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          Présentation de l’éditeur
        

        
          
            
            

          

          Si les changements environnementaux liés à l’humanité ne font aucun doute, leur ampleur et leurs conséquences ne sont pas si faciles à évaluer. Pour le savant, il s’agit d’établir les liens de causalité et les impacts avec le plus de précision possible, puis de poser un diagnostic. Le présent dictionnaire s’appuie sur le concept récent d’« anthropocène », qui a le mérite, qu’on l’approuve ou non, de relancer la réflexion sur les rapports entre nature et société, entre constat scientifique et action politique, à travers une approche spatiale et territoriale. Procédant de façon critique, et fruit d’une démarche collective, cette vaste entreprise éditoriale se fonde sur une pratique de terrain, attentive aux détails et méfiante à l’égard des discours pré-établis.

          Parmi les 330 notices, plusieurs thèmes sont au cœur des débats contemporains (biodiversité, changement climatique…), d’autres se réfèrent à des courants de pensée (écoféminisme, transhumanisme…). Les concepts mobilisés abordent des questions politiques (capitalocène, justice environnementale…), philosophiques (catastrophes, Gaïa…), ou épistémologiques (finitude, population…). Des notions classiques sont réinterrogées (nature, ressource…), tandis que des concepts sont précisés (biosphère, écosystème…).

          D’autres notices discutent de mécanismes environnementaux (érosion, tsunami…), de pratiques récentes (agroécologie, ville durable…), de phénomènes territorialisés (déforestation, désertification…) ou d’artefacts (aéroport, autoroute…). Certaines examinent des lieux emblématiques (Amazonie, Fukushima…). D’autres, enfin, offrent un regard original sur l’anthropocène, sa faune (chien, ours…), ses mutations socio-économiques, institutionnelles ou politiques (biopiraterie, ZAD…).

          Un dictionnaire de référence sur un concept devenu incontournable.
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          Introduction
        

        
          L’anthropocène au défi de la géographie et des sciences sociales
        

        
          Les préoccupations environnementales sont désormais au cœur des débats scientifiques et politiques. Déjà posées ou entrevues depuis longtemps, elles sont devenues plus sensibles à partir du milieu du XXe siècle, lorsque l’utilisation humaine de l’atome rendit possible la destruction de l’humanité, tandis que la croissance démographique et industrielle a mis au premier plan la question des ressources, de la faim ou des pollutions.

          Les changements environnementaux liés au rôle des êtres humains ne font aucun doute, mais leur ampleur et leurs conséquences restent incertaines. D’un point de vue savant, l’enjeu est d’établir les liens de causalité et les impacts avec le plus de précision possible, d’évaluer leur caractère qualitatif ou quantitatif, et, à partir de là, de poser un diagnostic et de suggérer des solutions.

          Mais, avant de décréter la nécessité d’agir, il nous semble fondamental de prendre le temps de la réflexion, car les diagnostics peuvent être diversement interprétés, au risque de la confusion. Il faut donc recenser les mots qui permettent d’outiller la pensée, puis les interroger : connaître les bœufs avec lesquels on laboure, comme le dit justement un proverbe mexicain. Le présent dictionnaire présente ainsi plus de trois cents entrées.

          Il s’appuie pour cela sur le terme récent « anthropocène », non pas par effet de mode mais par besoin heuristique et critique. Ce concept, qui surgit à la fin du XXe siècle, mobilise le temps long de l’ère géologique, avec le suffixe cène, tout en intégrant la dimension humaine, contenue dans le préfixe anthropo. Il acte le principe d’un raisonnement global qui réunit l’humanité et la Terre, et qui correspond à des changements eux-mêmes globaux. La question climatique, comme révélatrice de cette évolution est notamment au premier plan des préoccupations. D’anciennes problématiques et d’anciens débats sont également réactivés, ou bien abordés sous des angles nouveaux. Le concept d’hybridation tente, par exemple, de surmonter la dichotomie entre nature et culture, de plus en plus remise en cause.

          Parce que le concept repose sur une appréhension globale, il modifie les échelles temporelles et spatiales de réflexion, d’analyse ou d’action. Il met donc au défi les sciences humaines et sociales, notamment la géographie comme science et savoir des relations à l’espace.

          
            
            
              Le récit anthropocène
            

            La transformation de nos milieux sur les deux derniers siècles est analysée à travers le prisme de trois grands récits qui ont évolué à des degrés divers. Un premier en a d’abord salué les vertus : maîtrise croissante de l’humanité sur ce qui est entendu comme la nature, promotion du développement, et augmentation de l’espérance de vie en certains cas. Il correspond généralement à une philosophie de l’histoire déclinée par différentes idéologies (libéralisme, marxisme, monothéismes). Il est souvent assimilé à la modernité et au progrès d’origine occidentale, étant néanmoins entendu que la nature de ce progrès a toujours été discutée, de même que l’opposition entre moderne et non-moderne soulève de nombreux problèmes d’interprétation.

            Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, principalement, un deuxième récit souligne les limites de cette conception, en proposant des solutions au nom d’un impératif écologique et d’une urgence à réagir. Les chercheurs et les habitants de la planète s’interrogent également sur les notions et concepts hérités des périodes antérieures. Des ambitions paradigmatiques comme biodiversité, développement durable, changement climatique, transition écologique ou gouvernance écologique sont ainsi mobilisées. Elles proviennent généralement des pays anciennement industrialisés, où elles sont déclinées de façon variable. Mais que le concept de développement durable, par exemple, fasse consensus et soit connoté positivement ne lui permet pour autant pas d’appréhender correctement les problèmes environnementaux, ni de les régler.

            Au début du XXIe siècle, un troisième récit se forme. Articulé autour du concept d’anthropocène, il pose l’hypothèse que l’espèce humaine est un agent géologique majeur, qui a engendré une nouvelle ère et provoqué des changements géophysiques irréversibles. Créé à l’origine par des spécialistes en sciences physiques dites « dures » – notamment Paul Crutzen, chimiste de l’atmosphère et Eugene F. Stoermer, biologiste – puis recherchant, en vain, la reconnaissance des autorités savantes (Commission internationale de la stratigraphie, Union internationale des sciences géologiques), ce terme interpelle les sciences humaines ou sociales, à l’interface desquelles se situe la géographie. Il suscite de nombreux de débats. Selon les critères retenus, on ne fait, par exemple, pas commencer l’ère anthropocène à la même période, ce qui implique des différences d’analyse. Les choix rappellent que toute dénomination constitue aussi une opération de légitimation.

            Qu’on l’approuve ou non, le concept d’anthropocène a néanmoins le mérite de relancer la réflexion, intellectuelle ou savante, sur le rapport entre nature et société, tout en reposant la délicate question des relations entre constat scientifique et action humaine. Au-delà de la définition proposée par ses premiers auteurs, il se répand et se vulgarise parce qu’il entérine l’idée même d’un impact anthropique puissant. Compris de différentes façons, il est plastique, donc équivoque. Chacun peut l’utiliser à l’aune de sa lecture du monde, ce qui assure d’ailleurs son succès.

            L’interprétation du concept d’anthropocène est schématiquement double, a priori moins prescriptive que les deux précédents récits. L’une, qui assume le caractère radical de cette anthropisation, promeut une géo-ingénierie, parfois digne de scénarios de science-fiction et censée résoudre les problèmes environnementaux en proposant des solutions titanesques à portée globale. Une planète augmentée répondrait au transhumanisme. L’autre, qui dénonce la première, réclame une moindre emprise humaine sur les milieux, la frugalité des sociétés ou la décroissance.

            Sont remis en cause ce qui semblaient des certitudes : le développement, le rattrapage, le progrès, la technologie… Les sentiments sont vifs : effondrement, misanthropie, pessimisme ontologique ou urgence sont les prismes récurrents d’une vision de l’avenir dominée par l’incertitude et l’inquiétude. Simultanément, la grandeur des premières puissances industrielles rencontre l’émergence de certains pays. La fin du progrès fait place à la fin du monde, ou d’un monde. Vision prométhéenne et approche crépusculaire polarisent ainsi des extrêmes. La fête semble finie, l’avenir s’assombrit, l’incertitude s’installe.

            Dans les deux cas, néanmoins, l’espèce humaine est vue comme une entité socio-économiquement et politiquement indifférenciée, et donc comme spatialement homogène, ce qui pose problème. La question de l’évolution, paradigme qui a dû se frayer un chemin à partir du XIXe siècle, semble même disparaître. L’approche anthropocène ne doit pourtant pas occulter la dynamique d’autres espèces vivantes, végétales ou animales, sauvages ou domestiques. La question de l’élevage en relève. Quant au charbon, pétrole ou calcaire, qui constituent des éléments de la géologie planétaire, ils résultent de la transformation de l’environnement par les animaux et les végétaux dont le rôle est toujours actif, indépendamment de l’être humain.

          

          
            
              Le principe de la mesure, ses enjeux scientifiques et politiques
            

            Les ressources d’origine naturelle occupent une place cruciale dans le débat. Elles reposent la question de la gestion économique (production, fabrication, commerce, consommation) sous le sceau d’une mondialisation qui se décline à toutes les échelles. À la nouvelle articulation des savoirs, qui cherche à dépasser la dichotomie entre naturel et social s’ajoute une problématisation des questions environnementales en termes de crise ou d’urgence. La réflexion savante est alors associée, pour ne pas dire soumise, à une représentation alarmante de l’objet au sein d’une « Big Science » qui confondrait tout.

            Or la qualité ainsi que la quantité de choses, matérielles mais aussi spirituelles, nécessaires pour nourrir un nombre croissant d’êtres humains, les vêtir, les loger, les soigner, se traduit obligatoirement dans l’espace, en rapport avec un milieu physique considéré comme « naturel » tout en l’étant de moins en moins à mesure que s’amplifie « l’artificiel ».

            Se pose et se repose la question de leur gestion, de leur protection ou de leur conservation à des échelles ou à des rythmes inconnus jusque-là. Ce changement de braquet suggère une accélération du monde, différente cependant pour chacun, voire une « finitude » dont les contours matériels, psychiques et symboliques ne sont pas toujours bien définis, mais qui sont souvent anxiogènes.

            L’approche de ces éléments se fonde sur un bilan. Mais le diagnostic n’est pas facile à dresser. Il dépend de l’état des savoirs à un moment donné de l’histoire et dans un lieu à définir. Il s’appuie sur des indicateurs qui, eux aussi, révèlent des savoirs et constituent des représentations sociales spécifiques. Son évaluation par les savants ne doit pas masquer l’existence de présupposés chez ces mêmes savants. Les méthodologies, changeantes en fonction des techniques, des niveaux sociaux et culturels, dépendent également d’enjeux économiques, politiques ou géopolitiques.

            Loin d’être secondaire ou évidente, la question des indicateurs et de la mesure – nécessaires au diagnostic – et de leur conception en tant que métrologie est fondamentale en ce qu’elle organise les termes du débat qui en découle, et donc de la régulation qui peut s’en suivre.

            Leur choix pose un problème d’ordre démocratique. Car c’est sur la base d’évaluations chiffrées que l’on nous enjoint de conduire des politiques au nom d’impératifs « naturels ». La transparence des données et donc des organisations scientifiques (ou non) qui les réalisent, les traitent et les diffusent, doit être interrogée.

            La mesure soulève également plusieurs problèmes épistémologiques. Elle confère une autorité à ceux qui l’effectuent et qui la modélisent, reposant la question des rapports de pouvoir entre les sciences et les savants. Les nouveaux outils permettent un accroissement du nombre de mesures, mais ce processus est-il un gage de précision, produit-il un changement de registre ou bien une simple extension des connaissances ? Érigés en rempart de vérité, statistiques et modèles sont souvent au service d’une science dogmatique, dissimulant en réalité une épistémologie faible. La fétichisation des chiffres s’inscrit en outre dans un paradigme néolibéral qui fait de l’évaluation quantifiée l’alpha et l’oméga des conduites sociales.

            Évaluer correctement l’impact de la présence humaine sur les conditions naturelles du milieu constitue donc un exercice délicat sur le plan méthodologique (la métrologie), savant (l’analyse des liens de causalité), mais aussi épistémologique (l’interprétation, le choix des sujets), le tout renvoyant à l’implication sur le plan pratique (social, culturel, économique, politique).

            La géographie eut historiquement pour mission de mesurer la Terre (définir sa forme, sa taille, son organisation tellurique et océanique, son écoumène…), puis de l’explorer. Elle s’est ensuite concentrée sur la description et l’analyse des rapports entre les êtres humains, leur espace et leurs milieux. Puis elle s’en est parfois éloignée, alors qu’il s’agit de l’un de ses piliers épistémologiques originels. A-t-elle définitivement abandonné la tâche de mesurer d’autres phénomènes (naturels ou environnementaux) à d’autres disciplines mieux armées ? Doit-elle désormais se contenter d’interpréter leur résultat ?

            Alors que l’écologie a fait irruption dans tous les champs scientifiques depuis au moins un demi-siècle, l’on a enjoint symétriquement aux sciences de la vie et de la Terre d’introduire des composantes sociales dans les systèmes qu’elles étudient. La force des effets de mode dans les éléments de langage (biodiversité, adaptation et résilience, transition…) ainsi que les polarisations passagères sur les objets d’étude créent de la confusion dans les termes. L’ébranlement général qui en résulte provoque un télescopage des échelles alors que les géographes se confrontent à la rugosité des lieux et des milieux sans considérer que l’addition de milieux particuliers constitue forcément un milieu global véhiculant les mêmes problématiques, et donc les mêmes solutions.

          

          
            
              Un dictionnaire critique
            

            Ce dictionnaire a donc pour ambition de se saisir de la valeur heuristique du concept d’anthropocène, en laissant à chacune et à chacun le soin de se prononcer sur le fond à partir des éléments fournis. Si ce genre de recueil est communément une façon dogmatique de faire de la science, ce n’est pas, nous l’espérons, le cas ici. Il s’agit pour nous d’un moyen commode de réunir un maximum de personnes, d’horizons et d’obédiences variés, autour du concept mobilisé.

            Notre posture procède de façon critique. Elle repose sur l’interrogation scientifique, l’humilité du savant et la demande sociale. Elle ne se fonde pas sur un relativisme qui aboutirait à une forme de climatoscepticisme, pour prendre un exemple emblématique, mais sur une pratique de terrain, attentive aux détails, méfiante à l’égard des discours pré-établis, ainsi que sur un recul réflexif permis par une démarche collective.

            Par regard critique, nous entendons la nécessité d’analyser la généalogie des concepts et leur contexte réflexif selon une démarche constructiviste. Nous évoquons également les analyses politiques qui existent dans le champ d’une géographie radicale élargie, et nous en adoptons parfois des éléments.

            Les notices ont été soumises à une ou plusieurs relectures, y compris de personnes extérieures à notre comité de pilotage constitué sur la base d’affinités ou d’ambitions communes. Ont été mobilisés des chercheurs de tous âges, d’universités variées, de genres différents, de diverses disciplines. Discussion franche, partage des connaissances, remises en cause sans tabous – sauf ceux que l’habitus social ou académique nous aurait empêchés de voir, et de dépasser – telles ont été nos pierres angulaires. Notre démarche véhicule optimisme ou pessimisme quant aux solutions corollaires de l’analyse, sans qu’il soit question de nous substituer aux sociétés dans la prise de décision.

            Nous ne partageons pas toutes et tous les mêmes interprétations ou les mêmes soubassements idéologiques, mais nous avons toutes et tous l’ambition de repolitiser, au sens noble du terme, la question environnementale. L’enjeu est double : refuser d’une part toute édulcoration de cette dimension, et donc la replacer au cœur de l’analyse, et d’autre part donner les outils par lesquels les sociétés peuvent penser et agir. D’où l’importance donnée, dans les notices, à l’histoire de la pensée et à sa mobilisation socio-politique, qui évite de faire croire que la « nature » serait « neutre ». Nous revendiquons donc la pluralité de nos approches.

            Bien qu’étant francophones et travaillant pour l’essentiel dans le monde académique français, nos recherches et celles des auteur.e.s auxquelles nous avons fait appel se situent largement en dehors de la France, sur divers continents. Les problématiques environnementales concernent en effet toutes les sociétés et toutes les cultures dans leur métissage et leur rapport à la mondialisation. Elles ne peuvent plus être pensées à travers le prisme d’un référent culturel dominant, mais il ne faut pas pour autant mettre sur un piédestal les vertus des savoirs « ancestraux » ou « indigènes », ne serait-ce que parce que nous sommes tous des indigènes de l’Univers.

            Les rapports à la nature sont en outre multiples et contradictoires : utilisation fonctionnelle, banalisation, destruction, sanctuarisation, sacralisation, dédain. Or leur réification masque les caractères hybrides de la relation nature/culture, actuellement remis en cause au sein d’un vaste champ qui court de l’anthropologie à la mésologie, occultant ses enjeux sociaux et politiques. Elle participe de la naturalisation des argumentaires et de l’instrumentalisation de l’environnement qui rend difficile, voire impossible, sinon illégitime, toute approche critique. Les récits prescriptifs ne doivent pas prendre le pas sur les controverses scientifiques.

            Dans un dialogue constant avec plusieurs courants ou disciplines comme la géographie, l’anthropologie, l’histoire environnementale ou la political ecology, ce dictionnaire entend, par une confrontation à la diversité des lieux et des milieux, par la déclinaison de leurs échelles, promouvoir un regard réellement critique sur les analyses scientifiques concernant l’environnement, les enjeux et les pouvoirs afférents.

            Cette convergence est favorisée par l’intégration du « tournant spatial » que les différentes sciences humaines et sociales effectuent depuis une trentaine d’années, qui remettent également en cause certaines approches des questions environnementales et mésologiques. Il faut désormais penser la période contemporaine au prisme de la diversité des territoires et des inégalités socio-spatiales, tout en rappelant les acquis critiques dont dispose la géographie, souvent occultés par le caractère opérationnel ou technique de ses productions.

            Le dictionnaire mobilise ainsi plus de trois cents entrées, parmi lesquelles des thèmes qui occupent le cœur des débats contemporains (biodiversité, changement climatique, développement durable, transition écologique…), d’autres qui se réfèrent à des courants de pensée (biocentrisme, décroissance, écoféminisme, écologie politique, malthusianisme, transhumanisme, etc.). Certains des concepts ou notions mobilisés sont au cœur des débats épistémologiques (finitude, limite, population), politiques (capitalocène, néolibéralisation de la nature, justice environnementale) ou spirituels et philosophiques actuels (chaos, Gaïa, religion, catastrophes, imaginaire).

            Le dictionnaire n’oublie pas non plus de discuter de mécanismes environnementaux dont la compréhension est essentielle aux débats (montée des eaux, tsunami, inondation, érosion…), de notions classiques (écosystème, nature, milieu, paysage…), de pratiques d’inspiration environnementale (agroécologie, éco-tourisme, ville durable…) ou de formes spatiales anthropiques caractéristiques (aéroport, autoroute, container...).

            Puisque nous souhaitons nous saisir des nuances spatiales, certaines notices s’attardent sur des lieux emblématiques (mer d’Aral, Bhopal, Fukushima, lac Tchad, neiges du Kilimandjaro, Yellowstone…), de même que sur des espaces actuellement sous les feux des projecteurs (Arctique, Sahel, Amazonie…). D’autres notices, enfin, opèrent un pas de côté et offrent un regard original sur l’anthropocène, sa faune emblématique (abeille, chien, loup, vache...), ses mutations socio-économiques, institutionnelles, politiques voire sociétales. Certaines d’entre elles sont bien identifiées (acceptation sociale, droit à polluer, inégalités environnementales, marché du carbone…), d’autres en cours d’émergence (overtourism, gamification écologique, greentrification, ZAD, biopiraterie, nudge…).

            L’ampleur de ce travail fait écho à la complexité des enjeux. Que la lectrice ou le lecteur ne se laisse impressionner ni par l’un ni par l’autre : qu’il ou elle pénètre sans frémir dans les pages au gré des questions qui le taraudent et des débats qui l’agitent dans sa vie scientifique, publique ou intellectuelle. Les notices seront pour lui autant de cynorhodons, ces petits réceptacles charnus et rougeoyants de l’Églantier, dont il décortiquera les poils urticants pour mieux en tirer le fruit, celui d’une réflexion nuancée et située du monde qui nous entoure.
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            ABEILLE
          

          L’abeille (bee en anglais) est un insecte hyménoptère de la famille des Apoïdes ayant un rôle important dans le processus de pollinisation des végétaux. Par ce seul facteur, elle participe de l’anthropocène, caractérisé par une évolution considérable du couvert végétal depuis l’apparition d’Homo sapiens. Elle met en exergue le lien entre être humain et nature grâce notamment aux pratiques ancestrales de récolte de miel, au développement de l’apiculture et à son rôle de vecteur agricole.

          Il existe environ vingt mille espèces d’abeilles sur Terre. Elles pollinisent près de 80 % des plantes à fleurs. Abeilles sauvages, solitaires et domestiques se différencient par leur comportement. Trois familles d’hyménoptères produisent du miel : les Apidae (abeilles domestiques), les Meliponidae (abeilles sans dard) et les Bombidae (bourdons) ; seules les deux premières font l’objet d’une récolte effectuée par les humains. Le nombre d’espèces produisant du miel ne dépasse pas la trentaine. La plupart des abeilles sauvages sont solitaires, alors que l’abeille domestique est un insecte social qui construit des ruches.

          Le comportement social de l’abeille fait l’objet d’analogies avec celui des humains, et vice versa. Dans la Fable des Abeilles (1705), le philosophe Bernard Mandeville compare le déclin des sociétés humaines, qu’il explique en partie par une volonté d’uniformisation des mœurs et des pratiques vertueuses, avec la soudaine perte de vitalité d’une ruche.

          Par sa longue proximité avec les êtres humains, l’abeille est souvent considérée comme une « espèce sentinelle » qui donne des indications sur l’état de l’environnement. Sa problématique et sa géographie méritent d’être appréhendées par un triple prisme : son rôle fonctionnel au sein des écosystèmes, son apport pour les êtres humains en ressources directes (miel et produits dérivés) ou indirectes (agriculture et alimentation), son symbole de communication avec la nature nourrissant l’imaginaire humain.

          L’abeille est pendant longtemps l’une des rares sources de sucre, notamment en Europe qui ne découvre le sucre de canne qu’à partir du Moyen Âge. Des ruches sauvages sont exploitées dans la zone méditerranéenne par les populations préhistoriques, à une période qui reste à préciser dans le courant de l’Holocène. Des peintures rupestres du Levant espagnol, datant vraisemblablement du Néolithique, dessinent des abeilles. Des analyses polliniques révèlent la présence d’hydromel au fond d’une jarre dans des tombes. La cire d’abeille pouvait servir dans des soins dentaires dès le cinquième millénaire avant notre ère en Slovénie (Régert in Maire et Laffly, 2015).

          L’être humain ne domestique pas l’abeille, ni ne l’élève : il la cultive (Tétard, 2001). L’abeille domestique Apis mellifera est originaire d’Eurasie. Elle est indigène d’Afrique, d’Europe (jusqu’un peu au-delà de l’Oural) et du Moyen-Orient jusqu’en Iran. Les races d’origine européenne ont été introduites en grande quantité dans d’autres régions, y compris les Amériques, l’Asie, l’Australasie et le Pacifique à cause de leur productivité mellifère. Les sous-espèces d’origine africaine Apis mellifera scutellata sont introduites au Brésil en 1956 et se répandent peu à peu en Amérique centrale et aux États-Unis.

          En Asie, l’espèce européenne concurrence les espèces locales moins productives comme Apis cerena, qui peut combattre naturellement le frelon asiatique ; ce qui n’est pas le cas d’Apis mellifera. D’autres espèces sociales d’abeilles s’y déclinent depuis le sud de la péninsule arabique jusqu’aux confins de l’Insulinde. Avant l’arrivée des colons européens, les Amérindiens exploitent le miel et la cire des mélipones, des abeilles sans dard. Les espèces les plus courantes sont Melipona beecheii, Melipona scutellaris, Melipona compressipes et Tetragonisca angustula.

          L’abeille européenne Apis mellifera et plus particulièrement la sous-espèce africaine est diffusée dans le monde au XXe siècle pour sa capacité de production : 30 kg de miel par ruche en moyenne par an, contre un grand maximum de 5 kg pour les méliponnes. Le miel de ces dernières possède des propriétés médicinales plus intéressantes, notamment des inhibiteurs de bactéries plus puissants, et la méliponiculture est surtout pratiquée en Amérique centrale, dans l’Est du Brésil, en Tanzanie et en Australie.

          La révolution verte a considérablement modifié les agro-écosystèmes qui assurent le gîte et le couvert des abeilles. Parallèlement, les pratiques apicoles ont évolué. Jusque dans les années 1950, en France, agriculteurs et apiculteurs sont souvent les mêmes (Guillerme in Maire et Laffly, 2015). L’espace agro-écosystémique fréquenté par les abeilles, qui s’étend sur un rayon moyen de trois kilomètres autour du rucher, change rapidement, et les pratiques apicoles également. Outre le renforcement des interventions chimiques, la régression ou la disparition de la structure arborée entraînent des périodes de disette accrues.

          La professionnalisation des apiculteurs, à partir des années 1980, se traduit par une transhumance des ruches, notamment en moyenne montagne afin de produire plusieurs types de miel monospécifiques ayant un meilleur potentiel de valorisation économique. Avec l’usage des produits phytosanitaires se généralisant, les premiers troubles comportementaux apparaissent, nécessitant des visites plus fréquentes au rucher.

          La valeur économique de la pollinisation fait prendre conscience de l’importance des apoïdes. Aux États-Unis, un grand nombre de colonies d’abeilles domestiques sont mobilisées pour polliniser les amandiers de Californie. En Europe et en France, on fait également appel aux apiculteurs pour favoriser la pollinisation des vergers. Un rapport récent de la FAO (Food and Agriculture Organization of the United Nations) valorise « le rôle mondial des abeilles dans le développement de l’économie rurale » (Bradbear, 2010). L’apiculture contribue également à la foresterie et constitue un moyen de générer des revenus pour des populations pauvres. Au cœur des savoirs locaux et du lien culturel avec la nature, elle nécessite peu d’investissement initial.

          Le déclin des populations d’abeilles est devenu au fil du temps une problématique majeure dont certains aspects restent encore inexpliqués. Il s’accélère depuis quelques décennies. L’ampleur mondiale du phénomène inquiète, car une pollinisation correcte conditionne la réussite des productions agricoles. Des études récentes démontrent une synergie entre plusieurs causes, mais aucun facteur n’apparaît aussi déterminant que la présence de produits phytosanitaires tant sur les graines enrobées (qui disperse également le produit actif dans les sols) qu’en épandage classique par pulvérisation.

          Les fongicides peuvent entrer en interaction avec ces pesticides conduisant à un affaiblissement de l’abeille. Les polluants à faible dose ne la tuent pas directement mais ils modifient son métabolisme. Elle mettra plus de temps à rentrer à la ruche, la durée de vie des reines sera plus courte, etc. Les polluants à faible dose ne concernent pas seulement l’abeille. Certains scientifiques considèrent qu’ils constitueront la prochaine problématique de santé publique à l’échelle mondiale.

          En France en 2009, le rapport de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa), intitulé « Mortalités, effondrements et affaiblissements des colonies d’abeilles » pointe près de quarante causes possibles de la fragilité des colonies selon les zones géographiques. À Cuba, les colonies d’abeilles sont très dynamiques à cause de l’absence d’usage de pesticides. Les substances néonicotinoïdes, classe d’insecticides qui agissent en perturbant le système nerveux central des insectes, sont ciblées. Les effets sublétaux des faibles doses de certains pesticides ont pu être démontrés, en particulier : l’imidaclopride (Gaucho) sur des bourdons ou le thiame-toxam (Cruiser) sur l’abeille mellifère (Henry et al., 2012).

          C’est d’ailleurs sur la base de cette dernière étude que le ministre de l’Agriculture a demandé en juin 2012 la suspension du Cruiser OSR sur colza. La loi du 8 août 2016 pour la « reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages » a prévu l’interdiction d’utiliser des néonicotinoïdes pour le traitement des semences à compter du 1er septembre 2018, avec des dérogations possibles pouvant être accordées jusqu’au 1er juillet 2020. Pour autant, cette interdiction ne devra pas occulter la volonté de certains fabricants de mettre sur le marché de nouvelles molécules tout aussi dangereuses pour l’abeille et la dissémination/rémanence relative de certains phytosanitaires dans les sols comme les pyréthrinoïdes.

          Les maladies parasitaires comme le Varroa destructor (un acarien parasite de l’abeille), les autres pathogènes, le frelon asiatique en Europe occidentale, les médicaments vétérinaires de plus en plus utilisés notamment sur les animaux de compagnie, les mauvaises pratiques culturales voire apicoles, l’agriculture intensive, sont tous impliqués dans le phénomène de surmortalité des abeilles tant domestiques que sauvages.

          Il n’est donc pas aisé de hiérarchiser les parts exactes des différentes composantes qui les menacent, et cela d’autant plus que cette considération doit être spatialisée.

          Les causes et les composantes ne sont pas identiques partout. En fonction des conditions et usages agricoles locaux, des contraintes géographiques du manque de ressources (souvent liés aux pratiques agricoles intensives conduisant à l’uniformisation des paysages), c’est un, parfois deux ou trois facteurs qui sont prépondérants dans les mortalités d’abeilles, mais pas l’ensemble des facteurs connus simultanément.

          S’il est communément admis que les pesticides sont le facteur le plus déterminant, d’autres conditions aggravent alors le phénomène. Ainsi, la pratique de l’épandage matinal de phytosanitaire fait que le produit actif se dépose en surface des gouttelettes de rosée recherchées par les abeilles. Si de plus le rucher se trouve dans un secteur pauvre en ressources mellifères, c’est un facteur direct de vulnérabilité supplémentaire. Il s’agit donc d’une problématique multicausale.

          Ces débats sont au cœur du lien entre apiculture et agriculture qui prend de plus en plus d’importance dans les sociétés occidentales. Par exemple, dans les grandes métropoles d’Europe et d’Amérique du Nord, on considère l’abeille domestique comme bienvenue : cela relève surtout d’un enjeu médiatique de sensibilisation.

          Ces débats peuvent être particulièrement virulents, car il existe de nombreux conflits d’intérêts entre sciences, industrie chimique et agriculture. Ils n’épargnent personne, pas même la communauté scientifique. Par exemple, les études portant sur le lien entre la vulnérabilité des paysages et la bonne santé des abeilles nécessitent une forte interdisciplinarité (Maire et Laffly, 2015).

          Or, certaines données scientifiques font parfois l’objet d’appropriations problématiques. C’est notamment le cas de quelques industriels de l’agrochimie qui affirment avec le plus bel aplomb que leurs produits ne sont pas nocifs, que l’effondrement des populations d’abeilles pourrait être dû d’une part à des apiculteurs ne sachant pas travailler sur leurs ruches et d’autre part au manque de pollen induit par l’uniformisation des paysages. Ils oublient le possible « effet cocktail » et les interactions réellement désastreuses entre les composés agrochimiques disséminés dans la nature, dont certains, même interdits, sont encore rémanents. Pourtant, les apiculteurs ont pour la plupart des pratiques de qualité, bien que la professionnalisation de cette activité au cours des dernières décennies ait pu parfois conduire à quelques dérives, comme les prélèvements exagérés de miel conduisant à un nourrissage préhivernal obligatoire.

          À l’autre extrême, on peut recenser certaines associations jusqu’au-boutistes de défense de l’environnement qui considèrent que l’apiculture est néfaste en utilisant des travaux scientifiques qui montrent que, dans des cas bien précis, l’abeille domestique (version hybridée et productive comme Apis mellifera Buckfast) occupe parfois la niche écologique des abeilles sauvages et qu’elle accélérerait la pollinisation des plantes considérées comme invasives.

          Pourtant certaines d’entre elles, comme la renouée du Japon, sont attractives pour l’abeille. Les abeilles importées ne sont pas forcément adaptées aux régions dans lesquelles elles sont introduites, mais un grand nombre de scientifiques considèrent que lorsque l’abeille domestique se porte bien, il en est de même pour l’abeille sauvage. Cependant, il peut y avoir effectivement compétition à proximité d’un rucher (Henry et Rodet, 2018).

          On a donc, en France, d’un côté le législateur qui tarde à prendre des décisions urgentes face à la prévalence des polluants à faibles doses, arguant le déficit de résultats scientifiques, et de l’autre, des associations privilégiant la diffusion de certains résultats scientifiques plutôt que d’autres, par militantisme environnemental à court terme. L’alimentation humaine étant l’enjeu central, l’agriculture a un besoin impérieux des insectes pollinisateurs en général et des abeilles en particulier.
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            ACCLIMATATION
          

          Acclimater quelque chose ou quelqu’un, c’est-à-dire l’adapter à un nouveau climat au sens large et ancien de zone climatique ou biogéographique, est un phénomène aussi ancien que l’anthropocène. Il est également double : intentionnel ou hasardeux, intensif ou extensif.

          En excluant ici les considérations sanitaires ou médicales humaines comme l’acclimatation à l’altitude, on considère qu’il s’agit d’un processus par lequel une espèce végétale ou animale s’accommode d’un milieu dont les conditions (principalement climatiques) sont différentes de celles où elle se trouve de façon habituelle. Comme tel, il constitue l’une des formes d’adaptation des espèces à leurs conditions d’existence qui se manifeste généralement par plusieurs transformations physiologiques.

          Il s’effectue de façon intensive dans des jardins, qui en portent le nom, ou dans des zoos, et extensive par occupation de l’espace, souvent à des fronts pionniers lors des dernières périodes de colonisation et de mondialisation. Plus la globalisation est intense, plus la population humaine mobilisée est nombreuse, plus la question de l’acclimatation se pose.

          Pour les animaux, il s’agit de la capacité d’un individu à résister ou à supporter d’autres climats (hors adaptation génétique). Elle a été étudiée dans les jardins zoologiques, quoique ceux-ci aient rapidement eu comme vocation principale la présentation au public d’une faune exotique. Ainsi en a-t-il été du Jardin d’acclimatation de Paris, inauguré en 1860 dans le cadre des jardins et promenades de Paris, créés par l’ingénieur Adolphe Alphand (1817-1891) sous l’égide du naturaliste Isidore Geoffroy Saint-Hilaire (1805-1861), le président de la Société zoologique impériale créée en 1855 et imitée par les Britanniques en 1860. Les Parisiens venaient y voir s’ébrouer zèbres, kangourous, ours, chameaux et une girafe, préfigurant sa conversion en parc de loisirs dans les années 1930. Sous la double égide de l’exotisme et du colonialisme, ce type de jardin s’accompagnait parfois de zoos humains, comme celui du musée de l’Homme, où fut exhibée la Vénus Hottentote entre 1810 et 1815, ou celui de ce même Jardin d’acclimatation de 1877 à 1937.

          Inversement, des espèces animales européennes ont été introduites sur d’autres continents, comme la truite commune d’Europe acclimatée en Afrique du Sud pour « européaniser » la pêche en rivière au service des pratiques de pêche des Blancs.

          Concernant les végétaux, l’acclimatation par transport de graines ou de boutures constitue une affaire économique considérable, justifiant la mise en place d’un dense réseau de jardins botaniques, de jardins d’essai, de pépinières… Les empires européens sont principalement concernés : dans les colonies où l’on cherche à acclimater des plantes venues d’Europe ou d’ailleurs, dans les métropoles avec le processus inverse pour des espèces venues des colonies. Vers 1900, toutes puissances coloniales confondues, à peu près deux cents jardins sont installés en quasi-totalité en zone tropicale (Donzel, 2008), tandis que Paris accueille un Jardin des plantes et Londres les Kew Gardens. Le grand brassage qui en résulte bouleverse la géographie des plantes cultivées et, partant, la géographie alimentaire.

          Les sociétés dites d’« acclimatation », groupements de savants, de commerçants ou d’hommes politiques, sont les ancêtres des actuelles sociétés de protection de la nature, à l’instar de la société fondée par Saint-Hilaire en 1854 qui se transforme en Société nationale de protection de la nature (1946-1960) et qui retrouve une partie de son appellation originelle avec l’adjonction en 1960 « d’acclimatation de France » (Luglia, 2015). L’une de leurs ambitions est de dépasser l’espace restreint des jardins d’acclimatation pour créer des réserves naturelles. Ce changement d’échelle ne supprime toutefois pas le principe initial d’un espace où l’on s’occupe étroitement des végétaux ou des animaux sans visée agricole ou pastorale directe.

          La protection (de la nature) en Europe n’est donc fondamentalement pas l’œuvre de romantiques rejoignant des naturalistes, comme ce fut largement le cas aux États-Unis, mais de personnes concernées par ce que l’on pourrait appeler l’aménagement de l’espace, qu’il soit colonial ou métropolitain. D’ailleurs, contrairement aux États-Unis, les premiers parcs nationaux des anciens pays impériaux (France, Belgique, Royaume-Uni) ont été fondés dans les colonies. Dans tous les cas, l’acclimatation et la protection des animaux est un corollaire de la question de la chasse, et donc de la classe sociale dont c’est l’une des préoccupations majeures, l’aristocratie et la bourgeoisie dont l’alliance post-coloniale conduit à la création du WWF en 1961.

          Géohistoriquement, le caractère intentionnel du diptyque acclimatation-protection se traduit par des actions qui ne correspondent pas à l’idée actuelle de « laisser intacte la nature ». L’introduction du lapin en Australie, qui posa de nombreux problèmes (prolifération, dégradation du couvert végétal, régrès de l’élevage, transformation des écosystèmes et menace sur les autres espèces), aboutit à une politique d’extermination intense (1880-1950).

          Le phylloxera, provenant de la côte est américaine, ravage les vignobles européens (1861-1894), qui redémarrent grâce, notamment, à l’acclimatation de cépages importés de la côte ouest américaine, où les plants sont naturellement résistants. La Californie elle-même, sous l’effet du front pionnier états-unien, peut d’ailleurs être considérée tout entière comme « l’équivalent botanique de l’acclimatation, une tentative de faire de cet État un jardin du monde » où, selon une enquête de 1942, 570 espèces d’arbres ont été importées (Dunlap, 1997).

          La question anthropocène de l’acclimatation se pose à nouveaux frais sur deux plans : celui des espèces dites invasives, et au regard de la variabilité du climat. Quelle est la capacité de la faune et de la flore à se maintenir sous un climat dont les caractéristiques changent ? Mais, pour mesurer puis anticiper l’impact du changement climatique, il faudrait connaître la plasticité écologique des espèces, ce qui est loin d’être toujours le cas, cette plasticité étant souvent sous-évaluée. En outre, les facteurs climatiques limitants pour les espèces vivantes ne sont pas la hausse des températures, mais le froid et la sécheresse.

          C’est pourquoi, si l’évolution thermique suscite des inquiétudes grandissantes, elle est également parfois vue comme une opportunité économique, par exemple en Suède ou en Pologne, avec l’extension de la viticulture (Ziernicka-Wojkaszek et Zavora, 2007). L’impact des changements climatiques sur la phénologie des espèces a des effets moins heureux, comme ces rennes piégés par des périodes précoces de redoux qui ne trouvent plus à se nourrir lorsqu’un regel intervient en fin d’hiver en Scandinavie (Courault, 2018). Les exemples pourraient être multipliés.

          
            Frédéric Alexandre
          

          
            	
              ▶ CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES, CONSERVATION, ESPÈCE – INVASIVE/ENVAHISSANTE, PARC, RENATURATION

            

          

        

        
          
            ACTUALISME OU UNIFORMITARISME
          

          L’actualisme, nommé aussi « principe des causes actuelles », est un principe scientifique postulant que les mêmes processus agissent à toutes les époques de l’histoire de la Terre. Il fonde ainsi l’étude du passé sur l’observation et la mesure des processus dans le présent.

          Son idée est formulée progressivement entre la première moitié du XVIIIe siècle et le début du XIXe par des savants souvent géologues (Buffon, puis Hutton, Prévost et Lyell). Leurs vues s’opposent à la théorie cataclysmique, nommée ensuite catastrophisme, qui domine la géologie à leur époque et explique l’histoire terrestre par l’action de catastrophes soudaines comme le déluge.

          Dans les Principes de géologie (1830-1833), qui est l’ouvrage fondateur de l’actualisme, Charles Lyell (1797-1875) avance que « le présent est la clef du passé ». Prise dans une acception assez stricte, cette idée conduit à rejeter toute possibilité que d’autres processus aient pu agir dans le passé. Elle est au fondement de l’uniformitarisme, doctrine qui considère que la Terre a évolué de façon lente et à vitesse constante sous l’action de processus de même intensité que dans le présent. À la même époque, d’autres géologues, comme Constant Prévost (1787-1856), ont une position plus ouverte qui consiste à « éclairer l’histoire du passé par l’étude des phénomènes qui ont lieu sous nos yeux » (Prévost, 1830).

          L’actualisme strict, qui a longtemps prévalu dans la géologie moderne, est assoupli à mesure que des découvertes en montrent les limites, ce que prône un néo-catastrophisme apparu dans les années 1980 (Gohau, 1997). De nos jours, la démarche actualiste postule surtout que la nature des processus et leurs effets n’ont pas changé, mais que leur magnitude, leur intensité et leur fréquence peuvent varier au cours du temps. S’il s’impose difficilement à ses débuts, l’actualisme est aujourd’hui admis par tous, à l’exception des créationnistes, notamment dans les débats sur l’âge de la Terre.

          Il s’applique de surcroît dans toutes les autres sciences naturelles, comme la paléontologie, la paléoclimatologie, la paléohydrologie ou la paléoécologie. Le mode de locomotion ou d’alimentation des espèces animales disparues est par exemple déduit des ressemblances morphologiques avec des espèces actuelles. La présence d’un taxon, d’un assemblage de faunes, de flores, d’indices biogéniques dans les sédiments sert aussi à inférer les conditions climatiques et ou écologiques d’un site ou d’une région.

          Cette approche présente néanmoins des limites non seulement en géologie ou en géomorphologie, mais plus encore en écologie. Premier écueil : puisque seuls les phénomènes ou processus connus actuellement peuvent être identifiés dans le passé, la clé d’interprétation est incomplète et ne permet pas de décrypter, par exemple, des formes ou formations élaborées dans des conditions environnementales très différentes.

          Deuxième écueil : cela peut conduire à des erreurs d’interprétation quand les environnements de dépôts sont marqués par des héritages : ainsi, des quartz issus de la désagrégation d’un grès dunaire, constitué de sables éolisés, ne signalent pas nécessairement un environnement aride et le déplacement éolien des particules. Les organismes vivants, du fait de nombreuses interactions (compétition, prédation), n’occupent pas toujours le même type d’habitat au cours de l’évolution ; leur présence ne donne pas à elle seule une information directe sur l’environnement ancien.

          Enfin, et surtout, troisième écueil, l’actualisme ne rend pas compte d’événements cataclysmiques, uniques ou très rares, qui impriment leur marque sur l’écorce terrestre. Les chutes de météorites ou d’astéroïdes, les phénomènes volcaniques ou les vidanges géantes de lacs glaciaires en sont de bons exemples. Leur mise en évidence a conduit à la réintroduction d’une approche catastrophiste dans les sciences de la Terre à la fin du XXe siècle.

          La démarche actualiste montre ses limites de façon encore plus complexe lorsque sont étudiés les environnements postglaciaires et holocènes. L’intervention humaine sur les formations végétales et leur agencement spatial, ainsi que sur les faunes, fragilise, par son ancienneté, les points d’ancrage du raisonnement actualiste. La distribution géographique de très nombreux taxons est en effet soumise à des causes autres que naturelles (déboisement, chasse, érosion du sol, reconquête végétale…). Il devient ainsi difficile d’établir une relation directe entre la présence de ces taxons dans des environnements anciens et les conditions dans lesquelles on les observe de nos jours.

          Le hêtre européen (Fagus silvatica), par exemple, est communément considéré comme une essence de moyenne montagne et de climat frais en Europe méridionale. Mais il doit cette position à un recul historique ancien lié aux défrichements ; de nombreux indices attestent en effet sa présence à basse altitude dans l’Antiquité et au haut Moyen Âge. En l’absence de toute autre variable de contrôle, il est hasardeux d’inférer simplement de sa présence dans le passé des conditions climatiques plus fraîches.

          Les progrès récents de l’archéologie et de la paléoécologie remettent ainsi très fortement en question le schématisme des étages de végétation et de certains modèles successionnels. Ces derniers ont en effet été établis par l’observation de milieux influencés ; ils signalent donc davantage des trajectoires particulières que des causes immuables. La posture actualiste a ainsi produit des théories, comme le climax, qui ne résistent pas à une analyse régressive des dynamiques végétales sur la longue durée. Pratiquement aucun milieu terrestre n’est épargné puisque, même dans la forêt amazonienne, la fréquence et la répartition de certaines espèces traduisent des formes d’exploitations anthropiques.

          Le problème se retrouve dans le domaine de la modélisation ou de l’élaboration de scénarios, car toutes deux reposent également sur le principe de continuité. Or, dans les environnements anthropisés, l’observation qui sert à construire le modèle est perturbée. Potentiellement, les fortes incertitudes ne sont pas négligeables. L’enjeu n’est pas purement théorique, car de nombreux modèles sont construits pour prédire la réaction du couvert végétal au changement climatique dans une perspective de gestion forestière pour les prochaines décennies.

          Mis en œuvre dans des sciences humaines, le principe d’actualisme soulève des questions du même ordre. L’ethnoarchéologie, par exemple, postule que des gestes d’aujourd’hui peuvent aider à comprendre les gestes de populations du passé (techniques artisanales ou architecturales, pratiques agricoles ou alimentaires). Toutefois, cela suppose d’admettre implicitement un fixisme qui n’est pas toujours démontré, et qui peut, en outre, procéder d’une vision idéologique et ethnocentrée de l’autre. Les profonds changements survenus dans presque tous les écosystèmes depuis le Néolithique font que ces approches recèlent aussi de grandes incertitudes. Les conditions de l’expérience actuelle ne sont pas les mêmes que celle du passé, particulièrement pour les sols et leur mise en culture.

          À un autre niveau d’analyse, Gérard Chouquer (2007), dans son entreprise critique d’archéogéographie, invite à déconstruire les objets en apparence évidents qui nous servent de cadre d’analyse du passé. Il montre en particulier que la projection des catégories et des limites qui nous sont familières débouche sur nombre d’apories dans l’étude des paysages du passé, et plus encore dans celle des interactions sociétés-environnements. Confronté à la réalité multiforme de l’anthropocène et à ses trajectoires singulières, le principe d’actualisme, qui demeure indépassable dans l’expérimentation, révèle ainsi plus d’exceptions que de régularités. Il faut admettre, en outre, que c’est aussi le passé qui éclaire le présent.

          
            Nicolas Jacob-Rousseau
          

          
            	
              ▶ ÂGE DE LA TERRE, CLIMAX ET ÉCOSYSTÈME, DÉLUGE, MODÈLE – MODÉLISATION

            

          

        

        
          
            ADAPTATION
          

          État ou processus qui consiste en l’adéquation (ou la mise en adéquation) entre différents éléments. La difficulté est de savoir de quels éléments il est question, et à l’aune de quoi évaluer le résultat. En géographie, elle concerne la façon d’appréhender les relations complexes entre sociétés et milieux. Selon l’agence de l’ONU chargée de la réduction des risques de désastres, l’adaptation est « l’ajustement dans les systèmes naturels ou humains en réponse à des changements climatiques actuels ou attendus, ou à leurs effets, qui atténue les dommages ou en valorise les bénéfices ». Cette acception actuellement fort répandue est nettement à visée opérationnelle. Mais il n’y a pas de consensus sur les manières d’appréhender les relations entre sociétés et milieux, même si de grandes tendances se dégagent dans le temps.

          En rupture avec le primat darwiniste du XIXe siècle soulignant la prépondérance de l’adaptation des espèces aux milieux, la perspective lamarckienne de l’école française de géographie mobilise l’adaptation pour saisir les rapports complexes, en partie réciproques, entre sociétés et milieux. La géographie classique vidalienne forge alors l’adaptation comme notion centrale d’une analyse qui refuse le positivisme de la maîtrise des milieux autant qu’elle rejette la passivité de sociétés qui leur seraient subordonnées. Le possibilisme se distingue en cela d’une lecture darwiniste de l’adaptation. Cependant, il a aussi simplifié l’intelligence géographique des rapports pluriels entre sociétés et milieux en véhiculant l’idée d’une disposition, certes conditionnée, des milieux par les sociétés : la nature propose, l’homme dispose. Il a aussi contribué à enfermer la géographie classique dans une série d’études empiriques des genres de vie qui ont surtout documenté la diversité des milieux et des peuplements.

          À partir du milieu du XXe siècle, la critique de la géographie classique plonge la notion d’adaptation dans un oubli relatif. La révolution quantitative et la pensée moderne de l’aménagement font de l’ombre à l’analyse classique empruntée et souvent monographique. Simultanément, la notion d’ajustement apparaît aux États-Unis dans les études sur les risques, notamment pour rendre compte des façons dont les sociétés réagissent aux risques d’inondation. À un ajustement intentionnel (purposeful) s’ajoute un ajustement accessoire, ou circonstanciel (incidental) : autant de réponses distinctes d’une adaptation pensée dans la durée, qu’elle soit culturelle ou biologique (Burton et al., 1978).

          Le terme d’adaptation revient au tournant des XXe et XXIe siècles à l’occasion du débat sur l’évolution climatique. Un temps posé comme question globale, de physique de l’atmosphère, la question climatique se territorialise peu à peu. Les mesures d’atténuation s’avérant insatisfaisantes, les réponses passent par une mobilisation d’acteurs locaux et par la contextualisation d’enjeux spécifiques : penser global, agir local. La notion d’adaptation s’impose aux agendas scientifiques, politiques et institutionnels internationaux avec le quatrième rapport du GIEC (2001). En France, les lois du Grenelle de l’environnement (2009 et 2010) suivent la stratégie nationale d’adaptation (2007) et suggèrent les initiatives qu’il convient d’adopter à l’échelle de collectivités locales.

          La notion renaissante d’adaptation est ainsi mobilisée pour des fins plus opérationnelles qu’heuristiques, mais le flottement conceptuel qu’elle recouvre se traduit par la possibilité d’analyses très contrastées. On en citera trois :

          Cybernétique, en référence aux principes d’écologie avancés au milieu du XIXe siècle et au fonctionnement systémique. Cette analyse est particulièrement appropriée à la vocation prescriptive et programmatique d’un discours qui fait de l’adaptation au changement climatique une nécessité et l’affaire de tous. Mais sur le chemin de l’action, l’application de dispositifs ou les bonnes pratiques à diffuser se heurtent aux spécificités des territoires et des acteurs.

          Pragmatique, dès lors qu’il s’agit de comprendre ce que fait l’adaptation (comme discours prescriptif, mais aussi comme rapport entre sociétés et milieux) au monde social. L’étude des politiques d’adaptation ou du décalage entre le prescrit et le pratiqué en sont des exemples. Il en va de même pour une montée en généralité autour de la pensée aménagiste ou de la planification dans le contexte inédit de l’anthropocène (Berdoulay et Soubeyran, 2012).

          Critique, lorsqu’on regarde les façons dont se conjuguent la prescription de l’adaptation et l’ordre social. L’instrumentalisation de la notion, le rejet des rapports de domination, l’entrée par le biopouvoir, ou encore l’injonction aux éco-comportements en dépit de causes profondes, comptent ici parmi les sujets privilégiés (Felli, 2016).

          L’adaptation est aujourd’hui une notion commune à l’analyse et à l’action. Sa dimension heuristique pour comprendre les relations entre sociétés et milieux demeure cependant lointaine. Dans la tension permanente entre les vertus de la compréhension et les attentes opérationnelles (à quoi est souvent réduite l’utilité sociale), la belle idée d’adaptation n’introduit que peu de changements pour une réflexion tout à l’urgence de « faire » l’adaptation (Bassett et Fogelman, 2013). Au sein de cette idée de changement dans la permanence, la résilience reprend pour certains le rôle d’un buzzword performatif pour les études environnementales à l’ère de l’anthropocène.

          
            Julien Rebotier
          

          
            	
              ▶ ANTHROPOCÈNE, BIOPOLITIQUE ET BIOPOUVOIR, CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES, RÉSILIENCE

            

          

        

        
          
            AÉROPORT
          

          La notion d’aérodrome est utilisée à la suite de l’artificialisation progressive des terrains aéronautiques depuis les débuts de l’aviation. Elle désigne l’ensemble des terrains et des installations assurant le décollage, l’atterrissage mais aussi la circulation à terre, le stationnement et la maintenance des avions.

          La notion d’aéroport s’impose à partir des années 1920-1930 avec l’apparition d’équipements destinés aux passagers (aérogares) et au fret, d’abord éphémères puis pérennes, et de plus en plus consolidés. Elle désigne l’infrastructure de mobilité dans son ensemble, celle des aéronefs comme celle des passagers et des marchandises, à toutes les échelles (micro ou mondiale).

          Signifiant littéralement « port aérien », en français ou en anglais notamment, cette infrastructure matérialise l’anthropisation de l’interface entre Terre et atmosphère. Là plus qu’ailleurs s’éprouve l’idée que « le ciel est la limite », pour reprendre le titre à la formulation ambiguë d’une installation artistique de l’aéroport de Chicago O’Hare. La sensibilité à l’air, qualifiée d’air-mindedness aux États-Unis dès les années 1920, alimente des pratiques emblématiques du grand récit de la modernité, visant à repousser les limites de l’écoumène et de la nation, jouant du volume, de la troisième dimension spatiale permise par l’aviation.

          L’impact environnemental des aéroports est à la mesure de la massification et de la mondialisation des mobilités qu’ils rendent possibles. Les États comme les Nations unies, à travers l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), ont fortement appuyé l’essor des circulations aériennes depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, notamment par le jeu de la (dé)réglementation du transport et l’absence de taxation du carburant sur les liaisons internationales. En 2017, plus de 12 000 aéroports sont recensés dans le monde d’après la base OpenFlights, et quatre milliards de passagers aériens les ont empruntés, soit deux fois plus qu’en 2006. Les prévisions tablent sur un autre doublement du trafic mondial d’ici moins d’une vingtaine d’années.

          Les plateformes aéroportuaires consomment de vastes espaces et artificialisent les sols. Les aéroports internationaux de Dammam, Denver, Dallas, Orlando, Washington, Houston, Shanghai, Le Caire et Bangkok occupent une surface supérieure à celle de Roissy-Charles de Gaulle, pourtant équivalente au tiers de Paris intra-muros. Une telle appropriation du sol constitue ainsi la base des enjeux environnementaux, l’ex-projet d’aéroport dans le bocage nantais de Notre-Dame-des-Landes n’étant pas une anomalie en la matière (Pascoe, 2001).

          Les terrains de l’aéroport d’Heathrow, situés en zone humide, dans le lit majeur de la Tamise et en frange de la ceinture verte londonienne, réquisitionnés en 1944 pour un usage militaire peu avéré, illustrent la constitution de vastes emprises au nom d’impératifs stratégiques à plus large échelle, et par impulsion top down. La poldérisation à l’origine de l’aéroport d’Amsterdam (Schiphol, 1967) montre l’ampleur des transformations engagées dans certains contextes. L’aéroport du Kansai (1994) est bâti sur un terre-plein dans la baie de Ôsaka à quatre kilomètres du rivage. Celui de Hong Kong (Chek Lap Kok, 1998) est construit par arasement et union de deux îlots montagneux, atteignant une superficie comparable à celle de la péninsule de Kowloon.

          Ces grands projets suscitent des oppositions. La création du nouvel aéroport de Tōkyō (1966-1977), dans les collines de Sanrizuka sur la commune de Narita à une soixantaine de kilomètres de la capitale japonaise, a suscité un vaste mouvement d’opposition chez des paysans, des citoyens et des organisations politiques (Sanrizuka tôsô, lutte de Sanrizuka). Les protestations contre la troisième piste de l’aéroport de Francfort, dans la forêt alluviale du Main, ont provoqué la mort de deux policiers en 1987. Entre État, collectivités locales, gestionnaire d’aéroport, compagnies aériennes, associations de riverains qui saisissent la justice, groupes militants et manifestants, les enjeux de pouvoir sont complexes, et intenses (Frétigny, 2016).

          L’anthropisation des plateformes aéroportuaires est certes relative, comme en témoigne la capture des lapins ou l’effarouchement des oiseaux à proximité des pistes. Mais elle est particulièrement poussée par la construction d’équipements grandioses. Le terminal 3 de Dubaï, deuxième plus grand bâtiment au monde en surface, avec jardin, cascade intérieure et climatisation, en résume le gigantisme, alors que la température extérieure maximale moyenne dépasse les 30oC huit mois par an.

          Au-delà de la plateforme, l’urbanisation suscitée par l’activité aéroportuaire est un facteur supplémentaire d’artificialisation des sols, qu’il s’agisse de logements de salariés ou de fonctions induites. Hôtels, équipements logistiques ou bureaux jouent d’une situation avantageuse au sein des réseaux de transport. Les morceaux de ville qui en résultent, régulièrement qualifiés d’airport cities ou de villes aéroportuaires, contribuent à l’extension de la nappe urbaine tout en exposant le voisinage à diverses nuisances.

          Les nuisances aéroportuaires qui affectent les riverains relèvent de la justice environnementale. Le bruit y occupe une place centrale. Les contestations qu’il suscite concernent des territoires qui dépassent l’espace d’exposition, mesurable par des instruments acoustiques et cartographiables, car ils correspondent aussi à des inégalités socio-spatiales plus générales, comme l’a montré G. Faburel (2009) à propos de l’aéroport d’Orly. Les effets d’un aéroport sur les prix de l’immobilier sont difficiles à évaluer, tandis que les ressources fiscales dégagées par son activité sont souvent réparties de façon inégale. Certains aéroports, comme à Los Angeles, sont pionniers pour expérimenter des mécanismes de compensation, mais l’inscription de ces grands objets urbains dans des processus de participation et de justice environnementale est loin d’être aboutie.

          Le projet de déplacement de l’aéroport international de Mexico illustre ces difficultés (Lassen et Galland, 2014). Son transfert d’un site sismique et inondable à un autre, tous deux construits sur un ancien lac, diminue l’exposition des riverains aux nuisances mais menace l’accessibilité à leur lieu de travail et favorise l’embourgeoisement de leur quartier. Les projets d’investissement immobilier sur les terrains libérables accaparent l’attention de l’État fédéral et de la municipalité de Mexico au détriment d’une réflexion à plus vaste échelle, celle des quartiers populaires concernés par l’accès à l’eau, au travail et au logement.

          Les aéroports peuvent être envisagés comme des sites de politisation de l’anthropocène. L’aviation serait responsable de quatre pour cent du déséquilibre d’origine anthropique entre l’énergie entrante et sortante dans l’atmosphère terrestre, et son trafic continue d’augmenter (Kärcher, 2018). Mais le transport aérien a été le grand absent de l’accord de Paris sur le climat (2016), comme le transport maritime. Chevilles ouvrières de l’archipel métropolitain mondial et de la mondialisation, ces mobilités font l’objet d’un traitement d’exception.

          Les constructeurs aéronautiques, les compagnies aériennes et les autorités nationales d’aviation civile mettent surtout en avant des idées technologiques pour juguler la hausse de l’empreinte carbone. Les membres de l’OACI signent en 2016 un accord de compensation d’augmentation des émissions démarrant en 2020, dont les organisations non gouvernementales soulignent les fragilités. N’est-il alors pas urgent de faire des aéroports des sites pionniers de politisation de l’anthropocène afin d’apprécier la place et les formes à donner aux mobilités aériennes, à la fois centrales dans les circulations mondialisées et articulées à la question des inégalités sociales et environnementales ?

          
            Jean-Baptiste Frétigny
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            ÂGE DE LA TERRE
          

          L’âge de la planète Terre — soit 4,55 milliards d’années — n’est connu que depuis très peu de temps, puisqu’il n’est définitivement fixé qu’en 1956 par le géochimiste américain Clair Cameron Patterson (1922-1995). Jusque-là, si l’on excepte Aristote et les Anciens qui croyaient le cosmos éternel, la Terre est, en Occident, jugée fort jeune. Très jeune parfois, lorsque s’affirme le dogme d’une Création.

          Théophile, nommé évêque d’Antioche vers 169 après J.-C., donne le nombre extrêmement précis de 5 698 ans en additionnant, dans son Traité à Autolycus, les âges des patriarches nommés dans l’Ancien Testament. L’histoire de la planète terrestre se confond alors totalement avec un anthropocène religieux, dans la mesure où, selon la Bible, Dieu place immédiatement l’Homme dans le jardin d’Éden pour qu’il « domine sur les poissons de la mer, les oiseaux du ciel, les bestiaux, toutes les bêtes sauvages et toutes les bestioles qui rampent sur la terre » (Gn., 1, 26).

          D’une certaine façon, l’anthropocène du géochimiste néerlandais Paul Josef Crutzen, conceptualisé à partir de 2000, constitue une manière de dire l’accomplissement de la prophétie biblique, Elle rappelle ainsi « l’ère anthropozoïque » du prêtre et paléontologue italien Antonio Stoppani (1824-1891). Le mot lui-même — sous sa forme d’anthropogène — apparaît en 1922 chez les géologues russes sous la plume d’Alexei Pavlov (1854-1929), en un temps où la révolution soviétique athée prétend contrôler la nature.

          L’approche géochronologique ne se borne toutefois pas au récit de la Création et à l’éventuelle réalisation de la prophétie. La compréhension de l’âge de la Terre passe par l’émergence d’une exégèse, voire d’une contestation des Écritures. Le géologue écossais James Hutton (1726-1797), qui s’intéresse au mode de formation et à l’âge des roches, prouve la nécessaire lenteur de la solidification de la croûte terrestre d’un globe à l’origine très chaud. Il en déduit que ce dernier est bien plus âgé que les six mille années attribuées par les chronologies bibliques. Dès 1760, il considère la probabilité d’une Terre extrêmement vieille dont l’évolution aboutit graduellement aux paysages minéraux que nous connaissons.

          À la fin du XIXe siècle, le physicien britannique William Thomson, mieux connu sous le nom de lord Kelvin (1824-1907), lui donne un âge erroné, car il ignore la radioactivité, mais il donne le nombre déjà considérable de quatre cents millions d’années. L’Américain William Morris Davis (1850-1934), fondateur de la géomorphologie moderne et professeur à Harvard, montre cependant « l’apport des méthodes géographiques aux recherches géologiques » (1888). Sa théorie du « cycle géographique » (1899) implique une chronologie encore plus longue de l’évolution des formes du relief. C’est la connaissance fine de cette dernière et l’utilisation de la vitesse de désintégration de l’uranium (méthode U/Pb) qui permettent enfin l’élaboration du résultat produit par Clair Patterson en 1956.

          On aurait pu considérer la question définitivement tranchée. Mais les arrière-plans religieux ou écologico-politiques pèsent encore dans son appréciation. De très nombreux littéralistes bibliques, en particulier dans le monde protestant, promeuvent l’inerrance absolue des Écritures. Les Young Earth Creationists (YEC) sont fascinés par les six jours de « l’histoire du ciel et de la terre, quand ils furent créés » (Gn., 2, 1). Ils veulent découvrir, dans la géographie de notre globe, les preuves matérielles de cette chronologie accélérée, leur crainte étant que la mise en défaut d’une partie de la Bible n’entraîne la critique du tout. Ils y cherchent notamment les vestiges du Déluge, quand ils ne tentent pas de détourner la radiochronologie ou géomorphologie pour appuyer leurs assertions (Wyse Jackson, 2006).

          On pourrait mépriser ces tentatives si ces groupes, en fin de compte nombreux, ne tentaient pas de pénétrer les instances scientifiques et politiques. Certaines réunions de terrain de la Geological Society of America sont ainsi, en 2011, conduites par des créationnistes qui ne s’affichent pas comme tels, mais qui essaient de discrètement convaincre les participants. Steve Austin, un de leurs représentants, réussit à prendre la tête de l’excursion 409 consacrée au canyon du Colorado dont le creusement serait une preuve du Déluge.

          Un des excursionnistes en fait un long et étonnant compte rendu, qu’il conclut ainsi : « Les créationnistes continuent à promouvoir la géologie diluvienne et leur interprétation radicale des couches géologiques du Grand Canyon, car leur rejet de l’évolution impose la croyance en une jeune Terre. Comme dans la réunion de terrain 409, les observations sont souvent faites de telle façon que l’on ne puisse pas les distinguer de la géologie classique, mais les conclusions “jeune Terre” qu’ils en tirent sont illégitimes » (www.earthmagazine.org consulté le 23 octobre 2018).

          En France même, Guy Berthault, pseudo-sédimentologue et vrai créationniste, réussit, en dissimulant ses objectifs, à faire publier deux notes dans les Comptes rendus de l’Académie des sciences (3 décembre 1986 et 16 février 1988). Pourtant, il écrivait en 1988 dans un document d’ailleurs refusé par l’Académie pontificale des sciences : « En tant que chrétien, j’ai la conviction intime que la restructuration de la stratigraphie éliminera toute contradiction avec la Genèse biblique » (sedimentology.fr et www.charlatans.info/berthault.shtml, consultés le 23 octobre 2018).

          L’âge ancien des roches n’est pas, de nos jours, un débat dépassé et enterré. Le service des routes de l’État du Wyoming (États-Unis) a planté sur son territoire des séries de panneaux signalant l’âge communément admis des sédiments. On trouve ainsi au sud de Thermopolis, dans la gorge de la Wind River, une mention de la formation cambrienne dite de Gallatin (600 millions d’années). C’est la période où apparaissent à la surface de la Terre la plupart des grands embranchements pluricellulaires actuels, ainsi qu’une grande diversification des espèces animales, végétales et bactériennes.

          Officiellement, ces panneaux sont plantés pour des raisons d’instruction populaire et d’information touristique, mais ils dissimulent autre chose. Bien que les indications portées ne soient pas toujours exactes, elles révèlent l’existence d’un conflit politique plus ou moins larvé. Car la propagande créationniste « jeune Terre » appuie largement son analyse littérale du Déluge sur la région de la Big Horn dont la Wind River est un affluent.

          Or, parmi les candidats républicains au poste de gouverneur de l’État en 2010, figure Ron Micheli, ancien élève de la High School de Thermopolis, ancien directeur du département de l’Agriculture du Wyoming (1977-1992) et membre de l’Église de Jésus Christ des Saints du dernier jour, qui, dans un État déjà très conservateur, exige l’enseignement du créationnisme dans les écoles. La signalisation géologique du Wyoming est donc une forme d’affichage électoral antifondamentaliste ainsi qu’un enjeu politique non négligeable.

          Au Kentucky, réputé pour le nombre de ses créationnistes « jeune Terre », une loi récente (Kentucky Science Education and Intellectual Freedom Act (KRS), nouvelle section (1) du chapitre 158), encourage les professeurs à discuter « les avantages et les désavantages des théories scientifiques, incluant l’évolution, les origines de la vie, le réchauffement global et le clonage humain ».

          En fin de compte, cette immixtion de la religion dans des débats qui devraient être strictement scientifiques conduit à des attitudes tranchées : on fabrique du dogme. Mais quels que soient les points de vue, les doctrines sont presque toujours fondées sur l’idée d’une nature parfaite, qu’elle soit incorruptible parce que l’Homme ne saurait remettre en cause la Création, ou qu’elle représente le paradis perdu que l’Homme aurait gâché. Quant à ceux qui font de la nature, en l’absence de Dieu, la valeur ultime face à l’être humain, ils ne sont pas loin, par leurs décrets, de rejoindre les précédents.

          C’est très certainement le cas de James Ephraïm Lovelock, physicien britannique de l’atmosphère né en 1919, qui fait de la Terre un « être » à part entière, qu’il nomme Gaïa, vivant et souffrant. C’est là que l’on retrouve, chez certains promoteurs de l’anthropocène, l’idée, non seulement de l’entrée dans une ère géologique nouvelle, mais encore d’une destruction irrémédiable des écosystèmes par les sociétés humaines, qu’ils signifient en annonçant le « jour du dépassement ». Il n’est pas question pour eux de remettre en cause l’âge radiochronologique de la Terre, mais de redécouper la stratigraphie en clôturant le Quaternaire, dont le début est communément fixé il y a 2,5 millions d’années.

          Mais celui-ci n’a guère de réalité. Le refroidissement terrestre qui l’a longtemps caractérisé commence en effet durant le Miocène, vers quatorze millions d’années. L’ère quaternaire correspond d’abord à l’apparition évolutive de la lignée humaine. Si coupure il y a entre le Quaternaire, ou réputé tel, et l’anthropocène, elle est donc envisagée comme une crise, et souvent associée à une « sixième extinction ».

          Mais cette idée d’une extinction massive des espèces est-elle si originale ? Bien d’autres épisodes, parfois radicaux, tel le cataclysme ordovicien qui a vu disparaître 85 % des espèces, ont affecté l’histoire de la Terre. Or, penser de façon définitive la disparition actuelle des espèces vivantes, c’est d’abord croire que nous les connaissons toutes, ensuite que le « stock » est limité et non renouvelable par les divergences évolutives.

          La notion d’anthropocène, comme le suggérait l’archéologue français Jean Guilaine (conférence au musée de Préhistoire de Tautavel, 14 février 2010), serait-elle alors créationniste ? En outre, ne signe-t-elle pas la fin des temps, telle une apocalypse naturaliste, si on la considère comme un signe de destruction irrémédiable des ressources nécessaires à la survie de l’humanité ?

          Encore faudrait-il être certain que cette fin, sinon de l’âge, au moins des âges de la Terre soit une certitude. Les spécialistes de stratigraphie hésitent à reconnaître cette étape dans l’histoire du globe, et ses promoteurs ne sont apparemment pas d’accord sur la date de son début… Plus que scientifiques, les controverses actuelles sur l’âge de la Terre et l’époque actuelle relèvent de choix religieux et politiques (Lemartinel, 2012).

          
            Bertrand Lemartinel
          

          
            	
              ▶ ANTHROPOCÈNE – HISTOIRE DU CONCEPT, ANTHROPOZOÏQUE (ÈRE), APOCALYPSE, CATASTROPHISME, DÉLUGE, ÈRE GÉOLOGIQUE, EXTINCTION DES ESPÈCES, GAÏA, JOUR DU DÉPASSEMENT, RELIGION

            

          

        

        
          
            AGRICULTURE
          

          
            
              Critique environnementale
            

            L’agriculture, littéralement la culture de l’ager, du champ, est au cœur de la formation des paysages ruraux qui composent la grande majorité des espaces habités de la planète. Valorisant des cycles biologiques, son activité incorpore depuis le Néolithique des écosystèmes qu’elle reproduit en vue de répondre aux besoins humains, créant ainsi des « agro-écosystèmes ». Bien que les populations rurales et paysannes reculent en termes relatifs à l’échelle mondiale, l’agriculture fait encore partie, en tant que source d’aliments et de revenus, des activités quotidiennes d’un nombre croissant de foyers. En 2017, un rapport de la FAO estime à 570 millions le nombre total d’exploitations, dont 90 % sont de petites fermes familiales.

            Compte tenu de son insertion croissante dans des marchés élargis, le secteur agricole est de plus en plus encadré par un ensemble de règles et de contraintes définies par des acteurs économiques à la fois complémentaires et en concurrence, spécialisés dans les différentes étapes de la production, préparation et distribution des matières agricoles (à usage alimentaire, énergétique ou autre). On ne parle désormais plus de l’agriculture mais des agricultures, tant les choix techniques, l’organisation du travail, les modes de commercialisation varient d’un contexte à un autre, mais aussi d’une unité de production à une autre, y compris au sein d’un même périmètre géographique. Cette hétérogénéité des modes de production reflète la diversité des conditions physiques et bioclimatiques, mais aussi la constante évolution des systèmes socio-écologiques locaux et régionaux, des dispositifs techniques et politiques d’encadrement ainsi que, à une échelle plus large, des processus au sein desquels les agriculteurs sont insérés (filières, chaînes de valeur, etc.).

            À partir des années 1960, l’agriculture se modernise et s’industrialise. L’évolution des modes de production basée sur l’utilisation de produits de synthèse, la mécanisation, et le nouveau régime de développement qui vient remplacer celui des sociétés agraires se situent dans l’histoire longue du capitalisme marchand, dont la révolution industrielle et sa diffusion accélérée à partir du milieu du XXe ne sont que le prolongement (Bonneuil et Fressoz, 2017).

            Qu’il s’agisse de l’introduction de prairies artificielles, qui débute en Angleterre il y a deux siècles et débouche sur la mécanisation de l’agriculture européenne, ou de la pratique de la monoculture adoptée massivement dans les années 1930 aux États-Unis, la profonde réorganisation de l’espace agricole commence bien avant la Seconde Guerre mondiale. Ce mouvement se poursuit par l’usage des plants hybrides à très hauts rendements promus dans le cadre de la révolution verte dans les pays en voie de développement, ou encore, depuis les années 1990, par l’adoption de plantes OGM sur une grande partie des surfaces cultivées du continent américain.

            Les retombées en matière de rendement et de productivité ne bénéficient qu’à une faible proportion d’agriculteurs sur la planète ; seuls 40 millions sont motorisés, 200 millions n’utilisent que la traction animale et un milliard n’ont que leurs bras pour force motrice. La modernisation agricole se réalise au prix de graves conséquences environnementales pour les populations rurales et les générations futures : contamination des eaux et des organismes, pollution et érosion des sols, perte de biodiversité, etc. L’usage des ressources naturelles et la façon dont l’environnement est pris en compte dans les pratiques agricoles sont alors soumis à la critique.

            Les rapports de causalité entre transformation de l’économie agricole et dégradation de l’environnement sont dénoncés dès la fin du XIXe siècle (Fressoz et Bonneuil, 2016). Ils ont alimenté durant toute la première moitié du XXe siècle une critique du capitalisme agricole libéral et de ses conséquences économiques et écologiques. Peu audibles, ces contestations n’empêchent pas la mise en place, dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, de nouveaux contextes de régulation centrés sur la croissance de la production agricole en contexte de pénurie alimentaire.

            En miroir de la collectivisation étatique dans les pays du bloc communiste, une sorte de « troisième voie » du développement agricole basée sur la croissance économique et alignée sur le modèle industriel fordiste, est adoptée dans les pays industrialisés occidentaux. Elle revêt des modalités quelque peu différentes, dans les post-colonies de peuplement de l’hémisphère sud (Australie, Argentine, Mexique, Brésil). Les objectifs d’intensification de la production assignés à une agriculture de marché sont alors peu contestés et n’incorporent pas de préoccupations environnementales.

            Régulé par l’État et la profession, ce modèle fordiste de développement agricole doit beaucoup à l’intervention publique qui renforce les mécanismes d’accumulation du capital par des « aides structurelles » tout en atténuant leurs effets par des politiques sociales (aides aux revenus, couverture sociale). Ainsi le farm bill, en vigueur depuis 1933 aux États-Unis, et la Politique agricole commune (PAC) européenne, mise en place en 1962, font des agricultures américaines et européennes les plus soutenues à l’échelle de la planète, représentant respectivement 19 % et 18 % du marché mondial. Les États moins industrialisés favorisent les processus d’agrandissement des exploitations, la mise en culture de nouvelles terres (fronts pionniers) et la modernisation technique, tout en orientant les productions vers des industries de transformation nationales.

            Durant les années 1990, ce modèle, qui se trouve en rupture sur plusieurs points, suscite des critiques croissantes. Bien qu’il apporte une réponse aux besoins qu’il prétendait couvrir (nourrir la population, augmenter les rendements et faciliter le travail agricole en se basant sur un usage intensif des ressources naturelles et des intrants), il soulève plusieurs problèmes environnementaux : prolifération d’algues vertes, pollution des eaux par les nitrates et les phytosanitaires, épuisement des nappes phréatiques, etc. Citoyens et consommateurs, relayés par les pouvoirs publics, exigent un pilotage plus affirmé des questions environnementales.

            En Europe, la première mesure phare et coercitive est la directive Nitrates de 1991. Parallèlement, les autorités européennes procèdent au « verdissement » progressif de la PAC. L’octroi d’aides pour adopter de bonnes pratiques agro-environnementales débute en 1992. Bien que limitées dans un premier temps aux zones sensibles, elles constituent un premier pas vers des mesures agri-environnementales (MAE) plus généralisées, mais aussi plus coercitives à partir des années 2000. Elles sont complétées par le principe de l’éco-conditionnalité des aides, dont le versement est suspendu aux exploitations en cas de non-respect des engagements signés.

            Dans les pays moins industrialisés, les agriculteurs, qui font face au désengagement des États durant la décennie 1990, se lancent dans une course à la productivité et à la concentration des surfaces pour rester compétitif sur un marché mondial déséquilibré par les subventions que les grandes puissances exportatrices accordent à leurs filières. Les conséquences sociales et environnementales sont brutales : perte de biodiversité, généralisation des OGM et des produits phytosanitaires associés, déprise agricole, exode rural.

            Au-delà des problèmes environnementaux, c’est aussi un modèle de consommation qui est remis en question. Les crises sanitaires comme celle de la « vache folle » constituent des alertes pour les consommateurs. Elles contribuent à diffuser en Europe des alternatives apparues dès les années 1970 comme contre-pied du modèle productif hégémonique : agriculture biologique, AMAP, vente directe, appellations d’origine, souci d’une alimentation respectueuse de l’environnement et de la santé (des consommateurs comme des producteurs), soutien de l’ancrage local de l’agriculture.

            Les agriculteurs sont pris en étau entre l’injonction à la modernisation des structures d’exploitation — synonyme de dépendance aux acteurs dominants des filières et d’exclusion des moins compétitifs — et les critiques provenant d’une société civile qui réclame de plus en plus un changement de pratiques. Les demandes de multifonctionnalité et de reterritorialisation qui leur sont adressées (« jardiner le paysage ») sont vécues comme une remise en question de leur mission et de leur légitimité professionnelle.

            Les négociations entre États pour créer un marché libre mondial constitue une toile de fond qui accentue la crise de l’agriculture fordiste. Alors qu’elle reposait sur des politiques d’encadrement nationales, celle-ci est explicitement remise en question par les réformes libérales. Avec la création de l’Organisation mondiale du commerce en 1995, les produits agricoles deviennent des marchandises comme les autres.

            Les différents points de rupture caractérisent la crise d’un modèle de développement comme conséquence de sa diffusion et de sa généralisation (Allaire et Daviron, 2017) et, donc, de son triomphe : en témoigne de nos jours le changement d’échelle dans la circulation des capitaux agricoles avec, par exemple, les mécanismes d’accumulation par dépossession qui se déplacent au-delà des frontières nationales. Ainsi, dans les nouveaux territoires de colonisation agricole (Afrique, Amérique du Sud, Asie du Sud-Est), l’accaparement des terres stimulé par la spéculation financière et par des stratégies d’approvisionnement alimentaire de pays peu dotés en terres fertiles s’ajoute aux phénomènes des fronts agricoles. La crise alimentaire de 2008 témoigne de la complexification du fonctionnement des filières et de la globalisation de leurs chaînes de valeur. Après les États et les entreprises industrielles, le secteur financier considère, à son tour, l’agriculture comme une activité stratégique.

            Les mouvements de contestation accompagnent ce changement d’échelle et se mondialisent également (slow food, Via Campesina, faucheurs volontaires, forums sociaux mondiaux, réseau ATTAC, etc.). Ils articulent des critiques de la modernisation agricole, portant sur ses aspects environnementaux, sociaux, professionnels ou territoriaux, et proposent de ré-ancrer l’agriculture dans ses territoires pour renouer avec des techniques et des productions adaptées aux caractéristiques agronomiques locales.

            Ils dénoncent les régimes fonciers et propagent le terme d’agroécologie qui, dans les pays dits du Sud, peut s’apparenter à un véritable mouvement social. Cela suppose d’orienter les politiques publiques et notamment la recherche vers des systèmes productifs éco-intensifs qui valorisent les interactions biologiques favorables à l’agriculture, l’agrobiodiversité et la réduction de l’usage des pesticides, et donc des changements de pratiques chez les agriculteurs.

            Alors que la critique de l’agriculture fordiste trouve son apogée dans le cadre des réflexions sur le développement durable des années 1990, elle s’inscrit actuellement plus largement dans la reconnaissance d’un changement d’échelle concernant les effets humains sur le système terrestre, explicités par le concept d’anthropocène. L’agriculture est identifiée comme l’une des causes principales des changements globaux, et comme un secteur qui subit de plein fouet leurs conséquences. Elle devient ainsi un acteur majeur de l’entrée dans un nouveau temps géologique. Les grands enjeux environnementaux qui lui sont liés se traduisent par un renouvellement des controverses politiques et scientifiques.

            S’opposent par exemple les tenants du land sparing, qui souhaitent concentrer géographiquement une agriculture très intensive, mais réduite à des espaces délimités, ce qui permettrait de libérer des espaces plus riches en biodiversité, et les partisans du land sharing, qui souhaitent privilégier une agriculture plus extensive, occupant certes plus d’espace, mais favorisant une meilleure conservation des ressources naturelles. Ces alternatives, surtout théoriques, renvoient finalement à un débat sur les modèles de sociétés qui les sous-tendent. Elles masquent des discours focalisés sur les vecteurs technologiques de la rupture entre l’homme et son milieu.

            Le premier cas de figure est par exemple défendu par les représentants de l’agro-négoce en Amérique latine. Selon eux, l’intensification dans les plaines et les vallées permet de répondre à la croissance de la demande alimentaire tout en compensant la déprise agricole paysanne. Ils adaptent leurs discours et leurs pratiques à la critique environnementale et sociale de l’agriculture contemporaine afin d’assurer la continuité de leurs activités et la survie de « l’esprit du productivisme » (Fouilleux et Goulet, 2012), sans pour autant remettre en cause leur projet de maximisation des profits par accroissement de l’intensification, la spécialisation et la commercialisation des innovations.

            Cette posture est illustrée par « l’agriculture de conservation » qui se développe mondialement au sein d’exploitations mécanisées de très grande taille et s’accompagne d’une forte réduction de la main d’œuvre agricole, ainsi que d’une consommation accrue de produits phytosanitaires. Les grandes firmes agro-industrielles revendiquent même leur impact « positif » sur les sols et sur les émissions de CO2 pour la légitimer. Les gouvernements y voient un moyen peu coûteux de tenir des engagements contraignants de réduction des gaz à effet de serre souscrits dans les diverses conventions internationales.

            A contrario, les tenants du land sharing, portés par exemple par des représentants de l’agriculture familiale, défendent, au-delà des ressources naturelles, l’équité sociale, difficilement compatible avec de très grandes exploitations. Les mosaïques agricoles qu’ils défendent s’inspirent de l’agroécologie, associant différentes cultures pour réduire les risques, utilisant peu d’intrants industriels et se basant sur les cycles de la matière organique. Malgré leur intérêt sur un plan environnemental, les modèles qui peuvent incarner cette alternative (agroécologie, agriculture biologique…) sont pointés du doigt par les tenants du discours intensif qui les jugent inaptes à répondre efficacement aux besoins alimentaires d’une population mondiale en constante augmentation.

            La crise de l’agriculture fordiste conduit in fine à une transition des systèmes agro-alimentaires. Loin de s’être homogénéisé à l’échelle planétaire, son modèle laisse désormais la place à une diversité d’agricultures qui en dérivent (agricultures familiales), s’affichent plus ou moins en rupture (agroécologie) ou émergent plus récemment (agricultures de firmes ou d’entreprises).

            Les controverses qui portent sur les choix entre ces différentes formes pour répondre aux défis sociaux, environnementaux et alimentaires du XXIe siècle témoignent de la difficulté à les penser comme complémentaires. Les projets politiques qui les sous-tendent incorporent de différentes manières la critique sociale et environnementale, soit pour bâtir une alternative radicale, soit pour conserver des parts de marchés, l’accès à des aides publiques ou tout simplement l’adhésion des différents acteurs politiques et économiques. Il convient donc de parler aujourd’hui de coexistence entre des modèles idéaux-typiques d’exploitations (agriculture familiale modernisée, paysannerie, agricultures entrepreneuriales financiarisées).

            Les formes d’interactions entre ces modèles agricoles peuvent être une clé de lecture ou de compréhension de l’évolution de l’agriculture dans l’anthropocène. Selon les contextes et les échelles d’observation, leur coexistence se traduit par des coopérations, des conflits, des hybridations. Pour certains, elle peut favoriser des innovations sociales, économiques et technologiques pour garantir la sécurité alimentaire et une meilleure préservation de l’environnement. Pour d’autres, leur cohabitation n’est vouée qu’à la confrontation, car les acteurs les mieux dotés en ressources excluraient et marginaliseraient les plus fragiles au risque de leur disparition. Les cadres de régulation nationaux et territoriaux, la gouvernance des systèmes agro-alimentaires mais aussi les choix des consommateurs et les pressions de la société civile seront déterminants dans l’évolution de la coexistence de modèles agricoles et des formes socio-écologiques dont ils sont porteurs.

            
              Marie Gisclard
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              Familiale
            

            L’agriculture familiale est à la fois ancienne et nouvelle. Ancienne en tant que modèle social et technique de production agricole s’appuyant sur la force de travail et un patrimoine d’ordre familial, et qui a été au cœur du projet de modernisation agricole des années 1950-1960, notamment en Europe et aux États-Unis. Nouvelle en tant que figure politique considérée comme un contre-modèle à une forme entrepreneuriale d’agriculture reposant sur d’importants investissements en capitaux et sur le travail salarié.

            Mise à l’agenda politique et scientifique grâce à la proclamation en 2014 par la FAO de l’année internationale de l’agriculture familiale dans le monde, soutenue par les gouvernements et/ou la société civile dans certains pays, elle s’inscrit aujourd’hui dans l’ensemble hétérogène des agricultures alternatives aux agricultures industrielles, revendiquant des vertus sociales, environnementales et économiques.

            Cette évolution historique se comprend tout d’abord à la lumière des modernisations agricoles et de la révolution verte. L’agriculture familiale est alors au cœur d’un projet de professionnalisation qui vise de meilleures performances agronomiques et la rupture avec la « condition paysanne » (Rémy, 1987). Les politiques publiques en France concernent des structures d’exploitation où l’organisation du travail et les décisions afférentes se font autour de la cellule familiale et d’un outil de production patrimonialisé (terres et capital). L’agriculture doit alors produire plus et à des prix accessibles pour la population qui sort de la Seconde Guerre mondiale. Puis, comme aux États-Unis, elle doit participer à l’équilibre de la balance commerciale en devenant un secteur exportateur.

            Cette agriculture familiale moderne et technologisée, adossée à un modèle qui vise une augmentation de la productivité est, dès les années 1970, questionnée à différents titres. Les exploitations agricoles, de moins en moins nombreuses et toujours plus grandes, ont en effet pratiqué une agriculture qui a conduit à des crises multiples (Joly et Paradeise, 2003), sanitaires, environnementales ou sociales. Au tournant des années 2000, leur dimension familiale tend à disparaître au profit de structures associatives ou entrepreneuriales. Les formes d’organisation du travail sont de plus en plus diverses d’une exploitation à l’autre, et le travail s’individualise.

            Le récent retour en grâce de la notion d’agriculture familiale apparaît donc comme un paradoxe à la lumière de cette trajectoire historique. Alors que le soutien politique aux agricultures familiales modernisées a signé, en Europe occidentale, « la fin des paysans » (Mendras, 1967), c’est en effet cette notion qui a été choisie pour reconnaître le rôle multifonctionnel, et en ce sens vertueux, que joueraient aujourd’hui les agricultures paysannes dans les pays du Sud.

            Cette récente réhabilitation, qui reste tout de même cantonnée à certains cercles politiques, scientifiques ou liés aux mouvements paysans, repose sur une ligne argumentaire critique. En effet, la dénonciation d’un modèle agro-industriel présenté comme prédateur des ressources naturelles foncières est centrale pour justifier le besoin de promouvoir un autre modèle agricole plus durable et plus juste. Ce travail de critique et, en regard, de légitimation des agricultures familiales a été conduit par des ONG et des organisations de petits producteurs auprès d’instances internationales, en particulier la FAO. Il cherche à défendre une agriculture paysanne fragilisée par les discours qui la présentent comme peu rentable et archaïque, incapable de nourrir une population mondiale en croissante augmentation et devant donc être remplacée par des formes d’agriculture plus performantes et productives. Il repose sur trois arguments principaux.

            Le premier d’entre eux renvoie au rôle que jouerait l’agriculture familiale pour la sécurité alimentaire. Cette mission productive a trouvé un nouvel écho à la suite de la crise alimentaire de 2008. Bien que celle-ci soit multifactorielle, la financiarisation de l’agriculture, la concentration et l’accaparement de terres par des grands groupes ou des entreprises agricoles ont été pointés du doigt pour leur responsabilité dans les déséquilibres d’approvisionnement alimentaire aux échelles locales et globales.

            Le maintien d’une agriculture familiale qui occupe 2,6 milliards de personnes à travers le monde, dont les défenseurs affirment régulièrement qu’elle serait à l’origine de 70 % de la production alimentaire mondiale, se voit reconnu pour sa contribution à l’approvisionnement des marchés, sa résilience face aux aléas climatiques, à l’évolution des prix internationaux et aux jeux de spéculation. Encadrées par des politiques publiques adaptées, les performances économiques des structures familiales et/ou de petite taille les placeraient ainsi parmi les formes de production agricole les plus aptes à relever le défi de nourrir la population mondiale dans les années à venir.

            Ensuite, le soutien à l’agriculture familiale qui occupe environ 40 % des actifs dans le monde, permettrait de diminuer la pauvreté rurale et de favoriser l’emploi dans les campagnes. En effet, les populations rurales font partie des populations les plus pauvres de la planète et, paradoxalement, souffrant le plus de la faim. Leur soutien, en agissant notamment sur leur insertion aux filières et aux marchés, permettrait de réduire les problèmes de malnutrition, d’augmenter et de rendre plus accessible la production sur les marchés locaux, de freiner l’exode rural et la concentration urbaine. Dans les pays du Nord, le maintien d’un tissu social et économique en milieu rural, de paysages ouverts qui favorisent la diversification d’activités, sont également défendus.

            Enfin, le soutien à l’agriculture familiale est justifié par ses pratiques vertueuses en matière d’usage des ressources naturelles, à l’inverse de l’agriculture industrielle et de ses effets négatifs sur l’environnement. La mise en valeur des paysages et du cadre de vie en milieu rural qu’elle permettrait est également promue, et elle est ainsi souvent associée par ses promoteurs à l’agroécologie.

            La petite taille des exploitations, l’accès souvent limité aux intrants de synthèse, et l’existence de pratiques agricoles basées sur des savoirs locaux sont mis en avant pour témoigner de ce lien à l’agroécologie. Les politiques publiques destinées à l’agriculture familiale cherchent d’ailleurs bien souvent à renforcer ce lien, en conditionnant leur soutien aux producteurs à la mise en place de pratiques agroécologiques, comme au Brésil entre 1995 et 2016.

            Toutefois, pris individuellement, ces arguments en faveur de l’agriculture familiale sont contestés. Celui concernant la contribution alimentaire est souvent battu en brèche par les défenseurs du modèle industriel, qui critiquent les faibles niveaux de productivité du travail des petites exploitations familiales. Il en va de même de l’argument environnemental : rien ne garantit qu’une exploitation familiale ait des pratiques plus vertueuses qu’une autre, et ses mauvais usages des intrants, par manque de formation, sont souvent dénoncés.

            Ainsi, si l’activité agricole a en général des impacts importants sur l’environnement et si certaines pratiques sont davantage critiquées que d’autres, ce n’est pas le caractère « familial » de l’exploitation qui garantit le degré de cet impact ni le type de pression exercé sur les ressources naturelles. Aussi, la force de l’argumentation en faveur d’un soutien à l’agriculture familiale tient le plus souvent dans la combinaison des trois dimensions évoquées plus haut, qui reprennent celles du développement durable.

            En dépit des polarisations souvent opérées, il convient donc de se garder d’une vision dualiste entre agriculture familiale et firmes capitalistes qui masque des réalités socio-économiques plus complexes. De multiples formes d’hybridations existent, et pas seulement dans les pays industrialisés. Aussi, les préjugés (positifs comme négatifs) qui entourent l’agriculture familiale ne facilitent pas l’identification et la caractérisation de la réalité que le terme recouvre.

            Bien qu’un relatif consensus établit que l’agriculture familiale ne se définit pas par des critères de taille de l’exploitation (trop fluctuants d’une région à l’autre), mais par la coïncidence du lieu de vie et de travail, l’utilisation d’une main d’œuvre essentiellement familiale, ou la persistance de l’autoconsommation d’une partie de la production, des controverses relatives à la diversité intrinsèque de l’agriculture familiale persistent et se renforcent. Les frontières de cette catégorie font donc l’objet de débats soutenus.

            Cela témoigne de la difficulté pour ses partisans, qui font référence à des modèles agraires finalement très divers et hétérogènes (éleveur nomade burkinabé, sans-terre brésilien, producteur capitalisé européen, etc.) à la poser en modèle agricole alternatif clairement identifié. L’approche dualiste de l’agriculture dans laquelle ils ont en partie construit la reconnaissance de cette catégorie ne permet pas toujours de saisir avec clairvoyance comment elle pourrait répondre aux multiples défis sociaux, économiques et environnementaux qui lui sont posés.

            Cela se traduit notamment dans les difficultés à identifier les cibles et les objectifs visés par les gouvernements latino-américains qui ont mis en place des politiques publiques de soutien à l’agriculture familiale. Aussi, dans le monde académique, l’agriculture familiale se décline-t-elle au pluriel : « les agricultures familiales » sont désormais convoquées pour refléter la diversité de leurs réalités.

            Au-delà de ces difficultés, la promotion de l’agriculture familiale dans les politiques publiques doit-elle être observée comme un renouveau et une revanche des paysans dont la fin était pourtant annoncée, voire souhaitée par les lobbies de l’agriculture de firme et certains dirigeants politiques qui dénonçaient son caractère archaïque ? Ou doit-elle être considérée comme un nouvel avatar d’une critique déjà ancienne du modèle de développement agricole industriel, avec ses effets sociaux et environnementaux ?

            Est-on à l’aube d’un tournant qui condamne définitivement l’héritage de la révolution verte, et met davantage encore en lumière l’impasse du capitalisme néolibéral ? Ou sommes-nous face à une parenthèse déjà close, sachant que les pays latino-américains qui ont été les fers de lance pendant les années 2000 des politiques en faveur de l’agriculture familiale ont quasiment cessé leurs actions en la matière à la suite de l’élection de gouvernements plus conservateurs ?

            Alors qu’en Europe la figure du paysan est une émanation contestataire de l’agriculteur familial « modernisé », le paysan du Sud est drapé du vocabulaire de l’agriculture familiale pour devenir une figure critique et être légitimé politiquement. Quelles que soient les formes sociales qu’elle revêt et la dénomination qu’elle adopte, son renouveau politique témoigne de la revendication du droit à exister d’un modèle agricole présenté comme une solution aux grands défis globaux posés aux sociétés contemporaines.

            
              Marie Gisclard et Frédéric Goulet
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              Urbaine
            

            L’« agriculture urbaine » (urban agriculture dans la littérature en anglais) désigne l’exploitation par ou pour les citadins de jardins potagers ou de fermes localisées dans les limites géographiques de la ville. Elle est caractérisée par des liens fonctionnels à double-sens avec les citadins (elle leur fournit des aliments vitaux et est en mesure de récupérer les boues et fumiers dont ils cherchent à se délester), tout en subissant une forte concurrence pour l’accès aux ressources de production comme l’eau et le foncier. On la retrouve aussi bien dans les centres-villes les plus denses qu’à la lisière des agglomérations où les mailles de l’urbanisation se relâchent.

            La littérature scientifique consacrée aux jardins d’autoproduction et aux agricultures vivrières, alimentée en grande partie par la géographie rurale et agricole, est réinvestie par les études urbaines et l’écologie urbaine à partir de la fin des années 1990. Elle atteste que la présence de cultivateurs au sein des villes est un phénomène ancien et très répandu dans le monde.

            En Europe, les citadins ont privilégié une agriculture extra-muros, car l’espace intra-muros est longtemps demeuré un lieu de production intensive sur de petites surfaces servant à l’alimentation en fruits, légumes et produits de petit élevage (Lohrberg et al., 2016) : potagers en arrière cours ou hortillonnage dans les zones inondables.

            La proximité spatiale entre consommateurs et producteurs est rendue caduque à partir du XIXe siècle par l’essor de modes de transport, l’efficacité du stockage et la mondialisation des échanges, tandis que les périodes de crises ravivent toujours une autoproduction de subsistance intra-muros : relief gardens aux États-Unis pendant la Grande Dépression des années 1930, liberty gardens puis victory gardens en Angleterre pendant les guerres mondiales, Plan Whalen en Suisse.

            En France, les « jardins ouvriers », devenus « familiaux » après la Seconde Guerre mondiale, sont initialement dédiés aux travailleurs de l’industrie et à leurs familles. Ils existent aussi en Allemagne avec les Kleingärten et, à partir des années 2000, en Espagne où les huertos urbanos investissent les friches urbaines laissées par la crise de l’immobilier.

            Avec l’augmentation du niveau de vie, la fonction de ces jardins évolue. Ils quittent le domaine de la charité et de l’assistance (patronale, religieuse ou communale) pour être investis par les milieux associatifs de loisir. Parallèlement, l’agriculture urbaine commerciale, sans disparaître totalement du paysage urbain, se resserre autour de niches rémunératrices de primeurs ou de produits à forte valeur symbolique comme le miel ou le vin.

            La géographie des agricultures urbaines s’étend largement au-delà des régions anciennement industrialisées. La littérature scientifique consacrée aux villes des pays dits du Sud a toujours accordé une place importante à l’existence d’une agriculture présentée d’abord comme un symptôme de la pauvreté urbaine, puis comme un outil d’atténuation des crises économiques ou un levier de développement (Smith et al., 1996).

            Dans les pays où l’activité économique repose encore essentiellement sur le secteur primaire, de nombreux citadins aisés voient dans les exploitations agricoles intensives à vocation commerciale (souvent des élevages) un domaine intéressant de placement et de capitalisation. Par ailleurs, bien que l’approvisionnement des citadins repose aussi en partie sur des circuits globalisés, l’agriculture urbaine contribue encore de façon significative à la sécurité alimentaire des populations urbaines les plus vulnérables (Zezza et al., 2010).

            Les nouveaux citadins, qui sont majoritairement des paysans issus de l’exode rural, deviennent les premiers exclus d’un marché de l’emploi urbain qui ne leur offre que peu d’opportunités en dehors de celui, informel, de ce type d’agriculture. Bénéficiant de peu de considération à cause de leurs origines géographiques et sociales, ces cultivateurs ou éleveurs urbains conservent un statut très précaire, mais ils s’assurent une alimentation de subsistance, en dehors de toutes structures d’assistance, et bien souvent un complément de revenu (Orsini et al., 2013).

            L’agriculture urbaine doit partout lutter pour obtenir et conserver une place en ville. Les registres de cette lutte varient selon les pays. Dans ceux dits du Sud, ils relèvent initialement de l’insécurité alimentaire et de la vulnérabilité économique, dans ceux du Nord de la reconquête des « communs », ces espaces communaux qui ont été soustraits à la gestion collective par le processus de privatisation du foncier, ainsi que du développement de systèmes alimentaires alternatifs, comme la gestion collective d’espaces vacants ou sous-utilisés, mettant l’accent sur l’usage plutôt que sur la valeur d’échange. Elle est par exemple devenue une composante clé du combat pour une justice alimentaire aux États-Unis où ses promoteurs ciblent les inégalités d’accès à une alimentation saine et de qualité dans les communautés pauvres et souvent stigmatisées par le racisme (Horst et al., 2017).

            Les connexions entre les mouvements sociaux des différents pays aboutissent à une nouvelle combinaison. De nombreux activistes se revendiquent par exemple du mouvement pour la souveraineté alimentaire, une notion qui est assez éloignée du « droit à la ville » lefebvrien et qui est plutôt issue des luttes agraires dans les pays du Sud.

            Le renforcement des luttes pour l’appropriation citoyenne de la ville et de son sol ne suffit pas à expliquer le « bourgeonnement » des fermes et jardins observé dans de nombreuses agglomérations à travers le monde. L’agriculture urbaine se trouve en effet de plus en plus convoquée par l’action publique ou privée. Elle est intégrée par de nombreuses villes dans leurs plans de développement en tant que composante de leur infrastructure verte.

            En 2011, elle est considérée par la FAO comme l’un des principaux leviers d’une stratégie à la fois d’adaptation et de lutte contre le changement climatique (FAO, 2011). Vectrice de végétalisation, elle est appelée à maintenir en ville des agroécosystèmes porteurs de biodiversité et pouvant contribuer à l’atténuation des aléas et changements climatiques (limitation des eaux de ruissellement, réduction des îlots de chaleur). La proximité entre producteurs et consommateurs est promue comme un moyen de sécuriser l’approvisionnement des citadins en produits frais de qualité et de réduire l’impact environnemental de la gestion des déchets organiques.

            L’agriculture urbaine est ainsi appelée à s’inscrire pleinement dans ce que l’on nomme aujourd’hui le métabolisme urbain (Aubry et Pourias, 2013). Elle réduirait l’impact environnemental d’une ville, même si l’exploitation de ressources partagées (eau, sol) où se concentreraient les polluants d’origine anthropique l’expose à une suspicion de risques sanitaires plus élevés qu’en campagne (Schwartz, 2013). Ce nouveau statut permet de conforter sa place aux franges des agglomérations mais aussi, dans certains cas, d’introduire de nouvelles formes en centre-ville. Portés par de nouveaux corps de métiers (paysagisme, ingénierie écologique, économie sociale et solidaire), des modèles atypiques de fermes, high ou low tech, y sont alors conçus comme une partie intégrante du bâti (via le support de murs, toits, certains immeubles et parkings souterrains).

            Par sa contribution à l’environnement et au bon fonctionnement de la cité, l’agriculture urbaine se justifie d’autant mieux qu’elle participe (en même temps qu’elle y résiste) à la néolibéralisation de l’économie. Dans un contexte où l’action de l’État se redéfinit, elle fournit en effet à moindre coût (grâce à un réseau de travailleurs bénévoles) des services sociaux et de gestion de l’environnement.

            Ses programmes, qui insistent par ailleurs sur l’autosuffisance et la responsabilisation à l’échelle des individus, opèrent un recadrage des problèmes à traiter loin des effets structurels de l’économie urbaine et agro-alimentaire (Pudup, 2008). Favorisés comme levier pour améliorer la durabilité urbaine, jardins et espaces verts ont aussi contribué, comme argument de vente, à l’envolée des plus-values foncières, lesquelles provoquent le déménagement des anciens résidents et une « éco-gentrification » facteur d’exclusion sociale (souvent racisée).

            Alimentés aussi bien par les mouvements radicaux de la critique urbaine (dans une version « communale » et agrarianiste) que par les promoteurs d’une réforme de l’économie urbaine néolibérale vers un modèle plus durable (dans sa version commerciale et technologique), les récits qui placent l’agriculture urbaine au centre d’un futur idéal de l’humanité font l’objet d’une attention médiatique sans précédent depuis les années 2000. Ce qui pouvait apparaître comme un simple effet de mode ne montre pas de signe d’épuisement.

            Ces récits se construisent en effet en miroir de ceux de l’anthropocène où l’action de l’être humain est pensée comme une force géologique essentiellement destructrice aux effets durables et de plus en plus spectaculaires. En contre-point des visions apocalyptiques de destruction créatrice, l’agriculture urbaine contient en effet la promesse de futurs alternatifs plus enviables pour l’anthropocène.

            Elle devient la figure d’une humanité capable de trouver dans les forces géologiques qu’elle a créées — l’agriculture et la ville — les ressorts d’un nouveau paradigme pour l’anthropocène. On comprend alors l’importance de l’accolement sémantique des deux termes et la préférence du monde agricole pour les termes d’agriculture périurbaine ou de proximité.

            En considérant l’agriculture urbaine comme une activité capable de recréer des liens métaboliques étroits (écologique, social et individuel) entre humains et non-humains là où le capitalisme agricole du XIXe siècle, s’appuyant sur le dualisme homme/nature fondateur de la modernité, les avait rompus (McClintock, 2010), la géographie critique participe de nos jours à la construction d’un nouveau paradigme.

            
              Ségolène Darly, Nathan McClintock, Christophe Soulard et Thomas Maillard
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            AGROBIODIVERSITÉ
          

          L’agrobiodiversité désigne l’ensemble des composantes de la diversité biologique liées à l’alimentation, à l’agriculture et au fonctionnement des écosystèmes agricoles. Elle rassemble les plantes et les animaux domestiqués, mais aussi tous les parents sauvages, les prédateurs et les organismes vivants aidant à la production agricole (auxiliaires de cultures), les espèces fourragères et autres plantes non semées dans les champs (adventices) avec qui ils interagissent. Comme le concept de biodiversité dont elle est dérivée, l’agrobiodiversité se décline à plusieurs niveaux (gènes, variétés ou races, espèces et agroécosystèmes). Elle englobe la diversité des végétaux et des animaux ainsi que, selon les définitions, les savoirs et pratiques associés, au travers notamment des processus de sélection.

          L’agrobiodiversité permet de considérer, selon certaines propositions, l’Holocène comme étant la première phase de l’anthropocène, puisqu’il correspond à l’invention de l’agriculture à partir de laquelle les êtres humains exercent une influence directe et profonde sur les ressources naturelles et créent des paysages. La domestication des plantes et des animaux modifie profondément la reproduction et la trajectoire évolutive de certaines espèces.

          Ses effets ne sont pas homogènes. Les centres d’origine des plantes cultivées ou des animaux domestiques sont principalement localisés sous les Tropiques (Amérique centrale et andine, croissant mésopotamien, Asie tropicale, Australie), et dans la zone méditerranéenne. Ils sont caractérisés par une très grande diversité génétique due notamment à la co-évolution entre sauvages et cultivés. La diffusion de plantes et animaux domestiques dans le reste du monde, très ancienne, est liée aux migrations des populations ; elle s’est intensifiée avec les déplacements marchands et le début de la mondialisation des échanges au XVIe siècle.

          Selon la Convention sur la diversité biologique, sur les sept mille espèces de plantes cultivées depuis l’invention de l’agriculture, une quinzaine seulement assure 90 % de l’alimentation humaine actuelle. L’intensification des échanges, l’homogénéisation des habitudes alimentaires et l’imposition de techniques agricoles intensives, justifiées par la croissance démographique et basées sur la sélection de variétés industrielles à haut potentiel de rendement, expliquent cette réduction drastique de l’agrobiodiversité sur un pas de temps court.

          Les enjeux de l’alimentation humaine à l’échelle globale renforcent les besoins de recherche pour adapter les agricultures aux défis du changement climatique et de la croissance démographique, mais aussi l’importance de la conservation ex situ (banques de gènes) et in situ (conservation au champ) pour répondre aux risques futurs. Les modalités de cette conservation posent encore de nombreuses questions, notamment en matière d’échelles (centrée sur l’individu, la communauté, la petite région), de définition (gènes, caractéristiques morphologiques et agronomiques) et de valeurs (culturelles, économiques).

          L’hypothèse selon laquelle l’anthropocène débute au XVIIIe siècle permet de revisiter la question de l’agrobiodiversité à travers le prisme des rapports entre sociétés dominantes et dominées, et des enjeux liés à la gouvernance des systèmes semenciers. Dans les pays où s’est imposée l’agriculture intensive et pour toutes les filières commerciales internationales, les agriculteur.trice.s ont perdu leur pouvoir de sélection sur les plantes ou les animaux qu’ils.elles cultivent ou élèvent. En Europe, ce pouvoir a été transféré, à partir de la révolution verte postérieure à la Seconde Guerre mondiale, des agriculteurs aux institutions de recherche agronomique (pour la création variétale) et aux entreprises semencières (pour la multiplication et la diffusion).

          L’Union internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV) créée en 1961 définit les conditions de commercialisation des nouvelles variétés. Elle protège les droits des « obtenteurs », paysans, agriculteurs, établissements agricoles publics ou privés, qui ont produit par hasard ou par sélection un cultivar reproductible à l’identique, homogène et distinct des existants. Les traités internationaux ultérieurs suivent une tendance libérale qui promeut la libre circulation des ressources génétiques en vue de leur valorisation économique. Plusieurs instruments protègent la propriété intellectuelle (ADPIC, « Aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au vivant », 1994), la reconnaissance de la souveraineté des États sur la biodiversité (CDB Rio, 1992), le partage des avantages et la lutte contre la biopiraterie (TIRPAA, FAO, 2001 ; APA, Nagoya, 2010). Avec eux, la notion d’agrobiodiversité liée aux savoirs, pratiques et usages locaux passe à celle de « ressources génétiques » centrée sur le gène que les biotechnologies permettent plus facilement de définir, manipuler et surveiller en cas de fraude (Bonneuil et Thomas, 2009).

          À partir des années 1980, les polémiques provoquées par la diffusion des organismes génétiquement modifiés (OGM) cristallisent les revendications des agriculteur.trice.s et des consommateur.trice.s pour une agriculture et une alimentation plus saines, pour et la préservation de l’environnement, et aussi pour s’affranchir de la mainmise d’une poignée d’entreprises phytosanitaires sur l’agriculture mondiale (Jarvis et al., 2016).

          Dans les pays dits du Nord, la demande pour une alimentation plus diversifiée basée sur des produits de terroir rejoint les luttes anti-OGM pour structurer une revendication paysanne réclamant le droit à sélectionner, produire et diffuser les semences anciennes et « de pays ». Ces variétés génétiquement hétérogènes s’opposent aux variétés homogènes reproduisant à l’identique des caractères distincts (taille, rendement, résistance aux maladies par exemple) qui sont issues de la recherche agronomique et reconnues dans les législations semencières.

          L’inscription de ces variétés paysannes sur les catalogues de semences nationaux constitue un enjeu qui pose de nouvelles questions à la recherche interdisciplinaire : comment décrire ces semences et la variabilité découlant des pratiques culturales et de sélection pour les reconnaître dans la loi ? Dans quels territoires et à quel niveau, de l’individu ou du groupe, et de quel groupe, faut-il définir la propriété intellectuelle ?

          Dans les pays émergents qui ont adopté plus récemment la culture intensive à grande échelle (Brésil, Argentine, Inde notamment), l’homogénéisation des semences provoque aussi la perte très rapide des variétés paysannes anciennes. Les revendications contre la domination des agro-industries se focalisent aussi sur les questions foncières et l’opposition entre une agriculture familiale et l’agrobusiness. Les questions liées à l’agrobiodiversité sont de plus en plus intégrées dans une revendication plus globale pour les droits des paysans, votée par l’ONU en novembre 2018. L’Inde fait figure de pionnière pour dénoncer les effets de la dépendance des agriculteur.trice.s vis-à-vis des entreprises semencières et pour promouvoir l’utilisation des variétés ancestrales qu’ils.elles réapprennent à sélectionner.

          Les organisations non gouvernementales jouent un rôle majeur en faveur de l’agriculture familiale et de la transition agro-écologique, par la sensibilisation, la vulgarisation de techniques et de semences, et la formulation de plaidoyers. Plusieurs pays, comme l’Inde, le Venezuela ou l’Équateur, ont récemment fait évoluer leurs cadres législatifs pour reconnaitre explicitement les droits des agriculteur.trice.s à produire leurs semences.

          Dans les pays en développement, les principes de la culture intensive sont inégalement appliqués en fonction des territoires et des filières de production. Les cultures de rente, dont les plantations arboricoles, le café, le cacao, le thé, le coton ou l’arachide, voient leurs semences produites et diffusées par les organismes qui encadrent la production.

          Elles ont été imposées dans le contexte coercitif de la colonisation à partir de semences souvent importées, même quand les régions concernées possédaient des semences locales bien adaptées (cas du coton en Afrique par exemple) et généralement maintenues, sinon amplifiées, après la décolonisation. Ces semences industrielles à hauts rendements issues de stations de recherche n’offrent pas toujours les résultats attendus en plein champ et tendent timidement à se diversifier pour s’adapter aux conditions locales de production.

          Pour la production vivrière en Afrique de l’Ouest et du Centre, les innovations et la diversification des cultures se basent sur l’agrobiodiversité locale au sein de l’agriculture familiale. Les politiques semencières se sont soldées par des échecs et les agriculteur.trice.s ont gardé le pouvoir de sélection sur ces plantes et animaux. Les semences sont principalement autoproduites dans les fermes et conservent une diversité génétique et variétale très grande. Les variétés « améliorées » par la recherche agronomique sont adoptées selon les mêmes processus que d’autres variétés diffusées par le voisinage et le marché.

          Leur capacité d’innovation et d’adaptation aux aléas de l’agriculture (climat, prédateurs, fertilité, main d’œuvre) a permis d’augmenter la production agricole et de répondre à la demande alimentaire urbaine croissante. Le maintien d’un corpus génétique varié s’explique par l’importance des échanges à différentes échelles et dans des réseaux diversifiés, qui ne s’appréhendent pas dans une analyse macroéconomique globalisante, mais à l’échelle locale des pratiques et des interactions entre les personnes. Une partie de ces échanges locaux de ressources génétiques demeure non monétarisée.

          L’agrobiodiversité affronte au début du XXIe siècle une nouvelle menace que l’on peut attribuer à l’anthropocène. C’est en voulant adapter les semences au changement climatique et augmenter la production alimentaire mondiale que les dispositifs s’accélèrent dans les pays en développement pour imposer les variétés à haut rendement… et substituer aux variétés paysannes des variétés hybrides, voire des OGM, qu’il faut racheter chaque année.

          Les entreprises semencières multinationales font pression pour faire évoluer les législations nationales en faveur du droits des obtenteurs et de politiques agricoles qui intègrent des variétés très performantes en les associant à des pesticides et des engrais chimiques qu’elles commercialisent également. Dans ce jeu, les rapports de force sont particulièrement inégaux : les formations et les budgets des recherches consacrés au matériel animal et végétal sont fortement aidés par les pays qui promeuvent le modèle de l’intensification agricole ; de nombreux projets de développement sont financés par la Banque mondiale, la FAO et diverses fondations privées sur la base de ces variétés améliorées à hauts rendements ; les nouveaux acteurs agricoles (investisseurs urbains et étrangers) font pression pour accéder aux terres et promouvoir l’agrobusiness ; les modèles agricoles alternatifs sont très peu valorisés à l’échelle internationale, si ce n’est dans le cercle des ONG internationales qui défendent l’agro-écologie et les services écosystémiques (Demeulenaere et Goldringer, 2017) ; enfin, la société civile est encore peu sensibilisée aux effets indirects et à long terme des changements dans la gouvernance des systèmes semenciers.

          Les menaces sur l’agrobiodiversité sont aujourd’hui principalement sociétales, les effets du changement climatique n’étant pas encore déterminants : manipulations génétiques, accroissement démographique, modèles d’agriculture, accaparement de la propriété intellectuelle par un petit nombre d’acteurs internationaux (Larrère, 2002).

          En réaction à ces effets de rétroaction de l’anthropocène, de nouvelles approches privilégient les questions d’éthique, la réhabilitation des liens entre humains et plantes/animaux domestiqués et la défense des droits d’accès aux semences. Deux d’entre elles alimentent la réflexion actuelle : l’open source, ou licence libre et ouverte qui inverse la logique du système de propriété intellectuelle, notamment appliquée dans le cadre des banques de gènes, et celui de bien commun pour penser un droit inclusif (un droit d’accès à) et non pas seulement exclusif (la protection des obtenteurs) (Girard et Frison, 2016).

          Toutefois les paysans du Sud qui ont, dans certaines conditions, maintenu un corpus génétique varié le doivent notamment à leur capacité de faire circuler leurs semences de différentes manières. Il convient donc de se méfier des solutions globales qu’appellent de leurs vœux des technicistes qui voient dans l’anthropos de l’anthropocène une humanité unifiée. C’est parce qu’elle ne l’est pas qu’une réflexion anthropologique (au sens large et tenant compte de la diversité) s’impose.

          Ceux qui ont été les esclaves de plantes cultivées au cours de la période moderne, notamment dans les anciennes colonies, sont ceux qui, faute d’avoir cherché à mettre au point des politiques globales, ont maintenu la diversité nécessaire aux adaptations futures. L’approche à venir doit être prudente, y compris dans la conception d’instruments juridiques de protection de l’agrobiodiversité dont il semble peu probable qu’une vision unifiée soit possible.

          
            Christine Raimond et Éric Garine
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            AGROBUSINESS
          

          Bien que décrié, l’agrobusiness constitue souvent un angle mort des connaissances citoyennes et militantes, mais aussi d’une partie des scientifiques. Objet d’études très ciblées et compartimentées, peu ouvert aux observateurs extérieurs et produisant lui-même la plupart des recherches qui le concernent, il demeure dans son ensemble assez méconnu.

          Constitué d’un réseau d’acteurs de différents segments d’activités, il est avant tout fluide, adaptable au gré des innovations techniques, de la conjoncture économique et politique, et il a vu ses modèles productifs et organisationnels évoluer considérablement depuis ses débuts. Son développement s’inscrit dans un contexte de relations internationales liant également l’environnement.

          Le terme d’agrobusiness naît en 1957 sous la plume de John H. Davis, un diplômé en science qui occupe diverses fonctions (ministère états-unien de l’Agriculture, universitaire, diplomate), et de Ray A. Goldberg, universitaire. Dans un article fondateur intitulé « A Concept of Agribusiness », ils préconisent un changement de regard sur le fonctionnement des exploitations agricoles et des agro-industries pour tenir compte des nouvelles relations qui les lient.

          Prenant acte d’une insertion croissante des agriculteurs dans un environnement économique qui les enserre entre des firmes à l’amont comme à l’aval, ils suggèrent de délaisser l’approche segmentée qui prévaut jusqu’alors. Ils proposent un nouveau regard sur les questions agricoles classiques en tenant compte du réseau d’interactions qui s’organise depuis les laboratoires de chimie phytosanitaire jusqu’aux distributeurs, en passant par les transformateurs.

          L’agrobusiness est le fruit de changements déployés sur près de cent cinquante ans, graduels et plus ou moins spontanés, dont les premiers signaux remontent à la fin du XVIIIe siècle en Amérique du Nord. Il repose sur un ensemble d’inventions souvent peu significatives, isolées et peu répandues, mais formant le socle des évolutions à venir. Ces innovations, qui visent de façon générale l’allègement et la simplification du travail agricole grâce à l’introduction d’instruments mécaniques, se diffusent véritablement sur le territoire états-unien avec la progression de la frontière agricole au début du XIXe siècle.

          Chaque équipement induit des transformations dans la façon de pratiquer l’agriculture (labour, semis, récolte…) qui appellent l’invention de nouveaux équipements et intrants plus performants encore. S’ensuit la moto-mécanisation pendant que la recherche progresse sur des thèmes aussi divers que la reproduction animale et végétale, la nutrition, la fertilité, le contrôle des adventices ou des maladies, et, plus récemment, l’incorporation de TIC et de la robotique aux équipements agricoles.

          En dehors des exploitations, le développement commercial de différentes opérations (manipulation, stockage, transformation et distribution des aliments ou des fibres), répond simultanément aux besoins d’une population toujours plus citadine. La financiarisation des échanges gagne progressivement les marchés agricoles, favorisant la spéculation sur les produits (marchés physiques et à termes) ou sur les dérivés financiers qu’ils génèrent (marché OTC). L’ensemble modifie profondément les systèmes techniques et la gouvernance au sein de la chaîne globale de valeur.

          L’interventionnisme d’État a, en collaboration avec les institutions financières (Plan Marshall, Révolutions vertes, Politique agricole commune), assuré la diffusion spatiale de l’agrobusiness au long du XXe siècle. Sa consolidation signe un double processus : allongement des filières et approfondissement de l’emprise des acteurs de l’industrie et de la grande distribution sur la gouvernance de l’ensemble. Plus largement, elle provoque un remaniement en profondeur des systèmes alimentaires et des rapports de pouvoir qui les constituent, relié au contexte général de l’évolution du capitalisme à l’échelle mondiale. Tel est le point de vue défendu par les food regime studies qui éclairent les temporalités, les géographies et les rapports de force sous-jacents dans le système alimentaire global par une approche d’économie politique.

          Selon ses chefs de file, H. Friedmann et P. McMichael, la trajectoire du développement agroalimentaire peut être divisée en deux ou trois grandes périodes, appelées les Régimes alimentaires (RA) (Friedmann et McMichael, 1989). Un RA correspond à un ensemble de coordinations, de procédés et de régulations à l’échelle planétaire qui instaure des modalités de production, des institutions et des rapports de pouvoir entre les acteurs du système alimentaire (États, entreprises, institutions, société civile) relativement stables. Analytiquement, les RA offrent une interprétation du fondement agraire des puissances mondiales en historicisant l’évolution des modèles de développement qui sous-tendent et maintiennent ces rapports de pouvoir.

          Le premier RA (1870-1930), dit imperial-colonial food regime, a l’Angleterre pour centre névralgique et promeut une économie fondée sur le libre-échange. Il transforme les (ex-)colonies en exportateurs d’aliments et de matières premières pour soutenir l’essor des industries européennes, tout en redirigeant des circuits financiers vers les frontières d’extraction.

          Le deuxième RA (1950-1970), nommé mercantile-industriel, surgit dans un contexte de guerre froide et de déclin du libre-marché. Il place les États-nations occidentaux au centre de la régulation économique, sous l’égide des États-Unis qui ont pris le pas sur l’Angleterre. L’aide alimentaire, le contrôle des échanges et l’importante aide publique à l’agriculture soutiennent l’industrialisation agricole en Occident alors que, dans les Suds, c’est la révolution verte qui diffuse les nouvelles pratiques et modifie les diètes alimentaires autour du triptyque riz-maïs-blé. Cette période dessine une nouvelle division internationale du travail en agriculture autour des complexes agro-industriels transnationaux, comme celui des protéines, liant des fournisseurs de grains d’outre-mer aux filières animales confinées à l’Occident.

          Mais, alors que les pouvoirs publics structurent ce RA à tous les échelons de la production, la régulation de l’économie sectorielle glisse subrepticement de l’État vers le capital privé à la fin du XXe siècle, ouvrant sur une période de transition dont l’interprétation fait débat. D’aucuns y voient l’émergence d’un troisième régime, dont la qualification la plus consolidée est dite corporativo-financière, signifiant par là un basculement vers des régulations privées, orchestrées par les firmes multinationales et obéissant à des logiques financières. D’autres y voient une période de transition vers un capitalisme « vert », comme évoqué plus bas.

          Les relations internationales entre États et entreprises ont favorisé la pénétration du capitalisme dans les campagnes et au sein du système alimentaire à l’échelle planétaire. L’agrobusiness ne peut donc être réduit à un simple modèle technico-économique. Il prend naissance au cœur des rapports de pouvoir entre États et, sur le terrain, il modifie aussi la position respective des acteurs de la production alimentaire, excluant les moins compétitifs ou ceux qui n’ont pas obtenu le soutien des pouvoirs publics. L’agrobusiness altère enfin les relations entre système alimentaire et « nature », ce qui l’inscrit clairement dans l’anthropocène : l’échelle du phénomène, sa portée géographique et environnementale tout comme ses liens étroits avec le développement de l’économie capitaliste l’attestent.

          Les modèles productifs associés à l’agrobusiness sont soumis à une forte critique environnementale qui porte sur différents fronts. Longtemps cristallisée autour des effets des intrants chimiques sur les milieux (eau, sol, biodiversité) et la santé humaine (additifs alimentaires, débats sur les produits ultra-transformés, résidus de pesticides), cette critique s’est amplifiée en intégrant des thématiques fortement médiatisées, comme les OGM. Ces derniers symbolisent les excès identifiés dans l’extrême technification agricole et dans la recherche univoque d’une productivité maximale faisant la part belle aux entreprises multinationales des fournitures agricoles.

          Malgré les promesses de réduction de l’utilisation de pesticides et de hausse des rendements, les OGM mobilisent contre eux un faisceau d’objections d’ordre éthique (manipulation et appropriation privée du patrimoine génétique), économique (paiement obligatoire de royalties pour les utilisateurs et paquet technique prédéfini), naturaliste (dissémination dans le milieu, croisements avec des espèces proches) et sanitaire (doutes sur leur innocuité).

          Ils sont aussi symptomatiques d’un discours dominant qui consiste à répondre à la perspective d’accroissement planétaire des besoins alimentaires par la nécessité impérieuse de produire davantage, légitimant la concentration des efforts sur les gains de productivité. Cette tendance, qualifiée par Fouilleux, Bricas et Alpha (2017) de productivist trap, éclipse un peu vite les autres options envisageables, par exemple l’adaptation des régimes alimentaires (voir les prospectives Agrimonde et Agrimonde-Terra de l’INRA) ou la mise en place de systèmes productifs alternatifs.

          Si dans les pays du Nord les effets environnementaux de l’agrobusiness sont, en partie seulement, régulés par les pouvoirs publics et la demande sociale, les pays du Sud supportent bien souvent sans garde-fous les externalités environnementales associées aux systèmes productifs intensifs ou consommateurs de ressources naturelles (élevage en batterie, production de protéine végétale pour les élevages des pays du Nord, biocarburants).

          Ces systèmes se concentrent spatialement et se spécialisent pour ravitailler les marchés de masse suivant des logiques de coûts, de qualité des facteurs de production, de positionnement sur les grands axes de transports de marchandises et de saisonnalité. Les asperges du Pérou, les haricots verts du Kenya ou du Sénégal constituent de bons exemples de ces logiques qui approvisionnent en contre saison les pays du Nord. Leur fonctionnement se traduit par des ponctions importantes et souvent mal régulées des ressources naturelles et foncières (nappe phréatique, déforestation, accaparement de terres).

          Ces tendances se sont renforcées depuis les années 2000 par la possibilité accrue d’exploiter de très grandes portions de terres et d’en avoir la maîtrise technique grâce à des innovations mécaniques, informationnelles et organisationnelles. De nouveaux acteurs, souvent extra-agricoles (fonds de pension, industriels, investisseurs, États), sont attirés par les perspectives de profit ou par la possibilité de maîtriser leurs approvisionnements. Disposant d’importants capitaux, ils font main basse sur les terres (land grabbing) dans des régions à la régulation publique fragile, et alimentent la spéculation et la concentration foncière, souvent en collaboration avec des élites locales.

          De manière plus complexe, l’agrobusiness reporte une partie des coûts environnementaux de la production agricole des pays du Nord sur ceux du Sud en fournissant des denrées destinées à la production agricole elle-même, comme l’alimentation animale, instaurant ainsi de nouvelles relations de dépendance. L’approvisionnement en soja des systèmes laitiers européens en est un exemple emblématique.

          En effet, les exploitations laitières européennes consomment une grande quantité de soja provenant d’Amérique du Sud afin de couvrir leurs besoins croissants en protéines végétales. Leur production de lait vise à répondre à la demande des industriels du secteur dont l’activité est en partie portée par les marchés d’exportation, notamment ceux des pays émergents comme la Chine pour la poudre de lait. Face à l’engrenage du productivisme et à la difficulté de produire davantage de protéines végétales, certaines exploitations tentent de construire des alternatives à leur échelle afin de limiter les coûts environnementaux de ces importations et d’améliorer leur autonomie : augmentation du pâturage, valorisation de l’herbe, développement des cultures de légumineuses.

          Au Nord comme au Sud, les producteurs portent ainsi un nouveau regard sur les systèmes techniques et l’environnement. La nature est parfois remise au service de la production pour réduire et/ou rationaliser les coûts tout en s’extrayant partiellement des relations avec l’amont et l’aval : sans labour, vie du sol, auxiliaires de culture, contrôle biologique.

          Pour autant, lorsqu’ils se maintiennent dans les pays du Nord, les systèmes de production de masse qui jouent la carte du respect de l’environnement, en reposant notamment sur l’écologisation des pratiques agricoles, prospèrent bien souvent au détriment des droits sociaux. C’est, par exemple, le cas de certaines productions maraîchères biologiques en Californie ou dans le Sud de l’Europe (notamment en Italie), dont la rentabilité repose en partie sur l’emploi d’une main d’œuvre immigrée bon marché et maintenue en marge du droit du travail (Filhol, 2013).

          Enfin, en corollaire de la globalisation, une demande sociale alternative pour une alimentation plus saine et des systèmes de production plus justes s’est progressivement consolidée. Les industries agroalimentaires et les acteurs de la distribution se mobilisent pour y répondre, mais en la dévoyant (Friedmann, 2005). La défiance sanitaire s’est traduite par un renforcement des messages nutritionnels et/ou par la création de niches de consommation destinées à une élite. En parallèle, une myriade d’initiatives menées par des organisations locales étoffent la palette des alternatives agroalimentaires et prennent de l’ampleur.

          Pour certains analystes, comme Niederle et Wesz, ce mouvement témoigne d’une diversification des marchés et des systèmes productifs, alors que s’ancrent des régulations et des institutions parallèles (Niederle et Wesz, 2018). Il s’agit selon eux d’une consolidation, au sein du système alimentaire mondial, de ce qu’ils nomment des ordres alimentaires domestique, civique et esthétique aux côtés des ordres industriels et financiers. Pour Friedman en revanche, la multiplication des niches correspond à une réaction vis-à-vis des marchés de masse, qui demeurent cependant préemptés par les grands groupes mettant par exemple en avant des produits issus de l’agriculture biologique et/ou locaux dans les grandes surfaces de distribution, ou créant des filiales ne commercialisant que des produits bio.

          Tous deux cohabitent au sein d’un même Régime alimentaire, qualifié par l’auteure de Régime corporatiste-environnemental, qui montre la capacité des acteurs privés dominants à intégrer la critique sans modifier leur modèle. Viser des consommateurs issus des catégories les plus favorisées de la population fabrique de surcroît des marchés socialement ségrégés, car leur accès — tant pour les consommateurs que pour les producteurs — tient d’abord au pouvoir d’achat ou à la détention de capitaux suffisants pour répondre aux nouvelles exigences (traçabilité, normes sociales et environnementales, etc.).

          In fine, il paraît assez clair que l’expansion planétaire du capitalisme agricole et, avec lui, de l’agrobusiness ne prend son sens que si elle est replacée dans un ensemble de rapports économiques et géopolitiques qui ont été le terreau des avancées techniques. Ces rapports ont aussi soutenu la mainmise sur le système alimentaire de groupes multinationaux gérant les fournitures, la génétique végétale et/ou animale, l’agroalimentaire et la distribution. Leur puissance financière leur a permis de gagner en autonomie par rapport aux États, dont ils ont dépendu pour leur développement.

          De nos jours, ces groupes font pression pour assouplir les politiques environnementales de type command and control, affirmant ainsi leur intention de prendre en charge les problèmes environnementaux qu’ils ont eux-mêmes contribué à provoquer. Les modes de régulation qu’ils proposent se fondent sur le volontariat et le pilotage par le marché (marques, certifications et labels privés ou « indépendants »), en opposition aux régulations coercitives émanant des pouvoirs publics.

          Ils s’effectuent généralement au détriment de la justice sociale et des initiatives réellement alternatives, contribuant ainsi à consolider les jalons d’une néolibéralisation de la gestion de la « nature », qui a pourtant déjà montré ses limites.

          
            Eve Anne Bühler et Maxime Marie
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          AGROÉCOLOGIE
        

        Anciennes, les dégradations de services écosystémiques induites par les activités agricoles ont été accélérées par la modernisation de l’agriculture et la révolution verte. L’agriculture entre ainsi, comme les autres activités humaines, dans l’ère de l’anthropocène. L’agroécologie est un terme contemporain qui date des années 1970, mais ses pratiques remontent aux origines de l’agriculture (Hecht, 1995). Ses définitions, ses usages et son positionnement dans l’histoire agricoles sont divers, évolutifs et variables selon les auteurs et les acteurs, sans être exclusifs les uns des autres, et se recoupant partiellement.

        En tant que science, l’agroécologie se définit comme l’application de l’écologie en agriculture. D’après Wezel et al. (2009), le terme agroecology est utilisé pour la première fois dans les publications scientifiques en anglais en 1928 puis en 1930 par un agronome russe. Son usage dans la littérature scientifique internationale augmente ensuite nettement, en particulier à partir du milieu des années 2000. Sa place dans la recherche scientifique et son rattachement disciplinaire varient selon les pays. En France, la discipline correspondante est l’agronomie, alors qu’en Allemagne l’agroécologie a une longue histoire comme discipline scientifique.

        Deux auteurs de référence au niveau mondial sur les questions d’agroécologie (Altieri, 2002 et Gliessman, 2018) donnent à l’agroécologie une définition qui inclut l’utilisation de la science écologique en agriculture. Ils ont en commun d’être enseignants-chercheurs dans des universités américaines et d’avoir travaillé en Amérique latine en associant dans leurs activités science, pratique et activisme social sur cette question du milieu des années 1980 jusqu’à nos jours.

        Selon eux, les pratiques agroécologiques favorisent l’augmentation de la diversité biologique à différentes échelles d’espace (de la parcelle au paysage) et de temps (période culturale, succession culturale). Elles intégrent un travail du sol simplifié, des rotations, des cultures ou des variétés associées. Les interactions entre plantes, animaux et micro-organismes fournissent des services « intrants » en améliorant les composantes physiques, chimiques et biologiques, ce qui accroît la fertilité des sols, réduit la pression des bio-agresseurs et favorise les espèces dites « auxiliaires ».

        L’agroécologie intègre également des dimensions socio-économiques, culturelles et politiques qui impliquent un travail interdisciplinaire avec les sciences sociales. Elle a non seulement pour but de répondre aux désastres causés par l’agriculture industrielle, mais aussi de construire des alternatives agricoles aux entreprises multinationales et agro-industrielles. Ses bases scientifiques s’orientent ainsi vers les « marges », les espaces et les systèmes de production hors agriculture industrielle et modernisée. Elle devient alors la science de la gestion des ressources naturelles pour les paysans pauvres dans les environnements marginaux (Altieri, 2002).

        La « révolution agroécologique » vise non seulement à sauver la nature, mais aussi à assurer la souveraineté alimentaire et redonner du pouvoir aux paysans (Altieri et Toledo, 2011). Les définitions de l’agroécologie ont ainsi évolué au fil du temps. Au début des années 1980, elles mettent l’accent sur l’application des principes écologiques à l’agronomie selon une approche qui reste limitée à la parcelle, au système de culture, à la ferme.

        Dans les années 1990, l’agroécologie devient « the ecology of the entire food system » (Francis et al., 2003, cités par Gliessman, 2018). Plus récemment, elles insistent sur les éléments d’économie politique. Elles intègrent les relations de pouvoir entre les structures économiques et politiques établies et les structures sociales ou les actions politiques alternatives.

        L’agroécologie devient transdisciplinaire, participative et orientée vers l’action, non seulement technique, mais aussi politique et sociale (ibid.). C’est donc une science, mais aussi une pratique et un mouvement social (Wezel et al., 2009). La circulation de personnes, d’idées, de publications et de manifestations entre monde scientifique et mouvements sociaux ont conduit à des hybridations/co-conceptions entre science et mouvements sociaux, en particulier en Amérique latine.

        Selon les critiques, l’agroécologie ne pourrait pas fournir une production agricole suffisante pour nourrir l’humanité. En revanche, l’agro-industrie serait plus efficiente écologiquement, son intensification permettrait de produire davantage sur moins de surface et limiterait ainsi les dégradations environnementales. Les atouts de l’agrécologie comme maintien des équilibres écologiques et sociaux sont cependant soutenus en Amérique latine par des scientifiques, notamment réunis dans la Sociedad Científica Latinoamericana de Agroecología, et par des mouvements comme le Movimiento Agroecológico Latinoamericano qui ont une définition intégrale de l’agroécologie opposée à l’agriculture industrielle (MAELA, 2017).

        Selon Altieri et Toledo (2011), l’agro-industrie a de nombreux inconvénients : elle est orientée vers l’exportation, sa production valorise des monocultures dépendantes du pétrole, de fertilisants et de produits phytosanitaires chimiques, selon une approche top down de diffusion de modèles technicistes. À l’inverse, l’agroécologie est pratiquée dans des fermes de petite taille dont les cultures sont diversifiées et où les matières organiques végétales et animales permettent de fertiliser le sol. La biodiversité de ses systèmes cultivés fournit des services écologiques tels que la pollinisation ou la lutte biologique contre les maladies et les ravageurs. Les innovations locales sont conçues et échangées de paysan à paysan (campesino a campesino). La production locale est écoulée dans des circuits courts.

        En France, l’agroécologie est utilisée de manière inclusive à partir des années 2000. Elle devient une ambition politique du ministère de l’Agriculture, pour lequel « il faut […] une vraie ambition pour l’agroécologie. C’est pourquoi j’ai souhaité fixer un cap clair pour diffuser cette pratique, quelles que soient les formes d’agriculture » (Le Foll, 2013). Ce « projet agroécologique pour la France » appliqué aux différents types d’agriculture ne correspond cependant pas aux définitions distinguant l’agroécologie de l’agriculture industrielle. Il ignore les rapports de force entre acteurs et types d’agriculture.

        Ainsi, certains acteurs de l’agroécologie en France sont réticents à utiliser le terme « agroécologie » qui a été dévoyé de sa signification initiale. C’est le cas par exemple de Pierre Rabhi, un des auteurs de référence sur l’agroécologie en France, qui souligne « les malentendus préjudiciables sur le terme agroécologie, repris, récupéré et galvaudé par toutes sortes d’interprétations. Elle ne saurait se limiter à une pratique agronomique, ni être de quelque manière compatible avec l’agro-industrie. L’agroécologie, telle que nous l’entendons, est la base d’une civilisation respectueuse des écosystèmes au sein desquels l’humain est un participant favorable à la vie, et non plus contre elle » (Rabhi, 2015).

        L’intégration de l’agroécologie à l’agenda politique est très variable selon les pays. En Afrique, l’essentiel des orientations politiques agricoles reste centré sur la révolution verte, mais de nombreux projets de développement, ONG, associations font référence à l’agroécologie. Des politiques et plans nationaux en faveur de l’agroécologie ont été mis en place en Amérique latine, en particulier au Brésil et au Nicaragua, où les mouvements qui la portent ont pu avoir une incidence politique significative.

        Selon les acceptions et les usages, l’agroécologie a des rapports tantôt inclusifs, tantôt exclusifs avec d’autres pratiques. Elle est parfois définie comme une « ombrelle » pour des agricultures alternatives, dont l’agriculture biologique. Elle est aussi considérée comme un moyen de « sauver » l’agriculture biologique du modèle agroindustriel (Bellon et Ollivier, 2011). Certains de ses partisans sont également méfiants par rapport à l’agriculture biologique qui est, selon eux, trop réduite à la substitution d’intrants chimiques par des intrants naturels sans changement de logique de systèmes de production.

        Les usages alternatifs ou confondus des termes agroécologie, agriculture biologique et agriculture durable peuvent occulter les déséquilibres dans les rapports de force et les inégalités entre les différents systèmes de production. C’est le cas, par exemple, de la production bananière dans les Antilles françaises, qui a été l’objet du « Plan banane durable », dont les pratiques et innovations agroécologiques sont mises en avant, et que les producteurs ont qualifiées de « plus bio que bio » (l’usage de cette expression, sans que la production soit officiellement certifiée en agriculture biologique, a été contesté par les professionnels de l’agriculture biologique en France).

        Les usages successifs ou parfois simultanés des termes d’agroécologie, de développement durable et d’agriculture biologique créent une confusion qui omet plusieurs aspects. Il existe des inégalités structurelles entre les différents types de systèmes de production, dont la dotation en capital. Les inégalités liées à la concentration foncière, héritée de la période coloniale, sont accentuées par la Politique agricole commune européenne qui accorde ses aides proportionnellement aux surfaces. Les conditions de travail dans les plantations bananières, où l’essentiel du travail reste manuel et où les ouvriers sont directement exposés aux pesticides, et le recours à une main-d’œuvre immigrée (souvent haïtienne), souvent non déclarée, ne sont pas prises en compte.

        L’agroécologie qui s’associe à une éthique de vie n’est pas une ingénierie agro-environnementale qui permettrait une production agricole sans détruire l’environnement, ni une revendication de moindre emprise humaine sur les milieux. Elle recherche une harmonie et des synergies entre activités humaines et milieux naturels. La terre nourricière, « terre-mère » est un « univers silencieux d’une grande complexité, siège d’une activité intense, elle est régie par une sorte d’intelligence silencieuse » (Rabhi, 2015). Avec l’urbanisation et l’industrialisation (y compris de l’agriculture), les hommes se sont éloignés de cette terre nourricière et sont « confinés dans les agglomérations hors sol » (ibid). La terre nourricière apporte très concrètement de la nourriture dans un monde où famine et insuffisances alimentaires affectent un nombre toujours croissant d’êtres humains.

        Au-delà de cette réalité matérielle, elle a aussi une dimension spirituelle « C’est à notre Terre-Mère que nous devons les oiseaux du ciel, la beauté des fleurs, la majesté des arbres, la grâce des animaux, les aurores, les crépuscules que nous pouvons admirer, et tout ce qui nourrit notre univers intérieur affamé en ces temps de sécheresse des esprits et des âmes » (ibid.).

        Face à la destruction de la planète par les activités humaines, l’agroécologie est présentée par ses tenants comme une alternative pour « un véritable changement de logique dans nos sociétés » (ibid.). Dans cette perspective, elle apparaît comme une solution pour rétablir des équilibres écologiques et sociaux profondément affectés à l’ère de l’anthropocène.

        
          Muriel Bonin
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          AIRE PROTÉGÉE
        

        Aire (area en latin) désigne l’étendue d’une surface limitée, soit une emprise spatiale. Mais l’aire est aussi la mesure de la surface, soit une valeur. Protéger, protegere en latin, signifie garantir, mettre à l’abri, empêcher toute atteinte, prendre la défense. Transposée dans le champ de l’interface nature-société, l’aire devient zone et zonage, soit le résultat d’un processus normatif et politique. Qu’y protège-t-on ? De qui ou de quoi ? Où ? Comment ? Suivant quelles modalités ? Qui protège et sur quels argumentaires ? Pour combien de temps ?

        La notion d’aire protégée s’est imposée à la fin du XXe siècle à l’échelle internationale comme appellation générique (Aubertin et Rodary, 2008). Elle prend en compte la diversité de ce que peut être « un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés » (dernière définition proposée par l’Union internationale de conservation de la nature [UICN] en 2008). Le choix de chaque terme dans la définition a été précisément explicité (Dudley, 2008), ce qui révèle l’importance et la complexité des enjeux sous-jacents.

        Une aire protégée peut être une portion d’espace terrestre, d’eau salée ou d’eau douce, en trois dimensions (donc une épaisseur et/ou profondeur). Elle produit par essence un diptyque, matérialisé par une limite clairement circonscrite, entre un intérieur reconnu — ce qui ne signifie pas accepté — et un extérieur. L’intérieur concentre ce qui a de la valeur, ce qui est à conserver car susceptible de disparaître à court ou moyen terme, soit la nature et les services écosystémiques associés.

        Dudley précise d’une part, que le terme nature « fait toujours référence à la biodiversité aux niveaux génétique, de l’espèce et de l’écosystème et aussi, souvent, à la géodiversité, le modelé, et d’autres valeurs naturelles plus générales » ; d’autre part que les valeurs culturelles comme les services écosystémiques associés, qu’ils soient d’approvisionnement, de régulation, de soutien ou culturels c’est-à-dire non matériels, « n’interfèrent pas avec les objectifs de conservation de la nature ».

        Le terme conservation ici signifie « maintien in situ d’écosystèmes et d’habitats naturels et semi-naturels et de populations viables d’espèces dans leurs environnements ». Le principe fondateur et premier d’une aire protégée est donc la conservation de la nature. En ce sens, des espaces tabous, comme certaines forêts ou têtes de source en Afrique de l’Ouest ne pourraient être considérées comme des formes d’aires protégées. Ce sont pourtant des espaces soustraits à l’homme pour des raisons magiques et/ou symboliques, culturelles qui ont joué incidemment aussi un rôle de protection de la nature. Le tabou, rituel préventif d’évitement, repose sur une structure triadique de type principe explicatif (fondé sur des principes symboliques et/ou mythologiques), pratique négative (« ne pas ») et conséquences néfastes en cas de transgression. Les pratiques négatives peuvent s’appliquer à de multiples objets (espaces, temps, technique, espèce) et se décliner en de multiples modalités (interdits individuels ou collectifs, provisoires, saisonniers ou permanents). Il s’agit donc plutôt de protéger le groupe social en interdisant l’accès à ces espaces quand, de nos jours, la vocation première d’une aire protégée consiste à protéger la nature selon l’UICN.

        La chasse a joué un rôle important dans la mise en place d’aires protégées en Afrique ou en Asie durant la période coloniale. Le développement de réserves de chasse ou de faune (plus politiquement correctes), construites autour d’animaux « nobles » et emblématiques (les « big five » : éléphant, lion, léopard, rhinocéros et buffle), visait au départ à préserver une ressource récréative pour le plaisir des élites. La préservation de la nature ou de l’espèce n’était alors pas l’objectif premier, mais ces réserves sont souvent devenues, après la Seconde Guerre mondiale, des aires protégées au sens de l’UICN, comme la réserve de chasse du Niokolo Koba au Sénégal, créée en 1926 et devenue parc national en 1954.

        La gestion à des fins de conservation comporte différentes modalités, mais qui impliquent nécessairement le respect de normes et/ou de contraintes plus ou moins coercitives reconnues par des organisations internationales, nationales, traditionnelles, voire non gouvernementales. Les statuts d’aires protégées varient en fonction de l’importance de ces contraintes, réparties en six catégories dites « de gestion » auxquelles peuvent et doivent se référer les producteurs d’aires protégées.

        En France, les sites inscrits et classés correspondent sans aucun doute à la catégorie III de l’UICN. Le complexe écologique du Niokolo Badiar, aire protégée transfrontalière sénaglo-guinéenne, qui s’inscrit dans la catégorie II, résulte du regroupement en 1995, du parc national sénégalais du Niokolo Koba et du premier parc national guinéen du Badiar (créé en 1985). De nos jours, il couvre sans discontinuité politique 9 500 kilomètres carrés, et constitue une entité au sein de laquelle les touristes peuvent circuler sans visa, passant pourtant d’un État à un autre.

        Mais, selon les contraintes réglementaires, une même appellation nationale peut se retrouver dans deux catégories différentes (Laslaz, 2012 ; UICN France, 2013) : un parc naturel marin pourra ainsi relever de la catégorie V ou VI par exemple. Suivant la même logique, toutes les aires protégées qui s’appellent « parc national » ne s’inscrivent pas toutes dans la catégorie II : le parc national helvétique relève de la catégorie Ib, et seules les zones cœur des parcs nationaux français correspondent à cette catégorie II.

        Les catégories d’aires protégées définies par l’UICN, et leurs caractéristiques principales, sont les suivantes (à partir de Dudley, 2008) :

        Ia, Réserve naturelle intégrale (RNI) : Petites aires visant à protéger la biodiversité d’écosystèmes exceptionnels au niveau régional, national ou mondial, des espèces (individuelles ou en groupes) et/ou des caractéristiques de la géodiversité (géologiques ou géomorphologiques). Valeurs formées principalement ou totalement par des forces non humaines, dégradées ou détruites par tout impact humain sauf très léger. Visites, utilisation et impacts humains strictement contrôlés et limités. Peut servir d’aire de référence pour la recherche scientifique et la surveillance continue.

        Ib, Zone de nature sauvage : Aires plutôt vastes visant à protéger sur la longue durée l’intégrité écologique d’aires naturelles, où les forces et processus naturels prédominent. Non modifiées par des activités humaines (ou légèrement), sans habitations humaines permanentes ou significatives, dépourvues d’infrastructures modernes.

        II, Parc national : Vastes aires mises en réserve visant à protéger la biodiversité naturelle ou quasi naturelle, la structure et les processus écologiques de grande échelle. Fournissent aussi une base pour des visites de nature spirituelle, scientifique, éducative et récréative, dans le respect de l’environnement et de la culture des communautés locales.

        III, Monument naturel : Aires assez petites visant à protéger des éléments naturels exceptionnels spécifiques, un monument naturel ainsi que la biodiversité et les habitats associés. Peut concerner un élément topographique, une montagne, une caverne sous-marine, une grotte ou un élément vivant comme un îlot boisé ancien. Accueillent le plus souvent de nombreux visiteurs.

        IV, Aire de gestion des habitats ou des espèces : Vise à protéger (maintenir, conserver et restaurer) des espèces ou des habitats particuliers. Des interventions régulières et actives répondent aux exigences d’espèces particulières ou au maintien d’habitats.

        V, Paysage terrestre ou marin protégé : Aire où l’interaction des hommes et de la nature a produit, au fil du temps, des valeurs écologiques, biologiques, culturelles et panoramiques considérables. Vise à conserver les paysages et la nature associée ainsi que d’autres valeurs créées par les interactions avec les hommes et leurs pratiques de gestion traditionnelles.

        VI, Aire protégée de ressources naturelles gérées : Aires vastes visant à préserver des écosystèmes et des habitats, ainsi que les valeurs culturelles et les systèmes de gestion des ressources naturelles traditionnelles qui y sont associés. Utilisation modérée et gestion durable non industrielle des ressources naturelles possibles sur certaines parties à condition d’être compatible avec l’objectif de conservation de la nature.

        Enfin, indépendamment de son type de gouvernance, toute aire protégée vise une efficacité voire désormais une rentabilité. Les grands types de gouvernances sont les suivantes : certaines le sont par l’État (ministère, agence, structure gouvernementale décentralisée, autre institution par délégation) ou cogérée (structure transfrontalière, structure unique avec consultation et collaboration externes, ou en cogestion par différentes structures partenaires) ; d’autres sont privées (propriétaire privé, organisation sans but lucratif, ou lucrative) ; d’autres enfin sont communautaires (peuple indigène, communautés locales).

        Cette catégorisation institutionnelle par l’UICN correspond à un ordonnancement a posteriori de la très grande diversité des aires protégées depuis leurs premières créations selon la littérature scientifique : 1853 et la forêt de Fontainebleau (via l’école artistique de Barbizon) ou 1872 et le parc du Yellowstone.

        Dès 1933, la Conférence internationale pour la protection de la faune et de la flore institue à Londres quatre catégories (parc national, réserve naturelle intégrale, réserve de faune et de flore, réserve avec interdiction de chasse et de collecte). En 1969, l’UICN, fondée en 1948, pose les nouvelles bases d’une classification internationale qu’elle formalise en 1978. Il existe alors des catégories d’aires protégées sans que cet objet protéiforme ne soit lui-même défini.

        Une première définition est proposée et les catégories sont affinées en 1994. En 2008, l’UICN fournit une nouvelle définition et publie un guide d’application des catégories de gestion. Ces deux éléments constituent désormais des référentiels pour évaluer quantitativement et « qualitativement » l’emprise des aires protégées sur la Terre, afin de mesurer si les objectifs régulièrement fixés lors de conférences internationales sont atteints ou non.

        Depuis le milieu du XIXe siècle, les portions d’espace devenues « aires protégées » ne cessent d’augmenter, notamment à la suite des injonctions d’organisations internationales (UICN, Banque mondiale, Objectifs du Millénaire). Les objectifs d’Aichi, déterminés lors de la Conférence de Nagoya sur la diversité biologique en 2010, visent, pour l’horizon de 2020, un taux de 17 % pour les terres et de 10 % pour les mers. Les aires protégées couvrent actuellement 14,7 % des terres et 10 % des eaux territoriales, soit 4 % des océans (suivant un rythme de + 300 % au cours des dix dernières années). Mais ces chiffres ne doivent pas leurrer, car de nombreuses aires protégées n’existent que par leurs délimitations sur une carte. Ces espaces virtuels s’inscrivent, chez les acteurs nationaux et/ou locaux dans une stratégie du chiffre et de l’affichage pour satisfaire la communauté internationale.

        La définition proposée par l’UICN mobilise un vocabulaire écologique, voire biologique, pour désigner la nature. Les six catégories, construites selon le degré de protection de la nature, s’appuient de facto sur une gradation de ce que l’espèce humaine a le droit de prélever, de laisser comme traces ou de développer comme activités. C’est donc la place accordée à l’être humain qui est structurante.

        Elle est fondée sur une conception de la relation humain/nature où le premier est extérieur à la seconde, considéré comme potentiellement prédateur, toujours suspect, où la disjonction Nature/Culture demeure prégnante. Le « Grand Partage » reste opérationnel malgré une « réintroduction » de l’être humain, acceptable dans certaines catégories d’aires protégées et sous une forme de reconnaissance d’objets hybrides produits par les interactions nature/sociétés. L’usage de termes comme agrobiodiversité ou paysage (catégorie V) rentre dans ce cadre.

        L’aire protégée a pour caractéristique principale, essentielle, d’être localisée : elle s’inscrit dans un espace approprié, politiquement ou symboliquement. Dès lors, sa délimitation constitue un acte loin d’être anodin. Elle soustrait une portion d’espace à un territoire pour le mettre en défens, produisant un territoire normatif, « clos » et soustrait à l’usage commun par différentes formes d’exclusion (de population, d’usages, de pratiques) et réorganisant le/les territoires alentour. Il s’agit donc d’un espace dérogatoire où les principes généraux du droit ne s’appliquent plus.

        La limite, qui se referme sur elle-même, matérialisée au moins sur le papier, assigne une valeur importante à l’intérieur et, par défaut, une moindre valeur à l’extérieur. Fondée sur la valeur de ce qu’elle protège, elle réorganise inévitablement ce qui se passe en dehors d’elle, sans qu’un intérêt y soit nécessairement porté.

        À l’intérieur sont concentrées et valorisées différentes icônes : des espèces animales emblématiques comme le lion, l’éléphant ou le rhinocéros dans les parcs tanzaniens (Serengeti) ou sud-africains (Addo Elephant, Mountain Zebra) ; des espèces végétales comme les orchidées endémiques du parc national de La Réunion ou certaines formations végétales (la « forêt primaire » amazonienne) ; des sites plus ou moins vastes qualifiés d’exceptionnels sur un plan paysager (dune du Pilat, cascade du Hérisson) ou écologique (le parc national mauritanien du Banc d’Arguin) (Depraz, 2008).

        En négatif, l’extérieur est l’espace « ouvert » des espèces ordinaires, voire des espèces invasives dont les activités humaines constituent autant de menaces potentielles pour ce qui est précieux à l’intérieur. Il peut constituer un espace de relégation de populations priées de quitter la zone fermée (déplacement forcés de 100 000 Sans au Botswana en 1997 à la suite de la création du Central Kalahari). Il devient aussi un espace d’attractivité pour des populations considérant la mise en place d’une aire protégée comme une opportunité économique (Devictor, 2015).

        La question de la valeur accordée à ce que protège la limite n’est pas anodine et mérite dans chaque cas d’être discutée, interrogée. D’une part, parce que la valeur est une construction sociale et donc contingente, même si elle apparaît formalisée, donc d’une certaine manière figée, par les catégories de l’UICN par exemple. D’autre part, parce que le différentiel de valeur entre le dedans et le dehors produit une assignation de contraintes, justifie leur intensité et construit une forme d’attractivité (l’aire protégée est vue comme un produit rare).

        Plus le différentiel est élevé entre l’extraordinaire et l’ordinaire, plus les contraintes réglementaires à l’intérieur sont fortes et coercitives, plus certains usages sont déportés à l’extérieur, plus l’accès est réglementé. Celui-ci devient parfois très coûteux (cinq cents dollars américains pour dix jours dans l’aire de conservation du haut Mustang dans l’Himalaya, par exemple), et il est souvent interdit aux populations locales.

        L’aire protégée est un dispositif normatif à la fois protecteur de valeur (ce qui est rare, en voie de disparition) et producteur de valeur, en assignant un statut particulier à ce qu’il enserre. C’est donc autour de la définition de sa limite et des réorganisations spatiales et socio-économiques qu’elle impose que se jouent les conditions de l’acceptabilité sociale (ou non), se cristallisent les tensions et se développent les conflits. Le contrôle recherché de la mobilité et des échanges intérieur/extérieur à travers la figure spatiale figée et bouclée de la limite, matérielle ou non, structure aussi les modalités de transgression de cette limite.

        L’aire protégée n’est pas un « simple » découpage de l’espace, un zonage qui protège la nature en imposant des fonctions et des pratiques et en excluant d’autres. C’est un modèle, qui se veut rationnel, de mise en ordre de l’espace et des relations être humain/nature pour dessiner et incarner un seul monde. Zoner, c’est délimiter, c’est planifier. Or « les théories du marché font bon ménage avec les théories de la planification » (Flipo, 2007).

        Symbole d’une conception libérale du monde, fragmentant l’espace et les sociétés, le zonage constitue un outil désormais standard de gestion de la nature outre sa fonction globale d’aménagement. Ce modèle d’action prédominant vise à contrôler la mobilité des hommes et des espèces via des corridors de circulation (pour les espèces, au sein de réseaux d’aires protégées) ou des marges de repli pour les hommes et le bétail.

        Il boucle, à l’image de la ligne incarnant la zone qui se referme sur elle-même. Le fameux Sagarmatha National Park au Népal protège autant l’Everest qu’il contrôle la frontière avec le Tibet.

        
          Véronique André-Lamat
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          ALÉA
        

        Du latin alea, qui signifie « dé », « jeu » ou « lancer de dé », un aléa est un événement, naturel ou d’origine industrielle ou technologique, susceptible de présenter un danger pour l’être humain. Le terme désigne en français tout phénomène qui affecte et perturbe une société en provoquant des dégâts voire des victimes. Il est indissociable de la notion de risque avec lequel il ne doit pas être confondu.

        Son origine, qui vient des mathématiques et des jeux de hasard, désigne a priori l’imprévisibilité d’un événement, bien que ces jeux aient servi au XVIIe siècle à calculer les probabilités. Ce caractère aléatoire est perceptible dans la traduction anglaise de hazard en ce qui concerne les géosciences.

        En revanche, dans d’autres langues, l’utilisation de termes plus proches de ceux de danger ou menace insiste sur la relation entre le phénomène perturbateur et la société. Le mot d’aléa est plus spécifique aux sciences de la Terre (aléa volcanique, sismique, météorologique,..) et de l’ingénieur (aléa technologique), voire à un moindre degré aux sciences biomédicales (aléa sanitaire), qu’aux sciences sociales pour lesquelles le phénomène perturbateur d’origine sociale (offensive militaire, attentats, émeutes) est rarement désigné par ce terme.

        L’histoire, comme discipline savante, a largement utilisé le terme calamité pour désigner des aléas naturels, notamment pour évoquer la relation entre paroxysmes climatiques et perturbations sociales dans le monde tant agricole qu’urbain (Delumeau et Lequin, 1987). Les aléas naturels sont regroupés en plusieurs catégories en fonction de leur origine physique : géodynamique interne de la planète, c’est-à-dire les phénomènes d’origine sismo-tectonique ou volcanique ; géodynamique externe, c’est-à-dire les processus morphogéniques sur les versants ; phénomènes météorologiques et hydrologiques.

        Cette typologie, qui renvoie au découpage disciplinaire, constitue un enjeu épistémologique. Elle a influencé la catégorisation des risques, qui suit le même découpage, ce qui explique en partie la confusion entre les deux. Le risque d’inondation, par exemple, désigne à la fois la probabilité que survienne un débordement ou une submersion et la catastrophe qui peut en découler. L’approche des risques par l’aléa conduit souvent à occulter les enjeux et les systèmes de causalité. La définition, fréquente, du risque comme produit de l’aléa par la vulnérabilité (R = A × V) contribue ainsi à brouiller la compréhension des phénomènes. Or, ce sont les enjeux qui définissent le risque pour la société, pas le contraire. En effet, sans personnes, ni biens, le risque n’existe pas. L’aléa menace ce qui est en jeu et qui peut être affecté en fonction des différentes fragilités.

        Il peut cependant être étudié en soi. Il désigne alors deux réalités : l’une, potentielle, celle d’un phénomène naturel ou technologique qui peut subvenir, et qui se définit par une approche modélisatrice ; l’autre, effective, est identifiée comme à l’origine de la catastrophe qui survient. D’autres approches, plus empiriques, allant de la mesure au témoignage, permettent de le caractériser puis d’alimenter les modèles prospectifs. Dans cette optique, il faut distinguer l’intensité de l’aléa et sa fréquence, à partir d’un panel de combinaisons entre ces deux paramètres.

        Un phénomène modéré mais fréquent (par exemple des chutes de pierres) et un phénomène intense mais rare (par exemple un écroulement de grande ampleur, comme celui que l’on redoute aux ruines de Séchilienne dans la vallée de la Romanche) n’ont pas les mêmes conséquences, ni en matière de prévention, ni au sujet des plans d’intervention ou de gestion de crise, ni, dans un autre registre, en ce qui concerne la perception et le rapport au milieu chez les habitants.

        Des aléas cycliques, comme les crues torrentielles en Méditerranée, les pluies de mousson ou les laves torrentielles sur les versants andins, caractérisent des saisonnalités et un milieu. Dans la région des Caraïbes, les media parlent de la « saison cyclonique » tandis que les niveaux d’alerte à toutes les échelles font partie des bulletins météorologiques : dans ce cas, le degré de prévisibilité affaiblit le risque.

        La fréquence et l’intensité se combinent également avec les échelles spatiales. Les aléas se caractérisent par leur emprise spatiale, locale dans le cas des mouvements de masse ou couvrant région du monde et plusieurs États dans le cas des cyclones. Les processus morphogéniques, à l’origine de mouvements sur les versants, sont parfois lents ou très lents, comme le creeping, ou reptation des sols, qui n’est donc pas un aléa très dangereux.

        D’autres sont beaucoup plus brutaux et affectent des volumes rocheux considérables, comme certains éboulements ou écroulements de parois, des glissements de terrains, par exemple en montagne, qui peuvent affecter des vallées très peuplées. Les conséquences en matière de risque ne sont donc pas les mêmes.

        Les aléas se distinguent également par leurs temporalités : un séisme, secousse soudaine qui dure de quelques secondes à une minute, n’implique pas la même perception du danger, les mêmes outils de mesure ou d’alerte, ni le même système de gestion de crise que la sècheresse, par exemple, phénomène progressif qui s’étire sur plusieurs mois. Fréquence, intensité, échelles, temporalités influent aussi sur le degré d’imprévisibilité. Certains aléas se prêtent à une anticipation relativement grande quand ils sont saisonniers ou parce qu’ils ont des signes avant-coureurs : l’éruption volcanique est prévisible du fait des remontées magmatiques, des éruptions phréatiques ou des émissions gazeuses, qui sont toutes mesurables.

        En revanche, les séismes, sont certes envisageables dans un espace donné, car ils sont liés au mouvement des plaques lithosphériques, lesquelles sont bien répérées, et accentués par les mouvements orogéniques, mais ils sont bien plus imprévisibles. L’étude de lacunes (gap) sismiques où se concentrent l’énergie est l’un des moyens que les sismologues utilisent pour réduire cette incertitude.

        L’investissement mis dans les systèmes d’alerte est étroitement lié à la connaissance des aléas et témoigne à la fois d’une quête incessante de prévisibilité et d’une approche du risque par l’aléa. Les protocoles adossés aux niveaux d’alerte sont des repères pour l’action, mais ils n’ont rien d’automatique. Malgré la scientificité des critères, le passage d’un niveau à l’autre reste une décision politique (Metzger et al., 1999).

        Enfin, derrière le terme d’aléa se cache souvent une combinaison de phénomènes qui ont potentiellement des effets sur les sociétés. Selon le type de volcan, les éruptions provoquent des coulées de lave, des nuées ardentes, des jets pyroclastiques ou des pluies de cendres. Des aléas combinés produisent des phénomènes secondaires redoutables comme les lahars associant pluies et dépôts de cendres.

        Quand le sommet du volcan est englacé et enneigé, des coulées boueuses peuvent être plus meurtrières que les phénomènes volcaniques initiaux, comme en témoigne la catastrophe d’Armero (Colombie) en 1985, en lien avec l’éruption du Nevado del Ruiz. Le phénomène El Niño est un aléa global qui provoque une grande diversité d’aléas morphoclimatiques régionaux (pluies intenses, inondations, glissements de terrains, coulées boueuses) et alterne avec la Niña qui produit sècheresses et incendies dans d’autres régions.

        La place de l’aléa dans la planification des territoires et dans la gestion des risques soulève la question de l’exposition c’est-à-dire du rapport aux enjeux. Le zonage d’un aléa par cartographie et indépendamment de l’occupation du sol, comme les cartes Zermos (Zones exposées aux mouvements du sol et du sous-sol), réalisées par le BRGM en France est utile pour contrôler les nouvelles constructions en fonction d’un aléa (dans ce cas géologique).

        Mais il est inopérant pour penser le risque de manière intégrale, c’est-à-dire la possibilité d’une perte de vie ou de biens. À une échelle fine, le microzonage, qui mesure la capacité des bâtiments et des infrastructures à résister à différents aléas, permet de cartographier les enjeux (ce qui est fait dans les études de résistance sismique) puis le risque mobilisable par les décideurs et les habitants pour évaluer les pertes potentielles.

        Du point de vue anthropocénique, les aléas posent la question du rapport entre forçage naturel et action de l’homme dans leur déclenchement. Les éruptions volcaniques apparaissent naturellement. Leur puissance, parfois comparée à plusieurs bombes A, comme celle du Krakatau de 1883 qui fut perceptible jusqu’en Europe, témoigne de la force des dynamiques naturelles. Mais certains séismes sont désormais anthropiques, comme ceux qui sont provoqués par les essais nucléaires souterrains ou l’exploitation du gaz de schiste. Cependant, ni leur fréquence ni leur intensité n’est comparable aux séismes naturels.

        C’est dans le domaine des aléas climatiques et morphoclimatiques que la question se pose avec davantage d’acuité. La relation entre changement climatique global, activités humaines et fréquence des aléas météorologiques est interrogée, notamment par les géosciences. La difficulté de l’établir tient en particulier à la variabilité naturelle des phénomènes et à l’imperfection des modèles climatiques (Cattiaux et al., 2018).

        À l’échelle locale, la déstabilisation de versants ou les coulées boueuses qui résultent de précipitations intenses peuvent être imputées à l’action de l’homme, notamment dans les quartiers illégaux et autoconstruits de villes à forte croissance, alors que ces phénomènes sont effectivement naturels (Perrin et al., 2001).

        Il est donc crucial de démêler dynamiques sociales et dynamiques naturelles en distinguant les échelles, en particulier là où l’exposition des populations aux aléas est forte. En effet, l’augmentation des catastrophes et des risques ne signifie pas automatiquement une augmentation de l’intensité ou de la fréquence des aléas, mais une plus grande exposition (par croissance démographique et occupation de nouveaux espaces) ou une plus grande propension à en être affecté.

        Les aléas naturels, comme phénomènes paroxysmiques de dynamiques naturelles, constituent des dimensions spectaculaires de la nature, et la fascination qu’ils exercent participe de leur étude. Ils alimentent historiquement un discours religieux qui en faisait un châtiment, et de nos jours un discours naturaliste qui considère que la nature reprendrait ses droits en se vengeant. Objets médiatiques et artistiques, ils participent des représentations de la nature ainsi que de la mise en récit de l’histoire de l’humanité.

        
          Francis Huguet et Alexis Sierra
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          ALIMENTATION
        

        L’alimentation consiste à collecter les aliments indispensables pour l’existence ou le fonctionnement d’un être vivant. La notion s’intègre dans le concept de « système alimentaire » qui définit « la façon dont les hommes s’organisent, dans l’espace et dans le temps, pour obtenir et consommer leur nourriture » (Malassis, 1994). Ces questions ont longtemps été négligées par les sciences sociales, mais l’irruption de l’écologie à la faveur de l’anthropocène réinscrit cette thématique à l’agenda scientifique et politique, en bouleversant la manière dont elles se posaient traditionnellement. Avec 7,5 milliards d’êtres humains en 2018, assurer la sécurité alimentaire dans un contexte de pression environnementale constitue un enjeu planétaire des plus complexes.

        Les modes de subsistance pré et post-Néolithique (chasse et cueillette, pastoralisme, horticulture et agriculture) ont été radicalement transformés par la première puis la seconde mondialisation, notamment du fait d’une interdépendance croissante, notamment entre pays des Nord et des Sud. Le développement de la consommation de sucre en Grande-Bretagne à partir du XVIIe siècle qui repose par exemple sur le système de plantation esclavagiste brésilien et antillais, participe à la formation d’un capitalisme agraire transatlantique.

        Au XIXe siècle, la « révolution des transports » favorise l’essor d’un système alimentaire industrialisé et globalisé, reposant sur des orientations productivistes qui nécessitent l’augmentation des rendements et la standardisation des productions. Au XXe siècle, le commerce international de produits agricoles et alimentaires, structuré autour des pays de la Triade, ne cesse de progresser : en volume, il aurait été multiplié par sept en cinquante ans. De nos jours, son centre de gravité bascule vers des pays comme le Brésil ou la Chine.

        Chaque année, environ 3,9 milliards de tonnes d’aliments sont produites dans le monde pour la consommation humaine. Les quantités consommées par personne augmentent : la disponibilité alimentaire moyenne mondiale est passée de 2 190 kcal/pers/jour en 1960 à 2 870 kcal en 2016. L’essor des classes moyennes favorise l’uniformisation des pratiques caractérisées par un accroissement de la part des lipides, une diminution de celle des glucides, et le remplacement partiel des protéines végétales par des protéines animales. En parallèle, l’industrialisation favorise la diffusion de produits transformés « globaux » (soda, pizza surgelée).

        Très avancées dans les pays développés, ces transitions nutritionnelles se font à des pas de temps variables, les contextes locaux jouant un rôle important, comme par exemple au Japon (forte ichtyophagie) ou en Inde (poids du végétarisme). L’insécurité alimentaire des populations régresse depuis plusieurs années, en moyenne au niveau mondial, en particulier en Amérique latine et en Asie de l’Est et du Sud-Est, mais pas en Afrique centrale et de l’Ouest où elle augmente. Malgré des situations locales contrastées, elle touche d’abord les ménages urbains pauvres (au Viêt Nam ou à Haïti par exemple) qui affrontent l’inflation du prix des denrées. En 2017, elle repart à la hausse, atteignant 821 millions de personnes, soit environ une personne sur neuf dans le monde. L’exposition à des épisodes climatiques extrêmes plus fréquents et plus intenses menace de confirmer la tendance dans l’avenir.

        Les systèmes alimentaires globalisés reposent sur un ensemble d’étapes qui mobilisent une multiplicité d’acteurs et d’espaces autour de denrées qui sont produites puis mises en circulation. La « grande accélération » de la seconde moitié du XXe siècle a généralisé la marchandisation des semences, la mécanisation du travail, la chimisation des cultures, l’entrepreneurialisation de la production, la transformation accrue des matières, la généralisation du transport mondialisé et l’essor des grandes chaînes de distribution.

        De nouveaux itinéraires techniques ont bouleversé les systèmes de production agricole et créé des sentiers de dépendance accrus dans les campagnes. Ils intègrent désormais des filières complexes de transformation des produits agricoles en aliments industriels, dominées par quelques firmes agroalimentaires. Le faible coût des hydrocarbures, subventionné par les États, a rendu le transport international des denrées alimentaires rentable, tandis que leur commercialisation a été massivement captée par les acteurs de la grande distribution, qui passent par des centrales d’achat ou des marchés de gros afin de réaliser des économies d’échelle.

        Ce modèle alimentaire, activement construit par les grandes entreprises et légitimé par les acteurs publics, s’accompagne d’une dégradation des écosystèmes de la planète : surpêche, spécialisation et monoculture minant la biodiversité, pollution par les engrais et les pesticides, déforestation au profit de l’élevage, des plantations de soja ou de palmier à huile, importantes émissions de gaz à effet de serre.

        La diversité des espèces consommées se réduit fortement : seules douze espèces végétales et quatorze espèces animales assureraient désormais l’essentiel de l’alimentation humaine. Le coût écologique de ce système productif pétro-dépendant est objectivable par l’unité du « kilomètre alimentaire », qui permet de calculer la quantité de CO2 émise pour transporter une tonne d’aliments sur un kilomètre, mais omet d’ajouter le carburant nécessaire pour fabriquer les intrants chimiques, cultiver, stocker et transformer les aliments. Quelque 1,3 milliard de tonnes de déchets alimentaires par an sont gaspillés dans le monde, majoritairement dans la partie amont du système alimentaire et surtout dans les pays des Nords.

        L’entrée dans le « Phagocène » (Bonneuil et Fressoz, 2016), l’une des déclinaisons de l’anthropocène, peut aussi être envisagée comme l’« ère de consommation de la planète ». Elle se caractérise non seulement par la dégradation de l’environnement, mais aussi par l’altération en profondeur des corps et de la physiologie des consommateurs. L’essor des entreprises agroalimentaires, le développement des fast-foods et l’augmentation rapide des apports caloriques façonnent un nouveau modèle alimentaire, fortement carné, sucré et transformé, qui a pour corollaire une multiplication des maladies chroniques (cancers, obésité et diabète associés, maladies cardiovasculaires).

        Celles-ci sont devenues la première cause de mortalité mondiale devant les maladies infectieuses. En 2016, 56,8 % d’hommes et 40,9 % de femmes en France sont en surcharge pondérale ; plus de deux cents produits, essentiellement des confiseries, seraient contaminés par des nanoparticules de dioxyde de titane (E171), responsables d’effets cancérogènes, de dysfonctionnement de l’ADN, d’inflammations chroniques ou de la mort des cellules.

        La globalisation croissante des chaînes d’approvisionnement favorisent l’accroissement de risques sanitaires (crise de la vache folle en Grande-Bretagne, scandale de la viande de cheval vendue comme du bœuf en Europe, lait frelaté en Chine). En réaction, une partie des consommateurs, en particulier les classes moyennes urbanisées, cherchent à reprendre le contrôle de leur alimentation en se tournant vers des systèmes alternatifs (Deverre et Lamine, 2010).

        Ces derniers veulent rapprocher les consommateurs des producteurs agricoles (circuits courts, réseaux des Associations pour le maintien d’une agriculture paysanne, mouvement slow food). Ils renouvellent les mouvements sociaux et les agencements marchands autour de la question alimentaire (Deverre et Lamine, 2010). Les réseaux de distribution se diversifient, comme en attestent par exemple les types d’échanges alternatifs (trocs et banques de semences, coopératives alimentaires) ou les circuits d’approvisionnement des cantines publiques. Bénéficiant depuis peu d’une profusion de travaux et d’une forte médiatisation à la faveur d’initiatives emblématiques, l’essor remarquable de l’agriculture urbaine participe de ce mouvement : en témoignent par exemple la valorisation agricole des friches urbaines à Detroit, le projet des « Parisculteurs » lancé par la mairie de Paris, la politique nationale de soutien à l’agriculture vivrière à Cuba, ou encore les activités agricoles dans un grand nombre de villes d’Afrique subsaharienne, qui s’inscrivent à la fois dans des pratiques d’autoconsommation familiale et des stratégies commerciales.

        De nouveaux modes de consommation se développent également en réaction à la société d’abondance de certains pays. Les pratiques de commensalité sont bousculées par la multiplication d’alimentations « particulières » (Fischler, 2013) qui reposent sur le « sans » : sans gluten, ni sucre, ni sulfites, ni pesticides, pour des raisons médicales, spirituelles ou politiques. L’essor du véganisme dans certains pays et le recul de la consommation carnée est emblématique de ces nouvelles tendances.

        Les lieux de réemploi qui se multiplient participent à l’économie circulaire. Les bio-déchets (déchets alimentaires, drèches de bières, marc de café) et le compostage local fournissent des engrais pour les projets agricoles. Les initiatives anti-gaspillage se multiplient au sein de la société civile, que ce soient les défis des familles Zero Waste ou la récupération des invendus alimentaires.

        Ces pratiques alimentaires alternatives sont néanmoins porteuses de contradictions à plusieurs niveaux. Les nouveaux goûts pour une alimentation saine, cristallisés autour de certains aliments emblématiques comme le quinoa ou l’avocat, recomposent les filières et les paysages agricoles, souvent au détriment des acteurs les plus vulnérables. Les violences commises par des réseaux mafieux transnationaux dans le cas de la « guerre de l’avocat » depuis 2017 au Mexique révèlent que des stratégies d’appropriation visent les opportunités de rente reposant sur ces nouvelles niches de consommation. Dans les villes, les pratiques alternatives peuvent aussi favoriser la gentrification. Ainsi, les cafés et restaurants qui mettent l’accent sur le fait maison, le bio ou le local s’adressent à des individus de classes sociales souvent différentes des résidents de longue date, qui ont d’autres capitaux, valeurs et habitudes alimentaires.

        Dans un contexte où la société civile considère les modes d’alimentation, ses risques et ses bienfaits sur le corps comme sur la planète, comme une préoccupation croissante, l’alimentation est mise à l’agenda des politiques publiques (soutien à l’agriculture raisonnée, biologique ou agroécologique, revalorisation des circuits courts, réduction du gaspillage alimentaire). Au volet des politiques agricoles communautaires ou nationales, censées garantir le libre commerce agricole, le respect des normes et la traçabilité alimentaires, s’ajoutent de nouvelles propositions de politiques alimentaires reterritorialisées. En France, les Projets alimentaires territoriaux (PAT) créés par la loi du 13 octobre 2014 veulent favoriser les circuits courts et l’agriculture biologique.

        Longtemps envisagées avant tout comme des entités consommatrices, par opposition aux campagnes productrices, les villes apparaissent aujourd’hui comme des éléments centraux dans les systèmes alimentaires. Certains territoires, en particulier des métropoles, s’investissent dans les régulations mondiales, comme en attestent l’adoption de politiques alimentaires locales à New York, Londres, Toronto ou la création d’un réseau de villes dédié dans le cadre du Pacte de Milan de 2015.

        Or, ces politiques, comme les initiatives citoyennes, ne répondent que très partiellement aux problèmes alimentaires généraux. Le poids des lobbies agricoles et agroalimentaires, la libéralisation du commerce des marchandises, les inégalités structurelles dans l’accès au foncier, les iniquités face aux options de consommation restent peu abordées.

        De nos jours, le droit de l’alimentation en France est dicté à 80 % par l’Union européenne, mettant hors de portée des collectivités tout un pan réglementaire dans la transformation du système alimentaire. Ainsi, la loi sur le gaspillage alimentaire de 2016 permet la redistribution d’invendus dans la grande distribution, mais elle ne dit rien sur le gaspillage en amont de la chaîne. Ces considérations interrogent la volonté politique et la capacité scientifique à prendre à bras le corps le problème du « fétichisme du local », afin d’acter que « manger local » ne permet que partiellement d’agir sur les rapports structurels de pouvoir.

        Face à la « crise des affamés et des repus » (Patel, 2012), le partage des bénéfices et des risques reste inéquitable selon les lieux, les produits et la façon dont la nourriture est produite, transformée, transportée, distribuée, accessible et mangée. L’injustice alimentaire atteint les groupes les plus vulnérables — populations défavorisées, groupes ethniques marginalisés, migrants, femmes — et agit de manière transversale au système alimentaire. Les ouvriers agricoles californiens qui sont exposés aux pesticides peinent à se nourrir et s’approvisionnent fréquemment auprès des banques alimentaires.

        De nombreux pères et mères paupérisés préparent des repas correspondant aux goûts de leurs enfants pour être sûrs qu’ils soient consommés, quitte à mettre la santé et la qualité nutritionnelle à l’arrière-plan. Des habitants afro-américains ou latinos peinent à se nourrir sainement et développent des stratégies ordinaires pour se procurer à manger autrement. Les « déserts alimentaires » (food desert), c’est-à-dire les espaces où les populations ne peuvent pas se procurer des aliments sains à des prix abordables, se multiplient. Des associations de justice alimentaire proposent des aides aux populations démunies et aux migrants, ou des actions d’éducation alimentaire dans les quartiers populaires.

        Non dénués de contradictions, ces mouvements interrogent la capacité des pratiques et des sociétés locales à modifier les rapports de pouvoir inégaux structurant les systèmes agro-alimentaires de l’anthropocène.

        
          Flaminia Paddeu
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          AMAZONIE
        

        L’Amazonie tient un rôle majeur dans l’imaginaire anthropocénique, à la fois pour les conséquences de sa déforestation (biodiversité, changement climatique, qualité de vie des populations amérindiennes), et pour avoir été érigée, depuis le début des années 1980, en géosymbole des enjeux environnementaux globaux.

        Géographiquement, l’Amazonie est un biome organisé autour d’un bassin fluvial drainé par le fleuve éponyme (l’Amazone) et ses affluents. Elle couvre près de 7 millions de kilomètres carrés, dont près de 5,5 millions sont occupés par le plus grand massif forestier tropical du monde (et deuxième massif forestier après la forêt boréale russe). Située en Amérique du Sud, elle est partagée entre neuf pays. Le Brésil en occupe la plus grande partie (63 %), suivi par le Pérou (10 %), la Colombie, la Bolivie, le Venezuela (autour de 6 % chacun), alors que l’Équateur, le Guyana, le Suriname et la Guyane française se partagent le reste (9 %).

        Son bassin offre une faible déclivité. Il est caractérisé par un climat tropical chaud et humide. Sa biodiversité, considérable, représenterait 10 % du total mondial. L’Amazonie participe largement à la régulation du climat, que ce soit par le stockage de carbone dans les arbres ou par la régulation des masses d’air à l’échelle sud-américaine (Malhi et al., 2008). Depuis les années 1970, elle connaît un important déboisement, qui correspond à 17 % de sa couverture forestière.

        L’Amazonie occupe par ailleurs une place particulière dans l’imaginaire occidental : forêt vierge intouchée, enfer vert, terre d’aventure, lieu où se situeraient des richesses infinies, réservoir de biodiversité, lieu de populations non contactées, etc. Cela explique en partie que sa déforestation ait à ce point choqué et suscité la création de réseaux d’observation internationaux du phénomène et d’actions visant à le limiter grâce à des fonds d’origines variées (coopération occidentale, organisations non gouvernementales, etc.). L’Amazonie est souvent considérée comme un bien global, dont la gestion par les États doit être assurée de manière à préserver les services qu’elle rend à l’ensemble de l’humanité — ce qui ne va pas sans créer des tensions.

        Ces dispositifs résistent à la déconstruction de certains mythes, tels que la représentation de l’Amazonie comme une forêt « vierge » à peine touchée par l’homme. Des recherches archéologiques entreprises depuis le début des années 2000 ont montré que le bassin fut un foyer de peuplement important, voire dense par endroit. Cinq millions de personnes y vivraient en 1500 av. J.-C., chiffre qui est tombé à moins d’un million au début du XXe siècle. Les civilisations complexes qui s’y sont développées ont sans doute été décimées par l’arrivée des colons européens au XVIe siècle, et avant eux par les maladies que ceux-ci ont transmises depuis les littoraux. Depuis la colonisation ibérique jusqu’aux années 1970, la région est peuplée au gré de cycles qui ont sporadiquement assuré sa prospérité, puis sa ruine. L’épisode le plus connu est celui du caoutchouc, au début du XXe siècle, qui a marqué profondément l’organisation du travail, l’architecture et les imaginaires amazoniens.

        En dépit de ces diverses occupations, l’Amazonie reste mal intégrée aux autres régions sud-américaines, constituant du point de vue des États un « vide » au milieu du continent (Droulers, 2011). La structuration progressive des États latino-américains au XXe siècle et la volonté d’exploiter des ressources naturelles considérées comme colossales ont suscité différents projets d’intégration des régions amazoniennes aux territoires nationaux. Ce n’est toutefois que dans les années 1970 que ce processus s’amorce réellement, au moment où les États concernés mobilisent d’importants moyens techniques et financiers en les combinant à une forte volonté (géo)politique.

        Les dictatures militaires qui sont arrivées au pouvoir en sont les fers de lance. Elles veulent contrôler la région en l’occupant, les faibles densités ayant suscité des craintes d’appropriation par l’étranger. Elles cherchent aussi à soulager les excédents de main-d’œuvre rurale dans les régions pauvres du pays, comme le Nordeste brésilien, sans recourir à une réforme agraire à laquelle elles sont fondamentalement opposées (position qui, dans certains pays, a directement conduit les militaires au pouvoir). Prolongeant et dépassant les politiques antérieures, elles mettent l’occupation de l’Amazonie aux services d’objectifs géopolitiques internes et externes — d’où une occupation très peu dense, mais ayant pour objectif d’occuper un maximum d’espace.

        S’ensuit dans les années 1980 et 1990 une période d’intense déforestation, aux conséquences catastrophiques pour les populations autochtones. Sur toutes ses franges et dans certaines zones centrales où ont été ouvertes des zones de colonisation, l’Amazonie connaît un afflux de population d’origine d’abord rurale, puis provenant des périphéries métropolitaines ou des petites villes intérieures. Les exploitants forestiers et les entreprises minières qui les accompagnent suscitent, profitent ou prolongent les infrastructures nouvellement créées pour explorer des zones inexploitées.

        Les nouvelles populations, bigarrées, contraignent une partie des habitants traditionnels, indiens ou métis, à demander la reconnaissance de leurs droits sur la terre sous forme de statuts d’aires protégées… L’Amazonie est alors une frontière dont la dynamique est sensiblement comparable à celle de l’Ouest américain au XIXe siècle. Les conflits pour l’accès à ses richesses, dont la terre en premier, mais aussi les conflits socio-environnementaux font partie de son quotidien.

        La déforestation en Amazonie se fait principalement au profit de l’agriculture, notamment pour l’élevage. Selon la FAO, elle est effectuée pour un quart des déboisements par des agriculteurs familiaux qui exploitent la terre et parfois s’y stabilisent, ou qui la revendent à des agriculteurs plus capitalisés. Les grandes fazendas consacrées à l’élevage déboisent 60 % des terres. Le recul de la forêt atteint un pic dans les années 1990-2000 (avec 25 000 km2 du Brésil annuellement déboisés), puis il décroît et atteint son plus bas niveau entre 2012 et 2014 (autour de 4 500 km2 par an au Brésil). Il augmente de nouveau depuis.

        La baisse de la déforestation à la fin des années 2000 et au début des années 2010 résulte d’une combinaison de plusieurs facteurs : stagnation relative des cours de la viande, politique de zonage (délimitation d’aires protégées), vérification du respect de la législation environnementale dans les zones agricoles (législation qui fixe notamment un taux de déforestation maximum par exploitation), volontarisme des États promouvant des politiques sociales et agricoles qui évitent aux agriculteurs familiaux de migrer vers les fronts pionniers (Arnauld de Sartre et Berdoulay, 2011). La recrudescence récente de la déforestation s’explique par l’affaiblissement de ces différents facteurs, combiné à un regain des activités minières et extractives. Elle indique vraisemblablement l’amorce d’un nouveau cycle amazonien.

        L’intégration de l’Amazonie aux États nationaux a été en grande partie menée à bien, quoiqu’elle reste inachevée. Elle concerne inégalement les régions, plus ou moins reliées entre elles, mais assez fortement structurées. Deux grands types d’espaces cohabitent dans cette mosaïque : des régions colonisées, stabilisées et assez fortement urbanisées, dominées par l’élevage et l’extraction de ressources minières et naturelles ; et des massifs forestiers, placés le plus souvent sous divers statuts de protection, et peuplés de populations dites traditionnelles (indiens ou métis). Entre les deux, des fronts pionniers — plus ou moins actifs — continuent à grignoter la forêt.

        L’articulation de ces différents espaces dépend de leur localisation. Les marges du biome sont, à de rares exceptions près, largement déboisées et urbanisées. Les îlots forestiers restants sont très souvent sous statut de protection. Les terres dégradées, impropres à la culture voire même aux pâturages, couvrent des surfaces importantes. À l’inverse, le cœur du bassin reste largement couvert de forêts et peuplé de populations indigènes. Bénéficiant de statuts fonciers assez protecteurs, ces dernières sont confrontées aux défis de la modernisation, qui attire certains jeunes en se révélant parfois déstructurante, et aux pressions exercées par les activités minières (Le Tourneau, 2010). Enfin, la zone intermédiaire est très largement sous pression (Arnauld de Sartre et Berdoulay, 2011). Cette situation est symbolisée par les conflits, très médiatisés, qu’a entraînés la construction du troisième plus grand complexe hydro-électrique au monde, le barrage de Belo Monte en Amazonie brésilienne.

        Les aires protégées et/ou les territoires indigènes sont menacés par les pressions extérieures et les conflits internes. En effet, le classement d’un espace sous statut de protection permet, à court terme, de limiter les pressions foncières externes, venues d’acteurs cherchant à s’accaparer des terres, mais il implique l’acceptation par les habitants de règles d’usages contraignantes qui peuvent générer d’importants conflits au sein des « communautés » entre les personnes disposées à respecter les règles et celles qui souhaitent s’en affranchir.

        Selon une étude comparant ces différentes régions au Brésil, la richesse tirée de l’exploitation initiale du biome amazonien disparaît une fois le front passé, car la déforestation ouvre le plus souvent la voie à une exploitation très extensive des milieux qui ne profite qu’à une frange limitée de la population (Rodrigues et al., 2009).

        De nos jours, l’Amazonie reste ainsi sous fortes tensions. La régulation des conflits sociaux et environnementaux par la violence y est extrêmement courante, en dépit de l’intervention croissante des États. La souveraineté étatique est toujours un problème exacerbé. Le statut de bien global crée des rivalités, car certaines fractions des États ou des populations locales revendiquent le droit d’utiliser les richesses à des fins de développement. Il en résulte des nationalismes agressifs, tout en permettant de justifier des entreprises de déforestation (Arnauld de Sartre et Berdoulay, 2011). En outre, au sein de chaque État, des pouvoirs s’articulent à différentes échelles.

        De nombreuses initiatives inscrites sous l’égide du développement durable tentent d’inventer en Amazonie des formes de développement rural respectueux des populations et des milieux naturels. Une grande inventivité caractérise ces actions, bien que leur pérennité soit souvent problématique.

        Selon différentes études prospectives, l’intégration de l’Amazonie à l’économie-monde et aux États nationaux se prolongera certainement. Son ampleur et l’avenir de la déforestation dépendra de la volonté des États, et de leur capacité. Différentes formes de développement rural sont possibles. L’enjeu est fort tant l’Amazonie apparaît comme un laboratoire des tensions de l’anthropocène.

        
          Xavier Arnauld de Sartre
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          AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
        

        L’action d’aménager correspond à une pratique ancestrale, intimement liée à la maîtrise des sociétés humaines sur leur milieu, et donc inséparable de l’idée d’anthropocène. Associée à une forme politique d’organisation, en général étatique mais pas uniquement, elle renvoie à l’espace concerné, c’est-à-dire à un territoire au sens strict. Elle a pour principe de modifier le milieu naturel par des artefacts — culture, route, bâti, canal, digue, barrage, infrastructures diverses — dans un ensemble qui se veut à la fois cohérent et rationnel. Aménager revient à maîtriser, contrôler, imprimer une marque.

        L’acte historique correspond à la fondation des premières villes en Orient durant l’Antiquité, à la formation d’un réseau routier sous l’Empire romain, à la création des bastides du Sud-Ouest français au XIIIe siècle, des manufactures royales de Colbert ou de grandes infrastructures comme le canal du Midi au XVIIe siècle. Les villes nouvelles promues capitales nationales incarnent l’idée politico-étatique d’aménager le territoire, à la fois actions concrètes et symboles forts (pour le XXe siècle : Ottawa, Canberra, Brasilia, Islamabad, Yamoussoukro, Putrajaya, Naypyidaw…).

        Aux États-Unis et en Grande-Bretagne, l’instauration respective de la Tennessee Valley Authority dans les années 1930 et des trading estates à partir de 1939 ont pour objectif de résoudre la crise industrielle par des politiques planifiées de développement régional. Elles inspirent ce qui est encore présenté comme l’âge d’or de l’aménagement du territoire en France, et qui se confond avec les Trente Glorieuses. On en trouve l’équivalent dans d’autres pays et sous d’autres appellations (angl. land planning, all. Raumordnung, jap. kokudo keikaku…).

        Les définitions de l’aménagement du territoire fournies par les dictionnaires spécialisés et les manuels universitaires font fortement référence à cette période qui associe l’aménagement du territoire à un acteur hégémonique, l’État, à un territoire uniquement conçu comme une entité nationale et à une ambition centrale, la répartition « harmonieuse » (Desjardins, 2017) des populations, des activités et des infrastructures dans l’espace. Plutôt qu’un art ou une science, l’aménagement du territoire est alors considéré comme une pratique volontaire, rationnelle et autoritaire (Choay et Merlin, 1988 ; Brunet et al., 1993). L’aménagement du territoire serait alors « au principe de l’État lui-même » (Lipietz, 2001).

        Il est particulièrement caractéristique de la France que l’on peut considérer comme un cas typique. L’action dirigiste, technocratique et centralisée s’y incarne dans la figure de l’État redistributeur et à travers des personnalités politiques et scientifiques. Eugène Claudius-Petit (1907-1989), ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme réclame en 1950 un « plan national d’aménagement du territoire ». Le géographe Jean-François Gravier (1915-2005) dénonce l’hypertrophie parisienne et le danger qu’elle fait courir à l’unité de la nation. Le général de Gaulle, qui personnifie un pouvoir politique autoritaire, pilote de grandes opérations (Mission Racine, Villes Nouvelles, Plan Neige…).

        Elle se met ensuite en œuvre à travers des structures, comme le Comité interministériel d’aménagement du territoire (CIAT, 1960) ou la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (DATAR, 1963). Elle utilise des outils cognitifs, juridiques et financiers (planification, zonages, fonds, primes) qui cherchent à redistribuer les activités, les fonctions et les populations sur le territoire national pour résoudre les disparités de développement et parvenir à un meilleur équilibre régional en équipant et en modernisant le pays par de grands projets (autoroutes, lignes TGV, canal de Provence, zones industrialo-portuaires…).

        Mené par des grands corps administratifs et techniques dont l’expertise n’est que très peu discutée, ce découpage rationnel de l’espace s’appuie sur des savoirs comme la cartographie et la statistique, mis au service d’une conception centralisée, hiérarchisée et objectivée de l’espace. Ce dernier est en ce sens produit pour servir d’instrument à la pensée et à l’action (Lefebvre, 1974). À travers l’aménagement, l’espace devient un moyen de contrôle, de domination et de puissance. L’action de l’État doit également soutenir une idéologie de la croissance économique nationale, et la politique d’aménagement du territoire apparaît alors comme un élément moteur du capitalisme et de sa reproduction.

        Les racines de la politique d’aménagement du territoire en France remontent au régime de Vichy. L’expression apparaît en effet en 1942 dans les Rapports et travaux sur la décongestion des centres industriels publiés par la Délégation générale à l’équipement du territoire, organisme créé par le gouvernement de Vichy qui entend moderniser le pays grâce à un grand plan d’équipement (Dard, 2002a).

        Ces racines autoritaristes se prolongent après 1945, notamment par la continuité du personnel technocratique chargé de mettre en œuvre cette politique et de leurs idées, autour notamment de quelques figures comme G. Dessus, A. Prothin ou J.-F. Gravier. Le pamphlet Paris et le désert français de Jean-François Gravier, pétainiste, est rédigé pour la plus grande partie pendant la guerre lorsque son auteur dirige le Centre de synthèse régionale de la Fondation Alexis-Carrel. Il défend l’idée d’une « colonisation intérieure rationnelle » (1947), impliquant une économie et un peuplement dirigés, une répartition rationnelle de la production et de la main-d’œuvre.

        La remise en cause de la tradition centralisatrice ne s’effectue vraiment qu’à partir de la fin des années 1960. Sur le plan administratif, elle se concrétise par les lois de décentralisation de 1982-1983 qui attribuent aux collectivités locales un pouvoir d’intervention et des compétences dans l’aménagement de leur espace, souvent au nom d’une subsidiarité revendiquée par les courants démocrates-chrétiens et de la « deuxième gauche ». Sur le plan politique, elle se traduit par l’élection au suffrage universel de conseils régionaux à partir de 1986.

        Le territoire français se conjugue de plus en plus au pluriel, sous l’effet combiné de la décentralisation, de la construction européenne, de la mondialisation et du poids croissant des acteurs privés, ou encore du succès des thèses du développement local et de la montée des mouvements régionalistes.

        La société civile et la sphère associative contestent la puissance publique et l’État qui connaît une crise de légitimité. La contestation passe par une remise en cause d’un intérêt général principalement au service des classes dominantes, une dénonciation des conséquences écologiques du progrès et de la modernisation, un désaveu de l’expertise technocratique et de la gestion bureaucratique. L’État recentre alors son action sur les régions les plus touchées par la crise industrielle et des mesures d’urgence en faveur de l’emploi.

        Depuis les années 1990, l’État, loin de s’être complètement retiré de la politique d’aménagement, (co)ordonne les actions des différentes collectivités selon des logiques de concurrence, de contractualisation, de projet, d’excellence et d’évaluation. Ce « gouvernement à distance » (Epstein, 2005), loin de correspondre à une véritable décentralisation, s’exerce toujours par la contrainte, la norme et — marque de fabrique de l’ordo-libéralisme — l’évaluation. Il s’incarne dans de nouvelles conceptions du développement économique (les pôles de compétitivité), de l’organisation territoriale (la prolifération des intercommunalités, la fusion des régions et aujourd’hui la consécration institutionnelle des métropoles après deux nouveaux actes de décentralisation) et de l’investissement de l’État (réduction des dépenses publiques et concentration des aides sur un nombre limité de projets).

        En se concentrant sur la définition d’orientations stratégiques et sur une démarche prospective, l’État diffuse également un impératif de compétitivité rompant avec une certaine tradition de redistribution et d’équité spatiales sous-tendue par une politique interventionniste keynésienne. L’idéologie néolibérale dominante place aujourd’hui tout territoire en situation concurrentielle et véhicule une obsession du classement, de l’innovation et de l’attractivité. Le tout est majoritairement mesuré à l’aune des performances économiques, et donc des perspectives de profit offertes par les territoires au système capitaliste.

        Devenu l’axiome des stratégies d’aménagement, cet impératif accentue la polarisation des richesses et les inégalités territoriales. Le poids de la métropole parisienne est toujours aussi écrasant tandis que son développement, à travers le Grand Paris, est jugé nécessaire pour assurer la compétitivité nationale. Les services publics ont été « déménagés » des villes moyennes par l’État après les réformes des cartes judiciaire, hospitalière et militaire. Les métropoles reproduisent la logique de concentration à une échelle infranationale. Les quartiers de la politique de la Ville sont délaissés et les phénomènes de décroissance se multiplient. Ces évolutions nourrissent un sentiment d’abandon chez une part croissante de la population, comme le montre l’ampleur du mouvement des gilets jaunes enclenché en novembre 2018.

        Parallèlement au désengagement relatif de l’État, l’aménagement du territoire se privatise de façon croissante. De grands groupes industriels comme Vinci et Bouygues se sont emparés de pans entiers de l’aménagement : réalisation des infrastructures aéroportuaires et autoroutières, gestion des réseaux d’énergie et des services urbains, construction d’équipements publics (hôpitaux, prisons).

        Face à ce nouveau modèle néolibéral, les mobilisations citoyennes, portées par des associations ou des habitants, sont de plus en plus fréquentes. Cette conflictualité grandissante relève d’une géopolitique de l’aménagement (Subra, 2007) qui voit plusieurs groupes sociaux s’affronter pour le contrôle de territoires et pour faire triompher leurs enjeux. Pour autant, les conflits de ce type ne sont pas récents. Les mouvements urbano-populaires des années 1960 ont été prolongés par plusieurs mobilisations emblématiques contre de grands projets d’aménagement (centrale nucléaire à Plogoff, extension d’un camp militaire dans le Larzac, TGV Méditerranée). À partir des années 2000, ils se généralisent et s’étendent malgré l’adoption de différents dispositifs de concertation devant faciliter l’acceptabilité sociale des projets.

        Face à la violence de l’aménagement, les populations locales opposent leur droit à habiter, qui devient une forme de résistance politique. La multiplication des Zones à défendre (ZAD) et la contestation croissante des Grands Projets inutiles et imposés (GP2I), comme celle des conflits de moindre ampleur, traduisent le refus d’une vision de l’aménagement portée par l’État et encore caractérisée par une suprématie des enjeux économiques sur les questions d’environnement. En effet, malgré la formation d’un premier ministère de l’Environnement en 1971, la création de l’étude d’impact en 1976, l’introduction du développement durable dans la législation avec la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire (LOADDT) de 1999, l’aménagement du territoire correspond toujours majoritairement à un dépassement des contraintes environnementales, à une exploitation des ressources naturelles au profit d’une conception économiciste du développement et à l’exercice d’une domination sur la nature, caractéristique de l’anthropocène.

        La puissance publique considère encore de nos jours l’aménagement du territoire comme une prérogative des élites, caractérisée par une concentration du pouvoir et par une logique descendante. Si une perspective aménagiste peut être défendue dans certains cas, l’aménagement demeure normatif et tient à l’écart la majorité des populations. Ainsi, un aménagement du territoire pleinement participatif et résolument anti-autoritaire qui donnerait un véritable pouvoir de décision aux citoyens, fondé sur la réalité des espaces vécus, la diversité des représentations territoriales et œuvrant à la composition d’un monde commun pour habiter autrement la Terre, semble être un horizon éloigné dans la société capitaliste contemporaine.

        
          Thomas Zanetti
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          AMÉNITÉ ENVIRONNEMENTALE
        

        Ce concept qui est en débat n’est pas encore stabilisé. Le terme « aménité » tire son origine de la Rome antique (correspondant à amoenitas, du verbe amare). Attesté en français au Moyen Âge, il signifie alors l’agrément d’un lieu et évoque le plaisir que peut procurer un paysage à un individu. Son sens s’élargit ensuite pour désigner l’affabilité, le charme d’une personne, mais le mot tombe peu à peu en désuétude. Dans le monde anglo-saxon, le terme amenity est utilisé dans le sens d’un avantage non monétaire lié à un droit de propriété. Utilisé au pluriel, il correspond aux éléments qui contribuent à rendre un lieu attractif. Cette vision pragmatique, objective et matérielle s’oppose à la vision latine, centrée sur la subjectivité de la perception du lieu.

        Avec l’essor des préoccupations environnementales dans les années 1970 se développe un intérêt de plus en plus marqué des sciences économiques pour cette notion, dans son sens anglo-saxon. L’économiste Thomas Power définit alors les aménités comme les « qualités non marchandes d’un lieu où il est agréable de vivre et travailler » (1988).

        Les instances internationales s’en emparent dans les années 1990. L’OCDE la reprend à son compte pour lui associer la thématique environnementale. La biodiversité, les paysages, les traditions culturelles ou encore le patrimoine historique sont alors considérés comme des aménités environnementales. « Elles se distinguent des caractéristiques ordinaires de la campagne car elles sont reconnues comme précieuses, ou, en termes économiques, exploitables. Il s’agirait alors de lieux et de traditions dont certains individus ou la société dans son ensemble peuvent tirer une utilité » (OCDE, 1999).

        Le concept d’aménités environnementales est essentiellement mobilisé pour traiter de leur contribution au développement économique des espaces ruraux (Taylor et Smith, 2000), en particulier en lien avec le processus de gentrification rurale. Produits du terroir, hébergement touristique et prix immobiliers peuvent donner lieu, de manière indirecte, à une monétarisation des aménités environnementales.

        De nombreux experts et scientifiques ont essayé d’élaborer des indicateurs permettant d’évaluer ce type d’aménités et leur incidence sur l’attractivité d’un territoire du point de vue touristique et résidentiel. Mais cette opération est difficile. Les aménités environnementales dépendent de représentations et de cadres cognitifs individuels ou sociaux, ce que soulignait la conception latine du terme. Un même paysage peut être perçu comme un atout ou un désagrément en fonction de la subjectivité des individus, des époques et de l’espace concerné. Au-delà, l’acception actuelle du terme pose une série de questions sur le modèle économique. Les aménités environnementales relèvent d’une vision économico-centrée, et surtout néolibérale (Harvey 2011), qui est celle des instances internationales. Ces dernières, en mettant en relation qualité de l’environnement et valeur marchande, interrogent la gratuité de leur accès et de leur usage.

        
          Morgane Flégeau
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          ANIMALITÉ
        

        La notion d’animalité, renvoie à ce qui caractérise les animaux. Elle soulève des questionnements d’ordre ontologique puisqu’elle définit en creux l’humanité et ses spécificités. Au cours de l’histoire des sciences, elle s’est donc retrouvée au cœur des réflexions philosophiques, anthropologiques et biologiques. L’animal y était étudié soit dans ses propres socialités, soit pour mieux penser les sociétés et les individus humains. Aujourd’hui, le champ de « l’animalité » est investi par de nombreuses disciplines des sciences humaines et sociales, qui s’ouvrent notamment sur des considérations plus hybrides concernant les interrelations entre humains et animaux.

        La place et la prise en considération de l’animal, au fil du temps et selon les sociétés, sont très diverses, avec notamment un traitement différencié selon les religions et les croyances. En décrivant quatre ontologies (animisme, naturalisme, totémisme et analogisme), Descola a montré en quoi la distinction entre nature et culture constitue une grille de lecture du monde limitée dans l’espace (en Occident) et dans le temps (période moderne) (Descola, 2005).

        Certaines religions et croyances établissent des continuités physiques et spirituelles entre humains et animaux. Par exemple, dans la Grèce antique, certains dieux partageaient traits humains et animaux. D’autres ont divinisé des espèces animales, les chats en Égypte ancienne ou les vaches sacrées en Inde contemporaine. Dans les cultures animistes, comme chez les Inuit, la continuité des intériorités humaines et animales se trouve au cœur des mythes fondateurs du monde : les mammifères marins sont ainsi issus des doigts coupés de Sedna qui s’accrochait au bord d’un bateau.

        Dans ce champ des croyances, les religions monothéistes se sont distinguées en instaurant une profonde opposition entre l’humain et l’animal, marquée par la domination du premier. Avec la modernité, le référentiel cartésien a maintenu cette dichotomie où les « Hommes », « comme maîtres et possesseurs de la nature », sont les seuls êtres à disposer d’une âme, les animaux étant considérés comme des machines à leur service. L’évolutionnisme de Darwin, en remettant en cause la discontinuité des corps entre humains et animaux, engage une redéfinition plus large des relations humanité/animalité.

        Les caractéristiques et les compétences considérées pendant longtemps comme propres aux humains sont désormais étudiées chez les animaux : de leur souffrance à leur agentivité en passant par leur capacité d’empathie et de coopération (dans le travail, la médiation sociale, la santé). La définition des spécificités et des compétences propres (ou non) aux animaux ou aux humains permet de négocier, en filigrane, les dimensions politiques, sociales et éthiques des relations humains/animaux, de pointer ce qui est perçu comme légitime ou non dans le cadre de ces relations.

        La remise en question progressive des attributs spécifiques des êtres humains s’accompagne ainsi d’une montée des revendications sociétales en faveur d’une meilleure prise en compte politique et juridique des animaux dans les sociétés modernes. Les travaux de P. Singer sur l’anti-spécisme sont de nos jours largement mobilisés pour appuyer des revendications politiques en faveur du droit animal.

        L’animal, sujet de droit, est aujourd’hui de plus en plus reconnu comme « être sensible ». En France, le Code civil a été révisé en 2015 pour les reconnaître comme des êtres « vivants doués de sensibilité » (nouvel article 515-14), plutôt que comme des « biens meubles ». Si la déclaration universelle des droits de l’animal proclamée par l’Unesco en 1978 n’a pas de portée juridique, force est de constater que les législations nationales et internationales intègrent de plus en plus la question du bien-être animal. L’Autriche, la Croatie, la Slovénie, la Colombie, etc., ont ainsi adopté des législations nationales sur l’interdiction des animaux sauvages dans les cirques. Cette évolution peut parfois rencontrer une résistance dans la société civile, comme on peut le voir dans les débats autour de la corrida en France.

        Penser différemment l’animal suscite également des débats au sein de la communauté universitaire. Après une sociologie par les animaux, se situant dans le sillage des études anthropologiques et s’intéressant aux animaux « comme des supports matériel et symbolique des sociétés humaines, révélateurs du fonctionnement de ces dernières, ou encore vecteurs du pouvoir social et politique », apparaît une sociologie pour les animaux.

        Elle est influencée par les animal studies, dont l’analyse des rapports humains/animaux se met au service de la cause animale, dans l’objectif de libérer les animaux de la domination humaine (Michalon, Doré, Mondémé, 2016). Ce courant, qui revendique une forme d’égalité axiologique, est fortement critiqué par des auteurs comme J.-P. Digard, F. Wolf ou J. Porcher qui considèrent que sa dimension éthique et normative limite toute analyse sociologique ou anthropologique.

        Un troisième courant, particulièrement présent dans la recherche francophone, élabore les sciences humaines et sociales avec les animaux. Se distinguant d’une sociologie pour les animaux, il tente de rendre compte des mondes communs entre humains et animaux, et de leurs manières de les habiter.

        Cette nouvelle façon de penser les animaux et les relations anthropozoologiques, par la société civile comme par les scientifiques, interroge l’animalité comme catégorie générique. II n’y a plus une animalité mais bien des animaux variés, voire des individus animaux, où les relations avec les humains sont situées et dépendantes des contextes spatiaux, sociaux, affectifs, etc. On observe ainsi actuellement une tension entre les animaux de compagnie, considérés comme des personnes, et les animaux de rente, relégués au rang d’animal-marchandise.

        Cette dernière catégorisation du vivant est liée à l’évolution des rapports entre humains et animaux d’élevage, et à sa construction historico-sociale. Le développement du capitalisme agraire au XVIIIe siècle, caractérisé par les rapports de classes entre grands propriétaires et travailleurs agricoles et par des injonctions de rendements et de profitabilité, a profondément transformé les rapports d’intimité entre humains et animaux, légitimant et multipliant les violences envers ces derniers.

        À partir du XIXe siècle, la zootechnie poursuit cette tendance. Les animaux d’élevage sont alors conçus comme des animaux-machine dont on peut optimiser les performances. Critique, Jocelyne Porcher (2011) appelle de nos jours à sortir de cette « production » d’animaux pour redonner du sens à l’élevage, à en reconnaître et valoriser l’importance des liens affectifs et de la coopération tout en acceptant la mise à mort, condition indispensable pour la pérennité de l’élevage.

        Tandis que la géographie apporte un regard spécifique, avec la relation spatialisée entre humains et animaux, le champ de l’animal tel qu’il est appréhendé aujourd’hui décloisonne les disciplines. Les travaux actuels, dans la veine d’une science avec les animaux, s’efforcent de repenser moins l’animalité et l’humanité comme catégories distinctes que la manière dont les animaux et les humains forment des « communautés hybrides » (Lestel, 2010). Ils sont attentifs à l’enchevêtrement de la nature et de la culture, des vies humaines et animales mis en avant par le concept d’anthropocène.

        Ils s’appuient sur l’idée que nous devenons des humains avec les animaux et leur compagnonnage (Haraway, 2008). Ils reconsidèrent le rapport de domestication à travers la coopération ou le partenariat engagés entre humains et animaux.

        Ainsi se construit un nouveau vocabulaire visant à penser de manière conjointe les humains et les animaux. C’est pourquoi « l’humanimalité », « le plus qu’humain », etc., s’intéressent au devenir commun des humains et des animaux. Ils demandent une ethnographie multispécifique fondée sur un regard plus symétrique.

        
          Laine Chanteloup et Coralie Mounet
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          ANTARCTIQUE
        

        L’Antarctique, souvent présenté comme sixième ou septième continent, correspond à l’ensemble des terres se trouvant au sud du 60e degré de latitude sud. Il est parfois élargi à la zone des îles subantarctiques situées à l’extrémité méridionale des océans Indien, Atlantique et Pacifique. Recouvert à plus de 98 % de glaces, soit 90 % des glaces terrestres, il est au cœur des préoccupations actuelles concernant le climat car, si l’ensemble de sa masse glaciaire fondait, le niveau des océans grimperait de près de 58 mètres (IMBIE team, 2018).

        Il s’agit d’un milieu particulièrement extrême et inhospitalier pour les êtres humains. C’est là que la température la plus froide au monde, –93,2 oC, a été enregistrée, le 10 août 2010. La biodiversité y est singulière et unique, adaptée à des conditions extrêmes (manchots, éléphants de mer, pieuvres des glaces ou phoques de Weddell…).

        Le manchot empereur, emblématique (il est par exemple représenté sur les armoiries du territoire antarctique britannique), est un oiseau dont les ailes ne servent pas à voler, mais à nager. Il peut plonger à plus de 550 mètres de fond pendant plus de vingt minutes. Sa recherche de nourriture peut l’emmener à une distance de plus de cinq cent kilomètres de sa colonie. Il se reproduit au cœur de l’hiver austral, avec des températures atteignant parfois – 60 oC et des vents pouvant atteindre près de 350 kilomètre-heure. Les mâles sont chargés, pendant plusieurs semaines, de protéger les œufs posés sur leurs pattes pour les isoler du sol. Lorsque les femelles reviennent près de deux mois plus tard avec de la nourriture, elles retrouvent le mâle et leur progéniture par signature acoustique parmi des colonies pouvant compter plusieurs centaines de congénères (Jouventin, 2014).

        Imaginé dès l’Antiquité grecque, le continent est identifié dès les XVe et XVIe siècles par les Européens, à partir des découvertes de la Terre de Feu ou des côtes australiennes. On l’appelle alors Terres magellaniques ou Terra Australis Incognita. Son exploration ne débute réellement qu’à la fin des années 1830, avec la découverte de la Terre Louis-Philippe et la prise de possession de la Terre Adélie par le Français Jules Dumont d’Urville en 1839-1840 et le débarquement, l’année suivante, du Britannique James Clark Ross sur l’île Possession (actuellement île Ross).

        À la fin du XIXe siècle, l’Europe scientifique, notamment la Royal Geographical Society, s’investit dans l’exploration polaire. La conférence internationale de géographie de 1895 fait de l’Antarctique une cible principale d’expéditions. Parmi elles, l’expédition belge et internationale de la Belgica (1897-1898), commandée par Adrien de Gerlache, construit les premières installations permettant d’assurer un hivernage, ou l’expédition britannique de la Discovery commandée par le capitaine Scott (1901-1904).

        Le pôle Sud est atteint en 1911 par le norvégien Roald Amundsen. Mais, dès 1908, la Géorgie du Sud, les îles Sandwich, les Orcades du Sud, les Shetland du Sud et la Terre de Graham (péninsule Antarctique) sont placées sous la juridiction du gouverneur britannique des îles Falkland (Malouines), première revendication territoriale précise. Au cours des années 1920, l’Antarctique devient un enjeu économique et stratégique sans précédent. Différents pays, appelés les « possessionnés » (Argentine, Australie, Chili, France, Nouvelle-Zélande, Norvège et Royaume-Uni), en revendiquent des parties jusqu’en 1940. Après la Seconde Guerre mondiale, des bases sont construites pour asseoir les revendications territoriales ou affirmer une puissance.

        Le traité de l’Antarctique à Washington, dont la signature résulte de l’année géophysique internationale (1957-1959), entre en vigueur en 1961. Instauré en période de guerre froide, il impose un gel sur les revendications territoriales et fait du continent un espace de liberté scientifique en consacrant sa non-militarisation et sa non-nucléarisation, tout en prônant la coopération scientifique. La question des revendications n’est pas pour autant réglée. Différentes perceptions et interprétations du traité coexistent. Selon les unes, l’Antarctique est divisé en secteurs dont la plupart sont attribués à un État l’ayant revendiqué (par exemple la France). Selon les autres, il s’agit d’un espace international où aucune souveraineté n’est officiellement reconnue.

        Afin d’appuyer leurs assises territoriales, les pays « possessionnés » déploient plusieurs stratégies : activités scientifiques (construction de bases…), activité économique (tourisme ou prospection minière…). Dans la péninsule Antarctique, zone où se chevauchait, avant 1959, les revendications territoriales de trois États (Argentine, Chili, Royaume-Uni), des infrastructures quasi permanentes sont en plein développement. Les bases chiliennes et argentines disposent notamment d’hôtels, d’écoles, de bureaux de poste. L’Argentine et le Chili ont intégré dans leur découpage administratif les terres antarctiques, représentées sur leurs cartes nationales (Guyot, 2012). En 2015, 84 bases sont recensées, gérées par une ou plusieurs nations, comme la base franco-italienne Concordia.

        Au-delà des stratégies nationales, la particularité de l’Antarctique pousse les États à trouver des gestions collaboratives (Mathias et al., 2007). L’Antarctique devient un laboratoire pour la préservation d’un patrimoine naturel mondial. À partir des années 1980, la question de l’exploitation des ressources minières se fait de plus en plus pressante. Non incluse dans le Traité de 1961, elle est en partie réglée par le protocole de Madrid en 1991, qui inscrit l’Antarctique comme « réserve naturelle consacrée à la paix et à la science », en n’autorisant les activités minières qu’à des fins scientifiques.

        Le débat sur cette forme d’exploitation est toutefois régulièrement relancé. Un document de la stratégie de la Fédération de Russie pour l’horizon 2020 indique notamment que, pour réaliser les objectifs fixés, il est nécessaire de prendre en compte les « investigations géologiques et géophysiques sur les ressources minérales et en hydrocarbures sur le continent Antarctique et dans les eaux environnantes », tout en précisant que ces activités d’investigation ne sortiraient pas du protocole de Madrid et seraient purement « scientifiques » (Choquet, 2018).

        Le tourisme s’amplifie. Les premières croisières sont organisées en 1966. Elles mettent l’accent sur l’éducation des visiteurs et imposent les premières régulations touristiques. Dès 1975, les signataires du traité listent les principales pratiques acceptées sur le continent dans ce domaine. En 1991, l’International Association of Antarctica Tour Operators (IAATO) regroupe sept compagnies privées pour agir « d’une même voix à propos du tourisme et pour revendiquer, promouvoir et pratiquer un secteur privé du voyage en Antarctique qui soit environnementalement responsable » (Landau et Splettstoesser in Snyder et Stonehouse, 2010). Elle veut réguler les activités touristiques en les couplant à une observation de l’environnement. Elle connaît un réel succès, et la majorité des opérateurs privés y est désormais affiliée. Ils adoptent des mesures visant la protection de la faune, l’organisation des visites sur le continent et l’éducation des touristes.

        Mais aucun consensus n’a encore été établi sur les enjeux les plus importants : l’encadrement du tourisme terrestre reste en suspens et la question de la construction d’infrastructures touristiques n’est pas réglée (Unep, 2007). L’ensemble des règles adoptées par la IAATO ne sont pas proactives mais passives, les mesures arrivent souvent trop tard pour pallier la dégradation d’un site. Le manque de surveillance in situ permet à des acteurs peu scrupuleux de passer outre les recommandations. L’augmentation de l’achalandage accroît les risques d’accidents par collision et les risques de pollutions (multiplication des dégazages par exemple).

        Selon Stonehouse et Snyder (2010), huit bateaux ont coulé entre 1979 et 2003, dont cinq depuis 2000 ; entre 1992 et 2009, 64 incidents de pollution violant les accords ont été recensés, dont 42 depuis 2000. Pour l’instant, le tourisme en Antarctique dépend des lois du marché, il n’y a donc aucune limitation, ni de stratégies globales basées sur des objectifs clairs et précis. Il faudrait également lier la gestion des îles subantarctiques à celle du continent, les problèmes liés au développement du tourisme y étant similaires : perturbation de la faune, augmentation des déchets, introduction d’espèces invasives…

        L’Antarctique est un lieu d’observation privilégié pour la compréhension des évolutions climatiques. Le carottage de glace couvrant plusieurs centaines de milliers d’années fournit des informations considérables en paléoclimatologie. L’analyse des glaces et des bulles d’airs emprisonnées permettent de connaître les températures et la composition de l’atmosphère du passé et d’y lire l’histoire de la planète (des éruptions volcaniques aux tests nucléaires) sur près d’un million d’années.

        Probablement victime du réchauffement climatique planétaire, la calotte glaciaire de l’Antarctique a, selon une étude, reculé de 1463 km2 ± 791 km2 entre 2010 et 2016 (Konrad et al., 2018), alors qu’une autre étude estime que le continent aurait perdu près de 2 730 ± 1 390 milliards de tonnes de glace de 1992 à 2017. L’évolution climatique connaît de fortes disparités entre la partie occidentale et la partie orientale qui aurait gagné de la glace (IMBIE team, 2018). En fonction des modèles utilisés, les méthodes et le pas de temps considéré, ses effets ne font pas consensus. Selon une étude, la partie orientale contribuerait également à l’élévation du niveau de la mer de 4,4 ± 0,9 mm (Rignot et al., 2019).

        La présence de nombreux polluants organiques persistants et du mercure, pose un problème écologique majeur. En 2018, l’analyse en laboratoire d’échantillons d’eau et de neige collectés par Greenpeace a révélé une forte présence de microplastiques.

        Néanmoins, sanctuaire naturel par excellence dans l’imaginaire collectif puisque seul continent ou la présence humaine n’est pas continue, l’Antarctique permet d’envisager les projets les plus ambitieux, comme la mise en place d’un sanctuaire de l’océan Antarctique, d’une superficie d’environ 1,8 million de kilomètres carrés où baleines, pingouins et autres espèces pourraient vivre dans des eaux mieux protégées.

        
          Laine Chanteloup
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          ANTHROPISATION
        

        L’anthropisation désigne l’action des êtres humains sur l’espace et les milieux au cours de l’histoire. Augustin Berque la distingue de « l’humanisation » — terme au demeurant peu usité — prenant en compte « la valeur et le sens de l’environnement pour l’être humain » et de l’« hominisation, objet central de la paléoanthropologie » (Berque, 2003).

        La distinction est utile, mais, anthropisation et humanisation sont « en rapport intime », tandis que c’est bien le même espace géographique qui est en jeu, la même œkoumène (ibid.). L’être humain, puissant agent environnemental à travers ses aménagements, a profondément modifié les milieux et les écosystèmes. Les interventions des sociétés humaines ont inégalement touché les composants des milieux, mais les éléments biotiques sont ceux dont les transformations sont les plus visibles.

        La question implicite concerne en fait le regard que nous portons sur ces transformations. Or, ce regard bascule. Dans la perspective prométhéenne, qui a largement dominé depuis la physiocratie et la philosophie des Lumières, le regard est optimiste, porté par la confiance dans les sciences et techniques pour maîtriser les transformations, aménager, mettre en valeur. Lorsque l’on s’intéresse au milieu, c’est pour évaluer, comme les géographes classiques, ses potentialités et ses contraintes.

        Quand les scientifiques étudient l’espace biophysique, c’est pour la performance économique, qui passe par l’utilisation rationnelle du territoire. Ainsi des efforts déployés lors des congrès de botanique et d’horticulture : en 1889, à l’ombre tutélaire de la tour Eiffel, symbole triomphant de l’ère industrielle, le congrès de Paris réfléchit aux principes de l’établissement d’une carte botanique destinée à l’amélioration de l’agriculture et de la foresterie. Il y avait donc bien anthropisation des milieux, mais le mot n’était pas prononcé.

        Son apparition puis la fréquence de son emploi sont le signe d’un regard différent, beaucoup plus pessimiste envers l’action des sociétés sur l’espace biophysique. Ainsi, dans la notice « Végétation anthropisée » de la première version de l’Encyclopaedia Universalis, le botaniste français Marcel Bournérias définit-il l’anthropisation comme « la conséquence des actions humaines conduisant à un appauvrissement, une dégradation, voire une destruction des écosystèmes (parfois à la création d’autres écosystèmes, plus ou moins “artificiels”), et aboutissant à des modifications étendues, immédiatement perceptibles, de la biosphère et souvent de la surface des continents » (Bournérias, 1968).

        Quand le retournement intervient-il ? Une rapide recherche dans les bases de textes numérisés ne révèle pas une utilisation du terme avant la Seconde Guerre mondiale. Son usage ne devient fréquent, dans les textes francophones, qu’à partir du milieu des années 1960, essentiellement dans les domaines de l’archéologie, des sciences de la nature et de la géographie. Son équivalent en langue anglaise est moins mentionné encore, et souvent par des auteurs francophones publiant en anglais. Le basculement commence donc dans les années 1960-1970, alors que se constitue la question sociale de l’environnement.

        L’anthropisation, comme son suffixe l’indique, est un processus historique. Mais de quelle histoire parle-t-on ? L’anthropocène renvoie à l’histoire géologique, laquelle est écrite par des scientifiques. Or ceux-ci, peut-on le rappeler après Bruno Latour (1988), n’agissent pas comme des « cerveaux dans un bocal », coupés des turbulences d’un monde dont ils essaient de prendre connaissance, mais ils participent pleinement de ce monde. De ce point de vue, le découpage en ères géologiques s’inscrit bien dans un XIXe siècle où la confiance dans les capacités scientifiques et techniques est grande.

        La présentation par Ernst Haeckel (1834-1919), le fondateur du terme « écologie » (1866), de l’ère quaternaire ou « âge de la civilisation » est significatif : « Comme cet âge est caractérisé par le développement du genre humain et de sa civilisation et que ce fait a métamorphosé le monde organique plus que toutes influences antérieures, on peut appeler cet âge âge de l’humanité, âge anthropolithique ou anthropozoïque. On pourrait aussi l’appeler âge des arbres cultivés ou des jardins ; car, dès les plus humbles degrés de la civilisation humaine, l’effort de cette civilisation est l’utilisation des arbres et de leurs produits » (Haeckel, 1877).

        L’histoire géologique de l’environnement est fondamentalement marquée par les interactions entre les êtres vivants et le milieu physico-chimique. L’environnement planétaire a été façonné par l’apparition de la vie, il y a 3,5 à 3,8 milliards d’années. Le processus de biologisation — où la vie entretient la vie — se prolonge au quaternaire par le processus d’anthropisation.

        Dans la logique conceptuelle du XIXe siècle, l’anthropocène commencerait donc lorsque, dépassant le simple prélèvement, les sociétés humaines transforment et remodèlent l’espace biophysique, c’est-à-dire à partir de la révolution néolithique, lorsqu’apparaît, avec de grands décalages spatio-temporels, l’agriculture et l’élevage.

        L’anthropisation prend alors la forme de la ruralisation, caractérisée par la domestication des animaux et la sélection des plantes cultivées, l’occupation et l’utilisation des sols, la construction de terrasses sur des versants, la création de terres artificielles, la modification et la régulation des fleuves et rivières, puis, à partir de la révolution industrielle, de l’urbanisation, là encore avec des décalages spatio-temporels.

        Par-delà l’emprise spatiale de l’espace urbain et péri-urbain, l’extension du bâti et du réseau viaire, l’urbanisation est un phénomène global qui se prolonge dans la révolution des transports et la mondialisation. Elle ne s’est pas substituée à la ruralisation, puisque, notamment en raison de la forte croissance démographique de l’humanité (le nombre de ruraux pèse proportionnellement moins, mais il augmente fortement, en chiffres absolus), l’emprise spatiale des activités rurales s’est accrue.

        La question environnementale s’est déployée par agrégation successive de thèmes qui mettent en cause ou interpellent l’anthropisation. Ce qui donne plus ou moins, par ordre chronologique d’apparition : protection ou sauvegarde de la nature, pollution de l’air, des sols, des eaux, dégradation des paysages, risque industriel — dont risque nucléaire —, désertification, équilibre ressources-population, érosion de la biodiversité, changement climatique… Par rapport au XIXe siècle, le contexte a donc considérablement changé, ce que manifeste l’avènement du paradigme de l’anthropocène.

        La conjonction de deux phénomènes contribue à l’accentuation de l’anthropisation de l’espace biophysique. Le premier est l’augmentation de la population humaine ; elle est suffisamment forte depuis deux siècles (environ 1 milliard en 1900, plus de 7,6 milliards en 2019) pour que l’on ait pu parler d’« explosion » démographique.

        Cette très forte croissance est liée à la transition démographique, moment dans l’histoire démographique où le taux de mortalité baisse fortement, en raison de l’amélioration des conditions de vie et de santé. La mortalité régresse, en particulier chez les enfants, l’espérance de vie s’allonge alors que le taux de natalité reste élevé, avant de diminuer à son tour. Cette baisse ne se fait pas sentir, dans un premier temps, en raison de la jeunesse de la population (augmentation du nombre de couples en âge de procréer).

        Avant que le processus n’aille à son terme (stagnation et vieillissement de la population), il peut se produire cinquante à cent ans. La transition démographique étant aujourd’hui, dans les différents pays, soit achevée, soit entrée dans sa deuxième phase (lorsque le taux de natalité ralentit), la croissance de la population mondiale ralentit peu à peu depuis le début du XXIe siècle. Selon l’hypothèse la plus vraisemblable, nous serons 9 milliards en 2050. Malgré cette tendance, la renaissance du malthusianisme après 1945 est une marque de l’anthropocène.

        Le deuxième phénomène est le changement d’échelle dans la transformation des milieux et l’exploitation des ressources. La révolution industrielle qui l’impulse a d’abord concerné un groupe restreint de pays (Europe occidentale, Amérique du Nord, Japon, Australie, Union soviétique et démocraties populaires…), puis s’est déployée dans d’autres pays, souvent du Sud, avec des économies nouvelles (Chine, Inde, Brésil pour les plus peuplés). La généralisation, dans les pays d’économie libérale, après la Seconde Guerre mondiale, du modèle fordiste (combinant production et consommation de masse) accentue le phénomène.

        Dans les pays anciennement industrialisés, l’économie est de plus en plus tournée vers les services (économies post-industrielles). Elle maintient cependant un mode de vie fortement consommateur en ressources et en espace qui s’institue peu à peu en modèle à atteindre. La constitution d’un système économique capitaliste international a pu faire parler de l’anthropocène comme d’un capitalocène. Les implications spatiales de ces phénomènes, l’un démographique, l’autre économique, sont considérables, de même que leurs conséquences sociales et environnementales.

        Le constat d’un changement global ne doit cependant pas avoir pour conséquence une analyse sans nuance, culpabilisant l’ensemble de l’humanité et réinterprétant son histoire par le prisme d’une vision catastrophiste ou apocalyptique. L’étude critique de l’anthropisation nécessite, à l’inverse, de prendre en compte les fortes disparités spatiales et sociales du phénomène. Elle impose ensuite de hiérarchiser les faits d’anthropisation. Elle demande enfin que soient déconstruits ces récits environnementaux qui confondent, souvent au nom du paysage, anthropisation et dégradation.

        On peut prendre pour exemple de ces confusions celui des arrière-pays méditerranéens. La forte empreinte humaine sur le milieu y est indéniable, si bien que leurs paysages ruraux et forestiers sont souvent représentés comme une sorte de paradis perdu. Tant dans les œuvres picturales et littéraires que dans les descriptions géographiques, on a recours systématiquement au registre dramatique, valorisant les ruines des civilisations déchues qui se font l’écho des « ruines végétales » et de l’érosion qui « tyrannise » les versants. Peu importe qu’il soit difficile de faire la part de l’homme et de la violence propre à l’environnement méditerranéen. On sera ainsi d’accord avec Alfred T. Grove et Oliver Rackham (2001) pour estimer que toute tentative de reconstitution des dynamiques à l’œuvre dans le paysage méditerranéen doit d’abord faire l’effort de s’abstraire de la facilité des discours. C’est un conseil qui devrait être étendu à l’ensemble des études sur l’anthropisation de l’espace géographique.

        
          Frédéric Alexandre
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            ANTHROPOCÈNE
          

          
            
              Histoire du concept
            

            Composée des racines grecques anthropos et kainos, signifiant respectivement « homme » et « nouveau », le concept d’anthropocène repose sur une hypothèse forte : l’entrée dans une nouvelle époque géologique caractérisée par l’empreinte généralisée et irréversible des êtres humains et de leurs activités sur la Terre.

            La paternité du terme revient à l’hydrobiologiste états-unien Eugene Stoermer, qui l’utilise dans les années 1980 pour souligner l’ampleur des impacts humains sur le système-Terre. Son idée est en revanche relativement ancienne. Elle procède d’une longue tradition de réflexivité environnementale façonnée par des géologues, des spécialistes des sciences de la Terre, des philosophes et des géographes.

            À l’aube de la révolution industrielle, le comte de Buffon observait déjà que « la face entière de la Terre [portait] l’empreinte de la puissance de l’homme ». Un siècle plus tard, le savant diplomate américain George Perkins Marsh déplore, dans son célèbre ouvrage Man and Nature (1864), que « l’homme [ait] conduit la face de la terre à un état de désolation presque aussi total que celle de la lune ». En 1873, l’abbé Alfredo Stoppani, cité par Marsh, propose le nom d’« ère anthropozoïque », déclarant que l’Humanité était devenue « une nouvelle force tellurique qui par sa puissance et son universalité [pouvait] être comparée aux grandes forces de la Terre » (cité par Crutzen, 2002).

            Cette idée rencontre un certain écho pendant la première moitié du XXe siècle dans le champ des sciences de la Terre. En 1922, le géologue soviétique Alexei Pavlov emploie l’adjectif « anthropogénique » pour caractériser son époque. Quelques années plus tard son compatriote, le géochimiste Vladimir Vernadski, inventeur du concept de biosphère, forge celui de « noosphère » pour désigner le pouvoir transformateur de l’intellect humain sur la Terre. Cette perspective est développée par le philosophe Édouard Le Roy et le théologien Pierre Teilhard de Chardin (Steffen et al., 2011).

            Les géographes apportent leur contribution aux débats, comme en témoigne la participation de quelques grands noms de la discipline (Clarence Glacken, Carl Sauer, Pierre Gourou, etc.) au colloque organisé à Princeton en 1955 en hommage à Marsh. Intitulé Man’s role in changing the face of the Earth, celui-ci débouche sur la publication d’un ouvrage collectif éponyme parfois considéré comme l’acte fondateur de la critique des impacts de la société industrielle sur Terre (Thomas, 1956).

            L’idée que l’humanité a durablement imprimé sa marque sur la Terre a brusquement resurgi dans le champ scientifique au début du XXIe siècle à la faveur d’un coup d’éclat du Néerlandais Paul Crutzen. Ce chimiste de l’atmosphère est lauréat du prix Nobel en 1995 pour ses travaux sur le « trou » de la couche d’ozone. En 2000, lors d’une discussion sur l’ancienneté des impacts humains dans le cadre du colloque du Programme international sur la géosphère et la biosphère (PIGB), il affirme que la Terre est sortie de l’Holocène — dernière période du Quaternaire ayant débuté il y a environ 11 700 ans — pour entrer dans une nouvelle ère géologique : l’anthropocène.

            La même année, il formalise cette idée avec Stoermer, à qui il l’avait empruntée, dans un article publié dans Global Change Newsletter. Ils avancent que la croissance démographique, l’urbanisation, le prélèvement des ressources fossiles et biotiques, la transformation des habitats naturels et le rejet de gaz à effet de serre dans l’atmosphère ont engendré une modification globale du système-Terre avec une ampleur inédite, le faisant dévier de sa trajectoire naturelle. Soutenant que « l’humanité » est devenue « une force géologique majeure », ils proposent d’« utiliser le terme “anthropocène” pour [nommer] l’époque géologique en cours » (Crutzen et Stoermer, 2000).

            Le concept a depuis lors connu une diffusion très rapide, d’abord chez certains géologues qui l’employèrent de manière informelle dans leurs travaux, puis dans le reste des sciences naturelles (Gibbard et Walker, 2013). Sa dynamique a été portée par la renommée internationale de Crutzen, ses talents de communicant, ainsi que ses nombreux soutiens au sein des réseaux de chercheurs travaillant sur les changements globaux. Elle se traduit par un renouveau des disciplines dédiées à l’étude des compartiments du système terrestre (géologie, climatologie, océanographie, hydrographie, biologie) et par la problématisation de leur objet d’étude, en accélérant leur intégration aux sciences de la Terre.

            Postulant l’intrication, à l’échelle globale, entre les processus physiques, chimiques et biologiques du système-Terre d’une part et les activités humaines d’autre part, l’idée constitue en outre un point de convergence entre sciences naturelles et sciences sociales, ainsi qu’un catalyseur de l’émergence des humanités environnementales.

            Cet enthousiasme, aussi soudain qu’inhabituel pour une notion provenant du champ aride des sciences de la Terre, est manifeste dans la multiplication des publications y faisant explicitement ou implicitement référence, et dans la création de trois revues anglophones spécialisées : Elementa et Anthropocene en 2013 et The Anthropocene Review en 2014. En France, les éditions du Seuil lancent en 2013 une collection, dirigée par C. Bonneuil, intitulée « Anthropocène » et comptant déjà près d’une vingtaine d’ouvrages.

            Le concept a suscité un grand intérêt de la part des ONG environnementales, des politiques et des médias qui l’ont popularisé auprès du grand public. Il est aujourd’hui entré dans le langage commun, comme en témoigne son apparition dans Le Petit Robert (2013) et le dictionnaire Larousse (2015). Son succès révèle sa principale force : donner un nom à une époque nouvelle et incertaine, ainsi qu’à des processus et des objets hybrides que les catégories traditionnelles de la pensée parvenaient difficilement à caractériser. Mais c’est aussi sa faiblesse. Il est devenu, à l’instar du développement durable, un mot à la mode englobant des conceptions fort différentes sur la nature de la crise environnementale contemporaine, son histoire, ses causes et par conséquent les solutions à y apporter. Il reste par ailleurs vivement débattu, contesté, voire relégué à un symbole de la pop culture actuelle.

            Derrière son apparente évidence, la thèse de Crutzen et Stoermer soulève un certain nombre d’interrogations scientifiques, en premier lieu dans le domaine de la géologie. La Commission internationale de stratigraphie (CIS), organe de l’Union internationale des sciences géologiques (UISG) chargé d’établir la chronologie officielle des temps géologiques, a dû créer en 2009 un groupe de travail ad hoc — l’Anthropocene Working Group (AWG) — afin de statuer sur l’hypothèse anthropocène.

            La délimitation des temps géologiques repose sur l’identification de marqueurs, appelés points stratotypiques mondiaux ou plus communément « clous d’or », permettant de distinguer clairement les ères, périodes et époques géologiques successives. Ces marqueurs peuvent être paléontologiques (fossiles), magnétiques, sédimentaires ou climatiques, ce qui complique parfois la tâche des géologues. C’est particulièrement le cas de l’anthropocène, car les processus à l’œuvre sont multiples, asynchrones et s’expriment de manière hétérogène dans l’espace.

            Dans leur article fondateur, Crutzen et Stoermer faisaient symboliquement débuter cette nouvelle époque en 1784, date de l’invention de la machine à vapeur, afin de souligner le rôle déterminant de la révolution industrielle dans la sortie de l’Holocène. Mais plusieurs théories s’affrontent au sujet du point de départ et sur les critères à retenir.

            Certains considèrent que l’anthropocène correspond à l’ère des processus d’anthropisation. Ils peuvent ainsi remonter aux origines de l’humanité et l’augmentation des gaz à effet de serre dérivant de l’usage du feu (Glikson, 2013), à la colonisation de la planète par Homo sapiens et ses conséquences sur la mégafaune (Barnosky, 2014), ou encore à la transformation des habitats naturels et la modification des cycles bio-géo-chimiques consécutives à l’invention de l’agriculture et de l’élevage (Ruddiman, 2013).

            Bien que ces interprétations démontrent l’ancienneté des influences humaines sur les dynamiques terrestres, elles reposent cependant sur des indicateurs qui demeurent relativement isolés ou sur des impacts dont l’ampleur est sans commune mesure avec le degré actuel d’anthropisation de la planète. En remontant aussi loin dans le temps, elles tendent en outre à normaliser la nature et les causes des changements environnementaux actuels.

            À l’inverse, certains insistent sur les évolutions récentes, soulignant notamment la « grande accélération » qui s’est produite au milieu du XXe siècle et qui a vu tous les indicateurs du système-Terre virer au rouge (Steffen et al., 2004). Cette lecture repose sur des marqueurs globaux et univoques (émissions de dioxyde de carbone et autres gaz à effet de serre, augmentation de la température atmosphérique, acidification des océans, taux de déforestation et d’extinction des espèces etc.). Elle met en évidence une rupture quantitative devenue qualitative dans le processus d’anthropisation de la planète. Mais en plaçant la focale sur la période contemporaine, il devient cette fois difficile de comprendre les origines historiques et les mécanismes responsables de la sortie de l’Holocène, comme la naissance du capitalisme ou l’avènement de la modernité occidentale.

            En 2016, les membres du comité scientifique de l’AWG se sont finalement prononcés, par un vote portant sur six questions, sur la thèse de Crutzen et Stoermer (Zalasiewicz, Waters, Summerhayes et al., 2017). Ils caractérisent l’anthropocène comme : une réalité (1) nécessitant d’être formalisée (2), une nouvelle époque géologique (3) ayant débuté autour de 1950 (4) et définie par un point stratotypique mondial (5) correspondant aux retombées mondiales de plutonium (6). En résumé, ils valident l’hypothèse de la « grande accélération », faisant des retombées de radionucléides issues de l’explosion des premières bombes atomiques le marqueur permettant de différencier cette nouvelle époque de l’Holocène.

            Pour l’instant, la CIS et l’UIGS n’ont pas encore officiellement suivi les recommandations de l’AWG, reportant leur décision finale à une date encore indéterminée. Cela témoigne de l’embarras des institutions internationales de géologie face à un concept qui leur a échappé pour s’imposer depuis une dizaine d’années comme un élément structurant des débats scientifiques et politiques autour des changements globaux. Le concept a en effet ravivé les controverses relatives à l’origine et aux responsabilités de la crise environnementale contemporaine.

            Certains ont même récusé le terme et la conception d’une humanité indifférenciée qui le sous-tend. Ils proposent des néologismes alternatifs, tels qu’occidentalocène, capitalocène, thermocène ou encore technocène, soulignant respectivement le rôle des pays occidentaux, du capitalisme, des ressources fossiles et de la technique dans la sortie de l’Holocène. Cette inflation sémantique est révélatrice de fortes dissensions dans la manière de penser et donc d’agir.

            D’après C. Bonneuil, il est possible de distinguer quatre grandes géohistoires de l’anthropocène : le récit naturaliste, le récit post-nature, le récit éco-catastrophiste et le récit éco-marxiste (Bonneuil, 2015a). Le premier récit, actuellement dominant, a été façonné par des scientifiques, au premier rang desquels Crutzen. Il prétend nous expliquer comment l’humanité en est arrivée à faire dévier la planète de sa trajectoire naturelle ou, pour reprendre le titre d’un célèbre article, comment « les humains sont actuellement en train de surpasser les grandes forces de la nature » (Steffen, Crutzen et al., 2007).

            Cette histoire est d’abord celle d’un Anthropos indifférencié, d’une espèce passée du statut « de chasseurs-cueilleurs à [celui] de force géophysique globale » (Steffen, Persson et al., 2011). Elle repose sur une vision biologique et évolutionniste de l’histoire humaine qui masque mal un ethnocentrisme débouchant sur la naturalisation, et donc la légitimation, d’un ensemble de processus que les auteurs semblent pourtant dénoncer.

            Regrouper dans un même collectif des sociétés et des acteurs qui n’ont pas participé de manière équivalente, voire pas du tout, au changement environnemental global, revient en effet à évacuer la question des choix politiques, des rapports de pouvoirs ou encore des processus économiques qui ont conduit à entrer dans l’anthropocène. Cette histoire est ensuite celle d’une supposée prise de conscience récente du pouvoir transformateur des humains, révélée par l’avancée des recherches menées dans le domaine des géosciences.

            La généalogie de l’idée d’anthropocène dressée par ses promoteurs apparaît doublement restrictive. D’une part, en faisant remonter ses origines à la fin du XIXe siècle, ils passent sous silence une longue tradition de réflexivité et de luttes environnementales. D’autre part, bien qu’ils se réfèrent à des géographes (Marsh) et des philosophes (Bergson, Le Roy et Teilhard de Chardin), ils insistent davantage sur l’apport des sciences de la vie et de la Terre (Stoppani, Pavlov, Vernadski, Suess, etc.). Cela leur permet de se positionner comme les pionniers d’une conscience environnementale globale, n’hésitant pas à comparer leur découverte à la révolution darwinienne.

            Ce récit vidé de toute substance sociale et politique légitime enfin la constitution d’un géo-pouvoir technocratique tenté de mettre en œuvre des expériences grandeur nature afin de rétablir des équilibres planétaires à l’instar de la géo-ingéniérie. Il ne s’agit donc nullement d’amener l’anthropocène sur la place publique pour nourrir un débat démocratique, mais de le considérer comme un problème, réservé à des experts et des ingénieurs, et devant être traité par des réponses d’ordre technique pour assurer le devenir de l’humanité.

            Le deuxième récit est porté par un ensemble hétéroclite de chercheurs rassemblés autour d’un rejet farouche de l’environnementalisme moderne. Partisans de la thèse de « fin de la nature », ils voient dans l’idée d’anthropocène une occasion en or pour acter la dissolution de la nature dans l’artifice humain et par conséquent la fin de la modernité. L’anthropologue Bruno Latour déclare à ce titre que cette notion peut « devenir le concept philosophique, religieux, anthropologique et […] politique le plus pertinent pour commencer à se détourner pour de bon des notions de “Moderne” et de “modernité” » (Latour, 2015a).

            Ce récit se distingue clairement du premier en ce qu’il oppose au naturalisme une perspective radicalement constructiviste de la condition humaine et une vision positive de l’avenir. Le problème n’est pas tant de produire des objets et des processus hybrides que d’apprendre à les accepter et s’en occuper, bref à « aimer nos monstres » selon la formule des directeurs du Breakthrough Institute (Shellenberger et Nordhaus, 2011). D’une manière générale, ces scientifiques nous invitent à ne pas vivre l’anthropocène comme une catastrophe, mais plutôt à assumer pleinement le pouvoir transformateur de l’agir humain pour construire un « bon anthropocène ». Ce récit radicalise le premier dans la mesure où il fait sauter tous les verrous éthiques freinant le déploiement de la toute-puissance technique sur Terre.

            Le troisième récit repose au contraire sur une vision apocalyptique de l’anthropocène. Il fédère des scientifiques de différents horizons partageant la conviction que la civilisation industrielle serait au bord d’un effondrement généralisé en raison de la transgression systématique des « limites planétaires » (Rockström et al., 2009). Il prolonge ainsi le constat, formulé par les membres du Club de Rome en 1972, de l’impossibilité de poursuivre une croissance infinie dans un monde clos et aux ressources finies.

            En cela, il rompt avec la vision progressiste et linéaire de l’histoire des deux premiers récits, ainsi que la croyance selon laquelle la science et la technique permettront de remédier à la crise environnementale. S’inscrivant pleinement dans le slogan « penser global, agir local », il a inspiré de nombreux mouvements tels que la décroissance, les villes en transition ou encore la permaculture.

            Le quatrième s’inscrit dans la continuité des réflexions engagées par les théoriciens marxistes sur la seconde contradiction du capitalisme. Il propose d’interpréter l’anthropocène comme la manifestation terrestre de l’essor du capitalisme et d’un système-monde fortement hiérarchisé dont le métabolisme a profondément transformé celui de la planète (Foster et al., 2010). S’agissant du réchauffement climatique, A. Malm et A. Hornborg affirment par exemple que son origine n’est pas « anthropogénique », mais « sociogénique ».

            Il serait, en effet, le « résultat de relations sociales temporellement fluides qui se sont matérialisées dans le reste de la nature, et quand ce présupposé ontologique — qui est implicite dans la science du changement climatique — est véritablement intégré, on ne peut plus simplement considérer l’humanité comme un être-espèce déterminé par sa propre évolution biologique » (Malm et Hornborg, 2014). Ce récit se situe en contrepoint de l’essentialisme des deux premiers et de leur tendance à naturaliser le modèle économique dominant. Il s’oppose également au précédent par une approche globale, et souvent globalisante, des enjeux environnementaux.

            Pour l’instant, les géographes se sont tenus, à quelques exceptions près, en marge de ces débats, ce qui apparaît assez surprenant au vu de la charge géographique de la notion d’anthropocène. L’histoire de leur discipline située à la charnière entre sciences naturelles et sciences sociales ainsi que la richesse de son outillage méthodologique, peuvent en effet apporter un éclairage original sur les empreintes humaines sur Terre et les récits que les sociétés construisent autour de celles-ci, bref sur les « géo-graphies » contemporaines. La dimension spatiale et les jeux d’échelles, si chers aux géographes, leur permettraient en outre de dépasser l’opposition entre un point de vue global et globalisant des enjeux environnementaux et une posture relativiste enfermée dans l’étude du local et du particulier.

            
              Josselin Guyot-Téphany
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              En géographie française
            

            La multiplication de textes mentionnant l’anthropocène illustre l’intégration progressive de ce concept dans la discipline géographique, mais aussi les limites de son usage. Malgré son abord géologique et les controverses qu’il suscite, les sciences sociales s’en sont pleinement saisies, tant il permet de saisir un degré d’interpénétration des réalités sociales et physiques, l’emprise humaine sur le non-humain, voire le non-vivant, et la dimension planétaire de la crise écologique en cours.

            Le concept est essentiellement abordé par diverses branches de la géographie environnementale, depuis les risques jusqu’aux problématiques de conservation du vivant. Lui est associée la notion d’incertitude, du fait de l’ampleur des enjeux évoqués et des difficultés de modélisation associées, que l’on évoque le changement climatique ou les risques (Reghezza-Zitt et Rufat, 2015).

            Contrairement à l’école de géographie française, qui affirma au fil du temps une certaine prééminence de la géographie perçue comme science « carrefour » ou de « synthèse » (Robic, 2006), à même de rendre compte de la complexité du réel par la combinaison dans l’espace de faits naturels et humains, la géographie contemporaine ne semble pas utiliser l’anthropocène comme modalité de confiscation d’autres savoirs.

            En revanche, le concept conduit les géographes à (re)nouer le dialogue avec nombre d’autres sciences, plus promptes à s’en saisir. Ainsi les colloques portant sur l’anthropocène en France sont majoritairement à l’initiative des non-géographes, mais appellent à un dialogue renouvelé. Le colloque « Comment penser l’anthropocène ? Anthropologues, philosophes et sociologues face au changement climatique » (2015) est emblématique de cette prééminence, à ce jour, d’approches non géographiques.

            Parmi les géographes français qui mobilisent l’anthropocène, plusieurs s’inscrivent dans une logique interdisciplinaire. Les uns articulent davantage leur recherche avec les sciences du vivant (Gautier et Pech, 2016 ; Regnauld et Vergne, 2018). D’autres étudient les dimensions sociales émergentes à échelle planétaire (Lussault, 2018), voire combinent les deux approches dans des interrogations portant spécifiquement sur les risques ou les mobilisations environnementales (Reghezza-Zitt, 2015 ; Paddeu, 2017). D’autres, enfin, tentent de percevoir les enjeux idéologiques, politiques et géopolitiques sous les apparences de « scientificité » ou d’objectivité (Pelletier, 2017).

            La préoccupation des géographes accompagne la diffusion croissante de travaux rattachés institutionnellement à d’autres disciplines — philosophie, anthropologie, etc. — comme ceux de Bruno Latour ou de Catherine Larrère. Au-delà du dialogue, certains proposent de dépasser les catégorisations scientifiques traditionnelles pour proposer l’émergence d’un champ scientifique spécifique (Regnauld, 2017), refusant là encore de poser la géographie en discipline confisquant l’étude de l’anthropocène.

            La majeure partie des travaux géographiques fait référence à l’anthropocène de manière allusive, comme un repère paradigmatique évoqué sans nécessairement être très détaillé, et encore moins exploité de manière approfondie, se contentant le plus souvent de le citer en introduction ou dans les mots clés pour affirmer la singularité du contexte présent. Il est mobilisé comme un terme synthétique redéfinissant d’un mot le rapport des sociétés à leur environnement, en insistant sur le poids de l’impact humain et sur la situation de crise qui en découle.

            Les travaux de Laurent Godet sur la dégradation des habitats des oiseaux en contexte anthropocène (Godet et al., 2018), ou, à l’autre extrême du spectre disciplinaire, les textes de Michel Lussault (Lussault, 2017, 2018) qui définissent l’anthropocène « comme un moment culturel, esthétique et politique réflexif » témoignant de l’humanisation de la planète, en sont des illustrations. L’anthropocène est alors mobilisé comme l’expression d’un nouveau rapport paradigmatique entre sociétés et réalités biophysiques du globe.

            Le caractère paradigmatique — du moins en apparence — de l’anthropocène explique sa diffusion extrêmement rapide dans des textes de géographes à visée pédagogique comme en témoigne la publication d’un dossier « notion en débat » spécifique sur l’anthropocène du site Géoconfluences (Le Gall, Hamant et Bouron, 2017), destiné prioritairement à un public enseignant. Il rend notamment compte d’innovations pédagogiques avec des étudiants de l’ENS de Lyon. Les initiatives de vulgarisation auxquelles participent des géographes comme la série documentaire Bienvenue dans l’anthropocène (France Culture, 2019) vont également dans ce sens.

            La rapidité de la diffusion de l’anthropocène au sein des réflexions pédagogiques invite à un parallèle avec une notion antérieure comme le « développement durable ». Notion phare des années 2010 dans le champ de la recherche comme dans les programmes scolaires, elle est rapidement présentée comme souffrant d’un « trouble de légitimité » (Vivien, Lepart et Marty, 2013), voire dénoncée pour son caractère « flou » (Chartier, 2004) ou « fourre-tout » (Clément, 2004), pour la faiblesse intrinsèque de ses ambitions environnementales et sociales.

            Du fait de son caractère global, l’anthropocène interroge la géographie entendue comme science de terrain, susceptible de se focaliser sur des études de cas restreintes. Le développement durable fut critiqué pour l’affirmation d’une équation quasi homothétique, résumée par la formule « penser local, agir global ». L’anthropocène présente le même type d’aporie structurelle : en effet, quel usage est-il possible de faire de la notion pour étudier précisément un espace réduit en géographe ? Il ne se prête guère à la grande échelle, et rares sont à ce jour les publications qui tentent d’appréhender localement ses manifestations, ou du moins en y recourant comme clé d’analyse centrale.

            Le concept semble peu opérationnel dans des études de cas, celles-ci nécessitant le recours à des indicateurs précis et quantifiables. Dès lors, le recours à des termes disciplinaires comme géosystème ou risques reste prioritaire en géographie pour signifier des interactions et des démarches similaires à celles développées autour de l’anthropocène. On peut y lire l’attachement de la discipline à des concepts pouvant être appliqués sur le terrain en recourant des approches méthodologiques précises.

            À l’instar du développement durable ou de la mondialisation, la notion d’anthropocène, en passe d’être reconnue dans leur discipline, demeure davantage esquissée qu’approfondie par les géographes français, au contraire des géographes anglo-américains davantage rompus à la conceptualisation de leurs objets.

            
              Véronique Fourault
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            ANTHROPOCENTRISME
          

          L’anthropocentrisme est une branche de l’éthique environnementale dans laquelle les non-humains ne peuvent être dignes de considération morale qu’en tant qu’ils représentent des ressources utiles à l’Homme et à sa survie en tant qu’espèce. En cela, il se distingue des approches biocentrées et écocentrées qui s’interrogent sur la valeur intrinsèque des non-humains, et qui peuvent être parfois taxée d’« antihumanisme ». Il est plus répandu, notamment parce qu’il sous-tend les discours sur la durabilité, devenant ainsi davantage opérant. Mais il faut distinguer les différents courants philosophiques l’ayant alimenté, et examiner le relatif échec de ses multiples dynamiques.

          L’éthique environnementale anthropocentrée vise à imposer des limites aux activités humaines susceptibles de porter préjudice aux intérêts humains. Elle s’oppose à une éthique profonde, ce qui n’exclut pas qu’elle puisse être extrêmement contraignante. Le préservationnisme nord-américain influencé par des auteurs comme John Muir au XIXe siècle, et dont sont nés les parcs nationaux (1872) puis les espaces de wilderness (1964), exige notamment des restrictions très fortes pour les dispositifs de gestion des espaces mais aussi pour les comportements individuels.

          La valeur de la nature en-soi n’est pas mentionnée dans ses textes fondateurs, dont la spécificité est d’accorder une importance capitale aux notions de liberté humaine, de solitude et de patrimoine commun (nationalisme). Cela engage, par exemple, à imposer des quotas de fréquentation, des restrictions d’usage importantes et jusqu’à interdire le port d’armes à feu dans certaines zones. Cette vision a eu des conséquences considérables sur les politiques de gestion des espaces naturels dans le monde. Cependant, sa logique de « mise sous cloche de la nature » a été fortement critiquée comme une façon de préserver seulement « une certaine idée de la nature » (Cronon, 1995), dédouanant les gouvernements de protéger l’environnement dans son ensemble.

          Le conservationisme de Gifford Pinchot promouvant la gestion raisonnée des forêts est venu compléter le dispositif de protection des espaces en Amérique du Nord, suivant un modèle plus européen de « forêt au travail ». Il reste toutefois dans une idée de partition des territoires dans lesquels seuls certains espaces (grandioses, récréatifs, productifs) sont dignes d’une réflexion éthique pendant que les autres (quotidiens, banals) ne souffrent aucune considération morale, alors que des ressources comme l’air, l’eau et même la biodiversité ne se cantonnent certainement pas aux limites administratives des premiers et qu’elles exigent qu’on les protège partout.

          Le paradigme de développement durable prend en charge, à partir des années 1970, une partie de la réflexion sur le devenir de ces ressources et sur la question de la responsabilité collective, politique. En re-conceptualisant l’idée de développement, au regard des limites identifiées à la croissance encore considérée comme un impératif et de la préservation de biens communs, il tente de renouveler la relation humains/non-humains. Sa prise en compte des générations futures, ces « faiseurs absents » (Murdoch, 1997) et de leurs intérêts avait aussi pour ambition de rouvrir une réflexion sur la gouvernance mondiale en incluant davantage les pays des Suds (Baker, 2016) ainsi que les acteurs non institutionnels.

          Le « chauvinisme humain » de l’éthique anthropocentrée est tout à la fois son talon d’Achille et sa force. En se concentrant sur les intérêts proprement humains de la protection des non-humains, elle invite à une meilleure prise en compte de l’humanité dans sa diversité et dans sa dignité/légitimité. Ainsi, elle apparaît comme la plus à même de porter une réflexion sur la possibilité de réduire les inégalités socio-environnementales et sur la transition démocratique nécessaire à la réduction des dégradations environnementales en cours ou à venir.

          Toutefois, le verdissement de l’opinion publique (Bozonnet, 2005), apporté par la médiatisation (réussie, en un sens) du développement durable, se solde le plus souvent par l’adoption de gestes qui ne transforment pas foncièrement l’espace-monde. D’autres tendances contemporaines (déni, repli sur soi, survivalisme) peuvent également conduire au pessimisme.

          L’avènement de l’anthropocène comme événement scientifique — montrant par des données et des modèles les conséquences globales de l’agir humain sur les ressources dont sa survie dépend — a des répercussions évidentes sur les façons dont il est possible de se lier moralement aux autres êtres de la planète. Le « suicide écologique » dont il dresse le bilan selon certaines approches implique notamment que la construction d’une éthique environnementale ne peut être détachée des sciences. Parmi elles se trouvent notamment celles qui « mesurent l’environnement », mais aussi les sciences politiques ou encore la psychologie sociale qui permettent de traduire ces mesures en représentations et en pistes d’action concrète.

          De la même façon, se mettre d’accord sur de nouveaux principes à même de guider les activités humaines ne peut se passer d’un recours au politique. Or, prendre au sérieux la situation actuelle, « être à la hauteur de ce qui nous arrive », demande de dépasser les grands partages que nos sociétés ont si soigneusement élaborés. L’anthropocène est la mise en récit de l’idée qu’« il n’y a pas d’un côté les humains “tout court” et de l’autre des non-humains “tout court”, mais des êtres toujours-déjà mélangés, attachés » (Hache, 2011).

          Finalement, il apparaît que l’anthropocène nous invite à cesser tout anthropocentrisme.

          
            Claire Tollis
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            ANTHROPOZOÏQUE (ÈRE)
          

          Considérer le temps de l’espèce humaine comme celui d’un impact considérable sur son espace n’est pas une idée nouvelle. Dès 1868, le géographe Élisée Reclus (1830-1905) l’exprime en insistant sur les « travaux de l’homme » et des « peuples » qui, à mesure qu’ils se sont « développés en intelligence et en liberté » sont « devenus, par la force de l’association, de véritables agents géologiques [qui] ont transformé de diverses manières la surface des continents, changé l’économie des eaux courantes, modifié les climats eux-mêmes » (Reclus, 1868). Il s’appuie notamment sur l’ouvrage de l’Américain George Perkins Marsh (1801-1882), juriste et linguiste de formation, décrivant de façon synthétique les transformations et les dégâts entraînés par « l’action de l’homme » sur les éléments naturels comme la forêt, le climat, les cours d’eau, les sols ou les versants (Marsh, 1864).

          Dans la deuxième édition de son livre en 1873, revue et augmentée sous un nouveau titre, Marsh, qui entre-temps a également lu Reclus, se réfère à un autre savant, dont le nom n’apparaît pas dans la première édition de 1864. Il s’agit de « l’éminent géologue italien Stoppani » qui est allé « un pas plus loin que moi-même », en considérant que « l’existence de l’homme constitue une période géologique qu’il désigne sous le nom d’ère anthropozoïque » (Marsh, 1874 ; Stoppani, 1873, II).

          Selon Antonio Stoppani (1824-1891), paléontologue et géomorphologue, professeur de géologie à l’Institut technique royal de Milan, la division en ères géologiques ne doit pas se faire sur la base de leur durée, mais sur « l’importance de leurs événements ». « Parler d’ère anthropozoïque reflète l’introduction d’un nouvel élément, d’une nouvelle force, qui imprime à toute l’humanité ou à toute une nation une nouvelle impulsion qui sépare le vieux du neuf, plantant sur les ruines d’un vieil édifice politique, intellectuel ou moral, les fondements d’un nouvel édifice qui sert à dater les époques de l’histoire universelle comme des histoires particulières. […] Ce nouvel être installé sur une vieille planète réunit le monde inorganique à l’organique, la nature physique épouse le principe intellectuel et moral. […] C’est une nouvelle force tellurique qui, par sa puissance ou son universalité, ne s’évanouit pas face aux forces majeures du globe » (ibid).

          Cette force, c’est celle de « l’homme » qui « pousse plus avant son empire » et dont « la trace est plus profondément empreinte, quoique plus récemment ». Elle « traduit le domaine souverain que Dieu lui a transmis alors qu’il était encore innocent lorsqu’Il lui dit cette parole prophétique : “croissez et multipliez, emplissez la terre, soumettez-la” » (ibid.).

          Stoppani distingue alors quatre périodes au sein de l’ère anthropozoïque : archéolithique, néolithique, du fer, et du bronze. Dans le volume suivant, le troisième et le dernier, il veut même aller au-delà de l’habituelle « géologie stratigraphique » mettant en valeur les « forces exogènes ». Il promeut alors une « endographie » (endografia) pour « pénétrer le mystère de la vie interne du globe » (ibid., III), à l’époque où polémiquent plutonistes (pour lesquels les roches sont issues de l’activité volcanique) et neptunistes (qui considèrent qu’elles sont issues de l’activité marine). Cette « endographie » étudiera « les manifestations des forces internes » qui sont autant de « révolutions qui remuent de nombreuses fois la face du globe et qui, avec un mystérieux parallélisme, accompagnent les révolutions du vivant ».

          Pour Stoppani, par ailleurs prêtre, cette « histoire universelle est advenue quand résonna au monde la grande parole, quand fut introduit, au sein des couches vieillies des anciennes sociétés païennes, le ferment chrétien, l’élément nouveau par excellence qui, à l’antique servitude, a substitué la liberté, aux ténèbres la lumière, à la chute et à la dégénérescence le réveil [il risorgimento] et le vrai progrès de l’humanité » (ibid., II). Le calviniste Marsh se montre moins lyrique quand il évoque l’ère anthropozoïque pour introduire sa description des « grands projets de changement physique accompli ou proposé par l’homme » (creusement des isthmes par des canaux, aménagements hydrographiques d’ampleur, « action de l’homme sur le temps »…) (Marsh, 1874).

          Après avoir énuméré les différents travaux réalisés « par l’homme », dont il examine les conséquences positives ou négatives, soulignant également les différentes interventions humaines de « restauration », Marsh montre néanmoins son sentiment religieux en concluant sur le fait que « chaque trace physique de nos péchés les plus secrets durera jusqu’à ce que le temps fonde dans cette éternité que la religion, et non pas la science, met à notre connaissance » (Marsh, 1864 ; 1874).

          Outre leur posture chrétienne, Marsh et Stoppani se rejoignent également sur la prise en considération de « l’homme » comme catégorie générique, sans distinction de classes, ni de culture. Là où Reclus met le pluriel à « peuples », en introduisant l’idée de différences socio-culturelles, l’un et l’autre utilisent le singulier pour désigner « l’action de l’homme comme un nouvel élément physique conjoint sui generis » (Marsh, 1874).

          Alors que Reclus présente le livre de Marsh au public français à deux reprises (1864, 1868) et que les deux hommes correspondent (1868-1871), il n’évoque plus jamais l’auteur américain, même là où l’on attendrait, par exemple à propos de la création des parcs nationaux américains dont Marsh a été l’inspirateur. Depuis la Commune de Paris (1871), un fossé s’est en effet créé entre l’ancien communard condamné à l’exil en Confédération helvétique, où il participe à la constitution du mouvement anarchiste, et l’ambassadeur américain finissant ses jours à Rome où il est enterré dans le cimetière acatholique.

          
            Philippe Pelletier
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            ANTICYCLONE MOBILE POLAIRE (AMP)
          

          L’acronyme AMP renvoie aussi bien à un ensemble aérologique, l’anticyclone mobile polaire, qu’au modèle théorique de circulation atmosphérique qui en fait l’un de ses maillons essentiels. Le modèle de l’AMP est apparu pendant les années 1980 à la suite des travaux d’une équipe de recherche de l’université Lyon 3, dirigée par Marcel Leroux (Leroux, 2000). Il s’inscrit dans une posture critique par rapport aux écoles de pensées climatologiques qui ont théorisé une circulation générale des masses d’air. Or, les fondements de cette théorie, universellement admise, ne sont plus discutés depuis les années 1950, alors que les nouveaux outils d’observation de la météorologie, désormais classiques, ont fait leur apparition (imagerie satellitaire, radars météorologiques).

          C’est précisément grâce à ces outils que le modèle AMP est né. L’observation systématique des images satellites, couplée à une analyse des bulletins météorologiques, a ainsi permis de se rendre compte de l’importante mobilité intra-hémisphérique des masses d’air anticycloniques et dépressionnaires. Elle écorne deux images : les fameux mouvements de gonflements et de dégonflements qui animent les anticyclones ; le creusement plus ou moins intense des dépressions avec leur positionnement quasi-établi, à l’instar de l’anticyclone des Açores et de la dépression d’Islande, que le bulletin météorologique télévisuel a solidement ancré dans les représentations.

          Plus généralement, ce constat d’une mobilité des anticyclones, depuis les pôles jusqu’aux tropiques, remet en cause trois paradigmes des sciences météorologiques et climatologiques. 1. Contrairement au primat du mouvement dépressionnaire sur l’anticyclone, le modèle de l’AMP associe le creusement des dépressions à l’intensité du déplacement et à la puissance des anticyclones. 2. Il souligne l’importance de la circulation dans les basses couches troposphériques au détriment de la circulation des hautes sphères. 3. Il remet en question le moteur d’impulsion de la circulation générale : la convergence intertropicale ne serait plus à l’origine première de la circulation tri-cellulaire (Hadley, Ferrel et cellule polaire), mais elle serait, au contraire, impulsée par la circulation des masses d’air anticycloniques dans un mouvement dont l’origine serait à chercher aux pôles.

          Le modèle de l’AMP a donc initié une pensée climatologique nouvelle, à l’échelle internationale, qui peut être appliquée à toutes échelles de temps et d’espace, suscitant ainsi l’intérêt d’un certain nombre de géographes (Soto, 2012). Il est fondé sur l’observation de la circulation des basses couches, au sein desquelles s’effectuent notamment la plupart des mouvements tourbillonnaires de l’atmosphère.

          L’exposé de ces nouvelles conceptions a cependant provoqué de vives tensions dans la communauté des météorologues et des climatologues, tensions renforcées par le positionnement critique de Marcel Leroux et de son équipe sur la question du changement climatique puisqu’ils ont rejeté l’idée d’une entrée dans l’anthropocène, vu le contexte de grande incertitude scientifique.

          Leurs arguments reposent sur l’impasse conceptuelle dans laquelle se trouve la science climatologique en questionnant les principes physiques à partir desquels ont été établis les modèles numériques de circulation atmosphérique. Ceux-ci peuvent-ils être considérés comme pertinents alors que les schémas théoriques sur lesquels ils s’appuient semblent fragiles ?

          Le modèle de l’AMP a été à son tour critiqué pour ne prendre insuffisamment en compte la circulation des masses d’air au sein des basses couches avec celle des hautes couches de l’atmosphère, ainsi qu’avec la circulation des courants océaniques. Ces critiques semblent justifiées, d’autant plus que le concept d’AMP n’a jamais été intégré dans un modèle numérique de circulation atmosphérique qui lui aurait permis de trouver sa place parmi les productions scientifiques des physiciens de l’atmosphère.

          Un tel travail aurait permis à ce modèle théorique, très marqué par sa nature inductive, de passer un nouveau cap. Des premiers travaux ont été lancés dans ce sens (Pommier, 2005), mais le décès de Marcel Leroux, en 2008, a contribué à un essoufflement des travaux de son équipe, si bien que le modèle n’est plus, à l’heure actuelle, étudié ni enseigné.

          Il convient, toutefois, de retenir sa faculté à questionner les paradigmes météorologiques et climatologiques, dans un contexte où la dynamique de la circulation des masses d’air ne fait plus, du moins en France, l’objet de nouvelles recherches, et où l’exposé de ses limites (Vigneau, 2000) ne dispose que d’un écho peu audible dans la production du discours climatique.

          
            Didier Soto
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            APOCALYPSE
          

          L’Apocalypse est un écrit du judaïsme et du christianisme anciens. Dernier livre du Nouveau Testament biblique, il raconte les révélations qui auraient été faites à l’apôtre Jean sur la fin du monde. Son mythe est imprégné d’une dimension environnementale et géographique puisqu’il annonce une série de catastrophes naturelles. De nos jours, il est mobilisé pour annoncer une fin écologique du monde.

          Sa conception originelle est double : transcendantale, centrée sur l’autorité d’un principe unique, celle d’un dieu unique, créateur et destructeur, ainsi que téléologique, donnant un début et une fin à une histoire (eschatologie), appelant un prophète qui le proclame et un messie qui l’incarne. C’est pourquoi ce mythe est intrinsèquement lié aux trois monothéismes (judaïsme, christianisme, islam) et qu’il est pratiquement absent d’autres civilisations, comme celle du monde sinisé.

          Il ne doit pas être confondu avec le mythe du déluge, que l’on retrouve dans de nombreuses cultures et qui se trouve plutôt au début d’une histoire, ni avec le millénarisme qui est une déclinaison religieuse, et parfois laïque, de la parousie ou de l’aspiration au paradis sur Terre. Plusieurs personnes identifient notre époque à l’apocalypse, de manière ostentatoire ou bien subreptice, comme si ce mythe des sociétés occidentales avait été incorporé dans la pensée.

          Les récits sur la fin du monde se sont amplifiés après 1945, lorsque les bombardements atomiques de Hiroshima et de Nagasaki des 6 et 9 août, provoqués par la puissance américaine, frappent les esprits par leur brutalité, leur instantanéité et leur tabula rasa. Les philosophes de l’École de Francfort (Gunther Anders, Theodor Adorno…) et leurs disciples (Hans Jonas, Jean-Pierre Dupuy…) les interprètent comme un changement radical de civilisation ou de paradigme, comme conduisant à une possible fin de l’histoire humaine. Les expressions telles que « explosion démographique » ou « bombe P » (pour « population ») apparaissent à ce moment dans le champ géographique, savant ou public comme allégorie de la destruction nucléaire (Afeissa, 2017).

          En 1948, Henry Fairfield Osborn Jr (1887-1969), zoologiste américain, souligne ainsi, à propos de la nouvelle « guerre mondiale contre la nature », que « si rien n’est fait pour y porter remède, son résultat final ne saurait manquer de se traduire par une misère générale comme jamais encore l’humanité n’en a connu, avec menace finale pour son existence même » (Osborn, 1948). En 1965, Jean Dorst (1924-2001), ornithologue, titulaire d’une chaire au Muséum national d’histoire naturelle à Paris, estime que « l’humanité portait déjà à ses débuts les germes de destruction, nous dirions d’autodestruction, que l’on verra se développer d’une manière dramatique au cours des phases suivantes de son histoire » (Dorst, 2012).

          Aurelio Peccei (1908-1984), dirigeant du Club de Rome, estime, dans une interview publiée par Vision en 1978, « que le monde a peut-être seulement dix ans ou moins pour changer de cours, par rapport à ce qu’il suit aujourd’hui et qui le conduit tout droit à la catastrophe ». Les ténors écologistes anglo-américains, souvent d’obédience évangéliste, comme Al Gore, s’emparent de la thématique apocalyptique. Edward Teddy Goldsmith (1928-2009), fondateur de la revue The Ecologist, annonce en 1990 qu’il nous reste « cinq mille jours pour sauver la planète » — selon le titre de son ouvrage écrit avec deux autres auteurs.

          À partir des années 1980, à la suite de la décomposition du monde communiste et de la démonétisation du marxisme, ces récits apocalyptiques rencontrent la plupart des héritiers désarçonnés de la gauche. Leur interprétation du marxisme, qui annonçait une crise économique finale du capitalisme, est désormais conjuguée en crise écologique. Pour l’éco-socialiste Gunnard Skirbekk, « le capitalisme se dirige vers une crise auto-destructrice, pas celle qui était prévue, mais une crise encore plus sérieuse, une “écocrise” universelle » (Skirbekk, 1996).

          Slavoj Žižek, marxiste radical, choisit la référence biblique de la fin du monde en parlant du « système capitaliste global [qui] approche le point zéro de l’Apocalypse. Ses “quatre cavaliers de l’Apocalypse” sont la crise écologique, les conséquences de la révolution biogénétique, les déséquilibres au sein du système lui-même (problèmes avec la propriété intellectuelle, luttes à venir sur les matières premières, la nourriture et l’eau) et la croissance explosive des divisions exclusions sociales » (Žižek, 2015).

          Au-delà de la réalité des dégâts écologiques et de leur interprétation, le discours apocalyptique joue sur le registre de la peur, considéré par les uns comme un moyen de prise de conscience, et par les autres comme un outil de domination. Il conduit à la logique messianique du leader qui viendra sauver la Terre. Il peut s’agir du führer vert attendu par Rudolph Bahro (1935-1997), se demandant qui « peut arrêter l’Apocalypse », ou encore de la « dictature bienveillante » réclamée par Hans Jonas (1903-1993) (Bahro 1987 ; Jonas, 1979). La nature est ainsi perçue comme un jugement de dieu, tandis que les dynamiques environnementales sont associées à la mauvaise action anthropocénique.

          
            Philippe Pelletier
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            ARAL (MER D’)
          

          En 1987, alors que le Rapport Brundtland préconise un développement durable axé sur la préservation de l’environnement et la consommation prudente des ressources naturelles, la communauté internationale découvre avec stupeur la disparition de la mer d’Aral, suite à la publication de rapports soviétiques rendue possible par la glasnost (transparence), politique lancée par Mikhaïl Gorbatchev à partir de 1986. L’assèchement en quelques décennies d’un des plus grands lacs du monde a enclenché un processus de désertification dont l’impact se répercute bien au-delà de ses rives à l’agonie. Allégorie du développement non durable, cette catastrophe écologique relève bien plus d’une mauvaise gestion de l’eau que d’une véritable rareté de la ressource dans un environnement aride. Elle est emblématique de l’ère de l’anthropocène, car le forçage des régimes hydrologiques par des projets de développement hydroagricoles insoutenables laissera pour longtemps des traces géologiques.

           

          Domaine de l’aridité continentale, l’Asie centrale a paradoxalement accueilli une vaste étendue lacustre en son cœur (Kostianoy et Kosarev, 2010). Réceptacle terminal des eaux d’un vaste bassin endoréique (1 815 000 km2), l’Aral d’avant les années 1960 était le quatrième plus grand lac du monde avec une superficie de 67 500 km2, pour un volume de 1 070 km3, et une profondeur maximale de 66 m. Le paradoxe entre l’aride et l’humide tient à l’heureux contraste du relief : la dépression aralienne est encadrée au sud-est par de hauts massifs (Pamir et Tian Chan). Mieux arrosés, donc couverts de neige et de glaciers, ces « châteaux d’eau » alimentent deux puissants fleuves, l’Amou Darya et le Syr Darya (78 et 37 km3/an de débit annuel moyen) qui, après avoir fécondé les oasis, terminent leur course dans l’Aral.

          Ainsi, l’eau n’est pas rare en Asie centrale car sa disponibilité est, pour chaque pays du bassin, supérieure au seuil de pénurie fixé à 1 000 m3/hab/an : en 2014, 6 593 m3 au Kazakhstan, 4 727 m3 au Turkménistan, 4 257 m3 au Kirghizstan, 2 669 m3 au Tadjikistan et 1 689 m3 en Ouzbékistan. C’est, à nouveau paradoxalement, cette abondance hydrique qui est à l’origine de l’assèchement de l’Aral, victime de prélèvements anthropiques massifs destinés à la grande poussée pionnière agricole soviétique. L’irrigation de millions d’hectares a transformé l’Asie centrale en « midi de l’Union soviétique », périphérie agricole destinée à la fournir en produits subtropicaux : riz, tabac, fruits, mais surtout coton. Il s’agissait d’approvisionner l’industrie textile du pays, mais aussi de nourrir une population centrasiatique en pleine croissance, grossie par l’afflux de migrants slaves. En dépit d’une louable volonté de développement, l’essor agricole est à l’origine du désastre écologique (Léttole et Mainguet, 1993).

          Contrairement aux idées reçues, l’assèchement de l’Aral n’est pas fortuit, puisqu’il a a été sciemment programmé par l’ingénierie soviétique. En 1961, l’académicien des sciences V. Kovda annonçait que l’irrigation de millions d’hectares assécherait l’Aral, mais que les ingénieurs russes avaient une parade, le projet Sibaral, qui prévoyait de détourner les eaux des fleuves sibériens (Ob, Ienisseï), au nord, vers l’Aral et la Caspienne, au sud. A. Babayev, ancien président de l’Académie des sciences du Turkménistan, prédisait que l’assèchement de l’Aral serait beaucoup plus profitable que sa conservation : les pertes liées à la fin de la navigation et de la pêche seraient compensées par un gain de terre sur les fonds marins exondés permettant de récolter 1,5 million de tonnes de coton par an et de disposer de nouveaux pâturages propices au développement de l’élevage.

          Si ces chantres du développement ont volontairement scellé le sort de l’Aral, ils ont en revanche été incapables d’entrevoir l’imminence du désastre écologique. En développant un rapport à la nature fortement anthropocentrique, les décideurs ont ignoré les services écosystémiques rendus par l’Aral. Cette négation prend corps dans la foi aveugle d’une intervention technicienne toute puissante. Le mythe d’une modernisation triomphante ouvrait les portes d’un monde parfaitement maîtrisable où le culte de la croissance reposait sur la représentation de ressources quasiment illimitées. Ainsi, la « mission hydraulique » devait faire fleurir et peupler les déserts.

          Entre 1950 et 1998, tandis que la population régionale triplait, 4,5 millions d’hectares étaient bonifiés au prix du détournement quasi systématique des cours d’eau saignés par des prélèvements massifs : 61 km3 en 1960, 95 km3 en 1970, 125 km3 en 1980, 114 km3 en 1990, 96 km3 en 2000 et 109 km3 en 2010. La baisse temporaire des prélèvements au tournant du XXIe siècle s’explique par la crise profonde que traverse l’agriculture durant la transition post-soviétique. Les apports fluviaux à l’Aral ont ainsi diminué à partir de 1960 et ont même cessé dans les années 1980, si bien que le fragile équilibre du lac observé de 1911 à 1960 a été rompu. Entre 1960 et 2011, il a perdu plus de 85 % de sa superficie et 92 % de son volume, et il s’est fractionné en quatre sous-bassins.

          Le retrait a formé un désert de plus de 50 000 km2, l’Aral Koum, constitué de sols salés et de dunes plus ou moins fixées par une maigre steppe. L’Aral, lac d’eau douce (salinité de 10 g/l) qui abritait jadis une abondante faune lacustre (carpe, brème, brochet, esturgeon…), s’est aujourd’hui morcelé en « mers mortes » sur-salées (125 g/l). Seule la Petite Aral a pu partiellement être sauvée, maintenue à flot grâce à la digue Kokaral qui retient depuis 2005 une partie du débit résiduel du Syr Darya.

          L’assèchement de l’Aral révèle tous les services écosystémiques que le lac offrait aux populations : production (biomasse), régulation du climat et des polluants (séquestration naturelle du sel et des molécules chimiques issues de l’agriculture) et bénéfices socioculturels (esthétique, récréatif). Leur disparition a induit une crise systémique. À l’exception de la Petite mer, l’augmentation de la salinité corrélative à la diminution du volume d’eau a ruiné l’économie de la pêche, florissante jusqu’en 1970. La régression de la ligne de rivage a entraîné un déclin des zones humides et deltaïques : 90 % de la superficie des roselières et des forêts galeries a disparu. La contraction a entraîné le déclin de plusieurs activités (pêche, chasse, collecte de fourrage et de bois), privant 400 000 riverains de leurs ressources traditionnelles.

          Par ailleurs, les fonds exondés sont source de pollutions pour l’air, les eaux et les terres. Comme 60 % des eaux de drainage étaient directement rejetées dans les cours d’eau, ces dernières ont concentré les polluants dans l’Aral, ultime réceptacle des eaux usées de tout le bassin. Le sel, les herbicides, les pesticides et les défoliants du coton, séquestrés pendant des décennies au fond du lac, se retrouvent à l’air libre. Leur dispersion par les vents sur un rayon de 500 km entraîne des retombées de poussières et de sel (de 100 à 2 000 kg/ha) à l’origine d’une dégradation des terres cultivées et des pâturages.

          L’activité agricole est aussi impactée par l’aggravation de la continentalité climatique. Avec la disparition de la masse d’eau qui jouait un rôle de régulateur thermique, les hivers sont désormais plus longs et rigoureux tandis que les étés sont plus torrides. Les vents sont aussi plus fréquents et plus violents.

          Quatre millions de personnes seraient ainsi directement exposés à une pollution sévère, entraînant une dégradation de leur état sanitaire. L’eau potable n’existe plus, elle est livrée par citerne ou par canalisation dans les villes et villages qui n’ont pas été abandonnés. La mortalité infantile comme la mortalité générale se sont fortement accrues du fait de l’augmentation de certaines maladies : hépatites, typhoïdes, cancers… Les migrations écologiques concerneraient 600 000 personnes.

          La crise de l’Aral se traduit par une double désertification : humaine, car la population abandonne les zones sinistrées, et physique, avec une dégradation multiforme de l’environnement. Face à cette situation, les États riverains semblent impuissants.

          Malgré la dénonciation des dérives du système soviétique, les dirigeants des États centrasiatiques mènent des politiques qui pérennisent des pratiques et des modèles qu’ils ont reçus en héritage et dont ils ne peuvent se débarrasser facilement. Le quotidien de leur population dépend en effet largement d’un cadre géographique structuré par les aménagements hydro-agricoles : l’irrigation de 8,2 millions d’ha est réalisée au moyen de 450 barrages réservoirs et 323 200 km de canaux. Le réseau de drainage d’une longueur de 161 800 km évacue 33 km3 d’eau usée.

          Ces aménagements sont toujours destinés à la culture de rente du coton, mais aussi au blé et à la culture dérobée du maïs, de plus en plus cultivés pour assurer l’autosuffisance alimentaire. Même pendant la morte saison agricole, « l’irrigation d’hiver » permet, par un lessivage abondant, de contenir plus ou moins la salinisation des sols, fléau qui touche de nombreux périmètres irrigués en basse Asie centrale.

          Aussi, les prélèvements atteignent des records mondiaux : un habitant du Turkménistan consomme en moyenne 5 753 m3/an soit 3,6 fois plus qu’un Américain tandis qu’un Ouzbékistanais prélève deux fois plus d’eau qu’un Égyptien (2 099 m3/an contre 1 000). Ces consommations expriment un énorme gaspillage d’eau agricole dû à un réseau d’irrigation vétuste et au gigantisme des réalisations, à l’image du canal du Kara Koum, grande rivière artificielle creusée à même le sable sur 1 200 km et qui prélève annuellement 11 km3 à l’Amou Darya.

          Par conséquent, et à l’exception de la Petite Aral dont la résurrection tient à la création d’une digue largement financée par la Banque mondiale, le « sauvetage » de l’Aral est un mythe. Pour certains auteurs, ce mythe en rejoint un autre, qui remonte à la période pré-soviétique, où l’Asie centrale est présentée comme manquant intrinsèquement d’eau, ce qui permet d’entretenir jusqu’à nos jours le « gospel de la pénurie d’eau » (Jozan, 2012). Si les voix politiques perpétuent l’idée de ces deux mythes, c’est pour mieux mobiliser les financements internationaux au nom d’une gestion rationnelle de la ressource hydrique.

          Pragmatiques, les États ont appris à vivre sans l’Aral : l’enjeu majeur n’est plus d’œuvrer à sa résurrection, mais de répondre aux besoins élémentaires des 40 millions d’habitants du bassin (Micklin, Nikolay et Plotnikov, 2014). Renoncer aux prélèvements pour renflouer l’Aral est un luxe que ces États ne peuvent se permettre. Le deuil est d’autant plus facile à faire que le fond exondé de l’Aral facilite la prospection et l’exploitation des hydrocarbures. Il n’y a donc plus que l’opinion internationale, régulièrement entretenue par les annonces médiatiques de projets utopiques, à croire à la renaissance de l’Aral (Cariou, 2015).

          
            Alain Cariou
          

          
            	
              ▶ CRISE ENVIRONNEMENTALE, DÉSERTIFICATION ET DÉGRADATION DES SOLS, GÉO-INGÉNIERIE, SERVICE ÉCOSYSTÉMIQUE, TCHAD (LAC)

            

          

        

        
          
          
            ARCADIE
          

          Âge d’or pastoral dans la Grèce classique, réinventé en Europe à la Renaissance, le mythe antique de l’Arcadie, métarécit utopique irriguant la littérature et la peinture, a produit une matrice de motifs paysagers ruraux. Leur scène est constituée d’une topographie accidentée, d’une végétation spontanée, de pâturages avec leurs troupeaux, ponctuée de ruines antiques, tandis qu’elle est animée par un panthéon rustique formé de bergers avec leurs flûtes (de Pan), de nymphes et d’anges.

          L’Arcadie est en fait une réalité géographique qui est devenue une fabulation paysagère. Il s’agit à l’origine d’une région, également surnommée Pania, du nom de Pan, l’étrange divinité arcadienne qui a dès lors incarné le symbole de la nature dans le monde gréco-romain. Située en Grèce, elle est caractérisée par un plateau situé à 600 m d’altitude au cœur des cirques montagneux du Péloponnèse, jouxtant les cités d’Olympie à l’ouest et de Mégalopolis au sud. Zone tampon entre Athènes et Sparte, l’Arcadie était peuplée de bergers mercenaires libres à leurs heures, « chasseurs, conducteurs de troupeaux ou de soldats qui vont à l’étranger vendre leur force physique » (Duvignaud, 1994).

          C’est en ce sens — indépendance politique et force physique, cultes et superstitions étranges — que ce berceau paysager est devenu un symbole de liberté, d’harmonie, mais aussi de puissance et de crainte. Pan a notamment participé à la victoire de Marathon sur les Perses par la procuration du héraut Philippidès, en semant la panique. Athènes lui a depuis voué un culte en lui construisant une grotte. La construction et le culte sont rapidement imités dans tout le monde hellène, symbolisant par là l’Arcadie (Berque, 2010).

          Les deux principaux ambassadeurs de ce mythe paysager sont Théocrite et Virgile. Trois siècles avant Jésus-Christ, l’œuvre du poète grec Théocrite (315-250 av. J.-C.) est à l’origine de deux termes de notre vocabulaire : « bucolique », du grec boukolos, dialogue chanté entre deux bouviers éconduits ; et « idylle », définie comme un petit tableau (de paysage) ou un poème relevant du genre bucolique.

          La fresque arcadienne de l’innocence rustique traverse les générations via la tradition orale et les manuscrits. La découverte de l’imprimerie, conjuguée à l’inspiration antique de l’humanisme, lui donnent un second élan dans la littérature à la Renaissance, dès la fin du XVe siècle dans l’entourage des Médicis. Au sein de la plupart des pays d’Europe, une œuvre arcadienne est publiée : en Italie avec Sannazaro (1502), au Portugal avec Montemayor (1560), en France avec Ronsard (XVIe), en Angleterre avec Sidney (1590), en Espagne avec Lope de Vega (début XVIIe).

          À partir de ces images mentales, Poussin et Le Lorrain accomplissent la formalisation picturale du paysage arcadien. Avec Les Bergers d’Arcadie (1639), Poussin lève un voile sur ce territoire de l’harmonie, de la liberté, et l’instaure en paysage : à flanc de montagne, quelques bosquets enserrent trois bergers et une bergère en toge, couronnés d’olivier. Mélancoliques, ils observent un tombeau où est gravé Et in Arcadia ego, exprimant « non pas le Paradis, promis dans l’au-delà, ni l’Âge d’Or, à jamais perdu, mais la région heureuse où tout est possible, où l’homme se réconcilie avec l’homme » (Duvignaud, 1994). Poussin a réalisé deux versions de cette œuvre, à une dizaine d’années d’intervalle, dont la plus récente se trouve au Louvre.

          La fresque arcadienne et le message philosophique qui lui est associé vont exercer une véritable influence formelle sur la perception des paysages. Outre-Atlantique, le navigateur Verrazzano (XVIe siècle), inspiré par ses lectures durant la traversée, baptise Acadie le territoire « opulent de fruitiers et d’eaux poissonneuses » (Duvignaud, 1994) qu’il découvre en Amérique du Nord. Le « roman pastoral » prend son essor (Galatée de Cervantès, L’Astrée d’Honoré d’Urfé…) (Pavel, 2009). Il se traduit dans le domaine de l’art des jardins par les parcs paysagers (paysages arcadiens mis en parcs) dès la fin du XVIIe siècle, en Angleterre mais aussi à Versailles avec Le Petit Trianon.

          Dès lors, ce modèle de nature champêtre ou rêve de campagne constitue un filtre d’appréciation pittoresque des paysages ruraux en Europe, mais aussi en Amérique du Nord ou au Japon. Son rayonnement international connaît des déclinaisons selon les latitudes et les cultures : « Ce non-lieu poétique hante l’Europe, de génération en génération, et il suscite, dès la Renaissance, de prodigieuses images au théâtre, en peinture, en littérature, à l’opéra et dans l’architecture ou dans la composition des jardins. Au Portugal, en Italie, en Espagne, en France, ou en Angleterre, les artistes en font le foyer du bonheur sur Terre » (Duvignaud, 1994 : 290).

          L’Arcadie a également été mobilisée par la conquête, pour ne pas dire l’impérialisme, de l’Empire romain (Berque, 2011). L’idylle arcadienne est un « mensonge doré répandu par les propriétaires terriens — des esclavagistes athéniens aux esclavagistes virginiens » (Schama 1995 : 19). Sa matrice paysagère, comme celle du wilderness, a permis de forger le dessin du monde colonisé pour servir un dessein politique et culturel occidental. De surcroît, les deux sont portées par un regard urbain, répondant à la nécessité des citadins de s’entourer de leurs besoins alimentaires primitifs.

          Réalité physique rurale et réalité représentée, idyllique et bucolique donc, l’Arcadie résulte d’un système homme-milieu particulier. Le paradigme de l’anthropocène permet de le penser et de l’expertiser dans son intégralité, associant les disciplines de l’agronomie, de l’environnement, mais aussi des sciences humaines et sociales comme la géographie ou l’histoire de l’art. À ce décentrement mono-disciplinaire, l’anthropocène induit un décentrement occidental nécessaire puisque force est de constater que tout milieu rural ne peut véritablement figurer la représentation arcadienne, tandis qu’il n’est pas appréhendé comme arcadien en dehors de la culture occidentale.

          
            Fabienne Joliet
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            ARCTIQUE
          

          La pensée anthropocénique confronte différentes visions du monde arctique et, en raison des changements environnementaux qui s’accélèrent, elle offre une occasion pour les sociétés occidentales de réarticuler l’Arctique fantasmé avec l’Arctique physique. À cela s’ajoute le fait que l’Arctique est aussi une réalité vécue, représentée, par les autochtones qui l’habitent et les allochtones qui en rêvent, s’y rendent ou l’ont colonisé. Elle est donc l’épicentre de représentations, d’usages et de convoitises divergentes. C’est aussi un espace étatisé par les États-Unis, le Canada, le Groenland, l’Islande, la Norvège, la Suède, la Finlande et la Russie qui ont constitué un Conseil de l’Arctique en 1996. Ce forum intergouvernemental permet de discuter des différents enjeux politiques, économiques, culturels et environnementaux.

          L’Arctique désigne la surface terrestre ou glacée située au pôle Nord ainsi que les régions qui bordent le cercle polaire, à 66 degrés de latitude, caractérisées par une durée du jour et de la nuit très contrastée. Son centre est constitué d’une calotte glaciaire (et non d’un continent, contrairement à l’Antarctique), autour de laquelle gravite un ensemble d’îles et de terres continentales séparées par des mers. Il existe ainsi trois régions arctiques : l’Arctique américain, l’Arctique européen, l’Arctique sibérien.

          Leur espace est dominé par un climat froid. La ligne isothermique des 10 oC de température moyenne en juillet se confond avec la limite septentrionale des arbres. Les écosystèmes sont marqués par la glace et la neige (la forêt boréale, la toundra, la banquise), et leur exposition au soleil est très contrastée (soleils de minuit, aurores boréales) (Cannobio, 2007).

          Sur le plan étymologique, et donc de la représentation, l’Arctique se réfère à la constellation de la Grande Ourse tout autant qu’à l’animal emblématique du froid qui y vit : il tient son nom du grec arktos, « l’ours, le lieu où vit l’ours » et arktikos, « qui regarde vers la constellation de la Grande Ourse ». « Arctique » désigne également ce qui se trouve dans l’hémisphère boréal (du dieu grec Borée ou de boreas désignant le vent du Nord). Bien que les termes « polaire » ou « arctique » aient de nos jours une traduction en inuktitut, ukiutaqtuq, « là où c’est habituellement l’hiver », les Inuit ne l’utilisent que très rarement.

          Dans la pensée occidentale, l’Arctique est depuis toujours décrit comme un monde de l’extrême, une région homogène (blanche, vierge, immaculée) et périphérique (inaccessible et abiotique, « bout du monde » ou « toit du monde »). C’est un wilderness en dehors de l’humanité, où la nature semble dicter sa loi à la culture (un érème, en opposition à l’écoumène).

          De ce point de vue allochtone vécu et fantasmé, l’Arctique a donné lieu à un fervent imaginaire collectif alimenté par les récits des explorateurs (Hudson, Barents, Laptev, Beaufort), qui ont donné leur nom aux mers polaires, des romanciers (Vernes), des peintres (Rasmunsen, Richter) ou des cinéastes (Flaherty). Côté canadien, l’Arctique est un « espace pour le mâle blanc et viril en quête d’aventure dans un paysage rude, mais somptueux, encore vierge, attendant d’être cartographié, peint et photographié comme pour la première fois » (McGhee, 2006). Lui fait écho la vision russe où les « jeunes personnages orphelins fuyaient par dizaines des capitales abrutissantes pour une terre où la neige ne fondait jamais et où les hommes ne tenaient jamais parole » (ibid.).

          Dès le milieu du XXe siècle, la géographie francophone contribue à faire pivoter les conditions naturelles et humaines autour du froid et de l’hostilité. En 1946, Pierre George constate que dans les régions polaires « partout l’homme, la vie en général rencontrent le même ennemi, le grand froid ». Dans les années 1960, le géographe québécois Louis-Edmond Hamelin invente le concept de nordicité qui désigne l’hiver, la haute montagne et l’Arctique, c’est-à-dire « le Nord du monde » à partir d’une ligne qui correspond au cumul de ces indices septentrionaux (valeurs polaires ou « vapos » : latitude, température, glace, précipitation, végétation, population, activité économique, accessibilité). En réalité, cette géographie savante explore davantage l’imaginaire que le territoire vécu par ses habitants (Collignon, 2003).

          Or, du point de vue des populations autochtones, l’Arctique est perçu selon une cosmovision holiste, ne séparant pas le monde physique du monde sensible. Selon elles, il s’agit d’un metasystème organique, dans lequel les humains font partie de leur territoire et réciproquement, ce qui se retrouve dans plusieurs termes : Inuit « les êtres humains », Saami « l’habitant de la terre ancestrale Sapmi », Nénètes « les êtres humains »… Ainsi, lorsqu’ils parlent de leurs terres, les Inuit parlent d’eux-mêmes, car « tout dans le holisme est ensemble : la rivière, le caribou, le phoque, les Inuit, tout fait partie d’un bloc » (Chartier et Desy, 2014).

          Le mode de vie des populations autochtones a connu d’importantes mutations au contact de la colonisation occidentale (évangélisation, sédentarisation, urbanisation, enjeux géopolitiques et miniers réchauffement climatique…). Les Inuit étaient des collecteurs et des chasseurs-pêcheurs nomades établis le long des côtes et à l’intérieur des terres. Ils se regroupaient et se dispersaient selon les saisons et les mouvements du gibier.

          Leur pensée religieuse, à fondement chamanique, reconnaît l’existence d’une âme chez les êtres vivants (humains et animaux) et les éléments naturels. Depuis le XVIIIe siècle (centre de l’Alaska et Groenland) et le début du XXe siècle (Canada), elle a cédé le pas au christianisme, notamment au protestantisme puis au mouvement évangélique au tournant du XXIe siècle. Les années 1960 ont été caractérisées par la sédentarisation forcée puis par un renouveau des enjeux identitaires, inhérents à la postcolonisation, autour de la défense de la langue, de la culture et du territoire.

          Simultanément, la question du réchauffement climatique est devenue majeure, avec des répercussions sur le système êtres humains-milieux. Là encore, il existe deux modalités de caractérisation et de résolution selon les points de vue autochtone ou occidental.

          Du point de vue autochtone, le rapport aux saisons et au territoire est modifié. Les Inuit observent toutes sortes de changements dans leur vie quotidienne : fragilité de la banquise, mutations des ressources animales et végétales, fonte du pergélisol qui entraîne une instabilité des infrastructures. De nouveaux risques apparaissent, notamment pour les déplacements sur la banquise. Le transit maritime qui s’accroît entraîne la présence de mercure dans les poissons ou les mammifères marins qui constituent la nourriture traditionnelle. Sheila Watt-Cloutier, femme politique inuk du Nunavik, constate que « le réchauffement affecte profondément le mode de vie des Inuit qui sont dépendants du froid, de la glace, de la neige pour se déplacer, chasser et pêcher ». Elle en appelle « au droit d’avoir froid ».

          Le réchauffement climatique place l’Arctique en première ligne sur le plan médiatique internationale. L’Année polaire internationale de 2007-2008, en particulier a contribué à la question plus visible, à propos de ses effets mais en promouvant également un nouveau marketing : le tourisme polaire se développe depuis une quinzaine d’années, dont un « tourisme de la dernière chance » qui consiste à aller observer les richesses de l’Arctique avant qu’elles ne disparaissent. Il se combine à l’essor des croisières qui peuvent désormais utiliser le passage du Nord-Ouest.

          L’évolution climatique suscite des inquiétudes justifiées. La fonte de la calotte glaciaire autour du pôle Nord pourrait faire apparaître des ressources convoitées par les pays riverains (hydrocarbures, minerais, pêche). En 2007, la Russie a ainsi lancé l’expédition Arktika en mer Arctique à bord d’un brise-glace équipé de matériel nucléaire destiné à collecter des données géologiques pour appuyer une demande d’élargissement de ses frontières maritimes et, après d’importantes manœuvres militaires, elle revendique devant les Nations Unies, en juin 2017, une souveraineté de plus d’un million de kilomètres carrés dans la région. En septembre 2019, le gouvernement canadien se dit « résolu à exercer sa souveraineté » sur le passage du Nord-Ouest et à « rehausser sa présence militaire ».

          Mais les États n’ont pas attendu l’évolution climatique pour exploiter l’Arctique. En Sibérie, la ville de Norilsk, au nord du cercle polaire, abrite le premier site d’extraction russe des minerais non ferreux, occupant cinq des six places mondiales que la Russie détient pour la production de certains métaux (nickel, palladium, platine, rhodium, vanadium, cobalt). La base militaire américaine de Thulé au nord-ouest du Groenland existe depuis 1941. L’idée d’acheter le Groenland avancée par le président états-unien Donald Trump en août 2019 a des antécédents, comme celle du président Truman en 1946, tandis que l’Alaska avait été acheté à la Russie en 1867.

          Tourisme, exploitation des ressources et présence militaire font de l’Arctique un enjeu anthropocène majeur.

          
            Véronique Antomarchi et Fabienne Joliet
          

          
            	
              ▶ ANTARCTIQUE, CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES, CHASSE, OURS POLAIRE, POLAIRE (MONDE), SAVOIR AUTOCHTONE, SIBÉRIE, WILDERNESS

            

          

        

        
          
            ART
          

          L’art permet de comprendre le rapport des êtres humains aux changements environnementaux, bien que l’analyse de sa contribution ait été négligée pendant longtemps. Dans toutes les civilisations, les artistes, en particulier dans les arts visuels, ont représenté sur les supports les plus divers les catastrophes environnementales qui touchent les sociétés, et — plus généralement — les différents dérèglements sociaux et spatiaux. Les représentations animales ou topographiques de l’art rupestre, même simplifiées ou concentrées, permettent d’appréhender les réponses humaines aux altérations et variations climatiques. Les exemples préhistoriques en Australie et pléistocènes en Europe montrent une corrélation entre la variabilité climatique et l’évolution de la production artistique.

          À la fin de la période médiévale, les dérèglements sociaux prennent une place importante dans la peinture européenne. Les représentations morbides, qui se multiplient dans les églises ou ailleurs, apparaissent comme le résultat d’une prise de conscience, par les guerres, les famines et les épidémies, de la proximité de la mort. Les œuvres de Jérôme Bosch (vers 1450-1516) témoignent de visions pessimistes. Leur ambiance de religiosité et de culpabilité chrétienne, caractérisée par une dimension eschatologique essentielle, véhiculent un discours moral sur la fin des temps, la fin du monde, dont les « danses macabres » sont éminemment représentatives.

          Les évolutions climatiques apparaissent également comme des sujets privilégiés lors du « Siècle d’or hollandais », lorsque les peintres se mettent à représenter l’hiver d’une nouvelle manière. Alexis Metzger (2018) propose une nouvelle lecture, géohistorique, de leurs œuvres, en utilisant la paléoclimatologie. La peinture de paysage témoigne ainsi des changements climatiques en Europe et du petit âge glaciaire (dont le climax se situe entre 1560 et 1680). Les « paysages d’hiver » de peintres comme Pieter Brueghel l’ancien, Jan van Goyen, Jacob van Ruisdael ou Hendrick Avercamp représentent la neige, le froid et la nécessaire adaptation des hommes. Ils offrent une approche anthropocénique marquée, avec les patineurs ou les traîneaux, les nouveaux bourgeois ou les paysans, qui envahissent les territoires éphémères du froid, davantage qu’une incertitude de l’existence face au climat.

          À partir du XIXe siècle, la mise en art de la nature alimente une fabrique du paysage et participe de leur promotion comme de leur protection. L’école de peinture de Barbizon (France) se met au service de la protection en travaillant sur les liens esthétiques et identitaires. En 1861, la première réserve naturelle artistique, portion de forêt réservée à la contemplation et à la représentation du pittoresque, est créée par décret impérial.

          À la fin du XIXe siècle et au début du XXe, d’autres courants artistiques se passionnent pour l’âge industriel comme l’impressionnisme français ou le futurisme italien, exaltant le monde et l’architecture modernes, la vitesse et les machines. À partir des années 1960 et venant des États-Unis, le land art stimule de nouvelles méthodes artistiques d’appréhension de la nature et d’immersion dans le milieu naturel (Guyot, 2015). Robert Smithson est l’un des principaux théoriciens de ce mouvement artistique qui comprend également Christo ou Nancy Holt. Une majorité d’artistes approchent l’éphémère et la durabilité de l’art à travers croquis et photographies. Richard Long expose son travail à l’échelle du paysage, in situ, par des dessins, des photos et des textes. L’une de ses premières œuvres, A Line Made by Walking, est une ligne d’herbe couchée fruit de plusieurs allers-retours à pied.

          L’inquiétude récente face aux changements climatiques ne laisse pas les artistes insensibles (Giannachi, 2012). L’éco-art ou l’architecture durable veut peser dans les débats actuels. En 1982, lors de la Documenta 7, Joseph Beuys fait planter 7 000 chênes à Kassel pour attirer l’attention sur un contexte écologique mondial (Thomas, 2015). Au cours de la décennie 2000, les expositions et les projets artistiques se multiplient sur le changement climatique. Le terme d’anthropocène y est régulièrement repris à partir du début des années 2010.

          Le Danemark est l’un des premiers pays à organiser des événements artistiques, dans le cadre de la conférence des Nations unies sur le climat de Copenhague en 2009 (Cop 15), pour valoriser le rôle possible de l’art sur ces questions. La France fait de même en 2015 pour la Cop 21. Certains artistes réinterprètent les données et les statistiques scientifiques pour les retransmettre de manière créative et plus accessible auprès du grand public. D’autres produisent des œuvres pour faire ressentir les effets des changements environnementaux, sous forme de modèle réduit ou d’accélération potentielle du calendrier. D’autres encore mettent en scène, ou révèlent, la beauté paradoxale des déchets, de la pollution ou des conséquences des activités économiques, tout en les dénonçant.

          L’artiste niçois Arman expose dès 1959, une série Poubelles, composée de détritus, et son compatriote marseillais César s’intéresse à la même époque aux rebuts de la société de consommation avec ses compressions. Plus récemment, Thomas Deininger construit des tableaux constitués d’une multitude d’objets en plastique de récupération. Avec sa série Wasteland, Vik Muniz compose des œuvres à partir des déchets existants, dont une reproduction du Marat de David dans la plus grande décharge de Rio de Janeiro.

          Le but premier est d’apporter un regard décalé sur les conséquences des activités humaines sur la planète pour provoquer une prise de conscience. Plus fondamentalement, il s’agit de rappeler que l’art peut jouer un rôle à propos du changement climatique. Certaines démarches artistiques cherchent à encourager les débats publics ou à engager les politiques et les citoyens dans des projets durables, ainsi que dans l’expérimentation de la transition politique ou écologique, comme le projet Coal.

          Certaines œuvres questionnent le devenir même de l’art dans la société. Des œuvres acquièrent un statut iconique de l’anthropocène, comme les deux mains géantes s’agrippant à un bâtiment historique réalisées à Venise par l’artiste italien Lorenzo Quinn, pour alerter sur la montée des eaux à l’occasion de la Biennale 2017. L’œuvre I don’t believe in Global Warming du street-artist Bansky, graffiti à moitié immergé dans l’eau, est relayée par des milliers d’individus sur les réseaux sociaux pour moquer les prises de position des climato-sceptiques.

          Des artistes deviennent même les ambassadeurs de certaines questions climatiques, comme le taiwanais Vincent J.-F. Huang, dont les œuvres inscrivent Tuvalu dans l’espace public des grandes villes occidentales pour faire réfléchir aux conséquences des actions humaines, ou comme Lucy + Jorge Orta, à propos des milieux polaires, qui ont installé un village de tentes près de la station Marambio en Antarctique en 2007. Ces tendances font également évoluer la pratique artistique à travers par exemple le réemploi de matériaux considérés comme un enjeu essentiel lié à leur raréfaction.

          
            Fabrice Argounès
          

          
            	
              ▶ ARCADIE, CARTE, ESTHÉTIQUE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE, IMAGINAIRE, PAYSAGE

            

          

        

        
          
            ASSURANCE
          

          « L’assurance » est à la fois un nom commun polysémique, une méthode de transfert de risques et une industrie financière spécialisée dans la mise en œuvre de ces transferts.

          Dans sa forme actuelle, il s’agit d’une relation contractualisée entre un.e assuré.e qui, contre le paiement d’une prime, transfère son risque à un assureur qui en agrègent plusieurs, issus de diverses sources, lequel en transfère à son tour une partie à un réassureur qui accumule ces risques à une échelle encore plus large en profitant de primes bien plus importantes. Néanmoins, parce qu’elle est imbriquée dans les pratiques monétaires et les conceptions du danger comme de la solidarité au sein d’une société donnée, l’assurance n’a pas la même forme en fonction des périodes et des contextes : entreprises visant le profit, mutuelles non lucratives, produits financiers ou encore tontines informelles.

          L’agrégation et la distribution des risques sont au cœur de l’assurance, car c’est ainsi que celle-ci les rend économiquement compensables sans se réduire à un simple jeu de transactions. L’histoire de son développement dans le monde occidental montre qu’elle est une « technologie politique » (Ewald, 1991) : elle transforme des dangers sociaux et environnementaux en risques calculables, elle redessine continument la catégorie de risque acceptable, elle accompagne le commerce international en permettant d’étendre le territoire de circulation de marchandises, tout comme le commerce esclavagiste et le capitalisme industriel en rendent gérables leurs maux.

          Selon les historien.ne.s, l’assurance remonte à l’Antiquité gréco-latine, où se pratiquent déjà des formes de mutualisation des risques.

          Au XIIIe et XIVe siècle, elle concerne principalement les risques maritimes car « c’est dans ce type de commerce que se développent les premiers soubresauts du capitalisme moderne » (Boyer, 2008). La sécurité que les armateurs trouvent auprès des investisseurs qui les assurent a pour effet d’intensifier l’essor des routes commerciales par voie de mer, en Méditerranée puis sur l’Atlantique à la Renaissance, et progressivement à l’échelle de la planète. C’est sur les navires que l’investissement est le plus concentré, car ils renferment plus de marchandises que les charrettes employées sur terre.

          C’est également par mer que les marchandises précieuses du Proche et du Moyen-Orient parviennent en Europe, où elles sont vulnérables à la piraterie et aux aléas naturels. L’assurance se développe ainsi comme secteur institué au centre du capitalisme européen, dans les villes d’Italie du Nord, à Amsterdam, Anvers, Bruges, Londres et Hambourg. Ses procédures prennent des formes extrêmement variées, allant de contrats émis par des individus via l’intermédiaire de courtiers, comme dans le système de Lloyd’s à Londres, jusqu’à des compagnies d’assurance nationales, comme en France, en passant par de grandes sociétés par action aux États-Unis (Pearson, 2010).

          L’assurance encadre aussi le commerce esclavagiste des puissances coloniales européennes qui prospère dès le début de la période moderne. Les personnes réduites en esclavage sont d’ailleurs les premières dont on assure la vie, alors que cette pratique est prohibée par divers royaumes européens. Ainsi, l’ordonnance de la marine de Colbert en 1681 interdit formellement d’assurer la vie des personnes (la possibilité de souscrire à une assurance en cas de rançon pirate restant toutefois autorisée), mais elle excepte les esclaves qui sont considérés comme des biens et qui peuvent faire l’objet d’un contrat d’assurance contre le vol, le meurtre, la noyade, l’insurrection ou d’autres causes de décès — dès lors que la mort n’est pas naturelle, ni le produit d’erreurs jugées évitables (erreur de pilotage, décès par mauvaise gestion du navire, voyage rallongé à cause des vents) (Amstrong, 2004).

          Les stratégies que certain.e.s déploient pour tirer profit de ces normes ont des conséquences parfois terribles, comme l’atteste l’épisode du Zong, navire dont le capitaine ordonne la mise à mort de 132 esclaves dans l’espoir de profiter d’une clause ad hoc (Baucom, 2005). L’assurance n’est donc pas qu’un réceptacle des logiques de l’économie esclavagiste : elle y contribue, car elle protège les investissements des périls des traversées transatlantiques. Accompagnant la conquête, l’extraction des ressources, la réduction en esclavage et le transport des biens à l’échelle du globe, elle est un procédé de sécurisation du capitalisme moderne alors en pleine expansion mondiale.

          Elle est également liée aux sciences et aux savoirs qui permettent d’en faire un produit de masse. À partir du Moyen Âge et jusqu’à l’époque moderne, elle se pratique avec peu de normes, les contrats variant en fonction des routes empruntées, des cargaisons et de l’expérience des courtiers (Pearson, 2010). Au XIXe siècle, elle se standardise et diversifie progressivement le type de risques qu’elle peut couvrir. La science des risques d’assurance, l’actuariat, s’institutionnalise en se fondant sur l’étude statistique des risques, de leur coût et de leur répartition dans d’importantes populations (Daston, 1987). Le premier Institute of Actuaries est créé en Angleterre en 1848, rapidement suivi par d’autres pays européens et le Japon (Berton, 2005).

          Jusqu’alors outil de sécurisation du commerce, l’assurance devient à la fin du XIXe siècle un marché de masse : les polices sont développées pour couvrir le risque de cambriolage, de perte de profits et de défaut de crédits, les risques d’accidents automobile et d’aviation, le risque d’incendie (Pearson, 2010, 2004), les accidents du travail (Ewald, 1986) et même le décès (Zelizer, 1979). En parallèle, le secteur connaît une concentration d’entreprises et une expansion financière sans précédent. Au Royaume-Uni, en 1850, 141 compagnies et 42 mutuelles assurent un montant global de 150 millions de livres sterling. En 1914, cette somme s’élève à 870 millions de livres (un taux de croissance qui dépasse celui du revenu national britannique) pour seulement 94 compagnies (Pearson, 2010).

          Ce tournant qui s’effectue en quelques décennies du XIXe siècle se rattache à l’essor du capitalisme industriel et à sa contrepartie sociale, l’État providence, dont l’assurance devient l’instrument privilégié. Celle-ci permet en effet de gérer les dangers inhérents à l’industrialisation en conceptualisant la solidarité comme distribution des risques et en normalisant la compensation économique des maux sociaux. Elle contribue à faire des sociétés européennes modernes des « sociétés assurantielles » (Ewald, 1986).

          Ainsi, comme le montre Robin Pearson (2004), l’assurance incendie dans les villes anglaises rend possible l’industrialisation de leur économie. Réduisant les incertitudes des industriels, elle contribue à libérer l’investissement dans le foncier ou dans les équipements manufacturiers (qui fonctionnent souvent au charbon et sont à ce titre particulièrement polluants et vulnérables). Rétroactivement, cette sécurisation des classes bourgeoises augmente le capital détenu par les compagnies d’assurance, qui investissent en retour dans les infrastructures industrielles.

          Les usines ne sont alors pas seulement des sites d’investissement financier, mais également des lieux où surviennent un nombre de plus en plus important d’accidents du travail. Selon François Ewald (1986), la régulation de ces accidents impliqua d’abord en France la responsabilité civile des patrons d’usines, les tribunaux devant établir la réparation économique des dégâts corporels subis par les ouvrier.e.s. Cette judiciarisation entretenait une conflictualité sociale importante. La loi sur les accidents du travail de 1898, en introduisant dans le Code civil la notion de « risque professionnel » et en fondant une caisse de cotisation patronale permettant de les compenser économiquement sur le modèle de l’assurance, instaura une nouvelle rationalité politique : le principe de responsabilité civile des patrons est remplacé par le principe de socialisation des risques du travail.

          Par le calcul des dommages sur les corps ouvriers (Dartevelle, 2016), les risques professionnels sont distribués sur tout le corps social. Les accidents subis par les ouvrier.e.s deviennent la contrepartie du développement industriel national, censé bénéficier à tou.te.s. Cette rationalité assurantielle sous-tend rapidement une large palette d’instruments qui s’étendent à tout un ensemble de maux sociaux (chômage, maladie, vieillesse) et qui font de la « protection sociale » un attribut des formes modernes de l’État.

          Ainsi, les mécanismes de l’assurance parviennent, en fonction des contextes et des périodes, à accompagner les flux et à repousser les frontières, à concentrer les richesses ou à socialiser les maux, à tenir ensemble la sécurisation des biens des classes possédantes et l’abstraction des responsabilités en cas d’accident sur les corps ouvriers. Sur la période plus récente, et bien que les logiques néolibérales contraignent de nos jours fortement les politiques de protection sociale, cette expansion se poursuit, inscrivant plus que jamais nos sociétés dans le schéma assurantiel.

          L’assurance perdure, mais mute, notamment depuis la vague de privatisation des compagnies dans les années 1980. Les multinationales renforcent alors leur place sur un marché qui s’internationalise : elles étendent leurs offres aux pays émergents et deviennent des géantes de la finance mondiale au même titre que les grandes banques d’affaire.

          La question des dangers a également muté, notamment à propos des aléas technologiques. La compensation des dommages induits par les innovations ou les grandes infrastructures techniques devient un enjeu crucial, économiquement comme politiquement. On le constate pour les industries chimiques, les chaînes mondiales d’approvisionnement de matières dangereuses et polluantes, les centrales nucléaires ou la présence d’organismes génétiquement modifiés dans l’agriculture (November et November, 2004). Les coûts cachés de l’innovation soulèvent des questions controversées, souvent confinées dans des arènes restreintes aux industriels, assureurs et acteurs publics qui négocient des compromis technocratiques et financiers.

          Lorsque surviennent des catastrophes technologiques où les dégâts sont massifs, les coûts envisagés qui sont exorbitants, et souvent sous-assurés, révèlent cependant l’insuffisance des modes sectoriels de régulation. Des catastrophes inédites se répercutent parfois sur les conventions qui forment la base des sociétés assurantielles. Des dangers qui étaient considérés comme impensables peu de temps auparavant sont alors intégrés au schéma assurantiel. Après la catastrophe d’AZF à Toulouse en 2003, un fonds de garantie contre les catastrophes technologiques est par exemple créé, auquel tous les souscripteur.euse.s d’assurance habitation cotisent depuis lors. La socialisation des risques par l’assurance se déplace donc vers la gestion ex-post des désastres.

          Les catastrophes d’origine naturelle et les calamités en agriculture entraînent, depuis la période moderne, des indemnisations par les gouvernants, via des politiques d’aide aux victimes, des impôts exceptionnels, au nom de la sécurité nationale, puis des dispositifs assurantiels (Favier et Pfister, 2008). Les menaces contemporaines induites par le changement climatique deviennent une préoccupation mais ausi une opportunité d’innovation.

          Les grands groupes d’assurance développent ainsi de nouveaux produits financiers, nommés obligations-catastrophes, qui leur permettent de transférer les risques de catastrophes naturelles vers les marchés financiers (Angeli Aguiton, 2018). Ces pratiques, qualifiées de hedging et de « titrisation », soulignent combien l’ingénierie financière transforme des risques d’assurance en produits dédiés aux marchés financiers en quête de diversification. Des investisseurs peuvent ainsi spéculer sur la survenue d’événements extrêmes, notamment dans les zones à risques où sont concentrées les richesses (Baie de San Francisco, Floride, Côte d’Azur).

          Ces nouvelles techniques se sont récemment étendues aux États qui connaissent de fréquentes catastrophes naturelles, comme le Mexique. Elles offrent de sécuriser les finances publiques contre les coûts liés aux événements extrêmes, ce qui bouleverse les frontières du politique et soulève des questions de souveraineté. Face aux grands risques, on considère traditionnellement qu’aucune structure privée ne peut, en fait comme en droit, intervenir à une échelle qui soit supérieure à celle des États, lesquels protègent leur population là où un acteur privé poursuit des fins pécuniaires. Les obligations-catastrophes souveraines constituent ainsi une régression de cette forme de souveraineté assurantielle publique.

          Les aléas climatiques de moindre ampleur sont également de nouvelles cibles pour l’industrie, qui vise des marchés émergents. L’assurance agricole contre la sécheresse, qui en est un cas particulièrement représentatif, est très appréciée des agences d’aide au développement qui l’expérimentent sous la forme de « micro-assurances », souvent « paramétriques » et basés sur des données météorologiques. Destinée à des populations rurales particulièrement pauvres et vulnérables au changement climatique, elle révèle une nouvelle étape dans l’assurance qui profite de ces innovations pour atteindre de nouveaux marchés à sécuriser à l’ère de la crise environnementale.

          En construisant des relations entre des sujets/objets dotés d’une valeur économique et les dangers qu’implique leur mise en circulation à de larges échelles géographiques, l’assurance code donc historiquement les rapports sociaux. Elle repose sur un ensemble de conventions concernant l’état du monde, avec ses dangers, et ce qui compte comme bien assurable ou type d’entité (État, marchés financiers) en mesure d’assurer la protection financière d’une population.

          La ligne de partage entre ce qui s’assure et ce qui ne s’assure pas est toujours affaire de valeurs et de morale (Zelizer, 1979), autant qu’elle invite à questionner les économies politiques de la sécurité. La finance des catastrophes avec ses promesses de hedging sur les marchés financiers informent de la spécificité de la période contemporaine : alors que les sociétés capitalistes font face au changement climatique global et aux aléas et événements extrêmes que celui-ci entraîne, elles inventent des techniques sophistiquées de transfert de risque générant d’importants profits plus qu’elles n’essaient de les éviter.

          
            Sara Angeli Aguiton
          

          
            	
              ▶ COMPENSATION, DROIT DE L’ENVIRONNEMENT, GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE, MARÉE NOIRE, POLLUTION, PRINCIPE POLLUEUR-PAYEUR, RÉSILIENCE, RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE DES ENTREPRISES

            

          

        

        
          
            ATLANTIDE
          

          L’Atlantide naît sous la plume de Platon, au IVe siècle avant J.-C. Elle est présentée dans le Timée et le Critias comme une île-continent, berceau d’une civilisation très avancée mais à jamais submergée lors d’un brutal cataclysme résultant d’un châtiment divin. Les circonstances de sa disparition trouvent un écho dans le récit actuel de l’anthropocène, notamment à travers la question du changement climatique et de la montée du niveau marin.

          Figure encore très populaire, elle est mobilisée dans de nombreuses créations artistiques, mais également par des entreprises couvrant un large éventail de secteurs qui s’étend de l’aquaculture aux complexes hôteliers et de loisir, à la production d’énergie ou au conseil aux entreprises… Elle fait l’objet de deux réceptions distinctes : littérale ou métaphorique (Treuil, 2012).

          Dans le premier cas, le récit de l’Atlantide est considéré comme la relation, fidèle ou partiellement déformée, d’un fait historique réel. Ainsi, à partir de l’époque moderne, un certain nombre de penseurs, explorateurs ou scientifiques se sont efforcés de situer et potentiellement de retrouver l’Atlantide, notamment dans l’Atlantique et la mer Égée. Parmi les derniers documentaires, citons Finding Atlantis (National Geographic, 2011) et Santorin, aux sources de l’Atlantide (France Télévisions, 2016).

          Dans le second cas, sa lecture comme récit fictif, présente dès l’Antiquité chez Aristote et dominante au Moyen Âge, est majoritaire de nos jours parmi les historiens. L’Atlantide est alors envisagée comme un mythe et comme une incarnation métaphorique d’Athènes. Sa résilience tiendrait ainsi non pas au réalisme mais à sa fonction sociale. Elle est renforcée par son ancrage dans des schémas culturels récurrents, comme la recherche des mondes perdus et des origines, et adaptée aux différentes époques où il est mobilisé.

          La relation entre nature et humanité est récurrente dans les récits concernant l’Atlantide. Dans 20 000 lieues sous les mers (1871) de Jules Verne, le capitaine Nemo conduit le professeur Aronnax dans une exploration de la cité disparue au sein d’un monde sous-marin largement méconnu. La présence d’un volcan en activité y a une triple utilité (Dupuy, 2011). Il s’agit d’une « astuce géologico-littéraire », assurant la visibilité des ruines dans un milieu obscur tout en rappelant l’éruption ayant provoqué l’engloutissement de la cité. En outre, « il renvoie l’homme à son humilité face à la toute-puissante nature. L’homme ne peut observer ici que les ruines d’une cité antique, de tout temps considérée comme un chef-d’œuvre du génie humain » (ibid.).

          Les dimensions proprement écologiques du mythe sont plus récentes (Treuil, 2012). En tant que « discours culturel » (van der Valk, 2016), elles convoquent, autour de la notion contemporaine d’anthropocène, deux lectures distinctes, si ce n’est antagonistes.

          D’une part, de nombreux textes mobilisent les dimensions catastrophique et punitive pour dépeindre les conséquences des transformations radicales des milieux terrestres générés par les activités humaines. Dans Atlantis 2.0 : How Climate Change Could Make States disappear — and what that means for global security ? présenté par le groupe de réflexion American Security Project (Washington DC, États-Unis) dans un rapport sur les risques géopolitiques du changement climatique, les deux auteurs utilisent l’expression « Atlantide 2.0 ». Ils désignent ainsi des territoires comme Kiribati, les îles Marshall, Tokelau, Tuvalu ou encore les Maldives, exposés d’ici 2100 à une submersion significative en raison de la hausse du niveau marin (Holland et Babson, 2017).

          Incriminant la topographie et le changement climatique, quelle que soit l’évolution des émissions de gaz à effet de serre au cours du siècle, ils soulignent que ce phénomène pourrait engendrer des conflits, locaux ou internationaux, à cause de la réinstallation des populations ou de la question de la propriété des ressources situées dans les zones économiques exclusives des États concernés.

          Cependant A. Holland et E. Babson ne s’appuient pas simplement sur le mythe pour effectuer un simple parallèle descriptif entre des lieux submergés. Comme a pu le faire Platon, ils invitent en effet les lecteurs à un questionnement à partir de ces territoires qualifiés de « canaris dans la mine ». Ils soulignent dans leur conclusion que les impacts de la submersion ne constituent pas en eux-mêmes un risque géopolitique majeur, mais invitent à une prise de conscience et à une réflexion anticipées concernant des enjeux à plus grande échelle pour « surmonter le véritable défi de l’Atlantide 2.0 qui se présentera des décennies plus tard ».

          Des voix critiques s’élèvent contre la mobilisation des petites îles comme cas d’école de la catastrophe climatique. Selon la géographe australienne Carol Farbotko, spécialiste de Tuvalu, cette approche risque en effet de réduire cet État océanien à un lieu qui n’a pas de valeur intrinsèque et qui serait uniquement un espace de démonstration de la crise environnementale. Ce « regard éco-colonial » s’assimile à l’extension d’une représentation occidentale utilitaire de ces pays, conçus comme des laboratoires (Farbotko, 2010).

          Aquaman (2018), nouvel opus cinématographique inspiré de l’univers DC Comics, interroge la dimension punitive du mythe. L’un de ses ressorts s’appuie sur le désir de vengeance d’une partie des peuples sous-marins descendant des Atlantes envers l’humanité responsable d’une immense pollution des océans au cours de l’histoire récente.

          Le mythe est, d’autre part, associé à la résolution possible des impacts négatifs des changements environnementaux contemporains par des entreprises qui l’utilisent, dans leur dénomination même. SIMEC Atlantis Energy se présente comme spécialisée dans « la production de formes d’énergie durables diversifiées ». La fondation Atlantis Blue Project, adossée au complexe hôtelier Atlantis Paradise Island, veut conserver les écosystèmes marins dans les Bahamas. Atlantis Hydroponics est spécialisée dans la technique de cultures hydroponiques qu’elle qualifie de « pratiques respectueuses de la planète » décrites comme « l’avenir de l’horticulture ».

          L’Atlantide est ainsi mobilisée comme image de marque associée à la durabilité environnementale. Malgré la diversité de la nature et des domaines d’intervention de ces trois entreprises, leur site respectif comporte un point commun : il souligne le rôle de la recherche et de l’innovation scientifique et technique comme composante essentielle de leurs activités et de leur engagement environnemental.

          La réflexion sur les relations entre science et technologie, entre nature et humanité, déjà présente dans La Nouvelle Atlantide (1627), une nouvelle de Francis Bacon (1561-1626) inachevée et publiée à titre posthume, est reprise de nos jours à travers la figure de ce mythe. Rachel Armstrong, professeure d’architecture expérimentale à l’université de Newcastle (Royaume-Uni), présente, dans Soft Living Architecture : an alternative view of bio-informed practice, le projet « Future Venice » comme illustration d’une nouvelle pratique, l’« Architecture vivante douce » (Armstrong, 2018). En réponse aux problématiques de submersion, aggravées par le changement climatique, elle évoque la possibilité de recourir aux biotechnologies afin d’assurer à Venise des fondations résistantes, évolutives et résilientes tout en offrant des habitats potentiels pour d’autres espèces.

          Selon elle, certaines propriétés de cellules vivantes pourraient être conférées à des matériaux inertes qui formeraient des proto-cellules. Celles-ci pourraient être placées à des emplacements stratégiques dans les canaux afin de favoriser leur accrétion aux pieux en bois sur lesquels reposent les constructions. Elles construiraient ainsi de manière dynamique un récif artificiel similaire à du calcaire, adaptable aux variations eustatiques. Le projet a fait l’objet d’expérimentations en bassin dans la lagune vénète, et l’architecte estime que la technologie, qui ne peut être considérée comme mature actuellement, pourrait le devenir d’ici deux ou trois décennies si les autorités vénitiennes l’adoptaient.

          Rachel Armstrong évoque à de multiples reprises la pensée de Francis Bacon. Elle note la nécessité de dépasser le caractère compartimenté et strictement objectivé de l’univers, caractéristique de la méthode scientifique selon Bacon, au profit d’une co-construction fluide, ouverte à la subjectivité et aux particularités des lieux, de l’environnement par l’humain, la matière et les organismes non humains vivants.

          Elle souligne cependant que La Nouvelle Atlantide constitue une source d’inspiration pour placer la fabrique collective des sciences et technologies au cœur de la vie de la cité. La ville considérée comme espace-temps d’une expérimentation permanente permettrait le « développement de principes soutenant les valeurs partagées du bien-vivre, de l’équité, de la diplomatie, de la confiance et du respect pour le monde naturel » (Armstrong, 2018).

          Son « architecture vivante » s’inscrit dans une philosophie qui prolonge le rôle clé des sciences et des technologies évoqué dans la Nouvelle Atlantide, tout en la dépassant à travers la proposition d’une « nouvelle nature au sens post-écologique » (van der Valk, 2016). Une telle transformation serait susceptible de permettre le passage du paradigme négatif de l’anthropocène à un paradigme positif des relations entre humanité et nature sous la forme de l’écocène (Armstrong, 2017).

          Le philosophe australien Clive Hamilton porte toutefois un regard très critique sur ces mouvements prônant la géo-ingénierie. Rappelant également l’héritage intellectuel issu de la Nouvelle Atlantide, il note, dans Human destiny in the Anthropocene, que l’« éco-modernisme » radicalise la quête utopique de la Seconde Création selon Francis Bacon, et que, plus largement, elle constitue une lutte à mort de la pensée moderne incompatible avec la réalité des nouvelles contraintes anthropocènes (Hamilton, 2015).

          
            Émilie Chevalier
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            AUTOROUTE
          

          L’autoroute constitue l’une des infrastructures contemporaines de la mobilité particulièrement visible. Véritable artefact, elle vise à déplacer personnes et marchandises avec des objectifs de vitesse et de quantité affichés. C’est à ce titre que l’on peut la qualifier d’espace de liaisons standardisées (Cohou, 2000), largement diffusé comme outil d’aménagement du territoire depuis la deuxième moitié du XXe siècle.

          Cet objet récent s’ancre dans les recompositions des territoires et en particulier de leur maîtrise. Son histoire, souvent rappelée, est associée à un État central de nature hégémonique. Les aménagements qu’elle entraîne, en plus de contribuer au contrôle du territoire, légitiment la force de son pouvoir en l’ancrant dans une symbolique de modernité.

          En français, le terme ne date que de 1953. En langue anglaise, les traductions variées mettent en évidence la diversité des autoroutes, entre les payantes (tollroad) et les gratuites, tout en valorisant la vitesse (expressway) associée à une idée de liberté (freeway, certains tronçons n’ayant parfois pas de limitation de vitesse), ainsi que leur supériorité dans la hiérarchie du réseau (highway). La constitution des réseaux autoroutiers se pense d’abord à l’échelon national (ce qu’indique le terme allemand Bundesbahn alors que les pouvoirs sont principalement détenus par les Länder fédérés), tandis que sa planification vise l’intégration de territoires entiers : le plan Romita de 1955 a ainsi doté l’Italie d’une autoroute continue de Milan à Naples en neuf ans.

          À l’échelle de l’individu, l’autoroute caractérise les grandes transformations socio-spatiales récentes. La vitesse de déplacement, qui y est associée à l’individualisation des moyens de transport, comme la voiture, forme de matérialisation de l’anthropocène, modifie profondément les échelles des pratiques spatiales de chacun et leur potentiel de mobilité (Crozet, 2016). Ainsi, domiciles, zones d’emplois, et espaces de loisirs ont pu s’éloigner, et les circulations entre ces lieux se complexifier.

          Parmi les motifs qui ont soutenu la réalisation des infrastructures autoroutières se dégage l’acceptation relativement généralisée du « développement par l’aménagement ». Dans un contexte d’urgence et de rattrapage appuyant une économie en croissance après la Seconde Guerre mondiale, ces voies nouvelles doivent supporter des charges lourdes pour que l’on puisse les déplacer rapidement. Deux implications spatiales sont à relever : une géométrie des tracés avec des formes relativement rectilignes, des courbes ouvertes et des pentes mesurées (6-7 %) ; des premiers tronçons localisés « là où il y a déjà de l’économie » (Le Corre, 2006), c’est-à-dire pour appuyer un développement ayant besoin de ces infrastructures pour se consolider et s’ancrer dans des espaces connectés.

          Ce sont ces principes qui ont légitimé les premiers grands tronçons autoroutiers en Europe dans l’entre-deux-guerres et pendant les Trente Glorieuses ainsi que leur place privilégiée au sein des grands projets de « corridors de développement » soutenus par les institutions financières internationales dans les régions à fort taux de croissance (dans les années 1970 en Indonésie, ou de nos jours en Afrique de l’Ouest). L’autoroute dénote une pensée de l’aménagement de l’espace, conçu en termes de points et de lignes qui formeraient alors des territoires… une représentation finalement assez désincarnée pour un objet de l’anthropocène !

          Après une première phase visant à connecter des espaces déjà dynamiques entre eux et dont la mise en relation a permis la spatialisation du capital dans le sol (le spatial fix mis en évidence par David Harvey), une deuxième phase consiste en des opérations dites de rééquilibrage par rapport à un développement structurellement inégalitaire. Ainsi émerge l’idée que l’autoroute apporterait de l’économie là où il n’y en a pas ou peu, et son implantation est présentée comme un outil d’égalité entre les territoires.

          La causalité mécanique entre l’infrastructure et le développement, qui a porté les demandes, est en réalité bien plus complexe. Géographes, aménageurs et observatoires des autoroutes, qui s’appuient sur des recherches et des bureaux d’études indépendants, ont pu démontrer, retours d’expériences à l’appui, que la création de nouvelles centralités ne peut être déterminée de cette façon. Certes l’accessibilité est un soutien non négligeable aux échanges, mais la concentration autour du réseau et vers ses points d’entrées ne constitue parfois qu’un déplacement des activités à l’échelle d’une région, bien que, localement, l’agglomération d’entreprises permette des économies d’échelle et appuie l’idée d’une capacité de l’infrastructure à développer un territoire.

          Le modèle de l’autoroute a été ainsi diffusé comme un enjeu d’intégration pour des espaces à l’écart des grandes dynamiques métropolitaines. L’accessibilité autoroutière, appuyée par des principes de cohésion et d’égalité entre les territoires, a justifié la construction de voies dans des espaces plus marginaux, aux fortes contraintes d’éloignement ou de reliefs. Il s’agit alors de réduire, voire faire disparaître, les anisotropies, l’espace étant parfois plus traversé qu’aménagé. Les tracés de moins en moins rectilignes nécessitent des ouvrages d’art (ponts, viaducs) et des percées (tunnels, réductions des hauteurs, souvent par explosifs), créant des transformations profondes du milieu aux sensibles conséquences écologiques et paysagères.

          De tels aménagements appellent de lourds investissements qui sont donc pris en charge par les États ou par des entreprises privées, sous réserve de rétribution par les tronçons payants. Le système de la concession, où l’État accorde à des sociétés privées la construction, l’entretien et l’exploitation d’un tronçon moyennant un péage prélevé auprès des usager.ère.s, s’impose là où les États n’ont pas les moyens de financer seuls le développement d’un réseau. Cet argument justifierait la contractualisation d’un partenariat public privé soutenu par les bailleurs internationaux pour construire et gérer « l’autoroute de l’avenir » à Dakar ou la néolibéralisation des politiques comme en Indonésie dans les années 1980 (Dietrich, 2014).

          Des arrangements locaux sont souvent nécessaires (nombre et localisation des diffuseurs, présence de péages et leur coût,…) pour faire accepter ces infrastructures afin qu’elles ne se limitent pas à des lignes qui traversent des territoires sans les desservir. Ils expliquent que si l’autoroute A75, traversant le Massif central, est très largement gratuite — à l’exception du viaduc de Millau — c’est afin de limiter « l’effet tunnel ».

          La frontière que produit l’artificialisation dans les paysages et les écosystèmes est l’un des impacts les plus fréquemment décriés. Les sociétés d’autoroute ont donc mis en place des aménagements pour les animaux, bien que les connectivités écologiques restent affectées (Bourgeois, 2019). Les impacts environnementaux font partie des premiers arguments mobilisateurs contre ces infrastructures.

          C’est là l’un des signes de « la place grandissante qu’occupe la défense du cadre de vie dans les préoccupations des citoyens et des habitants, mais aussi, et plus fondamentalement, de la prise de conscience qu’un seuil est en train d’être dépassé dans les relations entre l’homme et la Terre » (Cohou, 2000). Si ces réflexions récentes font écho au concept d’anthropocène, les conflits autour des autoroutes font apparaître d’autres dimensions, plus politiques et philosophiques, permettant de réinterroger les enjeux d’appropriation spatiale et de production des inégalités.

          L’accessibilité à la mobilité est questionnée, tant comme nécessité que comme exigence au sein des sociétés contemporaines, comme norme et valeur du « nouvel esprit du capitalisme » (Boltanski et Chiappello, 1999). Sylvie Fol et Marie-Hélène Bacqué (2007) soulignent cette injonction et ses implications en matière de production d’inégalités sociales, par l’accès aux moyens de déplacement et à ses supports (coût d’un véhicule, du carburant, des péages potentiels, du permis de conduire…) et, par extension, au marché de l’emploi.

          Or si l’autoroute, de fait, contribue à accélérer les déplacements et à augmenter leur portée et si elle peut être considérée comme élément de connectivité et d’intégration, elle implique des coûts inégalement supportables. Elle vise principalement des groupes sociaux intermédiaires et supérieurs en contribuant à la marginalisation des plus précaires. Cet aménagement peut être lu par le prisme des rapports de domination et du rôle de l’espace dans leur production et/ou de leur réitération.

          La réalisation d’autoroutes, qu’elles soient intra-urbaines ou interurbaines, peut contribuer à la destruction de quartiers populaires et précaires ou à l’éviction de paysan.ne.s de leurs terres, au nom d’un aménagement d’intérêt général… Ces pratiques ont été constatées à Jakarta (Indonésie) sous le régime de l’Ordre nouveau : la construction de ces voies coupées du reste de l’espace urbain, desservant les grands centres économiques et politiques, fait partie de la mise à l’écart des indésirables qui caractérise, dès 1966, le choix politique du tout automobile au service des classes capables de financer un véhicule individuel et des péages, et qui soutiennent le régime (Goldblum et Tai-Chee Wong, 2000 ; Dietrich, 2014). L’autoroute apparaît alors comme un instrument de dépossession.

          La question de l’intérêt général, ultime argument pour légitimer les artefacts de l’aménagement du territoire, est posée. Elle permet d’évaluer l’utilité de ces infrastructures au service de quelques-un.e.s, mais qui occupent, traversent, voire abîment les espaces de vie des autres. Plus encore, l’idée de progrès (appuyée par la vitesse et la modernité de l’autoroute) qui, jusque-là, permettait d’accepter ces marques de l’anthropocène, peut être directement visée comme idéologie illusoire par les opposant.e.s à ces infrastructures, critiquée pour les principes qu’elles diffusent et pour leurs implications sociales inégalitaires.

          L’articulation entre autoroute et anthropocène interroge les imbrications entre les problèmes environnementaux et sociaux, et constate leur hiérarchisation. L’injonction à diminuer les facteurs de pollution, en particulier les gaz à effet de serre, émis par les véhicules automobiles, remet en cause non seulement les infrastructures mais aussi les pratiques spatiales qui y sont associées. Les politiques qui ont soutenu la diffusion de la voiture et de ses usages quotidiens ne sont pas stigmatisées comme symptomatiques d’un individualisme contemporain (Bacqué et Fol, 2007) ou comme causes de l’accentuation des inégalités de mobilités (Urry, 2000), mais bien plus souvent identifiées comme responsables d’une trop lourde empreinte sur l’environnement (prélèvements d’énergies fossiles, émissions de pollutions). La culpabilité assignée à tous les humains, de manière générique, empruntant l’autoroute est finalement peu opérante pour lutter contre les systèmes de domination en œuvre. C’est sans doute là que le concept d’anthropocène touche ses limites et que l’on peut lui préférer celui de capitalocène.

          
            Judicaelle Dietrich
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            BALEINE
          

          Le terme de baleine est ici employé de façon générique pour désigner tous les cétacés à fanons, voire quelques espèces de cétacés à dents comme le cachalot rendu célèbre par le roman Moby Dick (1851) de Hermann Melville.

          Ce mammifère fascine les êtres humains depuis toujours. Son gabarit et sa puissance provoquent tour à tour l’effroi ou l’admiration, la convoitise ou le respect pour une œuvre de la nature et l’animalité. Les héritages culturels de la plus grande partie des peuples côtiers en témoignent, tandis que l’histoire de son économie révèle une forme de l’évolution anthropocène.

          La chasse commerciale de la baleine est avérée en Europe dès la fin du Moyen Âge et au Japon dès la fin du XVIe siècle (Robineau, 2007). Elle s’intensifie et s’industrialise à partir du XIXe siècle, menaçant de disparition les espèces les plus poursuivies. Des mesures de préservation sont alors prises par plusieurs États, via la Commission baleinière internationale (CBI/IWC, International Whaling Commission), un organisme consultatif créé à la suite de la signature en 1946 de la convention baleinière internationale. Elles sont désormais plébiscitées par les opinions publiques dans la plupart des pays. L’économie baleinière sombre, autant par l’écroulement de la ressource que par l’effondrement de ses débouchés.

          Si le million d’individus de petits rorquals dits de Minke exclut tout risque d’extinction, les grands rorquals (dont le rorqual bleu, connu pour être le plus gros animal de la planète) ou les baleines franches et les mégaptères ne comptent plus que quelques dizaines de milliers d’individus (voire quelques milliers pour les rorquals bleus). Leur décimation s’explique par l’intérêt porté à l’huile de baleine pour l’éclairage avant l’adoption du pétrole lampant à partir des années 1860, et, secondairement, pour la viande et quelques produits plus ou moins anecdotiques (par exemple les baleines de parapluie et autres corsets).

          La chasse commerciale s’est d’abord attaquée aux baleines les plus aisées à capturer, c’est-à-dire les baleines franches dont l’effectif chute dès le milieu du XIXe siècle, obligeant les chasseurs à explorer tous les océans du globe (Vanney, 1986). Le dernier espace concerné est l’océan Austral, tandis que le lobby baleinier pousse le gouvernement américain à rouvrir de force le Japon et ses eaux (expédition militaire de Perry en 1853).

          La chasse s’étend ensuite aux rorquals grâce aux innovations techniques liées notamment au canon à harpon avec grenade explosive (conçu par le Norvégien Svend Foyn), aux navires-chasseurs à propulsion mécanique (le premier du genre entre en service en 1864 grâce au même Svend Foyn) et aux navires-usines à rampe arrière (1925) qui libérèrent les chasseurs des contraintes de bases terrestres. L’émergence de nouveaux débouchés (huile de graissage, glycérine, margarine) amplifie l’hécatombe et fait tomber le stock au plus bas dès les années 1930. Cette spirale n’a d’égale que l’envolée des bénéfices de la chasse industrielle dans ses années les plus productives.

          La longue pratique de nombreux peuples autochtones à des fins essentiellement vivrières n’a rien à voir avec la chasse commerciale. Sa dimension économique se double le plus souvent d’une dimension sociale, religieuse, voire cosmologique. Chez les Inuit par exemple, rituels et cérémonies propitiatoires précédaient autrefois la période de chasse pour s’attirer les faveurs des animaux. Il était convenu que les baleines étaient dotées d’intelligence et les chasseurs devaient revêtir des habits dignes de leur future victime, à l’instar de ceux qui étaient endossés pour une cérémonie de mariage. Les femmes, restées à terre, étaient confinées au foyer conjugal. L’analogie entre elles et la baleine allait jusqu’à comparer le geste du harponnage avec l’acte sexuel donnant la vie. Ainsi donc, la chasse n’était pas signe de mort, mais au contraire de renaissance.

          Aujourd’hui, si les cérémonies ont pour la plupart disparu, les légendes associées aux baleines restent connues, et la viande de baleine est un mets apprécié autant pour son goût que pour sa valeur communautaire et son rôle culturel (Kalland et al., 2005). De nombreuses relations entre l’homme et la baleine dépassant le simple rapport utilitaire existent dans le monde, s’étendant des mondes polaires aux latitudes tropicales, des Caraïbes à l’Asie du Sud-Est et au Japon. Ces grands animaux sont aussi ceux des grands espaces puisque leurs migrations périodiques, liées à la nutrition et à la reproduction, les amènent à fréquenter toutes les latitudes océaniques, de sorte qu’ils sont connus de la plus grande partie des peuples côtiers (Sylvestre, 2014).

          La chute du stock n’est pas due à la chasse traditionnelle, mais à l’industrialisation avec son carnage à but exclusivement lucratif. La protection des baleines n’a été que progressive. Ses objectifs initiaux sont moins leur préservation que la perpétuation de la chasse, prise au piège de ses propres excès. L’accord pour la régulation de la chasse baleinière, pris lors d’une conférence à Londres en 1937, est le premier texte international qui pose la question de la surexploitation des ressources halieutiques.

          Puis la convention baleinière internationale, signée en 1946, entre en vigueur en 1948 et ouvre la voie à la Commission baleinière internationale pour promulguer diverses mesures de régulation de la chasse. Par ailleurs, au titre de son annexe I, la Convention sur le commerce international des espèces faunistiques et floristiques en danger d’extinction (CITES, Convention on international trade of endangered species, Washington) prohibe en 1973 le commerce des baleines. En 1982, la CBI adopte un moratoire sur la « chasse commerciale », appliqué à partir de 1986. Des espaces sanctuaires sont également instaurés, dont deux par elle (océan Indien en 1979, océan Austral en 1994).

          Pour attirer le maximum d’États signataires, la CBI a ménagé des libéralités, comme la possibilité d’objecter une résolution si une partie estime que ses intérêts sont en jeu. Sur 46 États votants, le Japon, la Norvège, l’Union soviétique, le Pérou, l’Islande, la Corée du Sud et le Brésil s’opposent ainsi au moratoire lors de son vote en 1982. Le Canada se retire de l’organisation en 1982, suivie de l’Islande en 1992 qui revient en 2002. La Norvège reprend en 1983 la chasse des petits rorquals en s’appuyant sur cette objection, avec des quotas unilatéraux de quelques centaines de baleines.

          Chaque camp pro ou anti-chasse, cherchant des suffrages, s’efforce alors de faire adhérer de nouveaux États favorables. Sir Peter Scott (1909-1989), membre actif du WWF et de l’UICN qui arrive à la tête de la CBI, prend l’initiative. De 2001 à 2013, le nombre d’États membres double, atteignant actuellement 87. Il comprend même des États qui n’ont pas d’accès direct à la mer (Confédération helvétique, Autriche, République tchèque, Hongrie, Mali, Laos, Mongolie…). Une dizaine d’États s’en sont retirés (Canada, Jamaïque, Philippines…), tandis que certains pays baleiniers n’en ont jamais été membres (Indonésie).

          L’article 8 de la convention rend en outre possible la promulgation de quotas scientifiques par les États membres. Plusieurs d’entre eux en délivraient, mais depuis le moratoire leur nombre s’est restreint à trois : le Japon, l’Islande et la Norvège. De nos jours, seul le Japon en propose une série dont la pertinence et l’intérêt sont mis en doute par la communauté internationale, politique dont l’arrêt est ordonné en 2014 par la Cour internationale de justice. Certains États, comme l’Australie, deviennent les fers de lance de tout assouplissement au moratoire. Le Japon quitte la CBI le 26 décembre 2018.

          Par de nombreuses ONG (Greenpeace et Sea Shepherd, notamment), l’opinion publique devient de plus en plus hostile à la chasse baleinière. Simultanément, elle est séduite par la nouvelle activité des chasseurs d’images, dont la dynamique économique est réelle et l’impact sur la faune encore insuffisamment évalué (Higham et al., 2014). Si l’on en croit une estimation mondiale (2008), près de treize millions d’observateurs s’y seraient adonnés (O’Connor et al., 2009).

          La bonne conscience de ces foules touristiques a pour conséquence de renforcer la mauvaise image des chasseurs, accusés de tuer gratuitement des bêtes qui sont sorties des besoins du marché mondial. La pratique des peuples chasseurs traditionnels est alors en jeu. Bien que la CBI entende préserver leurs intérêts, la globalisation de la protection des espèces nuit à la promotion de nuances régionales dans les politiques d’encadrement. En réaction contre cette globalisation simplificatrice, des espaces comme des espèces, des institutions régionales se créent pour défendre les populations locales.

          L’Alaska Eskimo Whaling Commission, fondée en 1976, récuse ainsi scientifiquement la menace d’extinction de la baleine franche dans l’Arctique de l’Ouest décrétée par la CBI en 1977, sans doute influencée par les ONG et l’American Cetacean Society, celle-ci estima en effet que la situation avait été directement causée par les prises des Inuit d’Alaska au cours des années 1960-1970. Les populations polaires considèrent que la CBI adopte une vision « émotive, paternaliste et romantique » de la nature. Sans renoncer à coopérer avec elle, les Inuit estiment qu’elle doit reconnaître les singularités de leur culture et cesser de penser qu’une chasse de subsistance puisse mettre en danger une espèce tout entière. En 2017, la CBI assouplit sa position à leur égard.

          Au Japon, les autorités et la plupart des anthropologues, relevant l’existence de croyances et de pratiques traditionnelles dans les villages baleiniers, s’étonnent que les exemptions accordées par la CBI à certains peuples au nom de l’aboriginal subsistence whaling (Chukotka, Groenland, Saint-Vincent & Grenadines…) leur soient refusées.

          La baleine est devenue l’emblème de la protection environnementale autant qu’un signe concernant l’état des écosystèmes océaniques. Ses relations tourmentées avec les hommes témoignent de bifurcations importantes dans l’histoire anthropocénique. Sa chasse pâtit d’une réprobation générale qui déteint largement sur les pratiques encore vivantes de quelques peuples traditionnels. Ces derniers doivent alors défendre leur culture contre la protection aveugle de la wilderness, avec le sentiment qu’ils se battent autant pour leur propre survie que pour celle des animaux qui les ont toujours fait vivre.

          
            Jacques Guillaume
          

          
            	
              ▶ ANIMALITÉ, ANTARCTIQUE, CHASSE, EXTINCTION DES ESPÈCES, ONG, PÊCHE, RESSOURCE, UICN ET WWF, WILDERNESS

            

          

        

        
          
            BARRAGE (GRAND)
          

          Les barrages, qui ont une existence documentée depuis la plus haute Antiquité, notamment dans la vallée du Nil et la péninsule arabique, prennent une toute autre ampleur depuis la révolution industrielle au XIXe siècle. Leur but premier reste certes de réguler des flux d’eau pour en apporter la ressource là où et quand on en a besoin, mais ils peuvent maintenant retenir plusieurs kilomètres cubes d’eau, en créant des lacs de dizaines de kilomètres de long. L’accroissement de leur capacité s’est déroulé rapidement : au début du XXe siècle, le premier barrage d’Assouan, alors le plus grand du monde, stockait un kilomètre cube d’eau. Soixante-dix ans plus tard, le haut barrage d’Assouan, retient 160 km3.

          La Commission internationale des grands barrages (CIGB-ICOLD) recense actuellement 38 554 grands barrages dans le monde (c’est-à-dire un barrage de plus de 15 mètres de haut ou dont le volume stocké dépasse trois millions de mètres cubes), et des millions de petits ouvrages. La majorité d’entre eux se trouvent en Chine (23 842), aux États-Unis (9 265) et en Inde (5 102), la France en comptant un peu plus de 700. Ils sont destinés à l’irrigation (14 000), à la production hydroélectrique (5 000) ou à plusieurs usages (hydro-électricité, irrigation et alimentation en eau des industries et des villes) : ils sont dits alors « à buts multiples » (9 000).

          Au même titre que les gratte-ciels, les autoroutes ou la conquête spatiale, ils symbolisent la modernité et le nec plus ultra des politiques d’aménagement du territoire. Plus qu’un simple objet technique, ils constituent, surtout quand ils sont à but multiple, un dispositif qui doit transformer le territoire (faire « fleurir le désert » dans les pays arides) et plus largement façonner une nouvelle société libérée des contraintes posées par les sécheresses ou les risques d’inondation.

          Les premiers d’entre eux sont associés à la conquête coloniale et à la « mission civilisatrice », notamment dans les Empires coloniaux français et britanniques. La maîtrise des eaux est alors perçue comme symbole de la domination des peuples colonisés (W. Beinart et P. Coates, 1995).

          Des ingénieurs britanniques, comme William Willcox (1852-1932), sillonnent ainsi tout l’Empire, construisant les mêmes ouvrages en Inde, en Afrique du Sud, en Australie ou en Égypte. Un autre ingénieur britannique, A. D. Lewis, chef du département de l’irrigation en Afrique du Sud de 1921 à 1941, déclare en 1929 à propos du fleuve Orange : « There can hardly be a true South African and certainly no irrigation engineer, with a soul so dead that he can contemplate our greatest river tearing down to the ocean through a vast area of country which is thirsty for water, without feeling that some great effort should be made to design and carry out irrigation works for the Orange River which would rival those famous works of other great rivers in the world — Ganges, Indus, Nile, Colorado. »

          Après la réalisation des très grands barrages sur le Colorado (Hoover Dam 1931-1936) et le gigantesque aménagement de la Tennessee (Tennessee Valley Authority créée en 1933) aux États-Unis, puis, en URSS, celle des barrages de Rybinsk (1935-1941) et les aménagements de la Volga (à partir de 1937), la construction de barrages géants fait l’objet d’une compétition entre les deux blocs pendant la guerre froide. Elle devient également l’icône du développement dans les pays ayant acquis leur indépendance, comme l’Égypte avec le haut barrage d’Assouan (1960-1973) et l’Inde de la révolution verte, où Nehru les qualifie de « temples de l’Inde moderne ».

          Plus récemment, elle consacre l’affirmation de la toute-puissance d’un État comme au Brésil (Itaipu 1975-1984) ou en Chine (barrage des Trois Gorges, 1994-2009). Cet âge d’or des grands barrages, qui s’étend des années 1930 aux années 1990, correspond à une époque où de nombreux États ont constitué une « bureaucratie hydraulique », capable de mener une politique de grands travaux d’aménagement et investie d’une « mission hydraulique » qui doit transformer en profondeur la société (Molle et al., 2009).

          À partir des années 1980, dans l’Ouest américain (Worster, 1985b) puis dans la plupart des pays du Nord et enfin dans les pays du Sud, la construction des grands barrages est remise en cause. « Big Dams started well, but have ended badly. There was a time when everybody loved them, everybody had them — the Communists, Capitalists, Christians, Muslims, Hindus, Buddhists. There was a time when Big Dams moved men to poetry. Not any longer. All over the world there is a movement growing against Big Dams » (A. Roy, 1997). Synthétisant en 2000 les critiques d’ordre politique, social et environnemental émises à leur encontre, le rapport de la World Commission on Dams, dans le sillage du paradigme du développement durable, dresse un réquisitoire sévère. Des experts venus du monde entier, réunis sous la direction de K. Asmal, ministre Sud-africain des Eaux et Forêts, posent des conditions strictes pour la construction de futurs ouvrages, notamment pour la prise en compte des impacts environnementaux et les déplacements de population.

          Ce changement correspond plus généralement au passage de la gestion de l’offre à la gestion de la demande en eau. En Europe et aux États-Unis, des barrages, généralement de petite taille, sont démantelés dans le cadre d’une restauration écologique des cours d’eau. Dans les pays du Sud, l’opposition internationale et locale à la construction de barrages pousse la Banque mondiale, traditionnellement principal bailleur dans ce domaine, à se retirer de leur financement, comme le barrage GIBE III sur la rivière Omo en Éthiopie.

          Pourtant, les projets de grands barrages sont loin d’avoir disparu. De nombreux ouvrages sont en cours de construction, pour deux principales raisons. D’une part, les « bureaucraties hydrauliques » ont parfaitement compris qu’elles peuvent tirer avantage de l’enjeu du changement climatique pour les relancer. Ces équipements, qui fournissent une énergie « verte », non émettrice de gaz à effet de serre additionnel, sont présentés comme une technique idéale pour produire une énergie décarbonée. D’autre part, au nom du droit au développement, des États soulignent qu’ils sont nécessaires pour soutenir leur essor économique et industriel.

          C’est ainsi que l’Éthiopie justifie la construction de barrages le long du Nil comme le Grand Renaissance Dam. En Afrique, la Chine, en finançant la construction de barrages à la place de fonds occidentaux, contribue à une émulation entre bailleurs et au retour de la Banque mondiale dans ces projets. Dans certains pays pauvres comme au Sahel, ceux-ci sont présentés comme la seule manière de relever les défis multiples (alimentation, eau potable, emploi, énergie) dans un contexte de forte croissance démographique et de changement climatique.

          Mais, de nos jours, la construction de ces grands ouvrages fait face localement à de nombreuses résistances de la part des populations déplacées, ou affectées en aval. Ces luttes sont parfois soutenues par des ONG internationales comme l’International River Network. Des initiatives plus ambiguës, comme la GWI (Global Water Initiative) — UICN, IIED appuyée sur des fondations états-uniennes — prônent le dialogue avec les populations pour gérer les impacts environnementaux et sociaux les plus importants, ce qui légitime ainsi ces grands aménagements.

          Les débats sur la construction de grands barrages, que l’on croyait largement clos au début des années 2000, sont donc revenus au premier plan en 2019. Comme ces équipements restent l’un des dispositifs majeurs par lesquels l’être humain maîtrise l’environnement, ils relèvent du questionnement central sur l’anthropocène. Face aux changements induits par les modifications anthropiques, comme le changement climatique, faut-il aller encore plus loin dans la géo-ingénierie et construire davantage de barrages ou bien faut-il au contraire remettre en cause des modèles de développement, notamment énergétiques et agricoles ?

          
            David Blanchon
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            BARRAGE VERT
          

          Barrage vert, ceinture verte, muraille verte : ces trois expressions imagées apparues dans la deuxième moitié du XXe siècle englobent un ensemble d’aménagements de reforestation visant à lutter contre la désertification dans les zones semi-arides du globe, principalement dans l’espace circum-saharien.

          Forgé initialement dans les pays du Nord, le concept de ceinture verte désigne un outil de planification urbaine utilisé pour contrôler l’étalement spatial des agglomérations. Il comporte une dimension environnementale plus marquée dans les pays du Sud, où il renvoie à un modèle de restauration écologique portant sur tout ou partie des milieux soumis à des processus anthropiques ou climatiques de dégradation (le sol, la végétation voire l’eau). Dans les espaces semi-arides, les ceintures vertes se distinguent des autres aménagements anti-désertification par la place centrale qu’y occupent les actions de reforestation (OSS, 2008).

          La métaphore défensive que véhicule l’ouvrage de protection perpétue la représentation d’un rempart dressé face à une agression menaçant inexorablement le territoire. Toutefois la « désertification », concept formulé en 1937 par l’ingénieur forestier colonial André Aubréville (1897-1932) en Afrique occidentale française, parfois assimilé à l’« avancée du désert », peut se traduire de multiples façons (ensablement, dévégétalisation et dégradation des sols, raréfaction des ressources naturelles, fragilisation des systèmes d’activité).

          Elle fait l’objet de nombreuses controverses scientifiques portant autant sur ses causes et ses conséquences que sur les moyens d’y faire face (CSFD, 2007). La lutte contre elle, institutionnalisée en 1994 par la signature d’une Convention des Nations unies qui lui est consacrée, demeure néanmoins un pilier de l’intervention des États, des organisations régionales et des bailleurs de fonds en matière de politique environnementale dans les pays du Sud.

          Les opérations de reboisement à grande échelle ne sont pas l’apanage de l’Afrique, comme en attestent les plantations massives des plaines du Midwest américain initiées dès les années 1930 dans le cadre du New Deal pour résorber le Dust Bowl, ou encore le lancement dans les années 1970 en Chine continentale d’un vaste programme national de reforestation. Mais, c’est au nord du Sahara que se perfectionne progressivement le modèle des ceintures vertes, avec la volonté des États nouvellement indépendants de doter leur territoire de ceintures nationales pour préserver leur patrimoine forestier (Briki et Ben Khatra, 2010). Les pays de la bande sahélienne tentent de s’en inspirer au lendemain des sécheresses des années 1970 et 1980, tandis qu’à l’est de l’Afrique, le prix Nobel de la paix récompense en 2004 l’activisme de la Kenyane Wangari Maathai et de sa fondation Green Belt Movement créée en 1977.

          Les ceintures vertes désignent au sens strict des aménagements déployés en périphérie des centres urbains, comme c’est le cas à Nouakchott, Niamey ou encore à N’Djamena, mais aussi parfois à proximité de terres agricoles (cuvettes oasiennes) ou d’infrastructures routières (Berte et al., 2010). De taille variable mais souvent modeste (< 500 ha), elles peuvent comporter, outre des parcelles boisées, un réseau de haies vives ou encore des périmètres maraîchers.

          Les fonctions qui leur sont assignées découlent des configurations du territoire dans lesquelles elles s’inscrivent : protection contre l’érosion ou l’ensablement, préservation des écosystèmes dégradés ou encore création d’espaces à forte valeur paysagère. Mais la pérennité de tels aménagements, pourtant conçus dans le but affiché de contrôler l’étalement urbain, demeure menacée par la rapidité de la croissance urbaine caractérisant de nombreux pays du Sud, en particulier les États sahéliens.

          L’expression « barrage vert » renvoie à un programme lancé au début des années 1970 par l’État algérien qui vise à implanter en zone présaharienne une bande boisée de 1 200 km de long sur 20 km de large (Ben Saïd, 1995). Ses opérations de plantation, confiées à l’armée, consistent à reboiser les hautes terres en pins d’Alep (Pinus halepensis) afin de réhabiliter le patrimoine forestier national et ainsi lutter contre les multiples formes d’érosion des sols. Toutefois la mortalité importante des plants et l’émergence de tensions foncières à l’échelle locale limitent fortement la réussite du projet, qui peine à se départir d’une approche exclusivement forestière et militarisée. Ce constat amène les autorités nationales à redynamiser le Barrage vert au milieu des années 1990, en privilégiant alors une approche intégrée qui met l’arbre au service des activités sylvo-agro-pastorales pratiquées par les populations locales (OSS, 2008).

          La Grande Muraille verte est le nom d’un programme lancé en 2007 sous l’égide de l’Union africaine et des organisations ouest-africaines et sahéliennes (Cedeao, Cilss). Héritière directe d’un projet imaginé par le leader panafricain Thomas Sankara (1949-1987) dans les années 1980, elle est conçue initialement comme la création d’un « rideau arboré de Dakar à Djibouti » afin de lutter contre la dégradation des sols et du couvert végétal qui affecte les fragiles milieux sahéliens (Duponnois et Dia, 2012). Passée la force du slogan, elle évolue rapidement vers une approche intégrée plus modeste, centrée sur une mosaïque d’aménagements diversifiés au service du développement rural dans les onze pays membres (Sénégal, Mauritanie, Mali, Niger, Burkina Faso, Nigeria, Tchad, Soudan, Éthiopie, Érythrée, Djibouti).

          Au-delà de son ambition régionale, la Grande Muraille verte se distingue par la dimension globale de sa construction politico-institutionnelle, fortement extravertie, bénéficiant d’une grande visibilité internationale et d’un intérêt permanent de la part des bailleurs de fonds ou des organisations non gouvernementales. Sa matérialisation se réduit en 2017 à la portion sénégalaise du tracé, dans la région sahélienne du Ferlo, où plus de 40 000 ha ont été reboisés à l’aide d’essences locales et utiles aux populations (Balanites aegyptiaca, Zizyphus mauritiana, Acacia senegal). Plusieurs périmètres maraîchers y contribuent en outre à améliorer la sécurité alimentaire et à diversifier les sources de revenus des ménages.

          À la fois utopie environnementale, outil catalyseur de politiques publiques et discours fédérateur globalisé, la Grande Muraille verte peine à associer dans un projet commun onze États pauvres (insuffisance des moyens financiers) et confrontés à diverses formes d’instabilité politico-militaire (insécurité et conflits dans plusieurs territoires ciblés). La clé de sa réussite dépendra de sa capacité à articuler les enjeux environnementaux locaux (gestion des ressources naturelles, appui au développement du pastoralisme, reboisement) avec les enjeux supranationaux (protection de la biodiversité, adaptation aux effets du changement global) sous peine de rejoindre la longue liste des « éléphants blancs » en Afrique, ces grands projets de développement restés sans lendemain.

          Malgré des différences importantes (taille et nature des aménagements, conditions écologiques des zones d’implantation, objectifs et conditions de mise en œuvre), les divers projets relevant du modèle des ceintures vertes au sens large connaissent des difficultés analogues.

          Les contraintes techniques sont nombreuses pour les opérations de reboisement qui dépendent de la ressource en eau, fortement réduite par la contrainte de l’aridité, ainsi que de la main-d’œuvre. La gestion des parcelles reboisées doit en outre tenir compte des populations, de leurs pratiques socio-économiques et des enjeux fonciers locaux, et donc concevoir l’espace non pas comme un simple support destiné à accueillir des aménagements exogènes, mais comme un territoire habité, parcouru et exploité par les sociétés qui y vivent. Enfin, le reboisement, qui comme tout aménagement forestier s’inscrit dans le temps, suppose une continuité et un suivi à moyen ou long terme, que peinent à assumer des acteurs politiques, financiers ou techniques aux temporalités difficilement conciliables.

          Néanmoins, la multifonctionnalité des opérations de reboisement, dans lesquelles interviennent de nombreux acteurs (États, institutions internationales, ONG, entreprises privées) rejoint l’attrait que continuent d’exercer les grands projets en matière de protection de l’environnement (« Big is beautiful »), d’où la longévité du modèle des barrages verts. L’engouement dont il bénéficie ne semble donc pas prêt de s’estomper, d’autant plus que les stratégies d’atténuation des effets du changement climatique promues à l’échelle globale (promotion des plantations destinées à séquestrer le carbone) représentent une manne potentielle non négligeable pour de nombreux pays du Sud.

          
            Ronan Mugelé
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            BESTIAIRE
          

          Par sa longue histoire, le mot « bestiaire » illustre l’évolution des rapports entre sociétés humaines et animaux. Du latin médiéval bestiarium, dérivé du latin classique bestia, « bête », il désigne une liste d’espèces qui exprime sinon explique un ordonnancement du monde.

          Au Moyen Âge, le bestiaire est un genre didactique littéraire qui, reprenant la tradition du Physiologus (IIe siècle ap. J-C), vise avant tout à enseigner une morale chrétienne. Il est constitué de descriptions physiques d’animaux réels et imaginaires, classés souvent par ordre alphabétique en fonction de leurs propriétés. Apparu en Angleterre au XIIe siècle en latin, il se diffuse ensuite dans le Nord de la France et en Normandie.

          Par extension, le mot qualifie une œuvre littéraire en prose ou en vers consacrée aux animaux réels ou imaginaires (ex. Le Bestiaire ou Cortège d’Orphée d’Apollinaire en 1911). Par métonymie, il désigne aussi l’ensemble des animaux figurant dans l’œuvre ou dans un corpus d’œuvres d’un auteur ou d’un artiste (ex. le bestiaire balzacien, le bestiaire de Haendel).

          Avec Georges-Louis Leclerc comte de Buffon (1707-1788), l’époque moderne représente sans aucun doute un tournant dans l’approche animale. En effet, par ses Histoires naturelles, le naturaliste bourguignon produit une véritable œuvre littéraire tout en y insérant des considérations scientifiques (éco-éthologiques dirait-on de nos jours) généralement de grande qualité. L’ornithologue franco-américain d’origine huguenote Jean-Jacques Audubon (1785-1851) procède de la même manière en alliant le pinceau et la plume.

          Mais, progressivement, chez les savants, au cours du XIXe siècle, la science prime sur les lettres. Les listes d’animaux perdent leur caractère poétique pour devenir des catalogues (par exemple Girard, 1878), souvent séparés en deux volumes irréfragables : les utiles s’opposant aux nuisibles. Cette dernière notion est progressivement contestée, tout en restant centrale dans la façon dont les sociétés gèrent le sauvage. Puis, à la fin du XIXe siècle, apparaissent les notions d’espèce menacée et d’espèce protégée qui génèrent des listes, dont la plus connue est la Liste rouge de l’UICN.

          Chez les géographes, le bestiaire d’Élisée Reclus (1830-1905), qui dénonce les « chasses d’extermination » et salue certaines idées de domestication (l’autruche, l’otarie), est particulièrement riche (sarigue, ému, once, vigogne, carcajou, couagga, rattel, léporide…). Celui de Paul Vidal de la Blache (1845-1918) se cantonne à des espèces « classiques » à propos de l’élevage (bovins, caprins, chevalins…) ou du sauvage (tigre, chamois, mouflon…), tandis que la Collection de géographie humaine dirigée par Pierre Deffontaines (1894-1978) chez Gallimard présente les civilisations du miel ou du renne.

          Des bestiaires récents s’inscrivent dans la même veine que celle de Buffon, soit pour expliquer l’extinction de certaines espèces (Semal, 2013), soit pour attirer l’attention sur des espèces réelles, souvent méconnues, dont certaines, microscopiques, rendant hommage au chef-d’œuvre de la vie et invitant ainsi à la préservation de la faune (Henderson, 2014). Ils témoignent d’une transformation dans la vision des rapports entre les sociétés occidentales et la nature : l’emprise de l’être humain s’affirme sur une nature qui perd son essence divine pour être réduite à l’état de ressource.

          Ainsi, du bestiaire au catalogue, les animaux entrent dans l’anthropocène. Des essayistes pallient la spécialisation des savants pour proposer une approche globale et transdisciplinaire du monde anthropocénique à travers l’étude d’un animal précis, comme la géopolitique du moustique avec l’écrivain Erik Orsenna en 2017.

          De nos jours, le bestiaire des géographes francophones se concentre sur les espèces qui sont considérées comme étant en rivalité spatiale et territoriale avec l’être humain (ours, loup, baleine…). La « nouvelle faune anthropogène » de Xavier de Planhol inclut les espèces domestiquées ou transformées génétiquement, les commensaux proliférant (rat, pou, blatte…) et les animaux « féralisés », c’est-à-dire redevenus sauvages (haret, dingo…) (Planhol, 2004).

          
            Rémi Luglia, Virginie Muxart et Philippe Pelletier
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            BHOPAL (CATASTROPHE DE)
          

          Bhopal est la capitale du Madhya Pradesh, État central de l’Inde. Il s’agit d’un grand centre urbain lacustre comptabilisant 1 798 218 habitants (recensement de 2011), mais son nom est indissociable de l’accident de l’usine Union Carbide qui eut lieu la nuit du 2 au 3 décembre 1984 et tua entre 3 800 et 25 000 personnes d’après le Bhopal Medical Appeal, source présentant les nombreux bilans contradictoires. C’est la catastrophe industrielle la plus meurtrière de l’Histoire, le pendant de la catastrophe de Tchernobyl pour laquelle il est encore plus difficile d’établir un bilan certain.

          Le recours à l’isocyanate de méthyle, produit extrêmement dangereux fabriqué au sein de l’usine pour synthétiser le Sevin, un pesticide, est à l’origine de la catastrophe. La nuit du 2 au 3 décembre 1984, de l’eau entre en contact avec lui pendant le nettoyage des tuyaux menant à la cuve, ce qui provoque une vaporisation brutale. Le gaz libéré fait éclater la cuve et sort dans l’atmosphère après avoir outrepassé le seul système de sécurité qui n’avait pas été désactivé (Wilkins, 1986).

          Les habitants des quartiers jouxtant l’usine, en majorité des bidonvilles légalisés depuis peu, sont surpris dans leur sommeil par le gaz mortel, provoquant suffocation et dérèglement des influx nerveux. Plus de trois mille personnes meurent la première nuit. Le bilan global des victimes fait l’objet de controverses entre les différents acteurs : l’État indien reconnaît 3 800 morts et 102 000 blessés, tandis que les ONG de défense des victimes donnent 25 000 morts et plus de 500 000 blessés comme estimation la plus haute.

          Un faisceau de facteurs est à l’origine de la catastrophe. Une volonté de réaliser des économies, parce que le Sevin se vend moins bien que prévu, reste à la base des multiples négligences ayant causé l’accident (Lapierre et Moro, 2002 ; Fortun, 2001). Des ouvriers temporaires, ne bénéficiant que d’une formation rapide, ont été affectés à des tâches sensibles. Les systèmes de sécurité (système de refroidissement, torchère, alarme) ont été progressivement désactivés. L’entreprise défend la thèse d’un sabotage malgré les preuves accablantes de graves négligences.

          L’abandon de l’usine par Union Carbide après la catastrophe donne lieu à une seconde tragédie, puisque la plupart des déchets toxiques se retrouvent dans les nappes phréatiques. Or, les habitants des quartiers populaires et des bidonvilles alentour ont bu pendant des années l’eau issue de ces nappes, qu’ils extrayaient sans le moindre traitement grâce à des puits reliés à des pompes manuelles. À la suite des analyses réalisées par Greenpeace, cette eau contenait de nombreux agents chimiques, provoquant de multiples problèmes de santé, notamment chez les enfants : problèmes de peau, de respiration, nombreuses malformations. L’eau potable n’est arrivée que graduellement, à partir de la première décennie 2000.

          Comme la thèse du sabotage défendue par Union Carbide n’a jamais été formellement infirmée par le gouvernement indien, le procès s’est soldé par un règlement à l’amiable en 1989 au cours duquel l’entreprise a versé 470 millions de dollars à l’État pour indemniser les victimes. Les responsables américains n’ont jamais été poursuivis, seuls les responsables indiens de l’usine furent condamnés à deux ans de prison et à des amendes en 2010 au cours d’un second procès.

          Les démarches judiciaires pour des indemnités supplémentaires sont rouvertes en 2010, le gouvernement indien admettant que le premier bilan des victimes était largement sous-estimé. Le rachat d’Union Carbide par Dow Chemicals puis la fusion avec Du Pont en 2017 constituent le principal obstacle à ces démarches, puisque chaque fusion contribue à dédouaner la nouvelle entreprise de toute responsabilité à l’époque des faits. Les habitants de Bhopal engagés dans des ONG et des syndicats continuent de manifester chaque année lors de l’anniversaire de la catastrophe, alternant marches pacifiques et grèves de la faim pour obtenir des indemnités supplémentaires.

          Le nom de la ville a façonné l’imaginaire collectif de la catastrophe industrielle et écologique autour de la figure des gaz toxiques, agents modernes du mythe de l’extinction de masse (Wilkins, 1986). Le drame alimente et symbolise les réflexions qui aboutissent au concept d’anthropocène. Ulrich Beck, dans La Société du risque, l’évoque pour illustrer la notion de prolétariat du risque alliant extrême pauvreté et extrême exposition au risque (Beck, 1986). Plus récemment, pour Jeremy Davis, dans son ouvrage The Birth of Anthropocene, la catastrophe de Bhopal, et surtout l’échec du gouvernement indien à poursuivre les responsables américains en justice, montre que penser l’anthropocène demande de comprendre que les rapports sociaux sont une force géophysique comme les autres (2016).

          « Bhopal » constitue un fait technique, environnemental et social qui démontre de façon funeste le potentiel destructeur et criminel d’une mauvaise gestion des risques couplée à une logique capitaliste. Le contraste entre la violence de sa catastrophe, son immense retentissement médiatique et symbolique d’un côté, l’impunité des coupables de l’autre et le dénuement dans lequel vivent actuellement la plupart de ses victimes montrent que l’avenir des écosystèmes se joue d’abord dans les rapports sociaux, politiques et de pouvoir dans le cadre plus spécifique d’un « Capitalocène ».

          
            Arnaud Kaba
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            BIG DATA ENVIRONNEMENTAL
          

          Une massification des données environnementales — ou Big Data environnemental — s’opère dès le début du XXIe siècle. Constituant une dimension centrale des débats sur l’anthropocène, elle est indissociable de la promesse selon laquelle il sera prochainement possible de reproduire informatiquement (de modéliser) le fonctionnement de l’enveloppe externe de la planète, de le prévoir et, simultanément, de résoudre ses problèmes. En somme, il s’agit de piloter le « vaisseau-Terre » (Boulton, 2018).

          Analyser le Big Data environnemental permet de comprendre comment les interactions entre sciences, techniques et géopolitique ont construit, depuis les années 1980, l’échelle globale comme étant le niveau pertinent pour étudier la relation des êtres humains avec la Terre. Cela interroge ensuite, d’un point de vue anthropologique, la mobilisation, pour ce faire, des indicateurs agrégeant de grandes tendances planétaires par des interfaces numériques (déclin de la biodiversité, température globale moyenne…) et leur médiatisation. Celle-ci est-elle un mal nécessaire, marginalisant les savoirs vernaculaires mais permettant d’atteindre une vision commune des « problèmes » de la planète, seule issue face à l’inaction d’acteurs internationaux qui ne veulent pas se coordonner ? Ou, au contraire, est-elle foncièrement dangereuse, antidémocratique et renforçant une relation principalement utilitaire à la nature, perçue comme pourvoyeuse de ressources ou génératrice de risques, ce qui minerait la propension innée des humains à protéger leur environnement ?

          Il n’existe pas de consensus fort sur ce que le terme Big Data recouvre, et encore moins sur les conditions qui peuvent le rendre « environnemental ». Il s’agit d’abord d’un processus d’accumulation de quantités très importantes de données numériques, que peu d’institutions ont actuellement les capacités de traiter à court terme, voir même de stocker (critère de volume). Ensuite, c’est un processus rapide puisque la majorité de ces données sont captées de façon automatisée et arrivent sur des disques durs en temps réel, quelques millisecondes après le processus qu’elles ont enregistré (critère de vitesse). Enfin, ce sont des données non structurées, ce qui signifie qu’elles doivent subir un traitement plus ou moins long pour être insérées dans des bases de données afin d’être interrogées par des êtres humains (critère de variété).

          Le Big Data revêt donc des caractéristiques qui sont à rebours des données environnementales conventionnelles, fruit de patientes observations humaines consignées après de longues vérifications. Il en découle une série de difficultés pour appréhender ce qu’il recouvre et pour trouver des critères permettant de le distinguer des données biophysiques accumulées depuis plusieurs siècles par la science en Europe puis dans l’ensemble du monde dans de « grosses » bases.

          Ainsi, on peut dire que les 1 082 865 106 données d’observation de faune et de flore disponibles sur la plateforme du GBIF (Global Biodiversity Information Facility) en février 2019 ne sont pas réellement du Big Data. Chacune d’entre elles a été localisée, identifiée puis classée par des individus, des êtres humains, intervenant à chaque étape. Finement manufacturée, cette production de données reste encore très conventionnelle, bien que les sciences participatives aient permis d’augmenter sensiblement le nombre d’observateurs grâce à l’enrôlement des naturalistes amateurs.

          Le terme Big Data semble mieux adapté pour qualifier l’ensemble des captations massives et automatisées de données environnementales dans différents domaines. Concernant le climat, par exemple, des millions de registres météorologiques concernant les flux hydrologiques ou les états de surface au sol sont stockés heure par heure tandis que la Terre est photographiée plusieurs fois quotidiennement dans son intégralité par des constellations de satellites. Historiquement, ce Big Data, produit par des capteurs paramétrés grâce à des scientifiques et des institutions publiques, où les militaires jouent un rôle prépondérant, est essentiellement actif.

          À partir des années 2000 s’y intègrent les captations passives, principalement celles qui sont issues de l’activité humaine sur Internet (comportements d’achats, réseaux sociaux) et l’usage d’appareils connectés (smartphones). Avec l’importance croissante accordée aux risques, toute donnée personnelle ainsi captée devient potentiellement « environnementale », lorsqu’elle permet, par exemple, à un pouvoir public d’évaluer en temps réel l’exposition d’une population à une catastrophe.

          Si la massivité de ces données subjugue nombre d’observateurs, il ne faut pas oublier qu’elles ne recouvrent que certaines dimensions du réel ou portions de l’espace terrestre, et qu’elles sont fondamentalement segmentaires. La biodiversité n’est que très mal incorporée au Big Data environnemental, à la différence des états météorologiques qui sont plus facilement résumés à des variables capturables de façon massive (température, précipitation…).

          Les milieux urbains sont davantage couverts par le Big Data passif que les milieux ruraux où les usagers de smartphones sont plus rares, d’où des inégalités pour la prévention des risques. Une part croissante des données est aux mains d’acteurs privés qui les transforment activement en produits commercialisables à destination de l’agriculture ou des assurances, généralement dans un but de prévention des risques météorologiques.

          Plutôt que d’établir des limites strictes entre ce qui est ou n’est pas du Big Data environnemental, il est sans doute plus intéressant actuellement de scruter les trajectoires d’incorporation de certaines dimensions du réel au champ du « Big ». Si la biodiversité résiste encore largement à ce que l’on pourrait appeler une « bigdatification », certains obstacles semblent en passe de tomber.

          En 2019, de nombreux projets scientifiques testent des méthodes afin de coupler imagerie satellitaire et relevés « d’ADN environnemental » pour tenter de cartographier de façon plus fréquente l’état de la biodiversité sur de vastes territoires. Ces méthodes permettraient à court terme d’estimer la diversité en espèces et en gènes sur des portions croissantes de l’espace terrestre grâce au séquençage en série d’échantillons d’eau ou de sol. La réduction exponentielle du coût de ces relevés pourrait envisager une énorme croissance à faible échéance du volume de données concernées.

          Selon le cadrage actuel des questions environnementales, la planète est d’abord pensée comme une réalité « globale ». Cette approche résulte d’une science qui, au cours de la seconde moitié du XXe siècle, la considère comme un système et qui favorise activement les instruments allant dans ce sens, ce dont le Big Data environnemental est le dernier avatar. Il faut en chercher les origines dans les méga-projets scientifiques qui naissent aux États-Unis durant la Seconde Guerre mondiale (projet Manhattan), puis qui se ramifient, notamment dans les sciences géophysiques.

          L’International Geosphere-Biosphere Programme, lancé entre 1983 et 1990 (Kwa, 2005), suivi du Megascience Forum, dans les années 1990, développe au sein de l’OCDE l’idée que l’informatisation et la production massives de données environnementales permettra des avancées scientifiques décisives. En sont issus le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et la Plateforme internationale pour la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), deux institutions où l’on promeut une science guidée par les données (data-driven) plutôt qu’une science fondée sur l’expérimentation comme c’était notamment le cas en écologie (Devictor et Bensaude-Vincent, 2016).

          Les années 1980-1990 sont donc celles d’une co-production intriquée entre science « globale » et problèmes environnementaux. La première justifie le cadrage des seconds comme une question globale, tandis que l’internationalisation des seconds légitime la production de bases de données de taille planétaire (Turnhout, Dewulf et Hulme, 2016).

          C’est d’abord ce que fait le Big Data à la science elle-même, son impact épistémologique, qui crée la controverse. Certains déplorent qu’en écologie, la priorité accordée à la constitution de grosses bases de données (en matière de budgets et de priorités de recherche) fasse perdre de vue l’étude des interactions, notamment locales, et qu’elle ait transformé la discipline en « une technoscience orientée vers la gestion de la biodiversité […] bloquée dans le processus sans fin d’accumulation de données massives » (Devictor et Bensaude-Vincent, 2016). Car il s’agit de simplifier au maximum les paramètres enregistrés de façon à rendre toute donnée comparable avec une autre partout sur la planète.

          Ce processus entraîne une « décontextualisation » des données. Outre les bilans généraux qui en sont tirés, elles perdent l’essentiel de leur pertinence écologique comme compréhension des processus (ibid.). De façon similaire, les études sur la différenciation géographique des climats tendent à être reléguées au second plan derrière celles d’un climat globalisé (Miller, 2004).

          Les conséquences politiques immédiates de ce vaste processus sont liées au fait que celui-ci diffuse l’idée fausse que le Big Data constitue un champ neutre qui produit un savoir objectif (Boyd, 2010), disponible pour l’action sans être normatif. Cela légitime insensiblement la nécessité d’une gouvernance globale de l’environnement, et donc les institutions construites dans cet objectif (Turnhout, Dewulf et Hulme, 2016).

          Les répercussions politiques de la tendance à la « bigdatafication » du monde sont donc multiples. La prééminence croissante des approches quantifiées du changement dans la biodiversité favorise des acteurs en capacité de mettre en scène leur maniement des grandes bases de données. De grandes ONG revendiquent ainsi un rôle privilégié dans ce domaine sur le plan international de la conservation, et dans une optique néolibérale. Elles démontrent pour ce faire leur capacité à orienter les financements pro-conservation sur les territoires où ceux-ci seront le plus « optimisés » en matière de rapport dollar investi/biodiversité préservée (Milian et Rodary, 2010 ; Dumoulin Kervran et Rodary, 2005).

          Plus généralement, la centralité du Big Data dans la gouvernance mondiale de l’environnement peut être considérée comme un pas supplémentaire dans l’occultation des savoirs vernaculaires ou « locaux ». Les tentatives qui sont par exemple menées par l’IPBES pour donner à ceux-ci une place dans l’espace numérique des bases mondiales semblent illusoires et en contradiction avec leur nature même, sensible, hétérogène et contextualisée. Les implications en matière de justice sont profondes puisque le Big Data tend, dans le même mouvement, à marginaliser les savoirs « autres » au sein des bases elles-mêmes et à leur ôter progressivement toute légitimité politique, du fait même de leur absence. Alors même qu’il semble nécessaire dans la mobilisation concernant les changements environnementaux, le coût à payer semble déjà bien lourd comme perte de vue de la complexité des processus écologiques (Devictor et Bensaude-Vincent, 2016) et sur le plan démocratique.

          
            Pierre Gautreau
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            BIOCARBURANT
          

          Biocarburant ou agrocarburant ? A priori ces deux dénominations désignent la même chose : des carburants produits à partir de la biomasse. La deuxième est toutefois préférable selon certains pour éviter la confusion avec les produits de l’agriculture biologique, la plupart n’étant pas issus de ce secteur, et pour souligner que ces carburants sont loin d’être aussi respectueux de l’environnement que certains voudraient le dire puisqu’ils mobilisent l’apport de nombreux intrants (engrais, produits phytosanitaires…) et occupent des terres arables. Toutefois, comme le terme agrocarburant semble moins indiqué pour les produits de deuxième ou troisième générations, moins liés à l’agriculture, nous parlerons ici de biocarburant.

          Les biocarburants regroupent toutes les formes de carburants produits à partir de matériaux organiques non fossiles (donc provenant de la biomasse), renouvelables, issus de cultures, de déchets agricoles ou forestiers, voire bientôt de micro-algues. C’est l’une des valorisations de la biomasse au même titre que le bois-énergie ou le biogaz issu de la méthanisation.

          On en distingue deux sortes : l’éthanol, produit par distillation de sucres de canne, betterave ou maïs et intégré à l’essence, et le diester, produit par estérification des huiles de palme, de colza, de tournesol ou de soja, et qui entre dans le gazole pour les moteurs diesel.

          Ils proviennent donc pour l’essentiel de plantes destinées à l’alimentation. Mais les recherches portent actuellement sur des biocarburants de deuxième et troisième générations, créés afin de répondre aux différentes critiques.

          Contrairement à ce que l’on croit, leur utilisation n’est pas une nouveauté : dès la fin du XIXe siècle, les premiers motoristes recourent à ces carburants non fossiles. Nikolaus Otto conçoit le moteur à combustion interne, qu’il invente (1876), de façon à fonctionner avec de l’éthanol ; Rudolf Diesel, inventeur du moteur portant son nom (1897), se base sur l’huile d’arachide. Mais l’essor du pétrole et son faible prix jusqu’en 1973 provoquent un désintérêt pour ce type d’énergie.

          Les deux chocs pétroliers et surtout la flambée des prix après 2000 entraînent en revanche un essor des biocarburants, bien que le Brésil se soit lancé dans cette filière dès 1975 en développant un éthanol de canne à sucre, et en construisant des véhicules qui l’utilisent (B. Mérenne-Schoumaker, 2015). En raison de la hausse des cours du sucre, le programme est abandonné dans les années 1990, puis relancé en 2003 avec la mise sur le marché d’une voiture flex-fuel acceptant indifféremment l’essence, l’éthanol ou un mélange des deux. La production d’éthanol ralentit toutefois depuis 2011.

          Depuis 2007, les États-Unis sont le premier pays producteur mondial de biocarburants. Ils le doivent au Renewable Fuel Standard (RFS), une obligation légale de 2005 imposant l’incorporation d’un volume minimum de ce produit dans les carburants vendus au sein du pays (3 % en 2006 pour atteindre 5 % en 2012). Ce dispositif, prolongé en 2007 jusqu’en 2022, favorise, outre l’éthanol à base de maïs, trois autres types de biocarburants : les biocarburants cellulosiques, le biodiesel et les autres « biocarburants avancés » (issus de la canne à sucre, du sorgho et du blé).

          Les quantités à incorporer chaque année varient selon les évolutions du marché et le développement des unités de production. Elles doivent répondre à des exigences pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Grâce au RFS, les États-Unis réussissent à tripler leur production de biocarburants entre 2005 et 2012. Mais, depuis 2013, la progression est beaucoup plus faible, en raison d’une réduction sensible des investissements puis de la chute des prix pétroliers.

          En 2017 (REN21, 2018), la production mondiale de biocarburants atteint 143,5 milliards de litres, dont près de de 74 % d’éthanol et 22 % de biodiesel, le reste correspondant à des huiles végétales hydrogénées qui, mélangées au kérosène pétrolier, peuvent être utilisés dans les avions. Elle reste concentrée aux États-Unis et au Brésil qui représentent plus de 70 % du total, tandis que les autres principaux producteurs (l’Allemagne, l’Argentine ou la Chine) n’atteignent jamais le seuil de 5 % chacun. Cette hiérarchie s’explique par le poids de l’éthanol car, concernant le biodiesel, la production se partage entre l’Europe (premier producteur) et, secondairement, les pays d’Amérique du Nord, du Sud et de l’Asie qui disposent de marchés biodiesel de tailles quasi égales (Bouter et Lorne, 2018).

          Le bilan écologique et économique des biocarburants fait l’objet, depuis quelques années, de nombreuses polémiques entre élus, mouvements environnementaux, professionnels agricoles et industriels. Les chiffres avancés diffèrent en outre selon les sources, car tout dépend des paramètres pris en compte. En effet, avantages et inconvénients dépendent des questions posées (FAO, 2013) : quel bilan en efficacité énergétique et ou en émission de CO2 sur la totalité de la chaîne ? Quel équilibre entre les besoins alimentaires et la demande pour les biocarburants ? Quelles conséquences dans l’affectation des sols et la biodiversité ? De plus, les réponses varient selon les générations de biocarburants et les produits au sein d’une même génération.

          La production de biocarburants concurrence l’agriculture vivrière, soit directement, soit via l’occupation des sols, notamment pour les produits de première génération. Elle influence les prix de la canne à sucre, notamment au Brésil. Aux États-Unis le prix du maïs a quasiment quadruplé entre 2005 et 2012, réduisant la capacité des ménages vulnérables à se nourrir. La crise alimentaire mondiale et les émeutes de la faim de 2008 sont en partie dues aux biocarburants. Partout l’essor des cultures qui leur sont destinées a également modifié sensiblement l’utilisation du sol : au-delà d’une déforestation massive, surtout en Asie (Indonésie) et en Amérique latine (Argentine), il peut entraîner un recul des autres cultures ou de l’élevage, comme dans la région sud-orientale du Brésil vers la forêt amazonienne.

          Il engendre aussi des risques tant pour la fertilité des sols que par la pollution des nappes phréatiques : c’est le cas aux États-Unis, où la recherche d’une meilleure productivité a entraîné une moindre rotation des cultures et une plus forte utilisation de produits phytosanitaires.

          Les biocarburants de deuxième génération pourraient apporter une incontestable amélioration en réduisant la compétition avec l’agriculture, bien que des controverses importantes subsistent. Par exemple, l’éthanol cellulosique est produit à base de résidus de plantations d’arbres, monospécifiques, qui ont été bien souvent implantées en se subsituant à des productions agricoles ou pastorales. La non-compétition pour le sol à potentiel agricole reste donc encore souvent à prouver. Par ailleurs, les actuelles technologies engendrent des coûts plus élevés, les résidus visés sont déjà utilisés comme combustibles pour alimenter les animaux ou enrichir les sols. En ce qui concerne la troisième génération, il est pratiquement impossible de se prononcer pour le moment.

          Toutefois, c’est au niveau du bilan environnemental qu’il subsiste le plus d’inconnues, car, tant pour les 1res que pour les 2es générations, il dépend de quatre facteurs : la nature de la biomasse utilisée, les modes de culture et de traitement et le lieu de culture. Les normes qui varient selon les pays sont fortement liées à des décisions politiques.

          En 2009, l’Union européenne introduit des « critères de durabilité » pour les biocarburants consommés en son sein, qui fixent une réduction minimale des émissions de GES par rapport aux carburants pétroliers (35 % puis 50 % à partir de 2017) et certaines conditions d’usage des sols. À partir de 2012, elle change cependant de cap en réduisant la part des combustibles issus de l’agriculture pour les transports de 10 à 5 %. En 2015, nouvelle restriction : elle limite à 7 % la conversion de cultures vivrières en biocarburants sur son espace, puis à 3,8 % en 2016 lors de la révision des objectifs pour 2030.

          Mais, en janvier 2018, sous la pression des lobbies, la majorité des députés soutient une réforme qui permettra aux États membres de maintenir l’actuel seuil à 7 % jusqu’en 2030 ; le Parlement européen a aussi voté l’élimination dès 2021 des agrocarburants produits à partir d’huile de palme et la nécessité d’assurer 10 % de l’énergie pour les transports avec 12 % de produit renouvelable dans les transports en 2030 (dont 10 % de biocarburants de 2e génération).

          Les biocarburants continuent malgré ces évolutions à susciter des débats quant à leur impact sur le climat. L’argument en leur faveur est qu’ils participent à la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans la mesure où le CO2 dégagé lors de leur combustion est compensé par le CO2 absorbé par les végétaux lors de leur croissance. Selon certains acteurs, ils sont essentiels pour réduire les émissions de GES dans les transports, notamment dans le secteur aérien et celui des poids lourds (sources officielles européenne et française). D’autres, comme l’ONG européenne Transport & Environnement, affirme le contraire. La réponse doit être nuancée selon les cultures, le bioéthanol émettant moins de CO2 qu’un équivalent fossile, ce qui ne semble pas être le cas du biodiesel à base de soja et huile de palme.

          À l’échelle mondiale, les biocarburants sont actuellement principalement utilisés dans les transports routiers où leur part ne dépasse guère plus de 4 %, le principal biocarburant incorporé au pool essence restant l’éthanol. Mais l’IATA (association du transport aérien international) vient de fixer pour objectif à l’horizon 2025 un milliard de passagers voyageant à bord de vols alimentés en partie par des biocarburants. Actuellement, c’est déjà possible grâce aux huiles végétales hydrogénées, mais le but est de promouvoir d’autres biocarburants de 2e ou 3e générations comme le biokérosène de type BtL ou les algocarburants.

          
            Bernadette Mérenne-Schoumaker
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            BIOCENTRISME
          

          Branche de l’éthique environnementale, le biocentrisme considère que les non-humains sont dignes de considération morale en soi, et non parce qu’ils représentent des ressources utiles à l’être humain et à sa survie en tant qu’espèce. Il est né à la fin du XXe siècle en réaction à la branche anthropocentrée de l’éthique environnementale.

          Porté en particulier par Paul W. Taylor, Arne Naess et Holmes Roston III, il s’appuie sur les théories téléologiques de la valeur, en les prolongeant. Comme tous les -ismes, il connaît des excès que l’écocentrisme, qui se veut un « juste milieu », tente de dépasser.

          Le biocentrisme veut développer une éthique qui accorderait une valeur inhérente (intrinsèque), à la nature, indépendamment de son utilité pour les besoins humains. Bien que les anthropologues aient repéré de nombreuses relations respectueuses envers les êtres vivants non humains, le biocentrisme s’inscrit dans l’entreprise philosophique occidentale d’une « éthique environnementale ».

          À partir des années 1970, les penseurs du biocentrisme promeuvent l’antispécisme : « L’homme ne se situe pas au sommet de la hiérarchie du vivant mais s’inscrit au contraire dans l’écosphère comme une partie qui s’insère dans le tout » (Naess, 1989). Ils refusent ainsi de donner une place privilégiée à l’espèce humaine au sein du règne animal, arguant que l’Homo Sapiens est une espèce « arrivée tardivement sur Terre et dont la dignité n’est nullement supérieure aux autres êtres vivants » (Taylor, 1986). Cette pensée s’appuie sur le principe téléologique kantien, ce vouloir-vivre qui caractérise toute forme de vie et qui se traduit par la capacité de se maintenir en vie et de se reproduire. Autrement dit : la capacité créatrice de la nature (Rolston, 1994).

          Ces considérations vont à l’encontre des penseurs qui défendent l’idée selon laquelle le champ de la moralité serait exclusivement l’humain. Pour eux, l’éthique est un processus, fondé sur la réciprocité. Or, la réciprocité pose problème, puisque l’on ne peut pas compter a priori sur le fait que les autres êtres vivants se préoccupent de nous. Les non-humains peuvent-ils être bienveillants à notre égard ou à l’égard d’individus de leur propre espèce ? Mais cela n’est-il pas discutable à propos de certains d’entre eux ? Ne peut-on pas parfois déceler une véritable empathie ?

          Certains éthologues, comme Frans de Waal, défendent cette idée. Pour lui, « être en harmonie avec autrui, coordonner des activités et s’occuper des démunis n’est pas le propre de notre espèce » (De Waal, 2010). Cette idée est également défendue à propos des arbres. Dans les forêts, une solidarité intergénérationnelle permettrait aux arbres les plus anciens de prendre soin des plus jeunes, via une communication chimique et électrique qui passerait par l’air (composés organiques volatils) et le système racinaire (mycorhizes). Considérer que ces êtres sont « empathiques » permet de renouveler le regard sur notre propre façon de prendre soin les uns des autres.

          Le biocentrisme tel qu’il est défendu par P. W. Taylor se base sur l’égalitarisme et l’individualisme : le monde n’aurait qu’une dimension, la vie, et la valeur de chaque forme de vie est non hiérarchisable. Cette conception pose des problèmes d’ordre pratique : si l’on a des scrupules à l’égard de la moindre forme de vie, comment peut-on agir, et reste-t-il même une possibilité d’action (vaut-il mieux sauver une vie humaine ou celle d’une fourmi ?) ?

          La réponse se trouve peut-être dans l’établissement de certains seuils au-delà et en-deçà desquels les êtres vivants, dans certains cas, deviennent des sujets éthiques. Les porte-parole occupent alors une place centrale par rapport aux êtres muets qui deviennent des sujets de considération morale, et même des sujets de droit. Ils dessinent vis-à-vis de la nature (disparue ou en voie de disparition), mais aussi des générations futures, une rupture dans la façon de considérer les êtres avec qui nous partage(r)ons la Terre. Ces derniers jouent — malgré eux — un rôle décisif dans la construction de notre éthique environnementale, ainsi que dans sa mise en acte, notamment juridique.

          Dans le contexte où la disparition accélérée d’un certain nombre d’espèces semble corrélée aux activités humaines, la construction d’une éthique environnementale permettrait de résoudre l’aporie fondamentale soulignée par le géographe Augustin Berque, « celle d’admettre simultanément que l’humain transcende en un sens la nature, quand dans un autre, que celle-ci le subsume » (Berque, 2004). En effet, si à l’heure de l’anthropocène, aucun arbitre ne semble supérieur à celui du fonctionnement global de la Terre, la crise de nos relations à l’environnement ne peut se résoudre que dans le champ politique, « accaparé totalement par le soliloque d’Homo sapiens », lequel peut se faire le porte-parole d’êtres muets.

          Si le biocentrisme est généralement décrié comme le plus antihumanistes des courants de l’écologie politique, notamment parce qu’il sert parfois à justifier des réflexions antinatalistes, il permet de soulever des problèmes d’ordre logique ou philosophique cruciaux, et de renouveler la réflexion sur nos relations aux êtres vivants pour susciter le développement de pensées plus synthétiques (écocentrisme) ou pragmatiques (pragmatisme écologique).

          
            Claire Tollis
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            BIODIVERSITÉ
          

          
            
              Histoire du concept
            

            Biodiversité est un néologisme composé du mot grec βίος (bios), qui signifie « vie », et du mot diversité emprunté au latin diversitas qui signifie « variété », « différence », mais aussi « divergence ». Le terme définit la nature d’un point de vue scientifique dans un contexte historique de destruction massive des milieux et de la diversité du vivant (Ceballos et al., 2015). C’est une construction sociale.

            Biodiversité n’est pas l’équivalent de « diversité biologique », expression qui désigne une propriété du vivant. Engageant la responsabilité des êtres humains (Maris, 2010) et se situant désormais au cœur de la pensée de l’anthropocène, le terme tend à se substituer à celui de nature, notamment dans les politiques environnementales nationales et internationales. Son histoire est récente puisqu’elle remonte au milieu des années 1980 avec l’apparition, aux États-Unis, d’une nouvelle discipline de l’écologie scientifique consacrée à l’analyse des impacts anthropiques sur le vivant : la biologie de la conservation.

            Constatant la disparition massive de leur sujet d’étude, les biologistes créent leur journal, Conservation biology et se réunissent en congrès, dont l’un, The National Forum on BioDiversity (1986), aboutit à la première publication majeure utilisant ce terme en 1988 sous la direction d’Edward O. Wilson. Le Sommet de la Terre, à Rio en 1992, le popularise au delà des sphères scientifiques et technocratiques occidentales. L’une des trois Conférences des parties (COP) ratifiées lors de ce sommet porte sur la diversité biologique (CBD).

            Selon les biologistes, la biodiversité comprend la diversité de toutes les formes du vivant, qu’ils décrivent à trois niveaux d’intégration : génétique, spécifique et écosystémique, outre de nombreux autres niveaux intermédiaires (populations, communautés, biomes…).

            La diversité génétique se définit par la variabilité du matériel génétique (généralement les gènes) au sein d’une population ou d’une espèce. La diversité spécifique est celle des espèces présentes sur Terre (règnes animal ou végétal). La diversité écosystémique correspond à la diversité des écosystèmes présents sur Terre, incluant les entités vivantes mais également leur environnement géologique et physico-chimique. Cette échelle permet de souligner qu’il ne s’agit pas d’objets isolés et indépendants mais d’une relation continue entre le tissu vivant de la Terre et son milieu abiotique dans un co-façonnement permanent.

            La biodiversité est une notion d’autant plus complexe qu’à ses niveaux d’intégration s’ajoutent trois échelles de temporalités. Elle peut d’abord être décrite de manière instantanée, comme une photographie de la composition du vivant dans un lieu donné. Elle est mesurée par les écologues à travers trois facettes complémentaires : la richesse ou le nombre d’espèces, l’abondance ou le nombre d’individus, la spécialisation ou la largeur de la niche écologique.

            Elle est également décrite à une échelle de temps écologique comme un processus à court terme où les êtres vivants interagissent par coopération ou compétition au sein de réseaux trophiques ; les études portent alors sur la variabilité des fonctions, comme la stabilité, la productivité et la résilience des écosystèmes, ou encore sur les flux engendrés par l’activité du vivant (flux de nutriments, grands cycles du carbone ou de l’azote). Enfin, elle peut être décrite à une échelle de temps évolutive, par l’étude de plusieurs générations : diversification ou spéciation, mais aussi extinction, symbiogénèse — symbiose où l’un des organismes est contenu par l’autre (par exemple l’intégration des mitochondries au sein des cellules eucaryotes) — ou exaptation — changement de fonction d’un caractère au cours du temps (par exemple les plumes qui thermorégulaient les organismes avant de soutenir la fonction du vol). La biodiversité est donc constituée par un ensemble d’entités en relation dynamique qui possèdent un héritage passé délimitant les contours d’une potentialité future.

            La vie sur Terre a connu plusieurs épisodes de disparition massive appelés « crises », dont la fameuse « crise crétacé-tertiaire » menant à la disparition des dinosaures. La « sixième crise de la biodiversité » présente des propriétés extrêmes — taux d’extinction très importants sur des temporalités très courtes — et la particularité d’être entièrement causée par les activités humaines. Elle participe ainsi à la définition même de l’anthropocène comme ère de destruction massive de la biosphère par les humains.

            Les écologues accompagnent leurs analyses de cris d’alarmes sur l’urgence de préserver la biodiversité. Si leurs propos ont l’apparence d’un discours purement scientifique, ils donnent à la biodiversité une forte valeur positive accompagnée d’affects (Takacs, 1996). Ils s’écartent ainsi, et de plus en plus, des conceptions classiques du « pur scientifique » séparant clairement faits et valeurs.

            Le rôle accru des savants sur la scène politique, via notamment la COP-CBD et la création de la plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), s’accompagne paradoxalement d’une modification du contenu scientifique donné au terme biodiversité. Une conception technocratique qui privilégie la collection d’unités discrètes quantifiables et mesurables se traduit par une atomisation du vivant dont la spécificité est pourtant d’être toujours en relation. La notion de « biodiversité globale » est construite à la suite d’une simplification des informations accumulées en Big Data, au détriment des contextes écologiques, que ce soient les milieux spécifiques et locaux ou les manières d’observer, et donc d’obtenir, les données (Devictor et Bensaude-Vincent, 2016).

            En outre, l’absorption par la sphère politique d’une notion récente en écarte presque systématiquement la temporalité évolutive, éliminant d’emblée la composante processuelle avec ses dimensions aléatoires ou contingentes. La biodiversité est, en effet, perçue par le grand public et les politiques soit comme une collection immuable d’écosystèmes, d’espèces et de gènes (fixisme), soit comme des flux de matière et d’énergie qui servent uniquement l’intérêt humain comme le souligne la notion de « services écosystémiques ».

            Pourtant, la prise en compte de cette temporalité à l’échelle de la Terre et de la filiation commune du vivant change la façon dont la pensée occidentale envisage la place de l’humain dans le monde. Le modèle anthropocentré qui place l’Homme en être supérieur, bénéficiant seul de considérations morales, entre en opposition avec les études universitaires qui considèrent l’humain comme une espèce vivante parmi d’autres (0,01 % de la biomasse sur Terre) appartenant au règne animal (famille des Hominidés). La destruction du vivant est évaluée à ce jour à 83 % de la biomasse animale sauvage et 50 % de celle des plantes, au bénéfice de la production alimentaire humaine (70 % des oiseaux sur Terre sont des poulets et 60 % des mammifères sont du bétail) (Baron et al., 2018) .

            Certains auteurs parlent alors d’écocide qui compromet la survie de l’humanité à court ou long terme (Sarrazin et Leconte, 2016), puisque l’humain se co-construit avec et par son milieu. Les activités anthropiques érodent la biodiversité, mais il n’en a pas toujours été ainsi puisqu’elles ont activement contribué à diversifier la biodiversité en pilotant certaines espèces via les processus de domestication (Larrère, 2002). Au fil des cultures agraires, la domestication du pommier a ainsi produit plus de dix mille variétés (Juniper et Mabberley, 2006), dont une centaine seulement est encore aujourd’hui cultivée. Certains.es philosophes et agronomes soulignent qu’au cours des siècles, les activités humaines autour de l’agriculture ont constitué une force de diversification du vivant et donc d’augmentation de la biodiversité (Maris, 2010). En outre, de nombreux cortèges d’espèces sauvages se sont spécialisés au sein d’écosystèmes agricoles, la lente transformation des milieux permettant leur adaptation réciproque. On peut citer comme exemple l’alouette des champs, spécialiste du milieu agricole, ou les communautés de passereaux sur les collines pâturées de Provence ou des Causses.

            Dès lors que la biodiversité est devenue le cadrage principal des politiques de la nature, le concept a fait l’objet de réappropriations et de contestations par de multiples acteurs.rices. Deux grandes tendances opposées existent : l’une est associée au discours libéral sur l’optimisation et la rentabilité des ressources issues de la biodiversité, l’autre relève d’un discours critique des modes de développements socio-économiques.

            La première a géopolitiquement poussé certains pays dits « du Sud » possédant une très grande richesse en biodiversité à se constituer en groupes « mégadivers ». En février 2002 à Cancun, les ministres en charge de l’environnement dans des États comme le Mexique, la Colombie, le Brésil, la Chine, l’Inde, l’Indonésie ou le Kenya mettent au point une déclaration commune, affinée au cours des années suivantes, pour réaliser un « front commun » lors des négociations internationales sur l’accès et le partage des ressources génétiques.

            La seconde tendance est très présente dans les organisations non gouvernementales et les associations locales issues de la société civile qui dénoncent l’extractivisme, l’exploitation massive de la nature au-delà de son renouvellement, menant à l’épuisement des ressources (hydrocarbures fossiles, minerais rares) et à la surexploitation du vivant (pêcheries), phénomènes participant activement à l’extinction de la biodiversité. La biodiversité devient un emblème des luttes convergentes réunissant habitants, agriculteurs, naturalistes, militants altermondialistes et écologistes, s’opposant ensemble à ce qu’ils considèrent être de grands projets inutiles (aéroport, barrage, centre loisirs…) comme le slogan de Notre-Dame-des-Landes « Tritons crété.e.s contre béton armé » le laisse entendre.

            Ces alliances inédites se retrouvent un peu partout dans le monde lors de luttes comme celles qui réunissent communautés autochtones et militants écologistes contre l’oléoduc menaçant l’eau potable de la réserve indienne de Standing Rock aux États-Unis, ou contre le projet de mine d’or russo-canadien menaçant la forêt amazonienne guyanaise et ses habitants, ou encore les Kichwas de Sarayaku menacés par le projet d’exploitation pétrolifère d’une compagnie française (CGG), et tant d’autres… De façon plus générale, les communautés autochtones appuient leurs revendications d’autonomie politique sur leur territoire en mobilisant le terme biodiversité. La CBD reconnaît d’ailleurs leur contribution positive sur ce point précis (article 8 alinéa j, 1992).

            L’usage de plus en plus fréquent du terme biodiversité traduit une prise de conscience concernant la trace fragile des vivants, la filiation commune de tous les êtres vivants, l’existence de leurs échanges et de leurs relations comptant davantage que les entités elles-mêmes. Le risque d’effondrement des écosystèmes invite les humains à reconsidérer leurs valeurs et leurs modes d’agir individuels et collectifs.

            Les enjeux éthiques ont ainsi pris place dans la sphère scientifique, comme le montrent les débats sur les valeurs de la biodiversité à l’IPBES, ou dans la communauté des écologues (controverse à partir de la position de la new conservation nord-américaine affichant un utilitarisme capitaliste officiel par exemple). En revanche, l’esthétique comme pratique du sentir, bien qu’au fondement de la mobilisation des biologistes de la conservation, n’a pour le moment obtenu aucune reconnaissance par ces acteurs ou institutions.

            C’est pourtant l’expérience sensible des écologues dans les lieux et avec les espèces qu’ils observent qui crée des attaches intimes et les a d’abord motivés à alerter sur la disparition du vivant et à proposer des solutions de conservation. Ainsi, ils font aussi « une écologie à la première personne », mais rares sont ceux qui reconnaissent cette subjectivité, excepté peut-être ceux qui ont une fibre artistique, comme l’écrivain, écologue et naturaliste Robert Pyle (Pyle, 2003).

            L’expérience de la nature est autant menacée par les modes de vie, les capacités d’attention ou de présence aux choses, que par la disparition de la biodiversité elle-même. On pourrait parler d’un second vortex d’extinction en faisant référence aux combinaisons démo-génétiques délétères de la biologie de la conservation. L’intra-dépendance des humains vis-à-vis de la nature, dont ils essayent culturellement de s’extraire, remet en cause la traditionnelle dichotomie entre nature et culture des sociétés occidentales qui, au-delà de la séparation, discrédite systématiquement ce qui relèverait de la première. Cet héritage du grand partage, qui constituerait une des résistances majeures au changement tant individuel que collectif, semble encore, de nos jours, dominer les réflexions sociales. Cependant, la diversité des contextes et des lieux, y compris en Occident, ont permis des émergences diverses de relations, de savoirs, de modes d’actions envers la nature (Blanc et al., 2017). Désanimer la biodiversité participe à sa réification et à sa marchandisation, et ce processus résulte bien d’un rapport de pouvoir et non d’une manière de faire l’expérience du monde.

            
              Joanne Clavel
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              Mesure
            

            Le terme biodiversité, introduit en 1986 par le biologiste états-unien Edward O. Wilson, s’est diffusé à grande allure dans tous les champs (scientifique, médiatique, politique, militant). Mais, au-delà de ce succès, l’évaluation de son objet pose en réalité un grand défi intellectuel. S’agissant de la « diversité » à la fois quantitative et qualitative du « vivant », c’est-à-dire des « espèces vivantes », elle soulève en effet trois problèmes : l’immensité de ce vivant (la connaissance de son étendue), sa complexité (les interactions situées aux différents niveaux) et son rôle (force ou fragilité, impact des êtres humains) (Chevassus-au-Louis, 2006). Comme les analyses savantes, les réponses politico-scientifiques et les opinions reposent fondamentalement sur le premier point, l’immensité, la question de sa mesure se pose, en tant que préalable à tout raisonnement, scientifique ou non.

            Le recensement des espèces vivantes est caractéristique du paradigme moderne occidental classique qui cherche à établir des catégories et des quantifications. Il s’effectue selon un système de valeurs qui se déploie au-delà de son seul objet. Le classement des plantes qui, en Europe occidentale, débute à la fin du XVIIe siècle, conduit ainsi à l’élaboration du racialisme humain à la fin du XVIIIe siècle.

            Dans la civilisation sinisée, il repose sur les vertus que les plantes apportent au bien-être humain et sur leur caractère consommable ou leur forme (par exemple : odorants-piquants, souples-glissants) selon le livre de la Matière médicale classifiée (Bencao gangmu, 1578). En Europe occidentale, après le regroupement par « famille » (Pierre Magnol en 1689) qui aboutit aux notions d’« espèce » et de « genre » (Joseph Pitton de Tournefort, 1694), il se fonde sur leur sexualité (Camenarius, 1694), puis sur leur reproduction sexuée (Sébastien Vaillant, 1717).

            Le médecin botaniste suédois Carl von Linné (1707-1778) élargit cette approche aux espèces animales et la systématise. La dixième édition (1758) de son Systema Naturae (Système de la nature) recense ainsi six mille espèces végétales et quatre mille quatre cents espèces animales. Établissant la classification descendante en règne, embranchement, classe, ordre, famille, genre et espèce, Linné introduit également une typologie du genre « Homo », dont il distingue « six groupes » selon la couleur de la peau correspondant à des comportements (selon lui, l’Asiaticus, par exemple, est « jaunâtre, mélancolique, à la fibre roide »). Le médecin, biologiste et anthropologue allemand Johann-Friedrich Blumenbach (1752-1840) estime à sa suite, en 1779, que « le genre humain ne constitue qu’une espèce qui renferme cinq variétés », toujours en fonction de la couleur de peau (Blumenbach, 1779). Cette approche ouvre la voie au racialisme et au racisme. Toute classification n’est donc pas neutre en soi, et la mesure du vivant n’y échappe pas.

            Selon un rapport international, le nombre d’espèces décrites en 1992 était de 1,7 million, et 28,3 millions resteraient à décrire (World Resource Institute, 1992). S’étant récemment accéléré, le progrès continu d’outils d’exploration ouvre de nouvelles voies. Le fogging, ou projection sur le feuillage d’un arbre, permet de récolter la quasi-totalité de la faune d’arthropodes. Les moyens de plongée profonde font découvrir la biocénose des sources hydrothermales sur le plancher océanique, dont on n’avait jusque-là qu’un aperçu à l’occasion d’une coulée de lave en fusion pénétrant dans la mer et faisant remonter des espèces inconnues.

            Les « bio-indicateurs » permettent d’évaluer l’état d’une espèce, via l’analyse des substances chimiques, celles-ci étant de plus en plus générées par les activités industrielles, comme les « micropolluants », et donc de moins en moins « naturelles ». L’anomalie des organes génitaux qui entraînent une réduction de la population de certaines espèces est ainsi due à ces substances (bulots en mer du Nord à cause des peintures anti-salissantes sur les bateaux, alligators de Floride à cause du DDT, poissons intersexués sous l’effet de polluants mimant les hormones stéroïdes) (Cravedi, 2004).

            Les nouvelles méthodes ne remplacent toutefois que progressivement les anciennes qui reposent sur l’observation et le comptage. Or, celui-ci est soumis à des stratégies d’échantillonnage qui, fatalement, ne sont pas exhaustives : mailles de taille variable ou constante, disposition de façon diverse en blocs contigus, à trous réguliers, en quinconce ou en ligne (White et Harrod, 1997).

            Les progrès métrologiques entraînent un paradoxe : plus on dispose de moyens pour trouver, plus on trouve ; plus on trouve de nouvelles espèces, plus on constate aussi la disparition de certaines. D’où l’idée d’un « insaisissable inventaire des espèces » (Bouchet, 2000). Pour l’ancien président du Muséum national d’histoire naturelle, « sur ces bases, si l’on retient une estimation relativement prudente d’environ dix à quinze millions d’espèces, on est conduit à considérer, au rythme actuel des inventaires, qu’il faudra encore plusieurs siècles pour s’approcher d’une vision exhaustive de cette biodiversité » (Chevassus-au-Louis, 2006).

            Puisque toutes les espèces ne sont pas présentes partout, le concept de « points chauds » (hot spots) vise à repérer des lieux de forte biodiversité. Ils sont pour la plupart situés en zone tropicale. Mais en l’absence d’une connaissance exhaustive du nombre d’espèces, sont-ils bien évalués, et ne masqueraient-il pas une plus grande distribution géographique ? Corollairement, les éléments sont-ils au fond vraiment suffisants pour affirmer l’idée, à vocation effrayante, d’une « érosion de la biodiversité » ou d’une « sixième extinction des espèces » ?

            La question de l’inventaire recoupe celle de sa géographie, mais aussi de son contexte socio-politique : qui le fait, pour quoi et pour qui ? Que ce soit sur le plan de l’évaluation scientifique ou celui de la situation concrète sur le terrain, l’essor démographique récent de l’espèce humaine et l’extension de son écoumène modifient considérablement l’état écologique des lieux, mais aussi la façon de les appréhender. Le caractère inédit de cette situation doit nous conduire à la prudence et à la rigueur puisque les phénomènes qui ont conduit aux extinctions d’espèces au cours des ères géologiques précédentes ne sont pas forcément de même nature actuellement : les mettre sur le même plan est risqué. Ce qui revient à interroger la question, discutée, de la place de l’être humain dans la nature.

            
              Philippe Pelletier
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              Approche critique
            

            Avec développement durable, le terme biodiversité fait partie de ces notions environnementales récentes qui impressionnent par leur vitesse de propagation au sein de multiples champs (savant, médiatique, politique, militant). Alors que la première, qui fait suite au Rapport Brundtland (1987), est d’origine politique, la seconde, qui remonte à 1986, provient de la sphère scientifique dont le vocabulaire se diffuse dans la sphère publique en prenant habituellement davantage de temps.

            Le succès du terme biodiversité répond donc à un besoin général. Mais, en partant du principe que la sphère publique est traversée d’oppositions et de conflits, son usage consensuel soulève la question de sa consistance conceptuelle. De fait, « la biodiversité fait partie de ces termes à la mode, incontournables et scientifiquement corrects, dont le flou est la caractéristique dominante, ce qui semble d’ailleurs arranger tout le monde » (Arnould in Marty et al, 2005). Sa fortune et son apparence débonnaire, pour ne pas dire innocente a priori, ne doivent pas empêcher une lecture critique sur un plan épistémologique et politique, qui révélera une démarche idéologique.

            Utilisé seul, comme un monolithe (« la » biodiversité), le mot induit un caractère positif, contrairement, par exemple, au terme biomasse qui se veut neutre et qui est un outil de travail en écologie. Utilisé avec un adjectif ou un substantif, il véhicule un constat soit positif, soit négatif : « richesse » ou « érosion » de la biodiversité (ou encore « perte de », « déclin », « disparition »). L’évaluation s’effectue grâce à une métrologie quantitative (combien ?) et qualitative (quelle valeur ?) qui relève de l’expertise savante. Elle suscite ensuite l’action — lutter contre la disparition de la biodiversité ou la sauvegarder — grâce à des mesures (protection, conservation, préservation, etc.), lesquelles dépendent d’une demande sociale.

            Or le contexte humain, géographiquement situé, comprend des systèmes de valeurs et des milieux géographiques façonnant autant la demande que la solution, ce que le monolithisme du concept tend à masquer. Autrement dit, la biodiversité de la toundra sibérienne est-elle comparable à celle de l’île tropicale ? Concerne-t-elle d’abord les Tchoutches, les Russes ou toute l’humanité ? Celle-là devrait-elle attirer davantage l’attention parce que plus riche voire plus « utile » que celle-ci ?

            La biodiversité est, au fond, un concept dont la trivialité frôle la platitude puisque le vivant (bio) est évidemment très « varié ». Sur le plan strictement scientifique, elle concerne des champs différents dont le grand public ignore bien souvent la nature et l’importance respective (Marty et al., 2005).

            Pour les biologistes, elle peut être génétique (variété et variation des gènes), taxinomique (nombre d’entités) ou écosystémique (combinaisons d’entités au sein d’une biocénose et d’un biotope). Pour les écologues et les géographes, elle est également interactive, dynamique et spatiale. Elle est parfois considérée comme « paysagère », bien que la notion de paysage ne soit pas identique entre écologues et géographes, excepté pour les tenants de la Landschaftökologie comme Carl Troll (1899-1975). La biodiversité correspond alors à ce que le naturaliste Jacques Blondel nomme « l’écodiversité » (Blondel in Marty et al., 2005). Enfin, pour d’autres savants, les médias ou le grand public, la biodiversité est une valeur générique qui permet de protéger, au choix ou ensemble, l’environnement, les ressources et la nature, voire qui permet de sauver la planète ou la Terre entière.

            Pour comprendre le succès quasi consensuel du concept et ce qu’il recouvre réellement, il faut revenir à son fondement : non pas le « divers », mais le « bio », c’est-à-dire le « vivant ». Or, la question du « vivant » a pour revers celle du « non-vivant » : soit l’inerte, soit, surtout, la mort, thème antédiluvien, philosophique et, surtout, religieux. Par essence, les religions gèrent la question existentielle et angoissante de la mort, via le Sauveur ou l’au-delà, et donc de la vie. Sauf rarissimes cas, ses magistères n’admettent pas le suicide, c’est-à-dire le triomphe de la mort voulue par l’individu sur la vie, geste qui constitue l’une des caractéristiques de l’être humain, peut-être la principale, voire la seule puisque le suicide des animaux reste exceptionnel ou bien mal avéré.

            Insister sur la vie en opposition à la mort, en dénonciation également de l’autolyse, constitue en réalité le programme philosophique sous-jacent du concept de biodiversité. En promouvant le vivant, il soutient en réalité les êtres humains qui en parlent. Or ceux qui le font le mieux, au point d’en piloter la spécialité, ce sont, outre les religieux, les biologistes eux-mêmes, par définition. La biologie, au cœur de la question, nous ramène ainsi au débat qui anime les médecins, experts proches de la mort, discutant de mésologie, d’anthropologie ou de sociologie au début du XIXe siècle, puis à 1866, lorsque l’un de leurs jeunes loups, Ernst Haeckel (1834-1919), forge la science de l’écologie.

            C’est donc logiquement un biologiste qui co-invente le concept de biodiversité (1986), dont il est également le propagateur probablement le plus zélé et le plus célèbre : Edward Osborne Wilson. Mais ce n’est pas tout. Car cet entomologiste états-unien est également connu pour être l’un des fondateurs de la sociobiologie. Il serait pour le moins étrange, à partir de la figure de Wilson et de ses partisans, qu’il n’y ait aucun rapport épistémologique ou idéologique entre la « sociobiologie » (1975) et la « biodiversité » (1986) apparue après les controverses.

            La sociobiologie, qui soulève de nombreuses questions philosophiques ou scientifiques, provoque d’intenses débats parmi les savants depuis son apparition. Car elle a pour objectif affiché « d’intégrer les sciences sociales dans la […] théorie évolutionniste néo-darwinienne » (Wilson, 1975). Plus précisément, selon l’un de ses partisans, elle « étudie comment des comportements peuvent assurer aux individus qui les possèdent de meilleures chances de succès évolutif » (Christen, 1979). Cette idée forte d’« assurer de meilleures chances » entraîne des conséquences intellectuelles et pratiques qui sont exposées par un autre sociobiologiste : « Tôt ou tard, la science politique, le droit, l’économie, la psychologie, la psychiatrie et l’anthropologie seront autant de branches de la sociobiologie » (Trivers, 1977). Avec le concept de biodiversité désormais utilisé sous tous les registres, ce fantasme hégémonique est en passe d’être réalisé.

            Mais la biodiversité relève-t-elle de la sociobiologie ? En apparence non ; en réalité elle y est connectée de plusieurs façons. La connexion fondamentale est celle de sa définition génétique, la première à être avancée par Wilson et d’autres savants, et sur laquelle s’adosse tout le reste comme conséquence logique et implacable.

            Conserver la biodiversité, c’est conserver un pool génétique. Cet objectif, considéré comme primordial, prioritaire et surdéterminant, attribue, au début comme à la fin, la parole experte aux biologistes et à la biologie génétique avec son cortège de neurosciences.

            Les autres disciplines se trouvent à la remorque et cantonnées dans un flou où elles assimilent prosaïquement « biodiversité » à « écosystème », « nature » ou « environnement ». Pour leurs méthodes ou leurs résultats, le nouveau concept ne leur apporte d’ailleurs rien qu’elles ne connaissent déjà, sauf une légitimité sociale passe-partout du même ordre que le concept de « développement durable », la connotation politique en moins.

            Depuis leur apparition, les êtres humains ont considérablement modifié la biodiversité, qu’elle soit génétique ou écosystémique. Ils peuvent la faire régresser ou au contraire la relancer selon des logiques diverses et parfois contradictoires (politiques nationales ou internationales de préservation des milieux ou des espèces, réserve mondiale de semences du Svalbard, géo-ingénierie…), dont on voit tout de suite les enjeux sinon les contradictions.

            Le succès du concept de biodiversité participe d’une naturalisation du social qui lui-même s’inscrit dans une partie de l’écologisme. Face à cette orientation, la tentation serait de tout balayer, de ne voir que le retour d’un banal innéisme, de défendre l’homme contre la génétique, puis de faire pencher d’un seul côté le vieux débat entre l’inné et l’acquis. Le risque serait alors d’oublier ce qu’il y a effectivement d’inné dans la nature ou dans l’homme, reconnu par les découvertes récentes, au prix d’un délestage du darwinisme et donc de l’écologie elle-même.

            En outre, « l’inanité de la sociobiologie en anthropologie ne découle pas d’une singularité humaine, mais de simplifications injustifiables en zoologie » (Guille-Escuret, 2014). Autrement dit, c’est parce que les observations en zoologie ou en éthologie sont soit mal faites, soit hâtives par leur généralisation, que la sociobiologie voit sa base s’effondrer. Selon Georges Guille-Escuret, écologue et anthropologue, il faut alors promouvoir non pas l’auto-écologie, analyse qui ne s’intéresse qu’à une seule espèce, mais revenir à une véritable synécologie, celle des écosystèmes, analysant les interrelations complexes entre les espèces, le vivant et l’inerte.

            L’option sociobiologiste n’est pas nouvelle. Des antécédences existent dans l’histoire de la pensée. Le médecin militaire colonial français Georges Auguste Morache (1837-1906) utilise déjà le terme dans trois écrits (1902, 1904, 1906). La sociobiology du généticien et éthologue américain John Paul Scott (1909-2000) cherche à rapprocher la biologie, l’écologie humaine (celle de l’École de Chicago), la physiologie et la sociologie (1948).

            Mais le projet sociobiologiste actuel a des fondements historiques plus solides, car plus prégnants : ce sont ceux qui ramènent à l’écologie elle-même, dont le fondateur Haeckel adopte une posture relevant résolument du social-darwinisme. Son héritage intellectuel, ample et conséquent, se perpétue par l’adoption de l’écologie à la fin du XIXe siècle au détriment d’autres termes comme phytosociologie ou mésologie, et par la propagation de son monisme philosophique, lequel est reconverti en holisme (1927) par le biologiste et général sud-africain Jan-Christiaan Smuts (1870-1950).

            Haeckel avance un programme qui se révèle quasiment prophétique : « On peut prédire avec certitude que le complet triomphe de la doctrine de l’évolution […], c’est-à-dire la réforme totale de la biologie, entraînera nécessairement la réforme plus importante et plus féconde encore de l’anthropologie. De cette doctrine anthropologique sortira une philosophie nouvelle […] qui s’appuiera sur le solide terrain de la zoologie comparée » (Haeckel, 1877). Ce propos n’est rien d’autre que le programme de la sociobiologie (le terme d’anthropologie est utilisé par Haeckel puisque celui de sociologie ne s’est alors pas encore imposé dans le monde académique, mais le contenu est ici le même).

            Pour appuyer son propos, Haeckel cite Herbert Spencer (1820-1903) et Friedrich Ratzel (1844-1904). Le premier, britannique, est un philosophe et sociologue symbole du libéralisme. Le second, pharmacien avant d’être géographe, tente, en vain, d’accomplir avec ce qu’il appelle la biogéographie ce que réussit à faire Haeckel avec l’écologie.

            Selon son propos, cité par Haeckel mais sans référence, « l’homme ne s’imaginera plus qu’il est en dehors des lois naturelles ; il s’efforcera au contraire d’appliquer ces lois dans ses actions et dans ses pensées, et il tâchera de régler sa conduite conformément aux lois de la nature. Pour organiser sa vie sociale dans la famille et dans l’État, il se soumettra, non à des prescriptions surannées, mais aux principes raisonnés d’une vraie science » (ibid.). Fondamentalement, de Haeckel à Wilson en passant par Ratzel ou d’autres, la posture reste donc identique.

            Or, les « lois de la nature » ne sont autres que celles du vivant, du bio. En promouvant frontalement ce vivant, dans la biodiversité comme dans la sociobiologie, Edward O. Wilson et ses partisans marquent un territoire épistémologique qui est en réalité idéologique, et donc politique.

            Mais dès que l’on passe dans le domaine du concret, celui des politiques environnementales, la référence à la biodiversité soulève un certain nombre de problèmes dont les solutions découlent de la façon dont le cadre est posé. L’idée selon laquelle la diversité des espèces engendre leur stabilité, promue en 1955 par l’écologue américain Robert McArthur, lequel a également forgé la « théorie de la biogéographie insulaire » avec E. O. Wilson, semble intuitivement correcte pour les profanes, mais elle est remise en question par certains savants.

            Les approches expérimentales du type Biosphère 2 ne donnent d’ailleurs pas de résultats convaincants. Des inventaires en milieu aquatique montrent en outre qu’il n’y a pas de relations univoques entre richesse en espèces et production biologique, laquelle constitue un paramètre du fonctionnement écosystémique (Statzner et Lévêque, 2007).

            Selon l’écologue Christian Lévêque, « la question de savoir si toutes les espèces sont indispensables dans un écosystème suscite elle aussi des débats. On a répondu assez clairement à la question du rôle relatif des espèces dans un écosystème : toutes les espèces ne jouent pas un rôle équivalent » (Lévêque, 2013). Certaines sont dites « clés de voûte », telles que les « espèces ingénieurs » comme le castor, l’abeille ou le ver de terre. D’autres sont dites « redondantes », car interchangeables sur le plan fonctionnel. Lesquelles doit alors choisir une politique de protection de la nature : toutes, quelques-unes, certaines ?

            Pour des raisons éthiques, esthétiques et émotionnelles, on peut regretter la disparition de certaines espèces, étant entendu que, selon les époques et les régions, quelques-unes revêtent une valeur symbolique, patrimoniale ou esthétique plus forte que d’autres selon le type de bestiaire (l’ours, le loup, la baleine, mais pas le cancrelat ou la mouche tsé-tsé). Mais ce phénomène compromet-il le fonctionnement global d’un écosystème ?

            Selon les écologues partisans de l’approche déterministe, les écosystèmes sont des constructions fragiles, qui peuvent s’effondrer si certaines de leurs composantes biologiques disparaissent. Selon d’autres, ce sont des structures robustes, flexibles et adaptatives, et les modifications ne deviennent importantes qu’en fonction de l’espèce concernée. Le retrait d’une espèce peut laisser la place à une autre, dont l’arrivée peut en outre stimuler ou bien freiner les espèces existantes.

            La question des espèces invasives peut ainsi être reconsidérée d’une autre façon, tandis que celle de la renaturation soulève les mêmes problèmes. La plupart des formations végétales résultent d’un brassage anthropocène d’espèces, long et permanent. Les espaces verts de la Côte d’Azur sont peuplés de plantes dites exotiques (cactées, mimosas, eucalyptus…), alors qu’un très grand nombre de plantes ou d’arbres sur les îles antillaises, désormais considérés comme emblématiques d’une végétation autochtone et authentique, sont en réalité des espèces « étrangères » (Deloughrey, 2004).

            La disparition des espèces, comme révélatrice d’un recul de la biodiversité (sous-entendue : planétaire), est mise au premier plan chez plusieurs écologues, les écologistes et les instances de protection de la nature comme l’UICN et le WWF. Certains auteurs et les grands médias évoquent une sixième extinction, massive et menaçant la planète, donc l’humanité. Mais les chiffres, spectaculaires et souvent non vérifiés, oscillent dans des fourchettes considérables. Il y a plusieurs décennies, les Ehrlich annonçaient déjà la disparition de 250 000 espèces par an, tandis que selon Pimm et ses collègues, elle est cent à mille fois supérieure à celle des formes fossiles (Ehrlich et Ehrlich, 1981 ; Pimm et al., 1995).

            Comme les Ehrlich, E. O. Wilson est un malthusien convaincu. N’y aurait-il pas là, dans son soutien à une réduction massive des naissances, une contradiction avec ce que lui-même appelle la biophilie (Biophilia, 1984) ? En fait, il s’agit de naissances humaines. Wilson, montre ainsi son fond misanthropique en considérant l’humain comme adversaire du vivant et de la nature, même s’il prétend réconcilier les deux.

            Dans On Human Nature (1978), il prône l’institution d’un « eugénisme arrangé démocratiquement » (« democratically contrived eugenics »). À chacun d’estimer si une telle politique est possible démocratiquement, et si la démocratie est en mesure de contrôler les dérives possibles de l’eugénisme, dérives avérées dans des pays… démocratiques (États-Unis, Suède, Inde…). Wilson rejoint ainsi l’ancien courant eugéniste anglo-américain (Julian Huxley, Henry Fairfield Osborn, William Vogt…) qui, après 1945, prend les couleurs du malthusianisme.

            La boucle biodiversité-déclin-extinction relève du catastrophisme, tout en masquant des problématiques réelles. Par un procédé de prophétie auto-réalisatrice ou bien de pompiers pyromanes, les biologistes qui manient l’alerte systématique trouvent aisément une légitimité commode dans une jungle académique à la recherche de financements et de notoriété, tandis que les pseudo-spécialistes ou les grands médias emboîtent le pas sans vraiment vérifier leurs assertions. Edward O. Wilson donne lui-même la ligne de conduite : « Il faut dramatiser ces questions. […] Dramatiser n’exige aucune exagération […]. Ce n’est pas exagéré que de dire que la crise actuelle de la biodiversité a des proportions apocalyptiques » (Wilson, 2000).

            Par-delà la vertu heuristique du concept de biodiversité, il convient enfin de se méfier d’une vision philosophique et politique pour qui, tel un mantra se substituant à l’ancestral Créateur ou au plus récent Capital comme facteur unique de la marche du monde, les lois de la nature vivante doivent guider les lois humaines. A contrario, son caractère malléable lui permet d’être mobilisé par certains peuples autochtones pour affirmer leur lien à un territoire face aux dynamiques capitalistes, comme dans certains pays d’Amérique du Sud.

            Outre les questions de bioéthique et de biotechnologie, son caractère protéiforme se traduit par une biopolitique qui engendre un arsenal croissant de lois, de réglementations (directive Habitats Faune Flore dans l’UE et zones Natura 2000…), de traités ou d’accords internationaux (Convention du 22 mai 1992 précédant la Conférence de Rio sur « la diversité biologique », Protocole de Carthagène en 2000 introduisant le concept d’OVM — « organisme vivant modifié » — objet de commerce comme les OGM…).

            L’ensemble est piloté par une gouvernance de plus en plus nombreuse qui en vit et qui, logiquement, l’entretient, notamment par le biais d’un discours bio-catastrophiste. Sur le plan savant, « la biodiversité comme concept abstrait et total désignant la “variété de la vie” envisagée de manière globale et indifférenciée est une vision holistique et généraliste, irréductible à la connaissance scientifique » (Blondel in Marty et al. 2005).

            
              Philippe Pelletier
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            BIOGÉOGRAPHIE
          

          
            
              Histoire du concept
            

            Le terme biogéographie est formellement apparu en 1880 sous la plume de Friedrich Ratzel (1844-1904). Ce géographe allemand envisage d’en faire une science synthétique qui unit la « géographie des plantes » (die Pflanzengeographie), la « géographie animale » (die Tiergeographie) et la « géographie de l’homme » (die Geographie des Menschen), pour lesquelles il se réfère à Humboldt, Darwin et Agassiz (Anthropogeographie, 1891).

            Auparavant, l’intérêt pour la faune et de la flore accompagnait la colonisation européenne du monde, processus ayant débuté par la conquête de territoires insulaires dès le XVe siècle. Face à l’accumulation de spécimens dans les collections, les herbiers ou les jardins botaniques, les naturalistes du XVIIIe siècle sont alors confrontés à un double problème. D’une part, il s’agit de trouver une manière de nommer les espèces, et de les classer les unes par rapport aux autres, et d’autre part de comprendre l’origine d’une telle diversité.

            Carl von Linné (1707-1778) résout le premier problème en concevant une nomenclature binominale qui permet de désigner les espèces et de les classer selon des critères de ressemblance et d’affinité. Il aborde également le second, émettant l’hypothèse que les animaux ayant survécu au déluge biblique ont trouvé refuge sur le sommet du mont Ararat (actuelle Arménie), alors entouré d’eau, avant de recoloniser la Terre. Il fait ainsi de la montagne et de l’île les figures mythiques de la création.

            Ce n’est qu’au début du XIXe siècle que les naturalistes s’émancipent de la théologie naturelle pour prendre à bras le corps la question de la diversité du vivant et de ses origines. Leurs interrogations fondent la géographie physique, avant l’écologie (1866) et avant la biogéographie (1880). Étroitement associée au nom d’Alexandre von Humboldt (1769-1859) et à ses travaux sur le continent américain, la science naturelle doit aussi beaucoup à Augustin-Pyrame de Candolle (1778-1841).

            Désirant classer l’ensemble des plantes connues à son époque, ce naturaliste helvétique traite deux aspects relatifs à leur origine géographique. D’un côté, il tente d’identifier les grands types de milieux auxquels elles appartiennent, pour ainsi caractériser les facteurs physiques influençant leur distribution, et, de l’autre, la région où elles se situent. Il crée respectivement les concepts de « station » et d’« habitation », distinguant ainsi deux approches complémentaires qui donnent par la suite naissance aux deux branches principales de la biogéographie : écologique et historique. Il forge en outre le terme d’« endémique » pour désigner les espèces propres à une région. Ce concept lui sert à définir le premier zonage biogéographique du globe à partir de limites. Il s’appuie notamment sur l’étude des espaces insulaires, dont il perçoit à la fois la particularité et la valeur heuristique.

            Élève d’Ernst Haeckel (1934-1919), Friedrich Ratzel propose ensuite avec la biogéographie un projet scientifique qui se veut plus ambitieux que celui de son maître, fondateur de l’écologie savante (1866), car plus large. Haeckel distingue en effet, sous le chapeau général de la physiologie, deux sciences : l’écologie (Œkologie), ou « science des rapports réciproques des organismes », et la chorologie, ou « science de la distribution géographique et topographique des organismes ».

            Il développe la première tout en se désintéressant de la seconde. Toute référence à la chorologie, encore présente dans L’Histoire naturelle de la création (Natürliche Schöpfungsgeschichte, 1868 ; éd. fr. 1875), a d’ailleurs disparu dans son best-seller intitulé Les Énigmes de l’univers (Die Welträthsel 1899, éd. fr. 1902). En revanche, Ratzel entend regrouper et étudier les deux sous l’angle de la biogéographie qu’il veut substituer à la physiologie haeckelienne. Les deux savants partagent cependant l’importance donnée à l’étude du « vivant » (bio-), dans le sillage du darwinisme et même du social-darwinisme, accompagné d’un contexte religieux (panthéisme chez Haeckel, luthérianisme chez Ratzel).

            Mais le projet biogéographique de Ratzel échoue. Il n’arrive pas à boucler et à publier l’énorme ouvrage qu’il consacre à la question, bien qu’il en laisse transparaître des passages dans d’autres écrits comme Der Lebensraum (1901) qu’il sous-titre eine biogeographische Studie. Simultanément, le succès de son Anthropogeographie, qu’il mène à bien (1891), l’oriente vers ce que les géographes vidaliens appellent la géographie humaine et qui se conjugue avec ce que Ratzel appelle lui-même la géographie politique (Politische Geographie, 1897).

            Le concept de biogéographie est cependant repris tel quel par le géographe français Louis Raveneau (1865-1937), qui est le premier à parler de « géographie humaine » (1892) à partir de Ratzel, mais sans davantage de succès. Car, entre-temps, le terme et le contenu de l’écologie savante l’emportent peu à peu au sein du champ scientifique, en particulier chez les botanistes : congrès des botanistes américaines dans le Wisconsin en 1893 et publication du livre majeur d’Eugenius Warming (1841-1924) sur l’Écologie des plantes (1896, éd. en allemand, Lehrbuch der ökologischen Pflanzengeographie ; 1909 en anglais, Œcology of Plants).

            La traditionnelle géographie des plantes héritée de Humboldt cède ainsi la place à l’écologie végétale, tandis que l’École de Zürich-Montpellier, plus proche des géographes et de la géographie, essaie de promouvoir la géobotanique, la phytosociologie (terme inventé par le botaniste polonais Paczuski en 1896) et la sociologie végétale.

            Dans son Traité de Géographie physique (1910), le géographe vidalien Emmanuel de Martonne (1873-1955) reprend le concept de biogéographie, mais en le restreignant au périmètre disciplinaire qu’on lui connaît jusqu’à nos jours. Selon lui, « l’étude de la répartition des êtres vivants à la surface du globe et l’analyse de ses causes, tel est l’objet de la biogéographie, qui comprend à la fois la géographie des plantes ou phytogéographie, et la géographie des animaux ou zoogéographie » (de Martonne, 1910).

            La biogéographie trace ensuite sa route scientifique parallèlement à l’écologie, sans que les deux ne se croisent réellement. Mais la seconde élargit considérablement son champ de réflexion et d’action, avec l’écologie politique ou l’écologie humaine, notamment. Le choix entre une posture analytique ou bien prescriptive reste posé.

            
              Philippe Pelletier
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              Théorie de la biogéographie insulaire
            

            La biogéographie insulaire est une branche de la biogéographie consacrée à l’étude des communautés végétales et animales peuplant les îles. Bien que son objet ne concerne qu’une fraction de l’espace terrestre — mais tout dépend du seuil d’échelle que l’on attribue à l’île ou au continent —, elle occupe une place centrale, à la charnière entre géographie et biologie, à tel point que son expression semble tautologique.

            Embrassant le tournant quantitatif de l’époque, deux biologistes états-uniens, Robert MacArthur et Edward O. Wilson, ambitionnent de refonder la biogéographie sur des bases mathématiques pour lui conférer un statut de science. Ils se tournent alors, au cours des années 1960, vers les îles qu’ils considèrent comme des microcosmes dont l’écologie est déterminée par leurs attributs physiques.

            Grâce à des données sur l’avifaune des archipels indo-malais et mélanésien, ils conçoivent un modèle permettant de prédire le nombre d’espèces d’une île à partir de sa superficie et de son éloignement d’un continent considéré comme foyer émetteur d’espèces (MacArthur et Wilson, 1967). Ils forgent ainsi la « théorie de la biogéographie insulaire ».

            Selon elle, le nombre d’espèces présentes sur une île résulte d’un équilibre entre immigration et extinction dont les taux sont eux-mêmes fonction du nombre d’espèces déjà installées, donc d’une « durée d’isolement ». Ces taux varient en fonction de la taille de l’île et de son degré d’isolement. Le taux d’immigration a tendance à décroître avec le nombre d’espèces déjà installées, car l’espace disponible devient plus réduit. Il est plus faible dans les îles lointaines que dans les îles proches d’une source de « colonisation ».

            Inversement, le taux d’extinction tend à croître avec le nombre d’espèces présentes sur l’île, car les risques deviennent plus grands, entre autres raisons à cause de la taille des populations réduites par la compétition entre espèces. L’extinction serait ainsi plus probable dans les petites îles que dans les grandes, qui peuvent héberger des populations à effectif élevé.

            La richesse spécifique exprime alors un équilibre dynamique entre deux processus antagonistes : le gain de nouvelles espèces par immigration depuis une source continentale d’une part, et l’extinction d’espèces présentes sur l’île d’autre part. Cette théorie, validée sur une île de l’archipel des Keys, rencontre d’abord un franc succès au sein de la communauté scientifique, élevant la biogéographie insulaire au rang de discipline explicative et expérimentale. Elle trouve également un écho très favorable dans les milieux conservationnistes.

            Reprenant les travaux de l’écologue J. Curtis sur la fragmentation des milieux naturels, MacArthur et Wilson déclarent que les reliquats de nature subsistant au sein des espaces anthropisés sont assimilables à des îles et que, à ce titre, ils obéissent aux lois de la biogéographie insulaire. Cette idée, qui relève jusqu’alors de la métaphore, laisse penser qu’il serait possible de refonder les politiques de conservation sur des bases scientifiques et rationnelles. Elle stimule l’essor de la biologie de la conservation, science appliquée dont la vocation consiste à définir des principes généraux et des critères idéaux (nombre, forme, taille, etc.) pour concevoir des aires protégées.

            Relativement peu connue au-delà des cercles de spécialistes, la théorie de la biogéographie insulaire se trouve donc au cœur de la construction des savoirs, des représentations et des politiques naturalistes. Sa simplicité constitue autant sa force que sa faiblesse. L’adhésion qu’elle suscite engendre une profusion d’études scientifiques qui révèlent certaines de ses failles et les limites d’un réductionnisme poussé à l’extrême. Sa modélisation est peut-être séduisante a priori, mais elle souffre de tellement d’exceptions que la réalité observée vient dénoncer la théorie elle-même, laquelle devient obsolète.

            Après un moment d’engouement, la théorie de MacArthur et Wilson a donc été davantage critiquée, y compris par ceux qui y avaient adhéré au début comme Jacques Blondel en France ou Daniel Simberloff aux États-Unis. Des divergences apparaissent dès le milieu des années 1970 sur deux plans : la théorie, et son application possible à la conservation de la nature. Sont discutés aussi bien la méthode que les résultats, les présupposés, les postulats ou les conséquences. On peut ainsi relever sept limites majeures.

            1. La stratégie d’échantillonnage des espèces et son utilisation pour bâtir la « courbe aires-espèces » établie par Lotka-Volterra, elle-même discutée, reposent sur des méthodes qui ne peuvent pas être exhaustives et qui ne sont pas forcément fiables (Gunnell, 2009).

            2. À surface égale, les îles sont loin d’être comparables les unes aux autres, car interviennent de nombreux autres facteurs (gradient d’altitude, diversité des habitats, niveaux de productivité…), lesquels conditionnent le nombre d’espèces.

            3. Le modèle est fondé sur le nombre d’espèces, sans tenir compte des différences de densité qui peuvent conditionner l’impact de l’immigration.

            4. Il place toutes les espèces sur un même pied alors que leur comportement écologique est différent.

            5. La structure de la communauté n’est pas sans effet sur les dynamiques adaptatives des espèces. « L’effet de fondation » peut ainsi induire en erreur (Blondel, in Vigne, 1997). Le petit groupe fondateur récemment arrivé sur une île ne détient en effet qu’une fraction de l’information génétique totale de la population mère dont il est issu, car, du seul fait de ses faibles effectifs, de nombreuses combinaisons génétiques sont absentes. L’homozygotie risque ainsi de l’emporter sur l’hétérozygotie. Sous l’effet de mécanismes génétiques, et de nouveaux régimes de sélection ou d’adaptation, l’espèce colonisatrice peut se transformer en endémique locale.

            6. Le modèle ne prend pas en compte l’ordre d’arrivée des espèces qui influence profondément la dynamique future de l’écosystème insulaire.

            7. Il ignore les possibilités d’adaptation qui tendent précisément à s’opposer au renouvellement des espèces. « Ce dernier point, qui souligne la contradiction entre la dynamique supposée par la théorie de l’équilibre et la réaction des biocénoses traduite par les manifestations du syndrome d’insularité, est l’un des points faibles de la théorie » (Dufrêne, 2003).

            Bref, « la taille de l’île et la distance au continent ne sont pas les seuls facteurs qui influencent la diversité en espèces sur les îles. La structure de l’habitat et les interactions entre les populations locales influencent sans aucun doute les taux de colonisation et d’extinction sur les îles » (Ricklefs et Miller, 2005). L’équilibre immigration-extinction est dynamique, car il peut y avoir un renouvellement des espèces présentes, de nouveaux taxons colonisateurs étant à même de remplacer ceux qui s’éteignent au cours de l’histoire de l’île. Le recrutement semble donc plus aléatoire que totalement sélectif.

            En outre, plusieurs chercheurs montrent que la situation de départ est sinon complexe du moins difficile à reconstituer, et que de nombreux facteurs d’évolution entrent en ligne de compte, difficiles à mathématiser. Un écosystème peut donc résister aux invasions, non pas à cause de caractéristiques génériques (surface, nombre d’espèces, niveaux trophiques…), mais grâce à certaines espèces particulières.

            Fondamentalement, le modèle de MacArthur et Wilson représente la quintessence d’une écologie théorique basée sur des modèles, et de moins en moins intéressée par les données issues des populations naturelles. Robert MacArthur (1930-1972) lui-même revendique son dédain pour l’histoire : « Nous cherchons des structures générales que nous espérons pouvoir expliquer… C’est pourquoi nous n’utilisons notre jugement de naturaliste que dans le but de sélectionner des groupes taxonomiques assez larges pour que l’histoire joue un rôle minimal, mais suffisamment restreint afin que les structures écologiques restent clairement lisibles » (MacArthur, 1972). Si l’on considère que l’histoire est inséparable de la géographie, ce dédain pour l’histoire, même « naturelle », débouche sur un dédain de la géographie, le tout au nom d’une écologie globale et dominatrice.

            Outre les critiques d’ordre théorique, la théorie de MacArthur et Wilson déclenche une polémique sur les modalités de protection de l’environnement, polémique dite SLOSS (Single Large or Several Small). À la suite de plusieurs expérimentations grandeur nature — notamment l’observation de la reconstitution des espèces d’insectes après fumigation dans les mangroves de Floride (Simberloff et Wilson, 1970) — Daniel Simberloff, élève d’Edward Wilson, estime en effet qu’une protection efficace des écosystèmes peut être envisagée sur des petites surfaces, des petites réserves naturelles, quitte à multiplier celles-ci pour avoir une protection d’ensemble. Jared Diamond s’insurge alors contre cette affirmation et sa méthode, cherchant à démontrer qu’il faut au contraire promouvoir des réserves naturelles les plus grandes possibles.

            La controverse divise pendant près de quinze ans la communauté des biologistes de la conservation, entre partisans d’une seule grande réserve et défenseurs d’un réseau de petits périmètres de protection. Qualifiée par l’écologue David Quammen de « guerre de tranchée en version écologique aimable », elle semble s’être achevée au milieu des années 1980 sur un compromis qui réclame des réserves naturelles grandes et petites les plus nombreuses possibles (Quammen, 1997 ; Soulé et Simberloff, 1986).

            Le débat scientifique est passé du domaine théorique au terrain pratique, donc politique, c’est-à-dire celui de la gestion de l’environnement et des stratégies de protection. Il n’y a pas de consensus scientifique absolu pour démontrer la plus grande efficacité de telle ou telle méthode, et pour, a contrario, légitimer la théorie scientifique qui l’accompagne.

            À partir des années 1980, la mise en défens d’îlots de nature laisse progressivement la place à un modèle de conservation intégrateur articulé aux politiques de développement durable. Cette évolution se traduit par une dilution de la biogéographie insulaire dans un environnementalisme global, la figure de l’île trouvant une nouvelle jeunesse dans celle de la planète. C’est particulièrement manifeste dans la trajectoire de Wilson qui contribue à populariser le concept de « biodiversité » ou encore de Jared Diamond dont les ouvrages sur la crise environnementale sont des best-sellers.

            Les îles n’ont pas perdu de leur puissance évocatrice. Elles incarnent à elles seules les défis posés par l’anthropocène, du changement climatique jusqu’à l’érosion de la biodiversité. Concentrant près des deux tiers des extinctions enregistrées et la moitié des espèces menacées, elles se trouvent en première ligne dans la sixième extinction de masse en cours selon le WWF. Souvent prisonnières des représentations et des fonctions qui leur ont été assignées par les naturalistes, elles sont en même temps le lieu d’une multitude d’initiatives environnementales qui peuvent nourrir des réflexions et des actions à plus grande échelle afin de répondre aux enjeux de notre époque.

            
              Josselin Guyot-Téphany
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          BIOPIRATERIE
        

        La biopiraterie vise l’appropriation, en général par des droits de propriété intellectuelle, de ressources biologiques et de connaissances traditionnelles dans des conditions jugées inéquitables.

        Le scénario présenté par les accusateurs — une organisation non gouvernementale (ONG), parfois ralliée par des organisations autochtones — semble simple : les accusés — une entreprise ou un chercheur d’un pays industrialisé — ont accès à une plante aux vertus connues localement depuis des générations, ils les brevètent et en tirent des bénéfices dont ne profitent ni le pays d’origine ni les populations autochtones détentrices des savoirs utilisés. Ce qui est dénoncé est, d’une part, l’invisibilité des populations autochtones dans leur apport et, d’autre part, les comportements hérités de l’époque coloniale des entreprises ou des chercheurs, conduisant à la privatisation et à la marchandisation du vivant. Les procès en biopiraterie concernent le plus souvent des dépôts de brevet, tandis que les débats médiatiques les plus importants ont lieu lorsque des populations autochtones sont concernées.

        L’invention du terme biopiraterie est généralement attribuées à ETC (Action Group on Erosion, Technology and Concentration, ex-RAFI, Rural Advancement Foundation International). Cette ONG est à l’origine de la Coalition contre la biopiraterie qui, depuis 1995, distribue le prix du Capitaine Crochet aux plus grands biopirates lors de chaque conférence de la Convention sur la diversité biologique (CDB). Des cas de biopiraterie emblématiques — comme celui de l’ICBG (International Cooperative Biodiversity Group) Maya au Mexique, un grand programme scientifique d’ethno-bioprospection, ou encore ceux relatifs au neem, arbre aux propriétés anti-fongiques, en Inde ou à la maca, tubercule aux vertus médicinales, au Pérou — ont réussi à toucher une audience internationale.

        Les dénonciations de biopiraterie s’inscrivent dans la fusion, à la fin des années 1980, des mouvements qui défendent les populations autochtones et ceux qui défendent l’environnement, associant ainsi la diversité culturelle et la diversité biologique. La représentation des populations autochtones comme acteurs essentiels de la protection de l’environnement a permis d’inscrire la protection des savoirs locaux dans les programmes des organisations internationales comme le PNUE ou la FAO. Les savoirs traditionnels sur la nature, popularisés sous l’acronyme TEK, Traditionnal Ecological Knowledge, sont ainsi devenus un outil de lutte majeur pour la reconnaissance de droits politiques.

        Pour véhiculer leur message, les dénonciateurs de biopiraterie adaptent leur discours aux exigences du traitement médiatique. Ils simplifient le débat pour jouer sur le registre des affects. Ils mettent en scène une opposition irréductible entre un monde globalisé, où la nature serait considérée comme un simple facteur de production au service du capital, et un monde où des peuples ignorant la coupure nature/culture vivraient en parfaite harmonie avec leur environnement. Cette simplification alimente des phénomènes d’essentialisation et de victimisation des populations autochtones qui sont contraires à la réalité de leur quotidien et à l’idée même d’« agency » (l’autochtone capable d’agir par lui-même).

        La construction rhétorique d’un idéal autochtone est en partie rendue possible par la faible participation de ces populations aux dénonciations de biopiraterie, principalement menées par des organisations occidentales. Elle néglige la diversité des acteurs et des contextes. Il est par exemple délicat de comparer les Amérindiens de Guyane (cas du quassia, arbuste aux vertus insecticides et antipaludéennes), non reconnus comme peuples autochtones par la République française, avec des Amérindiens brésiliens chassés de leurs terres par les fazendeiros (cas de la stévia, plante aux pouvoirs sucrants). Les populations locales en Afrique (cas du hoodia et du pélargonium) ou en Asie (cas du neem, du riz basmati et du curcuma) vivent également des réalités bien différentes.

        La situation des pays est également très diverse : territoires d’outre-mer en délicatesse avec l’État central, États plus ou moins sensibles à la situation de leurs populations autochtones, États plus ou moins enclins à fermer leur frontière ou à soutenir leur industrie du vivant, etc. En ciblant des « populations autochtones », les accusations exacerbent les tensions entre les groupes culturels et les légitimités locales, oubliant les autres parties prenantes : les entités régionales et étatiques, les entrepreneurs et chercheurs locaux, ou encore les communautés paysannes.

        Les accusés et leurs pratiques présentent également une forte diversité qui varie de la petite entreprise familiale à la multinationale, de l’aventurier à l’institut de recherche publique. Sont pourtant étiquetés de la même façon des firmes agro-alimentaires (cas de la stévia), un institut de recherche travaillant sur des médicaments contre le paludisme (cas du quassia) ou des campagnes de recherche taxonomiques pour alimenter les collections d’un muséum.

        La plupart des recherches en ethnobiologie concernent des connaissances à visée scientifique non commerciales. Une minorité concerne la production d’un produit cosmétique ou d’un complément alimentaire (cas du sacha inchi, plante aux vertus cosmétiques au Pérou) qui ne demande pas le même temps de recherche et développement, ni les mêmes autorisations de mise sur le marché qu’un produit pharmaceutique. Parfois, le cas de biopiraterie se confond avec un dépôt de marque (cas du cupuaçu, plante de la famille du cacao au Brésil).

        Après avoir obtenu un brevet sur l’utilisation d’huile extraite de la plante sacha inchi en 2006 à des fins cosmétiques, la compagnie Greentech a été accusée de biopiraterie par la Commission nationale péruvienne contre la biopiraterie et le Collectif pour une alternative à la biopiraterie, puisque les vertus de ces plantes sont déjà connues par les populations locales et autochtones. Alors que la Commission péruvienne a démarré des procédures formelles d’opposition au brevet, le Collectif, quant à lui, a géré sa médiatisation.

        Cette pression médiatique, ainsi que celle des clients de l’entreprise qui craignaient la mauvaise publicité, ont abouti au retrait de la demande de brevet en 2009. Selon le PDG de Greentech, ces deux accusateurs ont utilisé son entreprise comme bouc-émissaire pour légitimer leurs propres activités, alors que l’entreprise avait déposé ce brevet dans le but de répondre aux préoccupations de paysans péruviens locaux qui souhaitaient voir leurs investissements et leur travail protégés.

        En 2015, une coalition internationale d’organisations et d’universités a publié un rapport dans lequel elle dénonce la biopiraterie commise par plusieurs entreprises agro-alimentaires utilisant les vertus édulcorantes des feuilles de stévia, essentiellement à partir d’un dérivé produit par biologie de synthèse, le glycoside de stéviol, objet de plusieurs brevets. Cette accusation médiatique visait à faire pression sur les entreprises, non pas pour qu’elles retirent leurs brevets, mais pour qu’elles entament des négociations afin de partager les avantages avec deux peuples Guaranis paraguayen et brésilien. Certaines se sont montrées enclines à discuter, mais pas Coca-Cola qui s’est vu remettre le prix du Capitaine Crochet en 2016 et qui a été la cible d’une vaste campagne de récolte de signatures. À ce jour, des rencontres entre accusateurs et accusés sont toujours en cours. Les plus grandes plantations de stévia se trouvent en Chine.

        Ces deux cas illustrent la place et la force des médias dans les dénonciations, ainsi que la difficulté de définir la propriété d’une plante traditionnelle. Ils montrent aussi la diversité des acteurs, leur divergence de fonctionnement et d’intérêts et la complexité dans l’interprétation des événements.

        Lors des procès en biopiraterie, il s’avère rarement que les accusés aient enfreint les lois en vigueur, dans le pays d’accès ou dans leur propre pays. Les dénonciations reposent sur des questions éthiques et non juridiques. C’est l’illégitimité des agissements qui est dénoncée, notion subjective qui ouvre de nombreuses polémiques.

        Pour défendre les droits des populations autochtones dans leur rapport à la biodiversité et porter un regard réflexif sur leurs pratiques, les scientifiques se sont mobilisés en rédigeant nombre de codes de bonne conduite, à l’instar de la Société internationale d’ethnobiologie avec la déclaration de Belém en 1988. L’important arsenal juridique qui s’est ensuite constitué est fortement imprégné par la vision néolibérale de l’époque qui veut étendre les droits de propriété à toutes les formes du vivant, transformant la biodiversité en ressources et les savoirs en biens marchands.

        Les postulats reposent sur la croyance en l’existence d’un « or vert » (la biodiversité recèlerait un trésor qui pourrait donner lieu à des produits commercialisables rentables) et en l’action régulatrice du marché. Les ressources génétiques sont considérées comme des matières premières pour l’industrie biotechnologique qui peut ensuite, par des droits de propriétés intellectuelle, s’en approprier la production. En proposant la signature de contrats entre demandeurs de ressources génétiques et fournisseurs, ces textes réduisent la recherche sur la biodiversité à une activité marchande focalisée sur la découverte de molécules miracles porteuses de retombées financières : la bioprospection.

        La Convention sur la diversité biologique (CDB), signée à Rio lors du Sommet de la Terre de l’ONU en 1992, réunit aujourd’hui 196 parties, à l’exception notable des États-Unis. Elle témoigne de cet effort d’ingénierie institutionnelle voulant remédier à l’érosion de la biodiversité et à la marginalisation des communautés autochtones. Son troisième objectif, le partage juste et équitable des avantages tirés de l’exploitation des ressources génétiques, était la condition pour que les pays du Sud la signent. Il aboutit en 2010 au Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation (APA).

        Contrairement à la Convention, ce Protocole a un caractère contraignant. Entré en vigueur en octobre 2014, il est ratifié par 105 pays dont 50 ont déjà publié au moins une loi le transcrivant dans leur législation nationale (avril 2018). Il exige l’obtention d’un accord préalable en connaissance de cause des populations détentrices de ressources génétiques et de savoirs associés, ainsi que la signature d’un contrat de partage des avantages. Les principes de traçabilité et de « diligence nécessaire », c’est-à-dire la nécessité de prendre toutes les précautions possibles pour adopter de bonnes pratiques, y sont centraux.

        Fondées sur des représentations — notamment économiques et anthropologiques — et une vision de la recherche datant de la fin des années 1980, les hypothèses qui ont conduit à la CDB et au Protocole de Nagoya ont montré leurs limites. Ainsi, les modes de relations à l’Autre des populations autochtones s’accommodent mal de la complexité de ce que peuvent être un consentement informé, reconnu comme légitime à la fois par les communautés et les autorités nationales, et l’établissement de contrats de droit privé.

        Surtout, la bioprospection n’est pas le seul moyen d’accéder aux ressources génétiques. Pour innover de nos jours, la recherche n’a plus besoin d’un accès physique à la plante ou à l’animal, mais d’un accès à des banques d’informations génétiques, facilité par le mouvement international de mise à libre disposition des données scientifiques. Les négociations de la CDB portent actuellement sur le fait de savoir s’il faut inclure les informations sur les séquences numériques dans le champ de l’APA. Les ONG pionnières dans les dénonciations de biopiraterie ne s’y sont par trompées : elles mènent désormais campagne contre la biologie synthétique et demandent un moratoire sur les techniques d’édition du génome.

        Alors que les contraintes administratives s’alourdissent pour la recherche, on ne connaît guère de cas depuis la signature de la CDB où un partage des avantages ait donné lieu à d’importantes redistributions. Cette Convention, qui ne considère que les savoirs traditionnels associés aux ressources génétiques et non pas les savoirs comme partie intégrante d’un système de valeur indissociable des droits et expressions culturelles des peuples, ne peut résoudre à elle seule les enjeux de reconnaissance des droits des populations autochtones, particulièrement l’accès à la terre.

        Le thème de la biopiraterie rencontre un succès qui s’explique par d’autres raisons. Les accusations, bien qu’elles fassent écho à des réalités très diverses, permettent en effet d’aborder des situations de vie critiques chez des populations dominées, mais aussi la complexité des relations entre la nature et les sociétés. La rhétorique de la biopiraterie fait s’affronter deux visions idéalisées du monde : un local traditionnel porteur de toute notre modernité écologique où les intérêts de l’humain et de la nature seraient confondus, et une économie de la promesse portée par le progrès des biotechnologies qui achèverait la domination de l’être humain sur le vivant. La thématique mobilise les questions que pose l’emprise humaine sur le vivant, du génome aux écosystèmes, rejoignant ainsi les interrogations plus larges de l’anthropocène.

        
          Catherine Aubertin et Jessica Perrin
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          BIOPOLITIQUE ET BIOPOUVOIR
        

        Le terme biopolitique est utilisé en 1976 par le philosophe français Michel Foucault (1926-1984) pour désigner l’application des techniques de pouvoir aux phénomènes vivants. Depuis les années 1990, il fait l’objet de nombreuses reprises ainsi que de nombreuses discussions qui en ont multiplié les significations.

        Sa généalogie remonte en fait à Rudolf Kjellén (1864-1922). Dès 1905, ce politiste suédois l’énonce dans le cadre de sa « géopolitique » concevant l’État de façon vitaliste comme une force en expansion dans un « espace vital » (Esposito 2004, Lemke 2011). Tandis que les penseurs germanophones développent l’idée — Karl Binding (1920), Eberhard Dennert (1920), von Uexküll (1920), Eduard Hahn (1926), ou encore Raoul Francé (1874-1943), disciple de Haeckel, avec ses Lebensgesetze (1920) — les savants francophones, notamment les géographes, y sont réfractaires car elle contrevient au principe du pacte républicain. Partant d’une autre conception, plus quiétiste, les savants d’Asie orientale s’en méfient également, bien qu’un courant de la géopolitique japonaise tente de la théoriser sous une forme social-darwinienne.

        Le terme réapparaît au cours des années 1970 dans le sillage des travaux du Club de Rome qui, alertant sur la croissance démographique, demandent une politique des populations préservant l’environnement. Pendant la même période, une troisième occurrence émerge avec les réflexions bioéthiques sur les transformations biotechnologiques. On la trouve notamment dans le livre de Kenneth Cauthen, Christian Biopolitics : A Credo and Strategy for the Future (1971).

        La reprise du terme par Foucault en 1976 apparaît donc comme un effort de réflexivité visant à situer un concept polysémique dans une histoire de longue durée. Foucault cherche en effet à comprendre ce qui se transforme dans les relations de pouvoir lorsque celles-ci se situent dans le domaine général de la vie. Il utilise pour la première fois la notion de biopouvoir lors d’une conférence au Brésil (1974), puis dans le dernier chapitre de La Volonté de savoir (1976). Il s’est probablement inspiré du livre de Aaron Starobinski, La Biopolitique. Essai d’interprétation de l’histoire de l’humanité et des civilisations (1960).

        Son texte de 1976 reprend les analyses qui ont été menées dans Surveiller et punir (1972) et qui sont élargies au champ de la sexualité. Foucault y critique l’hypothèse répressive selon laquelle le pouvoir vise à limiter le désir, pour montrer que les techniques de pouvoir, observées dans leurs effets, ne cessent au contraire de faire parler du sexe. Cette hypothèse sera prolongée dans les deux derniers tomes de l’Histoire de la sexualité (1984) à travers les notions d’usage des plaisirs et de souci de soi.

        Le terme biopouvoir apparaît donc à la fin de l’ouvrage comme une alternative à celui de pouvoir répressif alors mobilisé par le freudo-marxisme. Foucault le formule comme un passage historique du pouvoir souverain, qui porte sur des sujets considérés comme des porteurs de droits, au biopouvoir qui porte sur des sujets considérés comme des corps vivants. Le premier s’exerce à travers l’acte de « faire mourir et laisser vivre », jusque dans le moment spectaculaire du supplice où le souverain punit celui qui l’a défié. Le second vise à « faire vivre et laisser mourir », la mort apparaissant comme le seul moment où l’individu échappe aux mailles d’un pouvoir qui a entièrement contrôlé son existence. « On pourrait dire qu’au vieux droit de faire mourir et laisser vivre s’est substitué un pouvoir de faire vivre ou de rejeter dans la mort. S’ouvre ainsi l’ère d’un « bio-pouvoir ». […] Ce ne fut rien de moins que l’entrée de la vie dans l’histoire — je veux dire l’entrée des phénomènes propres à la vie de l’espèce humaine dans l’ordre du savoir et du pouvoir » (Foucault, 1976).

        Foucault précise ensuite que ce basculement s’est opéré en deux étapes : une « anatomo-politique de l’individu » à la fin du XVIIe siècle, à travers les techniques de discipline encadrant les corps, et une « biopolitique de la population » au milieu du XVIIIe siècle, à travers les techniques de contrôle de la natalité et de la mortalité. Il semble ensuite abandonner le concept de biopolitique pour proposer celui de gouvernementalité. Il analyse alors la réflexion sur les limites du gouvernement menée par les « ordo-libéraux » en Allemagne puis par les « néo-libéraux » aux États-Unis, montrant que l’État doit mieux connaître la circulation des vivants sur un territoire pour en maximiser les potentialités et en garantir la sécurité, notamment par le calcul des risques (Ewald, 1986).

        La restriction du biopouvoir en biopolitique par Foucault a donné lieu à des interprétations contrastées chez les philosophes. Antonio Negri situe le passage du pouvoir souverain au biopouvoir non à la fin du XVIIe siècle, comme Foucault, mais dans les années 1970, c’est-à-dire au moment où les États-nations abandonnent la plupart de leurs prérogatives au profit de grandes multinationales et d’organisations non gouvernementales globalisées, ce que Negri caractérisé avec Michael Hardt par le terme d’Empire.

        Ces deux auteurs décrivent ce basculement comme le passage du travail matériel au travail immatériel, celui-ci étant défini comme l’activité de produire et d’échanger des informations. Ils appellent « multitude » la communauté d’affects et de concepts produite par le partage d’informations, et « Empire » le détournement du désir de sécurité de la multitude au profit d’armées de mercenaires servant des intérêts privés (Hardt et Negri, 2004). Cette conception de la biopolitique est optimiste, car elle ouvre la possibilité pour la multitude de se réapproprier son pouvoir sur la vie qui a été détournée par l’Empire.

        Une autre conception de la biopolitique peut être considérée comme pessimiste car elle voit dans la vie un ensemble de différences permettant au pouvoir de se reproduire. Agnes Heller et Ferenc Feher critiquent la biopolitique comme une régression à des formes pré-politiques d’opposition entre des races, et lui opposent les valeurs de la démocratie (Feher et Heller, 1994). Giorgio Agamben y voit la condition du pouvoir en Occident, ce qui le conduit à affirmer, contre Antonio Negri, que le biopouvoir a toujours été un pouvoir souverain puisqu’il s’est toujours défini comme pouvoir de décider ce qui doit mourir.

        Agamben analyse ainsi la notion d’Homo sacer qui, dans le droit romain, désigne un homme condamné à vivre au ban de la société : cet homme n’était pas sacrifiable, c’est-à-dire qu’il ne pouvait pas entrer dans les rites religieux de la société, mais son meurtre n’était pas considéré comme un homicide. Selon Agamben, la structure paradoxale de l’Homo sacer illustre la logique du pouvoir souverain qui repose sur un geste d’exclusion. Le pouvoir définissant à la fois la règle et son exception, le biopouvoir repose sur la définition d’une « vie nue » (zoé), puissance de vie non actualisée, forme de vie extérieure à la politique. Agamben retrouve ainsi des figures de « vie nue » dans l’enfermement des sans-papiers au sein des zones de non-droit des aéroports ou dans l’usage des corps des prisonniers pour des expériences médicales (Agamben, 1997).

        Les anthropologues ont mis ces hypothèses globales à l’épreuve de terrains locaux avec d’autant plus d’intérêt qu’elles leur permettaient de poser autrement la question des rapports entre nature et culture. Selon Nikolas Rose, la révolution moléculaire en biomédecine conduit les individus modernes à se définir de plus en plus comme des sujets calculateurs de risques, par exemple dans le cas des maladies psychiatriques corrélées à des déterminants génétiques et à des doses de médicaments (Rose, 2006). Paul Rabinow a forgé la notion de biosocialité pour décrire la façon dont les associations de patients se saisissent de l’information génétique sur leurs maladies pour construire de nouveaux collectifs qui peuvent s’allier à l’État ou en contester les catégories, par exemple dans le lancement du Téléthon par l’Association française contre les myopathies (Rabinow, 1994 ; Rabinow et Rose, 2006)

        D’autres anthropologues contestent la redéfinition de l’individu occidental par la biopolitique depuis d’autres aires géographiques. Didier Fassin, à partir d’enquêtes sur le sida en Afrique et en France, montre que les réfugiés ont plus de chances d’obtenir l’asile s’ils exhibent les symptômes de maladie que s’ils racontent une oppression politique. Il conteste ainsi la réduction de la biopolitique à la gouvernementalité en analysant la façon dont les politiques de la vie donnent des valeurs inégales aux individus (Fassin, 2009).

        Susan Greenhalgh (2009), à partir d’une analyse sur la politique de l’enfant unique en Chine, conteste la réduction de la biopolitique à la gouvernementalité libérale. Le gouvernement de la Chine populaire mène en effet depuis les années 1970 une politique démographique pilotée par des experts en statistiques qui ne repose pas sur l’histoire des techniques de subjectivation occidentales et qui connaît des formes internes de contestation. Ainsi la politique de la natalité est-elle passée d’un objectif de quantité, avec les mesures d’imposition de l’enfant unique, à un objectif de qualité, avec la valorisation de l’harmonie sociale et de la sécurité sanitaire dans une visée nationaliste de renforcement de la puissance de la Chine.

        Au cours des années 1990, la notion de biopolitique sert de marqueur pour les débats sur la modernité, comme le fait de nos jours celle d’anthropocène. Mais alors que la seconde met en scène l’action de l’être humain sur la nature, avec toutes les difficultés que posent ces deux notions, la première dramatise l’action du pouvoir sur la vie. Le passage de l’un à l’autre tient sans doute au fait que la vie n’incluait pas suffisamment d’entités (elle laissait à l’écart les pierres ou les virus) et que le pouvoir renvoyait à une histoire trop exclusivement occidentale. Mais elle donne lieu aux mêmes contrastes dans l’évaluation de la modernité et à une riche description des terrains où celle-ci se transforme.

        
          Frédéric Keck
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          BIOSPHÈRE
        

        La biosphère peut se définir « de la façon la plus simple, comme la région de la planète dans laquelle la vie est possible et qui renferme l’ensemble des êtres vivants » (Ramade, 2002). C’est l’enveloppe constituée par l’ensemble des êtres vivants à la surface de la planète. Ce concept, comme celui d’écosystème auquel il est largement antérieur, donne à l’écologie une dimension de science globale de l’environnement.

        L’idée remonte à Jean-Baptiste Lamarck (1744-1829), mais le terme est créé en 1875 par le géologue autrichien Eduard Suess (1831-1914), le premier à avoir émis l’hypothèse du Gondwana, à propos de l’orogenèse calédonienne et de la Téthys. Il n’est vraiment conceptualisé qu’avec la publication en 1926 de La Biosphère du géochimiste Vladimir Ilitch Vernadski (1863-1945), personnalité scientifique au parcours singulier, engagée pour le progrès social et économique. Dans un texte posthume, synthèse de sa pensée scientifique, publié aux États-Unis sous l’égide de son fils George, il fait de ce concept une clé de compréhension qu’il associe à celui de noosphère (1945).

        Formé à Saint-Pétersbourg par Mendeleïev, père de la classification périodique des éléments, et par Dokoutchaïev, fondateur de la pédologie, il exerce comme professeur de minéralogie, ce qui le conduit durant la Première Guerre mondiale à créer une commission sur les ressources naturelles de la Russie. Membre du parti KD, il quitte quelques années son pays après la révolution d’Octobre, profitant d’une invitation à la Sorbonne, avant d’y revenir en 1926. Il devient alors l’un des membres les plus influents de l’Académie des sciences d’URSS, où il joue un rôle important dans le développement des recherches sur l’atome.

        Vernadski définit la biosphère comme un système dynamique dont le moteur est le rayonnement solaire, et dans lequel les organismes vivants jouent un rôle essentiel, spécialement les végétaux considérés comme des « transformateurs qui changent les rayonnements cosmiques en énergie terrestre active » (Vernadsky, 1926).

        Il souligne, dans une perspective évolutionniste, la « biologisation » de la planète Terre, le développement de la vie rendant celle-ci de plus en plus « habitable ». D’où une première évolution du terme biosphère vers la notion d’écosphère, considérée comme la somme des écosystèmes, qui met l’accent à la fois sur leur caractère de systèmes ouverts et interdépendants et sur l’indissociabilité de la biosphère, de l’atmosphère, de l’hydrosphère et de la lithosphère.

        À partir de 1936, Vernadski développe le concept de noosphère (de noos, intelligence), qu’il reprend au mathématicien bergsonien Édouard Le Roy (1870-1954), selon lequel la biosphère, profondément modifiée par l’action scientifique et technique des sociétés humaines, atteint un nouveau point qui est non seulement historique, mais aussi géologique. Il peut ainsi passer comme un préfigurateur de l’anthropocène. Son optimisme envers le processus d’anthropisation diffère toutefois de la conceptualisation contemporaine, notamment dans la déclaration très positiviste sur le progrès scientifique, technique et politique, qui conclut son texte de 1945 sous forme de testament :

        « Aujourd’hui, nous vivons dans une période de nouveau changement dans l’évolution géologique de la biosphère. Nous entrons dans la noosphère. Ce nouveau processus géologique prend place dans des temps tourmentés, à l’époque d’une guerre mondiale destructrice. Mais le fait important, c’est que nos idéaux démocratiques sont en phase avec les processus géologiques, avec les lois de la nature, et avec la noosphère. Ainsi nous pouvons regarder le futur avec confiance. Il est entre nos mains. Nous ne le laisserons pas échapper. »

        Vernadski dialogue, dès les années 1920, avec le géologue, paléontologue et jésuite Pierre Teilhard de Chardin (1881-1955) qui reprend et développe les concepts associés de biosphère et de noosphère sur un registre avant tout religieux, reliant, dans une cosmogenèse, la Terre, la vie (la biosphère) et le « phénomène humain » fusionnant en une conscience planétaire (la noosphère) (Teilhard de Chardin, 1955). Cette vision inspire les savants et les philosophes qui promeuvent des approches globalisantes de l’écologie dans lesquelles l’environnement physique, les êtres vivants et l’humanité ont partie liée.

        Le concept de biosphère est adopté par les approches holistes considérant le système complexe ainsi reconnu comme supérieur à la somme des parties qui le constituent. Les textes fondateurs de Vernadski et Teilhard de Chardin sont relus par les promoteurs de l’anthropocène dans une perspective beaucoup plus pessimiste sur l’action de l’humanité pensante et savante sur la biosphère (Steffen et al., 2011).

        La géographie, du moins la géographie française, s’est curieusement peu saisie du concept de biosphère, contrairement à celui de biodiversité, en dehors du cercle des biogéographes (par exemple Rougerie, 1988). Tout se passe comme si, de nos jours, la question de l’organisation spatiale de la biosphère n’avait plus qu’un intérêt secondaire, puisque les grands traits et les grandes règles en seraient connus. Or ces éléments s’avèrent plus incertains qu’il n’y paraît, et les modèles spatiaux hérités, pris au pied de la lettre, sont sources d’imprécisions, voire de contresens.

        S’appuyer sur le planisphère des grands biomes terrestres pour définir une politique de conservation de la nature a-t-il ainsi un sens ? Car il s’agit d’une représentation mythique de la biosphère transcrivant les paysages végétaux tels qu’ils auraient existé si l’humanité n’avait pas été là, si le climat était resté fixe depuis l’apparition des hommes, si la liste de ces paysages végétaux avait été arrêtée une fois pour toutes il y a quelques milliers d’années. Or, les études de paléobiogéographie et de paléoenvironnement montrent avec certitude que ce passé mythique n’a pas existé, et qu’à l’avenir, quand bien même l’humanité disparaîtrait, jamais la biosphère ne prendra ce visage.

        La notion de biosphère a été popularisée par le lancement en 1971 du programme Man and Biosphere (MAB), via l’Unesco, qui suit la conférence organisée avec l’UICN en septembre 1968 à Paris sur les « bases scientifiques de l’utilisation rationnelle et de la conservation des ressources de la biosphère Les « réserves de biosphère » mises en réseau constituent l’une des principales réalisations du MAB.

        Elles occupent une place originale dans la géographie des espaces naturels protégés dans la mesure où elles peuvent être définies comme les territoires d’expérimentation des idées développées par la communauté scientifique regroupée dans des organismes ou des programmes internationaux de protection de la nature. Comme telles, elles apparaissent comme l’un des premiers signes de l’implication croissante des savants et des ONG environnementales dans une gouvernance planétaire. Le débat autour de l’approfondissement d’une telle implication, voulu par certains auteurs (Bourg et Whiteside, 2010), et de son contrôle démocratique est ouvert.

        Plus précisément, les réserves de biosphère sont conçues comme des espaces où les activités économiques seraient conciliées avec la « renouvelabilité » des ressources naturelles. Il est cependant concédé aux tenants d’une nature mise à l’abri des perturbations humaines la nécessité d’une zone « centrale » strictement consacrée à la protection et à la recherche, comme gage de l’amélioration du bien-être des populations locales.

        On reconnaît là ce que l’UICN désigne en 1980 sous l’expression de développement durable, expression qui s’est muée en idéologie avec la montée des inquiétudes concernant la dégradation de l’état de la biosphère-écosphère. Quand la confiance — ou la prétention — des scientifiques à proposer des solutions techniques (réservées à une petite élite) rencontre ces inquiétudes, apparaît l’idée de reconstituer un modèle réduit de biosphère que l’on envisage ensuite de transplanter dans l’espace (voir Biosphère 2).

        
          Frédéric Alexandre
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          BIOSPHÈRE 2
        

        Dans le désert de Sonora en Arizona, à quelques dizaines de kilomètres au nord-est de Tucson se dresse une structure de verre et de métal aux formes futuristes : « Biosphère 2 ». Cette immense serre, qui s’étend sur 1,64 hectare, se veut un modèle réduit de la Terre considérée comme la « Biosphère 1 ». On y trouve un mini océan et plusieurs biomes, dont une forêt vierge, une savane, un désert côtier et une mangrove.

        Sa construction, de 1987 à 1991, est réalisée par le Space Biosphere Ventures, une entreprise dirigée par John Polk Allen et financée par Edward Bass, un milliardaire texan. S’inscrivant dans une optique survivaliste, elle était conçue comme un site d’expérimentation grandeur nature des possibilités de survie humaine dans un espace sans contact avec l’extérieur, isolé face à un environnement « hostile » comme un hiver nucléaire. La « colonisation spatiale », souvent évoquée, était un objectif secondaire et lointain, puisque personne ne s’imaginait alors envoyer des tonnes d’acier et de béton dans l’espace.

        Tout comme Biosphère 1, Biosphère 2 devait fonctionner comme un système clos, recevant seulement de l’énergie solaire et s’auto-équilibrant. Les « bionautes », pour survivre, en plus des différents écosystèmes recréés pour équilibrer la teneur en oxygène et CO2, avaient à leur disposition une ferme avec des volailles, des cochons et des chèvres ; l’eau était recyclée à 99 %. Deux essais eurent lieu, le premier entre 1991 et 1993 avec huit bionautes, le second pendant dix mois en 1994 avec sept personnes. Lors de la première expérience, le taux de dioxygène diminua tant qu’il fut nécessaire d’en réinjecter, rendant l’expérience inutilisable sur le plan scientifique. La seconde se termina encore plus brutalement avec la dissolution de la société Space Biosphere Ventures.

        Comme le soulignent encore de nos jours les guides qui organisent les visites, Biosphère 2 comporte quatre sphères bio-mimétiques (la géosphère, l’hydrosphère, l’atmosphère et la biosphère), plus une cinquième, la technosphère (tuyauterie, « poumons » régulateurs de pression, systèmes de refroidissement et de chauffage, tous ces éléments étant doublés, comme en aéronautique, pour éviter une défaillance brutale). Cette dernière « sphère » est la plus importante, car pour un hectare de biosphère, il en faut deux (souterrains) de technosphère.

        Biosphère 2 a été pensée et construite peu après la diffusion de l’hypothèse Gaïa. Elle est fondée sur deux illusions que l’on retrouve dans les débats sur l’anthropocène. Selon la première, la biosphère est en équilibre, les écosystèmes s’autorégulent et il suffit donc de retrouver les clés de ce mécanisme pour parvenir à un développement durable et harmonieux de l’être humain et de la « nature ». Cette hypothèse est de nos jours largement abandonnée par la communauté scientifique.

        La seconde est l’illusion du « techno-fix », c’est-à-dire l’idée que l’on peut réguler et piloter la biosphère grâce à la technosphère. Biosphère 2 ambitionnait d’être un modèle réduit du Sud de l’Arizona, ce gigantesque corridor urbain de six millions d’habitants en plein désert, qui ne survit que grâce à une gigantesque « technosphère » fondée sur les grands barrages et le grand canal du Central Arizona Project, la climatisation et les énergies fossiles.

        Ces deux illusions expliquent l’échec de Biosphère 2, qui, après la sortie des derniers « bionautes » en 1994, est reprise par l’université de Columbia jusqu’en 2003. Ses chercheurs y menèrent notamment une expérience pour comprendre la réaction de la végétation à un doublement et quadruplement de la teneur en CO2 dans l’atmosphère dans le modèle réduit de forêt tropicale. Les résultats montrèrent une augmentation importante de la biomasse jusqu’à 600 ppm, puis une stagnation qui intervient sans doute bien avant ce seuil en conditions réelles où les conditions de température et d’humidité ne seraient pas optimales.

        Après quelques années d’abandon, l’université d’Arizona en a repris la gestion en 2007. Aujourd’hui, il s’agit toujours d’un site d’expériences scientifiques, comme LEO (Landscape Evolution Observatory), mais aussi d’un lieu touristique pour essayer d’équilibrer le budget de cette énorme structure dont le coût avoisine cinq millions de dollars par an.

        
          David Blanchon
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          BIOTOPE
        

        Selon la définition du géographe phytosociologue René Braque (1819-2008), le biotope est le « cadre abiotique, physico-chimique, que la commodité de l’analyse conduit à scinder en climatope (représenté le plus souvent par le climat local) et l’édaphotope (sol évolué ou non, et, en situation limite, la roche saine ou son altérite) » (Braque, 1988).

        On prête généralement à Ernst Haeckel (1834-1919) l’idée du concept, mais le mot lui-même apparaît en 1908 sous la plume du zoologue Friedrich Dahl (1856-1929). Malgré l’intérêt porté par Vidal de la Blache (1845-1918) aux travaux d’Haeckel et de Friedrich Ratzel (1844-1904) ainsi qu’à l’écologie, il est attesté tardivement en France (1947). Il ne figure donc ni dans les éditions successives du Traité de Géographie Physique (1909) d’Emmanuel de Martonne (1873-1955), ni dans la plupart des ouvrages parus jusque dans les années 1970. Le social-darwinisme des auteurs allemands, largement utilisé dans l’entre-deux-guerres pour justifier l’expansion germanique dans un supposé espace vital, a probablement été un repoussoir.

        En formalisant le concept quasi-équivalent de « station » en botanique, les travaux de Charles Flahault (1852-1935) retardent en outre, au moins en France, son émergence (Flahault, 1901). S’y ajoute le fait que le concept intégrateur d’« écosystème » (soit le biotope couplé à la biocénose) n’est formulé qu’en 1934 au Royaume-Uni par Arthur George Tansley (1871-1955). Ce n’est qu’au cours des années 1970, avec le développement de l’écologie politique, que les géographes français s’emparent du concept. Une seule fois indexé dans les Éléments de Géographie Physique (Le Cœur et al., 1996), il le devient neuf fois dans Écologie et Société (Gunnell, 2009).

        Le succès terminologique est tel que le mot a largement été dévoyé. Les grands ensembles physiques sont ainsi considérés comme des milieux de vie ou des biotopes, tandis que le biotope lui-même est souvent confondu avec la niche écologique. Le législateur ou les administrations utilisent inconsidérément le terme pour cerner, sur la base d’études réputées scientifiques, un espace à protéger plus ou moins confondu avec un écosystème localisé.

        Le concept de « coefficient de biotope par surface » (CBS) sert ainsi des projets de restauration de la nature en ville, comme à Berlin ou à Paris. Il décrit la proportion de surfaces favorables à la biodiversité (surface éco-aménageable) par rapport à la surface totale d’une parcelle. Un sol imperméabilisé en asphalte est caractérisé par un coefficient de biotope par surface égal à zéro, c’est-à-dire non favorable à la biodiversité ; un sol en pleine terre est associé à un coefficient égal à un, le maximum. Le mot-clé de biotope devient ainsi un mot-valise, qui oublie non seulement ce que l’on a cherché à désigner, mais aussi les fragilités de cette désignation.

        À l’origine, le concept est en effet fixiste, parce qu’il décrit le cadre normé des biocénoses à une échelle relativement grande. Certes, il convient fort bien — pour une période donnée — à leur description stationnelle, ce qui permet de comprendre les écosystèmes localisés, y compris grâce à une explication déterministe des espaces considérés. Mais il véhicule aussi un caractère extrêmement réducteur. Il ne permet pas de saisir pleinement le fonctionnement des populations vivantes naturellement mobiles, comme les oiseaux ou les nombreux mammifères capables d’adaptations. Par sa naturalité, son sens est discutable quand les hommes et les organisations sociales sont susceptibles de le transformer profondément. Élisée Reclus (1830-1905) se faisait déjà fort « d’observer l’action combinée de la Nature et de l’Homme lui-même, réagissant sur la Terre qui l’a formé » (1905), au temps où Friedrich Dahl mettait un nom sur l’idée de biotope.

        Peut-on croire encore qu’un sol soit exclusivement minéral comme le suggère l’édaphotope de René Braque ? Que les sols du vignoble de Bordeaux sont naturels ? Certes, un certain nombre de paramètres le sont, et ils expliquent les pratiques viticoles, mais que vaut en réalité la notion de terroir si proche ici du concept de biotope ? Ces interrogations doivent conduire à la prudence scientifique et à considérer avec circonspection un concept trop souvent galvaudé.

        
          Bertrand Lemartinel
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          BOMBE ATOMIQUE
        

        La destruction atomique permettrait d’identifier l’anthropocène, et de le dater par son émission de substances, radioactives en l’occurrence, qui caractériserait une nouvelle couche géologique et donc une nouvelle ère géologique. Mais le débat n’est pas clos. En revanche, la dimension universelle du phénomène atomique est perçue dès les premiers bombardements en 1945 (Courmont, 2015).

        La déclaration de l’empereur japonais du 15 août 1945, qui met fin à la guerre, en trace le cadre : « Poursuivre la guerre pourrait non seulement aboutir à l’extinction de notre ethnie, mais aussi à l’anéantissement de la civilisation humaine. » Qu’ils connaissent ou non le contenu exact du propos impérial, de nombreux penseurs japonais ou occidentaux reprennent cette idée.

        Revenant trente-deux ans plus tard sur son premier voyage à Hiroshima en 1963 qui a déterminé son engagement et réorienté son œuvre, l’écrivain Ôe Kenzaburô, lauréat du prix Nobel de littérature en 1994, est « persuadé qu’il y avait, dans ce que j’ai vu et entendu à Hiroshima cet été-là, et dans les réflexions que j’ai échafaudées à ce sujet, quelque chose d’universel » (Ôe, 1995). Hors du Japon, Albert Camus (1913-1960) est l’un des tout premiers à réagir après la destruction de Hiroshima : « La civilisation mécanique vient de parvenir à son dernier degré de sauvagerie », et il pointe « les perspectives terrifiantes qui s’ouvrent à l’humanité » (1945).

        Karl Jaspers (1833-1969) évoque également un changement d’échelle, sinon de nature : « Jusqu’à présent l’homme pouvait se suicider individuellement. Il pouvait tuer et être tué dans des combats. On pouvait exterminer des peuples. Mais maintenant l’humanité peut être anéantie en totalité par l’homme. Que cela se produise, n’est pas seulement entré dans le domaine du possible. Au regard de l’examen purement rationnel, il est vraisemblable que cela se produira » (Jaspers, 1959).

        Avant lui, Günther Anders (1902-1992) pousse plus loin le constat : ce n’est pas de « vraisemblable » qu’il s’agit, mais de certain : « L’humanité a maintenant réellement la possibilité de se détruire elle-même » (Anders, 1956). Plus tard, le philosophe accentue son propos : « Même si elle n’a jamais lieu, la possibilité de notre destruction définitive constitue la destruction définitive de nos possibilités. »

        Il n’y aurait donc plus rien à faire. Ce nihilisme moral énoncé en 1981 exprime probablement le désabusement d’un homme qui a consacré les quarante dernières années de sa vie à lutter contre l’armement atomique et pour le pacifisme avec de maigres résultats.

        Mais la question recouvre un autre aspect. De même que Hiroshima n’empêchera pas le napalm au Viêt Nam ou les gaz chimiques en Syrie, l’équilibre de la terreur entre les grandes puissances a bloqué le conflit nucléaire tout en éparpillant la guerre globale tournante sur les nations subalternes.

        Une dizaine d’États sont désormais dotés de l’arme atomique, sans compter ceux qui ont arrêté leur programme (Afrique du Sud), qui sont en phase conclusive (Iran) ou clandestine (Israël). La signature d’un Traité de non-prolifération (1968) par les puissances nucléaires siégeant au conseil permanent de sécurité des Nation unies (États-Unis, Russie qui détient l’arme atomique depuis 1949, Royaume-Uni depuis 1952, France depuis 1960, Chine depuis 1964) n’a pas empêché les nouveaux venus comme l’Inde (1974), le Pakistan (1998) et la Corée du Nord (2006).

        La guerre des puissances, grandes ou même petites, s’effectue désormais par procuration, sur divers terrains éloignés des métropoles. La course aux armements ne ralentit pas. Des pays épouvantails comme la Corée du Nord servent à l’alimenter, tandis que l’épisode des installations pétrolières saoudiennes attaquées par de simples drones en août 2019, dans le pays qui arrive au quatrième rang mondial par dépenses d’armement per capita et disposant d’équipements sophistiqués, ne la remet même pas en cause…

        Dès 1948, William Vogt (1902-1968), écologue qui travaille avec le gouvernement états-unien et qui veut montrer « la voie » (the road) de « la survie » dans son ouvrage, utilise l’image de l’explosion de Hiroshima pour lui assimiler la destruction humaine de l’environnement : « Les méthodes destructrices de l’homme dans son exploitation [de la nature] sont comme le nuage atomique sur Hiroshima » (Vogt, 1948).

        La métaphore se fait même plus crue en parlant de La Bombe Population (The Population Bomb), expression lancée en 1954 par le businessman américain Hugh Everett Moore (1887-1972), trésorier du plan Marshall (1947-1952), président du Comité américain de l’OTAN (1949-1951) et du Population Reference Bureau. Il s’agit en effet pour les dirigeants américains malthusiens d’attirer l’attention de façon spectaculaire sur la croissance démographique du tiers-monde (Afeissa, 2012).

        L’expression d’« explosion de la population » (population explosion) qui en découle devient si populaire qu’elle occupe la couverture du magazine Time (11 janvier 1960). L’ornithologue français Jean Dorst (1924-2001) la reprend dans son livre Avant que nature meure (1965). Après le lâcher des bombes A et des bombes H, des auteurs comme les Ehrlich arrivent à la Bombe P (1968), P désignant la « population ». On parle désormais d’« explosion démographique » ou d’« explosion urbaine », comme si la planète ou la ville allaient réellement exploser.

        L’un des axes forts de la gouvernance environnementaliste planétaire est la gestion du dossier nucléaire : outre l’intégration des écologistes dans le jeu politique, qui les amène à des compromis de plus en plus drastiques sur ce point comme sur d’autres, l’opposition anti-nucléaire est vidée de sa substance à mesure que le nouvel ennemi environnemental désigné, le CO2, ne concerne pas le nucléaire et, même, revalorise celui-ci au nom de la lutte « pour le climat ».

        D’autre part, l’évolution des rapports de force internationaux, dont la décomposition de l’Union soviétique (1989) et l’intégration de la République populaire de Chine à l’OMC (2001), la nouvelle guerre mondiale devient vraiment tournante avec des conflits de différentes intensités, tandis que l’idée même de révolution, bafouée par les totalitarismes, perd de son attractivité.

        En 1999, Joschka Fischer, ministre des Affaires étrangères et vice-chancelier du gouvernement de l’Allemagne réunifiée, pays où le parti écologiste dont il est membre est le plus puissant au monde, soutient l’intervention de l’OTAN en l’ex-Yougoslavie (y compris l’envoi de troupes allemandes au Kosovo) et une coalition alliée en Afghanistan : c’est la fin de l’écolo-pacifisme. En Europe, les différents partis verts (EELV) soutiennent les interventions armées extérieures au nom de la lutte contre le terrorisme djihadiste. Au Japon, le pacifisme, qui repose sur la mémoire de la guerre, de la défaite et de l’holocauste atomique, est encore puissant.

        Dans un texte visionnaire, Georges Bataille prend, en 1947, une position qui constitue, de façon anticipée, un contre-pied de la vision développée par Günther Anders. En effet, selon lui, il n’y a pas de civilisation humaine globale car elle est « formée d’entités contradictoires », ce qui est d’ailleurs « la cause des guerres » (Bataille, 1947). Entre la « sensibilité » et « l’activité », l’État choisit la seconde, car « pour l’État, le ravage constant de la mort est sans importance : la natalité le compense ». Nul cynisme chez Bataille, mais une lucidité corrosive.

        Bataille pointe alors la « voie sans issue » où s’engage « la sensibilité » si celle-ci oublie cet aspect, car « en fait, l’homme de la sensibilité souveraine n’est pas sans rapport avec la naissance de la bombe atomique : sa démesure répond à celle des sciences, c’est-à-dire de la raison » (ibid.).

        Mais là où Anders, avec d’autres, engagera une critique de la technologie moderne, Bataille prend une autre direction en jugeant que le refus de pointer correctement les responsabilités revient à une forme d’acceptation qui correspond à « la méditation du chrétien sur la croix ou celle du bouddhiste sur un charnier » (ibid.). Car, « regardant le malheur en face, l’homme de la sensibilité souveraine ne dit plus sans attendre : “À tout prix, supprimons-le”, mais d’abord : “Vivons-le”. Élevons dans l’instant une forme de vie au niveau du pire » (ibid.).

        En exacerbant une dimension catastrophiste et eschatologique, Anders, finalement, incarne, sous un autre aspect, la vision religieuse dont Bataille démontre l’impasse. Il rejoint la formulation du pape Pie XII soulignant que « avec le progrès, la technique moderne a préparé et créé des armes tellement meurtrières et inhumaines que […] tout ou presque tout peut être anéanti » (Encyclique Summa Moereris, 19 juillet 1950).

        Bataille souligne, à la fin de son texte, que l’énergie atomique, civile comme militaire, « est susceptible d’augmenter dans une mesure importante » (Bataille, 1947). Cette hypothèse est déjà rendue possible par Hiroshima et Nagasaki car « l’éloignement des lieux de chute des bombes n’est pas seulement géographique », il est également d’un autre ordre : celui de la « communication morale » entre le reste du monde et les Japonais dont l’expérience charnelle est difficilement transmissible. Cette assertion de Bataille est vérifiée, un demi-siècle plus tard, par le psychanalyste Max Kohn qui, cherchant à expliquer la « très faible littérature [qui] existe en Occident concernant les effets psychologiques d’Hiroshima », alors qu’elle est volumineuse au Japon, conclut que « l’expérience de Hiroshima n’a pas été sentie » (Kohn, 2002).

        Pour Bataille, ce double éloignement ne doit pas occulter « la réalité la plus lourde » : de dire que « c’est comme représentation de projets possibles, destinés à rendre impossibles d’autres projets, qu’une bombe atomique reçoit un sens humain » (Bataille, 1947). « Certes il vaut mieux vivre à hauteur d’Hiroshima que gémir et n’en pouvoir supporter l’idée. En vérité, l’homme est à la mesure du tout possible ou plutôt l’impossible est sa seule mesure » (ibid.).

        Anders, par sa thèse du « décalage prométhéen » reprise par Hannah Arendt dans La Condition de l’homme moderne (1958) ou par Hans Jonas dans Principe responsabilité (1979), se situe donc en opposition à Bataille (Liessmann, 2011). Mais la critique de la technique qui mobilise Anders et Jonas, voire les rapproche, ne doit pas masquer le fait que le premier reste résolument hostile à l’énergie nucléaire, tandis que le second voit dans la fusion et, surtout, la fission nucléaires le moyen de résoudre la question énergétique (Jonas, 1979).

        Alors que Bataille annonce un déploiement du nucléaire dans les domaines civils et militaires sans cacher le problème que cela pose mais sans postuler une issue catastrophique, l’eschatologie d’Anders relève, comme chez Elsa Morante, d’un double prophétisme — prédication et interprétation de l’histoire. Mais l’histoire annoncée n’est pas celle qui se déroule.

        
          Philippe Pelletier
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          BUEN VIVIR
        

        La notion de Buen Vivir, littéralement « vivre bien », provient des Andes amérindiennes où elle exprime une relation harmonieuse à la nature. Elle est institutionnalisée au début des années 2000 en Équateur et en Bolivie, dans une démarche critique du mode occidental de développement fondé sur la croissance et l’extraction non soutenable des ressources. Les tribulations politiques postérieures du terme reflètent les débats sur l’anthropocène, principalement celui de la « dépendance au sentier », c’est-à-dire de la difficulté pour de grands collectifs humains à modifier en profondeur leur trajectoire de développement.

        L’affirmation politique du Buen Vivir est indissociable des mouvements de contestation du néolibéralisme dans les Andes qui, à partir des années 1990, portent au pouvoir des coalitions de gauche, puis inscrivent la notion dans la loi. En Équateur, les « droits du Buen Vivir » sont institués par la nouvelle Constitution de 2008 comme un ensemble concernant l’alimentation, un environnement sain, l’accès à l’eau, à l’éducation… Ils sont accolés à la reconnaissance de droits à la Terre-Mère ou « Pachamama ». En Bolivie en revanche, le Buen Vivir renvoie davantage à la reconnaissance de la « plurinationalité » de l’État qui donne aux différents peuples amérindiens le statut de « nations » constituantes de la communauté nationale. À la différence de l’Équateur, l’inclusion de la notion dans la nouvelle Constitution de 2009 insiste peu sur les nouveaux droits conférés en son nom, et la Terre-Mère n’est pas dotée de droits spécifiques (Merino, 2016). Le terreau est plus favorable en Équateur à l’institutionnalisation de la problématique environnementale qui est introduite dès la Constitution démocratique de 1978. Malgré des nuances liées à l’histoire, le Buen Vivir officialise donc dans ces deux pays le pluralisme juridique. Le droit romain doit désormais coexister avec la coutume « indigène », des communautés rurales jusqu’à la sphère diplomatique.

        Le Buen Vivir est symptomatique des immenses difficultés à modifier les modes de développement « anthropocéniques », même dans des pays fortement affectés par l’application à outrance des politiques néolibérales au cours des années 1980 et 1990, où l’on aurait pu attendre un rejet puissant et définitif de cette voie. L’enlisement notable de sa mise en application en Équateur comme en Bolivie démontre l’impossibilité d’aligner des conceptions hétérogènes de relation à la nature entre des groupes pourtant associés dans la conquête du pouvoir par le « progressisme » latino-américain du début des années 2000. Ces groupes qui parviennent aux commandes partagent des valeurs étatistes et républicaines, et voient dans la poursuite de politiques conventionnelles d’extraction des ressources une étape indispensable pour la souveraineté nationale. Pour eux, le Buen Vivir sera une conséquence à moyen ou long terme de ce processus, et non son préalable. Ils dénoncent les écologistes comme porteurs d’une vision « communautariste » du Buen Vivir, essentialiste, et qui constitueraient même une menace pour la souveraineté du pays lorsqu’ils sont financés par l’aide internationale ou les ONG « pro-indigènes », soupçonnées de vouloir créer des scissions dans la nation en essentialisant l’indigénéité. Dans cette opposition, l’utilisation du terme par les groupes amérindiens eux-mêmes est souvent minimisée ou critiquée par les gouvernements « progressistes », alors même qu’ils en font une réinterprétation tout à fait contemporaine, en matière de droit à l’autonomie territoriale et à l’auto-détermination (Merino, 2016). Ces tensions marquent l’échec, de le part de certains intellectuels de la région, à faire du Buen Vivir une proposition originale pour repenser le développement de cette « périphérie de la périphérie » (Alberto Acosta, 2014) qui ferait appel sans passéisme à la force d’innovation des savoirs ancestraux pour « imaginer de nouveaux mondes », en référence explicite aux appels des réunions du Forum social mondial.

        Très rapidement, la mise en application des principes du Buen Vivir a posé problème. À l’échelle nationale, l’Équateur, qui avait proposé de garder sous la terre du parc national Yasuni une part substantielle de ses réserves de pétrole en échange d’une aide internationale, a abandonné son projet en l’absence de dons. Là, comme en Bolivie, le droit à l’autonomie indigène, considéré comme un frein à l’instauration d’une politique nationale de développement, est fortement limité : on peine donc à reconnaître des droits particuliers, sur une base ethnique, à des individus qui restent avant tout perçus selon une perspective jacobine de la citoyenneté. Surtout, la poursuite de ce que l’on appelle en Amérique latine « l’extractivisme » entre en profonde contradiction avec les réformes constitutionnelles (González-Espinosa, 2012).

        Outre la dépendance au sentier, qui maintient les anciens rapports de dépendance en faveur des acteurs dominants de l’économie mondiale, les nouveaux gouvernements ne veulent à aucun prix remettre en cause la manne relative issue de l’extractivisme conventionnel qui leur permet de financer leurs politiques sociales et d’asseoir leur légitimité.

        Plus profondément, cette impossibilité à repenser le modèle de développement tient aux capacités de résilience du néolibéralisme qui a profondément ancré dans les populations équatorienne et bolivienne les notions de marché et de rapport utilitaire à la nature, loin des vertus attribuées par les idéologues du Buen Vivir aux populations amérindiennes (Gautreau et Bruslé, 2019). En Bolivie notamment, la bourgeoisie indigène qui apparaît sur l’Altiplano partage pour l’essentiel les valeurs du capitalisme le plus conventionnel.

        Malgré l’échec de son institutionnalisation à l’échelle de l’État, le Buen Vivir perdure comme slogan et comme mot d’ordre de mobilisations populaires, notamment au sein de certaines communautés amérindiennes de la région, qui persistent à lui donner une force contestataire de l’ordre établi.

        
          Pierre Gautreau
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            CAGE (LES LIMITES DE NOTRE)
          

          Au milieu du XVIIIe siècle, le poète Antoine-Marin Lemierre signe des vers grandiloquents — « croire tout découvert est une erreur profonde, c’est prendre l’horizon pour les bornes du monde » —, mais c’est au cours du XIXe siècle que la finitude du globe apparaît de plus en plus clairement, et que la Terre semble se transformer en cage.

          Pour les Européens d’alors, l’horizon de l’inconnu recule et les blancs des cartes se réduisent comme peau de chagrin à mesure des explorations. Dans le récit de son voyage autour du monde à bord de l’Uranie, entre 1817 et 1820, Louis de Freycinet constate déjà que l’heure est au seul perfectionnement de cette connaissance géographique : « On ne doit plus se flatter aujourd’hui que ce soit la rencontre inopinée d’une grande étendue de terre qui puisse attirer l’attention publique. Le globe est connu dans ses masses principales ; il ne reste qu’à revenir sur des détails pour éclaircir la science géographique plutôt que pour l’augmenter. Nos prédécesseurs ne nous ont laissé que des fragments d’archipels à explorer. »

          Ainsi, au moment où l’on invente le chrononyme de « Grandes Découvertes », celles-ci semblent s’achever, tout juste relancées par les explorations polaires, aboutissement d’une histoire de l’exploration du globe, des limites de cette « cage » terrestre. En même temps, s’ouvre le temps de la célébration des conquêtes des Européens, heureux conquérants du Monde (Palsky, 1995).

          Comme l’écrit Vivien de Saint-Martin, en 1845, dans l’Histoire des découvertes géographiques des nations européennes dans les diverses parties du monde : « Parmi toutes les nations et toutes les races qui partagent avec l’Européen l’habitation du Globe, lui seul donc a porté sa pensée et ses investigations au-delà des bornes étroites de sa contrée natale. Les peuples mêmes les plus anciennement civilisés de l’Asie, les Hindous et les Chinois, n’ont jamais étendu leurs connaissances bien loin au-delà des mers ou des montagnes qui les bornent : pour eux, tout l’univers est dans leur patrie. La patrie de l’Européen, c’est le monde. »

          En 1891, lors du Congrès international de Géographie de Berne, une commission internationale est chargée, à l’initiative d’Albrecht Penck, de réaliser une carte de la Terre au 1/1 000 000e. Ce travail signifie l’achèvement prochain de cette reconnaissance globale. En 1904, Halford J. Mackinder, dans The geographical pivot of history, théorise cette ère nouvelle en distinguant trois périodes dans l’histoire globale des hommes : l’âge pré-colombien, avant la découverte de l’Amérique par les Européens ; l’âge colombien, caractérisée par l’exploration et la cartographie complètes du monde ; et l’âge post-colombien, qui débute avec le XXe siècle et représente le temps d’un système politique mondial clos.

          Le 15 novembre 1909, Jean Brunhes, alors recteur de l’université de Fribourg, prononce un discours dont le titre est résumé par une formule expressive : « Les limites de notre cage » (Brunhes, 1911). Élisée Reclus, en 1904, avait eu une expression similaire : « Décidément, le “monde est petit”, et nous avons la sensation de nous y sentir comme emprisonnés » (Reclus, 1904). Mais il avait aussi signalé que « la Terre est désormais sans limites, puisque le centre est partout et la circonférence nulle part » (Reclus, 1889).

          En ce début du XXe siècle, quelques recoins du globe restent à explorer, notamment dans les régions polaires, arctiques et antarctiques. Selon Brunhes, « partout des frontières à notre extension ; partout nous nous heurtons aux barreaux de notre cage ; mais notre travail et nos ambitions ne viennent pas toujours en vain s’épuiser jusqu’à ces frontières ; l’homme victorieux recule avec persévérance les bornes du monde connu, parfois même du monde habité. »

          Brunhes magnifie également la conquête des airs : le ballon des frères Montgolfier au XVIIIe siècle, les ballons-sondes de l’observatoire météorologique d’Uccle, près de Bruxelles, qui atteignent la hauteur de vingt-neuf kilomètres, les ballons dirigeables, dont les gigantesques Zeppelin. L’avion, enfin, avec la traversée de la Manche par Blériot, en juillet 1909.

          Il célèbre les forages dans les profondeurs de la croûte terrestre : les mines de charbon qui vont jusqu’à 1 200 mètres (fosse Sainte-Henriette des charbonnages belges du Flénu), les mines de cuivre jusqu’à 1 800 mètres (Michigan, près du lac Supérieur). « Le dix-neuvième siècle a donc en même temps l’honneur et la redoutable responsabilité d’avoir enfoui des vies humaines dans le sol et de leur avoir permis de subsister » (ibid.). Il évoque les tunnels, notamment celui du Simplon, long de près de vingt kilomètres, les sondages qui permettent de mesurer les fosses abyssales qui s’enfoncent à plus de neuf kilomètres sous la surface des eaux, entre les Célèbes, les Philippines, les Mariannes, les Carolines et la Nouvelle-Guinée.

          Élisée Reclus partage cet enthousiasme : « Actuellement, la curiosité des simples contours de la planète n’est pas la seule qui anime l’habitant de la Terre, il veut aussi pénétrer sous l’écorce, en savoir la composition, en étudier la vie. Après avoir achevé l’étude extensive du globe, il tient à en faire l’étude intensive » (Reclus, 1904).

          Jean Brunhes termine son discours par une réflexion aux accents très pascaliens sur la grandeur humaine et la servitude géographique : « À travers les barreaux de la cage, la pensée souveraine qui nous permet de contenir tous les mondes et d’envelopper tous les espaces a le pouvoir de s’élancer et de s’échapper » (Brunhes, 1911).

          Explorations polaires, conquête des airs et des profondeurs semblent parachever le triomphe d’un âge de la technique et de l’exploitation des espaces, d’une nature à exploiter et d’une véritable geste de l’ingénierie triomphante. Jusqu’au XXe siècle, l’exploration et l’exploitation symbolisent une forme d’épitomé de la condition humaine, comme poncif de maîtrise technique, d’héroïsation et de dépassement de soi. La geste héroïque des techniciens et des explorateurs, c’est-à-dire de leur maîtrise de la nature sous des formes différentes, s’épanouit autour d’une construction sociale du conquérant de la Terre.

          Mais Jean Brunhes insiste, au même moment, dans Principes de géographie humaine de la France (1910), sur l’économie « destructrice » de la civilisation occidentale et les dévastations liées, à partir de la notion la Raubwirtschaft, introduite par la géographie allemande, et de l’ouvrage de son propre frère, Bernard Brunhes, La Dégradation de l’énergie (1909). En même temps, Jean et Bernard Brunhes inscrivent deux principes essentiels de l’âge de l’anthropocène, la finitude du globe terrestre et celle de ses ressources.

          
            Vincent Capdepuy
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            CAMARGUE (LA)
          

          La région de la Camargue est un symbole contemporain de l’anthropocène dont elle combine plusieurs caractéristiques. Elle abrite des activités variées, aussi bien agricoles qu’industrielles ou touristiques. Elle véhicule l’image d’une nature sauvage et d’une terre de traditions supposées ancestrales. Elle fait l’objet de mesures d’aménagement ou de protection aussi surprenantes qu’apparemment contradictoires.

          Confondue avec le delta du Rhône, qui couvre 1 742 km2, fleuve puissant au régime fluvio-glaciaire rendu quasi torrentiel par son affluent, la Durance, elle est sujette aux inondations provoquées par les divagations fluviales ou les flots maritimes. Historiquement peu habitée, elle connaît néanmoins une fréquentation régulière qui remonte à l’Âge de fer et qui épouse la progradation du delta.

          Par son évolution, le littoral révèle l’imbrication constante, historique, des facteurs physiques et des interventions anthropiques, soit sur place (dans le delta), soit en amont (sur le cours et le débit du Rhône). Du golfe d’Aigues-Mortes au golfe de Fos-sur-Mer, soit une soixantaine de kilomètres, il forme une côte sableuse au rivage concave-convexe dont la topographie et la dynamique résultent de l’interaction entre les différents apports sédimentaires venus du fleuve ou de la mer.

          Sa morphologie contemporaine suit quatre tendances : relative stabilité (1940-1960), progradation (1960-1980), érosion (1980-1990), reprise de la progradation (1990-2000) (Suanez, 1995). Depuis une trentaine d’années, on observe une érosion de l’embouchure du Petit Rhône, une accrétion dans la partie centre-orientale (de la plage de la Réserve jusqu’à la pointe de Beauduc), et à nouveau une érosion à l’embouchure du Grand Rhône. L’ensemble du système semble donc se déplacer vers l’est, probablement à cause de la réduction de l’hydraulicité du fleuve consécutive à ses aménagements amont (barrages, endiguements).

          Le delta est mis en culture dès l’Antiquité. La construction de digues, qui débute en 1121, s’accompagne de déboisements et se poursuit jusqu’au XIXe siècle (achèvement de la digue à la mer en 1859 et des digues du Rhône en 1869). Le drainage à but agricole, dont la première association apparaît en 1543, évacue l’eau par gravitation vers l’étang central de Vaccarès et les étangs voisins. Ces surfaces aquatiques se salinisent grâce à la présence de paléosols halins et par le déficit hydrique dû au climat méditerranéen (500 mm de précipitations et 1 200 mm d’évaporation par an).

          Pour conquérir de nouvelles terres, les agriculteurs ont aménagé un réseau d’irrigation afin de dessaler les terres et les alimenter en eau douce, progressant de l’apex arlésien au nord vers le sud (Picon, 1978). Ce système devient très performant à partir de 1860 grâce à l’utilisation de pompes à vapeur (on compte désormais deux cents stations de pompage électriques). L’association d’une céréaliculture en sec et d’un élevage ovin cède alors la place à une viticulture, dont l’irrigation développe la productivité tout en la protégeant du phylloxera.

          La riziculture arrive ensuite. Utilisant d’abord la céréale comme pionnière pour rentabiliser l’eau douce destinée aux autres cultures, elle se développe lentement (environ mille hectares entre 1890 et 1942). Progressant à partir de 1942, elle atteint un pic en 1962 (33 000 ha), régresse (4 400 ha en 1981), puis reprend (20 000 ha en 2005) (Manotte et Carrara, 2006).

          L’agriculture camarguaise contemporaine est gérée par des grandes exploitations, couvrant des dizaines d’hectares et possédées par des capitaux extérieurs à la région ou par d’anciens propriétaires terriens liés à l’ancienne aristocratie.

          La Compagnie de produits chimiques d’Alais et de la Camargue (AFC), fondée en 1855 et ensuite associée à plusieurs autres entreprises qui donneront la multinationale Péchiney-Ugine-Kuhlmann, aménage, à partir de 1885, un vaste marais salant de trente mille hectares en Basse-Camargue, qui s’avère très productif grâce à l’introduction et à l’évaporation d’eau de mer. Elle s’approprie les étangs centraux qui sont utilisés comme surface de concentration en sel et cherche à y supprimer le déversement d’eau douce provenant de l’agriculture. Après une série de procès qui démarrent en 1906, agriculteurs et saliniers trouvent en 1927 un compromis pour confier la gestion d’une zone tampon de dix milliers d’hectares de l’espace lacustre et saumâtre à la Société nationale d’acclimatation (SNA). Fondée en 1854, et future Société nationale de la protection de la nature (1960), la SNA en fait une réserve naturelle, la première en France métropolitaine.

          Le mélange d’eau douce et salée, qui provoque une haute productivité biologique, y attire notamment les oiseaux migrateurs. Autrement dit, les industriels sont ici à la pointe de la protection de la nature, à l’encontre des agriculteurs qui s’y soumettent, et au profit d’une autre composante de la société locale : les propriétaires fonciers, éleveurs de chevaux et de taureaux.

          Socio-politiquement très conservateurs, ceux-ci créent pratiquement de toutes pièces une culture locale ad hoc : celle des manadiers, fiers gardiens d’une nature considérée comme intacte. Elle se bâtit dans le contexte culturel et politique d’une partie de la France qui, par ses élites, veut passer du « midi rouge » socialiste à un régionalisme traditionaliste. Au moment où se fabrique le complexe industriel grâce à l’exploitation de vastes salins, le mouvement du félibrige crée le mythe de la Camargue sauvage.

          La tauromachie avait été encouragée par Eugénie de Montijo, l’épouse de Napoléon III. Le poète Frédéric Mistral (1830-1914), soutenu par Jean Charles-Brun (1870-1946), leader de la Fédération régionaliste française, exalte la mythique Camargue, notamment avec Mireille (1859). Le marquis Folco de Baroncelli-Javons (1869-1945) fonde la première manade aux Saintes-Marie-de-la-Mer (1895). Avec la Nacioun Gardiano (1909), il codifie la Course camarguaise, et s’oppose à l’interdiction de la corrida (1921). Après avoir salué « la Nature, la terre vierge, mère des taureaux et des chevaux sauvages, des flamants, des mirages, des légendes » (1922), il demande, en vain, la création d’un parc national pour sauvegarder la Camargue des « tentatives commerciales de desséchement et de défrichement » soutenue par la SNA (1930).

          Poètes et savants, gardians et gitans, pêcheurs et manadiers sont ainsi mobilisés dans la « nation gardiane » (Picon, 1978). Au milieu de cette folklorisation néo-régionaliste, néanmoins commerciale et touristique, les différents travailleurs immigrés, recrutés dans l’agriculture (Espagnols, Nord-Africains, Indochinois…) ou les salins (Grecs, Italiens, Arméniens…), sont invisibilisés. Alors que l’élite locale construit son folklore gardian, des travailleurs italiens de la Compagnie des Salins du Midi, entreprise locale fondée en 1856 à Aigues-Mortes, sont massacrés dans cette ville en août 1893. Les auteurs du lynchage seront acquittés.

          En 1966, l’État français veut créer un parc national en Camargue auquel s’oppose le Syndicat des cultivateurs exploitants d’Arles, la plus grande commune de France qui couvre la quasi-totalité du delta. Un Parc naturel régional est créé en 1973, qui s’étend sur 80 000 ha, où les représentants locaux sont majoritaires, tandis que la Réserve devient nationale (13 000 ha). En 2012, la Compagnie des Salins du Midi cède près de 10 000 ha, jouxtant son domaine, au Conservatoire du littoral. S’opposent désormais nettement un espace protégé et un espace productif où se superposent plusieurs valeurs symboliques et plusieurs représentations de la nature avec leurs représentants politico-administratifs.

          La Camargue, sorte d’île poldérisée, endiguée, drainée et irriguée, est peu à peu requalifiée en « espace naturel ». Espace considéré comme sauvage, protégé mais menacé par les humains, elle apparaît soudain dans les médias, depuis une vingtaine d’années, comme un milieu humain menacé de risques naturels (inondations du Rhône par ébrèchement de digues mal entretenues, fluctuation mal interprétée du trait de côte…) et comme une perte paradoxale d’anthropocène.

          
            Philippe Pelletier
          

          
            	
              ▶ BARRAGE (GRAND), EAU, ENSAUVAGEMENT – FÉRALITÉ, IMAGINAIRE, POITEVIN (MARAIS), ZONE HUMIDE

            

          

        

        
          
          
            CAPACITÉ DE CHARGE
          

          À l’instar de la « niche écologique » ou du « biotope », l’expression « capacité de charge » constitue en écologie l’exemple type d’un concept qui a subi une inflation sémantique conduisant à des approximations ou des mésinterprétations, voire à des outrances.

          Elle existe depuis 1840 dans le domaine maritime pour jauger la cargaison des navires. À partir de la fin des années 1930, les naturalistes américains l’appliquent aux écosystèmes en rapport avec les obstacles intrinsèques posés à la croissance des organismes (espèces animales et végétales) au sein d’une population donnée. Elle est rapidement élargie au nombre d’êtres humains que la Terre pourrait « supporter » ou « soutenir » (Sayre, 2008), extrapolation qui conduira à l’apparition du concept d’« empreinte écologique » au milieu des années 2000.

          Au sens strict, le concept désigne le nombre (maximum ou optimum) d’animaux qu’un territoire accepte sans que la ressource végétale ou le sol ne subissent de dégradation irréversible. Au sens large, sous l’effet des discours écologistes, et changeant d’échelle, il renvoie à la question des « limites » que serait en train de franchir l’humanité sur Terre.

          En se fondant sur une question de quantité, il pose d’emblée la question de son évaluation. S’agit-il d’un nombre d’espèces souhaitable ou acceptable ? Quels sont les seuils de dégradation écosystémique ? Sont-ils valables en tout temps et en tout lieu ?

          Biologiste de formation, diplômé de zoologie à l’université du Michigan (1902) et passionné de statistiques, Raymond Pearl (1879-1940) est considéré comme l’inventeur du concept. Redécouvrant au cours des années 1920 « la courbe logistique » de Verhulst (1838), il l’applique aux sciences naturelles par une mise en équation, ce qui « donne lieu à des controverses desquelles naît l’écologie des populations, marquée par cette approche mathématique des phénomènes » (Matagne, 2002).

          À l’origine, Pearl compare « des données démographiques disponibles pour certains pays (États-Unis, France, Allemagne, etc.) » pour en dégager « des courbes logistiques » de croissance et en tirer la conclusion que « la forme logistique de l’évolution des populations humaines tient uniquement à des facteurs biologiques » (Deléage, 1991). Face aux controverses qu’il suscite, il répond : « C’est un fait d’observation que la croissance des populations des organismes les plus divers suit un cours régulier et caractéristique » (Pearl 1927). Considérant que cette croissance logistique est une propriété immanente de toutes les populations, animales ou humaines, il extrapole à d’autres espèces le résultat de ses travaux laborantins qui portent sur les mouches drosophiles.

          La modélisation mathématique séduit certains écologues, mais le zoologue et généticien Edwin Bidwell Wilson (1879-1964) dénonce une démarche de « chaman » avec ses collaborateurs, « grands prêtres idolâtres » de la courbe logistique (Kingsland, 1985). Ses arguments, qui pointent de nombreuses erreurs, sont suffisamment sérieux et percutants pour freiner la carrière de Pearl qui postule à l’Institution Bussey de Harvard (1949), mais qui doit se contenter de son poste de statisticien à l’École d’hygiène et de santé publique de la Johns Hopkins University jusqu’à son décès.

          Dans Game Management (1933), Aldo Leopold (1887-1948), s’appuyant sur son expérience au bureau des pâturages du Forest Service américain, utilise l’expression carrying capacity à propos de l’élevage et de la faune sauvage. Il l’attribue à un morceau de terre comprenant végétation, climat, prédation, compétition et maladie, plus qu’à une espèce animale particulière. Selon lui, il s’agit de déterminer la taille d’une population d’espèces sauvages via sa reproduction et sa survie. Ses idées influencent les conservationnistes et les essayistes.

          Le concept trouve une véritable opérationnalité dans les études consacrées à la fréquentation des espaces protégés, en particulier à propos de la protection de la wilderness. En 1942, Lowell E. Sumner (1907-1989), biologiste engagé par le Service des parcs nationaux états-uniens, estime qu’un milieu ne doit pas atteindre un « point de saturation récréative », et définit, à propos de la fréquentation ludique ou touristique, la « capacité de charge » comme étant « le degré maximum de l’utilisation récréative que la wilderness peut recevoir et qui est compatible avec sa protection à long terme » (Sumner, 1942).

          Les discussions ultérieures intègrent ainsi la capacité de charge écologique et la capacité de charge sociale, faisant de ce concept un outil gestionnaire. Elles reconnaissent également qu’il lie la science à des jugements de valeurs. Des concepts voisins fournissent alors des compléments comme le « visitors impact management » (De Graefe, 1986) et la « limite du changement acceptable » (Stankey, 1985). Sociologue engagé par le Forest Service américain, George H. Stankey propose un cadre de travail en différentes étapes pour les gestionnaires d’espaces de wilderness aux États-Unis afin de favoriser les usages récréatifs dans un milieu environnemental que l’on souhaite garder « sous cloche » (Hendee et al., 1990).

          Après la Seconde Guerre mondiale, deux ouvrages américains reprennent le concept de « capacité de charge » et les idées de Leopold en l’étendant à l’ensemble de la Terre : Our Plundered Planet (1948), écrit par le businessman zoologue Henry Fairfield Osborn Jr. (1887-1969), et Road to Survival (1948) écrit par l’ornithologue William Vogt (1902-1968).

          Vogt propose une « bio-équation » : C = B / E (C = capacité de charge ; B = potentiel biotique ; E = résistance environnementale). Mais son idée de « résistance » est tautologique, car elle prétend expliquer quelque chose provenant nécessairement d’un concept prédéterminé. Comme le souligne le géographe Nathan Sayre, « si la capacité de charge est considérée comme statique, la théorie est élégante, mais elle est empiriquement vide ; si elle est conçue comme variable, elle est théoriquement incohérente ou, à tout le moins, problématique » (Sayre, 2008).

          Dans Fundamentals of Ecology (1953), Eugene Pleasant Odum (1913-2002), partisan de l’écologie thermodynamique, reprend l’asymptote de Pearl et de Verhulst sous le nom de K en langage mathématique. Mais, alors que Leopold la considérait comme un attribut de tel ou tel habitat, Odum la définit comme un attribut de l’espèce elle-même. Bien que l’écologue américain Daniel Botkin démontre plus tard que la « croissance logistique n’a jamais été observée dans la nature », et malgré des années de recherches qui n’apporteront qu’un faible soutien empirique à la théorie, celle-ci a la vie dure (Botkin, 1990), surtout parce qu’elle a transité par la question humaine.

          Selon Raymond Pearl, en effet, « il est également souhaitable à cause de la pression menaçante de la population mondiale de réduire le taux de natalité des pauvres, même si cela gêne une partie de l’humanité de façon biologique » (Pearl, 1927). Pearl a des rapports ambigus avec l’eugénisme et les eugénistes. Il se situe d’abord sur les positions de Francis Galton, pensant que les différenciations raciales jouent un rôle dans la santé des individus, avant de devenir critique vis-à-vis de ces théories à la fin des années 1920.

          Dans un essai de 1927, il sépare la population en fonction de ses capacités de charge. Après avoir critiqué la préférence des eugénistes pour des mesures portant sur des individus plutôt que sur la masse, il discute de la « capacité de charge » en insistant sur les aspects différentiels, ou relatifs et non absolus de la fertilité. Il estime alors que « la population des États-Unis ne peut pas continuer de croître au même rythme qu’elle connaît, et ses éléments de connaître le même niveau de vie qu’ils avaient avant et jusque-là » (ibid.).

          Pearl reste néanmoins membre de la Société américaine d’eugénisme (American Eugenics Society, AES) et de la Galton Society qui demandent à leurs adhérents d’être « racialement purs », et tient des propos antisémites (Hendricks, 2006). Quant à Henry Fairfield Osborn Jr., il adhère à l’eugénisme promu activement par son père, Henry Fairfield Osborn (1857-1935), biologiste, paléontologue et milliardaire.

          Pour Thomas Robertson, le « moment malthusien », postérieur à la Seconde Guerre mondiale, incarné par les ouvrages d’Osborn, de Vogt et d’autres, signale « la naissance de l’environnementalisme américain », annonciateur de l’écologisme contemporain (Robertson, 2012). André Pichot lui attribue une dimension supplémentaire puisque, selon lui, « le militantisme eugéniste a trouvé à s’occuper en s’orientant vers une nouvelle forme de malthusianisme : le contrôle de la population mondiale » (Pichot, 2009).

          Malgré ces connotations et les problèmes de mesures qu’il pose, le concept est encore utilisé. Un économiste comme Marc Léandri lui accorde une « valeur heuristique » (Léandri, 2015). Garrett James Hardin (1915-2003), dénonciateur virulent de la « surpopulation » (overpopulation) aux accents conservateurs et racistes, et plus connu pour sa dénonciation de « la tragédie des communs » (1968), l’utilise sous le registre de la « capacité de charge culturelle », où il oppose alimentation « de luxe » et « régime frugal » (Hardin, 1986).

          Le concept est bousculé par son changement d’échelle qui concerne aussi bien la gestion de la wilderness dans les espaces récréatifs que le rapport de la population mondiale à son espace terrestre. Il pose fondamentalement deux questions sur les plans méthodologique et épistémologique.

          D’une part, il nécessite un comptage des espèces et des ressources, ce qui est théoriquement séduisant, mais en pratique délicat à réaliser. Il est en effet difficile de recenser précisément le nombre d’espèces vivantes sur Terre.

          La mesure est délicate dans des écosystèmes dynamiques où différentes espèces n’ont pas les mêmes besoins en matière de ressources. Si, en théorie, la capacité de charge pourrait être calculable pour une espèce en particulier, la constitution des écosystèmes en une multitude d’espèces aux habitats croisés et en évolution constante rend impossible sa mesure sans priorité donnée à telle ou telle espèce comme variable pilote.

          Il faut donc procéder par extrapolation, par échantillonnage et par modélisation, méthodes qui ne sont pas exhaustives et, surtout, qui conditionnent les résultats (Gunnell, 2009). Concernant le seul échantillonnage, par exemple, plusieurs stratégies sont possibles : par blocs contigus, stratifiés (à trous réguliers), aléatoires ou linéaires, par tailles de maille variables, etc., et chacune donne des estimations différentes.

          D’autre part, le concept de « capacité de charge », en combinant population et ressources, renoue avec les fondamentaux de la théorie malthusienne, donc avec ses apports et ses limites. Les trois plans qui permettent à l’écologie savante d’appréhender la population — la reproduction sexuée, l’acquisition de la nourriture, la défense contre les prédateurs — mobilisent fatalement des facteurs socioculturels que certaines approches, comme la sociobiologie ou des formes de néo-darwinisme, tendent à réduire à un aspect essentiellement génétique.

          Le concept de « capacité de charge » débouche ainsi sur la question de la « régulation » ou de l’« équilibre » des écosystèmes, posant de redoutables questions sur ce que ces notions impliquent philosophiquement et politiquement. Il induit les principes d’« exclusion compétitive », de « compétition interspécifique » ou de « prédation » comme facteurs d’évolution sous un angle souvent social-darwinien. Renvoyant aux débats sur les « limites de la planète », la « finitude », la « croissance » ou l’« empreinte écologique », il pose la question philosophique de la présence humaine sur Terre au cours du temps long de l’anthropocène.

          
            Philippe Pelletier
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            CAPITAL ENVIRONNEMENTAL
          

          Le concept de capital environnemental (CE) s’insère dans une grille d’analyse des inégalités et des injustices liées à l’environnement (Saumon, 2019). Élaboré à partir de 2015 par des géographes du laboratoire Géolab, il permet d’étudier les dynamiques sociales et territoriales, les formes de tension ou de domination impliquant l’environnement (Richard et al., 2018). Celui-ci est entendu dans une acception large, en tant que construction sociale et politique née de l’interaction entre une matérialité biophysique et les représentations dont elle fait l’objet, mais dont elle est également la projection.

          Le CE s’inscrit dans une double perspective. D’une part, celle du constat de la place croissante de l’environnement dans les sociétés, en particulier dans le contexte actuel de l’Holocène : dans les discours et dans les pratiques, dans la sphère politique, économique, individuelle, l’environnement paraît désormais omniprésent. D’autre part, le CE prend appui sur la théorie du capital développée par Pierre Bourdieu. Selon ce sociologue, le capital social, économique, culturel et symbolique représente les actifs sociaux dont les groupes et individus peuvent disposer et qu’ils peuvent mobiliser afin d’atteindre leurs objectifs propres. Envisager l’environnement comme un « capital » implique de le considérer comme un actif inégalement distribué entre les acteurs sociaux et, en ce sens, comme un facteur d’inégalités voire d’injustices.

          Dans l’approche bourdieusienne, à chaque espèce de capital correspond un « champ » éponyme, entendu comme un espace social au sein duquel les acteurs se positionnent selon leurs valeurs. Le champ de l’environnement peut alors être envisagé comme un espace social structuré autour de valeurs environnementales qui peuvent être nombreuses et hétérogènes. Elles impliquent les questions d’habitabilité, d’esthétique paysagère ou d’enjeux sanitaires, des composantes plus ou moins productives ou ressourcistes des territoires, des aspirations écologisantes, récréatives, etc. C’est autour de ces valeurs et sous-champs de valeurs, auxquels ils adhèrent et vis-à-vis desquels ils se positionnent plus ou moins consciemment (y compris au travers de leurs actes), que les individus et groupes sociaux investissent dans l’environnement. Le CE peut ainsi être défini comme l’ensemble des investissements que les acteurs sociaux réalisent dans l’environnement, afin de satisfaire leurs intérêts.

          Mais pour investir et disposer de ce CE, les acteurs sociaux doivent la plupart du temps convertir les actifs dont ils disposent déjà — soit une part de leur capital culturel, économique ou social. Ainsi, les investissements immobiliers dans certains territoires riches en aménités paysagères nécessitent la conversion d’un certain capital économique. De fait, le CE que les ménages se constituent grâce à leur localisation résidentielle et la jouissance d’un environnement privilégié n’est pas accessible à tous. Il est parfois même socialement très sélectif (Richard et al., 2017).

          Cette inégalité d’accès traduit des rapports de forces défavorables aux acteurs sociaux les plus modestes, qui réduisent parfois le CE des populations défavorisées, par exemple lorsqu’elles en sont dessaisies au profit d’autres acteurs, ou lorsqu’elles sont reléguées dans des espaces caractérisés par des « disaménités » environnementales (pollutions, risques naturels ou technologiques, etc.). Dans d’autres cas, le CE peut constituer une ressource qui, convertie (en relations sociales par exemple) par ceux qui en disposent, leur permet d’assoir davantage leur position au sein de la hiérarchie sociale.

          La notion de capital permet également d’observer à toutes les échelles les dynamiques territoriales associées, renvoyant dans certains cas à la question des injustices spatiales (Beaurain et al., 2017).

          
            Frédéric Richard, Gabrielle Saumon et Greta Tommasi
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            CAPITALOCÈNE
          

          Ce néologisme est apparu en 2015 dans un livre de Jason W. Moore, sociologue américain se définissant comme « historien de l’environnement » et « géographe-historien », élève du sociologue américain John Foster Bellamy. Il est conçu comme une réponse critique au concept d’anthropocène et s’y substitue pour certains totalement. Capitalocène est désormais le principal concurrent sémantique d’anthropocène en sciences humaines et sociales.

          Mettant en avant la responsabilité liminaire du capitalisme dans la crise écologique planétaire que d’autres auteurs font correspondre à « l’événement anthropocène », il mobilise deux champs : l’histoire (centrée sur l’économie, en l’occurrence capitaliste où l’élément politique qu’est l’État-nation passe au second plan), et la nature. Mais la relation entre les deux suscite différentes analyses (quelle primauté de l’une sur l’autre, quel réel impact planétaire, et depuis quand ?). Son origine et le raisonnement qui l’accompagne sont d’essence marxienne, même si la référence à Marx est parfois issue de lectures hétérodoxes.

          En gardant la référence malgré tout géophysique en « -cène », Moore privilégie les questions environnementales « globales », contrairement à une très grande partie de la réflexion marxienne, voire de Marx lui-même, dont il s’inspire. Il raisonne de façon déductive à partir d’un constat sur la « crise écologique planétaire » (Moore, 2016) ou le « réchauffement global » (Malm, 2016).

          Moore critique le concept d’anthropocène en ce qu’il subsume les différences sociales (certains auteurs ajoutant les différences ethniques) d’ordre socio-économique. En conformité avec une approche « classiste » (marxiste et socialiste en général), il récuse la catégorie d’anthropos à cause de son homogénéisation d’une humanité qui serait sans classes. Il cherche à revaloriser l’histoire, en particulier le moment où s’instaure le capitalisme, qu’il fait remonter au milieu du XVe siècle, « tournant dans l’histoire de la relation de l’humanité avec le reste de la nature, plus grand que n’importe quel seuil depuis l’essor de l’agriculture » (Moore, 2016). Le système-monde moderne élaboré par les puissances occidentales à dimension hégémonique (cités italiennes, Hollande, Grande-Bretagne puis États-Unis) à partir de cette époque devient ainsi central.

          Pour Barry Gills, systèmes-mondes et affirmation du capitalisme sont présents sous diverses formes depuis bien plus longtemps (Gills, 2013). Les débats qui ont cours en histoire globale, d’inspiration marxiste ou libertaire, interrogent le modèle universalisant d’inspiration occidentale et les modèle(s) alternatif(s). Ils posent ainsi la question de l’origine spatiale et temporelle du capitalisme. En s’insérant dans l’étude systémique et globale de l’évolution environnementale, ils insistent sur les destructions liées au capitalisme et sur les responsabilités inhérentes.

          Ainsi, le terme plantationocène suggère que l’une des principales racines de l’anthropocène, ou plutôt du capitalocène, remonte aux origines mêmes du système-monde européo-centré et du capitalisme mercantile. L’esclavage et le système des plantations, notamment entre le XVIe et le XIXe siècle dans l’espace américain, reposent sur l’exploitation et l’aliénation, l’éradication de la diversité de la flore, sur le déracinement de personnes, de plantes et d’animaux afin d’accumuler capital et profits.

          Mais certains chercheurs évoquent une origine plus récente. Ainsi le géographe suédois Andreas Malm, qui enseigne « l’écologie humaine », insiste sur le rôle central des énergies fossiles, corollaires du capitalisme industriel aux XIXe et XXe siècles, dans les transformations radicales du système Terre et donc dans les évolutions menant à l’anthropocène (Malm, 2016).

          Selon l’idée forte de Malm, l’abandon relatif de l’énergie hydraulique renouvelable en faveur de l’énergie fossile, comme le charbon en Angleterre à partir des années 1830, s’explique par quatre raisons : concentrer la main d’œuvre dans de grandes usines autour des machines à vapeur gourmandes en énergie, la sortir des campagnes (prolétarisation), la soumettre à un contrôle patronal de masse et effectuer des économies d’échelle. Cette stratégie perd de sa pertinence avec l’apparition ultérieure des flux d’énergie (oléoducs, lignes électriques…), puis avec la mutation du fordisme, qui repose sur la massification, et du taylorisme en faveur d’un toyotisme préférant les petites unités de travail sans possibilité de grand regroupement syndical.

          L’histoire très occidentalo-centrée de la responsabilité humaine dans les changements climatiques contemporains, conséquences plus ou moins directe des transformations technologiques, économiques et sociales issues des innovations européennes et de l’exploitation des hommes et de la planète qui en découle, suscite d’autres termes : occidentalocène ou anglocène. Ces néologismes traduisent la responsabilité des principales puissances économiques et industrielles au cours des XIXe et XXe siècles.

          Au-delà des nuances d’analyses, les partisans du concept de capitalocène s’accordent sur l’idée d’un capitalisme en crise qui serait décisive ou finale, et donc sur une vision catastrophiste. Certes, Marx et Engels annoncent, dans le Manifeste du parti communiste (1848), « le temps où la lutte des classes approche de la crise décisive ». Si Marx parle de « crise générale » (ce qui n’est pas strictement équivalent à « crise globale » selon le vocabulaire actuel), ou encore de « crise de surproduction générale » comme dans Les Crises du capitalisme (1862), il ne la conçoit toutefois pas comme étant une « crise finale ». Il repousse cette perspective puisque le palliatif capitaliste à la « baisse tendancielle du taux de profit » consiste dans l’extension permanente du capital vers de nouveaux marchés, de nouvelles mains d’œuvre, de nouvelles productions et de nouvelles consommations.

          Le terme capitalocène rappelle néanmoins que, si l’exploitation irraisonnée des ressources terrestres est généralisée, l’essentiel des profits réalisés est capté par une frange de la population mondiale dans le cadre de la mondialisation coloniale à la fin du XIXe siècle puis néolibérale et américaine à la fin du XXe siècle. Il éclaire également les enjeux actuels en pointant les responsabilités des entreprises multinationales ou des États les plus riches.

          Il constitue aussi un outil pour la mobilisation militante anti ou alter capitaliste afin de mettre au jour, par-delà les conséquences sociales d’un système économique, l’exploitation de la nature et du vivant par l’homme, dominant à l’échelle de la planète, ainsi que ses conséquences environnementales.

          L’un des enjeux principaux du concept de capitalocène, de ses dérivés comme plantationocène, occidentalocène ou encore ce que nous pourrions qualifier de ploutocène (et d’une certaine manière chtulucène, terme insolite promu par la zoologue et philosophe américaine Donna Haraway), concerne la responsabilité des changements climatiques (Haraway, 2015). Est-elle partagée par l’espèce humaine dans son ensemble, comme partie du système Terre, ou par un groupe en son sein, une idéologie particulière, un système économique ou d’exploitation ?

          Le terme capitalocène apparaît plus précis et plus éclairant pour envisager cette responsabilité et les réponses effectives à apporter. Il permet d’éviter les contradictions portées par le paradigme du développement et de l’économie de marché, comme le développement durable par exemple, qui repose toujours sur l’exploitation des ressources. Il permet d’envisager une autre approche pour répondre aux problèmes sociaux et environnementaux actuels.

          Néanmoins, il reste difficile à appréhender pour les recherches en sciences humaines et sociales et en particulier en géographie. Mobilisé par le vocabulaire militant, il peut concurrencer les réflexions scientifiques et affaiblir la recherche sur le sujet. Certains auteurs, de plus en plus nombreux, tentent de le substituer au terme d’anthropocène, mais ils ne remettent pas en cause l’idée d’une nouvelle étape essentielle de l’histoire planétaire qui s’appuierait sur une référence géologique.

          Car, outre la difficulté à dater son apparition, le concept de capitalocène véhicule des contradictions. Plus précisément, il tend à mettre de côté certains systèmes d’exploitation pré-capitalistiques ou liés à des systèmes idéologiques et économiques différents, par exemple en Union soviétique. La philosophie de l’histoire, tirée de Hegel, reprise par Marx et, malgré les adaptations, déclinée par tous ses épigones, heurte alors frontalement la géographie. En dépit du rattachement d’Andréas Malm à un département de géographie et bien que Jason W. Moore se présente comme géographe-historien, l’espace n’est pas au cœur des réflexions menées sur le capitalocène qui est plutôt inscrit dans l’histoire environnementale, l’histoire du capitalisme et la sociologie. La référence privilégiée au capital, qui met de côté les autres aspects que sont les ethnies, les cultures ou l’instance politique, en particulier l’État-nation, donne une vision non seulement partielle de la problématique, mais l’oriente aussi idéologiquement en faveur d’une gouvernance étatique écologiste, pour peu que celle-ci échapperait au capital.

          
            Fabrice Argounès et Philippe Pelletier
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            CARE
          

          Le terme anglais de care renvoie aux valeurs d’attention, de sollicitude et de soin (Gilligan, 1982). Les philosophes Joan Tronto et Berenice Fisher en proposent une définition qui fait référence : c’est « une activité caractéristique de l’espèce humaine qui inclut tout ce que nous faisons en vue de maintenir, de continuer ou de réparer notre “monde” de telle sorte que nous puissions y vivre aussi bien que possible. Ce monde inclut nos corps, nos individualités et notre environnement, que nous cherchons à tisser ensemble dans un maillage complexe qui soutient la vie » (Tronto et Fisher, 1990).

          Joan Tronto a théorisé quatre phases de care : (1) l’attention, la prévenance ou le souci de l’autre (caring about) qui suppose le constat d’un besoin, la nécessité d’y répondre et les moyens de le faire ; (2) la responsabilité ou l’action pour répondre au besoin avec pragmatisme et efficacité (caring for) ; (3) la compétence, c’est-à-dire la reconnaissance du travail lié à des qualifications (care giving) ; et (4) la réactivité, la réception qui suppose la réciprocité dans la relation (care receiving) (Tronto, 2009). Ces quatre phases de la problématique du care sont transposées aux espaces de vie anthropocènes.

          Ces approches holistes font écho à l’écoféminisme et croise le débat sur l’anthropocène. L’originalité, féministe, de la proposition porte sur l’articulation des luttes autour de trois critiques.

          La première porte sur l’évolution de la science et des effets de la pensée moderne fondée sur le passage d’une vision organiciste et analogique à une vision mécaniciste, réductionniste et naturaliste. Les travaux sur le care environnemental contribuent à la critique d’une science moderne qui a oublié l’importance relationnelle de la vie : de soi face aux autres, les êtres humains et non humains, mais aussi à la nature et au monde matériel. En ce sens, le care s’inscrit dans une critique épistémologique de la construction des savoirs en proposant une approche holiste (relationnelle et complexe) du rapport au vivant et à la nature.

          La deuxième critique est liée à l’évolution de la pensée économique dominante. Les activités domestiques, pourtant au fondement de l’économie substantive du socio-économiste Karl Polanyi (1886-1964), sont dévalorisées, car hors marché, alors qu’elles sont essentielles à la satisfaction des besoins, le marché étant devenu le seul instrument de construction de la valeur économique.

          La troisième critique est héritée des analyses féministes des années 1970-1980, d’abord sur la division du travail et la démonstration selon laquelle les questions privées sont aussi une question politique — l’assignation des femmes aux tâches domestiques et de care reproduit les inégalités/asymétries de genre structurant les sphères économique et politique —, ensuite sur la déconstruction des catégories qui permet la reconnaissance de la diversité du travail des femmes et de leur valeur.

          L’articulation de ces trois critiques permet de comprendre que les théories du care invitent à une redéfinition de ce qui a de la valeur pour une société, en pensant la double dépendance de l’économie. Dépendance envers les prélèvements sur la nature, par l’oubli des liens entre économie et écologie, et sur la famille, par la fourniture d’une force de travail gratuite pour la production et l’entretien de cette force de travail (lié au travail reproductif non payé et non comptabilisé réalisé par les femmes).

          La réhabilitation des activités de care permet de mettre au jour cette double dépendance et le rôle fondamental que jouent les femmes, dans la sphère domestique comme dans les activités liées à l’entretien de la vie (soins liés au corps, à l’alimentation, aux écosystèmes) (Molinier et al., 2009). L’« éthique de responsabilité » que l’on retrouve dans la Land ethic d’Aldo Léopold (1887-1948) est ainsi liée, avec le care, à une « éthique des droits » (Larrère, 2012a).

          Deux visions de la nature s’opposent alors. La première, associée à la wilderness, définit la nature comme extérieure aux humains, mise à distance, une nature qu’il faut protéger. La seconde est, vécue comme une relation d’interdépendance dans la perspective du care. Catherine Larrère utilise la métaphore du jardin et propose de revenir à la racine grecque des mots écologie et économie, c’est-à-dire oikos, la maison. Le jardin est alors une façon d’habiter notre monde commun. Les termes d’écoumène et de milieu, travaillés par les géographes, notamment Augustin Berque, insistent sur les relations à la fois écologique, technique et symbolique de l’humanité à l’étendue terrestre et des liens intimes et indissociables entre la nature et la culture, entre la matière et l’être. Mais l’approche par le care inscrit aussi ces rapports dans le champ politique autour des questions de responsabilité et de reconnaissance.

          Le care s’inscrit dans un mouvement de transformation sociale, au sens où il contribue à une réflexion contemporaine sur la vulnérabilité du sujet (telle que posée par Paul Ricoeur) et sur le besoin de reconnaissance. Carol Gilligan, dans le champ de la psychologie sociale, distingue « une éthique dite de “justice” longtemps associée par la philosophie à une expérience universelle (celle du sujet transcendantal parfaitement autonome et rationnel) et une “éthique du care” qu’elle découvre à travers l’étude approfondie de l’expérience morale des femmes, ici c’est un sujet relationnel, interdépendant et à l’écoute des affects et des particularismes qui est dégagé » (Gilligan, 1982 ; Perrault, 2015). Mais Joan Tronto (2009) démontre que le care n’est pas un principe moral ou une disposition, il est avant tout une activité. La reconnaissance est alors celle de la valeur accordée par la société aux activités de care.

          Le concept de care peut paraître ambivalent. D’un côté, il dénonce le cantonnement historique des femmes au domestique, au privé, à l’attention aux autres (jeunes, vieux, malades), à l’alimentation, au jardin, ce qui a contraint leur place dans la sphère publique, au quotidien et à la répétition des soins. Parce que le principe de complémentarité postule une égalité de statut social entre hommes et femmes, sa dénonciation féministe tient précisément au caractère d’assignation et au déni d’un possible engagement politique.

          Mais, d’un autre côté, l’attention aux besoins et aux attentes d’autrui est aussi un « précieux héritage […] pour restituer sa dignité à la “différence” des femmes » (Pulcini, 2012). Les féministes des Suds ont sur ce point critiqué le point de vue des féministes blanches, occidentales, qui ne prenaient pas suffisamment en considération les fondements de leur identité féminine fondée sur les activités de care. Précisément, le care n’enferme pas les femmes dans le soin, la proximité affective (s’exposant à promouvoir une vision essentialiste de la mère nourricière) mais tente de proposer une vision humaniste qui englobe à la fois les préoccupations philosophiques envers un monde vivant compris dans sa globalité, et politiques envers le respect des droits des femmes et des hommes.

          Le soin, l’attention, les rapports à la cuisine et à l’alimentation, à la maternité et au vivant sont alors analysés comme des ressources d’expériences pratiques et pour l’action (Guétat-Bernard et al., 2014). Toutefois, les travaux de Fabienne Brugère, en différenciant ce travail de care d’une action de don, précisent que l’enjeu est de distinguer ce qui est de l’ordre du prescrit, du normatif, de l’obligation vis-à-vis de l’acte gratuit et libre attaché au don (Brugère, 2008).

          La difficulté demeure : la marge est étroite entre valorisation du care et imposition d’une perspective nécessairement comptable et utilitariste. Dès lors, le care engage à une analyse des relations. Au nom de la reconnaissance et des luttes politiques d’individus libres, les interdépendances, les vulnérabilités partagées ont été minorées au cours de l’histoire de la Modernité. Le care interroge alors, et aussi, les masculinités pour permettre aux hommes d’assumer et de valoriser cette part relationnelle de tout être humain. Plus largement le care invite à redéfinir nos interdépendances non seulement entre humains mais aussi avec les non-humains et l’ensemble du monde vivant et non vivant (Petit, 2014).

          Face aux préoccupations environnementales, le concept de care et l’éthique de care sont de plus en plus utilisés pour traduire et comprendre les formes d’attention à la nature, comme celles portées par les actions individuelles ou les mouvements sociaux en faveur de la préservation de la nature en ville par exemple, dans sa qualité de nature ordinaire et liée à des rapports quotidiens : les jardins partagés, la gestion des déchets, la préservation des terres agricoles, etc. En ce sens le care fait l’objet de l’attention des politiques publiques, notamment aux échelles des territoires de proximité.

          
            Hélène Guetat
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            CARTE
          

          En enregistrant progressivement les ressources planétaires sous une forme graphique normalisée, la carte symbolise l’emprise croissante de l’Humanité sur la Terre tout en la favorisant. Elle signale en effet où sont disposées les ressources, et délimite les prérogatives territoriales de ceux qui les contrôlent. Bien que la cartographie vernaculaire ait fait preuve depuis ses premières manifestations d’une immense versatilité dans ses productions et objectifs, c’est la cartographie savante européenne qui domine l’espace public actuel, et s’inscrit le plus clairement dans cette entreprise de domination multiforme.

          La carte est à la fois une icône et un instrument concret de la colonisation globalisée des sociétés et de la nature au cours des XIXe et XXe siècles. Elle marque le contrôle à distance des êtres vivants et des ressources biophysiques par un système d’encodage graphique, de rationalisation et de standardisation des représentations. Elle médiatise le rapport à la nature qu’elle réduit à une série de ressources essentiellement caractérisées par leur position dans l’espace qui détermine leur accessibilité et les droits d’usages.

          À la différence de la carte du pirate, sorte de pense-bête individuel pour le malandrin, qui doit lui permettre de retrouver le trésor caché, la carte moderne signale au contraire à la face du monde qui possède quoi, et où. Comme l’une des principales caractéristiques du « nouveau grand récit » de l’anthropocène consiste à diluer les inégales responsabilités historiques des nations dans le dérèglement du climat, il n’est pas étonnant que la carte ait perdu de son aura, au profit de représentations plus synthétiques, plus ramassées, de ce que qui advient à la Terre comme un tout. Signalant les positions de chacun sur le territoire, elle permet néanmoins de différencier spatialement les responsabilités, de saisir d’un coup d’œil qui pollue relativement plus que les autres, ou déforeste davantage.

          Ce n’est donc pas un hasard si les représentations de la Terre les plus diffusées et médiatisées, en ce début de XXIe siècle, insistent principalement sur la dimension globale, décontextualisée, du changement climatique. Il s’agit pour l’essentiel de graphiques qui représentent, sous forme de courbes, l’augmentation exponentielle de plusieurs « forçages » du système-Terre du XVIIIe siècle à nos jours : la population mondiale, le taux d’urbanisation, ou, bien sûr, le taux de concentration en CO2 de l’atmosphère (Devictor, 2018). Ces représentations permettent de repérer des seuils, passés ou potentiels. Autour d’elles pivotent les principales controverses comme celle du pic pétrolier.

          Les cartes ne sont pas pour autant absentes de la communication visuelle sur la mutation environnementale contemporaine (Grevsmühl, 2016). Mais celles qui circulent sont généralement des cartes globales qui permettent au mieux une régionalisation continentale des processus : augmentation de températures moyennes vers 2050 selon différents scénarios du GIEC, pertes estimées de biodiversité, etc. Alors que la période contemporaine serait marquée par une « esthétique de la limite » (Guariento, 2018), sous-entendu des limites de la croissance, il est paradoxal que les cartes soient si peu centrales, elles dont la fonction a depuis toujours été de marquer des limites et des frontières.

          Quelques cartes iconiques circulent pourtant dans l’espace public mondial, dont celle d’une « planète en feu » représentant en rouge la hausse des températures au cours du XXe siècle, mesurée par le GIEC (Schneider, 2016). Cependant, ces représentations semblent avoir moins de pouvoir évocateur que la première photographie de la Terre vue de l’espace, bleue celle-ci, prise lors de la mission Apollo de 1972. Cette photographie (qui n’est donc pas une carte) a provoqué un choc culturel par un effet de « tangibilité » forte sur les opinions publiques ayant accès à la télévision, principalement dans les pays industrialisés. Elle montre l’isolement d’une planète dans l’Univers qu’elle traduit en fragilité.

          Nous n’avons jamais été autant entourés de cartes et de cartographies, sur les supports les plus divers (du numérique au papier), mais celles-ci concernent surtout notre espace proche, et nous aident avant tout à nous déplacer ou à prendre des décisions à tous les échelons de la vie. La carte joue donc un rôle plutôt dans l’iconographie anthropocénique internationale, ce qui peut sembler paradoxal, mais elle n’a pas perdu de son pouvoir. Il s’agit de nouveaux documents, inhabituels au grand public, produits à d’autres échelles et concernant d’autres espaces. Ils sont par exemple fondamentaux lors des négociations climatiques.

          Dans les pays de la zone intertropicale, les engagements officiels pour une réduction des émissions nationales de gaz à effet de serre tiennent en grande partie à la maîtrise des changements de l’occupation du sol, principalement la lutte contre la déforestation. Produire des cartes qui prouveront l’effectivité des actions mises en place constitue donc un rôle stratégique dans lequel certains pays comme le Brésil investissent des efforts considérables (Gautreau, 2018).

          Plus largement, la cartographie des changements environnementaux est devenue, plus que jamais, un enjeu de souveraineté internationale. Voilà longtemps (1988) que le Brésil a investi dans un programme lui permettant d’atteindre une autonomie dans la production et l’analyse d’images satellitaires. Il s’agissait alors de produire une donnée « nationale » de la déforestation amazonienne, au service d’une politique démontrant la maîtrise du phénomène face aux critiques internationales.

          Malgré la multiplication des capteurs satellitaires et la circulation massive d’information sur Internet, la production de cartes environnementales reste une tâche complexe, dont bien peu de pays maîtrisent toutes les étapes. Produire une carte reste une interprétation, pour laquelle il est nécessaire de disposer de personnes très formées, maîtrisant les notions scientifiques et les algorithmes de traitement.

          La massivité des données satellitaires masque donc le fait qu’une image prise de l’espace ne constitue pas une information tant qu’un observateur humain ne lui a pas donné un sens. Cela explique que des asymétries tenaces persistent puisque de nombreux pays dépendent d’acteurs étrangers pour cartographier leur environnement. Le Brésil lui-même, pourtant si avancé sur la voie d’une souveraineté informationnelle, dépend parfois d’entreprises comme Google lorsqu’il s’agit de cartographier massivement son occupation du sol à partir de milliers d’images satellites.

          Selon des principes depuis longtemps analysés par les sciences sociales, dont la cartographie critique, la cartographie « anthropocénique » participe activement de la simplification drastique dans la représentation des changements environnementaux actuels. Cherchant à rendre lisible des processus complexes sur des surfaces de plus en plus en plus vastes, et afin d’en faire des objets qui puissent être « pris en charge » par les acteurs politiques, ses productions mutilent inévitablement la complexité du réel, en particulier celle du vivant.

          La biodiversité, par exemple, est communément représentée sous forme de nuages de points, à l’instar de la carte mondiale du Global Biodiversity Information Facility (GBIF). Loin, bien loin des subtilités des interactions que le vivant entretient avec son environnement, cette carte ne représente que les positions à un moment donné d’individus. La cartographie environnementale contemporaine partage l’idéal d’une représentation à l’échelle 1/1 de la planète qu’évoquait Jorge Luis Borges dans son micro-conte De la rigueur dans la science (1946). Mais cette ambition n’est réalisable qu’au prix d’une certaine occultation qui appauvrit notre représentation du monde.

          
            Pierre Gautreau
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            CATASTROPHE
          

          Degré le plus élevé de destruction, qui dépasse l’accident, et paroxysme du bouleversement, la catastrophe, du grec katastrophê signifie étymologiquement un renversement ou un retournement. Sa connotation n’est pas nécessairement négative. Dans la mythologie, il s’agit d’un moment qui ouvre une nouvelle ère. Le déluge, dont le récit est présent dans plusieurs religions, marque ainsi la fin d’un monde et l’avènement d’un nouveau. Si la catastrophe indique une punition divine, elle correspond aussi à une épreuve qui, surmontée, permet une renaissance, comme dans la cosmogonie andine. De la Grèce antique au XVIIe siècle, le terme désigne le dénouement, heureux ou malheureux, d’une intrigue théâtrale puis, par métaphore, la fin d’une maladie ou d’un événement. La tragédie classique, influente, infléchit négativement sa signification à partir du XVIIe siècle : la catastrophe devient un événement funeste progressivement assimilé à la mort et à un bouleversement ultime.

          Le terme proche de désastre, dont l’origine italienne dis-astro (mauvaise étoile, mauvaise fortune) a donné disaster en anglais et desastre en espagnol, est quant à lui négatif dès l’origine. Contemporain du terme risque également d’origine italienne, il est davantage connoté religieusement. Le dérivé disastrato est ainsi utilisé en astrologie pour désigner une personne née sous une mauvaise étoile (Dictionnaire historique de la langue française sous la direction d’Alain Rey, 2012).

          Au XVIe siècle, le français « désastreux » qualifie à la fois la personne qui cause ou subit une catastrophe, ce qui souligne l’ambivalence de la condition humaine, victime et responsable des catastrophes. La prospective a forgé la notion de scenario-catastrophe, repris au cinéma avec les films-catastrophes dont le ressort consiste souvent en une mise à l’épreuve de la société face au déchaînement d’éléments naturels.

          Participant à la dramaturgie de l’histoire humaine, les catastrophes ont été l’objet d’études privilégiant souvent une histoire événementielle qui révèle l’évolution des rapports entre les sociétés et la nature. Elles sont traduites en nombre de victimes, en valeur absolue, dont l’augmentation croissante apparaît comme l’une des preuves irréfutables de l’impact humain sur le système planétaire. Leur histoire « corrobore la thèse centrale de l’anthropocène » (Acosta, 2008). Cette approche doit être cependant nuancée car l’augmentation des catastrophes ne correspond pas forcément à la multiplication d’aléas naturels en nombre comme en intensité.

          Leur mesure s’avère délicate. Les bases de données internationales adoptent des critères statistiques concernant le nombre de victimes (décès, blessés, disparus) et le coût des destructions en millions de dollars, qui permettent de recenser les catastrophes, Cela permet de les distinguer de simples accidents. Mais les seuils diffèrent d’un organisme à l’autre. D’autres critères plus difficilement quantifiables sont également pris en compte, comme la dimension internationale (en matière d’aide mobilisée ou de conséquences directes) ou la capacité nationale de la société affectée à l’absorber.

          Les données du Center for Research on the Epidemiology of Disaster (CRED) montrent une nette augmentation du nombre de catastrophes à partir de la Seconde Guerre mondiale et une brusque accélération à partir des années 1970. Cette croissance, qui participe de la perception d’une nouvelle ère anthropocène, a des raisons sociales (démographiques et économiques) et statistiques.

          La croissance de la démographie, qui se traduit par celle des activités, augmente l’exposition à différentes menaces naturelles ou technologiques. Elle multiplie les interactions disruptives avec l’environnement. L’augmentation du nombre de victime devrait ainsi être rapportée à celle de la population, celle des dégâts matériels à la croissance économique. Mais cela est rarement fait.

          Une communauté épistémique s’est constituée en se dotant d’outils de recensement. Créée en 1973 à l’université Libre de Louvain, et partenaire depuis 1980 de l’Organisation mondiale de la Santé, le CRED a constitué en 1988 la base Emergency Events Data Base (EM-DAT) qui est devenue une référence internationale pour les scientifiques comme pour les autorités publiques. Elle recense les catastrophes dans le monde depuis 1900 à partir de la presse, des déclarations des compagnies d’assurance, des agences des Nations unies et des ONG, ce qui la fait dépendre de la sensibilité propre à chaque événement. L’histoire du CRED montre également le lien étroit avec les questions de santé et l’intérêt qu’ont les catastrophes pour les études épidémiologiques.

          Le Internal Displacement Monitoring Centre (IDMC) les prend en compte dans son analyse des déplacements. Selon son décompte, en 2017, dix-huit millions de personnes dans le monde ont été déplacées à la suite de catastrophes naturelles, contre près de douze à cause de conflits (Desai et al., 2018). Cependant, ces statistiques additionnent tous les types de déplacement, quelles qu’en soient la distance et la durée.

          Elles montrent enfin que le nombre et l’ampleur des catastrophes sont en relation étroite avec le niveau de développement. Globalement, plus le niveau de développement d’une société est élevé, plus le coût des destructions l’est aussi, et plus le nombre de décès est bas. Les pays modernes et technicisés sont donc extrêmement sensibles à l’impact de événements naturels et technologiques disruptifs, d’où leur mobilisation.

          Inversement, les pays les plus pauvres et les moins équipés sont ceux qui ont le plus de victimes et le moins de dégâts matériels. Le mal développement accroît les désastres autant qu’il s’en nourrit. Les catastrophes doivent y être analysées comme des paroxysmes, l’expression d’une mise en tension, d’une accumulation de fragilités et d’impréparation (Collins, 2009).

          Ces événements ont un effet mobilisateur puissant, en premier lieu pour évaluer le risque et l’anticiper. Il est cependant difficile de les prévoir tant les paramètres sont nombreux. La théorie des catastrophes produite par le mathématicien Thom en 1966 s’y efforçait. Après avoir connu un engouement spectaculaire dans les années 1970, en partie grâce à la Série des catastrophes, dernières œuvres de Salvador Dali peintes en hommage au mathématicien, elle devient controversée puis éclipsée par la théorie du chaos. Elle était considérée par les critiques épistémologiques positivistes comme trop qualitative, voire inefficace. Elle n’est cependant pas sans intérêt pour les sciences sociales. Elle part du principe qu’un léger changement de paramètre peut produire un grand changement, soit par un saut brutal soit par une bifurcation insensible. Issue d’une recherche mathématique en topologie et en géométrie, elle peut inspirer la réflexion en géographie des risques.

          Les catastrophes sont fortement chargées anthropologiquement et politiquement (Revêt, 2007), et propices à diverses interprétations (Bessin et al., 2009). Les vivre, c’est d’abord se confronter à la mort sous tous ses aspects, matériels et spirituels, comme le remarque Alice Corbet à propos de Port-au-Prince après le séisme de 2010. La population et les autorités y ont été confrontées à une létalité massive et soudaine, à la disparition de cadavres, à la question de la conservation des corps. Les corps furent si nombreux qu’il était provisoirement impossible de mettre la mort à distance par des rituels de passage. Les fosses communes sont devenues des lieux remplis d’âmes insatisfaites venant hanter le monde des vivants (Corbet, 2017).

          Le traumatisme, qui est renforcé par la question des disparus, acquiert un nouveau statut à partir des années 1970 et devient une préoccupation des gestionnaires. Alors qu’il était minimisé ou refoulé, la mise en place de cellules psychologiques est désormais systématique (Fassin, Rechtman, 2011). Il marque une étape dans la vie des individus ou d’une collectivité, et le tournant que représente une catastrophe se traduit par l’organisation d’actes mémoriels à vertu cathartique. Le désordre traumatique fait écho à la représentation du chaos. La catastrophe renvoie alors à la fin de l’humanité ou du moins à la fin du monde actuel. Elle alimente divers courants de pensée comme la collapsologie ou, dans un autre domaine, la dystopie et les romans post-apocalyptiques.

          Au cours des décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale et les bombardements de Hiroshima et Nagasaki, la catastrophe d’origine nucléaire avait, dans l’imaginaire mondial, le potentiel d’effondrement le plus élevé en suggérant la capacité de l’humanité à s’anéantir elle-même. Le développement de l’armement et de l’énergie atomiques a provoqué une hyper-sensibilisation dans l’opinion publique. Les protestations ont connu un fort regain avec les incidents de Three Miles Island (1977), puis avec la catastrophe de Tchernobyl (1986). Mais l’accident nucléaire de Fukushima (2011) semble moins mobilisateur que la perspective d’un effondrement écologique planétaire.

          Derrière cette représentation d’une catastrophe globale, chaque catastrophe n’a cependant pas la même implication théorique ou pratique sur la construction intellectuelle du risque. Alors que la plupart des grandes villes nord-américaines ont été au XIXe siècle partiellement détruites par des incendies, celui de Chicago de 1871 a occupé une place particulière en suscitant une mobilisation inédite des donateurs comme des commentateurs (Harter, 2004). Le séisme de Lisbonne de 1755, largement mis en scène et médiatisé, est à l’origine d’une célèbre controverse et signe un tournant dans la sécularisation de la relation des Occidentaux à la nature (Quenet, 2010). Les catastrophes du Japon en 2011 ou de la Nouvelle-Orléans en 2005 ont eu une portée internationale plus grande que celle de Bam (Iran) en 2003 ou du Sichuan (Chine) en 2008, pourtant plus meurtrières.

          Les catastrophes marquent ainsi l’identité d’un lieu. Le stigmate qu’elle représente est parfois recherché, voire mis en scène, afin d’obtenir de l’aide ou provoquer une réaction politique (Quenet, 2010). Dans d’autres cas, comme à la Nouvelles-Orléans, la catastrophe conduit à blâmer une population jusqu’à tenter de normer ses pratiques alimentaires (Larchet, 2010). Inversement, le désastre peut être considéré comme une opportunité, depuis les temps les plus anciens, non sans incidences politiques.

          Cette représentation se retrouve, sécularisée, dans les discours sur « l’optimisme de la catastrophe » (Rosario, 2007). Chicago ayant connu un boom immobilier et une fulgurante croissance après le grand incendie de 1871, la catastrophe apparaît comme l’occasion de reconstruire autrement, en adéquation avec de nouveaux standards, selon un nouvel ordre.

          Cette vision, purement quantitative, ne prend en compte que certains paramètres économiques. L’approche positive de la catastrophe, renouant avec son origine, se diffuse à la faveur du néolibéralisme et de l’engouement pour la résilience chez certains essayistes qui y voient un moyen d’apprendre et de progresser. Le discours sur un « désir de catastrophe » (Jeudy, 1990), certes minoritaire, recherche un exutoire à la situation de souffrance. Face à une apparente incapacité à réformer, la catastrophe est alors considérée comme un moyen d’établir un nouvel ordre social ou territorial (Sierra, 2015b). Elle devient un instrument de gouvernement et de l’action publique (Langumier et Revêt, 2013).

          Elle donne l’occasion de mobiliser des outils préexistants ainsi que des moyens exceptionnels. Elle fait également bouger les lignes entre acteurs et entre niveaux de décision puisque les pouvoirs se recomposent dans l’urgence en révélant des relations et des ressources latentes. Elle permet de justifier certaines mesures de gestion de risque. L’explosion de la fabrique de poudre de Grenelle en 1794 fut ainsi à l’origine des premières règlementations industrielles (Chaline, Dubois-Maury, 1994).

          Réalité effective, la catastrophe justifie le risque qui, au sein des instances internationales, devient un « risque de catastrophe ». C’est son potentiel dramatique autant que son impact mesuré qui alimente la mobilisation contre le changement climatique à l’ère anthropocène.

          
            Alexis Sierra
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            CATASTROPHISME
          

          Le catastrophisme est une idéologie qui postule l’arrivée plus ou moins imminente d’une catastrophe en pointant les phénomènes qui l’annonceraient. Il se focalise sur des éléments physiques — telluriques, maritimes ou cosmiques (grand séisme, déluge, chute de météorite…) —, qu’il interprète de façon métaphysique (signe de manifestation divine, de châtiment, d’errement…), mais aussi économique (crise financière, pic pétrolier, famines…). Fonctionnant sur l’alerte, la mise en garde et la recherche d’une solution, il a pour corollaire le prophétisme (l’annonce, et celui qui annonce), voire le messianisme (l’arrivée ou le retour d’un sauveur), et la notion de crise.

          Le catastrophisme actuel postule, à des degrés divers, une situation qui serait écologiquement de plus en plus préoccupante pour la Terre et l’humanité, et qui déboucherait sur une crise finale (effondrement) à moins qu’une solution ne soit trouvée. Il relève en partie de l’eschatologie et du millénarisme qui caractérise les civilisations monothéistes.

          Il prend des formes variables selon le degré des problèmes écologiques, leur évaluation scientifique et la fonction qui lui est accordée (téléologie, finalisme, prophétie auto-réalisatrice). Dans une interrelation complexe souvent fondée sur la peur, il mobilise diagnostic scientifique (évaluation de l’ampleur de la situation écologique), alerte militante (appel à une prise de conscience individuelle et collective), exposition médiatique (avec le risque de sensationnalisme) et enjeux politico-économiques ou géopolitiques. Le mélange entre dimension scientifique et perspective eschatologique religieuse ou laïque, souvent décliné en litanie (mode d’expression typiquement religieux), doit être analysé sur le fond (la réalité) et les intentions (les perspectives).

          Depuis que l’espèce humaine s’étend sur la Terre, elle a provoqué d’importantes modifications mésologiques (déforestation, mise en savane ou en steppe, feux…), avec des conséquences humaines variables (famines, épidémies, guerres…). Deux facteurs majeurs les ont amplifiées à partir du XIXe siècle : la révolution industrielle, qui a décuplé les possibilités de construction ou de destruction (pollutions, nuisances, modifications des écosystèmes) par son recours à la technique et à la chimie, et la croissance démographique, qui a fait passer l’humanité en moins de deux siècles de un à 6,5 milliards d’habitants.

          Leur combinaison s’exacerbe au lendemain de la Seconde Guerre mondiale avec l’utilisation de l’arme atomique et l’augmentation de la population dans les pays dits « du tiers-monde », terme forgé en 1952 par un démographe, Alfred Sauvy (1898-1990). Les États-Unis, qui viennent d’expérimenter un désastre environnemental avec le Dust Bowl (1934-1940) sont confrontés à une situation nouvelle.

          Ils ont pris des mesures de restauration et de protection dans le cadre du New Deal avec l’aide de savants écologues comme Frederic Clements (1874-1945). Le romantisme, hérité des transcendantalistes comme Thoreau ou Muir, et symbolisé par le parc national de Yellowstone, s’y allie désormais à des préoccupations à la fois plus savantes et plus radicales. Tel est le cas d’Aldo Leopold (1887-1948), figure par excellence de l’expert savant néo-romantique.

          Mais la dimension destructrice de l’industrialisme et de l’agro-industrialisme est ensuite minimisée par les États-Unis sur leur territoire et dans les pays où ils s’engagent pour se prémunir du communisme. Symétriquement, l’Union soviétique se lance dans de gigantesques projets de modification du territoire, en réorganisant notamment les bassins hydrographiques. Au début des années 1960, ses économistes décident, par exemple, d’intensifier la culture du coton en Asie centrale, ce qui conduit à la construction de vastes canaux d’irrigation détournant les eaux des fleuves Amou-Daria et Syr-Daria de leur débouché en mer d’Aral, dont la superficie se réduit de moitié entre 1960 et 2000.

          À la question des ressources — naturelles ou économiques — s’ajoute celle de la démographie mondiale. La réflexion environnementaliste américaine rapproche alors les naturalistes, plus ou moins romantiques, et les malthusiens, souvent constitués d’anciens partisans de l’eugénisme (Pichot, 2009). La destruction atomique de Hiroshima et de Nagasaki (6 et 9 août 1945) et la menace nucléaire introduisent également un catastrophisme planétaire, jusque-là singulièrement absent des récits écologistes.

          Pour Emerson, Thoreau, Muir, Marsh ou Leopold, les dégradations environnementales étaient un signe de la décadence morale de l’être humain, pas celui de sa fin, ni celle de la Terre. Malgré leurs convictions religieuses, l’Apocalypse n’était pas convoquée. À partir de 1945, la perspective change. « Une vaste littérature (philosophique, journalistique, scientifique et littéraire) d’inspiration apocalyptique a bien inondé le marché, deux décennies avant la formation du courant d’éthique environnementale, pendant son développement et jusqu’à la publication, à la fin des années 1980, de The End of Nature de Bill McKibben, probablement le dernier grand pamphlet alarmiste du genre en Amérique du Nord » (Afeissa, 2012).

          Plusieurs essayistes ou savants formulent alors la question dramatique de la « survie ». En 1948, « deux ouvrages retentissants », Our Plundered Planet (1948) de Henry Fairfield Osborn Jr et Road to Survival (1948) de William Vogt, « prophétisent une catastrophe mondiale à venir » (Mahrane et al., 2012). Ils fonctionnent comme une « alerte », annonçant « une menace sur la survie de l’humanité tout entière. Osborn parle de “crise finale” de la civilisation et Vogt d’un imminent “jour du Jugement écologique” dernier » (ibid.). Prolongeant l’angoisse de la guerre, de la disette et de Hiroshima, Osborn évoque « une autre guerre mondiale, qui dure toujours, […] celle de l’homme contre la nature » (Osborn, 1948).

          Les publications catastrophistes sont massivement diffusées, au-delà des cercles habituels, bien plus loin que ce dont peuvent rêver les textes savants. Le livre d’Osborn est réimprimé huit fois et traduit en treize langues, ce qui permet de relativiser l’assertion de Pierre Rabhi selon laquelle il lui aurait été « réservé » une « fin de non recevoir » (Rabhi, « Préface à la présente édition », Osborn, 1948 rééd. 2008). Celui de Vogt est traduit en neuf langues. Une version condensée est publiée par le Readers’ Digest, et traduit en onze langues. Avant le Silent Spring (Printemps silencieux) de Rachel Carson (1907-1964) publié en 1962, c’est le best-seller environnemental de tous les temps avec près de trente millions d’exemplaires vendus mondialement. Il en paraît d’autres comme Why not Survive ? (1955) de Michael W. Straus (1897-1970), un journaliste qui occupe ensuite des responsabilités dans l’aménagement américain du territoire.

          William Vogt, qui veut montrer « la voie » (the road) de « la survie » dans son ouvrage, applique l’image du bombardement de Hiroshima à la destruction humaine de l’environnement : « Les méthodes destructrices de l’homme dans son exploitation [de la nature] sont comme le nuage atomique sur Hiroshima. » Jusque-là, les problématiques environnementales étaient cantonnées à des espaces précis, même s’ils pouvaient être vastes (le Dust Bowl des grandes plaines américaines). La montée en généralisation se situait surtout à un niveau philosophique avec, par exemple, « l’homme prédateur » chez Marsh, Muir ou Leopold. Désormais, à la fois à cause du caractère mondial de la puissance acquise par les États-Unis et de la menace atomique, les problématiques environnementales changent d’échelle : elles deviennent planétaires.

          Les experts recommandent alors de « penser en termes mondiaux », comme le souligne le premier directeur de l’Unesco, le biologiste Julian S. Huxley (1887-1975), promoteur d’une planification onusienne du monde via un contrôle de la démographie, la conservation des ressources naturelles et la protection des espèces sauvages (Huxley, 1946). En changeant d’échelle, les problématiques environnementales voient aussi croître leur registre dramatique. La menace est désormais totale.

          Le bombardement de Hiroshima-Nagasaki, qui révèle aux yeux du monde entier la radicalité de l’arme atomique et la puissance américaine, suscite une réflexion philosophique intense articulée sur les idées d’escalade technologique, de destruction totale ou instantanée, et sur la fin de quelque chose. Bien qu’étant à première vue une manifestation guerrière et militaire, il ouvre, selon Donald Worster, cet « âge écologique » ainsi nommé lors du premier Earth Day de 1970 (Worster, 1994). Pour Serge Moscovici (1925-2014), « la première des filiations intellectuelles » qui ont conduit à l’émergence de l’écologisme, « de par son ampleur, et sans doute la plus ancienne, se concentre sur la critique de la science » qui « remonte à la fin de la Seconde Guerre mondiale […], à Hiroshima » (Moscovici, 1993).

          Cette conception est incarnée, et propagée, par les philosophes allemands plus ou moins liés à l’École de Francfort (Anders, Adorno, Jaspers, Jonas…). Elle est relayée par d’autres penseurs dans le monde entier (Grothendieck, Moscovici, Dupuy, Grinevald, Bourg, Rabhi pour le monde francophone), et par les personnalistes non conformistes (De Rougemont, Charbonneau, Ellul, Chevalley…). Elle figure pratiquement en tête de tous les ouvrages d’histoire de l’écologie ou de l’écologisme politique dont elle pose le cadre général.

          Le phénomène atomique est si brutal qu’il se répercute quasi immédiatement sur les conceptions humaines par un cortège de métaphores anxiogènes, mais adaptées à la situation qu’elles veulent décrire. On parle désormais d’« explosion démographique », d’« explosion urbaine ». ou de « la Bombe Population » (the population bomb), expression lancée en 1954 par le businessman américain Hugh Everett Moore, trésorier du Plan Marshall, président du Comité américain de l’OTAN et du Population Reference Bureau.

          L’expression d’« explosion de la population » (population explosion) devient si populaire qu’elle fait la couverture du magazine Time (11 janvier 1960). L’ornithologue français Jean Dorst (1924-2001) la reprend dans son livre Avant que nature meure (1965). Après le lâcher des bombes A et H, des auteurs comme les Ehrlich inventent la Bombe P (1968), pour « population ». Les femmes africaines mères de plusieurs enfants sont mises sur le même plan que les savants en blouse blanche des laboratoires nucléaires américains.

          Postuler une solution de continuité entre les pré-écologistes américains d’avant 1945 et les écologistes d’après Hiroshima empêcherait toutefois de voir la dynamique psychologique et culturelle qui garde son orientation religieuse et puritaine. En effet, l’un des mythes prépondérants des premiers est celui de la Chute, qui appelle la rédemption. Celle-ci s’exerce notamment par les politiques en faveur de la préservation de la wilderness ou de la restauration-renaturation écologique. Le nucléaire amplifie la perspective dramatique, il rend probable voire plus proche l’hypothèse d’une nouvelle Chute, en réalité d’une fin du monde. Il appelle à la fois une nouvelle culpabilité et une nouvelle rédemption.

          Les Américains déploient des efforts considérables pour tenter d’effacer la trace de Hiroshima-Nagasaki, c’est-à-dire, puisque c’est impossible, qu’ils la recadrent. Il s’agit de faire oublier le contexte d’une guerre impérialiste, de lancer des débats de diversion (du type : est-ce que les États-Unis auraient pu terminer autrement la guerre contre le Japon ?) ou d’alimenter les récits mythiques d’auto-flagellation (le pilote du B-29 qui a largué la bombe sur Hiroshima serait devenu fou…).

          La vision post-Hiroshima se décline également en récit écologiste apocalyptique (Osborn, Vogt, Carson, Commoner…), qui tient le double rôle de catharsis et d’instauration de la peur, mode efficace de domination, qui utilise également d’autres registres, en particulier la surpopulation et la faim. L’Amérique coupable se rachète par une politique environnementaliste, quitte à ce que ses mesures malthusiennes soient aussi radicales que son pilonnage nucléaire. Elle fait coup double en les faisant adopter par les philosophes du grand pays défait et également coupable, pour d’autres raisons, l’Allemagne. Le fond calviniste puritain de l’Amérique trouve un écho dans le fond judaïque de l’École de Francfort.

          Le récit apocalyptique nucléaire concrétise une nouvelle forme de relation humaine avec la Terre et une nouvelle mondialisation. « Le péril atomique modifie profondément la logique de la relation entre histoire et géographie, car c’est désormais l’inscription géographique de l’humanité sur Terre qui constitue le nerf même de son histoire » (Afeissa, 2017). Mais ce caractère inédit de l’expérience au monde ne doit pas masquer sa traduction spatiale concrète. Car, comme la guerre actuelle, la problématique nucléaire ou environnementale est certes mondiale, mais inégalement locale, ce que l’on peut appeler la « mosaïque géographique » (Pelletier, 2017).

          Non sans paradoxe, le nucléaire, considéré comme une menace sur le plan militaire, est prôné par la plupart des dirigeants et experts comme une solution dans le domaine civil de l’énergie dès les années 1950. Tout en organisant géopolitiquement « l’équilibre de la terreur », à l’aide notamment du Traité de non-prolifération nucléaire (1968), il structure un secteur économique et technique considérable.

          Dans les premiers temps, la question du nucléaire civil (déchets, pollution…) n’apparaît pas comme fondamentale dans la littérature environnementale, alors que son versant militaire est mis en avant. Les accidents les plus graves modifient la donne puisque quelques États choisissent de se désengager (Allemagne, Confédération helvétique, Italie…).

          À partir des années 1990, la question climatique interfère, puisque l’industrie nucléaire est faiblement émettrice de gaz à effet de serre additionnel. Le premier président du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat), le météorologue suédois Bert Bolin (1925-1970), en est ainsi un partisan inconditionnel. D’autres membres éminents du GIEC sont sur la même ligne (Maurice Strong, Carroll L. Wilson, James Hansen, John P. Holdren, John T. Houghton, Jean Jouzel…).

          Mais les deux questions, climatique et nucléaire, ne doivent pas masquer la compétition technologique, économique et géopolitique farouche qui oppose ou allie les différents secteurs énergétiques (charbon, hydrocarbures, renouvelables), les différentes entreprises multinationales et les différents pays. Le « pic pétrolier », décliné comme une angoisse, peut être instrumentalisé pour accroître les prospections en hydrocarbures ou pour développer le nucléaire.

          Le catastrophisme dépasse les clivages politiques traditionnels. Il touche plus particulièrement certains courants politiques de gauche qui renoncent à une vision radieuse et progressiste de l’histoire. Pour l’écosocialiste Victor Toledo, « l’humanité est face à une crise écologique planétaire, qui atteindra, il semble, son plus haut point dans deux ou trois décennies » (Toledo, 1996). Pour Arno Münster, « deux cents ans de productivisme ont mené le climat mondial au bord de “l’infarctus” » et « la croissance des forces productives est devenue croissance des forces destructrices, la perspective des catastrophes à prévoir si l’on continue sur cette voie nous impose d’envisager et d’entamer une alternative au système dans son ensemble » (Münster, 2012).

          Pour Michael Löwy, « en ce début du XXIe siècle, le train de la civilisation capitaliste n’a pas fait qu’accélérer sa course vers l’abîme, un abîme qui s’appelle catastrophe écologique [puisque] la catastrophe a déjà commencé », et « la poursuite de la “croissance” sous l’égide du capital nous conduit à brève échéance — les prochaines décennies — à une catastrophe sans précédent dans l’histoire de l’humanité : le réchauffement global » (Löwy, 2011). Certains propos de Marx sur la crise du capitalisme sont relus dans cette perspective.

          Mais le catastrophisme écosocialiste peut également faire écho à des courants ultra-droitiers qui voient là une occasion de redéployer la théorie de la décadence qui leur est idéologiquement et historiquement caractéristique. Alain de Benoist, par exemple, théoricien de la Nouvelle Droite, évoque « la gravité de la situation » et soutient un rapport du Pentagone d’octobre 2003 considérant « comme plausible le scénario d’une catastrophe climatique intervenant à l’échelle planétaire dans le cours des vingt prochaines années » (Benoist, 2007).

          Au-delà de ces différents courants, le catastrophisme contemporain trouve sa source philosophique dans le substrat des trois monothéismes postulant une fin du Monde et un jugement dernier sur fond de châtiments écologiques, tels que les fléaux évoqués par exemple par l’Apocalypse de Jean de Patmos. Marx lui-même, imprégné de formation judaïque, organise sa pensée de façon eschatologique et messianique en sécularisant l’ancienne conscience hébraïque selon des auteurs comme Nicolas Berdiaeff ou Maximilien Rubel. Les philosophes de l’École de Francfort en relèvent également.

          Ce substrat idéologique favorise l’essor du catastrophisme écologiste dans les sociétés monothéistes, particulièrement en Occident. En revanche, ce n’est pas le cas de pays comme la Chine, le Japon et la plupart des régions d’Asie orientale où la tradition eschatologique et messianiste est faible, comme, en parallèle, la tradition utopiste. Les considérations environnementales s’y focalisent sur les questions de santé (contre les pollutions) et de consommation alimentaire (agro-écologie).

          Le sensationnalisme et la peur, corollaires du catastrophisme, constituent également d’excellents arguments de vente pour les médias de la société du spectacle, même dans certains milieux dits « alternatifs ». Les sociétés industrialisées y trouvent à la fois une cause et un débouché à leur angoisse existentielle ou à leur narcissisme, mais aussi un biais pour relancer la machine économique.

          
            Philippe Pelletier
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            CEINTURE VERTE
          

          La ceinture verte (green belt) est une figure de l’aménagement développée à partir de la fin du XIXe siècle pour lutter contre l’étalement urbain sur les pourtours non bâtis des agglomérations européennes au moment où l’industrialisation entraîne une urbanisation incontrôlée. Simultanément le mouvement des cités-jardins initié par Ebenezer Howard (1850-1928) pose le principe de villes harmonieusement intégrées aux espaces ruraux et naturels. Dès les premières ébauches, comme le projet de « ceinture verdoyante » un temps souhaité autour de Paris dans les années 1880 sur l’ancien secteur des fortifications (Charvet, 2005), il s’agit de poser des règles empêchant la construction et de ménager des espaces libres de toute urbanisation. La couleur verte renvoie alors à une logique hygiéniste comme à des considérations esthétiques.

          La Green Belt mise en place trente kilomètres autour de l’agglomération londonienne est la référence principale et la plus citée tant la réalisation du projet s’est faite de manière stricte (Alexandre, 2013). Elle est notamment au cœur du plan pour le Grand Londres de Patrick Abercrombie au sortir de la Seconde Guerre mondiale. L’idée devient alors un outil majeur de l’urban planning. Le modèle londonien essaime à travers le monde anglo-saxon dans les années 1950, d’abord en Angleterre, puis au Canada, en Australie, aux États-Unis, à Hong-Kong, en Nouvelle-Zélande, mais aussi au Japon (Amati, 2008).

          Les raisons de son succès ne tiennent pas uniquement dans l’adéquation de l’outil d’aménagement avec les problématiques urbaines. La ceinture verte est également devenue un outil chez les aménageurs pour soutenir leur cause et accentuer leur participation dans les transformations d’après-guerre. « La question était moins celle de l’effet d’une politique sur l’utilisation des sols que de son impact sur l’aménagement comme discipline. Au Japon comme au Royaume-Uni, il semblait que le succès de la ceinture verte était dicté par le statut de l’aménagement et des aménageurs mais y contribuait également » (Amati, 2008). La ceinture verte participe d’une légitimation de l’aménagement comme science dans un contexte de planification.

          À partir des années 1980, la Green Belt londonienne connaît des assouplissements et des remises en cause liées à certains effets pervers : augmentation du coût du foncier, éloignement du logement, report de l’urbanisation plus loin dans l’espace rural (Gant, Robinson et Fazal, 2011). Cet assouplissement correspond aussi et surtout à l’émergence d’une idéologie libérale de l’aménagement à la fin des années 1970, marquée en Angleterre par l’arrivée au pouvoir des conservateurs, sous la houlette de Margaret Thatcher.

          C’est dans ce contexte que le Conseil régional de la région Île-de-France en convoque le principe à l’échelle de l’agglomération parisienne au début des années 1980. Des enjeux environnementaux, agricoles et récréatifs enrichissent la question de la limitation de l’urbanisation. Le choix d’une position à cheval entre espaces urbanisés et ruraux et l’absence de cadre réglementaire ne permettent pas à la ceinture verte francilienne de réaliser ses objectifs (Roussel, 2017).

          L’obsolescence des ceintures vertes dans le contexte libéral de l’aménagement est soulevée par Amati (2008) : « Les aménageurs ne sont plus les experts tout-puissants qu’ils étaient et ils ne peuvent plus non plus s’appuyer sur un consensus politique pour soutenir des mesures si audacieuses [such bold measures]. L’impact des ceintures vertes sur les dynamiques de marché s’accomode mal avec les stratégies néo-libérales de dérégulation invoquées par les gouvernements de nombreux pays dans la dernière partie du XXe siècle. »

          Dans le contexte du début du XXIe siècle, à l’heure de l’anthropocène, on assiste pourtant à une redécouverte de cet outil d’aménagement, liée à une écologisation progressive des enjeux. Les espaces végétalisés autour des agglomérations occidentales soulèvent des questions relatives à la viabilisation des modes de vie urbains sur des enjeux comme la préservation de la biodiversité, le maintien de continuités écologiques, la préservation des terres agricoles, l’accès à des services écosystémiques et plus généralement la qualité du cadre de vie (Roussel, 2017). Dans une perspective écologique, les projets de ceinture verte continuent d’être soutenus par des politiques d’aménagement métropolitain, par exemple au Canada, de façon très formalisée à Toronto, ou en émergence à Montréal. En parallèle, d’autres manières de concevoir la préservation des espaces végétalisés en périphérie urbaine ont vu le jour tels les « coins verts » (green wedges), bien visibles à Copenhague par exemple, ou des logiques de réseaux avec l’essor en France des trames vertes, pensées à une toute autre échelle et avec d’autres objectifs.

          
            Fabien Roussel
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            CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES
          

          Ces deux syntagmes signalent un sujet fortement conflictuel, à en juger par la vigueur des polémiques que celui-ci a suscitées et suscite encore. La question divise l’opinion publique, qui réagit dans l’immédiat, et la communauté scientifique, qui doit prendre son temps pour démontrer.

          Une brève analyse sémantique témoigne du durcissement des débats, avec le passage progressif d’une formulation simple et neutre à d’autres plus polysémiques et « marquées ». Des années 1990 au début du XXIe siècle, un tuilage s’est progressivement opéré, d’abord par l’éclipse du mot de « réchauffement » au profit de celui de « changement », qui connote l’imprévu, la complexité. Celui-ci est à son tour peu à peu relayé par « dérèglement », qui renvoie au fâcheux, à l’incontrôlable et qui, en suggérant la prééminence de l’anthropique sur le naturel, cherche à mettre la société face à sa responsabilité.

          Le climat a toujours connu des variations. Sur la longue durée, elles sont produites par des facteurs terrestres (migrations des plaques continentales, forte modification de la composition de l’atmosphère) ou astronomiques (paramètres orbitaux, activité solaire). Sur le court terme, des forçages sont possibles (avec le volcanisme, par exemple), et la régulation résulte du jeu des composantes non atmosphériques du système (océan, cryosphère, voire biosphère) seules dotées d’inertie, de « mémoire ». Une interférence de l’humanité dans le système ne peut passer que par une action sur les régulateurs, une modification du bilan d’énergie et de la composition de l’air. Aussi, cette notice doit-elle être lue en parallèle avec la notice « Effet de serre ». Cette interférence admise n’est-elle qu’amplificatrice d’une évolution ou créatrice d’une dérive ?

          Une série de constats fournit des éléments propres à nourrir la discussion. D’abord, la hausse de la température moyenne de la surface terrestre est repérée depuis la fin du Petit Âge Glaciaire (PAG) et le début du XXe siècle. Ce concept est parlant bien que fort abstrait : il consiste en une moyenne à l’échelle annuelle synthétisant une multitude de relevés inégalement répartis.

          Admettons pour cela la validité des données fournies par l’OMM. Elles montrent quatre phases au cours du XXe siècle : une croissance lente et régulière des années 1920 aux années 1940 ; une phase indécise, plutôt à la baisse, pour les vingt-cinq années suivantes ; une nette tendance à la hausse, spatialement inégale, plus nette dans l’hémisphère septentrional, surtout aux latitudes polaires, depuis 1980 ; enfin, une hausse sujette à des paliers comme celui de 1998 à 2013, qualifié de hiatus (au sens de pause).

          Les valeurs annoncées correspondent à divers écarts : écarts aux températures de la fin du XIXe siècle, d’abord ; écarts à « normales » (moyennes calculées sur trois décennies qui, par convention, commencent par une année en « un » et se terminent par une en « zéro »). Ainsi, lors du hiatus, ils étaient de l’ordre de 0o30 à 0o55 au-dessus des normales de la période 1961-1990. Cette pause semble terminée : avec un record absolu en 2016, les dernières années sont considérées comme les plus chaudes. La question reste de savoir depuis quand : depuis des siècles ou bien des millénaires ? Cela n’a nullement la même signification.

          Manifestation plus palpable, la banquise arctique (pack permanent et glace annuelle) perd en extension et en épaisseur depuis le début du XXIe siècle. Si le maximum du mois de mars avoisine toujours les 15 millions de km2, le minimum de septembre est passé d’à peu près 8 millions à la fin du XXe siècle à quelques 5 millions, avec des records autour de 4 en 2007, 2012, 2016… De ce fait, la glace tend à libérer les franges continentales, avec une forte irrégularité spatiale selon les années, entrebâillant, pour quelques semaines, les passages du Nord-Est ou du Nord-Ouest (les deux simultanément en 2008). L’Antarctique n’est pas en phase : dans le même temps, sa surface minimale d’été a cru fortement, au moins jusqu’en 2014, puisque 2016 a marqué un net recul.

          L’évolution des organismes glaciaires installés sur les continents semble corroborer la tendance. Les glaciers de montagne sont presque partout en phase de retrait, bien mesurable dans les Alpes (leurs va-et-vient historiques y sont bien « renseignés »), et très sensible aux latitudes tropicales. Les inlandsis sont scrutés sous deux angles. D’une part, les variations de leur masse que l’on estime en décroissance au Groenland et dans l’Ouest de l’Antarctique, mais sans doute pas dans la plus grande partie de ce continent. D’autre part, la dynamique des épaisses plates-formes (ice shelves) débordant sur l’océan, qui prend l’allure d’une régression dans les mêmes espaces. Celle-ci est spectaculaire dans la péninsule Antarctique où, à la température accrue de l’eau, s’ajoute le désavantage d’un socle continental au-dessous du zéro marin.

          Ces reculs de la cryosphère ont des répercussions différentes sur le niveau des océans : nulle pour la banquise, médiocre pour les glaciers montagnards, potentiellement très grande pour les inlandsis, de loin la plus grande réserve d’eau douce. Mais l’élévation du niveau océanique résulte aussi de la dilatation thermique. Elle s’effectue selon un rythme irrégulier dans le temps et une ampleur difficile à préciser dans l’espace.

          Ce faisceau de tendances, étayant la réalité d’une évolution sur le court terme climatologique, a rendu majoritaires les tenants d’un impact anthropique puissant, voire déterminant. Simultanément, ses répercussions (potentielles ou déjà engagées) ont eu un effet mobilisateur parce qu’elles sont perçues comme des facteurs d’aggravation des risques : danger de submersion pour les littoraux et, partout, possibilité d’accroissement de la fréquence ou de la violence des « temps forts », c’est-à-dire des conditions atmosphériques extrêmes. C’est pourquoi les dimensions épistémologique et idéologique de la question ne sauraient être négligées.

          À nouvelle problématique, approche nouvelle. La climatologie a profondément muté, à la fin du XXe siècle, pour devenir, en priorité, prospective. Le nombre de ses chercheurs s’est multiplié, leur origine diversifiée : dynamiciens de l’atmosphère, glaciologues, physiciens modélisateurs, concepteurs d’outils de télédétection… et maints autres s’y agrégeant, la plupart regroupés au sein de puissantes équipes. Plus encore que les instruments météorologiques, carottages, satellites, etc., les outils emblématiques en sont les modèles physico-mathématiques dérivés des modèles de prévision mettant en œuvre les équations classiques du fonctionnement aérologique.

          Il en existe une bonne vingtaine dans le monde, exploités par quelques grands services météorologiques nationaux et quelques très gros laboratoires. Conçus sur les mêmes bases, ils donnent des résultats similaires. Ils ont été érigés en rempart de vérité bien que présentant quelques inconvénients. Ainsi les « sorties », en l’occurrence les pronostics, sont dépendantes des présupposés introduits, remarque qui vaut surtout pour l’eau sous ses trois formes.

          Ainsi, le lien avec les échelles temporo-spatiales est plutôt lâche. D’une part, le rôle clé accordé aux gaz à effet de serre (GES) privilégie la longue durée aux dépens du temps court. De ce fait, vulgarisateurs et journalistes se sont plu à confondre variations et variabilité, à enrôler le conjoncturel (les calamités) dans l’argumentation. D’autre part, malgré leur sophistication croissante, les calculs accèdent médiocrement aux échelles fines, car ils sont limités à l’espace « régional », un faux ami qui renvoie en réalité à l’ordre de grandeur du continental ou de l’aire. Cette méthode chiffrée, mais empirique, reste par conséquent éloignée d’une claire théorisation des effets sur le fonctionnement climatique.

          Cette climatologie renouvelée s’est imposée comme une géoscience majeure, à en juger par l’accueil que ses diagnostics reçoivent et par le volume des investissements et crédits que les pouvoirs publics lui allouent. Les effets, spécialement les dommages, attendus et redoutés sur les activités socio-économiques et la santé des hommes, justifient cette promotion (dont les dimensions politique et économique sont examinées dans la notice Effet de serre).

          Les médias se sont révélés d’efficaces chambres d’écho pour populariser la « cause » du climat. De fait, un large public non scientifique a vite été rallié à la vision globalement alarmiste prévalant dans les publications, et plus encore dans les références qu’y font de nombreux journalistes. D’autres facteurs ont conforté la mobilisation : tel l’engagement de ceux que la fin des utopies sociales laissait sans combat ; telle la greffe réussie sur les défenseurs de la « nature » dont les thèmes antérieurs s’avéraient moins fédérateurs. Certaines ONG ont su exalter la bonne conscience et jouer sur la culpabilisation des « nantis ». Du clivage de l’opinion ont découlé une dérive sectaire et une réaction hostile. Voici quelques exemples croisés d’excès de langage : assimiler les climato-sceptiques aux négationnistes, voire aux créationnistes ; qualifier les militants des ONG de Khmers verts…

          Le milieu savant a développé des polémiques à peine plus policées, ne laissant passer aucune erreur ou maladresse du camp opposé, faisant souvent affleurer dogmatisme et anathèmes. En France, une controverse des plus vives, portant davantage sur les origines du changement que sur ses effets, a connu un fort retentissement, surtout de 2006 à 2011. La presse a focalisé sur certains ténors : un modélisateur et un glaciologue pour la pensée dominante, un géochimiste et un géophysicien pour ceux qui y voient une imposture. Au plus fort de la querelle, en 2010, il a été fait appel à l’arbitrage de l’Académie des sciences, prudente mais penchant pour les premiers. Certes, beaucoup de spécialistes ont des réactions plus pondérées ; mais face à ce qu’ils considèrent comme une urgence, ils sont tentés d’adopter une attitude sinon militante, du moins « citoyenne ».

          La vigueur des affrontements ne doit pas occulter le contenu des débats portés sur la place publique. Ils éclairent sur l’évolution des approches, sur les certitudes acquises et les obscurités restantes. L’accent sera mis ici sur les vingt années écoulées depuis le protocole de Kyōtō. Après 1997, le thème se fait envahissant, la thèse du réchauffement, du changement, du dérèglement, se trouvant soutenue par les troisième (2001), quatrième (2007) et cinquième (2014) rapports du GIEC. Le propos est passé de la présomption à la conviction, du probable au très probable.

          La progression est permise par l’allongement de la série d’observations post 1975, étayant plus solidement la montée en température. Permise, surtout, par le grand enrichissement des modèles, autorisant une prise en compte sérieusement affinée des composantes du système. Les modélisateurs disent pouvoir reconstituer le climat passé (du moins ses aspects moyens) et donc « construire » virtuellement celui du futur, avec des scénarios dosant la quantité de CO2 introduits dans l’atmosphère.

          Paradoxalement, cette montée en puissance a coïncidé, pour une bonne partie, avec le « hiatus ». Face à la défiance, faire corps ne suffit pas. Nier la pause aurait pu affaiblir l’ensemble de l’argumentation ; mieux valait expliquer. Les scénarios proposés tournent autour du fonctionnement de l’océan comme « soupape ». Grosso modo, sous l’impulsion d’alizés renforcés, une grande quantité de chaleur aurait été « enfouie et séquestrée » dans l’Ouest du Pacifique. D’aucuns ont associé ce phénomène à des mécanismes de cycle et d’oscillation, très à la mode pour justifier à bon compte la variabilité. C’était aussi une façon de dire que ce stockage était temporaire, et d’en annoncer la fin. Au moins, cette péripétie aura-t-elle redonné quelque lustre aux régulations naturelles.

          Faire le point actuellement, c’est tenter de répondre à trois grandes questions. La première porte sur la réalité du réchauffement, le versant le plus simple du changement. La dynamique générale des températures n’est plus trop discutée, la phase chaude guère contestée. Auprès du public, les arguments biologiques et agronomiques pèsent autant que les valeurs thermométriques.

          Prenons le cas de la viticulture. Certes, les vignerons français procèdent à des vendanges précoces, en moyenne du moins car la variabilité des saisons menant à la maturation modifie la donne chaque année. En revanche, l’inadaptation annoncée des cépages est encore loin d’avoir mis à mal les appellations. Les cartes publiées de façon récurrente sont à échéance de quelques décennies. Quant aux avancées vers le nord, elles résultent, pour une part, de reconquêtes de positions anciennes, parfois d’avant le PAG (ou le phylloxéra) en Europe, ou d’expansions dans le Nord-Ouest américain.

          La deuxième question porte sur ses causes et donc le poids de la société. Les variations de l’activité solaire servent de contre-feu aux personnes qui affirment la prépondérance des gaz à effet de serre. Mais leur démonstration n’a pas convaincu ces derniers, qui la jugent accessoire. Pour aboutir à des certitudes, il reste à conférer aux modèles une véritable prise en compte du cycle de l’eau ; à mieux cerner la distribution des rôles entre les types de nuages ; à approfondir le couplage océan-atmosphère.

          La troisième question porte sur le contenu du dérèglement. L’information mondialisée, qui fait vivre les catastrophes de la Terre entière presque en direct, donne à cet aspect une prégnance maximale. Pour autant, y a t-il amplification des temps extrêmes entraînant sécheresses ou inondations, vagues de froid ou canicules ? Le diagnostic s’avère balancé.

          Par exemple, la fréquence des tempêtes (latitudes moyennes et hautes), abondamment scrutée, ne révèle pas de croissance statistiquement significative. Le cas des ouragans tropicaux s’avère plus complexe. Il faut distinguer d’une part, le nombre d’occurrences (irrégulier et délicat à interpréter), commandé par la seule stratification aérologique, d’autre part, la violence que dicte la fourniture de carburant (la vapeur d’eau) et qu’un océan réchauffé peut sensiblement accroître. Considérer qu’en toutes zones un apport accru de vapeur à l’atmosphère intensifie le cycle de l’eau est acceptable, même si l’effet sur l’abondance des précipitations n’est qu’indirect.

          Une amplification des sécheresses, moins convaincante, suppose des renforcements anticycloniques, donc une altération de la circulation générale, encore peu perceptible. Sur les fonctionnements altérés, le rôle de l’océan Pacifique n’éclaire guère : la coïncidence années à Niño/années chaudes ne dit pas les effets d’une température élevée sur cette grande régulation.

          L’Arctique fournit des indices plus immédiats : la réduction saisonnière des étendues glacées modifie les échanges avec l’atmosphère et donc la production de cette usine à froid. Cela doit jouer sur les conditions de l’affrontement massique au sein de l’espace qualifié naguère de front polaire, et considéré de nos jours sous l’angle de l’oscillation nord-atlantique. Il peut y avoir des conséquences sur les caractéristiques et les fréquences des temps produits. Et cela sans entrer dans la question de l’impact sur la plongée des eaux en profondeur et sur le tapis roulant océanique qui réfèrent à des pas de temps tout autres.

          Marginalisés, les géographes ont eu du mal à se faire entendre. Un seul, au début des années 2000, a vraiment ferraillé contre la « pensée unique » (Leroux, 2005). Mais la base de sa démonstration s’est pour partie dérobée avec le réchauffement arctique. Un certain nombre d’autres ont essayé de maintenir le débat dans le raisonnable, forts d’une culture dont les néo-climatologues ne semblent pas toujours pourvus.

          Une bonne connaissance du passé aurait permis de ne pas populariser la « crosse de hockey » (Mann, 1998), courbe thermique erronée parce que négligeant l’apport des historiens sur le climat des siècles antérieurs au XVIIIe siècle. Une vision globale de l’être humain dans la nature permettrait de saisir qu’une partie de la diffusion de plantes, animaux, parasites, hors de leur aire est accélérée par la mondialisation des transports et les déplacements de masse. De même, la question, de plus en plus agitée, des « réfugiés climatiques » doit faire une large place au processus de littoralisation accélérée et à la croissance démographique galopante dans les deltas qui constituent des domaines à ouragans, ainsi que dans les marges arides où la sécheresse est tout sauf extraordinaire.

          Enfin, il est possible de clarifier le débat en précisant le contexte en fonction des importances et des durées des variations (Vigneau, 2005). Luttant contre la méconnaissance de l’échelle temporelle, le géographe peut s’appuyer sur une typologie structurée des variations : mutations de grande ampleur à l’échelle géologique ; fluctuations glaciaires/interglaciaires, sur un pas de 100 000 ans et des écarts ≥ 5 oC. ; oscillations des douze derniers millénaires, peu à peu amorties vers 1 à 2 oC ; pulsations bien repérables depuis le XVIIe siècle, autour de 0o 5C.

          Cette jauge permet d’évaluer la dynamique contemporaine. Assurément, les valeurs actuelles dépassent le niveau des pulsations ; poursuivie, la hausse mènera bientôt à celui des oscillations ; les scénarios les plus défavorables feraient frôler celui des fluctuations, étape décisive de changement…

          
            Jean-Pierre Vigneau
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            CHAOS
          

          Dans les mythologies, le chaos réfère à un état de non-être du cosmos qui précède sa création et l’apparition de formes et de structures. Dans le langage courant, la notion réfère à un manque d’ordre, d’organisation, ou à des images de destruction. La science moderne en a donné une définition précise à propos de la dynamique des systèmes physiques et naturels qui semblent avoir très souvent une évolution erratique.

          L’exemple du mouvement d’un dé est éclairant. Sa trajectoire est très facilement prédictible avant les premiers chocs avec la table. Mais des conditions initiales très proches conduisent ensuite à des évolutions très différentes, et la dynamique devient imprédictible en pratique. Le résultat du lancer est alors aléatoire. Selon la théorie des systèmes dynamiques, une évolution est chaotique lorsqu’elle est très sensible aux conditions initiales (Ruelle, 2010). Lorenz a popularisé la notion de chaos en météorologie : le battement de l’aile d’un papillon peut changer l’évolution de l’atmosphère et le temps qu’il va faire quelques semaines plus tard.

          La plupart des systèmes naturels ont une évolution chaotique. L’évolution naturelle d’une espèce dans son écosystème ou celle des écosystèmes eux-mêmes, sont souvent chaotiques. C’est également le cas du système solaire. Les données paléoclimatiques le montrent aussi pour l’évolution naturelle du climat. Pendant la dernière période glaciaire, le climat a ainsi subi des sauts brusques et non prédictibles, sans causes externes, sur des échelles de milliers d’années, nommés événements de Dansgaard-Oeschger.

          Dans un premier temps, l’évolution d’un système dynamique chaotique est prédictible (ordre). Dans un second temps, elle devient imprédictible en pratique (désordre). La transition du régime prédictible au régime aléatoire s’effectue après un temps appelé « temps de Liapounov ». Pour un dé, il correspond à peu près au temps nécessaire pour qu’il subisse quelques chocs. Celui de la météorologie, dans les latitudes tempérées, est d’une à deux semaines environ.

          Au-delà du temps de Liapounov, les trajectoires ne sont plus prédictibles, mais on peut en faire des statistiques. La probabilité d’obtenir une face du dé peut ainsi être déterminée précisément. Le climat, notion physique et géographique, est défini par l’Organisation mondiale de météorologie comme étant la statistique des variables météorologiques (température, pluviométrie, ensoleillement, etc.) pendant trente ans.

          Dans le contexte de l’anthropocène, où l’homme agit sur le climat en émettant des gaz à effet de serre, ces dynamiques chaotiques posent des questions fondamentales. Comment établir que l’action de l’être humain est responsable de changements climatiques si le climat est chaotique, avec des fluctuations naturelles ou des changements abrupts et aléatoires ? Comment établir que la chute de la population d’une espèce de poissons est due à l’action humaine ? Le déclin de la biodiversité observé ces dernières années peut-il être expliqué par une fluctuation naturelle d’une dynamique chaotique ?

          La physique statistique ainsi que la théorie des systèmes dynamiques et des probabilités disposent d’outils mathématiques précis pour caractériser la prédictibilité des systèmes chaotiques et établir l’impact humain lorsque les données disponibles sont suffisantes. Par exemple, nous savons comparer les fluctuations naturelles du climat avec celles qui sont causées par les émissions anthropiques de dioxyde de carbone. La simulation d’un modèle de climat montre que l’évolution des températures dans les cinquante prochaines années est sensible aux conditions initiales. Plusieurs évolutions différentes sont obtenues pour le même modèle. L’analyse statistique permet de décomposer la partie de ces variations due à l’humain de la partie due aux fluctuations chaotiques de la dynamique.

          Dans le cas du climat, la théorie du chaos et les outils de la physique statistique et des probabilités permettent d’établir sans ambiguïtés que les émissions anthropiques de gaz à effet de serre créent des changements climatiques globaux qui vont, d’ici quelques décennies, être plus importants que les fluctuations chaotiques naturelles. L’effet moyen est donc prédictible dans les prochaines décennies et à l’échelle d’un siècle. Ces conclusions du GIEC illustrent que le climat est entré dans l’ère de l’anthropocène, et qu’une action déterminée est essentielle (IPCC, 2014). Sans elle, les dommages sur nos sociétés et la biodiversité seront dramatiques.

          L’évolution chaotique du climat dans le passé doit nous rappeler également que les climats du futur, à l’échelle de temps millénaire, ne sont pas prédictibles. Bien que pendant les dix mille dernières années, l’Holocène, ait été une période de stabilité climatique remarquable, la dynamique chaotique et l’imprédictibilité du climat sur des échelles de temps longues sont la règle habituelle. Ce sera le cas quelle que soit l’action de l’être humain sur la planète et son influence sur la dynamique du climat. L’avenir n’est donc pas écrit, avec ou sans l’humain.

          
            Freddy Bouchet
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          CHASSE
        

        La chasse est l’activité caractérisée par la poursuite d’un animal pour l’attraper et, le cas échéant, le tuer. Il s’agira ici de la chasse pratiquée par les humains, mais il faut noter que les animaux chassent également et que l’on observe des vocabulaires différenciés : certains chassent (comme les grands carnivores) ; d’autres attrapent, d’autres recherchent, etc. Ces différenciations évoquent l’opposition entre chasse et cueillette chez les humains, où la chasse sous-entend un jeu entre stratégie du chasseur et ruse du chassé.

        Depuis le Paléolithique, la chasse chez les humains constitue un prélèvement sur les ressources naturelles, voire une prédation. Touchant les animaux sauvages, elle concerne pratiquement tous les peuples. Pour autant, elle a évolué et évolue encore avec les sociétés et les environnements, regroupant une diversité de pratiques selon les époques, les espaces, mais également, dans une focale plus micro, selon les lieux, les moments de l’année, les espèces chassées, etc.

        Pour de nombreuses populations humaines, il s’agit d’un mode de subsistance, par la consommation directe des animaux chassés ou leur vente. Plusieurs travaux académiques analysent ces chasses « traditionnelles » à travers différents continents, leur organisation sociale, leurs techniques, leurs formes, la consommation de leurs produits, leurs impacts écologiques et leurs cosmologies (Lee et Daly, 2005).

        En Occident, à l’aspect nourricier de la chasse, qui occupe une moindre place aujourd’hui, s’articulent d’autres intentions : l’activité sportive, la quête du trophée, la gestion écologique, le plaisir et la passion, etc. Les pratiques de chasse produisent en outre des effets sociaux, spatiaux, symboliques, et constituent des formes d’ordonnancement du monde social et naturel, des manières d’habiter le monde (Ingold, 2000).

        La chasse participe de la construction des frontières sociales et spatiales entre sauvage et domestique. Les comportements ou l’allure des humains et des animaux permettent de les situer sur un gradient de sauvagerie. En Europe, les animaux sont catégorisés en fonction de leur teneur en « sang noir » (chevreuils, écureuils, etc.) ou comme « puants » (renards, cerfs, sangliers, etc.) (Hell, 1997). Le sang noir concerne également les chasseurs dont le degré d’enfièvrement à l’égard de leur proie sous-tend des relations de proximité graduelle au sauvage.

        La frontière entre sauvage et domestique est également souvent liée à celle des genres. La chasse constitue en effet la plupart du temps une activité essentiellement masculine, bien que dans de nombreuses sociétés les femmes y participent activement (mise à mort chez les Agta aux Philippines, poursuite des animaux chez les Mbuti au Congo, préparation des animaux chez les Inuit au Canada…). En Occident, la présence féminine reste marginale, d’environ deux pour cent en France. Des pratiques performant la virilité par la confrontation avec la sauvagerie animale se distinguent des pratiques considérées comme plus féminines comme la cueillette du végétal, la préparation et « l’endomestication » de la viande chassée.

        Discriminer les chasses et les chasseurs (non) légitimes constitue également une manière de s’approprier le territoire et/ou l’environnement caractéristique de l’anthropocène. La violence faite aux animaux et la concurrence entre humains dans « le désir de capture et de domination » sont, selon Élisée Reclus (1905), à l’origine de la violence entre humains.

        La chasse pratiquée par les Occidentaux a effectivement servi de moyen pour occuper et agrandir des espaces lors de la constitution des empires français et britanniques. Médiateurs de l’image coloniale, les récits de chasseurs ont construit l’imaginaire des pays colonisateurs à l’égard des pays colonisés. À travers les pratiques cynégétiques, l’Homme blanc proclamait sa domination à la fois sur la nature mais aussi sur l’Homme noir : « Les Blancs chassaient, les Africains braconnaient » (Adams, 1992). Les droits de chasse des populations locales africaines ou indiennes étaient limités ou interdits.

        À la même époque, la création des premiers parcs nationaux, soutenue en partie par les chasseurs, peut être considérée comme un autre moyen de domination coloniale permettant d’assurer un espace de contrôle politique et de spolier les populations locales de leurs droits d’accès aux terres ou au gibier. Aux États-Unis, la création du premier parc national américain, celui du Yellowstone, s’est par exemple accompagnée de luttes contre les Indiens Shoshones privés de leurs terres.

        Au sein des colonies, différentes formes de chasse ont vu le jour : les chasses « scientifiques » visaient l’inventaire des richesses coloniales. Celle qu’a dirigée Roosevelt en 1909 sur une année a mobilisé plus de trois cents hommes et s’est soldée par l’abattage de plus de cinq cents animaux de quatre-vingts espèces différentes. À ces premières chasses se sont ajoutées les chasses commerciales (permettant de nourrir la main d’œuvre des grands chantiers africains et d’approvisionner les marchés d’exportations tels que l’ivoire et le cuir), puis les chasses touristiques avec les safaris africains.

        Lors de la décolonisation, ces pratiques se sont transformées et démocratisées (l’amélioration des moyens de transport a notamment réduit la durée des expéditions de plusieurs mois à quelques jours). Dans les années 1980, de nouveaux marchés sont apparus, comme le « tour du monde cynégétique » qui propose différents trophées emblématiques. Cette forme de tourisme est peu connue voire ignorée du grand public, bien que le secteur génère d’importants flux financiers.

        La chasse montre également des formes de domination et d’exclusivité de la pratique au profit de certains au cours de l’histoire européenne. Elle était réservée à l’aristocratie jusqu’à la Révolution française, qui est suivie d’une démocratisation de la pratique. De nos jours coexistent différentes formes de chasse, depuis les chasses populaires aux chasses de classes sociales supérieures (les chasses présidentielles, la chasse à courre). La distinction que l’on trouve encore en France entre la chasse et le piégeage prend également racine dans une partition de l’espace et de la faune. D’un côté se trouve la forêt où se déroule la chasse « louable » des nobles et des bourgeois (Mougenot et Roussel, 2002), de l’autre les champs avec la « petite chasse » historiquement pratiquée par les villageois (Micoud, 1990) de manière illicite d’abord, puis licite lors de la reconnaissance du « droit de destruction » en 1844.

        La différenciation entre chasse légitime et non légitime définit en outre « les bons rapports » aux animaux et aux environnements. Les premières mesures de gestion/protection de l’environnement sont fortement liées au monde de la chasse. Si, pendant des siècles, l’Homme moderne occidental a exploité et chassé presque sans retenue les animaux sauvages (exception faite de quelques réglementations adoptées dès les premières lois barbares du VIIe et VIIIe siècle en Europe, puis des politiques d’aménagement cynégétique du droit germanique), le rapport aux animaux sauvages et à leur protection évoluent à partir du XIXe siècle.

        La quasi-extermination des bisons d’Amérique au cours des années 1880 fait par exemple prendre conscience à la population états-unienne que la faune sauvage, bien qu’étant une ressource naturelle renouvelable, n’en est pas moins limitée. Les chasseurs se mobilisent pour garantir la protection du gibier, dans le but d’assurer la pérennité de leur activité. Ils participent à la mise en œuvre de régulations à travers l’imposition de saison, de quotas, de territoires de chasses….

        Dans le monde anglo-saxon naît alors une opposition entre « les gentlemen anglais », qui s’affichent comme de véritables sportsmen souhaitant respecter et imposer des règlements pour conserver la faune à long terme et légitimer leurs pratiques, et les autres chasseurs qui pratiqueraient leur activité pour la nourriture ou le plaisir de tuer. La protection de la nature s’est construite de pair avec la chasse, conduisant parfois à des situations ambiguës, en raison notamment de chasseurs aux discours et aux actes contradictoires. Émile Bruneau de Laborie ou Marcel Couturier, chacun engagé dans des actions en faveur de la protection de la faune sauvage, ont aussi été de grands chasseurs faisant parfois fi des lois (actes de braconnages) et ne se montrant pas toujours mesurés dans leurs pratiques.

        À partir des années 1970, un découplage s’opère entre les mondes de la chasse et de la protection de la nature. La gestion de l’environnement se complexifie avec l’apparition des premières grandes ONG environnementales comme le WWF en 1961 ou Greenpeace en 1971. Celles-ci s’opposent ouvertement aux pratiques de chasse et accaparent peu à peu le discours environnemental dans la sphère publique.

        Enfin, les pratiques de chasse peuvent être considérées comme caractérisant les évolutions environnementales et sociétales. Leur perception par les politiques publiques ou le monde académique a changé. La chasse était étudiée en anthropologie soit en tant que pratique d’adaptation, en analysant les stratégies optimales pour trouver de la nourriture, soit en tant que pratique traditionnelle, dont la pérennité est remise en question par la modernité. Une nouvelle perspective s’est développée depuis une vingtaine d’années sur la manière d’appréhender les modes de chasse autochtones à travers le courant de « l’indigénisme » (Lee et Daly, 1999). Il s’agit de mettre en avant les aspirations et les objectifs des peuples vivant toujours de pratiques « traditionnelles » (chasse, pêche et cueillette), tout en soulignant les traits culturels et les enjeux identitaires liés à l’économie de marché.

        Si l’imposition occidentale des manières de penser l’environnement est notamment passée par la dévalorisation moderne des formes de savoirs profanes par rapport aux savoirs scientifiques, depuis les années 1980 et notamment à partir de la déclaration de Rio, les « savoirs autochtones » ont progressivement acquis une reconnaissance juridique et politique : reconnaissance de leur rôle dans la gestion durable de l’environnement et reconnaissance des droits de peuples autochtones, en particulier de propriété.

        Les pratiques cynégétiques des peuples « autochtones » (amérindiens, africains, asiatiques…) sont ainsi étudiées parce qu’elles sont constitutives de leur organisation sociale et de leur identité, mais elles le sont aussi dans le champ des Traditional Environmental Knowledge (TEK) pour la connaissance qu’ils ont de leur milieu et leur capacité d’adaptation à un environnement changeant. L’engouement pour la notion de savoirs « locaux », « autochtones » ou « traditionnels » a renouvelé l’intérêt des anthropologues, ethnologues et sociologues pour les pratiques de chasse occidentales, la manière de les appréhender en Occident et les autres formes d’ontologies de la nature.

        Aux postures militantes en faveur de la reconnaissance des savoirs cynégétiques des peuples autochtones s’ajoutent des postures plus critiques à l’égard des pratiques en Occident. Les approches sont différentes entre les mondes anglo-saxon et francophone, également par rapport à la place de la chasse dans l’organisation sociale (subsistance vs récréation ; mode de vie d’un peuple vs mode de vie d’une certaine catégorie d’acteurs en régression et en perte de légitimité).

        Enfin, les évolutions sociétales en Europe influencent les pratiques et les justifications des chasseurs. En particulier, les injonctions environnementales ont participé à un « verdissement » de la chasse avec l’invention du « chasseur écologique » (Dalla Bernardina, 2011) assurant un « équilibre agro-sylvo-cynégétique » au sein des socio-écosystèmes.

        Avec l’essor de cette dimension écologique et l’évolution des manières de penser l’animal (notamment comme être sensible), les autres motivations de la chasse sont moins médiatisées. Certaines formes de relations humains/animaux construites pendant la chasse sont tues car peu acceptées par une partie de la société civile occidentale. Il en va ainsi de la passion de la traque face à des animaux dont l’agentivité est imprévisible, de l’émotion ressentie et souvent ambiguë de la mise à mort ou encore de l’expérience d’un territoire partagé entre humains et animaux. La « déshumanisation » ou la « désanimalisation » de ces relations entre humains et animaux par le grand public donne à voir l’évolution dans la manière de penser « les bonnes relations » aux animaux sauvages.

        L’anthropocène se traduit de nos jours par l’érosion d’une certaine biodiversité animale et par le développement de populations comme celle des grands ongulés en Europe. Apparaît une tension entre la régulation des populations animales demandée aux chasseurs et les éthiques de chasse, variables selon les situations (animales, humaines, territoriales), et comportant des formes d’attention aux animaux ou aux territoires.

        
          Coralie Mounet et Laine Chanteloup
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          CHAT
        

        Avec plus de quatre cents millions d’individus, le chat domestique (Felis catus) joue un rôle majeur dans les écosystèmes anthropisés, à la ville comme à la campagne, mais aussi dans certains milieux qui le sont peu, notamment les îles. Cet excellent chasseur exerce partout une pression de prédation sur tous les petits vertébrés (rongeurs mais aussi oiseaux et reptiles). Il est hôte intermédiaire de nombreux pathogènes. Il contribue donc très activement à l’impact des sociétés humaines sur leur environnement.

        Les plus anciennes traces connues d’un lien étroit entre humains et petits félidés sauvages sont vieux de onze mille ans. Il s’agit d’une phalange attribuable au chat sauvage du Proche-Orient et d’Afrique (Felis silvestris lybica) trouvée dans le village néolithique chypriote de Klimonas : comme il n’y avait pas de petit félidé autochtone sur l’île, cette découverte atteste que des navigateurs y ont introduit des chats dès le tout début de l’Holocène.

        Occupé aux alentours de 8 800 BP, Klimonas est le plus ancien village d’agriculteurs connu à Chypre. Il est contemporain du début de la plus ancienne agriculture connue à ce jour, nommée « premier Néolithique précéramique » et étendue à tout le Levant, entre 9 500 et 8 500 BP. L’introduction de chats y accompagne celle de céréales et de souris commensales issus du continent (Vigne et al., 2012). Elle suggère que le compagnonnage entre chats et humains, plus facile à détecter sur cette île en raison de l’absence d’ancêtre sauvage autochtone, était déjà répandu sur le proche continent.

        Bien d’autres découvertes d’ossements indiquent que le chat fréquente progressivement les villages néolithiques chypriotes depuis 8 500 BP. La plus remarquable d’entre elles, datée entre 7 500 et 7 000 BP, se trouve dans le village néolithique de Shillourokambos. Il s’agit du squelette complet d’un chat déposé dans une tombe en regard d’un défunt (Vigne et al., 2004). Cette mise en scène funéraire témoigne cette fois d’un lien sinon affectif, du moins symbolique, entre homme et chat. En outre, la morphologie osseuse de l’animal diffère de celle des chats sauvages : elle révèle qu’il s’agit là du plus ancien chat morphologiquement domestique. D’autres restes osseux de chat issus des mêmes niveaux archéologiques et portant des traces de découpe et de cuisson montrent toutefois que tous ses congénères ne bénéficiaient pas du statut d’animal de compagnie.

        Cinq millénaires après, c’est dans la vallée du Nil que se nouent de nouvelles relations entre hommes et chats. Dans une fosse datée entre 3 800 et 3 600 BP qui se trouve dans le cimetière princier prédynastique de Hiérakonpolis, six squelettes de chats mettent en scène dans la mort une famille virtuelle et sa descendance. Il s’agit de deux adultes, un mâle et une femelle, accompagnés de quatre jeunes issus de deux portées différentes (Van Neer et al., 2014). Cette découverte inaugure une longue série d’indices archéologiques montrant le renforcement des liens entre humains et chats dans la vallée du Nil, jusqu’à l’époque ptolémaïque (305-30 BP) : scènes de chasse montrant des chats effarouchant des oiseaux, représentations opposant chats et rats, figurines ou statuts de chats, momies de chats parfois accumulées par milliers dans des sanctuaires dédiés à la déesse Bastet.

        À huit mille kilomètres à l’est du Nil, sur les rives du fleuve Jaune, dans plusieurs fosses funéraires à peine plus tardives que celle de Hiérakonpolis (3 600-3 300 BP) contiennent également des squelettes de petits félidés. Ils suggèrent qu’en Chine, les premiers villages agricoles étaient aussi le théâtre d’un rapprochement entre humains et chats. Toutefois, si les chats chypriotes et égyptiens sont bien issus d’ancêtres sauvages relevant tous de la sous-espèce F. s. lybica, il n’en va pas de même en Asie orientale, où la niche écologique de cette espèce est occupée par le chat du Bengale, Prionailurus bengalensis. Il a récemment été prouvé que les restes de chat trouvés dans les villages néolithiques de Chine sont justement issus de cette lignée orientale, par rapport à laquelle ils montrent cependant quelques modifications morphologiques imputables à leur domestication naissante (Vigne et al., 2016).

        Ainsi, on connaît désormais trois régions du monde, Levant, Égypte et Chine du Nord-Est, où se sont nouées des relations étroites entre les humains et les petits félidés. Selon les données paléogénétiques, tous nos chats modernes proviennent de multiples hybridations des lignées issues des deux premiers foyers de domestication (Ottoni et al., 2017). Des chats sauvages du Bengale ont été croisés avec des chats domestiques à la fin du XXe siècle BP pour donner naissance à une race domestique très prisée en Asie orientale.

        Dans les trois cas, l’apparition du chat domestique est associée à celle de l’agriculture, c’est-à-dire à la prolifération de souris (Levant, Égypte) ou de rats (Chine) commensaux attirés dans les villages par l’accumulation des récoltes et de leurs déchets. C’est en devenant commensal de l’homme à la suite de son principal gibier que le chat est entré en familiarité avec nous.

        Historiquement, le chat est donc par excellence l’animal domestique des agriculteurs, mais il retourne aussi à la vie sauvage et assez facilement. Il illustre bien le fait que la domestication est avant tout affaire d’interaction écologique, secondairement renforcée par l’intention humaine d’en tirer parti, plutôt que seule domination de l’homme sur l’animal.

        
          Jean-Denis Vigne
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          CHEVAL
        

        L’ancienneté anthropocène ne se repère pas seulement dans les couches géologiques, mais également dans le monde animal. Ainsi en est-il du cheval. Il y a environ quarante-cinq millions d’années (Eocène), vivait sur le territoire de l’actuelle Amérique du Nord Eohippus ou Hyracotherium, l’ancêtre du cheval. Petit (de la taille d’un grand renard), avec des poils à la place des crins et des coussinets sous les doigts à la place des sabots, il s’est, pendant des siècles, adapté à son environnement, au climat, à la nourriture et aux prédateurs. Il s’est déplacé vers l’Asie, l’Europe puis l’Afrique, grâce aux isthmes.

        Il y a dix mille ans, tandis que de nombreux mammifères disparaissent lors de la dernière glaciation, des Equus africains (zèbres, ânes sauvages), asiatiques et européens (chevaux, hémiones) survivent. C’est eux que l’être humain commence à domestiquer (Lucaci, 2017). Entre 35 000 et 10 000 ans avant Jésus-Christ, la fin du Paléolithique est surnommée « l’âge du cheval » tant celui-ci y est prépondérant (un tiers des animaux représentés dans les fresques de la préhistoire [Gouraud, 2009]), le cheval encore sauvage y est déjà valorisé.

        De très nombreuses races existent actuellement, adaptées aux besoins des sociétés qui les ont façonnées par des siècles de sélection : les chevaux de traits, puissants (Shire, Comtois, Percheron ou encore Boulonnais), les chevaux de sport (Selle français), de course (Trotteur français), les chevaux miniatures (Falabella), endurants (pur-sang arabe) ou encore résistants à des conditions de vie difficiles (Fjord, Camargue).

        Dans les mythes, comme ceux de Bucéphale ou de Grani, la domestication du cheval est immédiate, résultant d’une entente quasi mystique entre le cavalier et sa monture. La réalité historique est cependant celle d’un très long processus : de proie, le cheval devient monture, avec tout ce que cela implique du côté de l’animal et de celui de l’homme. Sa domestication fut en effet lente et tardive, surtout quand on la compare à celle d’autres animaux : treize mille ou dix mille ans pour le chien, huit mille pour le bœuf et le mouton. Elle commence, semble-t-il, dans les steppes eurasiatiques, il y a environ cinq mille ans, par des peuples d’agriculteurs nomades. L’archéologie a confirmé que les hommes de la culture Botaï (Nord-Kazakhstan) montaient à cheval et buvaient du lait de jument (Lucaci, 2017).

        Dès sa domestication, le cheval devient le symbole du pouvoir et du prestige. C’est l’animal emblématique des élites sociales des âges de Bronze et du Fer. En témoigne son rappel dans les sépultures et même, cas exceptionnel, sa présence dans une tombe, comme celle de Warcq découverte en 2013 dans les Ardennes. Durant les Antiquités grecque et latine, les classes dirigeantes s’organisent autour de leur capacité à posséder et utiliser des chevaux (Gouraud, 2009). Xénophon, quatre siècles avant notre ère, disait déjà que « ceux qui participent le plus au gouvernement sont les hommes astreints à l’équitation ». Le cheval est donc très tôt associé à la puissance et au pouvoir.

        Des civilisations entières reposent sur les chevaux, comme celle des Gaulois, dont Jules César disait qu’ils étaient prêts aux pires folies pour se procurer un beau cheval. Le cheval faisait partie de leur panthéon, comme Rudiobos (ou Rudianos), dieu de la mort, et la déesse Épona, protectrice des chevaux et des écuries (Lucaci, 2017).

        Au Moyen Âge, la chevalerie structure dans toute l’Europe une aristocratie féodale indissociable de la possession de chevaux, associés aux conquêtes et aux guerres, grâce auxquels on va plus loin et plus vite. La Renaissance met fin aux tournois pour inventer des exercices équestres (création du Cadre Noir de Saumur à la fin du XVIe siècle), tandis que les Arts glorifient les puissants représentés sur leurs montures (apogée avec Louis XIV, où la propagande monarchiste repose en partie sur la représentation du souverain en cavalier).

        Les équidés ont disparu du continent américain, ce que la biologie moléculaire essaie toujours d’expliquer. Ils y sont réintroduits au XVIe siècle par Colomb et Cortez. Dans l’Ouest américain, le cheval devient le vecteur de changements considérables : un nouveau mode de vie se met en place, celui de l’Indien à cheval. Les Indiens des Rocheuses installés au Texas ont créé la Comancheria, un empire reposant sur le cheval, qui a duré cent cinquante ans en résistant longuement aux Européens.

        Les chevaux qui ont occupé une place importante au cours de la Première Guerre mondiale (Piekalkiewicz, 1986), sont ensuite progressivement remplacés par les blindés et les machines agricoles. Leur place dans la société va donc évoluer (courses hippiques, sports équestres). Ils restent cependant prisés des puissants. Les chefs de guerre, hommes politiques et dictateurs, même Hitler et Staline qui n’aimaient pas les chevaux, se font photographier ou représenter à cheval. Des chevaux sont souvent offerts aux chefs d’État, comme Gendjim, l’akhal-téké offert à François Mitterrand par le Turkménistan, les chevaux offerts par l’Algérie à Jacques Chirac ou par le Mali à Nicolas Sarkozy.

        Ainsi, depuis sa domestication, le cheval (« la plus noble conquête que l’Homme ait jamais faite » selon Buffon) a servi pour la chasse, la guerre, les déplacements, les jeux, l’agriculture, l’extraction minière ou le sport. Il fait naître des métiers liés à son élevage, son entretien, son commerce, son utilisation ou son étude (Roche, 2008, 2011 et 2015). Son rapport à la société évolue dans le temps : de l’outil à l’animal de compagnie, avec un retour de l’animal au travail, à la campagne comme en ville pour la sylviculture, la viticulture, les transports scolaires, la réinsertion, les usages thérapeutiques, ou encore le ramassage des déchets.

        Dans un contexte où de plus en plus d’attention est accordée au ressenti des animaux, de nouvelles formes apparaissent. L’équitation éthologique (dite aussi naturelle ou comportementale) propose des principes (non-violence, prendre en compte le statut d’animal-proie du cheval) qui proviennent des « chuchoteurs » américains (voir L’Homme qui murmurait à l’oreille des chevaux). Des mouvements comme le véganisme rejette toute domestication animale, cheval y compris.

        
          Maie Gérardot
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          CHIEN
        

        Le chien (Canis familiaris), de loin le plus commun des canidés, est un marqueur anthropocénique majeur en ce qu’il témoigne de la domestication d’une espèce « sauvage » par l’être humain, avec des conséquences spatiales et sociales importantes (élevage, commerce, foyer, milieu rural ou urbain). On compte aujourd’hui trois mille chiens pour un loup dans le monde (entre un milliard et demi de chiens, contre 200 000 à 400 000 loups). Leur statut de « meilleur ami de l’homme » résulte d’une symbiose privilégiée.

        En Europe, la coexistence chien-humain remonterait à 33 000 ans BP (Razboinichiya). Elle est quasi certaine à 14 000 ans BP (Bonn-Oberkassel). Mais c’est à l’est de l’Himalaya (Xinjiang, Mongolie, Tibet) que les généticiens situent le foyer d’origine de l’essentiel des chiens, vers 16 500 ans BP. Les chiens domestiqués en Asie orientale se seraient mélangés ou substitués à d’autres populations domestiquées indépendamment.

        Le chien, les différents loups (gris, d’Éthiopie, doré d’Afrique) et quelques autres canidés (le coyote, les trois chacals…) sont inter-fertiles. Des processus d’hybridation sont attestés, voulus par les humains (pour améliorer une race) ou résultant d’un stress environnemental (loup et coyote s’accouplant en cas de manque de partenaire de la même espèce).

        Le chien est le seul animal domestiqué avant le Néolithique. Les raisons de cette exceptionnalité sont débattues. Il est généralement admis que des canidés (très probablement des loups gris) ont erré auprès des campements des humains, se nourrissant des ordures (Guizard et Beck, 2014). Les chiens errants, souvent de poil fauve et de taille moyenne (+/- 20 kg), constituent de nos jours les populations canines les plus nombreuses dans le monde (Coppinger et Coppinger, 2016). Mais ils font l’objet de campagnes d’éradication, et ils ont disparu de France à la fin du XIXe siècle.

        Avec la sédentarisation, des chiens sont sélectionnés pour certaines aptitudes. Les types dogues, puissants, protègent les troupeaux ou les biens. Les types lévriers, rapides, débusquent le gibier qu’ils épuisent à la course. La sélection s’amplifie durant l’Antiquité gréco-romaine puis au Moyen Âge. Apparaissent alors des variétés à fins cynégétiques : vautres capables d’affronter un sanglier, lévriers traquant le lièvre à vue, chiens d’eau débusquant les canards… À la Renaissance sont attestés en sus le chien de manchon de type bichon, animal miniature servant à distraire les élites, probablement né en Chine au début de notre ère ; et le bulldog, puissant combattant destiné à affronter des taureaux ou à immobiliser des vaches pour aider à leur abattage.

        À partir des années 1860, la pression sélective des élites européennes, notamment britanniques, crée des races disposant d’un pedigree (MacDonogh, 1999). Le suivi des lignées renforce leurs caractéristiques génétiques, souvent par des unions consanguines, parfois au détriment de la santé des animaux. Le bouledogue français, qui a un museau trop court pour respirer, se trouve incapable de se reproduire sans insémination artificielle. Le berger allemand est frappé de dysplasie.

        Comment a-t-on transformé, en quelques milliers d’années, un loup gris de cinquante kilos en un chihuahua de deux kilos ? Le résultat est obtenu par sélection empirique, en exploitant la très forte plasticité génétique des canidés. Opérée sur les chiots, elle porte sur les caractères juvéniles. Vu le taux de reproduction très rapide des chiens, infiniment supérieur à celui des loups, il est possible de tuer tous les chiots d’une portée sauf celui qui correspond aux vues de l’éleveur.

        Le loup est rendu anthropo-compatible en sélectionnant artificiellement des traits juvéniles (Dugatkin et Trut, 2017) : oreilles tombantes, museau aplati, grands yeux, dents réduites, queue retroussée, pattes raccourcies, aboiements et petite taille, tous traits qui permettent d’obtenir des loups au degré d’immaturité variable. Les chiens de traîneau, de type lupoïde, sont plus « adultes » que les caniches nains. Ce qui vaut pour les corps vaut aussi pour les esprits. Les chiens ressemblant à des loups ont des interactions plus variées.

        La sélection opérée par l’homme ne favorise pas les animaux les plus performants dans la nature, mais ceux qui entrent le mieux en coévolution avec lui. Quand les loups éduquent leurs petits, ils mobilisent six à vingt adultes à fin exclusive de mener à bien l’éducation de un à six petits en deux ans. Les chiennes, elles, abandonnent leurs chiots à deux mois, retombent en chaleur et multiplient les portées. Le propre du chien est de mettre bas de très nombreux petits, qui ne survivent souvent qu’en étant nourris par des humains.

        Pour obtenir cette interaction, des capacités empathiques interspécifiques ont été développées : le chien est de loin l’animal le plus doué pour interpréter le regard des humains. Formidablement adapté à un grand nombre d’écosystèmes, le loup est certes plus fort et plus intelligent. Mais au cours des derniers millénaires, ses populations se sont effondrées, alors que celles du chien ont crû, accompagnant l’expansion démographique et spatiale de l’espèce humaine (Testot, 2018).

        
          Laurent Testot
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          CLIMAT (CONCEPT DE)
        

        Le climat est au cœur de la question anthropocène pour au moins deux raisons majeures. D’une part, l’évolution climatique récente de la Terre, considérée comme un « réchauffement » puis comme un « dérèglement », est attribuée aux activités humaines via l’émission de gaz à effet de serre additionnel. Préoccupant l’humanité, elle figure désormais en tête des agendas politiques internationaux et de certains mouvements militants.

        D’autre part, le climat a connu, sur le temps long, de très grandes variations de températures et de précipitations. Avant la présence de l’être humain, celles-ci étaient inégales selon les endroits compte tenu du déplacement des continents et des autres évènements géologiques. Même pendant l’Holocène ultérieur, les oscillations et les pulsations climatiques sont nombreuses.

        L’apparition d’Homo sapiens est datée d’il y a 315 000 ans, selon le dernier repérage effectué en 2017 dans le djebel Irhoud marocain. Elle se situe donc au cours de la période glaciaire du Riss (–350 ma à –120 ma), l’avant-dernière glaciation du Quaternaire. Après la glaciation suivante du Würm (maximum à –22 ma), le climat se réchauffe globalement, avec une accentuation à partir de –10 ma.

        Les causes de cette évolution sont complexes. Différents phénomènes interviennent en interrelations (apparition et diffusion d’Homo sapiens, modification de la faune et de la flore variable selon les régions latitudinales et altitudinales). Leur analyse doit inciter à la plus grande prudence scientifique. Bien que la paléoclimatologie, discipline qui n’a que quelques décennies d’existence, ait fait des progrès considérables dans la reconstitution des climats anciens, elle n’est pas exempte de lacunes, d’erreurs, d’estimations ou d’hypothèses.

        Il ne faut pas oublier, en outre, ce qu’est le climat : il s’agit — contre-intuitivement — d’un concept, c’est-à-dire d’une abstraction. Ce concept, en outre, n’est pas élaboré à l’identique selon les époques ou les cultures, il évolue. Car « le climat n’existe pas, ou plus exactement il n’a d’autre réalité que dans le langage : il relève d’une catégorisation qui renvoie au moins autant à une pratique discursive et une idéologie qu’au monde phénoménal » (Staszak, 1992). Ce « concept formule la synthèse des conditions atmosphériques à long terme d’un lieu » (Tabeaud, 2002). Penser autrement conduirait à un nominalisme qui réifierait une formulation en un agent, de surcroît au risque de l’anachronisme

        Le mot climat, identifiable sous cette forme dans la plupart des langues européennes, provient du mot grec ancien klima. Celui-ci désigne alors autre chose : l’inclinaison de la Terre par rapport au Soleil. En outre, les savants grecs de l’Antiquité conçoivent différemment ce que l’on appelle de nos jours le « temps » (angl. weather), et ils ne sont pas d’accord à son sujet. Aristote (384-322 BC), qui se soucie davantage d’établir une physique du globe que d’étudier l’environnement des hommes, s’oppose par exemple à Hippocrate (460-377 BC), qui cherche le contraire.

        La conception actuelle du climat, qui est globalement partagée dans le monde, a été forgée en Europe au cours du XIXe siècle. Elle est donc extrêmement récente dans l’histoire de l’humanité. Provenant de l’Occident, elle a pour corollaire des systèmes de valeurs et de domination (politique, économique, culturelle) qui n’ont pas disparu des instances de la gouvernance mondiale.

        Si les savants échangent désormais internationalement en minimisant plus ou moins les prismes chauvins, la légitimité et la portée de leur discours constituent un enjeu idéologique et politique majeur. En ce sens, il y a bien une géopolitique du climat, c’est-à-dire une interrelation entre un fait géographique (climatique), son analyse, son interprétation et l’usage que l’on en fait (navigation aérienne et maritime, implications militaires, projets de grands travaux, pollutions dépassant les frontières…).

        L’évaluation du climat par les savants (climatologues et météorologues) est en outre conditionnée par le niveau de la technique et de la métrologie, une science qui se veut exacte mais qui dépend de l’humain dans l’appareillage et l’interprétation. L’apparition de mesures de plus en plus précises grâce aux satellites et aux transcriptions de leurs mesures par ordinateur pose un problème de connexion et de lissage avec les mesures antérieures prises par d’autres appareils, différents ou moins fiables. La somme de données désormais accumulées dévoile des phénomènes mal analysés jusque-là, ce qui ne signifie pas qu’ils n’existaient pas auparavant.

        Hippocrate, qui combine empirie et théorie dans une approche idiographique, organise l’« espace habité » (écoumène), c’est-à-dire connu, en zones géographiques-climatiques. Médecin, sa préoccupation consiste à relever les facteurs pathogènes et les différences fondamentales que les climats opposés peuvent engendrer chez les peuples et les individus.

        Aristote raisonne différemment. Il analyse de façon nomothétique et théorique les « météores » comme étant des phénomènes passagers, physiques, qui opèrent dans la sphère de l’air, entre la surface terrestre et les astres. Sa météorologie, qu’il distingue de l’astronomie s’occupant des sphères astrales, observe les phénomènes atmosphériques (vent, pluie, brouillard…), mais aussi les objets de l’entre-deux (comètes, étoiles filantes, Voie lactée), l’hydrologie (fleuves, mers, sources), l’optique (halos, arc en ciel) et le tellurique (séisme, minéraux, côtes…). Privilégiant les logiques verticales (terre/ciel) au détriment des logiques horizontales (répartition des phénomènes), elle ne peut donc être qualifiée de climatologie.

        Aristote esquisse cependant une doctrine qui jette les bases de ce que l’on peut appeler le « déterminisme climatique ». Les savants grecs de l’Antiquité découpent ainsi le monde en plusieurs klimata, c’est-à-dire en zones plus ou moins offertes à l’inclinaison du soleil, donc latitudinales. Leur degré de chaleur est censé expliquer les comportements humains : cinq chez Aristote puis sept chez Ptolémée au IIe siècle AD, nombre repris par al-Idrisi au XIIe siècle. Ce saut conceptuel et philosophique est conservé par les savants musulmans, arabes, perses ou autres, y compris sous leur forme déterministe (Ibn Khaldoun dans les Muqaddima, 1377).

        À l’autre extrémité de l’Eurasie, « il n’y a pas d’ouvrage dans la littérature chinoise semblable à la perspective des Meteorologica d’Aristote, mais cela ne signifie pas que les Chinois n’étaient pas profondément intéressés par la question du temps » (Needham, 1959). L’expression chinoise de qihou (jap. kishô) apparaît dans le Huainanzi, un recueil d’environ 139 BC. Elle signifie « attendre » « le qi » (jap. ki). Cette notion de qi, ou souffle vital, qui n’est pas sans rappeler son homologue grec de pneuma ou sanskrit de prâna, est fondamentale dans la pensée sinisée, au-delà de son origine taoïste probable.

        Selon le principe du yin et du yang, les phénomènes qui relient l’eau, la terre et le ciel relèvent ainsi d’une modification du qi, parfois de son explosion dans le cas des tempêtes. « Attendre le qi » inscrit la puissance d’un élément dans la durée, et forge une notion de « temps » (weather). L’expression est toujours utilisée de nos jours pour désigner la « climatologie » (ch. qihouxue ; jap. kikôgaku) ou « science » (xue/gaku) du qihou (kikô). Cette discipline est notamment chargée d’observer la succession des saisons, ou le « changement du ki des cieux » comme l’indique le dictionnaire japonais, ainsi que les séismes et les tsunamis.

        Le déterminisme climatique n’existe pas dans la pensée sinisée ancienne où les facteurs de distinction entre les peuples (physionomie, habillement, coutumes…) relèvent de schémas culturels et méta-géographiques non racistes entre centre civilisé et périphérie plus ou moins barbare (Abramson, 2008). Le découpage d’un monde en zones climatiques plus ou moins culturelles n’est introduit au sein des connaissances sinisées qu’à partir du XVIe siècle, par les missionnaires et savants jésuites qui apportent également de nouvelles techniques (thermomètre et hygromètre introduits en Chine en 1670), bien que les Chinois aient eu déjà d’autres méthodes pour évaluer les météores.

        Jusque-là, et encore pour quelques décennies, la climatologie chinoise relève du domaine des mages qui prédisent le temps, ce qui n’est plus le cas dans le monde grec, romain et musulman après Aristote. En Chine impériale comme au Japon shôgunal, l’astronomie, la météorologie et la géographie jusque-là séparées se rapprochent, sous l’impulsion des découvertes européennes (l’héliocentrisme en particulier) dont la rationalité, si elle effraie la papauté, ne leur pose pas de problèmes philosophiques majeurs, tandis que la divination taoïste recule (Hirose, 1964).

        Montesquieu (1689-1755) infléchit la théorie grecque des climats jusque-là perpétuée par les savants européens (Bodin, Boileau, Fénelon, La Bruyère…). D’un côté, il la durcit en renforçant l’explication déterministe (« l’empire du climat est le premier de tous les empires », De l’Esprit des lois, 1748). De l’autre, il l’ouvre en formulant « une forme d’interventionnisme qui a besoin de connaître les lois de la nature pour mieux les réguler. Cet interventionnisme ne concerne pas exclusivement l’action de la loi sur l’aspect moral des peuples, mais s’étend à l’aménagement physique du territoire », à l’instar du canal du Midi inauguré en 1683 (Taylan, 2018).

        La théorie de Montesquieu lui vaut la critique de David Hume (1711-1776) qui, rompant avec la tradition hippocratique, voit dans la diversité humaine non pas une conséquence des différences climatiques, mais des causes morales, introduisant au passage l’idée de supériorité raciale (Sebastiani, 2013). Le couplage déterministe entre race et climat se développe alors en Occident au XIXe siècle. Il se maintient jusqu’au début du XXe siècle, notamment chez le géographe américain Ellsworth Huntington (1876-1947).

        Au XVIIIe siècle, les découvertes en physique et en chimie (Newton, Arbuthnot, Halley, Hadley, Saussure, Lavoisier…) ainsi que les expérimentations croissantes bousculent l’approche savante du climat. Alors que pour Descartes, il n’y a qu’un seul mode d’action et de situation physiques — le choc et le contact —, le milieu éthéré de Newton, applicable aussi bien à la lumière qu’à l’électricité ou au son, constitue un véritable principe universel. Il postule que toute action a nécessairement lieu dans un milieu, et qu’elle se trouve conditionnée par la composition de celui-ci.

        Les progrès en physique et en chimie permettent une meilleure appréciation des phénomènes en cause. John Woodward, médecin, naturaliste et géologue, établit les principes de la transpiration (1699). Stephen Hales, élève et disciple de Newton, les reprend, tout en appliquant les idées de son maître sur le mouvement et la consommation de l’énergie à propos des relations entre plantes et atmosphère. Les bases de la future biogéographie liée au climat se dessinent.

        La longue tradition hippocratique est actualisée et transformée. Tandis que les géographes font du climat essentiellement une affaire de latitude, et donc de température, la médecine et les sciences du vivant accordent de l’importance à l’air en tant qu’élément non seulement physique mais aussi sensible. Alors qu’Hippocrate construisait des analogies entre les habitants d’un pays et le climat qui y règne, Lavoisier, dans son approche naturaliste, ne considère pas l’être humain comme ressemblant à la qualité de l’air qu’il respire, mais comme organisme vivant qui réagit à la composition chimique d’un air par ailleurs modifiable.

        Ces nouvelles approches fortifient la seconde option proposée par Montesquieu qui « avait clairement perçu la possibilité d’élargir le rôle du législateur jusqu’à la possibilité de modifier le milieu naturel » (Minuti, 2002). Car il s’agit bien ici d’une « intégration du politique dans le climatique, et réciproquement, jusqu’à rendre invisibles les effets réciproques » (Courtois, 2004).

        En Europe occidentale, les savants du XVIIIe siècle recherchent alors une théorie scientifique du climat, une compréhension rationnelle des liens de causalité. Le baromètre devient l’instrument le plus populaire de ces « philosophical furnitures » qui conquièrent les demeures aristocratiques (Golinski, 2007). La conception même du climat évolue dans un sens plus global, davantage mésologique.

        En exposant ses Observations botanico-météorologiques (1741-1780), Henri-Louis Duhamel du Monceau (1700-1782) instruit, par leur intitulé même, une approche pluridisciplinaire. Dans son édition de 1762, le Dictionnaire de l’Académie adjoint désormais au sens d’espace géographique, qui servait à définir le climat, celui de « conditions atmosphériques » (Favier, 2008). Pour Pierre Jean Georges Cabanis (1757-1808), en 1802, « il ne faut pas réduire le mot climat à ne signifier que la latitude d’un lieu, et le degré de chaleur qui y règne. Il faut entendre par ce terme l’ensemble de toutes les circonstances naturelles et physiques au milieu desquelles nous vivons dans chaque lieu » (cit. Taylan, 2018).

        De la même façon que la régularité mystérieuse des crues de Nil (des eaux survenant en pleine sécheresse) avaient frappé les savants et les géographes grecs de l’Antiquité, partant alors à la recherche des causes, c’est une interrelation entre un milieu géographique et une démarche scientifique qui fait avancer la climatologie au XIXe siècle. Avec la fréquentation accrue de la haute montagne (Alpes, Pyrénées), l’alpinisme se veut aussi une recherche savante (on monte les appareils au sommet), qu’accompagne la fascination pour les glaciers, intérêt qui remonte jusqu’aux hautes latitudes avec l’exploration européenne des pôles.

        Après Montesquieu qui avait été frappé par l’existence des « bancs de coquille sur presque toutes les montagnes », l’analyse des fossiles et des vestiges glaciaires préoccupe les savants du XIXe siècle. Albrecht von Haller (1708-1777) et Louis Ramond de Carbonnières (1755-1827) remarquent les mouvements des glaciers, ainsi que les changements plus visibles du climat sur les sommets.

        En 1837, le géologue Louis Agassiz (1807-1873) affirme, lors d’une communication devant la Société des naturalistes de Neuchâtel, que les rochers erratiques proviennent d’une poussée et d’un recul de grands glaciers. Il fait scandale car il s’oppose aux idées de Charles Lyell (1797-1875), géologue réputé, qui essayait d’interpréter les faits morainiques en fonction du récit biblique du déluge (1833). Mais les travaux d’Agassiz « révèlent une vision plutôt catastrophiste, proche de celle de Cuvier, entre périodes glaciaires et interglaciaires » (Ramstein, 2015).

        Avec ses Remarques générales sur les températures du globe terrestre et des espaces (1824), Joseph Fourier (1768-1830), mathématicien et physicien bourguignon qui arpente les Alpes depuis son poste de préfet en Isère (1802-1815), situe la question des températures de la Terre dans un contexte cosmologique. Il développe l’idée que les effets de la chaleur solaire sont modifiés par l’interposition de l’atmosphère et la présence de l’océan. Il ébauche aussi une théorie de l’effet de serre (1824).

        Selon le polytechnicien et physicien César-Antoine Becquerel (1788-1878) — le grand-père du découvreur de la radioactivité — « les climats ont dû se modifier à mesure que le relief de la Terre changeait et que sa température s’abaissait par l’effet du rayonnement dans les espaces célestes » (Des Climats et de l’influence qu’exercent les sols boisés et non boisés, 1853). Il pointe le rôle du rayonnement solaire, sans établir les causes de sa variation, tout en spéculant sur son rapport avec le relief pris dans le sens large de couches géologiques et de « soulèvement des montagnes ». Puis les travaux de Claude Pouillet (1838) et de John Tyndall (1860) expliquent les changements climatiques des périodes glaciaires.

        En 1843, le géographe Alexandre von Humboldt (1769-1859) forge le terme « climatologie ». Il estime qu’il faut trouver « des lois qui ne peuvent se manifester qu’en groupant les faits d’après des considérations théoriques », car il ne suffit plus d’avoir tant « accumulé des observations de température sous les climats divers sans reconnaître les lois dont elles sont l’expression fidèle » (Asie centrale, climatologie comparée).

        En 1882, Julius von Hann (1839-1921), mathématicien, chimiste et physicien, définit cette climatologie comme étant « la science des états de l’atmosphère », tout en la séparant de la « météorologie » qu’il considère comme la science étudiant cette atmosphère au moment présent. En préconisant l’étude systématique de « l’état moyen » et des écarts à cette moyenne, il introduit une approche lissant les multiples variations du temps, géographiques notamment, micro-climats compris.

        Son influence est importante puisqu’il est l’un des pères de la première Organisation internationale de météorologie, qui fédère les stations d’observations météorologiques déjà existantes, souvent impulsées pour des raisons militaires. Cette organisation, décidée en 1873 et créée en 1879, est remplacée en 1951 par l’actuelle Organisation météorologique mondiale (OMM).

        La climatologie et la météorologie occupent une place particulière, sinon paradoxale, dans l’histoire des sciences au XIXe siècle. En effet, l’époque d’une pensée globale s’évanouit, où le médecin, par exemple, était également pharmacologue, botaniste, naturaliste et ethnographe. En revanche, la science se spécialise toujours davantage en différentes disciplines, tant physiques (biologie, écologie…) qu’humaines (sociologie, anthropologie…), face aux traditionnelles histoire, géographie ou philosophie. Mais la climatologie et la météorologie regroupent encore les tenants d’une science unitaire où se combinent astronomie, géologie, physique, chimie, botanique et zoologie.

        Les grandes théories climatiques qui en font la synthèse sont ainsi forgées par des savants pluridisciplinaires. Alfred Wegener, astronome et climatologue, esquisse le principe géologique de la dérive des continents (1912). Cette idée n’est confirmée qu’une quarantaine d’années plus tard par la théorie de la tectonique des plaques, avec ses conséquences permettant d’interpréter les climats très anciens (Goguel, 1942 ; Holmes, 1945 ; Hess, 1962).

        Un pas décisif est effectué en 1941 par Milutin Milankovic (1879-1958), ingénieur serbe, astronome, géophysicien et climatologue. Après ses premières hypothèses formulées en 1920, il conclut sa théorie des macro-évolutions climatiques expliquées par la variation orbitale de la Terre. Il est inspiré par deux amis : Alfred Wegener et Wladimir Peter Köppen (1846-1940), météorologue, climatologue et botaniste, dont le système de classification climatique est toujours utilisé comme base.

        Entretemps, les météorologues peaufinent leurs théories climatiques (École norvégienne à partir des années 1920, thermodynamique de Rossby…), qui seront mobilisées par la modélisation et l’informatisation à partir des années 1950, sans forcément un grand recul critique.

        La question climatique semble alors passer au second plan, car elle est considérée comme réglée et entendue. Mais la question du « réchauffement global » la remet au centre d’une problématique anthropocène au cours des années 1980. La multiplication des recherches et les interprétations souvent rapides par les médias entraînent même un curieux retour à l’ancienne conception météorique des Grecs ou des Chinois, puisque des organismes internationaux ou des journalistes n’hésitent pas à regrouper dans le même ensemble d’événements climatiques catastrophiques des phénomènes comme les séismes ou les tsunamis qui ne sont pourtant pas d’ordre atmosphérique.

        Le climat devient ainsi un vaste fourre-tout sur la scène publique qui ne contribue pas à éclaircir les problématiques, ni à saisir tous les enjeux. Certains géographes cherchent à redonner un contenu concret au concept de climat. Jean-Pierre Vigneau, par exemple, propose une nouvelle classification liée aux mouvements des masses d’air (Vigneau, 2005).

        
          Philippe Pelletier
        

        
          	
            ▶ ANTARCTIQUE, ANTICYCLONE MOBILE POLAIRE, BIOGÉOGRAPHIE, CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES, CLIMATOLOGIE ET MÉTÉOROLOGIE, DÉLUGE, DÉSERTIFICATION ET DÉGRADATION DES SOLS, EAU – CYCLE, EFFET DE SERRE, GIEC/IPCC, GLACE ET GLACIER, MODÈLE, PALÉOENVIRONNEMENT

          

        

      

      
        
          CLIMATOLOGIE ET MÉTÉOROLOGIE
        

        L’atmosphère terrestre est étudiée principalement par deux disciplines scientifiques : la météorologie et la climatologie. La première renvoie à l’étude des « météores », l’ensemble des phénomènes aérologiques qui se traduisent par des configurations synoptiques (anticyclones, masses d’air, fronts, etc.) et des types de temps (du latin tempestas). Il s’agit d’ambiances perçues par l’homme ; l’approche physique a largement dominé cette discipline et conduit à la prévision météorologique moderne (Fierro, 1991).

        La seconde, du grec klima (inclinaison, c’est-à-dire la hauteur du Soleil sur l’horizon), aborde la combinaison des paramètres atmosphériques sur le temps long pour caractériser des zones puis des domaines climatiques (Vigneau, 2000). Les géographes ont privilégié cette approche, voyant dans le climat « l’ensemble des phénomènes météorologiques qui caractérisent l’état moyen de l’atmosphère », selon Julius von Hann en 1882, et permettent de construire des classifications des climats (par exemple, celle de Wladimir Peter Köppen). L’état moyen étant une notion toute théorique, Max Sorre (1880-1962) préfère définir le climat comme « l’ambiance atmosphérique constituée par la série des états de l’atmosphère au-dessus d’un lieu dans leur succession habituelle » (Sorre, 1934).

        Dans tous les cas, ces définitions peuvent être considérées comme statiques parce qu’elles envisagent le climat comme « stable » sur des périodes relativement longues. L’Organisation météorologique mondiale retient ainsi une période de trente années pour définir une « normale » climatique, avec ses valeurs centrales de références (moyenne, médiane) et une certaine plage de variabilité (régimes probables, par exemple).

        Cependant, à l’échelle des temps géologiques comme historiques, le climat n’a jamais cessé de changer, faisant se succéder périodes chaudes et froides, époques sèches et humides. La succession des ambiances atmosphériques devient alors « inhabituelle » si leur fréquence est modifiée par les paramètres statistiques.

        En outre, la perception du climat a changé parce que les sociétés ont changé : densités plus fortes des hommes, des richesses ou des activités, population plus âgée, transports plus nombreux, médiatisation à outrance, autant d’évolutions qui conduisent à augmenter l’exposition ou la vulnérabilité à certains phénomènes climatiques (Beltrando, 2011). Il en résulte une vision souvent encore plus anthropo-centrée du climat qui conduit, assez logiquement, à faire des changements climatiques l’un des aspects majeurs de l’anthropocène.

        L’être humain modifie effectivement le climat et à différentes échelles. Depuis longtemps, à l’échelle locale voire régionale, le défrichement a des conséquences multiples : modification de l’albédo et plus largement du bilan radiatif, altération du cycle de l’eau via l’évapotranspiration, l’infiltration et l’écoulement. Sur de très larges échelles depuis le Néolithique, l’optimum médiéval ou lors des grands empires au XIXe siècle, l’impact sur le couvert végétal, majeur, s’est répercuté sur le climat.

        Puis, à partir de l’expansion urbaine et industrielle, une modification locale encore plus radicale touche les grandes villes : pollution d’abord, puis îlots de chaleur urbains. Les citadins, souvent majoritaires dans certains pays, connaissent ainsi des climats plus chauds et des atmosphères globalement plus polluées que les campagnes environnantes. Les effets sur la santé sont délétères comme l’ont montré le grand smog de Londres de 1952 ou les fréquents dépassements de seuils critiques de pollution aux particules fines ou au monoxyde de carbone dans les grandes conurbations. Les îlots de chaleur urbains amplifient l’intensité et l’impact des vagues de chaleur (comme en 2003) en empêchant les personnes fragiles de récupérer pendant la nuit. La restitution nocturne de la chaleur accumulée par les bâtiments au cours de la journée entraîne en effet des différences de températures entre ville et campagne qui peuvent atteindre une dizaine de degrés pour les grandes agglomérations comme Paris ou Londres.

        À ces effets thermiques s’ajoutent les conséquences des crues liées aux fortes précipitations qui ont un impact plus fort en ville à cause de la plus grande concentration des activités et des difficultés que l’eau a pour s’infiltrer.

        L’impact de l’homme sur le climat est également majeur à l’échelle globale. En effet, depuis la révolution industrielle, les processus énergétiques, les transports et l’industrie ont puisé largement dans les réserves fossiles de carbone (charbon et pétrole notamment) et ont rejeté de grandes quantités de CO2 dans l’atmosphère. Simultanément, les changements intenses d’utilisation des sols (déforestation) ont contribué pour près du quart aux émissions de CO2. S’y ajoutent les émissions de méthane, principalement issues de l’activité agricole, de protoxyde d’azote et de divers gaz à base de fluorocarbures. Toutes, elles accélèrent le piégeage du rayonnement infrarouge terrestre et accentuent l’efficacité de l’effet de serre. À tel point que l’on parle d’un effet de serre additionnel d’origine anthropique dont les cinq rapports successifs du GIEC ont montré qu’ils seraient à l’origine du réchauffement climatique observé depuis deux siècles (GIEC, 2013).

        Les modèles numériques du climat ont démontré le lien que l’on pouvait faire entre l’augmentation de la concentration en CO2 (environ 280 ppmv vers 1850 contre plus de 400 de nos jours), et autres gaz à effet de serre (GES), et l’augmentation d’environ 1 oC de la température moyenne de la Terre. Du fait de l’inertie du système océan-atmosphère et du temps de résidence des GES dans l’atmosphère, le climat devrait donc continuer de se modifier au cours du XXIe siècle, en partie du fait de l’action de l’homme sur la composition chimique de l’atmosphère.

        C’est globalement tout le bilan radiatif planétaire qui se trouve modifié, avec des impacts certes variables en intensité, mais visibles un peu partout dans le monde : recul des glaces (sur terre comme sur mer), migration et disparition d’espèces, décalages dans la phénologie des plantes, pour n’en citer que quelques-uns. Ces changements en profondeur apportent un crédit certain à la notion d’anthropocène dans la mesure où le contrôle anthropique sur le climat semble désormais un facteur incontournable.

        À y regarder de plus près, il convient cependant de nuancer le propos en mettant en avant la question des échelles, spatiales et temporelles, qui sont ici décisives. Sur le plan temporel, l’impact humain sur le climat est progressif : il commence avec l’usage du feu, se poursuit avec la sédentarisation néolithique et s’accélère avec la poussée urbaine et industrielle des deux derniers siècles. Il est difficile de déterminer un seuil à partir duquel il devient indélébile, d’autant plus que sur cette période le climat a continué à varier (optimum romain ou médiéval, petit âge glaciaire, par exemple) en fonction de forçages incontestablement naturels (activité solaire notamment). Sans virer au catastrophisme et évoquer l’effondrement de civilisations passées, le retour de tels forçages majeurs n’est jamais à exclure totalement.

        L’anthropocène se pose en outre comme une certaine vision du monde où l’impact humain sur le climat perdurerait aussi bien dans le cadre d’une économie carbonée comparable à l’actuelle (business as usual) que par une régulation globale du climat via des accords internationaux ou la géo-ingénierie. Cependant, le caractère récent des transformations majeures et le doute existant sur leur futur pourraient finalement limiter l’action anthropique à l’épaisseur d’un trait géologique, plus que signifier le véritable début d’une ère nouvelle.

        Sur le plan spatial, les phénomènes climatiques conservent des dynamiques qui ne relèvent pas uniquement, loin s’en faut, des forçages anthropiques. À ce titre plusieurs expressions concourent à générer des confusions : la notion d’effet de serre oublie qu’une bonne partie des transferts d’énergie entre la surface de la Terre et l’atmosphère est réalisée par les changements d’états de l’eau (chaleur latente). Si l’image de la serre du jardinier est séduisante, elle n’est que partiellement juste. Le climat n’est pas non plus « déréglé » et continue d’être régi par des principes physiques et géographiques : apport solaire, inclinaison de l’axe des pôles, répartition des terres, des mers et des grands volumes de reliefs pour n’en citer que quelques-uns (Dubreuil, 2018).

        Les mécanismes climatiques fondamentaux sont toujours en œuvre, comme les cellules de Hadley ou la circulation d’ouest sous les latitudes moyennes. Les climats restent régis par l’alternance de situations synoptiques dont la fréquence saisonnière dépend de la latitude et de l’exposition sur les façades océanique ou continentale. Même avec le changement climatique et 4 oC en plus, le climat de Paris ne sera pas celui de Nice. Les fortes pluies méditerranéennes ou les cyclones tropicaux ne sont pas le fait de l’homme, mais les dégâts qu’ils créent, en revanche, relèvent bien directement de sa responsabilité. Et si l’homme a contribué à changer la composition chimique de l’atmosphère et réchauffé le climat, il n’arrive toujours pas à éviter gel, orages ou averses de grêle qui dévastent ses cultures (Quenol, 2014).

        Un même raisonnement peut être tenu à l’échelle des villes dont on a vu qu’elles réchauffaient le climat local. En effet, la situation d’îlot de chaleur urbain ne se développe que lors de conditions synoptiques précises, dites radiatives, c’est-à-dire sans vent et sans couverture nuageuse. Ce sont deux domaines aérologiques d’échelle large sur lesquels l’action anthropique peut difficilement être incriminée. Il s’agit également d’un phénomène essentiellement nocturne, mais qui peut s’inverser lorsque les sols nus et secs dominent dans la zone rurale avoisinante. Des îlots de fraîcheur urbaine sont ainsi fréquemment observés en saison sèche dans les villes tropicales. Là aussi, les îlots de chaleur urbain ne transforment pas les villes des latitudes moyennes en villes tropicales, car les mécanismes de large échelle qui contrôlent les climats régionaux ne sont pas identiques.

        L’évolution du regard porté par les géographes sur le climat montre un renversement d’approche intéressant. Après avoir longtemps étudié le climat comme l’un des facteurs contribuant à l’organisation de l’espace à différentes échelles, des travaux de plus en plus nombreux sont apparus sur la manière dont l’être humain l’impacte en retour. Finalement, il est bien question d’interactions climats-sociétés-territoires qui nourrissent toujours les réflexions de la discipline (Carrega et al., 2004). Le regard du géographe climatologue conduit aussi à relativiser la notion d’anthropocène.

        Il n’est pas question de nier toute responsabilité des activités humaines sur les changements environnementaux, mais de les remettre en perspective en tenant compte des échelles spatiales et temporelles et, finalement, des mécanismes qui les régissent. Car si la transformation des milieux est souvent de nature anthropique, la manière dont elle s’exprime ou évolue reste dépendante de logiques naturelles. De même, tout événement climatique qui survient à tel endroit résulte d’abord de processus atmosphériques, largement incontrôlables par l’être humain. Tout cela renvoie à une critique majeure de l’anthropocène qui sous-entend l’humanité comme un acteur unique agissant dans son ensemble sur une planète vue comme un espace isotrope : une telle conception est géographiquement, climatiquement et idéologiquement très contestable.
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          CLIMATOSCEPTICISME
        

        Le terme « climatoscepticisme », traduction imparfaite de l’anglais global warming skeptics, entre dans la langue française au cours des années 2000. Il exprime l’idée d’une remise en cause des réalités du changement climatique et de ses théories explicatives. Son apparition correspond à un moment où l’origine anthropique du phénomène tend à devenir le problème majeur parmi ceux qui s’agrègent pour former, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la question sociale et politique de l’environnement.

        La récente dominance du thème climatique entre parfois en concurrence avec d’autres problèmes, comme la catastrophe de la centrale nucléaire de Fukushima, durant la période 2011-2015. Elle reste toutefois au premier plan avec la tenue régulière de sommets internationaux comme les COP (Conference of Parties). La contestation qui touche, d’un côté, les accords issus de la COP 21 (Paris, décembre 2015) de la part de certains États signataires, et, de l’autre, le consensus autour de l’origine anthropique du changement climatique global, entraînent une recomposition du climatoscepticisme.

        Les discussions scientifiques, complexes, se multiplient sur trois grands points : le rôle joué par les émissions de gaz à effet de serre dans le réchauffement global ; l’articulation entre l’échelle globale du système terre-océan-atmosphère et l’échelle régionale ou locale où les effets sont infiniment variés et parfois paradoxaux ; la compréhension et la modélisation de ce système comprenant les projections de l’évolution du climat à cinquante ou cent ans.

        La question climatique met également en jeu des intérêts économiques, géopolitiques et géostratégiques considérables. La façon dont elle est transcrite et médiatisée ajoute un élément de complexité, ce dont les principaux protagonistes jouent avec plus ou moins de maîtrise ou d’habileté. Il est alors délicat d’isoler les seules discussions scientifiques. Sur cette question plus encore que sur tout autre, le travail du savant doit être regardé « non comme celui d’un cerveau dans un bocal » (Latour, 1989), coupé des turbulences d’un monde dont il essaie de prendre connaissance, mais comme participant pleinement de ce monde.

        Cette difficulté, corollaire au déplacement de la question sur le terrain économique et politique, existe déjà à propos d’autres thématiques environnementales, comme le nucléaire. Elle devient cependant patente avec l’apparition du terme climatoscepticisme qui suit la publication d’un essai à succès rédigé par Bjørn Lomborg, ancien militant danois de Greenpeace, spécialiste de statistiques appliquées aux sciences économiques et politiques, et professeur à la Copenhagen Business School. Son livre, Skeptical Environnementalist, est publié en danois (1998), puis en anglais chez un éditeur académique, Cambridge University Press (2001), et en français (2004). L’auteur, qui ne nie pas l’évolution climatique, remet en cause le fait que ce soit le problème environnemental majeur. Il estime également que l’alarmisme est inopérant pour résoudre les problèmes d’environnement et de développement économique (Lomborg, 1998).

        Si l’on s’en tient à son sens étymologique, le terme « sceptique », évoquant « celui qui examine », a une charge positive. Il est cependant repris de façon dépréciative dans le débat public et sur le terrain médiatique pour désigner, de façon générique, les personnes qui contestent la hausse globale des températures terrestres et/ou ses causes d’origine anthropique. Or, le singulier donné au climatoscepticisme ne rend compte ni de la diversité des positions, ni du degré ou de la nature de ce scepticisme.

        Certains savants ne nient pas, en effet, la réalité du réchauffement, mais discutent de sa « globalité », de son étendue dans l’espace et dans le temps, refusant de voir en toute crise environnementale un témoignage du changement global. D’autres discutent de ses causes, en particulier le rôle joué par les gaz à effet de serre, souvent en extrapolant sur le constat que l’histoire géologique de la planète est faite de changements climatiques.

        Un autre élément de discussion porte sur la datation du phénomène. Ainsi, le paléoclimatologue états-unien William F. Ruddiman choisit de faire débuter le changement climatique anthropocène au Néolithique. Selon lui, la hausse des émissions des gaz à effet de serre, causée par les premières sociétés d’agriculteurs et d’éleveurs, aurait eu un effet majeur en évitant une nouvelle glaciation (Ruddiman, 2005), ce qui relativise le réchauffement actuel selon les climatosceptiques. Il s’agit là de positions qui entendent se placer sur le seul terrain scientifique.

        Le climatoscepticisme est parfois confondu, dans le monde anglophone en particulier, avec l’idée de climate change denial (déni du changement climatique), bien que déni et scepticisme ne se réfèrent a priori pas à la même attitude. Le degré de contestation va en effet beaucoup plus loin chez certains, notamment ceux qui sont liés aux lobbies des industries automobiles ou des hydrocarbures, qui minorent par exemple les conséquences liées à l’effet de serre le moins contesté, celui des îlots de chaleur urbain.

        Une autre attitude, qui va parfois de pair avec la précédente, renvoie au débat sur l’adaptation. Elle oppose au pessimisme dominant un optimisme climatique en soulignant les bienfaits que l’on peut attendre du réchauffement et la capacité d’adaptation des sociétés aux changements en cours : opportunités économiques dans les régions jusqu’alors soumises à la contrainte du froid, accessibilité des ressources minières sous la glace ou le pergélisol, ouverture de nouvelles routes maritimes ou développement de la photosynthèse permise par une plus forte concentration de CO2 dans l’atmosphère.

        Il n’y a donc pas un climatoscepticisme, mais des climatoscepticismes. Ceux-ci se retrouvent cependant sur l’idée qu’ils bousculeraient une « vérité officielle » contestable scientifiquement, imposant des choix économiques coûteux ou inefficaces, et freinant le développement économique.

        Jusque-là, la contestation de la science et des experts se trouvait du côté des écologistes, sensibles aussi bien au risque technologique, notamment nucléaire civil ou militaire, qu’à la médecine officielle, critiquée au nom des médecines alternatives, ou qu’à la question agronomique en faveur d’une agriculture paysanne et agroécologique. Le discours savant dominant, imprégné de confiance dans le progrès scientifique et technique, renvoyait alors cette contestation, au demeurant très diverse, à des positions passéistes ou irrationnelles. Or, les critiques climatosceptiques qui apparaissent à partir des années 2000 sont souvent portées par des personnalités scientifiques bien placées dans les institutions, issues notamment des sciences exactes, des sciences de l’Univers, de l’ingénieur ou de l’économie.

        Comment est produite la science et qui détient la légitimité de la dire est à nouveau questionné. Les questions environnementales font l’objet d’une âpre bataille intellectuelle et institutionnelle entre les sciences du vivant et celles de la Terre ou de l’Univers. Dans un monde scientifique cloisonné, la question est de savoir qui est vraiment spécialiste : tous les climatologues ou seulement les savants qui travaillent sur les changements globaux ? À l’inverse, la propension des scientifiques ayant du pouvoir ou un certain talent de débatteur prétendant parler sur tout, au seul motif de l’autorité conférée par leurs travaux dans des spécialités parfois très éloignées de la question traitée, interpelle.

        Il est difficile de poser des règles pour une discussion scientifique sereine et argumentée lorsque les savants s’invectivent, via des appels où leurs signatures se mêlent à celles de personnalités politiques, intellectuelles ou venues du monde de l’entreprise, ou via des livres, des essais ou des films qui échappent aux règles de l’édition scientifique (Acot, 2010). Dans un univers scientifique plus ou moins soumis aux impératifs de l’expertise, il est également compliqué d’isoler les travaux scientifiques des intérêts économiques privés ou publics, souvent représentés par des associations, des groupes de pression ou des think tanks qui sont omniprésents, singulièrement autour des laboratoires de sciences physiques et expérimentales.

        Les Académies nationales des sciences, qui sont des institutions classiques, quoique désuètes au regard de la manière dont fonctionne et s’évalue la science de nos jours, sont sollicitées. Le cas français est intéressant en raison de l’influence qu’a pu y avoir Vincent Courtillot, un éminent géophysicien, élu à l’Académie des sciences en 2003 grâce à ses travaux sur le géomagnétisme et le paléomagnétisme, également directeur de l’Institut de physique du globe de Paris (IPGP) de 1996 à 1999 puis de 2004 à 2011. Scientifique de renom international, il prend, au sein de cette Académie, des positions contestant l’origine anthropique du réchauffement climatique en général, et le rôle joué par les émissions de gaz à effet de serre en particulier. Sans nier le réchauffement actuel, il défend l’idée selon laquelle ce serait l’activité solaire qui en serait responsable.

        La polémique enfle car elle est relayée en 2010 par un essai de Claude Allègre, géochimiste, ancien directeur de l’IPGP lui aussi (1976-1986), ancien ministre de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie (1997-2000), intitulé L’Imposture climatique, ou la fausse écologie. L’auteur revient par exemple sur l’affaire dite du « climategate », c’est-à-dire la divulgation de fichiers informatiques comportant des données recueillies par des chercheurs de l’université d’East Anglia au Royaume Uni, le CRU (Climatic Research Unit). Ces fichiers ont été piratés puis publiés sur Internet par des hackers sans le consentement de leurs auteurs. Or ils mettent publiquement au jour l’existence de points de vue divergents entre les chercheurs du CRU alors dirigé par Phil Jones (Edwards, 2012). Divulgués dix jours avant le début de la COP 15 de Copenhague (2009), et bien que la polémique ait été assez vite éteinte, ils ont jeté un doute sur certaines méthodes visant à favoriser à tout prix un consensus.

        Largement relayé par les médias, le livre d’Allègre provoque une réaction indignée des spécialistes français de la physique de l’atmosphère. Ceux-ci sont notamment regroupés dans l’Institut Pierre-Simon Laplace (IPSL), énorme fédération de recherche regroupant neuf laboratoires travaillant sur les sciences du climat. La ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche, Valérie Pécresse, demande alors un avis auprès de l’Académie des sciences sur la question du changement climatique. Des notes sont rédigées. Une réunion se tient à huis clos – signe de la tension des débats – le 20 septembre 2010, en présence du climatologue américain Richard Lindzen, qui a contribué à des rapports pour le GIEC, mais se déclare en désaccord avec le consensus sur les causes du réchauffement. L’avis rendu le 26 octobre 2010 va finalement dans le sens d’une réaffirmation de ce consensus.

        Rappelons-en les termes : « Plusieurs indicateurs indépendants montrent une augmentation du réchauffement climatique de 1975 à 2003. Cette augmentation est principalement due à l’augmentation de la concentration du CO2 dans l’atmosphère. L’augmentation de CO2 et, à un moindre degré, des autres gaz à effet de serre, est incontestablement due à l’activité humaine. Elle constitue une menace pour le climat et, de surcroît, pour les océans en raison du processus d’acidification qu’elle provoque » (Académie des sciences, 2010).

        Ce moment achève une sorte de retournement. Car, en France, l’avis de l’Académie des sciences en 2010 est validé par les mêmes scientifiques qui avaient contesté les causes humaines du réchauffement. Il signale un changement dans le discours dominant. Le retournement va de pair avec un durcissement et un emballement attisés par la façon dont les querelles se vident sur le terrain médiatico-journalistique. L’opprobre passe alors totalement du côté du climatoscepticisme : on passe facilement de l’accusation de « déni » à celle de « négationnisme », terme emprunté à un tout autre débat. Aux accusations de « complotisme » répond une rhétorique fondée sur la dénonciation de la « pensée unique » ou du « politiquement correct ». On s’éloigne de la discussion scientifique à laquelle il faut pourtant revenir.

        La polémique rebondit en 2015 lorsqu’un nouvel avis est demandé aux Académies des sciences (regroupées dans l’Inter Academic Council) dans la perspective de la COP 21 à Paris. En raison de la présence de Vincent Courtillot, le groupe chargé de le rédiger pour la France ne parvient pas à l’unanimité. Son avis du 3 novembre 2015 considère néanmoins « que les conclusions de son rapport de 2010 restent valables ». L’essentiel du propos s’éloigne cependant du débat scientifique argumenté autour du réchauffement, sa modélisation et sa prédiction, pour se consacrer essentiellement à la « transformation du système énergétique ». Cette dernière question apparaît beaucoup plus consensuelle, en particulier le « développement de l’énergie nucléaire pour réduire les émissions de gaz à effet de serre ».

        La polémique impliquant Courtillot et Allègre ne représente que l’une des facettes du climatoscepticisme, et l’Académie des sciences n’est que l’une des voies par laquelle s’effectue le processus de discussion et de validation scientifiques. Quant au GIEC, qui ne produit lui-même aucune étude, ni ne finance aucune recherche, il a « pour mandat d’évaluer, sans parti pris et de manière méthodique et objective, l’information scientifique, technique et socio-économique disponible en rapport avec la question du changement du climat ». Le rapport qu’il commande doit « dégager clairement les éléments qui relèvent d’un consensus de la communauté scientifique et à identifier les limites dans les connaissances ou l’interprétation des résultats ». Il doit ensuite suggérer des préconisations fondées sur ces analyses.

        Indépendamment de la qualité du travail effectué dans les chapitres qui concernent les avancées dans la connaissance et l’évolution du système atmosphère-Terre-océan, les rapports du GIEC alimentent régulièrement certaines formes de climatoscepticisme pour plusieurs raisons. La tutelle des gouvernements que le G7 – plus particulièrement Ronald Reagan et Margaret Thatcher – a imposé, au moment de sa création en 1988, entraîne un soupçon idéologique, politique et géopolitique.

        Certains secteurs d’activités tentent de vanter leur innocuité et les avantages de leurs technologies. Leurs experts, qui sont désignés par les États et qui doivent faire un état de l’art dans des domaines très variés, ne sont pas uniquement des scientifiques, et encore moins des spécialistes du climat. De ce fait, leur qualité est interrogée. Cependant, d’autres lobbies contestant les causes anthropiques du réchauffement climatique (industrie pétrolière, automobile, agrobusiness) peuvent peser autant si ce n’est davantage sur les gouvernements partenaires du GIEC.

        La façon dont sont présentés les résultats est également contestée. Ils sont classés par les rapports du GIEC suivant des degrés de confiance qualitatifs, exprimés par des vocables comme « exceptionnellement improbable », « très improbable », « improbable », « à peu près aussi probable qu’improbable », « plus probable qu’improbable », « probable », « très probable » ou « pratiquement certain » (Rapport de synthèse AR4). Ces catégories traduisent la démarche scientifique, qui est nécessairement faite de doute et qui tient compte d’un degré d’incertitude inhérent aux questions de risque environnemental. Elles laissent cependant prise aux discours politiques ou idéologiques qui, partant de ces évaluations qualitatives, affirment des certitudes.

        Enfin, dans leurs conclusions sous forme de synthèse, les rapports du GIEC font valoir un consensus de plus en plus fort autour de la thèse du réchauffement climatique d’origine anthropique. Doit-on, au nom de la nécessaire analyse critique sur son fonctionnement et le processus de production de ses rapports, en tirer l’idée qu’il y aurait une vérité officielle qu’il serait impossible de contester ou même de discuter ?

        Un bilan critique des différentes publications, rapports du GIEC compris, est-il possible ? Il apparaît quelque peu hors de portée tant celles-ci sont nombreuses à l’échelle internationale au cours des dix dernières années. Les opinions s’affrontent ainsi sur l’audience donnée aux uns et aux autres. Selon un magazine de vulgarisation, il y aurait « davantage de climatosceptiques que de climatologues dans les médias » (Science et Avenir, 14 août 2019), tandis que l’étude de James Powell, fondée sur l’analyse de 11 602 articles examinés par les pairs (peer reviewed), annonce que « le consensus des scientifiques autour du réchauffement climatique d’origine anthropique atteint 100 % » (Powell, 2019).

        La démarche de Powell, qui prolonge les travaux de Naomi Oreskes réalisés en 2004, mérite d’être interrogée. Fondée sur une étude statistique des publications parues sur les sept premiers mois de l’année 2019, sa démarche quantitative semble séduisante, mais elle ne remplace pas une analyse critique de la littérature scientifique, laquelle restituerait mieux le travail des chercheurs consacré aux questions et incertitudes encore nombreuses sur la question.

        Un bilan plus limité, fondé sur l’observation de la recherche publique française cantonnée à la climatologie, est sans doute atteignable. Il dessine un portrait du réchauffement avec ses effets de plus en plus précis et nuancé spatialement. Les déclinaisons locales des études climatiques permettent, et c’est un apport propre à la géographie, de répondre aussi bien à ceux qui nient les effets les plus évidents de l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre, par exemple pour la santé des habitants en région urbaine et industrielle, qu’à ceux qui, adoptant un nouveau déterminisme, brandissent le réchauffement climatique comme seule cause de tous les maux, par exemple pour expliquer les migrations dans des régions déshéritées ou en proie à de graves crises géopolitiques comme le Sahel.

        De leur côté, les grands laboratoires français publics de sciences du climat – dominés par l’IPSL – produisent des avancées significatives et convergentes sur la connaissance du système Terre-océan-atmosphère, sans que l’on puisse les accuser de s’être plié à une science officielle où tout avis divergent serait sanctionné. La recherche en climatologie, qui nécessite des crédits élevés, est confrontée aux mêmes problèmes que d’autres domaines scientifiques, mais de façon plus accentuée car elle recourt quasi exclusivement à des financements obtenus dans le cadre d’appels à projets de plus en plus contraints dans leur formulation.

        L’idée d’une recherche scientifique univoque et entièrement soumise à une vérité officielle est malgré tout contredite par la grande diversité des travaux et par les nombreux sujets sur lesquels la discussion scientifique a lieu. Par exemple : l’amélioration progressive de la modélisation du système Terre-mer-atmosphère ; la meilleure prise en compte de la part relative des phénomènes naturels et de l’action anthropique dans le réchauffement ; les progrès des connaissances en paléoclimatologie ou en paléobiogéographie, qui s’appuient sur des techniques nouvelles ainsi que sur un meilleur tuilage entre les données anciennes et les nouvelles qui sont à la fois plus nombreuses et plus précises (notamment celles qui sont issues de la télédétection satellitaire). Autant d’exemples de l’aspect tâtonnant d’une recherche où il reste encore bien des incertitudes, comme le montre l’analyse des causes de l’irrégularité de l’épisode El Niño/La Niña.

        Sous réserve d’inventaire plus précis, les productions scientifiques dans le domaine de la climatologie des chercheurs contestant le consensus sont peu nombreuses, suffisamment toutefois pour qu’on ne puisse crier à la censure. En France, on peut à nouveau citer Vincent Courtillot ainsi que Jean-Louis Le Mouël de l’IPGP, mais aussi François Gervais, ancien directeur de recherche au CNRS, spécialiste de la physique des matériaux (il a, dans ce cadre, étudié la résistance de la supraconductivité des matériaux à de hautes températures) et expert reviewer du rapport AR5 du GIEC. Leurs articles ont fait l’objet de discussions et de réfutations.

        La précipitation médiatique n’aide toutefois pas à cerner correctement les enjeux (Comby, 2012). Des journalistes pressés attribuent d’emblée telle inondation au dérèglement climatique, en oubliant par exemple le rôle joué par l’urbanisation des lits majeurs et en s’abstenant de s’interroger sur le respect ou non des plans de prévention des risques. La confusion entre météorologie et climatologie est encore trop souvent présente lorsque des températures relevées certains jours sont annoncées comme des records « historiques ».

        Depuis décembre 2015 et la signature de l’accord de Paris (Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques), la question rebondit fortement sur le terrain géopolitique. Dans plusieurs pays arrivent au pouvoir des dirigeants qui, s’appuyant sur des conseillers déniant ouvertement les causes anthropiques du réchauffement climatique, font de leur résistance à cet accord un élément central de leur politique au nom des intérêts supérieurs de leur nation. C’est le cas de Donald Trump, élu à la présidence des États-Unis (2016), de Jair Bolsonaro, élu à celle du Brésil (2018), ou de Scott Morrison, élu Premier ministre en Australie (2018).

        La montée des forces politiques nationalistes climatosceptiques est nourrie par les ambiguïtés de l’accord de Paris dont les dispositions apparaissent souvent guidées par la défense d’intérêts nationaux, économiques ou politiques. De grandes entreprises soutiennent telle ou telle position, par le sponsoring, l’habillage en vert du greenwashing ou le financement d’études variées. Car le bilan climatique qui met en avant la question du CO2 renvoie à celle de son émission : c’est-à-dire une activité économique où s’affrontent les firmes multinationales et les États, inégalement influents et développés, relais de leurs groupes d’intérêts dominants ou de leurs préoccupations (politiques, sociales).

        L’élaboration tant des diagnostics que des réponses qui se veulent globales est confrontée à ce monde traversé de pouvoirs et d’intérêts multiples. Elle constitue un nouvel objet géopolitique, une nouvelle démarcation internationale. Elle repose la question de la science comme enjeu de légitimation.

        
          Frédéric Alexandre, Boris Lebeau, Philippe Pelletier, Fabien Roussel et Alexis Sierra
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          CLIMAX ET ÉCOSYSTÈME
        

        La mise en regard des deux concepts que sont le climax et l’écosystème invite à revenir sur un débat majeur entre organicisme et systémisme qui, par-delà la biogéographie végétale dans lequel celui-ci s’est inscrit, parcourt l’écologie scientifique au cours du XXe siècle.

        Deux conceptions sur la nature de l’espace bio-physique et la biosphère se succèdent. A priori inconciliables, elles interrogent toute analyse de l’anthropocène.

        Selon la théorie du climax développée par le botaniste états-unien Frederic Edward Clements (1874-1945), la biosphère, enveloppe comprenant l’ensemble des organismes vivants, est elle-même considérée comme un supra-organisme, ensemble de supra-organismes de tailles plus modestes, les biomes. Après la virulente critique menée par le botaniste britannique Arthur George Tansley (1871-1955), la biosphère est ensuite conçue comme un système physique au sein duquel on peut, pour les besoins de l’étude, considérer des sous-systèmes, les écosystèmes.

        L’organicisme transparaît aussi dans la phytosociologie sigmatiste (méthode de tableaux), développée par le botaniste helvétique Josias Braun-Blanquet (1884-1980) et plus globalement dans les systèmes de classification par échelles emboîtées. Guinochet (1973) présente ainsi la classification des groupements végétaux comme faite à l’image de la systématique du vivant, se traduisant par des clés dichotomiques : « Le procédé mental [pour identifier les groupements végétaux] est le même que celui du systématicien qui n’a pas besoin de se remémorer chaque fois toute la diagnose d’une espèce pour en nommer un spécimen dans la nature ». Dans cette logique, la biosphère est un complexe d’unités discrètes.

        Selon le biogéographe états-unien Henry Allen Gleason (1882-1975) ou le botaniste russe Leonti Ramensky (1884-1953), il s’agit d’un continuum d’espèces ayant chacune son propre comportement (Alexandre, 2008). Gleason (1926) a parlé de conception individualiste de la végétation, ce qui est source de confusion dans l’interprétation de ses écrits si l’on considère que chaque espèce est non pas un individu, avec son comportement égoïste, mais une collection d’individus. Quoi qu’il en soit, cette deuxième conception s’accorde avec le concept d’écosystème et son caractère évolutif, en opposition avec le climax qui présuppose que chaque entité spatiale écologique se développe vers un état prédéterminé (Gunnell, 2009).

        Dans ces débats, le discours métaphorique ou analogique est largement utilisé et comme le note Christian Lévêque (2001) : « Bien que n’ayant pas valeur démonstrative, analogies et métaphores se retrouvent en amont et en aval de l’administration de la preuve : en amont, dans l’invention de l’hypothèse, en aval dans la communication didactique. »

        La métaphore organiciste consiste ainsi à assimiler les biocénoses, ou les biomes à une échelle plus petite, à des organismes vivants, naissant, vivant, puis devenant sénescents et mourant. C’est d’abord dans le domaine de la dynamique de la végétation, prenant en compte le facteur temps, que la métaphore organiciste fonctionne autour de la théorie du climax. Elle concerne originellement des unités ayant un caractère physionomique (formations végétales), puis des unités ayant un contenu floristique (groupements végétaux).

        De ses premières études sur la phytogéographie du Nebraska à celles sur l’Arizona, Clements fonde sa théorie sur des observations botaniques menées dans l’Ouest américain. Les principes généraux en sont exposés au début de son maître ouvrage, Plant Succession (1916). D’une foi protestante réputée intransigeante, qui imprègne ses écrits, Clements y assimile la formation végétale à un organisme qui naît et vit pour atteindre un stade adulte, le climax : stade idéal de retour à la Nature, création divine qui est perturbée, voire pervertie, par l’Homme. Le climax est atteint au terme d’une succession végétale — la « série » — qui conduit des stades pionniers vers les stades finaux, lorsque le biome se stabilise après substitution des individus morts par des jeunes appartenant aux mêmes espèces.

        Le mot de climax est d’un usage courant dans la langue anglaise, désignant le point culminant, l’apogée, le paroxysme ou, dans un autre registre, l’orgasme. Étymologiquement, le terme évoquerait donc plutôt un fragile moment de plénitude qu’un état stable de finitude. Quoi qu’il en soit, les conséquences, notamment spatiales, de la théorie de Clements sont claires. La phytosphère est ainsi composée de super-organismes vivants et structurés, possédant donc des contours. « L’étude de la végétation révèle qu’elle est une entité organique et que, comme un organisme, chaque partie est interdépendante vis-à-vis de chaque autre partie […] Comme tous les organismes, la végétation naît, se développe, atteint sa maturité, se reproduit et peut éventuellement mourir […] Comme tous les organismes, la végétation n’est pas seulement soumis à un développement ; elle possède aussi une structure » (Clements, 1916).

        Une structure et une enveloppe qui, si elle n’est pas charnelle, s’exprime néanmoins dans des limites nettes avec une cohérence interne qui expliquerait une certaine répétitivité du contenu. Or, quelle que soit l’échelle considérée et quelle que soit la nature de l’information retenue, une unité de végétation (formation végétale ou groupement végétal) ne ressemble guère à un organisme. La métaphore est, si l’on peut dire, trop lointaine. Difficile de dire où elle commence et où elle finit, sinon par commodité. La question de l’âge est aussi bien discutable : quel sens cela a-t-il de dire qu’une formation est jeune si elle contient des individus jeunes et des espèces pionnières ? D’autre part, pour qu’il y ait organisme, il faudrait qu’il y ait organes : rien ici qui puisse pourtant y être assimilé.

        Dans un article au titre évocateur, « The Use and Abuse of Vegetational Concepts and Terms » (1935), Tansley se livre à une critique, de son aveu parfois « brutale et provocatrice », de la métaphore organiciste appliquée à la dynamique de la végétation, critique qu’il est « sûr que [son] vieil ami le Dr Clements […] voudra bien lui pardonner ».

        Il reconnaît toutefois un caractère « parfois opérationnel » aux biomes ainsi qu’à la théorie du climax et des successions végétales. Ce caractère opérationnel est retenu, particulièrement en Europe, où le climax connaît un grand engouement, notamment dans le corps des forestiers qui l’adoptent, car il donne une justification scientifique à leur idéal de hautes futaies régulières, confondu avec l’expression « successions naturelles ». Henri Gaussen (1891-1981), botaniste et biogéographe français qui dénonce la « mystique du climax », en fait cependant, avec Paul Rey (1896-1968), la clé de voûte de leur cartographie de la végétation de la France, publiée par le CNRS, pour servir l’aménagement rationnel de l’espace rural.

        Dans son article, Tansley entend substituer à la métaphore organiciste l’analogie avec les systèmes physiques. Selon lui, « la visée la plus fondamentale consiste dans la prise en compte de l’ensemble du système (au sens que la physique donne au terme), ce qui inclut non seulement les ensembles complexes formés par les êtres vivants, mais aussi le complexe formé par les facteurs physiques formant ce que nous appelons le milieu de vie du biome (les facteurs liés à l’habitat, dans le sens le plus large du terme). […] Les systèmes ainsi définis forment, pour l’écologue, les unités de base de la nature à la surface de la Terre. […] Ces écosystèmes, comme nous les dénommerons, sont extrêmement variés de forme et de taille » (Tansley, 1935).

        Tansley insiste cependant sur le fait que les écosystèmes ne sont pas des unités aisément délimitables et cartographiables, mais plutôt des ensembles complexes, « isolés mentalement » par la méthode scientifique, qui « se superposent à eux, s’entrecroisent et interagissent les uns les autres. Isoler un système est pour partie un exercice artificiel, mais il n’est guère possible de procéder autrement » (ibid.).

        Le succès rencontré par la conceptualisation de la biosphère comme agencement complexe d’écosystèmes n’en signe pas pour autant la fin du climax auquel on fait encore référence, bien que la communauté scientifique actuelle l’estime unanimement désuet. Raymond Laurel Lindeman (1942) puis Eugene Pleasant Odum (1953) aident beaucoup à renforcer la théorie du climax en promouvant le paradigme de l’équilibre dynamique au sein des écosystèmes et de l’écologie fonctionnelle. Odum affirme même que la théorie du climax et des successions végétales a joué « un rôle au moins aussi important dans les premiers développements de l’écologie que l’ont été les lois de Mendel pour les débuts de la génétique ».

        Bien que le terme climax ne soit plus nommément cité, lui et la conception de la biosphère qui lui est sous-jacente sont encore présents dans les cartes des biomes terrestres, notamment celle du WWF, qui sont au fondement de la politique internationale de la conservation de la nature et de la biodiversité.

        L’organicisme se remarque par des réminiscences, voire un retour en force avec, par exemple, la très controversée « hypothèse Gaïa » de James Lovelock et Lynn Margulis. L’usage de la métaphore organiciste est en outre très fréquent dans les domaines de la géographie et de l’écologie urbaines, puisque l’on reconnaît aux villes ou aux réseaux urbains des pathologies graves (la macrocéphalie) ou plus bénignes (l’asthénie), tandis que l’on interroge le métabolisme des organismes urbains en évoquant le « cœur », le « poumon » ou les « artères » de la ville.

        
          Frédéric Alexandre
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          CLUB DE ROME
        

        Fondé en 1968, le Club de Rome se présente comme « une organisation d’individus qui partagent une préoccupation commune pour le futur de l’humanité et qui s’efforcent de faire une différence », d’après son site Internet (www.clubofrome.org). Ses « membres sont des scientifiques reconnus, des économistes, des hommes et des femmes d’affaires, des fonctionnaires de haut niveau et d’anciens chefs d’État du monde entier ». Sa « mission est de promouvoir une compréhension du défi global auquel est confrontée l’humanité et de proposer des solutions à travers des analyses scientifiques, de la communication et des conseils ».

        Le Club demande ainsi régulièrement à des experts, qui n’en sont pas nécessairement membres, des rapports de bilan et de prospective qui sont amplement diffusés en plusieurs langues, généralement sous forme de livre. En 2017, il en est à son quarante-troisième rapport. Bien qu’offrant désormais davantage de visibilité, il reste, comme à sa naissance, un club oligarchique dont les membres de différentes nationalités sont recrutés par cooptation et organisés hiérarchiquement. En 2017, il comprend 103 personnes, dont 42 membres honoraires, plus 21 membres associés (candidats à être membres à part entière). Il est dirigé par un comité exécutif, nommé pour trois ans et rééligible, composé de 11 personnes (dont deux femmes).

        Son plus ancien membre est Jorgen Randers, qui a cosigné le premier rapport avec les Meadows (1972). Norvégien, né en 1945, diplômé du MIT (1973), ancien président d’une école de commerce norvégienne (BI Norwegian Business School, 1981-1989), ancien directeur général du WWF (1994-1999), Randers est également membre du conseil d’administration de plusieurs entreprises (British Telecom, Dow Chemical Company, Tomra). Ses travaux actuels portent sur la modélisation en climatologie, et ses cours à la BINBS sur la « stratégie climatique ».

        Les prémisses du Club de Rome remontent à l’action menée à la fin des années 1960 par Alexander King (1909-2007), un chimiste écossais de renom qui remet en cause sa propre invention, le DDT. En 1957, King prend la codirection du bureau de l’European Productivity Agency à Paris, chargée de l’étude et de l’application du plan Marshall, organisme qui devient ensuite l’OCDE. En 1961, il y crée la section « Éducation et science », qu’il dirige.

        Multipliant les rencontres internationales, il veut créer « une espèce de non-organisation » internationale, nouvelle, « sans précédent, sans budget, sans secrétaire, pour rester toujours très flou, très mobile, fluide » et « dotée de moyens d’action totalement différents » (Delaunay, 1972). Les groupes d’études qu’il appelle de ses vœux devront avoir des « rapports très étroits » avec les pouvoirs politiques et l’industrie, car « l’establishment lui-même, craignant les suites d’une croissance économique, démographique et technologique rapide, commence à se pencher sur ces problèmes » (ibid.).

        En 1967, Alexandre King fait part de ses objectifs à Aurelio Peccei (1908-1984). Cet ancien résistant anti-fasciste italien est devenu capitaine d’industrie, dirigeant de Fiat en Argentine (1949), directeur d’Italconsult (1958), filiale de Montecatini Edison, administrateur délégué d’Olivetti (1964-1966) et co-fondateur d’Alitalia. Il est également responsable du Conseil économique de l’Institut atlantique (Atlantic Institute Economic Council), qui est la succursale civile de l’OTAN. Il y côtoie, en mai 1967, Zbigniew Brzezinski (1977-1981), influent conseiller américain qui est en train de penser le mode de gouvernance mondiale (le futur G7). Dans The Chasm ahead (Vers l’abîme, 1969), Peccei plaide pour un gouvernement mondial articulé autour de « Quatre Grands » (États-Unis/Canada, Europe du marché commun, Russie/Europe de l’Est, Japon).

        Au cours de l’année 1967, il rencontre plusieurs responsables américains et britanniques : McGeorge « Mac » Bundy (1919-1996), président de la Fondation Ford (1966-1979), Howard Perlmutter (1925-2011), économiste modélisateur et directeur de la revue Human Relations de l’Institut Tavistock, un laboratoire controversé d’ingénierie sociale et de contrôle mental, et lord Solly Zuckerman (1904-1933), zoologue et conseiller scientifique en chef du gouvernement britannique (1964-1971).

        Ouvrir l’Union soviétique est l’un de leurs buts. Cet objectif se concrétise en 1972 avec la création de la Fédération mondiale des instituts pour les études avancées (International Federation of Institutes of Advanced Study, IFIAS) et de l’Institut international pour l’analyse des systèmes appliquée (IIASA) (Whitehead, 1995), qui intègrent les Soviétiques.

        La Fédération, qui a son siège au palais d’Ülriksdal près de Stockholm, choisit Alexander King comme premier président et Aurelio Peccei comme premier directeur (1972-1984). L’Institut, qui a son siège au château de Laxenburg, près de Vienne, grâce au gouvernement autrichien, est financé par la Fondation Ford, la Fondation Volkswagen et le Programme des Nations unies sur l’environnement (PNUE). Son premier président est Jermen Gvishiani, gendre d’Alexei Kossiguine (1904-1980), puissant homme d’État soviétique.

        Au début de 1968, Peccei et King discutent de leurs projets avec trois hommes : Pierre Piganiol, Bertrand de Jouvenel et Hugo Thiemann. Pierre Piganiol (1915-2007) est un normalien agrégé de chimie. Délégué général de 1958 à 1967 au Comité consultatif de la recherche scientifique et technique (CCRST) en France, il en devient le président à la demande du général de Gaulle. Il le transforme en Délégation générale à la recherche scientifique et technique (DGRST). Il est également membre du conseil d’administration de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA), qu’il préside de 1965 à 1972.

        Bertrand de Jouvenel des Ursins (1903-1987), essayiste, s’est engagé dans différents mouvements (Parti radical de 1925 à 1934, Parti populaire français de 1936 à 1938). Après un exil en Confédération helvétique pendant la Seconde Guerre mondiale, il fonde la Société du Mont-Pèlerin (1947), club d’économistes libéraux, puis Futuribles (1961). Ce groupe de prospective est financé par la Fondation Ford puis par la Datar (Dard 2017), et présidé par Piganiol de 1972 à 1976.

        Hugo Thiemann (1917-1992) est un ingénieur électro-physicien helvétique. En 1956, il est nommé à la tête de la branche européenne du Battelle Memorial Institute, créé en 1925 et spécialisé dans la recherche et l’ingénierie. Il participe à la création d’une nouvelle technologie d’écran télévisé, utilisée par la Nasa, à la coordination du R&D chez Nestlé de 1974 à 1985 (il invente le concept de Nespresso), et à la conception des trains à grande vitesse auprès de la SNCF (ce qui lui vaut le surnom de « M. TGV »).

        Aurelio Peccei persuade son ami personnel Gianni Agnelli (1921-2003), patron de Fiat, de financer une réunion à Rome, via la Fondation Agnelli, pour rassembler une trentaine de personnes venues du monde entier, les 7 et 8 avril 1968. Son objectif est de discuter des problèmes auxquels doit faire face l’humanité, et de la nécessité d’agir à un niveau global. À l’époque, les G7, G8 et autres G20 n’existent pas encore, et les rencontres entre scientifiques restent souvent cantonnées à leur propre discipline.

        À l’issue de cette réunion, un petit groupe, notamment composé de Peccei, King et Thiemann, fonde ce qu’ils appellent le Club de Rome. Il intègre rapidement trois autres personnes : Jantsch, Kohnstamm et Pestel. Erich Jantsch (1929-1980), autrichien, est un astrophysicien réputé qui termine sa carrière à Berkeley. Consultant auprès de l’OCDE, il a longtemps travaillé au MIT. Max Kohnstamm (1914-2010), néerlandais, est successivement secrétaire privé de la reine des Pays-Bas (1945-1948), diplomate (1948-1952), et secrétaire de la Communauté européenne charbon-acier (1952-1956), en tant que bras droit de Jean Monnet (1888-1979). Il présidera la Commission trilatérale (CT), impulsée par le Groupe Bilderberg, club oligarchique. Fondée en juillet 1973 par David Rockfeller, Alan Greenspan, Paul Volcker, Henry Kissinger et Zbigniew Brzezinski, la CT souhaite une mondialisation économique libérale centrée sur la Triade (Amérique du Nord, Europe occidentale, Asie-Pacifique).

        Eduard Pestel (1914-1988), qui rejoint le Club de Rome en septembre 1969, est un professeur allemand de mécanique, recteur à la Technische Hochschule de Hanovre, membre du Comité scientifique de l’OTAN (1966) et de la fondation Volkswagen depuis 1967. Il deviendra ministre des Sciences et des Arts au sein d’un gouvernement de la CDU (1977-1981).

        Le comité exécutif du Club de Rome, désormais composé de six personnes (Jantsch, King, Kohnstamm, Peccei, Pestel, Thiemann), organise une réunion importante à Berne, en juin 1970. C’est l’occasion de se rapprocher, via Erico-Charles Nicola (1907-2001), du Centre européen de la culture (CEC). Présidé par Denis de Rougemont (1906-1985), le CEC est financé par la fondation Farfield et le Congrès pour la liberté de la culture, deux organismes financés par la CIA (Stenger, 2015).

        Bras droit de Rougemont, Nicola est un géophysicien météorologiste formé à l’université de Lausanne. C’est également un ami de Julian Huxley (1887-1975), actif dans l’implantation en Confédération helvétique des sièges de l’UICN, du WWF et du secrétariat général de l’Union météorologique internationale (plus tard Organisation météorologique mondiale, OMM) (K. N., 1994).

        Un premier projet de recherche prospective proposé au Club de Rome par Hasan Özbekhan (1921-2007) et Alexander Christakis (né en 1937) est rejeté. Le CE du Club se tourne alors vers l’Américain Jay Wright Forrester (1918-2006), présent à la réunion de Berne. Pionnier en informatique, théoricien des systèmes formé au MIT (Massachussets Institute of Technology), Forrester travaille pour le Sage, système militaire américain de défense au sol qui combine de nombreux équipements techniquement sophistiqués (radars, ordinateurs, logiciels, lasers…). À l’issue de discussions avec le maire de Boston, il a rédigé un livre, Urban Dynamics, qui modélise les questions sociales (logement, emploi) de la ville (1969).

        Ignoré des urbanologues, des sociologues ou des géographes à cause de son approche mathématique et cybernétique, Forrester attire l’attention des ingénieurs et des informaticiens. Certains saluent son modèle qui prévoit la situation de Boston dans deux cent cinquante ans, d’autres en modifient légèrement les paramètres pour constater qu’il comporte des failles, puisque, notamment, il ne prend pas en compte la banlieue et qu’il adopte une temporalité linéaire sans changements ni variations (Gray et al., 1972).

        Après une visite de quelques membres du Club de Rome auprès de Forrester et du MIT, « en juillet 1970, mandat est donné à l’équipe du MIT. La Fondation Volkswagen alloue deux cent mille dollars. Les recherches sont transférées de Genève, Suisse, à Cambridge, Massachusetts » (Delaunay, 1972).

        Le Club de Rome intègre ensuite cinq autres hommes, dont le rôle est important : Wilson, Antoine, Lattès, Ôkita et Bolin. Carroll Louis Wilson (1932-1983), qui sert en 1966 d’intermédiaire entre le secrétaire d’État américain (1961-1969) Dean Rusk (1909-1994), le délégué soviétique Gvishiani, Alexandre King et Aurelio Peccei, est professeur de management au MIT (1959-1974). Il a été nommé, par le président Truman, premier manager général de la Commission à l’énergie atomique américaine (1947-1950), puis président de la Climax Uranium Co (1951-1954), une entreprise spécialisée dans la production d’uranium.

        Serge Antoine (1927-2006), gaulliste de la première heure, énarque et membre de la Cour des comptes, est conseiller français auprès de l’Euratom à Bruxelles. En 1955, il est chargé de tracer les régions administratives françaises à la suite du décret Edgar Faure du 30 juin sur les « Comités régionaux d’expansion économique ». En 1971, il est nommé au cabinet du tout premier ministre français de l’Environnement, Robert Poujade. Il contribue à la préparation de la Conférence de Stockholm sur l’environnement (1972). Puis, comme bras droit du pétrolier canadien Maurice Strong (1919-1985), qui rejoint le Club de Rome au cours des années 1970, il participe à la réalisation du Sommet de la Terre (Rio de Janeiro, 1992). Il est également membre de Futuribles.

        Robert Lattès (1927-2008), mathématicien français, est administrateur de très nombreuses sociétés. Après un passage au CNRS (1953-1955), il travaille pour le Commissariat à l’énergie atomique (1956-1958). Membre du directoire du groupe Metra, il occupe de nombreux et hauts postes à responsabilités (1980-1987) au sein du groupe Paribas, avant de travailler dans le secteur des biotechnologies. Il contribue à populariser les travaux du Club de Rome par son activité éditoriale : il préface l’édition française du Rapport Meadows (1972), et celle du deuxième rapport signé Mesarovic et Pestel (1976). Il signe Pour une autre croissance (1973), où il souligne combien la démocratie rend difficile tout changement de cap. Il co-signe, avec Carroll L. Wilson et Thierry de Montbrial, L’Énergie, le compte à rebours, rapport au Club de Rome (1978).

        Ôkita Saburô (1914-1993) est un ingénieur japonais en électricité, diplômé de l’université impériale de Tōkyō (1934-1937). Pendant la guerre (1942-1945), il intègre le ministère de la Grande Asie orientale (Daitôa-shô). Après la défaite japonaise, il entre d’abord au ministère des Affaires étrangères, puis, à partir de 1947, dans l’administration de la planification économique. Il devient directeur général de l’Agence de planification économique de 1960 à 1963. C’est l’un des principaux promoteurs du Plan de doublement du revenu national (1960), mené par le cabinet Ikeda (1960-1964). Il devient ministre des Affaires étrangères (1979-1980), sous le deuxième cabinet Ôhira, puis président du Conseil de la coopération économique du Pacifique (1986-1988).

        Météorologue suédois, Bert Bolin (1925-2007) travaille sur la question de l’effet de serre (additionnel) dès les années 1950. Il joue un rôle central dans la conférence mondiale sur le climat, la première du genre, organisée à Vienne par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et par le PNUE en 1979, puis dans la conférence sur le climat qui se tient à Villach (Autriche) en 1985. En 1988, il devient le premier président du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat), dont la création est décidée par le G7 des 19-21 juin 1988. Celui-ci réunit à Toronto plusieurs hauts dirigeants : Jacques Delors (Union européenne), François Mitterrand (France), George Mulroney (Canada), Giorgio De Mita (Italie), Ronald Reagan (États-Unis), Takeshita Noboru (Japon) et Margaret Thatcher (Royaume-Uni).

        Élu par personne, fonctionnant par cooptation, financé par de puissantes entreprises (Fiat, Volkswagen, Ford…), et composé de dirigeants ayant l’oreille de la classe politique, le Club de Rome se positionne au-dessus des partis tout en promouvant des thématiques qui intéressent les écologistes (Braillard, 1982). Pour le politologue Harvey Simmons, il s’agit d’une sorte de « collège invisible » dirigé par des « technocrates » (Simmons in Cole, 1974). À la veille de sa candidature comme écologiste aux élections présidentielles françaises de 1974, René Dumont (1904-2001), constatant qu’il s’agit d’un groupe « émanant de dirigeants de l’économie capitaliste, mais aussi d’économistes et de savants », se réfère régulièrement à ses travaux (Dumont, 1973).

        
          Philippe Pelletier
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          COMMUNS
        

        Les communs désignent un régime spécifique de gouvernance des ressources, au côté de la propriété privée, de la propriété publique et du libre accès (Cornu et al., 2017). Ils se caractérisent par la gestion collective, par les usagers eux-mêmes, des ressources qu’ils partagent. Celles-ci peuvent être tangibles (forêts, pâturages, pêcheries…) ou non (savoirs, langues, logiciels libres…). On s’intéressera ici avant tout aux ressources naturelles (Schlager et Ostrom, 1992).

        Pour définir les biens communs, l’économie politique les oppose souvent aux biens publics, aux biens de club et aux biens privés. Une typologie est souvent présentée, basée sur les critères de rivalité (la consommation des produits d’une ressource donnée par un usage réduit-elle d’autant la part d’un autre usager ?) et d’exclusion (est-il facile ou non d’exclure un usager potentiel de la consommation des produits d’une ressource ?). Ainsi, les usages peuvent-être non rivaux et exclusifs (les biens de club, comme les routes à péage), non rivaux et non exclusifs (les biens publics, comme l’éclairage public), rivaux et exclusifs (les biens privés, comme un bien immobilier), enfin rivaux et non exclusifs (les biens communs comme certains pâturages).

        Toutefois, une telle classification suppose que la nature intrinsèque d’une ressource détermine son mode d’appropriation. Elle pousse à confondre la matérialité de la ressource et son mode de gestion. Par exemple, les pâturages ne sont pas, par nature, des biens communs. Il existe aussi des pâturages privés, d’autres publics, d’autres encore peuvent être assimilés à des biens de clubs. Le mode de gestion dépend du contexte socio-économique, politique et culturel, et des rapports de force locaux. Par ailleurs, l’appellation de « biens » a été critiquée pour son caractère réifiant. Un bien est quelque chose qui peut être approprié, qui a une valeur pécuniaire. Tel n’est pas le cas d’un commun (traduction plus juste de l’anglais commons, tandis que « bien commun » renvoie plus à common-pool resources).

        Toute en reprenant à l’occasion la démarche réifiante de l’économie politique, Ostrom (2010) a été la première à montrer que les communs ne sont pas seulement des ressources, mais un objet hybride englobant également le groupe d’ayants-droit et les règles d’usage. L’accès est un processus long et difficile à organiser. Il vise à mettre en place une institution, c’est-à-dire un ensemble de règles définissant les actions autorisées (droits) ainsi que les acteurs qui peuvent prendre des décisions au sein d’une arène locale. L’issue de ce processus est incertaine, et les expériences locales rapportées par Ostrom et ses collaborateurs se rapprochent plus ou moins du modèle des communs.

        Ils ont ainsi identifié huit principes qui permettent de jauger de la solidité à l’épreuve du temps d’une gestion en commun (parmi lesquels une définition claire de la communauté et des ressources, des règles d’usages qui en permettent la pérennité, des dispositifs d’auto-surveillance par la communauté du respect de ces règles…). Toutefois, si Ostrom identifie bien les communs comme un processus d’organisation, elle n’approfondit pas l’analyse des rapports de force qui traversent les arènes locales où se décident les règles de gestion. De plus, son attachement au terme communauté, qui laisse penser que les groupes d’usagers sont homogènes et liés par un intérêt général partagé, gomme les rapports de pouvoir décisifs dans la construction concernée.

        Un commun est un processus politique de gestion collective d’une ressource locale par ses usagers eux-mêmes. Durant ce processus se règle la question du partage, par l’instauration de règles définissant des droits et des obligations pour les usagers. Une structure de gouvernance est instituée, qui veille à l’application effective de ces règles. Il est important d’insister sur deux points de cette définition.

        Premier point, l’aspect processuel. La mise en commun (commoning) est une volonté collective qui doit être réaffirmée sans relâche et qui n’aboutit jamais définitivement à une forme stable. Deuxième point, ce processus est éminemment politique. D’abord parce qu’il réfère à l’organisation de la vie d’une cité, au sens grec de polis : il s’agit bien de construire une structure de gouvernance, de répartir le pouvoir. Ensuite, l’organisation de la gestion collective se joue dans les rapports de pouvoir, au sein d’une arène locale. Politique enfin, car au cours de la mise en commun, des réponses locales sont apportées à la question du partage. Elles dessinent le contour du groupe des ayants-droit (et donc par opposition des exclus de l’accès à la ressource). Par la même occasion sont définis et distribués les droits de chacun.

        La spécificité du commun (par rapport à une ressource collective gérée par un organe public) provient du fait que ces règles sont définies et mises en application par les usagers eux-mêmes. Les règles d’usage sont normalement très finement adaptées aux pratiques. Elles définissent en outre un système de droits et d’obligations. Un intérêt analytique majeur de la notion est qu’elle permet de décrypter des situations complexes, où de multiples ayants-droit exercent des usages divers (simultanés ou successifs) d’une même ressource. Les analyses en matière de faisceau (bundle of rights), telle que celle proposée par Schlager et Ostrom (1992), permettent d’identifier différents degrés et natures de droits et donc, selon leurs détenteurs, toute une hiérarchie d’ayants-droit. Elles sont une clé d’entrée dans les jeux de pouvoir au cours desquels se construisent les communs.

        On range sous le terme « communs » des expériences et organisations locales extrêmement diverses qui n’ont cessé d’évoluer au cours de l’histoire. Dans le droit romain, les res communes sont les choses par nature inaliénables, comme l’atmosphère, la mer, ou encore les temples ou les rues. Au Moyen Âge, dans les campagnes européennes, le multi-usage des ressources est largement reconnu et protégé. Les droits d’affouage, de marronage, de vaine pâture garantissent aux communautés villageoises la possibilité de ramasser du bois pour le chauffage, la construction, de faire pâturer leurs animaux dans les résidus de récolte. Espaces cultivés, forêts et pâturages appartiennent formellement aux seigneurs, mais sont ouverts à de multiples usages et usagers.

        La première grande vague d’enclosure au sortir du Moyen Âge affaiblit considérablement ce système. Au Royaume-Uni, où l’appropriation privée des communs commence dès le XVIe siècle et où elle a été particulièrement massive, les terres en usage collectif représentaient encore la moitié des terres du royaume en 1600 ; elles ont quasiment disparues en 1830 (Parance et De Saint Victor, 2014). Les philosophes des Lumières, Grotius et Locke en tête, érigent la propriété privée comme modèle à atteindre et déprécient les communs, assimilés à une institution archaïque d’Ancien Régime. La propriété privée est consacrée par l’article 544 du Code Civil napoléonien, et se diffuse par ce vecteur en Europe, dans le monde occidental, puis plus largement dans les régions colonisées.

        Malgré tout, il ne faut pas se laisser abuser par un regard européo-centré : à l’échelle mondiale, les communs ne sont pas une réalité marginale. En Afrique subsaharienne par exemple, dans de très nombreuses organisations coutumières locales, les forêts, pâturages, pêcheries, champs sont gérés selon des arrangements complexes, où communs et propriété privée sont emboités.

        Mais ici comme ailleurs, les communs fonciers reculent devant la marchandisation des ressources naturelles qui est un facteur d’appropriation exclusive, devant les accaparements fonciers à grande échelle, et devant les tentatives d’appropriation publique (territorialisation) des ressources ou terres stratégiques. Dans d’autres contextes où la propriété privée est le régime foncier dominant, on trouve tout de même des ressources naturelles dont la gestion se rapproche des communs : les estives pyrénéennes et alpines, certaines nappes d’eaux souterraines au Chili, en Californie ou en Turquie, les jardins collectifs des espaces urbains, nombre de pêcheries, certaines aires protégées où les comités de gestion villageois ont une importance prépondérante (comme celui du parc national de l’Everest)… sont autant d’exemples ponctuels mais localement importants.

        Le déclin des formes de gestion collective des ressources en Europe est allé de pair avec une dépréciation teintée d’idéologie libérale dans la littérature scientifique. Ce courant culmine avec un article du biologiste Garrett Hardin, « La tragédie des communs », paru en 1968 dans la revue Sciences, et qui connaît jusqu’à aujourd’hui un écho considérable. Tout à sa défense d’une thèse malthusienne, Hardin illustre la contradiction entre la finitude des ressources sur la planète et la croissance démographique qui lui semble ne jamais devoir s’arrêter, avec l’image d’un pâturage supportant un nombre sans cesse croissant d’animaux. Il montre que sans régulation par le privé ou un État fort, cette contradiction se solde par une dégradation inexorable des ressources : c’est la tragédie des communs.

        Dans les deux décennies suivant la parution de l’article, la démonstration de Hardin a été largement reprise par les économistes politiques pour défendre la généralisation de la propriété privée, seul régime à même de préserver les ressources. Les écologues ont repris l’exemple du pâturage tel quel pour pointer du doigt les pasteurs, responsables selon eux de la désertification au Sahel ou dans les steppes d’Asie centrale.

        Ce n’est qu’à partir de la fin des années 1980 que les critiques de Hardin vont être plus largement entendues. Outre un raisonnement assez étriqué, on lui reproche de confondre commun et libre accès. Le pâturage qu’il décrit est en libre accès ; dans les véritables communs, des règles d’usage permettent une gestion respectueuse de la ressource. De plus, les éleveurs sont présentés par Hardin comme des Homo economicus, incapables de communiquer et de s’organiser : un modèle réducteur par rapport à la complexité du social.

        C’est Elinor Ostrom qui livre, en 1990, la critique la plus complète des thèses de Hardin et qui réhabilite les communs, en montrant, études de cas à l’appui, que ce mode de gouvernance fonctionne et qu’il n’entraîne pas, au contraire, une dégradation des écosystèmes exploités. Autour d’elle, les économistes néo-institutionnalistes de l’école de Bloomington fournissent un très important travail de documentation et d’analyse et constituent un pôle scientifique de référence sur la question. Le prix Nobel d’économie attribué en 2009 à Ostrom amplifiera encore l’écho donné à sa pensée, bien au-delà des seuls économistes hétérodoxes.

        Depuis 2010, les communs connaissent un regain d’intérêt dans toutes les sciences sociales (Dardot et Laval, 2015). En économie politique, droit, philosophie politique, anthropologie, histoire, géographie, urbanisme, sciences de l’environnement, de très nombreux chercheurs s’emparent des communs pour jeter un nouveau regard sur leur objet d’étude. Des chantiers de réflexion sont ouverts ou rouverts : « nouveaux » communs (informationnels, énergie, monnaies, savoirs, logiciels) ; « anciens » communs fonciers ; relecture historique des communs ruraux et des droits associés ; aspects juridiques, réglementation du multi-usage ; articulation communs/propriété privée/État ; enclosures et menaces sur les communs ; jeux d’acteurs et construction des communs ; préservation des écosystèmes et communs. Les sphères scientifiques rejoignent souvent les sphères militantes pour faire des communs un étendard des luttes contre le libéralisme et le capitalisme.

        Dans ce foisonnement scientifique, on peut distinguer trois enjeux majeurs (Parance et De Saint Victor, 2014). D’abord, à quelle échelle faut-il considérer les communs ? On évoque de plus en plus des « biens communs mondiaux », comme les océans, l’atmosphère, les grandes forêts. Outre l’utilisation abusive du terme « bien » à propos de ressources qui n’ont pas de valeur pécuniaire, l’échelle mondiale ne semble pas pertinente pour les communs. Les grandes difficultés qu’ont les sommets de la Terre successifs à instaurer des règles internationales pour protéger ces ressources témoignent de l’échec, jusqu’à présent, de l’instauration d’une gouvernance globale de ressources mondiales. Pour garder toute sa cohérence et son pouvoir heuristique à la notion de communs, il est préférable de la réserver à des formes territorialisées de gestion des ressources.

        Ensuite, quelle est l’articulation entre les communs, l’État et le marché ? En tant que processus politique, les communs s’inscrivent souvent dans une forme de résistance aux enclosures (privatisation de ressources communes) et de territorialisation (mise sous contrôle étatique d’une ressource, souvent préalable à sa rétrocession au privé). Un chantier de réflexion est ouvert sur l’emboîtement entre public et communs. Du point de vue de la philosophie politique, le commun offre la promesse d’un dépassement du communisme et du capitalisme.

        Enfin, les communs posent la question éminemment politique du partage. Qui sont les ayants-droit, qui sont les exclus de l’accès à une ressource ? Les réponses à cette question sont spécifiques à chaque cas (bien que l’on observe généralement et sans trop de surprise que les acteurs en haut des hiérarchies socio-économiques et politiques locales sont ceux qui exercent réellement le pouvoir dans les communs). Elles sont une affaire de démocratie locale. Analyser la manière dont le partage s’effectue permet de soulever les enjeux de justice sociale que tendent à dissimuler les communs.

        
          Alexis Gonin
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            COMPENSATION
          

          La compensation écologique « se fixe pour objectif de réconcilier les enjeux de développement économique et de conservation de la biodiversité » (Levrel et al., 2015). Il s’agit de limiter les impacts négatifs des aménagements sur la biodiversité ou les milieux naturels en instaurant des techniques d’ingénierie environnementale sur les espaces affectés. L’idée naît en 1958, aux États-Unis, avec le Fish and Wildlife Coordination Act. Cette loi ne concerne alors toutefois, pour l’essentiel, que les atteintes portées aux milieux aquatiques. Le principe de compensation prend une dimension internationale en 1971, avec la Convention de Ramsar qui vise la préservation des zones humides. La compensation est alors définie comme une solution de dernier recours, la destruction d’une zone humide ne pouvant s’effectuer que pour des raisons d’intérêt national.

          En France, la compensation est inscrite dans le droit via la loi relative à la protection de la nature de 1976. Elle est intégrée au sein de la séquence « Éviter, réduire, compenser » (ERC) devant figurer dans les études d’impact de projets d’aménagement particuliers liés à de grandes infrastructures ou à des instruments de préservation de l’environnement (Natura 2000, directive Habitats). Elle ne dispose toutefois pas de cadre pratique et instrumental de mise en œuvre. Elle n’est alors que peu applicable et, même en cas de mise en œuvre, fait l’objet de peu de contrôle.

          La directive cadre 2004/35/CE participe à un regain d’intérêt pratique ainsi qu’à une prise en compte des apories du texte de 1976. Les mesures compensatoires (dimensionnement, mise en œuvre, suivi) restent toutefois nébuleuses (Lucas, 2015). En 2010, la réforme de l’étude d’impact par la loi Grenelle II rend contraignant le triptyque « Éviter, réduire, compenser ». En 2012, la doctrine relative à la séquence ERC pose les jalons d’un cadre d’application que les lignes directrices nationales viennent préciser en 2013 à travers trois types de mesure sur les écosystèmes : leur création, leur restauration et enfin l’évolution des modalités de leur gestion.

          Finalement, la compensation connaît une nouvelle évolution via la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages de 2016. Elle y est définie comme une solution de dernier recours à mettre en œuvre en cas d’impact résiduel après que l’évitement et la réduction ont été appliqués au projet. Il apparaît toutefois que la séquence ERC n’est pas équilibrée entre ses parties, la compensation étant surreprésentée. En effet, malgré les lignes directrices et la doctrine, la qualification et l’interprétation pratiques d’ERC restent difficiles, les acteurs n’ayant pas su ou pu lever les ambiguïtés entre les différents éléments de la séquence (Bigard et al., 2018). Pour régler ces questions, une tentative de définition technique va être établie, notamment autour du principe du « pas de perte nette », aussi nommé « équivalence écologique », repris dans la loi de 2016 (article L.163-1.I).

          À travers ce principe, c’est une compensation « équivalente » et non « à l’identique » qui s’impose. Par ailleurs, l’équivalence écologique est aussi difficile à définir théoriquement qu’à mettre en pratique (Arnauld de Sartre, Doussan 2018), ce qui conduit à une multiplication des typologies de mesures compensatoires essentiellement tournées vers des approches d’ingénierie écologique (Regnery, 2017). Cela se traduit par des méthodologies de création d’indicateurs exprimés majoritairement via des ratios coûts/bénéfices, déterminant l’utilité des projets d’aménagement au regard de la biodiversité à restaurer. La compensation peut à ce titre être perçue comme un instrument de management du vivant (Petitimbert, 2017).

          Le niveau international voit se développer une mobilisation de la compensation écologique selon le modèle du conservation banking américain (Born, 2015). Ces « banques de compensation » permettent à des aménageurs de transférer leur obligation de compensation vers des structures spécialisées (entreprises ou organisations non gouvernementales) contre rétributions financières. Ces structures investissent à l’échelle de vastes emprises foncières, au sein desquelles elles mettront en œuvre des mesures permettant de satisfaire aux obligations compensatoires de leurs commanditaires.

          Ces acteurs contribuent ainsi à créer un marché de la prise en charge de la dégradation de la biodiversité, à travers la privatisation d’espaces acquis pour satisfaire des obligations légales de compensation des dégradations réalisées sur des milieux pouvant être éloignés de la biodiversité et des milieux impactés. Ainsi, de la même manière que des formes d’assurance amènent à rentabiliser des destructions environnementales accidentelles, ou que de grands projets d’ingénierie proposent de répondre aux perturbations globales, les promoteurs de ces formes de compensation ont un intérêt économique à la destruction de la nature. La diffusion de ce type de rétroaction semble emblématique des dynamiques de l’anthropocène.

          Ces éléments participent de l’analyse de la compensation écologique comme un instrument de mise en marché du vivant et de sa capacité à participer à l’extension de l’emprise de la sphère économique sur la biodiversité (Boisvert, 2015). En conséquence, la compensation écologique, par son institutionnalisation politique, n’est pas sans soulever de questions éthiques. Ces dernières sont liées aux conséquences de la destruction de la biodiversité pour elle-même mais aussi pour les sociétés humaines. Ainsi, comme le rappelle Éric Katz, accepter le principe de la compensation, c’est omettre qu’« une nature “restaurée” est un artefact créé pour répondre aux intérêts des hommes et leur apporter une satisfaction » (Katz, 1992).

          De fait, la compensation repose sur la valeur que la société accorde à la biodiversité. La satisfaction humaine attendue de la destruction du vivant pour son développement est en effet supposée être plus forte. Mais quelle est la valeur de la biodiversité restaurée par rapport à la biodiversité initiale ? Et quelle est la valeur de l’activité humaine consécutive à la destruction de cette biodiversité au regard de sa valeur dans le milieu non détruit ?

          En tant qu’instrument d’action publique, la compensation contribue à l’institutionnalisation de la capacité des sociétés humaines à contrefaire le vivant sur la scène politique. Elle permet aux acteurs qui la mobilisent de hiérarchiser le vivant, du fait de son utilité pour les sociétés humaines, et contribue à justifier ainsi la disparition de la biodiversité jugée la moins utile.

          
            Rémy Petitimbert
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            CONFÉRENCES DE LAKE SUCCESS (1949)
          

          En août 1949, deux conférences sont organisées à Lake Success (État de New York), que l’on peut considérer comme les prémisses de la gouvernance environnementaliste mondiale. L’une, qui s’intitule Conférence technique internationale pour la protection de la nature, se déroule en même temps et au même endroit que l’autre, la Conférence scientifique des Nations unies sur l’utilisation et la conservation des ressources naturelles (UN Scientific Conference on the Conservation and Utilization of Resources).

          L’un de leurs principaux pilotes est sir Julian Sorell Huxley (1887-1975). Petit-fils de Thomas Henry Huxley (1825-1895), surnommé le « bouledogue de Darwin », ce biologiste britannique est secrétaire de la Société zoologique de Londres de 1935 à 1942. C’est également un théoricien et un partisan de l’eugénisme. Il travaille avec le biologiste Edmund Brisco Ford (1901-1988), qui fondera la « génétique écologique » (1964), et avec le zoologue Charles S. Elton (1900-1991), dont la recherche, fortement inspirée par les idées d’Alexander Carr-Saunders (1886-1966) sur la surpopulation humaine et l’eugénisme (The Population Problem, 1922), débouche sur la conceptualisation des « espèces invasives » (1958).

          Devenu le premier directeur général de l’Unesco, fondée le 16 novembre 1945, Julian Huxley se prononce, dans le texte préparatoire de son discours inaugural, en faveur de l’eugénisme. Selon lui, « même s’il est vrai que toute politique eugénique radicale sera politiquement et psychologiquement impossible pour de nombreuses années, il sera important pour l’Unesco de faire en sorte que le problème eugénique soit examiné avec la plus grande attention et que l’esprit du public soit informé des enjeux, ceci afin que ce qui est impensable aujourd’hui puisse au moins devenir pensable » (Huxley, 1946). Ce propos clôt le premier chapitre qui expose les enjeux de l’Unesco.

          Julian Huxley met la priorité sur la préservation de la nature, ce qui est logique dans sa perspective radicalement malthusienne. En effet, s’il y a davantage d’aires protégées pour la faune et la flore avec interdiction à l’être humain d’y séjourner, il y a moins de place pour les populations humaines. Dans une lettre adressée en octobre 1947 à Henri Laugier (1888-1973), premier directeur du CNRS, il souligne, à propos de l’Unesco, que « les aspects économiques de la conservation des ressources ne relèvent pas directement de notre mission [tandis que] la préservation de la nature est l’une de nos préoccupations » (Mahrane et al., 2012).

          En 1948, sous l’égide de l’Unesco, la conférence de Fontainebleau fonde l’Union internationale de protection de la nature (UIPN), réussissant là où le Congrès international de Paris (1913) n’avait pas donné grand-chose.

          Julian Huxley participe ensuite activement à l’organisation des deux conférences de Lake Success (1949). La Conférence technique rassemble 530 représentants venus de 49 pays (l’Union soviétique n’est pas représentée). La Conférence scientifique rassemble 706 experts venus d’une cinquantaine de pays, des « agronomes, des économistes, des géologues et des écologues », issus de différentes universités, associations savantes ou entreprises privées (Melver, 1950).

          Les participants sont classés en quatre catégories de représentants : des services gouvernementaux ou sélectionnés par les gouvernements ; des individus sélectionnés par le comité préparatoire ; des différents départements des Nations unies ; des organisations savantes ou autres, choisis par le Secrétariat général.

          Les géographes sont représentés par le Français Emmanuel de Martonne (1873-1955), qui est un habitué des conférences internationales géopolitiques (notamment à propos des traités de Versailles). Parmi les personnalités connues figurent le zoologue Henry Fairfield Osborn Jr. (1887-1969), les géologues Fernand Blondel (1894-1968) et Marion King Hubbert (1903-1989), le futur théoricien du pic pétrolier éponyme, ou le chimiste britannique sir Harold Brewer Hartley (1878-1972).

          Hugh Llewellyn Keenleyside (1898-1992), ministre canadien chargé des mines et des ressources, et Julius Albert Krug (1907-1970), ministre de l’Intérieur des États-Unis, qui a travaillé comme ingénieur pour la Tennessee Valley Authority, participent également aux travaux de la Conférence scientifique. Alfred Van Tassell, économiste et ingénieur, membre du secrétariat exécutif de la conférence, est surveillé de près par un comité du Sénat américain car il est soupçonné de communisme. Tous les autres participants sont des inconnus. Il n’y a aucun Japonais, aucun Chinois. On note un patronyme russe, plusieurs patronymes arabes ou hispaniques (Proceedings…, 1950).

          L’une des problématiques essentielles de la Conférence scientifique concerne l’exhaustion des ressources mondiales, concentrée autour de six domaines (terre, eau, forêts, vie sauvage, pétrole, énergie et minerais). Aussi bien sur les sujets que sur les alternatives, on y trouve déjà la liste des idées actuelles : énergie solaire et éolienne, isolation des bâtiments, protection des sols et lutte contre les inondations, avertissement contre la déforestation et la consommation excessive de viande. D’autres experts annoncent en revanche que les quantités d’hydrocarbures seront suffisantes pour les siècles à venir.

          Les résultats concrets de cette conférence ne semblent pas évidents, au-delà des bonnes intentions. Le contexte économique du développement et géopolitique de la guerre froide ne s’y prête probablement pas. Mais c’est la première conférence internationale d’envergure qui réunit des scientifiques et des décideurs politiques. Au-delà de la dimension rhétorique, un nouvel agenda planétaire se met ainsi en place, qui se concrétisera plus tard lorsque le contexte sera différent.

          Quant à Julian Huxley, il crée en 1957 le terme « transhumanisme », qui se substitue au trop discrédité et connoté « eugénisme » dont il est toujours partisan. Il préside la British Eugenics Society de 1959 à 1962, après en avoir assuré la vice-présidence (1937-1944). En 1961, il est l’un des co-fondateurs du WWF. Il expose ses positions malthusiennes radicales dans The Crowded World (Le Monde surpeuplé, 1964), quatre ans avant La Bombe P de Paul R. Ehrlich (1968).

          Sauf quelques exceptions, la Conférence scientifique de 1949 est occultée dans les mémoires comme dans les bibliographies par celle de Stockholm en 1972, le premier « Sommet de la Terre ». Il s’agit pourtant de la première grande réunion internationale sur l’environnement. Son évocation franche de la question de « l’utilisation des ressources » doit d’ailleurs être mis en balance avec l’intitulé de la conférence de Stockholm, UN Conference on the Human Environment. La comparaison montre le changement du personnel, de l’agenda politiques et des problématiques puisque des « ressources », on passe à « l’environnement humain ». L’évolution est notamment liée à la création du PNUE (Programme des Nations unies sur l’environnement), réalisée cette même année à Nairobi (5 juin 1972).

          
            Philippe Pelletier
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            CONFLIT ENVIRONNEMENTAL
          

          Un conflit environnemental traduit une opposition forte entre acteurs, exprimée par différents niveaux de violence, qui est déclenchée par un équipement, une infrastructure ou une politique de protection (en projet ou réalisés) modifiant un environnement (considéré au sens large) familier (quotidien, hebdomadaire, saisonnier) pour les dits acteurs exerçant des activités ou résidant à proximité (Laslaz, 2012). L’échelle concernée est donc locale et régionale, et le conflit implique la co-présence. De ce point de vue, les expressions « conflit de voisinage », « conflit de proximité », tout comme « conflit d’acteurs », sont des pléonasmes.

          En effet, les auteurs s’accordent pour souligner que le conflit environnemental n’existe que dans la proximité : Armelle Caron et André Torre (2005) avancent que « les conflits ne se déroulent pas entre des acteurs éloignés, mais entre des voisins ». De son côté, Bruno Charlier (1999) définit le conflit comme une « situation d’opposition entre deux catégories d’acteurs aux intérêts momentanément divergents » et qui se développe en fonction « d’une distance physique (proximité par rapport à un objet ou une source de nuisance) ou des menaces réelles ou supposées qui pèsent sur le devenir d’un espace donné ». Cela implique des stratégies de distanciation vis-à-vis de ce que les acteurs concernés souhaitent bannir. Trois solutions s’offrent alors à eux :

          1. la loyauté : accepter le projet au nom de la démocratie et du choix de la majorité.

          2. la sortie ou « vote avec les pieds » : déménager pour manifester son désaccord et ne pas subir les désagréments d’un aménagement.

          3. la prise de parole : s’opposer, de manière légale ou illégale, à la décision prise et la contester, ce qui conduit au conflit.

          Dérivé du latin conflictus, le conflit désigne « un choc, une lutte, un combat [au propre et au figuré] ». « Action d’être aux prises, combat » [ici « combat moral, intérieur »], il prend au XVIIe siècle une dimension d’« antagonisme, opposition d’idées ». Cette étymologie est éclairante, car elle évoque la lutte autour d’une appréhension et d’une prise en compte sociales des éléments de nature. Conflit vient aussi de polemos, racine grecque qui donne la polémogéographie, champ d’analyse de ces processus dans l’espace (polémogenèse).

          Tout ne saurait être conflit. Les débats internationaux sur les dégradations environnementales (déforestation, changement climatique, braconnage des espèces menacées, marées noires) ne relèvent pas des conflits environnementaux, sauf en cas de confrontation directe et de recours à la violence pour combattre les auteurs de ces dégâts. Par exemple, l’ONG Sea Shepherd s’est fait une spécialité de l’abordage des baleiniers, conduisant à des passes d’armes régulières. Son chef, Paul Watson, revendiqué comme le « premier réfugié politique écologiste » depuis 2012, s’est ainsi réfugié durant plusieurs mois en France.

          Contradiction, controverse, tension, contestation sont des termes souvent utilisés improprement comme synonymes : le conflit environnemental suppose certaines formes de violence (physique, verbale). Elle a pris des accents exacerbés dans le cadre des mouvements d’éco-terroristes et d’éco-guerriers nés dans les années 1970 : ancrés dans l’écologie profonde, des groupes comme Earth First ! (fondé en 1980) et Earth Liberation Front (1992) se sont faits connaître par des éco-sabotages, comme des incendies ou des destructions de matériel d’entreprises engagées dans la réalisation d’une infrastructure ou d’un équipement.

          Le conflit environnemental, loin d’être une anomalie des sociétés traduisant leur incapacité à intégrer les questions de nature dans la sphère sociale, résulte au contraire de l’évolution normale des mentalités et des territoires (Simmel, 1908), et révèle des interactions sociales. Une société sans conflit serait non seulement utopique mais aussi atone ; même lorsque la place de l’environnement et de sa protection sont supposées être relativement consensuelles, les conflits existent néanmoins.

          En Islande à partir de 2002, la construction du barrage de Kárahnjúkar destiné à ravitailler l’usine d’aluminium Fjarðaál de la multinationale Alcoa (en construction dans une des villes des fjords de l’Est de l’île) a occasionné un débat social majeur dans un pays plutôt apaisé. Le remplissage de la retenue en 2006 a débouché sur la deuxième plus grande manifestation (15 000 personnes) de l’histoire d’un pays peuplé alors de 320 000 habitants.

          Le conflit doit être compris comme un espace-temps. L’espace n’est pas son support, la simple étendue où il se déploie (approche développée en économie et sociologie territoriales ; Kirat et Torre, 2008). Davantage que le cadre, il est l’enjeu de la polémique, il est polémique (Laslaz, 2016). L’essence même de l’espace est polémogène ; parce qu’il est socialisé, il répond à des logiques d’appropriation, de partage et d’incompatibilité. Le conflit environnemental est alors un révélateur de la socialisation équivoque et a-consensuelle de l’environnement autour duquel s’expriment des rapports de forces.

          La plupart des analyses du conflit environnemental pêchent toutefois par déficience de spatialisation ; or, il comporte ses lieux, ses réseaux, ses stratégies actorielles inscrites dans le mouvement, ou au contraire dans une place forte et dans son occupation. Il se caractérise par des logiques spatiales plurielles et fluctuantes : le repli (logique de bastion, comme les ZAD — zones à défendre — de Notre-Dame-des-Landes à Sivens), la diffusion des enjeux et de la structuration du collectif (logique réticulaire) et la mise en œuvre d’une dynamique large de contestation et d’enrôlement (logique englobante), qui font que le conflit dépasse fréquemment le stade initial de voisinage.

          Celles et ceux qui sont sur place occupent le front conflictuel (sphère de proximité), ce qui n’empêche pas qu’ils soient rejoints par d’autres. La communication participe à cette externalisation et cette transposition vers d’autres échelles (sphère du concernement, sphère de la mobilisation), car les articulations entre local et global sont courantes. Cela implique de ne pas résumer ces oppositions à un débat « local » contre l’« État », tentation classique dans les pays fortement centralisés comme la France, mais trop caricaturale.

          Ce schéma trompeur instaure une relative unité des acteurs en fonction de leur échelle (Arnauld de Sartre et al., in Laslaz et al., 2014). Des acteurs d’échelle intermédiaire (conseils généraux de la Meuse et de la Haute-Marne au sujet du projet d’enfouissement de déchets nucléaires du plateau de Bure) peuvent s’engager dans différentes directions, les services de l’État — et ce jusqu’aux ministères — peuvent avoir des visions divergentes. Mais le discours est porteur, car il revient à résumer le conflit au gros (l’État) contre le petit (le local), au pot de fer contre le pot de terre, aux décideurs technocratiques face au citoyen malmené dans une forme de déni démocratique, rhétorique récurrente des stratégies discursives des opposants à un projet.

          Il s’appuie ainsi, pour grossir la contestation, sur des réactions du type NIMBY (not in my backyard) qui, s’il n’est plus aujourd’hui considéré comme seul élément interprétatif, constitue néanmoins un recours mobilisateur commode ; d’ailleurs, les défenseurs du projet ramènent bien souvent les opposants à cette posture. Ce syndrome interroge l’intérêt général, derrière lequel chaque acteur comprend une définition qui correspond à ses valeurs et à ses intérêts (Subra, 2007) et dont l’État, dans le contexte français, ne peut aujourd’hui plus justifier l’apanage de la défense.

          Le conflit environnemental s’inscrit dans le temps (bien que sa durée soit très variable, de quelques jours à plusieurs décennies), selon une chronologie et des rythmes de déploiement. Il n’a en outre pas existé « de tout temps », selon la formule atemporelle classique : encore faut-il que l’environnement soit socialement construit comme enjeu.

          Ainsi, les conflits environnementaux apparaissent en France dans la deuxième moitié du XXe siècle, en 1969 avec « l’affaire de la Vanoise » (Charlier, 1999). Pour la première fois, la mobilisation contre un projet est d’ampleur, bien davantage que lors de la contestation du projet de téléphérique du Grand Pic de la Meije (1933-1934), qui concerna surtout les alpinistes.

          De même, les appels à la préservation de certaines richesses « naturelles » au cours du XIXe siècle, en Amérique du Nord ou en Europe, restent le fait des élites (sociale, politique ou culturelle, écrivains ou artistes tels les peintres de l’École de Barbizon qui militent pour les « réserves artistiques » de Fontainebleau) et ne relèvent pas de la dimension environnementale. Le XXe siècle voit l’apparition d’équipements majeurs (hydroélectriques, touristiques, infrastructurelles) se traduisant par des « impacts » occasionnant une prise de conscience des « problèmes » (identifiés ainsi) posés par ces derniers. Le problème environnemental est alors socialement constitué, et la conflictualité s’exprime dans ce cadre de controverse.

          Un conflit environnemental est rarement centré sur une seule dimension ; il implique fréquemment plusieurs enjeux (d’aménagement, d’accès, d’usage ou de nuisances environnementales — olfactives, auditives, visuelles) qui se recoupent, se superposent, se succèdent parfois.

          L’intensité du conflit est très fluctuante et repose sur l’alternance de phases de paroxysme, d’accalmies et d’apaisement. Ses emprise et incidence spatiales sont également multiples, allant du micro au méga-conflit (de ce point de vue, les travaux sur la faune sauvage ont montré que les conflits associés au retour des grands prédateurs interpellaient l’ensemble de la société). L’intérêt des géographes pour la conflictualité environnementale a permis d’étayer son analyse (Cadoret, 2011 sur les huit modes de régulation des conflits littoraux ; Laslaz, 2015 ; Melé et al., 2003 ; Melé, 2013).

          Le constat selon lequel les conflits environnementaux déclinent en nombre et en intensité dans les pays dits du Nord s’avère erroné, car les processus participatifs à qui l’on attribuait cette vertu ont au contraire ouvert les vannes contestataires et, a minima, libéré la parole. Les nouvelles technologies de la communication permettent des mobilisations plus rapides, plus diffuses, plus fédératives. Les évolutions sociétales conduisent chacun à revendiquer une légitimité, au détriment de celle d’un tout qui n’est plus incarné.

          Les acteurs du conflit environnemental sont ainsi mouvants et plastiques, rendant son analyse complexe. Il convient de les distinguer en fonction des échelles et des usages. La catégorisation des acteurs est alors complexe, comme le soulignent les différentes perceptions de l’éolien, dont le développement ne fait pas l’unanimité auprès des associations de protection de la nature et des paysages (Labussière, 2009). De même, certaines d’entre elles s’allient à la profession agricole pour faire échouer un projet autoroutier qui ferait disparaître des terres agricoles, alors qu’elles s’affrontent au sujet des modalités de l’agriculture productiviste (élevage intensif).

          Le conflit environnemental est ainsi une forme d’échanges entre acteurs parmi d’autres ; A. Lecourt et G. Baudelle (2004) postulent que la proximité spatiale d’un projet auquel des acteurs s’opposent conduit à les rapprocher socialement. Le conflit fait office de scène de déploiement de forces et de stratégies spatiales basées sur la visibilité, et se trouve utilisé comme une tribune par les différentes parties prenantes, avec une stratégie de communication, voire une instrumentalisation politique. Sans médiatisation, pas de conflit, car il n’existe que parce qu’il n’est su et connu.

          Le conflit se cristallise sur des cibles, qu’il s’agisse de représentants ou d’élus ayant pris des positions ou de grandes entreprises en charge des travaux ou du financement d’une opération (figure du « bouc émissaire » de René Girard). Ce fut le cas du magnat états-unien de l’immobilier Donald Trump, qui s’est abrité derrière ses origines écossaises pour justifier la réalisation du « meilleur terrain de golf au monde » dans l’Aberdeenshire à partir de 2008. Soutenu par le gouvernement écossais en dépit de l’opposition des municipalités, des écologistes et des fermiers, regroupés derrière le slogan « Trump out », le projet fut inauguré en 2012. Là où l’épisode devient savoureux, c’est que le même Trump s’est opposé à un parc éolien off-shore devant se réaliser au large de son complexe récréatif, avec l’argument que celui-ci allait dégrader la qualité paysagère du site retenu ! Derrière le conflit environnemental se cache enfin fréquemment une remise en cause de modèles sociaux et/ou de développement économique.

          Résoudre un conflit environnemental, voire le prévenir, est devenu une obsession des sociétés démocratiques contemporaines, qui l’inscrivent dans la loi : soit parce qu’ils cherchent à s’en prémunir (étude d’impact, enquête et débat publics), soit lorsque les lois découlent d’épisodes conflictuels dont les décideurs tirent les enseignements. Ce fut le cas en France avec la loi sur l’eau en 1992 à la suite de la mobilisation du collectif SOS Loire Vivante, la circulaire Bianco (1992) et la loi Barnier sur l’environnement (1995) après la contestation du TGV Méditerranée.

          Le conflit serait une arène sociale structurante, riche de retours d’expériences et de tentatives d’anticipation. Pour sortir du conflit — au coût social, matériel et symbolique significatif — est fréquemment envisagée la recherche de compromis, à défaut d’un réel consensus. Or, ce compromis ne satisfait que rarement les différents acteurs (un plus petit barrage, mais un barrage quand même dans le cas du projet de Sivens, dans le Tarn) et conduit davantage au pourrissement du conflit qu’à sa résolution.

          Celle-ci passe par l’anticipation, l’aboutissement de négociations ou la résignation d’une des parties prenantes. En effet, des solutions radicales, comme l’écrasement, la relégation ou l’expulsion des opposants, sont encore d’usage courant, comme la pratique du « déguerpissement » des populations par les autorités des espaces protégés pour mener à bien leur politique de préservation (Neumann, 1997 ; Brockington et Igoe, 2006).

          Le conflit demeure un temps social fédérant les acteurs, catalysant les énergies et les capacités de novation du problème environnemental, en dépit de constructions discursives et d’instrumentalisations identitaires dont il fait parfois l’objet.

          
            Lionel Laslaz
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            CONNECTIVITÉ/CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE
          

          À la suite du Sommet de la Terre de Rio en 1992, la Convention internationale sur la diversité biologique reconnaît la conservation de la biodiversité comme étant une « préoccupation commune à l’humanité ». Face à l’inefficacité des zonages classiques de protection pour enrayer la perte de biodiversité, les politiques environnementales se sont dotées d’un nouvel objectif : mettre en réseau les habitats naturels pour permettre aux espèces animales et végétales de se déplacer.

          Les réseaux panaméricains ou paneuropéens, Natura 2000 en Europe, les Transfrontier Conservation Areas en Afrique australe, le Great Eastern Ranges corridor en Australie, le National Nature Network aux Pays-Bas, ou encore la Trame verte et bleue en France sont autant de dispositifs visant à prendre en compte les flux biologiques entre les principales sources de biodiversité aux échelles transnationales, nationales et régionales. Dans cette dynamique, sont apparus de nombreux termes aux contours relativement flous comme celui de connectivité ou de continuité écologique, deux notions différentes mais étroitement liées.

          La notion de continuité écologique, utilisée d’abord dans les directives cadre sur l’eau pour la préservation et la restauration des milieux aquatiques, a été transposée aux milieux terrestres pour désigner à la fois les réservoirs de biodiversité et les corridors constituant la trame verte et bleue. L’utilisation du terme dans cette acception semble être une particularité française ; la traduction littérale, ecological continuity, faisant plutôt référence, dans le monde anglosaxon, à l’intégrité des vieux peuplements forestiers.

          L’équivalent de « continuité écologique » dans le domaine scientifique pourrait être « réseau écologique » (ecological network). Néanmoins, ce terme a l’inconvénient d’être très large, pouvant faire référence aussi bien aux continuités écologiques qu’aux réseaux trophiques. L’expression « continuité écologique » appartient ainsi plutôt au domaine politique et opérationnel français, et symbolise la configuration spatiale souhaitable pour le maintien des flux biologiques. À l’inverse, le terme « connectivité » relève plutôt du domaine scientifique, dans lequel le concept a fait l’objet de nombreux questionnements théoriques et méthodologiques.

          La notion de connectivité en géographie est étroitement liée à l’étude des réseaux, qu’ils soient de transport, sociaux ou écologiques. Elle traduit l’intensité des connexions qu’offre un lieu pour relier les autres lieux de son environnement. Appliquée au fonctionnement des populations animales et végétales, elle permet, en écologie savante, de caractériser l’hétérogénéité de systèmes complexes.

          Si les scientifiques reconnaissent qu’elle est indispensable au maintien des processus écologiques et à la viabilité des populations, ils ne sont pas tous d’accord sur la façon de la définir et de la mesurer. Cette absence de définition commune favorise une profusion d’expressions (connectivité des habitats ; connectivité paysagère ; connectivité écologique ; connectivité structurelle ; connectivité fonctionnelle ; connectivité spatiale ou encore connectivité biologique). En découle probablement une faible appropriation dans le monde politique et opérationnel.

          En écologie, le concept de connectivité est historiquement partagé entre deux sous-disciplines qui l’appréhendent à des échelles différentes. Pour la démo-écologie, la connectivité est un attribut des taches d’habitat. Moilanen et Hanski (2001) parlent de patch connectivity (connectivité des habitats) ou son contraire patch isolation. En revanche, pour l’écologie du paysage, il s’agit d’une propriété du paysage. Tischendorf et Fahrig, (2011) parlent ainsi de landscape connectivity (connectivité paysagère). Dans les deux cas, la connectivité fait référence à la capacité qu’ont les organismes de se mouvoir entre les taches d’habitat en réponse à la structure du paysage, mais elle est mesurée à des échelles différentes.

          S’intéresser à l’échelle du paysage indépendamment des limites administratives et politiques est une nécessité pour appréhender l’impact des activités anthropiques sur la biodiversité. « L’écologie du paysage » considère la connectivité paysagère comme « le degré avec lequel le paysage facilite ou limite les déplacements d’un organisme entre les différentes taches de ressources qu’il contient » (Taylor et al., 1993). Elle distingue classiquement la connectivité structurelle, parfois appelée connectivité spatiale (connectedness) et la connectivité fonctionnelle (connectivity).

          La première renvoie à l’arrangement spatial des éléments du paysage et tient compte uniquement de la contiguïté des éléments de même nature (Baudry et Merriam, 1988). En France, cette approche structurelle a été largement utilisée via les outils SIG dans l’identification de la trame verte et bleue à l’échelle régionale, malgré un intérêt écologique limité (non prise en compte des capacités de déplacement des espèces).

          Quant à la connectivité fonctionnelle, elle ne se limite pas à une vision cartographique du paysage, car elle intègre aussi le comportement des organismes en réponse à sa composition et sa configuration (préférences paysagères, capacité de déplacement, etc.). Elle renvoie ainsi à des flux d’individus et non à des connexions structurelles inscrites dans un paysage. Elle est donc plus réaliste mais aussi plus complexe à mesurer : pour un même paysage, la connectivité fonctionnelle sera différente selon les espèces. Un paysage avec une forte densité d’éléments boisés peut ainsi avoir un degré de connectivité élevé pour une espèce forestière, mais très faible pour une espèce de milieux agricoles.

          Il s’agit donc pour la conservation de réussir à améliorer la connectivité pour un maximum d’espèces aux exigences écologiques variées, ou, au moins, de ne pas pénaliser une espèce au profit d’une autre. La mesure de la connectivité fonctionnelle nécessite alors des outils plus complexes de modélisation-simulation (théorie des graphes, systèmes multi-agents) qui offrent une représentation plus précise des aspects fonctionnels, mais qui nécessitent un paramétrage nettement plus exigeant. Ces outils, qui se sont largement diffusés depuis les années 2000 dans la sphère scientifique, s’introduisent dans le monde opérationnel pour identifier la trame verte et bleue à une échelle locale, ou évaluer l’impact de projets d’aménagement sur la connectivité.

          Le concept de connectivité aurait dû légitimement trouver sa place dans les politiques environnementales de mise en réseau des espaces protégés. Or, force est de constater qu’il est encore peu présent dans les textes règlementaires. Cette sous-représentation est probablement liée à l’absence d’une définition unanimement partagée mais aussi à sa mise en œuvre d’une grande complexité. Non seulement les éléments soutenant la connectivité ne sont pas forcément inscrits dans le paysage (cas des corridors discontinus par exemple), mais ils ne bénéficient pas toujours de statut particulier de protection.

          La mise en place de politiques de conservation de la connectivité implique donc un dialogue et une concertation entre les différents acteurs présents sur le territoire (Bonnin et Rodary, 2008), à l’image de l’intégration de la participation locale dans le processus de création des trames vertes et bleues en France. Sa mise en œuvre est encore plus délicate lorsqu’il s’agit de réseaux écologiques transnationaux qui exigent une démarche de coopération entre États pour établir une politique commune de conservation et de développement.

          
            Céline Clauzel
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            CONSERVATION
          

          La conservation désigne l’ensemble des institutions, des mesures réglementaires ou des actions (politiques publiques, initiatives privées ou collectives) ayant pour objectif la protection de la nature, considérée dans tout ou partie de ses composantes : espèces animales ou végétales, éléments géomorphologiques, écosystèmes et/ou paysages.

          Venu du latin conservare, le terme désigne dans le langage commun à la fois l’idée de sauvegarder un élément matériel contre sa dégradation et celle d’un certain respect, d’une fidélité envers un état de référence considéré comme optimal.

          L’usage du terme dans le champ des sciences de l’environnement n’inclut généralement pas les mesures de protection du patrimoine historique. La conservation en est toutefois largement issue, et s’inscrit dans la droite ligne des démarches entreprises au cours du XIXe siècle pour préserver les monuments et les sites culturels : critères d’identification et d’inventaire, classement de sites, mise en place de périmètres réglementaires de protection, etc.

          La conservation est principalement assurée par les États, leurs agences environnementales — à l’image du National Park Service américain ou de la Naturvårdsverket suédoise — et les instituts de recherche en écologie (muséums, universités). Elle est sinon défendue par de nombreuses organisations non gouvernementales, dont certaines sont d’envergure mondiale : l’UICN (Union mondiale pour la nature, organisation associée à l’ONU), le WWF (World Wide Fund for Nature), ou les grandes ONG anglo-américaines telles Birdlife International, The Nature Conservancy ou Conservation International.

          Ces dernières peuvent influer fortement sur les politiques de protection (Aubertin, 2005), en particulier dans les pays les moins riches, en définissant les priorités de la conservation (hotspots de la biodiversité pour Conservation International, écorégions des Global 200 pour le WWF) et en soutenant financièrement les politiques de conservation locales. Les grandes ONG sont ainsi impliquées dans le co-financement de parcs et de réserves, ou la création d’agences environnementales, et peuvent assurer du portage foncier assorti de clauses de conservation (land revolving funds), voire des échanges dette-nature (debt for nature swap).

          La conservation est également animée par quelques acteurs privés influents, désireux de s’impliquer dans la cause environnementale et qui peuvent ainsi développer un réseau de réserves naturelles privées. C’est le cas en particulier en Amérique latine (Argentine, Chili, Costa Rica) et en Afrique australe. Ces situations posent toutefois des problèmes de souveraineté sur le foncier, tout particulièrement lorsque les investisseurs sont étrangers, et entraînent parfois le risque d’une marchandisation de la nature : chasse aux trophées, gestion commerciale des sites sans rapport avec les enjeux effectifs de la conservation.

          La conservation s’inscrit généralement dans des territoires (conservation dite « in situ ») et protège soit des espèces sauvages — par exemple depuis 1962 grâce à l’inventaire de la Liste rouge mondiale des espèces menacées de l’UICN — soit des espaces jugés sensibles, par le biais de nombreux périmètres de protection. Plus de 200 000 espaces naturels protégés (UNEP-WCMC / UICN, 2016) couvrent ainsi, désormais, environ 15 % des terres émergées et 4 % des surfaces maritimes du globe.

          L’action sur le terrain est complétée par des mesures de conservation dites « ex situ », dans des parcs zoologiques et/ou réserves animalières privées, qui permettent parfois la survie d’espèces menacées d’extinction à l’état sauvage. Les deux démarches sont toutefois liées, puisque les zoos soutiennent de plus en plus fréquemment des actions d’étude, de surveillance voire de réintroduction d’espèces. Ainsi la Wildlife Conservation Society de New York, gestionnaire des zoos de la ville, intervient fortement en Afrique pour protéger la faune et la flore locales.

          Du point de vue réglementaire, la conservation inspire de nombreuses lois nationales, constituées parfois en codes de l’environnement à l’échelle des États. Elle peut avoir valeur constitutionnelle (« Droit de la nature » dans la loi fondamentale allemande depuis 2004 ; Article 2 de la Constitution de la Confédération helvétique ; Charte de l’environnement française). Elle figure également dans le droit de l’Union européenne, à travers plusieurs règlements et directives visant à la protection de la nature dans tous les États-membres, dont les directives dites « Oiseaux » (1979) et « Habitats » (1992) formant la base du réseau Natura 2000.

          Mais l’essentiel des mesures d’ampleur internationale relève de conventions et traités internationaux, notamment la Convention de Ramsar sur la protection des zones humides d’importance internationale (1971), la Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES, 1973) ou encore la Convention sur la diversité biologique de Rio (CDB, 1992).

          La conservation de la nature reste une préoccupation récente (Grove, 1992), étroitement corrélée à la prise de conscience environnementale caractéristique de l’anthropocène. Certes, l’histoire peut fournir des exemples de politiques attentives aux ressources naturelles ; cependant ces mesures historiques ne relèvent pas encore d’une conscience globale des équilibres écologiques ni ne procèdent de la nécessité supérieure de leur protection. La structuration du champ social de la conservation s’inscrit, de fait, dans une triple filiation (Depraz, 2008).

          L’idée s’impose peu à peu, à la suite des théories darwiniennes puis à la naissance de l’écologie scientifique (Ernst Haeckel, Eduard Suess), dans la seconde moitié du XIXe siècle, avec la prise de conscience du fonctionnement systémique et évolutif de la nature : les principes de causalité circulaire, de rétroactions et d’entropie/d’homéostasie/de résilience des écosystèmes font émerger l’idée d’une nature instable, en équilibre dynamique, et sensible à toute perturbation.

          Pour les premiers scientifiques militants, au tournant du XXe siècle (notamment Hugo Conwentz, Paul Sarasin ou ensuite Aldo Leopold), protéger les éléments du système est donc nécessaire pour assurer la bonne continuation de l’ensemble. Les principes qui en découlent, en particulier l’étude des dynamiques et des crises écologiques, avec la mise en évidence de l’érosion de la biodiversité, fondent les bases de la biologie de la conservation (Soulé, 1985).

          Cette révolution scientifique n’explique pourtant pas, à elle seule, les mesures politiques de protection de la nature. L’esthétique romantique, en particulier en Allemagne et au Royaume-Uni, a largement contribué à créer une image idéalisée de la nature, utilisée comme miroir face aux imperfections des sociétés humaines. Dans l’esprit romantique, la nature est à la fois éternelle, pure, immense et saine, alors que l’être humain est limité par sa finitude (brièveté de l’existence, maladies et corruption morale). Cette figure idéale de la nature, « majestueuse » et source de « dévotion » chez Schelling ou Goethe, permet ainsi à l’homme de se confronter à une forme de perfection et de s’élever vers une transcendance.

          On la trouve également présente dans les écrits des transcendantalistes américains (Ralph Waldo Emerson, Henry David Thoreau). Ainsi, la dégradation ou la destruction des éléments naturels les plus emblématiques (oiseaux, arbres remarquables en particulier) aggrave la misère de l’existence humaine ; les protéger relève d’une exigence morale. Cette symbolique de la nature n’est pas étrangère à l’engagement des premières grandes figures de la conservation internationale : Ernst Rudorff, John Muir, George Perkins Marsh ou encore Aldo Leopold avec son « éthique de l’environnement » (Land ethics).

          Enfin, les identités nationales développées à la fin du XIXe siècle ont également contribué à la protection de la nature comme patrimoine. Chaque nation se constituant en État — en Europe surtout, mais pas seulement — elle construit un référentiel de symboles, de valeurs pour renforcer sa cohésion et une adhésion à l’idéal patriotique. Les sites les plus caractéristiques de chaque pays (falaises littorales, gorges, cascades, grottes, sommets, etc.) sont érigés en emblèmes des richesses du territoire.

          Ces paysages « archétypiques » deviennent les porte-parole d’une nature remarquable et digne de protection ; ils matérialisent une culture nationale, à l’image du patrimoine historique. C’est ainsi qu’il faut comprendre la création des premiers parcs nationaux aux États-Unis et au Canada entre 1872 et 1890, ou l’apparition d’associations de protection des paysages et des monuments de la nature en Europe, entre 1895 et 1906, ainsi que les premières lois sur les sites classés.

          Du fait de ces enjeux très divers, la conservation est devenue un terme générique aujourd’hui. Elle désigne un ensemble très hétérogène d’éthiques de la protection (Larrère, 1997 ; Hess, 2013) qui ne considèrent pas toutes la « nature » de la même manière et qui sont, pour partie, contradictoires entre elles.

          Certaines, les plus anthropocentrées, envisagent la nature d’un point de vue très utilitariste. La nature doit être protégée en ce qu’elle constitue une ressource nécessaire à l’existence humaine et qu’elle la sert. On s’intéresse avant tout au bon rythme de renouvellement des ressources naturelles (forêts, eau, gibier chassable), ou à l’entretien des paysages et des sites naturels esthétiques, grands pourvoyeurs de tourisme : on sélectionne donc dans la nature ce qui est digne d’être protégé en fonction de l’utilité sociale de chacun de ses éléments. En général, sont retenues les espèces les plus grandes et les plus rares, ou les sites et objets les plus remarquables et les plus pittoresques, indépendamment de toute approche écologique d’ensemble. C’est ce que l’on nomme une approche ressourciste.

          À l’opposé, les démarches les plus radicales envisagent une protection de la nature pour elle-même, sans réduire aucunement cette dernière à son utilité sociale. On postule pour cela, au minimum, l’analogie de sensibilité entre espèces vivantes. La souffrance animale est prise en compte, ce que l’on appelle le pathocentrisme. Poussant plus loin encore l’attention envers la nature, on peut même estimer que cette dernière possède une valeur intrinsèque, c’est-à-dire que chaque forme de vie est digne d’un respect moral du fait même de sa présence sur Terre.

          On défend ainsi le droit à l’existence de tout être vivant, mis sur un pied d’égalité avec les sociétés humaines. On trouve l’illustration d’une telle démarche dans la religion hindoue ou dans la théorie du « vouloir vivre universel », telle qu’elle apparaît en particulier sous la plume de Schopenhauer. Plus récemment, ce courant s’illustre dans les écrits de l’écologie profonde norvégienne (Arne Naess) et états-unienne (Holmes Rolston III, Paul Taylor). Ces éthiques de la nature relèvent du biocentrisme.

          Traduites en des statuts de protection, elles suscitent généralement des mesures préservationnistes, c’est-à-dire les plus strictes et les plus réglementées qui soient : réserves naturelles intégrales, sanctuaires de faune, etc., tels que les prônait John Muir aux États-Unis, à la fin du XIXe siècle. Les périmètres de protection qui relèvent de cette approche reposent sur une exclusion des sociétés locales et forment des « forteresses de la conservation », selon l’expression de Dan Brockington (2004).

          Entre ces deux postures, les démarches écocentrées envisagent une protection intégrée de la nature, capable de concilier les enjeux de maintien des équilibres écosystémiques avec les logiques d’un développement maîtrisé des sociétés humaines. On peut ainsi prélever des ressources ou des individus dans la nature, pourvu que les équilibres écologiques ne soient pas menacés dans leur globalité.

          Les actions de protection écocentrées reposent souvent sur des démarches contractuelles et participatives et/ou des mécanismes d’incitation économique, comme les paiements pour services écosystémiques, afin de mieux impliquer les sociétés dans les politiques de protection de la nature. C’est ce qui relève, au sens strict, du conservationnisme, une démarche inaugurée par Gifford Pinchot à la tête du service forestier fédéral américain au début du XXe siècle avec sa théorie du wise use (usage raisonné) de la nature. L’approche écocentrée est devenue désormais dominante dans les politiques publiques, quand bien même sa mise en œuvre sur le terrain peut souvent s’accompagner de conflits et d’une radicalisation des pratiques, avec un déficit d’acceptation sociale des contraintes de la conservation.

          Dans le même temps s’est opéré un glissement dans les modalités opérationnelles de conservation (Locke et Dearden, 2005 ; Phillips, 2003), notamment dans la définition des périmètres de protection de la nature. À ses débuts, l’idée de conservation s’appliquait, de manière assez statique, à la protection d’une nature que l’on jugeait de grande qualité écologique et esthétique ; on visait au maintien du bon état des milieux au sein de périmètres de protection relativement fermés et coercitifs.

          Désormais, la conservation s’ouvre à des milieux plus ordinaires, moins emblématiques et de moindre biodiversité, voire à des écosystèmes dégradés ; elle intègre des opérations de génie écologique permettant la renaturation des sites et le « rétablissement d’un état de conservation favorable », comme le stipulent les objectifs du réseau européen Natura 2000.

          On envisage ainsi la protection d’un processus, plus que d’un état. On promeut une dynamique ouverte à la biodiversité ordinaire et permettant des circulations entre sites. Tel est l’esprit des mesures visant à protéger les réseaux écologiques et la connexité entre réservoirs de biodiversité par l’instauration de corridors biologiques dans les territoires. Ces réflexions, inaugurées à l’échelle internationale par la Convention sur la diversité biologique (1992) ou le réseau écologique paneuropéen, se sont traduites en France par les mesures de conservation de la Trame verte et bleue (TVB) promues par le Grenelle II de l’environnement (2007-2010).

          Ainsi, la conservation s’impose peu à peu dans la langue française en lieu et place de l’idée générale de protection de la nature, mais les pratiques qu’elle englobe sont très diverses, allant d’un simple ressourcisme au préservationnisme le plus strict. De même, elle évolue pour sortir d’une approche fixiste et envisager, de plus en plus, les dynamiques et le fonctionnement réticulaire des éléments de nature, dans une volonté de plus en plus marquée d’intégration de la conservation à tous les pans des politiques d’aménagement et de gestion des territoires.

          
            Samuel Depraz
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            CONSTRUCTIVISME
          

          Le label de « constructivisme » est devenu depuis les années 1970-1980 une bannière (pour certain.e.s) et un repoussoir (pour d’autres). On lui prête le pouvoir de fédérer un ensemble d’interprétations sur la nature et leur rapport au réel. Pour autant, son historicisation n’a encore jamais été entreprise, la gamme des auteurs et des textes enrôlés pour lui conférer légitimité et profondeur conceptuelle est loin d’être stable et les tentatives pour en donner une formule jamais totalement convaincantes.

          On doit à Ian Hacking la seule entreprise de ce genre un peu consistante. Dans The Social Construction of What ? (2000), il en a proposé une clarification fortement indexée sur les débats concernant la nature des sciences que l’on qualifie parfois de « science wars ». Préférant l’expression « constructionnisme social », il propose de l’étayer autour de trois « points de blocage » dépassant un clivage tout d’une pièce entre des supposés « réalistes » et « constructivistes » : l’adhésion à l’idée d’une contingence des résultats scientifiques (non contraints par des déterminants qui rendraient leur découverte univoque), une forme de nominalisme (conçu comme un antiréalisme) et la conviction que la stabilité des résultats scientifiques est le fruit d’une élaboration négociée dans une (ou plusieurs) arène(s) scientifique(s).

          Malgré tous ses avantages, cette formulation renvoie à une configuration historiquement située dans laquelle le « constructivisme » est interprété, reformulé et spécifié. Il devient une catégorie de la philosophie des sciences (au sens large) après avoir été tout autre chose.

          Avant cette récente incarnation, le « constructivisme » a été une bannière pour divers mouvements : entre autres, un courant artistique russo-soviétique (Golberg, 2012), un spectre de positions sur la nature des mathématiques (Salanskis, 1999), une philosophie légitimante des sciences de l’ingénieur (Le Moigne, 2001) ou une conception de la psychologie visant à dépasser l’antinomie entre genèse et structure (Piaget, 1937, 1967), etc.

          Malgré certaines tentatives très hasardeuses pour trouver un « air de famille » à certaines de ces étiquettes homonymes (Keucheyan, 2007), ce qui différencie leurs diverses sortes est abyssal à bien des égards. Les porosités ne sont pas légion, l’intertextualité est rare, en particulier avant l’institutionnalisation du mot provoquée par l’épistémologie de Jean Piaget (1896-1980).

          Sa naturalisation a ensuite été lente et incertaine. L’un des bréviaires souvent donné comme fondateur du constructivisme (Berger et Luckmann, 1966) n’utilisait pas l’étiquette. En revanche, il a été à l’origine d’un mécanisme, à la fois langagier et épistémique, tendant à frapper un ensemble toujours plus large d’objets avec la clause de leur « construction sociale ».

          Davantage qu’une doctrine préconstituée, le « constructivisme » — conçu ici comme une entreprise visant à affirmer ou à mettre à jour le caractère « socialement construit » de telle idée, telle catégorie ou tel phénomène — pourrait être conçu comme une forme d’antinaturalisme ou d’antidéterminisme.

          Sa visée critique, largement soulignée par I. Hacking (2000), est consubstantielle aux luttes de groupes minoritaires ou dominés ayant trouvé dans cette formulation un moyen de mettre en doute les schèmes justifiant leur sujétion par une rhétorique universaliste. Dès lors qu’une assignation (de sens, de statut, etc.) découle d’une construction sociale, elle acquiert une historicité ou une contextualité qui permettent d’envisager de la mettre en cause, voire de la dissoudre.

          Certains travaux de M. Foucault ont constitué un exemple durable d’historicisation pour de telles entreprises, tandis que diverses formes de sociologie interactionniste (Goffman, 1963 ; Becker 1963) lui ont fourni des modèles pour interpréter les entreprises d’étiquetage justiciables d’une telle appréhension. Sur ces bases, le schème de la « construction sociale » est devenu plus largement une façon de minorer ou de remettre en cause n’importe quelle forme d’essentialisation ou de discours sur la permanence ou l’immuabilité, sans toujours en passer par la nécessité de le prouver d’une manière ou d’une autre. Pour ses usagers, il a en effet une valeur performative et semble puiser dans une évidence partagée.

          Appliquée à des objets généralement envisagés comme non sociaux, la formule ne vise pas une émancipation mais plutôt à dénier la possibilité que des objets « naturels » puissent être accessibles autrement qu’à travers des systèmes d’interprétation dont la conventionnalisation et les procédures d’étayage sont aux mains de communautés scientifiques situées. Autrement dit, elle enfreint l’idée qu’il y aurait une vérité universelle des énoncés scientifiques par accès à des lois ou des mécanismes auxquels ils seraient isomorphes.

          Le livre d’Andrew Pickering, Constructing Quarks (1984), est souvent donné comme un exemple précoce de cette conception. A. Pickering, I. Hacking (1983, 2000) et quelques autres ont eu vite fait d’ériger Thomas Kuhn comme sa figure fondatrice, malgré les réticences importantes de ce dernier à l’encontre de tout enrôlement de ce genre. Il y va pour partie d’une réticence à l’égard des conclusions relativistes qui en sont parfois tirées, à charge ou en défens. Pourtant, loin d’être forcément antiréaliste, elle peut alternativement être envisagée comme une interrogation sur (voire une problématisation de) la scrutabilité des phénomènes, que l’on retrouve aussi dans certaines formes de naturalisme « sophistiqué » (Quine, 1960).

          Après avoir insisté sur la grande variété des « constructivismes » et leur non-réductibilité, faisons droit à une représentation alternative, non dichotomique. Alors que, souvent, le terme existe en opposition à un autre (« réalisme », « naturalisme », « essentialisme », « substantialisme », etc.), on pourrait considérer non pas des paires antinomiques (par exemple réalisme/constructivisme), mais des continuums de positions entre des formes « absolues » de constructivisme (assez largement intenables) et des formes absolutisées dans leur antagonisme (un « réalisme intégral », par exemple, dont la figure est introuvable). D’où la possibilité de quasi « termes moyens » comme le « réalisme interne » de Hilary Putnam (1981). À moins qu’il ne faille renoncer à considérer autre chose que des « constructivismes » singuliers, afin d’éviter tout risque d’essentialisation, ce qui serait somme toute assez cohérent ?

          Dans le champ des sciences sociales de l’environnement et des humanités environnementales, le « constructivisme » est un totem qui peut signifier diverses choses. Il peut être le nom du refus d’une conception stable et en extériorité de la nature, considérée (à tort ?) comme typique des disciplines « naturalistes ». Il peut être plus rigoureusement nominaliste et mettre l’accent sur la prééminence des catégorisations et, plus généralement, des élaborations — profanes ou savantes — que des acteurs sociaux ou individuels développent pour avoir prise sur des phénomènes non humains.

          Il peut être un antiréalisme plus ou moins radical, plus ou moins tempéré par la reconnaissance d’un « cours du monde » partiellement incontrôlable, inconnaissable ou indépendant. La dramatisation des questions environnementales a sans doute eu pour effet collatéral de relativiser voire de démonétiser ce qui pouvait paraître jusqu’au-boutiste ou relativiste dans certaines affirmations du caractère « socialement construit » d’enjeux naturels ou environnementaux, voire de savoirs naturalistes.

          En réaction, le succès du schème de la « matérialité » pourrait sans doute s’analyser pour partie comme l’un des symptômes du rejet d’une hubris intellectualiste s’étant un temps réduit à des « discours » dont les crises écologiques viendraient dénuder la vanité (Blanc, Feuerhahn et Demeulenaere 2017). En parallèle, la montée de postures dénonçant le « grand partage » nature/culture ou humains/non-humains impliquerait sans doute de réévaluer ce que le constructivisme peut signifier. Le concept d’« anthropocène », largement indexé sur ces réévaluations récentes, problématise tout particulièrement l’ambiguïté d’une catégorie — le constructivisme — élaborée dans une société encore prométhéenne.

          Demeure une difficulté d’usage : comme toute étiquette, « constructivisme » porte sa part d’implicite. Le seul fait de son existence et de ses effets clivants amène certains commentateurs à y voir un mouvement d’idées qui aurait la consistance d’un parti réuni autour d’une idéologie stable. Cela semble difficile à tenir. Des affirmations « constructivistes » aux inflexions hétérogènes sont souvent nouées ou additionnées avec d’autres prises de position pour former des postures dont elles ne sont qu’une composante, largement hétéronome. Elles appelleraient un examen plus précis in situ, afin de déterminer leur place et leur statut dans l’économie des programmes de recherche ou des démonstrations qui s’en revendiquent. Faute de quoi, l’usage du label demeure un pur exercice de distinction ou de rejet.

          
            Olivier Orain
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            CONTENEUR/CONTAINER
          

          Des expériences visant à transporter des marchandises dans des caisses standardisées afin de réduire les temps de transbordement et de manutention semblent avoir existé en France et en Grande-Bretagne au début du XXe siècle, puis aux États-Unis dans les années 1930. L’invention du conteneur est néanmoins attribuée à l’Américain Malcolm McLean en 1956. Petit entrepreneur du transport routier, fondateur en 1955 de la compagnie de fret maritime Sea Land service (rachetée en 1999 par le groupe danois Maersk), McLean réussit à normaliser son invention en 1967.

          Les conteneurs qui partagent des cotes identiques en hauteur et en largeur sont depuis déclinés en trois tailles différentes : 20, 30 ou 40 pieds (soit approximativement 6,9 et 12 mètres) permettant une intermodalité et une interopérabilité entre les transporteurs de fret maritime, routier et ferroviaire. La comptabilité du trafic conteneur ne se fait pas en tonnes mais en nombre de caisses transportées, ramenées à la taille minimum : l’équivalent 20 pieds (EVP). Parce qu’elles ne coûtent qu’environ 1 500 euros à la fabrication pour une durée de vie de quinze ans, ces caisses ont révolutionné le transport mondial en permettant un abaissement considérable des coûts et en offrant la possibilité de transporter en grande quantité des produits manufacturés.

          Ce faisant, elles ont ouvert la voie à l’internationalisation de la production et donc à la mise en place d’une véritable division internationale du travail. Réfrigérés depuis les années 1970, les conteneurs permettent en outre le transport de produits agricoles (fruits) ou issus de l’élevage (viandes surgelées), renforçant l’internationalisation des marchés alimentaires ainsi que le métissage des cultures culinaires à l’échelle planétaire.

          La flotte mondiale, estimée à plus de 3 500 navires, fait transiter 192 millions d’EVP en 2017. L’immensité des navires (34 d’entre eux sont capables de transporter plus de 20 000 EVP), leur alimentation au fioul lourd, ainsi que leur immatriculation sous pavillon de complaisance offrant faible fiscalité et maigre rémunération des équipages, font baisser les coûts du trafic maritime mondial.

          Ramenant le coût du transport à moins de 5 % de la valeur totale des importations, cette innovation dans le domaine du fret maritime est donc un rouage essentiel de la mondialisation de la production et des échanges. Arborant les sigles des principaux affréteurs (Maersk, MSC, CMA-CGM, Cosco…), les porte-conteneurs sont devenus emblématiques d’un capitalisme internationalisé et hyper concentré (les 10 premiers opérateurs réalisent 77 % de l’activité) et le symbole des délocalisations vers les pays à bas coût de main-d’œuvre et à faible protection salariale et environnementale (Inde, Chine, Bangladesh…).

          L’essor considérable des conteneurs alimente récemment un discours alarmiste sur l’état de l’environnement mondial. Outre les problèmes d’émissions de gaz polluants et de rejets d’hydrocarbures en mer, les porte-conteneurs qui ont recours au ballastage pour assurer leur stabilité favorisent la migration d’organismes marins sur de longues distances. Ils nécessitent en outre la construction de nouveaux terminaux portuaires le plus souvent en fond d’estuaires ou sur des polders pour faire face à l’augmentation de la taille des navires et des tirants d’eau (Le Havre, Anvers, Rotterdam, Hambourg, Hong-Kong, Singapour…). Ces installations s’accompagnent enfin d’imposantes infrastructures logistiques pour la redistribution du trafic entre les ports et leurs hinterlands (aires de manutention, autoroutes, voies ferrées, canaux). L’artificialisation qui en résulte, couvrant parfois des régions entières (Flandres maritimes, Zeeland), est devenu peu à peu emblématique d’une humanité prédatrice de l’ensemble des ressources foncières et des espaces « naturels », alimentant ainsi le récit anthropocénique.

          Le conteneur qui permet d’éloigner manufactures et pollutions rend aussi les sociétés occidentales moins directement dépendantes des revenus de l’industrie. En 1962, 39 % des actifs français travaillaient dans ce secteur. Ils ne sont plus que 13,9 % en 2014, rendant ainsi plus acceptable la critique environnementale des modes de production industrielle.

          L’essor d’une pensée écologique en Occident, notamment depuis le Rapport Meadows (1972) et le désamour envers l’industrie concorde, spatialement et temporellement, avec ce grand mouvement d’éloignement des fonctions productives. Coïncidence et contradiction également, car au moment où les consciences s’éveillent progressivement à l’écologie se mettent en place des modalités de production et d’échanges mondialisées bien peu durables sur le plan social et environnemental.

          Depuis le début des années 2000, les conteneurs sont l’objet d’utilisations diverses (garages ou espaces de stockage pour des particuliers par exemple) et parfois recyclés en habitations. Des municipalités s’en servent à l’occasion pour réaliser des aménagements temporaires de l’espace public comme sur les bords de la Seine, où ils sont reconvertis en espaces de détente, de lecture ou de travail et mis à disposition de Parisiens hyper-mobiles et aux territoires de vie éclatés dans l’espace.

          Les promoteurs de maisons-conteneurs défendent une architecture modulable, économique et recyclable, parée de toutes les vertus d’un mode d’habiter responsable. Plébiscités à l’origine par une élite artiste soucieuse de se démarquer, les conteneurs sont désormais utilisés pour construire des logements à bas coûts (résidences étudiantes à Rotterdam ou à Villetaneuse en Seine-Saint-Denis) et favorisent l’accession à la propriété des ménages modestes. Face au spectacle coloré et ludique de l’empilement des boîtes, on décèlera en filigrane une toute autre symbolique : celle de la précarité des existences et peut-être aussi d’une humanité de plus en plus soluble dans le marché. Anthropocène ou capitalocène ?

          
            Boris Lebeau
          

          
            	
              ▶ CAPITALOCÈNE, ÉCOLOGISME – ÉCOLOGISME(S), INGÉNIERIE ÉCOLOGIQUE, RAPPORT MEADOWS

            

          

        

        
          
            CONTROVERSE
          

          
            
              En sciences
            

            La controverse est au centre de notre patrimoine discursif, des Grecs de l’Antiquité appelant à opposer un contre-argument à l’argument (la diaphonia/discorde), suivis des Romains prônant la controversia (une suspension du jugement avant la prise de décision). Parler de controverse renvoie, au nom du principe de la réfutation des arguments, à la pensée critique et à la confrontation de savoirs. La « controverse de Valladollid » de 1550-1551, à propos de la colonisation des Amériques et de la sujétion des populations amérindiennes, reste inscrite dans nos mémoires. Dans les imaginaires actuels concernant l’environnement, on pense au changement climatique, aux OGM, aux perturbateurs endocriniens, etc.

            La controverse scientifique, à l’heure de l’anthropocène, ne se limite pas à l’art de la discussion. Elle ne reflète pas seulement le cours de plus en plus complexe de la production de connaissances scientifiques, depuis les disputes savantes d’Ancien Régime — sur la forme de la Terre dans les années 1730 par exemple —, jusqu’à l’affaire de la mémoire de l’eau dans les années 1980 (Kaufmann, 1993). Elle n’est plus confinée dans des espaces autonomes, dans un monde de pairs, mais elle devient une affaire de plus en plus publique, de par sa nature même, puisqu’elle met en débat le développement technoscientifique, au plus près du quotidien des usagers et des territoires, mais également en relation avec les générations futures (Lafitte, 2015).

            Il y a donc rupture entre les formes anciennes de controverses et les nouvelles, que l’on nomme désormais « sociotechniques ». Les enjeux environnementaux contemporains, polymorphes et multi-référentiels, nécessitent des expertises multiples, scientifiques comme profanes, et supposent que l’on prenne des décisions négociées dans un contexte « d’incertitude » (Barthe, Callon et Lascoumes, 2001) où les experts ne sont pas formels. Leur étude se situe d’ailleurs au cœur d’un renouvellement des approches en sciences sociales, grâce, entre autres, aux travaux de la branche éponyme de la sociologie (« sociologie des controverses »).

            La controverse est généralement considérée comme un moteur essentiel de la production scientifique. Elle constitue pour certains le cheminement « normal » d’une science en quête de vérités, au nom d’une démarche rationnelle soumise aux impératifs de l’expérience (Raynaud, 2003). Pour d’autres, qui se réclament du « constructivisme », il faut élargir la focale et être attentifs à la manière dont le « social » influence la production des faits scientifiques (Latour, 1989).

            Pour les uns, la quête d’objectivité admet les controverses à condition qu’elles soient contenues dans les règles propres à la démarche scientifique, sources d’une robustesse susceptible de trancher entre théories rivales ; pour les autres, la controverse renvoie à la dimension sociale de l’activité scientifique, non pour affirmer que tous les énoncés se valent (relativisme), mais pour rappeler que toute expérience est enchâssée dans un cadre de pensée particulier et contingent. Par exemple, la conception du gène a évolué au cours du XXe siècle et a différé selon les disciplines.

            La controverse sociotechnique ne met donc plus seulement en scène des experts appelés à l’échange et à la confrontation des arguments, elle convoque aussi les publics, qu’il faut d’une certaine façon convaincre, jusqu’à parfois les intégrer, au nom de leur expertise particulière (savoir-faire, savoirs expérientiels, savoirs d’action…), dans le processus de sa construction (disputing process). En cela, elle est un moment particulier de reconfiguration du débat public. Le développement d’une controverse emprunte plusieurs configurations sur un continuum convoquant, dans un enchevêtrement d’événements, l’alerte, la polémique, la crise qui se transforment en diverses figures redessinant les contours du débat public.

            Au nom d’une éthique de responsabilité, certains peuvent vouloir contenir la controverse dans des cercles restreints et de préférence avertis, tandis que d’autres, se réclamant d’une éthique de conviction, cherchent au contraire à l’élargir pour sortir du confinement du savoir-expert, dans le but d’associer aux contenus scientifiques ou techniques les enjeux économiques, sociaux, politiques ou symboliques qui en découlent. Autrement dit, la controverse questionne la définition de ce qui est considéré comme problème. Elle mobilise autant les dynamiques de savoir que les logiques de pouvoir ou de domination, et elle est un moment privilégié d’expression et d’explicitation des problèmes publics et de la capacité d’une société à mettre à l’épreuve ses procédures démocratiques.

            La figure du « lanceur d’alerte » (Châteauraynaud et Torny, 1999) est désormais attachée à la question des controverses, interpellant l’ordre démocratique mais également l’ordre scientifique. Le passage de la posture du chercheur à celle de lanceur d’alerte transgresse les frontières que la science occidentale a construites depuis ses origines, et renvoie aux conditions de l’engagement citoyen du chercheur. Par-delà les questions ontologiques se posent également des enjeux méthodologiques qui consistent à se demander comment mener l’analyse des controverses (Lemieux, 2007). La voie la plus commune consiste à en faire des révélateurs des clivages qui traversent une société et à reconstituer les évolutions sociales et institutionnelles mais aussi scientifiques et techniques qui y ont abouti.

            Une autre voie, plus en phase avec le renouveau des sciences sociales, est explorée par exemple par la sociologie pragmatique ou la sociologie des régimes d’action, l’anthropologie des sciences et des techniques, ou plus récemment la cartographie des controverses. Elle consiste à se centrer sur la controverse pour elle-même, à la prendre au sérieux en quelque sorte, en ce qu’elle met en scène une société en train de repenser l’ordre dans lequel elle veut se projeter, face aux défis sociotechniques et environnementaux.

            La notion d’« épreuve » (Boltanski et Thévenot, 1991) permet de voir dans les controverses un moment particulier de mise en débat du monde social, où les enjeux stratégiques liés à l’établissement d’un rapport de forces se construisent au travers de contraintes argumentatives pour convaincre, au-delà des pairs, un public. Car controverse et publicisation sont étroitement liées, en ce qu’elles répondent à des menaces graves mais aussi à l’exploration de futurs possibles face aux trajectoires d’innovation technologique. Elles peuvent à ce titre autant alimenter les « marchands de doute » (Oreskes et Conway, 2010) que faire de l’incertitude une valeur positive pour mettre en œuvre une exploration collective, et renouveler les modes de production des connaissances comme l’exercice démocratique.

            
              Jean-Paul Billaud
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              Alpine
            

            La controverse alpine désigne le débat assez vif qui oppose forestiers et géographes à propos du déboisement des Alpes françaises et qui s’exprime par le biais d’articles publiés entre 1920 et le début des années 1930. Si l’on en retient surtout Paul Mougin (1866-1939) et Félix Lenoble (1867-1949), les personnalités saillantes de chacun des deux camps, ainsi que leurs articles parus dans la Revue de géographie alpine, de nombreux autres auteurs y participent en donnant leur position dans les Annales de géographie, le Bulletin de l’Association des géographes français ou encore la Revue des eaux et forêts.

            Il ne s’agit pas d’une simple discussion sur les causalités et la chronologie du déboisement, mais d’un débat sur sa réalité même, ce qu’exprime clairement le titre de l’article de Lenoble (1923) « La légende du déboisement des Alpes », et sur ses conséquences : l’érosion des sols de versants avec ses rythmes. Il porte sur ce que nous nommerions de nos jours une crise détritique ou une crise environnementale, bien que ce terme crise ne fût pas employé à l’époque (Métailié, 2006).

            La confrontation traduit en grande partie la différence des points de vue à partir desquels sont développées les analyses. Les forestiers sont à la fois les héritiers et continuateurs d’un discours sur la dégradation des montagnes qui émerge à la fin du XVIIIe siècle. Leur administration est chargée d’appliquer le code forestier de 1827 dans toute sa rigueur. Il s’agit d’un corps d’ingénieurs qui entreprend d’aménager la montagne pour protéger les piémonts des excès des inondations à partir des lois de 1860, 1864 et 1882.

            L’œuvre de restauration des terrains en montagne (RTM) est justifiée par leur constat : recul récent du couvert boisé, dégradation accélérée des versants alpins (mais aussi pyrénéens, il faut le rappeler) et déchaînement de la torrentialité dont ils rendent responsables les communautés montagnardes. Au début du XXe siècle, ces forestiers ont à leur actif d’immenses travaux de correction des torrents ou des cônes de déjection et le reboisement de milliers d’hectares de versants montagnards et de bassins torrentiels.

            Face à eux, les géographes issus de l’école vidalienne s’attachent essentiellement à comprendre les paysages ruraux et leur genèse. Ils opposent des arguments qui, fondés sur des observations ou des documents historiques, tendent à relativiser le rôle des sociétés rurales contemporaines, voire à remettre en cause le diagnostic de la régression forestière et de l’accélération de la morphogenèse.

            Les figures que l’historiographie de cette controverse a érigées, peut-être un peu schématiquement — le forestier accusateur et le géographe défenseur de la société pastorale montagnarde — ne doivent pas occulter d’autres idées qui ont alimenté le débat.

            Aux lendemains des grandes inondations de 1856, 1857 et 1859, celles qui précisément déclenchèrent la mise en œuvre de la RTM, des ingénieurs des Ponts et Chaussées exprimaient leur scepticisme sur l’effet que des ouvrages de correction torrentielle pourraient avoir sur l’action des eaux courantes. Ils avancèrent notamment l’argument qu’au-delà d’un certain seuil de précipitation, l’état de surface d’un bassin ne joue plus de rôle significatif sur la formation des débits. Selon une autre de leurs vues, dont le grand hydrologue Maurice Pardé (1883-1973) se fit l’écho dans les années 1930, les phénomènes catastrophiques ne sont pas plus fréquents que par le passé et leur distribution temporelle est aléatoire.

            En traduisant ces positions en des termes actuels, on pourrait considérer que les forestiers ont représenté un courant conservationniste qui a cherché à définir un état de référence pour fonder son action de restauration, que les géographes, en posant la question de l’ancienneté de l’action des sociétés montagnardes et des déboisements, tracent déjà les contours de la notion de trajectoire, tandis que les ingénieurs des Ponts et Chaussées, qui s’attachent surtout à comprendre les conditions d’activité des processus morphogéniques dans le cadre spatial du bassin versant, prédisent déjà l’approche des événements extrêmes.

            Alors même que, dans les années 1930, la déprise rurale dépassionnait peu à peu le débat sur le reboisement de la montagne, cette controverse ouvrit des perspectives de recherches pour les décennies qui suivirent et se perpétua sous d’autres formes.

            Des travaux d’historiens rendirent quelque justice aux sociétés montagnardes en montrant qu’à partir de la fin du Moyen Âge, en même temps qu’elles étaient confrontées à la péjoration climatique du Petit Âge glaciaire (PAG), ces sociétés étaient peu à peu inféodées à des polarisations économiques lointaines qui instaurèrent des grandes transhumances et augmentèrent la charge pastorale sur les espaces supra-forestiers.

            Des géomorphologues établirent également qu’une forte activité détritique s’exerça dans les bassins alpins de façon récurrente au cours des derniers millénaires, donc bien avant la fin des Temps modernes. Ces vues nouvelles déplacèrent ainsi les termes du débat qui se polarisa après les années 1980 autour du rôle respectif de l’homme et du climat dans le déclenchement des grandes crises érosives (Neboit, 1991).

            Entre les tenants de l’une ou l’autre hypothèse, le débat pouvait sembler clos, au moins à propos de la fin du XVIIIe siècle — moment où se formalisa l’idée de la dégradation de la montagne — puisque tous s’accordent pour y voir coïncider les formes d’occupation du sol et les conditions climatiques (le PAG) les plus favorables à une recrudescence de la torrentialité. Cependant des recherches récentes (Brisset et al., 2017) pourraient bien relancer la discussion.

            Elles montrent de façon convaincante que l’anthropisation des bassins versants modifia très sensiblement la réponse hydrologique et géomorphologique aux événements pluvieux à partir de 1 700 BP. L’argument confirmerait certes les vues des forestiers du XIXe siècle, mais il invite surtout à ne pas considérer les enregistrements de phénomènes torrentiels comme des indicateurs simples et directs de la variabilité climatique de l’Holocène récent. Le raisonnement conduit donc à relativiser sérieusement le modèle d’un PAG dont les événements pluviogènes seraient hors normes pour expliquer des crues d’une magnitude et d’une fréquence sans équivalence connue.

            Il serait réducteur de considérer que la controverse des années 1920-1930 appartient au passé et n’a de portée scientifique que régionale, car le débat se poursuit jusqu’à nos jours. S’il ne porte plus sur la responsabilité des sociétés montagnardes et n’est plus formulé en termes accusateurs, il se polarise à présent sur la réduction de nos incertitudes dans la compréhension des paléoenvironnements holocènes. La controverse alpine est ainsi une des toutes premières qui se confronte à la complexité du décryptage des environnements anthropocènes, bien avant que ce terme ne soit forgé.

            
              Nicolas Jacob-Rousseau
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              Lynn White
            

            En 1967, Lynn Townsend White Jr. (1907-1987) publie, dans la prestigieuse revue Science, un article sur les rapports entre les « racines de notre crise écologique » et le christianisme (White, 1967). Issu d’une conférence donnée auprès de l’American Association for the Advancement of Science, ce texte suscite aussitôt une controverse, qui fait référence d’abord dans le monde anglophone puis auprès des personnes qui traitent de la relation entre écologie et christianisme.

            Dans une grande partie des pays catholiques (France incluse), les travaux de Lynn White n’ont pas d’écho immédiat. Excepté René Dubos (1901-1982), agronome et écologue chrétien vivant aux États-Unis, qui fait une réponse en anglais dans A Theology of the Earth dès 1969, ils n’y sont reconnus et discutés qu’à partir des années 1990, notamment par les recherches sur les liens entre écologie et religion dirigées par Danièle Hervieu-Léger.

            Bien qu’« orchestré, controversé, sommaire », l’article de Lynn White « demeure un point de départ incontournable pour une question inévitable, même si son immensité défie la réponse » (Eslin, 2015). Pour le comprendre, il faut aller au-delà d’une analyse personnalisée et l’associer à ses différentes interprétations, religieuses ou non.

            Lynn White, qui est un historien médiéviste américain, ne propose pas une lecture théologique ou exégétique, et ses interprétations de la Bible sont assez littérales. Il prend acte tout d’abord du primat technologique et scientifique qui se développe en Occident au cours des siècles, bien qu’il ne dénie pas les apports indiens ou chinois au sein du savoir européen. De façon originale, il insiste sur le long processus que représente le triomphe du christianisme sur le paganisme, « une victoire qui est la plus grande révolution psychique de notre culture » (White, 1967).

            Selon lui, l’idée biblique de création a instauré un dualisme pernicieux entre l’être humain et la nature : favorable à l’humain, pour le bien-être duquel la nature a été créée, et par conséquent défavorable à la nature. Reposant sur le principe de l’Ancien Testament du « croissez et multipliez », elle induit une « arrogance » envers la nature. Enfin, elle concentre le surnaturel dans un être transcendant, ce qui prive la nature et la religion de tout élément magique ou animiste.

            En médiéviste, Lynn White insiste sur les soubassements médiévaux et religieux du développement de la technologie et de la science modernes (Grinevald, 2010). Il montre le lien étroit entre le christianisme et les découvertes scientifiques. Il critique ainsi l’interprétation courante qui oppose le christianisme au progrès technique, montrant le rôle important joué par le monachisme occidental dans la renaissance des arts mécaniques antiques et dans la valorisation du travail manuel (règle de saint Benoît). Le véritable intérêt de son travail repose dans sa critique de l’Histoire découpée par des « révolutions » techniques et sociales qui proscrit l’inventivité des sociétés au Moyen Âge.

            L’environnement, devenu « désenchanté » si l’on reprend la terminologie wébérienne, aurait cessé d’inspirer un respect religieux aux êtres humains. Aux yeux de Lynn White, « le règne de l’indifférence aux choses naturelles pouvait dès lors commencer. Nos instincts de destruction se donnèrent libre cours. Le grand tort du christianisme est d’avoir ainsi légitimé par avance tous les excès techno-scientifiques. L’arrogance chrétienne porte une grande part de responsabilité dans la crise de l’écosystème planétaire » (Lacroix, 1993).

            Certes, il existe la tentative franciscaine, White avançant même qu’elle est peut-être liée au catharisme ou à la Cabala provençale. Mais elle tourne court puisqu’elle se contente de rester « une sorte de panthéisme psychique original envers les choses animées et inanimées, désignées à la glorification de leur Créateur transcendant, lequel, dans un geste ultime d’humilité cosmique, prend chair, restant sans défense dans une crèche puis mourant sur un échafaud » (White, 1967). Sont peut-être aussi visées les conceptions New Age qui apparaissent alors durant les sixties américaines.

            Pour White, dont le propos adopte, déjà, en 1967, et à plusieurs reprises, des accents catastrophistes (« les pouvoirs de l’humanité sont hors de contrôle si on en juge d’après de nombreux effets écologiques »), « nous continuerons d’avoir une crise écologique qui empire tant que nous ne rejetterons pas l’axiome chrétien selon lequel la nature n’a pas d’autre raison d’existence que de servir l’homme » (ibid.). Mais sa conclusion aboutit à bien autre chose que le rejet du christianisme, contrairement à ce que des lectures pressées lui prêtent.

            En effet, selon White, nous sommes inconscients du rôle de cette croyance que nous pensons à tort affaiblie. Or, « la science actuelle comme la technologie actuelle sont toutes les deux si imprégnées d’arrogance chrétienne envers la nature que toute solution pour notre crise écologique ne peut être attendue d’elles seules. Puisque les racines de notre trouble sont si religieuses, le remède doit être aussi essentiellement religieux, qu’on l’appelle ainsi ou pas » (ibid.). Autrement dit, la religion est à la fois la cause du mal et sa solution.

            Plusieurs issues sont alors possibles. Soit l’humanité prône une nouvelle forme de christianisme, soit elle trouve de nouvelles religions (le New Age et Gaïa, la sacralisation panthéiste de la deep ecology, les philosophies aborigènes ou indiennes comme le jaïnisme). White choisit François d’Assise dont il propose de faire « un saint patron pour les écologistes » (dernière phrase de son article).

            Il le considère comme un dissident de l’Occident avec son choix de pauvreté volontaire qui, au début du XIIe siècle, constitue une « hérésie » dans l’Europe chrétienne. En 1979, Jean-Paul II consacre François d’Assise comme Saint Patron des écologistes, puis le dissident devient la norme avec le pape François qui choisit son nom, et qui écrit une encyclique sur le sujet (Grésillon et Sajaloli, 2015).

            Fils d’un pasteur calviniste et professeur d’éthique chrétienne, Lynn White est lui-même diplômé du Séminaire de l’Union théologique, sis à New York. Cette Union, fondée en 1836 par l’Église presbytérienne des États-Unis, est devenue un bastion d’un « christianisme libéral » (dans le sens américain de l’adjectif liberal), prônant par exemple une théologie pour les Noirs, pour les femmes et établissant des contacts avec des théologiens juifs.

            White s’inscrit dans la mouvance de deux presbytériens comme lui, John Muir (1838-1914) et Rachel Carson (1907-1964), qui ont joué un rôle non négligeable dans le mouvement de protection de la « nature sauvage » (wilderness) et de l’écologisme. Il remet la question religieuse au cœur du débat environnemental juste après le concile Vatican II et le contexte du flower power qui cherche les racines mystiques de l’écologisme.

            Plusieurs critiques de l’approche de Lynn White sont possibles. Sa lecture du christianisme est tronquée, et sa survalorisation de l’Ancien Testament masquerait, selon la position actuelle du Vatican, les dimensions écologistes du message évangélique.

            Inversement, on peut estimer que le catholicisme, distinct du protestantisme, n’a pas d’orientation naturaliste ou écologiste particulière, mais que l’on ne peut pas pour autant lui attribuer la responsabilité totale ni même partielle des dégâts environnementaux — à moins de considérer de façon douteuse que les crises écologiques au Japon ou en Chine seraient dues à un christianisme rampant via un occidentalisme plus ou moins assumé.

            On peut élargir la problématique à d’autres dimensions que le religieux ou le spirituel, et même conclure qu’il faut soit rejeter toute religion, soit adopter une religion polythéiste opposée au christianisme — conséquence paradoxale et non voulue de la dénonciation effectuée par Lynn White.

            Alfons Auer (1915-2005), considéré comme l’un des théologiens les plus importants du XXe siècle, répond à White, et estime que c’est plutôt à la déchristianisation qu’il faut attribuer une responsabilité majeure dans la crise écologique contemporaine et, par conséquent, à la modernité, responsable de cette déchristianisation (Auer, 1985). La géographe américaine Jeanne Kay en conclut que « le principal message environnemental de la Bible tient dans le fait que Dieu confère une domination humaine sur la nature aux peuples croyants et qu’il punit les transgresseurs de désastres naturels » (Kay, 1989).

            René Dubos montre tous les passages bibliques ou les épisodes de la chrétienté qui sont favorables à la « nature », du Livre de Job à François d’Assise en passant par l’épître aux Romains de Paul. Préparateur du Sommet de la Terre (Stockholm, 1972), il s’intéresse notamment aux dieux de l’écologie, comme le souligne le titre éponyme de l’un de ses ouvrages (1973).

            L’historien américain de l’écologisme Donald Worster évoque la figure du « vicaire-naturaliste » Gilbert White (1720-1793), mélange de Bible et de Virgile, comme étant « avec quelques réserves, le type même de l’écologiste arcadien » (Worster, 1985a). Le théologien protestant Paul Tillich (1886-1965) rejette tout panthéisme comme limitant à la fois les créatures et Dieu, celui-ci étant le centre de l’expérience humaine ainsi que la source de la vie et de la pensée.

            La Bible est sujette à des interprétations multiples. Face aux versets de la Genèse appelant à croître et à se multiplier, le Cantique des cantiques propose un bucolisme érotique. Faisant écho à un psaume de David, l’école de François d’Assise prône un respect authentique et sans réserve pour l’intégrité de la création, avec ses invocations fraternelles (« Frère Soleil », « Sœur Lune », « Frère Vent », « Sœur Eau », « Frère Feu », « par sœur notre mère Terre »).

            Le juriste et philosophe de la culture Walter Schubart (1897-1942) montre combien la Bible atteste d’une coexistence de deux relations à la nature et à l’histoire par sa mise en scène d’une lutte entre une extase génésique et le motif du salut. Selon lui, « le même événement, la genèse du monde, est différemment vécu et apprécié : réalisation joyeuse des possibilités d’existence et de vie — ou acte douloureux de l’auto-morcellement de Dieu. D’où l’antithèse radicale entre religion de la nature et religion du salut, comme aussi entre l’éros créateur et l’éros rédempteur » (Schubart, 1972).

            Au-delà de l’exégèse, l’épisode franciscain se situe au début du XIIIe siècle, lorsque naît une version non angoissée du mythe eschatologique et chrétien de l’histoire. Il tente de contourner l’impératif d’Augustin d’Hippone prescrivant, au Ve siècle, que le monde divin n’est pas de ce monde, et que le Millemium doit être repoussé, suscitant ainsi des attentes anxieuses.

            Le rêve franciscain d’un nouvel âge messianique, qui accompagne les grandes explorations américaines tout en cultivant la nature comme prolongement de l’œuvre divine, est annoncé par ce « naturalisme sentimental qu’illustrent les prédications aux oiseaux ou aux poissons » (Durand, 1996). Il se poursuit à travers la vague du romantisme européen opposé au rationalisme industriel.

            Le philosophe Jean-Jacques Wunenburger en conclut qu’il serait vain de céder encore à un dualisme simpliste opposant un monothéisme, surtout chrétien, support d’un monde industriel qui aurait conduit à une crise écologique, à une alternative cherchant dans les religions de la nature un nouveau salut. Et de s’interroger sur cette seconde possibilité : « Peut-on d’ailleurs remettre en cause la puissance des techniques et le désir prométhéen en réhabilitant une sorte de panthéisme homéostatique primitiviste, si l’on ne rompt pas avec la lecture linéaire de l’histoire occidentale ? » (Wunenburger, 2012). Wunenburger se demande si ce n’est pas là que se situe « l’origine de l’ambiguïté foncière de la pensée de Martin Heidegger qui se rapproche vers la fin d’une pensée de la nature taoïste, sans pour autant remettre en cause une lecture eschatologique proprement d’origine judéo-chrétienne » (ibid.).

            Le géographe Jean-Robert Pitte se dresse à fois contre les tentatives œcuméniques et contre toute interprétation écologiste du catholicisme. Il affirme une distinction forte entre la « tradition protestante », qui considère les œuvres de la nature comme respectables car étant des expressions divines, et la « vision catholique, assez proche de celle des juifs, des orthodoxes ou des musulmans [qui] place l’Homme au-dessus de la nature, voire nie l’existence de cette dernière, en tant que réalité distincte de l’humanité » (Pitte, 1999). Mais on peut proposer une autre lecture en estimant que chaque monothéisme est traversé par des traditions soit « anthropocentriques », soit théocentriques (Grésillon et Sajaloli, 2017a).

            Pour Pitte, « dans la Bible, la supériorité de l’Homme n’implique nul mépris vis-à-vis des créatures inférieures et antérieures à lui » (Pitte, 1999). Cette affirmation recoupe l’interprétation très utilisée par l’Église catholique des années 1970 à 2000 autour de l’homme gardien de la Création.

            De fait, on peut souligner l’antériorité des mesures de protection d’espaces dits « sauvages » ou « naturels » dans les pays protestants, et même leur précocité, par rapport aux pays catholiques, souvent latins. Ce constat dépasse d’ailleurs largement les seules questions environnementales puisqu’on le retrouve à propos de la politique et de la culture.

            
              Philippe Pelletier et Étienne Grésillon
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            COURANT MARIN
          

          L’expression désigne une masse d’eau mobile d’un seul et même tenant et d’une épaisseur pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines de mètres. Présent en surface, ainsi qu’aux profondeurs intermédiaires et abyssales, il constitue un élément fondamental de la circulation océanique.

          Les conditions à l’origine de son déplacement dépendent notamment du mouvement de rotation terrestre (force de Coriolis), du rayonnement solaire, du déplacement des masses d’air de la basse troposphère, ainsi que des échanges d’eau entre l’atmosphère et l’océan, également à l’origine de la salinité des courants. Les courants marins n’ont pas une densité identique, selon leur température et leur teneur en sel.

          La circulation thermohaline, qui se différencie selon l’énergie contenue et déplacée par les courants marins, résulte de la conjonction de ces différents facteurs. Elle est décrite par les océanographes comme un large tapis roulant dont les clés de voûte sont situées aux deux extrémités de l’océan Atlantique, là où se forment et se diffusent les eaux profondes.

          L’Atlantique nord en constitue l’un des lieux majeurs. À l’approche de l’océan Glacial arctique, les eaux véhiculées par la Dérive nord-atlantique, déjà denses car très salées, se refroidissent et finissent par plonger pour alimenter l’eau profonde nord-atlantique (EPNA), qui traverse, entre 2 000 et 4 000 mètres de profondeur, l’Atlantique pour rejoindre l’Antarctique. L’EPNA remonte vers la surface dans l’hémisphère sud. Elle y croise le rapide courant antarctique circumpolaire, qui participe à la distribution des eaux australes dans les bassins océaniques pacifique, atlantique et indien, par l’intermédiaire de courants de surface et de profondeur. Les eaux ainsi véhiculées achèvent un cycle de plusieurs centaines d’années pour en reprendre un autre (Minster, 1997).

          La temporalité des cycles de circulation océanique s’inscrit forcément dans celle des changements climatiques passés et présents. La découverte, à partir des années 1960, de signatures climatiques similaires dans les archives sédimentaires continentales et marines, ainsi qu’au cœur des carottes glaciaires groenlandaises et antarctiques, interroge la communauté scientifique. On pense alors que la machine océanique, longtemps présentée comme un régulateur thermique, peut devenir l’un des facteurs à l’origine d’intenses changements climatiques de « courte durée ».

          Certains paléoclimatologues modélisent ainsi trois types de perturbation dans la circulation océanique, caractérisés par des intensités différentes de formation des eaux profondes (Rahmstorf, 2006). Ils présument notamment un lien fort, dans un contexte de transition entre périodes glaciaires et interglaciaires, entre la fonte des surfaces englacées, l’intrusion massive d’eau douce dans les océans, le relèvement du niveau de la mer, la perturbation de la circulation océanique, l’extension de la banquise et le refroidissement des surfaces continentales.

          La fonte consécutive des surfaces englacées et l’intrusion d’eau douce dans les océans pourraient entraîner un ralentissement de la circulation thermohaline et une atténuation du réchauffement climatique envisagé, du moins en ce qui concerne l’Atlantique nord. C’est ce que montrent les modèles utilisés par le GIEC pour la prévision climatique à l’horizon 2100.

          Le schéma heuristique corrélant changements climatiques passés et perturbations de la circulation océanique mérite cependant d’être encore questionné, au regard de deux points. Les rétroactions envisagées avec la circulation atmosphérique de surface sont encore mal estimées de nos jours (Seager et al., 2002 ; Soto, 2012). Ce schéma, qui comporte des limites théoriques intrinsèques, est difficilement transposable à tous les changements climatiques passés (Broecker, 2006). La tendance à associer, de manière corrélative, différentes signatures climatiques et à « prouver », par le biais de modélisations complexes, des réalités passées sans forcément interroger l’assise théorique des schémas heuristiques sous-jacents, est représentative des productions scientifiques actuelles qui s’intéressent aux mécanismes des changements climatiques. Le très faible renouvellement conceptuel relatif à la circulation atmosphérique des masses d’air, impensée à l’échelle des temps passées, en est un exemple éloquent.

          
            Didier Soto
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            CRISE ENVIRONNEMENTALE
          

          Le terme crise est employé de manière inflationniste dans différents domaines (économique, social, politique, environnemental…) qu’il regroupe malgré un sens parfois différent. Il s’insère dans la temporalité de l’anthropocène dont il qualifie certaines phases. Le glissement historique de son sens construit son ambiguïté contemporaine tout en soulevant la question de l’interprétation des évolutions environnementales.

          À l’origine, le grec krisis signifie le moment du jugement, le savoir qui permet la décision (krinein : juger / séparer / distinguer), c’est-à-dire le moment du diagnostic. Par dérivation, crise désigne le moment aigu d’une maladie, le moment critique (terme qui a la même origine), ce qui permet de diagnostiquer son évolution. Le terme gagne progressivement la psychologie aux XVIIe et XVIIIe siècle pour prendre le sens de trouble et de déséquilibre profond. D’abord perturbation individuelle, il prend une signification collective au XIXe siècle dans les domaines politiques et économiques.

          Le succès qu’il obtient de nos jours, notamment en Occident, renverse son sens original. Alors que le terme médical de crise indique « le moment décisif dans l’évolution d’un processus incertain qui va permettre le diagnostic, le pronostic et éventuellement la sortie de crise, la crise paraît marquée du sceau de l’indécision voire de l’indécidable » (Revault d’Allonnes, 2012). D’abord moment de rupture, plutôt bref et marqué par l’urgence, il désigne des durées toujours plus longues, jusqu’à l’ensemble d’une période confuse et dont l’issue semble indéterminée.

          La crise est alors considérée de deux façons : comme objet propre et comme mode d’interprétation. Dans le premier cas, la crise « en-soi » constitue un phénomène social ou socio-spatial déterminé dans le temps et dans l’espace, que l’on peut caractériser de façon objective à l’aide de critères précis, depuis la perturbation initiale jusqu’à un nouvel équilibre, en identifiant les différentes modifications qu’elle a générées. Cependant, des controverses apparaissent sur les bornes temporelles, que la crise soit courte (les crues de Nîmes en 1988 où la sortie de crise est avant tout une décision politique) (Gilbert, 1992), ou longue (géomorphologique). Elles portent également sur l’ampleur, entre les perturbations directes et les changements plus lointains.

          Dans le second cas, la crise reflète la façon dont un phénomène est qualifié par certains acteurs à un moment particulier, dans une perspective généralement dramatisée et pour un public donné. Selon l’idée dominante, elle représente une mécanique complexe, potentiellement imprévisible et destructrice (« phénomènes de crise », « gestion de crises » « prévision de crises »). Elle est souvent confondue avec la catastrophe, en particulier dans le domaine environnemental, alors qu’elle la dépasse souvent.

          La catastrophe en est la manifestation, considérée comme son détonateur ou au contraire comme son dénouement (ce qu’elle est étymologiquement). La crise apparaît comme systémique, alors que la catastrophe est davantage située. Les deux sont nécessairement des interprétations d’un changement.

          Devenue un objet, la crise ne désigne plus le discernement que permet un changement brutal, mais ce changement et ses conséquences, c’est-à-dire le basculement vers un autre état. Elle est alors utilisée rétrospectivement par les naturalistes en géomorphologie ou paléogéographie : la crise messinienne, la crise morphogénique du Würm en Méditerranée (Dufaure), la crise d’érosion ou les crises holocènes, avec tous les problèmes d’interprétation que donnent les « archives naturelles ».

          Une telle conception mobilise des bifurcations de long terme qui caractérisent un changement d’ère ou de cycle conçu comme une rupture durable par rapport à un état naturel de référence relativement stable. Mais toute la difficulté est de définir cet état de référence. La notion de crise écologique, qui en est proche, désigne l’ensemble des facteurs remettant en cause la survie d’une espèce et notamment la disparition d’écosystèmes dont l’origine est aussi bien naturelle qu’anthropique.

          Lorsqu’il considère ces facteurs comme des dysfonctionnements, le vocabulaire introduit un jugement de valeur implicite puisque, par définition, le dysfonctionnement relève de « l’anormal » et du préoccupant, alors que la crise en soi, de surcroît parfois prévisible, est « naturelle » et « normale » comme dans la cyclogenèse (développement des cyclones tropicaux). Lors des catastrophes récentes qui ont fait crise, comme à Fukushima (mars 2011), ce sont les actions et les choix humains qui ont dysfonctionné, pas les processus biophysiques.

          Les différentes dimensions temporelles tendent à se confondre dans l’anthropocène, qui sous-entend l’accumulation d’événements catastrophiques modifiant le géosystème à l’échelle de temps humaine (réchauffement climatique, pluies acides, disparition d’espèces ou d’écosystèmes). La question est de savoir s’il s’agit, de nos jours, d’une crise environnementale intense et globale due aux activités de l’homme. Autrement dit, est-ce une crise de la nature (ou du géosystème planétaire) et/ou une crise de la gestion des ressources ?

          La notion de crise environnementale n’a de sens que par rapport aux besoins de l’humanité. Elle dépend de la perception que les sociétés ont des équilibres naturels, non sans ambiguïté dans leur double mouvement de destruction (de certains milieux, de certaines espèces) et de protection (de ces milieux, de ces espèces, d’elle-même). Elle désigne donc une crise des ressources et de leur gestion, tout en témoignant d’une crainte de l’avenir.

          En ce sens, elle entre en tension avec la notion de développement, mais en en renversant le paradigme. À une vision moderniste du futur, animée par la foi dans le progrès technique et de l’humanité, succède une vision post-moderne caractérisée par l’incertitude et dans laquelle la question posée aux décideurs est celle d’éviter différentes crises et, par voie de conséquence, une crise ultime qui renvoie à la finitude de la planète et de l’humanité.

          Les événements ponctuels apparaissent ainsi comme des révélateurs d’une crise durable : de ce fait, la notion évolue dans les temporalités qu’elle recouvre. Comme temporalité courte, elle correspond à un soubresaut et à un paroxysme. C’est un moment de rupture, équivalant au krach de la crise économique ou à l’événement disruptif de la physique.

          Les catastrophes correspondent alors à des moments de crise, avec pour la société une accélération du temps, la confrontation à l’urgence mais aussi à la sidération, à l’imprévisibilité et à une incertitude extrême. Elles mettent la société et les pouvoirs en tension, dans une forme d’épreuve qui révèle dans le flux de l’action le jeu des acteurs (Gilbert, 1992). La succession d’événements paroxysmiques assimile la crise à l’idée d’un « temps long sans promesse » (Revault d’Allonnes, 2012), qui témoignerait d’un dysfonctionnement durable de l’environnement devenu structurellement malade.

          Certains auteurs, comme Jean-Paul Bravard, considèrent que la crise ne peut être assimilée à l’événement ou à l’accident, et qu’elle doit s’appliquer à une perturbation affectant durablement un écosystème et un groupe humain (Bravard in Beck et al., 2006). L’origine de la crise environnementale est nettement perceptible lors du déclenchement soudain d’un phénomène disruptif, mais elle peut n’être que l’aboutissement ou le paroxysme d’évolutions latentes.

          Des événements perturbateurs récurrents, voire cycliques comme les cyclones tropicaux, n’ont pas toujours été considérés comme des crises, mais ils tendent de nos jours à le devenir, d’une part parce que leur intensification témoigne aux yeux de certains experts d’un changement climatique, d’autre part parce que les sociétés, avec le développement de nouvelles activités plus sensibles aux évolutions climatiques comme le tourisme, savent moins s’y adapter.

          La mesure de seuils pour différents phénomènes (température, précipitations, émanation de gaz, diffusion d’une espèce invasive, virus…) permet de révéler scientifiquement la crise environnementale, mais c’est la perception qu’en a une société ou un groupe qui caractérise l’entrée en crise. Un « discours ouvert » (Gilbert, 1992) ouvre la voie à une dénonciation par une large partie de la société, et à la controverse. Comme le montre la question du réchauffement climatique, un décalage existe entre l’identification par les experts d’anomalies et la crise environnementale comme fait social.

          C’est ce que pointent les historiens et les géoarchéologues qui recherchent dans l’histoire antique, médiévale ou moderne des ruptures conduisant à des perturbations durables, mais qui ne sont jamais désignées à l’époque comme étant des crises. L’interprétation des sources, le fait que nous n’ayons accès qu’aux écrits de certains groupes sociaux mus par des intérêts particuliers, les possibilités d’adaptation ou de non adaptation des populations différentes de celles de nos jours et les rapports de pouvoir expliquent qu’il y ait crise à une époque et dans une société, et pas dans d’autres.

          Autrement dit, ce sont les changements sociaux, comme ceux du système de production, et les changements de perception des dynamiques naturelles qui constituent la crise environnementale. Selon Joëlle Burnouf, certains groupes sociaux acceptaient les aléas du fleuve dans le Val de Loire, mais avec l’urbanisation et l’évolution des pratiques agricoles, ces aléas deviennent insupportables, d’où « la représentation sociale d’un seuil d’irréversibilité et l’enregistrement social des conséquences de l’action des sociétés sur les milieux » (Burnouf, 2002). Peut-on alors parler de crise environnementale ou bien d’un processus d’inadéquation entre milieu naturel, ressources et activités humaines ?

          Selon Claudio Vita-Finzi, qui pose la question du lien entre stabilité ou instabilité des sols et impacts climatiques ou anthropiques, la première crise environnementale reconnue comme telle est le Dust Bowl (1928-1942) (Vita Finzi, 1969). Concomitante avec la Grande Dépression, elle frappe les esprits contemporains. Selon Donald Worster, il s’agit d’une forme d’agression des équilibres naturels par le capitalisme agricole. Dans ce contexte, la crise environnementale renvoie aussi bien à une pression excessive sur les ressources qu’à un questionnement sur la responsabilité de l’être humain vis-à-vis de la nature.

          À l’époque, les scientifiques s’intéressent surtout à l’interprétation des causes de ce phénomène, sur lesquelles ils sont en désaccord. L’écologue Frederic Clements (1874-1945) y voit la confirmation de sa théorie du climax qu’il fait correspondre à une périodicité climatique de onze ans. Il explique le Dust Bowl par un décalage entre cycles climatiques et cycles humains de migration, d’occupation des sols et d’agriculture (Clements, 1938).

          Cette problématique avait déjà été abordée en 1922 lors d’un colloque savant américain réunissant notamment Clements, Huntington, Moore et le conservationniste John Campbell Meriam (1869-1945), membre du Boone and Crocket Club, association environnementaliste, et président de la Carnegie Institution, là où travaille Clements. Ils envisagent l’écologie et la géographie dans une perspective utilitariste, sans aucun sentiment de culpabilité.

          Une lecture historique permet de voir que les mêmes anomalies ont pu exister et déclencher des réactions sociales face aux « dérangements » du climat comme au XVIIIe siècle dans le Nord-Ouest de la France, entraînant une interrogation sur le rôle de l’être humain (Garnier, 2009). Les discours et les actions mettent en avant l’intersession divine, tandis que les processions religieuses ou les condamnations morales indiquent que les hommes croient pouvoir influencer l’action divine et parvenir à éviter les événements extrêmes.

          Tout comme elle oblige à s’intéresser aux différentes temporalités, la crise environnementale conduit à réfléchir aux échelles géographiques et aux différents niveaux de diffusion et d’interaction tant le discours qu’elle suscite conduit à des distorsions et des télescopages d’échelle. Englobante, elle se nourrit de multiples crises locales qui sont autant d’arguments pour construire un risque global.

          Mais les phénomènes paroxysmiques ou les anomalies dans une série longue participent-ils d’une crise généralisée ? Aucune crise n’apparaît plus comme autonome parce que le monde fait système et que la planète, selon certains, constitue un bien commun. Le discours englobant sur le changement climatique permet d’expliquer toute crise locale ou de construire un discours ad hoc sur ses effets locaux. Les analyses ou les interprétations passent ainsi de la crise environnementale, localement située et temporellement datée, à l’idée d’une crise écologique, globale, planétaire, systémique, où les situations seraient raccordées les unes aux autres.

          Des essayistes considèrent également la crise comme un élément de résilience, une opportunité de développement ou un moyen d’innovation. Cette idée existe dans certaines cosmogonies, comme Pachacutec chez les Incas, où le bouleversement est l’occasion d’un renouveau prophétisé, ce qu’ont exploité les écologistes en Équateur avec leur formation Pachacuti-Nuevo-Pais et ce que tente de faire vivre l’Internationale New Age (Molinié, 2012).

          Entre le local et le global, les échelles intermédiaires tendent à s’estomper. Une région peut être assimilée aussi bien à une crise locale, qu’elle englobe, qu’à une crise globale dont elle fait partie sans que les spécificités de son échelon soient prises en compte. Ainsi, en 1983, les coulées boueuses sur les versants de Quito dans les Andes sont imputées à l’oscillation australe (phénomène dit El Niño), sans que cela soit démontré scientifiquement. L’argument justifie cependant la création d’un « bois protecteur ». En 1997, avec l’éventualité d’une année El Niño, le même discours conduit à déclarer l’ensemble du pays en état d’urgence alors que, selon les savoirs scientifiques du moment, les anomalies pluviométriques liées au phénomène concernent essentiellement les régions côtières.

          Dans ce cas précis, la crise a commencé par une vive réaction des autorités, avant même l’arrivée de précipitations anormalement élevées. Le contexte politique l’explique : le président de la République, arrivé au pouvoir par un coup d’État législatif, trouve dans cette anticipation une forme de légitimation tandis que l’instrumentalisation de la crise lui permet d’obtenir des pouvoirs exceptionnels (Sierra, 2004). Ce type d’instrumentalisation peut conduire à délégitimer les diagnostics sur la crise environnementale, voire conduire à des théories complotistes.

          
            Alexis Sierra
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            CROISSANCE VERTE
          

          La croissance verte, qui a occupé le devant de la scène politique à la fin des années 2000, fait en France l’objet d’une mesure depuis le 17 août 2015 : la loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV).

          Ce concept a une parenté évidente avec celui d’économie verte dont les principes sont forgés en 1989, par l’économiste anglais David Pearce et ses collaborateurs (rapport Blueprint for a Green Economy). Leurs réflexions trouvent un débouché politique presque immédiat en raison des différents mandats qu’exercent Pearce : conseiller spécial du secrétaire à l’environnement britannique, expert auprès de la Banque mondiale, puis à l’OCDE où il participe à la définition des politiques environnementales durant les années 1990 (Boisvert et Foyer, 2015).

          Élaborée en plein thatchérisme par une poignée d’économistes néolibéraux, « l’économie verte » ne remet pas en cause les principes de l’accumulation du capital, mais admet la nécessité de certaines régulations étatiques pour corriger plusieurs problèmes posés par le marché en matière d’approvisionnement énergétique, de ponction sur les ressources. Elle milite pour une prise en compte des « actifs naturels » dans le calcul des coûts économiques.

          Le rapport Stern paru en 2006 sur « L’économie du changement climatique », et le rapport TEEB sur « L’économie des écosystèmes et de la biodiversité » (2010), aux conclusions pourtant très alarmistes sur l’état de l’environnement mondial, renversent quelque peu les perspectives. Ils invitent à investir massivement dans les technologies vertes afin de sauver la planète d’un péril imminent, tout en créant les conditions d’un nouveau cycle de croissance.

          Ces travaux distillent ainsi l’idée d’une croissance verte. Avec la crise financière de 2008/2009, de nombreux think tanks américains et anglais œuvrent pour inscrire le concept à l’agenda des acteurs politiques. Dans une perspective typiquement schumpétérienne, l’économie verte est alors présentée comme un relais de croissance pour peu qu’elle bénéficie d’importantes subventions publiques. L’idée d’une croissance verte pose les jalons d’une économie « propre », d’un chômage en berne et d’une révolution industrielle verte qui serait à même de redonner une avance technologique aux pays développés. Elle séduit de nombreux gouvernements qui, des États-Unis (plan Repower America) à la France (Grenelle de l’environnement), concoctent alors d’ambitieux programmes.

          Les perspectives s’avèrent pourtant rapidement décevantes. Alors que les estimations les plus optimistes promettent la création de millions d’emplois (600 000 entre 2030 et 2050 pour la France selon le BCG et l’ADEME), la réalité est souvent plus timide. Certes ces emplois progressent, mais ils ne sont pas de nature à compenser les pertes subies par la crise (2,6 millions d’emplois détruits aux États-Unis en 2008, 322 000 en France en 2009), et ne sont en réalité qu’un relais de croissance fort peu dynamique.

          Selon l’observatoire national des métiers et des emplois de l’économie verte, seuls 0,5 % des actifs français occupent un emploi vert en 2014 (14 % si l’on prend en compte les métiers qui pourraient passer dans le domaine de l’économie verte — les emplois dits verdissants). Par ailleurs, les estimations fournies ne prennent jamais en compte les destructions d’emplois liées à l’abandon de technologies devenues obsolètes, ni les décalages temporels liés à la formation. Quant aux estimations économiques, elles ne sont guère plus satisfaisantes (moins de 2 % du PIB en France en 2017).

          L’idée d’une croissance verte achoppe en outre sur le problème du coût des énergies renouvelables. Elle repose en effet sur l’hypothèse que les énergies renouvelables seront à l’avenir moins chères que les énergies conventionnelles (charbon, pétrole, nucléaire…), ce qui n’est pas le cas en dépit des nombreuses subventions publiques octroyées depuis le début des années 2010 (exonérations fiscales, prix de rachat de l’énergie subventionné…).

          Face à ces résultats quelque peu décevants, certains préfèrent évoquer une dématérialisation de la croissance. Cette idée repose sur le constat que les économies de services sont par essence peu consommatrices de matières premières et d’énergies. Elle est cependant erronée car elle occulte la production industrielle à laquelle ces services sont souvent associés (le marketing, la publicité reposent souvent sur la consommation de biens matériels, de même qu’une application sur la possession d’un smartphone, d’une tablette ou d’un ordinateur). Son postulat passe également sous silence l’énorme consommation énergétique des TIC, notamment pour le stockage des données. Enfin, c’est oublier un peu vite que la dématérialisation de la croissance dans une économie financiarisée s’appelle aussi une bulle.

          La croissance verte pose également les bases d’un nouveau protectionnisme de la part des pays occidentaux. En 2008, dans un contexte de désindustrialisation massif et d’extrême fragilité du système financier, elle était perçue comme un moyen de redonner un avantage comparatif aux économies occidentales tout en les affranchissant de la dépendance à l’égard des pays producteurs d’hydrocarbures.

          Ainsi, le président états-unien Obama déclarait à propos de l’environnement : « C’est notre futur. Là où nous pouvons recréer un avantage concurrentiel vis-à-vis des pays émergents. » Il semblait alors résolu à mettre en œuvre le programme Repower-America (power signifiant à la fois pouvoir et énergie), élaboré par Al Gore, qui prévoyait de mettre en place en dix ans un modèle énergétique qui rendrait les États-Unis indépendant du pétrole. Mais c’est l’extraction du pétrole de schiste, le retour de l’endettement (quantitative easing) et le recours au travail partiel qui contribuent largement à la relance de l’économie américaine à partir des années 2010.

          Le concept de croissance verte qui présuppose, dans un contexte de fort accroissement de la population mondiale et de la consommation, une réduction des impacts environnementaux, ne serait-il pas plutôt un oxymore, voire une aporie ? Un concept marketing visant à faire croire que le profit serait soudainement devenu vertu ? Du Grenelle de l’environnement enterré par le plan de relance de la croissance en 2009 aux vingt ministres de l’Écologie qui se sont succédé en France entre 2001 et 2018, tout porte à croire que la conciliation d’objectifs aussi contradictoires n’est pas chose facile.

          Remis sur le devant de la scène médiatique par l’attribution du prix Nobel d’économie à W. Nordhaus en 2018, le concept de croissance verte partage pourtant la vedette avec celui de « transition » (énergétique ou écologique) dans le débat public. Ce concept élaboré par l’Agence internationale de l’énergie (agence de l’OCDE) est bien plus consensuel. En parant le capitalisme de vertus nouvelles, il tente de concilier toutes les opinions. Mais, en n’arbitrant pas lui non plus la question du capitalisme et de l’accumulation, ne cantonne-t-il pas l’écologie à un registre moral sans grandes perspectives politiques ?

          
            Boris Lebeau et Solange Montagné-Villette
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            CYCLE
          

          De l’astronomie à la thermodynamique, en passant par la biologie, l’économie… — il serait vain d’en faire la liste des acceptions possibles —, la notion de cycle est présente dans toutes les sciences, toutes les disciplines, avec autant de définitions, de conceptions précises pour les uns ou pour les autres. Ces conceptions sont tout autant de puissantes synergies scientifiques que de puissants freins à l’émergence de nouvelles théories.

          L’étymologie (du grec kuklos et du bas latin cyclus, « cercle ») nous fait comprendre les principaux sens que le mot a pris dans le domaine des sciences : 1. succession dans un ordre déterminé et pouvant se répéter indéfiniment (« tendance évolutive dans le temps » : cycles des saisons, de la reproduction, cycles économiques…), 2. série de changements du système qui ramènent celui-ci à son état initial (« circulation, transferts et transports sur le globe » : cycle de l’eau, du carbone… ; le cycle pouvant être interrompu dans le cas de la fossilisation des éléments géochimiques dans des sédiments) ou 3. succession ordonnée de phases à l’intérieur d’une évolution (cycle d’un lavage en machine, cycle d’érosion…). Autrement dit, chacun peut s’emparer aisément de l’idée de cycle puisque grosso modo, ce sont toutes les notions de fréquence, de récurrence, de période ou de révolution qui sont également sous-entendues.

          Dès le Néolithique au moins, elle devient familière aux hommes. Avec le cycle des saisons, que l’être humain relie sans aucun doute très tôt aux cycles astronomiques (voir la fréquence des cultes solaires à travers le temps et l’espace global), c’est le cycle annuel des récurrences environnementales — migrations animales, floraison, récoltes… — qui est mis en avant. Les caractéristiques astronomiques de la planète — rotation, révolution, inclinaison de l’axe des pôles — sont les premiers cycles déduits de l’observation, même si ce n’est qu’indirectement que l’on peut aujourd’hui décrypter les connaissances des sociétés en la matière (comme l’alignement particulier des monuments mégalithiques).

          Ces cycles astronomiques annuels ne doivent pas être confondus avec les cycles induits par ce que l’on appelle les paramètres astronomiques de Milutin Milankovic (1879-1958) : excentricité de l’orbite terrestre, obliquité de l’axe des pôles et précession des équinoxes. Il s’agit de périodicités régulières (respectivement autour de 100 000 ans, 41 000 et 23 000 ans) qui expliquent, au moins pour les grandes tendances, les variations paléoclimatiques du Quaternaire.

          Ce sont d’ailleurs d’autres cycles — ceux des éléments géochimiques : oxygène, hydrogène, dioxyde de carbone, méthane, etc. — qui permettent de reconstituer, de comprendre, de modéliser ces variations et d’en comprendre les causes. Les isotopes de l’oxygène et de l’hydrogène de l’eau contenue dans les glaces des inlandsis ou dans les fossiles des sédiments marins servent en effet à établir les courbes isotopiques (avec une très grande précision pour les périodes les plus récentes du Quaternaire), courbes dont on ne peut se passer dans toute discussion sur le réchauffement de l’anthropocène. C’est ainsi que des stades isotopiques glaciaires/interglaciaires et interstades (plus chauds et/ou plus froids) ont été définis, rendant plus précises les tentatives de confrontation des temporalités d’évolution, des environnements comme des sociétés.

          Les problèmes deviennent plus importants lorsqu’il s’agit de comparer cycles paléoclimatiques du Quaternaire et cycles climatiques récents. Car les méthodes d’analyses de détermination des températures ne sont pas identiques. Elles sont de surcroît fondées sur des données différentes. Les courbes des températures probables des derniers millénaires (antérieures aux relevés météorologiques modernes) sont par exemple établies par analyses dendrochronologiques à partir des cernes de croissance des arbres. Les référentiels étant différents, il est difficile d’apprécier correctement courbes, fréquence et récurrence des épisodes météorologiques — sécheresse prononcée, hiver rigoureux, période végétative exceptionnellement longue, etc. — qui peuvent masquer le simple « facteur température ».

          Les « cycles » ou « transferts » géochimiques — pris ici au sens large de tous les composants naturels et/ou issus des activités anthropiques et abordés dans toutes ces approches scientifiques — sont aujourd’hui minutieusement analysés, et également très médiatisés. Cycle du carbone (le carbone des énergies fossiles — pro parte fossilisé — est réinjecté dans l’atmosphère par l’activité industrielle), « transferts » du mercure, des molécules pharmaceutiques rejetées dans les eaux, des éléments radioactifs, du plastique, etc., car la prise de conscience du devenir de la planète est telle que l’étude de leur rémanence spatio-temporelle devient une préoccupation majeure (exemples de la dioxine, du chlordécone dans les Antilles, des pesticides organo-fluorés, des néonicotinoïdes, des produits chimiques utilisés à des fins militaires, etc.).

          La rémanence du plomb utilisé par les Romains dans les sédiments portuaires montre que le problème n’est pas nouveau ; il en est de même avec les produits utilisés durant des siècles pour tanner, teindre, pour la métallurgie, etc., preuves s’il en est que l’impact des sociétés sur les environnements ne commence pas au XIXe siècle. Le début de l’anthropocène pourrait donc aussi être mis en relation avec les premières modifications anthropiques des cycles et des transferts géochimiques naturels.

          Les études actuelles permettent non seulement de cerner les effets de toutes ces molécules dispersées dans l’environnement, mais aussi aujourd’hui d’envisager la restauration des milieux affectés, bien que cela puisse être une façon pour certains de continuer à préconiser l’emploi de molécules dangereuses.

          En sciences sociales, un lien subtil existe également entre cycles naturels et cycles économiques, « l’effondrement » de certaines sociétés étant souvent attribué, en réutilisant le très classique déterminisme environnemental, à des changements climatiques ou à la surexploitation des milieux et des ressources naturelles. En extrapolant quelque peu, aborder l’anthropocène comme une ère nouvelle relève bien d’une perception « fin de cycle ».

          
            Michel Rasse
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            DARWINISME
          

          Le darwinisme fait référence à une série de théories biologiques proposées par Charles Darwin (1809-1882) et Alfred Russel Wallace (1823-1913) selon lesquelles l’évolution biologique résulterait d’un processus de tri des êtres vivants les plus aptes à la survie : la sélection naturelle.

          L’intense bouleversement que cette approche provoque au sein du monde savant, à commencer par les naturalistes, mais aussi dans d’autres disciplines, se répercute sur le plan philosophique, idéologique et politique une fois qu’elle est couplée à des questions humaines. Il rejaillit sur l’anthropocène dont il faut appréhender l’évolution, sinon la datation, à travers le rôle des espèces végétales, animales et humaines.

          Dans un texte scientifique proposé le 1er juillet 1858 à la Linnean Society of London, Wallace évoque le principe de descendance avec modification et en tire la conclusion que les individus luttent les uns contre les autres (Wallace, 1858). Son écrit est accompagné de l’extrait d’un manuscrit non publié de Darwin, qui élabore également l’hypothèse d’un principe majeur de l’évolution, celui du tri sélectif des individus les plus aptes à la survie. Cette théorie, détaillée en 1859 par Darwin, suscite le développement de connaissances nouvelles sur le vivant, mais elle incite également à une vision eugéniste du monde.

          Darwin n’est pas le premier à écrire sur l’évolution biologique, que propose déjà Jean-Baptiste Lamarck (1744-1829) entre 1801 et 1809 et qui est déjà largement diffusée au début du XIXe siècle, mais il est celui qui systématise l’hypothèse de la sélection naturelle. En théorisant l’évolution, Lamarck avait introduit l’idée originale d’une continuité entre les espèces : la ressemblance organique illustre un lien de parenté que la reproduction fait lentement dévier de sa forme originale (Lamarck, 1801 et 1809). La transformation ne découle ni d’une force vitale, ni d’une intention, mais doit être comprise comme un phénomène matériel et physique.

          Pour Lamarck, « c’est donc une véritable erreur que d’attribuer à la nature un but, une intention quelconque dans ses opérations » (Lamarck, 1809). Les premiers évolutionnistes comme Étienne Geoffroy-Saint-Hilaire (1772-1844) ou encore Charles Lyell (1797-1875) soutiennent largement le paradigme lamarckien. Ils affirment que l’évolution consiste dans un processus historique, la transformation évolutive étant conçue comme une réponse des organismes vivants aux pressions des circonstances.

          Reprenant le point de vue malthusien, Darwin allègue au contraire le rôle essentiel de la concurrence au sein d’une espèce et de la survie des plus aptes. Les « conditions extérieures d’existence », qui évoquent les « circonstances » dont parlait Lamarck, sont conçues comme un filtre passif qui sélectionne les variations, comme le fait le sélectionneur artificiel pour fixer les races domestiques, sur lequel Darwin appuie son analogie. Selon l’hypothèse malthusienne davantage d’animaux naissent que ce qu’autorisent des ressources limitées. Il en découlerait une lutte pour l’existence (struggle for life) qui ne laisserait survivre et se reproduire que certains des individus porteurs de variations héréditaires qui les avantagent. Ces variations restant infimes, la transformation d’une espèce à travers sa descendance est un processus lent et graduel, mais conçu comme une force d’amélioration progressive des procédures organiques. L’évolution est donc nécessairement avantageuse, et la sélection opère au niveau des individus dont seuls les plus aptes survivent et se reproduisent.

          Le darwinisme est retravaillé à la fin du XIXe siècle par Ernst Haeckel (1834-1919) et August Weissmann (1834-1919) qui écartent les énoncés où Darwin reste partisan de l’hérédité des caractères acquis. Pour Haeckel, le darwinisme est un « principe aristocratique » qui affirme « l’inégalité des êtres » et « la survie du plus fort » (Haeckel, 1878). Pavé par l’idéologie capitaliste dominant la fin du XIXe siècle, le chemin est désormais ouvert qui passe de l’argument « seul les plus forts peuvent survivre » à celui, laconique, « il faut être le plus fort pour survivre ». Cette conception ouvre la porte à un eugénisme de moins en moins latent, dont les premiers darwiniens, comme Haeckel ou Clémence Royer (1830-1902), se réclament explicitement.

          Le darwinisme apporte aussi une confirmation théorique aux idées raciales, et Clémence Royer, traductrice de Darwin en français, note que « les données de la théorie de l’élection naturelle ne peuvent nous laisser douter que les races supérieures ne se soient produites successivement et […] qu’elles ne soient destinées à supplanter les races inférieures » (Royer, 1868). Le darwinisme véhicule en outre une tautologie, apparente dans son argumentation, puisque le raisonnement circulaire de la sélection naturelle affirme que seuls les individus les plus aptes de l’espèce survivent tout en déduisant que ces individus étaient les plus aptes puisqu’ils ont survécu.

          Dans la seconde moitié du XXe siècle, le développement de la génétique entraîne une nouvelle rénovation théorique via Julian Huxley (1887-1975) en 1942, Ernst Mayr (1904-2005) qui la reprend en 1963, Théodosius Dobjansky (1900-1975) et George Gaylord Simpson (1902-1984). Ce « néodarwinisme », qui résulte de la tentative de réconcilier la théorie de l’information génétique et la sélection naturelle, prend le nom de « théorie synthétique de l’évolution ».

          En passant du principe de l’aptitude des individus à celui de la propagation des gènes favorables, il affirme la sélection naturelle des meilleurs gènes. Si la variante d’un gène (ou allèle) produit un avantage pour un individu, alors la fréquence de cet allèle devrait augmenter dans les générations suivantes. La reproduction différentielle est ainsi conçue comme une fonction mathématique d’invasion par diffusion des gènes favorables dans les populations.

          Le thème de la survie du plus apte est restreint, et la sélection réduite à une simple propagation de gènes. Le terme concurrence s’épure, et l’on admet que des avantages héréditaires mineurs suffisent à installer progressivement de nouveaux phénotypes. Le concept de biodiversité est formulé en 1986 par un biologiste, Edward O. Wilson, qui privilégie la génétique. Il est largement pris en compte dans la réflexion anthropocène.

          De nos jours, à l’issue de multiples rectifications et grâce au progrès des connaissances sur les transferts génétiques, la théorie énonce que « l’évolution consiste dans les variations des fréquences relatives d’allèles transmis d’un individu à l’autre via un support d’information biomoléculaire au sein d’une population donnée », réduisant ainsi sans le dire ses références au darwinisme (Lodé, 2013).

          
            Thierry Lodé
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            DÉCHET
          

          Les déchets, ou rejets matériels des sociétés, constituent les marqueurs les plus immédiats et les plus visibles de l’anthropocène en tant qu’impacts humains sur l’environnement. Résultant d’un mode de production et de consommation, ils n’ont pas la même forme ou la même acception selon les lieux et les époques. Depuis la moitié du XIXe siècle et « l’invention des déchets urbains », ils sont devenus les stigmates des problèmes environnementaux (Barles, 2005).

          Le déchet est l’empreinte d’un « anthroposystème » qui ne ferme pas le cycle de la matière. C’est un résidu, le produit d’une société qui n’a plus d’utilité pour celle-ci, bien qu’il soit ensuite possible de le valoriser ou de le réutiliser, et qui n’existe pas dans les écosystèmes naturels. La définition légale du déchet, en Europe, est « toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire » (directive européenne de 2008).

          Les déchets sont catégorisés selon leur producteur (déchets ménagers, déchets des collectivités, déchets des entreprises, des agriculteurs...), les risques associés (dangereux, banal, inerte), leur nature (biodéchets, plastiques, papiers-cartons, de la construction...), ou encore l’objet duquel ils sont issus (emballages, déchets électroniques, déchets d’ameublement, véhicules usagés…). Chacun est concerné par une réglementation spécifique.

          La viabilité de leur récupération dépend de leur valeur monétaire. Des mécanismes financiers incitatifs peuvent y contribuer, notamment pour certains métaux qui ont une forte valeur ajoutée. Le déchet réutilisé ou recyclé sort alors de sa condition de rebut (même si la modification de son statut légal peut poser des difficultés). S’il ne peut faire l’objet d’une valorisation « dans les conditions économiques et techniques du moment » (selon la loi française sur les déchets de 1975), il s’agit d’un déchet « ultime ».

          La rudologie, ou « science du déchet » qui étudie les biens déclassés et rejetés, s’oriente vers « l’étude de l’organisation d’un système, analysé à travers ses marges » (Gouhier, 2000). Elle considère le déchet comme faisant l’objet d’une « dépréciation réelle et constatée », induisant un bien n’ayant plus de « fonction affectée » (ibid.). La perception sociale du déchet impacte alors la condition de l’objet ; l’aspect « gênant » de son inutilité impose sa mise à la marge de la société (Le Dorlot, 2004), en faisant un révélateur de la « ville cachée » (Gandy, 1994).

          En « écologie territoriale » (Buclet, 2011), le déchet fait pleinement partie d’un « éco-cycle urbain » (Coutard, 2010), comme matière potentiellement ré-injectable dans le circuit productif et consumériste. Il constitue alors une « matière première urbaine » (Barles, 2005).

          La rudologie offre une vision multiscalaire, où les dynamiques locales (compostage de quartier, réparation de proximité, recycleurs informels, gestion communautaire, entreprises sociales) complètent des mouvements globaux (entreprises multinationales, filières de recyclage, industrie de la valorisation énergétique) qui permettent d’aboutir à une gestion diversifiée des déchets (Durand, Djellouli, Naoarine, 2015). L’analyse du comportement des acteurs impliqués est primordiale, centrée sur le producteur du déchet, mais aussi sur l’objet.

          La rudologie met ainsi en avant une approche différenciée du déchet selon des contextes socio-économico-culturels variés : « Chaque territoire a ses propres dynamiques » de gestion des déchets (Mengozzi, 2010, in Mihai, 2012). Certains pays sont loués pour leur meilleur taux de recyclage, mais leur production initiale de déchets par habitant est souvent bien plus grande, et donc leur impact environnemental global est donc plus important.

          L’analyse contextualisée distingue trois grandes étapes dans l’histoire du déchet (Deleuil et Berdier, 2010), qui correspondent à trois grands modèles parallèles opérant dans différents pays du monde (Durand, 2012). Le modèle d’autogestion (ou archaïque) est pratiqué avant la première révolution industrielle ou dans les quartiers informels des pays dits du Sud. Le déchet n’est pas géré par une municipalité, mais par les citadins, des micro-entreprises, des précollecteurs et des récupérateurs « informels », visant à les évacuer de l’espace urbain, mais aussi à les récupérer pour les réutiliser ou les recycler. Peu de crédit est accordé à leur capacité de nuisance. Les matières premières urbaines ont d’ailleurs favorisé la première révolution industrielle en Europe (Barles, 2005). Les terres agricoles périurbaines ont ainsi profité des excrétas urbains utilisés comme engrais, et étaient ainsi les plus fertiles au début du XIXe siècle.

          Le modèle de gestion publique (ou hygiéniste) se met en place à partir de la seconde moitié du XIXe siècle (décret du préfet Poubelle de 1884 en France), lorsque le lien entre déchet et épidémie est clairement établi. Les principes de l’hygiénisme régissent alors l’urbanisme, avec pour objectif premier d’évacuer les déchets en dehors de la rue, puis en dehors de la ville. On organise ensuite des lieux de stockage (décharges contrôlées) pour limiter leur impact environnemental.

          Dans ce modèle, encore prédominant dans l’esprit de nombreux acteurs à travers le monde, il est primordial de limiter le contact avec l’objet rejeté afin de limiter les risques sanitaires, mais il s’agit aussi d’une marginalisation sociale qui passe par le sacrifice de certains espaces où sont amoncelés les déchets. Leur gestion est alors assurée par les acteurs publics (ou leurs prestataires) pour l’essentiel.

          Le modèle de gestion partagée (ou d’économie circulaire), est mis en œuvre depuis le début des années 1990 (directive européenne de 1991, expériences d’intégration des recycleurs en Amérique latine ou des précollecteurs en Afrique). Il prend acte de l’énorme gâchis lié à tous les matériaux enfouis, ainsi que de l’impact environnemental des décharges. Le but est de redonner une valeur au déchet (comme dans le premier modèle) qui est reconnu comme ressource. De nombreuses filières de recyclage sont instaurées et certains mécanismes financiers les rendent rentables. Un nombre d’acteurs bien plus grand intervient alors, se partageant les tâches afin de favoriser le recyclage à toutes les échelles. La collaboration avec les acteurs informels peut, dans certains pays, offrir une gouvernance innovante au recyclage.

          La responsabilité de l’élimination du déchet est multiple, ce qui rend complexe sa gouvernance actuelle. Traditionnellement, elle dépend du producteur (entreprise, administration, ferme). Elle est déléguée par les ménages à leur municipalité, dont c’est généralement la première compétence attribuée par les politiques de décentralisation, mais qui la renvoie de plus en plus au producteur.

          Le fabricant d’un smartphone doit ainsi s’assurer que tous ses téléphones seront bien récupérés, recyclés et éliminés. Ce mécanisme caractéristique des filières REP (responsabilité élargie du producteur) est valable pour de nombreux biens de consommation à l’échelle européenne. Il s’étend à travers le monde avec la logística reversa au Brésil par exemple. Il génère également des tensions.

          Les riverains s’opposent souvent, et vivement, à l’implantation d’infrastructures de traitement des déchets (Cirelli et Maccaglia, 2015). Une compétition économique touche les déchets qui ont la valeur ajoutée la plus forte (les chiffons au XIXe siècle, les métaux au XXe siècle…). La collecte et la récupération ont souvent été laissées aux plus pauvres, en tant que subsistance ultime. Les associations Emmaüs ou les entreprises d’insertion Envie se sont ainsi développées en France après la Seconde Guerre mondiale. Les récupérateurs informels foisonnent à Bogotá (recicladores), au Caire (les Zabbalins) ou a Addis-Abeba (koshemen, Pierrat, 2014).

          La compétition pour la matière s’exacerbe depuis deux décennies. Les structures de l’économie sociale et solidaire (associations, coopératives, formelles ou informelles…) et les acteurs historiques se confrontent de nos jours directement avec les multinationales prestataires de service de gestion des déchets. Le recyclage est en effet devenu rentable en Europe grâce aux filières REP. Vivre des déchets n’est plus seulement une pratique d’insertion sociale de populations marginales, mais devient une action de préservation de l’environnement et un réel business vert. De nouveaux modes de régulation sont en cours, offrant une place nouvelle aux organisations extra-publiques dans la fourniture de ce service public (éco-organismes ou groupes d’habitants en Europe, acteurs informels ou communautaires dans les pays du Sud).

          Leurs nouveaux acteurs remettent alors en cause la hiérarchie des modes de traitement, en privilégiant la réduction des déchets (au cœur du concept de zéro déchet) par rapport au recyclage (mis en avant par la notion d’économie circulaire). La représentation de rues encombrées d’ordures dans les pays dits du Sud ne doit pas masquer la capacité persistante à trier, à récupérer, à réutiliser, limitant d’autant plus l’empreinte environnementale de ces pays.

          La rudologie invite à la reconnaissance de l’ensemble de ces phénomènes afin de proposer une gestion contextualisée et localisée des déchets. Elle identifie, pour une réflexion anthropocène, des paradigmes différents selon chaque contexte territorial. Elle propose des solutions, souvent négligées au profit d’un dogme international hygiéniste, où la diversité des acteurs et des échelles permet de limiter l’impact des sociétés sur leur environnement.

          
            Mathieu Durand
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            DÉCROISSANCE
          

          C’est au début des années 2000, en opposition au consensus politique établi autour du « développement durable », qu’apparaît la décroissance en tant qu’idée, pratique et mouvement. Elle se propose de renouveler la pensée fondée sur la dénonciation de l’exploitation irraisonnée des ressources naturelles non renouvelables. Partant d’un constat scientifique d’ordre écologique — la diminution irréversible des stocks de nombreuses matières premières — la décroissance s’oppose au modèle économique dit productiviste et extractiviste. Elle s’inscrit dans la continuité des travaux issus du Rapport Meadows (1972) commandé par le Club de Rome — The Limits to growth (Halte à la croissance) — et des réflexions menées dans les années 1970 par l’économiste hétérodoxe Nicholas Georgescu-Roegen (1906-1994). De nos jours, son approfondissement et sa diffusion scientifiques s’effectuent principalement au sein du sous-champ de l’ecological economics avec le terme degrowth (Martinez-Alier et al., 2010).

          Autour du constat scientifique central, la critique décroissante puise ses idées dans divers héritages intellectuels, notamment anthropologiques et philosophiques. Elle définit ainsi diverses sensibilités politiques, cependant toutes réunies autour de l’ambition d’offrir aux individus des marges où puisse s’exprimer leur autonomie.

          Elle poursuit la critique sociale de la technique et du gigantisme industriel menée par le juriste, théologien protestant, Jacques Ellul (1912-1994) et par le géographe agnostique Bernard Charbonneau (1919-1996), principaux animateurs du « personnalisme gascon » qui constitue une fraction dissidente et marginalisée du mouvement personnaliste initié dans les années 1930. Elle se nourrit également des écrits du prêtre catholique Ivan Illich (1926-2002), plus précisément de sa critique de l’aliénation par le progrès technique et de sa dénonciation de la diffusion — voire de l’imposition — du modèle de développement occidental. La décroissance, se situe également dans le sillon des pensées critiques du travail, depuis le socialisme dit parfois abusivement utopique promouvant des associations, des mutuelles et des coopératives à la fin du XIXe siècle, jusqu’à l’anticapitalisme de l’écologiste marxiste André Gorz (1923-2007).

          Le concept afférent d’anthropocène est rejeté par de nombreux partisans de la décroissance, qui préfèrent une lecture anthropologique du monde établissant des responsabilités différenciées à l’échelle planétaire (justice sociale et environnementale) à sa lecture écologique jugée trop homogène.

          Depuis ses débuts, le mouvement de la décroissance se construit à cheval entre l’espace universitaire et l’espace militant, notamment par l’organisation régulière de colloques (Pailloux, 2016). Depuis les deux colloques francophones initiateurs, organisés à Paris en 2002 puis à Lyon en 2003, des colloques internationaux font « vivre » sa théorie et son action. Le premier est organisé à Paris en 2008 et le second à Barcelone en 2010 par trois chercheurs français qui créent en parallèle le collectif Research and Degrowth (R&D). Formé de jeunes chercheur.e.s européen.ne.s, celui-ci devient leur structure co-organisatrice avec le soutien de collectifs militants en Europe (Venise 2012, Leipzig 2014, Budapest 2016, Malmö 2018). D’autres événements visent à élargir le débat hors d’Europe, marquant à leur tour la pérennité de collectifs militants : la conférence « dans les Amériques » (Montréal 2012) ou la « première conférence Nord-Sud » (Mexico 2018).

          La décroissance existe également hors de l’espace universitaire et s’incarne politiquement dans des collectifs, des associations et, plus rarement, des partis politiques. Elle capte majoritairement un public largement doté en capital culturel, occupant souvent des emplois dans le service public ou l’économie sociale et solidaire, dont les conditions d’existence apparaissent cependant inégales au regard de leur dotation en capital économique, de la radicalité de leur style de vie et de leurs orientations politiques.

          En France, alors qu’une dynamique militante prend forme dès 2005 en réunissant des militant.e.s de divers courants politiques (écologie, gauche alternative, altermondialisme, mouvement libertaire), la création non concertée du Parti politique pour la décroissance (PPLD) annoncée lors des États généraux de la décroissance en septembre 2005 divise le mouvement. Des rencontres annuelles maintiennent un réseau à tendance libertaire, le Mouvement des objecteurs de croissance (MOC), tandis que le PPLD s’étiole dès 2007 avant de rester entre les mains d’une poignée de primo-militant.e.s. À partir de 2009, des alliances régulières se passent entre le MOC et le PPDL, se traduisant par de nombreux conflits et désengagements jusqu’en 2015. Puis un nouveau « processus » d’alliance se met en place sur les bases d’un fonctionnement confédéral, mais aussi d’une minoration de la place des campagnes électorales dans un répertoire d’action plus large.

          En parallèle, des engagements au sein de collectifs locaux pour la décroissance ou au sein d’« alternatives concrètes » se multiplient. Les militant.e.s des organisations politiques, issu.e.s de la gauche écologiste, alternative et libertaire, rejoignent d’autres décroissant.e.s, ainsi que de nombreuses personnes peu ou pas politisées, soucieuses de s’engager dans des actions réalisables « ici et maintenant ».

          Ces actions collectives locales visant à consommer moins et mieux, à produire et échanger autrement, se multiplient autour des années 2010. Sans pour autant se revendiquer de la décroissance, elles se présentent comme des formes de politisation en dehors des logiques classiques de l’engagement. Organisées autour de pratiques d’autoproduction, de recyclage, de réutilisation, de réemploi ou encore de récupération, elles répondent cependant aux principales revendications de la décroissance : sobriété, autonomie, coopération, réappropriation de savoir-faire ou relocalisation. Lorsqu’elles sont menées collectivement, elles se distinguent des pratiques quotidiennes (« heureuses », comme les appelle Pierre Rahbi), dites de « simplicité volontaire », davantage motivées par la recherche d’un bien-être personnel que d’un engagement collectif visant à montrer aux autres tout en se prouvant à soi-même qu’il est possible de faire autrement.

          
            Arnaud Mège et Anne-Laure Pailloux
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            DÉFORESTATION
          

          La déforestation consiste en un changement de couvert végétal dans la morphologie comme dans l’usage. Un couvert où dominent les ligneux devient ainsi un milieu agricole (dans 80 % des cas) ou, plus rarement, des espaces urbains, des lieux d’extraction minière ou des sites d’infrastructure. La coupe massive d’arbres est son côté visible, mais, plus fondamentalement, la déforestation traduit des dynamiques plus larges impliquant notamment le remplacement ou la transformation des populations vivant sur cet espace. En tant que changement d’utilisation spatiale, elle doit donc être distinguée de l’exploitation forestière à des fins papetières ou de bois d’œuvre, qui nécessite le maintien d’un couvert forestier.

          Les dynamiques socio-économiques concernant la déforestation sont identiques à celles qui transforment d’autres biomes, comme les savanes ou les prairies. La porosité entre déforestation et transformation des usages d’un milieu est d’autant plus importante que la définition d’une forêt est complexe — de même que, par voie de conséquence, la définition de la déforestation n’est pas aisée. Selon les contextes savants, administratifs ou autres, la qualification dépend de la hauteur des arbres, de la surface, de la densité du couvert, du taux de recouvrement du sol, des pratiques de l’administration, etc., ce qui peut la faire varier de façon très conséquente.

          Au-delà du caractère officiel de sa définition, la déforestation connaît un changement de regard à partir des années 1980. Elle était en effet considérée jusque-là comme une mise en valeur de milieux jugés comme peu productifs. La protection des forêts a d’ailleurs longtemps eu pour but de protéger les réserves de bois d’œuvre contre la tentation de tirer des bénéfices économiques immédiats d’une coupe. L’observation du recul des forêts, notamment tropicales, fut l’une des premières manifestations de la réflexivité environnementale globale : la perte de couverts forestiers a été associée à l’érosion des sols, aux modifications météorologiques puis climatiques, avant de susciter des préoccupations en matière de perte de la biodiversité.

          De fait, du point de vue de la fonctionnalité des milieux, la déforestation modifie la biodiversité (avec la disparition des habitats de nombreuses espèces), la régulation locale et régionale du climat, le cycle de l’eau, la conservation des sols et le piégeage du carbone (dans la biomasse notamment). Elle participe des changements globaux que sont l’érosion de la biodiversité et le changement climatique. En certains cas, elle favorise une avancée de la désertification. Le changement climatique peut, d’une part, être en partie imputé à la déforestation (le GIEC estime qu’environ 12 % des émissions de gaz à effet de serre en proviennent), et la favoriser d’autre part, car l’augmentation des températures provoque une fragilisation des forêts, les rendant plus vulnérables aux incendies.

          La déforestation est la première cause d’extinction d’espèces animales et végétales, et ce même lorsque les taux sont assez faibles. Elle implique en outre la transformation des sociétés vivant dans les milieux forestiers, largement appropriés et souvent utilisés par les sociétés rurales, notamment paysannes. Lorsqu’elle émane de ces populations elles-mêmes, elle signale des transformations profondes ; lorsqu’elle est le fait d’acteurs allochtones, elle accentue, parfois dramatiquement, la marginalisation des populations forestières qui tirent de la forêt des biens ou des aliments indispensables.

          Elle concerne très largement la zone intertropicale. Dans la zone boréale ou tempérée, la superficie forestière tend à augmenter, à cause de sa ré-expansion spontanée sur les terres agricoles (comme dans les pays de l’ex-monde soviétique ou dans les montagnes d’Europe) ou des programmes de reforestation massifs (comme en Chine). En zone intertropicale en revanche, la déforestation a, au cours de la dernière décennie, concerné sept millions d’hectares par an (soit un peu moins du dixième de la superficie de la France).

          De manière globale, elle est inversement proportionnelle au niveau de revenu moyen d’un pays. Dans les pays à revenus élevés, la forêt tend à progresser, alors qu’elle décroît dans les pays pauvres (FAO, 2016). Cette situation est l’inverse de la situation qui prédominait au XIXe siècle, où les pays en cours d’industrialisation étaient ceux qui déboisaient le plus. Cette situation a entretenu l’idée que la protection des forêts était un principe de pays devenus riches, qui imposent cette norme à des pays qui ont besoin de déboiser leurs forêts pour se développer.

          L’exploitation des forêts tropicales par les puissances coloniales explique que certains gouvernements et mouvements sociaux du Sud associent l’intérêt des puissances occidentales pour leurs forêts à une forme de néocolonialisme, et qu’ils défendent la déforestation au nom d’un intérêt national. Si cette vision a une part de vérité, elle masque cependant la complexité des facteurs en jeu. En effet, les revenus qui en sont tirés ne peuvent être considérés à l’échelle d’un seul pays, tant la répartition des rentes est inégale, surtout en Amérique latine. Comme souvent en matière de nationalisme, celui-ci peut servir à faire passer pour un intérêt collectif ce qui relève d’un intérêt de classe.

          Au niveau mondial, la FAO estime que « l’agriculture locale et de subsistance » ne constitue l’usage dominant des terres déboisées que dans environ 30 % des cas (40 % en Afrique, 35 % en Asie, 25 % en Amérique). « L’agriculture commerciale » concerne 55 % des terres déboisées (66 % en Amérique latine, 35 % en Afrique, 30 % en Asie) — encore ces chiffres doivent-il être relativisés du fait de l’accaparement foncier pour l’agriculture industrielle, qui peut intervenir des années après la déforestation. Les 15 % restant se répartissent entre le support à des activités extractives, la construction d’infrastructures et l’urbanisation.

          La déforestation bénéficie parfois à des populations locales, souvent nécessiteuses, qui développent ainsi leur agriculture de subsistance, souvent en réponse à une croissance démographique qui n’a pas été compensée par l’augmentation des rendements ou des revenus, comme en Afrique et, dans une moindre mesure, en Amérique latine. Elle se traduit par la création ou l’extension de fronts de colonisation agricole menée par des paysans sans terres vivant sur des lopins devenus trop étroits pour une famille agrandie par l’arrivée à l’âge adulte des enfants, ou vivant sur des terres dégradées. Elle peut se dérouler de proche en proche, ou résulter de la projection d’une société dans une nouvelle zone.

          Elle accompagne aussi l’extension de l’agriculture commerciale, et ce de trois manières au moins. La forme la plus directe consiste en la déforestation pour la plantation de cultures de rente : c’est le cas très connu des palmiers à huile en Asie ou en Afrique ; c’est le cas encore de l’élevage en Amazonie. De même, l’agriculturisation de savanes arborées répond aux mêmes logiques. C’est le cas des cerrados brésiliens ou des llanos colombiens, notamment pour la culture du soja, alors que les savanes africaines commencent à connaître le même processus.

          La déforestation peut aussi résulter du déplacement d’agriculteurs consécutif à la modernisation agricole dans leurs zones d’origine. En Amazonie, de nombreux agriculteurs familiaux colonisant la forêt ont perdu l’accès à leurs terres dans leur région d’origine (augmentation des surfaces par exploitation, excès de main-d’œuvre du fait de la mécanisation, etc.). Enfin, après une phase où les premiers agriculteurs locaux ou de subsistance ont joué le rôle de défricheurs, une arrivée de capitaux peut entraîner une concentration foncière et l’introduction d’une agriculture commerciale quelques années ou décennies après l’ouverture du front pionnier.

          Les rapports entre déforestation et agriculture sont donc étroits, chaque révolution agricole induisant un usage différent des forêts. Depuis la révolution du Néolithique, l’extension de l’agriculture s’est faite au détriment des forêts, des savanes ou des prairies. Les révolutions agricoles de l’ère moderne correspondent aussi à une déforestation, soit pour l’extension des surfaces destinées à une nouvelle agriculture, soit par la délocalisation d’agriculteurs qui ne peuvent rester dans ces régions. La rencontre entre agriculteurs et peuples des forêts est l’histoire constamment renouvelée d’une tension, puisque les usages des milieux sont exclusifs les uns des autres.

          L’augmentation de la population mondiale dont la stabilisation à onze milliards de personnes est prévue pour 2100, l’expansion des cultures non alimentaires (fibres, agrocarburants), le besoin en matières premières et l’extension urbaine augurent une importante mobilisation des milieux naturels, au premier rang desquels les forêts. Parallèlement, la crise de la biodiversité et le changement climatique plaident pour un maintien, voire une extension, des surfaces boisées, notamment en zone intertropicale.

          Ces attentes contradictoires provoquent un débat afin d’estimer s’il vaut mieux intensifier l’usage des espaces pour la production comme pour la conservation (en augmentant les rendements dans les zones agricoles d’un côté, en instaurant des zones protégées de l’autre) ou s’il vaut mieux promouvoir une agriculture moins agressive pour l’environnement en acceptant une extension de ses surfaces.

          Ce débat dans les milieux savants, connu sous le terme d’indirect land use change (Arnauld de Sartre, 2016), n’a pas débouché sur des solutions tranchées, mais il montre bien les tensions autour des forêts liées aux changements globaux. Les dynamiques ne sont pas prêtes de s’inverser — et ce même dans des scénarios qui impliquent des changements de régime alimentaire et un frein de la déforestation (Paillard et al., 2010).

          La lutte contre la déforestation se fait selon plusieurs modalités et à différentes échelles, selon les tensions contradictoires entre les besoins alimentaires, fonciers et en ressources extraites des forêts. En France par exemple, les forêts ont été placées sous des statuts de protection assez tôt du fait de leur importance stratégique (fournir du bois d’œuvre pour l’industrie, notamment militaire), récréative ou alimentaire (chasse) et agricole (extraction). La protection forestière dépend en outre non seulement des lois édictées, mais aussi de la capacité des États à les appliquer et plus largement à assurer sa souveraineté sur son territoire. Plusieurs États, notamment dans les pays tropicaux, n’y parviennent pas (German et al., 2010).

          Les changements globaux ont transformé le rapport des États aux forêts dans le cadre de la mondialisation. La protection obéit désormais à un impératif global. Trois grands types de mesures ont vu le jour.

          Les premières, qui relèvent d’anciennes logiques de zonage, séparent les usages en les restreignant à certaines zones dotées de multiples statuts de protection, depuis la réserve de biosphère jusqu’aux parcs nationaux. Le but est de faire respecter leurs limites par de la surveillance. Lorsque des populations sont autorisées à y vivre, notamment des peuples vivant des forêts, elles fonctionnent comme dans des réserves ; les actions de protection se doublent d’actions de police interne destinées à empêcher la déforestation par les populations locales.

          Les relations peuvent cependant être conflictuelles, car ces populations se voient souvent refuser l’accès à un milieu qu’elles exploitaient — même indirectement. Face à la multiplication des aires protégées, donc des conflits et, sans doute, face à un changement de mentalité, les politiques doivent désormais être accompagnées d’un soutien aux populations riveraines, par le biais notamment de chartes stipulant la concession de droits d’usages — toujours fragiles. Les logiques de zonage sont efficaces si elles s’accompagnent d’une clarification des régimes fonciers, notamment en reconnaissant les droits traditionnels coutumiers.

          D’autres actions s’orientent vers une diminution de la pression, notamment par une densification des usages des terres exploitées. Elles passent par des changements techniques, notamment pour intensifier l’agriculture, ou par des normes tendant à limiter les extensions urbaines ou industrielles. Dans son rapport bi-annuel sur l’état des forêts, la FAO constate que les pays qui ont mis en œuvre une politique agricole volontaire sont aussi ceux où la déforestation diminue le plus rapidement. Leur but est de promouvoir l’économie et d’atténuer la pauvreté rurale.

          Enfin, un ensemble d’outils est récemment apparu pour financer la lutte contre la déforestation. Appartenant à la grande famille des instruments de marché visant à protéger la biodiversité, ils proposent des incitations économiques par des mécanismes du type marché carbone (REDD+), des enchères inversées, des certifications d’exploitation forestière ou même des bourses vertes. Il s’agit d’affirmer que la destruction de la nature a un coût environnemental, social et économique élevé qui n’est pas pris en charge par les marchés et que ce défaut peut être corrigé par l’internalisation du coût dans les prix par la création de nouveaux marchés (comme les marchés carbone) ou par l’octroi de compensation financières aux populations assumant une protection des forêts.

          Ces mesures, variées, ont été présentées au moment de leur pic dans les années 2000 comme un moyen de compenser la faiblesse des approches qualifiées de souverainistes (qui résultent de zonages) ou des limitations du développement agricole. Elles ne se sont toutefois pas développées à la hauteur des espérances que certains acteurs ont placé en elles, et il apparaît peu probable qu’elles viennent se substituer aux deux autres types d’outils (Arnauld de Sartre et al., 2014).

          C’est sans doute grâce à l’invention d’un modèle économique viable destiné aux populations vivant en forêt que la déforestation pourra diminuer. Les politiques sont rarement pérennes tant les logiques menant à la déforestation sont inhérentes à la modernité. Ce n’est que ponctuellement que l’une d’entre elles peut entraîner une baisse. Elles génèrent en effet le plus souvent de profondes contestations qui placent les forêts à la merci du changement de politiques.

          
            Xavier Arnauld de Sartre
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              Biblique
            

            De nombreux scientifiques et théologiens réfléchissent toujours sur la réalité d’un « Déluge biblique », dont l’idée est réactivée dans la problématique anthropocène. Noé, qui aurait construit l’arche ayant permis la survie de l’humanité, serait ainsi le sauveur de la biodiversité (Bastaire, 2004). Cette lecture religieuse se diffuse dans les milieux profanes, avec par exemple la création en 2001 de l’association Noé Conservation. Notons toutefois que Noé n’embarque pas dans son arche les végétaux, qui jouent pourtant un rôle fondamental dans la vie humaine ou animale, mais telle est la vision restreinte de la Bible.

            Noé voulait survivre au Déluge, dû à une montée des eaux consécutive à des pluies abondantes durant « quarante jours et quarante nuits » (Genèse, 7, 12), épisode biblique qui a fortement marqué les écrits portants sur l’histoire géologique de la Terre. L’évocation de ce phénomène reste prégnante dans les récits savants juqu’au XXe siècle. Dans les livres de géologie, de nombreux chapitres tentaient de concilier discours de l’Église et nouvelles découvertes scientifiques. Même le géologue autrichien Eduard Suess (1831-1914), pourtant véritable précurseur en de nombreux domaines scientifiques, commence son livre La Face de la Terre (1883) par un chapitre consacré au Déluge. Tandis que le récit de cet épisode vétérotestamentaire y est confronté aux récits d’autres textes anciens, l’auteur suggère qu’il n’est pas nécessairement incompatible avec la science moderne.

            Le mot diluvium sur les cartes géologiques au 1/80 000e (établies à partir de 1868), qui désignait les dépôts les plus récents (ceux du Quaternaire), prouve encore la référence biblique. Car ces alluvions, éboulis, éboulements et autres « glissements de terrain », délaissés par les stratigraphes puisque non représentatifs pour l’élaboration de l’échelle chrono-stratigraphique générale de la planète, ne constituent qu’une mince pellicule sédimentaire « récente », « diluvienne ».

            Dans Bouvard et Pécuchet (1881), Gustave Flaubert fait découvrir aux deux comparses un mât de navire dans le diluvium de la falaise du Pays de Caux (Normandie), au cœur des éboulis de pente, alors qu’ils pensaient y trouver des fossiles de l’ère secondaire (Rasse, 2017). Cela lui permet de mettre très justement en exergue le réel problème des géologues du XIXe siècle, à savoir la perception des temporalités de l’histoire de la planète que les quelques millénaires de l’Histoire biblique ne permettaient plus de concevoir. C’est de ce « diluvium » que Boucher de Perthes (1788-1868) extrait les bifaces acheuléens (de Saint-Acheul, près d’Amiens) qui témoignent du passé, complexe lui aussi, de l’homme fossile. Est donc antédiluvien tout objet, outil préhistorique, fossile, animal ou végétal dont l’histoire relève « d’avant le Déluge ».

            Car c’est bien l’opposition entre les temporalités géologiques courtes, et donc les processus rapides à l’échelle géologique (violents mais plus exceptionnels), et les temporalités lentes (par exemple, le temps nécessaire à une sédimentation de plusieurs mètres d’épaisseur) qui est à l’origine de plusieurs controverses scientifiques du XIXe siècle. Par exemple celles qui opposent neptuniens et plutoniens, catastrophistes et actualistes et, de nos jours encore, évolutionnistes et créationnistes.

            Aucune preuve scientifique d’un Déluge n’a été apportée. L’idée même d’une hauteur d’eau (a fiortiori douce) suffisamment élevée pour recouvrir la planète — et même si on limite « toute la terre » (Genèse, 8, 9) au monde proche-oriental — est totalement exclue. Les preuves savantes sont suffisantes pour que nombre d’exégètes relisent le Déluge comme une « légende parabolique » qui aurait simplement trouvé racine dans des crues exceptionnelles du Tigre et de l’Euphrate.

            Néanmoins des phénomènes géologiques et géomorphologiques, suffisamment marquants pour une (ou des) génération(s) d’individus, peuvent être à l’origine des différents récits historiques. Si l’on attribue de nos jours la première version du Déluge à l’époque sumérienne (circa IIe millénaire BC), depuis la traduction des tablettes cunéiformes racontant l’épopée de Gilgamesh par l’assyriologue anglais George Smith (1840-1876), des versions plus récentes de ce texte, ou d’autres mythes comme celui de l’Atlantide, ont pu être confondues et intégrées au récit initial. Tous relatent un fait quasi identique : la submersion d’une cité, d’une civilisation, de « toute la Terre ».

            À l’échelle locale, nul doute que des catastrophes bien réelles, comme celle qui a provoqué la submersion des villes d’Héliké et de Voura (sud du golfe de Corinthe — Péloponnèse), situées sur des marges littorales instables lors du séisme de 373 BC (événement relaté entre autres par Pausanias, Diodore et Strabon), ont alimenté, à juste titre pour les habitants de ces cités, un réel catastrophisme (Bousquet et al., 1983). Selon Ératosthène, cent cinquante ans plus tard, la statue du dieu Poséidon, encore émergée, constituait toujours un risque pour les navigateurs !

            L’hypothèse récente du remplissage de la mer Noire, plus ou moins rapide selon l’interprétation, d’abord par l’eau douce issue de la fonte de l’inlandsis nord-eurasiatique, puis par l’eau salée de la Méditerranée passant par le détroit du Bosphore, quand le niveau global des océans a dépassé le niveau lacustre, est largement reprise par les tenants d’un Déluge biblique catastrophique. Il semblerait que, si le scénario se confirmait, le remplissage de la mer Noire se soit fait lentement, concomitamment à l’élévation globale des océans (Lericolais et al., 2010).

            Car à l’échelle globale, la remontée du niveau marin de + 120 mètres entre le dernier Maximum Glaciaire et l’actuel niveau s’est faite de manière extrêmement rapide, notamment entre 10 000 et 5 000 BC. Elle a ennoyé encore plus rapidement les plateformes continentales peu pentues (Manche, Adriatique, Golfe Persique…). Contrebalancée localement par les effets de la remontée isostatique des portions continentales qui avaient été englacées (ce qui se traduisit par un recul des lignes de rivage de la mer Baltique), cette transgression globale dut néanmoins être spectaculaire pour ceux qui habitaient à proximité des rivages.

            C’est peut-être là qu’il faut rechercher la racine du récit initial, car cette transgression a eu d’importants effets locaux et régionaux. Parmi eux, citons la mise en place des deltas et des cordons littoraux actuels, l’érosion rapide des falaises « mortes » (qui n’étaient plus sapées par la mer lors de la régression) et déblayées de leurs formations superficielles, le remplissage sédimentaire des fonds de vallées… en bref, une transformation extrêmement rapide des environnements côtiers et alluviaux (par exemple en Ionie, Tardy et al., 2017).

            Sans doute était-ce là d’ailleurs l’idée du premier chapitre de La Face de la Terre de Suess, qui voulait associer aux impacts brutaux de certaines catastrophes les effets de lentes transgressions marines, conciliant ainsi catastrophistes et actualistes. L’ennoiement de cités mésopotamiennes par les dépôts corrélatifs de crues exceptionnelles du Tigre et de l’Euphrate peut aussi être interprété comme les simples conséquences de l’élévation générale du niveau marin global.

            Le Déluge reste néanmoins d’actualité, malgré plus d’un siècle de démonstrations scientifiques successives. Les Créationnistes, qui ont pignon sur rue aux États-Unis, participent à sa réapparition dans le discours, par exemple avec leur évaluation de l’âge de la Terre. Le Dictionnaire Larousse fait par ailleurs du déluge une « pluie torrentielle » ou une « grande abondance, une grande quantité de quelque chose ». Même si le D majuscule permet de différencier l’épisode biblique de la pluie abondante, il opère une imbrication entre les deux, confirmant la diffusion du texte biblique dans la vie quotidienne. Le mot déluge embarque donc avec lui toutes les représentations du Déluge biblique. C’est bien parce que le catastrophisme reste vivace. En ces temps anthropocènes de remontée du niveau marin, de tsunamis (certes tectoniques) ou de cyclones, il a sans doute encore de beaux jours devant lui…

            
              Michel Rasse
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              Représentation
            

            Le Déluge est un épisode célèbre de la Genèse dans la Bible, causé et par la chute des eaux du ciel et par la montée des eaux provenant des Abysses. C’est également un mythe renouvelé dans le contexte de l’anthropocène. Selon les contextes scientifiques, politiques et les envies des auteurs, les déluges ont diffusé des messages grâce à des images paysagères à valeur symbolique et/ou universelle.

            L’épisode biblique, sans doute influencé par des mythes babyloniens, est représenté dès le XIIIe siècle par une fresque de la basilique Saint-Marc à Venise. Il est également peint par Raphaël, Michel Ange et tant d’autres à la Renaissance, avec des corps qui se noient ou qui disparaissent quasiment chez Poussin. Aux siècles suivants, chez Géricault par exemple, l’horreur se fait sublime (Cariel, 2006). Le Déluge est aussi prétexte à des œuvres plus abstraites comme une composition de Kandinsky (1913) exposée au musée de l’Ermitage. Mais généralement, ses représentations picturales s’affranchissent de la symbolique religieuse à partir du XVIIIe siècle.

            Le déluge profane est-il alors remplacé par l’inondation ? Pas exactement, car depuis la fin du XIXe siècle, on trouve de très nombreuses représentations d’inondations gigantesques mais très localisées (qui ne sont plus universelles). Fait nouveau, certaines d’entre elles se situent dans les villes, ce qui est pour Boia (2004) une façon de représenter « la fin des temps » là où les hommes se concentrent. On trouve d’abord un registre futuriste, avec la publication en 1899 d’un article « Si Londres était comme Venise » où des gondoles sont amarrées près de Saint-Paul. Puis Camille Flammarion place des monstres marins nageant près de l’opéra Garnier.

            Une ville ou un monument submergé par la montée des eaux acquiert un « statut iconique » dans les représentations du changement climatique (Mahony, 2016). Depuis la cathédrale de Cologne en Une du Spiegel en 1986, on ne compte plus les représentations de cette nature. Et après Waterworld (1995) se sont aussi multipliés les films montrant la planète inondée, surtout des aires urbaines : Wonderful days (2003), Lost City Riders (2008)…

            Avec l’anthropocène et le changement climatique, c’est un « déluge hybride » qui est représenté, fruit à la fois des activités de l’homme et de la nature. Les inondations par submersion marine peuvent être ponctuelles, à la suite d’un tsunami par exemple et n’ont rien à voir avec une emprise humaine renforcée sur la planète. Liées à une progressive montée des eaux, elles relèvent en revanche d’un réchauffement océanique, et de la fonte des glaces concomitantes. Deux représentations de déluge moderne sont possibles, inondations brutales, ou plus lentes lorsque les hommes ont pu s’adapter. C’est ce que montre l’exposition « Climax » en 2003, avec un Paris inondé, ou, en 2010, « Postcards for the future » avec l’eau de la Tamise qui inonde Londres lors d’une montée des eaux de 7,2 mètres.

            Quant aux inondations fluviales, leur hybridité est patente car les sociétés s’y exposent de plus en plus, ce qui ne fait qu’augmenter leur vulnérabilité, comme le montrent les « portraits submergés » du photographe sud-africain Giddeon Mendel (2007).

            L’anthropocène ne semble pas directement changer la mise en image des inondations. Durant la Première Guerre mondiale, on représenta la statue de la Liberté menacée par une montée des eaux que seule pouvait endiguer la participation des citoyens à l’effort de guerre. Cette image se retrouve quasiment à l’identique à la Une du National Geographic en septembre 2012, avec le titre « Rising seas ». L’image est similaire, mais le message est différent, car il ne s’agit plus de se mobiliser « pour la Liberté du monde » comme en 1917.

            L’anthropocène planétarise les événements locaux. En les médiatisant, il répand l’idée d’une vulnérabilité universelle alors que « la conscience d’une vulnérabilité généralisée aux aléas naturels tend à faire oublier qu’elle n’a finalement que peu à voir avec les présumées colères de la planète et que les catastrophes restent d’abord le produit des inégalités socio-économiques et des rapports de dominations politiques qui fracturent les sociétés humaines » (Reghezza, 2015). L’image du local extrême pour illustrer le global universel est-il alors « à la limite de l’escroquerie » (Pelletier, 2015a) ? Comment mettre en images cette échelle planétaire de l’anthropocène ?

            Peut-être est-on passé d’une peur de la guerre totale, lors de l’affrontement Est-Ouest, à une peur de la fin du monde à cause de « basculements » écologiques, riche d’inspiration pour les producteurs de fictions (Chelebourg, 2012). C’est comme si la boucle — spatiale — était bouclée depuis la Genèse : l’anthropocène rend à nouveau concevable (mais guère représentable ?) une inondation généralisée de la Terre. À une symbolique morale se substitue une nouvelle symbolique laïque mais tout aussi moralisante… Une nouvelle mythologie qui n’aurait pas déplu à Roland Barthes ?

            
              Alexis Metzger
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            DÉMOGRAPHIE
          

          La démographie, ou science qui étudie la population, constitue un élément fondamental de l’analyse anthropocène car elle met en jeu les densités humaines, les modes d’occupation spatiale et, par rapport aux écosystèmes, la capacité de charge.

          Recenser les êtres humains a toujours été fait, notamment pour satisfaire les besoins militaires ou fiscaux. Mais considérer ces êtres humains comme un ensemble homogène où chacun compterait autant que l’autre, où le souverain équivaudrait numériquement à un simple manant, est relativement récent. C’est probablement William Petty (1623-1687), savant et secrétaire de l’auteur du Léviathan (1651), Thomas Hobbes (1588-1679), qui, le premier, en 1682, a l’idée de recenser tous les êtres humains sur la surface terrestre en assemblant aristocrates et plébéiens pour des raisons économiques (foncières), militaires et politiques (Le Bras, 2012). Il ne parle cependant que de « nombre de personnes » (number of people), et c’est sous la plume d’un autre savant, David Hume (1711-1776), qu’apparaît le terme population (1752). Ce terme est ensuite consacré par d’autres ouvrages, dont An Essay on the Principle of Population (1798, 1re éd.) de Thomas R. Malthus (1766-1834) qui pose les bases du malthusianisme.

          Bien que son objet existe depuis longtemps, le terme démographie est forgé en 1855 par Achille Guillard (1799-1876), enseignant et botaniste, par ailleurs beau-père de Louis-Adolphe Bertillon (1821-1883), partisan emblématique de la mésologie. Son objectif est de « s’occuper des hommes, […] des lois physiologiques qui les régissent, des lois sociales qui doivent les régir, de l’économie des forces humaines » (Guillard, 1855).

          Il correspond, dans une perspective comtienne et positiviste, au projet de Bertillon pour qui la mésologie doit permettre de « nous rendre maître des organismes, les façonner à notre plus grand profit (domestication, acclimatation, zootechnie), […] de modifier le milieu » (Bertillon, 1872a). Guillard s’oppose farouchement à Malthus puisque, selon lui, « la population se développe suivant la même progression que les subsistances » (Guillard, 1855).

          La démographie est l’un des rares domaines ayant peu ou prou réalisé la transdisciplinarité, puisqu’elle concerne divers domaines savants (géographie, histoire, économie, science politique, écologie…) qui, symétriquement, s’appuient sur elle. Mais cette force fait également sa faiblesse car, bien souvent, l’une ou l’autre de ces disciplines la convoque sans en maîtriser les outils ou les connaissances, et tout en oubliant de reposer des questions fondamentales : au fond, qu’est-ce qu’une population, comment la compter, par qui et pour quoi la recenser, jusqu’où peut-on faire confiance aux statistiques ?

          La démographie nécessite de bonnes connaissances en mathématiques qui, inversement, peuvent conduire à des abstractions quantitatives ou des modélisations livrant des résultats discutables à partir du moment où les données saisies sont entachées d’erreurs ou d’approximations. L’appétence pour la systématisation mathématique et statistique, repérable depuis Malthus, voire auparavant, jusqu’au Rapport Meadows (1972) du Club de Rome, évolue dans un contexte général de quantification et de cybernétisation des sciences. Elle converge avec une orientation biologique pour qui les individus restent soumis durant leur vie à des probabilités variant avec l’âge concernant le mariage, la fécondation et la mort.

          Se concentrant sur des populations fermées, les taux qui calculent ces probabilités (natalité, fécondité, mortalité, renouvellement…) ne prennent pas en compte les changements ou les variations comme les migrations, l’évolution des valeurs ou le changement de significations quant à la sexualité, au mariage, à l’âge ou à la mort. Ils sont donc éloignés de la chair et de la sensibilité humaines.

          Il est donc paradoxal qu’une majeure partie de l’écologisme, préoccupée par les questions du sensible et du vivant, mais également méfiante de toute dérive scientiste, fasse reposer ses constats, souvent alarmistes et catastrophistes, sur des données chiffrées considérées comme des vérités absolues. Une approche de l’anthropocène qui ne prendrait pas en compte ces changements et variations, historiques, géographiques et socio-culturels, se condamnerait à une vision tronquée et impertinente.

          L’écologie savante a développé une « écologie des populations », à partir des années 1920 et les travaux de deux mathématiciens, Alfred J. Lotka (1880-1949) et Vito Volterra (1860-1940), mais en se concentrant sur les espèces végétales et animales, conformément à sa genèse naturaliste. Le biologiste Raymond Pearl (1879-1940), considéré comme l’inventeur du concept de capacité de charge, effectue la translation vers l’espèce humaine, suivant une épistémologie et une méthodologie très critiquée, notamment par le zoologue et généticien Edwin Bidwell Wilson (1879-1964).

          Mettant la question démographique au centre de sa philosophie et de sa prescription politique (surpopulation ou non de « la planète », relation entre besoins humains et ressources naturelles…), l’écologie savante s’appuie, dès ses origines, quoique avec des variations cycliques, sur la théorie de Malthus. Elle revendique, avec des nuances, un malthusianisme, surtout après la Seconde Guerre mondiale, dès les conférences de Lake Success (1949).

          Cependant, les méthodes et les résultats démographiques de certains savants — écologues ou proches de l’écologie — sont discutables. Leur interprétation doit être mise en rapport avec leur formation scientifique initiale, à l’instar de William Vogt, ornithologue (The Road to Survival, 1948), Paul Ralph Ehrlich (The Population Bomb, 1968), spécialiste des lépidoptères, John Holdren (Human Ecology, 1973), ingénieur diplômé en physique du plasma, ou Dennis Meadows, cybernéticien…

          Les affirmations démographiques, souvent outrancières et relevant du catastrophisme sont généralement reprises sans discernement par les militants de l’écologisme, pour deux raisons. D’une part, la considérable croissance démographique humaine sur Terre depuis plusieurs décennies et son accélération apparente frappent les esprits : un milliard d’habitants en 1804, deux en 1927, trois en 1959, quatre en 1974, cinq en 1987, six en 1999, sept en 2011. Le concept même de « population mondiale » est cependant discuté par le démographe Alfred Sauvy (1898-1990) (Sauvy, 1949b).

          D’autre part, elle engendre des difficultés dont la prise en considération augmente avec les connaissances et les interactions internationales (place, espace, densité, ressources, dégradations, pollutions, déchets…) (Gendreau, 1991). Par ailleurs, elle ne doit pas masquer l’importance des enjeux géopolitiques, notamment la tension entre les pays développés en vieillissement démographique et les pays à population jeune et nombreuse, ou la question des migrations.

          La géographie s’était fait une sous-spécialité de la « géographie de la population ». La plupart de ses livres abordaient le champ humain par un chapitre sur la population après ceux de rigueur sur la géographie physique (relief, climat, faune, flore…). De nos jours, elle a nettement délaissé la question, malgré quelques exceptions, tout en s’appuyant sur les résultats donnés par des démographes et le désormais impressionnant appareil statistique des organismes internationaux. L’approche anthropocène relance l’analyse des dynamiques démographiques sous l’angle des impacts environnementaux, ce qui est pertinent, à condition de ne pas retomber dans des explications déterministes ou simplistes.

          
            Philippe Pelletier
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            DENSIFICATION
          

          Il est commun de noter que la moitié de l’humanité vit désormais dans des espaces urbanisés, mais on oublie souvent de mentionner que la population urbaine est extrêmement concentrée spatialement. Les villes occupent en effet seulement 3 % de la surface terrestre (Bay et Lehmann, 2017). Mais si leur extension spatiale demeure relativement limitée, leur empreinte écologique est en revanche considérable.

          Consommant la majorité de l’énergie mondiale, produisant les trois quarts des déchets de la planète et autant des émissions de dioxyde de carbone, les espaces urbains constituent de nos jours les lieux clés d’élaboration et de mise en œuvre des réponses aux enjeux de l’anthropocène. Parmi les multiples façons de les rendre moins prédateurs, la densification apparaît, depuis les années 1990, comme l’un des piliers de l’urbanisation durable (Charmes, 2010). Cette notion désigne les initiatives, individuelles ou collectives, plus ou moins encouragées par les pouvoirs publics, qui visent à accroître localement le ratio entre activités et consommation du sol urbain. Elle se traduit le plus souvent par un accroissement des surfaces bâties et par une évolution des enveloppes urbaines, qui prennent différentes formes : surélévations, extensions dans les jardins individuels, constructions d’immeubles de grande hauteur. Elle a en point de mire la consommation des ressources foncières et l’artificialisation des terres agricoles.

          Pendant la période de rénovation urbaine qui suit la Seconde Guerre mondiale, les professionnels de l’urbanisme se préoccupent peu de densifier les villes et leurs extensions. La qualité de l’urbanité des villes construites avant la déferlante automobile est reconnue, mais il n’est pas question de verser dans la nostalgie du pastiche et de construire des copies de quartiers haussmanniens.

          La modernité urbaine des Trente Glorieuses est celle de la ville peu dense mais spectaculaire, qui zone, désigne et aménage des quartiers de tours ou de barres monumentales séparées par de larges avenues ou enserrées dans des ligaments de voies rapides. Les densités de ces quartiers sont inférieures à celles des quartiers urbanisés au XIXe siècle, mais les précis d’urbanisme ne mettent pas cette considération en avant.

          La réaction qui s’ensuit est connue : les villes européennes des années 1980, comme les villes nord-américaines depuis les années 1960, voient les densités urbaines décroître considérablement sous l’effet du débordement pavillonnaire. L’urbanisme fonctionnaliste et collectif fait place à un urbanisme plus individualiste et « étalementiste », très consommateur en ressources foncières. La forte valorisation, politique et culturelle, de ce modèle, le retrait partiel de l’État dans la construction du logement, associé à des politiques de transport visant à optimiser les réseaux en les étendant, favorisent un étalement dont on mesure progressivement l’ampleur.

          La banalisation de l’imagerie satellitaire et la disponibilité de corpus historiques permettent d’assembler à l’échelle mondiale une image de la consommation des terres par l’urbanisation. Les images classiques de la pollution lumineuse émise par les espaces urbains rendent compte de cette urbanisation de faible intensité démographique, mais terriblement consommatrice en ressources et en énergie. En Europe, les villes ont vu leur population s’accroître de 33 % depuis le milieu des années 1950 tandis que leur surface a augmenté de 78 % (Sainteny, 2008).

          Toutefois, les données agrégées masquent une diversité de situations géographiques qui reflètent la cohabitation de différents régimes de densification. Selon les travaux de Manuel Wolff, Dagmar Haase et Annegret Hasse sur la mesure des densités urbaines, les espaces urbains connaissent des formes concomitantes d’étalement, de dé-densification et de re-densification (Wolff et al., 2018). Les facteurs d’explication sont nombreux : restructuration spatiale des systèmes productifs (métropolisation, délocalisation, polycentrisme), politiques publiques spatialement sélectives, évolutions des préférences d’habitat, dynamiques des marchés fonciers et immobiliers.

          Au-delà des polémiques relatives à la mesure du phénomène (densité démographique ou densité des surfaces bâties, maille de la mesure), rendre compte de la coexistence de ces différentes dynamiques permet d’éviter tout discours généralisant et, partant, de mettre en œuvre des modèles génériques souvent peu adaptés à la diversité des situations urbaines.

          Dans les espaces où dominent des dynamiques d’urbanisation informelle, la maîtrise de la densification est un enjeu crucial pour contrôler la qualité des environnements urbains. Au Caire, une étude menée par le département d’architecture de Zurich a montré comment les dynamiques individuelles de densification des terres agricoles ont in fine conduit à une consommation de l’ensemble des ressources foncières au détriment de la transformation de terres agricoles en espaces publics (Angélil et Malterre-Barthes, 2016).

          Au-delà d’une vision médiatique catastrophiste, et passablement néo-hygiéniste, de ce qu’un hebdomadaire grand public avait qualifié de « métastases péri-urbaines », notons que plusieurs facteurs ont contribué à mettre la densification des tissus existants au cœur des débats citadins. L’augmentation des coûts de transport, associée à la forte diminution des densités en périphérie, parfois accompagnées d’un déclin démographique et économique des centres-villes, ont montré l’urgence de substituer à une urbanisation liquide s’étendant comme une tache d’huile la reproduction de la ville sur elle-même et un urbanisme qui permette d’épaissir les espaces urbains diffus. Pointant la finitude des ressources, les groupes environnementalistes ont insisté sur la problématique de l’artificialisation des sols et de la consommation des terres agricoles par des usages urbains, en pratique irréversibles.

          Malgré l’expression régulière de franches oppositions de la part des riverains, qui ne sont pas tous convertis à l’idée qu’il faut construire dans son jardin (YIMBY, Yes in my Backyard, par opposition aux postures NIMBYs, Not in my backyard), l’idée que les espaces urbains offrent un gisement foncier pour densifier la ville-déjà-là fait son chemin dans les arènes de l’action publique urbaine. La densification devient dès lors un pilier de l’urbanisation durable, soutenue par la mise en œuvre de nouveaux dispositifs juridiques.

          En France, la loi SRU (no 2000-1208 relative à la solidarité et renouvellement urbain) fait de l’étalement urbain un problème national. Depuis, les lois Grenelle II (no 2010-788 portant engagement national pour l’environnement) et ALUR (no 2014-366 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové) fixent la préservation et la restauration des continuités écologiques comme objectifs aux documents d’urbanisme. Le concept d’espace de continuité écologique, à l’instar des trames vertes et bleues, invite dès lors à organiser l’urbanisation future autour d’espaces strictement protégés et à inverser l’ordre spatial de l’urbanisation, d’un mouvement de transformation des espaces non urbains à celui des espaces déjà urbanisés. Comme souvent, l’opérationnalisation de ces dispositifs n’est pas évidente et ne fait pas l’objet d’un consensus parmi les acteurs de la fabrique urbaine. Les principes mêmes de la lutte contre l’artificialisation des terres sont parfois vivement contestés, comme l’ont montré les débats autour du projet de construction d’un nouvel aéroport sur le territoire de la commune de Notre-Dame-des-Landes.

          Dès lors, un des enjeux de la régulation de l’urbanisation anthropocénique conduit à proposer des formes urbaines denses sans compromettre les qualités urbaines des espaces concernés. L’ouvrage Growing compact (Bay et Lehmann, 2017) offre ainsi un panorama des différentes réponses au défi de produire des modèles de villages urbains constitués de bâtiments de plusieurs étages (mid-rise ou high-rise), capables d’offrir à la fois des niveaux élevés d’interaction sociale, de nourrir un sentiment de sécurité chez leurs habitants en favorisant leur ancrage à long terme, de fournir un haut niveau de services et une proportion suffisante d’espaces verts tout en réduisant les consommations énergétiques et le recours à des modes de transport individuel.

          Si cet horizon général fait consensus, il importe toutefois de rester attentif aux traductions concrètes de ces principes ainsi qu’aux enjeux sociaux et politiques liés à ces pratiques de densification. Dans les centres urbains déjà denses, en Europe ou en Asie, l’enjeu n’est pas tant de densifier plus avant que d’améliorer l’urbanité de quartiers où les ressources collectives s’amenuisent et où la pollution de l’air menace lourdement la santé des citadins les plus exposés.

          L’intensification urbaine s’y traduit par la recherche de nouvelles opportunités de développement en hauteur et en profondeur. Depuis la construction de fermes urbaines verticales pour re-territorialiser la production agricole urbaine, jusqu’à l’aménagement des sous-sols urbains en parcs ou en campus, en passant par la production de nouveaux droits à construire en hauteur, visant à densifier les enveloppes urbaines existantes ou à permettre la construction d’immeubles de grande hauteur, les figures locales de la densification urbaine varient fortement, en fonction des contextes politiques, sociaux et réglementaires (Drozdz et al., 2018).

          À Londres, les formes contemporaines de l’urbanisation verticale et souterraine montrent toutes les limites d’un urbanisme où la valorisation foncière supplante les autres considérations. En hauteur et en profondeur, de nouvelles constructions viennent épaissir les tissus urbains existants : tours résidentielles de standing se substituant aux quartiers de logements sociaux et bunkers de luxe dans les quartiers très fortement patrimonialisés incarnent de nouvelles figures de la densification qui, loin de fournir les conditions d’une urbanisation plus durable, viennent au contraire renforcer la fragmentation socio-spatiale.

          Dans les contextes urbains décroissants comme au Japon, le discours de la ville compacte vient renforcer les inégalités socio-territoriales nationales et diminuer les capacités d’action des villes les plus affectées par le déclin démographique (Buhnik, 2017). Il pose là encore la question des politiques de densification à l’aune des principes de justice socio-spatiale.

          
            Martine Drozdz
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            DÉPOLITISATION
          

          La dépolitisation désigne les processus qui n’imputent pas au politique la responsabilité d’un problème. Quand des dysfonctionnements, souffrances ou nuisances sont attribués à la morale individuelle, à la technique ou au marché, ils se trouvent dépolitisés. Les enjeux environnementaux ne sont donc pas les seuls à être concernés. Ils constituent cependant un terrain particulièrement fécond pour étudier les logiques structurelles de la dépolitisation qui se lisent aussi dans des traitements médiatiques et politiques conformistes.

          La question écologique doit son importance croissante dans le débat public français à un lessivage idéologique. Formulée dans les termes consensuels de l’éco-citoyennisme, de l’ingénierie technique ou de la fiscalité verte, elle a été dépouillée de ses aspérités critiques et de son potentiel politique par ses définisseurs officiels : professionnels de la politique, hauts-fonctionnaires, membres d’ONG environnementales, journalistes, experts et scientifiques. À l’inverse, les visions qui politisent l’écologie en soulignant qu’elle vient frontalement « remettre en cause l’architecture des rapports sociaux » (Lagroye, 2003) peinent à se faire durablement entendre dans le débat public conventionnel (Comby, 2015).

          Au cours des années 2000, la trame narrative au centre de ce récit dépolitisant consiste principalement à déplacer les questionnements légitimes de la sphère publique des choix collectifs vers la sphère privée des comportements routiniers. À grand renfort de campagnes de communication, de mobilisation « citoyenne » ou de politiques incitatives, tout un chacun est sommé de prendre en charge, au quotidien, l’avenir de la planète. Si le marché et la technologie sont encore présentés comme les moteurs du changement, c’est pour mieux servir un éco-citoyen supposé être au-dessus de la mêlée des rapports et antagonismes sociaux.

          Ce dernier constitue en effet un prolongement indispensable de l’idéologie du capitalisme vert. Les normes proliférantes qui édictent les comportements écovertueux constituent en effet de bons leviers économiques. Les individus sont « incités » à adopter une bonne conduite par des gains financiers. Ils peuvent bénéficier de prêts à taux zéro, de crédits d’impôts, de bonus-malus, tandis que les éco-vignettes, les taxations ou les politiques d’étiquetage mentionnant les performances écologiques de tel ou tel bien (« ecolabelling ») sont autant de dispositifs visant à actualiser leurs dispositions comptables. Ils sont encouragés à anticiper les gains à moyen terme d’une légère hausse de leurs dépenses à court terme ; ils gagnent à maîtriser les ruses de leur feuille d’imposition pour se montrer stratèges en matière de déplacement ou entrepreneurs en matière de logement.

          À la faveur des mobilisations autour de la COP 21 en 2015 à Paris, la perspective d’une « transformation écologique des sociétés », et non plus seulement des individus, marque une possible inflexion de ces raisonnements dominants. Le récit des solutions s’impose à l’ensemble des protagonistes, avec un pavillon officiel des solutions au Grand Palais et un village militant des solutions à Montreuil. Chacun doit poursuivre la réforme écologique de son mode de vie, mais les acteurs politiques et économiques sont aussi sommés d’œuvrer à une « transition » vers une économie décarbonée, vers une société post-carbone. Moins micro, cette conception du changement est peut-être un peu plus politique que celle qui prévalait jusqu’à présent.

          Sauf que ces visions dominantes de la « transformation » tendent à se satisfaire d’une réorganisation des activités commerciales qui repose sur la (re)conversion de certains secteurs d’activités, la réorientation des investissements, l’amélioration de l’efficacité énergétique des appareils productifs et l’invention de nouveaux procédés de fabrication ou de nouveaux modes de déplacements et d’échanges.

          « Inventer » et « innover » forment les deux maîtres-mots de cet écologisme technologique qui a trouvé un second souffle dans le web 2.0 et les récentes promesses de l’économie circulaire ou collaborative. En somme, ce ne serait pas tant les rapports de pouvoir structurant la société qu’il s’agirait de transformer que ses infrastructures économiques et techniques.

          Pourtant, politiser un problème ne consiste pas à assurer sa prise en charge par des autorités politiques promptes à encourager le réformisme moral, gestionnaire ou technologique pour garantir le conservatisme social et son principe de domination. Cela suppose plutôt d’opérer un choix collectif entre différents modèles de sociétés étayés par différents systèmes de valeur afin de détricoter l’ordre social capitaliste.

          
            Jean-Baptiste Comby
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            DÉSERTIFICATION ET DÉGRADATION DES SOLS
          

          Le rapport entre variabilité climatique et anthropisation ne date pas de l’inquiétude actuellement suscitée par le réchauffement de la planète. Au cours des années 1970, il se focalise sur la désertification, qui devient une grande cause environnementale internationale.

          La principale raison de cet intérêt tient à la séquence d’années de faible pluviosité que l’Afrique subsaharienne sahélienne et soudanienne connaît de la fin des années 1960 aux années 1990. Les années 1972-1973 puis 1983-1984 sont, tout particulièrement, des années de sécheresse sévère, provoquant la disette, voire la famine, dans certaines parties du Sahel ou dans la Corne de l’Afrique. Le bilan humain se double de pertes en bétail très importantes.

          Dès la première conférence des Nations unies sur l’environnement à Stockholm en juin 1972 — premier des sommets décennaux dénommés, à partir de Rio 1992, « sommets de la Terre »  —, la lutte contre la désertification est mise à l’ordre du jour à travers le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement). En relation avec le PNUD (Programme des Nations unies pour le développement), la Conférence spéciale sur la désertification se tient à Nairobi en 1977. En application des accords de Rio en 1992, elle débouche sur la signature de l’UNCCD (United Nations Convention to Combat Desertification) à Paris en 1994.

          L’intitulé exact de la convention est « Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique ». Les circonvolutions de cette formulation révèlent les ambiguïtés d’une notion qui prête à controverse, car elle a beaucoup servi pour stigmatiser les pratiques paysannes, agricoles ou pastorales des sociétés rurales africaines au cours de la période coloniale (Gagnol, 2012 ; Taïbi, 2015), mais aussi, jusqu’à nos jours, pour dénoncer le (sur)pâturage ou la pratique du brûlis.

          L’article 1 de l’UNCCD définit la désertification comme « la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les activités humaines ». Suivant les auteurs et les époques, les deux facteurs prennent alternativement ou conjointement le pas (Glantz et Orlovsky, 1983). De telles différences dans l’interprétation invitent à en retracer l’histoire.

          Il faut, sur ce point, revenir au rôle particulier joué par le corps des ingénieurs des Eaux et Forêts dans la colonisation française en Afrique, qui est, sur cette question, pionnier et décisif. Il valorise en effet son expertise, sur un plan à la fois savant et gestionnaire, en attribuant aux forêts un facteur déterminant dans l’humidification du climat.

          Selon M. Trottier, directeur de la Ligue du reboisement de l’Algérie, « il est hors de doute que, sans la forêt, le Sahara sera éternellement le désert ; avec l’arbre comme avant-garde, la colonisation européenne atteindra Tombouctou » (Trottier, 1869). Cette Ligue, qui regroupe bourgeois aménageurs et administrateurs saint-simoniens, joue également un rôle influent avant la Première Guerre mondiale, comme expérience et référence. Éditant un bulletin annuel de 1882 à 1915, elle aide à rédiger un nouveau code forestier en 1903 (Chalvet, 1991).

          La désertification et la dégradation des terres font partie des sujets emblématiques qui ont marqué l’essor de la political ecology dans le monde anglo-saxon (Fairehead et Leach, 1998 ; Batterbury et Warren, 1999) et au-delà (Rossi, 2000). Selon l’historienne américaine Diana K. Davis qui reprend cette approche, « la colonisation française de l’Afrique du Nord » [qui] engendra un grand récit sur le changement environnemental qui se révèle une arme aussi efficace que les lois ou les rapports de force économiques pour déposséder les indigènes algériens de leurs terres » (Davis, 2007). Elle impose en effet une politique de restauration par le reboisement des terres dégradées par le pâturage. Le terme désertification n’est pas encore employé, mais dénudation apparaît. Et cette dénudation est le fait des populations rurales « indigènes » et de leurs pratiques agricoles, surtout pastorales.

          La première occurrence du terme « désertification » (Mainguet, 1998) serait due à Louis Lavauden (1881-1935), garde forestier général en Tunisie, qui écrit sur les « forêts du Sahara » : « La désertification est purement artificielle. Elle est uniquement le fait de l’homme », causée par « l’inconcevable économie pastorale des indigènes » (Lavauden, 1927).

          Lavauden met essentiellement le pâturage en cause à propos du Sahel septentrional du Sahara. Devenu chef des gardes forestiers à Madagascar, il s’attaque, dans un texte de 1930 qui concerne l’ensemble de l’Afrique, aux pratiques agricoles des sociétés rurales qui déboisent « par la hache et par le feu », pour quelques années de maigres récoltes, des sols qui s’épuisent et évoluent vers la latéritisation, rendant difficilement réversible la « dégradation des terres », expression qui va devenir indissociable de la désertification (Alexandre et Mering, 2018).

          André Aubréville (1897-1982), lui aussi ingénieur forestier français, malgré des positions plus ouvertes sur les usages que les sociétés rurales africaines font des ressources forestières, fixe, dans un ouvrage de 1949 (Climats, forêts et désertification de l’Afrique tropicale), le corps de doctrine de la désertification comme résultat du processus de déforestation et de savanisation. S’exprimant durant la période la plus humide du XXe siècle, il reprend logiquement la mise en cause de l’action anthropique.

          Il incrimine principalement les pratiques imposées par une agriculture extensive, fondée sur de longs cycles de jachère, et le défrichement de celles-ci par les feux de brousse. Même ouvert aux pratiques paysannes, l’objectif reste la sauvegarde du couvert forestier par des actions comme le classement, alors que s’esquisse, sous l’égide de l’Unesco, de l’UICN et du WWF une politique spécifique de protection de la nature en Afrique.

          Non seulement Aubréville est l’un des principaux propagateurs de la notion de désertification, mais il est également l’inventeur de celle de forêt primaire (1937) qu’il utilise, en s’appuyant sur le concept discutable de climax, pour légitimer le droit des colonisateurs à s’occuper de ces terrae nulliae non utilisées par « l’indigène ».

          Avec ces deux notions de désertification et de forêt primaire, un vocabulaire de géographie physique, ensuite repris par l’écologie, est forgé et utilisé au service d’un projet à la fois colonial et européo-centré. À la désertification est, en outre, souvent opposée la forestation, celle-là jugée bénéfique et positive, et ce binôme articule souvent des situations coloniales ou de domination, à l’instar du cas de la Palestine et d’Israël.

          Après les indépendances, les nouvelles administrations et législations forestières restent calquées sur le modèle du corps des Eaux et Forêts français qui perpétue ce discours dans les nouveaux États (à l’exemple du Sénégal : Blundo, 2014). Le débat glisse ensuite des forestiers aux agronomes dans le contexte d’émancipation du tiers-monde. Il est surplombé — en France du moins, qui conserve son influence en Afrique — par la personnalité de René Dumont (1904-2001) et de son premier succès éditorial, L’Afrique noire est mal partie (1962).

          Cet ouvrage se fait le défenseur « des paysanneries sous-développées et souvent opprimées, ces vrais prolétaires des temps modernes », particulièrement des paysans de l’Afrique de l’Ouest. Quoique René Dumont soit connu pour avoir été le premier candidat de l’écologie politique à la présidence de la République française (1974), la question est alors traitée non sous un angle environnemental — il est d’ailleurs peu fait référence, dans les années 1960, à la désertification —, mais sous l’angle économique et politique du sous-développement et de la lutte contre la faim. Elle est également abordée sous un angle technique : on discutait alors des premiers résultats des révolutions vertes, du modèle de la Chine maoïste ou des mérites comparés pour les écosystèmes secs du dry farming états-unien ou du maillage par des rideaux d’arbres utilisé en Asie centrale soviétique — précurseurs des barrages verts — mesures qui font disparaître la famine et reculer la sous-alimentation.

          René Dumont prône, quant à lui, la formation du paysannat, la conversion de l’agriculture vivrière locale à quelques principes qui permettraient son intensification, comme l’association de la traction animale au travail paysan, l’introduction de cultures fourragères pour le bétail ou la production de fumier régénérateur des terres épuisées (Dumont, 1962). Le sous-développement de l’Afrique est ici mis en relation avec le sous-peuplement qui fait que l’Afrique ne se trouve pas « acculée […] à mettre en pratique dans l’immédiat le plus haut degré possible d’intensité culturale » (Dumont, 1962).

          La question de la désertification est posée en des termes bien différents à partir des années 1970, où prévaut l’explication climatique de la récurrence des sécheresses. La situation dramatique des pays sahéliens qui connaissent près de trente années sèches ou très sèches (1968-1995) suscite la mobilisation de la communauté internationale. La lutte contre la désertification devient, pour quelques années, le principal problème écologique mondial.

          Les institutions et les grands programmes internationaux (Unesco, PNUE, PNUD) sont conséquemment mobilisés, multipliant les études de cas dans l’ensemble des régions arides ou semi-arides (Mabbut et Floret, 1983). Parallèlement, la critique envers les pasteurs responsables d’un surpâturage qui aggraverait la désertification se combine, sur le plan géopolitique, à une tentative de soumission ou de sédentarisation par les gouvernements de ces populations qui sont essentiellement nomades, donc moins contrôlables par les États centraux.

          La dégradation des terres qui s’opère au cours de la sécheresse sahélienne de 1968-1995 correspond également, pour une large part, au retour à une situation ex ante. L’optimum climatique des années 1950-1960 a en effet poussé les populations vers la bordure septentrionale du Sahel, encouragées par les nouveaux États indépendants à la recherche de cultures de rente. Celles-ci sont touchées de plein fouet par le nouveau cycle de sécheresse, mais ce sont les pasteurs qui sont accusés de mauvaise adaptation au milieu et de gestion irresponsable.

          Est-ce un effet de l’amélioration, certes relative, des conditions pluviométriques au cours des années 1990 dans la région emblématique du Sahel ? Toujours est-il que d’autres thèmes environnementaux, agrégés sous l’expression de global change, comme la perte de la biodiversité ou le changement climatique, viennent relayer, dans les préoccupations internationales, la lutte contre la désertification.

          En application de la convention de 1994, celle-ci se poursuit toutefois au plan international et national, à travers des comités nationaux toujours actifs comme le CSFD (Comité scientifique français de la désertification), mais elle n’est plus le centre des préoccupations. La (courte) histoire de la revue Science et changements planétaires / Sécheresse, créée en 1990 et disparue fin 2013, témoigne, en quelque sorte, de ce passage au second plan. Un premier effet notable en sera la mise à l’agenda de grands projets à l’ambition un peu démesurée, tentant de répondre à tous les aspects du changement global en même temps. C’est le cas de l’Initiative africaine de la Grande Muraille verte prise en 2002 à N’Djamena (Mugelé, 2018).

          Les politiques publiques de lutte contre la désertification et la dégradation des terres sont ainsi aujourd’hui fondées sur « l’injonction de l’adaptation des sociétés et des territoires au changement climatique » (Gagnol, 2012). Cette injonction, qui est également sensible au sein de la recherche scientifique, implique un changement dans la définition même du paradigme de la désertification et dans le vocabulaire employé. Tout est relu à travers le prisme du risque socio-environnemental, où il est question de vulnérabilité des écosystèmes et des populations. On mesure, au sein de socio-écosystèmes, la capacité de résilience des écosystèmes et l’adaptabilité des sociétés.

          De nos jours, les programmes de recherche internationaux ont ainsi pour objectif non seulement la lutte contre la dégradation des terres par la recherche de la résilience des écosystèmes, mais aussi la réduction de la vulnérabilité des populations et de l’insécurité environnementale (Alexandre et Mering, 2018). Lorsque cette approche revient à des échelles plus grandes, elle permet du moins de donner une meilleure mesure de la diversité des contextes locaux et régionaux, et des réponses apportées par les sociétés rurales à ce contexte de changement. Ainsi la mobilité des pasteurs nomades, leur capacité à redistribuer spatialement une pratique ancienne comme la transhumance se trouve-t-elle aujourd’hui réévaluée (Gagnol, 2012 ; Bonnet et Guibert, 2014).

          
            Frédéric Alexandre
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            DETTE ÉCOLOGIQUE
          

          
            
              Tu es redevable d’une mort à la nature.

              Sigmund Freud
d’après William Shakespeare

            

          

          Le concept de dette écologique, qui apparaît au Chili en 1990, est l’œuvre d’une ONG écologiste d’obédience chrétienne (l’Instituto d’Ecologica Politica) fondée trois ans plus tôt par Manuel Baquedano Muñoz, un sociologue formé à l’université catholique de Louvain (Belgique). Il bascule rapidement dans le champ politique en raison des différentes responsabilités de son auteur (vice-président du Parti écologiste chilien et président de la Fédération des partis verts d’Amérique). Il est popularisé dès 1992, grâce au Sommet de la Terre à Rio, où une partie des ONG environnementales présentes signent un « Traité de la dette ».

          Sur le plan académique, le concept trouve quelques promoteurs de langue française dans le champ de la philosophie politique (Axel Gosseries, Julien Delord), des sciences environnementales (Léa Sébastien) ou encore de l’économie politique (Delphine Pouchain). Certains juristes s’interrogent sur ses répercussions en matière de droit international ou de droit des affaires (Caroline Asfar).

          Depuis sa création, le concept s’est progressivement étoffé, et l’on peut en distinguer à présent trois acceptions principales. D’abord spatiale, la dette écologique, qui postule une dette des pays riches envers les pays pauvres, prend progressivement une dimension temporelle (dette intergénérationnelle), pour endosser finalement un caractère ontologique (dette de l’humanité envers la nature).

          À l’origine, le concept vise à dénoncer une dette qu’auraient accumulée les pays riches envers les pays pauvres. À la dette économique imposée par les pays riches aux pays pauvres répondrait ainsi celle du pillage systématique des ressources naturelles des pays en développement. Or, cette lecture tiers-mondiste (Pelletier, 2017), aussi séduisante soit-elle, est à la fois manichéenne, passablement erronée et surtout peu révélatrice des rapports de domination et des mécanismes de prédation.

          En effet, si la relative richesse moyenne des habitants des pays du Nord se distingue de la relative pauvreté des autres, cette opposition passe largement sous silence l’infinie complexité des situations de pauvreté de part et d’autre. Avec le rapide enrichissement de certaines catégories sociales au Sud, et la précarisation grandissante de certaines autres au Nord (ouvriers, migrants, populations peu qualifiées…), la lecture des inégalités s’en trouve quelque peu brouillée.

          En se focalisant sur les ressources, la dette écologique laisse également entendre que l’industrie, activité économique qui les transforme par manufacture, serait exclusivement le fait de pays développés et ignore que, depuis trente ans, celle-ci migre inexorablement vers les pays en développement (la Chine réalisant à elle seule 20 % de la production industrielle mondiale). Elle élude donc les rapports de force qui s’établissent aujourd’hui entre les pays pour le contrôle et la commercialisation des matières premières. Combien de mines en République démocratique du Congo, en Namibie, en Guinée, au Sierra Léone, mais aussi en Australie ou au Canada sont-elles aujourd’hui contrôlées par des intérêts chinois ou indiens ? Cette dichotomie Nord/Sud qui loge tout le monde à la même enseigne (trader sur les matières premières, dirigeant d’entreprise, salarié, chômeur, retraité…) dilue enfin les véritables responsabilités de certains dans l’accaparement des ressources, au Nord comme au Sud.

          La rhétorique de la dette envers les pays pauvres, censée éveiller les consciences, se révèle en fait culpabilisante pour le plus grand nombre, et inopérante à établir les véritables responsabilités. Pourrait-on en conclure qu’elle agit comme un dispositif moralement vertueux utile à ceux qui ne voudraient rien changer aux injustices dénoncées ? C’est en tous cas ce que suggère l’anthropologue David Graeber à propos de la dette économique, en montrant qu’elle a toujours eu pour fonction de dissimuler la véritable domination des uns derrière la culpabilité des autres (Graeber, 2016). Serait-il incongru d’étendre ces observations au champ de la « dette écologique » ? Aurions-nous affaire à une philosophie de la dénonciation morale au service de l’immobilisme social et politique ?

          La dette écologique revêt également une dimension temporelle, en forgeant l’idée d’une dette contractée par les générations passées envers les générations présentes. C’est alors un « concept que l’on peut définir empiriquement comme l’ensemble des atteintes aux milieux naturels exercées par des humains dans le passé » (Delord, 2010). Mais ce qui vaut pour la dette des générations passées envers les présentes, vaudrait également pour les générations présentes envers les futures. Pour les promoteurs de cette idée, permettre aux générations futures de nous poursuivre à l’avenir pour nos choix présents serait l’unique moyen d’élaborer à long terme un rapport éthique à l’environnement (ibid.).

          Probablement, mais les fondements philosophiques comme la mise en exécution d’un droit rétroactif et intergénérationnel pose des problèmes d’une redoutable complexité. Peut-on imaginer poursuivre un inventeur pour l’ensemble des implications technologiques et sociales de ses découvertes ? Poursuivra-t-on demain les concepteurs et les promoteurs de la voiture électrique au motif que cette technologie se révèlerait polluante ? Avec quels délais de prescription, quelles chaînes de responsabilités ?

          Au-delà de ces interrogations philosophiques et juridiques, le concept de dette écologique prend, avec cette facette intergénérationnelle, un tour clairement malthusien en usant des mêmes artifices que pour la dette économique. L’austérité budgétaire, dont les effets délétères se font sentir ici et maintenant, n’est-elle pas justifiée au nom du bien-être des générations futures ?

          Cet heureux tour de passe-passe évacue de l’équation, au nom de la morale, les effets asphyxiants du sous-investissement scolaire, sanitaire, etc., sur les générations présentes (et futures d’ailleurs). Il permet aux plus nantis de réclamer des baisses d’impôts et d’accroître la mainmise du marché sur l’ensemble des institutions sociales (santé, éducation, culture…). Au nom des générations futures, nous devrions donc nous sacrifier. Mais à quelles fins et sur quel autel ?

          Le concept prend enfin un caractère ontologique en assimilant la « dette écologique » à une dette que l’humanité aurait contractée envers la nature. Il avoisine un autre concept, celui du « jour du dépassement de la Terre » (Earth overshoot day), créé en 2006 par Andrew Simms, économiste britannique et porte-parole du Green Party, et popularisé par l’ONG américaine Global Footprint Network, laquelle a également forgé le concept d’« empreinte écologique ». L’idée du « dépassement », qui suggère une existence à crédit, participe de la même rhétorique d’une humanité débitrice envers la nature.

          « C’est à la Terre, à sa biodiversité, à son climat, à son sol et à son sous-sol, que nous sommes en train d’emprunter plus que de raison et que nous causons des préjudices irréversibles qu’il nous faudra dédommager » (Delord, 2010). Dans ce cas, il ne s’agit plus uniquement de s’insurger contre les pollutions et les souillures faites à l’environnement. En désignant, non pas certains responsables, mais l’humanité dans son ensemble comme extérieure à la nature et ontologiquement hostile à elle, la « dette écologique » est porteuse d’un message autrement plus prescriptif.

          Selon cette ultime acception, la dette écologique participe même d’une forme de criminalisation de l’existence. Cette faute originelle (celle d’être né, d’être là) impliquerait le pardon d’une nature, d’une Terre élevée au rang de divinité. Or, il n’y a que la mort qui serait à même de nous libérer du fardeau d’une dette contractée envers la nature.

          Une telle approche, celle d’une dette globale de l’humanité à l’égard de la nature, nous renvoie donc à l’étymologie de la dette. Pas nécessairement très éclairante en français (le latin « debere » signifie « devoir »), elle l’est bien d’avantage en allemand où « schuld » est synonyme de « faute ». La dette a par ailleurs une parenté évidente avec la monnaie qui, en anglais « guilt », en allemand « geld », signifie « coupable ».

          En dernier ressort, c’est donc à la dimension morale et religieuse de la dette que le concept se raccroche. La dette écologique, véhiculée à l’origine par un courant écologique d’obédience catholique, se confond alors avec la transcendance chrétienne où Dieu et la nature se trouvent placés au-dessus de l’humanité. « Faute, pardon, sanction : pas de doute, c’est un langage de prêtre » (Pelletier, 2017).

          Porteur en apparence d’un message exigeant en matière de protection environnementale, le concept a de quoi séduire les plus militants, comme tous ceux qui souhaitent (pour eux et leur descendance) vivre dans un environnement de bonne qualité. Mais la dette n’est pas un concept neutre. Qu’elle soit financière, d’honneur ou « écologique », elle est toujours à l’avantage de ceux qui s’en serve en parant de toutes les vertus morales les rapports de domination qu’elle dissimule.

          Les Grecs et les Romains l’utilisaient déjà pour justifier l’esclavage (péonage pour dette), le gouvernement de Vichy pour justifier la participation à l’effort de guerre allemand (« la France paye à juste titre ses fautes morales, sa fainéantise, les congés payés… », Maris, 2014), les institutions financières internationales pour imposer l’austérité, jusqu’aux organisations criminelles qui tuent en son nom (dette de sang, dette d’honneur).

          Gageons que ceux qui l’utilisent actuellement au nom de l’écologie ne sont pas animés d’intentions aussi radicales. L’écologie politique a aussi la possibilité d’opter pour un courant libérateur, visant à affranchir l’humanité du fardeau de la dette.

          
            Boris Lebeau
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          DÉVELOPPEMENT
        

        
          
            Histoire du concept
          

          Déjà mentionné par des économistes classiques, Adam Smith au XVIIIe siècle ou Joseph Schumpeter au début du XXe siècle, puis par le gouvernement des États-Unis pour surmonter la crise de 1929, le terme développement a été systématisé par les Nations unies et les institutions de Bretton Woods après la Seconde Guerre mondiale.

          New Deal reformulé, norme classificatoire servant à ordonner et à hiérarchiser le monde, fondement de prescriptions destinées aux espaces à l’écart de cette norme et censés la rattraper, sa notion s’est rapidement diffusée dans un contexte géopolitique et économique porteur. Côté géopolitique, l’ébranlement des empires coloniaux, les premières décolonisations, la montée en puissance de l’URSS, puis de la Chine, les affrontements idéologiques entre capitalisme et socialisme favorisent alors la recherche de chemins de progrès non réductibles à la simple croissance rapide du PIB. Côté économique, le régime d’accumulation, le mode de régulation fordiste et la pensée keynésienne deviennent dominants dans le monde occidental tandis que l’économie industrielle administrée façonne le modèle de la sphère soviétique.

          Cette diffusion rapide est accompagnée d’intenses débats conceptuels concernant la distinction entre croissance et développement. Philippe Hugon distingue trois temps qui se chevauchent et qui caractérisent l’évolution des théories concernées (Hugon, 2006) : celui des fondements et de la construction (1945-1950/1960-1965), puis des affrontements et de la radicalisation (1960-1965/1975-1980), enfin de l’ajustement et de la libéralisation (1975-1980/1995).

          Il faut y ajouter les multiples déclinaisons opérées depuis la fin des années 1960, ponctuées par l’addition d’adjectifs (inégal, durable, inclusif, local, territorial, etc.), qui signent l’insuffisance des capacités explicatives et opérationnelles d’un concept très souvent contesté. Ces corpus ont néanmoins eu le mérite de rompre avec l’assimilation du développement à la croissance, considérée comme l’augmentation du produit global net calculé en termes réels. Tous tentent de comprendre les liens de réciprocité, ou leur absence, entre l’essor des capacités de production des richesses et le changement social.

          Avant la montée en puissance des pensées radicales, deux corpus macroéconomiques dominent les débats. Le premier, synthétisé dans l’ouvrage de Walt Rostow (Rostow, 1960), interprète les situations hors norme occidentale comme un retard de développement. Ce terme est alors conçu comme un processus universel et linéaire, un enchaînement d’étapes et de seuils à franchir par sauts successifs, depuis le dégagement de surplus agricoles assurant un décollage (take off) jusqu’au stade de la maturité. Le second corpus émane du courant structuraliste (Myrdal, 1957 ; Perroux, 1961), qui insiste sur les désarticulations des structures productives caractérisant le monde dit sous-développé et qu’il faudrait surpasser en favorisant des combinaisons cumulatives permettant de créer les chaînons manquants. Fondée sur les transformations des structures économiques, sociales, institutionnelles et démographiques qui accompagnent la croissance, la rendent durable et améliorent les conditions de vie de la population, la définition du développement proposée par François Perroux, « la combinaison des changements mentaux et sociaux d’une population qui la rendent apte à faire croître cumulativement et durablement son produit réel global » (Perroux, 1961), est de ce point de vue emblématique.

          Dans un contexte de foi généralisée dans le progrès, elle n’ignore pas les dimensions environnementales (« l’économie moderne détruit les espèces animales et végétales ; elle suscite en grand l’érosion et l’épuisement des sols », Perroux, 1961), mais elle n’en tire pas les conséquences. Elle dit peu des modalités de transformation en matière d’allocation des richesses créées, qui relèvent, dans le monde occidental, tantôt de mécanismes du marché pour les libéraux, tantôt de diverses formes d’intervention publique pour les néokeynésiens.

          Dans tous ces corpus, l’accent est mis sur l’accumulation et la reproduction. Le capital étant considéré comme le facteur limitant, la priorité de développement doit aller à l’épargne et à l’investissement, vecteurs de son accumulation. En réaction s’affirme la galaxie des courants tiers-mondistes néo-marxistes, réunis autour du concept de développement inégal, produit des relations asymétriques entre centre et périphérie (voir plus bas).

          Un grand tournant est opéré avec la publication, en 1972, du rapport du Club de Rome, The Limits to Growth, et plus encore depuis les années 1980 avec la popularisation du concept de développement durable (voir plus bas) comme réponse à l’accroissement des pollutions et à l’épuisement des ressources non renouvelables. Trois nouveaux courants, qui convergent dans la critique du développement mais divergent sur le fond de l’argumentation et des propositions, montent en puissance.

          Le premier, néolibéral, réassimile croissance et développement en arguant d’une homogénéisation du monde issue du triomphe de l’économie de marché, du capitalisme financier, de l’accumulation flexible post-fordiste, de l’ouverture accrue des frontières et de la libre circulation du capital amplifiés par l’effondrement de l’URSS et la marginalisation idéologique des cadres de pensée marxiste. La doxa du consensus de Washington érige la concurrence entre acteurs économiques privés en principe de développement, attribue l’allocation des ressources aux mécanismes du marché et redéfinit le périmètre d’action des États.

          Dans les ex-tiers-monde, puis mondes en développement devenus le ou les Sud(s), l’État développementaliste des années 1950-1960, planificateur, producteur de richesses et régulateur de leur répartition, devient promoteur du marché, facilitateur de dynamiques via la libéralisation des règles du jeu et les partenariats public-privé. Ce faisant, la doxa institue un nouveau modèle macroéconomique global, néolibéral et décliné en régions compétitives.

          Le deuxième courant prône l’antidéveloppement. En rupture avec une modernité fondée sur l’individu depuis les Lumières, au nom du respect des identités locales laminées par l’impérialisme du mythe occidental qu’est le développement, croissance, développement et occidentalisation du monde sont amalgamés dans un même procès à charge. En sont issus une condamnation de la croissance illimitée, de la surconsommation de besoins artificiels ainsi qu’un plaidoyer pour la décroissance, matrice de solutions plurielles alternatives au développement, dont Serge Latouche, figure de proue théorique, a retracé l’histoire (Latouche, 2016).

          Le troisième courant émane de la nébuleuse écologiste, au sein de laquelle les degrés de naturalisme varient mais dont les composantes dénoncent le productivisme et affirment la centralité de la question environnementale. Dans la version radicale écocentrée, l’espèce humaine n’en serait qu’une parmi d’autres, produisant des déséquilibres nocifs, et il faudrait revenir à un état d’équilibre naturel entre toutes les espèces constituant les écosystèmes terrestres. À l’exception du premier courant qui demeure productiviste et parie sur les innovations technologiques pour s’accommoder de la raréfaction des ressources non renouvelables, l’intrusion écologique au nom de l’urgent sauvetage de la Terre fait basculer les discours sur le développement et la priorité d’action vers l’environnement dans ses composantes biotiques et abiotiques, au détriment de la question sociale, réduite au slogan médiatisé de lutte contre la pauvreté.

          Des critiques des corpus macroéconomiques viennent aussi de sociologues et d’anthropologues, qui ré-enchâssent le développement dans les sociétés humaines. Il est ainsi redéfini par Jean-Pierre Olivier de Sardan « comme l’ensemble des processus sociaux induits par des opérations volontaristes de transformation d’un milieu social, entreprises par le biais d’institutions ou d’acteurs extérieurs à ce milieu mais cherchant à mobiliser ce milieu, et reposant sur une tentative de greffe de ressources et/ou techniques et/ou savoirs » (Olivier de Sardan, 1995).

          En introduisant l’idée de « capabilités » (capabilities), possibilités pour des acteurs (agents) d’accéder à des ressources matérielles et non matérielles associées à leur liberté de choisir, Amartya Sen fait de la liberté d’accomplissement un moyen et une fin du développement (Sen, 1999). Celui-ci est alors conçu comme un processus de changement social ancré dans les particularismes d’individus-acteurs et de sociétés locales. Mais en évacuant ou en négligeant la dimension environnementale (Sen est ambigu sur l’usage des ressources naturelles en tant que dotations), la matérialité physique de la surface terrestre est finalement réduite à un simple substrat.

          Si certains économistes revisitent également le concept de développement en le subordonnant au respect des normes environnementales ou en en prônant une nouvelle économie géographique, les géographes n’ont pas tous endossé les pensées dominantes. Beaucoup d’entre eux, en particulier ceux qui demeurent confrontés à l’assimilation déterministe entre tropicalité et sous-développement (Collectif, 2011), ont réagi en questionnant l’interface société-nature, coupure au caractère universel contesté, voire en rejetant le terme développement.

          Pierre Gourou l’assimile à un remède stéréotypé et le sous-développement à une insulte vaine (Pélissier, 2000). Plus généralement, deux faits sont rappelés.

          D’abord, à la surface du globe, toute société est spatialisée et tout espace est socialisé. En tant que construit résultant de l’appropriation, de l’usage et de la transformation de l’étendue terrestre par les sociétés humaines pour satisfaire leurs besoins, l’espace géographique est pluriel. Cette interface n’est ni une donnée immanente, ni un réceptacle indifférencié et neutre sur lequel des recettes normatives de développement peuvent être appliquées et il ne peut être essentialisé.

          Ensuite, la singularité des êtres géographiques, accrue dans — et par — la dernière phase dite de mondialisation, ne peut être ignorée.

          La critique géographique de l’unicité et de la linéarité d’un développement prêt-à-porter universel n’est pas nouvelle. De nombreux chercheurs travaillant depuis longtemps en Amérique latine, en Afrique et en Asie n’ont pas attendu les leçons données par les actuels courants affichant le label « post » ou alignés sur la mode des « studies » – marchés académiques contemporains d’une surenchère critique portée par des experts du marketing éditorial – pour affirmer la pluralité des formes de dialectique société-espace dans leurs dynamiques multiscalaires ainsi que la nécessité, au « temps global du local » (Chaléard et Sanjuan, 2017), d’en repenser les combinaisons entre le singulier et l’universel, entre l’irréductiblement local et la généralité des constantes.

          À l’exception de quelques néonaturalismes, les corpus macro-économiques comme les critiques venues de sciences sociales sont inscrits dans un récit général au tréfonds idéologique anthropocentré, l’humanité, qu’elle fasse ou non corps avec la surface de la Terre, dominant et maîtrisant ce qu’il est convenu d’appeler « la nature ». Or, anciens courants qui perdurent et courants récents ramifiés sont désormais confrontés à un nouveau récit, celui de l’anthropocène. En accélérant le dernier des changements climatiques survenus durant l’Holocène depuis environ 12 000 ans, voire pour certains auteurs en le créant, l’action humaine aboutirait à un dérèglement général de la planète en raison de la vitesse avec laquelle elle provoque un choc sur le temps court alors que l’autorégulation naturelle de la planète est une affaire de temps long. Comment considérer l’anthropocène en géographie du point de vue du développement ? En rappelant l’importance des échelles spatio-temporelles, les singularités géographiques et le poids du politique.

          À l’échelle du globe, le changement climatique actuel est inscrit dans une succession de variations naturelles ayant fait alterner au Quaternaire, et sans aucune responsabilité humaine, périodes glaciaires et interglaciaires ou périodes humides et périodes sèches selon les latitudes. Durant l’Holocène, l’assèchement du Sahara ou l’optimum climatique médiéval européen puis la phase froide du XVIIIe siècle ne doivent rien non plus à la pression des sociétés sur la surface terrestre.

          Si l’on passe de l’échelle mondiale à l’échelle continentale, le changement climatique au XXIe siècle n’est pas uniforme. En Afrique, il est même ambivalent : les projections de pluviosité sont contrastées, avec une diminution au sud de l’Afrique australe, à l’ouest du Sahel et en Afrique du Nord, mais une hausse en Afrique orientale et dans des régions à topographie complexe. Les divers faciès spatiaux du changement climatique se superposent aux singularités géographiques existantes, les deux devant être inclus dans toute démarche visant à atténuer/réduire/annihiler selon les écoles de pensée les conséquences du changement climatique.

          Ces singularités géographiques renvoient à la pluralité des sociétés qui les ont façonnées et qui sont elles mêmes structurées par des rapports de pouvoir produisant — et reposant sur — des inégalités multiples, à toute échelle sociale et spatiale. C’est ce qui rend particulièrement difficile la mise en œuvre de solutions proposées par les deux tendances générales rassemblant les tenants de l’anthropocène, l’une promouvant une géo-ingénierie pour résoudre les problèmes environnementaux, l’autre prônant la réduction de l’emprise humaine sur les milieux.

          D’abord, si le développement est conçu comme un changement social équitable et régulé au bénéfice du plus grand nombre d’humains, une croissance nulle ou une décroissance ne peuvent conduire qu’à la paupérisation des populations déjà privées de biens vitaux, comme le montre la détresse sociale dans les États faillis ou dans ceux occupant les derniers rangs du classement de l’IDH (Indice de développement humain).

          Ensuite, aucune géo-ingénierie n’est neutre, technique, société et politique sont intriqués, ce que l’historienne Gabrielle Hecht a montré en formulant les concepts de technopolitique et de régime technopolitique dans son analyse du nucléaire en France.

          Enfin, s’il s’agit de réduire l’emprise humaine en repensant les notions d’usage et de besoins, la réception du discours ne peut être la même chez les nantis de Monaco et les démunis de Mumbaï. Les premiers souscrivent souvent à l’idée de sobriété énergétique, alors que les seconds vivent la précarité ou la pénurie énergétique sans avoir accès à l’eau courante ou aux services de base. Être pauvre à Kinshasa, où les services sociaux et les opportunités d’emploi salarié sont inexistants, n’est pas la même chose qu’être pauvre à Paris.

          Tous les travaux montrent que les nouvelles couches moyennes rurales ou urbaines des Suds sont consuméristes. Faut-il aussi rappeler que partout dans le monde, les classes aisées sont beaucoup plus solidaires entre elles que les populations démunies, lesquelles ne constituent pas un monde enchanté de la solidarité, fantasmé par des idéologies hors sol. Intégrer ces réalités est nécessaire pour revisiter le concept de développement et tenter de trouver des solutions alternatives crédibles au capitalisme néolibéral.

          
            Alain Dubresson
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            Développement durable
          

          La notion de « développement durable » est l’une des déclinaisons récentes du concept de « développement ». D’après le Dictionnaire historique de la langue française (DHLF, 2016), le mot développement dérive du verbe développer, qui désigne l’« action de dérouler, déplier ce qui est enveloppé sur soi-même ». Peu utilisé avant le XVIIe siècle, il recouvre ensuite une dimension temporelle, pensée de manière continue et linéaire puisqu’il s’agit de l’« action d’évoluer, de s’épanouir » (1754). Au cours des XIXe et XXe siècles, il est associé à l’idée d’amélioration et de modernisation.

          C’est au contact de l’anglais development qu’il prend, au cours des années 1960, le sens de mise en valeur d’un pays ou d’un espace. Il est alors considéré comme un « processus qualitatif de transformation des structures économiques, sociales, mentales qui accompagne et favorise la croissance économique. Le sous-développement, quant à lui, correspond à la situation des pays qui ne peuvent faire croître durablement le PIB en raison d’un certain nombre de blocages internes » (Huart, 2003).

          Une telle conception renvoie au modèle économique de référence : celui des pays occidentaux industrialisés représentés tout particulièrement par les États-Unis (60 % de la production industrielle mondiale en 1945). Consacrée par le président Truman qui emploie l’expression de « pays sous-développés » lors de son discours d’investiture en janvier 1949, elle est utilisée, dans le contexte de la guerre froide, pour différencier les pays industrialisés de leurs anciennes colonies.

          Ses promoteurs poursuivraient l’entreprise coloniale visant à projeter un modèle occidental industrialisé, en « greffant » des ressources, des techniques et des savoirs (Olivier de Sardan, 1995). La notion porte en elle une dérive téléologique et une fiction scientifique qui participe à la mise en place des rapports de force et de domination à travers la planète.

          Son postulat repose sur une vision idéaliste du progrès appuyée sur des théories économiques acceptant mécaniquement la croissance. Il gomme la diversité des mondes. Il remplit également une fonction universalisante qui tend à légitimer une organisation et une gestion mondialisées des matières premières.

          Pour les dirigeants des puissances industrialisées, il s’agit d’accroître la production, de l’accaparer et, par conséquent, de sécuriser les matières premières dans tous les domaines. Dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’industrialisation avancée des États-Unis leur impose de sécuriser leurs approvisionnements. Le registre du discours américain dominant — croissance démographique, épuisement des ressources, paupérisation croissante — est proche des conceptions malthusiennes, des expertises conservationnistes et des pratiques coloniales (Marhane et al., 2012). Son argumentaire et ses objectifs sont identiques à ceux que l’on retrouvera pour justifier le « développement durable », lequel ne s’explique donc pas seulement par une crise du développement.

          L’idée s’impose que développement, gestion des ressources naturelles et environnement sont liés, et qu’ils doivent être pensés et gérés suivant des accords entre États établis à l’échelle mondiale. Les conflits sociaux-environnementaux liés à l’extension de la révolution industrielle la confortent (Letté, 2012). Leurs problématiques sont institutionnalisées et médiatisées à l’échelle mondiale et vers une gouvernance mondiale.

          Citons notamment la création de l’UIPN en 1948 sous l’égide de l’Unesco, après les Conférences de Lake Success ; la création du Club de Rome en 1968 ; la Conférence intergouvernementale pour l’usage rationnel et la conservation de la biosphère organisée en 1968 par l’Unesco, qui « avance l’idée d’un développement écologiquement viable » (Brunel, 2004) et le lancement du programme MAB (Man and Biosphère) ; la Conférence de Stockholm de 1972 et la création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) et du Comité de l’environnement de l’OCDE.

          Les dirigeants cherchent à reformuler la notion de développement pour y intégrer la problématique de l’environnement. Lors d’une réunion préparatoire à la Conférence de Stockholm qui se tient en Suisse en 1971, Maurice Strong (1929-2015), homme d’affaires canadien issu de l’industrie pétrolière, membre du Groupe Bilderberg, de la Trilatérale et de l’Institut Aspen, de l’UICN et du WWF, propose le concept d’écodéveloppement (Sachs, 1994). L’idée est reprise dans la Déclaration de Cocoyoc (Conférence organisée sous l’égide des Nations unies en 1974), puis abandonnée sous l’influence de la diplomatie nord-américaine au profit de la notion de « développement soutenable ».

          D’abord évoquée dans le cercle de l’IUCN (1980), celle-ci est institutionnalisée par la commission Brundtland dans son rapport de 1987. La traduction de « sustainable development » par « développement durable » à partir de 1992 montre que l’on choisit de « substituer à l’action de “soutenir” la notion plus passive de “apte à durer” » (DHLF, 2016). Le « développement durable » défend un idéal économique, politique et sociétal favorable au capitalisme et aux acteurs occidentaux, alors que « l’écodéveloppement », sans être révolutionnaire, se veut un instrument politique de remise en cause du système dominant.

          La définition la plus couramment évoquée du « développement durable » est celle qui correspond à la première phrase du chapitre II du Rapport Brundtland spécifiant que « le développement soutenable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (CMED, 1988).

          Pour l’économiste Olivier Godard, la durabilité est le critère principal qui la distingue du développement économique classique, mais avec différentes interprétations et traductions (Godard, 1994). Les approches dites anthropocentrées reposeraient sur une vision de la durabilité « faible » et les approches écocentrées sur une vision de la durabilité « forte » (Godard, 1994 ; Faucheux et Noël 1995 ; Vivien, 2004).

          La plupart des recherches engagées dans ce cadre ont investi la notion afin de définir des indicateurs de ce qui serait « durable ». Elles s’appuient avant tout sur des données considérées comme objectives, au sens de quantifiables. Elles cherchent majoritairement à intégrer les données naturelles dans les processus de régulation économique. En ce sens, elles ont mis en évidence « des degrés dans la durabilité », en fonction de « l’importance ou non » à accorder au « capital naturel » et en fonction de « la possibilité, ou non, de “substitution” [du capital naturel] par d’autres formes d’actifs (capital technique, compétence, etc.) créées par les hommes » (Naredo Pérez et Valero Capilla, 1999).

          Selon l’approche de « durabilité faible », « la plupart des ressources naturelles sont désirables pour ce qu’elles font et non pour ce qu’elles sont » (Solow, 1992). La dégradation de l’environnement et des ressources étant assimilée à la « dépréciation du capital fixe », il faut maintenir un équilibre entre consommation de ressources et capital dans le temps pour assurer la durabilité. La perte de capital est « compensée par des dépenses de restauration » qui peuvent ne pas être de même nature que les pertes (Godard, 1994).

          Suivant cette conception, « une quantité accrue de capital créé par les hommes doit pouvoir prendre le relais de quantités moindres de capital naturel pour assurer le maintien, à travers le temps, des capacités de production et du bien-être des individus » (Vivien, 2004). Si une technique permet d’assurer la même fonction que ce qui est désigné comme « ressource naturelle », il ne serait donc pas utile de préserver celle-ci.

          Préserver théoriquement un capital naturel minimal critique permettrait de le remplacer par des biens d’autre nature — comme des « capacités de production sous forme de stock d’équipements, de connaissances et de compétences » (Vivien, 2004). Le « principe pollueur-payeur » sous la forme de redevances fixées en fonction des prélèvements et/ou des rejets s’inscrit dans ce cadre. Pour le capitalisme financier, son acmé correspond au marché du carbone, c’est-à-dire à la financiarisation des droits d’émissions de gaz à effet de serre, à l’instar d’autres titres financiers.

          À l’inverse, les théories de la durabilité forte considèrent les ressources pour ce qu’elles sont et non pour ce qu’elles font. Elles postulent la nécessité de substituer aux éléments de capital naturel des éléments de même nature. Par exemple, l’approche « conservationniste » conduit, entre autres choses, à adopter des indicateurs « non monétaires […] fondés sur des mesures physiques matérielles et énergétiques », et à instituer des règles d’usage afin « de maintenir constant le stock de capital naturel » (Faucheux et Noël, 1995). Ce ne sont pas les fonctions de ressources, identifiées par les sociétés, qui doivent alors perdurer, mais les sources de ces ressources. La durabilité forte repose sur l’idée que l’on ne les connaît pas toutes et que, par conséquent, il convient de les préserver afin qu’elles puissent exercer d’autres fonctions à l’avenir.

          De fait, le « développement durable » donne lieu à des interprétations contradictoires, qui ne garantissent pas sa capacité à assurer un changement des relations à la Terre et aux ressources. En raison de son caractère équivoque, il circonscrit le champ de la régulation sociale où se discutent les relations sociétés/Terre à tous les niveaux spatiaux (Blot, 2005). Ses détracteurs y voient un « oxymore de second ordre » (Rist, 1996) qui n’aurait alors pour fonction que de rendre acceptable ce qui est précisément la cause des problèmes sociaux et environnementaux : le développement des productions et des consommations reposant sur l’exploitation des ressources identifiées par les Occidentaux partout dans le monde (Latouche, 2003).

          Le « développement durable » pose aussi la question de son introduction dans l’enseignement, en particulier pour les professeurs d’histoire-géographie. En France, il est inscrit dans les programmes scolaires en 2004, à la suite de l’éducation relative au développement. Mais, comme notion idéologiquement marquée, ancrée du côté du paradigme du développement, du modèle occidental et de l’économie libérale de marché (Leiniger-Frézal, 2009), il peine à trouver une cohérence théorique globale et un statut scientifique. L’absence d’approche critique et de visée éducative claire relevée notamment dans les documents produits par l’Unesco ou la CNUCED (Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement) pour mettre en œuvre une « éducation au développement durable » laisse place « à une certaine forme d’endoctrinement » aux dépens de la formation à « la pensée critique » ou à la « réflexivité » (Sauvé et al., 2003).

          Ainsi, bien que la notion soit abondamment mobilisée dans les discours institutionnels, comme dans le cadre de recherches au sein de nombreuses disciplines, on ne peut la considérer comme une catégorie d’analyse scientifique. Elle constitue en revanche une catégorie de la pratique dont l’étude permet de saisir les enjeux de l’usage.

          
            Frédérique Blot
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            Développement inégal
          

          Les inégalités de développement à toutes les échelles, du global au local, sont mesurées par de multiples indicateurs, simples (PIB ou RNB par habitant) ou complexes (indice de pauvreté multidimensionnelle du PNUD). Pour de nombreuses théories du développement (voir plus haut), elles résultent d’un retard ou d’un écart à la norme édictée en Occident, d’un déficit de capabilités, voire de distinctions entre individus, sociétés ou territoires inscrites dans un ordre naturel du monde selon des idéologies déterministes et/ou transcendantales empreintes de racisme climatique et/ou humain.

          C’est en réaction aux corpus du retard et de l’écart, qui postulent un possible rattrapage de la norme, qu’a été élaboré le concept de développement inégal. L’inversion entre inégalités de développement et développement inégal n’est pas neutre : elle survient dans un contexte historique marqué par l’invention d’une catégorie géopolitique, le tiers-monde.

          Plusieurs événements le jalonnent : indépendance de pays asiatiques, dont l’Indonésie (1945) et l’Inde (1947), arrivée au pouvoir du parti communiste en Chine continentale (1949), conférence de Bandoeng (1955) avec la recherche d’un non-alignement dans un monde bipolarisé en proie à une guerre froide, vague d’indépendances africaines au cours des années 1960. Des courants de pensée tentent alors de comprendre les origines et les modalités de fonctionnement du tiers-monde, néologisme proposé par le démographe Alfred Sauvy en 1952.

          Auto-définis comme révolutionnaires, dénonçant en particulier le réformisme structuraliste, leurs principaux auteurs se mobilisent contre les théories dominantes qui prônent une sortie du sous-développement par un rattrapage accéléré de la norme occidentale. Ces courants critiques radicaux sont fondés sur des cadres de pensée néo-marxistes inscrits dans une filiation remontant à l’ouvrage de Lénine, L’Impérialisme, stade suprême du capitalisme, publié en 1916, voire aux écrits de Rosa Luxembourg sur l’impérialisme. Quelle qu’en soit la forme, en particulier l’exploitation coloniale, l’impérialisme repose sur l’inégalité entre exploiteurs et exploités qu’il reproduit sans cesse, la division du monde entre dominants et dominés étant à la fois une résultante et un moyen de reproduction.

          Ce développement inégal dialectique est d’abord conceptualisé par des auteurs latino-américains. Imbriquant capitalisme, dépendance et inégalités de développement (Furtado, 1970 ; Santos, 1975), ils dénoncent l’État développementaliste servant les intérêts de classe des bourgeoisies compradores et militent pour une rupture avec l’intégration au marché international et les politiques industrielles se substituant aux importations au cours des années 1950. Puis, la relation entre dépendance et inégalité est retravaillée par des courants d’économie politique interrogeant les conditions et les modalités de l’accumulation du capital à l’échelle mondiale.

          Caractérisé par des rapports de violence et de domination, le mode de production occidental impose un échange inégal entre le centre capitaliste et les périphéries dominées (Emmanuel, 1969), le développement inégal étant consubstantiel au capitalisme (Amin, 1971). Le pillage permanent des périphéries, en particulier de leurs matières premières, articule développement et sous-développement, deux faces combinées d’un même système international, configuration qu’il serait vain de vouloir réformer et qu’il faut combattre. S’il est beaucoup question de pillage, il est peu question de limitation des ressources exploitables. Ce n’est qu’à la fin des années 1970 qu’apparaissent des remises en cause de la logique du productivisme prédateur, capitaliste et socialiste soviétique ou chinois, ainsi que les premières questions sur les conséquences environnementales de l’extractivisme.

          Ces analyses radicales uniformisantes ont été discutées par des géographes, qui manient le changement de focales et la comparaison dans le temps et dans l’espace en faisant valoir la diversité des situations et des trajectoires. Les rapports de domination et l’échange inégal ne sont pas niés, mais d’une part la sphère dépendante n’est pas homogène, d’autre part, les trajectoires de croissance dans la dépendance, accompagnées dans les années 1960 et 1970 d’un changement structurel d’économies asiatiques et latino-américaines, posent des questions non ou mal résolues par les théories dépendantistes.

          En termes géohistoriques, l’assimilation entre colonisation, domination et sous-développement est simpliste, les relations n’étant pas univoques (Lacoste, 1965). Dans les années 1960, d’anciennes colonies de peuplement européen, jadis appelées « pays neufs », ne sont pas sous-développées bien qu’ayant été longtemps dominées (Argentine, Australie, Canada) et des pays sous-développés, également dominés, n’ont pas été colonisés (Thaïlande ou Afghanistan) ou très brièvement (Éthiopie).

          Par ailleurs, au cours des mêmes années, la République de Corée, Taïwan, Singapour, Hong-Kong et le Brésil entrent dans un processus d’industrialisation ouvert et rapide qui les repositionne dans le système mondial d’accumulation du capital. En Afrique, a contrario, les expériences de repliement sur un développement autocentré, préconisé par les courants radicaux, échouent ; en Tanzanie, la villagisation et le projet d’autosuffisance ujamaa ont, en négligeant le rugueux géographique, buté sur de multiples problèmes.

          Une comparaison entre la Guinée, la Côte d’Ivoire et le Ghana montre que le premier des trois États, dont le discours et l’action militante sont anti-impérialistes, s’avère le plus exploité par des firmes multinationales. Elle montre aussi que les forces du « dedans » ne sont pas nécessairement subordonnées à celles du « dehors », que les notions de classe sociale, de prolétariat, ne vont pas de soi dans des sociétés où les ciments de parenté et de culture demeurent prépondérants et que les pratiques d’accumulation peuvent être singulières.

          Un vif débat est engagé autour de la question des « nouveaux pays industrialisés » (NPI), de la notion de semi-périphérie et du sens à donner aux configurations combinant croissance et changement dans la dépendance. Les théoriciens du dépendantisme évoquent un avatar de la relation centre-périphérie fondé sur l’internationalisation d’une partie du capital productif par transfert des industries de main-d’œuvre permettant de reproduire la domination du centre où sont rassemblées les nouvelles technologies et où les firmes multinationales ont leurs sièges sociaux. Mais, confrontés aux multiples bifurcations, ils peinent à penser la diversité des situations et des trajectoires, d’autant plus que celles-ci gagnent en hétérogénéité aux échelles infra étatiques (Bret, 2006).

          De plus, les inégalités de développement ne concernent pas uniquement le tiers-monde, mais aussi les pays capitalistes du centre. Cela justifie un renouvellement de la pensée sur la combinaison centre-périphérie, qu’Alain Reynaud a revisitée et systématisée en proposant un modèle interprétatif non réduit au tiers-monde (Reynaud, 1981). Contestés à leur tour depuis les années 1980, les courants radicaux tiers-mondistes doivent aussi prendre en compte l’éclatement du tiers-monde, sa disparition du vocabulaire ainsi que la reconfiguration accélérée de l’espace international du capital après la chute du mur de Berlin, l’effondrement de l’Union soviétique et l’émergence de nouvelles configurations capitalistes sous la coupole de la mondialisation.

          Depuis trois décennies, le nouveau paradigme économique, en dérégulant les cadres nationaux des systèmes productifs et en les réarticulant de manière sélective au système mondial des échanges, met directement en rapport échelle locale et niveau global des activités et des échanges. La mondialisation correspond au passage à un régime d’accumulation flexible. Elle est entendue comme la compression du temps et de l’espace, la moindre prise en compte des contraintes au profit de la mobilité des facteurs, l’accélération des interdépendances et une lente homogénéisation de politiques publiques néo-libérales.

          La globalisation imbrique les trois sphères du capitalisme (marchande, industrielle et financière) en une seule. À l’abandon des mesures d’inspiration keynésienne s’ajoutent un réaménagement des pouvoirs en faveur des collectivités locales et l’intérêt croissant porté à des agglomérations d’entreprises de taille modeste, engagées à divers degrés dans des processus coopératifs et emblématiques du tournant territorial théorisé par Bernard Pecqueur (Pecqueur, 2006).

          Ces transformations sont corrélées à un constat très discuté : les inégalités de développement internes aux Nords seraient au moins aussi importantes, sinon plus, que les inégalités entre Nords et Suds, terminologies désormais pluralisées. Le concept de développement inégal est donc mis à l’épreuve. Trop téléologique, il semble de moins en moins pertinent, l’inégalité étant universelle (Gervais-Lambony et Landy, 2007) tandis que l’apparition de plusieurs capitalismes émergents remet en question les dichotomies planétaires usuelles, centre-périphérie et/ou Nord-Sud dans un monde multipolarisé.

          Plusieurs corpus tentent d’expliquer cette profusion d’inégalités multiscalaires. À une première échelle infra-planétaire, poursuivant les analyses de David Harvey pour qui le capitalisme néo-libéral mondialisé nourrit et se nourrit des inégalités territoriales (Harvey, 2006), de nouveaux courants radicaux défendent la thèse d’un réétalonnage de l’État (rescaling) devenu schumpétérien (shumpeterian workfare post-national state). Les forces du marché et les politiques de l’offre survaloriseraient les régions ou les villes les plus compétitives au détriment des autres territoires.

          En contrepoint, une nébuleuse néo-institutionnaliste met en avant l’importance des arrangements institutionnels locaux en rapport avec les ancrages différents du capitalisme. Elle formule des objections fortes aux analyses radicales. Tout en prenant en compte les transformations du capitalisme, les néo-institutionnalistes soulignent que les États ne sont pas ajustés uniquement en fonction des exigences du capital. Leur approche est confortée par les configurations spécifiques des actuels capitalismes émergents qui ne convergent pas nécessairement vers un même modèle néo-libéral et dont les figures distinctes dépendent de compromis locaux négociés et stabilisés (Piveteau et al., 2013).

          À une deuxième échelle, celle des villes, fleurissent les théories de la métropolisation. Dans les principaux corpus d’économie spatiale/géographique et de géographie économique, la métropolisation est définie de deux façons : comme une accélération de la concentration des êtres humains et des activités dans les principales agglomérations d’un système urbain donné, ou comme un double processus de concentration des activités et d’étalement spatial urbain polycentrique pouvant aboutir à la formation de régions urbaines (city regions).

          Les composantes de ces régions qui polarisent les grandes circulations planétaires sont de plus en plus connectées entre elles et avec les autres métropoles mondiales. Elles forment des nœuds de réseaux constitutifs d’une économie d’archipel très inégalitaire (Veltz, 2014). Au sein des aires métropolitaines et partout dans le monde, l’étalement spatial rapide est caractérisé par le creusement des inégalités de tous types, de sorte que la dichotomie simpliste opposant les métropoles riches à leur périphérie pauvre n’est pas pertinente, la pauvreté ayant aussi une dimension métropolitaine.

          Dans un contexte général d’hypertrophie des discours écologiques, dont l’anthropocène est un produit, les relations entre ces inégalités et l’environnement sont un objet de réflexion plutôt tardif, alors que la question des inégalités sociales et spatiales est depuis très longtemps à l’agenda de la recherche ou des politiques. Dans la configuration triangulaire du développement durable, les liens entre équité sociale (qui ne se confond d’ailleurs pas avec l’égalité) et environnement ont été moins étudiés que les relations entre économie et équité sociale. Des termes aux définitions fluctuantes, comme inégalités environnementales ou écologiques, apparaissent néanmoins, mais de quoi s’agit-il ?

          La notion d’inégalité environnementale souligne que pour l’accès aux ressources dites naturelles, l’exposition aux nuisances et aux risques environnementaux, les individus et les groupes sociaux ne sont pas égaux. Mais d’une part les débats autour de la notion dépendent des contextes culturels locaux, d’autre part, elle n’est pas partout au centre des échanges. La question de la justice environnementale prévaut surtout aux États-Unis ou en Afrique du Sud.

          La mobilisation du mot écologie, qui désigne à l’origine une science naturelle et qui est utilisée de nos jours comme fourre-tout, convention de langage ou étendard militant, ne va pas de soi. La mesure de l’empreinte écologique ne rend-elle pas Kinshasa plus vivable qu’Amsterdam ou San Francisco ? Au-delà des difficultés à nommer et à mesurer, les inégalités environnementales et/ou écologiques sont néanmoins de plus en plus incluses dans un débat plus vaste, celui de la fragmentation territoriale qui peut être déclinée à toutes les échelles.

          Elles alimentent aussi un nouveau corpus conceptuel qui lie exploitation des ressources naturelles et dette écologique en reposant sur l’idée d’échange écologique inégal ou d’échange écologiquement inégal (Schmitt, 2016). La concurrence accrue entre les firmes capitalistes, mais aussi entre les États, pour sécuriser les approvisionnements en matières premières dans un contexte de limitation des stocks de ressources inventoriées et d’affaiblissement de la capacité de résilience des écosystèmes, conduirait à l’exacerbation des asymétries entre dominants et dominés. L’appropriation indue d’éléments biophysiques par les centres du capitalisme au détriment des périphéries ainsi que l’accélération de la prédation non compensée participeraient au dérèglement général du système planétaire par les seules sociétés humaines, cheval de bataille de la plupart des tenants de l’anthropocène.

          Verdi par l’usage d’un vocabulaire à la mode, ce retour du développement inégal version environnementaliste hybride les approches néo-marxistes des années 1970 et celles de courants écologistes contemporains. Elle reprend les thèses sur le pillage des ressources naturelles, y ajoute ses conséquences sur le changement planétaire global et contribue, à sa manière, au façonnement du corpus de la political ecology (à ne pas confondre avec l’« écologie politique »).

          Au-delà des vifs débats idéologiques, un consensus se dégage depuis les années 1990. Pour l’ONU (PNUD) et la Banque mondiale comme pour les organisations altermondialistes, la réduction des inégalités de tous types est une condition nécessaire du développement. Reste à en définir les conditions et modalités, qui dépendent de choix de société, c’est-à-dire du politique.

          
            Alain Dubresson
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          DIPLOMATIE ENVIRONNEMENTALE
        

        Au sens générique du terme, la diplomatie environnementale (environmental diplomacy) désigne l’ensemble des activités et des moyens mobilisés par des acteurs institutionnels publics ou non étatiques (États, ONG, firmes, fondations philanthropiques, scientifiques, villes, etc.), à différentes échelles, pour assurer la gestion et la protection de l’environnement et de ses ressources (Susskind, 1994).

        Elle se développe à partir des années 1970 pour gérer les effets de l’anthropocène, à la faveur de plusieurs facteurs : incidents écologiques transfrontaliers, scandales de pollution industrielle, naissance des mouvements écologistes dans les années 1960-1970 aux États-Unis et en Europe ou premières publications au retentissement mondial (Silent Sprint de Rachel Carson en 1962, rapport du Club de Rome Halte à la croissance en 1972).

        La Conférence de Stockholm, en 1972, marque l’internationalisation des enjeux environnementaux. Elle enclenche un processus de négociations aboutissant à l’adoption de traités multilatéraux. Le Sommet de la Terre de Rio, en 1992, constitue un moment fondateur de la diplomatie environnementale, avec la signature de trois grandes conventions-cadres sur les changements climatiques, la diversité biologique et la désertification.

        La diplomatie environnementale prend diverses formes pour divers objets. Elle concerne aussi bien la négociation de traités environnementaux internationaux (Protocole de Montréal sur la protection de la couche d’ozone, Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, Convention sur la diversité biologique, etc.) que les actions visant à résoudre les litiges autour d’enjeux environnementaux ou susceptibles de contribuer à un conflit. Elle est donc source de coopération mais aussi de confrontation entre États.

        La négociation des accords de paix intègre de manière croissante la question des ressources naturelles, qui joue souvent un rôle dans les conflits, qu’il s’agisse du pétrole au Soudan, de l’eau au Darfour ou du foncier dans l’Est de la République démocratique du Congo (Maertens, 2015). Les causes politiques et ethniques du conflit au Darfour, qui perdure depuis 2003, ont été exacerbées par la sécheresse et la mauvaise gestion des ressources en eau qui ont appauvri les populations et aggravé les tensions entre communautés nomades et sédentaires. Le Conseil de sécurité des Nations unies a donné à la mission de maintien de la paix au Darfour un mandat intégrant la question des ressources naturelles, mettant par exemple en place des programmes de réhabilitation de l’environnement devant faciliter la réinsertion d’anciens combattants.

        Les objectifs de la diplomatie environnementale varient également. Les actions menées peuvent aussi bien viser la sauvegarde de l’environnement — négocier un traité pour protéger la biodiversité par exemple — qu’utiliser l’argument environnemental à d’autres fins — redorer une image sur la scène internationale, obtenir la gestion ou la propriété de ressources stratégiques ou des concessions dans d’autres domaines, se positionner comme acteur incontournable de la protection de l’environnement.

        Le rôle actif joué par certains pays les plus vulnérables dans les négociations climatiques internationales résulte ainsi aussi bien d’un impératif de survie pour leurs territoires et leurs populations, que d’une stratégie politique de valorisation et de repositionnement au centre d’un jeu diplomatique dont ils sont longtemps restés à la marge. En dépit de leur moindre capacité d’influence par rapport aux pays industrialisés et émergents, ces États (rassemblés au sein de l’Alliance des petits État insulaires, du groupe des pays les moins avancés ou encore du Climate Vulnerable Forum) ont par exemple obtenu, après d’âpres négociations, l’inscription, certes plus symbolique que réaliste, dans l’accord de Paris (2015) de l’objectif visant à limiter idéalement la hausse de la température globale à 1,5 oC.

        Pays emblématique de la vulnérabilité face au changement climatique, le Bangladesh est parvenu à transformer son exposition aux catastrophes naturelles en levier d’action publique pour développer des programmes et des stratégies d’adaptation qui lui permettent de se positionner comme un modèle de bonnes pratiques dans ce domaine. Il s’est aussi saisi de sa vulnérabilité et de sa faible contribution au réchauffement planétaire comme argument diplomatique pour demander un soutien technologique et financier aux pays industrialisés afin de financer son action climatique (Baillat, 2017).

        La diplomatie environnementale mobilise des acteurs que Jönsson et Hall différencient entre conceptions étroites et conceptions élargies (Jönsson et Hall, 2005).

        Pour les premières, elle est réduite à une affaire de diplomates. Elle s’exerce uniquement dans le cadre de négociations bilatérales (autour du partage d’une ressource naturelle comme un fleuve ou une forêt) ou multilatérales à travers des traités régionaux ou internationaux négociés sous l’égide des Nations unies (protection de la biodiversité, des océans ou de la couche d’ozone, lutte contre le réchauffement climatique).

        Pour les secondes, elle est entendue comme synonyme de politique étrangère. Elle concerne plus généralement l’ensemble des activités officielles d’un acteur, le plus souvent un État, tournées vers l’extérieur et liées à l’environnement. L’Ukraine a ainsi profité des plateformes diplomatiques environnementales, très médiatisées, de la COP 21 et de l’Assemblée des Nations unies sur l’environnement en 2015, pour dénoncer les dégâts environnementaux causés par la guerre, et ainsi attirer l’attention sur l’occupation russe en Crimée.

        La relation étroite entre science et politique confère aux experts un rôle central dans le cadrage des problèmes. La communauté scientifique joue ainsi un rôle déterminant dans l’adoption du Protocole de Montréal (1987), qui vise à protéger la couche d’ozone en donnant l’alerte sur les dangers de sa disparition provoquée par l’utilisation de composés chimiques comme les chlorofluorocarbones. La création d’instances d’expertise à la fois scientifique et intergouvernementale, à l’image du Groupe d’experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) et de la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), témoigne également de l’importance du diagnostic scientifique pour définir les enjeux et les points d’appui des négociations.

        Le GIEC joue ainsi un rôle majeur dans le régime climatique mis en place par la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) adoptée à Rio en 1992. Chacun de ses rapports d’évaluation des connaissances scientifiques a fondé la décision politique dans les négociations (Aykut et Dahan, 2015).

        Largement étatique et technique, la diplomatie environnementale se déploie toutefois également à toutes les échelles. Elle dépasse le cadre des interactions bilatérales ou multilatérales entre États pour concerner de façon croissante une grande variété d’acteurs (universités, think tanks, villes, fondations philanthropiques, peuples autochtones, entreprises, etc.).

        Le « off » des COP, soit les événements organisés en parallèle des négociations (ateliers, rencontres, tables-rondes, expositions, colloques) qui sont réservées aux délégations officielles, sert aux acteurs non étatiques de vitrine, mais aussi de lieu de promotion de nouvelles idées et d’influence indirecte sur les négociations (Dahan et Aykut, 2015).

        Les Development and Climate Days, organisés depuis 2002 par des institutions académiques (International Institute of Sustainable Development, International Institute of Environment and Development, Stockholm Environment Institute) pendant la COP, sont par exemple devenus un rendez-vous incontournable pour les acteurs de l’adaptation et du développement.

        Le mouvement We are still in (« Nous sommes toujours dedans »), initié par le milliardaire américain Michael Bloomberg au lendemain de l’annonce faite par le président états-unien Donald Trump de sortir les États-Unis de l’accord de Paris, en juin 2017, est rejoint par plus de mille représentants de la société civile américaine (villes, entreprises, universités, fondations). Faisant fi de la décision présidentielle, il veut respecter les engagements pris lors de la COP 21. Il témoigne de la montée en puissance de ces acteurs non étatiques écartés des négociations formelles, mais pourtant de plus en plus centraux dans la recherche de solutions aux problèmes climatiques et environnementaux.

        La diplomatie environnementale alimente, sous différentes facettes, une littérature scientifique abondante, traversée par plusieurs approches s’intéressant à la gestion diplomatique des catastrophes naturelles (disaster diplomacy) (Kelman, 2012), aux régimes internationaux de l’environnement (Young, 1989), au rôle des acteurs non gouvernementaux (Newell, 2006) ou aux négociations climatiques internationales (Dimitrov, 2015 ; Aykut et Dahan, 2015 ; Aykut et al., 2017).

        Loin de n’être qu’un exercice classique réservé aux États, elle se veut hybride et « à voies multiples ». Elle se pratique à l’intérieur comme à l’extérieur des espaces formels de négociation, en incluant des méthodes informelles et non gouvernementales (diplomatie de couloir, réseaux d’universités, coalitions de villes, etc.).

        Mais l’entrée dans l’anthropocène pose de sérieux défis à son fonctionnement et à son efficacité. L’inclusion d’un nombre croissant d’acteurs dans la question du climat ou du risque ouvre la négociation à un plus grand nombre mais augmente les tensions et la difficulté de trouver des solutions. Le traitement des questions climatiques est enclavé dans un espace de négociation spécifique, alors que leur résolution requiert une réflexion transversale sur la transformation des activités (commerciales, énergétiques, industrielles, agricoles, etc.) et des modes de vie (consommation, transport, habitat, etc.).

        
          Alice Baillat
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          DISPOSITIF
        

        Étymologiquement, le terme dispositif vient du latin dispositus, « bien ordonné », qui, lorsqu’il est substantivé, exprime le fait de mettre « en ordre, en bonne ordonnance », mais aussi de procéder « par ordre, d’une façon arrêtée ». À l’ablatif, il signifie « arrangement », « ordre » et il se rapproche de dispono, « disposer, distribuer, mettre en ordre, régler, ordonner » dans des registres civils, militaires, matériels ou non.

        Certains auteurs (Althusser, Baudry, Lyotard) utilisent la notion de dispositif, mais Michel Foucault (1976, 1994 [1977]) lui donne une ampleur toute particulière.

        Le dispositif est ainsi envisagé comme un « réseau » — aux « effets inattendus » (Aggieri, 2014) ou « contingents » (Zittoun, 2013). Il réunit les différents éléments d’un « ensemble résolument hétérogène, comportant des discours, des institutions, des aménagements architecturaux, des décisions réglementaires, des lois, des mesures administratives, des énoncés scientifiques, des propositions philosophiques, morales, philanthropiques, bref : du dit, aussi bien que du non-dit » (Foucault, 1977).

        Il renvoie à des dimensions normatives, organisationnelles (mécaniques ou non), intentionnelles et stratégiques. Zittoun (2013) le définit comme « un assemblage intentionnel d’éléments hétérogènes (instruments, méthodes, actions publiques, etc.) répartis spécifiquement en fonction d’une finalité attendue ». Le concept s’inscrit également dans une filiation avec une autre notion foucaldienne renvoyant aux modes d’exercice du pouvoir, la gouvernementalité, particulièrement importante dans une période où les enjeux écologiques globaux et les questions environnementales servent de justification à l’action publique et rendent encore plus saillantes les questions de justice sociale, spatiale ou environnementale.

        L’identification d’un dispositif permet de s’intéresser à un « ensemble d’actions, structuré autour d’une finalité contingente » et à « l’intention […] d’agir sur la société » (Zittoun, 2013). Pour Agamben (2006) est «  dispositif tout ce qui a, d’une manière ou une autre, la capacité de capturer, d’orienter, de déterminer, d’intercepter, de modeler, de contrôler et d’assurer les gestes, les conduites, les opinions et les discours des êtres vivants ». Si l’on retrouve dans ces mots la dimension du pouvoir énoncée par Foucault, Aggieri (2014) trouve problématique « l’élargissement » de la notion « à toute une série d’objets ». Selon lui, l’existence d’un « projet stratégique identifiable » constitue une caractéristique du dispositif. Sa dimension stratégique est ainsi supérieure à sa dimension instrumentale.

        L’utilisation du terme en anglais donne lieu à débat chez les auteurs anglophones. Souvent traduit par le terme apparatus (traduisible par « appareil » ; Bussolini, 2010), Raffnsøee et al (2014) considèrent le terme trop « indistinct ». Ils lui préfèrent « dispositive », tombé en désuétude en anglais, mais dont le sens s’avère plus proche du sens utilisé par Foucault. Cette proposition est contestée par Callewaert (2017) pour qui la graphie française de dispositif devrait être conservée même en anglais en raison de sa spécificité signifiante.

        La sociologie et la science politique se sont saisies de la notion. La première a enrichi l’approche foucaldienne en insistant sur l’importance des actants, ces « éléments non humains qu’ils considèrent équivalents aux humains », et en s’intéressant « aux conditions d’émergence de nouveaux dispositifs » (Zittoun, 2013). Elle stimule notamment la sociologie de la traduction (travaux de Callon) et de l’innovation. Dans le champ des politiques publiques, le dispositif représente un regroupement d’éléments de même nature ou un assemblage hétérogène. Cette dernière acception renvoie notamment à la notion « d’instrument » d’action publique, elle-même présentée comme un « dispositif technique et social » (Lascoumes et Le Galès, 2004).

        En géographie, la notion est utilisée comme moyen de mieux appréhender les formes et les enjeux de la spatialité. Lussault (2007) a contribué à relancer son intérêt en abordant les « agencements spatiaux » sous l’angle du « dispositif spatial ». Ces agencements peuvent être façonnés en dispositifs spatiaux, vus comme un « ensemble composé d’acteurs (humains) mais aussi d’actants (non humains ou plus abstraits) » (Dumont, 2010). Ils correspondent à « une configuration stabilisée dans laquelle l’espace joue », d’abord, un rôle « d’opérateur de traduction, qui permet la transformation et la mise en scène de faits bruts en problème(s) sociétal(aux)et politique(s) ».

        L’espace assure ainsi « la jonction entre un ensemble d’acteurs sociaux, un ensemble de phénomènes et un ensemble de destinataires des actes prévus et/ou entrepris (la population-cible) ». Il joue également un rôle de « support de délégation, à savoir un objet spatial organisé […] sur lequel on se repose pour qu’une action atteigne ses objectifs » (Lussault, 2007). Lussault évoque notamment les « dispositifs légitimes » produits par les acteurs ayant le plus fort capital social. Dans cette conception, l’espace s’avère le « matériau actif du politique » (Dumont, 2010). La recherche géographique s’est servie de la notion de dispositif pour produire des analyses originales et renouvelées à propos des zoos (Estebanez, 2010) ou des prisons (Milhaud, 2015).

        En suivant l’hypothèse selon laquelle le projet stratégique est d’importance majeure, nulle difficulté alors à considérer que l’environnement, associant matérialité et idéalité, puisse être également considéré comme un matériau actif du politique. On ne saurait oublier par ailleurs que peuvent émerger des dispositifs d’acteurs ou d’actants disposant d’un capital social plus faible, mais capables de modifier certaines orientations de politique publique (association comme Act Up dans les années 1990, peuples autochtones au Canada depuis les années 1970, etc.).

        Les enjeux de pouvoir, les disputes entre les tenants des évolutions alarmantes des géosystèmes (biodiversité, climat, etc., en interaction avec les sociétés humaines) et des climato-sceptiques, la crise de légitimité que connaissent les élites intellectuelles, politiques et économiques, les jeux de force qui traversent les sociétés, la création de récits de la part des États ou des entreprises via un storytelling qui s’apparente parfois à des formes de propagande — la liste pourrait être allongée — confèrent à la notion de dispositif un rôle essentiel.

        Cet outil permet de décrypter ou de révéler l’intrication des problèmes, des politiques et des événements environnementaux. Sa fonction heuristique permet de penser la complexité des controverses environnementales. Le reconnaître ou l’exploiter dans des recherches constituent donc un enjeu majeur. Aggieri (2014) recommande d’accorder une attention particulière aux « invariants » propres à tous les dispositifs — permettant à la fois de les repérer et de les étudier : « problématisation, énoncé d’un projet stratégique et schématisation d’un dispositif, constitution des espaces d’action collective, instrumentation et scénographie, scénarisation et communication ».

        Pour identifier un dispositif, spatial ou environnemental, il sera donc utile de rechercher ou de travailler sur les éléments dont il relève, c’est-à-dire l’intentionnalité et la stratégie. Foucault en signale la « fonction dominante » qui suppose « une certaine manipulation [rationnelle] des rapports de force ». Il caractérise le dispositif par « des stratégies de rapport de force supportant des types de savoir, et supportés par eux » (Foucault, 1977), ce qui conduit Dumont (2010) à le considérer sous l’angle d’une « géopolitique de l’action spatiale » ; les savoirs et la rationalité (de la prise de décision et de l’action) ; l’instrumentation de l’action publique (terme plus utilisé dans l’analyse des politiques publiques ; Lascoumes et Le Galès, 2004) ; le discursif et le non-discursif. Foucault note l’importance de la « mise en réseau d’éléments discursifs et non discursifs », son inscription dans un « jeu de pouvoir » lié à « des bornes de savoir qui en naissent [… et] les conditionnent » (Foucault, 1994 [1977]).

        
          Stéphane Héritier
        

        
          	
            ▶ BIOPOLITIQUE ET BIOPOUVOIR, CAPITAL ENVIRONNEMENTAL, JUSTICE ENVIRONNEMENTALE, GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE

          

        

      

      
        
          DROIT DE L’ENVIRONNEMENT
        

        Récent ou « droit jeune », le droit de l’environnement « contribue à la santé publique et au maintien des équilibres écologiques, c’est un droit pour l’amélioration progressive de l’environnement ou un droit environnemental » (Prieur, 2016). Il « a pour objet de supprimer ou de limiter l’impact des activités humaines sur les éléments ou les milieux naturels » (Prieur, 2016). En réponse à la globalisation des atteintes, il tend aussi à protéger, depuis les années 1970, « la biosphère contre les détériorations majeures et les déséquilibres qui pourraient en perturber le fonctionnement normal » (Kiss et Beurrier, 2004).

        Transversal et multi-scalaire, il pose la question de la responsabilité humaine, et donc juridique, des êtres humains dans les problèmes écologiques croissants, y compris la prise de conscience des actes sur le long terme. Il dépasse le seul objectif de gestion des activités humaines liées à l’environnement — ce à quoi suffisent les droits existants (droit de l’urbanisme, droit rural, droit maritime…). Il aménage alors des logiques traditionnelles, comme la responsabilité, avec la prise en charge des risques inhérents aux activités polluantes par les pollueurs, ou propose des éléments nouveaux comme le principe de précaution.

        C’est aussi un droit « moderne » qui articule les différents ordres juridiques (internationaux, régionaux, nationaux), et dans lequel la communauté internationale, avec la perspective de solidarité qu’elle introduit, tient une place importante. Les principes généraux du droit de l’environnement sont ainsi inscrits parmi les valeurs constitutionnelles de nombreux États, comme c’est le cas en France avec la Charte de l’environnement de 2005.

        Par son assise progressive dans le paysage légal, le droit de l’environnement entraîne de profondes mutations. Il favorise un déplacement de temporalité (du court vers le long terme), impulse l’émergence de nouveaux paradigmes et propose un régime capable de faire face aux conséquences des activités humaines. La Convention-cadre sur les changements climatiques (1992) veut, par exemple, « stabiliser les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse ». Basée sur le principe de précaution, elle laisse le temps nécessaire à la recherche et à l’obtention de résultats sur le seuil de dangerosité des concentrations de gaz à effet de serre (GES), tout en favorisant l’action des États et de la société civile par le biais d’un processus normatif continu (négociation de la convention par le jeu des COP).

        Chacun des éléments ou activités liés à l’environnement reste cependant envisagé comme une entité autonome et indépendante des autres. Leur mise en œuvre juridique s’effectue donc par des normes spécifiques et techniques qui en font un droit, le plus souvent, parcellaire. Tel est le cas de la réglementation des émissions de GES (Protocole de Kyōto, 1997) à propos du climat. Le droit de l’environnement illustre alors l’absence de vision synthétique et globale de l’environnement.

        Pourtant, devant les crises environnementales, le juge national n’hésite plus, pour fonder sa décision, à appliquer un droit interprété par les juridictions internationales. Les juges états-uniens ont ainsi invoqué les devoirs supérieurs de protection des générations futures (Juliana vs United States, case no 6 : 15-cv-01517-TC). Si les juges ne peuvent que censurer un comportement, comme l’a fait la justice australienne pour une banque qui n’a pas prévenu ses investisseurs du risque climatique (Guy Abrahams vs Commonwealth Bank of Australia, VID879/2017), ils n’en dégagent pas moins de grands principes qui vont au-delà du droit national. La décision du juge fait avancer le droit.

        La question environnementale semble bénéficier d’un large consensus, mais la portée des propositions juridiques demeure subordonnée aux positions politiques et aux visions éthiques des États. C’est ce dont témoignent des initiatives comme l’inclusion de droits spécifiques à la nature dans la Constitution équatorienne, l’adoption de lois relatives aux droits de la Terre-mère en Bolivie ou la reconnaissance d’une personnalité juridique à la rivière Wanghanui par le parlement néo-zélandais — même si elles montrent les possibilités du droit en matière d’environnement.

        Bien que la notion d’anthropocène reste pour le moment absente du droit positif, le droit de l’environnement dispose de bases pour offrir un projet de société capable de répondre aux problématiques actuelles. Ce retard illustre la lenteur du processus législatif pour exprimer des faits sociaux, alors que les sciences sociales, y compris les recherches en droit, se sont depuis plusieurs années emparées non seulement des situations illustrant le phénomène anthropocène mais aussi de la notion elle-même.

        
          Nadia Belaidi et Marie Méténier
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          DUST BOWL
        

        Dimanche 14 avril 1935, dans les Grandes Plaines des États-Unis : c’est le « Black Sunday » avec son ciel obscurci par la poussière soulevée par le vent. 300 millions de tonnes d’éléments de la couche arable du sol sont déplacés et ravagent particulièrement l’Oklahoma, le Texas, le Kansas et le Colorado. Au lendemain de cet événement, un journaliste au Washington Evening Star, Robert Greiger, parle de « Dust Belt », terme qui va rapidement être remplacé par « Dust Bowl ».

        Bowl renvoie à la cuvette, au « bol », terme employé dans un conte populaire en 1850 par William Gilpin pour désigner la topographie en creux du bassin du Colorado (Masutti, 2012). Il s’agit d’un espace très restreint si on le compare à l’étendue des plaines concernées par la tempête de poussière. Belt renvoie aux ceintures agricoles (corn belt, wheat belt) et culturelles (Bible belt). Le journaliste a-t-il voulu attribuer une « ceinture spatiale » aux tempêtes de poussières récurrentes ?

        Si l’expression Dust Bowl a fait florès, c’est qu’elle colle bien aux représentations de l’époque. Une partie des Grandes Plaines était métaphoriquement condamnée à être un « trou », un réservoir à poussières balayées par le vent en permanence. L’histoire climatique confirme cette fatalité puisque les sécheresses venteuses s’y sont répétées, notamment celle de 1862-1863, pendant la guerre de Sécession, puis celles de 1889-1890, de 1901, de 1910, de 1917, avant celles, célèbres, des années 1930. Ce qui fait toute la différence entre ces diverses périodes, c’est la vulnérabilité des populations.

        Le terme ne correspond donc pas à une réalité topographique : il qualifie le phénomène d’érosion des sols, dont les particules peuvent être soulevées par les vents et former des tempêtes de poussières. Parce qu’il désigne une échelle spatiale prédéterminée (le bowl) et qu’il réduit l’ensemble des enjeux au dust (l’un des aléas naturels), il occulte cependant les responsabilités humaines de cette catastrophe aux conséquences très nombreuses : misère, endettement, marginalisation des plus pauvres, migrations, problèmes respiratoires (dust pneumonia)…

        Certes, les années 1930 (dites aussi Dirty Thirties) connaissent un déficit de précipitations marqué. Plusieurs années successives sont très peu arrosées (1933, 1934, 1935, notamment dans les Grandes Plaines). Mais ces déficits étaient assez habituels dans une région où, sans irrigation, l’agriculture est de toute façon difficile voire impossible. Qu’est-ce qui a changé ?

        Pas tant la variabilité pluviométrique, l’aléa en lui-même, que la présence humaine et les éléments conditionnant la vulnérabilité des sociétés locales. Les colons se sont installés, ont chassé les Indiens des Grandes Plaines, et cultivent de plus en plus les sols à l’aide de tracteurs (pour des plantations de coton, de maïs). Ils s’endettent pour emprunter, payer des machines ou constituer un cheptel. La surexploitation des sols et les difficultés économiques de la Grande Dépression après 1929 les rendent alors très vulnérables à ce manque de pluie, causé par le déplacement plus au sud du courant jet. Commence alors l’exode le plus massif qu’ont connu les États-Unis avant Katrina en 2005, deux millions et demi de personnes quittent ces terres, principalement vers la Californie, en empruntant la route 66, migration « environnementale » aux multiples causes que narre John Steinbeck dans Les Raisins de la colère (1939).

        Le Dust Bowl constitue donc une métonymie spatiale, car il ne couvre pas l’ensemble des régions touchées par le phénomène qui est temporel, puisque les tempêtes n’ont pas lieu tous les jours (14 en 1932, 38 en 1933), et « environnemental », en occultant les autres déterminants socio-économiques qu’ont soulignés experts gouvernementaux, photographes et artistes (Tabeaud et Metzger, 2017). Il s’agit ici d’une crise socio-environnementale, d’une « situation de tension, voire de rupture, affectant un écosystème anthropisé, et donc un groupe humain » (Beck, 2006).

        Dès 1936, un rapport, The future of the Great Plains, souligne l’entière responsabilité humaine du Dust Bowl. Mais il n’en finit pas de faire couler de l’encre, et plusieurs enseignements actuels ont depuis été tirés : érosion aggravée par les pratiques agricoles, capacité d’irrigation insuffisante et intervention de l’État trop limitée (McLeman et al., 2014) dans un contexte où la pression sur la ressource en eau est importante, aux États-Unis comme dans beaucoup d’autres régions du monde.

        
          Alexis Metzger et Martine Tabeaud
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            Si l’on considère l’anthropocène comme une ère géologique, force est de constater que les modifications du cycle de l’eau par les activités humaines sont profondes ; elles ont déjà laissé et laisseront encore des signatures géologiques indubitables. Elles concernent à la fois les flux hydriques, les flux sédimentaires, la production des écosystèmes et la qualité de l’eau (Lagagnier et al., 2009).

            Par sa connexion avec les circulations océaniques et atmosphériques globales, le cycle de l’eau est la principale composante de redistribution de l’énergie entre les océans et les continents, mais aussi entre les basses et les hautes latitudes. Couplé avec le cycle du carbone, il contribue dans une large part à la régulation du système terre-océan-atmosphère. Il est également couplé au cycle des matières — les flux sédimentaires notamment — et aux cycles biologiques. Sa modification a donc des conséquences importantes sur la lithosphère et la biosphère.

            Les eaux continentales sont le support de milieux naturels variés, porteurs d’une riche biodiversité, une ressource indispensable au fonctionnement des sociétés humaines et un enjeu politique et géopolitique, tant pour leur mobilisation et leur traitement que pour leur distribution entre différents utilisateurs (Cosandey et Robinson, 2012).

            Au niveau mondial, les stocks d’eau douce sont considérables : plus de 40 millions de km3. Ils sont répartis pour deux tiers dans les deux inlandsis (Antarctique et, secondairement, Groenland), et pour un peu moins d’un tiers dans les nappes phréatiques, le reste se trouvant dans les lacs, les cours d’eau, l’atmosphère et la biosphère. Leur temps de résidence dans ces réservoirs est très variable, de moins d’une semaine dans l’atmosphère et la biosphère à parfois plus de dix ans dans les grands lacs et plusieurs milliers d’années dans les grands aquifères et les inlandsis.

            Seuls les flux, beaucoup plus restreints, déterminent la ressource en eau renouvelable. Le fonctionnement global du cycle de l’eau est bien connu : chaque année, de l’ordre de 500 000 km3 s’évaporent au-dessus des océans, dont environ 10 % sont transférés sur les continents sous forme de précipitations.

            Celles-ci sont distribuées de façon très différenciée sur la Terre, du fait de facteurs naturels liés à la circulation atmosphérique générale, aux courants marins et à la répartition des continents et des océans. Les régions les plus arrosées se situent principalement dans les zones équatoriales, sur les façades orientales des continents entre 15o et 35o de latitude et sur les façades occidentales entre 40o et 60o. Si l’on ajoute la disposition des continents et leur relief, les différences sont encore plus marquées : les contreforts indiens de l’Himalaya, exposés à la mousson, reçoivent ainsi parfois plus de dix mètres d’eau par an, alors que le plateau tibétain, abrité à l’arrière de la chaîne, est semi-aride.

            Une partie de l’eau précipitée sur les continents (60 %) qui retourne rapidement à l’atmosphère par évapotranspiration est à l’origine d’un cycle « secondaire » : le volume total des précipitations continentales totalise ainsi 111 000 km3 par an. Les 40 % restants rejoignent les cours d’eau et retournent à l’océan, après avoir parfois transité dans les réservoirs souterrains (Roche et al., 2012).

            Ce cycle a été profondément modifié par les activités humaines, que ce soit par des altérations directes des cours d’eau (construction de barrages, seuils, digues, épis  et prélèvements d’eau) ou de manière indirecte, notamment par la modification de l’usage des sols dans le bassin-versant. Ces altérations touchent tout d’abord les flux hydriques, en modifiant toutes les données du bilan hydrologique : les précipitations, l’infiltration de l’eau dans le sol et le sous-sol, et enfin le débit des cours d’eau.

            Le changement climatique modifiera la distribution et le rythme des précipitations. Ses effets concrets sur le cycle de l’eau sont encore mal connus, notamment parce que la modélisation de la vapeur d’eau reste très partielle. Le document technique VI du GIEC (2008) intitulé Le Changement climatique et l’eau souligne d’ailleurs que « le signe et l’ampleur des changements prévus varient d’un modèle à l’autre ».

            On peut penser que l’on verra au niveau mondial une « accentuation » de la variabilité du cycle de l’eau, avec des pluies encore plus abondantes dans les régions déjà fortement arrosées. Dans les zones semi-arides, les situations pourraient être contrastées : les prévisions du GIEC placent le Sahel atlantique (Sénégal, Mauritanie) dans la même situation que l’Afrique du Nord, certains pays du Sahel central auront peut-être des pluies plus abondantes, alors que le bassin méditerranéen connaîtrait des sécheresses plus longues.

            Mais il y a une divergence d’échelle entre les mailles des modèles, encore très larges, et la réalité locale de la gestion hydraulique déterminée par la forme des bassins-versants, la présence de nappes souterraines ou de lacs, et surtout les types d’usages.

            L’usage des sols modifie considérablement les conditions d’infiltration des eaux et le ruissellement. Qu’il s’agisse de leur imperméabilisation en milieu urbain, de la déforestation, ou encore des pratiques agricoles, le passage de la pluie à l’écoulement est transformé. L’écoulement est aussi modifié par l’ensemble des aménagements réalisés sur les cours d’eau — barrages, seuils, transferts — et par les prélèvements.

            Les prélèvements pour l’utilisation agricole, domestique ou industrielle réduisent considérablement la disponibilité de l’eau pour les écosystèmes. Mais son stockage modifie également le rythme hydrologique, en « lissant » le débit pour que de l’eau soit disponible en permanence pour les utilisateurs en aval. Or, la plupart des espèces vivantes sont adaptées au rythme naturel du cours d’eau. Pour les zones humides notamment, le battement du niveau d’eau (alternance montée/descente) est une condition du fonctionnement des écosystèmes, qui ne supportent pas une inondation ou un assèchement prolongé ou permanent.

            Enfin, en « aval » du cycle de l’eau, les littoraux et l’océan sont les réceptacles de toutes les perturbations. Des zones eutrophiées, « mortes », peuvent se former en aval des grands fleuves en raison de l’afflux de polluants en provenance des bassins-versants, empêchant toute activité piscicole ou touristique, comme dans le cas du golfe du Mexique. Plus globalement, les océans, « poubelles » de nos bassins-versants, regorgent de polluants, comme les emblématiques gyres océaniques (zones où la concentration de particules de plastiques dépasse un kilo par km2).

            Les flux sédimentaires sont également affectés par les aménagements (Bethemont, 1999). Les grands barrages retiennent les sédiments à l’amont. Ils incisent les cours d’eau en aval et créent des terrasses alluviales (Malavoi et Bravard, 2010). La durée de vie des grands barrages est faible à l’aune des temps géologiques. Elle est d’un millénaire pour les plus grands.

            C’est le cas d’Assouan, qui provoque les perturbations les plus visibles tout au long du bassin nilotique. Il arrête en effet les fameux limons arrachés aux hautes terres d’Éthiopie et qui fertilisaient naturellement les champs. Le manque d’apports sédimentaires en aval contribue au recul du delta du Nil. Combiné à la hausse du niveau marin, ce phénomène pourrait affecter à terme plus de six millions de personnes.

            L’empreinte de la grande hydraulique, dont l’âge d’or aura duré sans doute moins d’un siècle, apparaîtra, a posteriori, comme une déstabilisation extrêmement rapide et massive des hydrosystèmes.

            La qualité de l’eau de surface et des eaux souterraines est altérée par les pollutions d’origine agricole, industrielle ou domestique. Les intrants (engrais et pesticides) de l’agriculture intensive dépassent la capacité d’auto-épuration des milieux terrestres et aquatiques et s’accumulent dans les écosystèmes. Nitrates et phosphates provoquent un phénomène d’eutrophisation ; les pesticides contaminent l’ensemble de la chaîne alimentaire. Ces pollutions diffuses, issues de milliers de points de contamination, sont massives dans les pays du Nord et en forte augmentation dans les pays du Sud.

            En théorie, les pollutions industrielles sont souvent localisées, plus faciles à identifier et à traiter — à condition qu’elles ne soient pas occultées — mais avec une rémanence parfois très longue. L’accumulation de polluants dans les sédiments des cours d’eau, également très importante, contribue à les rendre moins visibles, mais elle est rémanente, en particulier pour les activités minières caractéristiques des sociétés extractivistes.

            Le bassin de l’Orbiel, en France, en est un cas exemplaire. La mine de Salsigne et les mines adjacentes exploitées depuis le XIXe siècle jusqu’en 2004 y ont produit des millions de tonnes de résidus fortement chargés en arsenic/mispickel (de 20 à 100 % d’arsenic selon les dépôts) et métaux lourds ou métalloïdes divers (cyanures, plomb, zinc, cuivre, bismuth, cadmium, cobalt, antimoine, mercure, etc.). Stockés dans les sols et dans les sédiments, ces éléments ont été remis en circulation, ou du moins rendu « visibles », par la crue centennale d’octobre 2018. L’arsenic qui y fut extrait a aussi servi à la fabrication de l’agent orange utilisé pendant la guerre du Viêt Nam.

            Les polychlorobiphényles (PCB), commercialisés en France sous le nom de pyralène, sont massivement utilisés dans l’industrie (transformateurs, condensateurs, lubrifiants) et largement disséminés dans l’environnement jusqu’aux années 1970. Interdits à la vente en France depuis 1987, ils sont classés comme perturbateurs endocriniens et probablement cancérogènes. Ils sont encore très présents dans les sédiments des cours d’eau (notamment l’estuaire de la Seine, dans les cours d’eau du Nord et du bassin du Rhône). En se concentrant dans la chaîne alimentaire, ils rendent les poissons impropres à la consommation. Le coût du traitement des sédiments est tel (environ 100 €/m3) que les pouvoirs publics se contentent d’intensifier les mesures d’interdiction de rejet et d’accroître la surveillance.

            Plus généralement, c’est une grande partie de la faune aquatique dans le monde qui a été modifiée, soit par disparition pure et simple à cause de pollutions, soit par apparition d’espèces invasives, par exemple à cause de transferts d’eau interbassins. Les impacts sanitaires et le traitement de ces pollutions resteront donc à la charge des générations futures pendant plusieurs décennies.

            Le cycle de l’eau de l’anthropocène, dans toutes ses dimensions — géologique, hydrologique, biologique — n’a ainsi plus grand-chose à voir avec celui de l’Holocène. De nos jours, ses modifications n’ont pas partout la même ampleur. Si l’on dressait un gradient de perturbations, on aurait à une extrémité la mer d’Aral et à l’autre certains affluents de l’Amazone, comme le Jari (dont le bassin versant est de taille comparable à celui de la Seine), qui sont très peu anthropisés. Les derniers cours d’eau « sauvages » sont cependant une exception. La temporalité des modifications diffère également d’un cours d’eau à l’autre.

            Il est difficile de dire à partir de quelle époque le cycle de l’eau peut être considéré comme un marqueur de l’anthropocène. La réponse plus évidente, si l’on considère la modification des flux sédimentaires, serait ce que l’on appelle la « grande accélération », c’est-à-dire la construction de grands barrages dans presque tous les hydrosystèmes du monde dès les années 1930 et surtout après la Seconde Guerre mondiale. Les symboles en seraient le haut barrage d’Assouan pour l’Afrique, le barrage des Trois Gorges pour l’Asie orientale et celui d’Itaipu pour l’Amérique du Sud.

            Or les hydrosystèmes ont été très largement modifiés en Europe occidentale bien avant, par la construction de moulins et le drainage des zones humides dès le Moyen Âge. Le régime hydrologique et sédimentaire n’y avait déjà plus rien de naturel. On peut remonter même plus loin puisque les premières grandes civilisations hydrauliques ont modifié des régions entières, comme en Mésopotamie, dans la vallée de l’Indus ou en Chine, plusieurs millénaires avant notre ère. L’entrée dans l’anthropocène, du point de vue hydraulique, s’est ainsi déroulée de façon décalée selon les régions concernées.

            L’altération du cycle de l’eau résulte donc de choix hydropolitiques, c’est pourquoi certains auteurs proposent de parler maintenant de « cycle hydrosocial » pour désigner et analyser cette imbrication de processus naturels et d’artefacts (Blanchon, 2017).

            
              David Blanchon et Frédérique Blot
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              Hydropolitique
            

            Au sens large, l’hydropolitique désigne l’ensemble des politiques ayant trait à la gestion de l’eau. Peter Mollinga (2008) en a distingué quatre échelles. La globale concerne un modèle mondial de gestion de l’eau promu par les conférences internationales. La géopolitique désigne, de façon classique, les relations entre États souverains qui veulent contrôler les cours d’eau et les nappes souterraines transfrontalières. La nationale correspond aux politiques étatiques internes. La quotidienne se traduit par des conflits et ou des coopérations entre usagers, dans un périmètre irrigué ou pour la répartition de l’eau domestique.

            Ces niveaux sont évidemment en interaction. Les modèles mondiaux émanent bien souvent de situations nationales dans les pays dominants (pays occidentaux industrialisés majoritairement dans le domaine de l’eau) et ils ont vocation à être transcrits, avec différentes modalités, aux niveaux inférieurs.

            Telle qu’elle est posée sur le plan international, la problématique de l’eau privilégie non plus les modifications humaines des hydrosystèmes, mais le climat, qui est notamment considéré comme le principal responsable des déficits hydriques (Ciais, 2005), C’est sur eux que se concentrent les préoccupations, tout particulièrement pour les pays non industrialisés qui sont jugés comme les plus impactés par le changement climatique. On n’interroge donc pas les problèmes de surexploitation ni de pollution des ressources pourtant bien présents dans les pays industrialisés, lesquels deviennent néanmoins des exemples à suivre pour une « gestion intégrée » de l’eau et son « développement durable » (Blot, 2005). L’objectif est de répondre à l’ensemble des usages — domestiques, agricoles, industriels — pour lesquels il faut préserver les ressources.

            Les analyses de la banque mondiale (GBM, 2017) et de l’Unesco (Unesco, WWAP, 2015) regorgent ainsi de recommandations fondées sur le modèle de gestion des services d’adduction d’eau potable et d’eaux usées à la française (notamment concession de service d’eau à de grandes entreprises spécialisées). Ce type de récit soulignant la pénurie avait permis de proclamer les années 1980-1990 comme « décennie internationale pour l’alimentation en eau potable et l’assainissement », avant même la modélisation des impacts du changement climatique.

            Trente ans plus tard, le site des Nations unies déclare qu’un « déficit de 40 % des ressources en eau douce d’ici à 2030 associé à une population mondiale en pleine expansion — selon les estimations actuelles — a conduit la planète à une crise mondiale de l’eau », d’où la proclamation de la décennie 2018-2028 comme « Décennie internationale d’action sur l’eau et le développement durable ».

            Les diagnostics établis sont souvent représentés sous forme de cartes réalisées à partir de données par État. Dans le rapport du WWAP et de l’Unesco, (2015), la seule carte à l’échelle mondiale centre l’attention sur les pays d’Afrique du Nord, la Chine et l’Inde. Il n’y aurait pas de problèmes de ressources en eau pour les autres parties du monde, mais des régions prioritaires où développer un marché.

            Ce type de représentation et les discours associés tendent ainsi à construire la pénurie comme ressource. Depuis les années 2000, les questions liées à l’eau sont présentées comme inextricables, tout particulièrement dans les pays du Sud autour du nexus « water food energy ». Le registre de l’intégration et de la pénurie contribue à justifier les solutions techniques à même de répondre aux enjeux politiques d’approvisionnement en eau, en nourriture et en énergie.

            Tous les auteurs, scientifiques, gestionnaires ou institutionnels, soulignent ce paradoxe : la vie est apparue sur Terrre grâce à une eau abondante, mais cette abondance est toute relative puisque seuls 2,5 % sont susceptibles d’être une ressource, le reste étant salé ou saumâtre. Le registre de la « pénurie »  est omniprésent dans les dispositifs de qualification des hydrosystèmes que sont les diagnostics hydrologiques. Brandir le manque d’eau fait peur, or la peur est l’un des plus importants leviers de pouvoir pour servir ou influencer des politiques environnementales descendantes — top-down — au détriment d’une égalité de traitement des usagers.

            La construction de la pénurie comme ressource financière permettant de percevoir des aides dans le cas du lac Tchad (Magrin, 2015) n’est pas un cas isolé. La pénurie est également mobilisée en Europe. En Espagne, au cours du XXe siècle, elle justifie l’instauration d’un modèle agricole intensif au Campo de Dalias ou dans le bassin du Segura, aux dépens d’activités qualifiées de traditionnelles (Blot et Besteiro, 2017).

            La façon de problématiser les enjeux hydrauliques à l’échelle planétaire masque les disparités locales sans interroger les pratiques à l’origine des problèmes. L’idée que la gestion de l’eau est intimement liée au développement des activités productives favorise des aménagements toujours plus importants qui modifient donc les hydrosystèmes. Elle formalise la notion de « gestion intégrée des ressources en eau », consacrée dès la conférence des Nations unies de Mar del Plata en 1977.

            Déjà les acteurs y soulignaient les risques liés à l’eau (tant sur le plan des excès — inondations — que des manques — problèmes sanitaires liés à un mauvais état des hydrosystèmes ou à l’absence de ressource), les problèmes de manque de connaissance des ressources et de surconsommation. Ils insistaient sur la nécessité d’une gestion planifiée impliquant la participation du public. L’intégration de l’ensemble de ces problématiques devait permettre de mettre en œuvre une gestion « globale » ou « intégrée ».

            Plusieurs options sont proposées. Selon Bonneuil et Fressoz (2013), trois grandes options se présentent : les solutions techno-scientifiques, les perspectives de décroissance des prélèvements et enfin les politiques de justice environnementale.

            Les premières options techno-scientifiques, prométhéennes, renvoient à deux paradigmes différents : l’un est fondé sur le recours aux infrastructures « grises », l’autre aux infrastructures « vertes ».

            Le premier, le plus ancien, est associé à une représentation hydraulicienne des ressources qui représentent avant tout des « sources d’eau », caractérisées par des flux au sein de « réseaux hydrographiques » et par des « réservoirs » qu’il convient d’aménager suivant une logique de « gestion de l’offre ». L’aménagement des réseaux hydrographiques doit amener de l’eau quand on en a besoin, là où on en a besoin, grâce à de grands barrages ou des usines de dessalement : pays du Golfe arabo-persique, stations balnéaires du bassin méditerranéen ou des Caraïbes. Il peut aussi effectuer des transferts d’eau à grande distance, comme dans le bassin du lac Tchad.

            Ces solutions sont typiques de la « mission hydraulique » concomitante de la « Grande Accélération » dans les pays du Nord. Après une courte interruption, elles sont toujours en cours dans les pays en développement, avec un retour de la « grande hydraulique », notamment pour la production hydro-électrique « décarbonée » en Éthiopie (GIBE III sur la rivière Omo). Ces politiques induisent une modification et une artificialisation encore plus poussées des cours d’eau et des flux hydriques et sédimentaires.

            Plus récent, le second paradigme mobilise les recherches sur le rôle des flux de matière dans le fonctionnement des hydrosystèmes (Chorley, 1962) et le concept de services écosystémiques élaboré à l’interface entre écologie et économie (Costanza et al., 1997). Il se traduit politiquement par des solutions « fondées sur la nature », ou, plus exactement, sur la valorisation des services écosystémiques rendus par les hydrosystèmes. Les prairies, les zones humides et les forêts sont considérées comme des infrastructures vertes qui rendent des services similaires aux infrastructures « grises » mais sans dégradation des hydrosystèmes.

            Le Rapport mondial sur le développement de l’eau de 2018 avance des « solutions fondées sur la nature », sans pour autant interroger les pratiques ni les inégalités puisqu’il s’agit toujours de « répondre aux défis contemporains de gestion de l’eau dans tous les secteurs, notamment en ce qui concerne l’eau pour l’agriculture, les villes durables, la réduction des risques de catastrophe liées à l’eau et la qualité de l’eau » (Unesco, WWAP, 2018).

            La deuxième option s’appuie sur la logique de « gestion de la demande », en réaction à la « gestion de l’offre » favorisant l’augmentation des prélèvements, surtout agricoles et industriels. C’est sur elle que s’appuient, depuis les années 1990, les grands forums mondiaux et les bailleurs de fonds (souvent en charge de l’adduction et du traitement d’eau potable comme Veolia ou Suez, leaders mondiaux). Il s’agit de réduire la pression sur la ressource, de consommer moins, afin de faire décroitre les prélèvements et de sécuriser l’approvisionnement domestique et énergétique.

            Cette option est largement partagée, du moins officiellement, par plusieurs acteurs au nom d’une utilisation éco-efficiente de l’eau, notamment dans l’agriculture et l’industrie (recyclage, traitement des eaux). Le secteur est sur ce point en avance sur celui de l’énergie (Principes de Dublin, 1992), mais au prix, le plus souvent, d’une marchandisation accrue : faire payer l’eau à son « juste » prix (introduction de compteurs par exemple) et l’augmenter. C’est la façon la plus facile de réduire la consommation, mais sans considérer sa valeur sociale et sanitaire. Cela permet de réallouer la ressource aux écosystèmes avec la restauration écologique des milieux aquatiques.

            Elle s’appuie aussi sur le postulat, contesté, que les usagers fonctionneraient comme des Homo economicus. Elle ne garantirait donc pas une rationalisation des prélèvements tout en reproduisant les injustices sociales et culturelles.

            La troisième option a aussi pour objectif de limiter la demande, mais dans une perspective de justice sociale. Des auteurs comme J. Linton et J. Budds proposent de sortir de la « vision moderne » du cycle de l’eau pour prendre en compte le « cycle hydro-social » (une perspective de political ecology). D’un côté, cette option s’inscrit dans la perspective de l’anthropocène, car elle implique une imbrication de l’eau dans la fabrique sociale, les questions politiques et économiques. Mais, de l’autre, elle garde cette idée décalée d’un anthropocène vu comme un « tout indifférencié », sans historicisation et différenciation de ses espaces.

            Les hydrosystèmes sont au cœur des problématiques de l’anthropocène non pas uniquement parce que le changement climatique impactera de manière prépondérante les dynamiques hydriques, mais bien parce que les pratiques extractivistes ont conduit à leur surexploitation et à leur pollution. Les politiques modernes de gestion de l’eau, qui oscillent entre abandon partiel du tout technique, tentatives de restauration écologique et gestion intégrée des ressources, constituent un exemple pour les autres domaines de l’anthropocène (forêt, océan, climat, agriculture…), y compris dans les divergences de diagnostics environnementaux.

            
              David Blanchon et Frédérique Blot
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            ÉCHELLE
          

          Une échelle est, classiquement, la représentation graduée d’une dimension indiquant le rapport entre l’objet figuré et sa réalité (Baud, 2008). Il s’agit d’un rapport numérique fractionnel (1/x), le dénominateur étant d’autant plus petit que l’échelle est grande.

          Cette définition, purement arithmétique, ne pose en elle-même aucun problème. Elle s’applique aussi bien à l’espace, réduit à sa cartographie, qu’au temps, comprimé pour être appréhendé dans la longue durée. Son utilisation est donc entièrement conforme à l’approche anthropocène combinant temps long et espace profond : elle lui est même indispensable pour évaluer et comprendre au mieux l’impact de l’espèce humaine sur la Terre et la biosphère.

          On peut ainsi ramener la France à un mètre carré en usant du millionième, ou figurer l’âge de la Terre sur des graphiques linéaires de quelques dizaines de centimètres en gardant aux ères géologiques leurs proportions respectives. Une telle réduction ne peut cependant se faire sans perte d’information, sauf à imaginer, comme José Luis Borges dans son Histoire universelle de l’infamie et son Histoire de l’éternité (1935 et 1936), « une carte de l’Empire qui avait le format de l’Empire et qui coïncidait avec lui point par point » : autrement dit, à l’échelle 1/1. Évidemment, « les Générations Suivantes réfléchirent que cette Carte Dilatée était inutile ».

          Pour déterminer l’information que l’on fait disparaître du document en réduisant l’échelle, il faut d’abord décider quel usage aura la carte en question. La chose est assez facile si l’on choisit de représenter un réseau de routes nationales ou un plan de ville. Le lecteur sait exactement ce qu’il pourra y trouver, car la légende lui indique les objets figurés et lui donne les limites de sa recherche. À grande échelle, les rues et les voies secondaires seront visibles ; à petite échelle, seuls les grands axes apparaîtront.

          Le problème est beaucoup plus ardu lorsqu’il s’agit de représenter des phénomènes dans la durée, par exemple celle d’une ère, car leur continuum graphique dissimule les questions relatives à leur résolution temporelle (Jackson, 2006). Ces dernières peuvent concerner l’intensité de la variation d’un processus, figurée en ordonnée et lissée par une abscisse temporelle très comprimée. Elles peuvent aussi concerner leur signification. À l’échelle du million d’années, la résolution insuffisante de la mesure de deux événements figurés ensemble et corrélés, comme la température de l’atmosphère et sa concentration en gaz carbonique, laisse pendante la question cruciale de la cause et de l’effet. Loin d’être une simple façon de figurer des durées plus ou moins longues, le choix de l’échelle peut donc être une façon d’exprimer une opinion.

          Le changement d’échelle du micro au macro ne dissipe pas toujours l’ambiguïté, car le passage du temps long au temps bref fait apparaître des accidents de détail qui compliquent l’analyse, sans même évoquer le positionnement de l’origine ou de la graduation des ordonnées. Dilater ou compacter en abscisse une échelle temporelle n’est pas sans conséquence, de même que le choix d’étendre ou de rétrécir l’aire géographique où sont recueillies les données.

          La question des échelles s’insère logiquement dans les débats sur la durée présumée de l’anthropocène, et sur son existence même. Les marqueurs que l’on choisit pour le qualifier, et donc fixer sa borne inférieure, sont très différents selon les auteurs : cela va de l’abondance néolithique en bois brûlés à la disparition de certaines espèces de mammifères dans les années 1500, ou de poissons depuis un siècle, à l’apparition de césium et de plutonium dans les sédiments. Dès lors, l’analyse d’un processus particulier pourra varier, entre ignorance ou surinterprétation, suivant le laps de temps considéré, alors que les critères retenus pour la définition d’une époque géologique se veulent globaux.

          Or, selon le géologue Patrick de Wever, « pour être adoptée, une subdivision de l’échelle des temps géologiques, colonne vertébrale de cette discipline, doit respecter un certain nombre de critères précis.... Et il semble surprenant de parler d’une “ère” [anthropocène], l’une des principales subdivisions de l’échelle des temps. En effet, l’ère géologique la plus courte atteint 65 millions d’années. On n’est pas du tout dans les mêmes échelles de durée » (De Wever, 2012).

          Cette remarque reste valable, même s’il l’on descend à l’échelon de l’Époque, ce que semble vouloir dire le suffixe « cène » qui est par ailleurs utilisé dans les termes subdivisant le Tertiaire. On a bien sûr créé l’Holocène, qui précéderait l’anthropocène, mais sa très faible durée — soit 18 000 ans au maximum, en incluant ce dernier — peut faire douter de sa réalité et de sa place dans l’échelle géologique.

          En fait, les emboîtements d’échelle, qui caractérisent le post-Pliocène, semblent surtout faits pour caractériser les différentes étapes de la colonisation de la planète par le genre humain. Il faut se souvenir que le Quaternaire était nommé anthropogène par les savants russes du XXe siècle (Vernadski, Durnikin…), et que le post- (ou inter- ?) glaciaire holocène correspond à l’expansion géographique d’Homo sapiens. L’anthropocène, à l’échelle de l’histoire et de nos sociétés, n’est peut-être que la mise en perspective d’une anthroposcène.

          
            Bertrand Lemartinel
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            ÉCOCIDE
          

          Le néologisme d’écocide (ecocide en anglais) désigne les crimes graves commis contre l’environnement (Neyret, 2015). Construit à partir du préfixe « éco- » — la maison, l’habitat (oikos en grec) — et du suffixe «-cide » — tuer (caedo en latin) —, il identifie le péril des processus écologiques, notamment l’extinction d’espèces et la destruction d’habitats provoqués par l’homme.

          En écho à la notion de génocide, il pose la question du lien entre destruction de la nature et destruction de l’humanité. Il introduit un changement d’échelle en intégrant les actions qui bouleversent les écosystèmes mais aussi celles qui pourraient mettre en danger la paix et la sûreté de l’humanité. Il apparaît comme le crime emblématique de l’anthropocène.

          Le terme est proposé en 1970 par l’activiste biologiste américain Arthur Galston lors de la « Conference on war and National Responsibility » à Washington. Il dénonce l’utilisation par les États-Unis, pendant la guerre du Viêt Nam, de l’agent orange inventé et produit par la firme multinationale Monsanto. Repris lors de l’ouverture de la conférence de l’ONU sur l’environnement en 1972, le terme est inclus dans la Convention sur le génocide de 1948, rediscutée au cours des années 1980 (Cabanes, 2016).

          En 1986, le rapporteur spécial Whitaker propose de l’inclure comme crime contre l’humanité dans le projet de Code qui aboutit à la création de la Cour pénale internationale (CPI) : « Toute violation grave d’une obligation internationale d’importance essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l’environnement humain. » Bien que soutenue par la plupart des membres de la Commission du droit international préparant le Code, la proposition n’est pas retenue.

          En 1991, l’article 26 stipule que « tout individu qui cause ou ordonne de causer, des dommages étendus, durables et sévères à l’environnement naturel doit, sur déclaration de culpabilité de celui-ci, être condamné [...]  » en temps de paix comme en temps de guerre. Mais il est retiré en 1995.

          En 1998, le Statut de Rome de la CPI évoque les « dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel » (art. 8-2b iv) qu’il identifie comme crimes de guerre sous réserve qu’ils soient « manifestement excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu ». Plusieurs rapports officiels, tant nationaux qu’internationaux, dénoncent la faiblesse des dispositions légales relatives aux atteintes graves à l’environnement « en temps de paix » (Belaidi, 2015). La fracturation hydraulique, les marées noires ou l’assèchement de la mer d’Aral, sont pourtant des pratiques « écocidaires » emblématiques. La loi pour la reconquête de la biodiversité du 8 août 2016 soumet en France la reconnaissance d’une responsabilité en cas d’«  atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l’homme de l’environnement » à l’établissement d’un fait générateur et d’un lien de causalité.

          En 2010, Polly Higgins, avocate britannique, propose, devant la commission du droit international des Nations unies, de faire de l’écocide le cinquième crime contre la paix. Il serait défini comme « un acte d’endommagement massif, de dégradation et/ou de destruction totale ou partielle des écosystèmes d’un territoire donné, provoqués par intervention humaine ou par toute autre cause au point ou la jouissance paisible par les habitants de ce territoire en a été ou en sera sévèrement diminuée » (Higgins 2010). Il s’appliquerait soit à un acte, soit à une omission commise en temps de guerre comme en temps de paix. D’interprétation stricte, il ne serait pas nécessaire pour les victimes de prouver une intention de nuire mais seulement d’apporter la preuve de la connaissance des conséquences encourues.

          En 2013, un projet de directive visant à inscrire l’écocide comme crime contre l’humanité, la nature et les générations futures est préparé par une initiative citoyenne européenne qui se transforme en initiative citoyenne mondiale en 2014. Le mouvement « End Ecocide on Earth  » qui le soutient appelle à la création d’une Cour pénale internationale de l’environnement et de la santé. Un projet de convention internationale, qui propose également un fonds d’indemnisation pour les victimes, ambitionne de faire évoluer le droit de l’environnement vers l’harmonisation des sanctions pénales entre les États et leur adaptation selon la gravité du dommage. La responsabilité ne serait en cause que lorsqu’il y aurait une intention et une connaissance des dommages possibles.

          Différents tribunaux nationaux ont déjà condamné ce type d’atteintes. En 2015, un tribunal néerlandais ordonne à l’État de réduire les émissions de gaz à effet de serre. En 2017, la justice allemande accepte la requête d’un paysan péruvien pour contraindre un géant de l’énergie à réparer les effets de son activité sur l’environnement au Pérou. En 2016, le champ d’investigation de l’article 8-2biv du Statut de Rome est élargi aux crimes « entraînant ou impliquant, entre autres, des ravages écologiques, l’exploitation illicite de ressources naturelles ou l’expropriation illicite de terrains ».

          
            Nadia Belaidi et Marie Méténier 
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            ÉCO-EFFICIENCE
          

          Le terme d’éco-efficience promeut l’idée d’une amélioration progressive de l’impact environnemental de la production de biens, via une réduction des intrants, de leur toxicité pour les organismes vivants et des émissions de gaz à effet de serre associées. C’est un mot-clé du développement durable, dont il cherche à rendre opérationnelle la promesse centrale, celle qui voudrait que l’économie puisse continuer sur la voie d’une croissance continue, à condition de modifier — un peu — son impact sur l’environnement. Les critiques y voient l’une des principales contradictions du paradigme dominant de développement, qui veut corriger certains processus à la marge pour mieux ne rien changer de ce qui fait l’essence du système capitaliste : son « fétichisme » de la croissance (Hamilton, 2003).

          L’éco-efficience, qui naît dans le sillage du Rapport Brundtland (1987), désigne d’emblée non pas un état de fait, un impact environnemental neutre, mais une stratégie d’amélioration constante des processus de production industrielle. Le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) parle dès 1989 de « Production progressivement plus propre ». Cette « cleaner production » renvoie à « l’application continue d’une stratégie environnementale intégrée aux process, produits et services pour augmenter l’éco-efficience et réduire les risques pour les humains et l’environnement ». Elle associe principe de précaution, prévention, contrôle démocratique des activités à risque et approche globale de la chaîne productive, cherchant à optimiser chacune des étapes.

          Le terme d’éco-efficience est rapidement incorporé par les très grandes entreprises. Dès 1991, le World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) en fait une clé de son argumentaire visant à convaincre les chefs d’entreprise que performance environnementale et profits sont désormais intrinsèquement liés. L’actualisation successive de la directive IPPC par l’Union européenne « relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution » en 1996, 2008, 2010, crée pour principal critère d’évaluation de l’éco-efficience la notion de « meilleures techniques disponibles », ou « best available techniques » (BATs). Cette notion est devenue l’une des clauses centrales de sauvegarde environnementale dans la plupart des pays de l’OCDE, car tout projet industriel cherchant un financement international important doit prouver qu’il les utilise.

          Le principe d’éco-efficience est en parfaite adéquation avec la théorie technophile et optimiste de la « modernisation écologique », qui a foi dans le développement durable. Son succès auprès des grands entrepreneurs n’est donc pas étonnant, et un manuel récent sur le sujet rappelle en exergue que « l’éco-efficience montre que l’écologie et l’économie ne sont pas nécessairement en contradiction » (Seiler-Hausmann et al., 2017). Selon Martinez-Alier (2004), la notion cristallise les positions de l’un des courants de l’environnementalisme naissant aux États-Unis au début du XXe siècle, qu’il nomme « l’Évangile de l’éco-efficience ». Ses principes, dont rend compte en 1959 le livre de Samuel Hays Conservation and the Gospel of Efficiency : The Progressive Conservation Movement, 1890-1920, s’articulent autour des idées de planification et de gestion rationnelle des ressources. Pour la plupart des critiques de ce courant, ils sont contradictoires.

          À partir des années 1990, ils associent l’idée que l’optimisation environnementale des activités productives ne peut plus être imposée de façon coercitive, mais qu’elle doit être basée sur le volontarisme éclairé du monde de l’entreprise. C’est donc une notion proche des normes volontaires de « responsabilité sociale et environnementale des entreprises » (RSE). De nombreux travaux, qui mettent en doute ses fondements, estiment que l’optimisation écologique des processus productifs est souvent plus la conséquence d’améliorations normales de la productivité industrielle, ou d’une peur des conflits causés par la pollution, que d’une recherche réelle de réduction des impacts (Hommel, 2006).

          D’autres montrent comment l’éco-efficience fait partie de l’arsenal qui vise à légitimer l’activité des firmes transnationales sur toute la planète. Elle leur permet de masquer leurs profonds effets sur l’environnement derrière une image de pionniers actualisant les formes de production (Healy, Martinez-Alier et Kallis 2015). Dans le domaine agricole ou sylvicole, ces entreprises dénigrent souvent les petits paysans au nom de cette éco-efficience qui répond aux critères de l’économie mondialisée, dans une version modernisée du mépris pour les populations « arriérées ».

          Plus largement, le principe d’éco-efficience est critiqué pour son insistance sur l’amélioration des performances individuelles de l’entreprise, au détriment d’une approche globale du secteur et, surtout, du territoire où elle agit. Par exemple, les efforts louables pour intensifier la production agricole dans le but de réduire une emprise spatiale sur l’environnement peuvent avoir un effet local positif (cas du doublement de la récolte sur une même parcelle). Mais, tant que la demande de certains produits est en croissance, cet effet est noyé dans une tendance persistante à l’augmentation mondiale des surfaces converties à l’agriculture.

          Des études nombreuses soulignent ainsi le paradoxe de techniques pourtant vantées pour leur efficience écologique, comme l’irrigation par goutte à goutte (Grafton et al., 2018). Sans remettre en cause l’intérêt de réduire progressivement l’impact industriel sur l’environnement, plusieurs mouvements sociaux plaident pour une recontextualisation géographique et politique de l’éco-efficience, et dénoncent son instrumentalisation lorsqu’elle sert à légitimer des projets respectant des normes comme les BATs qui ne garantissent pas forcément leur innocuité. Une technique de production peut conserver un caractère extrêmement nocif, même moindre que les techniques antérieures, et s’il n’en existe pas de meilleure.

          
            Pierre Gautreau
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            ÉCOLOGIE SAVANTE
          

          
            
              Histoire
            

            L’écologie savante semble facile à définir, mais elle comprend d’importantes nuances qui s’expliquent par le contexte historique et la trajectoire épistémologique (Acot, 1988 ; Deléage, 1991 ; Drouin, 2015 ; Matagne, 2012). En avoir une conception ontologique et fixiste aboutirait à se méprendre sur sa nature et sa fonction.

            Le consensus la définit comme l’étude des relations entre espèces vivantes : au sein d’une même espèce (champ intra-spécifique) et entre différentes espèces (champ inter-spécifique). Mais il s’effrite selon que le savant attache de l’importance à l’un ou l’autre des deux registres. Privilégiant une vision biologique du monde, ces approches diffèrent à nouveau selon que l’humain est intégré ou non dans l’analyse scientifique, soit comme une espèce parmi d’autres, soit comme un prédateur intrinsèque (Pepper, 1996). En outre, l’écologie savante a peu à peu ajouté le champ du non-vivant (lithosphère, hydrosphère, troposphère) à son périmètre biologique initial (Dajoz, 1975 ; Lévêque, 2001).

            Elle occupe donc un champ épistémologique connexe d’autres disciplines (Gunnell, 2009). Son approche, davantage verticale (biologique, ontogénétique, phylogénétique) qu’horizontale (chorologique et topologique), la distingue de la géographie. Un glissement peut toutefois se produire entre les deux, non sans confusion. Ainsi, l’écosystème, tel qu’il est formulé par Tansley à l’origine (1935), est une structure organique qui n’est pas considérée sur le plan spatial, même si elle peut se traduire géographiquement. De même, la niche écologique, au sens strict, n’est pas un lieu précis comme le serait la niche du canidé ou le nid de l’oiseau, mais une place dans la chaîne trophique (conceptualisée par Elton en 1927). Elle ne se confond pas non plus avec le biotope (conceptualisé par Grinell en 1917).

            L’écologie savante doit être distinguée de l’écologisme, mouvement et courant de pensée idéologique ou politique qui s’appuie peu ou prou sur elle. Le rapport conceptuel, philosophique et historique qui existe entre les deux ne relève pas du même champ. Tout écologue n’est pas forcément écologiste, tandis que tout écologiste n’a pas forcément de compétences en écologie savante.

            La confusion, fréquente, entre les deux, s’explique en partie par le fait que la langue anglaise, dominante, ne distingue pas l’écologue de l’écologiste, utilisant le même mot d’ecologist. Elle tient également au fait, discuté, que la plupart des partisans de l’écologisme cherchent à appuyer leur idéologie et leur pratique politique sur une science, un peu comme l’ont fait les socialistes avec le marxisme et le matérialisme dialectique.

            Le biologiste allemand Ernst Haeckel (1834-1919), qui définit l’écologie dans son ouvrage fondateur sur la Morphologie générale des organismes (1866), y distingue plusieurs niveaux de physiologie. Le premier concerne l’alimentation (la nutrition), le deuxième la reproduction (la génération) et le troisième le rapport (la relation). La combinaison du premier et du deuxième niveau relève de la conservation.

            Le troisième niveau (la relation) est dédoublé. Il s’organise en chorologie — « la science de la distribution géographique et topographique des organismes », « la physiologie de la distribution géographique et topographique, ê chôra, l’habitat » — et en écologie (œkologie). Haeckel définit celle-ci comme étant « la physiologie des interactions des organismes entre eux et avec le monde extérieur », et « la science des rapports réciproques des organismes ».

            Il délaisse la question de la chorologie, trop proche de la géographie (horizontale) qui spatialise les phénomènes, car c’est la logique biologique (verticale) qui l’intéresse conformément à la théorie darwininienne qui le captive dès la publication de L’Origine des espèces (1859). Cette orientation transparaît dans la définition qu’il donne trois ans plus tard. Selon lui, « par œcologie, on entend le corps du savoir concernant l’économie de la nature [Naturhaushalt] — l’étude de toutes les relations de l’animal à son environnement inorganique et organique ; cela inclut, avant tout, les relations amicales ou hostiles avec ceux des animaux et des plantes avec lesquels il entre directement ou indirectement en contact — en un mot l’œcologie est l’étude de ces interrelations complexes auxquelles Darwin se réfère par l’expression de conditions de la lutte pour l’existence [als die Bedigungen des Kampfes um’s Dasein] » (Conférence à Iéna, 1869).

            L’écologie selon Haeckel et ses disciples ne se contente pas d’analyser les organismes, ou les aspects physiques du milieu. Articulée à une philosophie moniste, son programme est beaucoup plus vaste. Il essaime avec succès en dehors de son berceau germanique, d’abord en Amérique du Nord puis dans le reste de l’Europe occidentale. L’écologie haeckelienne s’appuie non seulement sur le darwinisme — ce qui constitue déjà un programme en soi — mais aussi sur son interprétation social-darwinienne, la plus dure qui soit.

            La discussion sur ces sujets soulève donc des problèmes épistémiques et philosophiques, même chez les savants qui considèrent la science comme indépendante ou dénuée de systèmes de valeurs. La difficulté corollaire renvoie à la nature même du personnage qu’est Ernst Haeckel, et à son positionnement idéologico-politique. Haeckel soutient en effet le social-darwinisme dans sa dimension gladiatrice (victoire des plus adaptés et des plus forts dans la course de l’évolution), l’eugénisme (comme moyen de sélection), le pangermanisme, le bellicisme (il co-signe, en 1914, la déclaration des savants allemands en faveur de la guerre) et l’anti-socialisme (déclaration au congrès des naturalistes à Munich en 1877).

            Son antipapisme protestant (Haeckel reste officiellement membre de l’Église réformée jusqu’en 1911) ne doit pas être confondu avec la libre-pensée (même s’il participe à des congrès de libres-penseurs pour combattre la papauté et soutenir le darwinisme). Son monisme (philosophie qui postule l’unité de l’inerte et du vivant) ne doit pas non plus être assimilé à de l’athéisme (le monisme haeckelien est panthéiste).

            La fracture avec la mésologie, qui conduit à son effacement à la fin du XIXe siècle, s’effectue sur une base social-darwinienne. En effet, tandis que la mésologie et le positivisme s’appuient sur des « types », le paradigme darwinien privilégie l’étude des populations vivantes. L’écologie s’impose peu à peu face à la géographie, qui hérite en partie de la mésologie, quant à la question partagée de l’interface nature-société.

            Le tournant s’effectue à la fin du XIXe siècle aux États-Unis. En effet, les savants y sont d’abord préoccupés par des questions d’aménagement de l’espace (front pionnier agro-pastoral et sylvicole liée à la conquête de l’Ouest, officiellement close en 1890), moindrement par la protection de la nature sauvage laissée aux philosophes transcendantalistes ou puritains, aux esthètes ou aux explorateurs (Thoreau, Muir, Powell, Hayden…).

            Dans Man and Nature, or physical geography as modified by human action (1re éd. 1864, rééd.), le juriste, diplomate et essayiste américain et puritain George Perkins Marsh (1801-1882) dénonce les dégâts sur la nature entraînés par l’occupation humaine. Sans se référer à l’écologie mais évoquant l’anthropozoïque, il réclame des mesures de protection pour les ressources naturelles et pour la création divine.

            Le géographe français Élisée Reclus (1830-1905) soutient d’abord ses idées, mais il ne s’y réfère plus après la Commune de Paris quand il participe à l’élaboration du mouvement anarchiste. Il ne se revendique pas non plus de l’écologie prônée par Haeckel, dont il critique durement le social-darwinisme et l’anti-socialisme, tandis qu’il exhume la mésologie, mais sans succès (1905).

            Le congrès des naturalistes américains qui se tient à Madison dans le Wisconsin en 1893 constitue un deuxième temps fort de l’écologie. Délaissant la géographie végétale (soutenue en Europe par Humboldt, Reclus, Bonnier, Flahault…), il choisit l’écologie botanique pour mettre l’accent sur les rapports entre espèces, entre leur physiologie et leurs conditions physico-chimiques. Ce tournant est renforcé par l’influence de jeunes savants (Bessey, Farlow, Ganong, Cowles…), souvent des étudiants du botaniste pionnier Asa Grey (1810-1888), qui ont fait leurs études en Allemagne ou qui ont lu les auteurs germaniques (Julius Sachs) inspirés par Haeckel, au premier rang desquels se place Eugenius Warming (1841-1924) (Worster, 1985).

            Ce botaniste danois, de formation luthérienne rigoriste, collaborateur de Schimper, est l’auteur d’un ouvrage capital qui prône l’écologie, notamment dans son titre (1895, 1re éd. en danois ; 1896, éd. en allemand, Lehrbuch der ökologischen Pflanzengeographie ; 1909, en anglais, Œcology of plants). Le Danemark est sensibilisé à la question écologique après la perte du Schleswig-Holstein en 1866 (il faut défricher de nouvelles terres dans le Jutland) et par la colonisation du Groenland (il faut adapter des espèces au climat polaire) (Dupuy, 2004). L’explorateur infatigable qu’est Warming travaille également pour le brasseur Carlsberg, dont l’activité a besoin d’une science botanique pointue.

            Avec le très influent Frederic E. Clements (1874-1945), qui participera au diagnostic et à la recherche de solutions à propos du Dust Bowl (1930-1942), les écologues états-uniens organisent leur écologie autour des notions conceptualisées de communauté, d’organisme ou de super-organisme, souvent sous l’influence de la philosophie spencérienne. Clements invente le terme biome, que son collègue zoologue Victor E. Shelford (1877-1968) définira comme l’entité écologique et l’unité biogéographique que constituent la formation végétale et la formation animale correspondante (1931). Il élabore également la théorie du climax (1916) qui, en vertu d’un raisonnement déductif et finaliste, assigne une place à un groupement végétal au cours d’une succession.

            Le botaniste helvétique Josias Braun-Blanquet (1884-1980) et l’École dite de Zürich-Montpellier qui la discutent vivement lui préfèrent la méthode inductive. Ils sont partisans de la géobotanique, de la phytosociologie (terme inventé par le botaniste polonais Paczuski en 1896) et de la sociologie végétale. Ils mettent l’accent sur l’association végétale reconnue par ses espèces caractéristiques, sur les groupements de végétaux et les formations végétales voire sur les paysages, de façon horizontale, contrairement aux écologues qui insistent sur les relations strictement biologiques, de façon verticale.

            De fait, au sein du monde savant francophone, l’adoption du mot et de la chose « écologie » ne s’effectue que progressivement, à partir des années 1920, sous la poussée des naturalistes, souvent amateurs et peu connus, qui, par leurs riches observations de terrain, conditionnent la réflexion théorique (Jules Pavillard dès 1901, André Magnin, Émile Gadeceau, Pierre Allorge…) (Luglia, 2015). La résistance d’un Hector Léveillé (1864-1918), médecin, prêtre, herborisateur et botaniste, en faveur de la géographie botanique et explicitement contre l’écologie végétale, se fait au nom d’une opposition au darwinisme.

            Elle devient marginale, d’autant que, sous l’impulsion de Paul Vidal de la Blache (1845-1918), les géographes français reconnaissent l’écologie et l’environnement comme suite améliorée de la géographie botanique et du milieu (Robic, 1992). Dans son influent Traité de géographie physique (1920), Emmanuel de Martonne (1873-1955) évoque l’écologie comme « l’étude de l’habitat » promue par « le botaniste Warming », et sa reprise par « les zoologues ».

            Le troisième temps fort de l’écologie savante se situe de nouveau aux États-Unis, lors du congrès de l’Association des Géographes américains (AAG, 1922). Son président en exercice, Harlan H. Barrows (1877-1960), y déclare en effet que « la géographie est concernée par les relations de lieu, dont l’écologie peut être le principe organisateur », et que, finalement, « la géographie est une écologie humaine [human ecology] » (Barrows, 1923).

            À cette époque s’effectue un rapprochement entre écologues, géographes et sociologues, en particulier au sein des universités de Chicago et de sa région. Le géographe Ellsworth Huntington (1863-1947), connu pour son déterminisme climatique, est, en 1917, le président de la Société écologique d’Amérique (fondée en 1917). Le botaniste Henry C. Cowles (1869-1939) est le président de l’AAG en 1910, ainsi que Frederic E. Clements en 1919. Quant au forestier Barrington Moore (1883-1966), éditeur de la revue Ecology, il considère que « la géographie, dans la mesure où elle est l’étude de l’homme en relation avec son environnement, est de l’écologie humaine » (1919).

            Les sociologues, en particulier ceux de l’École dite de Chicago, appliquent ce programme dans leur domaine en promouvant non pas « l’écologie urbaine », expression forgée postérieurement par des commentateurs, mais « l’écologie humaine ». Ils la centrent principalement sur la ville (d’où la confusion). Ils estiment en effet que l’urbain peut désormais être considéré comme le nouvel habitat naturel de l’être humain et que, par conséquent, il doit être étudié avec les méthodes et le vocabulaire de l’écologie savante. Ils travaillent d’ailleurs directement avec les écologues comme Cowles.

            Bien que Robert Ezra Park (1864-1944), journaliste à l’origine, qui se réfère à la déclaration Barrows, reste souvent sur le registre de la métaphore, son élève Roderick Duncan McKenzie (1825-1940) prend ce programme intellectuel au premier degré. Selon lui, « l’écologie humaine » étudie « les relations spatiales et temporelles des êtres humains en tant qu’affectées par des facteurs de sélection, de distribution et d’adaptation à l’environnement », ces « rapports spatiaux entre êtres humains » étant « déterminés par la compétition et la sélection, évoluant constamment avec l’entrée en jeu de nouveaux facteurs perturbant les relations de compétition ou facilitant la mobilité » (McKenzie, 1925).

            Le substrat clairement social-darwinien est décliné avec plus ou moins de force selon les auteurs (Hawkins, 1997). Son organicisme (W. M. Wheeler) prend la suite métaphysique du monisme haeckelien et se rapproche du holisme inventé en 1926 par le biologiste et général sud-africain partisan de l’apartheid Jan Christiaan Smuts (1870-1950). Il s’oppose au systémisme (H. A. Gleason, A. G. Tansley…) qui refuse toute vision téléologique et adopte une approche stochastique. L’organicisme et le holisme s’accompagnent souvent du vitalisme qui, chez certains penseurs, en particulier dans le monde germanique à la suite de Haeckel, débouche sur le naturalisme intégriste, avec ses implications idéologico-politiques, et sur l’écofascisme (Hans Driesch, Ludwig Klages, Oswald Spengler, Willibald Hentschel, Karl Friederichs, Martin Heidegger, Watsuji Tetsurô…).

            L’écologue britannique Arthur G. Tansley (1871-1955), par ailleurs féru de psychanalyse, insiste sur le fait que l’écosystème, concept forgé par lui, n’est qu’une reconstruction mentale d’une réalité complexe (1935). Il critique le concept de communauté biotique, qui lui paraît artificiel et incomplet, ainsi que l’idéal du monoclimax, estimant qu’il peut y avoir plusieurs états pour une région donnée et que l’intervention humaine est cruciale.

            Le biologiste états-unien Raymond Lindeman (1915-1942) mesure des cycles de matières organiques et de transferts d’énergie. Vladimir Ivanovitch Vernadski (1863-1945), savant d’origine cosaque, occupe une place à part dans cette construction physico-chimique de l’écologie. Se considérant comme un « naturaliste », il regrette que la notion d’évolution des espèces occupe, depuis Darwin et Wallace, une place qui risque de rendre difficile l’accès à d’autres théories, comme la biogéochimie, pourtant essentielle afin de comprendre l’ensemble des processus. C’est l’un des premiers à démontrer que l’oxygène, le dioxyde de carbone et l’azote qui se trouvent dans l’atmosphère terrestre résultent de processus biologiques.

            Sur cette base, il fonde sa théorie de la biosphère, terme qu’il reprend du géologue Eduard Suess (1831-1914) qui l’a forgé en 1883 et qui a également avancé l’hypothèse du super continent Gondwana (1861) ou de l’océan Thétys. Vernadski qui rencontre d’ailleurs Suess en 1911, donne à biosphère un sens beaucoup plus large. Visionnaire, il évoque en 1938 « l’ère anthropogénique » (the anthropogenic age).

            Sur le plan méthodologique et épistémologique, l’écologie savante développe une approche de plus en plus mathématique. Le zoologue anglais Charles S. Elton (1900-1991) élabore le principe de la chaîne alimentaire et de la pyramide des nombres. Il introduit également l’idée de déséquilibre écologique et d’organisme invasif (1958). Indépendamment l’un de l’autre, deux mathématiciens et physico-chimistes, l’États-unien Alfred J. Lotka (1880-1949) et l’Italien Vito Volterra (1860-1940), forgent des modèles mathématiques qui décrivent la fluctuation des effectifs des êtres vivants. Ils établissent une dynamique des populations reposant sur le rapport entre nombre d’espèces, quantité de ressources et étendue d’espace.

            Sur cette base, le biologiste russe Georgii F. Gause (1910-1986) soutient le principe de l’exclusion compétitive (1932). Intégrant l’espèce humaine ou bien directement appliquées aux sociétés humaines, ces théories conduisent à des dérives déterministes qui atteignent par exemple la théorie de la biogéographie insulaire prônée par Robert MacArthur et E. O. Wilson (1967).

            L’écologie factorielle se développe à partir des années 1950. La cybernétique triomphe avec les frères Odum, Howard Tresor (1924-2002) et Eugene Pleasants (1913-2002). Leur écologie « pure » est sans lieu, sans histoire et sans êtres humains. Leur livre, d’abord publié en solo par Eugene, Fundamentals of Ecology (1953), devient une bible dans les milieux scientifiques concernés. Il en est à sa cinquième édition (1959, 1971, 2005), à chaque fois augmentée et co-dirigée avec d’autres auteurs. Son idée de « macroscope », instrument imaginaire qui désigne l’échelle d’observation de la nature idéale, est reprise par les écologues holistiques contemporains.

            Conscient des critiques sur sa conception d’une nature vierge et sans homme, Eugene Odum s’aventure sur les terrains socio-politiques et reprend, classiquement, les solutions malthusiennes. Lors de la troisième édition des Fundamentals of Ecology (1971), il ajoute ainsi une série de recommandations sur la limitation des naissances, la lutte contre la pollution et l’importance d’enseigner l’écologie à l’école.

            Le forestier et chasseur américain Aldo Leopold (1886-1948) incarne la jonction entre le courant romantique et transcendantaliste de protection de la nature (Henry Thoreau, John Muir…) et une conception scientifique de l’écologie. Prônant une Land Ethic et un Thinking like a mountain, il affirme qu’« une chose est juste quand elle tend à préserver l’intégrité, la stabilité et la beauté de la communauté biotique. Elle est fausse quand elle tend dans le sens contraire » (A Sand county almanach, 1949). Certains géographes (Carl Sauer, Maximilien Sorre…) tentent un rapprochement avec l’écologie, mais sans succès.

            L’équation entre démographie humaine, écosystèmes et ressources naturelles devient une préoccupation essentielle pour les milieux savants aux États-Unis, notamment à la suite du Dust Bowl, voire en Russie avec Vernadski. Après 1945, certains savants anglo-américains abandonnent l’eugénisme, discrédité, pour un malthusianisme radical (Alexander Carr-Saunders, Julian Huxley, Frederic Osborn père et fils, William Vogt, les fondateurs du WWF…).

            Lorsqu’il évoque la « lutte entre organismes invasifs et indigènes », dans The Ecology of invasions by animals (1958), Charles Elton avertit que « ce ne sont pas seulement des bombes atomiques et la guerre qui nous menacent. Il existe d’autres sortes d’explosions, et ce livre traite des explosions écologiques par les invasifs notoires ». Les ouvrages de Osborn et Vogt (1948) enclenchent le catastrophisme écologique, et ouvrent la voie à « l’écologie politique » (formulée en 1957 par Bertrand de Jouvenel).

            En 1988, le sociobiologiste Edward O. Wilson, pour qui le gène tient la culture en laisse, et son collègue F. M. Peter forgent le concept de biodiversité. Or « la biodiversité comme concept abstrait et total désignant la “variété de la vie” envisagée de manière globale et indifférenciée est une vision holistique et généraliste, irréductible à la connaissance scientifique » (Blondel in Marty et al., 2005). Si elle « reste probablement irréductible à une théorie scientifique unifiée », c’est parce que « le terme est apparu à l’interface entre le champ scientifique et le champ politique » (Lepart in Marty et al., 2005). « Le champ biologique étant devenu consubstantiel du champ sociétal dans la construction du concept de biodiversité, le glissement sémantique donne progressivement consistance à la notion de développement durable », consacré lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992 (ibid.).

            La filiation entre l’écologie savante et son inventeur Haeckel est masquée ou minimisée par les partisans de l’écologisme qui, par ignorance ou inconséquence, ne voient pas les effets d’une naturalisation du social déjà présente dans le social-darwinisme, et rejaillissant sur l’écologisme contemporain au nom d’une priorité donnée à la nature. Ceux qui postulent une rupture entre les deux sursoient à l’analyse historique de l’écologie savante américaine, dominante (théorie du climax, déclaration Barrows de 1922, écologie humaine de l’École de Chicago, théorie des espèces invasives…).

            À partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale, cette approche débouche sur un domaine plus politique avec les premières grandes conférences internationales, souvent organisées aux États-Unis, comme les conférences de Lake Success en 1949, ou les premières instances internationales consacrées à l’environnement (UICN, WWF…), puis sur le Club de Rome (1968) et le Rapport Meadows (1972).

            La mise en avant de la peur et de la catastrophe, ainsi que la politisation kidnappent l’écologie savante. Or « cent millions de craintes ne forgent pas une conscience et un milliard de plaintes n’engendrent pas une volonté. Beaucoup de nos contemporains finissent par oublier que l’écologie se définit prioritairement comme une discipline scientifique. Non pas un point de vue, une perception : un programme, un champ d’études et des méthodes qui progressent par à coups en grinçant sous une multitude de contraintes » (Guille-Escuret, 2014).
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              Écologie factorielle
            

            L’écologie factorielle est une branche de l’écologie savante qui recourt à la modélisation et aux analyses multivariables. Elle résulte d’un ajustement progressif aux critères de scientificité des disciplines dites dures (physique, chimie, mathématiques, statistiques), outre la biologie.

            À partir des années 1930, l’écologie intègre de nouveaux éléments et de nouvelles méthodes : modélisation, thermodynamique, cybernétique, systémisme. Elle entre dans une phase de mathématisation active, tout en s’ouvrant, de plus en plus, aux possibilités directes d’application économique qui dépassent les approches romantiques de la nature. Les frères Howard Tresor Odum (1924-2002) et Eugene Pleasants Odum (1913-2002), qui introduisent les approches de la cybernétique, proposent ainsi une écologie thermodynamique.

            La constitution de l’écologie factorielle provient de l’écologie humaine de l’école de Chicago, et le terme d’« écologie factorielle » est forgé en 1965 par le sociologue Frank L. Sweetser (1913-1994). Mais elle finit par en quitter le champ. « C’est un géographe de Chicago, Brian J. L. Berry qui, en reprenant avec de nouveaux outils l’ensemble des problèmes laissés en suspens par ses collègues écologistes et sociologues urbains, devait redonner à l’écologie, qualifiée de “factorielle”, une nouvelle vigueur et, pour l’essentiel redonner aux géographes la responsabilité de la pratiquer » (Racine, 1972).

            Brian Berry emprunte en effet « ses outils conceptuels et méthodologiques au langage des systèmes et plus particulièrement aux méthodes mathématiques mises au point pour dégager des concepts généraux en psychologie quantitative » (ibid.). C’est ainsi qu’il livre en 1971, dans la revue Economic Geography, une première « écologie factorielle comparée » des villes du monde entier.

            Les méthodes mathématiques extrêmement poussées de l’écologie factorielle et ses résultats laissent perplexe dans la mesure où la cartographie géométrique par mailles, qui est censée livrer une synthèse quantifiée et objective d’un grand nombre de facteurs sociaux spatialisés, n’enseigne guère plus qu’une bonne lecture d’une carte d’utilisation du sol ou qu’une visite empirique sur le terrain. Ce paradoxe traduit deux choses.

            D’une part, l’écologie a toujours eu l’obsession, depuis son fondateur Ernst Haeckel (1834-1919), d’appréhender le réel dans une globalité (par la suite : le vaisseau spatial Terre, Gaïa, la biosphère ou le holisme), de le synthétiser et de le représenter — ce qui donne une cartographie complexe dans le cas de l’écologie factorielle. Elle devient ainsi synonyme d’approche globale, synthétique, mais dans un sens unitaire à la limite du métaphysique.

            D’autre part, la géographie se voit délestée de cette tâche. Le sociologue Amos Hawley (1910-2009), disciple de Roderick D. McKenzie (1885-1940), théoricien de l’École de Chicago qui exacerbe la tendance à une naturalisation du social, lui attribue ainsi la description statique des phénomènes sociaux ou naturels spatialisés, tandis qu’il réserve à l’écologie (humaine) le mérite d’analyser les processus et les interrelations (Hawley, 1950).

            La théorie des lieux centraux de Christaller dopée par Brian Berry constitue l’aboutissement de cette perspective. Mais, à la différence de l’écologie factorielle, elle offre une tentative de systémisme appliqué à l’ensemble de la géographie humaine, et notamment des faits économiques, quoique de façon très théorique, abstraite et statique.

            La géographie est ainsi cantonnée au descriptif pur, à la technique qui établit modèles ou cartes, sans réflexion sur les causes ou les jeux d’acteurs. Elle est de surcroît affublée d’une myopie qui la conduit à rechercher des espaces isotropes pour appliquer la belle régularité théorique des places centrales, et, éventuellement, à les trouver là où il n’y en a pas.

            Tout cela est-il de l’écologie ? Les remarques à ce sujet ou l’utilisation de ce vocable par Brian Berry et d’autres géographes ne sont-elles que des clauses de style ? Des métaphores ? Non, d’après Berry lui-même : « Les concepts et les processus intégrateurs de la géographie concernent les écosystèmes du monde entier où l’homme est la partie dominante » (Berry, 1964). L’écologie factorielle est donc la triple héritière de l’écologie urbaine par sa filiation avec l’école de Chicago, au sein de l’université éponyme et partageant le même souci heuristique. Sa mise en forme mathématique et physique trouve sa consécration avec le Rapport Meadows (1972).

            À partir des années 1980, elle raffine cependant son approche méthodologique. Traitant les tableaux de relevés écologiques multivariés, elle utilise l’« analyse en composantes principales » (ACP), l’« analyse des correspondances multiples » (ACM), l’« analyse discriminante » (AD) ou l’« analyse triadique » (AT). « Après avoir été le domaine des typologies d’état, l’analyse des écosystèmes est devenue celui des typologies de fonctionnement » (Thioulouse et Chessel, 1987). La « biométrie » permet d’appréhender les notions d’instabilité des biotopes, de stabilité des processus, de pérennité des mécanismes et de réversibilité des évolutions.
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              Écologie humaine
            

            L’écologie humaine est-elle un concept, une discipline, une méthode, un champ ? Parce qu’elle combine biologie et anthropologie, il est difficile de répondre à cette question de façon tranchée et définitive (Rhein, 2003). En outre, son rapport avec ces deux champs a évolué entre son apparition au début du XXe siècle et son renouveau, à partir des années 1970.

            Journaliste devenu universitaire et sociologue, Robert Ezra Park (1864-1944) invente en 1915 l’expression de human ecology dans un texte séminal intitulé The City, Suggestions for the Investigation of Human Behavior in the City Environment. Lui et ses collègues sociologues (E. William Burgess, Roderick D. Mackenzie…), qui constituent l’École de Chicago, côtoient la deuxième génération d’écologues réputés comme Victor E. Shelford (1877-1968) ou Paul B. Sears (1891-1990).

            Lors de leur Congrès de Madison (1893), les botanistes américains ont abandonné la « géographie végétale » humboldtienne au profit de « l’écologie », héritée du pionnier Eugenius Warming (1841-1934) (Cittadino, 1980). Leurs concepts de « succession » et de « communauté organique » appliqués au couvert végétal sont ensuite déplacés vers le champ humain.

            Puisque la ville, à partir du cas avant-gardiste des États-Unis, peut être considérée comme le nouvel habitat naturel des êtres humains, les sociologues du Midwest considèrent que l’on doit les analyser avec les concepts et les méthodes de l’écologie naturaliste : c’est l’« écologie humaine », véritable coup de poker épistémologique. Bien que l’urbain soit au centre de leur recherche, Park et les siens ne parlent jamais d’« écologie urbaine », d’où un certain nombre de confusion et de quiproquos à ce sujet de nos jours.

            Les géographes ne sont pas en reste. Le département de géographie de l’université de Chicago, pionnier aux États-Unis, cherche à « occuper la place entre la géologie et la climatologie d’un côté, l’histoire, la sociologie, l’économie politique et la biologie de l’autre » (Collectif, 1903). En 1922, Harlan H. Barrows (1877-1960), l’un de ses membres, déclare ainsi au congrès de l’Association of American Geographers, dont il devient président, que l’on peut considérer la géographie « comme de l’écologie humaine » (Barrows, 1923).

            Sociologues et géographes américains ne la conçoivent toutefois pas de la même façon. Tandis que les premiers sont tentés par une approche social-darwinienne et une naturalisation du social, notamment avec la survalorisation du processus de « compétition », les seconds sont encore empêtrés dans les débats sur le déterminisme. Celui-ci est incarné par Ellen C. Simple (1863-1932), disciple de Friedrich Ratzel (1844-1904), et surtout par Ellsworth Huntington (1876-1947), ancien président de l’Ecological Society of America (1917-1918), nommé à cette fonction après Clements et Shelford, et avant Cowles.

            L’écologie humaine trouve son rythme de croisière aux États-Unis au cours des années 1940 et 1950 chez les sociologues comme Amos H. Hawley (1910-2009). Elle débouche sur l’« écologie culturelle » de l’École de Berkeley à partir de 1955. Elle a du mal à percer en Europe malgré l’exception du géographe Maximilien Sorre (1880-1962) qui s’y réfère, bien qu’il ne parle ni de « géographie écologique », ni d’« écologie humaine », mais d’« une écologie de l’homme ».

            Les raisons de cet écart s’expliquent par des choix épistémologiques en amont. Les géographes vidaliens prônent en effet la « biogéographie », qu’ils assimilent à « l’écologie » naturaliste. Certains botanistes, comme ceux de l’École de Zürich-Montpellier, préfèrent l’appellation et la conception de « sociologie végétale ». Derrière les batailles de terminologie, de discipline et d’écoles parfois rivales, existent des différences d’approche. Le social-darwinisme de l’École de Chicago ne convient guère au républicanisme vidalien, ni à la « morphologie sociale » des durkheimiens.

            Le laboratoire d’Anthropologie physique de l’EPHE et le laboratoire de Biométrie humaine du CNRS prônent une « écologie humaine » à partir des années 1950 (Eugène Schreider, Jean Hiernaux, Georges Olivier…). Étudiant l’être humain en tant qu’organisme, à travers son corps et sa santé reliés à son environnement physique et socio-culturel, il analyse les processus d’adaptation, d’acclimatation ou de sélection. Il prolonge « l’anthropologie physique » lancée au milieu du XIXe siècle par la Société d’anthropologie de Paris (Broca, Quatrefages, Letourneau, Le Bon…) et reprise par la « mésologie » (Robin, Bertillon, Reclus).

            À partir des années 1970, une nouvelle « écologie humaine » apparaît en Europe, parallèlement à l’émergence de « l’écologie politique », et mobilisant l’écologie scientifique (Aspe et Jacqué, 2012). Une fois encore, les universitaires américains joueront un rôle pionnier, créant en 1972 la Society for Human Ecology (SHE) et se dotant d’une revue spécialisée ainsi que de formations dédiées.

            À l’instar de la Société d’écologie humaine (SEH) créée en France dix ans plus tard, l’objectif est d’appréhender les interactions entre « l’homme et son environnement ». « Examinant comme écosystèmes diverses sociétés dans leur milieu naturel et technique, on peut ainsi rendre compte de façon intégrée des thèmes qui sont solidaires mais que l’analyse dissocie trop souvent : cadre naturel, évolution des techniques, organisation sociale, adaptations culturelles » (Benoist, 1983). Courant très minoritaire au sein d’une écologie dominée par la mise en valeur d’une nature sauvage et préservée de l’intrusion de l’homme, c’est davantage du côté des sciences sociales que les partisans de l’écologie humaine se tournent (Raffestin, 1992).

            La SHE a ainsi pour objectif d’amener à une prise de conscience des individus, à un changement de leurs pratiques et des institutions sociales pour favoriser l’intégration des enjeux environnementaux. En France, les recherches en écologie humaine s’intègrent dans la relation interdisciplinaire entre sciences sociales et sciences de la nature. Impulsées par les grands programmes internationaux comme le programme Man and Biosphere (1968), elles répondent à une commande publique centrée sur l’aménagement du territoire et l’environnement (programmes de la Datar et de la DGRST entre 1968 et 1983, création du Piren — Programme interdisciplinaire environnement — en 1978). Elles questionnent « la dualité structurelle des problèmes » soulevés par l’analyse des rapports natures/sociétés (Jollivet et Legay 2005).

            Ce courant interdisciplinaire s’unit grâce à une approche systémique de la complexité qui s’intéresse non seulement aux interactions mais aussi et surtout à ce qui structure les échanges. Cela permet en partie de dépasser le dualisme opposant nature et sociétés pour comprendre la façon dont les premières sont le produit, aussi bien physique et matériel que symbolique, des secondes. De même, l’analyse du développement économique et social des sociétés ne peut s’abstraire de leur gestion des ressources naturelles.

            Les recherches interdisciplinaires menées en France au cours des années 1980 sont ancrées dans des territoires locaux dont la délimitation ne se résume pas à celle d’un terrain, mais relève de la mise en lumière des interactions entre dynamiques écologiques et sociales. Les travaux de Bernard Picon sur le delta de la Camargue ou de Jean-Paul Billaud sur le marais poitevin sont de ce point de vue exemplaires (Picon, 1978 ; Billaud, 1984).

            En introduisant les enjeux de pouvoir et de propriété comme les rapports sociaux dans la compréhension des dynamiques écologiques, les sociologues intègrent l’idée que les conditions écologiques déterminent les formes sociales d’organisation des ressources. Les écologues, quant à eux, intègrent à leur compréhension des dynamiques écologiques non pas « l’homme », mais les dimensions culturelles, historiques et sociales de leur production (Lévêque, 2017).

            La période contemporaine est caractérisée par un double changement dans l’appréhension de l’interface natures/sociétés. L’écologie, d’une part, privilégie l’étude de la biodiversité. En s’institutionnalisant, l’interdisciplinarité est enjointe, d’autre part, de démontrer les capacités intégratrices des modélisations comme exercice incontournable dans les réponses à un appel à projet. L’appréhension du social est réduite à étudier l’impact des « activités humaines », effaçant les rapports sociaux et économiques qui les structurent. Une conception essentialisée de l’être humain et de la nature dont la définition de la relation relève de plus en plus de l’éthique s’installe désormais.

            Paradoxalement, la prise en compte croissante du facteur anthropique par l’écologie ne se traduit pas nécessairement par un dialogue accru avec les sciences sociales. Les outils méthodologiques intégrateurs comme les modélisations, d’abord développés au sein des recherches sur le changement climatique, se sont généralisés au sein de l’écologie. Leur diffusion aboutit à une représentation des rapports natures/sociétés sous l’angle de « facteurs clés », et non plus de systèmes dynamiques, facteurs qui deviennent des variables d’ajustement dans leurs traductions institutionnelles et politiques.

            Les liens entre les dynamiques climatiques, écologiques et l’organisation sociale et économique ainsi que l’analyse des réponses locales cèdent ainsi le pas à une vision globale et homogénéisante qui établit un lien de causalité quasi unique entre « transformation des milieux » et « facteur anthropique ». Il semble alors difficile pour les sciences sociales de s’intégrer, si ce n’est sous une forme normative, aux analyses portées dans cette nouvelle forme de recherche interdisciplinaire. La formalisation contemporaine de la démarche interdisciplinaire participe à un processus d’essentialisation des catégories de penser les rapports natures/sociétés, alors qu’il faudrait une approche renouvelée sur les bases de l’écologie humaine posées dans les années 1970.
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              Écologie industrielle
            

            L’écologie industrielle est un champ de recherche et d’action qui est apparu au cours des années 1960-1970 et qui a pris de l’ampleur à partir des années 1990. Elle s’est alors structurée avec la création d’une société savante (l’International society for industrial ecology, fondée en 2000) et d’une revue, (le Journal of industrial ecology), accompagnées de conférences bisannuelles.

            Dans son acception initiale, elle naît d’une critique de l’économie néo-classique. En témoigne l’ouvrage fondateur de Robert U. Ayres (physicien), Allen V. Kneese et Ralph C. d’Arge (économistes), publié en 1970, qui fait des externalités environnementales (et en particulier les rejets de toute nature), non pas un effet corrigeable du modèle conventionnel dominant, mais l’une des caractéristiques intrinsèques de celui-ci. Dès lors, pour les tenants de ce qui s’appellera bientôt écologie industrielle, il est indispensable de prendre en compte la matérialité des sociétés humaines, dépendantes des ressources de la biosphère. Comptabiliser, analyser, voire maîtriser, les flux d’énergie et de matières qu’elles mettent en jeu est l’un des objectifs principaux qu’ils se sont assignés ; ces flux sont l’expression du métabolisme industriel, initialement contraction de « métabolisme de la société industrielle ».

            L’Écosystème Belgique, ouvrage publié en 1983 par un collectif de chercheurs belges associant chimistes et économistes, s’inscrit dans cette veine (Billen et al., 1983). Démonstration de l’importance de la comptabilité matérielle autant que manifeste politique, l’ouvrage met l’accent sur l’ouverture des cycles biogéochimiques engendrée par les sociétés industrialisées, qui sont aussi qualifiées de sociétés minières puisqu’elles reposent essentiellement sur des ressources non renouvelables extraites de la biosphère — combustibles fossiles, engrais, minerais, etc. — et sur un métabolisme linéaire — extraction permanente de matières neuves et rejets constants de matières usées.

            L’écologie industrielle prend ensuite une orientation plus étroite en se focalisant sur le secteur de la production. Elle devient une écologie de l’industrie, comme le montre l’un des articles considérés comme incontournables en la matière, « Strategies for manufacturing », publié en 1989 par Robert A. Frosch et Nicholas Gallopoulos. Dès lors, elle s’inscrit dans une logique de caractérisation et d’optimisation des flux énergétiques et matériels, à différentes échelles et différents niveaux : globaux, inter-industriels (au sein d’une zone d’activité ou d’une filière par exemple) et intra-industriels (au sein d’un établissement).

            Les symbioses industrielles ou parcs éco-industriels, ensemble d’activités caractérisées par la mise en œuvre de synergies industrielles, sont emblématiques. On y distingue les synergies de substitution, pour lesquelles les ressources sont remplacées par des matières premières secondaires — selon l’expression consacrée, les déchets des uns deviennent les matières premières des autres —, et les synergies de mutualisation, qui consistent à mettre en commun certains flux et leur gestion — par l’intermédiaire d’une logistique commune par exemple.

            L’écologie industrielle s’apparente alors au génie chimique. Son exemple le plus connu se trouve à Kalundborg au Danemark. Sa symbiose industrielle, développée par les industriels locaux à partir des années 1970, est très médiatisée non seulement pour la densité et l’intensité des flux échangés entre entreprises, mais aussi pour leur caractère non planifié et économiquement viable, qui sert parfois un discours libéral sur la gestion de l’environnement. Une analyse plus approfondie montre néanmoins que les résultats de la symbiose de Kalundborg ne sont pas aussi spectaculaires qu’il n’y paraît (Jacobsen, 2006). Dans le domaine de l’eau, en particulier, les économies de ressource sont limitées par rapport au gisement de ressources secondaires, sans qu’il y ait de volonté de réduction à la source de la consommation.

            Au-delà de ces études de cas, l’écologie industrielle a motivé le développement de nombreuses méthodes de comptabilité matérielle et énergétique, bien que ces deux approches soient rarement couplées. Conçue comme une alternative, ou à tout le moins un complément, de la comptabilité monétaire, la comptabilité physique a lancé la recherche des synergies évoquées plus haut. Reposant sur le principe de la conservation de la masse et de l’énergie, elle pose de nombreux problèmes méthodologiques concernant les limites du système étudié, les flux à comptabiliser, les flux indirects, le choix entre méthode ascendante et méthode descendante, etc. La question cruciale de l’existence des données et de leur qualité trouve rarement des réponses satisfaisantes.

            On distingue généralement trois familles comptables. L’analyse des flux de matières (material flow analysis, abrégée AFM ou MFA) prend en compte l’ensemble des matières concernées, sans les distinguer (qu’il s’agisse de carottes ou de chaises). Cette approche a particulièrement été développée sous les auspices du service européen de la statistique (Eurostat), la comptabilité physique étant une obligation pour les pays membres de l’Union européenne depuis le début des années 2000. Elle fournit des indicateurs, certes agrégés et grossiers, mais très utiles sur ce que pèsent les économies nationales et mondiale.

            L’analyse des flux de substance (substance flow analysis, abrégée ASF ou SFA) porte sur un élément chimique simple (carbone, azote, plomb…) ou une molécule plus complexe. Elle décrit sa circulation au sein d’un système donné. Elle est généralement associée à un enjeu économique, sanitaire ou environnemental particulier, voire géopolitique. S’y ajoute l’analyse des flux d’énergie (energy flow analysis, abrégée AFE ou EFA), qui n’est pas au cœur de l’écologie industrielle. D’autres méthodes, qui ne sont pas toujours nées sous l’égide de l’écologie industrielle, s’en rapprochent néanmoins. Elles sont largement mobilisées de nos jours, l’analyse du cycle de vie en particulier.

            En même temps qu’elle prenait de l’ampleur, l’écologie industrielle a suscité un certain nombre de critiques de fond. En se limitant au secteur de la production (et dans une certaine mesure de l’extraction), et donc en omettant l’aval du métabolisme (distribution, consommation, rejets finaux), elle ne peut saisir la matérialité des sociétés humaines dans son ensemble (ce que fait néanmoins la comptabilité physique lorsqu’elle est établie à l’échelle d’un pays ou d’une région).

            De plus, en isolant une zone industrielle, un établissement ou un pays réduit à son économie au sens classique du terme, elle néglige l’inscription de ces activités dans un milieu comme dans la biosphère tout entière. En privilégiant la matière, elle néglige certains enjeux énergétiques de fond. En cantonnant l’analyse à la quantification des flux et au repérage de ceux qui peuvent être physiquement échangés ou mutualisés, elle omet que ces flux et les stocks associés sont issus d’un entrelacs de processus physiques et sociaux, qu’ils font l’objet de règles, de conflits, d’enjeux de pouvoirs, de négociations, qu’ils sont l’objet de pratiques, de perceptions et de représentations.

            Bref, l’écologie industrielle manque de sciences de la vie, comme de sciences humaines et sociales. Elle manque d’une dimension critique en proposant une approche dépolitisée des interactions entre les sociétés et la biosphère. Ces lacunes ont suscité des inflexions et des propositions complémentaires voire alternatives.

            La plupart des chercheurs concernés reconnaissent que l’écologie industrielle est celle de la société industrielle tout entière, bien que les travaux restent très ancrés dans le secteur de la production et qu’ils donnent une place majeure aux entreprises au sein du métabolisme industriel. Ils admettent aussi qu’elle ne peut se réduire à une branche du génie chimique ou du génie industriel, et qu’elle a besoin des sciences sociales, quand bien même son projet serait normatif et inscrit dans le système dominant.

            La prise en compte des acteurs, des cadres réglementaires ou des territoires dans lesquels sont inscrits les systèmes étudiés semble désormais incontournable. A minima, cette approche fait entrer les sciences de gestion dans le champ de l’écologie industrielle qui se trouve ainsi maintenue dans le domaine de l’ingénierie. Dans d’autres cas, le droit, la géographie, l’aménagement ou la sociologie sont parfois mobilisés, dans une visée souvent instrumentale : il s’agit alors de trouver les freins ou les leviers à l’optimisation du métabolisme industriel.

            Une terminologie alternative résulte également de ces critiques. L’Institut d’écologie sociale de Vienne (Autriche) propose ainsi l’écologie sociale, associée au métabolisme social (Haberl et al., 2016). Elle entend prendre en compte l’ensemble des activités humaines — notamment l’agriculture, qui est le parent pauvre de l’écologie industrielle — et les inscrire plus délibérément dans le fonctionnement de la biosphère. Elle met ainsi l’accent sur les croisements existant entre énergie, matière et usage des sols. Elle associe études de cas contemporains et prise en compte de la longue durée à travers la notion de trajectoire socio-écologique et de transition énergétique. Cette écologie sociale, qui a peu à voir avec celle que propose Murray Bookchin, a largement contribué au développement des méthodes de comptabilité évoquées ci-dessus, mais elle propose aussi des indicateurs plus complets (telle que l’appropriation humaine de la production primaire nette, human appropriation of net primary production, HANPP).

            L’écologie territoriale (et le métabolisme territorial) est un courant plus spécifiquement francophone, sinon français (Buclet, 2016). Elle prend en compte les sociétés humaines dans leur ensemble, les inscrit dans la biosphère dont elles sont réputées matériellement et énergétiquement indissociables, elle aborde aussi la dimension culturelle, intellectuelle, politique, technique, spatiale et localisée du métabolisme — ce qui justifie l’adjectif territorial.

            Ces différentes conceptions, qui s’opposent à certaines déclinaisons de l’écologie industrielle et à leurs traductions dans les politiques publiques, portent souvent un regard critique sur la société industrielle et sur l’anthropocénisation du monde qu’elle engendre. Elles s’interrogent aussi sur les modalités politiques d’une transition socio-écologique qui permettrait la (ré)inscription des sociétés humaines dans la biosphère tout en assurant le partage des ressources. Enfin, pour certains, l’économie circulaire serait la voie à suivre permettant la survie des sociétés humaines pour les uns, du modèle économique dominant pour les autres.

            
              Sabine Barles
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              Écologie mésologique
            

            La définition de l’écologie donnée par les dictionnaires usuels — « étude des milieux où vivent les êtres vivants, ainsi que des rapports de ces êtres vivants avec le milieu » (Le Petit Robert) — respecte l’étymologie en mettant l’accent sur la façon dont les êtres vivants « habitent » la planète. Selon cette logique, les fondements du raisonnement écologique, montrant comment la géographie des êtres vivants (les plantes, mais aussi les animaux) varie en fonction du milieu, sont posés par le savant allemand Alexander von Humboldt (1769-1859) dès le début du XIXe siècle. Soit soixante ans avant que le médecin, botaniste puis zoologiste allemand Ernst Haeckel (1834-1866) n’emploie, le premier, le terme d’« écologie » en 1866.

            Bien que la mésologie, ou « science des milieux », apparaisse plus tard, à partir de 1848 (Robin) et surtout 1872 (Bertillon) (Taylan, 2018), l’orientation humboldtienne peut être, anachroniquement et a posteriori, qualifiée de « mésologique ». Il s’agit, en quelque sorte, d’une « écologie mésologique ». Différente, celle de Haeckel, plus préoccupé des relations entre les espèces vivantes, voire entre les individus d’une même espèce, fera sinon consensus, du moins deviendra dominante.

            Jamais totalement oubliée, l’œuvre d’Alexander von Humboldt fait actuellement l’objet d’une redécouverte, comme le révèle le succès international de la biographie — plutôt hagiographique — publiée par la journaliste et historienne allemande Andrea Wulf (2015). La résonance contemporaine de l’homme, figure des Lumières, du cosmopolitisme et de la philanthropie, tient cependant autant au regard qu’il porte sur le monde et sur l’humanité qu’à son œuvre scientifique. L’approche humboldtienne, qui reste néanmoins féconde, se poursuit jusqu’à nos jours à travers l’histoire de la géobotanique (Alexandre et Génin, 2012).

            Ni dans sa composition, ni dans sa physionomie, la végétation n’offre partout le même aspect. C’est que tout lieu est un milieu qui offre aux êtres enracinés que sont les plantes des conditions de vie plus ou moins hostiles ou favorables. Ce constat, qui est un fait géographique majeur, a donné naissance au raisonnement écologique. Comme toutes les histoires de l’écologie le soulignent (Acot, 1988 ; Deléage, 1991 ; Drouin, 1993 ; Matagne, 1999), celle-ci a en effet pris naissance à partir de la géographie des plantes que Tournefort ou Linné avaient esquissée avant que Humboldt (1807) n’en pose les fondements.

            L’écologie mésologique repose, de fait, sur un paradigme géographique : celui du lien entre les plantes et le milieu dans lesquels elles vivent. Ce lien impose d’envisager le monde biophysique comme un tout, mais un tout différencié spatialement par l’aptitude plus ou moins forte de survivre dans une gamme variée ou réduite de milieux.

            Humboldt en a déjà l’intuition lorsqu’il présente son Essai sur la géographie des plantes à la Classe des sciences physiques et mathématiques de l’Institut national à Paris le 17 Nivôse de l’an XIII : « Les recherches des botanistes sont généralement dirigées vers des objets qui n’embrassent qu’une très petite partie de leur science. Ils s’occupent presque exclusivement de la découverte de nouvelles espèces de plantes, de l’étude de leur structure extérieure, des caractères qui les distinguent et des analogies qui les unissent en classes et en familles. […] Il n’est pas moins important de fixer la Géographie des plantes ; science dont il n’existe encore que le nom, et qui cependant fait une partie essentielle de la physique générale. C’est cette science qui considère les végétaux sous les rapports de leur association locale dans les différents climats » (Humboldt, 1807).

            Ce choix de la géographie botanique se justifie par une méthode — collecter et analyser les informations grâce auxquelles la végétation reflète le milieu — et par un objectif — saisir ce reflet, pour donner un diagnostic complet, utile pour l’aménagement de la contrée. Cette théorie du reflet botanique, fondement du paradigme géographique sur lequel s’est appuyée l’écologie mésologique, suscite débats et controverses, dans une histoire dont on rappellera ici quelques jalons.

            La qualité du reflet est tout d’abord interrogée. Faut-il s’appuyer sur la physionomie du couvert végétal ? Humboldt choisit de fonder sa géographie des plantes sur les paysages dont il cherche à faire l’inventaire en les identifiant par les formes des végétaux dominants. Mais, face à la multiplication des formes inventoriées, il reconnaît dans Cosmos qu’à l’usage, la végétation ne se prête guère à une telle simplification. La science qu’il recherche autour du rapport climat-végétation se révèle plus complexe ; elle est davantage affaire de composition entre les formes que d’identification de quelques formes simples.

            D’autres éminents botanistes du XIXe siècle, au premier rang desquels les Suisses Augustin Pyrame de Candolle (1778-1841) et son fils Alphonse (1806-1893) sont plus circonspects encore. Ils entrevoient la difficulté à penser les choses sur le plan de la classification et à opérer un découpage dans une réalité où la variabilité est extrême.

            Alphonse de Candolle, tout particulièrement, dans sa Géographie botanique raisonnée (1855), appelle à suivre une tout autre voie et à examiner les transitions : les conditions du milieu lui paraissent changer sur le mode progressif et entraîner des changements tout aussi progressifs dans la composition végétale. Il entame une autre discussion sur l’échelle pertinente à retenir pour aborder la géographie de la végétation.

            Humboldt, héritier du siècle des Lumières, voit grand, pense universel et n’envisage sa Géographie des plantes que comme un élément du Cosmos. Candolle, préoccupé par l’extrême diversité du couvert végétal, rétrécit, à l’inverse, le champ de vision. Il préfigure le modèle de la mosaïque d’échelle stationnelle, telle qu’elle sera conceptualisée au tournant des XIXe et XXe siècles dans les congrès internationaux de botanique, au sein de la commission de phytogéographie où sont actifs Gaston Bonnier (1853-1922) et Charles Flahault (1852-1935).

            Dans un article de 1878, Bonnier et Flahault livrent leurs « observations sur les modifications des végétaux suivant les conditions physiques du milieu ». À partir des exemples des hautes altitudes alpines et pyrénéennes, d’une part, et des hautes latitudes scandinaves, d’autre part, ils examinent les modifications de la composition du tapis végétal et de l’aspect des végétaux. La physionomie de la végétation devient ainsi la marque même des différences mésologiques à la surface du globe.

            Dans des articles ultérieurs rédigés cette fois-ci séparément, Bonnier et Flahault précisent les choses, se ralliant, comme cela a été souligné notamment par Marie-Claire Robic (1992), au courant néo-lamarckien qui se développe alors en réaction aux théories darwiniennes de l’évolution. Le déterminisme du milieu sur l’aspect et la composition de la végétation est sensible dans la manière dont Bonnier rend compte de ses expériences menées sur des plantes placées d’une part en plaine, d’autre part en altitude.

            Ces dernières conservent le même aspect de génération en génération, laissant entendre (sans que Bonnier l’écrive vraiment) que cette accommodation à l’altitude serait héréditaire. L’hérédité des caractères acquis n’est cependant vraiment affirmée que dans un article de Flahault (1899), où il recense la traduction française du maître-livre du botaniste allemand Wilhelm Schimper (1808-1880).

            Au-delà d’une prise de position, c’est surtout ce que le néo-lamarckisme implique qu’il faut retenir : l’existence d’une correspondance étroite et quasi-mécanique entre milieu, végétation et flore. Bien après que sa théorie a été récusée, l’identification des milieux par le contenu floristique de leur végétation est restée centrale et ce, à toute échelle d’analyse.

            L’écho rencontré par Bonnier et Flahault est d’autant plus fort que leurs publications dépassent le cercle des botanistes et des écologues. Leur pensée, qui est régulièrement relayée par les Annales de Géographie, inspire Paul Vidal de la Blache (1845-1918) et la géographie régionale française naissante (Robic, 1992). Ce tournant entre les deux siècles est aussi le moment où, en Allemagne, Friedrich Ratzel (1844-1904) cherche dans son Anthropogeographie (1892) à « reconstituer l’unité de la géographie sur la base de la nature et de la vie » suivant les mots de Vidal.

            Cette sorte de biogéographie générale assigne aux êtres vivants (les hommes y compris) un enracinement dans un milieu de vie auquel ils ne peuvent guère échapper. La géographie humaine a parfois eu du mal à sortir du carcan du déterminisme. Quant à la biogéographie et à l’écologie mésologique, elles s’en sont d’autant plus mal dégagées que le déterminisme du milieu sur la végétation possède au moins un fondement : les plantes sont, elles, bel et bien enracinées et elles ne peuvent guère échapper au sol où elles sont ancrées…

            Au cours du XXe siècle, la composition floristique est considérée comme intégrant les données du milieu mieux que le paysage. Elle est désormais préférée. Ce choix entraîne le discrédit de la phytogéographie héritée de Humboldt et de Flahault, mais surtout le triomphe, du moins en Europe continentale, de la phytosociologie sigmatiste, utilisant des tableaux ou des analyses multivariables pour définir des niveaux, fondée par le géobotaniste suisse Josias Braun-Blanquet (1884-1980).

            La construction théorique de Braun-Blanquet (1928), précisée par ses successeurs, obéit, une fois encore, au projet d’être utile pour aménager et mettre en valeur un territoire. Malgré sa complexité — pour la maîtriser, il faut connaître parfaitement la botanique —, et les critiques dont elle a fait l’objet pour son caractère rigide et statique, la phytosociologie garde ses partisans. Elle réussit à devenir la méthode sur laquelle s’appuie la cartographie des écosystèmes servant de base à la politique européenne de Natura 2000.

            Les voies de l’écologie mésologique fondée sur la géobotanique se diversifient au XXe siècle. Elles suivent les débats sur la façon de concevoir les communautés (unités discrètes ou continuum) et la manière de procéder pour étudier le reflet botanique. Faut-il opérer à la façon des phytosociologues, en partant de la composition floristique pour déduire la signification écologique des groupements végétaux identifiés ? Ou, à l’inverse, doit-on partir du milieu et trouver ensuite les espèces réactives au changement d’état, comme le pratiquent les phyto-écologues (Gounot, 1969) ou les tenants de la gradient analysis of vegetation (Whittaker, 1967) ?

            Par-delà ces débats, l’écologie mésologique et la biogéographie végétale ont-elles encore une utilité à l’heure de l’anthropocène ? L’anthropisation de la biosphère ne peut plus être appréhendée avec les cadres de pensée mis en place aux XIXe et XXe siècles lorsque la science se mettait au service de l’aménagement du territoire. Les découpages, établis pour servir cet objectif, ont montré leurs insuffisances pour décrire les formes induites par l’anthropisation qui composent avec les formes existantes ; elles doivent être précisées, sachant que les conséquences des processus en cours peuvent être directs ou indirects (impact des changements climatiques notamment).

            Les facteurs physiques et humains sont à envisager dans leurs interactions autant, sinon davantage, que dans leur activité propre. Les figures produites par leur jeu sont des formes dynamiques qui se laissent décrire au moyen de quelques structures élémentaires simples, mais sans s’enfermer dans un carcan univoque, celui de la mosaïque d’unités discrètes, d’échelle stationnelle, s’emboîtant dans des unités discrètes d’échelle plus petite, jusqu’aux niveaux supérieurs des biomes disposés zonalement. Ce modèle intégrateur, produit pour des raisons pratiques, a certes permis de mettre en ordre la biosphère, mais il ne rend pas compte des dynamiques qui l’animent.

            Toujours pour les raisons évoquées, les approches classiques privilégient les échelles très grandes et très petites. Les échelles moyennes ont été un peu délaissées. En se concentrant sur celles-ci, plusieurs méthodes, combinant études de terrain, utilisation des bases de données et télédétection, permettent de renouveler l’exercice et d’apporter des éléments pour répondre aux grandes questions environnementales, notamment lorsque des indicateurs de généralisation spatiale sont recherchés. Là, l’information botanique au fondement de l’écologie mésologique peut à nouveau être mobilisée. Il en va ainsi de plusieurs questions : érosion des sols, état présent ou à venir des ressources renouvelables (sol, ressource fourragère) ou changement climatique.

            
              Frédéric Alexandre
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              Écologie thermodynamique
            

            En rompant avec la classification systématique et fixiste pensée par Carl Linné (1707-1778), l’écologie savante fondée en 1866 par Ernst Haeckel (1834-1919) introduit l’idée d’une dynamique, d’une relation mouvante, entre espèces et milieux naturels (ou réputés tels) qui séduit rapidement.

            Pour l’économiste et géographe Pierre Émile Levasseur (1828-1911), « l’homme reçoit en quelque sorte de la nature la chaleur solaire et la terre. Par son intelligence et son travail, il met en œuvre ces forces naturelles pour vivre » (Levasseur, 1890). C’est donc logiquement que certains courants de l’écologie focalisent d’emblée leur approche sur les flux d’énergie reliant les composantes de la biosphère.

            Serge Podolinski (1850-1891), socialiste ukrainien, cherche à concilier Marx, Darwin, Sadi Carnot et la seconde loi de la thermodynamique. Il veut définir une théorie de la valeur énergie remplaçant la valeur travail, puis élaborer un modèle d’efficacité productive en matière d’absorption et de dépenses de calories dans le travail (1880).

            Frederick Soddy (1877-1956), radiochimiste anglais, prix Nobel de Chimie (1921), critique le capitalisme à partir de la question de l’énergie. Selon lui, ce n’est pas le capital mais l’énergie qui est le principal moyen de production. La vraie richesse n’est pas l’accumulation de biens, mais l’énergie solaire qui, pouvant difficilement être accumulée, est au contraire fluide. Henry Adams (1838-1918) ou Rudolph Clausius (1822-1888) s’appuient sur la seconde loi de la thermodynamique pour affirmer que le capitalisme court à sa fin à cause de sa dépense folle d’énergie.

            Avec « l’énergétisme », Wilhelm Ostwald (1853-1932) développe une approche moniste très réductionniste de la question énergétique. D’après lui, même l’énergie mentale ou psychique peut être mesurée en unité physique. Il définit le progrès culturel comme étant le développement des capacités énergétiques et la substitution des hommes par d’autres formes d’énergie. Sa fortune de chimiste est assurée par ses découvertes sur l’utilisation de l’acide nitrique permettant une fabrication massive d’engrais et d’armes de guerre. Disciple de Haeckel, il devient président de la Ligue moniste (1911), fondée par Haeckel (1906), où il promeut le social-darwinisme, l’eugénisme et l’euthanasie.

            Raymond Lindeman (1915-1942) ajoute à l’écosystème de Tansley l’approche biogéochimique de Vladimir Vernadski (1863-1945). Il « cherche à traduire en équivalents énergétiques, calculés à l’époque en calories, la quantité de matière organique produite ou transférée à chaque niveau de la structure trophique (végétaux, herbivores, etc.) et à chaque stade de la succession, depuis le lac nouvellement formé aux eaux limpides jusqu’à la forêt qui le remplacera un jour, en passant par le lac en train de se combler » (Drouin, 1993).

            Ses travaux sur les aspects trophiques et dynamiques de l’écologie au cours des années 1940 sont utilisés comme paradigmes d’une nouvelle bioéconomie où le fonctionnement et les valeurs d’une société sont analysés en « revenus énergétiques », en « capital nourricier », en « budget énergétique » ou en « circuit cybernétique ».

            Dès les années 1950, ils sont notamment prolongés par les frères Odum, Eugene (1913-2002) et Howard (1924-2002), initiateurs et partisans d’une ligne « dure », qui, assez peu modestement, estiment mal fondés les travaux écosystémiques antérieurs. Selon eux, « la quantité et la source de l’énergie disponible déterminent à un degré variable le type et le nombre d’organismes, de même que la modalité des processus de fonctionnement et de développement ainsi que le mode de vie de l’homme » (Odum, 1976).

            Bénéficiant de l’apparition de la cybernétique et de la thermodynamique, ils voient dans leur démarche le moyen de rendre l’écologie moins empirique et plus scientifique, car a priori quantifiable. Howard, notamment, établit des analogies entre le fonctionnement écologique et celui des circuits électriques décrits par la loi d’Ohm (Odum 1960). Il se propose aussi de traduire le dollar en kilocalories.

            Eugène Odum recalibre la notion de climax, réintroduisant l’idée de stabilité finale grâce à la modification continue du biotope et à la diversité des espèces qui optimisent l’utilisation des ressources disponibles. Les écologues contemporains ont toutefois modifié cette vision. Car les écosystèmes ne sont pas homogènes, ils sont complexes et interactifs. Ils ne peuvent pas être isolés d’un environnement plus global.

            Les schémas d’organisation sont instables : non seulement il y a succession, mais aussi perturbation. Et celle-ci n’est pas mineure, ni fortuite : elle est systématique, qu’elle soit causée par l’espèce humaine ou non. Selon Jacques Lepart, en effet, les perturbations « interviennent, non seulement pour déclencher la succession, mais aussi à tout moment de son déroulement ; elles jouent un rôle déterminant dans la variabilité spatiale et temporelle de la végétation » (Lepart, 1997).

            En réalité, les frères Odum sont en retrait par rapport aux propositions de Tansley. Leurs écosystèmes sont sans hommes, inhumains, sauvages. Les différents phénomènes écologiques sont décrits et analysés sans que ne soit jamais mentionné l’impact historique ou conjoncturel des hommes, pourtant croissant et considérable depuis le Néolithique — il suffit de songer à l’origine anthropique des savanes tropicales, des prairies ou des bocages en Europe.

            Autrement dit, leur lecteur a l’impression d’être face à une nature vierge, et qui le reste tout en évoluant grâce à ses mécanismes propres. Cette conception virginale de la nature à la limite du sacré pourrait s’expliquer par l’éducation puritaine que les deux frères Odum ont reçue dans leur famille méthodiste du Mississipi, et par les convictions religieuses qu’ils promeuvent tout au long de leur vie (Grimm et Tucker, 2014).

            Howard Odum invoque en outre le second principe de la thermodynamique, qui affirme la dégradation de l’énergie et l’irréversibilité de la transformation pour justifier le retour à une économie agraire, la réduction de la population mondiale et des salaires (Odum, 2008). Selon cette approche malthusienne, l’anthropocène n’est même plus le moment des limites asymptotiques de la croissance, définies par le Club de Rome (1972), et encore moins celui du développement durable de Gro Brundtland (1987). Il est celui de l’inévitable décroissance.

            La voie ainsi ouverte de l’écologie thermodynamique est suivie par des universitaires comme le mathématicien Nicholas Georgescu-Roegen (1906-1994) qui affirme l’entropie des systèmes économiques. Selon lui, « la thermodynamique et la biologie sont les flambeaux indispensables pour éclairer le processus économique [...], la thermodynamique parce qu’elle nous démontre que les ressources naturelles s’épuisent irrévocablement, la biologie parce qu’elle nous révèle la vraie nature du processus économique ». Par conséquent, « l’humanité devrait progressivement réduire sa population à un niveau qui lui permettrait de pouvoir être nourrie par la seule agriculture biologique » (Georgescu-Rogen, 1971, 1978).

            Cette conception du monde est très proche de la deep ecology (écologie profonde) prônée à partir de 1973 par le philosophe norvégien Arne Naess (1912-2009), qui récuse l’anthropocentrisme écologique et critique « l’absence d’une politique adéquate au regard de l’augmentation de la population humaine » (Naess, 1989).

            Ni l’écologie savante, ni les apports conceptuels de la thermodynamique en tant que science des grands systèmes en équilibre ne sont certes contestables. L’énergie disponible nous vient essentiellement du Soleil, soit directement, soit indirectement au moyen des ressources fossiles. Elle se dissipe au cours de temps : les transformations réelles sont irréversibles, et l’entropie, qui caractérise la désorganisation d’un système, ne peut que croître. Il ne fait ainsi aucun doute que le Soleil — sauf miracle — épuisera son énergie et qu’il se transformera en une géante rouge qui engloutira la Terre dont la vie aura depuis longtemps disparu.

            Mais l’assemblage de deux concepts ne fait pas nécessairement une réalité scientifique. Le premier problème à considérer est celui de la mesure de la dégradation au regard de l’échelle du temps : comment mesurer la dissipation d’énergie ? Fût-elle croissante, justifie-t-elle à court terme le recours à une économie agraire et une réduction drastique de la population ?

            En restant dans le domaine de la physique, il faut admettre que les vérités scientifiques ne préjugent pas des connaissances futures. William Thomson (1824-1907), alias lord Kelvin — l’un des fondateurs de la thermodynamique — avait ainsi songé donner un âge à la Terre en calculant la vitesse de son refroidissement. Croyant l’énergie du Soleil tirée de sa contraction gravitationnelle, il s’est lourdement trompé. Dans les deux cas, il ignorait les effets d’une radioactivité qui lui était inconnue.

            L’expérimentation ne s’est pas révélée beaucoup plus bénéfique. Le laboratoire Biosphere 2, en partie fondé sur la possibilité d’une écologie thermodynamique et sur les travaux « microcosmiques » des frères Odum, a d’abord montré l’extrême difficulté de leur applicabilité. Le démonstrateur social qu’il prétendait être a, en outre, été un échec cuisant. Il est donc très risqué de vouloir poser à l’écologie des limites thermodynamiques, sauf à faire de cette association de concepts une téléologie peu significative. Dire le néant d’une fin certaine ne suffit pas à construire un projet écologique, surtout d’écologie humaine.

            L’écologie elle-même ne peut s’abstraire de cette dimension particulière. Il n’est pas nécessaire d’admirer Adam Smith pour mesurer combien la modélisation arithmétique de Malthus appliquée aux populations a été — quoique correcte à fécondité maximale — inopérante. La croissance démographique est certes indiscutable. Mais la faim — même si c’est encore trop — ne taraude plus qu’une personne sur sept en 2019, alors qu’en 1960 deux hommes sur trois en souffraient.

            On admettra volontiers que c’est au prix d’une consommation accrue d’énergies fossiles et d’une réduction de la biodiversité connue dans les zones cultivées. Mais que doit-on choisir ? Est-il possible de faire de l’écologie humaine une science asociale, au nom d’une écologie thermodynamique globale prônant une approche indifférenciée des espèces, comme le faisait Arne Naess ?

            À qui peut s’appliquer l’obligation « d’une baisse substantielle de la population humaine » chère à ce penseur ? Certainement pas aux pays riches dont les démographies sont déjà très déclinantes… La réduction drastique de la natalité est donc implicitement préconisée pour les pays pauvres, et probablement colorés. Cette proposition renvoie d’ailleurs aux nouvelles politiques malthusiennes, auparavant fondées sur un eugénisme désormais discrédité, lancées par les dirigeants états-uniens après 1945 et quelques-uns de leurs intellectuels (conférences de Lake Success en 1949, William Vogt, Fairfield Osborn, Hugh Everett Moore, Bernard M. Baruch, Paul Ehrlich…), politiques déjà annoncées par des écologues comme Raymond Pearl (1879-1948).

            A contrario, pour que se réalise une transition démographique, ne faut-il pas que les pays s’enrichissent, donc en consommant davantage d’énergie ? En fin de compte, vouloir une écologie thermodynamique au motif d’une supposée scientificité, c’est interdire aux sociétés de choisir leur devenir à proche et moyen terme. Il y a bien du mépris dans les propos de Nicholas Georgescu-Roegen, lorsqu’il résume — assez contradictoirement d’ailleurs — les choix possibles : « Peut-être le destin de l’homme est-il d’avoir une vie brève, mais fiévreuse, excitante et extravagante, plutôt qu’une existence longue, végétative et monotone. Dans ce cas, que d’autres espèces dépourvues d’ambition spirituelle — les amibes par exemple — héritent d’une Terre qui baignera longtemps encore dans une plénitude de lumière solaire ! » (Georgescu-Roegen, 1995). La misanthropie et l’arrogance intrinsèque de ce propos échappent probablement à ceux qui admirent Georgescu-Roegen, à moins qu’ils n’admettent l’idéologie autoritaire qu’il implique.

            Il y a enfin une dimension sinon religieuse, du moins créationniste, dans la téléologie propre au concept. Puisque l’entropie augmente inévitablement, et condamne à terme la croissance, le Bien est assimilé aux origines ou, tout au moins, à ce qui sur notre planète en semble actuellement proche. Une vision manichéenne se développe alors, qui abandonne le savoir pour s’engager dans les voies de la croyance. Ce sont celles qu’emprunte Henry Morris (1918-2006), fondateur de l’Institute for Creation Research, quand il affirme que « la seconde loi de la thermodynamique fait que tout tend vers le désordre, rendant l’évolution impossible » (Morris, 1974). Autrement dit, et plus simplement, si la nature vivante — qui met de l’ordre dans l’Univers — existe, c’est qu’elle a été créée par Dieu, seul capable d’organiser le monde.

            Poussé jusqu’au bout, le raisonnement de Morris prétend que l’écologie, qui étudie les flux d’énergie et de matières circulant dans un écosystème, devrait tendre à démontrer la véracité du discours fondamentaliste. Cela n’a pas de sens, même lorsque l’on croit en Dieu, parce qu’une réduction locale de l’entropie peut être obtenue au prix de son élévation générale. Le second principe de la thermodynamique n’est en rien infirmé par l’omnipotence créatrice d’un Tout-Puissant.

            Mais le propos atteint un but. Non seulement les fondamentalistes s’emparent de l’écologie au nom de la thermodynamique, mais encore certains écologistes souscrivent, souvent sans s’en rendre compte, aux postulats intégristes. Selon l’écologue et l’anthropologue Georges Guille-Escuret, l’écologie et l’économie recherchent en effet une telle alliance « car si la rationalité d’Homo economicus et les ambitions de l’économétrie se voient discrètement garanties par la cohérence du naturel et la scientificité tranquille du biologiste, celui-ci, en contrepartie, s’estime délivré de l’obligation de collaborer directement avec la sociologie. Cependant, plusieurs crises successives de l’énergie et du dollar révélèrent l’importance de quelques “réservoirs” oubliés, et par suite l’absurdité de cet accord séparé » (Guille-Escuret, 1988).
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          L’écologie est une discipline scientifique, tandis que l’écologisme est une idéologie politique fondée sur un principe général de protection de la nature et de l’environnement, dans toutes ses composantes (biologiques, atmosphériques, paysagères) et à toutes les échelles (locales et globales). Elle concerne donc l’anthropocène. Son vocable est construit à partir du grec oikos, maison et logos, science, connaissance, tandis que le suffixe -isme exprime une attitude, un comportement, une idéologie, une théorie.

          L’écologisme est assimilable à ce que les anglophones appellent environmentalism, étant entendu que cet environmentalism-là n’est pas similaire au terme français d’environnementalisme dont le sens est plus large. L’écologisme insiste sur les valeurs et les principes d’action de façon plus militante (Zin, 2010). L’environnementalisme, qui le recoupe mais ne se confond pas avec lui dans son acception francophone, relève d’un intérêt pour la protection de la nature au sens large, sans y adjoindre le même engagement. Il couvre un champ a priori plus consensuel, et plus acceptable pour de nombreux décideurs.

          La distinction, subtile et fragile, entre écologisme et environnementalisme, y compris à travers ses nuances d’une langue à l’autre, permet des interprétations diverses mais qui peuvent converger dans la réalisation d’un « capitalisme vert ».

          L’écologisme ressemble à une idéologie « réceptacle » parce que son objectif ne s’incarne pas dans un programme politique clairement défini. Peuvent s’en réclamer de nombreuses personnes : des militants radicaux qui sauvent les baleines, des activistes politiques qui expérimentent des modes de vie hors du capitalisme, des auteurs d’ouvrages scientifiques ou politiques, des coopératives urbaines qui réparent des bicyclettes cassées, des agriculteurs pratiquant l’agriculture biologique, des citoyens qui prennent soin de limiter leur déplacement en avion, des dirigeants de sociétés d’investissement privilégiant le secteur des énergies renouvelables, ou encore des élus favorisant l’isolation des logements anciens sur leur territoire, des ministres choisissant de mettre fin à des projets d’aéroport en France.

          Ce galvaudage se traduit par la profusion de mots composés du suffixe éco-, l’usage du qualificatif d’écolo, sympathique ou ironique, ou encore du vocable passe-partout de vert. La liste paraît sans fin, car l’écologisme est autoproduit par une grande diversité d’expériences, de sensibilités, de projets, d’actions, de prises de position, parfois opposés et adversaires. Considérant qu’il s’agit là d’un élément fondamental, cette notice est donc intitulée « Écologisme(s) » au pluriel.

          Comment appréhender cette diversité ? Des typologies ont été proposées, notamment par des intellectuels engagés dans l’écologie politique, dès l’émergence de l’écologisme au cours des années 1960-1970 aux États-Unis, où il est appelé environnementalism, et en Europe occidentale. Brice Lalonde et Dominique Simonnet distinguent ainsi quatre courants (Lalonde et Simonnet, 1978). Les « intellectuels de la survie » mettent leur savoir au service d’une cause environnementale principalement perçue comme fragilité à sauver de la disparition. Des « amateurs pour changer la vie » font avant tout de l’écologisme une critique plus ou moins radicale du productivisme, de la société industrielle et de consommation. Des « défenseurs du cadre de vie » attachent de l’importance au paysage, au caractère patrimonial (mémoriel et identitaire). S’ajoutent enfin les « apôtres du vitalisme ».

          Trente ans après, Yves Frémion propose douze idéaux-types de « motivations écologistes » : les naturalistes, les environnementalistes, les consuméristes, les économistes, les penseurs, les ethnologues, les psys, les pacifistes, les féministes, les libertaires, les régionalistes et les « déclencheurs » (Frémion, 2007). Récemment, Fabrice Flipo distingue trois « principales positions […] face à la question écologique » : « La dématérialisation (ou le salut par la technique), “l’autre développement” et la décroissance (ou la rupture) » (Flipo, 2018).

          La littérature scientifique qualifie l’écologisme de « mouvance aux contours flous » (Flipo, 2018) ou de « nébuleuse écologico-environnementale » (Grisoni et Némoz, 2017). Les étiquettes sont nombreuses « entre décroissance, écosocialisme, buen vivir, croissance verte ou développement humain durable » (Flipo et Pilichowski, 2015). Pour Alexis Vrignon, l’écologisme se définit « comme une alternative globale et politique sans pour autant délaisser la protection de la nature et de l’environnement, telle semble l’équation que les écologistes doivent résoudre dans les années 1970 » (Vrignon, 2012b).

          Mais de quelle alternative globale et politique l’écologisme est-il le nom ? Alternative à quoi, à quelle échelle et pour qui ? Les réponses à ces questions peuvent être contradictoires au sein de l’écologisme, tandis que certaines propositions résident dans l’articulation entre mouvement et monde scientifique, dans la diversité de ses figures fondatrices et, enfin, dans les expériences contemporaines qui s’en réclament.

          Une première tension, fondamentale, articule l’idéologie politique et la discipline scientifique. En principe, l’écologie relève d’une rationalité savante qui ne concerne ni le politique ni le sociétal : elle vise à expliquer la dynamique du vivant, dans toutes ses interactions. L’adjonction du -isme change tout. « Merveilles de la sémantique ! » s’exclame avec ironie Jacques Hubschman : « D’un côté il y a l’écologie tout court, celle, en blouse blanche, d’Odum ou de Duvigneaud, “neutre”, “objective” etc. De l’autre l’écologisme, mouvement idéologique, social et politique, discours éthique et philosophique, vaste puzzle qui emprunte à l’écologie une fraction banalisée de son vocabulaire et de ses concepts, voire sa respectabilité » (Hubschman, 1979).

          La distinction liminaire et radicale entre écologisme et écologie ne résiste cependant pas à l’histoire du mouvement écologiste, ni à l’élargissement du champ d’intervention des écologues. L’imbrication entre les deux devient si totale que certains auteurs considèrent la discipline scientifique comme « kidnappée » par l’écologisme et par les écologistes en général (Georges Guille-Escuret, 2014). Des écologues s’interrogent à leur tour : « L’écologie est-elle encore scientifique ? » (Lévêque, 2013). Les conséquences de cette interpénétration sont sujettes à débats dans la littérature scientifique.

          La relation étroite, si particulière, entre une idéologie politique et une discipline scientifique (la chimie ou les mathématiques n’ont pas de programme de gouvernement, pas plus que l’anthropologie ou la linguistique), culmine dans la généralisation de l’usage de la notion d’« écologie politique ». Écologisme et écologie politique sont régulièrement considérés comme synonymes par les spécialistes. Le risque est de donner l’impression que la notion « d’écologie politique » serait l’une des variantes thématiques de l’écologie scientifique parmi d’autres, au même titre que l’écologie de la restauration, de la conservation, ou encore l’écologie des paysages. Ou que l’écologisme se limiterait aux résultats électoraux des partis politiques qui s’en réclament.

          L’écologie politique est souvent confondue, en outre, avec la political ecology qui rassemble un ensemble de recherches scientifiques, souvent interdisciplinaires, caractérisées par une posture d’enquête qui se veut spécifique.

          Les origines de l’écologisme constituent une deuxième tension. Qui sont ses fondateurs ? Quelles figures choisir comme point de départ ? Les réponses apportées çà et là sont très différentes.

          Doit-on choisir François d’Assise (1181-1226) en tant que précurseur du souci pour le vivant non humain dominé par l’être humain, les animaux principalement ? Henry David Thoreau (1817-1862) en tant que précurseur d’une critique de l’industrialisation des villes et des modes de vies, associée à la fascination pour le vivant non humain, notamment la botanique ? Élisée Reclus (1830-1905), lui qui n’a pas soutenu l’écologie de Haeckel (Pelletier, 2015c), mais qui prône une mésologie ainsi qu’une géographie sociale identifiant clairement le capitalisme comme cible ? George Perkins Marsh (1801-1882), considéré comme le premier Américain à réaliser une étude systémique des dégradations sur la nature ?

          Inutile de chercher une origine unique, les différentes sensibilités de l’écologisme disposent d’une large palette de pères fondateurs. Mais quelques figures seulement semblent faire consensus auprès des écologistes, notamment Ernst Haeckel (1834-1919) et John Muir (1838-1914), que l’on trouve de nos jours très régulièrement convoqués dans des brochures militantes. Le premier a fondé l’écologie en tant que discipline scientifique. Le second est devenu le premier président du Sierra Club, fondé en 1892 et considéré comme la première organisation de protection de l’environnement, qui constitue un modèle pour les ONG et les militants écologistes.

          Thoreau est également évoqué comme figure tutélaire, mais son cas est particulier. Son expérience de vie dans les bois et son traité sur la Résistance au gouvernement civil (1849) — le titre Désobéissance civile (Civil Disobedience) est posthume (1866) — attirent les courants romantiques et contestataires de l’écologisme. Il n’est pas le fondateur de l’écologie savante, laquelle n’arrive qu’après (1866), tandis que sa vision de la nature est essentiellement contemplative, mystique (le transcendantalisme) ou esthétique. Ses prises de position contre l’impôt ou l’esclavage correspondent à des courants bien identifiés dans la vie politique états-unienne, y compris au sein du camp républicain ou libertarien.

          Les deux personnages de Haeckel et Muir sont controversés à cause de leurs responsabilités, disjointes mais complémentaires, dans la diffusion d’une forme de naturalisation du social aux déclinaisons politiques inhumaines. Elles demeurent cependant essentielles pour comprendre deux caractéristiques fondamentales de l’écologisme : son articulation avec l’écologie en tant que savoir scientifique et son registre d’action qui privilégie la mobilisation de la « société civile » auprès des décideurs.

          Les problématiques environnementales deviennent des enjeux publics dès les années 1930 aux États-Unis, avec l’épisode du Dust Bowl, puis après la Seconde Guerre mondiale en Europe, au double sens de réorientation progressive des politiques publiques et de mise en débat de controverses environnementales (nucléaire, urbanisation, etc.). L’écologisme se structure, durant cette période de forte croissance économique dans les pays riches, autour d’essais de savants ou d’experts publiés sous la forme de cris d’alarme (Osborn, Vogt, Carson, Dorst, etc.).

          C’est au sein de cette période que d’autres figures originelles peuvent être identifiées. La littérature scientifique identifie plusieurs sources convergentes : médiatiques (avec The Ecologist fondé par Edward Goldsmith en 1969), militantes (avec la création de Greenpeace au Canada en 1971), politiques (avec le Club de Rome en 1968 et le Rapport Meadows sur Les limites de la croissance en 1972, notamment), littéraires (avec Ecotopia de Ernest Callenbach en 1975 par exemple).

          Ces références, parmi tant d’autres, ont pour trait commun d’aborder la problématique des dégradations environnementales et du pillage des milieux naturels sur le registre de la peur, de la catastrophe et de leur corollaire en matière de réaction : « l’urgence » d’agir. Il s’agit là de l’une des caractéristiques fondamentales de l’écologisme, que l’on retrouve dans la plupart de ses déclinaisons sociales, politiques et scientifiques. Elle suscite la critique qui pointe la dimension eschatologique et religieuse de leur discours.

          Une troisième tension structurante réside dans la pluralité des expériences concrètes. L’écologisme contemporain se définit notamment par l’évolution de ses revendications. Celles-ci ne sont pas uniformes, leur géographie est variable. C’est la thèse que défend Joan Martinez-Alier dans L’Écologisme des pauvres (initialement publié en 2002 sous le titre The Environnementalism of the Poor), pour qui une « une écologie populaire » s’est structurée dans les pays « des Suds » autour de conflits relatifs à la répartition de ressources (comme le pétrole), la présence de nuisances (comme la pollution), le stockage de déchets dangereux, la destruction de mangroves, la gestion de l’eau ou l’aménagement urbain.

          Cette « écologie populaire », qui repose souvent sur des ressorts culturels et ethniques ancestraux, apparaît comme une revanche sur la chasse aux indigènes réalisée par les fondateurs des premiers parcs nationaux au XIXe siècle. Elle se traduit par des luttes environnementales originales, comme celles que conduisent certains groupes indigènes contestant la mise sous cloche de leur territoire et la modification de leur mode de vie (chasse, cueillette, liberté de mouvement). C’est le cas en Amérique du Sud et en Afrique orientale et méridionale depuis une vingtaine d’années.

          L’écologisme contemporain s’accorde alors autour de « quatre axes revendicatifs, qui tissent entre eux des liens indissociables mais complexes : qualité environnementale, justice sociale, citoyenneté et solidarité internationale » (Frémion et Villalba, 2018).

          Les registres d’action écologiste évoluent entre deux pôles nettement opposés : d’un côté, institutionnalisation, technocratisation et croissance verte ; de l’autre côté, une nouvelle radicalité politique émerge aux confins de l’écomarxisme, de l’altermondialisme voire de l’anarchisme. Une subjectivité « écologiste » s’incarne dans les formes plus radicales de l’activisme politique anticapitaliste.

          Inversement, la question du nucléaire tant civil que militaire, qui est largement à l’origine du mouvement écologiste aux États-Unis (avec la figure de Barry Commoner) ainsi qu’en France ou en Allemagne (les « écolo-pacifistes »), se recompose entièrement. Sa critique pacifiste et anti-autoritaire a pratiquement disparu depuis le ralliement des ministres Grünen en Allemagne aux interventions de l’Otan au Kosovo (1999). Sa critique écologique s’efface, pour certains, devant l’urgence à promouvoir une énergie décarbonnée avant tout.

          Entre les deux pôles s’ouvre un large espace de pratiques qualifiées « d’écologistes » par les individus eux-mêmes. Naturothérapie, opposition aux grands projets d’aménagement, éco-construction résidentielle ou mouvement des « Villes en transition » caractérisent les « modes d’engagement et d’auto-désignation dans le domaine de l’écologie » (Grisoni et Némoz, 2017). Tout ce qui relève de la « réforme de soi » (changement de régime alimentaire, consommation éthique, renouvellement professionnel, recours aux médecines alternatives, etc.) s’inscrit — pour les individus concernés — dans une perspective de changement social, complètement perméable et inséré dans le répertoire d’action militante plus classique.

          C’est finalement là que réside l’une de ses caractéristiques fondamentales : l’écologisme a pour particularité d’être présent dans la partie la plus intime ou privée des pratiques personnelles, autant que dans les mobilisations sociales héritées des XVIIIe et XIXe siècle. Ce n’est pas un mouvement ouvrier (Flipo, 2018). La sociologie des pratiques révèle un processus de fond qui n’en finit pas de pénétrer les modes de vie contemporain, dans les pays riches mais pas seulement.

          Plusieurs critiques sont formulées à ce sujet. L’écologisme conduit, dans certaines de ses variantes relevant de l’intime, à des formes d’ascèse mystique ou religieuse. C’est par ailleurs l’un des principaux vecteurs d’occidentalisation du monde actuel, par la diffusion de normes environnementales et sanitaires promues par le nouveau standard de la ville durable notamment. La profusion de petits gestes relevant d’une « réforme de soi » contribue à diversifier toujours plus l’écologisme et à dissoudre son insaisissable principe fondateur. Force ou faiblesse ? Une partie de ces évolutions se base sur l’usage de nouvelles technologies (réseaux sociaux, dématérialisation mais aussi green-tech), ce qui bouleverse l’un de ses thèmes de prédilection : la critique du progrès technique.

          Pour éviter de buter sur l’hétérogénéité des pratiques qui s’en revendiquent, certains saisissent l’écologisme au niveau macro en le confrontant aux principales idéologies politiques du XXe siècle. Comment le socialisme, le libéralisme et le conservatisme contestent-ils le « nouveau venu », l’écologisme, depuis les années 1960-1970 (Flipo, 2018) ?

          Pour d’autres, l’enjeu contemporain est de mettre fin à la dépolitisation des enjeux environnementaux, qui tait les oppositions de classe et les divergences d’intérêts dans un idéal de consensus autour de l’idée si problématique de nature. Une piste consiste à « désintellectualiser la critique » écologiste, afin de légitimer des pratiques populaires non savantes mais critiques du capitalisme : « Quand un moteur dégueulasse vous pétarade des fumées noires à la figure, il n’y a pas besoin de changer nos cosmologies pour comprendre que ça pose un problème » (Fressoz, 2018).

          
            Rémi Bénos
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            Écologie politique — Histoire (1957-1979)
          

          L’écologie politique concerne la conception et l’application politique de l’écologie. Elle ne doit pas être confondue avec la political ecology qui constitue un courant scientifique visant à interroger les problèmes environnementaux sous un angle politique et géopolitique. Dans un sens restreint, qu’elle finit par acquérir, elle désigne l’implication des écologistes ou des écologues dans le champ politique, souvent résumé par champ électoral.

          C’est Bertrand de Jouvenel des Ursins (1903-1987) qui, le premier, forge et conceptualise cette expression dans un article (1957a) qu’il publie à nouveau dans un livre, La Civilisation de puissance (1976). Selon lui, il faut passer d’une « économie politique », qu’elle soit celle de Smith ou de Marx, à une « écologie politique » qui prenne en compte la question de l’énergie, des ressources et du recyclage. Son raisonnement est fondé sur les conceptions de l’écologie savante, pour laquelle il cite Ernst Haeckel (1834-1919) et Vito Volterra (1860-1940). Il recommande également la lecture de « l’excellent ouvrage » Elements of Ecology (1954) de George Leonard Clarke (1905-1987), un enseignant en biologie à l’université de Harvard et spécialiste d’écologie marine.

          Le propos de de Jouvenel est visionnaire. Il pressent dès les années 1950 et 1960 le risque d’une consommation toujours croissante d’énergies fossiles et les limites du système économique dominant. Alertant sur les « dangers du modèle économétrique abstrait », il critique le calcul du produit intérieur brut et la vision erronée que sa lecture entraîne (Jouvenel, 1957b). Il questionne la croissance démographique, les besoins en énergie, le machinisme et « la destruction des conditions de la vie humaine ».

          Selon lui, « l’instruction économique devrait toujours être précédée d’une introduction écologique. Avant de parler de l’organisation des hommes pour l’obtention des biens, il faudrait montrer que ces biens sont obtenus à partir de l’environnement naturel et que, dès lors, l’organisation dont il s’agit est essentiellement une organisation pour tirer parti de l’environnement », ce qu’il appelle « écologie politique » (ibid.).

          Sa position est conservationniste et utilitariste. Pour lui, la question des ressources naturelles est centrale, surtout si l’on a « conscience du fait qu’elles ne sont pas illimitées », tandis qu’elle articule, en économie, la bifurcation historique entre Malthus-Keynes et Ricardo-Marx (ibid.). En 1965, il insiste : « Je souhaiterais que l’enseignement économique fût toujours situé dans le cadre de l’“écologie politique” : on ferait remarquer aux enfants que les opérations […] dans notre corps […] ne sont possibles et n’ont de sens qu’à raison des rapports avec l’environnement, avec la Nature » (Jouvenel, 1965).

          Né dans un milieu très aisé, mondain, cultivé et politisé, Bertrand de Jouvenel des Ursins est d’abord membre Parti radical (1925-1934), puis du fasciste Parti populaire français (1936-1938), dont il dirige le journal (L’Émancipation nationale). Après la Seconde Guerre mondiale, il co-fonde la Société du Mont Pèlerin (1947), club d’économistes libéraux, avec Friedrich Hayek (1899-1992) et Jacques Rueff (1896-1978). Au milieu des années 1950, il fait partie du brain trust d’Antoine Pinay. En 1959, il devient membre du Comité économique et social.

          En 1961, il lance Futuribles, avec l’appui du politologue Raymond Aron (1905-1983). Cette association de prospective est aidée par la Fondation Ford qui la finance jusqu’en 1966, par la Datar où de Jouvenel entre en 1963, le jour de sa création, et par le Commissariat au Plan. En 1968, de Jouvenel fait partie du noyau fondateur du Club de Rome qui commandite le Rapport Meadows (1972), moment essentiel de la prise de conscience écologiste dans le monde. Il soutient la candidature de François Mitterrand aux élections présidentielles (1974 et 1981), puis la liste écologiste de Didier Anger aux élections européennes de 1984.

          Son parcours est cohérent car, pour lui, il s’agit de planifier, y compris écologiquement, d’être pragmatique, efficace, prospectif, visionnaire, organisé. En cela, il est fidèle à l’un de ses premiers livres, L’Économie dirigée, le programme de la nouvelle génération (1928).

          Sa pensée ne convoque aucunement la transcendance. Elle ne s’oppose cependant pas à la religion, mettant par exemple en valeur la place de la nature dans l’animisme. De Jouvenel est partisan d’un aménagement raisonné et aménitaire de la terre — le concept d’« aménité » parcourt son livre Arcadie (1968), tandis que le dernier texte de ce recueil est intitulé « Jardinier de la terre » (1967).

          Sa conception de l’« écologie politique » arrive à un moment où se multiplient les problèmes environnementaux (pollutions, engorgement, dégradation des conditions de vie, problèmes des ressources et de l’énergie), tandis que le modèle des pays du « socialisme réellement existant » fait de moins en moins recette auprès de la jeunesse ou des intellectuels occidentaux.

          Le courant pragmatique-planificateur, que lui et le Club de Rome incarnent, rencontre alors plusieurs courants : les fédéralistes personnalistes pro-américains (Denis de Rougemont…), les personnalistes (Bernard Charbonneau, Jacques Ellul…), les naturalistes (Robert Hainard, Jean Dorst, René Heim, Antoine Waechter, Philippe Lebreton, Jean Carlier…), les pacifistes (Solange Fernex, Lanza del Vasto…), les traditionalistes (Jean-Marie Pelt, Armand Petitjean…), puis les gauchistes écologistes issus des mouvements de mai 1968 (Jacob, 1999).

          La convergence s’effectue d’abord en France, isthme culturel et politique de l’Europe, avant de gagner l’Allemagne puis d’autres pays. Pour Serge Moscovici (1925-2014), « à moins de me tromper gravement, je pense que c’est en France que l’écologie s’est cristallisée en premier comme mouvement à la fois culturel et politique au sens du terme » (Moscovici, 1993).

          C’est néanmoins d’Amérique du Nord que viennent largement les principes de l’écologie politique (Osborn, Vogt, Carson, Commoner…), les premières grandes mesures de protection (comme les parcs nationaux) et les premières pratiques organisationnelles (Sierra Club, Friends of the Earth…). Le groupe écologiste radical Survivre et… vivre (Claude Chevalley, Alexandre Grothendieck, Pierre Samuel…) est créé à Montréal en 1970 (Pessis, 2014).

          L’influente association The Friends of the Earth (FOE) est ainsi constituée aux États-Unis en 1969. Elle est promue et financée par Robert Orville Anderson (1917-2007), puissant magnat américain du pétrole et futur soutien du président Reagan, qui offre une très forte somme d’argent à David Ross Brower (1912-2000) pour quitter le Sierra Club qu’il préside depuis 1952, et créer cette nouvelle organisation écologiste sur des bases anti-nucléaires. Plus tard, Brower se réconciliera avec le Sierra Club, et sera élu à son conseil d’administration (1983-1988, 1995-2000).

          Le Conseil de FOE intègre deux membres du Club de Rome, Aurelio Peccei (1908-1984), et Maurice Strong (1929-2015). Homme d’affaires dans les hydrocarbures, Maurice Strong, qui dirige l’office canadien de l’aide au développement (1966-1971), est également membre du Groupe Bilderberg, de la Trilatérale et de l’Institut Aspen, trois collèges oligarchiques influents. En 1971, FOE passe un accord de coopération avec la revue The Ecologist (1969) d’Edward « Teddy » Goldsmith (1928-2009), milliardaire franco-britannique, co-fondateur de Survival International (1969).

          La section française de FOE est créée en 1970 sous le nom Les Amis de la Terre (AdT). L’un de ses pionniers, le journaliste Alain Hervé (1932-2019), obtient l’aide économique de Claude Perdriel, industriel, polytechnicien et dirigeant-propriétaire (1964-2014) du magazine Le Nouvel Observateur. Au début des années 1970, l’arrivée au sein d’AdT de militants plus radicaux (Brice Lalonde, Pierre Samuel, Laurent Samuel, Alain-Claude Galtié…) « contribue à la mue de l’association » (Vrignon, 2012a). Son comité de parrainage est composé d’intellectuels reconnus (Jean Dorst, Pierre Fournier alias Gascar, Claude Lévi-Strauss, Konrad Lorenz, Théodore Monod, Jean Rostand…). En 1971 est fondé Greenpeace.

          Issu du groupe personnaliste de L’Ordre nouveau (1931-1939), courant « non conformiste » qui recherche alors une voie entre capitalisme et marxisme, le pasteur helvétique Denis de Rougemont (1906-1985) se lance dans le mouvement écologiste à partir de 1970 (Stenger, 2015). Dans sa Lettre ouverte aux Européens (1970), il écrit que « le but que nous assignons à l’union, nous autres vrais fédéralistes européens, est politique au sens écologique du terme, qui évoque l’équilibre vivant des échanges, l’aménagement fécond des différences » (Rougemont, 1970).

          Il fonde le groupe Diogène (1970-1973) qui comporte des figures alors montantes de l’écologisme comme Antoine Waechter, Solange Fernex, Roland de Miller, Philippe Lebreton ou Jean Carlier (1922-2011). Certaines sont déjà anciennes, comme le naturaliste conservateur helvétique Robert Hainard (1906-1999), d’autres seront connues dans d’autres secteurs politiques comme Jacques Delors.

          De Rougemont renforce son engagement écologiste après sa rencontre, en 1972, avec Franz Weber (1927-2019). Ce défenseur helvétique des animaux, crée, en 1975, la fondation qui porte son nom, soutenue par Brigitte Bardot, financée par l’Aga Khan et par Marc-Édouard Landolt, l’un des héritiers de la fortune Sandoz, le groupe pharmaceutique helvétique.

          Pilotée par Maurice Strong, la Conférence des Nations unies sur l’environnement, qui se déroule à Stockholm (du 5 au 16 juin 1972), est considérée comme le premier « Sommet de la Terre », car elle place les questions écologiques au premier rang des préoccupations mondiales. FOE, qui vient d’être reconnue comme ONG par l’ONU, s’y montre très active. Stimulés par le Rapport Meadows qui vient juste de sortir, les participants de la conférence adoptent une déclaration de vingt-six principes, un plan de lutte contre la pollution, et l’idée que les dirigeants mondiaux se réunissent régulièrement à ce sujet.

          Ces événements provoquent le revirement de Sicco Mansholt (1908-1996) sur ces questions. Membre du parti social-démocrate néerlandais (1937) et ministre de l’Agriculture dans plusieurs gouvernements des Pays-Bas entre 1945 et 1956, il avait été nommé à la Commission européenne (1958) où il se fait le promoteur de la Politique agricole commune. Devenu président de la Commission européenne (du 22 mars à janvier 1973), il est impressionné par le Rapport Meadows (1972) et par la conférence de Stockholm. Il propose alors de renoncer à la croissance, ce qui suscite de nombreuses réactions et discussions au sein des instances dirigeantes en Europe.

          Lors des élections présidentielles françaises de 1974, l’agronome René Dumont (1904-2001) est choisi comme candidat des « écologistes politisés », ainsi que lui-même se définit (Dumont, 1974). Il pallie les renoncements de Philippe Saint-Marc, Théodore Monod (1902-2000) ou Jacques-Yves Cousteau (1910-1997), outre le décès de Pierre Fournier (1937-1973), fondateur de La Gueule ouverte, le journal qui annonce la fin du monde (1972).

          Après avoir soutenu une agriculture intensive, Dumont change d’opinion en suivant notamment les sessions de Futuribles consacrées à l’écologie en compagnie de Bertrand de Jouvenel, Denis de Rougemont ou Pierre Piganiol (1915-2007), normalien, chimiste et haut cadre de la Délégation générale de la recherche scientifique et technique (DGRST), également membre fondateur du Club de Rome.

          Même si le score finalement obtenu par le candidat Dumont est faible (1,32 % des suffrages exprimés, soit 337 800 voix), il est supérieur à ce que son comité de campagne espérait (1 %). Sa campagne permet surtout, notamment grâce à la télévision ou à de nouvelles formes d’intervention, de promouvoir les idées écologistes sur la scène publique et de lui donner des rails politiques (Bennahmias et Roche, 1991 ; Frémion, 2007).

          La forme la plus visible sinon la plus « tapageuse » que prend « l’éco-gauchisme » dans ses différentes tendances idéologiques (Moscovici, Gorz, Grothendieck, Illich, Dumont, Deléage, Lalonde…) ou dans ses contacts (Charbonneau, Ellul) masque alors des courants plus conservateurs, misanthropiques, plus traditionalistes ou franchement institutionnels, qui s’affirmeront davantage par la suite. La « posture écologiste de l’extrême gauche française » qui se manifeste de nos jours «  ne fut pas innée, bien au contraire. Dans les années 1960, l’extrême gauche française s’était révélée totalement hermétique aux préoccupations écologistes et les événements de mai 68 n’avaient signifié, sur ce point, aucune rupture » (Buton, 2012).

          L’instauration, en septembre 1976, d’un scrutin proportionnel pour les élections européennes de 1979 fait espérer aux écologistes des élus dans toute l’Europe des Neuf et conforte la stratégie électoraliste et parlementaire. Dans cette perspective, le réseau Ecoropa (European Network for Ecological Reflection and Action) est publiquement lancé à Paris les 11 et 12 décembre 1976, après une réunion fondatrice en juin chez Armand Petitjean (1913-2003). Denis de Rougemont en est le président. Son secrétaire général est le plus gros négociant en vins de Bordeaux, Edouard Kressmann (1907-1985), également membre du Mouvement européen. Les vice-présidents sont Edward « Teddy » Goldsmith et Manfred Siebker. Parmi les membres français d’Ecoropa figurent également Bernard Charbonneau, Jean-Marie Domenach, René Dumont, Jacques Ellul, Brice Lalonde, Serge Moscovici et Jean-Marie Pelt.

          Après une phase initiale fortement contestatrice, éco-gauchiste, voire libertaire, l’institutionnalisation de l’écologie politique s’accélère au cours des années 1980 avec la création de partis écologistes d’abord en Allemagne, puis en France et un peu partout dans le monde (Prendiville, 1993). Elle passe notamment par des alliances avec les partis socio-démocrates (Lamy, 2014).

          La dénomination d’« écologie politique » soulève plusieurs problèmes. Contrairement à l’économie, dont le nomos constitue un ensemble de règles concernant la tenue de la « maison » (oikos), ou l’habiter, l’écologie politique, par son logos, s’appuie explicitement et historiquement sur une science, l’écologie (savante) fondée en 1866 par Ernst Haeckel.

          En mettant même de côté la question de l’héritage intellectuel et politique de ce savant allemand, social-darwinien, anti-socialiste, racialiste, pangermaniste et bismarckien, l’affirmation scientifique de l’écologie pose plusieurs problèmes puisqu’elle relève d’une science du vivant — la biologie — et non pas d’une science humaine ou sociale. Or le passage de l’une à l’autre n’est pas aisé. Quid, en effet, d’une « génétique politique » ou d’une « chimie politique » ?

          De fait, les écologistes témoignent d’attitudes différentes, voire opposées, vis-à-vis de la science et de leur relation avec l’écologie savante. Pour Antoine Waechter, « l’écologie, science d’abord, s’affirme comme pensée globale et devient en quelque sorte une philosophie de l’action » (Waechter, 1993). Pour Brice Lalonde, « nous avons fait un très gros effort de lecture de la science, parce que nous critiquions les hommes politiques qui n’étaient pas capables de savoir où en était la science de leur époque, et au fond c’est très marxiste. On a fait, à la limite, comme Marx et Engels ; ils avaient lu tous les scientifiques de l’époque, ils n’arrêtaient pas d’étaler leur science. Nous avons accompli, modestement, le même effort pour être en mesure de proposer une reconstruction » (Lalonde, 1993).

          Selon Alain Lipietz, « tous les mouvements politiques apparus dans l’histoire ont correspondu à des mutations plus larges de la culture, qui avaient elles-mêmes, sinon leur origine, du moins leurs correspondances dans la pensée scientifique » (Lipietz, 2012).

          La fondation de l’écologie sur une science agace en revanche d’autres écologistes (Charbonneau, Ellul, Fournier, Grothendieck…) qui y voient une opposition à la vie et au destin humain. Non seulement parce que la science alimente la technique qui détruit la nature, mais aussi parce qu’elle empêche une forme de réalisation de soi. Le personnalisme de Charbonneau ou d’Ellul, par exemple, se méfie même de la science écologique, car « comme d’autres spécialités élevées à la dignité d’explication dernière, l’écologie scientifique dégénère alors en idéologie : en écologisme. L’amour de la nature, terrestre et vivante, qui l’inspire, en fait une sorte de déesse-mère dotée de toutes les vertus imaginées par l’esprit humain. Les lois qui régissent les écosystèmes deviennent des lois rationnelles et morales », bref, il s’agit d’un « intégrisme naturiste » (Charbonneau, 1989).

          André Gorz (1923-2007), qui est venu à l’écologie après la première vague puisque ses références explicites à ce sujet ne datent que de 1975 (le recueil Écologie et politique), voudrait, « de toutes les définitions possibles [de l’écologie], privilégier la moins scientifique, celle qui est à l’origine du mouvement écologiste, à savoir le souci du milieu de vie en tant que déterminant de la qualité de la vie et de la qualité d’une civilisation » (Gorz, 2006).

          C’est également le cas du naturaliste Jean-Pierre Raffin (né en 1937). Futur élu vert, enseignant l’écologie aux côtés de François Ramade en 1970, et l’un des premiers défenseurs du parc national de la Vanoise (1963), il fait partie de la commission « Sauvegarde et gérance de la création » au sein de l’organisation catholique Pax Christi.

          Selon lui, « il n’y a pas que l’aspect naturaliste ou “environnementaliste” comme moteur de l’émergence du mouvement d’écologie politique. D’autres ressorts sont en cause, mais n’est-ce pas la caractéristique de l’écologie qui traite de tous les aspects de la vie des organismes de notre planète que de tendre vers une vision globale ? Il ne faudrait cependant pas tomber dans un nouveau scientisme dogmatique. L’écologie, comme discipline scientifique peut éclairer les choix politiques, mais elle ne peut et ne doit pas les remplacer » (Raffin, 1993).

          Une remarque de l’écologue et anthropologue Georges Guille-Escuret apporte une précision qui permet de sortir d’une certaine confusion à propos de l’écologie politique et du rapport entre science et politique : « Les poètes de la nature figurent sans doute parmi les ancêtres de l’écologisme, mais certainement pas parmi ceux de l’écologie » (Guille-Escuret, 2014).

          
            Philippe Pelletier
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            Écocentrisme
          

          L’écocentrisme est une éthique environnementale qui envisage la nature d’un point de vue moral et qui la considère comme un tout doté d’une fin en soi (holisme), ce qui justifie l’idée d’une protection d’ensemble des écosystèmes indépendamment de leur seule utilité ou pour les sociétés humaines (Hess, 2013).

          Comme le biocentrisme, dont il dérive en partie, il attribue une valeur intrinsèque à la nature, dont il fait un patient moral dans son ensemble : chaque élément constitutif de la nature mérite le respect pour lui-même en ce qu’il participe du fonctionnement général de la biosphère. L’animal, comme le végétal, possède un « vouloir-vivre universel » égal à celui des êtres humains, en ce qu’il présente une capacité à se reproduire et à se développer. Les éléments minéraux eux-mêmes, indirectement, sont inclus dans cette finalité d’ensemble — c’est un point que défend en particulier l’approche hylozoïste selon une métaphore organiciste.

          Utile aux sociétés humaines ou non, la nature est ainsi dotée d’une finalité propre puisqu’elle est vouée à se perpétuer, que ce soit à l’échelle de la structure génétique des êtres vivants ou celle des plus grands biomes. Ce principe fonde notamment l’hypothèse Gaïa du climatologue britannique James Lovelock (né en 1919) ou le fondement de l’expérience métaphysique de l’écologie profonde prônée par le philosophe norvégien Arne Naess (1912-2009). Contrairement à l’anthropocentrisme, l’écocentrisme n’oppose pas les sociétés humaines à la nature, mais les inclut, selon une perspective postmoderne, dans une même communauté morale qui transcende tout dualisme : l’humain est partie d’un tout et s’identifie symbiotiquement à la nature.

          En revanche, contrairement au biocentrisme qui prône, dans sa version la plus radicale, le respect de toute forme de vie, même la plus élémentaire, l’écocentrisme dépasse la dimension des simples individus et considère avant toute chose la finalité d’ensemble des groupements : espèces, biocénoses, écosystèmes, biosphère. Cela présuppose, comme l’affirme le philosophe américain Holmes Rolston III (né en 1932), que l’on attribue une valeur à ces entités qui, davantage qu’une simple catégorie taxinomique, sont bien considérées comme des systèmes complexes originaux, auto-organisés, capables de favoriser le développement d’individus spécifiques (Rolston, 1988).

          L’écocentrisme tente ainsi de surmonter l’aporie du biocentrisme : puisqu’il est irréaliste de prétendre respecter toute forme de vie alors que chaque étape de la chaîne trophique provoque la destruction et la souffrance d’êtres vivants. Il se préoccupe plutôt du respect des équilibres naturels dans leur ensemble, donc d’un intérêt général de la nature, ce qui n’exclut pas les besoins de prédation et de prélèvements d’éléments individuels dans l’environnement.

          Outre Rolston, les principaux promoteurs d’une telle éthique de la nature sont, dans la sphère anglophone, à partir des années 1970, le philosophe américain John Baird Callicott (né en 1941), inspiré par l’éthique de la terre (land ethic) de l’écologue américain Aldo Leopold (1887-1948) dans son Almanach d’un comté des sables (1948), déjà à visée holiste (Callicott, 2010). La philosophe australienne Val Plumwood (1939-2008) développe une approche radicalement décentrée et féministe de la nature (Plumwood, 2002). Elle réfute les catégorisations internes dans le vivant, qui sont souvent source de rapports de domination, et défend un principe de solidarité entre membres de la communauté terrestre.

          En Europe, Hans Jonas (1903-1993), Arne Naess ou Michel Serres (1930-2019) ont chacun, dans des expressions très diverses, également développé des philosophies écocentrées de la nature. Tous postulent l’existence d’un dessein dans la nature, sinon d’ordre religieux, du moins d’un niveau qui dépasse l’humain et force ce dernier au décentrement, à l’humilité et à un devoir de respect, par extension de la morale kantienne. Jonas prône un « principe responsabilité », Serres une forme de « contrat naturel ».

          Quant au géographe Augustin Berque (né en 1942), qui s’appuie sur la philosophie du Japonais Watsuji Tetsurô (1889-1960) et du biologiste germanique Jacob Von Uexküll (1864-1944), il réclame le retour à une relation à la fois matérielle et sensible de l’humain avec l’étendue terrestre, ce qu’il nomme la médiance — ce dont les sociétés occidentales se sont peu à peu coupées (Berque, 2000a). L’expérience phénoménologique, subjective et pragmatique de ce dessein dans la nature prévaut souvent sur toute démonstration cognitive : c’est ainsi une éthique qui admire la nature dite « sauvage », celle qui semble encore échapper à la technique humaine et qui témoigne du maintien des forces fondamentales à la surface de la Terre.

          Dans le contexte de l’anthropocène, où l’être humain est — par définition — considéré comme l’agent perturbateur principal des équilibres naturels, il s’agirait ainsi d’une sorte d’éthique de la (ré)conciliation, qui vise à proposer une protection globale de la nature, intégrant à la fois le respect général des équilibres écologiques, au sens le plus extensif du terme, tout en laissant place à une satisfaction raisonnée des besoins des sociétés humaines.

          
            Samuel Depraz
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            Écofascisme
          

          Au sens strict, l’écofascisme désigne les politiques et les pensées environnementales menées par le fascisme brun générique (Italie mussolinienne, Allemagne nazie, Japon impérial…). Au sens large, il qualifie les régimes qui préservent l’environnement de façon autoritaire.

          L’idée même de son existence perturbe les partisans de l’écologisme, qui estiment qu’il y a incompatibilité ou oxymore entre écologisme et fascisme. Une lecture géohistorique révèle cependant un grand nombre d’accointances, autant sur le plan philosophique que sur le plan politique. Elle nécessite une bonne compréhension de ce qu’est le fascisme historique dans sa complexité (nationalisme révolutionnaire ? anticapitalisme ? social-nationalisme ?) et dans sa variété (le fascisme mussolinien ne se confond pas avec le nazisme hitlérien, ni avec le tennô-militarisme japonais).

          L’une des premières décisions de Benito Mussolini, une fois arrivé au pouvoir après la Marche sur Rome (28 octobre 1922), est de créer le premier parc national en Italie et en Europe, celui du Grand Paradis (décret du 3 décembre 1922). Au Japon, les projets de parcs nationaux, notamment impulsés par le dendrologue nationaliste et catastrophiste Honda Seiroku (1866-1952), ne voient le jour qu’après la fascisation du régime impérial (16 mars 1934). Dans les deux cas sont évoquées des questions écologiques, mais c’est l’idée de protection d’un patrimoine national qui prédomine.

          C’est en Allemagne nazie (1933-1945) que l’écofascisme trouve son ampleur (Dominick, 1987). L’écologie telle qu’elle a été élaborée par le savant prussien Ernst Haeckel (1834-1919) à partir de 1866 est caractérisée par deux principes. D’une part, son social-darwinisme propose une conception gladiatrice de la nature (lutte des espèces) et de la société (victoire des plus adaptés, c’est-à-dire des plus forts dans une lecture fasciste). D’autre part, son monisme postule une unité de l’inerte et du vivant qui attribue une supériorité aux « lois de la nature ».

          Haeckel fréquente en outre des milieux politiques très conservateurs (Gasman, 1971). Il est bismarckien, pangermaniste, belliciste (il est favorable à l’entrée en guerre de l’Allemagne en 1914), antisocialiste (il prend position contre le socialisme au nom du darwinisme lors du congrès naturaliste de Munich le 18 septembre 1877), racialiste (il est membre d’honneur de la Société pour l’hygiène de la race en 1905) et eugéniste (il est partisan de la peine de mort comme moyen de sélection). Son antipapisme ne doit pas être confondu avec l’irréligion puisque Haeckel reste affilié à l’Église évangélique jusqu’en 1910, tandis que son monisme est clairement panthéiste.

          En Allemagne, pays où le mythe de la forêt et la cosmogonie païenne restent vivaces, les idées haeckeliennes se diffusent à travers la Ligue moniste, le vitalisme (Hans Driesch, Ludwig Klages) et le mouvement volkiste qui s’appuie sur la thématique « du sang et du sol » (Blut und Boden). Après la défaite de 1918, un nouvel intérêt pour la nature s’y développe. Il veut protéger le paysage en son entier afin d’entretenir les fonctions sociales et physiques de la population et renouer avec ses racines au travers de la forêt, emblème romantique de la culture germanique.

          Le mouvement de jeunesse des Wandervögel intègre des tendances naturiennes, comme celles que prône Willibald Hentschel (1858-1947). Docteur en biologie (1879) sous la direction de Haeckel, Hentschel est membre du Parti social allemand (1890), de la Société pour l’hygiène raciale (1905) et de la Ligue moniste (1906). En 1923, il fonde à Munich le groupe des Artamans, ou Hommes d’Artam, qui, en 1926, prend le nom d’Artam Bund (Ligue Artam) dans un contexte où, après la démobilisation, les cercles nationalistes réclament l’introduction d’un service général du travail obligatoire (Kater, 1971). En 1924, on compte onze groupes différents rassemblant près d’une centaine d’Artamanen.

          La Ligue Artam dépasse ses objectifs initiaux — se débarrasser des saisonniers polonais — pour favoriser un mouvement de retour à la terre, composé de communautés permanentes basées sur le travail agricole, les randonnées et les veillées champêtres. En transplantant une partie de la jeunesse citadine dans les campagnes, il cherche à créer une nouvelle caste paysanne et populaire, revitalisant le pays et étendant son Lebensraum en direction de l’est. En 1929, deux mille trois cents Artamanen s’activent dans 270 fermes.

          La Ligue Artam attire à elle d’autres courants conservateurs de la jeunesse allemande comme le groupe Adler und Falken (Aigles et Faucons), les partisans de l’école rurale de Bruno Tanzmann (1878-1939) ou ceux d’August Georg Kenstler (1899-1941), rédacteur de la revue Blut und Boden (Sang et Sol). La Société des amis des Artamanen, créée en 1927, permet d’obtenir un financement important.

          La Ligue Artam traverse une période de turbulence après 1929 avec l’opposition entre une stratégie de colonisation à l’est et la généralisation d’un service du travail rural. Les secteurs plus conservateurs ne voient pas d’un bon œil les projets communautaristes, polygames ou eugénistes qui menaceraient les fondements de la famille traditionnelle. Hentschel, qui prend sa carte au parti nazi en août 1929, est contesté par Richard Walther Darré (1895-1953), encarté la même année, et futur ministre de l’Agriculture (1933-1942) de Hitler.

          La prise de contrôle par les nazis est pilotée par un autre Artaman, Heinrich Himmler (1900-1945), partisan de l’agriculture biologique. Il n’y réussit pas dans un premier temps, puis en 1934, la Ligue Artam se fait absorber par le Service rural de la Hitler Jugend (Jeunesse hitlérienne). Rudolph Höss (1900-1947), futur dirigeant du camp d’Auschwitz, en est également membre. Quant aux Wandervögel, ils sont intégrés par les nazis (Laqueur, 1962).

          La notion de groupe étant au cœur de l’idéologie national-socialiste, qui nie le libre-arbitre de l’individu, les idées organicistes et holistes se propagent dans les milieux scientifiques et par la vulgarisation. Pour l’écologue Karl Friederichs, l’inventeur de l’Holocène, l’écologie est une « doctrine de sang et de sol » (Friederichs, 1937). L’adoration de la nature devient adoration du Führer, expression organique du pays, au-dessus des partis (Pois, 1993). La biologie, dont relève l’écologie, est choyée par les nazis qui désirent fonder scientifiquement la domination de la race aryenne.

          En considérant que l’essence de la technique n’est pas technique et en valorisant la communauté organique, le philosophe Martin Heidegger (1889-1976), membre du parti nazi (1933-1944) qui fréquente depuis longtemps le courant des SA, exprime l’appartenance de l’homme à la nature. Dans la foulée de l’essayiste pessimiste Oswald Spengler (1880-1936), il dénonce « l’arraisonnement technique » comme étant un « danger » (Gefarhr) pour la culture occidentale (Zimmermann, 1996).

          En 1935, Fritz Hildebrand, directeur régional des forêts, fait appel au botaniste Reinhold Tüxen (1899-1980) afin que le tracé des autoroutes en construction s’intègre dans le paysage sans altèrer l’harmonie créée par les communautés végétales. Une politique vigoureuse de protection de l’environnement (Reich Naturschutzgesetz, juin 1935) et de l’animal (Tierschutzgesetz, novembre 1933) est menée par le régime nazi (Ferry et Germé, 1994). Elle trouve ses limites pendant la guerre où les priorités sont ailleurs, et ses contradictions dans le fait que le principe central du nazisme demeure l’exploitation à outrance, des hommes comme de la nature (Chapoutot, 2012).

          De nos jours, l’écofascisme concerne deux phénomènes (Staudenmaier et Biehl, 1995). D’une part, certaines tendances de l’écologie profonde n’hésitent pas à réclamer des mesures radicales pour « sauver la planète » et éliminer tout ce qui entrave sa « capacité de charge ». Des leaders du groupe écologiste américain Earth First ! se réjouissent ainsi de la famine en Éthiopie ou de l’épidémie du sida. Le philosophe allemand Hans Jonas (1903-1993) réclame une « dictature bienveillante » (eine wohlwollende Tyrannis) afin de prendre « des mesures qu’exige l’avenir menaçant » (Jonas 1979). L’ancien gauchiste allemand Rudoph Bahro (1935-1997), après son épiphanie écologiste, en appelle explicitement à un « Adolf vert » (Bahro, 1987).

          D’autre part, l’écofascisme caractérise les mouvements néo-fascistes et post-fascistes. En France, le programme de la Commission scientifique du Front national de 1979 dénonce « les dangers du nucléaire », prône les « énergies de remplacement disponible » et réclame une lutte accrue contre les incendies de forêt (Le National, 1979). Alain de Benoist, penseur de l’ultra-droite, se revendique de la décroissance (Benoist, 2007 réed. 2018). Pentti Linkola, théoricien finlandais de l’écofascisme, prône une immigration zéro, la diminution de la population, l’euthanasie des déficients, une désindustrialisation et l’arrêt de la technologie rampante.

          La question de l’écofascisme se pose également pour des régimes autoritaires comme celui de l’apartheid en Afrique du Sud avant 1991 qui a sanctuarisé des espaces sauvages au détriment des populations noires locales. Cette politique existe aussi dans d’autres pays sans apartheid comme la région masaï au Kenya.

          Elle interroge la problématique des espèces végétales ou animales considérées comme « allogènes » et « invasives » en utilisant un vocabulaire habituellement réservé aux migrants et aux frontières stato-nationales. Il faudrait parler d’espèces parasites, mais un lexique écologiste dominant est bien en peine de le faire à partir du moment où il sacralise la nature.

          Idéologiquement, la dénonciation de la décadence par le fascisme générique rencontre le catastrophisme ambiant des différents courants écologistes. Les deux convergent dans une vision misanthropique du genre humain, considéré comme intrinsèquement mauvais ou essentiellement prédateur. Leur pessimisme débouche sur un appel à des mesures autoritaires.

          
            Philippe Pelletier
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            Écoféminisme
          

          L’articulation entre féminisme et écologie apporte une perspective originale au débat sur la crise environnementale du modèle capitaliste libéral. La perte des liens avec la nature et du sens donnée par les êtres humains à leur propre nature (au regard des biotechnologies et de la pensée posthumaniste) est lue par l’écoféminisme comme la conséquence du croisement de plusieurs systèmes d’oppression : sexisme, racisme, classisme, spécisme et antinaturalisme.

          Le mouvement écoféministe naît en Amérique du Nord, durant la décennie 1980 grâce à l’action de femmes contre les dangers du nucléaire civil et militaire, mais aussi à la suite de l’effroi suscité par le rapport du Club de Rome de 1972. Le terme lui-même est souvent attribué à la féministe française Françoise d’Eaubonne (1920-2005). Son livre précurseur de 1974 est réédité en 2018, ce qui témoigne de l’importance de cette auteure et de l’intérêt grandissant de ce mouvement, y compris en France, où il a pourtant longtemps été ignoré. D’Eaubonne a marqué le courant dit politique, universaliste et anti-essentialiste « né de l’articulation du féminisme radical avec l’écologie sociale ou politique », qui se différencie d’un « courant spiritualiste, essentialiste et gynocentré dans la lignée du féminisme culturel » (Burgart Goutal, 2018).

          Entre ces deux grands courants de l’écoféminisme, les points de vue ne sont pas unifiés. Le second a reçu les critiques les plus virulentes en raison du risque de réification des systèmes de bicatégorisation — femme/homme, nature/culture, faire/penser, etc. — alors que le premier rejette ce dualisme au fondement de l’essentialisme. Warren, par exemple, indique que « ce paradigme conceptuel oppressif explique que dans la pensée et la société occidentales, les femmes, la nature, le corps, les animaux ont été érigés en Autres, en objets, par opposition auxquels se définit et se construit le sujet dans la métaphysique occidentale » (Warren, 1990, cité par Burgart Goutal, 2018).

          L’analyse féministe a justement consisté à déconstruire ces dichotomies : reproduction/production, non marchand/marchand en montrant précisément comment elles sont constitutives les unes des autres. La question du travail (des femmes) est un enjeu de visibilité et de reconnaissance car la scission production/reproduction les affecte particulièrement, « à la fois la nature en elle (la biologie de la reproduction) que la nature hors d’elle (le lien entre écologie et économie) (Larrère, 2012b). L’évolution du capitalisme repose sur la « domestication » des femmes et de leurs activités (justement qualifiées de « reproductives »), les polarisations hiérarchisées justifiant les subordinations dans le cadre d’un système de domination de genre et sur la nature.

          Les critiques d’essentialisme sont pourtant à considérer avec précaution, car toutes les écoféministes se reconnaissent mal dans le slogan des féministes libérales des années 1970, « les femmes sont des hommes comme les autres », et ce pour deux raisons. D’une part, l’égalité ne peut se concevoir comme le « rattrapage » un mode de pensée et d’action associé à un idéal masculin porteur d’un modèle de développement qualifié d’écocide. D’autre part, ce n’est pas tant le dualisme nature/culture qui est remis en question que l’assignation des femmes à des faits de nature déconsidérés.

          Reclaim, titre du livre de E. Hache, signifiant « se réapproprier le concept de nature », procède ainsi d’« une inversion du stigmate » permettant de revaloriser les femmes, leur corps et la nature en elles. Mais toute la subtilité du nouveau récit n’est « ni de revenir à une nature originelle ni à une féminité éternelle », mais bien de s’inscrire dans une perspective d’« essentialisme stratégique » pensé comme autant d’« actes de guérison et d’émancipation, des tentatives pragmatiques de réparation culturelle (face à des siècles de dénigrement des femmes) et de reconnexion à la terre/nature » (Hache, 2016).

          À ce titre, les droits sexuels et reproductifs des femmes sont revendiqués, tout en valorisant la beauté du corps de toutes les femmes dans leur naturalité et leurs pouvoirs d’enfantement. Les corps mis en scène sont ainsi présents dans les manifestations politiques qui les valorisent (comme le sont le contact, les rondes, les émotions en tant que manière singulière de se construire en sujet politique, ce qui a inspiré les mistica qui closent de nombreux rassemblements alternatifs aujourd’hui).

          C’est dans ce contexte que les travaux sur la figure de la sorcière (qui a une place centrale dans la pensée écoféministe) sont importants. En pensant l’articulation entre la lutte des sexes et des classes sous un angle environnemental, l’écoféminisme politique dénonce les liens entre la détérioration de l’environnement et celle de la condition féminine tout particulièrement dans les moments d’expansion du capitalisme : au XVIe et XVIIe siècles en Europe, dans les pays des Suds de nos jours avec les nouvelles formes d’enclosures comme dans les zones dites des communautés tribales de l’Inde (concessions minières, privatisation des terres pour des plantations et zones de conservation de la nature).

          La chasse aux sorcières, analysée du point de vue des femmes victimes, est problématisée comme un temps emblématique de la lutte du capitalisme contre les savoirs des femmes sur leur corps, la terre, la nature, le territoire (Federici, 2014). Ces paysannes, sages-femmes et guérisseuses ont été pourchassées, car elles pensaient et vivaient la nature dans sa globalité ; les militantes au Brésil, en Amérique centrale ou ailleurs sont assassinées aujourd’hui pour les mêmes raisons : leur défense d’une perspective holiste de la nature, considérée comme dangereuse par les pouvoirs en place. La chasse aux sorcières a eu ainsi comme justification « la mort de la nature » (Merchant, 1980) nécessaire au déploiement de la science moderne (physique et biologie notamment).

          En rejetant la conception métaphysique d’une nature source de vérité, par essence, et du mécanisme réductionniste de la science moderne, les écoféministes valorisent au contraire une nature vivante (diverse et adaptative). Les écoféministes spiritualistes dénoncent, pour les mêmes raisons, le rôle des religions monothéistes dans la subordination des femmes qu’elles ont imposée en marginalisant le culte ancien de la déesse. Les mouvements identitaires actuels des sociétés amérindiennes autour de la déesse Terre se rapprochent de cette mouvance, comme en Inde, notamment avec les travaux de Vandana Shiva (Mies et Shiva, 1993) qui évoque le culte féminin de la prakti.

          Issues du mouvement écoféministe lui-même, d’autres critiques ont porté sur le risque d’une lecture homogénéisante du groupe social des femmes. Les féministes noires et des Suds ont travaillé le concept d’intersectionnalité des inégalités pour justement montrer que toutes les femmes n’ont pas les mêmes compétences et connaissances de la nature, et que les dégâts environnementaux ne les touchent pas toutes de la même façon : ils sont évidemment plus ou moins prégnants selon la classe, la race, l’âge, etc., et la division sexuelle du travail. Ces rôles assignés montrent le caractère socialement construit du lien des femmes à la nature et aux « ressources naturelles », variant selon les articulations des rapports sociaux dans lesquels elles sont inscrites.

          Agarwal (1992), qui rejette le terme d’écoféminisme au profit de celui de « féminisme environnemental », montre par exemple que les effets de la dégradation environnementale sont principalement subis par les femmes pauvres, alors même qu’elles passent du temps à restaurer les écosystèmes détruits. Au sein d’une même famille, la division sexuelle du travail, l’accès aux ressources et le pouvoir de décision génèrent des différences entre femmes et altèrent les effets subis. Les relations sociales à l’environnement ne peuvent pas être comprises sans une analyse genrée de la gestion et de l’usage des ressources.

          Depuis les années 1990, dans la lignée des travaux sur le post-colonialisme, les écoféministes dénoncent la colonisation pratique, symbolique et culturelle (Puleo, 2008 au Brésil par exemple). L’objectif reste identique : constituer un sujet politique du groupe social des femmes entre Nord et Sud pour dépasser le système patriarcal et revendiquer égalité et autonomie tout en défendant un autre modèle de développement. C’est le cas des mouvements pour l’agroécologie au Brésil, Françoise d’Eaubonne faisant déjà le lien entre réappropriation par les femmes de la maîtrise de leur corps (de leur fécondité) et préservation de la fertilité des sols agricoles, l’un des combats pour sortir de l’agriculture chimique de la révolution verte.

          La conception d’une nature vivante témoigne de l’urgence de prendre en considération la diversité des savoirs agroécologiques, ceux des hommes comme ceux des femmes, notamment sur les semences paysannes, dans bien des cas préservés par les paysannes en lien avec les questions alimentaires et nutritionnelles. Les travaux et les plaidoyers actuels sur les compétences féminines pour la préservation de la biodiversité sauvage et cultivée peuvent toutefois être ambigus lorsqu’ils relèvent d’une politique de marchandisation du vivant, comme on peut le craindre avec les modalités d’application du protocole de Nagoya aujourd’hui.

          La forte présence des femmes dans les luttes pour l’environnement est généralement peu ou mal (re)connue. Pourtant les écoféministes ont pris une grande part aux critiques sur le développement et le développement durable (Laugier et al., 2015) relayées dans différentes manifestations nationales et internationales et présentes, en héritage, dans différents mouvements, comme celui de la décroissance. Les agences de développement ont fini par s’approprier les discours de l’écoféminisme dans des projets alliant davantage « femmes » et environnement que proposant une analyse de genre.

          Leur approche est fondée sur des valeurs individualistes, selon la position du féminisme libéral vidé de la critique anticapitaliste et anticoloniale, considérant de façon homogène le rôle joué par les femmes dans l’acquisition de connaissances écologiques. « C’est une approche instrumentaliste des femmes dans l’environnement et le “développement durable” qui prend désormais place, empreinte de glissements essentialistes sur leurs savoirs et d’une tendance à réalimenter la responsabilisation des femmes pour le devenir de la planète » (Guétat-Bernard et Prévost, 2017).

          
            Hélène Guetat
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            Écomarxisme
          

          L’écomarxisme formalise théoriquement le « verdissement du marxisme » (the greening of marxism) engagé depuis la fin des années 1980 par certains intellectuels anglo-américains (Ted Benton, Reiner Grundman, John Bellamy Foster…), français (Collectif, 1992, Michael Löwy…) ou autres (Arno Münster…). Quoiqu’une composante théorique de l’écosocialisme, il ne doit pas être confondu avec ses différentes variantes.

          Bien que des lecteurs de Marx se soient penchés auparavant sur la question écologique au cours des années 1970-1980, ils n’ont pas postulé un écomarxisme en tant que tel. Dans son Essai sur l’histoire de la nature humaine (1968), Serge Moscovici (1925-2014), qui cite Rachel Carson, Vernarski et, surtout, Teilhard de Chardin, ne parle jamais d’« écologie politique », tandis qu’il prône une « technologie politique ». Il n’y évoque guère l’environnement, tout en posant la question des rapports entre « données naturelles », ressources et démographie, entre leur évaluation et la politique à mener.

          Dans La Société contre nature (1972), il est tenté par une vision biologique du monde, mais sa psychologie sociale et l’anthropologie le retiennent. Lors de son rapprochement avec Brice Lalonde, il déclare en 1978 : « Que nous le voulions ou non, le mouvement écologique [sic] se situe dans le fleuve du socialisme. […] Je crois que, dans un certain sens, il reprend les valeurs socialistes » (Ribes, 1978).

          Quant à André Gorz (1923-2007), ses premières références, claires et explicites à l’écologie datent de 1975 (dans le recueil Écologie et politique), après la publication du Rapport Meadows (1972) commandé par le Club de Rome (Fourel, 2012). Il s’occupe moins d’exégèse marxiste que de trouver de nouveaux fils réflexifs. C’est également le cas d’Alain Lipietz, qui est de formation marxiste et se situe dans l’écologisme politique.

          L’écomarxisme soulève trois interrogations. Quels sont les principes qui, dans la théorie marxiste au sens étroit (Marx et Engels) ou au sens large (leurs épigones), ont un rapport théorique ou pratique avec l’écologie (savante) et avec l’écologisme (pensée et mouvement) ? Quels sont ceux qui peuvent être reformulés écologiquement pour analyser la situation environnementale du monde actuel ? Et qu’est-ce que l’écologie ou l’écologisme peuvent apporter au marxisme ?

          Dans un article souvent considéré comme séminal (1988), James O’Connor (1930-2017), professeur de sociologie et d’écologie à l’université de Californie, se penche sur les contradictions du capitalisme (Collectif, 1992 ; Benton, 1996). Selon lui, la « première contradiction » traduit la difficulté du capital à maintenir un taux d’exploitation élevé qui est réalisé par le rapport entre plus-value et capital variable (en gros, le travail), puisque, pour cela, il doit placer les travailleurs à un certain niveau de consommation sans toutefois rogner son taux de profit (lui-même menacé par une baisse tendancielle). La « seconde contradiction » est considérée comme une tension entre la réalisation du capital et les « extériorités négatives » qui sont liées à l’environnement (pollution, encombrement…) et aux ressources (rares ou dégradées).

          Le présupposé repose sur l’idée d’une crise écologique majeure, globale, voire finale, qui correspondrait à une crise économique (capitaliste) du même ordre. Mais, à propos de cette dernière, Karl Marx (1818-1883) n’a pas de position véritablement tranchée, et les lectures qui en découlent sont variables, sinon contradictoires. Selon lui, le capitalisme évolue de crise en crise, bien que, comme le remarque Joseph Schumpeter (1883-1950), il n’ait « conçu aucune théorie des cycles économiques », ce que d’autres feront (Kondratieff, Mandel, Fabbra…) (Schumpeter, 1965).

          Marx ne décrit pas ce que serait une crise ultime, y compris dans son texte de 1862 concernant « les crises du capitalisme », laissant ainsi la porte ouverte à toutes les interprétations. Selon Daniel Bensaïd (1946-2010), il « ne parle jamais d’une “crise finale” » puisqu’il « démontre seulement comment la “production capitaliste tend sans cesse à dépasser ses barrières immanentes” » (Bensaïd, 2009). En revanche, pour Michel Vadée, « les crises étaient-elles passagères, locales et surmontables, ou nécessaires, générales et fatales ? Les opinions divergèrent. Certains nièrent la possibilité d’une crise générale ; Marx l’affirma » (Vadée, 1998).

          Marx et Engels, en outre, comme le montre un examen de leurs écrits, ne s’intéressent que de façon secondaire aux questions environnementales tandis que leur philosophie s’inscrit dans une vision industrialiste, productiviste et progressiste. Ainsi, Marx s’interroge : « Mais, en fait, quand la forme bourgeoise limitée est supprimée, qu’est-ce que la richesse […] sinon le plein développement de la domination humaine sur les forces de la nature, tant sur celles de ce qu’on appelle la nature que sur celles de sa propre nature humaine ? » (Grundrisse, 1858, Cahier V).

          L’usage récurrent du terme « limites » (Grenze) dans Le Capital (1867), ou « bornes » (Schranke) dans d’autres textes, ne renvoie pas du tout à celles de la planète, puisque Marx parle en réalité d’autre chose (Dardot et Laval, 2012). D’une part, conformément à la terminologie hégélienne, les limites en question sont sans cesse repoussées, et sont donc en quelque sorte abstraites. D’autre part, la succession des crises s’avère sans fin d’un point de vue économique.

          La question des sols est l’un des rares cas où Marx traite d’une thématique environnementale. Dans Le Capital, il pointe ainsi comment « chaque progrès de l’agriculture capitaliste est un progrès non seulement dans l’art d’exploiter le travailleur, mais encore dans l’art de dépouiller le sol ; chaque progrès dans l’art d’accroître sa fertilité pour un temps, un progrès dans la ruine de ses sources durables de fertilité » (Le Capital, vol. I, chap. XV, partie X).

          Pour étayer son argumentaire, il s’appuie sur les travaux de Justus von Liebig (1803-1873), qu’il cite à plusieurs reprises et qui affirme que l’agriculture moderne ruine les possibilités de retour à la terre des éléments nutritifs, donc le renouvellement de la fertilité pédologique. Or, la dénonciation faite par ce baron allemand anti-républicain n’est pas neutre puisque celui-ci est aussi un homme d’affaires avisé qui veut vendre ses engrais chimiques et ses productions agro-alimentaires (des extraits de viande).

          Comme le marxisme classique, l’écomarxisme comporte plusieurs courants. S’opposent notamment ceux qui considèrent Marx comme encore prisonnier d’une conception productiviste (Benton…) et ceux qui estiment que la maîtrise de la nature qu’il souhaite correspond à une maîtrise de l’homme lui-même en tant que composante de la nature (Grundman, Bidet…). L’écomarxisme est également confronté à la réalité des régimes qui se revendiquent encore du marxisme-léninisme (Chine, Corée du Nord, Viêt Nam, Laos, Cuba) et qui sont loin d’avoir réglé leurs problèmes écologiques.

          L’écomarxisme, comme le marxisme lui-même, mobilise des catégories générales, historiques ou économiques, voire sociologiques, mais il ne raisonne guère en termes géographiques : pas de déclinaison des échelles, aucune logique de lieux, faiblesse de la dimension géopolitique ou géoculturelle. De ce point de vue, il reste dans le sillage de la philosophie de l’histoire, a-spatiale, telle qu’elle est posée par Marx. La political ecology, en revanche, qui comprend des penseurs marxistes mais pas seulement, adopte une autre approche (Blanchon et Graefe, 2012). Quant à la géographie radicale, généralement d’inspiration marxiste (Harvey, Coffin, Bellamy, Swyngedouw…), elle tente de spatialiser et d’écologiser la théorie marxiste.

          Le passage supra des Grundrisse trace à lui seul une ligne de rupture entre l’écomarxime et l’écologie profonde. Mais l’écomarxisme se rapproche de l’écologisme en partageant une conception catastrophiste, eschatologique et messianique du monde, à quelques exceptions près comme celle de Denis Duclos (Collectif, 1992). Leur combinaison repose en effet sur une téléologie de l’histoire, linéaire, vectorielle et finaliste renvoyant aux fondements judaïques et chrétiens que l’on peut largement trouver dans le marxisme lui-même (voir Berdiaeff, Schumpeter, Balibar…). L’écomarxisme peut être bousculé dans ses fondements théoriques par l’anthropocène, concept d’inspiration géologique et naturaliste qui se substitue aux cycles marxistes des modes de production.

          
            Philippe Pelletier
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            Éconationalisme
          

          Le terme éconationalisme désigne la rencontre entre écologisme et nationalisme (Barcena et al., 1997). Ce dernier est entendu comme un phénomène par lequel une communauté prend conscience de former une nation, revendique une identité nationale et prône un intérêt national. Le sens commun lui donne souvent une acception réduite et péjorative, contrairement à l’écologie qui est considérée de façon extensive et positive. L’éconationalisme apparaît donc comme un oxymore pour la majorité des écologistes.

          Selon eux, le nationalisme constitue l’apanage de groupes réactionnaires et anthropocentristes, caractérisés par des politiques agricoles et industrielles nuisibles à l’environnement, et survalorisant les frontières nationales. L’écologisme nie en revanche tout cela, au moins en théorie, tout en prônant l’universalité des droits humains, des valeurs démocratiques et la justice sociale. Il existerait en quelque sorte un choix inévitable entre une Mère-patrie et la Mère-nature.

          Le terme éconationalisme a d’abord été utilisé dans un sens étroit. Il renvoie alors à la souveraineté énergétique ou alimentaire qui suppose, dans la géopolitique classique, un territoire national, et, partant, la revendication d’un droit national pour la gouvernance environnementale. Dans les régions où les frontières sont contestées par des nationalismes séparatistes, écologisme et nationalisme convergent dans leur critique de l’État, perçu comme adversaire des droits des nations et de la nature, comme au Pays basque.

          Dans un sens plus large, l’éconationalisme y ajoute une rhétorique environnementaliste qui inscrit le milieu « naturel » dans l’identité nationale (Dawson, 1996). Il opère alors un double phénomène : nationalisation de la nature, naturalisation de la nation. Depuis l’émergence de l’écologisme politique et de la deep ecology, les discours nativistes sont prompts à en reprendre certains codes (Comaroff, 2001).

          La Fédération des coopératives agricoles sud-coréennes érige ainsi en slogan le terme sintobur’i (« le corps et la terre ne sont pas séparés ») depuis la fin des années 1980, faisant de l’alimentation locale le lieu d’un patriotisme attaché à son patrimoine agricole (food heritage). Le gastronationalisme, en valorisant la spécificité des produits locaux et le savoir-faire original et authentique de leur cuisine, délimite des frontières symboliques communautaires qui sont encouragées par l’État via les labellisations ou le protectionnisme (De Soucey, 2010).

          Le phénomène éconationaliste s’accroît avec l’expansion du discours écologiste et la prise de conscience de l’impact anthropique sur l’environnement. Si des éléments naturels sont perçus comme des piliers de l’identité nationale, alors les transformations de l’environnement et les menaces pesant sur la biodiversité sont du même coup perçues comme un péril quant à l’intégrité de la communauté nationale (Ginn, 2008).

          Un phénomène de patrimonialisation et de sanctuarisation accompagne cette réaction (Blanc, 2015). Il pose sur des pans de l’écosystème une volonté de préservation à l’état de wilderness, mais également le sceau d’une fierté nationale (Simpson, 2010). Sont ainsi mobilisés des panoramas paysagers considérés comme naturels ou sauvages, ou des animaux emblématiques (le panda chinois, le parc Yellowstone, le paysage des Highlands écossais, l’ibis à crête japonais).

          Porteur d’une vision naturalisante et totalisante, l’éconationalisme n’en est pas moins auto-contradictoire, puisque dans toutes ses dimensions, il implique une appropriation singularisante de la « nature », utilisée politiquement et culturellement pour légitimer la spécificité d’une nation et les solidarités au sein de celle-ci.

          
            Victoria Leroy
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            Écologie sociale
          

          L’écologie sociale centre son approche sur la relation entre l’écologique et le social, entre la nature et les sociétés humaines : leur nature en fait, qu’elle ne considère pas comme un simple cadre ou « environnement ». Idéologie et mouvement, elle est notamment connue par le biais de Murray Bookchin (1921-2006) qui en fut son inlassable propagateur, et qui la considère même comme une discipline scientifique (Gerber, 2013).

          L’expression est forgée en 1953 par Erwin Anton Gutkind (1886-1968). Cet architecte et urbaniste d’origine allemande, fuyant le nazisme (1933), réfugié à Londres puis à Philadelphie (1956), est membre du courant artistique du Bauhaus. Apparaissant plutôt comme un technicien critique, avec un fond humaniste, il échange notamment avec Karl Mannheim (1893-1947) en 1942 et Lewis Mumford (1895-1990) en 1955.

          Selon lui « l’interaction de l’homme et de la nature en général, et en particulier de l’homme avec son environnement, forme la base de la recherche sociale » (Gutkind, 1953). « Le but de l’écologie sociale vise, en tous les cas, la totalité (wholeness), et non une simple addition de détails innombrables collectés au hasard et interprétés de façon subjective et insuffisante » (ibid.). Préfacé par Martin Buber (1878-1965), penseur caractéristique d’un anarchisme mystique et communautaire qui soutient le mouvement des kibboutzim, Gutkind, qui se réfère à plusieurs autres auteurs comme Alfred N. Whitehead, Goethe, Darwin ou Aldous Huxley, considère la société comme une sorte d’organisme à l’image des écosystèmes.

          Reprenant ainsi la naturalisation du social promue par l’écologie humaine de l’École de Chicago (Park, Burgess, Mackenzie…), il s’oppose en revanche au malthusianisme proposé par William Vogt (1902-1968) dans The Road to the survival (1948), non pas pour l’importance de la problématique liée au rapport entre ressources et population, mais pour la brutalité de ses solutions. C’est d’ailleurs à partir de vcette critique qu’il développe ce qu’il entend par écologie sociale : la nécessité de combiner sociologie et écologie pour étudier « l’habitat humain » (ibid.). « L’homme et l’environnement sont un, et la compréhension de leur unité [oneness] ne peut pas être atteinte par l’étude de questions individuelles non reliées » (ibid.).

          Ancien métallurgiste autodidacte, Murray Bookchin, qui tente alors de s’extraire du trotskisme, est attiré par cette approche. Avant de se revendiquer de l’anarchisme, dont il connaît alors mal les fondamentaux théoriques, il se tourne d’abord vers des auteurs non conformistes comme Mumford et Gutkind.

          Le premier cite parfois Pierre Kropotkine (1842-1921), et jamais Élisée Reclus (1830-1905), mais se situe plutôt dans une posture théorique de critique de la civilisation moderne et de l’industrie, avec des accents proches des courants décadentistes ou catastrophistes (Vogt, Osborn…). Le second permet à Bookchin de se saisir de sa formulation en 1964, donc dix ans après, ainsi que de la question environnementale, laquelle est dans l’air du temps sauf chez les marxistes dont il cherche à se démarquer. C’est une avancée théorique car, dans Our Synthetic Environment (1962), il parlait surtout de pollution ou de santé, et pratiquement pas d’écologie en tant que telle (Bookchin, 1964).

          Les savants écologues qu’il mobilise dans Écologie et pensée révolutionnaire (1964), comme Ernst Haeckel (1834-1919), sont néanmoins tout sauf des révolutionnaires. Le zoologue Charles S. Elton (1900-1991) est un social-darwinien et un eugéniste convaincu. Son concept d’« espèces invasives » soulève de redoutables problèmes philosophiques, tandis que le schéma de « déséquilibre écologique » formulé par Lotka et Volterra entraîne des questions épistémologiques et méthodologiques.

          Selon Bookchin, « le propos de l’écologie, c’est l’équilibre de la nature. Or, pour autant que la nature englobe l’homme, ce dont traite cette science, c’est fondamentalement de l’harmonisation des rapports entre l’homme et la nature », pour « édifier une communauté humaine qui vive dans un équilibre durable avec son environnement naturel » (Bookchin, 1964). Chaque « communauté » (humaine) doit donc « s’adapter à l’écosystème, aux conditions biologiques de la région dans laquelle elle se situerait, développerait toutes ces techniques [douces] d’une façon harmonieuse », « avec le plus grand respect des caractéristiques naturelles et le souci de préserver la vie non humaine et l’équilibre de la nature » (Bookchin, 1989).

          La principale nouveauté de Bookchin par rapport aux autres courants écologistes consiste à mettre en avant deux points. D’une part, « l’obligation faite à l’homme de dominer la nature découle directement de la domination de l’homme sur l’homme » (1964). D’autre part, « la société écologique est structurée autour d’une commune des communes confédérées », idée qu’il développera en théorisant le « municipalisme libertaire » à partir de 1973 dans The Limits of the City. Ces deux principes sont caractéristiques de l’anarchisme.

          Selon l’écologie sociale, l’être humain fait partie de la nature, mais il est davantage que cela puisqu’il peut l’organiser consciemment. Pour Bookchin, « les êtres humains ne sont pas une forme de vie parmi d’autres, qui se serait simplement “spécialisée” pour occuper une des niches écologiques du monde naturel ; ce sont des êtres qui ont la potentialité de rendre l’évolution biotique consciente et auto-dirigée. […] Ce qui nous rend uniques, c’est que nous sommes capables d’intervenir dans la nature avec un degré de conscience et de flexibilité inconnue des autres espèces » (Bookchin, 1989).

          C’est parce que l’écologie nous montre aussi l’organisation horizontale, et pas seulement verticale, des espèces et des écosystèmes que l’on peut bannir les hiérarchies du vivant comme du social. La technique n’est pas à rejeter, mais à maîtriser et à repenser.

          La tentation biologiste et naturaliste est donc recentrée au profit de ce que l’on pourrait appeler un humanisme non irénique, un socialisme en fait, selon un mode très kropotkinien. Bookchin ne se reconnaît donc pas dans l’anti-spécisme ou le véganisme, ni philosophiquement, ni politiquement puisqu’il considère que ces positions s’éloignent de ce qu’il appelle « l’anarchisme social » qu’il oppose à « l’anarchisme mode de vie » (life-style anarchism).

          Contrairement au sens habituel de community aux États-Unis, qui est souvent proche de celui de paroisse, Murray Bookchin reprend l’idée communaliste caractéristique du socialisme européen, en ôtant la dimension insurrectionnelle. Il s’oppose par ailleurs à la misanthropie radicale de l’écologie profonde (Bookchin et Foreman, 1991) et aux discours catastrophistes et malthusiens sur la population (Bookchin, 1988).

          L’écologie sociale de Bookchin connaît un regain d’intérêt depuis les années 2010. Elle inspire des expériences comme celle du confédéralisme démocratique dans l’espace kurde, au Rojava notamment. Elle affirme que la lutte contre le capitalisme est une condition préalable aux luttes environnementales et que la réappropriation des milieux écologiques et humains passe par l’échelle locale, celle du municipalisme libertaire.

          
            Rémi Bénos et Philippe Pelletier
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          ÉCONOMIE CIRCULAIRE
        

        Quasiment inconnue il y a quelques années, l’économie circulaire s’affiche à la fin des années 2010 comme l’une des voies de la transition socio-écologique. Partant du constat de la linéarité du métabolisme des sociétés contemporaines qui puisent à foison des ressources dans la biosphère tout en y rejetant des déchets de toute nature, l’économie circulaire dénonce une économie de l’environnement limitée à la réduction des impacts et promeut un métabolisme circulaire (Lévy et Aurez, 2014).

        Il s’agit dans cette perspective de favoriser le bouclage des flux de matières (réparation, réemploi, recyclage, etc.), d’optimiser la production (éco-conception) et les systèmes énergétiques (notamment par l’augmentation des performances énergétiques et la mise en valeur des énergies renouvelables), de mieux gérer les éléments organiques (récupération de l’azote et du phosphore pour la production d’engrais, compostage, etc.).

        L’expression littérale apparaît dans quelques textes de la fin du XXe siècle (en anglais et en allemand surtout), puis beaucoup plus souvent au cours des années 2000 et surtout 2010, bien que relativement peu, en langue française. Elle demeure, jusqu’il y a peu, tout à fait marginale dans le domaine scientifique, à l’exception des travaux universitaires chinois : elle est en effet institutionnalisée en 2006 par la Chine à travers une loi qui la déclare stratégie nationale (Yuan et Moriguichi, 2006). L’expression est par la suite diffusée par la fondation Ellen Mac Arthur, qui en fait son mot d’ordre à partir de 2010.

        Elle est reprise en France, notamment par le ministère de l’Écologie, dans la deuxième feuille de route sur la transition écologique (septembre 2013), puis dans la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte (no 2015-992 du 17 août 2015). Elle est portée par l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) qui la définit comme visant « à changer de paradigme par rapport à l’économie dite linéaire, en limitant le gaspillage des ressources et l’impact environnemental, et en augmentant l’efficacité à tous les stades de l’économie des produits » (ADEME).

        En 2013 est aussi créé un Institut de l’économie circulaire (devenu national en 2017), selon lequel « l’économie circulaire concrétise l’objectif de passer d’un modèle de réduction d’impact à un modèle de création de valeur, positive sur un plan social, économique et environnemental ». L’expression est adoptée au sein des ministères, des services déconcentrés de l’État, des collectivités territoriales à une vitesse surprenante. L’Union européenne s’y met aussi.

        Mot d’ordre davantage que champ scientifique, cette économie circulaire là reste inscrite dans le régime dominant. Devant le constat de l’usure du développement durable, elle se veut porteuse d’espoir dans un contexte de crise économique, sociale, politique… de crise totale en somme : il y aurait grâce à elle des activités à développer et des emplois à créer, elle serait donc source de croissance. L’expression est plus attractive que celle d’écologie industrielle — l’oxymore est puissant, mais l’adjectif un peu dépassé — ou d’écologie territoriale — qui ne renvoie pas explicitement à un projet de développement.

        Après tout, avant d’être œcologie, terme employé par Ernst Haeckel en 1866, l’écologie était économie de la nature. Mais le glissement sémantique n’est pas neutre : l’économie circulaire vise avant tout à réconcilier la croissance et la biosphère, malgré l’insuccès en la matière de la Chine, ce que tendent à montrer les premières enquêtes de terrain (Curien, 2014).

        Parallèlement à ce courant technophile qui domine largement, une alternative est proposée : celle d’une « économie authentiquement circulaire » pour reprendre l’expression de Christian Arnsperger et Dominique Bourg (2016). Cette approche, qui rejoint celle de l’écologie territoriale, est notamment portée par le Club de Rome et prend acte du fait que les neuf « frontières » (borders) de la planète définies par Johan Rockström et al. (2009) — le changement climatique, l’acidification de l’océan, la diminution de la couche d’ozone, la pollution chimique, les aérosols atmosphériques, l’utilisation des eaux douces, le cycle du phosphore, le cycle de l’azote, les transformations de l’usage des sols et la perte de biodiversité — renvoient toutes ou presque à des questions matérielles. Elle prône une dématérialisation absolue du métabolisme des sociétés humaines que seule la décroissance et l’instauration d’une économie stationnaire de sobriété peuvent permettre, si bien que dans cette acception, « l’économie circulaire n’est pas la croissance verte » (Arnsperger et Bourg, 2016).

        
          Sabine Barles
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          ÉCONOMIE VERTE
        

        Il existe plusieurs définitions du concept d’économie verte, mais celle qui est établie par le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) — l’un de ses premiers promoteurs — est la plus fréquemment convoquée. Il s’agit d’« une économie qui entraîne une amélioration du bien-être humain et de l’équité sociale, tout en réduisant de manière significative les risques environnementaux et la pénurie de ressources » (PNUE, 2011).

        La première mention du terme apparaît dans le titre d’un rapport commandé par le gouvernement britannique à trois économistes (Pearce, Markandya et Barbier, 1989) sur les enjeux du développement durable. Les auteurs de cette étude explorent des mesures politiques permettant d’inscrire les activités économiques dans la trajectoire du développement durable, et plus spécifiquement de son pilier consacré à l’environnement. En pratique, cette étude ne mentionne que très marginalement l’économie verte pour se consacrer essentiellement à un travail d’évaluation économique des coûts et des services environnementaux.

        Le concept d’économie verte ne prend son essor qu’à partir de 2009, à l’initiative du PNUE. Dans le prolongement de la crise financière de 2008-2009, cette institution plaide pour une politique de relance économique fondée sur des investissements susceptibles de favoriser la réduction de l’empreinte carbone des activités économiques et l’atténuation de la dégradation des écosystèmes. Des économistes, des mouvements politiques et certains gouvernements (notamment aux États-Unis, en Chine et en Corée du Sud) plaident pour l’adoption d’un Green New Deal (en référence au programme de relance de l’économie du président américain Roosevelt, pour répondre à la crise de 1929). Le Green New Deal propose d’orienter massivement les investissements vers les énergies renouvelables.

        Le thème est repris par certaines organisations internationales (OCDE, 2011 ; World Bank, 2012), qui en dessinent les contours programmatiques. L’économie verte obtient une diffusion et une légitimation internationales en 2012, en devenant l’un des thèmes principaux de la Conférence des Nations unies sur le développement durable à Rio. Vingt ans après la première Conférence de Rio en 1992 qui avait lancé le thème du développement durable, elle propose une nouvelle articulation entre l’économie, les enjeux environnementaux et un développement plus inclusif. Elle est depuis cette date régulièrement mobilisée dans les grands sommets environnementaux ou climatiques, ou dans les politiques publiques d’un nombre croissants d’États à travers le monde.

        Si elle contribue à l’asseoir, la Conférence de Rio de 2012 ne parvient toutefois pas à lui donner une vision politique cohérente et unifiée. En effet, dans la plupart des contributions, le concept « d’économie verte » se confond avec celle de « croissance verte ». La principale critique qui lui est adressée porte sur cette ambivalence, dans la mesure où sa notion ne remet pas fondamentalement en cause les modèles économiques classiques qui ont contribué à dégrader l’environnement et le climat tout en accroissant les inégalités.

        Certains auteurs (Ferguson, 2014 ; Georgeson et al., 2017) proposent ainsi d’organiser les différentes conceptions de l’économie verte selon une typologie distinguant trois versions : faible, « transformationnelle » et forte.

        La conception faible met l’accent sur l’accroissement et le ciblage des investissements financiers dans les technologies qui contribuent à la diminution de l’empreinte carbone et à la sobriété énergétique des activités économiques, sans remettre en cause les modèles de croissance et les modes de consommation existants. Cette vision caractérise par exemple les approches déployées par la plupart des organisations internationales (notamment OCDE, 2011 et Banque mondiale, 2012).

        À l’opposé, la définition forte s’inscrit dans le sillage des discours qui pointent la finitude des ressources et plaident pour une logique de décroissance ainsi qu’une transformation radicale des modèles de consommation des sociétés occidentales, considérés comme non soutenables. Cette perspective est essentiellement représentée dans des travaux académiques (Cato, 2009) et dans le programme d’acteurs de la société civile.

        La conception transformationnelle de l’économie verte se positionne dans un continuum entre ces deux pôles. Elle revendique la possibilité d’un nouveau modèle de croissance porté par les innovations visant à réduire les impacts écologiques et les émissions de gaz à effet de serre. Dans cette perspective, l’économie verte n’est ni la continuation des modèles économiques dominants (comme dans sa version faible), ni leur négation (comme dans la conception forte). Elle apparaît davantage comme une nouvelle frontière du capitalisme, à l’instar des révolutions industrielles en leur temps, ou des révolutions numériques contemporaines.

        L’économie verte présente donc les mêmes ambivalences et les mêmes conflits d’interprétation que le concept de développement durable. Mais, pour ses promoteurs, elle a l’avantage d’être plus opérationnelle que celui-ci et plus facilement transposable en mesures concrètes dès lors qu’il s’agit d’articuler l’économie aux enjeux environnementaux. L’évaluation des politiques et des mesures adoptées peut s’appuyer sur des instruments économiques ou comptables conçus pour attribuer une valeur marchande aux écosystèmes et aux services qu’ils procurent.

        Ces métriques s’inscrivent parfaitement dans l’agenda des conceptions faibles de l’économie verte. Ainsi, dans son dernier rapport sur les indicateurs de croissance verte, l’OCDE (2017) en propose une trentaine permettant de caractériser : le contexte socio-économique et les caractéristiques de la croissance ; la contribution de l’environnement et des ressources à la productivité de l’économie ; l’état du capital naturel de base ; les dimensions environnementales de la qualité de vie ; les opportunités économiques et les réponses institutionnelles.

        Dans une perspective centrée sur une logique de transformation de l’économie par l’économie verte, le Global Green Economy Index, produit par un bureau d’étude privé, compare les performances des politiques de plus de cent États ainsi que des grandes villes. Il mobilise pour cela trente-deux indicateurs prenant en compte le leadership en matière de politique climatique ; l’efficacité des politiques vertes conduites dans divers secteurs (construction, transport, énergie, tourisme, …) ; les politiques des firmes en matière de durabilité ; les investissements publics et privés en faveur de l’environnement.

        L’économie verte peut également susciter des innovations institutionnelles ou organisationnelles, quand il s’agit de concilier une diversité de perspectives parfois concurrentes, en matière de durabilité d’un secteur d’activité. Ainsi, depuis une vingtaine d’années, plusieurs secteurs économiques ont adopté des normes volontaires de bonnes pratiques de production et de transformation négociées entre une diversité d’acteurs issus des filières concernées (producteurs, transformateurs, acheteurs), mais aussi des parties prenantes au-delà des filières (ONG de défense de l’environnement, de protection des consommateurs, représentants de communautés locales ou de riverains impactés par les activités économiques).

        Ces normes volontaires — qui ont pour objectifs d’atténuer les impacts écologiques et l’empreinte carbone des secteurs concernés — s’imposent comme un mode de régulation privilégié des grandes filières agricoles commerciales (telles que l’huile de palme, le soja, le sucre, le café, l’exploitation forestière ou l’aquaculture, parmi d’autres). Dans ces dispositifs, les normes de bonnes pratiques environnementales, les indicateurs de suivi ainsi que les modalités d’inspection et de traçabilité sont conçus par l’ensemble des parties prenantes.

        À l’instar du développement durable, l’économie verte peut ainsi apparaître comme un vecteur de transformation des pratiques économiques. Elle peut favoriser un meilleur ciblage des investissements dans des programmes et des secteurs moins polluants que ceux jusque-là privilégiés sur la seule base de leur rentabilité économique. Elle facilite l’essor de nouveaux domaines en écologie industrielle, de nouveaux concepts comme l’économie circulaire, qui permet d’appréhender l’ensemble du cycle de vie d’un produit. Elle contribue aussi à questionner les métriques les plus établies en économie conventionnelle (comme le PIB) pour mesurer le bien-être.

        Cependant, au regard des défis que pose l’hypothèse de l’anthropocène, la réponse de l’économie verte telle qu’elle se déploie consiste à intégrer la nature dans les logiques comptables et marchandes des modèles économiques à l’origine des problèmes. Elle demeure ancrée dans une logique de croissance de l’économie qui n’intègre que marginalement un risque de finitude des ressources de la planète.

        
          Marcel Djama
        

        
          	
            ▶ AGRICULTURE, ALIMENTATION, CROISSANCE VERTE, DÉVELOPPEMENT – DURABLE, ÉCOLOGIE SAVANTE – INDUSTRIELLE, ÉCONOMIE CIRCULAIRE, GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE, INDICATEUR DE DÉVELOPPEMENT, INGÉNIERIE ÉCOLOGIQUE, RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE DES ENTREPRISES, SERVICE ÉCOSYSTÉMIQUE

          

        

      

      
        
          ÉCOQUARTIER
        

        Encore marginaux au tournant des années 2000, les écoquartiers se présentent désormais comme une réponse topique aux enjeux de la durabilité, susceptible de faciliter l’adaptation anthropocène des espaces urbains. Le concept naît dans le sillage de la critique de l’architecture et de l’urbanisme moderne d’après-guerre, pour désigner des initiatives disparates réalisées en Europe et en Amérique du Nord posant au cœur de la réflexion urbaine la question du rapport à l’environnement (Holden et al., 2015).

        Il n’en existe pas de définition stabilisée, ce qui reflète la multiplicité des enjeux auxquels ces créations sont censées répondre : sustainable neighbourhoods, ecodistricts, eco-cities, zero-low-carbon/carbon-positive cities, ecopolises, ecobarrios, one planter communities et autre solar cities.

        À un niveau général, posons que les écoquartiers désignent les morceaux de ville qui respectent un ensemble de prescriptions et de normes dont le contenu varie. Ces dispositifs réglementaires et juridiques visent autant à transformer les environnements existants qu’à orienter la production des nouveaux espaces urbains (Coutard et Rutherford, 2014). Ils peuvent aussi bien concerner des aspects environnementaux, architecturaux et urbanistiques, comme les performances énergétiques des matériaux ou la distribution des équipements (transports, espaces verts), que porter sur la composition socio-démographique du peuplement, ou inclure des considérations relatives à la gouvernance des projets eux-mêmes.

        Depuis une dizaine d’années, la multiplication de labels et de certifications vise à mettre en ordre et en chiffre le concept, tout en facilitant le développement et la circulation d’expertise propre à cette ingénierie de la ville durable. En France, le label EcoQuartier a par exemple été officialisé par le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie en 2008 ; il impose que le projet respecte une charte de vingt engagements qui s’appliquent quelle que soit la taille de l’opération et portent autant sur l’optimisation des consommations énergétiques que sur l’importance de la mobilisation citoyenne dans la gouvernance du projet

        La circulation du concept d’écoquartier et des normes associées ne se limite pas aux Nords urbains et touche désormais les villes des Suds (Barthel et Zaki, 2011), tout en s’inscrivant dans un mouvement général de restructuration des sphères professionnelles de l’urbanisme (Souami, 2009 ; Piganiol, 2016).

        La diffusion des écoquartiers comme réponse aux enjeux de la durabilité et de l’agir anthropocène s’ancre dans l’histoire plus générale de la pensée sur la ville durable. Selon Cyria Emélianoff (2007), cette réflexion naît d’une posture critique de l’urbanisme inspiré de la Charte d’Athènes. Les griefs contre ce mode de mise en ordre des espaces urbains sont nombreux. Ils concernent aussi bien la consommation des ressources environnementales et foncières, l’expansion de la motorisation et l’étalement urbain, que les conséquences sociales de l’urbanisation périphérique, incluant la disqualification des espaces publics et des centralités historiques.

        Dans un premier temps, la ville durable se présente donc comme un mot d’ordre assez général opposé à ce mode de pensée, mais sans prescription urbanistique précise. Le consensus critique n’aboutit pas au développement de modèles d’action unifiés, ni à l’identification d’un ensemble fini de demandes, ou de formes urbaines qui viendraient nourrir un modèle de l’urbain durable. Au contraire, dans le sillage de la Conférence de Rio en 1992, la diffusion de la notion de ville durable, étroitement associée aux politiques de décentralisation politique, est l’occasion pour les villes de demander un élargissement de leurs capacités politiques pour définir leur propre trajectoire de durabilité, avec ou sans réalisation d’écoquartiers.

        Dans ce contexte d’indétermination des principes urbanistiques de la ville durable, les écoquartiers se présentent comme des réponses ad hoc à un faisceau d’enjeux qui dépassent la seule question environnementale.

        L’un des premiers exemples en Europe, le projet urbain Vauban, réalisé à Fribourg-en-Brisgau en 1996, associe ainsi des dispositifs visant à réduire l’empreinte écologique des bâtiments et des pratiques habitantes (voierie démotorisée, jardins partagés, panneaux solaires) à un urbanisme post-moderne (associations de différents styles architecturaux, forte porosité entre les différents espaces et usages, valorisation de la rue et des rez-de-chaussée comme des espaces à usage collectif, mixité fonctionnelle à l’échelle des îlots).

        À Barcelone, le projet de transformation du quartier industriel de Trinitat Nova, amorcé en 1995, impose des objectifs en matière de performance énergétique et comprend également un volet dédié à l’économie sociale et solidaire. À Auckland, l’écoquartier Earthsong, achevé en 2008, est une coopérative résidentielle à but non lucratif qui inscrit au cœur de son projet de durabilité la question de la mixité inter-générationnelle. À l’inverse, à Masdar City, eco-city high-tech située dans l’Émirat d’Abu Dhabi, la composition future du peuplement n’est pas prise en compte dans la définition de la durabilité adoptée.

        Répondant à un ensemble très vaste de préoccupations, ces morceaux de ville reflètent aussi bien la spécificité des contextes socio-historiques que les incertitudes concernant les contenus à donner aux alternatives à l’urbanisme moderne. Au-delà d’une lutte contre les nuisances urbaines, les écoquartiers intègrent aujourd’hui des thèmes transversaux comme la reconquête des espaces publics, le recyclage des espaces urbains pollués, la présence de la nature en ville, le contrôle des types de mobilité, la maîtrise de la périurbanisation, la réappropriation politique de la ville par ses habitants ou encore l’aménagement du temps (Faburel, 2013 ; Gardesse et Grudet, 2015 ; Levy et Emelianoff, 2011).

        Support de l’expression et de l’affrontement de représentations, de valeurs et de conventions, l’écoquartier nécessite d’être appréhendé comme un objet hybride. Sa concrétisation relève de multiples traductions et transactions entre les parties prenantes du projet urbain qui mettent à l’épreuve le concept de ville durable. En définitive, cette durabilité négociée conduit à de multiples formes situées de durabilités urbaines. L’étude des écoquartiers implique par conséquent de s’intéresser aux ancrages de la ville durable, dans une démarche attentive aux « durabilités existantes » (Boidin et Zuindeau, 2006) et aux façons dont les modèles urbains qui s’en revendiquent prennent racine dans les territoires.

        Dans le quartier de New Islington à Manchester, Vincent Béal, Florian Charvolin et Christelle Morel Journel (2011) montrent par exemple comment l’affrontement des enjeux économiques et sociaux a conduit à une redéfinition progressive de la durabilité en faveur de considérations économiques. In fine, les nouveaux logements du quartier ne sont accessibles qu’aux ménages les plus aisés, conduisant à une forme de gentrification verte.

        En aval des projets, la question des pratiques quotidiennes et de l’enrôlement des citoyens est également cruciale pour soutenir dans le temps l’attention portée aux enjeux environnementaux et responsabiliser les habitants. Étudiant l’écoquartier du Grand Large à Dunkerque, Jérôme Boissonade montre comment la réussite du projet passe par ce que Michel Foucault a identifié comme une « discipline du minuscule » nécessitant « l’incorporation, par les habitants, d’un code de compréhension adéquat » (Boissonade, 2011). Or, à Dunkerque comme dans de nombreux autres écoquartiers, l’orientation des conduites passe par des « dispositifs par omission » réduisant de manière tacite les usages, sans que la performance environnementale ne fasse l’objet d’une appropriation objectivable par toutes et tous.

        Bien souvent, ces dispositifs sont dissimulés par les acteurs économiques, qui y voient une entrave à l’installation de commerces. Ainsi, la réduction du nombre de places de parking ne fait pas suffisamment baisser le nombre de voitures et entraîne des conflits avec les quartiers limitrophes accueillant les véhicules en surnombre. La transformation des sujets politiques des écoquartiers en consommateurs de produits immobiliers emporte donc avec elle le risque d’un abandon en cours de route du projet environnemental dont la réussite passe (pourtant) par une transformation effective des pratiques.

        À l’interface des tensions entre développement économique et durabilité, la production des écoquartiers révèle souvent les multiples pressions qui s’exercent sur la production contemporaine des espaces urbains à l’âge de l’anthropocène : d’un côté, ils sont censés répondre aux impératifs de la transition écologique ; de l’autre, ils constituent des outils au service de stratégies de croissance, démographique et économique, ce qui n’est pas toujours compatible avec des politiques sensibles à la crise écologique. Les travaux qui s’intéressent à la sociologie du capitalisme, aux outils de gestion et à la production des normes juridiques, dans une approche pragmatique permettant de saisir la construction et l’affrontement des valeurs dans l’élaboration et la diffusion de ces indicateurs, fournissent autant de prises pour rendre compte des mouvements, des luttes, des résistances et des modes d’existence des multiples durabilités qui coexistent dans les écoquartiers.

        
          Martine Drozdz
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          ÉCOSYSTÈME
        

        L’écosystème s’est imposé comme concept central de l’écologie scientifique contemporaine. Il désigne un ensemble vivant formé par un groupement de différentes espèces — la biocénose — en interrelations entre elles et avec leur milieu physico-chimique inerte — le biotope — à une échelle spatiale donnée. L’ensemble des écosystèmes forme la biosphère.

        Dans la perspective anthropocène, l’écosystème est ce qui fournit aux sociétés humaines ressources naturelles et services, avec leur vulnérabilité ou leur résilience. Il est aussi l’échelon supérieur d’organisation de la biodiversité et, comme tel, celui sur lequel repose son maintien. Il est parfois invoqué pour désigner des unités plus grandes, les « macro-écosystèmes ». Voire il se substitue au concept de biosphère lui-même — on parle alors d’« écosystème Terre » — afin de mieux souligner la menace que fait peser l’anthropisation sur l’habitabilité de la planète : ainsi l’anthropologue Philippe Descola définissant l’anthropocène comme la « dévastation désinvolte de l’écosystème » (2015b).

        Créé par le botaniste anglais Arthur George Tansley (1871-1955) dans un texte de 1935, l’écosystème procède à l’origine d’une virulente critique de la théorie du climax élaborée par Frederic Edward Clements (1874-1945). Tansley rejette la conceptualisation d’une biosphère constituée de biomes (unités biogéographiques constituées par leur formation végétale et animale, par exemple une steppe) considérés comme des « quasi-organismes ». Il propose alors d’analyser les unités écologiques comme des « systèmes physiques ».

        Ce choix en faveur du systémisme traduit une évolution dans la conception de l’écologie savante. Celle-ci est d’abord proche d’une conception mésologique, fondée sur un paradigme géographique qui affirme le lien entre les êtres vivants et les lieux dans lesquels ils vivent. Elle constitue ensuite comme une écologie fonctionnelle et évolutive, quantifiée, modélisée et déspatialisée.

        Selon Jean-Marc Drouin, l’article fondateur de Tansley est antérieur à la théorie générale des systèmes, dont le biologiste autrichien Ludwig von Bertalanffy (1901-1972) posera les bases en 1937 (Drouin, 1984). Rappelons qu’en physique, un système est une partie de l’Univers que l’on isole pour les besoins de l’analyse, et dont le reste de l’Univers constitue l’environnement. Un système est constitué d’éléments interagissant entre eux et avec leur environnement lorsqu’il est ouvert, ce qui est le cas des écosystèmes, où il peut y avoir flux (entrant ou sortant) d’énergie, de matière, d’espèces. Si un changement intervient pour un élément ou si un événement survient dans l’environnement du système, tous les éléments en sont alors affectés.

        Les éléments de l’écosystème sont divisés en deux : la partie vivante, pour laquelle a été repris le concept de biocénose (Möbius, 1877) ; et la partie inerte, le biotope, vocable forgé simultanément à celui d’écologie par Ernst Haeckel (1834-1919). Les deux termes soulèvent des interrogations liées aux conceptions de la nature et de son organisation qui leur sont sous-jacentes. La question de la spatialité des écosystèmes y est incluse.

        Le zoologiste allemand Karl August Möbius (1825-1908) forge le terme biocénose en 1877 dans l’une des premières études, restée depuis lors classique, de la science écologique encore balbutiante. Cherchant à comprendre l’épuisement des bancs d’huîtres de Cancale, Marennes et Arcachon, alors que la richesse restait grande dans les estuaires des rivières anglaises et dans le Schleswig-Holstein, il explique cette différence par les espèces présentes ou non aux côtés des huîtres dans les bancs. La communauté (étym. cénose) constituée par les êtres vivants s’entend alors au niveau des espèces. Il existerait entre elles des liens de complémentarité, de solidarité ou, à l’inverse, de dépendance et de domination qui les unissent autant qu’elles les hiérarchisent.

        Chaque biocénose comprend ainsi des espèces productrices « primaires » (les végétaux), des espèces consommatrices (les animaux) et des espèces qui décomposent la matière vivante (bactéries, champignons). Les liens biocénotiques matérialisent alors l’écosystème, comme dans ces dessins classiques de chaînes ou de réseaux trophiques.

        Tout aussi classiquement, on divise les biocénoses en zoocénoses et phytocénoses. Ce dernier terme est discutable car les plantes n’ont besoin que de lumière, d’eau et de nutriments dans le sol pour leur croissance, leur développement et leur reproduction (elles sont autotrophes). Les plantes d’une espèce ont rarement « besoin » des plantes d’une autre espèce, les cas de parasitisme sont rares dans le végétal, la commensalité est plus fréquente.

        Chaque espèce a donc sa propre manière d’occuper l’espace et d’exploiter les ressources, comme le souligne Henry Allan Gleason (1882-1975) en 1926. Si les espèces végétales entrent en compétition ou en concurrence pour telle ou telle ressource, et bien que l’usage scientifique du mot « stratégie » se soit répandu pour les végétaux comme pour les animaux, l’anthropomorphisme ne vaut pas argument scientifique.

        D’une façon plus générale, cette discussion illustre le fait que reconstituer les liens et les chaînes trophiques au sein d’un écosystème relève d’une simplification modélisatrice, quoique partant de faits observables et mesurables. C’est a priori le biotope qui ancre fermement l’écosystème dans l’espace géographique. Étymologiquement, il est le lieu de vie, rappelant que tout lieu est un milieu. Il renvoie pourtant à des termes voisins, mais distincts, comme station, habitat ou niche écologique dont la fortune successive tend, elle-aussi, à déspatialiser l’écologie.

        Le premier terme, antérieur à la théorie de l’écosystème, est celui de « station », définie par le phytogéographe français Charles Flahault (1852-1935) comme « une circonscription d’étendue quelconque, mais le plus souvent restreinte, représentant un ensemble complet et défini de conditions d’existence » (Flahault, 1900). Ainsi définie, la station apparaît comme l’unité géographique élémentaire d’un espace biophysique réductible à une mosaïque d’unités homogènes discrètes.

        Le biotope est alors un type de station présentant des caractères physico-chimiques proches sinon identiques. Dans la théorie phytogéographique classique, il est identifiable à la communauté d’êtres vivants qui l’occupe, dont la communauté végétale serait l’expression spatiale. Cette définition résulte toutefois d’approximations puisqu’elle suppose l’homogénéité des sites et une coïncidence, non vérifiée, entre la géographie des biotopes et celle des biocénoses dont les frontières sont éminemment fluctuantes, surtout pour les espèces animales.

        Le terme d’habitat se différencie, quant à lui, du biotope, en ce qu’il est envisagé au niveau de l’espèce et non à celui de la biocénose. Sa notion peut être articulée à celle de niche écologique. Cette dernière, malgré les apparences, est une notion théorique qui exprime l’adaptation d’une espèce à son environnement. Dans la définition donnée par le zoologue anglo-américain George Evelyn Hutchinson (1903-1991) en 1957, la niche écologique est définie comme l’hypervolume occupé par une espèce dans un hyperespace à n dimensions, n étant le nombre total des paramètres définissant le milieu.

        Chaque espèce est ainsi identifiée par les seuils écologiques qu’elle admet vis-à-vis de chaque paramètre et qui dessinent les contours de l’hypervolume (Blondel, 1986). Cette niche fondamentale, propre à chaque espèce, n’est pas la niche « réalisée » par l’espèce, qui est la collection des lieux habitables dans son aire de distribution. C’est à partir de celle-ci qu’est défini son habitat.

        En élargissant le point de vue de l’autécologie (l’écologie des espèces) à la synécologie (l’écologie des communautés), le biotope apparaît alors à la croisée de l’habitat des différentes espèces, végétales ou animales, constituant la biocénose. Cette définition souligne la complexité de la forme spatiale que pourrait prendre l’écosystème, d’une part parce que le biotope peut admettre une certaine hétérogénéité, d’autre part parce qu’une même population spécifique peut participer à plusieurs écosystèmes. Les biocénoses sont des communautés ouvertes, et seule une partie (variable) des espèces est réellement « inféodée » — pour reprendre le terme encore couramment employé en écologie de la conservation — à tel ou tel biotope.

        Lorsque Tansley invente le terme d’écosystème (parmi d’autres propositions), il cherche à « clarifier la terminologie et le réseau de concepts utilisés de la théorie écologique » (Drouin, 1984). L’utilisation du terme ne se généralise qu’après l’article du biologiste et écologue états-unien Raymond Laurel Lindeman (1915-1942), « The Trophic-Dynamic Aspect of Ecology », puis par le développement d’une écologie fonctionnelle, c’est-à-dire centrée sur les fonctions qu’occupent les individus et les espèces dans les biocénoses. Les frères Eugene Pleasants (1913-2002) et Howard Thomas Odum (1924-2002), promoteurs de cette dernière écologie, reconnaissent l’écosystème comme « la plus grande unité fonctionnelle en écologie, puisqu’il inclut à la fois les organismes vivants et l’environnement abiotique » (Odum et Howard, 1953).

        Le concept d’écosystème bascule donc d’une écologie mésologique — le débat entre Clements et Tansley s’inscrivait dans celle-ci — ancrée dans l’espace bio-physico-chimique, vers une écologie quantifiée, où les relations trophiques entre les espèces et les individus qui constituent la biocénose sont centrales. Son évolution et son utilisation traduisent une déspatialisation de son contenu qui l’empêche de traduire la réalité d’une biosphère aménagée, valorisée (connotation positive), anthropisée (connotation négative). Faute de trouver sur le terrain de « purs » écosystèmes, la nécessité de prendre en compte l’aménagement de l’espace et l’anthropisation engendrent une série de conceptualisations combinant écosystèmes et sociosystèmes.

        Le géographe Georges Bertrand importe en 1969 le géosystème (1969) de la science du paysage soviétique. L’anthroposystème (Lévêque et al., 2008) du Programme interdisciplinaire de recherche environnement, vie et société (PIREVS) évoque les socio-écosystèmes (Folke, Hahn et al., 2005). Du fait de cette déspatialisation, les géographes ont considéré avec méfiance l’écosystème, comme le rappelle le numéro de la revue Hérodote consacré en 1982 aux rapports entre écologie et géographie (Tricart, 1982).

        Chantal Blanc-Pamard y écrit : « L’écologie est la seule analyse réussie des faits naturels, mais le concept d’écosystème reste trop limité. Il n’a de dimension ni spatiale, ni historique, ni dynamique. De plus, un écosystème n’est pas cartographiable. Il ne rend pas compte de l’histoire qu’enregistre le support spatial, ni de la géomorphogenèse, voire des problèmes d’érosion » (Blanc-Pamard, 1982).

        Blanc-Pamard discute aussi les tentatives spatialisantes comme le géosystème proposé par Georges Bertrand qui, au même titre que les concepts d’anthroposystème, d’agro-écosystème, d’écosystème urbain, de socio-écosystème, s’inscrit dans les tentatives d’intégrer les écosystèmes et les systèmes socio-spatiaux.

        La perspective reste systémique, mais on est, ce faisant, passé à des systèmes hybrides au sens où ils empruntent aux sciences sociales aussi bien qu’aux sciences de la nature, et complexes : les réponses n’y sont pas immédiatement prédictibles, car les mécanismes de rétroaction qui les régissent sont ignorés. Leur analyse renvoie à des théories mathématiques, comme celle des catastrophes ou du chaos. Ces termes mêmes, l’incertitude qui entoure les modèles et la modélisation qui en résulte, se révèlent propres, pour les non-initiés, à nourrir l’inquiétude sur l’avenir des écosystèmes anthropisés.

        L’objectif, essentiellement pratique, de parvenir à une cartographie écologique contribuant à un aménagement rationnel de l’espace biophysique et à la gestion de l’environnement, encourage une autre solution, beaucoup plus simple. Il s’agit d’insérer les écosystèmes dans le corset des unités discrètes issues de l’analyse phytogéographique ou phytosociologique, correspondant aux conceptions de Flahault (1900), en considérant, à grande échelle, la biosphère comme une mosaïque de stations associées à des communautés d’êtres vivants. En bref, d’en revenir à l’analyse mésologique.

        C’est la solution pratique suivie par le géographe et écologue états-unien Robert G. Bailey qui offre à ses utilisateurs de l’US Forest Service une méthode de cartographie des écosystèmes qui reconnaît explicitement « des simplifications et à des généralisations » (Bailey, 1996). Poussé par l’objectif cartographique, il réduit ainsi l’épaisseur des phénomènes pris en compte dans l’écosystème à leur seule projection à la surface du globe.

        Ces raisons pratiques se retrouvent en Europe. Ainsi, la politique Natura 2000 s’est-elle appuyée sur une cartographie des écosystèmes pour l’application de la directive Habitats (directive 92-43 de la Communauté européenne concernant la conservation des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages). Le terme habitat est ici abusivement confondu avec celui de biotope, employé, quant à lui, dans la couche d’information entrée dans la base de données CORINE (Coordination et recherche de l’information en environnement), et, actuellement, EUNIS (European University Information Systems). CORINE-Biotopes délimite, à échelle fine, les écosystèmes essentiellement sur la base des unités phytosociologiques, bien que cette méthode ne fasse pas l’unanimité chez les écologues.

        La dernière piste suivie pour spatialiser les écosystèmes est celle de l’écologie du paysage, dont les applications pratiques en aménagement environnemental sont nombreuses : corridors, trames et réseaux verts, connectivité et continuités écologiques. Le paysage, rejeté comme concept préscientifique, opère ainsi un retour dans l’écologie scientifique et appliquée. Il apparaît nécessaire pour étudier la forme, la taille, la connectivité des éléments qui constituent un écosystème.

        L’écologie du paysage apparaît dans des conditions surprenantes compte tenu de la variété de ses contextes politiques. Née dans le contexte sulfureux de l’Allemagne de 1939, avec la Landschaftsökologie, initiée par le biogéographe Carl Troll (1899-1975), elle connaît, après la Seconde Guerre mondiale, un développement presque simultané. On la trouve aussi bien en Union soviétique, avec la « science du paysage », qu’en Australie, avec la démarche du CSIRO (Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation) fortement centrée sur l’analyse des images de télédétection, ou aux États-Unis, avec le développement de la Landscape Ecology.

        Le vocabulaire choisi par l’écologie dans ses premiers développements s’est prêté à de fâcheuses transpositions de concepts vers les sociétés, depuis la lutte entre les civilisations et l’eugénisme qui obsèdent Haeckel jusqu’au darwinisme social. Les convictions religieuses ou politiques imprègnent souvent les concepts scientifiques, comme le climax de Clements ou la conception individualiste de la végétation chez Gleason.

        En réaction, le concept d’écosystème a été forgé pour rendre plus objective la terminologie employée dans la théorie écologique, en évitant les confusions entraînées par les usages métaphoriques de l’organicisme. Pourtant, on l’a vu, son emploi n’a pas fait disparaître toute polémique et toute confusion lorsque l’on parle de communauté, de solidarité, de compétition ou de concurrence.

        L’écosystème est aussi devenu un mot-valise dont le sens finit par se perdre dans la multiplicité des emplois qui en sont faits. Ainsi, on parle indifféremment d’écosystème d’entreprise, d’écosystème industriel, de business ecosystem… Serait-ce parce que l’économie partage avec l’écologie, la racine grecque oikos ?

        De nos jours, l’écosystème est objet de consensus dans la communauté scientifique. Cette unanimité ne lève pas toute ambiguïté, en particulier lorsque les écosystèmes, constructions théoriques modélisées, sont employés, dans la caractérisation des modifications apportées à la biosphère par l’anthropocène, pour évoquer un état d’origine très virtuel mais utilisé comme un état de fait dans le domaine politique.

        
          Frédéric Alexandre
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            ÉCOTOURISME
          

          Depuis son invention moderne (fin XVIIIe siècle), l’activité touristique entretient des relations pérennes et multiformes avec ce que l’on peut, par facilité initiale, nommer la « nature » : sous ses formes paysagères (sublimes ou pittoresques), activités populaires (camping, pêche), séjours bon marché (station verte), destinations préservées (parcs, réserves) pour un renouvellement des pratiques récréatives et sportives (randonnées, itinérance), offres environnementales (écotourisme) ou altérité dépaysante (dormir dans les arbres). Ces modalités très variées depuis deux siècles mobilisent de nos jours des enjeux plus globaux qui relèvent de la durabilité et des réponses apportées aux problématiques anthropocènes.

          Pour ne prendre en compte que l’après Seconde Guerre mondiale et la « grande accélération » mondialisée et mondialisante, les stratégies et offres touristiques ont contribué à renégocier les rapports à la naturalité, sous ses figurations de paysages, de milieux et d’environnements. Elles recyclent et démultiplient de vieilles pratiques (visites aux hauts lieux et autres points sublimes, paysages du dimanche aux échelles locales) tout en en inventant de nouvelles (balades découvertes des biotopes et écosystèmes fragiles).

          Dans la foulée, c’est un bouquet de dénominations qui a vu le jour. Par mimétisme avec le bleu du balnéaire et le blanc montagnard, le tourisme vert arrive sur le marché dans les années 1960, visant à requalifier et revaloriser un tourisme familial, souvent peu coûteux mais susceptible de participer à de nouvelles dynamiques économiques des territoires ruraux. Le tourisme de découverte dans les années 1980 fait la part belle aux offres de nature (randonnées, vélotourisme), tandis que, dans les années 1990, l’écotourisme amplifie la mise en adjoignant aux offres touristiques une dimension citoyenne et/ou militante.

          Cette dernière visée enclenche d’ailleurs une conversion importante de valeurs : le tourisme dans les années 1960-1970 est en effet surtout ressenti socialement comme dégradant les environnements (Michaud, 1983). Avec l’écotourisme, la préservation environnementale se retrouve enrôlée dans le fait touristique lui-même. S’ajoute enfin une dernière batterie de qualifications (tourisme durable, solidaire, équitable, éthique, responsable) qui ont toutes à voir de façon directe ou non avec la question écologique, mobilisant des postures et des valeurs politiques et éthiques.

          La définition donnée en 1991 par l’International Ecotourism Society (« l’écotourisme est une forme de voyage responsable dans les espaces naturels qui contribue à la protection de l’environnement et au bien-être des populations locales ») peut sembler évidente et positive. Les termes sont pourtant bien problématiques : tourisme et voyage ne sont pas synonymes, les espaces naturels ne sont évidemment pas indemnes d’anthropisation, quant au bien-être des populations locales, on ne sait guère en évaluer les critères.

          Si le terme et les pratiques écotouristiques ont enregistré un rapide succès, leurs périmètres demeurent difficiles à cerner, tant les appellations concomitantes de tourisme durable, équitable, solidaire se recoupent et parasitent l’identification spécifique de chacune. Ces figurations spatiales et sociétales du tourisme rendent dès lors particulièrement complexe l’approche du feuilletage touristique dans ses relations avec la « nature », articulant dimensions économiques, politiques et écologiques.

          L’ONU, et en particulier sa commission du développement durable, associé à l’Organisation mondiale du tourisme et au Programme des Nations unies pour l’environnement, en désignant l’année 2002 comme « Année internationale de l’écotourisme » l’a promu comme facteur de réconciliation entre développement socio-économique et souci environnemental. Si cette reconnaissance internationale n’a pas débouché sur une définition intégratrice, l’OMT en a toutefois exprimé les principales caractéristiques en cinq points :

          « 1. L’écotourisme rassemble toutes les formes de tourisme axées sur la nature et dans lesquelles la principale motivation du tourisme est d’observer et d’apprécier la nature ainsi que les cultures traditionnelles qui règnent dans les zones naturelles.

          2. Il comporte une part d’éducation et d’interprétation.

          3. Il est généralement organisé, mais pas uniquement, pour des groupes restreints par de petites entreprises locales spécialisées. On trouve aussi des opérateurs étrangers de dimensions variables qui organisent, gèrent ou commercialisent des circuits écotouristiques, habituellement pour de petits groupes.

          4. L’écotourisme s’accompagne de retombées négatives limitées sur l’environnement naturel et socioculturel.

          5. Il favorise la protection des zones naturelles : en procurant des avantages économiques aux communautés d’accueil, aux organismes et aux administrations qui veillent à la préservation des zones naturelles ; en créant des emplois et des sources de revenus pour les populations locales ; en faisant davantage prendre conscience aux habitants du pays comme aux touristes de la nécessité de préserver le capital naturel et culturel. »

          Ces critères sont assez proches de ceux du tourisme durable défini dans la Charte du tourisme durable de l’OMT, adoptée en 1995  : « Il doit être supportable à long terme sur le plan écologique, viable sur le plan économique et équitable sur le plan éthique et social pour les populations locales » (article 1). Ils présentent avec évidence des proximités avec le tourisme solidaire/équitable qui met l’accent sur les effets de la dissymétrie Nord/Sud (dénonciation d’un tourisme volatile dont les recettes reviennent aux pays du Nord ; refus du consumérisme ; devoirs éthiques du touriste).

          Si le tourisme durable vise globalement les trois piliers du développement du même nom, si les tourismes solidaire/responsable/équitable mettent l’accent sur les polarités économiques et socioculturelles, l’écotourisme mobilise plus précisément les volets environnementaux et socioculturels. D’abord promu dans les pays du Sud, il se déploie aujourd’hui jusque dans les territoires les plus développés des vieux pays souches. Il résulte toutefois de ces proximités terminologiques une interchangeabilité de ces notions, mise en évidence dans la bibliométrie (Xiao et Smith, 2006)

          L’écotourisme vise à la durabilité puisqu’il est censé contribuer vertueusement au développement économique direct (emplois et salaires) et à la pérennisation de la biodiversité (recettes recyclées dans la conservation/préservation). Axé sur la « nature », il est sensé sensibiliser et éduquer les touristes à des comportements respectueux envers les environnements et les populations hôtes, en particulier par les actions de médiation environnementale. On voit bien dès lors comment de « destructeur » de la nature, le tourisme est aujourd’hui conçu comme un levier de sa préservation.

          L’écotourisme a d’abord été mis en œuvre dans les aires protégées du Sud, là où les modalités du développement, économique en général et touristique en particulier, ont historiquement moins transformé les milieux. Là aussi où les populations locales ont maintenu plus longtemps des modes de vie et de rapports à leurs environnements éloignés des standards des sociétés développées, qui ajoutent aujourd’hui à l’exotisme de leurs offres. C’est donc hors des foyers touristiques traditionnels (Amérique du Nord, Europe) et à l’intérieur de parcs que s’observent les mises en écotourisme initiales.

          Ces derniers, souvent hérités d’une histoire coloniale (Afrique du Sud, Kenya) et donc bien antérieurs au projet écotouristique, ont reconverti leurs offres : après les safaris de prédation, les safaris-photos ont développé un tourisme de vision de nos jours recyclable en écotourisme parce que culturellement chargé de nouvelles valeurs et insérable sur le marché. Ces parcs comme Hluhluwe-Imfolozi Park (Folio et Derroisne, 2010), devenus des laboratoires privilégiés d’expérimentations, alimentent une normalisation internationale de bonnes pratiques. Certaines politiques nationales pionnières jouent ainsi aujourd’hui un rôle de référence mondiale en la matière. Souvent cité, le Costa Rica qui a initié cette politique dès les années 1980, a converti sa biodiversité et son havre de paix géopolitique dans l’isthme centraméricain en spot écotouristique.

          La formule s’est déployée en Amérique du Nord, autour des populations autochtones, pour résoudre des tensions politico-économiques (Héritier, 2003). L’écotourisme défini comme un tourisme fondé sur la conservation de l’environnement et sur la participation des communautés locales à l’activité touristique s’inscrit pleinement dans les enjeux géopolitiques canadiens.

          Plus globalement enfin, les pratiques écotouristiques se sont aussi déployées dans les vieux pays touristiques, et ce à tous les niveaux (offres d’activités de médiation environnementale, hébergement ciblé avec les écogîtes). Elles mobilisent des opérateurs institutionnels ou associatifs, alimentent le renouvellement du marketing territorial, promeuvent le principe d’une pédagogie écoresponsable obéissant au couple « agir local/penser global ». Elles génèrent des emplois (guides, hébergeurs, éco-interprètes, médiateurs…) ainsi qu’une marchandisation accrue de l’accès aux espaces de « nature » (écotaxe, écopéage).

          L’écotourisme est donc, à toutes les échelles, indissociable d’une économisation du rapport sociétés/environnements comme l’atteste les politiques du FMI et la Banque mondiale (New Environnementalism, World Bank, 2005). Celle-ci finance par exemple des projets (programmes Global Environment Facility) dans des pays en développement ou en transition qui cherchent à soutenir leur croissance économique tout en protégeant leur environnement. La conversion du réseau des aires protégées russes à vocation strictement scientifique (zapovednik) en espaces ouverts à l’écotourisme a ainsi valu au gouvernement russe de bénéficier en 1996 d’une subvention de 20 millions de dollars américains.

          Ces stratégies mises en œuvre depuis plus d’un quart de siècle révèlent plusieurs types de dysfonctionnements et limites. Elles concernent d’abord le type de clientèle, selon que l’on privilégie une fréquentation massive ou sélective.

          Au Costa Rica, certains parcs, victimes de leurs succès, véritables « Wildlife Hotspots » (Corcovado National Park, Monteverde Cloud Forest Reserve), contreviennent à leurs projets initiaux. Ce sont les parcs les plus accessibles, proches de la région centrale ou des zones touristiques littorales qui connaissent la plus grande fréquentation. Le Parc national Manuel Antonio, petit parc sur la côte pacifique, accueille jusqu’à mille personnes par jour en haute saison après avoir enregistré un véritable boom de fréquentation depuis son arrivée sur le marché (36 000 entrées en 1982, 181 947 en 1993).

          La question des seuils de fréquentation (économiquement souhaités ou écologiquement admissibles) pour réguler les flux repose d’ailleurs continûment celle du respect combiné des différents objectifs. En l’absence de programmation écologique nationale, chaque parc élabore son propre plan de gestion. D’où des choix opposés : certains pratiquent la sélectivité de l’accès par quota (Chirripo, Corcovado), alors que d’autres, sans gestion raisonnée, ne peuvent éviter l’altération de leurs ressources environnementales. Et ce d’autant que la notoriété de certains parcs draine des investissements capitalistiques lourds. Sur les 59 km de zone littorale du parc Manuel Antonio, cinquante sont aux mains d’opérateurs étrangers qui y possèdent 60 % des infrastructures touristiques de type international (Nicolas, 2006).

          Une autre difficulté concerne les enjeux socio-économiques. En s’appuyant sur le « diagnostic de Washington » (identifiant les populations rurales comme principal vecteur de dégradation des milieux, par déforestation en particulier), les institutions internationales ont promu la mise en tourisme d’une aire protégée comme alternative à la consommation de ses ressources. En s’insérant économiquement sur ce marché écotouristique (hébergement, accueil, guides…), la population locale doit en retirer un accroissement de ses revenus.

          Outre que cette logique économique transforme en profondeur les rapports que ces sociétés entretiennent avec leur environnement (passage d’une conception traditionnelle et collective à une conception marchandisée individuelle), elle dévoie le projet d’une durabilité écologique à l’échelle planétaire. Elle rend les populations locales dépendantes et consommatrices de produits importés (Sarrasin, 2007), tout en n’assurant que fort médiocrement parfois des ressources aux populations impliquées.

          Enfin, l’écotourisme relève aussi d’enjeux géopolitiques, comme l’illustre le cas sud-africain où l’« apartheid vert » fonctionne comme instrument ségrégatif. La sanctuarisation écologique y va de pair avec l’expulsion de populations locales (Guyot, 2004), au moment même où ce pays qui compte déjà plus de deux cents parcs nationaux/provinciaux et réserves naturelles privées, promeut à ses frontières une politique de « parcs de la paix » transfrontaliers (Guyot, 2006).

          L’écotourisme se présente actuellement comme un marché en expansion. L’inflation du terme (labels, réseaux) et la déclinaison de ses modalités le rendent parfaitement labile et désormais adaptable à toutes les échelles et dans tous les contextes environnementaux. Elles permettent à des pays marginaux au début de la globalisation d’entrer sur le marché international du tourisme, mais également à de vieilles destinations touristiques de se reconvertir.

          Au-delà des transformations culturelles d’un rapport mondialisé aux environnements, des formes de greenwashing participent des mutations contemporaines de ce secteur économique, à toutes les échelles, dont il constitue une pointe avancée pour l’ouverture de nouveaux marchés ou l’adaptation de plus anciens. Autour de la valeur « nature », l’écotourisme constitue un bel exemple de commutateur « éthiquetable » (Lefort, 2012), alors même que la pratique de certaines destinations (fort éloignée des bassins émetteurs) est indissociable d’un coût carbone des plus élevés... Porteur du double mind de la durabilité mondialisée, l’écotourisme révèle frontalement tous les paradoxes de sa « nature », en forme de storytelling éthique du tourisme.

          
            Isabelle Lefort
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            ÉCOUMÈNE
          

          L’anthropocène, notion temporelle, serait-elle une transposition de l’écoumène, notion spatiale ? Ce double questionnement relève d’une tradition de pensée issue du monde antique méditerranéen puis européen.

          L’« espace habité », que désigne le terme écoumène d’origine grecque, a un équivalent dans le monde sinisé classique, renjing (jap. jinkyô), qui signifie « les limites de l’homme », mais il est peu utilisé. Les savants sinisés d’autrefois évoquent surtout tianxia, à partir de la dynastie Han (206 BC-220 AD), qui signifie « ce qui est sous le ciel ». C’est-à-dire ce qui est contrôlé par le « fils du ciel » (tianzi) : l’empereur (chinois) (Pelletier, 2011a). Quant au temps, il est pour eux celui des dynasties impériales, certainement pas géologique.

          Le terme grec d’écoumène est un passif. Littéralement, il signifie « l’habitée », l’oikouménè — la Terre habitée (γῆ οἰκουμένη). L’habitant est toujours implicite. Xénophane de Colophon, au Ve siècle BC dit que « par nous » on comprend les êtres humains. Pour Strabon (ca. 60 BC-20 AD), le propre du géographe est qu’il « cherche à dire les parties connues de la terre habitée, et délaisse celles qui sont inconnues ainsi que celles qui sont en-dehors » (Strabon, Géographie).

          Or, cet écoumène ne représente qu’une fraction de l’hémisphère septentrional du globe terrestre. Pour Polybe (ca. 200-118 BC), il s’agit de l’espace soumis pour la première fois dans sa quasi-totalité par les Romains. Mais par son hyperbole, il l’ampute de sa partie la plus à l’est et le recentre sur Rome, alors qu’Ératosthène (ca. 276-194 BC) avait placé ce centre à Rhodes, au croisement du parallèle et du méridien d’origine, voire à Alexandrie. En latin, un jeu de mot permettait d’affirmer que l’Urbs, la Cité (de Rome), avait conquis l’Orbis, le Cercle des terres, autrement dit l’écoumène. Par la suite, le mot grec fut éclipsé. En français, il ne perdurait que dans l’adjectif « œcuménique », qui a perdu sa dimension géographique.

          Le concept d’écoumène est remis en avant au XIXe siècle, sous différentes orthographes. Élisée Reclus (1830-1905) emploie ainsi le mot dans son sens historique pour parler — au féminin — de « l’œcumène gréco-romaine » (Reclus, 1905-1908), mais il n’en tire aucun concept général applicable à d’autres situations. Friedrich Ratzel (1844-1904), dans son Anthropogéographie (1891), actualise le terme pour penser le monde moderne : à quelle partie de l’espace planétaire correspond l’écoumène ?

          Il définit un espace zonal d’amplitude variable et délimité, surtout dans l’hémisphère septentrional, par le froid polaire. Il attire ainsi l’attention sur des peuples des confins, des « peuples-bordure » (Randvölker), comme les Esquimaux et les Fuégiens. Mais l’écoumène n’est pas continu. Il y a des trous, des taches blanches dans l’occupation humaine, qui révèlent des barrières (déserts, steppes, parfois montagnes, forêts…). On retrouve cette analyse dans les travaux de Max Sorre (1880-1962).

          Cependant, chez Ratzel, la notion d’écoumène n’est pas uniquement descriptive. Sa connaissance géographique s’accompagne d’une conscience de l’humanité mondiale. « Enfin, à notre époque, les frontières ultimes de l’écoumène ont été reconnues après avoir déjà été en grande partie établies depuis un siècle, ainsi l’humanité se tient donc désormais devant nous dans toute son extension spatiale. Et comme il n’y en a pas de seconde au-delà de ses frontières, c’est donc la seule sur Terre » (Ratzel, 1891).

          La planète est un espace clos qui prédisposerait à l’unité. « La forme sphérique, qui est d’abord un fait astronomique et physique, a été la condition préalable d’une Terre partout cohérente, parcourue sur l’ensemble de son contour, qui est devenue la maison de cette humanité unique » (ibid.). Ratzel en arrive à la conclusion que « le résultat du développement de l’écoumène est la vision hologéenne de la Terre qui découvre dans chaque structure de la surface de la Terre, de l’hydrosphère, de l’atmosphère, dans chaque créature, un morceau de la planète, une partie de la totalité, dépendant du tout » (ibid.).

          La Seconde Guerre mondiale est un moment important dans la cristallisation de l’idée d’un Monde comme espace global d’une humanité désormais interconnectée. Pour Lucien Febvre (1878-1956), dans le manifeste des Annales nouvelles, cette mondialité est en train d’advenir : « Demain, sans nul doute, pour la première fois et sauf catastrophe, [les hommes] présenteront sinon tout de suite une civilisation mondiale, la civilisation des terriens, épandue sur l’oekoumène, du moins une ou deux civilisations intercontinentales qui, grossies déjà de plusieurs civilisations locales, se prépareront, en s’affrontant, à s’absorber l’une l’autre » (Febvre, 1946).

          De son côté, Arnold J. Toynbee (1889-1975) utilise également le terme dans son Étude de l’histoire (1954) au sens antique de « monde ». Après la Seconde Guerre mondiale et en pleine guerre dite froide, il conclut sa description de la mondialisation par une note très pessimiste : « Une Oikoumenê qui s’était si rapidement coalescée et contractée s’était en fait non moins rapidement transformée d’une maison commune en un abattoir commun pour l’espèce humaine » (Toynbee, 1954). Le risque est alors celui d’une guerre.

          Vingt ans plus tard, à la fin de sa vie, son inquiétude prend une autre tournure tandis qu’une autre notion prend place à côté de celle d’écoumène, celle de biosphère. « Cela n’a pas été avant les progrès de la révolution industrielle durant deux siècles que l’humanité a réalisé que les effets de la mécanisation menaçaient de rendre la biosphère inhabitable pour toutes les formes de vie en la polluant, non pas localement, mais globalement, et inhabitable pour l’Homme en particulier par l’épuisement de ressources naturelles qui lui sont devenues indispensables » (Toynbee, 1976).

          La peur d’une catastrophe écologique majeure s’instille. La puissance technologique de la civilisation industrielle est désormais perçue comme une menace écologique globale : « L’Homme, l’enfant de la Terre Mère, ne pourrait pas survivre au crime de matricide s’il venait à le commettre » (ibid.). La notion de biosphère donne une autre dimension à celle d’écoumène, peut-être trop plate. La présence humaine ne se mesure pas uniquement dans son étendue spatiale mais aussi dans son impact sur le système-Terre.

          Si Toynbee met en cause la « révolution industrielle », concept général et désactorisé, il désigne tous les êtres humains comme auteurs et comme victimes de cette déprédation irrémédiable de la biosphère. Toynbee historicise l’entrée dans une ère nouvelle, qu’il ne nomme pas, et insiste sur le fait que les dégâts qui ont pu être causés dans les temps passés comme la déforestation n’étaient rien par rapport aux conséquences de l’industrialisation moderne. Cependant, on peut lui reprocher cette même généralisation abusive qui sera inscrite dans le concept d’anthropocène : il désigne toujours l’Homme au singulier (man).

          À partir des années 1990, Augustin Berque reprend la notion d’écoumène en lui donnant une dimension plus totale, selon une approche plus philosophique. Constatant que l’écoumène, désormais étendu à la totalité de la Terre, s’est pour ainsi dire annihilé comme concept discriminant pour distinguer une partie humanisée d’une autre qui ne le serait pas, l’écoumène de l’anécoumène, il défend l’idée inverse qu’il faut saisir dans l’écoumène une dimension symbolique et éthique. « L’écoumène, c’est à la fois la Terre et l’humanité ; mais ce n’est pas la Terre plus l’humanité, ni l’inverse ; c’est la Terre en tant qu’elle est habitée par l’humanité, et c’est aussi l’humanité en tant qu’elle habite la Terre » (Berque, 1999). D’une certaine manière, on peut lire son œuvre comme l’expression de l’entrée de l’humanité dans l’anthropocène définie comme l’ère de l’écoumène où la dimension environnementale reste très médiatisée.

          
            Vincent Capdepuy
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            ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT
          

          Le champ de l’éducation à l’environnement comprend une diversité d’orientations portées par des acteurs ayant des ancrages politiques distincts et mobilisant des modèles éducatifs sensiblement différents. Cependant leur point commun est de prendre en compte les interactions entre les sociétés et leur environnement (milieu biologique et physique), afin de développer chez les enfants et les adolescents (et dans une moindre mesure les adultes) une posture responsable vis-à-vis des enjeux environnementaux (écocitoyenneté). Au regard de cette finalité, l’éducation à l’environnement a évolué au cours des cinquante dernières années du fait de plusieurs facteurs : l’infléchissement des questions socio-politiques, l’évolution de l’approche scientifique des interactions sociétés/milieux, l’affirmation de nouvelles pratiques éducatives.

          Ainsi, les recherches montrent qu’elle est passée d’une approche centrée sur la connaissance des milieux à un travail sur la posture du citoyen-acteur. Cette dernière va désormais au-delà des éco-gestes et aborde la question des valeurs, de l’éthique et du politique par la construction de l’opinion des citoyens et d’une capacité à s’engager au sujet de questions environnementales socialement vives.

          Éclairer la jeunesse sur les questions environnementales a été intégré dans les prescriptions éducatives à la suite du Sommet de la Terre de Stockholm (1972). En France, l’« éducation en matière d’environnement (EE) » est introduite par une circulaire du ministère de l’Éducation nationale de 1977 (no 77-300) qualifiée de « charte » du fait de son rôle fondateur.

          Elle concerne toutes les disciplines scolaires et tous les niveaux d’enseignement, ce qui en fait un objectif interdisciplinaire pouvant être abordé dès le plus jeune âge. Elle préconise une approche des milieux par une démarche d’investigation permettant l’acquisition de connaissances et concepts (écosystème, interactions…). Bien que la mise en œuvre de cette circulaire ait été limitée, elle a eu une influence au-delà de l’éducation nationale par les partenariats avec des associations impliquées dans l’environnement.

          Plusieurs recherches-actions ont expérimenté différents dispositifs et outils. À l’université du Québec à Montréal, Lucie Sauvé (2001) a promu une « éducation relative à l’environnement (ERE) » visant l’engagement des citoyens ou futurs citoyens, par la construction d’une pensée critique. En France, le groupe de recherche sur l’écoformation (GREF) de l’université de Tours (Pineau et al., 2005) a travaillé la construction d’un lien fort entre l’individu et le milieu, considérant qu’une immersion dans l’environnement est un levier de développement personnel et de prise de conscience environnementale.

          L’institutionnalisation du développement durable apporte de nouveaux éléments. À la suite du Sommet de la Terre de Johannesburg (2002), les Nations unies ont lancé une « décennie de l’éducation au développement durable (EDD) » (2005-2014) visant à promouvoir cette éducation et à y intégrer les dimensions économiques et sociales ainsi que la question du changement global.

          En France, cette évolution est initiée par les circulaires de 2004 et 2007. Porteuse d’un changement de paradigme, elle a suscité de vifs débats au niveau scolaire, dans le monde associatif et dans la communauté des chercheurs (Lange, 2017), notamment quant à la place de l’environnement au sein du développement durable et à la diffusion vers les Suds d’une approche développée dans les pays du Nord.

          En conséquence de ces évolutions, les conceptions de l’EE/EDD formalisées par la recherche se sont fortement diversifiées. À la fin du XXe siècle, Rooney et Larochelle (1998-1999) identifiaient trois courants : l’un considère que la crise environnementale résulte de comportements inadaptés (approche béhavioriste incitant à modifier les comportements), l’autre défend sa contextualisation par rapport à une crise sociale globale (approche socialement critique promouvant la capacité d’action), le troisième considère cette crise sous l’angle de la construction sociale (approche centrée sur la diversité des points de vue et leur confrontation).

          Une vingtaine d’années plus tard, Girault (2017) brosse un tableau différent. Il souligne l’importance et la diversité d’un courant d’éducation à la citoyenneté et à la pensée critique visant un empowerment, soit l’acquisition de compétences à participer à la vie publique et politique au sujet des controverses concernant l’environnement. Il note également la persistance d’une approche focalisée sur la construction d’un rapport à l’environnement centré sur l’expérience personnelle directe à la « nature ». Il constate enfin la diversification de l’éducation au développement durable, notamment son inscription dans le curriculum scolaire et l’attention portée à l’ancrage territorial des actions éducatives.

          Les espaces de cette éducation et les publics visés se diversifient. Au-delà du domaine scolaire et associatif, des actions sont menées par des organismes de gestion des territoires, des entreprises… touchant ainsi les adultes. Par ailleurs, les préoccupations d’EE/EDD se diffusent au-delà des pays du Nord, avec l’implication dans les pays du Sud d’acteurs nationaux (étatiques ou non) et étrangers (ONG, entreprises…), porteurs de visions politiques parfois contrastées voire divergentes, comme le soulignent les analyses critiques du développement durable.

          Les actions d’éducation à l’environnement sont diversement appréciées, que ce soient par les militants ou les critiques. Selon certains, l’absence d’orientations fortes sur la nécessaire « réflexivité » ou sur l’éducation à la « pensée critique » laisse place « à une forme d’endoctrinement » (Sauvé et al., 2003). D’autres, qui s’appuient sur une étude de sociologie de l’éducation à l’environnement dans le milieu associatif français (Aspe et Jacqué, 2012), déplorent la persistance d’une morale écologique centrée sur les actions individuelles de nature réparatrice, considérées comme des réponses techniques normées n’incitant pas à une remise en cause politique profonde.

          
            Christine Vergnolle-Mainar
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            EFFET DE SERRE
          

          Ce mécanisme clef pour comprendre l’ambiance climatique terrestre porte un nom usurpé, car la chaleur d’une serre horticole provient de tout autre chose. Impossible pourtant de changer de formulation tant son usage est devenu courant.

          Au cours du XIXe siècle, son principe a été formulé (Joseph Fourier), ses acteurs gazeux identifiés (John Tyndall), son impact sur la température évalué (Svante Arrhenius). En toute rigueur, il consiste en un « forçage radiatif » qui s’interpose entre deux phénomènes : d’une part, l’apport solaire net (c’est-à-dire l’apport global diminué de la part réfléchie par l’atmosphère — nuages et aérosols — et par la surface terrestre) ; d’autre part, sa restitution sous forme d’infra-rouges (IR).

          Ce forçage résulte de l’interception des IR, que la surface émet, par les gaz à effet de serre (GES) présents dans l’air qui font écran : avant tout la vapeur d’eau, mais aussi le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde d’azote (N2O), etc. Comme cet écran n’agit que sur certaines longueurs d’onde, il laisse ouvertes quelques « fenêtres ». Pour être partiel, il n’en est pas moins efficace : il détermine une réémission vers le substratum terrestre, sans cesse renouvelée, et qui a pour effet d’y tripler l’énergie disponible. Conséquence : la température moyenne (théorique) s’y établit à environ + 15 oC alors qu’elle avoisinerait – 18 oC en l’absence de GES.

          La composition de l’atmosphère (et donc sa teneur en GES) a connu des variations considérables sur la longue durée géologique. Ainsi le CO2 a progressivement décliné du fait du piégeage massif dans des roches carbonatées et combustibles fossiles. À l’échelle du seul Quaternaire, les variations de la teneur en CO2, entre 200 et 300 ppm sont connues grâce à l’analyse des bulles présentes dans les carottes de glace extraites des inlandsis. Ces variations parallèles à celles des alternances glaciaire/interglaciaire constituent une image démonstrative et largement diffusée ; une concomitance approximative qui pose le problème de la cause et de l’effet.

          Les reconstitutions évaluent le CO2 à quelque 280 ppm au début du XIXe siècle. Les mesures labellisées par l’Organisation météorologique mondiale (OMM) situent le passage à 300 ppm un peu avant 1950, à 350 ppm au début des années 1990, à 375 ppm vers 2005, à 400 ppm en 2015. Cette vive augmentation est également constatée pour le CH4  (plus de 1850 ppb en 2016) et le N2O (330 ppb en 2015).

          Les émissions anthropiques apparaissent comme la cause essentielle de cette accélération. Toutes les activités humaines y concourent : énergie, industries, transports, agriculture, élevage, déforestation et incendies… Mais la mesure en reste fort complexe. Les évaluations qui portent tantôt sur le seul CO2, tantôt sur l’ensemble des GES ramenés à l’équivalent CO2, sont à prendre avec précaution. Ce dernier aurait crû au rythme annuel de 1 % de 1990 à 2000, puis de façon irrégulière mais plus vive de 3,4 % entre 2000 et 2010. En 2016, les 36 gigatonnes comptabilisées provenaient pour moitié de trois pays émetteurs : la Chine (28 %), les États-Unis (15 %) et l’Inde.

          Cette masse ne se retrouve qu’en partie dans l’atmosphère, ce qui implique une absorption dans des réservoirs naturels qualifiés alors de « puits de carbone » (carbon sinks). Le vocable « puits » n’est satisfaisant qu’à condition de le prendre au sens, second, celui de « fosse ». Ce stockage s’opère dans la matière végétale (dont la production s’accroît) et dans l’océan, qui lui doit une faible mais fâcheuse acidification.

          La question se pose aussi de l’efficacité de ces réservoirs dans la durée et de leur éventuelle saturation. Les rejets anthropiques, qui ne sont pas tous des polluants (le CO2 n’en est pas un), viennent accroître la concentration des GES présents à l’état naturel et y adjoindre des gaz industriels comme les CFC et autres hydrocarbures halogénés. Cet ajout massif détermine ce que l’on nomme un « effet de serre additionnel » (le qualificatif est essentiel), en quelque sorte un forçage anthropique du forçage naturel.

          Une fois la hausse de la concentration du CO2 établie (après 1960), une fois la température moyenne globale repartie à la hausse (après 1975), la projection alarmiste d’Arrhenius est redevenue d’actualité... Les deux progressions traduisent une modification sérieuse du fonctionnement naturel, une manifestation d’importance majeure pour caractériser l’anthropocène. De ce fait, cette notice, qui met l’accent sur les dimensions politique et économique, n’est pas séparable d’une autre, « changement et dérèglement climatiques ».

          En deux décennies, cette problématique s’est imposée. Peu après 1975, certains laboratoires pronostiquent des répercussions sur la température et le niveau océanique, avec des évaluations chiffrées. En 1979, la Conférence mondiale sur le climat (organisée par l’OMM, des agences de l’ONU et le Conseil international des Unions scientifiques) confronte les indices de refroidissement aux effets physiques et socio-économiques imputés aux GES. Elle débouche sur le lancement du « Programme mondial sur le climat ».

          Un puissant lobbying, mené par des ONG, cherche à peser sur les instances officielles. Ainsi, en 1988, sous l’impulsion du G7, l’OMM et le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement) créent le GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (IPCC : Intergovernmental Panel on Climate Change). Constitué de scientifiques, cet organisme ne cache donc pas son essence politique (Pelletier, 2017).

          En 1990, il publie le premier de ses rapports, à la fois prudent et engagé. À Rio, en 1992, le « Sommet de la Terre », conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement, a réservé une bonne place à la question et produit une « convention-cadre sur les changements climatiques » qui ne fixait aucune contrainte, mais instituait les COP : Commissions des parties (Commissions of the Parties), aux réunions annuelles tenues à partir de 1995.

          C’est la COP 3, en 1997 à Kyōto, qui parvint à un accord (dit « protocole ») assorti d’engagements ; un succès rendu possible par la souplesse du compromis. L’entrée en lutte contre l’accroissement de l’effet de serre, qui pouvait encore relever du principe de précaution, était facilitée par un objectif modeste (réduction de 5 % par rapport à 1990), par un certain éloignement de sa réalisation (2012) et par des conditions de mise en œuvre surmontables (liée à la ratification par 55 % des signataires, à condition que leurs émissions atteignent 55 % des rejets mondiaux). En outre, les engagements ne concernaient pas les pays « en voie de développement ».

          Dès lors, se développe une formidable partie diplomatique sur des objectifs climatiques, qui, concrètement, s’avère une « diplomatie de l’effet de serre » puisqu’elle est articulée autour des émissions de GES (Stern, 2006). Mondialisée et hypermédiatisée, elle s’impose en toutes instances, des G7 aux G20 et jusqu’à l’ONU et son Conseil de sécurité (dès 2007). La principale manifestation en est, chaque fin d’année, la tenue de la COP. Précédée de multiples réunions préparatoires de par le monde, elle rassemble, durant une quinzaine de jours, des milliers de politiques, lobbyistes, observateurs, journalistes, scientifiques…

          Sur ce théâtre, qui déplace sa scène d’un continent à l’autre, se joue, dit-on, l’avenir de la planète et de l’humanité. Mais le scénario en est, sans cesse, remis sur le chantier. Comme toute négociation, celle-ci multiplie crispations et rebondissements, au gré des alliances fluctuantes, voire renversées. Les points d’achoppement ne manquent pas : ce fut prolonger ou non le protocole de Kyōto, conserver ou non le cadre de l’ONU ; c’est toujours édicter ou non des mesures contraignantes, avec ou sans contrôle des émissions déclarées. Les « accords » terminaux renvoient souvent à plus tard, se limitant à l’affichage de calendriers.

          Un exemple d’échec mal dissimulé : la COP 15 (2009) de Copenhague qui a maintenu l’objectif d’un réchauffement inférieur ou égal à 2o C, sans en prendre les moyens, sans susciter des engagements fermes. Un exemple de succès apparent : la COP 21 de Paris (2015) dont l’« accord universel contre le changement climatique » tente de relancer une dynamique, mais qui oublie d’importantes sources d’émissions, comme les transports aériens ou maritimes auxquels est pourtant promise une croissance très soutenue !

          Pour hâter le passage des perspectives lointaines aux mesures tangibles, les pressions extérieures mêlant au politique le scientifique et l’économique ne manquent pas et se multiplient. Ainsi, l’attribution du Nobel de la paix 2007 au GIEC et à un ex-vice-président américain, prosélyte adroit ; ainsi, l’insistance mise sur la rétroaction due au recul du permafrost libérant d’abondantes quantités de méthane ; ainsi, les annonces des réassureurs sur le coût des catastrophes d’origine naturelle (274 milliards de dollars américains en 2017), une inflation quelque peu gonflée par la multiplication rapide des enjeux matériels et humains.

          Mais la recherche du « bien commun » ne saurait effacer chez les principaux acteurs des objectifs et intérêts économiques divergents sans compter les positions idéologiques et les rivalités. L’Europe occidentale est toujours le fer de lance. Dès 1990, la CEE (à douze membres) s’est mobilisée. Par la suite, l’Union européenne a tenté, et tente encore, avec des réussites très inégales, de rallier neutres et opposants, d’imposer des objectifs chiffrés. Elle se présente comme le bon élève, premier à mettre en place les permis d’émission ; n’ayant de cesse de renchérir sur ses ambitions ; réduisant ses rejets, développant les énergies propres, mais sans nullement freiner sa consommation.

          En l’occurrence, le moteur se trouve dans la Commission plus que dans le Parlement, plus encore que dans les États. Que de difficultés pour élaborer le « paquet climat », de discussions autour des écotaxes ! L’ambiguïté vaut pour chacun.

          L’Allemagne (1er émetteur européen, 6e mondial) affiche de gros objectifs, mais reste plombée par les diktats patronaux et son inféodation au charbon. La France, qui grâce au nucléaire n’est que le 19e émetteur (faisant mieux que le Royaume-Uni et l’Italie), a du mal à traduire les directives européennes sur le plan national face aux récriminations de ses industriels. En revanche, le volontarisme de ses présidents successifs n’a jamais fait défaut, tous prêts à monter au créneau, une posture valorisante sur le plan international. Et quand, en dehors de la COP, mais pour le deuxième anniversaire de celle de 2015, l’élu de 2017 convoque le One Planet Summit, ne s’agit-il pas de prétendre à un leadership moral ?

          Quelques pays dits industrialisés tels la Russie (4e émetteur), le Japon (5e), le Canada (10e) ont adopté une ligne opportuniste, suivant le mouvement d’adhésion à Kyōto, songeant s’en retirer, s’opposant à la prolongation du processus… La Russie dont l’adhésion avait fait franchir le seuil fixé pour son démarrage, en « bénéficiant » du recul économique postsoviétique et de l’immensité de ses forêts-puits, n’a pas ratifié l’accord de Paris. Le Japon s’est essentiellement positionné vis-à-vis de son rival asiatique : en 2008, présenter une meilleure image que la Chine, ensuite ne pas s’engager sans elle. Les fluctuations canadiennes ne sont pas étrangères aux choix de son puissant voisin. Les « contributions volontaires » que tous trois proposaient pour la COP 21 relevaient du service minimum, comme celles de l’Australie (16e) et de l’Afrique du Sud (13e).

          Les pays en voie de développement sont durablement restés spectateurs et marginalisés car n’émettant guère de GES. Au début des années 2000, ils ont majoritairement refusé tout engagement, dans l’espoir d’« émerger », eux aussi. À partir de 2006, leurs inquiétudes, comme celles des confettis insulaires, leur ont fait soutenir les efforts européens, dans la ferme intention d’en retirer une aide substantielle, comme les cent milliards de dollars promis en 2009 pour… 2020, et bien difficiles à rassembler.

          Les pays émergents (ou émergés !) étaient, dès le Sommet de Rio, passés dans une autre dimension. Parmi les BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine), devenus rapidement de très gros émetteurs, l’itinéraire de la Chine est significatif : exemple spectaculaire de développement, bientôt mauvais exemple écologique. Quand elle devient le premier producteur de CO2, vers 2006, elle se rapproche de l’Europe. Elle annonce des réductions, mais refuse tout contrôle attentatoire à sa souveraineté, renvoyant encore la responsabilité sur les vieux pays industriels, plaisante accusation de la part de l’« usine du monde ». Obligée de reconnaître la médiocrité de ses statistiques et de faire un effort pour son environnement, elle se rallie à l’accord de Paris, ne serait-ce que pour se démarquer du repoussoir américain.

          Les États-Unis constituent le pôle majeur de résistance, s’opposant la plupart du temps à l’Europe. En témoignent, dès 2001, le retrait du protocole de Kyōto et dix ans plus tard l’hostilité à sa prolongation ; ou les tentatives de torpillage du cadre onusien (les COP) par la création d’instances concurrentes plus ou moins éphémères. L’alternance entre Républicains (1981-1993, 2001-2009, depuis 2017) et Démocrates (1993-2001, 2009-2017) joue plus sur la forme que sur le fond.

          Les premiers, mettant en avant la puissance réparatrice de la nature puis les promesses de la géo-ingénierie, ont globalement maintenu le cap, et ce malgré les velléités et initiatives de certains États ou métropoles (à partir de 2006). Les seconds ont affiché une attitude plus conciliante ; mais les initiatives et projets de loi sur émissions, climat, emplois verts, ont été annihilés par le Congrès. Le maigre héritage démocrate est en cours de liquidation, au prix de l’isolement actuel. L’explication de cette position est double : pour partie sociétale, mais surtout industrialo-financière. Pétroliers et fonds spéculatifs constituent, de très loin, le lobby le plus efficace.

          Le politique n’est pas de taille à rivaliser. Dès l’accord de Kyōto, il a dû passer par des biais d’inspiration clairement libérale, cédant au marché son pouvoir régulateur. Les permis d’émission sont négociables pour donner de la souplesse aux entreprises émettrices. Leur mise en place est laborieuse, incomplète, achoppant sur l’attribution des quotas, générant fraudes et détournements.

          Le mécanisme de développement propre, permettant aux États de compenser leur laxisme chez eux par des investissements à l’étranger, a profité, non aux pays pauvres, mais à ceux qui « décollaient ». La diffusion des obligations vertes et les sollicitations auprès des grandes firmes relèvent de la même démarche.

          Actuellement, certains dirigeants politiques cherchent à forcer le blocage en tentant de séduire les vrais décideurs, de leur prouver qu’il y a beaucoup à gagner dans la lutte contre les GES. Le profit a plus d’attrait que la vertu. Néanmoins, il arrive que certains lobbies initient d’eux-mêmes une progressive conversion énergétique : par exemple l’OMI (Organisation maritime internationale où les grands armateurs pèsent plus que les pays). Les îles Marshall, l’un des principaux pavillons de complaisance, y militent pour une « décarbonation » de ce transport ultra-dominant. Cette collection d’atolls redoute sans doute plus la montée des eaux océaniques que les menaces de l’Union européenne.

          Quel que soit le poids exact de l’effet de serre additionnel, il apparaît que la lutte engagée pour réduire les émissions de GES ne convainc pas de son efficience. Par ailleurs, il ne faut guère compter sur les palliatifs de la géo-ingénierie : inefficaces comme l’ensemencement en fer de l’océan, risqués comme le stockage du CO2, ou carrément dignes d’apprentis-sorciers.

          Or, le temps presse pour qu’apparaisse une profonde révolution technologique. En effet, l’expansion démographique accélérée et le légitime désir d’amélioration des conditions de vie, trop souvent occultés dans le débat, laissent peu de chances à une diminution de la consommation d’énergie.

          
            Jean-Pierre Vigneau
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            EFFONDREMENT DE CIVILISATION
          

          Au sens propre, l’effondrement désigne l’éboulement, l’écroulement ou l’affaissement d’un terrain ou d’un édifice. Par dérivation, au sens figuré, il signifie anéantissement, ruine, destruction ou chute brutale. En histoire, le terme s’applique à l’évolution d’une société humaine, d’une civilisation ou d’un empire, en recouvrant deux acceptions.

          Dans son usage le plus courant et le plus ancien, attesté dès 1862 dans la langue française, il est employé pour tout type de société ou d’entreprise humaine, quelles que soient sa durée, son étendue et l’époque : il s’agit de la fin d’un monde. Les historiens et les archéologues en sont les spécialistes.

          Dans un usage très récent, qui remonte au début du XXIe siècle et qui tend à être absolu, l’effondrement désigne le scénario d’une disparition de la société industrielle à l’échelle planétaire. Il prend la connotation apocalyptique de destruction rapide, irrémédiable et caractérisée par des réactions en chaîne potentiellement imprévisibles qui n’affecteraient pas seulement les constructions sociales, mais aussi l’ensemble de la planète. Ce serait en quelque sorte la fin du monde. Les tenants de ce scénario se nomment eux-mêmes collapsologues.

          Les deux approches — fin d’un monde et fin du monde — sont donc séparées par un ordre de grandeur irréductible, mais elles partagent des points d’articulation et des catégories d’analyse.

          L’idée, très médiatisée et dramatisée de nos jours, qu’une civilisation puisse connaître un déclin, voire une fin brutale, n’est pas fondamentalement nouvelle. De la fin de l’Antiquité à la Renaissance, la référence à la chute de Rome est constante chez les chroniqueurs, juristes ou penseurs qui l’attribuent tour à tour au relâchement des mœurs, à la perte de la virtus ou à la pression des barbares.

          Toutefois, c’est dans l’argumentaire ou l’illustration des théories politiques de l’époque des Lumières qu’une approche historique se formalise véritablement. Des auteurs comme Montesquieu (1734) ou Gibbon (1776-1788) commencent à en examiner les causes dans une démarche scientifique et critique. Le déclin de Rome inspire alors de nombreux essais. Ses causes (politiques, morales, religieuses, économiques, militaires, etc.) comme ses modalités (chute ou décadence) deviennent un objet de controverses dès le début du XIXe siècle. Elles sont toujours débattues.

          Au début du XXe siècle, après un siècle d’expansion coloniale et de progrès en archéologie ou en ethnologie, les historiens européens disposent d’un abondant matériau scientifique qui se prête à des travaux comparatifs. Les grilles d’analyse élaborées sur le cas d’école romain sont ainsi appliquées à d’autres moments et d’autres espaces de l’histoire mondiale. Oswald Spengler (1880-1936), dans Le Déclin de l’Occident (1918-1922), puis Arnold Toynbee (1889-1975), dans Étude de l’Histoire (1934-1961), tentent d’énoncer des lois historiques qui sous-tendraient l’émergence, l’apogée puis le déclin d’une civilisation.

          Le contexte politique de l’Europe d’alors explique que les auteurs élaborent leurs systèmes de causalités respectifs en retenant essentiellement les conditions militaires, la structure socio-politique, les facteurs religieux ou moraux. L’œuvre magistrale de Toynbee, malgré la remise en cause ultérieure de certains de ses arguments, acquiert une audience durable.

          Plus récemment, l’essai du géographe Jared Diamond, Effondrement. Comment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie (2005), connaît un succès éditorial. L’auteur y définit l’effondrement d’une société comme « une forte diminution de la taille de la population humaine et/ou de la complexité politique/économique/sociale, sur une aire étendue et pour une longue durée ». Il l’attribue au jeu, variable selon les circonstances, de cinq facteurs : changements climatiques, voisins hostiles, disparition de partenaires commerciaux indispensables, contraintes environnementales et réactions de la société elle-même à ces quatre premiers facteurs. Son saut d’échelle, qui applique la situation de petites îles à celle de la Terre entière, est critiqué (Pelletier, 2011b).

          D’autres auteurs, comme Joseph Tainter, dans L’Effondrement des sociétés complexes (1988), mettent davantage l’accent sur la complexification croissante de la société au cours du temps. Ce processus entraîne une consommation d’énergie — un coût métabolique en fait — telle qu’elle finit par entraîner un rendement décroissant du fonctionnement même de la société. Celle-ci est alors sujette à une simplification, qui peut être considérée comme une adaptation à la pression que représente la trop grande complexité ou un ajustement à l’incapacité de s’auto-entretenir.

          Bien que la majorité des auteurs récusent sans ambiguïté l’idée que le climat ou l’environnement puissent expliquer à eux seuls l’effondrement d’une société, le retentissement de leurs thèses tient précisément à l’inquiétude environnementale actuelle. Les changements globaux dus à l’anthropisation, l’irruption de calamités naturelles de forte intensité ou le constat de la finitude des ressources (donc de l’énergie disponible) polarisent fortement la question du déclin autour de l’environnement et l’articulent inévitablement avec la notion d’anthropocène.

          L’Île de Pâques déboisée, le Yucatan maya aux sols usés, les Scandinaves du Groenland décimés par l’avancée glaciaire sont des exemples frappants où les contraintes du milieu n’ont pas été surmontées ou prises en compte par les sociétés humaines. Or, si les facteurs environnementaux sont désormais considérés comme l’une des principales clés pour comprendre les effondrements de civilisation ou l’effondrement planétaire, ils sont restés longtemps marginaux dans l’historiographie des déclins.

          Ils sont au départ presque exclusivement limités à l’histoire du climat, dont les caprices semblent relativement faciles à identifier à partir de documents d’archives. Puis ils se diffusent dans l’ensemble du champ scientifique. Au cours des dernières décennies, c’est en archéologie que l’histoire du climat trouve son terrain de prédilection.

          L’application d’outils venant des géosciences y permet en effet une auscultation de plus en plus fine des environnements du passé. Par l’étude des « archives sédimentaires », il devient possible de documenter précisément l’évolution des biotopes, les successions végétales ou les substitutions de faunes, la dynamique des sols ou la gestion de divers aménagements hydrauliques ou portuaires.

          On peut alors établir des corrélations entre enregistrements locaux et grandes séries mondiales tirées de l’étude des glaces (fluctuations de températures, signaux d’activité volcanique). La détection d’éventuels facteurs environnementaux du déclin d’une société ancienne s’en trouve ainsi considérablement renforcée.

          Le traitement de l’effondrement environnemental des sociétés mobilise plusieurs types d’approche. Le déterminisme, appelé environnemental determinism aux États-Unis dès le début du XXe siècle et déterminisme géographique en France, est la plus ancienne. Elle s’intéresse principalement à des phénomènes indépendants de l’humain : événements météorologiques, fluctuations climatiques, manifestations de l’activité tellurique. Au cours de la première moitié du XXe siècle, plusieurs historiens présentent des corrélations entre des fluctuations de la pluie ou des températures et des migrations humaines (avec leurs contrecoups sur les régions voisines).

          Mais en 1967, au moment même où il fonde l’histoire du climat, Emmanuel Le Roy Ladurie met en garde contre les pièges de raisonnements circulaires, les sources un peu trop sollicitées et la faiblesse de démonstrations contradictoires. Ainsi, c’est tantôt la sécheresse, tantôt l’abondance pluviale, qui déclenchent les migrations de tel peuple asiatique. Parfois même, on infère les rythmes du climat de mouvements migratoires connus. Les événements cataclysmiques (éruptions volcaniques, séismes ou tsunamis) sont aussi régulièrement considérés comme des causes destructives. Elles peuvent être directes, comme dans l’hypothèse de la civilisation minoenne détruite par l’éruption de Santorin, ou indirectes, les méga-éruptions étant alors considérées comme le moteur de certains changements climatiques ou le déclencheur d’événements extrêmes.

          La prise en compte de la rareté des ressources ou de la dégradation de l’environnement constitue un deuxième facteur explicatif. Malthus ou Lamarck, qui pointent les limites du développement industriel de leur époque, en apparaissent comme des précurseurs. La dégradation des sols est évoquée dès la première moitié du XIXe siècle comme facteur explicatif du déclin de l’Empire romain. Cette vue assez précoce, qui reste longtemps sans suite, reparaît surtout après les années 1960-1970 en même temps que des agronomes montrent les méfaits de l’érosion des sols ou du déboisement dans les régions tempérées ou tropicales.

          Par contraste, les effets rétroactifs de l’anthropisation des milieux sur les sociétés elles-mêmes ne sont envisagés que très récemment. Les changements induits par l’exploitation humaine ne sont véritablement mesurés qu’à partir de la fin du XIXe siècle, et ce n’est qu’à la fin du XXe siècle que les effets en cascade de ces impacts écologiques ou géomorphologiques sont vraiment considérés.

          Parfois sujettes à controverse, comme les effets supposés du saturnisme sur le cerveau des élites romaines avancés dans les années 1960-1980, ces approches développent aujourd’hui des analyses complexes en prenant en compte les interactions à plusieurs niveaux scalaires, dans l’espace et dans le temps.

          Rétroaction inversée entre effondrement et milieu, certains estiment même que l’hécatombe de la population amérindienne, au contact des virus apportés par les premiers conquistadors, a influencé le climat mondial après le XVIe siècle. Le recrû forestier sur les terres agricoles abandonnées aurait en effet séquestré le carbone atmosphérique et amoindri temporairement l’effet de serre. Cette hypothèse vient également d’être appliquée à l’Afrique tropicale et au système de la traite qui en a dépeuplé certaines régions.

          Toute la difficulté des interprétations qui font intervenir le milieu tient à l’inévitable effet de loupe déformante qu’exerce cette masse d’informations paléoenvironnementales par rapport aux autres d’indices disponibles. Car il est infiniment moins aisé de restituer avec la même résolution les recompositions ou les tensions internes d’une société ancienne, même chez celles qui ont laissé des écrits.

          Il est tout aussi hasardeux de tenir un compte précis des relations économiques ou équilibres commerciaux qu’une civilisation entretenait avec ses voisines. De considérables incertitudes subsistent y compris pour les époques les mieux documentées comme le XIXe siècle.

          L’absence de vestiges matériels n’est pas une preuve suffisante d’un effondrement massif : nombreuses sont les sociétés qui ont usé d’artefacts peu durables, vite digérés par les sols. Un autre problème est posé par la résolution temporelle des marqueurs environnementaux. L’impression de changements brutaux, abrupts, ou de crises peut provenir de discontinuités que les conditions de dépôt ou des phases d’érosion ultérieures laissent dans les enregistrements sédimentaires. En outre, l’interprétation des indices n’est pas toujours univoque.

          Les causalités environnementales acquièrent un relief particulier dans les conditions actuelles de la recherche scientifique. L’évaluation bibliométrique des chercheurs, la dépendance étroite entre la visibilité des résultats, l’impact factor et l’obtention de financements créent un terrain favorable à une approche néo-catastrophiste, et parfois dramatisée, des relations entre natures et cultures. Si ces injonctions n’en sont pas le seul facteur explicatif, elles jouent un rôle non négligeable en induisant la tentation du sensationnalisme (Marriner et al., 2010). Elles peuvent détourner le regard des autres facteurs ayant fragilisé d’anciennes civilisations.

          Dans le sillage de l’archéologie biblique, la validation des mythes antiques comme le Déluge par les géosciences connaît un regain d’intérêt, tout en procédant également d’une approche qui privilégie les idées chocs à l’interprétation nuancée des interactions socio-environnementales. Selon un paradoxe singulier, alors même que l’anthropocène se caractérise comme l’affirmation du contrôle humain sur l’environnement, sa prise en compte réactive, dans certaines disciplines, des interprétations déterministes et catastrophistes qui sont rarement questionnées.

          Les recherches sur les sociétés du passé accordent une attention soutenue aux facteurs de déclin qui révèle, pro parte, une projection des grilles d’analyses contemporaines. L’historiographie des différentes explications formulées depuis la fin de l’Antiquité à propos de la chute de Rome, réalisée en détails par Demandt (1984), montre notamment que les théories sont indissociables de leur contexte culturel, historique et idéologique. L’intérêt pour le déclin romain apparaît avant tout, quels que soient l’époque ou l’angle d’analyse, comme le reflet d’une inquiétude sur la continuité du temps présent, ainsi qu’une forme d’européocentrisme, certes compréhensible voire légitime, mais singulièrement myope.

          Aussi indéniables que soient les pressions anthropiques et leurs conséquences sans précédent sur le globe, la société industrielle occidentale en perçoit les limites et les risques à travers les schémas culturels qui lui sont propres. Le scénario de l’effondrement s’y développe ainsi dans un temps sagittal, spécifique de l’eschatologie des monothéismes et des mythologies scandinaves. L’idée de déclin ou de chute fait aussi rejouer l’opposition entre civilisés et barbares, avec l’effroi de devenir un autre. Les récits ou films d’anticipation mettant en scène une humanité déchue et luttant pour sa survie dans un environnement hostile sont à cet égard assez significatifs.

          Dans un ordre d’idée assez proche, l’ethnocentrisme intervient aussi sur un autre plan, car la focalisation sur l’effondrement des sociétés complexes soulève la question de l’histoire et du devenir des autres sociétés. De façon répétée dans le passé, leur disparition est liée à l’expansion des premières, que ce soit par la conquête ou par les effets du prélèvement des ressources ou de termes inégaux des échanges. On retrouve ici l’étymologie du mot français d’effondrement en français qui signifie labour profond ou défoncement d’un terrain en vue de sa mise en culture.

          Par-delà le déclin ou l’effondrement, il y a lieu de s’interroger sur les héritages, les transmissions, les syncrétismes ou les recompositions. Or, de nos jours, de nombreux historiens rejettent l’idée d’une disparition brutale et irrémédiable. Ils soulignent au contraire l’importance du legs romain à la culture du haut Moyen Âge, par exemple, ou encore la continuité culturelle dans la partie orientale de l’empire pendant près d’un millénaire après la fatidique année 476. En creux, leur constat questionne les postures scientifiques qui cherchent à mettre en valeur les séquences et les ruptures plutôt que les continuités et les transitions.

          Le maniement de la notion d’effondrement de civilisation dessine ainsi un schéma explicatif qui se situe à l’opposé de la géohistoire braudélienne avec sa prise en compte de la « longue durée » et des permanences. Il ne s’agit rien de moins que d’un changement important de paradigme. Celui-ci est d’autant plus remarquable qu’il s’impose discrètement dans les milieux savants, sans être véritablement discuté sur le fond en tant que tel, tandis qu’il s’exprime avec tapage dans les médias.

          Enfin, l’étude des effondrements civilisationnels ne s’articule pas de façon simple avec la prospective sur l’effondrement. L’histoire fournit des cadres interprétatifs, mais les avertissements du passé ont une valeur toute relative puisque l’on a changé d’échelle dans la mesure où la civilisation industrielle contemporaine étend son emprise sur la planète entière. Des mécanismes et des facteurs de fragilité inconnus jusqu’à présent sont susceptibles d’agir (effondrement de la biodiversité, incertitudes sur le fonctionnement climatique et océanique terrestre, dispersion de contaminations rémanentes).

          Cette évolution introduit donc une tension entre des conceptions qui conservent l’hypothèse d’une réversibilité et d’une renaissance, comme le faisaient les premiers historiens des déclins de civilisations, et celles qui considèrent la succession des effondrements du passé comme une trajectoire de collision. La question est alors de savoir si elle débute avec l’extinction des mégafaunes, le Néolithique, l’âge des métaux ou la révolution industrielle.

          
            Nicolas Jacob-Rousseau
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            EL NIÑO
          

          El Niño est un phénomène climatique qui se réfère à « l’Enfant (Jésus) », car il se produit généralement au moment de Noël. À l’origine et au sens strict, il désigne une irruption d’eaux chaudes sur les côtes péruviennes, qui sont baignées en temps ordinaire par des eaux froides liées au courant de Humboldt progressant du sud vers le nord, le long du littoral de l’Amérique du Sud, et qui correspond à une remontée d’eaux froides profondes (upwelling).

          En circulation « normale », dite La Niña par inversion, le courant froid est responsable d’une inversion thermique au niveau de la mer, qui bloque toute ascendance et donc toute précipitation, alors même que l’air des basses couches de l’atmosphère contient de l’humidité. Ce phénomène a pour conséquence une aridité sévère : c’est le désert « brumeux » du littoral péruvien. En outre, toujours en temps « normal » aux latitudes tropicales, les alizés poussent les eaux de l’océan Pacifique vers l’ouest, des eaux qui sont très chaudes et qui s’accumulent en surface du côté de l’Insulinde.

          Certaines années, le courant marin équatorial ouest-est prend de la force, et ramène des quantités considérables d’eaux chaudes sur les rivages américains du Pacifique (Vigneau, 2005). Ce déplacement, s’accompagne d’un changement de profondeur de la thermocline, cette zone de transition thermique rapide entre les eaux superficielles et les eaux profondes. La thermocline reste à niveau constant au large de la Nouvelle-Guinée (on parle de warm pool ou « piscine chaude »), tandis que la thermocline remonte devant les côtes péruviennes en s’associant à l’upwelling.

          La fourniture de chaleur à l’atmosphère est également modifiée. Elle diminue à l’ouest et augmente à l’est, et le courant-jet subtropical va de l’archipel Hawaï aux côtes de Basse Californie. Sur le littoral péruvien, l’arrêt de l’upwelling et l’irruption d’eau chaude mettent fin à l’inversion thermique basse et provoquent des pluies diluviennes sur le Pérou et l’Équateur.

          Lors de l’épisode particulièrement sévère d’El Niño de 1923, la hausse brutale de la température de la mer au large du Pérou provoque une surmortalité des poissons. Les pêcheurs péruviens, très affectés, parlent alors du « pintor de Callao » (le peintre de Callao), car les poissons morts, en remontant en surface, coloraient en noir les coques des bateaux. D’autres anomalies graves se produisent en même temps dans toute la zone intertropicale. Des sécheresses sont très prononcées dans des régions habituellement très arrosées, comme l’archipel indonésien, et entraînent de graves incendies de forêts. La corrélation de ces sécheresses avec El Niño a été particulièrement nette lors des épisodes de 1982-1983, de 1997-1998 (Sevin, 2000) et de 2015-2016.

          Par extension, les médias ont assimilé le terme d’El Niño à ces « crises » climatiques, caractérisées par une modification majeure de la répartition des précipitations : sécheresse à l’ouest, et pluies diluviennes à l’est. La propension à attribuer au phénomène une importance majeure amène certains auteurs à le considérer comme responsable du climat mondial (Leroux, 2000). Ainsi l’épisode de 1982-1983 est-il qualifié de « Niño du siècle », et celui de 1997-1998 est considéré comme « l’événement climatique du siècle ». Le retour à des conditions « normales » — que l’Organisation météorologique mondiale (OMM) désigne actuellement comme « conditions neutres » — caractérisées par le refroidissement des eaux du Pacifique oriental est souvent appelé « la Niña », ce qui ne contribue sans doute pas à clarifier le débat.

          La réalisation en simultané d’événements météorologiques affectant des régions très éloignées est qualifiée de téléconnexion. Si El Niño est parfois considéré comme responsable du climat mondial, l’explication classique du phénomène est ancienne : l’oscillation australe (Southern Oscillation) décrite par Walker en 1924, et qui lui est étroitement associée. On parle désormais d’ENSO (El Niño Southern Oscillation).

          Il s’agit de grands circuits atmosphériques organisés dans le sens zonal, appelés cellules de Walker (Vigneau, 2005). Selon cette conception, les aires d’ascendance de l’air par convergence (régions très pluvieuses) et les secteurs où la subsidence entraîne une divergence de l’air au niveau du sol (régions arides) se décaleraient en phase d’El Niño. Elles bouleverseraient ainsi la répartition mondiale des précipitations.

          D’autres explications ont été proposées (in Leroux, 2000). Gershunov met en relation le temps observé pendant l’hiver sur le Pacifique nord et l’Amérique du Nord, d’une part, et l’occurrence des épisodes de Niño d’autre part. Le Niño serait ainsi associé à plusieurs phénomènes : températures basses dans le Pacifique nord occidental et central ; intenses perturbations vers le sud du Pacifique ; vaste dépression creusée sur les îles Aléoutiennes ; et anticyclone anormalement puissant sur le Canada, associé à un hiver froid et pluvieux sur le Sud des États-Unis, tandis que la côte californienne recevrait davantage de précipitations qu’en temps normal.

          Ces divers phénomènes seraient à mettre en relation avec un dynamisme renforcé de l’hémisphère nord météorologique, et donc avec un glissement de l’Équateur météorologique vers le sud en phase d’El Niño. Des travaux récents (Cai et al., 2015) montrent un ralentissement de la circulation des cellules de Walker, stimulant la propagation vers l’est des anomalies de température à la surface du Pacifique. Ils affirment qu’il faut s’attendre dans les années à venir à une plus grande occurrence des épisodes extrêmes du Niño et de la Niña, si les émissions de gaz à effet de serre ne diminuent pas.

          Le phénomène Niño ou, plus exactement, la fréquence accrue de ses occurrences au cours des dernières décennies sont considérés par la plupart des météorologistes et climatologues comme un signe majeur du dérèglement climatique. Mais le phénomène est loin d’être complètement élucidé. L’analyse du couplage entre réchauffement climatique et El Niño est particulièrement difficile (Poussart, 2000). Se pose ainsi la question du lien entre l’anthropisation et le phénomène, justifiant sa place dans la problématique de l’anthropocène. Son intérêt scientifique, ainsi que ses manifestations parfois catastrophiques justifient actuellement un suivi régulier du phénomène par l’OMM qui publie régulièrement un bulletin d’information et d’alerte (OMM, Info-El Niño/La Niña).

          
            Francis Huguet
          

          
            	
              ▶ CLIMAT (CONCEPT DE), CRISE ENVIRONNEMENTALE, CYCLE, EXPERTISE, GIEC/IPCC, ÎLE, MONTÉE DES EAUX

            

          

        

        
          
            EMPREINTE ÉCOLOGIQUE
          

          Rarement une notion pertinente n’a engendré, à travers sa formulation mathématique en indice, autant de confusion que celle de l’empreinte écologique. Il n’est pas nécessaire d’être expert pour saisir que le genre humain marque la Terre de son empreinte : sa surface géomorphologique, sa biosphère, son climat. Des savants l’ont depuis longtemps remarqué en l’évoquant comme « agent géologique » selon Élisée Reclus en 1868, « force tellurique » d’après Antonio Stoppani en 1873 ou « force géologique » pour Vladimir Vernadski en 1924.

          Mais l’idée d’évaluer précisément cet impact par le biais d’un calcul mathématique est relativement récente, puisqu’elle remonte au milieu des années 1990. Elle s’explique pour trois raisons. Premièrement, l’intensification ou l’accélération objective de l’empreinte est perceptible à travers plusieurs phénomènes (croissance de la population, déforestation, désertification, évolution du climat). Deuxièmement, la prise de conscience par le monde savant et politique s’accélère, prenant la forme d’une gouvernance environnementale planétaire, via notamment le Rapport Brundtland (1987) sur le développement durable, la création du GIEC (1988) ou le Sommet de la Terre à Rio (1992). Troisièmement, le progrès technique rend possible le calcul d’un indice ad hoc grâce à des ordinateurs de plus en plus puissants disposant de bases de données statistiques toujours plus nombreuses.

          Le concept d’« empreinte écologique » (CEE) et son calcul sont dus à des auteurs qui veulent créer un indicateur scientifiquement pertinent et utilisable socialement, politiquement ou écologiquement (Wackernagel et Rees, 1996). Leur objectif normatif et prescriptif est affirmé : faire que les activités humaines s’inscrivent dans les limites de la planète et servir de guide dans une juste distribution des surfaces planétaires biologiquement productives.

          L’indicateur de l’empreinte écologique (IEE) convertit les différents éléments analysés (forêt, pêche, pâturages…) en « hectares globaux ». On pense donc à une surface, mais il s’agit en réalité d’une production de biomasse, une masse, c’est-à-dire une quantité (Wiedman et Lenzen, 2007). C’est comme si l’on mélangeait les cm3 et les cm2 pour évaluer les caractéristiques d’une moto. Une telle approche pose d’importantes questions méthodologiques, conceptuelles et idéologiques, à travers chacune des problématiques abordées.

          1. Les forêts. « Les activités et les usages de ressources pris en compte dans le calcul [de l’empreinte écologique sur les forêts] sont appelés “fonctions primaires”. Si une surface fournit du bois mais aussi, comme fonction secondaire, rassemble de l’eau pour l’irrigation agricole, le concept d’“empreinte écologique” ne prend en compte que l’usage du bois, la fonction primaire » (Wackernagel et al., 2005). Une fonction fondamentale de l’espace forestier est donc ignorée : la capacité qu’ont les forêts à retenir l’eau, à alimenter les nappes phréatiques et à contribuer aux activités vivantes.

          2. Les pâturages. Les auteurs s’appuient sur le chiffre avancé par la FAO de 3,5 milliards d’hectares de pâturages et de prairies naturelles ou semi-naturelles dans le monde. Selon eux, « le parti pris a été de considérer que la totalité de cette surface disponible était utilisée, sauf dans les pays où les pâturages produisent plus de deux fois la quantité de fourrage nécessaire à l’alimentation du bétail. Dans ce dernier cas, la demande en pâturage est alors comptabilisée comme équivalente à deux fois la surface minimale requise pour satisfaire les besoins en alimentation du bétail » (ibid.). Le calcul repose donc sur une approximation.

          3. Les « zones de pêche ». Les auteurs les estiment à 2,3 milliards d’hectares pour les « pêches intérieures et la pêche sur les plateaux continentaux » (Kitzes et al., 2007). Ces derniers ne représentant que 6,3 % de la surface océanique, le calcul exclut donc la haute mer. Or, les prises dites « hauturières » (« océaniques » ou « néritiques »), soit hors des plateaux continentaux, atteignent 11 % du total mondial des prises selon la FAO en 2004. Le fonctionnement des écosystèmes marins entre hautes mers, eaux profondes et eaux des plateaux continentaux, n’est donc pas pris en compte par l’IEE.

          4. Les zones inondées par les barrages. Le calcul repose sur des moyennes car, « faute de données suffisamment précises, on [leur] accorde […] une productivité biologique équivalant à la moyenne mondiale pour les barrages de plaine » (Boutaud et Gondran, 2009). Il utilise également « un ratio de productivité d’énergie produite par hectare de terre inondée », réalisé par le WWF, «  à partir d’une moyenne réalisée sur les vingt plus grands barrages du monde » (ibid.). L’impact des petits barrages passe ainsi à la trappe.

          5. La biomasse. Le calcul de l’IEE « ne prend pas en compte les zones productrices de biomasse qui ne sont pas utilisées par les humains » (Wakernagel et Rees, 2005). Autrement dit, des pays entiers et des régions entières sont éliminés du calcul parce que ces espaces ne seraient pas utilisés par les êtres humains.

          6. L’énergie fossile. Rees et Wackernagel ont « utilisé trois méthodes différentes pour convertir la consommation d’énergie fossile en superficie équivalente » (Wakernagel et Rees, 1996). La « production » en tonnes est ainsi remplacée par la « consommation » en mètres carrés, procédé hasardeux.

          La première méthode, dite de « substitution », ou comment remplacer les énergies fossiles par d’autres, « pose un problème majeur : elle oblige à faire des hypothèses et des projections (par exemple : quelle serait la surface de sols nécessaires pour remplacer les énergies fossiles si les niveaux de consommation restaient les mêmes ?) » (Boutaud et Gondran, 2009).

          La deuxième, dite de « séquestration », « évalue la superficie de sol requise actuellement pour emmagasiner le CO2 émis par le combustible fossile qui brûle. Le raisonnement sur lequel s’appuie cette méthode, c’est que le carbone fossile (sous forme de CO2) ne doit pas s’accumuler dans l’atmosphère si nous voulons éviter de possibles changements climatiques » (Wackernagel et Rees, 1999). Autrement dit, le résultat de la recherche est prescrit d’emblée, de façon impérative (le « doit ») et corollairement dubitative (le « si »).

          Il faut calculer « la quantité de sol nécessaire pour absorber le CO2 fossile que nous [sic] émettons dans l’atmosphère » ; « les données sur les productivités typiques des forêts tempérées, boréales et tropicales montrent que la forêt moyenne [sic] peut accumuler environ 1,4 tonne de carbone par hectare par année » (ibid.). Il s’agit de la question du stockage du CO2, mais rien n’est dit sur le fait que les forêts ne se contentent pas de le stocker (photosynthèse), mais qu’elles en dégagent également (respiration).

          La troisième méthode, empruntée à un économiste de la Banque mondiale, « évalue la superficie de sol requise pour reconstruire le capital naturel au même rythme que le combustible fossile est consommé » (ibid.).

          7. L’énergie nucléaire et les déchets. Selon Rees et Wackernagel, « plutôt que donner à l’énergie nucléaire une empreinte zéro, nous la plaçons sur le même pied que le combustible fossile » (ibid.). Boutaud et Gontran, qui préfèrent la méthode de calcul par assimilation des déchets (séquestration) à la méthode de substitution par la biomasse, constatent que « la production des déchets est soit intraduisible sous forme d’empreinte écologique (déchets nucléaires), soit incomplète car elle ne prendrait en compte qu’une partie minime des impacts (CO2) » (Boutaud et Gondran, 2009). Selon Rees et Wackernagel, « à ce jour, dans nos exemples, nous n’avons pas rendu compte de l’absorption des déchets et des dommages causés par la pollution à l’exception de la contribution majeure de l’accumulation du CO2 » (Wackernagel et Rees, 1996).

          Le calcul de « l’empreinte écologique » ne prend donc pas en compte, aussi ahurissant que cela puisse paraître, la question des pollutions et des déchets. Boutaud et Gondran ajoutent même « que, à l’échelle mondiale, le nucléaire ne représente de toute façon guère plus de 6 % de l’approvisionnement total en énergie primaire » (Boutaud et Gondran, 2009).

          Se pose alors la question d’une dimension politique et idéologique, compte tenu de l’importance du nucléaire dans la géopolitique mondiale et de son très faible impact en GES (gaz à effet de serre). Elle renvoie à la question climatique puisqu’un grand nombre de dirigeants du GIEC (Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat) sont partisans de l’électro-nucléaire, à commencer par son premier président, Bert Bolin (1925-2007).

          Le calcul de l’IEE, qui porte sur la biosphère et ses cycles, ne prend pas en compte les cycles géologiques, comme la genèse des métaux lourds par exemple, bien que certains auteurs, comme Chambers, aient essayé de l’ajouter dans les calculs. Il a pour inconvénient de prendre la situation à un seul moment, sans justifier le choix de l’année de référence (d’une décennie à l’autre, l’écosystème d’une forêt est bien différent, par exemple), en s’appuyant sur la disponibilité (ou non) d’une base statistique.

          À ces lacunes méthodologiques s’ajoutent des déficiences conceptuelles importantes. L’IEE est un agrégat métrique dont le résultat dépend de la façon dont est réalisé chaque agrégat qui s’additionne l’un à l’autre. Se posent alors trois types de problèmes : de fiabilité, de conception et d’interprétation. Or, on sait que la mesure et la statistique ne sont pas entièrement fiables, et que les marges d’erreur existent.

          Quant au module de l’État-nation, qui constitue le cadre statistique de base, il soulève des questions, non seulement méthodologiques mais aussi conceptuelles. Doublement : quelle est la pertinence d’un territoire étatique d’un point de vue écologique ? Et l’empreinte écologique mondiale peut-elle être constituée par l’addition d’empreintes écologiques nationales à partir desquelles serait établie une moyenne mondiale ?

          Les théoriciens de l’IEE sont d’ailleurs mal à l’aise quand ils découvrent que, grâce à l’étendue de la forêt amazonienne sur son territoire, le Brésil se retrouve doté d’une empreinte écologique positive, alors que le discours écologiste dominant ne cesse d’alerter sur la déforestation de l’Amazonie.

          Ils reprennent en fait le raisonnement et les erreurs de Malthus : raisonnement par États-nations, absence de prise en compte des échanges économiques, métaphore erronée du nénuphar sur un lac qui finirait par tout asphyxier. Conscients de ces apories, Boutaud et Gondran estiment que « pour contourner ce problème, le système de comptabilité nationale de l’empreinte écologique distingue les biens et les services produits dans un pays de ceux qui y sont consommés.

          L’empreinte écologique finale est celle liée à la consommation nette d’un pays : elle est calculée en faisant le différentiel entre la production domestique nationale et les échanges commerciaux avec les autres pays » (Boutaud et Gondran, 2009). Si ce principe théorique est séduisant, son calcul pratique est en réalité impossible, ou faramineux, tant la complexité est grande.

          L’agrégat global de l’IEE part d’un présupposé : les besoins en terre seraient plus grands que les terres disponibles. Ses auteurs estiment que les modes actuels de consommation sont « insoutenables ». Désormais, nous serions confrontés à un « épuisement de la quasi-totalité des réserves de la planète » d’ici la fin du XXIe siècle », nous irions « plus vite que la planète ne peut le supporter » (Boutaud et Gondran, 2009). La Terre aurait dépassé sa capacité de charge, et l’humanité serait face à la finitude.

          Reposant sur le principe de l’agrégat, et de l’agrégat métrique (mesuré, en base métrique), l’IEE veut tout résumer à un (ou plusieurs) chiffre(s). C’est la même prétention que d’autres indices comme le PNB, le taux de croissance ou la traduction en dollars des flux d’énergie que propose l’écologie thermodynamique. L’addition d’éléments différents par agrégat, comme le fait l’« empreinte écologique » (terres arables, forêts, mers…), implique en outre que chacun de ces éléments soit interchangeable.

          Mais un hectare de terre n’équivaut pas à un hectare de mer, même à la suite de calculs compliqués. Dans le système actuel, c’est l’argent qui tient ce rôle d’interchangeabilité, mais sa traduction écologique pose évidemment problème (Fiala, 2008).

          Sous son apparence de simplicité, le calcul de l’IEE est extrêmement complexe. Il mobilise une somme importante de connaissances et de techniques, ce qui pose la question des experts capables de le faire et/ou de l’enseigner pour le diffuser. Il renvoie donc au rôle de la « communauté scientifique » et de la technobureaucratie qui lui est peu ou prou liée.

          Plusieurs textes techniques évoquent la portée et les limites de l’IEE, notamment ceux du Comité économique et social européen, du Conseil économique, social et environnemental français (2009) ou encore du Service de l’observation et des statistiques du Commissariat général au développement durable du ministère de l’Écologie (Une expertise de l’empreinte écologique, janvier 2010). Des chercheurs proposent des synthèses critiques, fouillées et nuancées (Ayres, 2000 ; Costanza, 2000 ; numéro spécial de la revue Ecological Economics en 2009 ; Wiedmann et Barrett, 2010).

          L’IEE serait « avant tout conçu pour la communication auprès du grand public », puisqu’il s’agirait « moins d’apporter des approfondissements théoriques ou méthodologiques à la mesure du développement durable que de fournir des résultats rapides, susceptibles de mobiliser l’opinion » (Boisvert, 2005). Compte tenu de l’intensité des écrits scientifiques, on peut penser l’inverse, tout en s’étonnant que l’on veuille sensibiliser les citoyens par un outil lacunaire et défaillant. Peut-être est-ce une déclinaison de cette « heuristique de la peur » prônée par le philosophe Hans Jonas (1903-1993).

          Qualifier l’anthropocène par des mesures et des indicateurs, quels qu’ils soient, semble encore relever du contrôle par les chiffres propre à l’avènement de la société capitaliste (Foucault, 1973). Dès lors gouverner grâce à eux, fussent-ils d’allure alternative comme l’IEE, signifierait une rupture avec la critique du capitalisme contenue dans l’idée même de « capitalocène ».

          
            Philippe Pelletier
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              Société et climat
            

            Les sociétés humaines sont indissociables de l’énergie qu’elles utilisent. Leurs formes d’organisation et leurs modes de production, y sont adossés, notamment au sein de la civilisation industrielle actuelle (production, transport, chauffage, communication) (Gemenne, 2015).

            L’énergie est l’une des médiations les plus contraignantes du rapport des sociétés avec la nature (Marx, 1857). Un système qui repose sur elle est ainsi déterminé par ses sources (bois, vent, charbon, etc.), par les convertisseurs qui transforment une ressource en énergie (humains, animaux, machines) et par des déterminants sociaux (gestion et appropriation des sources, accès, etc.) qui conditionnent leur usage (Debeir et al., 2013).

            Le lien entre l’énergie et l’anthropocène est étroit, car ce sont les usages que les sociétés contemporaines font des ressources énergétiques fossiles ou fissiles et leurs impacts sur le globe qui sont les principaux marqueurs de ce qui est présenté comme une nouvelle unité sur l’échelle des temps géologiques.

            Les études socio-historiques ont mis en évidence l’existence de cycles qui correspondent au développement, aux adaptations successives puis à la saturation de chaque système socio-énergétique. Les ruptures et les « crises énergétiques » qui en découlent révèlent des évolutions technologiques, des changements de sources mais aussi de profondes mutations économiques et sociales. C’est le cas des révolutions industrielles : vapeur et charbon pour la première, électricité et pétrole pour la deuxième, avec des impacts sur les systèmes agricoles, les transports et l’ensemble des structures économiques, sociétales et politiques.

            Appréhendé à travers le prisme de l’énergie, l’anthropocène correspondrait à la fois au système énergétique le plus récent, celui de la société mondialisée industrialisée contemporaine, mais aussi à la prise de conscience qu’il est possible d’en atteindre le point de rupture. Pensé à une échelle globale, ce système s’appuie sur l’utilisation massive d’énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz) et fissiles (uranium, plutonium).

            Les rejets dans l’atmosphère des gaz à effet de serre induits, les processus d’extraction, de réinjection ou d’enfouissement, les rejets et dépôts diffus et globalisés de polluants et leurs effets à toutes les échelles ont un impact croissant sur la Terre qui provoque une prise de conscience à l’origine de la réflexion sur l’anthropocène.

            Cependant, cette période est seulement en train de se mettre en place (c’est une partie du problème de sa définition). Les marqueurs géologiques qui y correspondent n’existent pas encore, notamment les traces fossiles qui servent de repères pour la définition des couches précédentes. Ceux dont on dispose (émissions de gaz à effet de serre, montée du niveau des océans, etc.) sont directement ou indirectement issus des sources d’énergie employées, et ils correspondent aux effets connus du changement climatique. L’anthropocène peut ainsi être considéré comme une conceptualisation géologique des effets du changement climatique.

            La datation du début de l’anthropocène repose sur des déterminants énergétiques. Elle revient à se demander à partir de quand l’usage de l’énergie par les êtres humains a eu un impact sur le système terrestre dans son entier. Mais il n’est pas possible de poser cette question de façon globale. Elle doit en effet être déclinée en fonction des types d’énergies utilisées : bois, charbon, pétrole…

            Pour certains auteurs, l’anthropocène commence avec les premiers essais nucléaires, visibles dans les carottes utilisées en stratigraphie. Tel que l’on peut le définir aujourd’hui, il ferait donc partie de l’histoire avec ses marqueurs énergétiques et ses facteurs déclenchants bien documentés. Cette hypothèse sérieuse n’est pas encore acceptée officiellement par les géologues, ce qui ouvre la voie à des définitions fondées sur des critères plus idéologiques que scientifiques.

            L’anthropocène suppose l’idée d’une humanité uniforme, conçue comme facteur principal d’une histoire géologique au sein d’un monde global dont chaque partie ferait système avec toutes les autres. Du point de vue de la géographie, dont l’originalité se fonde notamment sur l’analyse des échelles, cette approche mérite d’être questionnée.

            L’humanité n’est pas un tout homogène. En postulant le contraire, on dilue les responsabilités attribuables à tels groupes sociaux, pays ou modèles de développement, tout en empêchant l’émergence de réflexions sur des modèles alternatifs. Or, des données permettent de mesurer assez précisément les variations géographiques de marqueurs identifiables et de distinguer les acteurs en fonction de leurs impacts et de leurs niveaux de responsabilité.

            Un rapide tableau mondial montre ainsi que les pays n’évoluent pas tous de la même manière ; que les tendances observées sont parfois difficiles à interpréter ; que les responsabilités ne sont, à l’évidence, pas partagées de façon égale. L’émission de CO2, qui est l’indicateur le plus largement utilisé, représente les trois quarts des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Essentiellement due à la combustion d’énergie, elle serait sans précédent depuis 66 millions d’années (Zeebe et al., 2016). L’Union européenne et les États-Unis en sont à l’origine pour 37,5 % depuis 1960, contre 16,4 % pour la Chine et 2,1 % pour l’Afrique subsaharienne. La Chine, qui représentait 8 % des émissions mondiales de CO2 en 1960, les a multipliées par 13,2. Elle en compte pour 28 % en 2014, soit davantage que l’Union européenne et les États-Unis réunis (23 %, et seulement 1,6 fois plus qu’en 1960). Cependant, selon la Banque mondiale, son taux par habitant en Chine ne représente que la moitié de son équivalent américain (7,5 tonnes par habitant en Chine en 2014, 16,5 aux États-Unis, 6,4 en Union européenne et 0,8 en Afrique subsaharienne).

            La part des énergies renouvelables dans la consommation finale évolue. En Chine, elle baisse (30 % en 1998, 22 % en 2006 et 17 % en 2014 — source : Banque mondiale), mais le pays réalise à lui seul 40 % de la croissance mondiale dans ce domaine (source : Agence internationale de l’énergie, AIE). La situation chinoise témoigne d’un problème général : l’essor des énergies renouvelables et l’amélioration de l’efficacité énergétique ne compensent pas la croissance de la consommation dans certaines parties du monde et le maintien de niveaux de consommation énergétique élevés dans d’autres.

            Si les responsabilités ne se répartissent pas de façon égale, la prise de conscience et la recherche de solutions à un problème global impliquent des actions globales — qui n’excluent pas, au contraire, la poursuite parallèle d’actions locales. Cela suppose que l’Humanité serait en mesure de s’élever du statut de facteur à celui d’acteur. Toutefois, au regard des succès mitigés de nombreux sommets mondiaux sur l’environnement, on peut douter de la capacité humaine à trouver rapidement les voies d’une gouvernance mondiale.

            Le risque est alors que l’anthropocène, notion en cours d’élaboration, implique une vision trop globalisante et ne permette pas de décomposer les différents aspects du problème, obérant finalement la possibilité de penser d’autres modèles de société. D’autres termes, comme celui de « capitalocène », en déplaçant le diagnostic (ce n’est pas tant l’Humanité qu’un certain type de société qui est ici en question), permettent d’articuler des réflexions plus orientées vers des modèles alternatifs.

            Si l’anthropocène n’a pas, ou pas encore, la même connotation négative que le changement climatique ou l’épuisement des ressources, les premières réflexions et scénarios sur ses impacts (avant même que le mot n’apparaisse) correspondent à une prise de conscience des effets du système énergétique global contemporain, de ses limites et de la nécessité d’en sortir.

            Dans le dernier quart du XXe siècle se succèdent ainsi le rapport du Club de Rome, Halte à la croissance (1972), la première conférence mondiale sur le climat (1979), le rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’ONU dit « Rapport Brundtland », qui développe la notion de « développement durable » (1987), la création du Groupe intergouvernemental d’experts sur le climat (1988) puis la signature de la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (1992).

            Les conclusions de cette prise de conscience progressive sont les suivantes : le système énergétique mondialisé arrive à un seuil qui préfigure une crise écologique et humaine sans précédent ; un changement de système s’impose ; une transition énergétique permettrait une sortie ou une régulation progressive des modes de production émetteurs de gaz à effet de serre, qui sont une composante majeure de l’anthropocène.

            Il y a un quasi-consensus sur le constat et les objectifs de long terme, mais ces derniers font apparaître une série de problèmes redoutables à réaliser. Un changement de système énergétique n’est jamais un simple changement technologique ; il implique des mutations socio-politiques structurelles, comme le souligne l’ouvrage Carbon democracy (Mitchell, 2011).

            Puisque les problèmes environnementaux caractéristiques de l’anthropocène dépassent, par essence, les frontières étatiques se pose la question de leur gouvernance. Quelle serait la forme d’une réponse globale ? La mise en place d’une institution intergouvernementale ? Quelle serait la légitimité de ses décisions ? Qui dit gouvernance énergétique, dit justice environnementale. Quels seraient les ressorts de cette dernière ? Taxe carbone, rationnement ou partage équitable ? Doit-on plutôt chercher les voies lentes d’une sorte de régime international énergétique, qui serait fondé sur des principes, normes, règles et procédures de prise de décision communes entre tous les États du monde ? Enfin, cette gouvernance doit-elle être multiniveaux et impliquer des acteurs privés tels que les firmes énergétiques ?

            On peut s’interroger sur la faisabilité des réponses, car les États placent l’énergie au cœur de leur souveraineté et de leur sécurité. Dans certains cas, elle est au cœur de leur prospérité et du financement de leurs politiques sociales, en particulier dans les États rentiers. Une gouvernance mondiale suppose un certain transfert de souveraineté qui n’est envisageable que dans un contexte de confiance mutuelle. Or les nombreux conflits latents ou ouverts liés aux ressources énergétiques rappellent que cette confiance n’existe pas.

            Il faut donc penser la transition énergétique à d’autres échelles. La recherche géographique, notamment en géographie politique, montre que les échelles géographiques ne sont plus envisagées comme données a priori et verticalement emboitées dans des hiérarchies immuables. Elles sont définies comme des espaces socialement construits, considérés comme pertinents à un moment donné pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies, elles font interagir des acteurs multiples dans des jeux de relations à la fois horizontaux et verticaux (Marston, 2000).

            Ainsi, on peut penser que la régulation d’une transition à l’échelle de grandes régions constituées de pays proches pourrait être plus facile à mettre en œuvre. On peut en effet émettre l’hypothèse que des pays voisins partagent les mêmes préférences politiques et sociales, ce qui faciliterait l’élaboration de normes et de standards de comportement communs. L’Union européenne est sans doute la plus proche de cette gouvernance multiniveaux (Mamadouh et Van der Wusten, 2009), mais les difficultés sont nombreuses. Tous les acteurs impliqués ne promeuvent pas les mêmes échelles d’action : les firmes énergétiques et certains États privilégient par exemple l’échelle infra-régionale (c’est-à-dire celle de groupes de pays contigus à l’intérieur de l’Union), tandis que les institutions européennes ont une vision énergétique plus large. Les impératifs politiques et économiques ne sont pas toujours compatibles. S’ajoutent des contraintes techniques générées par la transition elle-même (par exemple, l’intégration d’énergies renouvelables intermittentes dans les réseaux électriques).

            La transition énergétique pose deux autres problèmes. Premièrement, les préférences, intérêts et contraintes des acteurs ne convergent pas toujours ; la transition ne peut donc pas se faire en douceur. Les rapports de force entre États prolifèrent déjà. Localement, des populations riveraines ou des acteurs économiques s’opposent à la mise en œuvre de projets aux effets redoutés. Un cas classique en Europe est celui de la multiplication des éoliennes, qui sont sources de nuisances sonores et paysagères ou qui suscitent l’opposition de certains pêcheurs craignant de voir oblitérer leur zone d’activité.

            Deuxièmement, la transition énergétique telle qu’elle est menée actuellement n’est pas nécessairement une transition écologique. Les prélèvements en ressources (fer, métaux d’addition, cuivre, lithium, terres rares, etc.), nécessaires à la construction des infrastructures (éoliennes, batteries, panneaux solaires, réseaux, etc.), sont élevés et ont des impacts locaux. Par exemple, les dégradations environnementales liées à la production d’oxydes de terres rares à partir des argiles ioniques du Sud de la Chine sont très grandes (injection de sulfate d’ammonium dans le sous-sol).

            D’autre part, certaines techniques nouvelles peuvent avoir des effets négatifs sur l’environnement (Oiry, 2017). Par exemple, une étude sur le développement d’éoliennes et hydroliennes en baie de Saint-Brieuc distingue plusieurs impacts possibles sur le milieu physique : hauteur des vagues, modification de la houle, de la nature des sols, du trait de côte (modification du cycle des sédiments), etc.

            C’est face à ce type de problématique que la notion d’anthropocène peut ouvrir une perspective féconde pour la recherche et les sociétés humaines. En permettant, par exemple, de poser la question des impacts d’une activité à plusieurs échelles et sur l’ensemble de son cycle de vie, mais aussi en décloisonnant les approches sectorielles et disciplinaires.

            
              Angélique Palle et Yann Richard
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              Fossile et nucléaire
            

            Au sens restreint du terme, les énergies fossiles correspondent aux deux grandes familles de combustibles fossiles : les charbons et les hydrocarbures, ces derniers regroupant les pétroles et les gaz naturels. Au sens large, on y range également l’exploitation des combustibles fissiles et plus spécifiquement le seul concerné de nos jours : l’uranium.

            Les énergies fossiles sont des ressources non renouvelables. Notons que, même dans le cas de l’exploitation de la fusion nucléaire, par exemple si le projet ITER aboutissait, les réacteurs à fusion ne seraient toujours pas des sources d’énergie renouvelable, mais ils pourraient produire de l’énergie pendant des centaines de milliers d’années grâce au deutérium et au tritium issus de l’eau de mer.

            Les combustibles fossiles au sens strict sont issus de la décomposition sédimentaire de matières organiques, c’est-à-dire principalement de composés de carbone. Il s’agit de débris végétaux (bois, écorces, feuilles, spores, algues microscopiques…) pour les charbons et de plancton pour les hydrocarbures. Les conditions ont varié dans le temps pour les premiers, la principale période étant le Carbonifère (moins 358 et 299 millions d’années) dans l’hémisphère boréal, et elles se sont déplacées dans l’espace, d’où des gisements de qualité différentes selon les régions.

            En revanche, les hydrocarbures se trouvent dans des terrains sédimentaires de n’importe quel âge ; étant essentiellement mobiles, ils ont cependant souvent migré de la roche-mère à la roche-magasin. Situés à une plus grande profondeur (souvent à deux ou à trois mille mètres) que les charbons pouvant parfois affleurer à la surface, ils sont plus difficiles à détecter. Comme ils ne peuvent être utilisés tels quels à la sortie du puits, ils ont dès l’origine de leur mise en valeur nécessité des technologies beaucoup plus poussées à la fois pour la prospection et la mise en exploitation. Cela explique sans doute le petit nombre d’entreprises pionnières dans ce secteur (Mérenne-Schoumaker, 2011).

            Le gaz naturel est fréquemment associé au pétrole. Moins lourd, il occupe le plus souvent la partie supérieure de la cavité (roche-magasin), alors que le pétrole en occupe la partie moyenne et l’eau salée la partie la plus basse. Cependant, il arrive que le gaz naturel soit seul parce que le pétrole a « fui » ailleurs ou parce qu’il ne s’est pas formé en quantité suffisante. Les puits sont alors dits « secs » et le gaz « non associé ».

            Les charbons comme les hydrocarbures sont très divers, ce qui explique les différences, parfois grandes, dans leur classification comme dans leur prix. Comme les charbons, l’uranium naturel est un minerai que l’on trouve abondamment à la surface du globe. Mais, pour une tonne de minerai extraite, on n’obtient qu’un à trois kilos d’uranium. Il faut, dès lors, le concentrer sous forme de poudre jaune, appelée yellow cake. Naturellement, la teneur en U235 (isotope fissile) n’est que de 0,7 %, alors qu’il en faut 3 à 5 % pour le bon fonctionnement d’une réaction nucléaire. Il faut donc enrichir l’uranium naturel en U235, opération réalisée dans une usine d’enrichissement.

            La production de ces énergies est exprimée en tonnes, parfois en barils (159 litres environ) pour le pétrole ou en mètres cubes pour le gaz naturel. Pour les comparer, on recourt à la TEP (tonne équivalent pétrole), unité qui a remplacé la TEC (tonne équivalent charbon) depuis l’essor du pétrole. La production d’électricité réalisée est exprimée en kilowattheure (kWh) ou l’un de ses multiples comme le térawattheure (TWh) qui vaut un milliard de kWh.

            Le charbon est exploité depuis trois mille ans. Son essor date surtout de la révolution industrielle (fin XVIIIe, début XIXe siècle), où il est utilisé dans les machines à vapeur, puis en sidérurgie où le coke (charbon gras) va remplacer le charbon de bois. C’est le début d’un développement rapide et nouveau pour l’Europe et les États-Unis, reposant sur l’industrie et de nouveaux moyens de transport (train, bateau à vapeur). Le charbon règne en maître jusqu’en 1960 où il est supplanté par le pétrole dont le développement, depuis 1895, est d’abord lié à la croissance automobile puis, à partir de 1950, à celle de l’aviation et de la pétrochimie.

            Mais le règne du pétrole est plus court : sa croissance relative est stoppée une première fois en 1973 à la suite d’une augmentation sensible des prix décidée par les pays arabes exportateurs (premier choc pétrolier), puis une deuxième fois, en 1979 (deuxième choc pétrolier) après la chute du Shah d’Iran. Au-delà des hausses de prix, ces deux chocs bouleversent surtout le rôle des acteurs et les équilibres géopolitiques, les grandes entreprises internationales perdant progressivement le contrôle de la production, confiée dorénavant aux compagnies des pays producteurs.

            Parallèlement, cherchant à réduire leur dépendance, la plupart des pays importateurs choisissent de diversifier leurs sources d’énergie et les lieux d’approvisionnement, d’où la relance des programmes nucléaires, l’essor du gaz naturel et les premiers investissements en vue de développer les énergies renouvelables. Depuis 1973, des réajustements se succèdent ainsi, rapprochant progressivement les parts du charbon, du pétrole et du gaz naturel, le poids du nucléaire restant pour sa part beaucoup plus faible, à part dans certains pays (France, Slovaquie, Hongrie, Ukraine, Suède et Japon avant Fukushima).

            En 2016, selon l’Agence internationale de l’énergie (AIE ou IEA en anglais), la part des énergies fossiles au sens large représente 86 % de la consommation mondiale d’énergie primaire totale (TPES), soit 11 834 millions de TEP : la part du pétrole est de 31,9 %, celle du charbon de 27,1 %, celle du gaz naturel de 22,1 % et celle du nucléaire de 4,9 %.

            Les trois grands groupes de combustibles fossiles dépassent ainsi toujours le seuil de 80 % malgré les progrès des énergies renouvelables. Cette part est certes un peu moins élevée qu’en 1973 (87,6 %), époque où le pétrole domine (46,2 %) pour seulement 24,5 % pour le charbon et 16,0 % pour le gaz naturel. La croissance de la part du gaz naturel et, dans une moindre mesure, celle du charbon compense, dès lors, la diminution de la part du pétrole. Quant au nucléaire, il augmente depuis 1973, où il ne représente que 0,9 % (IEA, 2018b).

            Toutefois ces variations relatives font abstraction de l’augmentation de la consommation mondiale qui est multipliée par 2,2 entre les deux dates. Ainsi, en valeurs absolues, la production de pétrole est 1,5 fois plus importante en 2016 qu’en 1973, tandis que toutes les autres productions sont beaucoup plus élevées en 2016 qu’en 1973.

            Pour l’électricité, les changements sont encore plus spectaculaires car sa production croît beaucoup plus que la production d’énergie primaire : elle est multipliée par 4 entre 1973 et 2016. En 1973, le charbon contribue à 38,3 % de la production d’électricité, le pétrole à 24,8 %, le gaz naturel à 12,1 % et le nucléaire à 3,3 % ; en 2016, ces mêmes parts sont : 38,4 %, 3,7 %, 23,2 % et 10,4 %. La part du pétrole s’est donc effondrée, alors que toutes les autres ont parfois fortement augmenté. La production à partir du pétrole en valeurs absolues est plus faible en 2016 qu’en 1973.

            Quant aux répartitions régionales (Barré et Mérenne-Schoumaker, 2017), qui ont elles aussi beaucoup changé, elles sont très contrastées. Les taux de croissance des énergies fossiles sont élevés en Asie du Sud et du Sud-Est à la suite de l’augmentation démographique et, surtout, au développement économique. Le mix énergétique est également très variable : sont dominants le charbon en Asie et le pétrole au Moyen-Orient, ce dernier restant toutefois important en Amérique du Nord et en Europe ; quant au gaz naturel, il est de plus en plus consommé dans les pays développés. Le poids du nucléaire varie beaucoup, car seuls trente-six pays ont actuellement des centrales, surtout des pays développés ou émergents, en Europe de l’Ouest, en Amérique du Nord et, de plus en plus, en Asie (CEA, 2017). Ce sont les États-Unis, la France, le Japon et la Russie qui possèdent le plus de réacteurs.

            La combustion des énergies fossiles comme le pétrole, le gaz ou le charbon est responsable des trois quarts des émissions de gaz à effet de serre (GES). Le charbon est le plus polluant, mais, abondant et bon marché, il assure près de 40 % de la production d’électricité mondiale. Par ailleurs, les transports dépendent à plus de 90 % des produits pétroliers. Le gaz naturel semble incontournable en raison de ses usages diversifiés à la fois comme combustible (pour le chauffage et la production d’électricité), comme matière première (dans l’industrie) et comme carburant pour les véhicules, principalement routiers (et demain dans les transports maritimes, voire aériens).

            Substituer les énergies renouvelables aux énergies fossiles et réaliser de la sorte une réelle transition énergétique semble donc actuellement impossible. Le recours accru au nucléaire, bien que d’origine fossile et qui n’émet que peu de GES, pose différents problèmes : sécurité des centrales, stockage des déchets radioactifs, démantèlement des centrales en fin d’activité…

            L’abandon des hydrocarbures et des charbons n’est donc pas pour demain. Certes, une sortie progressive du charbon est vivement souhaitée, et déjà décidée dans certains pays, mais tout indique que la croissance du gaz va se poursuivre : c’est une alternative « écologique » au charbon dans le secteur électrique (deux fois moins de GES que le charbon) et il est complémentaire avec les énergies renouvelables. Les centrales au gaz peuvent prendre le relais rapidement en cas de manque de soleil ou de vent tandis que ses réseaux de transport permettent le transport conjoint de l’hydrogène produit grâce à l’électricité excédentaire (technologie du Power to gas) ou du méthane de synthèse produit à partir de l’hydrogène par combinaison avec du CO2 (méthanation).

            
              Bernadette Mérenne-Schoumaker
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              Renouvelable
            

            Sous ce vocable sont réunies des sources d’énergie souvent exploitées depuis longtemps mais « redécouvertes » à la faveur de la crise énergétique des années 1970. Initialement nommées « énergies nouvelles », elles ne comprennent pas l’énergie hydraulique sauf sous sa forme marémotrice (Mérenne-Schoumaker, 2011).

            Leur spécificité est d’être dérivée de processus naturels en perpétuel renouvellement, directement ou indirectement : Soleil, chaleur produite au plus profond de la Terre, vent, la biomasse, eau des fleuves, des lacs, des mers et des océans. Le terme renouvelable n’est d’ailleurs pas à prendre au sens propre, et il conviendrait de dire « renouvelable à l’échelle humaine », puisque le Soleil, qui en est le moteur direct ou indirect essentiel, a une durée de vie dont l’échéance est lointaine mais qui est néanmoins finie.

            Certains bilans statistiques y ajoutent aussi les déchets, qui sont des combustibles composés de matériaux divers issus de l’industrie, des administrations, des hôpitaux et des ménages, comme le caoutchouc, le plastique, les déchets de combustibles fossiles et d’autres produits semblables ; ils sont solides ou liquides, biodégradables ou non, et en fait renouvelables ou non.

            Les énergies renouvelables sont donc bien diverses. Certaines ne servent qu’à produire de l’électricité ; d’autres correspondent à des produits à usages multiples mais qui ne peuvent être stockés au sens conventionnel du terme, d’où l’impossibilité de calculer des variations de stocks ; d’autres encore comprennent des produits à multiples usages qui peuvent être stockés.

            L’IEA-AIE a adopté, pour la collecte de ses statistiques, une classification en trois groupes. Groupe I, les technologies et sources renouvelables, électricité seule : hydroélectricité ; éolienne ; marémotrice, houlomotrice et marine ; solaire et photovoltaïque. Groupe II, les sources renouvelables sans variations des stocks : géothermique ; solaire thermique. Groupe III, sources renouvelables avec variations des stocks : déchets industriels ; déchets urbains et assimilés ; biomasse solide ; biogaz ; biocarburants liquides (sources : OCDE, AIE et EUROSTAT, Manuel sur les statistiques de l’énergie, 2005).

            Les énergies renouvelables peuvent être produites sur terre et sur mer. Les énergies marines renouvelables comprennent non seulement l’énergie marémotrice et éolienne (avec des éoliennes posées sur le sol ou flottantes), mais aussi l’énergie hydrolienne (qui cherche à capter l’énergie des courants marins), les installations houlomotrices (qui cherchent à capter celle des vagues et de la houle), l’énergie thermique des mers (qui exploite la différence de température entre les eaux superficielles et les eaux profondes des océans en utilisant le même principe que la géothermie) ainsi que l’énergie osmotique (qui exploite le phénomène d’osmose entre l’eau douce et l’eau salée, par exemple au voisinage des estuaires, pour générer une différence de pression et faire tourner une turbine) et la biomasse marine (qui exploite les algues et le phytoplancton par gazéification, fermentation ou combustion). À l’exception de l’énergie marémotrice et éolienne, toutes ces technologies sont au stade expérimental, de prototypes voire au niveau de la R & D.

            L’électricité produite est exprimée en kilowattheure (kWh) ou un de ses multiples comme le mégawattheure (MWh) ou le gigawattheure (GWh) qui valent respectivement mille et un million de kWh. La chaleur produite est exprimée dans les mêmes unités, mais il s’agit dans ce cas de méga- ou de gigawatt thermiques et non électriques. La production des agrocarburants est, quant à elle, exprimée en multiples du litre.

            Le bois est utilisé depuis plus de 400 000, voire 500 000 ans selon certains auteurs, le soleil (parabole thermique) et le vent (marine à voile) dès l’Antiquité. D’autres ressources nécessitant des technologies plus avancées ne le sont que depuis la fin du XIXe siècle comme l’hydroélectricité (houille blanche) ou le début du XXe siècle comme la géothermie. Les techniques concernant la biomasse, le vent et le soleil ont beaucoup évolué à la fin du XXe siècle et surtout ces dernières années.

            En 2016, selon l’AIE, la part des énergies renouvelables représente 14 % de la consommation mondiale d’énergie primaire totale (TPES), soit 1 927 millions de TEP. 70 % du total correspondent à la biomasse et aux déchets, 17,9 % à la production d’hydroélectricité. La géothermie, le vent, le soleil et les autres ressources ne représentent que 1,7 %.

            Le poids déterminant de la biomasse est lié à l’importance de la biomasse traditionnelle (environ 60 % du total), soit le bois (parfois converti en charbon de bois), les déchets végétaux et les déjections animales utilisées pour la cuisson des aliments ou pour le chauffage domestique par environ 38 % de la population mondiale, principalement en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud. Les constituants de la biomasse moderne correspondent, quant à eux, non seulement au bois issu des forêts, aux résidus agricoles et forestiers, mais aussi aux résidus des industries agroalimentaires, de produits agricoles eux-mêmes et d’ordures ménagères ; ils sont utilisés sous la forme solide (bois, pellets…), liquide ou gazeuse (biogaz) et servent à produire de la chaleur, de l’électricité et des agrocarburants.

            Depuis 1990, les sources d’énergie renouvelables augmentent de 2,0 % par an, soit davantage que le taux de croissance de la consommation mondiale d’énergie primaire, qui est de 1,7 %. On voit donc leur importance croissante, notamment le solaire photovoltaïque et l’énergie éolienne qui ont augmenté de 37,3 % et de 23,6 % entre 1990 et 2016. En revanche, la géothermie et l’hydroélectricité n’ont guère progressé : 3,4 % et 2,5 %.

            En 2016, 43,1 % des ressources en énergies renouvelables sont utilisés pour le chauffage résidentiel, les services et l’agriculture, et 33,6 % pour la production d’électricité. L’industrie ne représente que 10,1 % et le transport 4,4 %.

            Elles sont ainsi le deuxième plus grand contributeur mondial à la production d’électricité, avec 24,3 %, derrière le charbon (38,4 %) mais devant le gaz naturel (23,2 %). Leur part est donc plus du double de celle du nucléaire (10,4 %). Ce résultat est largement dû à l’hydroélectricité qui fournit près de 70 % du total.

            Bien que croissant rapidement, la géothermie, les énergies solaires (thermique, photovoltaïque et thermodynamiques), éolienne et marémotrice représentent seulement 23 %. De nouveau, le taux de croissance annuel de la production d’électricité renouvelable dans le monde, de 1990 à 2016, est plus élevé (3,7 %) que celui de la production totale d’électricité (2,9 %). Mais la part de l’énergie hydroélectrique s’est réduite de 10 %, alors que celle des autres énergies renouvelables a été multipliée par plus de cinq.

            En raison de la diversité des ressources et de leur poids relatif, les contrastes d’importance dans le mix énergétique comme dans la manière de les consommer sont assez sensibles, à l’échelle des continents comme des pays. De manière générale, la part de ces énergies est plus faible dans les pays de l’OCDE qu’ailleurs malgré les progrès récents du solaire et de l’éolien.

            L’essor récent des énergies renouvelables est largement dû à leurs avantages comparatifs et à un soutien public important dans la plupart des pays. Leur intérêt, après le premier choc pétrolier et les tensions sur les réserves, est d’abord dû à leur propriété quasi inépuisable et ensuite, depuis les années 2000, à leur bilan environnemental et leur faible rejet de CO2.

            L’essor des concentrations en CO2 et autres gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère semble expliquer, au moins pour moitié, le réchauffement climatique enregistré depuis cinquante ans. Il faut donc réduire drastiquement la part des combustibles fossiles et les remplacer par des sources renouvelables, qui ne suppriment toutefois pas totalement les rejets de GES, car il faut comptabiliser les émissions sur tout le cycle de vie, de l’installation productive à la consommation en passant par le transport : éolienne, barrage ou centrale, du « berceau à la tombe ». Il faut également prendre en compte les émissions occasionnées par l’élaboration des matériaux (béton, acier, aluminium, silicium) qui ont servi à les construire.

            Mais ces énergies renouvelables sont-elles viables à moyen et à long terme ? Pourront-elles, par exemple en 2050, assurer la totalité des approvisionnements ? Il leur faut pour cela remplir trois conditions : être accessibles au plus grand nombre, tout en présentant une garantie de fourniture à long terme ; avoir un impact environnemental minime ; et être économiquement compétitives (Barré et Mérenne-Schoumaker, 2017).

            Si aucune ressource n’est réellement accessible partout, certaines sont un peu plus répandues que d’autres : la biomasse, le soleil et le vent. Toutes, en revanche, permettent une fourniture à long terme, même si les quantités d’énergie récupérables fluctuent fortement dans le temps (de la journée ou de l’année) et diffèrent grandement d’une source à l’autre, l’énergie solaire, l’hydraulique et la biomasse offrant le plus de possibilités.

            La grande hydraulique nécessitant des barrages se heurte à des oppositions croissantes, mais ce sont sans doute les biocarburants (de première génération) qui présentent le bilan écologique le plus médiocre. Par ailleurs, certaines installations engendrent des déchets en fin de vie, comme par exemple les panneaux solaires (s’ils ne sont pas recyclés) ou les éoliennes.

            Quant aux coûts, malgré leur diminution très sensible, ils restent un frein, plus particulièrement dans le domaine de l’électricité, car les investissements sont très importants. Ils portent sur les structures de production, les réseaux de distribution, sans parler des sommes allouées en recherche et développement, notamment pour développer le stockage rendu nécessaire par la variabilité de la production et, de manière générale, de la demande.

            Toutefois, il n’y pas de frais d’extraction dans le secteur du renouvelable, ni de transport de la matière première, et les ressources ne sont pas exposées aux variations brusques du cours des produits. Elles constituent donc un investissement relativement sûr à long terme. Malgré certains handicaps, elles continueront à se développer, même dans les pays plus pauvres, comme en témoignent les nombreux projets en cours de réalisation en Afrique et en Asie.

            
              Bernadette Mérenne-Schoumaker
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            ENSAUVAGEMENT
          

          
            
              Féralité
            

            L’ensauvagement est un processus spontané lié à une déprise et ou un abandon d’espaces dont les échelles et les formes sont variées (de l’interstice urbain au grand paysage). Il désigne ici aussi bien les espaces que les éléments du vivant concernés. Ses figures spatiales sont multiples : marge, lisière, île, archipel ou front.

            La notion d’ensauvagement comprend une référence implicite à ce qui n’est pas sauvage, à une nature domestiquée et gérée. Elle exprime donc un retrait — de l’activité humaine — autant qu’un retour — d’un caractère sauvage du vivant ou des paysages. Les délaissements des espaces ensauvagés peuvent être volontaires ou non, mais ils n’ont pas — initialement — pour finalité une préservation ou une restauration écologique, acception réservée au terme ré-ensauvagement (voir plus bas).

            L’ensauvagement ne constitue pas un retour sur une trajectoire historique. Ses milieux et ses paysages évoluent sans contrôle humain intentionnel, mais leur dynamique peut être orientée par l’héritage d’une anthropisation passée. Ils peuvent également être touchés par les transformations environnementales qui opèrent dans un espace voisin et/ou à plus large échelle (y compris à l’échelle planétaire). L’ensauvagement revêt une dimension écologique (biologique, génétique, fonctionnalité des milieux), mais également esthétique, sous-tendue par des systèmes de valeurs et des représentations sociales.

            Ce repli humain qui laisse place au retour de ce qui est qualifié de sauvage est ainsi perçu de manière très contrastée. Le modèle académique du pittoresque intégrait déjà cette articulation entre l’esthétique du sauvage et celle, humanisée, de « la nature façonnée par le travail », produisant une scène dans laquelle « le spectateur aime à se retrouver lui-même dans l’œuvre commune » (Reclus, 1864).

            L’enfrichement et la ruine des formes d’aménagement traditionnel de l’espace agricole peuvent aussi susciter de vives angoisses. Les mutations de l’économie et des systèmes techniques agricoles ont entraîné en France à la fin des années 1980 une peur de l’enfrichement généralisé. Le géographe Pierre Derioz (1991), qui a travaillé sur l’ambiguïté de ce phénomène, met en évidence l’instabilité de la friche et l’ancrage spatial sur la longue durée du saltus.

            Le statut des espaces de l’ensauvagement fait l’objet de nombreux débats scientifiques. L’historien de l’environnement américain William Cronon interroge d’une manière magistrale l’intérêt pour la reconnaissance patrimoniale et la protection des Apostle Islands (lac Supérieur, Wisconsin, États-Unis). Sa réflexion contribue à démythifier la pureté présumée de la wilderness, souvent placée en haut de l’échelle de la nature à protéger. Dans le cadre de sa réflexion sur le « jardin planétaire », le paysagiste Gilles Clément propose en 2003 la notion de « tiers-paysage », « fragment indécidé du Jardin Planétaire [désignant] la somme des espaces où l’homme abandonne l’évolution du paysage à la seule nature ». Ici, la libre évolution (liberté, absence de contrôle), la délimitation lâche et mouvante constituent les caractéristiques clés de l’espace ensauvagé. Clément en a proposé, dans certaines de ses œuvres, la mise en scène (l’île Derborence au sein du parc Matisse à Lille, le jardin sur le toit de la base sous-marine de Saint-Nazaire).

            Sa réflexion est proche de l’écologue Jean-Claude Génot qui critique les pratiques classiques de gestion et de conservation de la nature. Précisément, il dénonce l’interventionnisme excessif dans la gestion des milieux naturels et milite pour une prise en compte des principes de non-intervention et de libre évolution. Son discours radical sous-tend des débats éthiques et techniques qui sont au cœur des échanges scientifiques professionnels en matière de gestion de la nature (Larrère et Larrère, 2015). Récemment (2012), dans un ouvrage publié avec Annick Schnitzler (écologue, spécialiste des forêts), il pose l’hypothèse d’un glissement de la ruralité vers la féralité pour qualifier les espaces agricoles transformés par l’ensauvagement.

            Ces deux auteurs envisagent une protection de certains espaces féraux. Cette mise en défens — pensée sur le plan ontologique comme un don — serait fondée sur la valeur intrinsèque des milieux en libre évolution et qui se démarqueraient des conservatoires de biodiversité classiques. À la suite des réflexions pionnières de François Terrasson (1939-2006), Génot et Schnitzler invitent à un renversement positif du regard sur l’inculte et les paysages de déprise. Leur vision rejoint l’analyse critique de la gestion institutionnelle du sauvage qui reposerait sur sa délimitation ferme et son appropriation, voire son incarcération (Birch, 1990).

            Dans une autre perspective, les nouveaux espaces produits par le retrait plus ou moins rapide des activités humaines donnent lieu à une interprétation écomoderniste de la nature et de sa conservation. Selon cette approche (très critiquée et débattue dans le monde de la conservation), la nature hybride de l’anthropocène est produite de manière inéluctable par la mondialisation. Le changement global et les activités humaines participeraient à la fabrication et à la dynamique de nouveaux écosystèmes qu’il conviendrait de mieux connaître afin de mieux en tirer parti au lieu de chercher à retrouver une nature sauvage disparue ou mythique. Les « nouveaux écosystèmes », qui peuvent accueillir des espèces sauvages non patrimoniales ou considérées comme invasives, seraient alors reconnus pour leur valeur utilitaire en fonction des services qu’elles pourraient rendre aux sociétés. À l’échelle planétaire, les écomodernistes envisagent de faire une nouvelle place au sauvage et à l’ensauvagement en intensifiant l’usage de certains espaces jusqu’alors dédiés à une optimisation urbaine et agricole.

            Les espaces de l’ensauvagement dont les limites sont floues, autrement dit des « terres incertaines » (Dalla Bernardina, 2014), constituent toujours des lieux de pratiques sociales, même si celles-ci sont diffuses et de faible intensité (cueillette, chasse, déambulations, etc.). Ils participent à la dynamique de l’imaginaire de la nature.

            L’interaction entre l’ensauvagé et le domestique s’exprime également par un débordement spatial de l’un vers l’autre, mutuellement. Les incursions d’espèces férales au sein d’espaces domestiques sont des événements diversement perçus, gérés et médiatisés par les sociétés.

            
              Régis Barraud
            

            
              	
                ▶ ACCLIMATATION, AMAZONIE, CHIEN, ÎLE, LOUP, RENATURATION, RESTAURATION ÉCOLOGIQUE, SERVICE ÉCOSYSTÉMIQUE, WILDERNESS, YELLOWSTONE (PARC DE)

              

            

          

          
            
              Ré-ensauvagement
            

            Comme de nombreux termes qui relèvent de la biologie de la conservation, le préfixe latin « re » du ré-ensauvagement (rewilding) suggère la répétition d’une action et/ou un retour en arrière sur une trajectoire temporelle (Jorgensen, 2015). Contrairement à l’ensauvagement, le ré-ensauvagement est intentionnel. Il s’inscrit généralement dans une stratégie de conservation et de restauration écologique à grande échelle. Le terme rewilding est né en Amérique du Nord à la lisière de l’écologisme radical et de la biologie de la conservation, Son initiateur, le Wildland Project vise à (re)créer une vaste zone de conservation à l’échelle continentale structurée par des cœurs de wilderness interconnectés grâce à des corridors écologiques dont la dynamique trophique est orientée par les grands prédateurs (schéma dit cores — corridors — carnivores).

            Le rewilding connaît une première formalisation scientifique par les biologistes Soulé et Noss à la fin des années 1990. Lorimer et al. (2015) l’associent à trois pratiques différentes, parfois combinées dans l’espace et le temps : le laisser-faire (non-intervention), la réintroduction d’espèces et le remplacement de taxons. La plupart des auteurs le considèrent toujours comme une orientation en cours de formation, voire hétérodoxe.

            Les projets reconnus de ré-ensauvagement sont peu nombreux et d’échelle très contrastée. Ils sont toutefois fortement médiatisés et ouvrent sur des imaginaires variés. Les plus emblématiques sont le site d’Oostervaardesplassen (OVP) aux Pays-Bas, l’espace continental allant du Yukon au Yellowstone en Amérique du Nord ou encore le parc du Pléistocène en Russie.

            Le concept de rewilding est jeune et instable. L’état de l’art proposé par Dolly Jorgensen pour la période 1998-2013 identifie dans la littérature scientifique et militante au moins six acceptions distinctes, mobilisant des états de référence spécifique (du Pléistocène à l’anthropocène). Ses promoteurs peinent à imaginer le sauvage et la pratique du ré-ensauvagement de manière inclusive vis-à-vis des sociétés humaines.

            Or le rewilding sous-tend une définition de ce qui est sauvage. Le point de vue de Jorgensen, largement commenté, renvoie à des débats épistémologiques majeurs sur la wilderness et son usage pour la conservation de la nature (Cronon, Nelson, etc.). Prior et Ward (2016), affirment que malgré l’instabilité sémantique du concept, un point commun essentiel unifie les différentes approches : l’autonomie des milieux et espèces ré-ensauvagés.

            En Europe, l’émergence de campagnes militantes soutenant le ré-ensauvagement à large échelle est relativement récente. Elle coïncide avec la volonté d’importer la notion de wilderness, en l’adaptant au contexte européen. Bien que des éléments culturels spécifiques au continent nord-américain ne soient pas transposables, elle vise à développer une culture positive du sauvage (pouvant intégrer une composante spirituelle).

            Il s’agirait de rééquilibrer les représentations et les pratiques de gestion de la nature qui seraient excessivement polarisés par des paysages culturels. À la différence de la wilderness nord-américaine perçue comme un héritage à préserver, la wilderness européenne serait essentiellement à conquérir à partir de la requalification de paysages façonnés par l’élevage et la mise en culture.

            Le décollage des initiatives de promotion d’une wilderness européenne remonte à la fin des années 1990, et le mouvement ne cesse de s’amplifier depuis. Il est porté par des réseaux d’ONG (WWF, European Wilderness Society, Rewilding Europe, Wild Europe, etc.) dont certaines sont directement soutenues par des organismes de recherche comme le Wildland Reasearch Institute hébergé à l’université de Leeds en Angleterre. Il promeut une Europe plus sauvage et une culture positive du sauvage, empruntant l’essentiel de ses valeurs et de sa mise en œuvre à la wilderness nord-américaine.

            Le projet de ceinture verte européenne constitue sans doute, au moins sur le plan symbolique, la première réalisation de ré-ensauvagement à l’échelle européenne. Initialement porté par des ONG (Bund en Allemagne, Euronatur), il valorise le retour des dynamiques de nature dans l’ancienne emprise du rideau de fer. À partir du milieu des années 2000, il est soutenu par les institutions européennes et, dans une certaine mesure, intégré à la mise en place d’une infrastructure verte continentale.

            En Europe, les promoteurs du rewilding qualifient les espaces à ré-ensauvager d’espaces en crise ou en passe de le devenir à court/moyen terme. Les espaces périphériques concernés par la déprise agricole, en particulier les espaces de moyenne montagne, sont les plus ciblés. Ils sont par ailleurs souvent convoités et menacés par l’extractivisme (projets miniers, foresterie, agriculture intensive classique) et les grandes infrastructures (barrages, routes, etc.). Le rewilding est alors présenté comme une solution de sortie de crise et de développement local.

            Ses promoteurs procèdent à un inventaire cartographique des espaces candidats. Ils labellisent des aires protégées en adoptant les principes de préservation les plus exigeants. Leurs critères intègrent l’absence d’activité productive ou extractive, et d’infrastructures. Ils doivent autoriser, à terme, l’autonomie écologique de ces espaces « désaménagés » (Laslaz, 2013) ou « décolonisés » par les sociétés humaines.

            Certaines ONG souhaitent cependant les valoriser par des activités éco-touristiques installées en marge des zones les plus sauvages. La consolidation du modèle économique par le paiement des services écosystémiques est aussi envisagée. La mise en œuvre pourrait s’appuyer sur les aires protégées existantes tout en mobilisant des fonds facilitant l’acquisition foncière privée en vue de les étendre et de les préserver des convoitises industrielles ou agricoles.

            Ces ONG revendiquent l’appui des populations locales pour la valorisation éco-touristique. Dans les faits, les positionnements locaux vis-à-vis de cette option sont très peu documentés. La réception sociale diffère en fonction des contextes : dynamiques territoriales, organisation des acteurs, menaces pesant sur les espaces naturels, etc. Enfin, la non-intervention en tant que pratique de conservation pourrait aussi se renforcer dans un contexte de recul des acteurs institutionnels (baisse des dépenses publiques) et du recours généralisé aux régulations économiques via le marché (paiement des services écosystémiques, green grabbing, etc.).

            Les espaces délimités du rewilding (comme la réserve OVP) peuvent être interprétés comme des laboratoires fabriqués par l’être humain pour tester les dynamiques incertaines de l’anthropocène (Lorimer et Driessen, 2014). À plus large échelle, l’instauration de fronts écologiques signale des logiques d’appropriations matérielles et symboliques de l’espace, une recomposition des pouvoirs ou encore une redistribution de l’accès aux ressources.

            À l’échelle planétaire, les partisans du rewilding proposent des scénarios « de bon usage de la terre » fondés sur le modèle du land sparing qui sépare strictement les espaces de production et de protection. C’est dans cette perspective que sont diffusés depuis quelques années les « campagnes-slogans » Nature Needs Half soutenu par la Wild Foundation ou Half Earth directement issue des dernières thèses du biologiste E. O. Wilson.

            
              Régis Barraud
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            ENVIRONNEMENT
          

          Au sens strict et initial, « environnement » (angl. environment, all. Umgebung, ital. et cast. ambiente) désigne ce qui entoure quelque chose ou quelqu’un. La notion fut pendant longtemps confondue avec celle de « milieu », plus ancienne, alors que leur approche épistémologique et philosophique diffère. Sous l’influence des géographes vidaliens et des écologues américains, elle se conceptualise en prenant le sens qu’on lui connaît habituellement de nos jours, ou « ensemble des réalités extérieures à un système […], spécialement les réalités biophysiques comme environnement des sociétés » (Émélianoff, 2013).

          La notion d’environnement est au cœur de la problématique anthropocène comme réalité radicalement transformée par les êtres humains. D’abord utilisée, à la fin du XIXe et au début du XXe, siècle dans le champ scientifique (géographie, écologie, sciences naturelles), elle prend une dimension politique au cours de la seconde moitié du XXe siècle, à la suite des pollutions et des dégradations physiques et esthétiques du cadre de vie. Puis elle s’élargit sous la forme théorique ou idéologique de l’environnementalisme. À partir des années 1970 et surtout 1980, les ONG s’en emparent au nom de « la lutte pour l’environnement ». Se développe parallèlement dans le monde académique le sous-champ des environmental politics, d’abord dans les pays de langue anglaise puis en France au cours des années 2000-2010 parmi la jeune génération de géographes (Estienne Rodary, Denis Chartier, Lionel Laslaz, Sylvain Guyot, Stéphane Héritier…).

          Contrairement au concept de milieu qui instaure une relation dialectique entre deux éléments se modifiant mutuellement, l’environnement suppose une dimension d’extériorité. Il conçoit donc, à l’origine, l’être humain comme étant un agent extérieur. Il peut être radicalement objectivé (considérer un environnement sans humain), ou bien franchement sacralisé (le mettre en déhors de l’humain, ne pas le toucher) à la limite de la transcendance. Il se confond aussi bien souvent avec la notion de « nature ».

          Le Dictionnaire encyclopédique de l’écologie admet son extériorité puisque selon lui l’environnement « désigne tout ce qui entoure une entité spatiale abiotique ou vivante », ajoutant cependant que « depuis la fin des années 1960, le terme a pris une acception plus spécifique et désigne la composition du cadre de vie de l’homme » (Ramade, 2002). Sous ses apparences anodines, le principe, désormais généralisé, de « préserver l’environnement » recèle alors une approche philosophique, idéologique et politique forte en fonction de la valeur qui lui est attribuée, à lui où à l’être humain.

          Le terme environnement apparaît d’abord en anglais. Joachim Heinrich Campe (1746-1818), théologien, linguiste et éducateur (il est notamment le tuteur des frères Humboldt), traduit ainsi Umwelt, notion utilisée notamment par Goethe, par environment en 1811. La journaliste et féministe britannique d’origine huguenote, Harriet Martineau (1802-1876), procède à l’identique, en 1845, pour rendre le mot français de « milieu » dans sa traduction d’Auguste Comte (1845) (Pearce, 2010). Herbert Spencer (1820-1903) confirme cet usage dans ses Principles of psychology (1855).

          En 1895, l’économiste américain William Z. Ripley (1867-1941) utilise également le terme environment pour traduire le concept de milieu employé dans un sens socio-psychologique extensif par l’historien français Hippolyte Taine (1828-1893). L’ethnologue américain Cosmos Mindeleff (1863-1938) lui attribue une dimension géographique : « Il n’y a probablement aucune chose qui affecte les peuples primitifs avec autant d’intensité que le caractère de leur environnement géographique [geographic environment] ; c’est-à-dire le caractère topographique de leur pays et leur climat » (The Repair of Casa Grande, Arizona 1897).

          Le géographe allemand Friedrich Ratzel (1844-1904) cite Mindeleff pour conforter une fallacieuse distinction entre « peuples de nature » et « peuples de culture » (Naturvölker et Kulturvölker), qu’il a déjà reprise, dans son Anthropogeographie (1881), tirée de l’anthropologue allemand Theodor Waitz (1821-1864). Selon lui, « le Milieu ou bien l’Environnement [die Umgebung oder Umwelt (Environment)] est la Nature en dehors de la vie, que ce soit la lumière, l’air ou la nourriture où les êtres intimes se situent, sans être la partie des organismes » (Allgemeinen Biogeographie, 1891, fasc. 151, voir Müller, 1992).

          Paradoxal retour des choses, c’est le géographe Vidal de la Blache (1845-1918) qui introduit le terme environnement dans la langue française à partir des publications anglaises (Vidal de la Blache, 1913 et 1922). Il souligne qu’il renvoie au « nom de milieu, cher à l’école de Taine ». Dans Les Principes de géographie humaine (1922), il se réfère, à ce propos, à l’« œcologie » de Haeckel qu’il cite avec Ratzel dès le début de son livre, avant même Darwin. Pour lui, cette « œcologie » est « suivant les termes mêmes de celui qui a inventé ce nom, la science qui étudie “les mutuelles relations de tous les organismes vivants dans un seul et même lieu, leur adaptation au milieu qui les environne” » (Vidal de la Blache, 1922).

          L’écologie selon Vidal étend la géographie botanique à la géographie de l’ensemble des espèces vivantes, animaux et hommes compris. Elle révèle selon lui un « environnement » en tant qu’« idée essentiellement géographique : celle d’un milieu composite doté d’une puissance capable de grouper et de maintenir ensemble des êtres hétérogènes en cohabitation et corrélation réciproque » (ibid.). Vidal insiste sur le double phénomène des « relations mutuelles » et de « l’adaptation » des « organismes vivants », ce qui place les êtres humains dans une position autant passive (s’adapter) qu’active (modifier).

          Environnement correspond ainsi à ce que lui-même appelait, en 1902, « les conditions géographiques des faits sociaux » (Vidal de la Blache, 1902). L’historien Lucien Febvre (1878-1956), qui critique la dérive déterministe de certains géographes, surtout les disciples de Ratzel, n’utilise pas le terme et lui préfère « milieu géographique » (Febvre, 1922). Pour Albert Demangeon (1872-1940), les deux sont synonymes (Problèmes de géographie humaine 1942). Quant à Max Sorre (1880-1962), qui tente un rapprochement entre géographie et écologie, à l’instar de l’École américaine et de la Déclaration Barrows (1922), il ne parle pas d’environnement, mais de milieu.

          Jusqu’aux années 1960, la réflexion géographique interroge la conception naturaliste par un ample débat sur la question du « déterminisme » (naturel et/ou géographique) afin d’établir quelle serait la part de la volonté, de la liberté, de l’adaptation ou de la soumission des êtres humains par rapport aux conditions environnementales. Au cours des années 1960, elle s’éloigne d’une vision de l’être humain comme espèce uniforme, sans classes ni cultures.

          À partir des années 1970, lorsque les thématiques écologiques et écologistes arrivent au premier plan, la géographie reprend en compte l’environnement en l’élargissant. Repartant de « l’environnement naturel ou physique », elle y intègre « l’environnement social et culturel ». Elle choisit des approches thématiques comme le risque, plus seulement les ressources ou les contraintes, et s’intéresse au « cadre de vie », à la fois comme « défense de l’environnement » mais aussi sous l’angle du sensible ou de l’esthétique, comme le paysage.

          Si l’on se cantonne à l’exemple français, les géographes de la seconde moitié du XXe siècle préfèrent tantôt parler d’environnement (Philippe et Geneviève Pinchemel, Pierre George, Yvette Veyret et Pierre Pech, Paul Claval…), tantôt d’espace géographique ou de territoire (Roger Brunet, Olivier Dollfus, Guy Di Méo, Jacques Scheibling…). Des spécialistes en géographie physique n’utilisent le premier terme qu’avec réticences (Jean Tricart, Gabriel Rougerie…), tandis que Georges Bertrand propose le concept de géosystème. Augustin Berque réhabilite le terme milieu au détriment d’environnement pour proposer une nouvelle mésologie à partir du milieu des années 1980.

          Les États créent des institutions qui s’intéressent à la question, avec des intitulés qui changent. En France, le ministère de l’Environnement (1971) devient celui de l’Écologie et du Développement durable (2002) puis de la Transition écologique et solidaire (2017). Par l’évolution même de ses choix terminologiques, le pouvoir politique montre sa difficulté à appréhender la place de l’humanité dans ce qui serait l’anthropocène.

          Le terme environnement, passé de la sphère scientifique au monde politique et à la société civile, est désormais employé de très nombreuses façons. Le fourre-tout qui en résulte, mais aussi la sensibilisation à des questions de plus en plus cruciales ou problématiques, conduisent à sa déclinaison en plusieurs thèmes ou concepts comme « développement durable », « biodiversité » ou autres utilisations du suffixe « éco » (pour écologie) : écodiversité, écodurabilité, éco-efficience, services écosystémiques…

          Certains chercheurs divisent les « questions environnementales » (environmental issues) en deux catégories : « brown issues » et « green issues ». Les premières concernent les externalités négatives qui, par les pollutions (gaz à effet de serre additionnels y compris), affectent négativement l’économie et la société. Les secondes renvoient aux aménités environnementales considérées positivement et liées à la protection de la nature.

          D’une certaine manière, la conception de l’environnement regagne de nos jours de l’« intériorité ». En désignant tout à la fois ce qui détruit et protège le milieu, elle considère que ce sont les sociétés qui le produisent, s’opposant en cela à une nature jugée indépendante de l’humain, vertueuse et pré-existante à la civilisation. Ses diverses visions s’affrontent ou coexistent selon la socio-culture de chaque pays, mais aussi selon la dynamique économique et géopolitique d’ensemble.

          
            Philippe Pelletier
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            ENVIRONNEMENT URBAIN
          

          L’environnement urbain est davantage un champ problématique qu’un concept. Il n’est d’ailleurs que très rarement discuté ou revendiqué comme tel, et il est concurrencé par d’autres termes comme « écologie urbaine » ou « écosystème urbain ». Globalement, l’environnement urbain se rapporte aux questions environnementales qui se situent en ville ou par la ville, un milieu dont la spécificité est d’être totalement anthropisé. Si l’on définit l’environnement comme « le monde biophysique transformé par l’homme » (Lévy et Lussault, 2003), alors l’environnement urbain est le milieu emblématique de l’anthropocène.

          Son champ de recherche s’est développé en lien étroit avec les politiques publiques portant sur la « ville durable » qui fait l’objet de nombreuses réflexions conceptuelles et critiques (Mathieu et Guermont, 2011 ; Emilianoff, 2008).

          Jusque dans les années 1970, la recherche urbaine se penche sur la compréhension du mode de production, de fonctionnement et de gestion de la ville comme expression d’un modèle de développement. En se focalisant sur le social, l’économique et le politique, elle se dégage des contingences physiques, sauf quand elle évoque les « contraintes du site ». À partir des années 1970, elle prend de plus en plus en compte la question environnementale et renouvelle ses approches.

          Historiquement, des questionnements que l’on peut apparenter à la problématique environnementale urbaine sont apparus aux États-Unis, dans la mouvance militante pour les droits civiques, mettant en évidence des inégalités sociales concernant l’espérance de vie ou la situation sanitaire (Faburel, 2010). Ils se situent dans la lignée des travaux des hygiénistes du XIXe siècle ou de l’École de Chicago à partir des années 1920.

          En France, les premiers travaux, principalement en sociologie, anthropologie et géographie, portent sur le cadre de vie, les paysages, la préservation du patrimoine et la qualité de vie en milieu urbain. Ils insistent ensuite sur les perceptions et sur les formes d’action collective autour des questions environnementales en ville.

          À partir des années 1990, les sciences sociales, qui perdent progressivement leur autonomie sur le champ urbain, évoluent vers des approches techniques et gestionnaires. Les analyses se multiplient autour des éléments constitutifs de l’environnement considérés comme des morceaux de nature en ville (biodiversité, espaces verts, eau, air…). Elles portent sur le bruit, le microclimat (îlot de chaleur urbain), la pollution des sols, de l’air et de l’eau, et leurs conséquences sur la santé. Elles tendent à dénoncer la ville comme génératrice d’un environnement dégradé, de nuisances et de risques.

          Évaluant la consommation de ressources (eau, air, sol, énergie, matières premières) et calculant l’« empreinte écologique », elles rendent également la ville responsable et symbolique de la dégradation de l’environnement global. Les problématiques urbaines classiques de densité, morphologie, multifonctionnalité ou étalement sont réinterrogées au regard de la ville durable. L’idée selon laquelle la densité urbaine pose problème est à l’origine des politiques de « dédensification » de l’urbain théorisé dans la Charte d’Athènes. A contrario, la densité est une solution prônée par la ville durable et les agendas 21, parce qu’elle permet une gestion plus efficace des ressources ou une desserte plus économique des services publics, en plus de diminuer la consommation des sols.

          Les recherches, initiées par la commande institutionnelle, veulent contribuer à la « gestion de l’environnement urbain » en analysant la mise en œuvre du développement urbain durable, puis de la ville durable. Les nouvelles formes de gouvernance liées à la décentralisation et à la participation font partie des modes de gestion de la ville durable. L’accent est mis sur le renouvellement de la gestion des services urbains, les nouvelles pratiques et les innovations, du point de vue à la fois technique, politique et social. Les analyses portent sur l’approvisionnement en eau, les transports ou la gestion des déchets, les expériences de gestion alternatives, l’agriculture urbaine, les espaces verts « collaboratifs ».

          Depuis une dizaine d’années, les recherches se penchent sur la mise en œuvre et les implications de la transition énergétique, de la smart city ou des nouvelles technologies, et sur l’adaptation au changement climatique. En parallèle, l’expression « ville durable » est remplacée progressivement par « ville résiliente ».

          L’élaboration d’une problématique scientifique de l’environnement urbain par les sciences sociales se heurte à de nombreux obstacles. Les sciences sociales n’étant pas parvenues à définir le concept d’environnement, celui d’environnement urbain a naturellement du mal à s’imposer.

          Le plus souvent, le terme d’environnement désigne simplement le milieu naturel (Kalaora et Vlassopoulos, 2013). Cependant, parce qu’il traite de la ville, il met celui-ci à distance, tout en incluant les formes de nature présentes en ville. Il renvoie à une multiplicité de phénomènes ou d’éléments de nature très différents (esthétique, confort, sécurité, santé, risque). Dans la majorité des cas, c’est un seul aspect de la question environnementale urbaine qui est traité, de façon relativement empirique et sectorielle, sans ambition théorique.

          Les problèmes d’environnement urbain sont la version sociale et locale des interrogations scientifiques posées par l’environnement à l’échelle planétaire et sur le temps long. Ils font l’objet d’une traduction en termes politiques, économiques, juridiques (discours, politiques publiques, dispositifs techniques, innovations sociales), qui transforment la gestion du monde et les modes de gouvernance de l’échelle locale à l’échelle internationale (Theys, et Emelianoff, 2002).

          La problématique environnementale a sans aucun doute transformé l’approche scientifique de la ville. D’une part, les « sciences dures » se penchent sur les espaces totalement anthropisés. D’autre part, les sciences sociales considèrent les aspects physiques et biologiques du milieu urbain, notamment pour éclairer le rôle des acteurs dans les modalités de consommation des ressources et dans les conflits environnementaux.

          Les approches critiques tentent de remettre la dimension politique au cœur de la problématique, en questionnant les politiques publiques de la ville durable. La « modernisation écologique » des villes s’inscrit à la fois dans l’individualisation, la globalisation et la néolibéralisation du monde. La « gestion environnementale » permet de rendre durable le mode de développement libéral en agissant en bout de chaîne, sans remonter aux causes fondamentales de la « dégradation de l’environnement ».

          Celles-ci échappent à la maîtrise du local — et donc des villes — dans la mesure où elles reposent sur les modes de production et de consommation du modèle de développement néolibéral (Rudolf, 2013). Une définition qui pose l’environnement urbain comme étant son résultat matériel permet de restituer la dimension irréductiblement sociale, politique, économique, juridique et technologique de l’environnement, tout en posant la question des modalités du développement (Metzger, 1994).

          Rabattre localement la gestion de l’environnement a pour effet de le déconnecter des grandes problématiques sociales et politiques, tout en permettant des améliorations dans le champ politique de la gouvernance locale et sur le cadre de vie urbain. Concrètement, si la dégradation de l’environnement se pose à l’échelle de la planète, agir localement sur les « problèmes environnementaux » conduit à les externaliser sur les territoires voisins (Theys et Emilianoff, 2001 ; Felli, 2016).

          Par exemple, la gestion des risques environnementaux aboutit à leur déplacement en fonction de rapports de domination, ce qui est mis en évidence par la délocalisation des activités polluantes dans les endroits les plus pauvres. Ainsi, les politiques environnementales produisent inégalités et injustices.

          Les travaux qui critiquent ces phénomènes s’inscrivent dans la political ecology. Ce courant de pensée, qui réfléchit en matière de justice environnementale, révèle les inégalités d’expositions et de vulnérabilité aux « risques environnementaux » (Gautier et Benjaminsen, 2012), ou l’impact différencié des politiques environnementales. Sa lecture de l’environnement comme sphère de conflit et arène de négociation, renoue avec la tradition sociologique d’analyse critique, mais reste relativement marginale. Elle permet de dépasser la lecture technique de l’environnement urbain en apportant une interprétation du monde et des rapports de domination qui le transforme.

          La question environnementale se joue à la fois dans le champ matériel très concret de la gestion des choses, et dans le monde des idées (Metzger, 1994). Elle produit de nouvelles configurations sociales, politiques, et économiques, mais aussi de nouvelles formes d’antagonismes qui exacerbent intérêts contradictoires et conflits. C’est donc une question politique et sociale qui se joue entre les groupes sociaux à propos des objets matériels du monde, et non pas dans le rapport être humain/nature. Elle engage une lutte symbolique dont l’enjeu est la légitimité d’une nouvelle représentation du monde. Dans ce contexte, les sciences sociales doivent relever le défi théorique de définir l’environnement urbain comme un objet social et politique dégagé des lectures naturalistes et gestionnaires de l’environnement.

          
            Pascale Metzger
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            ENVIRONNEMENTALISME
          

          Selon l’acception triviale et commune, l’environnementalisme désigne de nos jours la pensée et/ou l’action qui s’intéressent aux questions environnementales, au sens large (nature, ressources, écosystèmes, pollution, paysage, genre de vie…). À strictement parler, il ne se confond pas avec l’écologisme.

          Les confusions sont pourtant fréquentes, dont deux véhiculées par la langue anglaise. D’une part, environmentalism y remplace le vocable d’ecologism, qui n’existe pas. C’est dans ce sens-là qu’il faut ainsi comprendre la récente controverse, déclenchée par deux militants écologistes états-uniens (Michael Schellenberger et Ted Nordhaus), qui annoncent la « mort de l’environnementalisme » (the death of environmentalism, 2005), c’est-à-dire la fin d’un écologisme qui ne parvient pas à ses objectifs. D’autre part, ecologist signifie l’« écologue » (le savant), et non l’« écologiste » (le partisan). Un écologue n’est d’ailleurs pas forcément un écologiste, et inversement.

          Ce choix linguistique a d’importantes conséquences car l’anglais, qui véhicule les grands principes de pensée et d’action environnementalistes nés dans le monde anglophone, notamment aux États-Unis, impose sa conception du monde, en particulier dans le domaine intellectuel et au sein de la gouvernance mondiale.

          Contrairement à l’écologisme, qui recourt au terme savant d’écologie créé en 1866, environnement, sur lequel s’appuie le vocable d’environnementalisme, est un terme commun (environs, différent de oikos, la maison). Il apparaît d’abord en anglais en 1811 (environment), pour traduire l’allemand Umwelt utilisé par Goethe, qui lui-même traduit le ambient medium de Newton ou le milieu de Descartes.

          À partir de 1845, il est repris pour correspondre au français milieu. Herbert Spencer (1820-1903) l’utilise pour bâtir une sociologie du milieu assez semblable à celle d’Hippolyte Taine (1828-1893). Puis, en 1913, il arrive en français sous sa forme actuelle d’environnement, via le géographe Paul Vidal de la Blache (1845-1918).

          Le terme définit a priori un état, tandis que, par sa référence au logos, l’écologie relève de la science. Via son créateur Ernst Haeckel (1834-1919), elle s’inscrit dans un champ nettement biologique ainsi que dans une perspective darwinienne, et même social-darwinienne.

          Environnement et écologie ne prennent pas en compte les conditions naturelles de la même façon. Leur implication philosophique, et donc politique, n’est pas du même ordre, comme le sous-entend cette question à propos de la condition animale : « L’animal a-t-il un monde ou seulement un environnement ? » (Burgat, 2000).

          Le suffixe -isme attaché aux deux termes d’environnementalisme et d’écologisme ajoute une dimension qui les sort du champ statique ou analytique. Il les place dans un cadre idéologique, politique et sociétaire, en tant que pensée et action. La signification actuelle de l’environnementalisme ne doit pas masquer la polysémie et la complexité, a priori insoupçonnable, qu’il véhicule dès son origine dans un contexte particulier : le milieu des savants anglo-américains à partir des années 1930.

          Selon l’une de ses premières occurrences figurant dans Encyclopaedia of the Social Sciences (New York, 1931), « l’environnementalisme » se réfère à la croyance selon laquelle « l’environnement physique, biologique, psychologique ou culturel » façonne « la structure ou le comportement des animaux, homme inclus ». Il se confond ainsi avec ce que les savants français, et singulièrement les géographes, appellent « déterminisme géographique », et que les savants américains nomment « déterminisme environnemental ». Selon ce principe, la géographie physique et la nature détermineraient la géographie humaine.

          Dès cette époque-là, une controverse s’engage au sein du monde savant entre partisans et critiques de cette conception, et elle se prolonge jusque dans les années 1960. Elle renvoie explicitement au débat sur le « possibilisme » lancé en France en 1922 par l’historien Lucien Febvre (1878-1956) qui vise la géographie ratzélienne considérée comme déterministe.

          Or celle-ci inspire les géographes américains comme Ellen Churchill Semple (1863-1932), Ellsworth Huntington (1876-1947) ou Griffith Taylor (1880-1963). Il s’agit de cadres influents de l’Association of American Geographers dont ils occupent la présidence, chacun à leur tour, et Huntington devient également président de l’Ecological Society of America de 1917 à 1918, deux ans après sa fondation en 1915.

          Le déterminisme géographique ou environnemental interroge la liberté du choix humain dans son rapport à la terre, le hasard et la nécessité. La question n’est pas inédite et l’on peut la faire remonter à Hippocrate ou à Montesquieu. Au XXe siècle, elle prend un tour nouveau en s’appuyant non plus sur les termes nature ou milieu, mais sur celui d’environnement.

          Or celui-ci postule une extériorité : ce qui entoure, ce qui environne l’être humain ou une espèce. Cette extériorisation permet, au moins en partie et pour certains, de se dégager de la question de l’hérédité, voire de la génétique, que le darwinisme et l’écologie haeckelienne ont réintroduite comme étant des facteurs déterminants ou indépassables, alimentant de surcroît la question raciale.

          Les massacres, l’holocauste et l’eugénisme nazis, le lyssenkisme, la destruction instantanée de Hiroshima et Nagasaki ouvrent la voie, après 1945, à une réorientation de l’environnementalisme dans un sens moins déterministe et davantage lié aux conditions de vie. « Sous la menace de la bombe atomique, une nouvelle conscience morale appelée environnementalisme commence à prendre forme, avec le but d’utiliser les intuitions de l’écologie pour restreindre l’usage de la science moderne comme pouvoir sur la nature » (Worster, 1985a).

          L’historien américain de l’environnement Donald Worster cite alors des personnages à cheval entre la science et l’action militante ou gouvernementale comme Barry Commoner, Rachel Carson, Betty Meggers, Julian Steward, Fairfield Osborn et William Vogt, tout en évoquant l’héritage plus ancien de George Perkins Marsh (1801-1882) ou de Henry David Thoreau (1817-1862).

          Ce « nouvel environnementalisme », comme il l’appelle, ne rompt toutefois pas ses liens intellectuels ou personnels avec l’ancien qui relève du déterminisme géographique. La filiation entre les deux n’est pas revendiquée explicitement, mais une convergence, favorisée par le maintien du terme, s’articule selon deux modalités.

          Par son naturalisme de plus en plus biologique, le « nouvel environnementalisme » assume en effet, d’une part, son lien avec l’écologie savante, avant de déboucher sur l’écologie politique et l’écologisme. Il cultive l’idée de biocentrisme, admettant qu’êtres vivants ou inertes, animaux, végétaux ou humains, appartiennent à la même « communauté biotique ». C’est ce qu’affirme, par exemple, l’écologue et ancien garde-chasse Aldo Leopold (1887-1948) devenu l’emblème de « l’éthique environnementale » (land ethic, 1949).

          Le « nouvel environnementalisme » repose, d’autre part, la question de la conservation ou de la préservation de la nature et de ses ressources, telle qu’elle a été formulée lors d’une controverse devenue célèbre (1908-1913) entre le transcendantaliste John Muir (1838-1914) et le forestier Gifford Pinchot (1865-1946) à propos de la construction d’un barrage à l’intérieur d’un parc national. Elle la relance, tout en changeant d’échelle. À l’issue d’une guerre considérée comme « mondiale », l’état des lieux devient en effet « global » ou « planétaire », en particulier à propos des ressources naturelles, leur bilan et leur rapport avec la démographie. Les solutions aussi.

          Aux États-Unis, les ouvrages savants et les essais se multiplient qui diffusent, et entérinent, l’idée de global world (N. L. Engelhardt, 1943…) ou de global geography (W. W. Ristow, G. C. Hankins…1944), souvent via une approche géopolitique. L’idée d’écosystème mondial ou planétaire, qui aurait été incongrue pour Arthur G. Tansley (1871-1955), l’inventeur du concept d’écosystème (1935), fait son chemin, avant que ne se diffuse le concept de Gaïa (1970) ou celui de « vaisseau spatial terrestre ».

          La notion d’« environnement global », formalisée au cours des années 1920, au moins dans son principe, se diffuse également. Son échelle planétaire de causalités en cascade est illustrée par la fameuse métaphore du « battement d’ailes d’un papillon ». En 1926, le minéralogiste russe Vladimir Vernadski (1863-1945) exhume le terme biosphère, forgé en 1883 par le géologue Eduard Suess (1831-1914). Décrivant l’activité humaine comme une « force géologique nouvelle » (La Géochimie, 1924), il parle même d’« ère anthropogénique » (the anthropogenic age) (The Transition from the Biosphere to the Noosphere, 1938).

          Bien que les pollutions commencent à devenir préoccupantes et que la chimie soit remise en cause par des figures comme Rachel Carson (1907-1964) ou Alexander King (1909-2007), inventeur du DDT et futur co-fondateur du Club de Rome, la question des ressources et de la nature est d’abord prioritaire dans le contexte des Trente Glorieuses. La thématique de la wilderness revient peu à peu en force, tandis que la population est à nouveau envisagée d’un point de vue malthusien à la suite des réflexions du sociologue Henry Pratt Fairchild (1880-1956) (Outline of applied sociology, 1916) ou du biologiste Raymond Pearl (1879-1940).

          La protection de la nature oscille entre conservation et préservation, deux termes qui n’impliquent pas la même chose. Dans le premier cas, les ressources naturelles sont (ou doivent être) conservées de façon utilitariste, économique notamment : « ressourciste » (Pinchot, The Fight for conservation, 1910, et la conservation de la forêt) ou patrimoniale (fabrication d’un paysage national Wasp avec le parc national de Yellowstone aux États-Unis). Dans le second cas, elles doivent être protégées et sauvegardées pour elles-mêmes, en phase avec un certain environmentalism historique prônant la sanctuarisation chère à John Muir.

          La préservation n’exclut pas une présence humaine, à condition que celle-ci respecte certains principes éthiques (recherche scientifique, contemplation artistique). Aux États-Unis, des compromis autorisent la fréquentation touristique dans les parcs nationaux. En outre, les différences entre conservation et préservation sont souvent liées aux formes de mobilisation : territoriales (espaces naturels protégés) ou réticulaires (militants environnementalistes, ONG).

          Aldo Leopold lui-même, préservationniste qui parle de « conscience écologique » (A Sand county almanach, 1949), évoque aussi la nécessité de « our attempt to make conservation easy », ou encore de « present conservation mouvement » (dans The Ethical sequence).

          Le rapprochement entre conservation et préservation constitue un enjeu pour les premières grandes conférences internationales sur l’environnement, comme celles de Lake Success (1949), et pour les premiers grands organismes internationaux consacrés à la nature, comme l’UICN ou le WWF, qui en sont issus. Tous sont intellectuellement encadrés par les débats états-uniens, et bien souvent financés par des fonds états-uniens publics ou privés.

          Par sa généralisation, le terme d’environnementalisme englobe donc des conceptions évolutives au nom d’un intérêt pour la nature, même si celui-ci est décliné de différentes façons. Par son ambivalence, il permet de faire avancer, en co-existence ou bien en affrontement plus ou moins larvé, différentes positions et politiques.

          C’est largement pour contrer cette ambiguïté qu’apparaissent dans le monde anglo-américain et surtout états-unien, à la fin des années 1960 et au cours des années 1970, des propositions intellectuelles qui se veulent plus radicales. Le biocentrisme et l’écocentrisme sont ainsi opposés à l’anthropocentrisme ou au technocentrisme. Ils se cristallisent dans la deep ecology (« écologie profonde ») formulée en 1973 par le philosophe norvégien Arne Nasse (1912-2009), reprise par des mouvements radicaux comme Earth first ! de Dave Foreman, mais critiquée par l’anarchiste Murray Bookchin (1921-2006), partisan de l’« écologie sociale ».

          Les nouvelles propositions se réfèrent également à l’expression « éthique environnementale », inspirée du Land ethic d’Aldo Leopold, à la « révérence pour la vie » (1915, Ehrfucht) du pasteur Albert Schweitzer (1875-1965) ou à l’« égalitarisme biocentrique » de Paul Taylor (Respect for Nature, 1986).

          Simultanément, une autre distinction apparaît avec l’« écologie politique ». Cette expression est avancée pour la première fois, en 1957 par l’essayiste Bertrand de Jouvenel (1903-1987), futur membre du Club de Rome. À partir des années 1970, il se confond avec l’écologisme. Les deux appellations sont marquées par une double référence : à la politique, sous des versions plus ou moins radicales, et à la science écologique, considérée comme prescriptive (au risque du scientisme) ou bien comme cadre général de pensée.

          Le terme d’environnementalisme, dans le sens non anglophone, plus englobant et commun, transcende les clivages de parti politique. Il satisfait donc dirigeants, aménageurs ou savants intégrés dans l’appareil d’État qui se dirigent vers le « développement durable » du Rapport Brundtland (1987).

          La thématique du « déterminisme environnemental » ou du « déterminisme géographique » s’est entre-temps effacée, mais elle reste présente. Elle renaît en particulier avec la question de savoir s’il faut que l’être humain respecte ou non les « lois de la nature », donc qu’il s’y soumette ou non, ce qui revient à reconnaître leur importance génétique ou mésologique. Tel est, notamment, l’enjeu de la biodiversité, terme apparemment neutre ou bienveillant, mais sujet à de multiples définitions ou interprétations.

          À l’ancienne approche philosophique et sociale interrogeant le degré de liberté humaine dans la nature, se superpose désormais l’idée d’urgence, corollaire du catastrophisme, estimant que l’environnement de la planète est en danger, et qu’il faut le sauver. Par sa dimension comminatoire, elle soumet le bilan scientifique non plus à une vision classiquement social-darwinienne, où triompheraient les espèces et les sociétés les plus adaptées, mais à une morale, où se cachent cependant les agents dominants. Peu importe, alors, que l’environnementalisme soit tiraillé entre diverses tendances, historiques ou actuelles, puisqu’il légitime l’agenda urgentiste.

          
            Philippe Pelletier
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            ENVIRONNEMENTALITÉ
          

          Le terme d’« environnementalité » s’est construit sur la base d’un transfert du concept de « gouvernementalité » aux questions environnementales. Il apparaît également dans la littérature, et presque indistinctement, sous les formes d’eco-governmentality ou de green governmentality. Le concept de governmentality est la traduction de la gouvernementalité, inventée par Michel Foucault lors de ses cours au Collège de France dans les années 1970 et développée aux côtés d’autres éléments fondateurs de sa pensée comme la biopolitique et le biopouvoir.

          La plupart des auteurs qui effectuent ce transfert (Agrawal, 2005 ; Fletcher, 2010 ; Luke, 1995) expliquent que le philosophe ne s’intéressait que très peu aux questions environnementales, bien que, selon eux, la substance foucaldienne permette de poser un cadre pertinent pour interpréter la gouvernance environnementale.

          Les géographes francophones n’utilisent que de manière marginale les concepts d’éco-gouvernementalité et d’environnementalité. Cela peut s’expliquer par différentes raisons : apparent éloignement de Foucault envers les problématiques environnementales, relative indifférence envers ce philosophe, inaccessibilité de sa pensée pour des chercheurs tournés vers d’autres champs théoriques ou encore difficulté à franchir les barrières disciplinaires pour aller chercher de nouvelles idées du côté de la philosophie ou de la sociologie.

          Selon la gouvernementalité de Foucault, un gouvernement doit façonner une population pour la rendre consubstantielle à son projet de rationalisation grâce à l’intériorisation d’un ensemble de normes et de valeurs transmises par le biais des politiques éducatives, sociales, morales, etc. La biopolitique, via le biopouvoir, cherche à contrôler la vie des êtres humains sur un territoire pour protéger leur capacité vitale d’adhésion. Autrement dit, « la gouvernementalité est ce qui permet d’établir des liens entre savoirs, institutions et subjectivités — liens qui visent à rendre une réalité gouvernable » (Arnauld de Sartre et al., 2014).

          L’éco-gouvernementalité ou l’environnementalité adoptent et adaptent les concepts de gouvernementalité et de biopouvoir pour acter la protection de la nature comme objectif rationnel de gouvernement, en cherchant à contrôler l’ensemble du vivant, et en posant la fragilité ou la rareté du non-humain comme principe éducatif essentiel pour les habitants. Ceux-ci seraient alors considérés comme de possibles « sujets environnementaux ». L’environnementalité prend alors la forme d’un dispositif.

          Cette définition générale peut être complétée par quatre acceptions qui peuvent être débattues.

          1. Timothy Luke, professeur de sciences politiques à Virginia Tech, propose en 1995 dans son chapitre « On Environmentality : Geo-power and Eco-knowledge in the Discources of Contemporary Environmentalism » une première lecture de l’environnementalité comme un nouveau mode de gouvernance mondiale.

          Il s’appuie sur la rhétorique du Worldwatch Institute qui édite depuis 1974 (dans le contexte du choc pétrolier) un état de la planète en relation avec les questions de gestion globale de l’environnement. Il pose le savoir écologique (eco-knowledge) comme l’élément de base constitutif de la green governmentality puis de l’environnementality. Il revient sur le caractère récent du terme « environnement » (années 1960) qui, en se substituant à ceux de nature ou d’écologie, permet de résoudre la question du fossé « nature-culture », mais aussi de promouvoir l’environnementalisme.

          Selon lui, la première instrumentalisation politique liée à une posture idéologique reposerait dans la définition imprécise du terme d’environnement, dont le flou sémantique serait savamment utilisé pour mieux contrôler et assurer l’adhésion politique du plus grand nombre aux thèses environnementalistes. Il précise alors que l’étymologie du terme vient « d’environner » qui donne un sens premier très proche de la rhétorique du contrôle et de l’encerclement : « Its uses even suggests stationing guards around, thronging with hostile intent, or standing watch over some person or place. To environ a site or a subject is to beset, beleaguer, or besiege that place or person » (Luke, 1995).

          Il montre également combien le changement d’échelle induit par l’idée d’environnement conforte la nouvelle prééminence du global sur le national. Cette évolution est bien illustrée par la manière dont le Worldwatch Insitute utilise un ensemble de savoirs écologiques pour redessiner la carte du monde des enjeux environnementaux et asseoir un pouvoir d’influence de dimension mondiale. « By touting the necessity of recalibrating society’s logics of governmentality in new spatial registers at the local and global levels, the geo-power politics of environmentality aim to rewrite the geographies of national stratified space with new mappings of bioregional economies knitted into global ecologies — complete with environmentalized zones of “dying forests”, “regional desertification”, “endangered bays”, or “depleted farmlands” » (ibid.). À la suite de cet article, Luke produit plusieurs autres réflexions sur la notion d’environnementalité qui vont dans le même sens.

          2. En 2005, Arun Agrawal, professeur en sciences politiques à l’université du Michigan, publie un article qui s’imposera comme la référence en matière d’environnementalité : « Environmentality : Community, Intimate Government, and the Making of Environmental Subjects in Kumaon, India ».

          Il y explique comment un régime d’environnementalité produit des « sujets environnementaux » qui incarnent finalement ce que Foucault a désigné comme des sujets impliqués « par le bas » dans le projet de gouvernementalité. À travers l’exemple de Kumaon en Inde, il explique que des communautés vivant en forêt sont devenues parties prenantes de la conservation de la ressource grâce à un transfert de la gestion forestière de l’État vers la communauté locale et grâce à la création de « conseils forestiers » reposant sur la participation active des habitants.

          Bien que tous les habitants des villages forestiers ne soient pas devenus des sujets environnementaux, ceux qui le sont le doivent en partie au bon fonctionnement du régime d’environnementalité incarné par l’État et les agences de conservation forestière. Agrawal introduit à ce propos la notion de « gouvernement intime » (intimate government) pour caractériser le processus de gouvernance à distance mené par l’État grâce aux conseils forestiers (Agrawal, 2005).

          3. Stephanie Rutherford, professeure assistante de géographie à l’université de Trent, publie en 2007 un article de synthèse intitulé « Green Governmentality : Insights and Opportunities in the Study of Nature’s Rule ».

          Elle y montre quels sont les intérêts et les limites pour les géographes à utiliser le concept d’éco-gouvernementalité en expliquant comment l’éco-gouvernementalité construit les vérités au sujet de l’environnement et comment celles-ci sont utilisées pour gouverner. Selon elle, le régime d’éco-gouvernementalité actuel est mondialisé et se caractérise par la collusion entre organisations internationales, États et ONG environnementales.

          Ces acteurs sont analysables par la pensée foucaldienne de trois manières : sur le pouvoir, la biopolitique et la formation des sujets (environnementaux). Les réflexions de Rutherford sur le pouvoir rejoignent les constats de Luke sur l’eco-knowledge. Elle insiste sur l’idée foucaldienne selon laquelle les individus sont les véhicules du pouvoir et non son point d’application. Selon elle, la biopolitique, s’intéressant à l’ensemble des êtres vivants, devient une « écopolitique ».

          Cela implique que la science écologique « become fundamental to the production of regimes of governmentality that create the conditions of possibility to speak about nature as something in desperate need of governing by particularly located experts ». À propos des sujets environnementaux, elle montre le rôle joué par les ONG environnementales — « many environmental organizations provide tips on how to be a better environmental citizen in manageable and easy steps, such as turning off lights, composting, fixing leaky faucets and using cloth bags for shopping » — tout en critiquant l’inconséquence des acteurs du « haut » pourtant partie-prenante du régime d’éco-gouvernementalité. « The responsibility for the environment is shifted onto the population, and citizens are called to take up the mantle of saving the environment in attractively simplistic ways. » Son article, qui se termine par une critique de l’éco-gouvernementalité, réclame une analyse plus fine des échelles et des divisions d’acteurs et une meilleure intégration de la notion d’espace, consubstantielle de celle de pouvoir.

          4. Enfin, en 2010, Robert Fletcher, anthropologue à l’université de la Paix au Costa Rica, fait progresser la notion d’environnementalité dans un article intitulé « Neoliberal Environmentality : Towards a Poststructuralist Political Ecology of the Conservation Debate ».

          Il considère la notion de conservation comme étant néolibérale, la met en regard des concepts foucaldiens puis introduit l’existence d’un « sous-dispositif » néolibéral d’environnementalité, dont l’objectif viserait une financiarisation à outrance de la gestion de la nature. Selon lui, cette orientation du dispositif d’environnementalité est concomitante d’autres valeurs ou sous-dispositifs, largement inspirées par Foucault.

          L’environnementalité de « discipline » est très proche des préconisations d’Agrawal (2005). Elle fonctionne comme une « logique qui consiste à faire internaliser des normes et des valeurs par les acteurs, au travers de l’éducation environnementale en particulier » (Arnauld de Sartre et al., 2014).

          L’environnementalité de « souveraineté » est du type fortress conservation (courant national-autoritaire proche de l’écologicalité). Sa logique « consiste à exercer la souveraineté dans un espace au travers du zonage » (ibid.).

          L’environnementalité de « vérité » reprend les arguments présentés par Luke (1995) et Rutherford (2007) sur la production des idéologies de protection de la nature réalisées par les ONG environnementales. Leur logique « consiste à suivre des préconisations morales ou éthiques référées par rapport à une vérité » (Arnauld de Sartre et al., 2014).

          Fletcher conclut son article en proposant que les chercheurs se réclamant de la political ecology puissent concevoir et éventuellement faire appliquer une autre variante du dispositif d’environnementalité qui soit basé sur l’écologie de la libération (Peet et Watts, 1996) qui souhaite diminuer les inégalités socio-spatiales inhérentes à la conservation de la nature (néolibérale en particulier).

          Il faut donc parler de dispositifs d’environnementalité au pluriel. Ils se déploient de manière distincte en fonction des types de valeurs des différentes orientations (discipline, souveraineté, vérité, néolibéralisme, libération) et en fonction des échelles de circulation du pouvoir (top-down et bottom-up).
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            ÈRE GÉOLOGIQUE
          

          Une ère géologique définit une unité de « temps fossilifères » d’après des critères paléontologiques et stratigraphiques (Pomerolle et al., 2005). Elle est divisée en plusieurs périodes, elles-mêmes constituées d’une série d’étages. Ces « temps fossilifères », ainsi appelés en raison de leur richesse paléontologique et fondés principalement sur les macrofossiles, ont une durée évaluée actuellement à 540 millions d’années, qui est courte par rapport aux 4,5 milliards d’années de l’histoire de la Terre.

          Chaque étage est défini sur le terrain par une coupe de référence appelée « stratotype » (par exemple le Stampien, défini à Étampes, le Lutétien à Paris), caractérisée par des fossiles caractéristiques. Les congrès internationaux de stratigraphie débattent régulièrement de l’attribution d’un étage à telle ou telle période. Ainsi, le Danien, de nos jours considéré comme le premier étage du Paléocène, était-il autrefois considéré comme le dernier étage du Crétacé. L’ensemble de ces étages, depuis le Cambrien, premier étage du Paléozoïque, jusqu’à l’Holocène, période la plus récente du Quaternaire, constitue l’échelle stratigraphique.

          Depuis le milieu du XXe siècle, les datations dites « absolues » ont permis de caler le calendrier et d’afficher des âges en millions d’années en face de chaque étage (Foucault et Raoult, 2001). La limite entre deux ères est fondée sur d’importants changements dans la faune et la flore et sur l’existence de cycles orogéniques (succession d’événements conduisant à la formation puis à la destruction d’une chaîne de montagnes). Ainsi, la limite entre le Paléozoïque et le Mésozoïque correspond, dans de nombreuses régions, au nivellement de la chaîne hercynienne souligné par une discordance géologique majeure. La limite Crétacé/Tertiaire est célèbre, car elle correspond à l’extinction des Dinosaures provoquée par la chute d’une météorite dans le golfe du Mexique qui est à l’origine d’une crise environnementale majeure.

          On distingue l’Ère primaire ou Paléozoïque, l’Ère secondaire ou Mésozoïque, l’Ère tertiaire ou Cénozoïque et le Quaternaire. Pour les uns, ce dernier constitue une ère à part entière, autrefois caractérisée par les grandes glaciations de l’hémisphère boréal et l’apparition d’Homo sapiens. Pour les autres, il appartiendrait au Cénozoïque, car il est souvent difficile de distinguer stratigraphiquement le Quaternaire ancien, ou Pléistocène, de la fin du Pliocène.

          Paul Josef Crutzen, prix Nobel de Chimie, a largement contribué à populariser le concept d’anthropocène (Crutzen et Stroermer, 2000), une nouvelle ère géologique qu’il faudrait introduire en haut de l’échelle stratigraphique, en raison des impacts considérables que les sociétés humaines ont eu sur l’environnement depuis la révolution industrielle.

          Le terme qui a rencontré un grand succès est de nos jours largement diffusé. Mais le concept, loin de faire l’unanimité, suscite réflexion et débats. En effet, la question est de savoir si les transformations de l’environnement terrestre sous l’effet des activités humaines légitiment la définition d’une nouvelle ère au sens stratigraphique. Elle n’est pas tranchée et reste débattue dans la communauté des géosciences, notamment au sein de la Commission internationale de stratigraphie.
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            ÉROSION
          

          L’érosion (du latin erodere, « ronger ») est définie comme « l’ensemble des phénomènes extérieurs à l’écorce terrestre (ou phénomènes exogènes) qui contribuent à modifier les formes créées par les phénomènes endogènes (tectonique et volcanisme) » (George, 1970).

          Il s’agit alors de l’érosion au sens large, soit l’enlèvement de matériaux (érosion au sens strict) et leur transport, quels que soient leur calibre et leur dépôt. C’est au sens large du terme que l’on parle de grands agents, de processus élémentaires, et de systèmes, d’érosion (ce dernier terme est aujourd’hui remplacé par celui de « processus morphogéniques »).

          Pour désigner l’érosion au sens strict, on préfère de nos jours le terme d’« ablation » en suivant Roger Coque (Coque, 1977), tandis que l’on désigne par « morphogenèse » l’érosion qui façonne les formes de relief au cours des temps géologiques. Le relief résulte en effet de l’action de l’érosion, également appelée « géodynamique externe » sur une structure géologique, qui elle-même tire son origine de la « géodynamique interne » (tectonique, magmatisme, volcanisme…).

          Les processus élémentaires de l’érosion, appelés aussi « processus morphogéniques », façonnent le relief, sculptent ses formes et déterminent son évolution. De nombreux géomorphologues en France et dans les pays anglo-saxons, y ont consacré la plus grande partie de leur activité de recherche. Ainsi, à la fin de sa carrière, Pierre Birot, délaissant la géomorphologie du bassin méditerranéen ou la géomorphologie structurale, s’est particulièrement intéressé à la description des processus d’érosion et de l’évolution des versants par des équations empiriques, permettant de « doser » les différents paramètres, tels que la pente ou le calibre des particules.

          L’érosion opère d’abord par la libération des débris, puis leur mobilisation et enfin leur dépôt. La désagrégation des roches massives implique des réactions physico-chimiques appelées « altération météorique ». Les matériaux meubles ou ameublis sont exposés aux agents de transport comme les eaux courantes, les glaciers et le vent, qui sont toujours désignés dans les publications et manuels francophones par le terme « d’agents d’érosion ». L’arrêt momentané ou définitif du transport construit les dépôts. Ainsi, l’érosion procède par relais successifs, avec des temps de stockage qui peuvent être assez longs. On parle de « cascade » de processus dans les dynamiques d’érosion (Burt et Allison, 2010).

          Dans la très longue durée, la capacité de l’érosion à exploiter les contrastes lithologiques entre des « roches dures » et des « roches tendres », peut donner naissance à des formes d’érosion différentielle (ou érosion sélective) commandées par les agencements géologiques et désignées comme formes structurales.

          Toutefois, l’érosion différentielle dépend en partie du système morphogénique, et donc du climat, qui peut faire varier l’échelle de résistance des roches. L’exemple le plus emblématique est celui du granite, souvent en saillie sous un climat tempéré frais ou froid, et vulnérable sous un climat chaud et humide, car très sensible à l’altération (ou érosion chimique).

          L’étude de l’érosion différentielle dans les régions de socles et de massifs anciens a fait l’objet en France, dans les dernières décennies du XXe siècle, de nombreuses recherches, tant sur le terrain qu’en laboratoire, de la part d’Alain Godard et ses élèves, au point de constituer une véritable « École française de géomorphologie ».

          En réponse à un soulèvement de la croûte, l’érosion du volume montagneux commence par le creusement des vallées, qui augmente les contrastes topographiques et donc l’énergie du relief sur les versants. Dans les régions de grande stabilité de la croûte, l’érosion aboutit, après plusieurs dizaines de millions d’années, à un nivellement du relief et une topographie quasi-plane que William Morris Davis (1909) et ses élèves, notamment Henri Baulig (1950) en France, appelaient une pénéplaine (une quasi-plaine).

          Ces surfaces, toujours dominées par des reliefs résiduels, ont échappé au nivellement total du fait soit de la dureté particulière de la roche, soit de leur localisation dans un angle mort du réseau hydrographique. Davis avait donné à ces reliefs résiduels le nom indien d’un célèbre massif du New Hampshire, le mont Monadnock. Lorsque le modèle davisien du « cycle géographique », plus connu en France sous le nom de « cycle d’érosion », a été contesté puis abandonné par la plupart des auteurs, le terme pénéplaine, trop imprégné de la pensée davisienne, a été remplacé par « surface d’érosion », puis « surface d’aplanissement », précisément en raison de l’ambiguïté qui entoure la notion d’érosion. Le terme monadnock est lui aussi tombé en désuétude, remplacé tantôt par celui, plus neutre, de relief résiduel, tantôt par celui d’inselberg (montagne-île), à connotation génétique.

          Mis en circulation par les explorateurs allemands de la fin du XIXe siècle, l’inselberg fait référence aux modalités particulières de l’érosion dans les régions arides. Son terme a été largement employé lorsque l’on s’est aperçu que la plupart des surfaces d’aplanissement des régions de socle, comme les aplanissements tertiaires de l’Ardenne ou du Massif central, étaient en réalité d’anciennes pédiplaines, c’est-à-dire des surfaces d’aplanissement façonnées sous des climats marqués par l’aridité à des degrés divers.

          Ces surfaces d’aplanissement, dont l’existence est incontestable, tout particulièrement dans les régions de socle et de boucliers tant sous les tropiques (bouclier africain, bouclier brésilien) que dans les hautes latitudes (bouclier canadien), ont fait l’objet tout au long du XXe siècle de nombreux débats et controverses, en particulier sur les conditions de leur genèse. Certains auteurs comme Roger Coque et Gaston Beaudet doutaient même que l’on puisse un jour rendre compte de la formation des grands aplanissements africains, dont l’histoire remonte à un passé trop lointain pour que l’on puisse en reconstituer les étapes et les modalités.

          Vers le milieu du XXe siècle, le concept davisien « d’érosion normale » postulant que dans la majorité des régions, notamment en climat tempéré, la rivière est l’agent directeur de l’érosion et de l’évolution du relief, a été remis en cause et l’on a mis davantage l’accent sur les circonstances climatiques. André Cholley (1950) définissait ainsi, dans un article pionnier, les « systèmes d’érosion » (aujourd’hui appelés « systèmes morphogéniques »), comme des combinaisons originales de processus associées à une ambiance climatique particulière (systèmes d’érosion glaciaire, périglaciaire, tropical humide).

          Dans la seconde moitié du XXe siècle, à la suite des travaux de Jean Tricart en France, la géomorphologie dynamique et la géomorphologie climatique ont été particulièrement à l’honneur, la plupart des auteurs considérant que la géomorphologie structurale n’était plus un objet de recherche.

          La recherche contemporaine, comme le souligne Charles Le Cœur (1996), met l’accent sur la vitesse et les rythmes de l’érosion, qu’elle tente de quantifier, à divers pas de temps, sur le terrain comme en laboratoire. Si la mesure directe de l’érosion est le plus souvent impossible, elle peut être estimée indirectement en évaluant la masse totale de matériaux exportés par les cours d’eau, en solution, en suspension ou sous forme de charge de fond.

          On la rapporte ensuite à la superficie du bassin versant, ce qui donne la dégradation spécifique, exprimée en t/km2/an). Connaissant la densité moyenne des roches de surface, il est possible d’en déduire des taux d’ablation (c’est-à-dire des vitesses d’érosion) exprimés en mm/1 000 ans (ou, ce qui revient au même, mètres par million d’années si l’on se situe plutôt dans le temps long de l’histoire de la Terre).

          Les recherches des dernières décennies ont mis en évidence des taux de dénudation de l’ordre de 300 à 1 000 mètres par million d’années dans les montagnes en soulèvement rapide, tandis que les taux moyens dans des régions tectoniquement stables, comme les boucliers issus du démembrement du Gondwana, sont sensiblement plus faibles. Les taux moyens d’ablation actuelle à l’échelle mondiale, obtenus par cette méthode, seraient de l’ordre de 20 à 35 mm/millénaire (soit 20 à 35 m/MA), valeurs qui prennent en compte l’accélération de l’érosion par les sociétés humaines.

          L’érosion est donc généralement lente et le plus souvent imperceptible à l’échelle humaine. Sauf exception, les reliefs, y compris les grands sites célèbres, tels que le Grand Canyon du Colorado aux États-Unis, la pointe du Raz ou les falaises d’Étretat en France, paraissent immuables à l’échelle humaine, du moins en ce qui concerne le matériau rocheux. Il se produit toutefois de temps en temps des phénomènes beaucoup plus rapides, voire catastrophiques, comme un glissement de terrain, un éboulement ou un écroulement de paroi en montagne ou d’un pan de falaise sur le littoral.

          Les secteurs où l’évolution est mesurable parce que relativement rapide sont les lits des rivières, les littoraux meubles, les versants de haute montagne auxquels le froid et les fortes pentes confèrent une forte dynamique.

          Le cas particulier de l’érosion du littoral et du recul des falaises doit être envisagé dans le contexte du changement climatique et de la hausse du niveau de la mer qui en découle. En effet, le recul des côtes sableuses se fait par à-coups, généralement dans des situations météorologiques de tempêtes ou de coups de vent, qui entraînent à la fois des vents violents, de fortes précipitations, parfois associées à des coefficients de marée élevés.

          Dans les roches massives (gneiss, granites sains, calcaires et grès durs), le recul reste imperceptible à l’échelle humaine, tandis qu’en roche tendre, argiles, marnes, moraines quaternaires, il peut être beaucoup plus rapide et amplifié par la hausse du niveau de la mer. Le recul des falaises du pays de Caux a été en moyenne de 20 mètres par siècle, mais avec des différences sensibles d’un secteur à l’autre : à Saint Valéry, le recul a été double (50 m/siècle), tandis qu’à Étretat, le recul ne semble guère appréciable depuis le XVe siècle.

          Enfin, lorsque l’on envisage l’évolution du relief et l’action de l’érosion sur le temps long, on s’intéresse à des processus « naturels », c’est-à-dire indépendants de l’action des sociétés humaines. Or, les êtres humains, notamment dans les milieux fragiles ou les régions d’agriculture intensive, créent des déséquilibres et accélèrent sensiblement le rythme de l’érosion.

          L’anthropisation de versants depuis le Néolithique, et surtout depuis les grands défrichements de l’âge du bronze, a partiellement décapé les formations superficielles en Europe occidentale, entraînant un alluvionnement important dans les fonds de vallée. Sur le pourtour du bassin méditerranéen, l’exploitation des forêts par les sociétés antiques a largement contribué à l’érosion des pentes et au colmatage de nombreuses baies. En Grèce, la « terrasse d’Olympie », étudiée par Jean-Jacques Dufaure (1975), bien datée par des données archéologiques, est d’âge « byzantin », c’est-à-dire médiéval.

          De nos jours, des pratiques agricoles imprudentes ou la mise en culture de pentes dans de régions à forte pression démographique, accroissent sensiblement l’érosion des sols. On attribue ainsi à l’agriculture intensive l’accroissement du ruissellement qui engendre les coulées d’eau chargées de boue dans le bassin de Paris.

          L’étude de l’érosion d’origine anthropique est menée dès les années 1930, d’abord aux États-Unis, à l’aide de parcelles expérimentales dans le cadre de la lutte anti-érosive, impulsée à la suite du Dust Bowl par le Soil Conservation Act de 1935. Ces travaux ont montré qu’un sol protégé toute l’année par un couvert végétal ou un mulch (couverture protectrice de paille ou d’écorces) n’est que faiblement affecté par l’érosion, alors qu’un sol nu est particulièrement exposé, d’où l’importance des cultures qui le « couvrent » une grande partie de l’année et le danger de cultures qui le laissent à nu à l’automne, au moment où les précipitations sont généralement abondantes en milieu tempéré.

          Quand on parle d’érosion, il est essentiel de préciser à quelle échelle de temps on se situe. Quand on évoque l’érosion anthropique, c’est de l’érosion des sols, au sens agronomique, dont il est implicitement question, c’est-à-dire un ravinement ou un décapage des horizons superficiels, et non de l’attaque du matériau rocheux lui-même, impliquée dans les évolutions sur le temps long. Ce sont donc des évolutions qui ne situent pas au même pas de temps et dont les implications et les conséquences sont très différentes.
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              Histoire du concept
            

            Dans la perspective anthropocène, l’espèce occupe une place importante, notamment pour apprécier quantitativement la perte de biodiversité : ainsi de récents rapports nous alarment-ils sur la réduction du nombre d’espèces de mammifères, d’oiseaux, d’insectes, de plantes… Aborder cette question majeure sous cet angle quantitatif est sans doute parlant, mais très discutable, car cela fait reposer l’analyse du phénomène sur un concept — l’espèce — fragile et incertain, jusque dans sa définition.

            Cette incertitude pèse sur l’intérêt ou même la fiabilité de l’information quantitative, surtout si elle est globalisée. Elle plaide plutôt pour une approche qualitative et différenciée spatialement : ainsi est-il plus important de connaître le rôle de l’abeille comme insecte pollinisateur que de savoir qu’il en existerait sur Terre vingt mille espèces.

            La collecte des informations nécessaires à quantifier la biodiversité pour tel ou tel espace, qui repose sur des études de terrain, nécessite une identification visuelle fondée sur un critère morphologique. Elle repose sur une définition du concept d’espèce largement dépassée, celle que Georges Cuvier (1769-1832) a donné en 1812 : « L’espèce est une collection de tous les corps organisés nés les uns des autres, ou de parents communs, et de ceux qui leur ressemblent autant qu’ils se ressemblent entre eux. » Suivant cette conception dite « typologique » ou « essentialiste », il n’existe dans la nature « qu’un nombre limité de types ou d’universaux […] ; les organismes vivants sont la matérialisation, l’actualisation d’une essence d’un type » (Le Guyader, 2002).

            Les espèces étant fixées et ce qui les sépare étant établi une fois pour toutes depuis la Création, elles apparaissaient comme un donné divin, originel et immuable qu’il suffisait de découvrir et d’inventorier. Chaque espèce est alors désignée, suivant le modèle proposé par le fondateur de la classification du vivant, Carl von Linné (1707-1778), par un nom scientifique formé de deux mots latins : le genre (exemple : Homo) et l’espèce (exemple : sapiens).

            Une population spécifique (une espèce) rassemble ainsi des individus qui ont, d’une part, une même morphologie héréditaire et des mêmes caractères physiologiques (ce qui, dans les faits, peut recouvrir une polymorphie assez prononcée), et qui sont, d’autre part, interféconds entre eux et stériles vis-à-vis d’individus des autres espèces.

            Ce deuxième critère — l’existence d’une barrière de fécondité — assure une limite indiscutable entre deux espèces... en théorie, du moins, car il est loin d’être toujours vérifié, et moins encore vérifiable sur le terrain, notamment dans le règne végétal, mais pas seulement.

            C’est ce que remarquait déjà Jean-Baptiste de Lamarck (1744-1829) : « Les hybrides, très communes parmi les végétaux, et les accouplements qu’on remarque souvent entre des individus d’espèces fort différentes parmi les animaux, ont fait voir que les limites entre ces espèces prétendues constantes, n’étaient pas aussi solides qu’on l’a imaginé » (Lamarck, 1809).

            Dans la systématique classique — celle qui reste d’usage courant sur ces questions —, les espèces, dont les plus proches forment des genres, se regroupent ensuite en familles, puis en ordres, en classes, en embranchements, jusqu’au règne animal, végétal, fongique, bactérien ou des protistes. D’autres subdivisions comme supra-spécifiques (infra-classe, sous-ordre, super-famille) ou infra-spécifiques (sous-espèces, variétés et même sous-variétés…) sont introduites par la suite. Les raffinements de cette construction intellectuelle laissent, à vrai dire, un peu rêveur, lorsque l’on est sur le terrain.

            La pensée évolutionniste a changé le point de vue. La conception « populationnelle » ou « biologique » de l’espèce (Le Guyader, 2002) s’impose après l’avènement de la génétique. Selon la définition d’Ernst Mayr (1942) : « Une espèce est un groupe de populations naturelles au sein duquel les individus peuvent, réellement ou potentiellement, échanger du matériel génétique ; toute espèce est séparée des autres par des mécanismes d’isolement reproductif. »

            Dans cette perspective, le critère de ressemblance morphologique disparaît ou, du moins, n’est plus décisif. La biologie systématique se tourne alors vers l’apparition et l’évolution des taxons, l’enchaînement des lignées (ou phylums) qu’ils constituent en dérivant les uns des autres (phylogenèse). Les scientifiques travaillent à reconstruire une systématique fondée sur la progressive différenciation des espèces au cours des temps, chaque groupe d’espèces ayant une organisation et une origine commune formant un clade, ainsi les vingt mille abeilles, précédemment citées.

            Dans la perspective phylogénétique, les discontinuités sont davantage historiques que spatiales. Elles sont liées aux processus complexes de spéciation, d’extinction ou de différenciation au sein de populations spécifiques. Cette approche est utile pour tenter d’évaluer la variation temporelle de la biodiversité spécifique, mais elle n’est pas satisfaisante quand il s’agit de l’utiliser comme indicateur spatial, a fortiori s’il est quantitatif.

            Ainsi la biodiversité floristique quantitative exceptionnelle du bassin méditerranéen en nombre d’espèces, qui la fait reconnaître comme un « hot spot », peut-elle être interprétée à la fois par la multiplication des cas d’endémisme (espèces circonscrites à un lieu ou une région) et par la vicariance (caractères écologiques analogues bien que géographiquement éloignés). Celle-ci entraîne une divergence génétique lorsque des populations spécifiques se trouvent séparées par des événements géologiques ou climatiques, ce qui fut le cas notamment lors des oscillations glaciaire-interglaciaire du Quaternaire.

            Ces situations sont particulièrement fréquentes en Méditerranée en raison du morcellement du relief à l’échelle régionale — îles, massifs montagneux… —, locale ou même stationnelle, comme telle falaise des parties rocheuses du littoral (Alexandre et Génin, 2012). L’insularité biogéographique a des effets plus complexes chez les animaux où l’isolement des populations dépend davantage de la distance des îles.

            D’une manière plus générale, dans le règne végétal, la définition de Mayr ne règle pas tout, l’isolement reproductif étant souvent difficile à montrer. Les végétaux bousculent en effet les barrières établies entre les sexes, les individus et les générations. Ils ne sont pas à l’image de l’espèce humaine ou de la plupart des espèces animales, c’est-à-dire formés d’individus sexués ayant une naissance et une mort, se reproduisant entre eux et transmettant le même potentiel génétique.

            D’autres particularités ajoutent à la difficulté de tracer des frontières aisées entre les espèces floristiques, comme la fréquence de la reproduction végétative (clonage naturel). La polyploïdie récurrente — ou possibilité pour un organisme de posséder plus de deux jeux de son matériel génétique de base — multiplie aussi les individus aux caractères intermédiaires entre deux espèces.

            La systématique botanique est ainsi embrouillée et incertaine dans certaines familles ou certains genres. Chez les Rosacées, la reconnaissance d’espèces au sein des genres Potentilla (les potentilles), Rubus (les ronces), ou Rosa (les églantiers) devient une affaire byzantine. Bon gré mal gré, la botanique de terrain que pratiquent biogéographes, écologues et phytosociologues continue cependant à fonctionner avec les espèces telles qu’elles étaient présentées au début du XXe siècle dans une perspective héritée du XVIIIe siècle.

            Les études géobotaniques classiques aussi bien que celles, actuelles, sur la biodiversité sont ainsi entachées par la complète obsolescence de la vision sur laquelle sont bâties nos flores, et par l’incertitude qui entoure les catégories sur lesquelles elles se fondent. Un constat semblable peut être fait pour bien des groupes animaux, notamment les insectes.

            Le problème est souvent esquivé dans la mesure où les familles et les genres dont la systématique est complexe sont souvent considérés comme d’un intérêt moins grand. Toutes les espèces ont-elles alors la même valeur indicatrice ? Les phytogéographes classiques traitaient le problème de manière simple en distinguant, d’une part, les espèces linnéennes, d’autre part, les espèces jordaniennes. Le botaniste lyonnais Alexis Jordan (1814-1897) a proposé d’élever au rang d’espèce un grand nombre de ce qui était considéré jusqu’alors comme des variétés… Au point d’être moqué : dire d’une espèce qu’elle est un jordanon, c’est signaler que son rang est douteux.

            Le niveau taxinomique est, par ailleurs, très incertain et fluctue grandement avec le temps : telle espèce se voit parfois ravalée au rang de sous-espèce, voire de variété, avant, parfois, de regagner son rang. Le concept de LITU (least-inclusive taxinomist unit : unité taxinomique la moins inclusive) a été proposé. Il se fonde sur la reconnaissance d’un caractère acquis, c’est-à-dire d’une apomorphie, mais, en dépit de ce que l’emploi de la racine morphos laisse penser, ces caractères ne sont pas nécessairement aisément discernables sur le terrain.

            
              Frédéric Alexandre
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              Invasive/envahissante
            

            Le concept d’espèces invasives (EI) (angl. invasive species), dites encore envahissantes, catégorise une partie du vivant selon des critères écologiques et culturels. Il est constitutif de la notion d’anthropocène. Répondant au triple critère de pullulation, de dispersion et de non-désirabilité, il lie de façon hybride le cadre théorique préexistant des sciences du vivant (biologie, écologie, biogéographie) à une forme de représentation de la nature d’inspiration conservationniste alimentée par l’écologie de la conservation et de la restauration.

            Sa définition par l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), restreinte aux populations introduites, fait autorité : « Une espèce exotique envahissante est une espèce introduite par l’homme en dehors de son aire de répartition naturelle (volontairement ou fortuitement) et dont l’implantation et la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des conséquences écologiques et/ou économiques et/ou sanitaires négatives » (UICN, 1999). Elle n’est cependant pas consensuelle, parmi des propositions variant avec les disciplines scientifiques sous-jacentes (biogéographie, biologie des populations, écologie) et les critères de non-désirabilité retenus (Colautti et MacIsaac 2004).

            Les EI sont appréhendées, en amont, selon leurs origines, et en aval, selon leurs effets (Valéry et al., 2008). Elles ne se différencient pas des autres espèces en tant que telles ni par les processus biologiques qu’elles déploient. Leur catégorisation résulte d’un regard filtrant sur la nature, regard essentiellement occidental, qui évacue les espèces indigènes à caractère invasif et la part positive de leur impact.

            Le concept d’EI prolonge la notion d’« espèces nuisibles » héritée du XIXe siècle. Il la restreint aux espèces introduites tout en l’élargissant à propos de leur impact sur l’environnement. Mais, dans son contenu écologique et culturel, il ne présente pas de nouveauté. Il procède d’un abus de langage, car il concerne en réalité des populations d’individus et non des espèces, dont d’autres populations peuvent être au contraire menacées en d’autres lieux (Lees et Bell, 2008).

            La multiplication et l’extension des EI sont envisagées dans le cadre des changements globaux. Elles recouvrent une extrême pluralité d’espèces, de contextes et d’effets. Le concept procède d’une multiplicité de fonctions écologiques (prédation, herbivorie, production de ressources primaires par autotrophie, pathogénie), de contextes biogéographiques contrastés (îles vs continents, zones tropicales vs tempérées, humides vs arides, espaces terrestres vs aquatiques), de types d’effets (environnementaux, économiques, sociaux) et de cultures (occidentales vs autres, rurales vs urbaines) prévalant dans les milieux concernés.

            Les EI, qui doivent donc leur acception négative à la notion plus ancienne de nuisible, relèvent en outre d’un dualisme de statuts opéré au XIXe siècle entre espèces indigènes et exotiques, selon des seuils spatiaux et temporels arbitraires. Les exotiques, dont dérivent les EI, résultent d’introductions, délibérées ou involontaires, liées aux activités humaines. Cette distinction, attribuée au botaniste John Stevens Henslow, naît au Royaume-Uni dans les années 1820 lorsque se constitue la biogéographie (Davis, 2011).

            En 1958 le zoologiste britannique Charles S. Elton (1900-1991), ami du forestier conservationniste américain Aldo Leopold (1887-1948), publie The Ecology of Invasions by Animals and Plants. Porteur d’une approche à la fois normative et pluridisciplinaire qui préfigure l’« écologie des invasions », cet ouvrage fondateur inspire, au début des années 1980, le programme Scope 37 centré sur les invasions biologiques (Mooney et Drake, 1989).

            Les EI deviennent alors une thématique privilégiée, justifiée par leurs effets dans les milieux naturels, en particulier pour les espaces insulaires ou péninsulaires anglo-saxons (Hawaii, province du Cap en Afrique du Sud, Australie, Nouvelle-Zélande). Elles connaissent un intérêt scientifique croissant sous l’effet de personnalités très actives comme Daniel Simberloff ou David Richardson, fondateurs respectifs des revues Biological Invasions (1999) et Diversity and Distributions (1998).

            C’est à cette période que le concept d’EI est introduit dans les pays francophones, tandis que l’expression « science des invasions » apparaît dans la littérature anglo-saxonne au début des années 2000. Les disciplines sociales (géographie humaine, anthropologie) et la philosophie le questionnent depuis son apparition, révélant au grand public sa dimension partiale. En retour, cette mise en doute de l’objectivité attendue de la science des invasions suscite des accusations récurrentes de déni de science (Ricciardi et Ryan, 2018).

            Leur construction sociale est déterminée en amont par le regard des scientifiques impliqués, ensuite relayée par les medias, puis filtrée par le public en fonction de sa représentation du vivant. Plusieurs thématiques philosophiques entrent en jeu : l’ordre et le chaos, l’immuabilité et la dynamique des systèmes écologiques, la structuration objectivée ou subjectivée du monde, la saturation des niches ou leur créativité ; mais aussi des notions morales ou anthropomorphiques telles que la transgression des frontières à l’encontre de normes culturelles identitaires, ou bien la représentation organiciste des écosystèmes (Tassin, 2014).

            La terminologie utilisée, riche de métaphores guerrières ou médicales connotées, oriente ex ante les représentations des EI, dès lors perçues par le lecteur ou l’auditeur comme incontrôlables et néfastes. Un topos rhétorique récurrent les présente comme seconde cause d’érosion de la biodiversité dans le monde, ce qui ne vaut que par leur impact dans les îles, tandis que les milieux marins et continentaux demeurent beaucoup moins affectés (Davis, 2011).

            Cette assimilation pratiquée par la biologie des invasions tient de la rhétorique de l’amalgame. Elle est conduite à partir des exemples de prédateurs (rats, chats) et de grands herbivores (chèvres, moutons) introduits dans les îles, aux effets assurément considérables, mais restreints à 5 % des terres émergées (Tassin, 2014).

            L’impact des EI est facile à évaluer lors d’atteintes patentes à la santé humaine, d’extinctions d’espèces, ou d’entraves aux dynamiques écologiques et évolutives. Les effets des organismes pathogènes, notamment de l’être humain au cours de son histoire, tel le terrible virus de la variole, sont aisément repérables, d’autant que les valeurs sous-jacentes sont alors indiscutables. Mais comme les espèces nuisibles, les EI ne sont pas négatives par elles-mêmes, mais selon un référentiel combinant des connaissances partielles et des valeurs partiales. Leur impact est envisagé selon un cadre restreint et critiquable.

            D’une part, les effets d’une population introduite ne peuvent être circonscrits. Ils sont en effet perdus dans un réseau indéfini d’interactions parfois lointaines, et sensibles aux effets d’échelles. Notamment, plus l’échelle spatiale est large, moins les effets se font sentir sur la diversité biologique. D’autre part, l’appréciation d’un impact engage un point de vue nécessairement subjectif, lié à un choix de valeurs et d’objets observés, et privilégiant généralement une dimension négative.

            Une difficulté considérable tient d’abord au choix du référentiel spatio-temporel, et donc d’un état physionomique ou de fonctionnement écologique de référence, qu’il s’agirait de maintenir ou de restaurer. L’exemple de la caulerpe en Méditerranée, aujourd’hui en forte régression, montre que l’échelle temporelle du suivi reste en particulier déterminante sur l’appréciation de l’impact.

            Il importe de garantir l’expression des dynamiques de changement inhérentes au vivant, notamment évolutives, dans des situations complexes où, le plus souvent, l’être humain entrave les processus écologiques. Il devient alors paradoxal de s’opposer aux processus d’ajustement du vivant que mettent en place les EI face aux perturbations d’origine anthropique (atténuation de l’érosion des sols, filtration des eaux polluées, recréation d’habitats favorables à des espèces animales menacées).

            Une interrogation majeure et récurrente porte sur le positionnement des EI : sont-elles des moteurs ou des produits des changements environnementaux observés (Didham et al., 2005) ? En l’absence, le plus souvent, de situation témoin comparable, il reste souvent délicat de distinguer les perturbations responsables de leur dynamique, et les perturbations qu’elles induisent. Ainsi, la perche du Nil est considérée comme responsable de l’extinction de nombreux poissons cichlidés dans le lac Tanganyika, mais cette extinction résulte, a minima pour partie, de la pollution par des effluents de l’agriculture.

            Un diagnostic complet, c’est-à-dire écologique, économique et socio-culturel, demeure inconcevable par son ampleur. Un compromis est généralement retenu entre la (présupposée) nécessité d’intervenir et l’étendue des connaissances disponibles. Cela peut se traduire par des effets positifs spectaculaires en faveur d’un rétablissement rapide de la faune et de la flore indigènes, notamment à la suite de campagnes d’éradication de prédateurs (rats, chats) dans des milieux insulaires.

            Mais cela peut aussi déboucher sur des effets inattendus, avec de nouvelles pullulations induites par la suppression de prédateurs ou d’herbivores, comme le surdéveloppement de lianes résultant de l’éradication de grands herbivores introduits dans l’île de Sarigan (Caut et al., 2009). Parfois encore, des erreurs de diagnostic se manifestent au terme d’actions de lutte : l’ibis sacré a ainsi été éliminé de la Bretagne à la suite d’une méprise sur son régime alimentaire (Marion, 2013).

            Le regard conventionnel convie à l’interventionnisme, pratiqué par des instances de gestion des espaces naturels, ou par des individus réunis dans le cadre de chantiers d’arrachage d’EI végétales. Des actions de lutte curative, bien que questionnables sur le long terme en raison des effets induits, peuvent aussi s’intégrer à des politiques d’emplois verts (Afrique du Sud, La Réunion). Pour des raisons économiques et d’efficience, la prévention de l’introduction de populations d’EI à risques demeure toutefois la première des méthodes de lutte utilisées. Les moyens de lutte engagés font débat. La lutte biologique contre la vigne marronne à La Réunion, qui a entraîné le mécontentement d’apiculteurs, a eu des répercussions politiques notoires. Le recours aux pesticides pose enfin des problèmes d’éthique (souffrance animale, effets indésirables sur la faune et la flore) et de cohérence d’action, s’agissant de l’utilisation paradoxale de biocides mobilisés dans le cadre de programmes de préservation du vivant.

            
              Jacques Tassin
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              Menacée
            

            Les menaces pesant sur le tissu vivant et la biodiversité se sont intensifiées avec l’anthropocène. La notion d’espèce menacée est à la fois familière et floue. Pourtant, il existe deux outils internationaux qui permettent d’y voir plus clair : la Liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), initiée en 1964, et la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, connue par son acronyme anglais CITES (Convention on international trade in endangered species — Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, signée en 1973), aussi appelée Convention de Washington.

            Dire d’une espèce qu’elle est menacée signifie qu’elle se rapproche d’un fort risque de disparition en fonction de plusieurs critères : diminution des effectifs par la chasse ou la surpêche, destruction des habitats et érosion génétique, ce dernier critère pouvant être une conséquence des deux précédents. Le risque d’extinction dépend souvent de l’extension de systèmes agricoles, des conflits de partage de l’espace, d’une surexploitation des ressources naturelles ou d’un étalement des infrastructures qui, en plus de leurs effets directs de consommation spatiale, induisent des nuisances pour les espèces sauvages (effluents toxiques, pollutions aux pesticides).

            Les espèces moins emblématiques ne sont pas moins révélatrices de la détérioration de la diversité biologique et du tissu vivant dans un contexte où la biomasse des vertébrés sauvages représente une part bien moindre, et décroissante, que celle des humains et des animaux d’élevage : les mammifères sauvages ne représenteraient que 4 % de la biomasse de tous les mammifères et 70 % des oiseaux sont des volailles d’élevage (Bar-on, Phillips et Milo, 2018).

            Les insectes comme les espèces végétales et aquatiques sont mal connus et mobilisent moins le grand public et les ONG. Si les outils définissant les espèces menacées tentent d’être les plus rigoureux possible, ils demeurent limités et d’une efficacité toute relative.

            Avec sa Liste rouge, l’UICN établit un dispositif qui définit un statut de conservation des espèces et permet aux ONG ou aux instances politiques de s’en saisir pour agir. Cinq critères principaux sont retenus : la taille de la population, le taux de déclin, l’espace d’occupation et d’occurrence, le niveau de peuplement et la fragmentation de la répartition indiquant la qualité de l’habitat. En se fondant sur le travail de 9 000 experts actualisant et évaluant les connaissances scientifiques, la Commission de sauvegarde des espèces de l’UICN élabore des catégories en fonction de ces critères.

            L’une des catégories est l’extinction pure et simple, une autre la disparition à l’état sauvage mais avec un maintien d’individu en captivité. C’est le cas du lion de l’Atlas (Panthera leo leo), qui émaille les récits historiques depuis la plus haute Antiquité. Le dernier spécimen a été abattu en 1942 près de Taddert au Maroc. Ce grand lion trapu et robuste, de 1 50 à 300 kg, dont les mâles possèdent une abondante crinière sombre, était adapté aux rudes conditions montagnardes d’Afrique du Nord où la pression humaine l’a cantonné. Il ne survit désormais que dans des zoos où il s’est parfois hybridé avec son cousin subsaharien.

            Selon l’UICN, la définition d’une espèce menacée relève de trois catégories, en fonction de l’intensité des menaces : espèce en danger critique d’extinction, espèce en danger et espèce vulnérable. Par exemple, le Lynx pardelle ou Lynx ibérique (Lynx pardinus) est en danger critique d’extinction car ses effectifs seraient de 215 à 265 individus, ce qui fait de lui le félin le plus menacé de la planète.

            Le célèbre Panda géant (Ailuropoda melanoleuca), emblème du WWF, est, quant à lui, passé de « en danger » à « vulnérable ». Autrefois présent dans un grand tiers sud-est de la Chine, au Myanmar et au Viêt Nam, sa population, cantonnée à des régions reculées de la Chine de plus en plus peuplées, est passée de 1 114 en 1980 à 1 864 en 2014. Certes, l’augmentation est de 67 %, mais avec des effectifs aussi bas, l’espèce est loin d’être sauvée. L’Ours polaire (Ursus maritimus) est dans la même catégorie (vulnérable) avec des effectifs moyens estimés à 27 000.

            Fin 2017, la Liste rouge mondiale de l’UICN recensait ainsi 91 523 espèces, dont 25 821 menacées : « Parmi ces espèces, 41 % des amphibiens, 13 % des oiseaux et 25 % des mammifères sont menacés d’extinction au niveau mondial. C’est également le cas pour 31 % des requins et raies, 33 % des coraux constructeurs de récifs et 34 % des conifères. » (UICN, 2017).

            La définition relève aussi de facteurs socio-économiques et géopolitiques, notamment quand il s’agit des espèces les plus emblématiques qui mobilisent les ONG et les opinions. C’est particulièrement visible dans le cadre de la CITES.

            Cet accord international entre États a pour but de veiller à ce que le commerce international des spécimens d’animaux et de plantes sauvages ne menace pas la survie de leurs espèces. Il rassemble de nos jours 180 pays sur un total de 197. Les États-membres s’engagent à suivre des règles pour contrôler, réglementer ou interdire le commerce international des espèces protégées. Le cadre est officiellement contraignant, impliquant une modification de la loi nationale. Cependant, les critères des classements prennent en compte les exigences des pays concernés sur un plan socio-économique.

            Les rapports de force entre pays et les actions d’ONG participent des classements révisés tous les trois ans, à partir de trois annexes. L’Annexe I comprend les espèces menacées d’extinction, et le commerce les concernant est exceptionnel. Les espèces de l’Annexe II ne sont pas forcément menacées, cependant leur commerce est très encadré afin de ne pas nuire à leur survie. L’Annexe III concerne des espèces dont le commerce est partiellement réglementé pour empêcher une exploitation illégale ou non durable.

            Depuis 2010, la CITES est une arène de confrontation géopolitique au sujet du classement de l’ours polaire en Annexe I plutôt qu’en Annexe II, ce qui devrait s’accompagner en théorie d’une interdiction de la chasse (Marion et Benhammou, 2015). Les États-Unis et la Russie soutenaient ce changement, dans le sillage d’ONG comme International Fund for Animal Welfare (IFAW — Fonds international pour la protection des animaux) ou Polar Bear International.

            En revanche, le Canada, soutenu par le WWF, s’y oppose fermement, au nom du droit de chasse des populations autochtones. Il argue que, selon les estimations de la CITES, seuls 400 à 500 ours sont abattus, soit moins de 2 % de la population totale (20 000 à 25 000 en 2009). Par ailleurs, la chasse est anecdotique face au réchauffement climatique et aux menaces de la disparition de la banquise, bien plus graves pour la survie de l’espèce. Ottawa cherche ainsi à se concilier les Inuit, longtemps marginalisés, et dont l’occupation de l’Arctique canadien est stratégique.

            Les tenants de la protection avancent que les abattages seraient sous-estimés de moitié. Ils ajoutent que l’existence d’un commerce légal, grâce à l’Annexe II, permet de dissimuler un trafic illégal fondé sur le braconnage, principalement en Russie, « blanchi » par des certificats canadiens falsifiés. La Conférence des parties, instance de débat et de décision de la CITES, a été agitée par cette question en mars 2013 à Bangkok, avec des positions tranchées. La situation du statu quo s’est maintenue à la Conférence des parties de 2016.

            Ces aspects géopolitiques et économiques sont d’autant plus importants que d’autres espèces emblématiques sont menacées d’extinction pour des raisons de trafics mafieux, de conflits et de terrorisme, ces facteurs pouvant se superposer. Le trafic d’espèces sauvages est le troisième le plus important du monde, après la drogue et les armes. Il représente 20 à 160 milliards d’euros par an.

            Plus les espèces sont rares, plus elles sont lucratives. Les rhinocéros (le noir, Diceros bicornis et le blanc, Ceratotherium simum ) et les éléphants d’Afrique (Loxodonta africana et Loxodonta cyclotis) ont été au centre des débats de la CITES de 2016 pour cette raison. Les rhinocéros, notamment les blancs, sont en danger critique d’extinction et sérieusement menacés en Afrique australe.

            Leur corne, constituée de la même kératine que nos ongles ou nos cheveux, fait l’objet d’un trafic, et d’un braconnage qui s’amplifie depuis les années 2010. Transformé en poudre, il s’agit d’un remède prisé pour ses vertus aphrodisiaques, scientifiquement non validées, en Chine et au Viêt Nam. Mais l’augmentation du nombre de nouveaux riches dans ces pays et l’arrivée massive de Chinois en Afrique à partir des années 2000, a provoqué une hausse de la demande.

            Par conséquent, le Mozambique n’a presque plus de rhinocéros, parmi les derniers spécimens ont été abattus dans le parc du Great Limpopo avec la complicité des gardes et de la police locale (Richard, 2013). Une économie extrêmement lucrative s’est mise en place, le kilogramme de corne pouvant être négocié à plus de 50 000 euros. De grosses fortunes mafieuses se sont constituées au sud du Mozambique à la frontière avec l’Afrique du Sud, avec des retombées économiques pour les autorités locales et les petits braconniers. Les incursions dans le parc national sud-africain Kruger ont provoqué l’abattage illégal annuel de plus de mille rhinocéros de 2008 à 2017, ce qui crée un sérieux contentieux entre les deux pays. La situation est pire encore en Afrique centrale où l’espèce est à la veille d’une extinction à cause des conflits violents notamment en République démocratique du Congo (RDC).

            D’autres animaux comme les grands singes, notamment les gorilles, ou les éléphants, y paient un lourd tribut. L’éléphant d’Afrique et ses sous-espèces ont connu une baisse de 30 % des effectifs de 2007 à 2014 dans dix-huit pays (RDC, Cameroun, Angola, Zambie, Tanzanie, Mozambique). Le trafic d’ivoire, très prisée en Asie, est l’origine principale des destructions puisqu’un kilogramme d’ivoire se négocie plusieurs milliers d’euros. Dans un contexte où les territoires du pachyderme sont de plus en plus transformés en terres agricoles, générant des conflits d’usage croissant, les saisies de défense se multiplient, y compris au Kenya.

            L’espèce est pourtant classée en Annexe I de la CITES, exceptée en Afrique du Sud, au Botswana, en Namibie et au Zimbabwe où elle est en Annexe II. L’existence d’un commerce légal est dénoncée par les ONG environnementalistes qui accusent ces pays d’entretenir un marché où les pièces illégales sont écoulées. L’Union européenne, première région exportatrice d’ivoire car la matière y est transformée, n’est pas en reste. Des campagnes y sont menées pour faire cesser ce commerce.

            L’éléphant se trouve également impliqué dans les guérillas islamistes, puisque les Shébab de Somalie franchissent les frontières tanzaniennes et kenyanes pour se procurer l’or blanc qui aidera leur financement. La situation de l’éléphant d’Asie (Elephas maxima) est pire que celle de son cousin africain, les populations sauvages étant au bord de l’extinction en raison de la domestication et de la réduction des habitats naturels.

            Les grands États, qui n’ont pas forcément des politiques environnementales exemplaires, choisissent souvent une ou plusieurs espèces étendard pour redorer leur blason au plan international ou pour se donner une image de force (Tigre de Sibérie en Russie par exemple).

            Par ailleurs, des espèces moins médiatiques connaissent des déclins inquiétants. C’est le cas du pangolin, unique mammifère à écailles, dont les espèces asiatiques ont été décimées par les trafiquants, qui se tournent désormais vers l’Afrique. Les pangolins africains représentaient 1 % des saisies en 2012 contre 90 % en 2017. La demande est énorme en provenance de Hong Kong, de la Chine ou du Viêt Nam, où ses écailles et sa viande sont très appréciées.

            Les espèces aquatiques et végétales connaissent également, de nombreuses situations inquiétantes, pouvant concerner des espèces jadis communes. Les effectifs d’anguilles (Anguilla Anguilla) ont diminué de 95 % en Europe depuis 1980. Espèce migratrice qui vit dans les rivières et les cours d’eau mais qui se reproduit dans l’Atlantique sud, sa population a été réduite par la surpêche, les barrières humaines sur les cours d’eau, auxquelles s’ajoutent le parasitisme et la pollution.

            Malgré les quotas puis l’interdiction de sa pêche par la Commission européenne, les pays membres peinent à réglementer les prélèvements. Le trafic d’alevins d’anguilles vers l’Asie est plus lucratif que la cocaïne. Les arbres donnant le bois de Santal, nom vernaculaire d’essences du genre Santalum dont on tire encens et cosmétique, sont particulièrement menacés à cause d’une exploitation généralisée de ces espèces végétales à croissance lente.

            Ainsi, des efforts de protection réelle, s’ils peuvent améliorer le sort de certaines espèces, le plus souvent emblématiques, ne suffisent pas dans un contexte où les outils scientifiques mis en place sont limités. Malgré les progrès techniques, la connaissance des espèces et de leurs effectifs comporte toujours des zones d’ombre. Certains territoires sont difficilement accessibles pour des raisons naturelles ou géopolitiques.

            Les espèces endémiques, notamment insulaires, paient un lourd tribut (beaucoup se sont éteintes), mais 30 % des espèces menacées sont considérées comme communes. En Europe, les populations d’insectes auraient diminué de 80 %, et le phénomène touche tous les continents. Ses conséquences paraissent encore marginales pour les sociétés humaines.

            L’huile de palme, servant avant tout à l’agro-alimentaire industriel standardisé, provient à 90 % de plantations qui ont supplanté les forêts d’Indonésie et de Malaisie. Les effectifs des derniers orangs-outans qui se trouvent à Bornéo et à Sumatra risquent de diminuer de 82 % en 2025 par rapport à 1950. En 2017, 80 000 individus sont recensés à Bornéo, contre 90 000 en 2007.

            Les espaces consacrés à l’élevage sont aussi responsables de cette érosion de la biodiversité. Dans un contexte où près de 70 % des populations de vertébrés auraient disparu de 1970 à 2020 (Ceballos et al., 2017), l’espèce humaine a besoin d’un bon fonctionnement du vivant auquel elle appartient, pour la pollinisation, la vie des sols ou des océans. La diversité des espèces n’est pas indispensable à l’humanité, mais celles-ci ont aussi une valeur intrinsèque. Elles apportent leur contribution au fonctionnement global du vivant sur Terre.

            
              Farid Benhammou
            

            
              	
                ▶ ABEILLE, BALEINE, BIODIVERSITÉ, ÉCOCIDE, EXTINCTION DES ESPÈCES, FRONT ÉCOLOGIQUE, HOT SPOT, HUILE DE PALME, INSECTE, NATURE, PRÉDATION, RENATURATION, UICN ET WWF

              

            

          

        

        
          
            ESTHÉTIQUE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE
          

          Le paysage, par essence dynamique, se transforme à différentes échelles spatiales et temporelles sous l’action conjointe des processus naturels et des activités humaines. Depuis le Néolithique, et d’autant plus à l’heure de l’anthropocène, il constitue l’une des interfaces planétaires qui rend compte le plus visiblement de la marque des activités des sociétés, et ce de deux façons : esthétique et écologique.

          Ces deux dimensions ont été étudiées jusqu’aux années 1990 de façon cloisonnée, dans des domaines scientifiques distincts, rattachés d’une part aux sciences humaines et sociales (esthétique paysagère) et d’autre part aux sciences naturelles (écologie du paysage). L’esthétique paysagère (landscape aesthetics) correspond à un champ d’études cherchant à définir les critères d’appréciation du paysage à travers la relation que les individus entretiennent avec leur environnement. En parallèle, l’esthétique écologique du paysage (landscape ecological aesthetics) s’intéresse aux relations entre les dimensions esthétiques et écologiques. Dans les deux champs, les relations entre individus et paysage sont appréhendées de plusieurs manières.

          Au sein de l’esthétique paysagère, deux grands corps de théories sont progressivement apparus, en s’affrontant plus ou moins directement : les théories bio-évolutionnistes et les théories culturelles. Selon les premières, les préférences paysagères (ce qui détermine que les qualités esthétiques d’un paysage sont plus appréciées que celles d’un autre) dépendent de l’histoire évolutive commune des êtres humains qui apprécient les éléments paysagers assurant leur survie ou améliorant leur bien-être. C’est le cas des milieux naturels, et principalement des espaces forestiers et aquatiques.

          Selon l’hypothèse de la biophilia, l’attirance des êtres humains pour les milieux naturels naît d’un besoin biologique guidé par des mécanismes psychologiques qui étaient par le passé adaptatifs et permettaient la survie de l’espèce. Les théories sur l’effet restaurateur de l’environnement (restorative environments) établissent de manière empirique un lien entre caractéristiques de l’environnement et santé des individus. Les tests réalisés montrent l’influence positive des environnements naturels sur leur fonctionnement affectif et leur capacité de récupération physiologique après un stress ou un épuisement des ressources émotionnelles.

          Ces aspects cognitifs de la configuration environnementale ont également été largement explorés par la théorie de perspective-refuge affirmant que l’humanité préfère, dans son développement, les lieux où elle peut avoir une vision large (perspective, paysage ouvert), tout en pouvant rester cachée (refuge). La théorie du traitement de l’information explore l’influence de la combinaison de quatre facteurs ou critères de description des paysages (complexité, cohérence, clarté et mystère) sur les préférences paysagères.

          Il existerait donc, selon ce corps théorique, des préférences paysagères communes à l’ensemble des individus. Ces travaux, menés principalement par des chercheurs anglo-saxons sur des terrains d’étude occidentaux, semblent ne pas avoir fait l’objet d’études comparatives entre différentes cultures. Ils sont très peu critiqués, alors même que certaines théories comme la biophilia ou la théorie perspective-refuge se rapprochent de la sociobiologie, qui présume que les comportements humains sont uniquement déterminés biologiquement.

          À défaut d’oppositions directes aux théories bio-évolutionnistes ou de critiques, les théories culturelles avancent l’idée que les préférences paysagères sont en constante évolution et façonnées par les expériences personnelles et culturelles des individus. Selon la théorie de l’aesthetic of care, la santé d’un paysage perçue par les observateurs est un élément déterminant de leurs préférences paysagères.

          Le caractère historique d’un paysage, la manière dont les populations ont modifié leur environnement en l’adaptant à leurs besoins, constitue également un élément de préférence esthétique. Ce caractère reflète à la fois la continuité historique (présence visuelle de traces de différentes périodes) et la richesse historique (quantité et diversité des éléments culturels visibles) du paysage. Selon l’hypothèse de la topophilia, les individus ont tendance à créer des liens affectifs avec les lieux ou les paysages qu’ils connaissent le mieux, dont ils ont l’expérience.

          Cet ensemble de théories se fonde sur les approches perceptives des caractéristiques paysagères en se concentrant sur le regard de l’observateur ; « le paradoxe est que, dans l’usage courant, le paysage est considéré comme beau mais qu’en réalité cette beauté est littéralement un fragment de l’imagination, un produit de la propre constitution culturelle, sociale et psychologique du spectateur » (Lothian, 1999).

          S’il semble que des déterminants biologiques et culturels interviennent conjointement dans les préférences esthétiques du paysage, les approches bio-évolutionnistes justifient, de nos jours encore, des évaluations du paysage faites par des « experts » qui jugeraient objectivement ce que serait un paysage esthétique ou non esthétique. Or, ces approches et évaluations restent réductrices et omettent en grande partie telle ou telle préférence.

          Parallèlement, l’esthétique écologique du paysage constitue un trait d’union entre les préférences esthétiques et les fonctionnalités écologiques. Elle ajoute donc de manière plus évidente une dimension écologique aux théories de l’esthétique paysagère, alors que cette dernière masque parfois les dégradations écologiques liées à l’anthropocène.

          Des travaux menés sur plusieurs franges urbaines d’agglomérations françaises ont par exemple montré des convergences et des divergences dans les impacts esthétiques et écologiques induits par des changements d’occupation des sols comme l’urbanisation, la déforestation ou les mutations des espaces agricoles (Sahraoui, 2016).

          Certaines recherches mettent en évidence les effets de modes de gestion paysagère sur ses dimensions écologiques et visuelles, pour établir, par exemple, des plans de gestion durable à l’échelle des parcs nationaux américains. D’autres identifient les possibilités d’intégrer des valeurs écologiques et esthétiques du paysage à l’échelle d’espaces naturels protégés, en tenant compte d’un côté de la diversité des espèces et de l’autre des qualités visuelles.

          Bien que la notion d’esthétique écologique du paysage prenne différentes significations selon les auteurs, celle qui semble s’imposer sous-tend un aménagement et une gestion environnementale ayant pour but de préserver la qualité esthétique du paysage et la durabilité écologique.

          Les relations entre les deux dimensions paysagères peuvent également être abordées de manière plus complexe comme une boucle de rétroaction : les actions des sociétés sur un paysage, guidées par les perceptions que les individus en ont, peuvent le perturber, tout comme les processus écologiques qui lui sont associés, et en retour affecter les expériences esthétiques (Gobster et al., 2007).

          Partant de ces relations, l’esthétique écologique du paysage avance deux postulats principaux et sujets à débats. Selon le premier, le niveau de connaissances des individus concernant les processus écologiques serait susceptible d’influencer leurs préférences esthétiques (Nasauer, 1992). Cette idée est cependant largement débattue, car le plaisir esthétique exprimé par des individus peut être indépendant d’une capacité à reconnaître une valeur écologique (Gobster et al., 2007). Ce qui est esthétiquement agréable pour les individus peut ne pas refléter la qualité écologique des paysages, et inversement. En effet, l’observation d’un paysage sous l’angle de ses fonctions écologiques implique une expérience cérébrale plus qu’affective.

          Selon le second postulat, l’appréciation esthétique d’un paysage permettrait de soutenir la préservation de ses fonctions écologiques. En d’autres termes, un paysage perçu comme esthétiquement agréable sera plus facilement protégé, indépendamment de sa qualité écologique réelle. Cependant, il existe une disjonction importante entre ce qui permet de définir les fonctions écologiques et les préférences esthétiques. Un paysage forestier fragmenté peut par exemple être jugé agréable esthétiquement, alors même que sa configuration peut menacer la survie de certaines espèces animales. De ce fait, il semble difficile de déterminer en quoi la qualité esthétique du paysage permettrait d’orienter sa gestion à des fins de conservation ou de restauration écologique.

          Le paysage rend compte de l’influence des activités humaines sur la surface terrestre. Il constitue également l’échelle la plus pertinente pour l’étude intégrée des relations entre esthétique et écologie (Gobster et al., 2007), alors même que l’ère de l’anthropocène requiert des approches interdisciplinaires intégrant des logiques environnementales et écologiques d’une part, et sociales ou culturelles d’autre part. L’esthétique paysagère, mais davantage encore l’esthétique écologique du paysage, constituent donc des cadres d’analyse intéressants pour appréhender les transformations récentes et à venir des paysages sous pression anthropique.

          
            Yohan Sahraoui
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            ÉTHIQUE ENVIRONNEMENTALE
          

          L’éthique environnementale se constitue comme une sous-discipline philosophique au début des années 1970 dans le monde anglophone sous l’impulsion de quelques penseurs convaincus que la crise écologique représente un véritable défi intellectuel (parmi les premiers : Richard Routley, Holmes Rolston, Baird Callicott, Arne Naess, Peter Singer, Eugene Hargrove).

          La décennie précédente voit une publicisation importante des préoccupations environnementales, notamment avec les articles de Lynn White Jr (1907-1987) « Les racines historiques de notre crise écologique » (1967), de Garrett Hardin (1915-2003) « La tragédie des communs » (1968) ou encore le best-seller de Rachel Carson (1907-1964), Un printemps silencieux, dès 1962. Mettant en lumière les phénomènes de pollutions diverses, de diminution des ressources et de surpopulation mondiale, cet environnementalisme oppose la finitude de la Terre au mythe d’une croissance infinie et interroge la propagation du mode de développement occidental. Quelques philosophes partagent une même conviction : répondre à la crise environnementale exige de repenser en profondeur la conception occidentale du monde et la place que celle-ci attribue aux êtres humains dans la nature. La question environnementale appelle donc un travail philosophique.

          Ayant les États-Unis pour épicentre, la nouvelle sous-discipline trouve sa source dans deux mouvements intellectuels.

          Le premier est celui de la tradition du « préservationnisme » américain, né dans la seconde moitié du XIXe siècle, associé à la fois au transcendantalisme d’Emerson et Thoreau et à la réflexion théologique sur la nature menée au sein du protestantisme.

          Le second est celui de la contre-culture américaine des années 1950-1960, engagée dans le mouvement pacifiste, la cause féministe et la lutte pour les droits civiques. L’observation des biographies intellectuelles des éthiciens de l’environnement confirme d’ailleurs cette double origine par la façon dont certains se rattachent clairement à la première tradition (Holmes Rolston, John B. Cobb…), quand d’autres se réfèrent explicitement aux mouvements socio-culturels plus récents (Baird Callicott, Peter Singer, Arne Naess, Kristin Shrader-Fréchette…).

          La réflexion environnementale trouve, en réalité, son point de confluence dans la pensée du forestier américain Aldo Leopold (1887-1948), rassemblée dans son principal ouvrage, L’Almanach d’un comté des sables (1949), publié un an après son décès. Homme de terrain et écrivain de talent, Leopold s’impose par sa réflexion sur le monde sauvage comme l’héritier des grands penseurs américains de la protection de la nature tels que Henry D. Thoreau (1817-1862) ou John Muir (1838-1914). C’est à la fin des années 1960, en plein essor du mouvement environnementaliste, que l’Almanach connaît la renommée. Outre son écriture élégante, ce succès s’explique parce qu’un grand nombre d’écologistes y découvrirent la préfiguration explicite de leurs aspirations théoriques et politiques.

          Suivant les réflexions de Darwin sur l’origine et le développement de la morale, Leopold soutient en effet que l’histoire humaine est marquée par une extension progressive de la conscience éthique, aboutissant dans un premier temps à l’inclusion de l’ensemble des êtres humains dans la communauté morale.

          C’est ce qui permet au philosophe John Baird Callicott de rattacher l’éthique leopoldienne aux mouvements d’émancipation des minorités raciales ou sexuelles (Callicott, 2014). De ce point de vue, une éthique écologique ne devait être que le prolongement de cette séquence par l’ouverture de la sphère morale aux habitants non humains de la Terre. Le programme de travail des éthiciens de l’environnement était désormais fixé : favoriser le développement d’une considération morale pour des êtres jusqu’ici exclus de la communauté éthique et faire valoir les droits de la nature.

          En intitulant la conférence qu’il donne en 1973 au quinzième congrès mondial de la philosophie « Is there a need for a new, an environmental ethic ? », le philosophe australien Richard Routley (1935-1996) pose les termes du débat. Définir une éthique environnementale devient alors une conviction partagée par ces philosophes. Mais cette nouveauté fait débat. Convaincu que l’histoire de la pensée morale recèle des ressources normatives suffisantes pour répondre à la crise environnementale, un premier groupe de penseurs, parmi lesquels le philosophe et historien des idées John Passmore (1914-2004), s’oppose à la volonté de rupture exprimée par un second ensemble d’auteurs.

          À la suite de Routley, ces derniers affirment que l’éthique environnementale en mettant au centre de sa réflexion des patients moraux non humains ouvre une nouvelle page de l’histoire de la pensée, une page non anthropocentriste. Une première ligne de partage s’exprime ainsi simplement : s’agit-il de protéger la nature au nom d’intérêts humains bien compris ou bien de la préserver pour elle-même ?

          Cette querelle de l’anthropocentrisme porte au fond, avec la notion de « valeur intrinsèque », la marque de la philosophie pratique kantienne. L’appartenance pleine et entière de certains êtres non humains à la communauté morale dépend, en effet, selon ce point de vue, de la possibilité de justifier théoriquement que leur existence vaut pour eux-mêmes, c’est-à-dire qu’ils doivent être considérés comme des fins en soi, et non comme de seuls moyens au service de finalités humaines.

          Deux questions apparaissent : quels sont les êtres susceptibles d’être reconnus comme des fins en soi ? Sur quel fondement théorique appuyer cette reconnaissance ? Animaux, plantes, bactéries, écosystèmes, planètes sont ainsi proposés comme nouveaux porteurs de valeurs et viennent peupler la philosophie morale. L’analyse des réponses dessine une cartographie des diverses théories morales défendues par les éthiciens de l’environnement. Plusieurs sous-courants se distinguent (Hess, 2013).

          Les éthiques animales, qui deviennent rapidement un champ de réflexion autonome, focalisent leur attention sur les êtres avec lesquels les humains partagent certaines capacités (souffrance, intérêts, états mentaux ou conscience). Les éthiques biocentristes cherchent à fonder la valeur intrinsèque de chaque être vivant. Les éthiques écocentristes, enfin, mettent en avant la valeur des systèmes écologiques et des processus évolutifs.

          De longs débats métaphysiques sur la nature de la valeur intrinsèque se déroulent plus particulièrement au sein de ces deux derniers courants. Ils donnent à la discipline une haute technicité philosophique, mais l’éloignent aussi des questions pratiques qu’il s’agit de résoudre, comme le déplorent plusieurs auteurs appartenant à un autre sous-courant, le pragmatisme environnemental (Bryan Norton, Andrew Light, Anthony Weston, Ben Minteer…).

          Au-delà du débat sur la valeur intrinsèque, la puissance de déstabilisation de la pensée occidentale contemporaine dont fait preuve l’éthique environnementale tient également à la critique de l’individualisme moderne qui conduit certains théoriciens à endosser résolument un holisme moral, c’est-à-dire la thèse selon laquelle un tout peut avoir une valeur propre qui n’est pas celle de la somme de ses parties (Callicott, 2014).

          La valorisation des ensembles écologiques, écosystèmes ou communautés biotiques dont les humains font partie, apparaît en effet comme profondément étrangère à une pensée moderne qui a fait de l’individu le porteur des droits moraux et politiques les plus fondamentaux. Si la théorisation de droits pour les animaux semblait incarner une nouveauté radicale, donner des droits ou une valeur intrinsèque à une montagne, à un cours d’eau ou encore à la Terre elle-même, apparaît ainsi comme le comble de l’hétérodoxie.

          En tant que discipline, l’éthique environnementale se développe progressivement. Son corpus d’ouvrages et d’articles s’étoffe, notamment à la faveur de la création de revues académiques spécialisées telles que Environmental Ethics (1979), The Trumpeter (1983), The Journal of Agricultural and Environmental Ethics (1988), Environmental Values (1992), Ethics and the Environment (1996), ou encore Environmental Philosophy (1997). S’y ajoute la création de deux sociétés internationales : The International Society for Environmental Ethics (1990) et The International Association for Environmental Philosophy (1997).

          Cette dynamique interne ne lui permet toutefois pas de se frayer un chemin jusqu’à l’avant-scène de la philosophie américaine. Sur le plan international, le courant a longtemps peiné à s’étendre au-delà des frontières du monde anglo-saxon, à l’exception notable de la Norvège par l’intermédiaire des travaux d’Arne Naess (1912-2009), qui donnent naissance au courant de la deep ecology. Son introduction en France date des années 1990 et du travail pionnier de Catherine et Raphaël Larrère (Larrère et Larrère, 1998).

          Les raisons de cette réception mitigée sont à la fois théoriques et politiques. En premier lieu, d’un point de vue général, le projet qui est au cœur de l’éthique environnementale, à savoir l’amendement ou le dépassement de l’anthropocentrisme, fait l’objet d’une incompréhension au sein de la communauté philosophique et plus largement dans l’espace public. Des lectures rapides et souvent partielles ont conduit à répandre l’idée que le positionnement non anthropocentriste est nécessairement un anti-humanisme, et qu’autrement dit tout ce qui est accordé à la nature, en matière de considération, de dignité morale ou de droits, est retiré aux êtres humains.

          Une deuxième raison concerne plus particulièrement les éthiques holistes. La valorisation de l’intérêt des communautés biotiques elles-mêmes a immédiatement soulevé l’inquiétude que celle-ci se fasse au détriment de leurs membres. Autrement dit, le holisme environnemental a pu apparaître comme une manière de subordonner les droits des individus au bien-être de la communauté et donc de théoriser une forme d’écofascisme (Ferry, 1992).

          Sur le plan politique, une critique supplémentaire cible l’absence de lecture sociale de la question écologique qui caractériserait les éthiques environnementales. Établir la valeur de la nature indépendamment de son intérêt pour les êtres humains afin de mieux la protéger négligerait les inégalités fortes qui apparaissent dès lors que l’on s’interroge sur l’identité des catégories sociales bénéficiant des politiques de préservation de la nature sauvage et des populations qui en subissent les conséquences (Hache, 2012).

          Malgré les réponses et les clarifications apportées par leurs auteurs, ces différentes critiques témoignent d’un relatif échec pour les éthiques environnementales qui ne parviennent pas, au cours des années 1990-2000, à incarner ce qu’elles voulaient être, à savoir un courant théorique porteur d’une émancipation de la nature, qui ne s’oppose pas mais prolonge plutôt les mouvements cherchant à libérer les êtres humains des pratiques de domination. Entre le réformisme du développement durable et le projet révolutionnaire d’une écologie anticapitaliste, l’éthique environnementale peine à faire entendre son ambition critique.

          Depuis le début des années 2010, l’appréhension de la question environnementale s’est modifiée et change de cadre théorique principal. Au modèle de la crise écologique, décrivant une situation dont les sociétés espèrent sortir, se substitue celui de l’anthropocène qui situe la durée des transformations de l’environnement global sur l’échelle des temps géologiques. Selon cette hypothèse, la Terre serait entrée dans une nouvelle époque de son histoire marquée par la perturbation de tous ses grands cycles biochimiques par les activités humaines. Cette proposition se décline en une diversité de récits, des plus optimistes aux catastrophistes (Beau et Larrère, 2018).

          Au sein du champ des recherches environnementales, l’heure est à la reconstruction. Pour les tenants de la thèse anthropocène, le caractère irréversible de la modification des équilibres planétaires rend caduque la critique écologique qui aspirait au retour des formes prémodernes ou préindustrielles de l’usage de la Terre (Latour, 2017). Pour ses opposants, l’annonce de la fin de la nature prive la critique des modes d’occupation de la Terre d’une extériorité spatiale à laquelle elle pourrait puiser (Neyrat, 2016), ce qu’avait longtemps représenté l’idée de wilderness au sein de l’éthique environnementale (Maris, 2018).

          L’affaiblissement de ces contre-récits écologistes rend le moment propice à l’expression d’une idéologie de la toute-puissance des hommes, comme en témoignent précisément les défenseurs enthousiastes du « bon anthropocène », en particulier le courant de l’écomodernisme. Face à cet anthropocentrisme redoublé, la critique sociale et écologique doit se réinventer. Dans cette optique, des chercheurs en sciences humaines et sociales s’attellent à la tâche de mettre au jour des contre-propositions décrivant des façons plurielles d’habiter la Terre, plus accueillantes à l’égard de ses habitants non humains (Beau et Larrère, 2018).

          Mettant à profit leur réflexion désormais longue de près de cinquante ans sur la conduite de la vie avec la nature, les éthiques environnementales sont appelées à prendre toute leur part dans ce travail de réinvention des rapports collectifs à la Terre, afin d’opposer à l’anthropocentrisme de l’anthropocène de nouvelles formes de coopération avec la part non humaine du monde (Descola, 2015a).
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            ÉTHOLOGIE
          

          Construite sur la racine du terme grec ethos, qui renvoie dans la pensée antique aux caractères ou aux habitudes psychologiques et comportementales d’un individu, l’éthologie se présente comme la science observant les comportements propres à une espèce. Compiler des informations à ce sujet est ancien, comme en témoignent les textes d’Aristote sur le vivant animal et son mode de vie. Mais l’éthologie comme discipline scientifique autonome ne s’affirme qu’à la fin du XIXe siècle, voire au début du XXe siècle selon les généalogies qui en sont faites. Elle connaît son apothéose au milieu du XXe siècle, avec l’attribution conjointe du prix Nobel « de physiologie ou de médecine » de 1973 à Konrad Lorenz (1903-1989), Nikolaas Tinbergen (1907-1988) et Karl Von Frisch (1886-1982) pour leurs découvertes sur les schémas de comportements animaux.

          Plusieurs tentatives historiographiques ont tenté de repérer la première occurrence du terme (Campan et Scapini, 2002) dans la littérature scientifique. En France, il apparaît en 1854 sous la plume du naturaliste Étienne Geoffroy Saint Hilaire (1722-1844) pour désigner une branche de la zoologie : celle qui s’intéresse spécifiquement aux comportements des animaux, et non aux caractères strictement anatomiques ou physiologiques, comme c’était alors le cas dans la littérature zoologique, animée par des préoccupations exclusivement classificatoires servant d’appui à l’étude des différents taxa (Linné). Les sciences naturelles d’alors sont effectivement dominées par la physiologie, l’embryologie et l’anatomie comparée, qui donnent leur légitimité aux sciences biologiques.

          Or, à la fin du XIXe siècle, on assiste, comme le note Michel Foucault (1926-1984) dans Les Mots et les Choses (1966), à l’une des principales ruptures entre l’âge classique et la modernité dans la pensée biologique : l’intérêt se porte progressivement sur le vivant, mouvant et incarné, et plus seulement sur la classification inerte des espèces. Ainsi naît et s’institutionnalise une discipline qui se distingue dans le large champ des sciences naturelles : elle est spécifiquement consacrée à l’étude du comportement animal en tant que celui-ci se déploie dans une écologie riche et complexe, tissée de relations sociales.

          Plusieurs auteurs, en fonction des découvertes en biologie et des principes posés par Lamarck puis Darwin, tentent d’articuler l’évolution animale et l’évolution humaine, selon une vision tantôt gladiatrice (Haeckel, Huxley, Ward, Vacher…), tantôt altruiste (Romanes, Kropotkine, Reclus, Novicow…), ce qui soulève la question du social-darwinisme.

          L’éthologie s’institutionnalise pleinement à partir des années 1940 (Burkhardt, 2005). Sont alors posés les jalons d’une discipline qui s’intéresse au vivant incarné, au vivant social, au vivant pris dans un milieu. Dès le départ, la méthodologie est bien sûr naturaliste, et consiste en l’observation de l’animal dans son milieu de vie. L’individu observé est considéré comme un échantillon représentatif de son espèce : l’éthologie est encore profondément liée à la zoologie (taxonomie) et à l’écologie (étude de l’animal dans son biotope).

          Au départ, chez ces premiers naturalistes-éthologues, une même interrogation : comment rendre compte de la diversité des comportements animaux et de leur caractère parfois étrange ou inexpliqué. Puzzling est le terme anglais que l’on rencontre souvent pour qualifier des attitudes qui résistent à la compréhension intuitive, comme le mystère posé par l’infanticide chez certaines espèces. Parmi l’ensemble des observations possibles, il faut faire des choix méthodologiques : toute description ne peut être exhaustive, et il faut toujours opérer une sélection en référence à des problèmes et à des hypothèses préalablement posées au sein du champ. Nécessité est faite de se concentrer sur un ensemble de thèmes de prédilection, qui orienteront le regard de l’éthologue et ses descriptions.

          Dans son texte programmatique « On aims and methods of ethology » — qui œuvre comme un manifeste, et par là même qui fait performativement exister la discipline — Tinbergen (1963) suggère de traiter en particulier les comportements de reproduction et les comportements parentaux ; les comportements territoriaux et spatiaux ; les comportements alimentaires ; enfin, les comportements sociaux inter-spécifiques (rapports proie/prédateur, parasitisme, commensalisme) et intra-spécifiques.

          L’originalité consiste à aborder ces thèmes en remplaçant un travail purement descriptif par une interrogation sur les causes. Tinbergen élabore les quatre questions, désormais célèbres, de l’éthologie relatives à l’ontogénèse d’un comportement (a), sa phylogénèse (b), sa fonction adaptative (c) et aux mécanismes proximaux qui le causent (d). Ces quatre questions, quand elles sont prises conjointement — et elles sont faites pour l’être — rendent possible et nécessaire un travail à la fois de laboratoire et sur le terrain.

          Ainsi assise sur le socle de la biologie, l’éthologie se drape dans une forme de légitimité que la simple observation du comportement animal, bâtie sur la somme des connaissances accumulées jusque-là par les naturalistes amateurs ou éclairés, ne parvenait pas à atteindre (Wheeler, 1902). L’obtention du prix Nobel par les tenants de la discipline marque ainsi « la pleine émergence de l’étude du comportement animal depuis les recoins les plus obscurs de l’histoire naturelle jusqu’à la pointe des sciences biologiques » (Hinde et Thorpe, 1973).

          Une première conséquence de cette accession au rang de science rigoureuse et légitime concerne le langage. Au vocabulaire ordinaire et volontiers anthropomorphe des premiers naturalistes succède un vocabulaire technique, tendant à « objectifier » l’animal et à en produire un portrait parfois, à l’inverse, qualifié de mécanomorphique (Crist, 1999). En appliquant les quatre questions de Tinbergen à la psychologie comparée, à la génétique naissante, à l’écologie comportementale, à la philosophie de l’esprit, ou encore à l’économie expérimentale, l’éthologie s’est contrainte à diversifier ses instruments d’observation et de mesure, et à infléchir son naturalisme originel en inféodant son épistémologie à des disciplines connexes.

          Ce faisant, l’épistémologie de l’éthologie moderne s’est à nouveau bien éloignée de celle promue par les premiers naturalistes comme Fabre ou Peckam (Crist, 1999). D’une science du comportement naturel animal, l’éthologie est ainsi devenue l’étude des causes biologiques du comportement et de ses facultés (physiques, cognitives, sociales). Cet infléchissement progressif résulte de croisements divers avec des disciplines issues de la psychologie comparée d’une part, des sciences de l’esprit d’autre part, mais également, dans le cas de l’écologie comportementale, entre darwinisme et théories économiques, présupposant même l’existence d’un « biological market » (Noë, 2001).

          En raison de cette hybridité théorique et empirique, la composition actuelle de l’éthologie — ou ce qu’il en reste — (dans les départements des facultés, dans les revues, dans les colloques) est complexe à cartographier. Dans les faits, les travaux maintiennent une bipolarisation autour des causes proximales et des causes ultimes. Ils étudient d’une part les mécanismes sensori-moteurs sous-tendant l’expression comportementale et, d’autre part, les stratégies comportementales des espèces (celles qui sont sélectionnées par les processus phylogénétiques) suivant les fonctions adaptatives que l’écologie comportementale leur attribue.

          La spécialisation des domaines scientifiques (neuro-imagerie ; biologie cellulaire ; biologie des populations, génétique) rend presque caduque « l’éthologie » comme discipline autonome, tant et si bien que l’on observe une quasi-disparition du terme, au profit de la périphrase « étude du comportement animal » (study of animal behavior).

          Cela aboutit à distinguer chaque espèce en fonction de son répertoire comportemental et de son éthogramme. Il est corrélé au processus de (sur)sélection des espèces, lui-même lié à la domestication. La co-évolution des différentes espèces animales, dites « domestiques » ou « sauvages », avec Homo sapiens est inextricable : « D’un point de vue écopolitique, l’anthropocène est l’autre nom de l’émergence d’une cohabitation de fait rapprochée et généralisée avec le reste du vivant : ils ne sont plus dehors, dans un dehors sauvage inaccessible et intact, hostile ou pur suivant l’encodage que l’on désire, c’est-à-dire dans une wilderness. Ils sont parmi nous » (Morizot, 2018).
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            EXPERTISE
          

          Dans le langage courant, le terme d’« expertise » désigne la détention par un individu ou un groupe d’un savoir ou d’une compétence spécialisée sur un sujet. C’est également le sens privilégié par le terme anglais expertise. Dans un certain nombre de travaux en sciences sociales, l’expertise est définie plus particulièrement comme un dispositif institutionnalisé dans lequel un expert nommé fournit à la puissance publique des éclairages, fondés sur les savoirs spécialisés, destinés à la prise de décision (Granjou et Barbier, 2010) : l’expertise devient alors synonyme d’évaluation scientifique du risque — que l’anglais traduit par risk assessment. Tout en se centrant majoritairement sur ces arènes institutionnelles d’expertise, cette notice fera aussi référence à d’autres situations d’expertise.

          Au milieu des années 1980, plusieurs catastrophes (marées noires, accidents nucléaires et explosions chimiques à Seveso, Bhopal et Tchernobyl) confrontent la production d’expertise sanitaire ou environnementale à une prise de conscience sociale. Elles témoignent d’une confiscation massive de la connaissance des risques technologiques par des spécialistes industriels, à distance de tout droit de regard et de contrôle citoyen. Elles suscitent un appel à l’instauration de davantage de « démocratie technique » via des procédures d’expertise.

          Une série de crises et de scandales sanitaires et environnementaux (affaire du sang contaminé, crise de la vache folle, controverse sur les OGM) renforce ce phénomène au cours des années 1990. Elle met en évidence l’opacité des décisions politiques et la faveur donnée aux intérêts économiques au détriment des enjeux de santé publique. Elle contribue à un ensemble de mobilisations citoyennes en faveur d’une (ré)ouverture de la production de l’expertise concernant les risques sanitaires et environnementaux. Imperceptibles, les risques modernes (radiations, pollutions…) sont théorisés dans le fameux ouvrage séminal d’Ulrich Beck sur la « société du risque », en 1986, également caractérisée comme une « société de la connaissance ».

          Le scandale de la vache folle a révélé en particulier, à la fin des années 1990 en Europe, les conséquences désastreuses de décisions sous-estimant l’existence d’un risque de contamination de l’être humain par la viande bovine. Après l’affaire du sang contaminé, il focalise l’attention publique sur la collusion entre évaluation et gestion des risques sanitaires ou alimentaires, ainsi que sur le faible poids des intérêts de santé publique face aux intérêts économiques des corporations agro-alimentaires et du marché unique européen.

          Un comité d’expertise ad hoc, créé de toutes pièces, réunit une trentaine de chercheurs français dans les domaines de la biologie fondamentale, de la médecine humaine et des sciences vétérinaires. Il est chargé de répondre aux nombreuses questions du gouvernement sur la possible dangerosité d’une variété de pratiques en lien avec l’épidémie. Dans une situation de crise politique et médiatique, il travaille à améliorer la séparation entre la fourniture par les experts de connaissances et d’éléments techniques les plus « objectifs » possibles, et la prise de décision par les élus et les décideurs, effectuée au vu de l’expertise mais aussi des préférences, valeurs et choix idéologiques et politiques.

          Mettant sur pied un ensemble de principes de fonctionnement d’une expertise collective (collégialité, rendu des avis par écrit, expression des avis minoritaires, etc.), il inspire les réformes française et européenne de l’expertise qui introduiront une série de procédures organisant notamment le travail des grandes agences de veille et d’expertise créées en France et en Europe au tournant des années 2000 (Granjou et Barbier, 2010).

          Les nouveaux principes d’expertise incluent ainsi : collégialité, indépendance, transparence et traçabilité, débat contradictoire et expression des avis minoritaires. L’indépendance de l’expertise demeure bien souvent de l’ordre de l’idéal, du fait de la difficulté à trouver des experts qui ne soient aucunement impliqués dans les sujets traités. Cependant, la mise en place en France de l’Agence nationale de sécurité environnementale et sanitaire, et en Europe de l’European Food Safety Authority contribue beaucoup à la clarification des bonnes pratiques en la matière.

          Ressort en particulier de cette réforme la nécessité déontologique de distinguer, en théorie tout au moins, l’étape scientifique du diagnostic, de l’étape de la décision politique proprement dite, qui opère des choix. En ressort également une reconnaissance accrue, par l’ensemble des acteurs, du fait qu’en pratique l’expertise est nécessairement impure : elle relève de multiples et inévitables mélanges, échanges et hybridations qui transforment un modèle linéaire, où la décision politique succèderait à l’expertise scientifique, en un processus social complexe de co-production des savoirs et de l’ordre social (Jasanoff, 2004).

          En parallèle de cette réforme, dans le champ de la gestion de la nature et de l’environnement, l’idée qu’il convient de « piloter » la biodiversité et de gérer les activités humaines qui l’influencent, plutôt que de les interdire purement et simplement, s’impose progressivement. Cette transformation des rapports à la nature et à l’environnement s’accompagne d’une production accrue d’expertise scientifique par une série d’acteurs et d’institutions de l’environnement comme les espaces protégés, les fédérations de chasse ou de pêche, les services dédiés à l’environnement dans les collectivités territoriales, ainsi que les bureaux d’études, qui tendent à s’affirmer comme de nouveaux fournisseurs légitimes d’expertise sur la biodiversité. Cette diversification des acteurs, institutions et lieux de production des savoirs guidant l’action publique environnementale contribue à former un véritable marché de l’expertise environnementale (Granjou, 2013).

          En parallèle de la création du système des Agences de veille et d’expertise, les contestations et mobilisations citoyennes pour davantage d’ouverture, de transparence et de participation dans la production des expertises se multiplient au cours des années 1990 et 2000. La contestation du poids des lobbies économiques et industriels entraîne l’essor de dispositifs participatifs et délibératifs faisant intervenir les citoyens profanes (comme la Commission nationale de débat public, les conférences de citoyens…). Ces réformes visent à donner plus de légitimité politique, mais aussi à élargir les types de savoirs mobilisés dans l’action publique.

          Le tournant participatif de l’expertise est au cœur d’une série de travaux en sciences sociales et politiques qui appellent à développer la participation directe du public dans les décisions techniques. Les « forums hybrides », qui sont ainsi encouragés, rassemblent une diversité d’acteurs, au-delà des seuls scientifiques, afin de décider collectivement du cadrage des problèmes et des solutions les plus pertinentes. Inspirés du développement de la sociologie des sciences et des techniques, leurs partisans veulent bouleverser les « Grands Partages » entre science et société, expert et profane, décideur et électeur, pour mettre fin à la suprématie idéologique du statut de la connaissance scientifique et établir les bases d’une authentique démocratie technique ou dialogique.

          Le tournant participatif est toutefois remis en cause par certains auteurs, comme Harry Collins et Robert Evans, qui estiment que la notion d’expertise tend à s’y perdre, et demandent à ce que l’on ne confonde plus légitimité démocratique et participation politique, ou légitimité cognitive et fourniture d’une expertise spécialisée.

          L’inclusion d’une plus grande diversité de porteurs d’expertise dans les politiques de développement et d’environnement — que traduit bien le terme anglais d’inclusiveness — est revendiquée. Elle prend une importance particulière dans le contexte international caractérisé par les inégalités entre pays dits du Nord, qui monopolisent la majeure partie de la production de l’expertise, et pays dits du Sud, dont les enjeux, problèmes et options d’action se trouvent largement cadrés et influencés par l’expertise des premiers.

          La distribution géopolitique des expertises constitue un enjeu de justice épistémique et sociale, avec le rôle majeur joué par les consultants privés du Nord dans la définition du dispositif REDD+ et sa mise en œuvre au Sud, comme le met en évidence Aurélie Viard Crétat. L’ethnographie du fonctionnement de la Banque mondiale par Michael Goldman montre également la lourdeur des coûts organisationnels et financiers de la production d’expertise environnementale (des études d’impacts au suivi des projets financés, délégués à des consultants) qui contraignent fortement les budgets de l’institution et son action géopolitique.

          Le fonctionnement du GIEC (Groupe international d’Experts sur le Climat) dans les années 1990 (Mahony, 2015) est critiqué pour sa prise en compte insuffisante des savoirs des pays du Sud. Dans le domaine de la biodiversité, l’IPBES (Intergovernmental Platform on Biodiversity and Ecosystem Services) cherche, dès sa création en 2010, à parer la même critique en faisant place aux savoirs profanes ou Traditional Ecological Knowledge, en mobilisant des experts au-delà des disciplines biophysiques, et en impliquant à la fois pays du Nord et pays du Sud.

          Compte tenu de la domination historique des sciences biophysiques du Nord global, cet objectif n’a été que partiellement atteint. Un certain modèle institutionnel d’interface science/politique prédomine donc dans la production actuelle d’expertise environnementale globale (Mahony, 2015). Il se décline avec des variations dans les cas du climat et de la biodiversité.

          Au moment de la reconnaissance de l’anthropocène, réflexions et réformes se multiplient autour de l’expertise et des savoirs environnementaux. Les conflits se durcissent autour de l’expertise climatique en lien avec la volonté des scientifiques et de leurs alliés de démonter les discours climato-sceptiques : de plus en plus d’experts estiment qu’il est temps de sortir de la réserve qu’ils s’étaient longtemps imposée quant au degré de certitude concernant le rôle des activités humaines dans le changement climatique.

          On assiste également à une reconnaissance croissante du fait que l’organisation des comités et des arènes d’expertise produit toujours, en même temps que des savoirs, des zones d’ombre et d’ignorance qui sont parfois intimement liées aux principes mêmes de leur fonctionnement (Dedieu et Jouzel, 2015). La littérature récente tend également à remettre en lumière combien, en dépit des réformes de l’expertise des années 1990, les lobbies et les grandes compagnies industrielles (comme les industries fossiles ou l’industrie du tabac) conservent un pouvoir très fort sur la définition des politiques et des législations environnementales et sanitaires, notamment par leur capacité à produire et faire circuler largement des formes d’expertise biaisées et partiales quant aux risques liés à leurs activités.

          Les travaux récents sur les enjeux toxiques de l’anthropocène tendent enfin à décentrer la réflexion sur les risques en nuançant l’importance des arènes officielles de production de savoirs et de preuves à destination de la puissance publique. Plutôt que de se focaliser sur la question de l’organisation institutionnelle de la connaissance experte officielle — question qui a focalisé la réforme européenne de l’expertise dans les années 1990 et 2000 —, ils s’intéressent à l’existence de savoirs ordinaires et d’expériences citoyennes de la toxicité. Ils mettent en évidence l’alternative épistémique et politique que ces savoirs ordinaires représentent — vis-à-vis des lieux officiels de production d’expertise — pour concevoir des manières d’habiter individuellement et collectivement la condition toxique de l’anthropocène.
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            EXTINCTION DES ESPÈCES
          

          L’apparition comme l’extinction d’espèces fait partie des cycles naturels depuis l’apparition de la vie sur Terre. Il est de nos jours question d’une sixième extinction de masse qui engage la responsabilité des êtres humains dans le contexte d’une nouvelle ère géologique aux limites temporelles débattues, l’anthropocène. Certains auteurs la font débuter il y a 125 000 ans avec la colonisation planétaire par le genre humain. Elle s’accélère à l’époque moderne avec la diffusion d’un « capitalocène occidental » particulièrement prédateur dans les « nouveaux » mondes découverts par les Européens.

          D’après certains calculs, le rythme de disparition des espèces serait aujourd’hui 114 fois supérieur à un rythme naturel (Ceballos et al., 2017). Selon leur modèle, le rythme d’extinction était de l’ordre de deux espèces de mammifères sur dix mille en cent ans avant l’avènement de l’ère industrielle. En se concentrant uniquement sur les vertébrés et en prenant des fourchettes basses, leur étude sous-estimerait même le phénomène. Face à ces enjeux écologiques, mais aussi scientifiques et civilisationnels, les observations actuelles doivent être mises en perspective des phénomènes antérieurs.

          La planète aurait déjà connu cinq extinctions de masse, pour différentes causes mal connues qui font l’objet d’hypothèses (Magdelaine, 2018). Il n’est pas exclu que d’autres crises intermédiaires aient accéléré la disparition d’espèces végétales et animales, rendant possible l’apparition de nouvelles formes de vie et l’émergence de nouvelles espèces sur des temps plus ou moins longs (de plusieurs millions d’années à quelques centaines d’années). Le point commun des « grandes extinctions » est le pas de temps des processus, sur plusieurs milliers d’années, avec des effets qui ont duré des milliers voire des millions d’années.

          La paléontologie s’appuie sur la collecte et l’étude des fossiles, présents dans les couches géologiques pour réaliser des évaluations. Lors du Paléozoïque (Ordovicien-Silurien), il y a près de 444 millions d’années, une première grande extinction aurait fait disparaître près de 85 % de la vie sous-marine. Plusieurs glaciations, un appauvrissement en oxygène et la présence de métaux lourds dans les eaux en seraient à l’origine.

          La deuxième extinction massive se serait produite il y a 360 millions d’années au tournant du Dévonien et du Carbonifère lorsque près de 75 % des espèces, encore une fois surtout marines, comme les coraux, auraient disparues. Une glaciation et une forte baisse du niveau des mers en seraient la cause.

          La plus grande extinction de masse est probablement celle du Permien-Trias (moins 252,6 millions d’années), la troisième du genre. Près de 95 % des formes de vie marine et 70 % des espèces terrestres se seraient alors éteintes. Le phénomène aurait été progressif. La planète aurait été quasiment stérile pendant plusieurs centaines de milliers d’années à cause de l’acidité des océans, aux niveaux d’oxygène bas, et d’une richesse atmosphérique en dioxyde de carbone et en sulfure.

          Plusieurs facteurs en auraient été à l’origine : une météorite, qui aurait percuté la Terre, aurait provoqué une réaction volcanique en chaîne, rejetant des gaz toxiques en mer et, entraînant des pluies acides et des fortes émanations de méthane dans l’atmosphère. La couche d’ozone aurait été gravement atteinte, perturbant la chaîne alimentaire et la diversité du vivant.

          Les grandes forêts de conifères et de fougères arborescentes disparaissent alors, de même que, notamment, les amphibiens géants. De petits lézards (les diapsides) s’adaptent malgré tout et donnent naissance plus tard à la lignée des dinosaures et des oiseaux.

          La quatrième grande extinction (moins 200 millions d’années, Trias-Jurassique) semble d’une ampleur moindre mais fait disparaître tout de même la moitié de la vie terrestre et 20 % des espèces sous-marines. Des éruptions volcaniques massives pendant 600 000 ans en seraient responsables, avec des émissions de dioxyde de carbone et de méthane provoquant un réchauffement climatique.

          La cinquième grande extinction est la plus célèbre car elle serait à l’origine de la disparition des dinosaures (65 millions d’années — Crétacé-Tertiaire). Aucun vertébré de plus de 25 kilos n’aurait survécu ; les insectes, mammifères et oiseaux sont les animaux terrestres qui résistent le mieux. Encore une fois, les hypothèses d’une météorite et/ou d’un volcanisme excessif sont privilégiées. À des températures locales pouvant atteindre plusieurs milliers de degrés à la suite de l’impact et/ou des éruptions s’ajoute une atmosphère chargée en gaz et particules empêchant le rayonnement solaire et entraînant un « hiver » de plusieurs années : 70 % des espèces disparaissent alors.

          De nos jours, un phénomène comparable est en cours, avec des facteurs d’origine humaine. La diffusion des êtres humains sur terre s’accompagne d’une disparition de la mégafaune, mais les études en proposent différentes temporalités (Ceballos et al., 2017 ; Smith et al., 2018). L’efficacité des techniques de chasse humaine aurait accéléré une sélection rapide et fait disparaître les grands vertébrés (mammifères, oiseaux et reptiles) supérieurs à 40 kilos, et réduit la taille des survivants. L’Afrique, berceau de l’humanité et bastion de la grande faune sauvage (girafes, lions, éléphants), ne fait pas exception. Une girafe aux cornes rouges aurait disparu avec l’expansion du genre Homo en Afrique australe (Jouventin, 2017).

          En colonisant l’Eurasie, Homo erectus puis Homo sapiens font disparaître, en quelques milliers d’années, ours et lions des cavernes, tigres à dents de sabre, mammouths, rhinocéros laineux. Ils réduisent considérablement les populations d’autres espèces comme les aurochs ou les éléphants, avant de les faire disparaître lors de la période historique. Des facteurs climatiques ont longtemps été incriminés mais la concomitance de la présence humaine — qui agit comme une espèce prédatrice — semble le facteur décisif.

          Des extinctions sont constatées sur tous les continents. Parmi les plus emblématiques, citons en Amérique du Nord, avec l’arrivée de l’être humain à partir de 24 000 ans BC, l’extinction des grands herbivores comme les chameaux ou les mammouths géants, des rongeurs de plus de cent kilos, mais aussi des carnivores géants comme le lion américain (deux fois plus lourd que son cousin africain) ou l’ours à face courte (dont les mâles pouvaient atteindre 3,5 mètres pour une tonne). Il est possible que le réchauffement du climat ait modifié les écosystèmes et fragilisé certaines espèces, mais l’impact direct de la prédation humaine et les effets indirects de l’anthropisation diffuse des milieux ont accéléré cette extinction.

          Sur les îles Wrangel, au nord de la Sibérie, les derniers mammouths s’éteignent il y a 4 000 ans quand les êtres humains atteignent l’archipel (ibid.). En Australie, la situation semble plus complexe. Avant l’arrivée des premiers Homo sapiens il y a 45 000 ans s’y trouvent des kangourous de 200 à 500 kilos, des wombats d’une à deux tonnes, des prédateurs marsupiaux de 150 kilos ressemblant au lion, des mégareptiles proches du dragon de Komodo et des crocodiles, des oiseaux aptères de plus de 200 kilos (ibid.). Selon des fossiles, la présence humaine aurait été antérieure à l’extinction de plus de 20 000 ans. Par conséquent, il est possible que d’autres facteurs aient joué, ou que les vagues de peuplements humains n’aient pas toutes eu le même effet sur la faune.

          L’histoire plus récente montre que tous les groupes humains n’ont pas des impacts identiques, certains étant plus prédateurs que d’autres. L’arrivée du chien domestique, réensauvagé en dingo, a sûrement contribué à modifier la faune australienne dépourvue jusque-là de prédateurs placentaires. En Nouvelle Zélande, des moas géants, énormes oiseaux sans ailes pouvant dépasser les 250 kilos pour une hauteur de 3,6 mètres disparaissent en moins d’un siècle après l’arrivée des ancêtres des Maoris au XIVe siècle.

          Les grands animaux ne sont pas les seules victimes puisqu’il existait une vingtaine d’espèces d’hominidé qui ont toutes été supplantées (le célèbre Néanderthal, l’homme de Denisova, l’homme de Solo, l’homme de Flores, etc.). Elles ont probablement été absorbées par métissage, massacrés ou cantonnés à des milieux non viables, plusieurs de ces facteurs pouvant se mêler (Pigenet, 2017).

          Les périodes modernes et contemporaines amorcent l’accélération de la destruction d’espèces, mais celle-ci peut être observée dès la période romaine. Des centaines de milliers de fauves, lions, éléphants, hippopotames, ours et autres animaux ont été tués au cours des jeux romains (de Planhol, 2004). Le bassin méditerranéen et l’Afrique du Nord ont ainsi été vidés de leur grande faune, et diverses sous-espèces ont disparu.

          L’expansion européenne mondiale à partir du XVe siècle amorce une accélération de la raréfaction voire de la disparition d’espèces, dont l’intensité croît à partir des XVIIIe et XIXe siècles. Comme le rappelle l’historienne Valérie Chansigaud, la prise de conscience de cet impact lui est contemporaine.

          À partir de 1829, le cas du Dodo ou Dronte de l’île Maurice est souvent pris en exemple pour illustrer l’origine anthropique des extinctions, particulièrement dans le cas de la faune endémique des îles lors de leur découverte par les Européens. Ce gros oiseau de 20 à 25 kilos à l’énorme bec, de la famille des pigeons, a perdu la capacité de voler en raison de l’absence de prédateurs. Quand les navigateurs portugais puis néerlandais accostent sur l’île à la fin du XVIe siècle, ils décrivent l’oiseau comme non craintif et facile à attraper. Malgré sa chair apparemment peu goûteuse, il a dû abondamment servir à l’alimentation des nombreux marins de passage. L’introduction du porc, du rat, du chat et autres mammifères opportunistes commensaux de l’homme renforce la prédation, l’animal nichant au sol sans aucune protection. Moins d’un siècle après sa découverte, vers 1660, l’espèce s’éteint.

          Considérant d’abord que ce fait est exceptionnel, naturalistes et commentateurs évoquent ensuite la possibilité d’une généralisation du phénomène avec la diffusion du mode d’exploitation européen et capitaliste de la planète. En 1860, un article du Journal des débats politiques et littéraires s’interroge sur l’avenir de la faune mondiale : « Cette extinction des espèces vivantes, sans cataclysme, sans déluge, sans aucune des causes qui ont bouleversé les anciens mondes, n’est pas un rêve ; c’est un fait. […] Ainsi voilà un fait certain : la nature vivante ne peut se maintenir à l’état de liberté en présence de l’Homme et des conquêtes de la civilisation. »

          D’autres espèces moins célèbres ont connu un sort comparable au XIXe siècle comme le grand pingouin ou la rhytine de Steller. Le grand pingouin était le plus grand alcidé, 5 kilos pour 80 centimètres de haut, vivant principalement dans les eaux du Groenland et du Canada. Les Amérindiens, pour qui il avait une importance alimentaire et culturelle, l’ont chassé pendant des milliers d’années, mais les Européens l’ont exploité de façon industrielle. Très agile dans l’eau, il était maladroit sur terre. Il était capturé pour servir d’appât pour la pêche ou pour ses plumes utilisées dans l’industrie. Malgré une protection tardive, les collectionneurs ont achevé d’éliminer l’oiseau dont l’ultime spécimen disparaît en Islande en 1844.

          La rhytine de Steller, un sirénien de la famille des lamantins et dugongs, est découverte en 1741 lors de l’expédition de Vitus Bering entre la Sibérie et l’Alaska. Il ne restait alors que 2 000 individus d’une population qui s’étendait des côtes du Japon au Mexique à son apogée. Cette « vache de mer » pouvait peser 11 tonnes pour 8 mètres de long. Elle se déplaçait lentement pour brouter les algues, ce qui en faisait une cible facile. En vingt-sept ans, les baleiniers, qui exploitent l’animal, pour sa peau, sa chair ou sa graisse, la font disparaître.

          La faune terrestre du continent américain connaît également, après l’arrivée des Européens, des extinctions ou des régressions spectaculaires. En quelques décennies, les colons exterminent l’une des espèces d’oiseaux qui a compté le plus d’individus, le pigeon migrateur, dont la population était estimée à cinq milliards d’individus à leur arrivée. En 2006, la Chine annonce la disparition d’un grand mammifère aquatique d’eau douce, le dauphin du Yangzi.

          L’empreinte humaine, directe ou indirecte, n’est pas toujours négative. Des politiques volontaristes ont sauvé des espèces presque éteintes comme le faucon crécerelle de l’île Maurice ou le condor de Californie (Buffetaut, 2012). Certaines espèces tirent profit de l’expansion humaine ou de l’élimination d’autres espèces. L’ours brun, originaire d’Asie, a probablement colonisé l’Amérique entre moins 12 000 et moins 10 000 grâce à la disparition de l’ours à face courte. De même, l’éradication du loup aux États-Unis a favorisé l’expansion du coyote.

          Dans des milieux apparemment très contraints comme les villes, de nouvelles espèces apparaissent même, comme le moustique du métro londonien Culex molestus (Schilthuizen, 2018). Cependant, le bilan général est plutôt négatif. Le mode actuel d’extinction concerne à la fois les espèces et les milieux. Les milieux tropicaux, qui semblaient mieux résister, font l’objet en ce début de XXIe siècle d’une mise en exploitation particulièrement prédatrice (déforestation, plantation de palmiers à huile, etc.). Les milieux marins, outre la surpêche, subissent le changement global qui, en acidifiant les océans, commence à dégrader durablement les massifs coralliens, bases d’un fonctionnement pérenne des écosystèmes aquatiques.

          Les extinctions en cours sont parfois silencieuses ou peu médiatisées. Leur évaluation soulève d’épineux problèmes méthodologiques si l’on considère le nombre d’espèces encore inconnues, dans les océans, sur terre et dans la zone intertropicale. Se confronter à cette notion d’espèce, c’est aussi s’interroger sur l’évolution des connaissances et des méthodes scientifiques : on ne nomme que ce que l’on peut observer.

          Derrière les inquiétudes, c’est bien le mode d’existence des sociétés capitalistes qui est interrogé et remis en cause. Toutefois, les groupes d’acteurs en faveur d’une meilleure prise en compte des espèces et d’une gestion des ressources restent souvent marginalisés, Homo sapiens sapiens s’avérant déraisonnablement prédateur.

          
            Farid Benhammou
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            EXTRACTIVISME
          

          Dans sa définition la plus restrictive — principalement économique —, l’extractivisme qualifie de manière critique les modèles de développement qui reposent sur l’exploitation massive de ressources naturelles exportées sous formes de commodities (Bednik, 2016). Il s’agit de matières premières brutes et commercialisées sur des marchés financiers particuliers — à terme ou comptant — dont la variation des cours peut se répercuter sur d’autres marchés et in fine, sur certains produits finis.

          L’extractivisme opère à deux niveaux, inséparables : global et local. Globalement, il fournit des retours sur investissement dans le cadre d’économies d’enclave, des retours sur investissement et des rentes aux États. Localement, puisque les ressources sont toujours situées (même si par la suite elles peuvent être considérées comme une simple part des exportations ou même de simples produits financiers), il induit des externalités négatives (pollutions, destruction de paysage et des systèmes d’activités, etc.).

          L’extractivisme concerne aussi bien les ressources naturelles non renouvelables (pétrole, gaz et minerais par exemple) et les ressources naturelles renouvelables (eau, sol et bois par exemple). En prenant en considération les rythmes actuels d’extraction, la problématique de la soutenabilité, souvent présentée comme ne concernant que les ressources non renouvelables, concerne l’ensemble des ressources naturelles lorsque le taux d’extraction est plus élevé que le taux de renouvellement.

          L’extractivisme, qui concerne la quasi-totalité des pays, entraîne une forte fragmentation spatiale à cause de la spécialisation de ses activités. Directement liés à la mondialisation, les espaces concernés sont souvent considérés comme des marges territoriales et économiques (les Andes, la forêt amazonienne, la Patagonie, etc.) par les États auxquels ils appartiennent. Certains d’entre eux (mines, cultures comme le soja, sylviculture dans le Sud du Chili), bénéficient parfois de retombées locales ou interagissent avec d’autres secteurs économiques.

          Mais la forte dépendance de leur activité aux cours mondiaux et l’épuisement rapide des ressources se traduisent par des trajectoires de développement erratiques et non soutenables. Ainsi, dans sa définition la plus simple, l’extractivisme comprend une fragilité essentielle, puisqu’il repose sur la valorisation marchande de ressources naturelles souvent non renouvelables dont le prix dépend de facteurs instables tels que la demande mondiale, la spéculation, ou certains choix productifs.

          L’extractivisme caractérise les pays où les structures économiques dépendent historiquement de l’exportation de ressources naturelles et de capitaux étrangers, avec une forte asymétrie dans les relations entre acteurs étrangers et nationaux (Afrique, Asie, Océanie …). Le concept a été forgé en Amérique latine, où il est le plus usité, d’abord exprimé au Brésil (extrativismo) puis en Amérique latine hispanophone (extractivismo). Comme le rappelle Eduardo Galeano dans son essai Les Veines ouvertes de l’Amérique latine (1971), l’intégration latino-américaine au marché mondial s’est d’abord faite par ce type d’économie. À l’origine, le terme désigne les pratiques des communautés brésiliennes qui, dans les années 1980, revendiquent une exploitation traditionnelle et durable des ressources situées dans la forêt amazonienne. Puis il désigne les méthodes des grands groupes industriels à qui l’État néo-libéral ouvre ses portes.

          Les réserves mises en place au nom du développement durable n’ont pas freiné, en Amazonie comme sur l’ensemble du continent sud-américain, l’avancée de frontières extractives et le développement d’activités toujours plus gourmandes en « produits de la nature ». Le déplacement d’une activité minière métallifère dans les Andes argentines, l’arrivée du gaz de schiste ou le remplacement de la culture traditionnelle du maïs en Équateur par des projets miniers en sont des exemples.

          Ces phénomènes se renforcent avec les plans d’ajustement structurels au cours des années 1980-1990, adoptés par les États locaux qui souscrivent des prêts sous conditions auprès des institutions internationales, pour répondre à la crise de la dette. Ils entraînent une forte libéralisation des économies et un mouvement de privatisations massif, notamment dans les secteurs d’activité reposant sur l’exploitation de matières premières.

          La diffusion de ces industries extractives et exportatrices sur des territoires jusqu’alors peu concernés provoque une généralisation du concept d’extractivisme, en Amérique du Sud puis dans le monde entier. En Amérique latine, sa contestation connaît un véritable essor depuis les années 2000. Elle prend différentes formes, allant de la contestation directe et localisée à la construction de réseaux d’assemblées citoyennes ou d’observatoires des conflits, innombrables sur le continent.

          Avec les évolutions politiques du continent latino-américain du début du XXIe siècle, le nouveau concept de « néo-extractivisme » apparaît, et semble se substituer à l’ancien dans la littérature scientifique. L’extractivisme concerne les entreprises transnationales, tandis que l’État observe et régule en pariant sur les effets d’entraînement. Mais, dans un contexte où les conflits socio-environnementaux se multiplient et où les entreprises extractives réagissent en instaurant de nouveaux outils de légitimation comme la responsabilité sociale et environnementale, l’État se montre plus actif et encourage les activités extractives privées.

          Le néo-extractivisme désigne ainsi l’extractivisme devenu politique d’État. Il est présenté comme une source de revenus permettant d’alimenter les trésors publics nationaux ou comme des moyens essentiels au financement des programmes de lutte contre la pauvreté (Brésil, Venezuela, etc.).

          L’État y occupe une place centrale, tant par une participation directe (transfert de propriété, baux concédés aux entreprises) que par une participation indirecte (fiscalité avantageuse, aides financières, subventions, infrastructures). Il endosse le rôle de négociateur entre la loi et l’intérêt national d’une part et l’acteur étranger d’autre part. Il n’en reste pas moins que le néo-extractivisme reproduit un système d’exploitation de la nature fondé sur la compétitivité, la maximisation des bénéfices du capital et l’externalisation des impacts socio-environnementaux.

          Le courant de pensée interdisciplinaire de la ecología política latino-américaine, qui l’a théorisé, la political ecology ou la géographie critique ont repris et approfondi le concept d’extractivisme.

          La ecología política souligne le lien intrinsèque entre extractivisme et colonialisme (Lang et Mokrani, 2014). L’extraction démesurée des matières premières est en effet légitimée par les élites locales ou internationales qui considèrent la nature (comprise en tant que réalité biophysique et configuration socio-territoriale) comme un espace subalterne à la disposition des régimes d’accumulation capitalistes. Son étude suppose donc trois entrées principales.

          D’abord, il s’agit d’interroger les régimes d’accumulation, ainsi que les politiques publiques qui consolident leur pérennisation. Ensuite, il convient d’identifier quels sont les acteurs — tant publics que privés, locaux, nationaux et internationaux — qui en sont les promoteurs et les bénéficiaires et quelles sont les conséquences locales — en matière de société, d’organisation du territoire, d’épuisement des ressources naturelles. Enfin, il faut, en questionnant une conception hégémonique de la nature, révéler les différentes perceptions du territoire et les interactions nature-société en jeu.

          
            Mathilde Denoël
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            FAMINE
          

          En mai 2018, le Conseil de sécurité de l’ONU condamne officiellement l’utilisation de la famine comme arme de guerre. Saluée par les organismes d’aide d’urgence tels que le Programme alimentaire mondial (PAM), cette disposition rappelle que la famine est bien souvent la conséquence de choix politiques dans un contexte conflictuel. Loin d’être toujours un fléau lié à des aléas climatiques inévitables, elle résulte largement d’une construction politique, économique et sociale.

          Stade ultime de l’insécurité alimentaire, elle se caractérise par un manque de denrées atteignant un niveau critique et provoquant la mort d’une partie de la population d’une région donnée. La mortalité immédiate qu’elle induit la distingue de la « faim », qui définit plutôt une situation de déficit alimentaire et donc de sous-nutrition chronique. Au début du XXIe siècle, les principales famines ont touché la Somalie, le Soudan, le Yémen et les Rohingyas de Birmanie.

          De l’insécurité alimentaire à la famine, une gradation se fait selon l’intensité du déficit alimentaire et son étendue géographique. Les institutions internationales, parmi lesquelles l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le PAM, ont cherché à déterminer des seuils permettant de distinguer les différents états et d’identifier les situations d’urgence.

          Mis en place en 2004 à propos de la Somalie, le Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire (Integrated Phase Classification, IPC) sert désormais de cadre de référence. Il permet de distinguer cinq phases selon la sévérité de l’insécurité alimentaire d’un territoire donné : la phase 3 définit ainsi la crise alimentaire, la phase 4 l’urgence alimentaire et la phase 5 correspond à la famine. Cette dernière est définie selon les critères suivants : au moins 20 % des ménages font face à un manque extrême de nourriture ; plus de 30 % des enfants de moins de cinq ans souffrent de malnutrition aiguë ; au moins deux personnes sur dix mille meurent chaque jour de ce manque de nourriture.

          L’IPC est un outil technique d’aide à la décision qui croise divers paramètres pour analyser la situation à une échelle infranationale, et la réévaluer au gré de son évolution. Le passage d’une phase à une autre peut induire un changement de politique, en particulier pour mobiliser l’aide humanitaire et les interventions internationales d’urgence, jugées nécessaires à partir de la phase 3.

          La nomenclature sert également de base au Réseau de systèmes d’alerte rapide sur les famines, le Fews Net (Famine Early Warning Systems Network). Créé en 1985 par l’agence américaine pour le développement international (USAID), ce réseau assure le suivi de 36 pays considérés parmi les plus à risque. Il analyse en continu les données disponibles pour identifier les espaces les plus susceptibles de faire face à une famine à court et à moyen termes, favorisant l’intervention d’urgence.

          Les grandes famines constituent autant d’épisodes majeurs de l’histoire mondiale. Leur étude met au jour l’enchaînement des facteurs ayant conduit à ce que les aliments manquent de façon aiguë dans un espace donné. Ainsi, la famine irlandaise, qui s’étale de 1845 à 1852 et constitue une rupture majeure dans l’histoire du pays, est la conséquence de l’apparition du mildiou de la pomme de terre en Europe (Ó Gráda, 2010). Si cette maladie plonge tous les pays d’Europe dans une crise alimentaire, c’est l’Irlande (et dans une moindre mesure l’Écosse) qui lui paye le plus lourd tribut, puisqu’elle concentre à elle seule environ 90 % des morts. Le pays est particulièrement frappé parce que la pomme de terre est devenue non seulement l’aliment de base, mais aussi une culture largement dominante. La faible diversité agricole se double d’une pauvreté génétique des plants de pommes de terre, rendant le système agricole plus vulnérable aux maladies. Les estimations convergent pour évaluer le nombre de morts par famine à environ un million. Le phénomène a en outre déclenché un puissant mouvement d’émigration qui s’est longtemps poursuivi, de sorte que la population de l’Irlande est passée de 8 millions en 1841 à 6,5 millions en 1851 puis 4,4 millions en 1911.

          Les facteurs agricoles et climatiques sont généralement pointés du doigt pour expliquer le déclenchement d’une famine. C’est pourquoi le Fews Net prête une attention particulière au suivi des précipitations, de leur répartition spatiale, et à l’identification des événements affectant les productions agricoles. La sécheresse, en particulier, est considérée comme une cause majeure : la famine en Somalie en 2011, par exemple, est attribuée à une série de sécheresses importantes en Afrique de l’Est, liées au phénomène climatique de la Niña.

          Pourtant, tout aléa climatique, aussi dévastateur soit-il pour les productions alimentaires, ne débouche pas sur une famine, et toute famine n’est pas liée à la survenue d’un événement climatique. Dans son livre fondateur Poverty And Famines: An Essay On Entitlement And Deprivation, Amartya Sen, qui étudie (entre autres) la famine du Bengale de 1943, montre que malgré les aléas climatiques et la baisse des importations liées à la guerre, la disponibilité en riz était légèrement supérieure à ce qu’elle était en 1941, sans qu’il n’y ait eu de famine à cette date-là.

          Aussi, la famine, qui a fait deux à trois millions de morts en 1943-1944, résulte moins d’une rupture dans la disponibilité du riz à l’échelle de la province que d’une inégalité dans l’accès à l’alimentation et de la pauvreté, parallèlement à une très forte inflation. En cette période de guerre, priorité est alors donnée à l’approvisionnement de l’armée et des villes. Par conséquent, ce sont majoritairement les paysans pauvres et sans-terre qui sont affectés. Leurs faibles revenus ne leur permettent plus de s’approvisionner sur le marché, sans qu’ils bénéficient d’autres sources alimentaires pour compenser cette perte.

          Les autorités tardent à mettre en place une aide car elles ne reconnaissent pas l’état de famine. Ainsi, les facteurs conjoncturels révèlent des causes structurelles fortes, liées aux inégalités économiques, sociales et politiques, qui se combinent alors. Les travaux d’Amartya Sen déconstruisent l’image de la famine comme un fléau exogène, pour mettre en évidence les structures endogènes et les responsabilités politiques rendant possible la survenue d’une catastrophe.

          Les famines n’affectent pas tous les habitants uniformément. Elles touchent surtout les populations défavorisées : celles qui disposent de peu de ressources mobilisables pour pallier la perte d’une source d’approvisionnement. C’est un enjeu de pauvreté. Aussi la question des moyens d’existence (livelihoods) est-elle centrale dans l’apparition et la reproduction des famines, et ce de deux manières.

          Premièrement, un événement qui affecte les cultures dégrade à la fois la disponibilité alimentaire et les revenus des ménages qui dépendent de l’agriculture. Si une pénurie se transforme en famine, c’est parce que les ménages concernés souffrent d’un déficit structurel de moyens d’existence et d’accès à des filières alternatives d’approvisionnement alimentaire. C’est aussi la raison pour laquelle les personnes déplacées à la suite de conflits, qui perdent leurs moyens d’existence habituels, sont parmi les plus exposées.

          Deuxièmement, les stratégies de survie à court terme mobilisent les ressources des ménages : consommation de semences normalement conservées pour la saison agricole suivante, abattage du bétail, ou vente d’actifs. Or ces réponses à la crise dégradent leurs moyens d’existence à moyen et long termes. Les études empiriques comme celles d’Alex De Waal au Darfour à la fin des années 1980 montrent que les ménages les diffèrent autant que possible.

          Ainsi, dans un contexte fragile, les aléas affectant le système agricole dégradent les moyens d’existence, ce qui peut engendrer une famine, et la famine en retour dégrade la capacité à faire face à des événements ultérieurs, ce qui accroît le risque dans les années suivantes. La prévention se trouve donc dans la diversification et la sécurisation des moyens d’existence.

          L’éradication de la faim dans le monde constitue le deuxième des Objectifs du développement durable (ODD) adoptés par 193 pays en 2015. À l’échelle globale, l’amélioration de l’information, des communications, des infrastructures de transport, favorise une réponse nationale et internationale rapide à une situation d’urgence locale. En outre, le développement de produits nutritionnels très riches prêts à l’emploi facilite la prise en charge des victimes. Ce contexte explique que les famines actuelles sont d’une durée et d’une ampleur moindres que les grandes famines historiques.

          Pourtant, l’information ne suffit pas. Le développement des systèmes d’alerte précoce (Fews Net) ne s’accompagne pas nécessairement d’une intervention d’urgence efficace. Le cas de la famine de 2011 en Somalie illustre ce découplage. Le système de suivi y a été très efficace, permettant une alerte dès le mois de mars. Il a ensuite montré que le pire des scénarios envisagés se produisait, jusqu’à la déclaration de la famine en juillet. Pourtant, malgré les alertes répétées du Fews Net et de l’Unité d’analyse de la sécurité alimentaire et nutritionnelle en Somalie (FSNAU, gérée par la FAO), l’aide d’urgence n’a été mise en place que tardivement.

          Parmi les raisons, le conflit local : les groupes armés contrôlaient l’accès au sud du pays et limitaient la circulation vers les zones concernées, cependant que les lois anti-terroristes américaines restreignaient les possibilités d’action des agences américaines. Mais on peut aussi mentionner la réticence des acteurs internationaux à considérer les signes d’alerte comme particulièrement graves, les crises se succédant depuis plusieurs années sans généralement arriver au stade ultime. En outre, la faible médiatisation de la crise de 2011 n’a pas favorisé la mobilisation internationale.

          Enfin, le PAM, présent dans le pays depuis plus de quarante ans, avait pris la décision de s’en retirer en janvier 2010 à la suite de la multiplication des attaques armées auxquelles ses agents étaient confrontés, laissant le pays sans grande agence d’aide alimentaire. Tous ces éléments ont contribué à retarder la mobilisation internationale pour apporter une aide d’urgence, en dépit des alertes.

          Selon Sylvie Brunel, l’accès à l’aide alimentaire présente des bénéfices importants pour les États, parce qu’elle s’accompagne d’une mobilisation rapide et substantielle de moyens logistiques internationaux et qu’elle permet d’accroître le contrôle du pouvoir national en place sur une région donnée par le biais du contrôle alimentaire (Brunel, 2002).

          C’est pourquoi des États ont cherché la médiatisation, quitte à gonfler le nombre des victimes, de manière à mobiliser les agences internationales et capter l’aide afférente. L’aide internationale permet de limiter la gravité du phénomène, mais aussi de mobiliser ensuite les structures d’aide dans le long terme. La FAO estime qu’en 2017, plus de 120 millions de personnes dans le monde ont besoin d’aide pour survivre et éviter la famine — soit environ 1,5 % de la population mondiale.

          Cependant, comme le montrent les attaques contre le PAM en Somalie, il reste difficile d’agir dans les zones de guerre. Le PAM et la FAO considèrent les conflits comme la première cause des famines actuelles : c’est avant tout un enjeu géopolitique. La famine est utilisée comme arme de guerre, par la combinaison de destruction locale des ressources alimentaires et de blocage des aides internationales. La résolution 2417 du Conseil de sécurité l’ONU de mai 2018, adoptée à l’unanimité, dans un contexte préoccupant quant à la situation alimentaire au Soudan du Sud, condamne pour la première fois explicitement cette privation d’accès à l’aide humanitaire.

          Apporter une aide ou non aux populations faisant face à la famine : c’est un choix politique des pouvoirs en place. Sylvie Brunel propose une typologie des famines, selon la manière dont elles sont appréhendées par les autorités nationales : les famines idéologiques, souvent niées, sont organisées par un gouvernement autoritaire pour soumettre, faire plier, voire éliminer une population ; les famines exposées ou instrumentalisées consistent à laisser se dégrader une situation précaire puis à faire appel aux aides internationales en médiatisant l’urgence alimentaire ; les famines créées surviennent dans des zones que rien ne prédispose aux pénuries alimentaires, mais qui sont orchestrées par les pouvoirs en place de manière à capter l’aide internationale d’urgence.

          Les stratégies que les autorités nationales mettent en place — ou refusent de mettre en place — face à une urgence alimentaire influencent donc la gravité du phénomène (Devereux, 2000). Lors de la grande famine irlandaise des années 1840, par exemple, les exportations alimentaires vers l’Angleterre ont persisté, alors qu’un moratoire durant la famine de 1782 avait favorisé une baisse des prix locaux.

          Plus encore, certaines famines sont créées par l’État lui-même : c’est le cas de la famine de 1932-1933 en Ukraine (appelée Holodomor), qui a fait entre quatre et douze millions de morts selon les estimations. Elle est attribuée à la mise en place de la collectivisation en Union soviétique, au changement des pratiques culturales et à la désorganisation induite. La réquisition d’une part importante de la production agricole par le gouvernement soviétique a fortement aggravé la pénurie. De plus, les mobilités ont été fortement contraintes, empêchant les populations des espaces touchés d’en partir.

          À partir de la fin des années 1980, les travaux des historiens, notamment Robert Conquest, ont souligné le rôle actif des autorités soviétiques pour maintenir la famine en Ukraine afin de réprimer l’opposition politique. C’est pourquoi certains estiment qu’il s’agit d’un génocide, dans le sens d’une destruction délibérée des moyens de survie d’une population.

          Si des facteurs exogènes interviennent dans le déclenchement des famines, leur déroulement et leur gravité sont toujours fonction de la manière dont elles sont prises en compte par les autorités en place : leur gestion constitue un instrument de pouvoir.

          Amartya Sen établit un lien fort entre famine et démocratie : un gouvernement démocratique se trouve directement menacé si la population meurt de faim, aussi sera-t-il incité à adopter des mesures de prévention. C’est ainsi qu’il explique que les démocraties ne subissent pas de famine, mais seulement de la malnutrition et des crises alimentaires.

          L’analyse des famines passées et présentes conduit donc à déconstruire leur dimension naturelle pour mettre en avant les facteurs politiques, économiques et sociaux. Dans un contexte de changement environnemental accéléré, quelles sont les perspectives ?

          Les conséquences du réchauffement climatique renforcent les aléas à l’origine des risques d’insécurité alimentaire : sécheresse dans la zone sahélienne, montée des eaux dans les deltas très peuplés d’Asie, événements extrêmes. Parallèlement, l’augmentation de la population mondiale se combine aux transformations des modèles de consommation, donnant plus de place aux produits animaux. La réponse à cette demande accrue représente un défi.

          L’intensification agricole, la mécanisation des exploitations, l’adoption de nouvelles semences qui ont permis une croissance remarquable de la production avec la révolution verte trouvent leurs limites dans le contexte de crise environnementale. Les ressources en terres arables et en eau ne sont pas infinies tandis que leur usage intensif dégrade leur qualité. L’urbanisation et l’industrialisation engendrent des pollutions qui les affectent, à la fois à court et long terme. À la surexploitation des ressources halieutiques s’ajoute l’acidification progressive des océans résultant de l’accroissement du CO2 dans l’atmosphère. Ces transformations d’origine anthropique affectent l’ensemble de l’écosystème marin et restreignent son potentiel de production alimentaire.

          Ces tendances vont-elles immanquablement produire des famines ? Rien ne permet de l’affirmer : historiquement, les prédictions malthusiennes de pénuries généralisées causées par la croissance démographique ne se sont pas confirmées. La hausse remarquable de la population mondiale depuis la Seconde Guerre mondiale s’est au contraire accompagnée d’une baisse non seulement relative, mais aussi absolue, du nombre de personnes souffrant de la faim.

          Néanmoins, les changements environnementaux accroissent les tensions sur les ressources, ce qui risque de renforcer les inégalités d’accès à l’alimentation et donc l’insécurité alimentaire des populations vulnérables. La question de l’équité dans l’accès aux ressources est d’autant plus cruciale. La lutte contre la faim reste donc avant tout une question de sécurisation de l’accès à l’alimentation des populations les plus vulnérables.
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            FEU
          

          Bien que les médias fassent des grands incendies l’une des icônes du changement climatique global, le feu doit d’abord être considéré comme l’un des principaux marqueurs de l’anthropisation. Il y a plus de 500 000 ans, les êtres humains ont acquis la capacité de l’allumer et de le manipuler.

          Dans leurs mains, c’est un outil de transformation de la nature très puissant. La cuisson, les feux de chasse, les brûlages pastoraux ou l’agriculture sur brûlis en sont les principaux exemples, copiant ou prolongeant les feux naturels, mais il ne faut pas oublier les feux couverts, dans les fourneaux, qui ont permis le développement de multiples artisanats et de la métallurgie. Cette dernière étape a été caractérisée par une maîtrise accrue des biocombustibles, puis par la mise à profit des combustibles fossiles. La question du feu apparaît donc essentielle pour réfléchir aux concepts d’anthropocène et de paléo-anthropocène.

          Les humains n’ont pas inventé le feu, ni l’incendie. Le feu est avant tout l’une des grandes forces écologiques de la biosphère. Il est essentiel pour maintenir la structure et la productivité de nombreux écosystèmes. Les paléontologues le considèrent comme l’un des facteurs principaux de l’évolution de la végétation à l’échelle géologique, depuis l’ère Primaire. Les travaux en paléoécologie et pyroécologie ont montré que le feu a constitué une perturbation naturelle très importante au cours du Pléistocène et de l’Holocène (Bowman et al., 2009).

          Le feu est, par exemple, un élément constant des forêts boréales, écosystèmes très combustibles qui représentent depuis la fin de la glaciation l’un des milieux forestiers les plus vastes du globe. Les feux de foudre y constituent la très grande majorité des causes d’incendie, instaurant des régimes de feu variables, allant de feux en mosaïque, peu intenses et fréquents, tous les vingt à cinquante ans, à des feux destructeurs instaurant des successions végétales étalées sur plusieurs siècles.

          Les forêts de conifères et feuillus de l’Amérique du Nord (montagnes Rocheuses, plaines du Sud) sont également régulées par le feu, qui a construit des paysages de forêts-parcs à faune abondante, vantées par les premiers explorateurs et voyageurs. Les milieux méditerranéens se placent aussi parmi les biomes largement adaptés au feu dont le rôle naturel a néanmoins été longtemps minoré par rapport à l’ancienneté de la transformation anthropique des paysages. Au cours des dernières décennies, l’écologie du feu en Méditerranée a été approfondie, mettant en évidence, à l’échelle géologique, l’adaptation à l’incendie de végétations dominées, par des espèces « aimant le feu », dites pyrophytes.

          Le processus évolutif à l’œuvre depuis des millions d’années a favorisé dans tous ces milieux des adaptations, comme la forte capacité de semis, la croissance accélérée des jeunes arbres, ou le développement d’un enracinement ou de tubercules profonds permettant une repousse de souche rapide (Goldmammer, 2006). Les savanes (en Afrique, Australie et dans les Amériques), en particulier, représentent, depuis leur expansion à l’ère Tertiaire, au Miocène, les milieux adaptés au feu où leur fréquence est la plus élevée.

          Cette pyroécologie fut mise à profit par un grand nombre de peuples chasseurs-cueilleurs, qui observèrent que les animaux appréciaient la régénération végétale post-incendie, riche en nutriments et fructifications. Ces traditions indigènes de gestion par le feu ont été documentées depuis le XVIIIe siècle par les voyageurs et explorateurs en de nombreux endroits de la planète (Pyne, 1997). Certains auteurs voient dans ces pratiques la manifestation d’un Paléoanthropocène caractérisé par la maîtrise du feu par les êtres humains pour aménager leur environnement. S’il est difficile de savoir à partir de quand, et dans quelle mesure, les chasseurs-cueilleurs ont réellement transformé les cycles naturels du feu, il est acquis que la gestion indigène des feux dans les milieux pyrophiles a permis à ces sociétés de faire face à cette perturbation récurrente, de la maîtriser et de maintenir une pyrodiversité favorable.

          L’invention de l’agriculture et du pastoralisme marque, en revanche, une claire rupture et ses effets sur le système terrestre sont discutés pour savoir si le Néolithique peut être considéré comme l’aube de l’anthropocène. Depuis les premiers temps de l’agriculture, le feu a été pour les sociétés d’agriculteurs et éleveurs un outil d’une extrême puissance, minimisant le dur labeur du défrichement et de la préparation du sol. En milieu tropical comme tempéré, l’agriculture a pris tout d’abord la forme d’une culture temporaire sur jachère forestière (essartage, abattis-brûlis ou slash and burn, swidden cultivation), accompagnant les premiers défrichements pastoraux. En Europe, la pratique de l’essartage s’est perpétuée jusqu’au milieu du XXe siècle dans les régions forestières à sols pauvres (Scandinavie, Ardennes par exemple). Dans les régions tropicales où la dynamique végétale permet des jachères forestières rapides, l’abattis-brûlis est resté l’une des principales techniques agricoles jusqu’au XXe siècle.

          Une nouvelle inflexion planétaire peut être identifiée, toujours durant le Néolithique, avec l’apparition des arts du feu couvert. Passer du foyer domestique au fourneau a débouché sur le développement de multiples artisanats et surtout de la métallurgie, demandant des techniques du feu très élaborées et permettant de transformer la matière. La demande d’une énergie calorifique puissante a entraîné la généralisation de la fabrication du charbon de bois, obtenu là aussi dans un four. Les proto-industries, de plus en plus nombreuses, ont donc injecté pendant des siècles dans l’atmosphère d’importantes quantités de CO2 et de polluants (plomb, mercure, anhydrides sulfureux et arsénieux...) qui se sont répandus à longue distance dans tout l’hémisphère nord dès l’Antiquité.

          Le passage de la combustion des ressources vivantes, renouvelables mais à disponibilité limitée, à celle des ressources minérales fossiles à l’immense pouvoir énergétique, permet l’hypothèse d’un anthropocène lié à la révolution industrielle en Europe. Mais la question de l’impact effectif des activités agro-pastorales et proto-industrielles sur l’écosystème planétaire auparavant reste un sujet de débat, compliquée par les disparités entre les continents et au niveau régional. Selon certains auteurs, les premiers défrichements, associés au développement des cultures céréalières et notamment du riz en Asie, constituent le premier facteur du réchauffement climatique par une production massive de CO2. Selon d’autres qui estiment mineure cette influence, près de la moitié de la biosphère est encore dans un état naturel au début du XVIIIe siècle, la majeure partie du reste dans un état semi-naturel, seuls 5 à 10 % étant intensivement occupés et cultivés.

          Entre le XVIIIe et le XXIe siècle, la biosphère terrestre connaît une transition critique où le feu joue un grand rôle par l’intensification de l’utilisation des terres dans les environnements semi-naturels et leur expansion dans les zones naturelles. La première accélération vient des colonisations européennes de peuplement à partir du XIXe siècle. Dans le Sud du Brésil, aux États-Unis et au Canada, dans le Sud du Chili, en Australie, des forêts anciennes sont exploitées et défrichées intensivement par le feu jusqu’au début du XXe siècle. Cette conquête s’accompagne d’un bouleversement des régimes de feu dans les écosystèmes forestiers, en particulier en Amérique du Nord et en Australie, qui entraîne des incendies accidentels gigantesques.

          Dans ces deux continents, confrontés à ces catastrophes, les services forestiers mettent en place au XXe siècle des politiques de lutte contre les incendies à l’instar de celles qui sont menées en Europe (Sande Silva et al., 2010). Mais les tentatives technologiques visant à supprimer les incendies à grande échelle ne sont pas viables écologiquement et économiquement. Face à ces limites, la prévention par le prescribed burning (brûlage dirigé) est notamment développée, afin de diminuer la biomasse combustible, ce qui renoue avec les pratiques indigènes (Montiel-Molina et al., 2010).

          Une nouvelle accélération se produit à partir des années 1950, essentiellement dans les régions tropicales d’Afrique, d’Asie du Sud-Est et des Amériques où les écosystèmes deviennent de plus en plus vulnérables aux incendies en raison de l’accroissement de la population, des pressions économiques et de l’utilisation des terres. Dans ces régions où dominaient des systèmes d’agriculture sur brûlis à impact globalement modéré, des fronts de colonisation fondés sur un défrichement intensif et définitif par le feu se sont multipliés, avec un taux annuel de déboisement allant de 0,2 % à 0,8 %, voire 2 % selon les régions.

          Ces feux touchent de nos jours des écosystèmes de forêts humides qui n’ont aucune adaptation naturelle aux incendies, où les impacts sont très forts et peuvent provoquer des dégradations irréversibles. Par ailleurs, les feux de savanes se sont amplifiés et représentent actuellement plus de 80 % du total des feux dans le monde.

          Au début du XXIe siècle, le feu constitue une perturbation majeure de la végétation à l’échelle planétaire. Les héritages éco-historiques sur la longue durée font qu’il est cependant difficile dans beaucoup d’écosystèmes de différencier la part du naturel et celle de l’anthropique. Près du tiers des surfaces continentales sont de nos jours touchées par des feux fréquents. Selon les estimations de la FAO, les surfaces incendiées couvrent annuellement entre trois et quatre millions de kilomètres carrés.

          Le réchauffement climatique induit par les gaz à effet de serre, les changements dans le cycle hydrologique, les dégradations anthropiques et les évolutions spontanées de la végétation entraînent une nouvelle augmentation des grands incendies, aussi bien dans les zones tempérées que tropicales. Selon de nombreux scientifiques, nous entrons dans l’ère des méga-feux, et certains de ces incendies provoquent déjà des perturbations économiques considérables en raison de la destruction des infrastructures, de la dégradation des services écosystémiques, de pertes élevées en vies humaines et des effets sur la santé liés aux fumées.

          Dans les zones méditerranéennes où le climat se réchauffe plus vite que la moyenne mondiale (Europe méridionale, Californie, mais aussi en Australie, au Chili ou en Afrique du Sud), l’étalement d’un urbanisme pavillonnaire au sein de végétations hautement combustibles et à forte croissance (maquis, plantations, brousses, forêts résineuses ou d’eucalyptus) crée les conditions de catastrophes répétées.

          La succession des grands incendies de 2016, 2017 et 2018 au Portugal, au Canada et en Californie, de 2010 dans l’Ouest de la Russie, de 2009, 2011, 2015, 2020 en Australie, de 2017 Chili, de 2005, 2007 et 2018 en Grèce ou de 2019 en Amazonie augure-t-elle une nouvelle étape de l’anthropocène ? Ces phénomènes représentent de façon évidente un enjeu, autant en matière de compréhension de l’évolution du régime des feux que pour le perfectionnement des modes de gestion et de prévention de milieux de plus en plus combustibles dans un contexte de changement climatique et d’accroissement des vulnérabilités (Ribet et al., 2018).
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            FINITUDE
          

          La finitude renvoie à l’espace fini et limité de la surface terrestre. La notion est d’abord apparue dans une perspective philosophique comme la conséquence de la condition mortelle de l’être humain. La mort pose en effet une limite temporelle, et donc une fin, à une existence. Elle sera ainsi au cœur de la philosophie existentialiste. Selon la façon dont les individus la considèrent, il s’ensuit un principe de responsabilité ou non dans la vie qui est vécue (Dastur, 2009).

          La finitude est également pensée en fonction des limites connues de l’espace habité. L’écoumène, concept forgé par les Grecs de l’Antiquité, est défini à la suite des voyages et des récits. Il est inséré dans le cosmos de façon théorique, en corollaire avec le développement de l’astronomie et des mathématiques qui court sur plusieurs siècles de Babylone à la Maison de la sagesse à Bagdad au IXe siècle, de l’observatoire de Samarkand à celui de Pékin. Puis il est progressivement élargi de façon effective. Les découvertes colombiennes, à partir de 1492, puis la première circumnavigation planétaire, avec l’équipée de Magellan-Elkano en 1522, posent empiriquement une mesure et une connaissance terrestres.

          D’abord en Europe puis dans d’autres civilisations, le monde sinisé notamment, la finitude est concrètement vécue et ressentie. Le philosophe Pascal peut alors écrire que « abîmé dans l’infinie immensité des espaces que j’ignore et qui m’ignorent, je m’effraie et m’étonne de me voir ici plutôt que là », tandis que « le silence éternel de ces espaces infinis m’effraie » (Les Pensées, 1670).

          De fait, l’appréhension de la finitude produit un sentiment de petitesse et d’humilité, mais aussi une soif d’élargissement (vers les océans, les pôles, les sommets, l’éther…) ainsi qu’un besoin d’occupation de l’espace (explorations, densifications, colonisations…). Les découvertes de nouvelles régions remettent en cause les mythologies traditionnelles : plus il y a de géographie, moins il y a de mythes, et donc moins d’histoire bien souvent fondée sur ces mythes. La téléologie religieuse est bousculée, tout en étant relayée par la vision comtienne du « progrès » ou par la « philosophie de l’histoire » hégélienne et marxienne.

          Après 1945, la notion de finitude migre vers une pensée collective et d’échelle planétaire lorsque les sociétés modernes prennent conscience du risque que font peser sur elles la prolifération des armes nucléaires, en particulier, et leurs créations techniques en général (Anders, 2007). Elle est désormais au cœur de la crise environnementale et de la pensée anthropocène : la planète Terre est considérée comme un espace fini où les sociétés humaines imposent leurs marques et jouent leur survie. Les ressources y sont limitées et aucune issue spatiale n’existe.

          Dans une perspective écologique, les limites de la Terre imposent que les sociétés humaines adoptent à son égard un principe de responsabilité, sous peine de dépérir elles-mêmes. Le philosophe allemand Hans Jonas (1903-1993) est l’un des premiers qui, à la fin des années 1970, pose les jalons de cette nouvelle éthique (Jonas, 1979). La planète devient alors « notre maison », comme l’écologiste Jean-Paul Deléage l’a fait prononcer au président de la République française Jacques Chirac lors du Sommet de la Terre de Johannesburg (2002), conformément à l’étymologie grecque du mot écologie (oikos, la maison et logos la connaissance).

          La notion de finitude détermine les principaux enjeux environnementaux que sont la consommation des ressources naturelles ou la population humaine, les deux étant jugées excessives, ou encore la conservation et la préservation des milieux et des espèces animales et végétales.

          Elle induit directement les notions d’empreinte écologique ou de capacité de charge via l’enjeu de la durabilité, notamment depuis le Rapport Brundtland (1987). Dans ce dernier cas, il s’agit d’adopter un développement raisonné qui tienne compte des ressources présentes et des besoins futurs. La question pousse les scientifiques à fonder des arguments chiffrés.

          Dès 1972, le rapport intitulé The Limits of Growth (ou « Rapport Meadows ») commandité par le Club de Rome, s’alarme des effets écologiques de la croissance économique et démographique en recourant à des modèles mathématiques. Une trentaine de chercheurs de disciplines variées et provenant de plusieurs pays (États-Unis, Australie, Suède, Allemagne…) ont récemment identifié neuf limites planétaires (plus exactement des « frontières » puisqu’ils emploient l’expression de planetary boundaries) ou processus terrestres comportant des seuils à ne pas dépasser sous peine de faire face à des « changements environnementaux inacceptables » (Rockström et al., 2009).

          Soit : l’érosion de la biodiversité, le changement climatique, la perturbation des cycles de l’azote et du phosphore, la raréfaction de l’ozone stratosphérique, l’acidification des océans, la consommation d’eau douce, les changements d’occupation du sol, la pollution chimique, la quantité d’aérosols contenus dans l’atmosphère. Après quantification, les scientifiques concluent que, pour trois d’entre eux, les seuils sont dépassés (biodiversité, cycle de l’azote, changement climatique), tout en insistant sur l’interconnexion avec les autres.

          En 2015, une étude révisée ajoute une dixième « frontière » avec la diffusion d’entités nouvelles dans l’environnement (nanoparticules, molécules de synthèses) et alerte sur une quatrième limite franchie (le cycle du phosphore). Chaque année, l’ONG Global Footprint Network, qui s’appuie sur son calcul de l’empreinte écologique, détermine la date à laquelle les ressources planétaires ont été consommées, et identifie un Overshoot day (jour du dépassement). En 2018, elle l’a fixée au 1er août.

          L’ONG WWF, reprenant un raisonnement fallacieux exposé par Jacques-Yves Cousteau en 1968, estime en 2018 que si l’ensemble de la population mondiale consommait « comme les Français », il faudrait 2,9 planètes (Cousteau, 1992).

          On comprend mieux dès lors l’émergence et le succès d’idéologies actant d’ores et déjà l’effondrement de l’ensemble du système, le civilization collapse (effondrement de civilisation). De nouvelles disciplines telle que la « collapsologie » (de l’anglais collapse, s’effondrer), en proposant des pistes pour l’après-catastrophe, s’inscrivent pleinement dans le champ de la finitude : au sens des limites de la planète, mais aussi et surtout au sens existentialiste de la fin potentielle du « monde » (Servigne et al., 2018).

          Dans une perspective progressiste et technique, la finitude est inopérante : l’anthropocène devient une ère de la verticalité, des paysages souterrains des centres urbains aux cimes des gratte-ciels, tandis que, au-delà, la conquête spatiale envisage de nouvelles planètes à coloniser et l’accès à de nouvelles ressources ailleurs que sur la Terre, voire ailleurs que dans le Système solaire. Si la perspective est pleinement matérialisée dans la science-fiction, elle alimente désormais des programmes de recherche tel que celui médiatisé en 2015 par la Nasa à propos de la conquête de la planète Mars : « Nasa’s Journey to Mars. Pioneering Next Steps in Space Exploration ».

          Loin de ces considérations extra-terrestres, le démographe Hervé Le Bras (1997) s’érige contre la notion même de limite de la planète dans le contexte de croissance démographique. Il s’agit, selon lui, d’un récit s’appuyant sur la mise en valeur de nombres isolés, confondant les échelles et les champs scientifiques. Il souligne que « la population mondiale est une abstraction que personne n’a jamais touchée ni embrassée d’un seul coup d’œil » (Le Bras, 2012). Il reprend ainsi une idée qu’Alfred Sauvy (1898-1990) avait déjà exprimée en estimant qu’il s’agissait d’un « axiome contestable » puisque « les cloisonnements sont suffisamment établis sur la terre pour permettre de condamner les calculs globaux qui semblent les ignorer » (Sauvy, 1949b). Cette réflexion prouve que le débat scientifique existe depuis plusieurs décennies et qu’il n’a pas attendu la croissance démographique du tiers-monde.

          En raisonnant à une seule échelle, l’idée de finitude terrestre ne permet pas de penser les variations d’occupation de l’espace par les êtres humains, ni même l’intensité de la présence humaine dans cet espace. Toutes les sociétés humaines sont confondues, quels que soient leur niveau de développement ou l’impact qu’elles ont sur les milieux. L’emploi du « nous » fédérateur dans la pensée écologique pour désigner l’humanité (comme le « notre maison » évoqué plus haut) témoigne de ce que l’on peut considérer comme une « confusion » au premier comme au second degré.

          De fait, la notion écologique de finitude est initialement occidentalo-centrée, et même américano-centrée. Elle apparaît lors des premières grandes conférences internationales sur l’environnement tenues aux États-Unis (les livres-choc de Fairfield Osborn et de William Vogt en 1948, les conférences de Lake Success en 1949). Les sociétés libérales et démocratiques s’inquiètent en effet de la pérennité de leur mode de vie, mais aussi des conséquences de l’acquisition d’un équivalent technique et matériel par d’autres peuples.

          De ce point de vue, certains chercheurs n’hésitent plus à considérer, dans une convergence douteuse des enjeux, l’immigration comme une menace pour la protection de l’environnement et des ressources. Le juriste helvétique Andreas Flückiger cite ainsi l’écologue états-unien Garett Hardin (1915-2003) célèbre pour son ouvrage sur la « tragédie des communs » (1968) : « Unrestricted immigration moves people to the food, thus speeding up the destruction of the environment of the rich countries » (Flückiger, 2015). L’écologue William E. Rees, à l’origine de la notion d’empreinte écologique, ne dit pas autre chose en 2006 : « While migration benefits the immigrants, it also places more stress on the ecosystem of their newly adopted homelands and that is counter-productive in terms of sustainability » (Rees, 2006).

          Au sein même des sociétés occidentales, aucune différence n’est faite, en outre, entre les niveaux de vie des groupes sociaux qui les composent. Chaque être humain indifférencié, qu’il soit riche ou pauvre, éduqué ou non, est en fait renvoyé à sa responsabilité individuelle face à la « Planète » dans un rapport d’échelle dont on comprend aisément qu’il conduise soit à un profond vertige, soit à un repli pragmatique sur l’espace palpable, concret, du cadre de vie quotidien.

          Les philosophes Dominique Bourg et Alain Papaux (2015b), tout en faisant le constat de l’incertitude de la science face aux systèmes complexes, s’en inquiètent dans le Dictionnaire de la pensée écologique. Ils suggèrent l’écueil que constituent les « capacités cognitives » des citoyens et de la démocratie représentative en général, à « l’assise territoriale confinée », pour répondre aux « dégradations environnementales globales ».

          Il semble pourtant stimulant sur le plan de la connaissance environnementale d’en revenir aux contextes et aux dynamiques socio-spatiales à différentes échelles. Faute de quoi la finitude terrestre ne produit qu’une vision théorique et approximative — engendrée et/ou renforcée par les approches modélisatrices, a-spatiales, qui fondent la recherche écologique — non seulement de la « planète » et de ses limites, mais aussi et surtout des êtres humains dans la diversité de leurs rapports à l’espace et aux milieux.

          
            Fabien Roussel et Philippe Pelletier
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              Enjeux environnementaux
            

            Les forêts constituent une figure centrale de la pensée environnementale contemporaine. Elles ont un statut d’icône planétaire (Smouts, 2001) qui illustre de nombreux traits saillants au sein des débats anthropocènes. La simplification de leur représentation dans l’espace public n’a d’égal que leur immense variabilité à l’échelle du globe, tandis que l’importance que leur accordent les scientifiques soucieux de leur rôle dans le changement climatique est souvent résumée à quelques mots-clés.

            Elles sont ainsi emblématiques du décalage entre perception individuelle ou sensible des changements globaux, et mesures scientifiques, médiatisées par divers instruments et portant sur des espaces distants de l’observateur. Ce décalage est bien souvent au cœur des controverses anthropocènes. Les forêts étant devenues un idéal-type des problèmes environnementaux globaux, et de leurs solutions potentielles, elles ont en outre occulté pendant longtemps d’autres objets biophysiques essentiels.

            L’histoire environnementale et la littérature démontrent à l’envi que les forêts et l’impact biophysique de leur destruction ont suscité des débats depuis des siècles. Des textes de la Grèce antique sur la réduction des couverts par l’agriculture jusqu’aux controverses sur le lien entre forêt et climat local dans l’Europe du XIXe siècle, le corpus est ample. Ce n’est qu’au XXe siècle qu’une préoccupation globale s’institutionnalise, d’abord focalisée sur la peur d’une pénurie mondiale de bois.

            Les premières mobilisations internationales pour la conservation des milieux portent sur les forêts tropicales humides. Elles résultent d’une ancienne tendance chez les Occidentaux à y placer des mythes originels (la virginité de la nature), mais également des premiers bilans scientifiques évaluant l’impact du déboisement sur les sols ou le climat local. De la fin des années 1950 aux années 1980, avec les décolonisations puis l’essor de l’imagerie satellitaire, les préoccupations forestières voient s’opposer une vision ressourciste, appelant à augmenter la productivité en bois, et une vision conservationniste, érigeant la déforestation tropicale en problème mondial, mais sans réussir à influencer les institutions internationale comme la Food and Agriculture Organisation (FAO).

            Les années 1990 sont celles d’un déplacement notable de ce « cadrage » international qui confère désormais un rôle central à la « biodiversité ». C’est l’occasion d’une valorisation tardive, mais réelle, des écosystèmes non forestiers (zones humides, prairies…), puis de la biodiversité dite « ordinaire », notamment celle des agro-systèmes et des milieux fortement anthropisés.

            La « climatisation » des questions environnementales globales (Foyer, 2015) a des effets paradoxaux pour les forêts. D’une part, le climat a désormais le beau rôle sur la scène globale, et leur fait ainsi de l’ombre. Mais de l’autre, l’intérêt pour elles se renouvelle, car elles sont perçues (avec les océans) comme les principaux milieux participant à la séquestration du carbone.

            Ce retour sur le devant de la scène se fait cependant au prix d’un appauvrissement de leur image publique, la complexité de leurs écosystèmes étant alors souvent réduite à des considérations quantifiées sur le carbone qu’elles sont en mesure de capter. Malgré cela, elles conservent une force d’évocation puissante, leur disparition (déforestation) ou leur dégradation (incendies, sécheresses…) étant très souvent médiatisées comme des signes tangibles de la crise environnementale.

            Les débats anthropocéniques sont systématiquement reliés aux façons de mesurer les changements environnementaux, et placent donc la « métrologie » au cœur des controverses. Les forêts n’échappent pas à cette règle, elles que l’on peine déjà à définir en soi bien avant de mesurer leur surface à l’échelle du globe. Objet de centaines de définitions officielles, la forêt est caractérisée de quatre façons principales. Comme entité juridique déterminant des droits et des restrictions d’usage ; comme type d’occupation des sols selon des critères biophysiques ; comme écosystème ; et enfin comme mode d’usage des sols. Dans ce dernier cas, peut être dit « forestier » un espace dont l’objectif est de produire du bois, même s’il n’est plus couvert d’arbres car récemment bûcheronné.

            La FAO donne en 1948 la première définition internationale de la forêt, soit les « associations végétales à base d’arbres ou d’arbustes, susceptibles de produire du bois ou d’autres produits forestiers ou d’avoir une influence sur le climat ou le régime des eaux ». Dans un contexte de crainte de pénurie mondiale de bois, elle vise surtout à réaliser des inventaires standardisés de l’état des ressources dans chaque pays, et à identifier particulièrement les forêts « sous-exploitées ».

            La variabilité des définitions complique le suivi dans le temps ainsi que les estimations (Putz et Redford, 2010). Entre 1990 et 2000, la seule réduction des seuils de surface, de hauteur et de couverture minimum accroît d’environ 10 % les surfaces considérées comme des forêts à l’échelle mondiale (Chazdon et al., 2016).

            Plus récemment, les conventions onusiennes discutant du climat et de la biodiversité reprennent globalement la définition de la FAO axée sur l’usage des sols. La convention climatique considère ainsi comme une forêt une surface minimum de 0,5 à 1 hectare, avec un couvert forestier de plus de 10 à 30 %, avec des arbres pouvant atteindre deux à cinq mètres à maturité. Elle inclut les plantations, les jeunes forêts et les zones déboisées n’atteignant pas encore ces critères mais destinées à y répondre. Elle sert de référence pour calculer les émissions de gaz à effet de serre liées à la déforestation, l’absorption potentielle de CO2 par de nouvelles surfaces forestières ou les stocks de carbone dans les forêts existantes.

            Malgré des cas évidents d’instrumentalisation des chiffres, on ne peut en conclure que leur variété correspond systématiquement à des stratégies politiques d’occultation ou de stigmatisation de la déforestation. Les écarts s’expliquent aussi par la difficulté à comparer des chiffres obtenus grâce à des méthodologies différentes. Les débats les plus virulents au sein des mouvements sociaux portent surtout sur la confusion, entretenue sciemment par de grandes institutions internationales comme la FAO, entre plantation d’arbres et forêts.

            Le slogan « Plantations are not forests » résume ainsi la principale controverse socio-technique qui a agité l’écologie militante tropicale des années 1990 (WRM, 2016). Les plantations destinées au papier ou à l’huile de palme sont mono spécifiques. Elles sont généralement implantées au détriment d’autres milieux ou de terres agricoles, à des fins industrielles et par de très grandes entreprises.

            Certains États les classent abusivement parmi les forêts afin de montrer une étendue de leurs surfaces « forestières ». Ils prétendent aussi lutter ainsi contre le changement climatique, quand bien même ces plantations remplacent des formations végétales captant tout autant de CO2. Réduire le problème du changement climatique à la captation du carbone permet donc souvent de transformer des accaparements fonciers ou des atteintes écologiques en pratiques dites « forestières » et/ou « durables ».

            Dans ce jeu d’ombres où certains écosystèmes volent la vedette aux autres pour concentrer les mesures de conservation et les fonds afférents, ce sont aussi certains types forestiers qui en occultent d’autres. La focalisation sur les forêts tropicales humides a longtemps occulté l’importance écologique d’autres forêts plus sèches, moins spectaculaires. C’est ainsi que l’agrobusiness brésilien a pu déboiser dans l’indifférence générale les cerrados du Nord-Est du pays, tandis que l’opinion internationale se réjouissait dans les années 2000 et 2010 de la réduction des taux de déforestation amazoniens.

            L’urgence suscitée par la question anthropocène entrave la diffusion de visions plus complexes aujourd’hui admises par les spécialistes. Dans les régions tempérées, les formations herbacées pâturées connaissent généralement une biodiversité plus riche qu’une forêt gérée pour produire du bois. Même au sein des forêts, des perturbations régulières comme les tempêtes ou les incendies assurent un maintien à long terme de la biodiversité. Il est maintenant prouvé que de vastes portions de forêts amazoniennes supposées vierges ont en réalité connu de fortes densités humaines et qu’elles ont largement été ouvertes pour l’agriculture au moins jusqu’au XVIe siècle.

            Tous ces éléments restent largement méconnus du grand public et le mythe d’une forêt vierge comme quintessence de l’écosystème riche en biodiversité demeure très présent. Une telle perception a favorisé pendant longtemps la mise en réserve stricte de quelques zones forestières emblématiques, au détriment d’une remise en question des pratiques anthropiques vis-à-vis des écosystèmes, réactivée par les débats anthropocènes.

            Les forêts ont très tôt fait l’objet de processus devenus typiques de la globalisation des questions environnementales. Les premières labellisations internationales naissent avec le Forest Stewardship Council (1994), censé garantir aux acheteurs de bois des pays anciennement industrialisés un produit ayant respecté les normes de durabilité écosystémique.

            La diffusion de ce label s’est parfois appuyé sur une vision tronquée des principaux facteurs de la déforestation — au Brésil par exemple, c’est avant tout le marché intérieur et non les ventes internationales qui pilotent le processus. Mais il entretient le constat de responsabilités partagées entre « Sud » et « Nord » dans la crise environnementale contemporaine et ses injustices spatiales.

            Avec les enjeux climatiques, les forêts s’avèrent de superbes objets globaux qui prennent une place de choix dans l’arsenal des mesures de lutte contre le dérèglement, selon deux modalités. D’un côté, leur capacité à stocker le CO2 relève d’une comptabilité carbone mondiale que les États intègrent dans le calcul de leur bilan national (les surfaces forestières étant censées « compenser » l’émission de CO2 dans l’atmosphère). De l’autre, la déforestation étant identifiée comme l’un des principaux facteurs d’émission de GES, la lutte contre celle-ci devient une mesure de lutte contre le changement climatique.

            Avec l’essor des méthodes de mesure forestière par télédétection, ainsi que les promesses de régulation par le marché de la crise environnementale, les forêts deviennent rapidement l’objet de toutes les attentions. Au cœur d’importantes polémiques techniques et politiques, la lutte contre la déforestation est finalement exclue du protocole de Kyōto en 2001. Mais cette question revient rapidement sur la table des négociations avec le concept de « réduction compensée » (2003), puis de RED (2005), finalement élargi en REDD+ en 2007 (Réduction des émissions de gaz à effet de serre dues à la déforestation et à la dégradation forestière).

            Malgré les très grandes difficultés pour mesurer les stocks du carbone, notamment pour extrapoler des mesures locales précises et les étendre à de très vastes territoires où le couvert forestier est de surcroît hétérogène, un marché du carbone forestier est envisagé par les États. Il est censé conserver les forêts, principalement tropicales, tout en contribuant à l’atténuation du changement climatique.

            Le REDD+ n’a pas pu voir le jour sous sa version néolibérale « pure ». Trop d’obstacles s’opposent à une réelle marchandisation. Citons, notamment, l’insurmontable difficulté de mesure et l’absence, dans les régions intertropicales, de régimes politiques suffisamment forts pour garantir un fonctionnement non faussé du marché espéré.

            De nos jours, le REDD+ se décline généralement sous une forme classique de subventions pour lutter contre la déforestation qui prennent la forme de fonds abondés par des États, mais sans remettre réellement en cause la nécessité, ou la pertinence, de mesurer les capacités de stockage du CO2, donc la valeur de la métrologie carbone.

            Bien que l’échec du REDD+ puisse être interprété comme la preuve que des entités biophysiques complexes comme les forêts « résistent » à la néolibéralisation et à la comptabilité climatique, les forêts représentent de nos jours l’un des symboles de ce que l’anthropocène « fait » au monde vivant. Il se résume à quelques processus mono-dimensionnels et anthropo-centrés puisque la statistique du changement climatique ne voit plus que des tonnes de carbone en lieu et place d’écosystèmes complexes. La forêt devient ainsi « globale, monétarisable, carbocentrée » (Viard-Crétat, 2015), où chaque pays, région et continent se voit attribuer une moyenne issue d’une agrégation d’estimations, fondées elles-mêmes sur des inventaires ou des projections plus ou moins précis (Boyd, 2010).

            Dans le même temps, la négociation du REDD+ dans les arènes onusiennes favorise l’expression de voix divergentes. Elle réinjecte des enjeux humains, économiques et sociaux liés aux forêts qui n’ont souvent pas d’autres espaces de médiatisation. Les acteurs locaux ou marginaux, qui s’approprient la comptabilité carbone ainsi que les concepts et les technologies associés, deviennent parfois des leviers de revendication, d’empowerment et de contre-expertises (Gupta et al., 2012).

            Pour autant, dès lors que la quantification associée au dispositif REDD+ légitime la promesse — qui l’a rendue nécessaire — de protéger les forêts par des mécanismes de marché, elle contribue indirectement à la diffusion de pratiques de gestion, de styles de management et d’imaginaires de type néolibéral dans les diverses organisations nationales ou internationales.

            
              Pierre Gautreau et Aurore Viard-Crétat
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              Primaire
            

            C’est une notion floue, aux acceptions multiples, qui entrecroise des dimensions à la fois scientifiques et idéologiques. Dans un sens restreint et daté, elle s’inscrit dans la théorie écologique du climax et des successions végétales pour désigner une formation forestière résultant d’une « succession primaire », c’est-à-dire développée à partir d’un substrat brut (sol nu, roche mère) sans subir aucune perturbation, que celle-ci soit d’origine naturelle ou anthropique.

            Selon cette approche théorique, seules d’hypothétiques forêts demeurées non perturbées depuis la fin de la dernière glaciation (Würm), des formations ligneuses pionnières installées sur des terrains géologiques récents comme des épanchements volcaniques ou des dépôts de sédiments formés à la suite d’inondations, pourraient prétendre à ce qualificatif.

            Cependant, la théorie du climax, qui fonde cette définition, est de nos jours remise en cause par une grande partie de la communauté scientifique ou fortement nuancée, voire abandonnée, en particulier par les biogéographes (Alexandre et Génin, 2012).

            La théorie des perturbations intermédiaires ou le constat d’effets positifs de certains feux sur la régénération forestière et la biodiversité (par exemple à la suite des grands incendies du parc national du Yellowstone aux États-Unis en 1988), ont renouvelé la perception. Les perturbations dans les dynamiques forestières « naturelles » sont désormais considérées comme des facteurs clés de la sylvigénèse.

            Dans un sens plus large, mais aussi plus idéologique et tout aussi contesté, la forêt primaire est considérée comme une formation forestière « naturelle » ne présentant pas de trace d’intervention humaine. La FAO (2012) la définit ainsi comme une « forêt naturellement régénérée d’espèces indigènes où aucune marque d’activité humaine n’est clairement visible et où les processus écologiques ne sont pas sensiblement perturbés ».

            Derrière son apparente simplicité, cette définition se révèle très ethnocentrée. Elle laisse une grande place à l’interprétation pour caractériser la naturalité ou l’indigénéité de la végétation, ou encore pour apprécier les effets anthropiques des perturbations. Elle ne fait, en outre, aucunement référence à la dimension temporelle des processus en jeu ou à l’ancienneté de la forêt.

            Souvent employée dans ce sens comme synonyme de forêt vierge, forêt primitive ou forêt originelle, son acception postule, au moins implicitement, un état originel, un équilibre naturel, un idéal de stabilité dont les êtres humains (sous-entendu « civilisés ») seraient absents.

            Elle est en cela très imprégnée de représentations et de mythes enracinés dans les imaginaires religieux ou primitivistes européens (paradis perdu) et nord-américains (wilderness). Si certains scientifiques continuent à l’utiliser, la plupart des spécialistes des dynamiques végétales lui préfèrent de nos jours celles de « forêt ancienne » (ancient forest) ou de « forêt mature » (old growth forest), terminologie idéologiquement moins marquée et plus en phase avec les récents développements de l’écologie forestière.

            Quelle que soit la définition considérée, la notion de forêt primaire demeure imprécise et soulève plusieurs questions fondamentales à la base des réflexions sur l’anthropocène. Se pose d’abord la question de l’histoire des forêts et de leur représentation.

            Le mythe d’une forêt originelle préexistant à l’humanité est fortement ancré dans les croyances de nombreuses sociétés. En Europe occidentale, il prend ses racines tant dans l’Antiquité gréco-romaine (les poèmes d’Homère, l’Éneide de Virgile) que dans le mythe d’un arbre cosmique chez certains peuples germains et slaves (Chalvet, 2011). Il est également très présent dans la tradition biblique qui place l’homme dans un « jardin d’Eden » dont il aurait été chassé et dont il ne pourrait retrouver l’opulence virginale que dans l’au-delà.

            Cette idée d’une nature primitive, inviolée, tantôt sauvage tantôt généreuse, fondamentalement distincte et antérieure à l’être humain, fonde, pour la plupart des sociétés influencées par l’héritage culturel européen, une opposition binaire entre un monde civilisé de la cité, de la culture, et un monde sauvage des forêts et des bois. « Dans la législation romaine antique, les lisières forestières étaient les frontières naturelles de la “res publica” » (Chalvet, 2011), tandis que la sylva avait le statut de res nullius — le terme sylvaticus désignant le sauvage. Ces mythes sont revivifiés à partir du XIXe siècle par la pensée romantique et l’aventure coloniale, puis au XXe siècle avec le développement de la pensée écologique et la promotion de l’écotourisme.

            Pourtant, partout sur la planète, la mise en place progressive des forêts que nous connaissons actuellement est, à l’échelle géologique, très récente. Elle s’est en outre faite en présence de sociétés humaines. Depuis la fin du dernier maximum glaciaire du Würm (18 000 BP), les formations forestières alors cantonnées à quelques zones refuges ont, sur tous les continents, recolonisé à des vitesses variables les espaces dont les conditions devenaient à nouveau favorables à la croissance des arbres.

            Grâce aux données paléoécologiques, les reconquêtes forestières post-glaciaires sont désormais bien documentées, particulièrement en Europe occidentale. Elles attestent des séquences de successions d’espèces sensiblement différentes pour chaque période inter-glaciaire en fonction de la vitesse du réchauffement, du régime de perturbation ou de la localisation des zones refuges. Autour du lac du Bouchet, en France, des études palynologiques montrent par exemple que l’optimum du chêne a tantôt précédé tantôt succédé à celui du noisetier tandis que le hêtre était parfois absent.

            De nombreux facteurs ont influencé les dynamiques et les compositions forestières : la maîtrise de longue date du feu par les sociétés paléolithiques, le prélèvement ou la sélection de certaines espèces « utiles », l’utilisation systématique de la forêt comme terrain de parcours du bétail (le porc domestique est présent en Europe dès 7 500 BP) ou la néolithisation, souvent concomitante avec la dernière phase de la reconquête forestière post-glaciaire.

            Cette co-évolution homme-nature au sein de sylvo-systèmes anthropisés concerne également les zones tropicales, aussi bien en Afrique qu’en Australie, et jusqu’au cœur de la forêt amazonienne où le rôle déterminant de la domestication par les populations autochtones de certaines espèces est attesté. Selon Levis et al. (2017), la composition des communautés végétales arborées contemporaines dans le bassin amazonien a largement été structurée par une longue histoire d’interactions avec les peuples précolombiens.

            Contrairement à bien des idées reçues, les forêts ont elles aussi une histoire, y compris les forêts tropicales, les forêts du Nouveau Monde ou celles qui sont considérées comme étant emblématiques de la forêt primaire. Ainsi la forêt polonaise de Bialowieza souvent présentée comme l’une des dernières reliques de la forêt européenne primitive fut très largement exploitée à la fin du XVIIe siècle (Alexandre et Génin, 2012). À Madagascar, les supposées forêts primaires de sa partie orientale révèlent, comme dans le parc national de Ranomafana, une multitude de traces de présence humaine (tombeaux, anciens campements, sentiers…), tandis qu’elles sont soumises à de très régulières perturbations cycloniques.

            Au-delà des mythes et des idées reçues, au-delà du déni d’humanité envers les sociétés forestières autochtones et de l’idéalisation d’un état originel, l’indétermination de la notion de forêt primaire renvoie au concept plus théorique et plus contemporain de naturalité puisque la forêt primaire est généralement considérée comme celle qui détient le plus haut degré de naturalité.

            La naturalité (terme profondément différent de celui de la wilderness nord-américaine qui demeure empreinte des mythes coloniaux d’une nature vierge même lorsqu’elle était peuplée d’Amérindiens) considère le caractère naturel d’un milieu en fonctions de différents critères : diversité (richesse en espèce, indigénat), complexité (microhabitats, bois mort), processus fonctionnels (régime de perturbation, spontanéité, résilience), ancienneté (continuité dans le temps de l’état boisé, maturité).

            Là encore, il s’agit toujours de notions incertaines qui combinent des aspects mesurables à des appréciations subjectives d’états transitoires ou de situations intermédiaires. Elles tentent d’objectiver en matière de gradients ou de degrés des dynamiques complexes marqués par l’absence de linéarité et soumis à des événements aléatoires.

            Selon l’introduction d’un récent ouvrage de synthèse sur la naturalité des forêts, « le concept [de naturalité] ne manque pas d’ambiguïté dès lors que les humains, comme n’importe quelle autre espèce du monde animal, modifient leur milieu de vie du fait même qu’ils l’habitent » (Vallauri et al., 2010). Pour tenter de lever cette ambiguïté, des critères précis ont parfois été proposés.

            Au Royaume-Uni (Écosse exceptée), une forêt est considérée comme ancienne si sa présence est attestée depuis l’année 1600. Cette date a été retenue parce qu’elle correspond aux plus anciennes cartes régulières figurant les forêts. La précision apparente du critère ne fait que déplacer le problème en confiant à la carte une légitimité et une autorité prépondérante, alors qu’il s’agit toujours de représentations partielles et partiales capables au mieux de rendre compte des aspects physionomiques, mais pas de la complexité et de la fonctionnalité passées. Aussi les Britanniques se gardent-ils de parler de forêt primaire et même de forêts anciennes, en considérant avec prudence qu’il s’agit de « boisements anciens » (ancient woodland).

            En définitive, l’expression de forêt primaire traduit une approche très politique (au sens de la political ecology) de la forêt, considérée comme « naturelle » et sans interaction avec l’humanité. Elle renvoie aux débats philosophiques sur les rapports entre environnement et sociétés, aux questionnements sur les représentations sociales de la nature. Elle est fondamentalement un élément d’une nature socialisée, « résultat (matériel et idéel) du processus de traduction par la société des données des systèmes biologiques et physiques » (Levy et al., 2013).

            
              Xavier Amelot
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            FRICHE
          

          Le terme friche désigne un terrain ou une installation connaissant une phase de déprise plus ou moins durable avant son éventuelle réaffectation à un autre usage. Il renvoie à un état transitoire, dont le qualificatif ne peut être identifié a priori. L’incertitude de son devenir est donc l’une de ses caractéristiques.

          La friche signale une inadaptation de l’espace à l’usage qui en était fait jusque-là, à la suite d’une évolution du contexte technique, économique ou règlementaire. Elle découle d’un abandon, à la différence d’une ville détruite par la guerre ou par un tremblement de terre, qui est en ruine et pas en friche. Elle peut être perçue comme une nuisance paysagère (on parle couramment de verrue), mais aussi comme une aubaine pour des usages alternatifs, ou encore comme une promesse de profit pour qui finira par récupérer le terrain et le réaffecter à un usage plus lucratif.

          La friche témoigne d’une forte consommation d’espace. Elle est considérée comme une ressource consomptible, abandonnée en l’état quand on n’en a plus l’usage malgré les injonctions de démontage, et réutilisée quand la perspective de gain l’emporte sur l’intérêt du non-usage. Le passage en friche d’une parcelle agricole dans un contexte de surproduction relève ainsi d’un choix de ne plus produire plutôt que de s’orienter vers un système plus extensif.

          La friche serait donc à l’espace ce que l’obsolescence, programmée ou non, est aux objets de consommation. Ce qui la caractérise, c’est le temps qui se déroule entre le moment de l’abandon et celui de l’éventuelle réaffectation. Elle n’est pas liée à un usage particulier, elle peut être agricole, urbaine, industrielle, touristique ou militaire (Bachimon, 2013).

          La recherche s’est surtout intéressée aux friches urbaines et industrielles. Le long déclin démographique et industriel de Detroit (Michigan) en a fait un parangon de la ville en friche. Pendant l’intervalle avant la réaffectation, la friche urbaine voit se déployer toutes sortes de pratiques plus ou moins licites ou tolérées : jardins potagers (Demailly, 2014), lieux d’artistes, pratique de l’exploration urbaine (ou urbex, Paquet, 2016). Elle crée la possibilité d’une autre urbanité d’autant plus intéressante qu’on la sait éphémère. Elle renforce les liens de sociabilité en mettant à portée un espace dont l’appropriation apparaît temporairement possible.

          La durée du « cycle de la friche » dépend fortement de sa localisation. Les friches touristiques s’éternisent souvent, comme les anciens hôtels qui jalonnent de nombreux littoraux, ou d’anciennes remontées mécaniques en montagne, sauf lorsque des associations environnementales entreprennent de les démonter (Mountain Wilderness, 2002).

          Ce temps long de la friche s’explique par le peu de convoitise sur ces espaces, alors que la rotation est souvent plus rapide en ville lorsque la pression foncière est forte. L’ensemble des friches urbaines constitue ainsi une réserve foncière disponible pour que la ville se renouvelle sans s’étendre. La réaffectation reste toutefois subordonnée au degré de pollution des sols, surtout pour les friches industrielles et militaires.

          Deux tendances contradictoires s’observent : plus la friche dure, plus l’espace se marginalise en perdant de la valeur d’échange, mais en même temps, plus elle est investie par d’autres usages et acquiert de la valeur sociale. À un moment, la valeur d’achat tombe si bas que l’effet d’aubaine peut ré-attirer les investisseurs.

          C’est la valeur relative, le jeu de la valeur sociale et de la valeur foncière, qui est à l’origine de possibles conflits d’usage lorsque les perspectives de réaffectation se précisent à la fin du cycle. Le projet envisagé suppose d’en finir avec les usages installés dans l’intervalle, d’où clôture de la friche, et souvent déguerpissement.

          La sortie du cycle suit différents scénarios. La friche peut retrouver sa fonction antérieure après un temps de latence, peut-être sera-t-elle affectée à un autre usage, peut-être évoluera-t-elle vers la ruine ou la jungle urbaine, peut-être sera-t-elle détruite (néologisme euphémisant : déconstruite) pour faire place nette, à moins qu’elle ne soit patrimonialisée ou mise en tourisme…

          La friche fait donc partie des éléments structurant les paysages contemporains. La désindustrialisation, la succession des cycles productifs, l’évolution des standards d’équipement des bâtiments ou l’aspiration à investir de nouvelles formes urbaines expliquent leur multiplication. Une forte pression sur le foncier se traduit par une réaffectation rapide, et la friche n’a pas le temps de s’installer, alors que les régions les plus déshéritées voient les friches s’éterniser et glisser petit à petit vers la ruine.

          La friche elle-même n’est que le symptôme d’une économie qui vit de destructions et de reconstructions, moteurs d’une croissance autotélique marqueur de l’anthropocène. Si elle n’entraîne pas nécessairement une surconsommation d’espace, elle met en lumière l’obsolescence accélérée des formes urbaines, appelées à être remplacées par de nouvelles formes ou constructions tout aussi périssables.

          
            Christophe Gauchon
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            FRONT ÉCOLOGIQUE
          

          Le front écologique est défini comme l’appropriation, au nom de valeurs ou d’arguments écologiques, d’espaces réels ou imaginaires, dont l’intérêt écosystémique et esthétique est très fort. Il peut s’agir indifféremment de paysages grandioses (haute chaîne de montagnes, étendue désertique, campagnes patrimonialisées, etc.) ou d’une biodiversité en péril quels que soient l’échelle et/ou le contexte géographiques. L’appropriation d’espaces aux dimensions variables, réalisée généralement par des éco-conquérants (entendus comme les découvreurs et conquérants des fronts écologiques) renvoie à un processus de conquête physique et/ou idéologique.

          Les fronts écologiques répondent néanmoins à quelques critères géographiques précis : l’existence d’une base-arrière (ONG environnementales, cercles scientifiques, ministères, etc.) depuis laquelle il est imaginé puis conçu ; la présence d’une tête de pont, d’où la conquête est engagée (métropole, station balnéaire, camp touristique, zones de résidence secondaire, etc.) ; le changement de statut foncier, juridique ou des usages d’une portion de l’espace géographique.

          Cette définition emprunte beaucoup au corpus théorique des conquêtes militaire et coloniale, articulé autour des notions reliées de fronts et de frontières. Le front écologique se conçoit généralement en fonction d’un « ennemi » de la nature (l’éco-conquérant se définissant d’ailleurs toujours comme « l’ami » de celle-ci), qui peut être à l’origine d’une utilisation ou d’un projet d’utilisation non écologique d’un espace : extraction minière, agriculture intensive, urbanisation non contrôlée, grands barrages, etc.

          Le front écologique est ainsi consubstantiel d’une logique de front contre front (parc national contre extraction d’hydrocarbures aux États-Unis par exemple). Dans son déploiement contemporain, l’analyse des processus spatiaux par le prisme de la notion de fronts écologiques montre que ces derniers correspondent à des espaces auxquels sont attribués la mission de contrôler, voire d’amenuiser, la crise environnementale actuelle.

          Les fronts écologiques sont en partie motivés par des valeurs appartenant au registre de l’environnementalité. Ils incarnent alors une association territoriale entre un pouvoir et une idéologie environnementaliste, qui serait l’application plus ou moins aboutie ou détournée de vérités scientifiques. La grille de lecture proposée par Fletcher (2010) permet de comprendre que les différents fronts écologiques répondent à des valeurs de vérité (essentiellement scientifique), de souveraineté (surtout territoriale), de discipline (liée par exemple à l’éducation à l’environnement) et de néolibéralisme (la nature au service de stratégies commerciales et financières).

          Certains auteurs (Belaidi, 2011 ; Héritier et al., 2009) insistent sur la distinction entre front écologique (concept) et l’éco-front (processus spatial), malgré la difficulté de séparer les contextes spatio-temporels ou idéologiques d’énonciation de leur « construction » sur le terrain. D’un point de vue spatio-temporel, l’éco-front est composé de quatre étapes pouvant se confondre ou se superposer/se comprimer dans le temps : une phase de conception ou de préconisation, une phase de conquête ou d’ouverture du front, une phase de maturation et d’institutionnalisation, puis une phase de devenir (Guyot, 2017).

          La phase de conception ou de préconisation est associée à un processus d’énonciation scientifique (recherches sur la biodiversité comme objet scientifique) et politique (conventions et traités internationaux, réflexion stratégique d’un État). La conception s’arrime aussi à des stratégies sociale (volonté pour un groupe de s’organiser et de se mobiliser au nom de la nature) et économique (étude sur les retombées touristiques potentielles de la création d’une aire protégée).

          Tout espace protégé, quel que soit son statut, serait en fait un éco-front, ou y participerait. Cette phase permet en général de définir la spatialité de l’éco-front et de positionner les acteurs en présence. Il arrive que l’éco-front s’incarne uniquement comme une virtualité ou une potentialité. L’ensemble des jeux d’acteurs relatifs à cette phase de conception et de préconisation se cristallise au sein de lieux qui provoquent une géographie du contrôle (à distance) de la nature, centrée dans les quartiers généraux des grandes ONG environnementales ou dans certaines administrations supranationales ou étatiques. Ce sont les « bases-arrière » des fronts écologiques.

          Le front écologique, qui s’appréhende comme réaction ou opposition à une situation antérieure jugée non satisfaisante, est consubstantiel aux logiques de conflits (environnementaux). Sa phase de conquête ou d’ouverture correspond concrètement à l’appropriation pionnière de la nature sur le terrain par des éco-conquérants (Guyot, 2009). Il s’agit d’en faire une aire protégée, un lieu de vie alternatif, une destination écotouristique, etc.

          Cette phase d’ouverture implique des processus de remplacement de logiques non soutenables par des logiques prétendument écologistes. Elle permet sa matérialisation sur le terrain en répondant à plusieurs intentionnalités distinctes de la part des éco-conquérants : idéal de protection, laboratoire scientifique, logiques de pouvoir, lutte contre des activités jugées néfastes pour l’environnement, occupation et appropriation liée à l’esthétique, accessibilité renouvelée sur des espaces marginalisés, etc.

          Ces différentes logiques produisent des matérialités distinctes entre sanctuaires de nature, réserves scientifiques, espaces stratégiques, espaces de post-conflit environnemental, colonies écologistes, etc. Elles sont associées à des systèmes d’acteurs bien particuliers, qui sont nourris par les rivalités, les alliances ou les compromis, et qui se cristallisent au sein d’un lieu décisif (isolé ou réticulaire) : la tête de pont. Connectées en réseau avec les bases-arrière, les diverses têtes de pont s’imposent comme des lieux stratégiques d’observation des jeux d’acteurs.

          La maturation de l’éco-front est en général une phase d’institutionnalisation où le caractère pionnier cède la place à un processus normatif et à une volonté de légitimation auprès de tous les acteurs. C’est la mieux étudiée par la littérature géographique consacrée aux espaces naturels protégés.

          Se pose la question du devenir et de la possible cyclicité (Guyot, 2017). Plusieurs dynamiques opposées peuvent se produire : soit un processus de fermeture lié à la concurrence exacerbée d’activités extractives ou d’un développement mortifère du secteur touristique (situation du parc national des Galápagos), soit une pérennisation du front écologique par le biais d’un processus de renouvellement (changement de statut, labélisation internationale) ou par la réaffirmation de nouvelles valeurs écologistes.

          L’éco-front se déploie en trois phases : l’amont, l’action et l’aval qui regroupent chacun des systèmes d’acteurs et de valeurs différentes, en lien avec les quatre valeurs d’environnementalité évoquées précédemment.

          La phase amont distingue l’ensemble des processus de recherche et de mobilisation préalables à l’éventuelle ouverture d’un éco-front. Ce sont les scientifiques (naturalistes, etc.) et les militants (écologistes, etc.) qui en occupent le centre. Les uns produisent des connaissances scientifiques dont ils affirment l’intangibilité au sujet de la richesse et du fonctionnement de certains milieux naturels ; les autres participent au recensement de cette biodiversité, de manière souvent partielle et partiale, et militent pour sa préservation. Ils construisent ensemble une valeur de vérité écologique, qui servira de référence incontestée aux processus de (re)conquête territoriale réalisés au nom de la nature.

          Cette phase amont comprend des associations locales, nationales et des ONG environnementales internationales, des scientifiques (recherches sur la connectivité, la biodiversité, les écorégions, etc.), les experts de l’Unesco, du Millenium Ecosystem Assessment, mais aussi des acteurs privés ayant une « vision écologiste ». Elle offre une préconisation qui n’est pas forcément suivie de faits, mais qui induit une hiérarchisation spatiale des futurs fronts écologiques.

          L’ouverture d’un éco-front — phase active — déclenche un processus de territorialisation. Un système d’acteurs centré sur des grands organismes publics (internationaux, nationaux, régionaux) et privés (ONG, Fondations, etc.) dispose de moyens pour (re)conquérir un territoire au nom de la protection de la nature. Il s’appuie sur le droit et mobilise des valeurs de souveraineté et de néolibéralisme. Dans le cas d’une reconquête territoriale (autochtone par exemple), la valeur de libération est aussi mise en jeu.

          La cyclicité ou non d’un éco-front se résume dans sa capacité à se renouveler dans le temps et dans l’espace. Ce renouvellement s’effectue souvent grâce à l’irruption d’une nouvelle dynamique venant repositionner les enjeux écologiques et politiques et reconfigurer les systèmes d’acteurs, souvent sur la base de nouvelles vérités scientifiques issues des évolutions de la recherche naturaliste (nouvelles échelles, spatialités, systèmes de gestion, etc.).

          Le changement de statut (parc national), de label (patrimoine mondial de l’Unesco), d’échelle (parc transfrontalier) et d’usage (services écosystémiques ou lieu de vie alternatif) permet de s’inscrire dans des cycles de durabilité spatio-temporelle. Il arrive aussi qu’un éco-front se ferme faute de gestion appropriée ou de défense de son périmètre territorial (parcs de papiers, changement de nature du front, par exemple extractif), quitte à renaître quelques années plus tard.

          Analysés à l’aune de l’histoire et à l’échelle de la planète, les fronts écologiques apparaissent en même temps que les débuts de la protection de la nature. Ils évoluent selon trois générations (impériale, géopolitique et globale) qui se succèdent dans le temps tout en se chevauchant. Les étapes sont cumulatives par endroits, en particulier au sein des pays pionniers de la génération impériale.

          La première génération accorde ainsi une place déterminante à l’impérialisme écologique (Crosby, 1986). La génération géopolitique s’inscrit dans le prolongement du contexte décrit pour la précédente. Ses principaux objectifs reposent sur le contrôle stratégique et la construction identitaire, culturelle et/ou scientifique de nouveaux territoires. L’espace naturel protégé se transforme parfois en une extension de la frontière d’État, en annexe (para)-militaire et/ou en sanctuaire d’une construction nationaliste.

          La génération globale est caractérisée par les nouveaux acteurs globaux de la conservation de la nature qui interviennent dans la conception et la mise en place des fronts écologiques. ONG (IUCN, WWF, CI, etc.) ou OIG (Unep, Unesco, etc.) sont désormais dominants dans la structuration territoriale et politique de la protection de la nature à partir des années 1960.

          La troisième génération de fronts écologiques naît en outre d’une critique des effets délétères produits par les deux premières : « mise sous cloche » de la nature ou appauvrissement paradoxal de la biodiversité provoqué par certains choix politico-esthético-scientifiques, contrôle militaire à visée nationaliste des espaces naturels protégés, exclusion de populations locales et autochtones, insuffisance quantitative et qualitative de la protection, absence de vision globale des enjeux systémiques liés à l’anthropocène. Pourtant, cette génération ne remplace pas systématiquement les logiques passées mais tend parfois à les combiner ou à les travestir au sein de nouveaux agencements multiscalaires.

          
            Sylvain Guyot
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            FRONTIÈRE
          

          La frontière (angl. boundary/border, all. Grenze, ch. jie 界) est une ligne qui démarque au sol la limite entre deux États. Inscrivant un rapport à la terre et à ses éléments (montagne, cours d’eau, marais, forêt, mer…), elle concerne nécessairement le monde de la nature et donc l’anthropocène : concrètement (son marquage matériel) et abstraitement (la représentation humaine de la nature), dans le temps long comme dans l’espace profond.

          Géo-historiquement, les sociétés humaines ont créé et déplacé des frontières en modifiant l’environnement, localement (avec le tracé) et globalement (les conséquences écologiques du système politico-étatique désormais étendu sur l’ensemble de la Terre). Sur un plan métaphorique ou matériel, la frontière renvoie également à la problématique éco-géographique de la limite et de la finitude. C’est sa dimension géopolitique qui est abordée ici, au sens d’interrelation entre le géographique et le géopolitique (Pelletier, 2017).

          La frontière renvoie à la construction de l’État-nation moderne, en tant qu’entité politique, et à la conception internationale de la souveraineté, fondée sur la reconnaissance juridique et diplomatique mutuelle. Il n’est d’État que celui qui est reconnu au moins par un autre État. La frontière définit ainsi un territoire qui devient spatialement homogène. Ce processus s’accélère en Europe avec les traités de Westphalie (1648), mais il est déjà connu en Chine, par exemple. À partir du XVIIe siècle, la frontière s’étend sur l’espace maritime de l’État riverain jusqu’à la création des Zones économiques exclusives (1982).

          Elle est perméable et imperméable, tantôt ou à la fois. Elle n’est pas intrinsèquement un obstacle, alors que l’élément naturel peut le demeurer faute de maîtrise technique (une rivière sans pont ou sans radier, par exemple). Elle peut être le lieu de déploiement d’infrastructures militaires d’ampleur, de places fortifiées, de lignes de forts et plus récemment de la construction de murs continus (frontière entre Israël et les territoires palestiniens, entre le Mexique et les États-Unis, à Nicosie sur Chypre).

          Mais la ligne ne sépare pas seulement, elle attire et polarise également au point d’être parfois un lieu d’expansion urbaine et économique (Hamez, 2015). La population totale de la douzaine de villes jumelles qui jalonnent la frontière Mexique-États-Unis de part et d’autre est passée d’un million à plus de seize millions d’habitants au cours du XXe siècle.

          Depuis le début des années 2000, les border studies rendent compte de la construction de l’identité et de l’altérité par les frontières, tout en cherchant à expliciter leurs effets dialectiques de fermeture et d’ouverture. Elles mobilisent plusieurs concepts : bordering (compartimentage habituel de part et d’autre de la frontière), de-bordering (effets d’ouverture entrevus avec les progrès de la mobilité et l’intégration régionale des espaces comme l’Union européenne ou le Mercosur) et re-bordering (retour à des effets de fermeture dans le sillage post-attentats du 11 septembre 2001, sophistication croissante des contrôles). Les récents travaux d’Amilhat-Szary et Giraut (2015) analysent la « borderity » (« frontiérité »).

          Concrètement, la frontière est tracée au sol par un bornage, par des postes frontières et, parfois, par des enceintes (murs, barbelés, grillage…) et, au-delà, dans les aéroports, par des dispositifs intérieurs. Dans les cas conflictuels, elle peut prendre la forme d’un no man’s land doté d’une épaisseur de quelques dizaines ou centaines de mètres (comme la séparation entre la République de Chypre et la République turque de Chypre du Nord, entre la Corée du Nord et la Corée du Sud, entre l’Inde et le Pakistan au Cachemire). Abstraitement, elle est dessinée sur des cartes qui exercent un pouvoir symbolique très fort par leur jeu de lignes et de couleurs.

          Elle s’appuie sur des éléments naturels : autrefois forêt, lande ou marais, puis cours d’eau, talweg et ligne de crête, ce dernier principe étant consacré en Europe par les traités d’Utrecht (1713) à propos des régions alpines notamment. Sa matérialisation au sol entraîne une confusion inconsciente ou consciente, entre le naturel et l’artificiel. La théorie des « frontières naturelles » qui en découle depuis le XVIIe siècle, au moins, en Europe, et au cours du XIXe siècle, prétend que l’État-nation naît du sol et qu’il trouve « naturellement » son enveloppe territoriale par les limites « naturelles ».

          Cette double conception est notamment forte en Allemagne, à partir de la fin du XIXe siècle, pour deux principales raisons. D’une part, l’unité politico-étatique allemande est en construction, face à celles qui sont déjà bien établies dans la plupart des pays européens (France, Espagne, Royaume-Uni, Russie…), ce qui légitime de nouveaux discours pour s’imposer.

          D’autre part, à l’idée contractuelle de l’État-nation, que l’on trouve chez les penseurs libéraux (Hobbes, Rousseau) et qui culmine en France ou aux États-Unis, est préférée une vision à la fois culturaliste (la langue) et ethniciste (le peuple en tant que race), dont le deuxième élément mobilise des facteurs biologiques (la race en tant qu’espèce).

          Selon le géographe Friedrich Ratzel (1844-1904), « pour la biogéographie, il y a des espaces vitaux (Lebensräume), des îles de la vie, et pour elle aussi, l’État des hommes est une forme de l’extension de la vie à la surface de la terre. […] Les États se développent sur la base spatiale du sol, en se moulant sur elle de façon toujours plus étroite, en puisant toujours plus profondément à cette source d’énergie. […] Le sentiment du lien au sol n’est jamais si fort que là où le sol est bien délimité (gut begrenzt) » (Politische Geographie, 1897).

          Ratzel, d’abord pharmacien puis zoologue et géographe, a pour maître le fondateur de l’écologie en 1866, Ernst Haeckel (1834-1919), d’abord médecin puis zoologue, social-darwinien farouche et racialiste, dont la pensée structure une naturalisation du social. La biogéographie selon Ratzel, qu’il se propose de fonder comme vaste et nouvelle discipline de synthèse, constitue une déclinaison géographique et anthropologique de l’écologie selon Haeckel. Elle correspond en partie à ce que Haeckel nomme la chorologie, ou « distribution spatiale des organismes », mais qu’il n’a pas développée.

          Selon leur contemporain, le géographe Élisée Reclus (1830-1905), en revanche, « toutes ces frontières ne sont que des lignes artificielles imposées par la violence, la guerre, l’astuce des rois et sanctionnés par la couardise des peuples. […] Quant aux frontières dites naturelles, celles qui reposent sur le relief du sol, on les comprend à la rigueur : mais même elles n’ont pas plus que les précédentes le droit de former obstacle entre les populations, et n’ont pas non plus le droit de servir de fondement à l’organisation de la société. Il n’y a pas de frontière naturelle ; l’Océan même ne sépare plus les pays » (Congrès de la Paix, Berne, 1868)

          L’idée de « frontière naturelle » est remise en cause, non seulement par le caractère artificiel du geste politique, mais aussi par son héritage historique et son fonctionnement puisque, de tout temps jusqu’à nos jours, on trouve des marches, des zones tampons ou des synapses. Mais elle est loin d’avoir été abandonnée par les États comme par les idéologues. Sa thématique s’est élargie à l’environnement en général.

          L’argumentaire géopolitique classique, visant à prouver que tel élément naturel « fait frontière », existe toujours, comme, par exemple, la revendication territoriale des États chilien et argentin à propos du canal de Beagle. Inversement, la région du pôle Sud serait sans frontières au nom de la nature (et de sa protection). Le traité de l’Antarctique (signé par douze pays en 1959, entré en vigueur en 1961) apparaît comme le contre-exemple idéaliste et naturaliste d’un monde sans frontières, l’exception plutôt.

          Le front pionnier (frontier), en tant qu’avancée de l’occupation humaine modifiant des écosystèmes, caractérise les pays qui pratiquent encore une colonisation intérieure, comme le Brésil, la Bolivie, l’Indonésie ou la Russie (Guyot, 2017). L’eco-frontier et le front écologique sont animés par des éco-conquérants, ayant pour but l’extension des surfaces protégées. La réalité d’une nature qui aurait été réellement sauvage ou vierge avant les conquêtes coloniales ou les fronts pionniers est toutefois à interroger, comme le fait Charles C. Mann en 2005 (1491. Nouvelles révélations sur les Amériques avant Christophe Colomb).

          L’ancienne idéologie de la « région naturelle » ré-apparaît de nos jours sous les nouveaux noms de « biorégionalisme », de « biorégions » ou d’« écorégions ». Pour Peter Berg (1937-2011), l’un des concepteurs du « biorégionalisme » en 1978, « une biorégion est un espace géographique formant un ensemble naturel homogène, que ce soit pour le sol, l’hydrographie, le climat, la faune ou la flore. La population fait également partie de la biorégion, mais dans la mesure où elle vit en harmonie avec ces données naturelles et où elle en tire sa subsistance à long terme. En d’autres termes, une population ne peut faire partie intégrante d’une biorégion que si elle en protège et en maintient les équilibres naturels. C’est ce que nous appelons la “ré-habitation” (reinhabitation), qui consiste en une relation d’interdépendance et d’échange avec l’écosystème de la biorégion » (Berg, 2001).

          L’idée d’un « ensemble naturel homogène » formé sur la base de très nombreuses données physiques est en réalité très difficile à définir. Une conception scientifique et anthropocentrée qui voudrait appliquer à la faune et à la flore un fonctionnement en « frontière » bute sur la réalité : certaines espèces (oiseaux, loups…) franchissent allégrement les frontières (humaines), malmenant au passage toute idée de nationalisation identitaire du sauvage ou de la wilderness.

          Les limites entre écosystèmes sont abusivement considérées comme des frontières, alors que ce sont des zones tampons, des espaces en gradation et des habitats plus ou moins homogènes. Les méthodes spatiales d’échantillonnages des espèces qu’ils contiennent doivent s’adapter à cette géographie mosaïque. Elles procèdent de multiples façons plus ou moins satisfaisantes — blocs contigus, stratification à trous réguliers, aléatoires ou linéaires… — qui reconstituent virtuellement, et non pas réellement, les aires occupés par la flore et la faune (Gunnell, 2009).

          Ces espaces, souvent assimilés à des « territoires », peuvent être interprétés abusivement par la construction des courbes aire-espèces (Lotka-Volterra), et par les théories qui en découlent. La théorie de la biogéographie insulaire d’Edward O. Wilson et de MacArthur privilégie alors, par commodité, l’étude des espaces insulaires en considérant que la circonscription naturelle de l’île forme une sorte de frontière applicable à l’écologie. Ce qui, à nouveau, entraîne de graves dérives quand on utilise le vocabulaire anthropocentrique de migration et d’invasion (Charles Elton et les espèces dites invasives) à propos des espèces floristiques et faunistiques, et quand certains sautent le pas en y intégrant les êtres humains.

          Le propos de Berg, selon lequel « la population fait également partie de la biorégion, mais dans la mesure où elle vit en harmonie avec ces données naturelles et où elle en tire sa subsistance à long terme », implique que si la population ne vit pas en « harmonie » avec les « données naturelles », elle ne fait plus « partie de la biorégion ». Que devient-elle alors ? Les « biorégionalistes » ne le disent pas, tandis que leur fréquentation politique et idéologique interroge (Alain de Benoist, Edward Goldsmith…). Le biorégionalisme brasse de nombreuses idées, parfois généreuses, quelquefois intéressantes, notamment dans son souci du « local », mais souvent confuses ou mystiques.

          Les « écorégions », promues notamment par le WWF, et les « écozones », proposées par l’ornithologue Miklos Udvardy en 1975 dans un objectif de conservation, comportent également une grande part d’approximation méthodologique et d’interprétation géopolitique, y compris dans leur appellation. Dire de telle écozone qu’elle est « méditerranéenne » n’est pas neutre, tandis que le concept lui-même de « région méditerranéenne » est forgé en 1820 par le botaniste De Candolle sur la base d’une communauté de végétation, alors que le substantif de Méditerranée existe depuis le VIIe siècle et Isidore de Séville (Deprest, 2002). Là encore, qu’est-ce qui fait la distinction et la limite : la forme paysagère, le groupement floristique, les conditions biogéographiques mesurables par des indices ?

          Le tracé des « sanctuaires », des « parcs » ou des « réserves naturelles » opère une « mise en frontière » avec les attributs réels et symboliques de la frontière politique : zonage, carte, ligne, barrière, gardes, surveillants, punitions… En outre, les espaces frontaliers accueillent souvent des équipements ou des activités indésirables, car polluantes ou potentiellement dangereuses. C’est le cas des centrales nucléaires françaises de Gravelines à la frontière belge, de Cattenom à la frontière germano-luxembourgeoise ou de Fessenheim à la frontière allemande.

          Enfin, la proposition de l’équipe de Johan Rockström qui cherche à définir neuf « frontières planétaires » (planetary boundaries), comportant des seuils à ne pas dépasser sous peine de faire face à des « changements environnementaux inacceptables », constitue un glissement sémantique puisque, au lieu de parler de « limites », elle ressuscite finalement l’idéologie des « frontières naturelles » (Rockström et al., 2009).
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            FUKUSHIMA
          

          Depuis 2011, le mot Fukushima désigne, sans plus de précision, la catastrophe nucléaire qui s’est produite le 11 mars 2011 au Japon. Il opère un facétieux retournement d’une étymologie qui réunit deux idéogrammes signifiant la chance ou la félicité (fuku), et l’île ou la communauté insulaire (shima). L’accident ayant des conséquences environnementales majeures dues aux êtres humaines, il renvoie directement à l’ensemble de la problématique anthropocène.

          Le nom de Fukushima désigne, à partir des premières années de Meiji, un département du Tôhoku situé au sud de l’ancien fief de Mutsu, ainsi que son chef-lieu. Depuis 1971, année de mise en service du premier réacteur à eau bouillante dans le département construit par General Electrics, c’est aussi le nom de deux centrales nucléaires situées sur le littoral, dont la première, 1F (ichi-F) est désormais célèbre entre toutes.

          À l’instar de la ville de Hiroshima atomiquement bombardée le 6 août 1945, le nom de Fukushima en est venu à désigner toute la catastrophe. Il contribue à braquer les projecteurs médiatiques sur le département et sa centrale tout en laissant dans l’ombre à la fois les logiques territoriales d’une contamination causée en dernier ressort par des éléments (vent, pluie, neige, iode et cesiums radioactifs), mais aussi les répercussions en chaîne de cet accident dans un espace multidimensionnel et multiscalaire.

          Parfois, une catastrophe fait date (le 11 septembre 2001… mais aussi le 11 mars 2011). Dans le cas des cyclones, si le nom du saint patron du jour est donné à ceux qui frappent la Caraïbe au XIXe siècle, c’est ensuite un prénom facile à transmettre phonétiquement par radio qui est privilégié par les marines puis par les météorologues. Le plus souvent, pourtant, c’est un toponyme qui devient le totem d’une catastrophe, malgré les efforts qui se déploient pour qu’il en soit autrement, comme l’illustrent les tentatives locales pour faire débaptiser la directive européenne de Seveso (Centemeri, 2013).

          Cette métonymie, si elle est prégnante dans le langage courant, résiste souvent peu aux analyses géographiques des risques et catastrophes qui montrent, quel que soit le courant auquel elles se rattachent (naturaliste, culturaliste, radical ou constructiviste), le rôle des territoires et des échelles dans l’appréhension et la compréhension des racines autant que du déploiement des catastrophes, avec leurs indéterminations multiples.

          En effet, bien que commode à une certaine échelle « meso », la dénomination de « catastrophe de Fukushima » possède deux corollaires fâcheux sur le plan territorial. Elle tend, d’une part, à déplacer la responsabilité du désastre de la situation des collectifs humains (en premier lieu l’État japonais et TEPCO, l’exploitant de 1F) au site frappé par un séisme et un tsunami majeurs. D’autre part, elle met en sourdine le caractère spatialement disparate de la matrice comme de l’empreinte du risque.

          Ainsi, la distribution de la contamination en « taches de léopard » — aléatoire mais non sans régularités — atteint la région de Tōkyō autant que le Sud du département d’Iwate, bien au-delà des limites du seul département de Fukushima. Ce dernier est lui-même pollué de façon très variable, y compris à proximité de la centrale. Pour d’autres motifs, les préoccupations de certains Tokyoïtes vis-à-vis des denrées alimentaires n’ont pas entièrement le même fondement que celles des agriculteurs ou des pêcheurs du Tôhoku.

          Pour la population « générale » — le cas des travailleurs relevant d’analyses en partie spécifiques (Jobin, 2012) —, et alors même que la dispute sur les effets sanitaires s’annonce aussi âpre qu’à propos de Tchernobyl, la catastrophe a d’emblée des impacts traumatisants. L’appréhension et l’anxiété suscitées par les atteintes potentielles, retardées et latentes de la radioactivité « ont plus d’impact que sa part mesurable et rationnelle » (Moreau, 2016). De fait, pour pallier les faiblesses du droit, le préjudice d’anxiété est parfois le seul recours des victimes, y compris dans le cas d’exposition à des cancérogènes avérés, comme dans le cas des verriers de Givors (Marichalar, 2017).

          Invoquer la phobie des radiations pour la railler, comme l’ont fait des chercheurs soviétiques ou japonais (Ilyin et Pavlovskij 1987 ; Yamashita cité in Pelletier, 2012) n’a aucun fondement clinique. Cette attitude ignore le caractère objectivement inquiétant d’une contamination persistante bien réelle (ASN, 2014), ainsi que les effets délétères immédiats d’une crise chronique qui n’en finit pas : populations déplacées, familles séparées, territoire dévitalisé.

          Ainsi, dans certaines communes voisines de la centrale, pour la plupart évacuées au moins durant quelques années après l’accident, le nombre de victimes indirectes de la catastrophe du 11 mars — pour l’essentiel des personnes âgées ayant succombé dans l’année qui a suivi l’accident — est dix à quinze fois supérieur au nombre de morts directs causés par le séisme et le tsunami, tandis que les retours, lorsqu’ils sont autorisés, se traduisent surtout par la reprise des services municipaux et la réinstallation d’habitants âgés, au compte-goutte. Ces aspects par ailleurs malaisés à quantifier ne sont que quelques-unes des transformations opérées depuis 2011 et visibles sur le terrain.

          Comment qualifier, alors, la géographie de « Fukushima » ? Bien qu’il ne s’agisse pas d’un territoire vierge de tout palimpseste, il est manifestement parcouru de dynamiques inédites. Marge « intégrée » avant 2011, cette arrière-cour de la capitale qui lui fournissait auparavant, avec les départements voisins, une majorité de ses légumes verts, fait l’objet d’efforts démesurés du gouvernement pour reconfiner la radioactivité et la rendre de nouveau hospitalière, alors qu’elle a été évacuée de manière forcée ou autonome par des dizaines de milliers de personnes pour leur radioprotection.

          Fukushima est ainsi devenu une sorte de front pionnier dont il convient de discuter les caractéristiques. Selon Les Mots de la géographie, le front pionnier est la principale déclinaison de l’entrée « Front » (Brunet et al., 1993). Il désigne une frange de mise en valeur et de colonisation discontinue, inégalement transformée, reproduisant de manière épurée et caricaturale sur des terres peu peuplées un système territorial de « l’arrière », avec « des sociétés essentiellement masculines et violentes ».

          De l’entrée dédiée du Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés (Lévy et Lussault, 2013) nous pouvons retenir par ailleurs qu’il s’agit d’un « espace mobile marquant la limite provisoire de l’extension d’une société au sein d’un espace plus vaste » ; il se manifeste par « l’activité paysagère et le passage à l’espace de production », avec la perspective d’en tirer des ressources ; sa mise en œuvre, « rarement spontanée », « commence par la circulation ».

          Dans les communes voisines et proches de la centrale accidentée de 1F, un temps jugées hostiles et désertées, il est possible d’observer cette dynamique de (re-)conquête. Des « paysages productifs » apparaissent, qui se consacrent à l’énergie, notamment solaire ou éolienne désormais.

          La partie orientale du département, subdivisée par un cordon montagneux en une bande côtière (Hama-dori) et une étroite plaine intérieure où se concentrent réseaux et grandes villes (Naka-dori), est tout entière une zone de frontière, aux limites du contrôle et du droit, si l’on donne du crédit aux rumeurs (vols et effractions dans les maisons abandonnées qui pourraient être commis par des travailleurs venus « d’ailleurs »). Des associations se plaignent de l’installation d’incinérateurs temporaires destinés à réduire les volumes de déchets de la catastrophe et de la décontamination qui dérogent à la législation environnementale.

          Ce territoire a aussi une structure démographique très déséquilibrée depuis l’accident. La population d’origine forcée d’évacuer a été remplacée par une population fluctuante de travailleurs : employés de TEPCO ou d’entreprises de construction, démolition ou décontamination, sous-traitants, intérimaires qui se consacrent à la décontamination et au chantier de démantèlement de la centrale tout en habitant dans des localités voisines de la zone évacuée. Les déplacés forcés qui sont rentrés sont peu nombreux, en majorité âgés, et ne représentent qu’une faible fraction de la population d’origine. À Iitate, où l’évacuation a été levée au printemps 2017, moins de 10 % de la population de 2010 est de retour en fin d’année. Les familles avec de jeunes enfants ne sont pas revenues. Celles et ceux qui ont fait le pari de rentrer doivent composer avec les effets du dépeuplement sur l’offre de service, notamment une pénurie de personnel scolaire ou médical.

          Inversement, le territoire est attractif pour certaines activités comme les laveries ou parce que le salaire horaire est aussi élevé que dans la capitale. Une chaîne de café thaïe ouvre en 2016 sa première franchise nippone à Kawauchi, à moins de trente kilomètres de 1F, plutôt que tenter de percer à Tōkyō.

          En tout cas, il est malaisé d’avoir une idée exacte de la population, entre ceux qui sont comptabilisés à partir de leur carte de résident (jûminhyô), mais qui ne sont pas rentrés ou viennent à la journée, ou ceux qui travaillent sur place mais ne sont pas pris en compte dans les statistiques. Ainsi en est-il des intérimaires de passage qui peuvent être logés sur place, ou de certains employés municipaux, qui habitent parfois plutôt à Iwaki ou dans la région de Naka-dori.

          Plus étonnant encore, les humains ne semblent plus majoritaires dans la région. À côté des machines et des radionucléides artificiels, issus des coriums, prolifèrent en effet les cochongliers, enhardis pendant l’évacuation, et même les épouvantails. Ceux-ci contribuent à repeupler la commune de Naraha, à l’initiative d’une employée municipale retraitée qui trouvait la ville morne sans ses habitants, et a confectionné puis disséminé des dizaines de poupées grandeur nature en bord de route.

          Le gouvernement japonais s’efforce de structurer et de délimiter des oasis où la population peut revenir, au besoin en changeant les seuils de libération des déchets (8 000 Bq/kg, contre 100 avant l’accident) ou le maximum de contamination ambiante légal (20 mSv/an au lieu de 1 avant l’accident). À côté des chantiers prométhéens de reconfinement des radionucléides qui s’échappent encore des réacteurs et de la décontamination de vastes territoires, des digues brises lames sont en cours d’édification sur l’essentiel du littoral. Les machines sont mises à contribution partout, et les humains semblent en minorité face aux engins de chantiers.

          À ces derniers, dont on perçoit le jaune clinquant et le ronronnement le long de la route nationale 6 comme dans les territoires rouverts après quelques années d’évacuation, il faut ajouter les robots, ceux qui tentent d’explorer les entrailles des réacteurs pour TEPCO depuis 2015 mais aussi Pepper, le robot humanoïde et empathique qui accueille les clients dans le supermarché de Tomioka (commune rouverte le 1er avril 2017) — faute de personnel autant que pour accompagner la popularisation des robots de service à la personne dans un Japon vieillissant. Le ministère de l’Économie, du Commerce et de l’Industrie envisage d’ailleurs que la robotique devienne, dans quelques années, aussi importante économiquement que l’industrie automobile au début du XXIe siècle (Barral, 2007). Fukushima est devenu un espace inattendu de son déploiement.

          Ce territoire constitue d’une certaine manière un front pour le vivant, où les circulations s’effectuent « au-delà du contrôle » (Bergé, 2017). Ce n’est pas un espace de violence comparable à d’autres fronts pionniers (Far West, Sibérie, Irak, Gaza ou Amazonie), et si la violence n’en est pas absente, elle est avant tout symbolique. De même, il est pris dans des logiques — liées notamment à l’existence et aux usages du plutonium — et des jeux d’acteurs qui dépassent de loin le département qu’il s’agirait de mettre en valeur. L’État japonais peine à maîtriser sa reconstruction et sa renaissance en dehors d’oasis encore incertaines, tendant ainsi à rendre caduque toute référence au biopouvoir.

          Fukushima peut être considéré comme un marqueur essentiel de l’anthropocène pour deux raisons au moins. Dans un contexte où chercher à définir une « date » plancher est proprement anachronique, en raison de la temporalité longue qui étalonne la définition des ères géologiques, la catastrophe apporte un jalon incontestable de la manière dont les sociétés humaines — certaines plus que d’autres — affectent le milieu et compromettent les conditions d’habitabilité terrestre (Bourg, 2018).

          Parmi les traceurs stratigraphiques discutés par les stratigraphes pour caractériser cette ère, les retombées aériennes de matières radioactives issues d’activités civiles ou militaires (production d’électricité, essais aériens ou bombardements) établissent une signature quasi ubiquiste à laquelle Fukushima contribue. 1F pourrait constituer une candidature de choix pour en devenir le « clou d’or ».

          
            Marie Augendre
          

          
            	
              ▶ BHOPAL (CATASTROPHE DE), CATASTROPHE, HIROSHIMA ET FUKUSHIMA, NUCLÉAIRE, SANTÉ ENVIRONNEMENTALE
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            GAÏA
          

          Depuis quelques décennies, il n’est pas rare de voir des écologistes, des mouvements New Age mais aussi des scientifiques invoquer Gaïa, chacun n’attribuant pas nécessairement à cette figure de la Terre la même signification.

          Gaïa est d’abord une fameuse déesse de la mythologie grecque. Gaïa, la Terre, est nommée aussitôt après le Chaos et immédiatement avant Éros. Dans la mythologie, elle n’est pas vraiment une figure de l’harmonie, ni une mère bienveillante, puisqu’elle incite l’un de ses enfants, qu’elle a eu avec son premier fils, à tuer son propre père. Elle serait plutôt, comme a pu le dire Lynn Margulis (1938-2011), une Tough Bitch, une dure à cuire très rusée qu’il vaut mieux craindre et ne pas offenser.

          À cette Gaïa mythique, beaucoup préfèrent cependant une Gaïa originelle et bienveillante, une mère plus classique, celle qui nous nourrit, qui protège et dont on dépend. La vision est ici plus organique. Les références sont connectées à « d’anciennes » croyances plus ou moins comprises, plus ou moins connues, parfois symbolisées par les Vénus paléolithiques. Cette dernière définition illustre souvent la version retenue par certains mouvements écoféministes ou environnementalistes.

          Gaïa est aussi le nom d’une hypothèse scientifique pensée dans les années 1960 par le chimiste britannique de l’atmosphère James Lovelock (1919-) qui travaillait à un projet de la Nasa visant à trouver de la vie sur Mars. Selon une première proposition, l’ensemble des vivants terrestres maintiendrait des conditions optimales d’existence. L’hypothèse se stabilise ensuite grâce à une collaboration avec la microbiologiste Lynn Margulis. Les deux chercheurs affirment ainsi que nous sommes en présence d’« une entité complexe comprenant la biosphère terrestre, l’atmosphère, les océans et la terre ; l’ensemble constituant un système de feedback ou cybernétique qui recherche un environnement physique et chimique optimal pour la vie sur cette planète. La préservation de conditions relativement constantes par un contrôle actif pourrait être décrite de manière satisfaisante par le terme “homéostasie” » (Lovelock, 1979).

          Cette hypothèse provoque de nombreuses controverses scientifiques. À la suite du premier ouvrage « grand public » de Lovelock, publié en 1979, ce sont surtout des chercheurs néo-darwiniens qui portent les plus virulentes critiques. Sont dénoncées les notions de régulation biologique, beaucoup ne pouvant concevoir ce processus sans un « conseil mondial des organismes » ou une conscience supérieure, idée leur paraissant saugrenue (Doolittle, 1981).

          On dénonce aussi l’analogie de la Terre avec un organisme, cette dernière ne pouvant se reproduire ou être soumise à la sélection naturelle. L’idée que le vivant se créerait un environnement optimal pour sa propre survie fait également couler beaucoup d’encre, l’histoire de la vie sur Terre faisant douter d’une telle affirmation. Ces nombreuses controverses conduisent les auteurs de l’hypothèse et ceux qui s’en emparent à affiner et à revoir certains des postulats sur lesquels elle repose, à tel point qu’elle est désormais reconnue par beaucoup comme une théorie tout à fait recevable.

          L’hypothèse Gaïa n’est pas restée l’apanage du champ des sciences du système Terre, sans doute parce que Lovelock n’a cessé de mêler les registres discursifs et les genres de publications, abordant sa théorie tantôt comme un programme de recherche scientifique, tantôt comme une philosophie de la nature (Dutreuil, 2017). Elle a été mobilisée, principalement depuis le début des années 2000, par des philosophes, qui y voient d’abord un « antidote » au cartésianisme et à ses avatars (Abram, 1990 ; Callicott, 2011 ; Midgley, 2001).

          La vision d’une coévolution avec les autres êtres leur permet de considérer la Terre et ses habitants comme des partenaires plutôt que comme des concurrents ou des êtres sans valeur. Certains ont milité pour une pensée plus holiste en affirmant que la théorie permet de justifier scientifiquement la dimension sacrée de toute vie et sa valeur intrinsèque (Midgley, 2001). D’autres sont restés plus prudents, se méfiant entre autres du dualisme que peut réimposer une telle vision (Latour, 2015a).

          Cela ne les a cependant pas empêchés de s’intéresser à l’hypothèse pour penser et faire évoluer nos modes d’être au monde. Selon Bruno Latour, même si la théorie ne dit pas que la Terre est un organisme ou qu’elle a une âme (elle n’est ni réductionniste, ni vitaliste), elle reste utile pour comprendre le fonctionnement des puissances d’agir de l’ensemble des êtres vivants juxtaposées. Elle permet de saisir que l’humanité est liée à ces dynamiques, sur lesquelles elle a une influence, que ce n’est pas nécessairement le plus fort qui gagne et que c’est plutôt la Terre qui s’occupe de nous (ibid.).

          Pour tous ces chercheurs et à la suite d’Isabelle Stengers (2009) qui évoque quant à elle « l’intrusion de Gaïa » – un événement induit par le réchauffement climatique et les autres processus qui empoisonnent la vie sur Terre et marquent la mise en danger du seul monde que nous ayons – l’hypothèse aiderait à bouger les lignes entre science et politique. Elle conduirait à « un retour sur Terre », une nécessité de repenser l’humanité dans un monde limité.

          Ce « retour sur Terre » est revendiqué par de nombreux mouvements environnementalistes, voire spirituels, qui en appellent parfois à une Terre Mère pleine d’interactions, de connexions ou d’interdépendances entre les entités vivantes. Les propositions politiques qui découlent de ces conceptions sont néanmoins très éloignées de celles de Lovelock, souvent en rupture avec les mouvements de l’écologie politique. Dans son livre La Revanche de Gaïa (2006), fort d’un état des lieux environnemental catastrophique nécessitant des mesures d’urgences, celui-ci préconise en effet des solutions de géo-ingénierie, de suspensions de droits humains ou néo-malthusiens. Il est très critiqué par la grande majorité des mouvements et intellectuels qui mobilisent pourtant sa théorie.

          Si la métaphore peut ouvrir à certaines confusions, voire à une instrumentalisation stratégique, elle n’en reste pas moins puissante. À la suite de Sébastien Dutreuil (2017), il faut sans doute relire Gaïa non pas comme une hypothèse scientifique folklorique ou marginale, mais comme une nouvelle philosophie de la nature visant à reconfigurer des catégories telles que celles du vivant, de la pollution ou de l’environnement. La reconnaissance de l’entité Gaïa, qui a joué un rôle fondateur pour les sciences du système Terre, forme la base d’une nouvelle conception de la nature dans le champ de l’écologie politique. Elle doit aussi être vue comme « un cadre conceptuel pour penser les phénomènes de pollution globale » (Dutreuil, 2017).

          Convoquer Gaïa dans une hypothèse scientifique et faire renaître cette figure est donc tout sauf anodin dans un temps de crise écologique. Même Lynn Margulis, pourtant prudente avec l’utilisation du nom, s’est saisie de l’enjeu. C’est en ce sens qu’elle appelle à de nouvelles alliances « sérieuses et informées entre les scientifiques menant des recherches sur Gaïa, les leaders traditionnels religieux et ceux à la recherche d’interconnexions entre les communautés vivantes et le cosmos » (Scofield et Margulis, 2012).

          C’est aussi en ce sens que la philosophe Isabelle Stengers (2009) demande une réponse à l’intrusion de Gaïa, non pas pour « soigner la Terre », idée pour le moins présomptueuse, mais pour ne pas laisser entrer des formes de barbaries politiques dont l’avènement pourrait être facilité par la modification définitive du décor de nos actions humaines.

          
            Denis Chartier
          

          
            	
              ▶ ÂGE DE LA TERRE, ÉCOLOGISME – ÉCOLOGIE POLITIQUE (HISTOIRE), GÉO-INGIÉNERIE, HOLISME, MALTHUSIANISME, NOOSPHÈRE, RELIGION, VAISSEAU-TERRE

            

          

        

        
          
            GAMIFICATION ÉCOLOGIQUE
          

          La gamification « green » rendrait-elle le développement durable plus amusant ? C’est ce qu’arguent les promoteurs de l’usage des mécaniques du jeu (game) pour inciter les individus à changer leurs habitudes et à adopter des modes de consommation plus durables. Le domaine s’étend parmi les activités culturelles et de loisir : omniprésence des jeux télévisés et des jeux d’argent, jeux en lignes à grand succès, jeux adaptés en films et films adaptés en jeux, médiatisation du poker, etc.

          Le rôle des industries culturelles à l’ère des jeux vidéo et des outils numériques de communication est déterminant dans cette visibilité croissante du jeu qui « loin d’être cantonné à l’enfance, est présent à tous les âges de la vie » (Brougère, 2015). Inhérent à cette extension du domaine des jeux, un processus de « gamification », de « ludification » ou encore de « ludicisation » se développe et s’affirme. Bien que différents, ces termes désignent tous trois le transfert de mécaniques de jeux dans d’autres sphères, y compris celle des préoccupations environnementales (Lefort, 2018).

          Venu du marketing et de l’industrie des médias numériques, le terme « gamification » n’est largement adopté que depuis les années 2010. Il peut être défini comme « l’usage d’éléments de game design dans des contextes non ludiques » (Deterding et al., 2014). Les pratiques qu’il sous-tend ne vont pas sans ambiguïtés. La « gamification » consiste à analyser ce qui attire et retient les joueurs pour en extraire des méthodes, des techniques, afin de les appliquer hors du cadre ludique. Partant du postulat que le gain de points (on trouve aussi le terme « pointification ») ou l’acquisition d’un statut représentent des moteurs d’amusement suffisants pour encourager les utilisateurs à recourir à un service, des mécanismes sont instaurés pour faire consommer ce service, puisque c’est de cela qu’il s’agit, ou accomplir des actes.

          Les processus de dissémination ludique se manifestent puissamment dans le domaine des « games for change », jeux pour changer le monde, dont un ouvrage de Jane McGonigal est emblématique. Selon l’idée fondamentale de Reality is broken, Why games make us better and How they can change the world, paru en 2011, le jeu est en passe de devenir le remède à une réalité défaillante que les individus fuient massivement au profit du monde de la réalité virtuelle et des réseaux sociaux. Si le jeu apparaît aux tenants de la gamification comme « une potion magique qui va permettre de réenchanter le monde » (Siegel, 2015), il peut aussi servir à le sauver.

          Le journaliste Rémi Sussan constate alors que l’on « quitte le monde de l’art (car la conception d’un jeu, n’en déplaise aux esprits chagrins, est un art) pour celui de l’ingénierie, sociale ou économique » (2011). Qu’il s’agisse de l’action citoyenne collective ou de pratiques individuelles dans le domaine du sport et de la santé, l’objectif est, par le jeu, d’éduquer les individus à des actions et des comportements considérés comme bénéfiques. « Cette théorie de l’engagement s’applique également, bien entendu, au domaine du travail. C’est d’ailleurs l’un des premiers terrains d’étude et d’expérimentation de la gamification » (Siegel, 2015) ; que l’on pense ici aux techniques de management proches des processus d’enrôlement par exemple dans les start-up.

          Dans ce contexte, l’objectif affiché de la green gamification est de susciter des attitudes éco-responsables en les rendant ludiques. Dans l’industrie automobile, cette technique a ainsi été adoptée en l’intégrant dans les programmes de bord des véhicules : le logiciel « éco » de la voiture électrique Nissan Leaf surveille la vitesse et la consommation, fournit des informations en temps réel aux conducteurs quant à leur économie d’énergie par rapport aux voitures voisines et distribue même des médailles virtuelles de bonne conduite.

          Dans le même ordre d’idée, l’ONG française Prioriterre met chaque année en compétition plusieurs milliers de « familles à énergie positive » ; les participants doivent diminuer leur consommation énergétique de 8 % avec, à la clé, des récompenses. Au-delà des individus, les territoires à énergie positive lancés dans la Drôme en 2015 reposent sur le même principe mais de manière institutionnalisée, puisque ce sont les intercommunalités qui animent le « jeu ».

          Quant à la société Recyclebank, qui figurait parmi les 50 entreprises les plus novatrices de l’année 2012 (selon le site www.fastcompany.com), justement parce qu’elle transforme l’attitude écologique en un « grand jeu », elle récompense ses membres pour leurs actions vertes du quotidien. Par exemple, la quantité de déchets recyclés permet d’obtenir des points et, par la suite, des récompenses comme des réductions chez les revendeurs locaux et nationaux : moins polluer, certes, mais toujours dans l’idée de consommer davantage. Loin d’être anecdotique, la société créée en 2005 emploie 180 personnes et compte plus de 3 millions de membres aux États-Unis et au Royaume-Uni.

          La téléphonie mobile et la géolocalisation ajoutent une dimension spatiale aux jeux. Ainsi, l’application WeeAkt créée en France en 2013 et étudiée par la chercheuse Claire Siegel (2015) veut informer un individu géolocalisé des actions « citoyennes » à réaliser à proximité, majoritairement fondées sur des pratiques « éco-citoyennes » (par exemple, nettoyer un endroit de la ville de ses détritus). Le participant est invité à accepter sa mission et « partager » son action, commentaire et photo à l’appui. « WeeAkt souhaite que par l’émulation, le partage et même la compétition chaque bonne action soit une source d’inspiration et qu’un réel mouvement du bien prenne forme dans nos sociétés actuelles. »

          Les techniques pour « inspirer la bonne décision » recoupent ce que l’on appelle nudge ou « coup de pouce », concept popularisé en 2008 par deux économistes américains (Thaler et Sustein, 2008). Déjà adoptée dans les secteurs de la santé et de la finance, cette méthode gagne les gestes écologiques. Le levier du « coup de pouce » est la norme sociale, la volonté de se conformer au groupe voire de devenir le plus fort du groupe, pourquoi pas en recyclant mieux ses déchets que ses voisins ?

          Mais en cherchant à susciter un comportement à la fois valorisant pour l’individu et souhaitable pour l’intérêt général, ces méthodes incitent-elles vraiment les citoyens à réfléchir à leur comportement ? Les changements de pratiques seraient alors davantage le résultat d’une action pragmatique et intéressée que d’un engagement consenti et… durable.

          Derrière la gamification for good, se dessinent aussi des intérêts économiques : faire jouer pour inciter à agir pour la planète, certes, mais aussi pour « mieux consommer », de façon dite plus responsable. Le consommateur n’étant jamais loin du joueur, les entreprises partenaires de ces jeux et applications bénéficient ainsi de nouveaux clients tout en bénéficiant d’une image positive.

          Fondamentalement, les tenants de la gamification écologique renforcent l’idée que de valeureux héros-joueurs peuvent pallier les dysfonctionnements des sociétés en gagnant des compétitions et en éludant la complexité des rapports de force et des contingences politiques et économiques. Après le mythe de la société malade analysé par Jean Baudrillard dans La Société de consommation (1970), c’est au secours de la planète malade que ces dispositifs incitent à voler, mais dans le respect des règles inspirées d’une ingénierie sociale aux visées souvent peu héroïques.

          
            Marie Redon
          

          
            	
              ▶ DÉVELOPPEMENT – DURABLE, DISPOSITIF, ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT, IMAGINAIRE, LOISIR ET RÉCRÉATION, MÉDIA, NATURE, NUDGE VERT, VERT

            

          

        

        
          
          
            GENRE ET NATURE
          

          Le genre concerne deux phénomènes : les relations et différences sociales entre femmes et hommes ; les attributs sociaux, avec ses opportunités associées, liés au fait d’être un homme ou une femme tout au long de l’existence. La problématique englobe la réflexion sur les rapports socialement et culturellement construits entre femmes et hommes, modifiables ou transformables, qui apparaissent de plus en plus dans les débats sur les changements environnementaux.

          L’association des femmes à la nature semble être une construction très ancienne. Elle est visible dans les représentations anthropomorphiques de la nature et de sa fertilité dès la préhistoire, sous la forme des Vénus stéatopyges paléolithiques (Vénus de Lespugue, Vénus de Willendorf…), arborant des parties du corps exagérément développées – les hanches, les seins, les fesses ou la vulve. Ces figures peuvent être apparentées à une forme de déesse-mère et de vénération de la Terre, selon une hypothèse invérifiable.

          La féminisation exacerbée et caricaturale s’inscrit comme symbole de la volonté des hommes dominants, qu’ils soient shamans, grands prêtres ou moines référents, de renforcer le lien entre Femme matrice et Terre matricielle, toutes deux réifiées dans un rôle passif et de support pour l’espèce. L’incarnation féminine de la relation à la Terre apparaît dans plusieurs cultures : la Pachamama (Terre-Mère), déesse-Terre de la cosmogonie andine, Palden Lhamo ou Shridevi, divinité de la Terre, populaire dans le bouddhisme tibétain, ou Gaïa chez les Grecs, divinité chtonienne primordiale.

          La métaphysique grecque, qui ordonne et articule la notion d’être et la compréhension de la réalité, la renforce en inscrivant un « principe féminin » lié à la matière, la Terre, et un « principe masculin » lié à la technique et la culture. Aristote, au IVe siècle avant notre ère, défend d’ailleurs l’idée que le sperme contient l’humain, au sens culturel du terme, alors que le ventre de la femme ne serait que matière et espace de réception.

          Cette identification simpliste, en raison notamment de la fécondité, accompagne la domination masculine au cours des siècles jusqu’aux périodes modernes et contemporaines. Francis Bacon, philosophe britannique du XVIIe siècle, reprend cette comparaison pour inviter à l’exploitation de la nature : « La nature est une femme publique. Nous devons la mater, pénétrer ses secrets et l’enchaîner selon nos désirs. » Pour lui, la nature féminisée est une conquête de l’homme, et son exploitation une forme d’assouvissement d’une masculinité dominatrice, reprenant le vocabulaire sexuel le plus dégradant.

          Les révolutions industrielles de la fin du XVIIIe siècle et du XIXe siècle parachèvent cette masculinité de la technique et de l’exploitation de la nature en reprenant un vocabulaire genré d’une nature vierge à déflorer ou à pénétrer, et la geste masculine d’une ingénierie triomphante. Jusqu’au XXe siècle, l’exploration et l’exploitation symbolisent une forme d’épitomé de la condition masculine, comme poncif de maîtrise technique, d’héroïsation et de dépassement de soi. La geste héroïque des techniciens et des explorateurs, c’est-à-dire leur maîtrise de la nature sous des formes différentes, s’épanouit autour d’une construction sociale de la masculinité à laquelle la géographie participe pleinement en mettant en avant la figure de l’explorateur, mais aussi celle du savant maîtrisant le terrain.

          Depuis la fin du XXe siècle, la naturalisation du corps des femmes et le principe d’une communauté de destin entre la nature, domptée par l’humanité, et la femme, dominée par l’homme, constituent des références pour la pensée féministe sur l’environnement, notamment l’écoféminisme. De nombreuses écoféministes, comme Vandana Shiva qui est à la tête du mouvement anti-OGM en Inde, postulent l’existence d’une proximité plus importante entre les femmes et la nature, en raison de leur fécondité. Elles exaltent la place traditionnelle des femmes au village, comme réponse aux pollutions contemporaines et à la dégradation des terres. Une telle naturalisation de la condition féminine relève de constructions sociales qui tendent à figer les êtres dans un état et donc dans des rôles. Elle doit être déconstruite, tout autant que les fragilités supposées, l’appétence pour le care, et, concernant l’autre sexe, le mythe de la virilité.

          
            Fabrice Argounès
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            GÉO-INGÉNIERIE
          

          La géo-ingénierie (geoingeenering) désigne l’ensemble des techniques visant à modifier intentionnellement le climat à l’échelle planétaire, en atténuant ou en contrant les changements observés ou envisagés. Elle constitue l’une des réponses possibles au récit anthropocène : si l’on tient l’être humain et la technique pour responsables des dérèglements du système-Terre, ce serait à eux de le réparer.

          La géo-ingénierie prend pour objet les processus climatiques globaux. Il ne s’agit pas de faire tomber la pluie ou un peu de neige pour assurer de bonnes récoltes. Malgré ses allures de science-fiction et d’hyper-technologisation du monde, elle mobilise des investissements considérables qui financent des recherches et permettent des expérimentations réelles.

          Elle représente l’une des solutions les plus sérieusement envisagées par les États et les organismes internationaux dans la lutte délibérée contre le changement et le dérèglement climatique. En tant que contrôle de l’environnement par l’être humain, elle est le symbole absolu du mythe prométhéen. Ses enjeux économiques et géopolitiques sont considérables.

          La volonté de modifier ou de contrôler le « temps qu’il fait », même indirectement, est présent dans les mythes fondateurs de nombreuses civilisations. Les Aztèques pratiquaient des sacrifices humains pour faire tomber la pluie, et les Grecs recherchaient la bienveillance des dieux dans l’espoir d’une clémence des météores. Le développement des navires de guerre et de commerce s’accompagne du souci d’avoir le soutien divin : selon la mythologie grecque, des offrandes sont faites pour que la déesse Artémis déclenche le vent nécessaire à l’avancée de la flotte achéenne, partie pour assiéger Troie.

          C’est avec l’invention du paratonnerre en 1752 par Benjamin Franklin (1706-1790) qu’une technique modifie pour la première fois directement la trajectoire d’un aléa météorologique. Des expériences sont réalisées en 1752 et 1753 par les Français Thomas-François Dalibard (1709-1778) puis Jacques de Romas (1714-1776).

          À la fin du XXe siècle, l’invention du canon anti-grêle, ou grêlifuge, constitue une rupture importante en modifiant directement la composition chimique d’un phénomène météorologique : l’ensemencement des nuages par de la neige carbonique, du chlorure de sodium ou des iodures d’argent favorise l’accrétion des gouttes d’eau et donc des précipitations.

          Les premières expériences d’Albert Stiger, un Autrichien producteur de vin, sont effectuées en 1896 et se diffusent rapidement en Allemagne, en Italie et en France (Changnon, 1981). Il s’agit de protéger certaines productions agricoles (la vigne notamment) pour garantir des échanges commerciaux en plein essor à cette période. Les scientifiques remettront en cause l’efficacité de cette invention dès le début du XXe siècle, mais le principe de modification de la météo à des fins stratégiques est acquis.

          La géo-ingénierie correspond à un changement d’échelle fondamental : il ne s’agit plus de prémunir l’être humain d’aléas météorologiques locaux, mais bien de modifier intentionnellement le « climat » dans son ensemble et donc de le concevoir comme un tout (holisme). La combinaison de ces deux aspects correspond à l’imbrication croissante du scientifique et du politique. La bombe nucléaire et les menaces qu’elle fait peser sur l’humanité ont joué un rôle majeur dans la prise de conscience du caractère holistique de certaines inventions humaines.

          À partir des années 1950 et dans le contexte de la guerre froide, les techniques d’intervention directe sur le climat font l’objet de nombreuses recherches militaires. Provoquer des sécheresses, favoriser des inondations, détruire la couche d’ozone stratosphérique sur les territoires ennemis sont autant de nouveaux scénarios pour les stratèges. L’armée russe procède à des campagnes de relevés météorologiques sans précédent. De 1967 à 1972, les États-Unis, engagés dans la guerre du Viêt Nam, passent à l’acte. Dans le cadre du projet Popeye, ils provoquent des précipitations par ensemencement de nuages avec de l’iodure d’argent (dispersé par voie aérienne) pour inonder la piste Hô-Chi-Minh et ralentir les troupes ennemies.

          Au seuil des années 1980, les recherches et les techniques de modification intentionnelles du climat connaissent une situation paradoxale. D’un côté, elles incarnent un progrès enrichi par l’immense développement des connaissances scientifiques accumulées dans le domaine de la chimie et de la physique atmosphérique, de la météorologie et de l’ingénierie spatiale depuis les années 1950. Mais elles sont aussi, notamment dans les sociétés occidentales, associées aux usages militaires et décriées par les mouvements écologistes émergents, en Europe et aux États-Unis notamment.

          Dans ce contexte, les Nations unies adoptent, le 10 décembre 1976, la toute première Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toute autre fin hostile (dite Convention ENMOD). Elle est aujourd’hui ratifiée par 78 États, mais pas la France, qui juge certaines de ses dispositions trop imprécises au regard de sa stratégie de dissuasion nucléaire.

          La lutte contre le réchauffement et le dérèglement climatique relance les recherches dans les années 1990 (Edenhofer, 2012). S’ouvre une nouvelle période de prospérité pour tout un ensemble de techniques réunies sous le terme géo-ingénierie à partir des années 2000. Une nouvelle fonction leur est attribuée : limiter voire réduire l’augmentation des températures sur la Terre.

          Un premier ensemble de techniques vise à réduire la quantité de dioxyde de carbone présent dans l’atmosphère. À la fin des années 1980, l’océanographe John Martin (1935-1993) envisage la fertilisation des océans par le dioxyde de carbone naturellement présent dans l’atmosphère. En stimulant le développement du phytoplancton par un apport de fer, les organismes marins seraient en mesure, en se multipliant, de capter une quantité plus importante de CO2. Le phytoplancton joue en effet un rôle d’éponge en absorbant le CO2 et en le piégeant au fond des océans après la mort. Du vivant de ces organismes, ils restituent plus de la moitié de l’oxygène de la planète prélevé par la photosynthèse.

          La proposition de Martin fait l’objet de plusieurs publications scientifiques dans les années 1990. Au moment où se négocie le système de comptabilité carbone élaboré dans le Protocole de Kyōto (1997), ses promoteurs espèrent que la fertilisation des océans devienne l’une des solutions privilégiées au côté du marché carbone. Le procédé leur paraît plus réaliste, moins onéreux et moins contraignant qu’une stratégie de réduction du CO2 qui impliquerait une adaptation des modes de vie voire une réduction de la voilure sur le plan économique.

          Malgré les remises en causes scientifiques (Blain et al., 2007), plusieurs investisseurs poursuivent les recherches dans l’espoir d’obtenir les certifications nécessaires pour intégrer cette méthode dans les dispositifs de compensation écologique et le marché carbone mis en œuvre à partir de 2005. En 2007, l’homme d’affaire Russ Georges crée la société Planktos en Californie et réalise des expériences d’ensemencement au large des Galápagos. L’opération est interrompue sous la pression du gouvernement équatorien et de certains scientifiques américains qui invoquent la Convention de Londres (1972) et son Protocole de 1996 interdisant le dépôt de déchets dans l’océan.

          En 2012, la société Haida Salmon Restoration Corporation (CRSS) déverse cent tonnes de fer sur les côtes de la Colombie-Britannique, au Canada, prétextant le soutien d’une communauté autochtone de pêcheurs pour renforcer une population de saumons affaiblie. Russ Georges en était le directeur scientifique. En 2018, la société Oceanos lève des fonds pour réaliser une nouvelle expérimentation de fertilisation des océans au Chili.

          Ces différentes tentatives profitent des failles de la législation existante : la Convention de Londres et le moratoire de la Convention sur la diversité biologique, adoptée en 2013, interdisent toute expérience de géo-ingénierie marine, mais ne s’appliquent pas aux expériences scientifiques qui ne veulent pas intégrer le marché carbone.

          Autre technique envisagée pour limiter le CO2 : sa captation et sa séquestration. Ces techniques existent de nos jours, notamment aux États-Unis. La start-up suisse Climeworks inaugure en 2017 une usine pour capturer le CO2 environnant, le stocker dans le sol et le revendre aux serres agricoles en guise de fertilisant selon un schéma circulaire économiquement lucratif.

          Ces méthodes de capture et de séquestration géologique sont présumées moins coûteuses que d’autres, mais l’étanchéité totale des réservoirs souterrains n’est pas garantie tandis que les conséquences sur l’utilisation des terres, la sécurité alimentaire et l’environnement sont incertaines (risque de pollution des eaux souterraines par les métaux lourds, impuretés présentes dans les fumées de combustion : SO2, H2S, NOx, HAP, métaux lourds, etc.).

          Un autre ensemble de techniques vise à réduire la quantité de rayonnement solaire absorbée par la Terre. Il s’agit de reproduire différents phénomènes climatiques. Dans son article publié dans Nature en 1990 sous le titre « Control of Global Warming ? », John Latham, un physicien américain, rappelle que les nuages marins de basse altitude, qui couvrent environ 20 % de la surface terrestre, jouent un rôle important dans la limitation des températures de notre atmosphère par effet miroir.

          Ce phénomène important demeure l’un des moins connus dans les modèles climatiques. Selon Latham, augmenter le nombre de gouttelettes d’eau dans les nuages permettrait de réfléchir une quantité plus importante de lumière solaire hors de l’atmosphère. Stephen Salter, ingénieur de l’université d’Edimbourg, cherche à concevoir des pulvérisateurs et des systèmes de navigation qui permettraient de sillonner les océans de façon automatique et autonomes (contrôlés par satellite et alimentés à l’énergie éolienne).

          Le Marine Cloud Brightening Project (MCBP, financé à hauteur de 16 millions de dollars selon des ONG) associe Latham et Salter aux universitaires américains Armand Neukermans, Thomas Ackerman et Robert Wood. Il vise à pulvériser une fine brume d’eau de mer dans les nuages pour les rendre plus blancs qu’ils ne le sont « naturellement ». Des tests en plein air sont envisagés, d’abord dans une zone côtière plane, relativement dépourvue de pollution atmosphérique et sujette aux nuages marins (baie de Monterey, Californie), puis en pleine mer (Wood et al., 2017).

          Les aérosols stratosphériques suscitent un intérêt grandissant. C’est la méthode promue par Paul Crutzen (prix Nobel de chimie en 1996 à qui revient la paternité du concept d’anthropocène) dans la revue Climatic Change en 2006. Il s’agit d’abaisser la température moyenne de la Terre en occultant une partie du rayonnement solaire, grâce à des particules envoyées et accumulées dans la stratosphère.

          L’idée s’inspire du phénomène observé à l’occasion des grandes irruptions volcaniques : lors de l’éruption du mont Pinatubo (Philippines) en 1991, le dioxyde de soufre libéré puis diffusé par les vents stratosphériques vers le pôle Nord avait provoqué la diminution d’un demi degré de la température du globe durant plusieurs mois (des effets d’atténuation sur le rayonnement solaire étaient encore observables plus de deux ans après l’éruption selon Leroux, 1999).

          En 2012, le projet SPICE (Stratospheric Particle Injection for Climate Engineering) envisage de tester le matériel permettant d’injecter des gouttelettes dans l’atmosphère en haute altitude à partir d’un ballon géant relié au sol grâce à un tuyau de vingt kilomètres de long. L’expérience devait se dérouler sur le tarmac désaffecté d’une base militaire du Norfolk (Sculthorpe). Ce projet, porté par un consortium réunissant des universités, des conseils de recherche, plusieurs ministères et l’entreprise privée Marshall Aerospace, fut finalement abandonné. La mobilisation de certains scientifiques et d’organisations citoyennes dénonçant l’appropriation d’un bien commun (en l’occurrence l’atmosphère) par un consortium privé fut décisive.

          En novembre 2018, David Keith, professeur de physique à Harvard et Franck Keutsh, professeur de chimie, présentent dans la revue Nature l’avancée de leurs recherches visant à pulvériser des millions de fines particules réfléchissantes dans la stratosphère. Leur méthode est en voie d’expérimentation hors laboratoire, dans le cadre du projet SCoPEx (Stratospheric Controlled Perturbation Experiment).

          C’est en Arizona que ces expériences sont prévues. Keith et Keutsh veulent tester leur matériel (deux ballons dirigeables envoyés à 20 km d’altitude) et observer les effets de la pulvérisation de carbonate de calcium ou de composés sulfatés. Le projet est financé par l’université de Harvard auxquels s’adjoignent différents fonds privés dont ceux de Bill Gates, de la Hewlett Foundation et de la fondation Alfred P. Sloan.

          Le GIEC joue un rôle primordial pour diffuser et légitimer la géo-ingénierie auprès des dirigeants internationaux et des opinions publiques. Dès son troisième rapport (2001), ses experts estiment que l’atténuation du rayonnement solaire paraît moins onéreuse que toute autre option pour limiter la hausse des températures. En 2010 puis 2011, ils reconnaissent que la recherche en géo-ingénierie est insuffisante pour que cela soit envisagé à court terme, sans la condamner définitivement (Boucher, 2014 ; Dahan et Van Hemert, 2014).

          Le cinquième rapport du GIEC (2018) intègre, comme l’accord de Paris (2015), les techniques de captage/stockage de CO2 et de diminution du rayonnement solaire parmi les variables envisageables pour permettre de limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C (Lawrence, 2018).

          Les principales autorités scientifiques et politiques de la gouvernance climatique semblent d’ores et déjà considérer que la transformation des modes de vies et des systèmes économiques et sociaux, présentée comme incontournable pour limiter les émissions de CO2, ne suffirait pas. Bien qu’inabouties, les techniques de géo-ingénierie leur semblent indispensables. Les projets de grande ampleur associant des institutions de recherches publiques à quelques richissimes investisseurs privés se multiplient. Le climat serait-il le nouveau relais de croissance des consortiums et des start-up de la Sillicon Valley ?

          Peu de données existent sur les projets de géo-ingénierie menées par la Russie, la Chine ou le Japon, mais l’ensemble des États les plus puissants a bien cerné l’enjeu que représente l’intervention à grande échelle sur le climat en matière de souveraineté. Serait-il incongru de comparer cette « course » à la maîtrise du climat avec celle de la maîtrise du nucléaire ?

          La géo-ingénierie pose des questions juridiques, éthiques et politiques considérables (Hamilton, 2013). À l’instar des OGM, de rares consortiums scientifico-industriels se jouent des juridictions nationales et internationales pour faire progresser leurs recherches à la limite de la légalité.

          De plus en plus légitimée dans les instances internationales, la géo-ingénierie se diffuse à mesure que le catastrophisme se généralise : à défaut de certitudes (scientifiquement difficiles s’agissant des interactions climatiques à l’échelle globale), elle pourrait se présenter comme la plus rapide à mettre en œuvre, donc la plus efficace.

          Longtemps méconnue du grand public, elle devient aujourd’hui la cible de certaines organisations politiques et militantes qui, dans les pays riches, opposent à la solution technique la remise en cause radicale du modèle capitaliste. Sa contestation se développe aussi particulièrement dans la galaxie des ONG et des organisations internationales représentants les communautés autochtones (ETC Group, 2010). Aux États-Unis, les trois principaux projets d’expérimentation programmés pour 2018-2019 (SCoPEx, Ice911, Marine Cloud Brightning Project) concernent tous des zones autochtones.
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          GIEC est l’acronyme francophone de « Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat » – en anglais « Intergovernmental Panel on Climate Change » (IPCC) – créé en novembre 1988. Il ne s’agit pas, à proprement parler, d’une institution scientifique, mais d’un réseau de savants ou d’experts (nuance correspondant à la différence entre « panel » en anglais et « groupe d’experts » en français), qui réfléchit sur le climat (sur le « changement climatique » en anglais, sur l’« évolution du climat » en français, autre nuance). Son travail est d’abord destiné aux instances gouvernementales (étatiques).

          De fait, il est issu d’une réunion du G7 qui se tient à Toronto (Canada) du 19 au 21 juin 1988, et qui regroupe les dirigeants de plusieurs grandes puissances : Jacques Delors (Union européenne), Ciriaco De Mita (Italie), François Mitterrand (France), Brian Mulroney (Canada), Ronald Reagan (États-Unis), Takeshita Noboru (Japon) et Margaret Thatcher (Royaume Uni). Le GIEC s’appuie également sur deux organismes liés à l’ONU : l’Organisation météorologique mondiale (OMM), issue d’une ancienne organisation relancée en 1947, et le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), créé en 1972.

          Lors de ce G7 de 1988, Margaret Thatcher voit dans l’hypothèse du réchauffement global – qu’elle contestera par la suite quand les opportunités pétrolières de la mer du Nord s’avèreront plus rentables – un moyen de se débarrasser des charbonnages britanniques, avec ses syndicats trop radicaux, et de promouvoir l’industrie nucléaire, faiblement émettrice de gaz à effet de serre additionnel.

          En septembre 1988, devant la Royal Society, équivalent britannique de l’Académie des sciences, elle affirme l’idée d’un réchauffement d’un degré par décennie qui excèderait largement la capacité humaine d’adaptation. Elle demande aussitôt à l’Office météorologique britannique de créer le Centre Hadley de prédiction et de recherches climatiques pour lancer des modélisations et évaluer les conséquences possibles d’émission industrielle de CO2. Jacques Delors et François Mitterrand sont deux hommes politiques importants de la France, un pays résolument engagé dans le nucléaire. Le premier, social-démocrate-chrétien, est également un ancien membre du groupe écologiste Diogène (1970-1973), fondé par Denis de Rougemont (1906-1985).

          Par son origine politico-scientifique, le GIEC est un instrument hybride. Ce n’est pas un organisme de recherche, comme il le reconnaît lui-même, mais un lieu d’expertise visant à synthétiser les travaux scientifiques sous la forme de rapports réguliers (1990, 1995, 2001, 2007, 2014, 2018) qui sont d’abord destinés aux autorités étatiques. Ses trois membres fondateurs sont eux-mêmes liés à des instances politiques ou économiques dirigeantes.

          Bert Bolin (1925-2007), son premier président (1987-1997), météorologue de l’université de Stockholm, conseille l’ancien Premier ministre Olof Palme (1927-1986) pour étendre le programme électro-nucléaire suédois en 1973-1976. Maurice Strong (1929-2015), dirigeant du PNUE pendant plusieurs années, est un homme d’affaires canadien, spécialisé dans les hydrocarbures, membre du Club de Rome, du groupe Bilderberg, de la Trilatérale et du Groupe Aspen. John Holdren (né en 1944), diplômé en aéronautique et en physique du plasma, est le conseiller scientifique des présidences Clinton puis Obama. Il est un partisan constant de l’industrie électro-nucléaire. Il soutient également l’entomologiste Paul R. Ehrlich (auteur de La Bombe P, 1968) dans la polémique qui, à partir de 1980, l’oppose à Julian Simon à propos de la raréfaction supposée de certaines ressources.

          La période qui s’étend grosso modo de 1940 à 1970 est caractérisée par un léger refroidissement des températures atmosphériques dans l’hémisphère septentrional. Plusieurs savants émettent alors l’hypothèse d’un global cooling (Schneider et Rasool, 1971 ; Ehrlich et Holdren, 1971), relayée par le journalisme à sensation (Ponte, 1976). Mais, à la fin des années 1970, les indicateurs thermiques montrent une tendance à la hausse dans plusieurs régions du monde. Bert Bolin, qui avançait jusque-là, à contre-courant et en vain, l’idée d’un global warming, triomphe. Il rallie à lui ceux qui s’y opposaient comme Holdren, Schneider ou Ehrlich.

          Les scientifiques américains embrayent aussitôt sur le principe du GIEC. Le plus connu est James Hansen (né en 1941), informaticien, diplômé de physique et d’astronomie, et directeur de l’Institut Goddard pour les études spatiales, un département de la Nasa en panne de crédit. Bien que n’étant pas climatologue, son travail antérieur sur l’atmosphère de Vénus l’a sensibilisé à la question à travers une longue et complexe polémique scientifique sur la nature de l’atmosphère vénusienne au cours des années 1960-1970.

          Hansen est un modélisateur qui a inspiré Stephen Schneider quand celui-ci diagnostiquait un « refroidissement global » au début des années 1970. Il est par ailleurs ami d’Albert Gore, vice-président américain de 1993 à 2001, qui propagera son récit catastrophiste et apocalyptique conforme à ses croyances évangélistes à travers son livre et son film Une vérité qui dérange (2006).

          Hansen convainc car le jour où il présente ses théories devant le Sénat américain, le 23 juin 1988, 48 heures après la tenue du G7 qui décide la création du GIEC, la chaleur est étouffante. Régulièrement invité dans les conférences scientifiques et sur les plateaux télévisés, il développe crescendo un discours catastrophiste sur le réchauffement global causé par les émissions humaines de CO2. En 2007, il n’hésite pas à comparer les convois charbonniers à des « trains de la mort » (Revkin, 2007). Appelant à « décarboner l’électricité » et à trouver de nouvelles sources d’énergie, il soutient l’électro-nucléaire et, lors d’une récente conférence au MIT, en avril 2015, il cite la France comme exemple de bonne politique.

          Le GIEC affirme rechercher la rigueur scientifique, mais son agenda politique et son fonctionnement soulèvent des questions. Benjamin D. Santer (né en 1955) supprime ainsi, dans le résumé du document final pour son deuxième rapport (1995), le seul destiné à être lu par les décideurs ou les journalistes, les phrases qui contreviennent à son affirmation d’un réchauffement accéléré causé par l’être humain.

          L’un des auteurs censurés, Frederick Seitz (1911-2008), physicien et ancien président de l’Académie nationale des sciences américaine, rend publique son indignation : « Plus de quinze passages du chapitre 8 ont été supprimés ou altérés après que les auteurs ont donné leur approbation. Au cours de mes soixante ans de carrière au sein de la communauté scientifique […], je n’ai jamais vu de corruption aussi bouleversante que le processus qui a conduit à la publication de ce rapport du GIEC » (The Wall Street Journal, 12 juin 1996).

          Santer rétorque que le GIEC étant un organisme politique, il n’est pas soumis aux procédures en vigueur dans les organismes scientifiques… Seitz conclut que « si le GIEC est incapable de suivre ces procédures élémentaires, il vaudrait mieux qu’il disparaisse ».

          Paul Reiter, de l’Institut Pasteur, est invité par le GIEC, en tant que spécialiste mondial du paludisme, à rédiger le chapitre consacré à l’influence potentielle sur la santé humaine (groupe II) pour le deuxième rapport (1995). À sa grande surprise, il constate qu’aucun autre expert du paludisme ne figure parmi les contributing authors du même chapitre, et qu’aucun des lead authors n’a écrit quoi que ce soit à ce sujet… En revanche, deux d’entre eux sont connus pour être des activistes de l’environnement. Il conteste également le simplisme de certaines analyses. Il en fait part, notamment lors d’une rencontre du GIEC à Moscou en 2004, où l’objectif est de faire adhérer la Russie au Protocole de Kyōto, mais sans résultat. Il démissionne du GIEC… (Memorandum présenté devant le parlement britannique, 31 mars 2005).

          Nils-Axel Mörner, paléogéophysicien à l’université de Stockholm, qui venait de présider la Commission internationale d’études des changements du niveau de la mer, et qui connaissait donc tous les spécialistes mondiaux, découvre avec stupeur que, parmi les vingt-deux « experts » qui traitent de la question pour le troisième rapport du GIEC (2001), seul un nom lui est connu. Selon lui, les observations concernant le niveau océanique sur une période de trois cents ans montrent des variations vers le haut ou le bas, mais sans tendance significative (Mörner, 2011).

          La polémique scientifique la plus connue concerne la courbe de températures en crosse de hockey, notamment rendue célèbre par le film d’Al Gore (2006), et publiée par le troisième rapport du GIEC (2001). Ses auteurs, Mann, Bradley et Hugues, ont simplifié le calcul des informations antérieures et les ont généralisées, pour mieux servir leur théorie puisqu’ils veulent absolument démontrer l’ampleur du réchauffement global actuel. Des savants dénoncent leur légèreté (McIntyre et McKitrick, 2003 ; Rapport Wegman, 2006…).

          Le jeune doctorant Michael Mann a en effet effectué quelques raccourcis analytiques et méthodologiques en s’appuyant essentiellement sur l’étude de la croissance des anneaux d’une seule espèce d’arbres dans une partie de l’Ouest américain pour en tirer des généralisations hâtives. En outre, la courbe en crosse de hockey lisse les changements de température, l’« optimum climatique médiéval » en particulier.

          Intriguée par le recrutement des experts choisis, la journaliste canadienne d’investigation Donna Laframboise a mené une enquête (Laframboise, 2011). Elle constate que plus de la moitié des contributions scientifiques sont examinées, avant d’être validées, par des personnes qui appartiennent à la même organisation écologiste que l’auteur, le WWF. Autrement dit, la main droite sert la main gauche, et dans le même sens, puisque le WWF est un partisan résolu de la théorie du global warming.

          Donna Laframboise découvre également que l’un des auteurs du rapport de 1995 est une étudiante de 25 ans, Sari Kovats, qui n’avait jamais rien publié. Kovats devient même lead author pour le rapport de 2001 et participe à quatre chapitres pour celui de 2007, trois ans avant de passer sa thèse de doctorat en 2010.

          De fait, les grandes ONG écologistes (WWF, Greenpeace, les Amis de la Terre…) participent au choix des « experts indépendants » qui préparent les rapports du GIEC… Ainsi, le scénario climatique le plus alarmiste du troisième rapport du GIEC (2001) qui prévoit un réchauffement de 5,8 °C d’ici 2100 – celui qui est retenu par les médias – est rédigé par un certain Sven Teske qui est officiellement coordinateur international de Greenpeace pour les questions climatiques et prestataire d’articles pour l’Association européenne de l’industrie photovoltaïque…

          Le GIEC est également secoué par les critiques qui l’ont accusé d’avoir commis des erreurs dans son rapport de 2007, notamment à propos d’une date annonçant la disparition des glaciers himalayens pour 2035, « voire avant », chiffre alarmant et erroné qui a été repris sans discernement pendant plusieurs mois par les médias.

          Les critiques et les progrès techniques ont élargi les approches du GIEC. Les relations systémiques sont davantage prises en compte, par exemple le rôle des océans ou du volcanisme actif. Les modélisateurs cybernéticiens dominent toujours, mais les climatologues interviennent. Le discours se fait plus prudent, laissant une place au doute et aux interrogations, qui ne contentent cependant pas les médias pressés.

          La priorité du politique sur le scientifique au sein du GIEC se traduit non pas par une harmonie consensuelle entre tous les États du monde, mais par un rapport de force constant entre les plus puissants qui le financent. Cela n’implique pas une convergence d’intérêts scientifiques, économiques ou politiques car, précisément, le rapport de force traverse tous les camps.

          Le point d’ancrage – et d’achoppement – est le Protocole de Kyōto (adopté en 1997, entré en vigueur en 2005) qui vise à réduire les émissions de CO2, et qui donne lieu à une succession de Conférence des parties à la convention (COP). Si la Russie l’a finalement ratifié (en 2004), les États-Unis, qui représentent environ un quart de ces émissions, refusent de le faire. Et le Canada s’en retire (en 2006).

          Pour le moment, le plus puissant dans la bataille politico-économique du climat est le camp occidental (États-Unis, Union européenne, Japon) qui cherche à tenir à distance l’émergence économique des nouvelles puissances. La bataille entre hydrocarbures, électronucléaire et énergies renouvelables demande des investissements de plus en plus lourds pour la transition énergétique. Elle traverse les États (d’où certains revirements en cas de changements de majorité politique, notamment aux États-Unis où le lobby pétrolier semble plus puissant que le lobby électronucléaire), les secteurs de l’énergie (y compris les renouvelables), les entreprises (en concurrence), les savants (en compétition), les médias (en mal de sensation) et les militants (prêts à l’outrance).

          
            Philippe Pelletier
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            GLACE ET GLACIER
          

          La cryosphère définit les portions de la surface terrestre où l’eau existe sous forme solide, soit de manière permanente soit saisonnièrement (Allison et al., 2001). Elle caractérise les milieux froids situés sous les hautes latitudes du globe (banquise, inlandsis, permafrost…) ou dans les parties élevées des massifs montagneux (glaciers, permafrost…). Elle concerne aussi, de façon saisonnière, les couverts neigeux ou les sols gelés dans les régions tempérées, notamment sur les façades orientales du continent eurasiatique et de l’Amérique du Nord.

          Elle couvre 52 à 55 % des terres émergées, dont plus de la moitié par la neige (y compris dans les milieux tempérés) et les sols gelés (Vaughan et al., 2013), pour un volume total d’équivalent-eau de 28 millions de km3 (Allison et al., 2001), en majorité stocké dans les glaces du continent antarctique. Elle conditionne fortement les activités humaines et la densité de population y est faible (Huggel et al., 2018).

          Peu accessibles et très contraignantes (approvisionnement, vie courante), les terres affectées par les principales composantes de la cryosphère (glaciers, permafrost…) sont restées relativement en marge du reste du monde jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle. Les besoins grandissants en ressources liés à la révolution industrielle, de même que la soif de conquêtes territoriales autant que scientifiques, ont impulsé leur « découverte » : Groenland, Antarctique, régions circumpolaires de l’Amérique du Nord, de la Russie et de la Scandinavie, puis hautes chaînes de montagne. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, ces dernières terrae incognitae sont conquises, notamment par des expéditions (sportives, scientifiques, militaires…) qui révèlent au monde entier les paysages, les sociétés et les ressources de ces confins de l’écoumène.

          Apparu durant l’entre-deux guerres, le concept de cryosphère est popularisé au sein de la communauté scientifique à partir des années 1990 (Barry et al., 2011). Alors que s’impose simultanément l’idée d’une modification climatique à l’échelle planétaire par les activités humaines, la cryosphère capte l’attention scientifique, médiatique et politique.

          Selon la grande majorité des auteurs actuellement, la libération dans l’atmosphère de gaz à effet de serre (GES), tels que le dioxyde de carbone (CO2) et le méthane (CH4) a perturbé le système climatique global depuis la généralisation au XIXe siècle du modèle de société industrielle, centrée sur l’usage des combustibles fossiles. La modification consécutive du bilan radiatif du globe a pour conséquence majeure l’augmentation moyenne de la température de l’air, avec une anomalie qui atteint en moyenne 1,5 °C sur l’ensemble de la planète depuis le début des mesures météorologiques (Hartmann et al., 2013). Alors qu’il oscillait entre 0,09 et 0,10 °C par décennie entre 1880 et 1950, ce réchauffement est désormais (1979-2012) de l’ordre de 0,25 °C par décennie (pour un intervalle d’erreur de ± 0,05 °C).

          Or, la cryosphère et ses différentes composantes font partie intégrante du système climatique global, notamment par des interactions qui influent sur le bilan énergétique, les flux d’humidité, les précipitations, l’hydrologie ou la circulation atmosphérique et océanique (Barry et Gan, 2011).

          À l’échelle globale, la fonte des glaces, notamment celle des calottes antarctique et groenlandaise, augmente le niveau marin ; la réduction des surfaces englacées et enneigées diminue la part de rayonnement solaire qu’elles réfléchissent, d’où une augmentation régionale des températures. Les conséquences sur le climat global de la libération massive de carbone et de méthane, du fait de la dégradation du permafrost des régions circumpolaires de l’hémisphère nord, constituent par ailleurs l’un des axes majeurs de la recherche actuelle (Schuur et al., 2015).

          La cryosphère s’ajuste en permanence au climat et aux conditions hydro-nivo-météorologiques, avec des réponses dont les délais dépendent de l’échelle spatiale considérée (la calotte groenlandaise réagit beaucoup plus lentement que les petits glaciers alpins). À l’échelle régionale, ses évolutions les plus significatives sont une réduction du volume de glace stocké dans les calottes, les plateformes antarctiques et les glaciers de montagne, une diminution de l’extension de la banquise et du couvert neigeux, et une dégradation du permafrost.

          Toutes ses composantes sont sensibles aux modifications climatiques, mais ses marges, aux conditions d’existence limites, sont les plus vulnérables aux changements socio-environnementaux. Or, ce sont les espaces les plus proches des territoires où se développent les activités humaines.

          La cryosphère peut à la fois être une ressource et une contrainte pour les sociétés, ces valeurs ayant évolué avec le temps. Certains récits ont bien rendu compte de ses fluctuations et de ses impacts sur les activités humaines. Ainsi, au Petit Âge Glaciaire (~1300-1850 AD), les habitants de la vallée de Chamonix se plaignaient régulièrement auprès des autorités civiles et religieuses des dégâts occasionnés à leurs cultures et leurs habitations par les glaciers. Aujourd’hui, leurs successeurs regrettent le recul dramatique de ces mêmes glaciers, souvent retirés dans des sites peu accessibles au commun des touristes et, qui plus est, de plus en plus cachés sous de vastes nappes de cailloux grisâtres.

          Dans la cordillère des Andes, un schéma différent se produit dans la zone semi-aride (20-35 °S), à cheval sur le Chili et l’Argentine. Des régions de montagne, à l’origine très peu anthropisées, sont désormais le lieu d’une activité minière extrêmement intense, au centre d’enjeux économiques qui dépassent largement les cadres régionaux et nationaux.

          Leur industrie extractive à ciel ouvert (or, cuivre, argent…) impacte la cryosphère, en détruisant parfois complètement les glaciers et les glaciers rocheux, ou en déposant un voile de poussière sur les glaciers, ce qui accélère leur fusion. Les produits chimiques utilisés pour séparer les minéraux contaminent les cours d’eau, exposant à l’aval les communautés souvent agro-pastorales installées sur les piémonts andins.

          En septembre 2015, le déversement accidentel de plus d’un million de litres de solution cyanurée dans le Rio Jachal (province de San Juan, Argentine) a déclenché un feuilleton juridico-politique sans précédent. Le scientifique responsable de l’inventaire national des glaciers d’Argentine – actuellement la seule base de données au monde qui protège légalement la cryosphère sur un territoire national –, reconnu et respecté internationalement pour ses travaux, est accusé d’avoir insuffisamment œuvré à leur protection.

          Son procès pose la question du rôle des connaissances scientifiques dans la mitigation des effets du changement climatique d’un côté, et des impacts d’un mode de développement prédateur pour les sociétés et l’environnement de l’autre… Quelles voies les peuples de l’anthropocène choisiront-ils pour concilier la préservation de leur bien-être et celle des milieux et des écosystèmes dans lesquels ils vivent ? Par sa sensibilité aux pressions sociétales et environnementales, la cryosphère est sans doute une précieuse sentinelle témoignant des évolutions du monde en cours.

          
            Xavier Bodin et Philip Deline
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            GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE
          

          La coordination multilatérale en matière d’environnement s’incarne dans une série de « normes, règles, lois, attentes et structures établies afin de guider le comportement en fonction d’un ensemble d’objectifs publics » (Andonova et Mitchell, 2010). Cet ensemble forme la gouvernance environnementale mondiale, fruit d’un processus de politisation et d’internationalisation de l’environnement dès le début du XXe siècle, qui s’institutionnalise de façon accélérée à partir des années 1970. Il dispose d’instruments et de modes de régulation multi-scalaires reposant sur un cadrage discursif sélectif des enjeux de l’anthropocène.

          La distribution, l’exploitation et la gestion des ressources naturelles ont toujours été des enjeux politiques. À partir du XIVe siècle, les premiers accords bilatéraux sont adoptés en Europe à propos des ressources halieutiques. D’autres concernent les enjeux d’accès territorial ou riparien en Europe et en Amérique du Nord aux XVIIe et XVIIIe siècle (Orsini, 2018).

          La diplomatie environnementale ne s’est toutefois vraiment officialisée qu’à partir du XIXe siècle avec le premier accord multilatéral signé par les États limitrophes du lac de Constance en 1857 (ibid.). Dès lors, les conventions se multiplient à propos des ressources partagées, des espèces ou des substances dangereuses.

          L’impact des activités humaines, qui s’intensifie avec la « Grande accélération » suivant la Seconde Guerre mondiale, prend des proportions de plus en plus internationales (Corry et Stevenson, 2017). C’est le cas des marées noires ou des essais nucléaires. En raison de leur dimension transfrontalière et multisectorielle, ces problèmes, désormais qualifiés d’environnementaux de façon générique, exigent une gestion coordonnée entre différents acteurs intervenant à de multiples échelles. Alors que les pays industrialisés sont de plus en plus préoccupés par la pollution, les États nouvellement indépendants aspirent à défendre leur souveraineté sur les ressources naturelles.

          Sur le plan scientifique, les premières conférences internationales sur l’environnement (telles que les Conférences de Lake Success en 1949 et la Conférence sur la biosphère organisée par l’Unesco en 1968) précèdent les travaux du Club de Rome sur les limites de la croissance avec le Rapport Meadows (The Limits to Growth, 1972) et la mise en image de l’interdépendance humaine par les premières photographies satellites de la Terre à la fin des années 1960. Alors que la période 1945-1972 a été centrale dans l’invention de l’environnement mondial comme objet de politique internationale (Mahrane et Bonneuil, 2014), la Conférence des Nations unies sur l’environnement humain tenue à Stockholm en 1972 catalyse l’institutionnalisation de sa gouvernance.

          Ce premier Sommet de la Terre organisé sous l’égide de la Suède et de Maurice Strong (1929-2015), qui diffuse l’idée de « protection de l’environnement », aboutit à la création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). Organe subsidiaire, il n’obtient pas le statut d’agence spécialisée et son siège est fixé à Nairobi (Kenya), en réponse aux préoccupations des pays du Sud global craignant de nouveaux obstacles à leur développement économique (Najam, 2005).

          À la suite de ce sommet, les accords environnementaux internationaux se multiplient, visant la régulation de plusieurs questions : alors que Conca dénombre l’adoption de huit accords de ce type au cours des années 1950 (dont cinq issus de la conférence sur le droit de la mer de 1958) et de quatre dans les années 1960, il fait état de quinze nouveaux accords au cours des années 1970 et de dix-sept dans les années 1980 (Conca, 2015).

          Dans un contexte post-Tchernobyl et de fin de la guerre froide, la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement tenue à Rio en 1992 institutionnalise le concept de développement durable, défini dans le Rapport Brundtland (1987). Elle reconnaît la compatibilité entre économie de marché, progrès technologique et protection de l’environnement (modernisation écologique). Elle fait également adopter l’Agenda 21 – un plan d’action pour l’intégration du développement durable au sein des différents secteurs de l’activité humaine –, et de trois grandes conventions (changement climatique, biodiversité et désertification).

          À la suite de ce sommet, d’autres accords comme le Protocole de Kyōto concernant les émissions de gaz à effet de serre (1997), la Déclaration du Millénium (2000), dont l’un des objectifs concerne la soutenabilité environnementale, ou encore le Plan stratégique de Bali (2004) au sujet des transferts de technologies, structurent la politique internationale de l’environnement.

          Le Sommet de la Terre de Rio+20, plus attendu que le précédent en 2002 à Johannesburg, transforme le Conseil d’administration du PNUE en Assemblée des Nations unies pour l’environnement qui réunit les ministres de tous les États membres de l’ONU et organise les négociations sur les objectifs du développement durable adoptés en 2015 dans le cadre de l’Agenda 2030.

          Le renforcement de l’architecture onusienne en matière d’environnement reste toutefois limité : le projet d’agence spécialisée de l’environnement ne fait pas consensus et les multiples réformes n’ont pas permis de résoudre les problèmes de cohérence, de coordination et de leadership en matière de gouvernance environnementale mondiale (Young, 2008).

          Pour Zelli et van Asselt, la gouvernance environnementale mondiale relève de la fragmentation institutionnelle (2013). C’est un complexe de régimes internationaux où se chevauchent différents régimes thématiques qui ne peuvent plus fonctionner de manière parfaitement autonome. D’autres travaux ont mis en évidence la dimension transnationale de l’enchevêtrement d’institutions, d’acteurs et de modes de gouvernance. Pour Andonova et Mitchell, il s’agit d’une évolution multi-scalaire de la politique : d’une part, un jeu d’échelles vertical étend la gouvernance au-delà des États dans le cadre de régimes supranationaux et, en-deçà de la sphère nationale, par l’intégration des acteurs sous-nationaux et municipaux ; d’autre part, un jeu d’échelles horizontal ouvre la politique environnementale mondiale à d’autres organisations régionales et sectorielles et à d’autres enjeux (2010).

          La gouvernance environnementale mondiale comprend donc des interactions publiques, des coopérations entre acteurs privés et des partenariats hybrides. Elle inclut un nombre croissant d’acteurs aux intérêts politiques et économiques potentiellement divergents qui interviennent dans l’élaboration des outils de régulation. Ses priorités et ses objectifs peuvent s’y opposer (comme les approches conservationniste ou préservationniste de la nature débattues dans le cadre de l’Union internationale pour la protection de la nature (UIPN), créée en 1948 et renommée Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) en 1956).

          Ses modes de régulation s’articulent autour de quatre modalités d’exécution : réglementation, incitation, persuasion, prestation (Morin et Orsini, 2015). Ainsi s’incarnent-elles dans des initiatives scientifiques (groupes d’experts, organisations internationales spécialisées, etc.), des choix politiques (privatisation ou nationalisation, gouvernance décentralisée, partenariats public-privé, etc.), des instruments de marché (permis de polluer, paiements pour services écosystémiques, taxe carbone, etc.), et des outils juridiques souvent techniques.

          Outre la juxtaposition de juridictions différentes, la gouvernance environnementale mondiale est caractérisée par l’absence de leadership international clair. En effet, le PNUE a été délibérément créé comme une institution normative au pouvoir limité et il a, en outre, longtemps été marqué par les divisions Nord-Sud (Najam, 2005). Par ailleurs, la mise en place de secrétariats associés à certains accords environnementaux multilatéraux dilue sa capacité à faciliter un système de gouvernance cohérent (Young, 2008). Pour Conca, cette institutionnalisation est également caractérisée par une préférence pour deux des quatre piliers onusiens, le droit international et le développement.

          Dès les premiers débats à l’Assemblée générale de l’ONU en matière de souveraineté sur les ressources naturelles après la décolonisation, la gouvernance environnementale mondiale a principalement été conçue comme une question de négociations juridiques entre États et comme un enjeu programmatique de développement, au détriment des deux autres piliers onusiens, la paix et la sécurité d’une part, et les droits humains de l’autre. Fruit d’un processus historique et de l’autonomie relative de quelques organisations du système onusien (notamment la FAO, l’OMS et l’Unesco), cette disposition est aussi le résultat du succès de cadrages discursifs et de certaines idées comme le développement durable ou la responsabilité commune mais différenciée (Conca, 2015).

          L’étude de la gouvernance environnementale mondiale s’étend au-delà de ses dispositions institutionnelles (Aykut, 2016 ; Corry et Stevenson, 2018). D’une part, les travaux d’inspiration néo-gramscienne interrogent les rapports de pouvoir qui influencent les négociations gouvernementales et le choix des modes de régulation privilégiés, montrant notamment le poids de l’industrie des énergies fossiles dans le régime climatique. D’autre part, la gouvernance environnementale mondiale résulte du cadrage discursif qui légitime les mesures prises pour résoudre ces problèmes. Bernstein a ainsi montré l’institutionnalisation de l’environnementalisme libéral qui structure le débat international (2001).

          Le concept d’anthropocène n’échappe pas à cette construction discursive façonnée par les différents acteurs, en particulier les organisations intergouvernementales. Si peu de recherches explorent le rôle des organisations internationales dans l’émergence, la diffusion et le succès de ce terme, trois tendances se dégagent dans sa saisie et sa mobilisation institutionelles. D’abord, comme l’ont montré les travaux sur la coproduction de la science et de la politique, les organisations internationales jouent un rôle significatif dans la promotion et l’organisation de la recherche scientifique pour l’environnement.

          Par exemple, l’Organisation météorologique mondiale (OMM) a coparrainé au côté du Conseil international des unions scientifiques (renommé Conseil international pour la science en 1998) l’année géophysique internationale de 1957-1958, laquelle a jeté les bases d’une approche en matière de système Terre à l’origine de l’idée d’anthropocène (Lövbrand et al., 2009). De même, suivant une longue tradition de promotion de la science, l’Unesco s’associe à l’organisation de rencontres scientifiques comme celle qui s’est tenue à Paris à la veille de la COP 21 en 2015 intitulée « Comment penser l’anthropocène ? ».

          Ensuite, même lorsque ces organisations ne (co)produisent pas directement les travaux scientifiques, elles les diffusent grâce à leurs multiples publications et par la circulation des experts, démontrant la porosité entre elles et le monde académique. L’Unesco participe ainsi à la mise en place d’interfaces entre science et politique où les travaux académiques nourrissent les réflexions politiques, comme dans le cadre de la plateforme Future Earth ouverte en 2015.

          Enfin, c’est précisément en transformant les travaux scientifiques en programmes politiques que les organisations internationales se saisissent aussi de l’anthropocène. L’anthropocène peut donc être un instrument de légitimation de l’action multilatérale et des modes de régulation mis en œuvre (Lövbrand et al., 2009).

          Il importe donc de mettre en évidence les normes, discours et savoirs qui cadrent les objectifs de la gouvernance environnementale mondiale. En d’autres termes, il n’est pas question de la résumer à une simple histoire linéaire d’« apprentissage multilatéral » (Mahrane et Bonneuil, 2014), mais de rendre compte de la complexité des différends politiques et des rapports de force qui ont permis l’instauration des structures de gouvernance et des dispositifs toujours en fonctionnement de nos jours (ibid.).

          En conceptualisant l’unité du système Terre, la notion d’anthropocène propose un cadrage en matière de changement global qui tend à masquer la diversité des problèmes socio-environnementaux et les expériences inégales de ces enjeux (Biermann et al., 2016). L’approche multi-scalaire telle que suggérée par Biermann et al. vise à éviter cet écueil afin de construire une gouvernance environnementale mondiale associant les changements globaux de l’anthropocène aux expériences différenciées et localisées des dégradations environnementales (ibid.).

          
            Lucile Maertens
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            GP2I (GRANDS PROJETS INUTILES ET IMPOSÉS) 
          

          Les mouvements d’opposition aux « grands projets inutiles et imposés » (GPII ou GP2I) constituent l’un des éléments qui structurent désormais la constellation des mouvements sociaux en Europe. Engagés dans des luttes environnementales et politiques, ils peuvent être qualifiés d’« alternatifs » (transition, décroissance, etc.) ou « de résistance » (justice environnementale, luttes territoriales, etc.) (Pélenc et al., 2019).

          Les projets contestés sont de nature différente (autoroutes, barrage, usines, aéroport, ligne de train à grande vitesse, mines, etc.) mais partagent des caractéristiques communes aux yeux des opposants : des sommes financières très importantes, des partenariats publics-privés, des conflits d’intérêts, des expertises faussées et partisanes, des procédures d’instruction qui ne permettent pas de remettre en cause sa réalisation.

          La notion de « grands projets inutiles » peut être considérée comme l’une des conséquences possibles du récit anthropocène. L’expression apparaît en 2010 dans la déclaration commune – dite Charte d’Hendaye – que des militants français, espagnols et italiens approuvent à l’issue d’une manifestation réunissant 15 000 personnes contre les lignes à grandes vitesses (LGV) à la frontière franco-espagnole. Les signataires, qui proviennent d’horizons différents (Attac, Amis de la Terre, CGT Cheminots, France Nature Environnement), posent d’emblée comme principe la convergence des luttes : « Les problématiques étant partout les mêmes […] l’opposition dépassera donc désormais le cadre local pour devenir européenne » (Charte d’Hendaye).

          Cette convergence des oppositions semble se vérifier dans la pratique. Ainsi, la lutte contre le stade de Lyon a-t-elle été largement soutenue et alimentée par les militants du Comité de soutien local à Notre-Dame-des-Landes (Binctin, 2014). Des Forums se tiennent annuellement à l’échelle européenne : Val de Suse (Italie) en 2011, Notre-Dame-des-Landes (France) en 2012, Stuttgart (Allemagne) en 2013, Rosa Montana (Roumanie) en 2014, Bagnaria Arsa (Italie) en 2015 et Bayonne (France) en 2016. En 2012, l’acronyme GPI a gagné un I, celui d’« imposé ».

          Le mouvement participe également à des rassemblements altermondialistes comme le Forum social mondial de Tunis en 2013 où une nouvelle charte a été approuvée, dénonçant tous les projets qui « s’inscrivent dans une logique de concurrence exacerbée entre les territoires et impliquent une fuite en avant vers toujours plus grand, plus vite, plus coûteux, plus centralisateur ».

          Les participants estiment que, quels que soient les pays concernés et la nature des aménagements envisagés, « la réalisation de ces projets inutiles, toujours à charge des budgets publics, produit une énorme dette, ne génère aucune reprise économique, concentre la richesse et appauvrit les sociétés » (Charte de Tunis, 2013).

          La contestation de ces projets a longtemps été considérée comme relevant de logiques NIMBY (Not In My Backyard). Mais les sciences sociales montrent que l’usage de ce qualificatif permet aux aménageurs de délégitimer les oppositions locales qui cherchent pourtant à placer la contestation sur le terrain politique (Sébastien, 2018).

          L’un des traits fondamentaux des mouvements d’opposition aux GPII réside dans la remise en cause radicale de la notion même d’intérêt général. Ils renouvellent ainsi une critique déjà ancienne sur les finalités de l’aménagement à des fins uniquement productiviste, et inscrivent leurs actions dans le cadre d’une critique radicale des processus d’élaboration démocratique.

          Ces actions militantes sont justifiées au nom d’une remise en cause des cadres démocratiques établis dont le fonctionnement serait systématiquement détourné au profit des porteurs de projets. « Les acteurs collectifs engagés dans le réseau européen contre les Grands Projets Inutiles Imposés optent de la même manière pour la contestation des cadres procéduraux du dialogue et constituent en propre des espaces publics oppositionnels pour faire contrepoids aux “pseudo-concertations” qu’ils dénoncent » (Rui, 2016). En ce sens, les mouvements d’opposition aux GPII contribuent à repolitiser les enjeux écologiques (Des plumes dans le goudron, 2018), notamment à travers les zones à défendre (ZAD).

          Sur le fond, la critique des GPII repose sur quatre grands types d’arguments.

          1. D’une part, ces luttes renouvellent la critique de la croissance à partir des pratiques de terrain. À quoi bon par exemple détruire des dizaines d’hectares de terres agricoles dans le Val d’Oise pour construire Europacity, alors que la région parisienne est déjà saturée de centres commerciaux ? La déconstruction de l’idéologie qui justifie ces infrastructures (compétitivité territoriale, attractivité, mondialisation, etc.) est constitutive du mouvement d’opposition aux GPII.

          2. D’autre part, elles soutiennent l’idée d’un développement endogène des territoires, équilibré et organisé autour d’un système productif relocalisé.

          3. Par ailleurs, elles s’opposent presque systématiquement à l’artificialisation des terres, aux destructions de biotopes et aux dégradations environnementales en général. Elles dénoncent également l’institutionnalisation des dispositifs de compensation économique et écologique qui sont devenus la condition de possibilité même de réalisation des grands aménagements : c’est parce que les promoteurs s’engagent à compenser les dégradations environnementales qu’ils obtiennent les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux.

          4. Enfin, l’opposition aux GPII témoigne d’un rapport à la technique radicalement contraire à l’optimisme technologique et à la foi dans le progrès qu’ils incarnent aux yeux des militants. Les opposants vantent la « prudence » et soulignent la fuite en avant que constituent les réponses technologiques apportées à des problèmes engendrés par d’autres formes de technologie (OGM, géo-ingénierie notamment).

          À travers la dénonciation de ces projets et l’apparente unité des collectifs dans la contestation, différentes représentations du monde, parfois contradictoires, sont donc en jeu (place de la technique, sanctuarisation de la nature…). Les mobilisations à l’encontre des GP2I sont-elles révélatrices d’alliances circonstancielles ou bien les luttes anticapitalistes et environnementalistes seraient-elles devenues solubles dans l’anthropocène ?

          
            Rémi Bénos, Boris Lebeau, Julien Milanesi et Jérôme Pélenc
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            GREENTRIFICATION
          

          Le néologisme greentrification (éco-gentrification) est introduit au tournant des années 1990-2000 à l’initiative de Darren Smith alors qu’il finalise ses recherches doctorales consacrées à la gentrification rurale, dans la petite ville d’Hebden Bridge et ses environs de la chaine des Pennines (Nord de l’Angleterre). Décrite initialement par des travaux sur les politiques d’aménagement, de planification urbaine et de logement dans les campagnes anglaises (Cloke, 1979 ; Parsons, 1980), la gentrification rurale peut être brièvement définie comme le processus de recomposition sociale et résidentielle issue de l’implantation de nouvelles populations mieux pourvues en divers types de capital que la moyenne des ménages antérieurement installés. À mesure que les nouveaux venus investissent les territoires concernés, outre le fait qu’ils se substituent plus ou moins aux habitants les plus modestes ou qu’ils les confinent dans les portions les moins désirables, ils tendent à en modifier la personnalité sociale et paysagère (Richard, 2017).

          En proposant le terme greentrification, Smith a éclairé la gentrification d’un jour nouveau en soulignant le rôle joué par la « nature », les paysages et plus généralement l’environnement dans la démarche des ménages et autres acteurs. Par incidence, il défend ainsi une interprétation possible de la gentrification rurale par la demande ou la consommation, tout en la présentant comme non exclusive, et dans les faits, complémentaire, d’autres approches (voir par exemple Eliza Darling [2005] pour les Adirondacks).

          Divers travaux ultérieurs analysent les déclinaisons ou composantes de la greentrification, comme les loisirs de plein air, les pratiques contemplatives, les circuits-courts agroalimentaires ou la santé. Dans tous les cas, ils soulignent le rôle de l’environnement en tant que composante fondamentale du « décor » dans lequel les gentrifieurs entendent s’installer et auquel ils entendent également contribuer.

          Si le concept de greentrification n’est ni systématiquement ni explicitement mobilisé dans certains travaux, sa première formulation a marqué un tournant dans l’approche de la gentrification rurale. Elle suggère en effet un cadre réflexif important pour tous ceux qui entreprennent par la suite de préciser la nature des liens entre environnement et migrations/mobilités résidentielles par le prisme de la gentrification rurale (Domon et Paquette, 2003). La greentrification permet ainsi de questionner la mobilisation, voire l’instrumentalisation de l’environnement (via les espaces protégés, les règles d’urbanisme, l’argument de la protection de la biodiversité, etc.) dans les recompositions sociodémographiques des campagnes contemporaines.

          Articulée à la notion de capital environnemental (Richard et al., 2017), elle permet d’explorer les jeux d’acteurs et les stratégies qui nourrissent tensions ou autres formes d’inégalités sociales qui se jouent dans les espaces ruraux, et peut-être, plus généralement, dans les espaces peu denses et de forte naturalité.

          
            Frédéric Richard
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            GUERRE
          

          La guerre, comprise comme une lutte armée résultant de rapports conflictuels, n’est jamais hors-sol : elle s’enracine dans un territoire qui peut être lui-même objet de convoitises. L’environnement, « substrat de l’existence d’espèces végétales ou animales » (George et Verger, 1996), influe sur les conditions du combat et se trouve en retour modifié par lui.

          Les interrelations entre les deux déterminent à la fois les causes, la nature et les conséquences du conflit. Les multiples tensions inhérentes à l’anthropocène (épuisement des hydrocarbures, besoins en minerais pour la transition énergétique, tensions sur l’eau, etc.) réactivent les différents registres de la relation entre guerre et environnement.

          Depuis la fin de la guerre froide, c’est l’origine environnementale de la guerre qui fait débat. Une anthropologie existe déjà qui a montré le lien fréquent entre compétition pour les ressources et guerre (Ferguson, 1984). Pour les « éco-politologues » qui s’affrontent durant les décennies 1990 et 2000, la question est de savoir si c’est la rareté ou l’abondance de ressources qui est la plus susceptible de produire de la violence. Les néo-malthusiens, inquiets des conséquences de la finitude des ressources dans un contexte de croissance de la population et de la consommation, sont contredits par les cornucopiens, pour lesquels la corne d’abondance offerte par la nature est sans limite. Entre les deux, les distributionnistes soulignent que le problème réside plutôt dans l’inégale répartition des ressources, dépendante de facteurs économiques, politiques et sociaux (Gleditsch, 2003 ; Homer-Dixon, 1999 ; Peluso et Watts, 2001).

          Les conflits environnementaux recouvrent ainsi des cas disparates où le rôle joué par l’environnement varie. Certains conflits sont surtout motivés par la valeur marchande de la ressource. Quand Saddam Hussein envahit le Koweït en 1990 pour mettre la main sur le pétrole de son voisin, il le fait afin de redresser une situation d’endettement héritée de la guerre Iran-Irak des années 1980. Le conflit ne vise pas un usage local de la ressource : il est lié à sa valeur commerciale croissante compte tenu de la demande mondiale (Atkins, 2016). Parfois la violence résulte d’une dégradation environnementale affectant la disponibilité de ressources renouvelables (terres arables, bois, eau, ressources halieutiques) qui dont disputées.

          La corrélation entre conflits et ressources continue d’être soulignée. L’économiste Paul Collier insiste sur la dimension économique des guerres civiles : « C’est la faisabilité de la prédation qui détermine le risque de conflit », c’est-à-dire la présence de matières premières exportables (Collier et Hoeffler, 2004).

          La possession de réserves pétrolières a ainsi justifié la sécession du Biafra au Nigeria (1967-1970), ou la bataille navale opposant la Chine et le Viêt Nam du Sud en 1974 pour le contrôle de l’archipel des Paracels. Les « diamants de sang » ont financé les guerres du Libéria et de la Sierra Léone, mais aussi la rébellion de l’Unita en Angola. Une étude intitulée « This Mine is Mine ! How Minerals Fuel Conflicts in Africa » (Berman et al., 2017) suggère que la forte augmentation du cours des matières premières dans les années 2000 aurait accru de 14 à 24 % le niveau de violence moyen observé dans les pays d’Afrique de 1997 à 2010.

          Le commerce des ressources minières donne une autre dimension aux conflits : il accroît les moyens en hommes et en armes, la captation de la rente et les mécontentements populaires. Dans l’Est de la République démocratique du Congo (Kivu, Ituri), les forces armées nationales (FARDC) et de multiples groupes armés règnent sur les trafics de minerais exportés par les pays voisins (Rwanda, Ouganda), avec la complicité de grandes firmes occidentales ou asiatiques qui convoitent notamment le coltan (OFPRA, 2014).

          Existerait-il une « malédiction des ressources naturelles » expliquant la corrélation négative entre les exportations de matières premières d’un pays, sa stabilité et sa croissance ? Celle-ci n’existe que dans un contexte politique et social donné. Les mêmes minerais et le même pétrole qui ont nourri les guerres de Sierra Léone ou d’Angola contribuent à la prospérité du Botswana ou de la Norvège.

          Le Nigeria est en proie à une « pétroviolence » (Michael Watts) qui résulte d’un contexte d’inégalités économiques et sociales entretenu par l’exploitation pétrolière. Les fuites de pétrole, le torchage du gaz, le percement des oléoducs et la multiplication des raffineries sauvages contribuent au saccage écologique du delta du Niger et affectent lourdement les conditions de subsistance des populations. La piraterie du golfe de Guinée s’ajoute aux rébellions des peuples du delta. La violence se fait hybride.

          Ce n’est donc pas tant la faiblesse de l’État que les injustices qu’il cautionne ou commet (compensation insuffisante des impacts, captation et redistribution des rentes) qui détermine l’occurrence des conflits.

          Pour les groupes qui s’estiment lésés, la volonté d’accéder aux ressources peut se parer de revendications politiques : elle s’ancre dans des situations de sous-développement sans issue. C’est cette misère qui suinte d’une photographie de William Daniels (2017) : des centaines de mineurs en tongs creusant la roche de la plus importante mine d’or de la République centrafricaine, Ndassima, passée aux mains de chefs rebelles après que la société canadienne Axmin eut cessé son exploitation en 2011.

          N’en est-il pas de même pour les conflits liés à des pénuries de ressources ? Au Darfour soudanais, la péjoration climatique a provoqué la migration des nomades vers le sud et des affrontements avec des cultivateurs. Mais la guerre qui en découle à partir de 2003 a été permise par la marginalisation durable de la région et par la bienveillance du régime de Khartoum à l’égard des Janjawid, ces « cavaliers du diable » dont il fait ses auxiliaires pour réprimer les mouvements rebelles darfouris.

          Des catastrophes naturelles peuvent sembler à l’origine de troubles politiques : ainsi le terrible cyclone de Bhola qui frappe le Pakistan oriental en 1970 précède-t-il la guerre de libération à l’origine de la création du Bangladesh. Or, la violence de l’aléa météorologique et la désorganisation qui s’ensuit ne font qu’exacerber des tensions préexistantes. Les pénuries environnementales font partie d’un faisceau de causes dont l’enchevêtrement mène à la guerre.

          Le cyberespace est le nouveau terrain de jeu des trafiquants. Les réseaux sociaux Facebook ou WhatsApp leur permettent de vendre des diamants de Centrafrique interdits à l’exportation et de contourner ainsi le Processus de Kimberley adopté en 2003 par 81 pays contre le trafic des « diamants de sang ». Les nouvelles filières sont aussi mondialisées que l’est la clientèle qui, de la Chine à Dubaï, achète en ligne ces diamants (Global Witness, 2017).

          L’irruption des pays émergents dans la course aux ressources multiplie les acteurs de l’exploitation. La demande en hydrocarbures de la Chine et de l’Inde approche celle des États-Unis et du Japon. Peu importe l’insécurité qui règne au Nigeria : ce pays est devenu l’un des principaux fournisseurs de pétrole de l’Inde. L’implication de la Chine dans les opérations de maintien de la paix de l’ONU au Soudan du Sud depuis 2015 dissimule mal les intérêts des firmes chinoises : le géant pétrolier CNPC veut tirer profit de ses investissements dans le pays alors que la plus grande société d’armement de RPC, Norinco, fournit les belligérants.

          La transition énergétique peut mettre fin aux guerres du pétrole. Elle n’annonce pas pour autant la fin des conflits pour les ressources. Des métaux rares sont au cœur des objets numériques, des technologies dites « vertes » (éoliennes, panneaux solaires, véhicules électriques) ou des armements les plus sophistiqués. Leur exploitation n’a rien d’écologique, elle transforme en paysages lunaires cancérogènes des terres chinoises ou mongoles. Mais surtout, la dépendance de l’Occident aux métaux rares – et présentement à la Chine, qui détient le monopole d’une kyrielle d’entre eux – est annonciatrice de nouvelles pénuries et de nouvelles tensions (Pitron, 2018).

          Faut-il craindre les guerres de l’eau, ces « hydro-conflits » annoncés entre Israéliens et Palestiniens pour le contrôle du Jourdain, entre la Turquie, la Syrie et l’Irak pour l’exploitation du Tigre et de l’Euphrate, ou entre l’Égypte et l’Éthiopie qui doivent se partager – avec huit autres pays – les eaux du Nil ? Félix Gaffiot nous rappelle que rivalis, « rival », signifie aussi « riverain » du même ruisseau (rivus).

          Et pourtant là aussi, il n’y a guerre que si d’autres facteurs de tension entrent en jeu. Ainsi en est-il du conflit israélo-arabe, dont les mobiles territoriaux, religieux, historiques, forment un inextricable contentieux. Entre deux États, le partage de l’eau est bien plus sensé, efficace et rentable qu’une guerre pour se l’approprier. C’est pourquoi le traité sur les eaux de l’Indus signé en 1960 par l’Inde et le Pakistan résiste jusqu’à présent aux tensions récurrentes entre les deux États.

          Il est de plus discrètes guerres menées de longue date par des peuples contre l’accaparement de leurs terres. Les Mapuches d’Argentine et du Chili résistent depuis le XVIe siècle à tous les conquistadors, et dernièrement à la famille Benetton qui a acquis en 1991 en Argentine 900 000 hectares pour les moutons producteurs de laine de la firme. Histoire d’un chien mapuche de Luis Sepúlveda (2016), aussi bien que la mort d’un jeune militant en 2017, disent la dureté de cet affrontement.

          L’Amérique latine est devenue un théâtre privilégié de ces conflits socio-environnementaux, depuis qu’en 1992 le Sommet de la Terre de Rio a souligné le rôle des communautés indigènes dans la gestion de l’environnement, et l’obligation des États de les protéger.

          Les peuples autochtones sont vent debout, en Amazonie contre la construction de grands barrages, au Pérou contre les concessions accordées pour l’exploitation des hydrocarbures, mais aussi à Bornéo ou même en Europe : en Laponie, le « modèle scandinave » occulte la guerre que livrent les lobbies forestiers et miniers aux éleveurs de rennes samis depuis le XVIIe siècle. Ce qui est en jeu dans ces luttes, c’est moins la protection de la nature pour elle-même que la préservation d’une identité culturelle fondée sur un mode de vie.

          On peut bien souligner une conséquence paradoxale du conflit gelé entre la Corée du Sud et la Corée du Nord : la transformation de la DMZ (demilitarized zone) située de part et d’autre du 38e parallèle en sanctuaire pour la conservation d’espèces animales (oiseaux migrateurs, félins…) et végétales disparues ou en danger ailleurs dans la péninsule. Là où les humains sont écartés depuis 1953 par la présence des mines et des soldats, prolifère un paradis vert qui contraste avec les écosystèmes dégradés alentours (Brady in Smith, 2017). Ici cependant, c’est l’absence de guerre ouverte qui protège l’environnement.

          Pour le reste, « la guerre propre n’existe pas » (Vadrot, 2005) : pas plus qu’il n’y a de guerre sans morts, il n’y a de guerre sans impact environnemental. L’apparition des véhicules à moteur a accru cet impact. Jusqu’à l’époque moderne, la nécessité de s’approvisionner sur place contraint les troupes à la mobilité et limite ainsi les ravages dus aux combats eux-mêmes. La motorisation des armées et de leur intendance autorise des campagnes beaucoup plus longues. La Voie sacrée fut le cordon ombilical qui permit à l’armée française de tenir dix mois face à l’Allemagne en 1916, dans les tranchées autour de Verdun. Un siècle plus tard, la forêt a remplacé les villages pulvérisés, et son sol tourmenté témoigne encore de l’intensité du déluge d’obus.

          Au XXe siècle, les progrès scientifiques sont mis « au service de la plus formidable rage de destruction » : Albert Camus évoque ainsi le 8 août 1945 le bombardement atomique d’Hiroshima – celui de Nagasaki eut lieu le lendemain – dont les effets de court et de long terme sont étudiés. Depuis la Grande Guerre déjà, la nature des pollutions a changé : les gaz de combat rendent l’atmosphère elle-même fatale pour l’ennemi.

          L’« agent orange » défoliant, les bombes incendiaires au napalm ou au phosphore, utilisées pendant la guerre du Viêt Nam ou au Salvador dans les années 1980 (Smith, 2017), mais aussi en Syrie au XXIe siècle (y compris par la coalition internationale à Raqqa en 2017), empoisonnent durablement les êtres humains et les sols. Au Viêt Nam, l’armée américaine ne se contente pas de détruire la jungle : elle inaugure à partir de 1967 dans le cadre de l’opération Popeye la « guerre climatique », en ensemençant les nuages au-dessus de la piste Hô Chi Minh pour prolonger la mousson et neutraliser les communications nord-vietnamiennes.

          Les armes contemporaines polluent durant toute leur « vie » d’armes, et pas seulement en période de guerre : de leur fabrication à leur destruction, en passant par les phases d’essai. L’atoll Johnston dans l’archipel d’Hawaï garde les stigmates de ces différents usages (essais d’armes nucléaires et biologiques, stockage et élimination d’armes chimiques, dont l’agent orange, de 1934 à 2003) malgré la volonté du gouvernement américain d’en refaire un refuge de la vie sauvage.

          Des déplacés de plus en plus nombreux – 65,6 millions en 2016 – sont les victimes des guerres intraétatiques contemporaines. Leur propre survie entraîne aussi d’autres destructions. Le génocide rwandais en 1994, puis les guerres en République démocratique du Congo, provoquent ainsi des flux massifs de réfugiés et déplacés. Ceux-ci investissent les parcs nationaux de l’Est de la République démocratique du Congo – dont celui des Virunga –, défrichent, braconnent, provoquant déforestation, perte de biodiversité, disparition d’espèces protégées (gorilles des montagnes, rhinocéros blanc), dans un contexte d’effondrement de la protection environnementale (Chechabo Baloko, 2011).

          L’installation de réfugiés du Darfour dans les régions semi-arides de l’Est du Tchad à partir de 2003 provoque rapidement des auréoles de déforestation autour des camps et des tensions avec les populations locales. L’aide internationale – aide alimentaire, distribution de bois, pépinières… – qui se met alors en place vise à réduire l’empreinte des réfugiés sur le milieu d’accueil et à restaurer ce qui peut l’être (Favre, 2008).

          La protection de l’environnement en temps de guerre fait l’objet d’un droit international axé sur la conduite des hostilités (« droit de La Haye ») et sur la protection des civils (« droit de Genève »). En 1976, après les exactions de la guerre du Viêt Nam, la Convention ENMOD (Environmental Modification) interdit « d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles ».

          Le Statut de Rome qui, en 1998, crée la Cour pénale internationale, intègre la donnée environnementale au droit pénal international, fait de l’emploi de certaines armes « de destruction massive » ayant un impact sur l’environnement naturel un crime de guerre. Le 15 septembre 2016, la CPI affirme enfin sa compétence sur les « crimes impliquant ou entraînant des ravages écologiques, l’exploitation illicite de ressources naturelles ou l’expropriation illicite de terrains ».

          Mais qu’en est-il lorsque ces crimes sont perpétrés par des États non signataires du Statut de Rome (Russie, États-Unis…) ou par des organisations supra (OTAN) ou infra (groupes terroristes) étatiques ? Les États-Unis peuvent sans crainte reconnaître – comme ils l’ont fait en 2017 – avoir réutilisé des munitions à l’uranium appauvri pour frapper des camions citernes de l’État islamique en Syrie en 2015. Le veto russe au Conseil de sécurité de l’ONU protège de la même façon le régime syrien qui utilise de façon répétée les armes chimiques (chlore, gaz sarin, gaz moutarde) contre ses adversaires.

          Après un conflit, il arrive que la fin des violences faites aux êtres humains n’implique pas la restauration de leur environnement. De 1961 à 1995, la répression contre les Kurdes ravage le Kurdistan irakien, qui correspond à l’ancienne Mésopotamie, où les premières techniques de domestication des blés, orges et lentilles apparurent il y a 10 000 ans. La « politique des terres brûlées » (1975-1989) détruit les villages, les récoltes, le bétail, les semences. En 1995, le Programme « Pétrole contre nourriture » imposé par les États-Unis et les agences de l’ONU à l’Irak met fin à l’autonomie des paysans : il les contraint à abandonner sous peine de sanction les anciennes variétés agricoles au profit des seules semences importées répondant aux critères des pays du Nord (ordre 81 de Paul Bremer). L’Irak perd ainsi sa souveraineté alimentaire (Bonzi, 2014). La paix peut s’avérer aussi destructrice de la biodiversité que la guerre.

          
            Johanne Favre
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            HABITABILITÉ
          

          L’habitabilité peut être doublement conçue : réalité concrète d’une résidence humaine dans un espace donné, et désir de mieux la construire ou la vivre, autrement dit de rendre les « conditions de l’habiter » plus « habitables ». Elle se situe aux échelles micro (bâti, maison, architecture, organisation domestique) et macro (l’ensemble des bâtis sur la Terre et l’occupation des milieux).

          Le terme d’habitabilité enregistre de nos jours un certain succès dans les champs scientifiques et politiques, concomitamment à l’invention de l’anthropocène. Il recouvre partiellement la notion de « durabilité » porté par le développement éponyme depuis les années 1990 (Mathieu et Guermond, 2011). Il caractérise aussi bien les projets métropolitains (Paquot et Younès, 2010) que les grands programmes mondialisés liés aux enjeux environnementaux. Il joint les deux échelles extrêmes de l’individu et du collectif humain (Berque, 2010).

          À première vue, il articule sciences du vivant et sciences sociales qui l’utilisent depuis le XIXe siècle, par exemple en écologie, anthropologie ou géographie (Jollivet, 1992). À l’usage des premières qui rendent compte des biotopes, par exemple, répond celui des secondes qui analysent les conditions matérielles de la résidence humaine et de ses pratiques induites.

          L’échelle valorisée par les paradigmes individualistes (acteur, citoyen, usager) accompagne désormais, de façon plus macro, celle de la mobilité des sociétés contemporaines, volontaire et positivement évaluée ou bien subie et accompagnée des problématiques de déracinement, de catastrophe humanitaire ou de diaspora. Cette conjonction renouvelle les problématiques de recherche et d’opérationnalité (Lussault, 2013).

          La mobilité et la circulation étant de nos jours chargées de valeurs et de pratiques jugées positives, participant du modèle du marché, de l’échange et de leurs effets bénéfiques, la référence à l’habiter remonétise paradoxalement les installations humaines territorialisées. Si la mobilité est dès lors partie prenante de l’habitabilité, c’est que les distinctions entre circulation et territoires sont à ré-explorer.

          Les avantages du néologisme résident également dans une référence explicite à l’humain, sans doute plus concrète que la durabilité, dont les acceptions renvoient à des futurs, alors que l’habitabilité revêt une dimension hic et nunc plus directement appréhendables par nos sociétés. L’habitat et l’habitation sont des termes aisément traduisibles et compréhensibles. Renvoyant à des préoccupations élémentaires, ils s’avèrent médiatiquement plus opératoires et applicable dans le cadre des bonnes pratiques déjà initiées par les politiques du développement durable.

          Mais la référence à l’environnement qui se focalise sur les enjeux de la dimension « naturelle » entretient un paradigme naturalisant et biologisant, qui minore les dimensions économiques et politiques présidant aux processus de fabrication de l’habitat. L’oikos, la maison, permet les changements d’échelles, ainsi que la relation entre économie et écologie. Le terme d’habiter recouvre des acceptions et des projets politiquement différents, en phase avec le modèle capitaliste libéral du marché ou au contraire en posture alternative (Magnaghi, 2003). Il permet aussi d’articuler la connaissance scientifique et les dimensions éthiques que le principe d’éthique environnementale ne recouvre que partiellement (Larrère et Larrère, 1998). La question qui se pose est finalement celle de son statut : notion (lestée idéologiquement), concept (proposition scientifique ou philosophique) ou paradigme/programme politique ?

          
            Isabelle Lefort
          

          
            	
              ▶ BIOTOPE, DÉVELOPPEMENT – DURABLE, ÉCOUMÈNE, ÉTHIQUE ENVIRONNEMENTALE, MOBILITÉ DOUCE

            

          

        

        
          
            HARMONIE
          

          Le terme harmonie participe d’une longue généalogie de conceptions touchant aux relations entre « nature » et sociétés. En Occident, son emploi est aussi ancien que les premiers témoignages antiques. De Pythagore, avec son harmonie des nombres et des sphères, à Marc Aurèle, prônant la recherche d’une harmonie entre l’être humain et le cosmos, ou encore de la musique à l’architecture, la déesse Harmonie, fille d’Arès et d’Aphrodite, fait beaucoup parler d’elle.

          Passé le Moyen Âge, le terme retrouve des lettres de noblesses avec la Renaissance qui, redécouvrant l’Antiquité, requiert le respect des justes proportions pour atteindre le beau et les catégories qui lui sont adjointes, celles du vrai et du juste. Classicisme et baroque l’entendent différemment, mais tous deux puisent aux deux sens forts de cosmos : l’ordonnancement ou la libre nature. Le XVIIIe siècle invente l’harmonie paysagère, plus ou moins teintée de providentialisme.

          Mais un point commun perdure : un rapport d’adéquation et de convenance entre les éléments de l’Univers, entre des termes (harmonie poétique ou musicale) ou des éléments mathématiques, entre des individus. Bref, une correspondance entre cosmique, mathématique et esthétique structure, en Occident, depuis l’Antiquité, l’idée d’une concordance nécessaire et/ou d’un assujettissement des artefacts humains aux lois de la nature.

          La question de la mesure et de la proportion (du nombre d’or au Modulor) survit, avec succès, aux transformations, pourtant décisives, des conceptions temporelles : de la cyclicité (âge d’or) à la flèche du temps chrétien (Éden originel), moderne ou progressiste. En Asie orientale, le shanshui célèbre dans la peinture traditionnelle chinoise l’harmonie entre l’humain et la nature via les unités cosmogoniques du yin et du yang.

          La conception de l’harmonie est culturellement située (mesure et proportion occidentales, circulation du qi dans l’agencement spatial fengshui, relation micro-macro-cosmique…), tout en participant (universellement ?) d’une réponse sur la place de l’être humain dans son environnement et la fabrication de son habiter (Berque et al., 1994).

          Depuis le siècle des Lumières, la notion subit toutefois en Occident un grand partage lié au « désenchantement » du monde (Weber, 1904-1905) et est dédoublée : entre sentiment de la nature (romantisme) et science (nature comme objet de connaissance et de maîtrise), entre science (connaissance objectivée et rationnelle) et philosophie (conception du monde). Cette profonde évolution intellectuelle n’éradique pas pour autant la référence harmonique qui circule encore dans les champs scientifiques et philosophiques à la charnière des faits de nature et de sociétés, comme un reliquat inévacuable de l’héritage antique.

          Malgré la forclusion moderne du sentiment et du sensible hors du champ de la connaissance, les sciences (sociales en particulier) ne l’ont jamais évincée, ni conceptuellement, ni pratiquement remplacée. La recherche de « l’harmonie en correspondance avec l’organisme terrestre » chère aux géographes Ritter, Reclus, Ratzel ou Vidal de La Blache, innerve un corpus dont l’objectif est précisément de rendre intelligible les relations nature/société.

          Certes, les approches diffèrent, mais chacun tend à poser la Terre comme un organisme. La transformation des milieux par les êtres humains est davantage dramatisée chez Marsh que chez Reclus, mais les deux partagent la nécessité d’aménager plus rationnellement l’espace terrestre, au nom d’un conservationnisme théiste chez le premier, d’un progrès socialiste libertaire chez le second. Épistémiquement, la référence harmonique permet de penser ensemble des faits de sciences, validés, et un sentiment du monde, enté sur la beauté et l’équilibre.

          Les effets de cette forclusion, jamais réalisée (Latour, 1991), reviennent frontalement dans les débats contemporains. Qu’est-ce qu’un « beau » paysage ? Comment déterminer ceux qui sont en « harmonie » avec nos sociétés ? Que faire, par exemple, de la friche, hors jeu du beau paysage (que celui-ci soit contraint ou « naturel »), quand elle se révèle d’une grande « biodiversité » ? Comment agir quand la qualité environnementale se mue en demande politique ?

          La renégociation du scientifique et de l’esthétique, en ces temps de souci anthropocène, remonétise autrement les questions du beau, du vrai (expertise scientifique), du bon (souhaitable) et du juste (équité environnementale) (Larrère et Larrère, 1998). Elle est en outre reprise politiquement et médiatiquement, et largement véhiculée. L’héritage des cosmogonies passées et la division moderne de la connaissance ont découplé pratiques scientifiques et pratiques artistiques, mais l’esthétique n’est jamais sortie de la science.

          Les qualifications de nature « dégradée », « dénaturée », « abîmée », « détruite » ou « dévastée » relèvent de valeurs – esthétiques et/ou morales – renvoyant à des âges (d’or) où la nature était « intacte », ou du moins considérée comme telle. Or ce type de discours est concomitant aux premières observations que la science fait de ces altérations (Nyhart, 1998).

          L’ample mouvement de « désenchantement » depuis la Renaissance extrait la connaissance du monde de son horizon religieux. En l’humanisant, il rend les humains responsables. Conçue dans des temps de cosmologie antique ou de providentialisme chrétien, l’idée d’harmonie permettait de penser une juste place de l’Homme dans l’Univers. Désormais, elle ne peut que circuler en fraude dans le champ de la connaissance rationnelle moderne.

          Elle s’y emploie, en vectorisant le sens – direction et signification – souhaitable, pensé à partir de catégories scientifiques qui ont essentialisé leurs objets. Cette objectivation/essentialisation s’oppose évidemment aux processus de changement qui relèvent de la phusis même. C’est sans doute au prix d’une désessentialisation des catégories de la science et d’une reconnaissance de la « valeur », esthétique et politique, de la « nature » que l’on peut envisager une référence réflexive et assumée à l’« harmonie » recherchée (Rancière, 2000).

          
            Isabelle Lefort
          

          
            	
              ▶ CLIMAX ET ÉCOSYSTÈME, ÉCOUMÈNE, ESTHÉTIQUE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE, HABITABILITÉ, NATURE, PAYSAGE, TECHNIQUE (MACHINISME ET NATURE)

            

          

        

        
          
            HIROSHIMA ET FUKUSHIMA
          

          Hiroshima et Fukushima : ces deux toponymes japonais sont désormais emblématiques d’un événement spatial majeur, soit un moment historique affectant un lieu précis mais dont la portée est très vaste, relevant même de l’anthropocène par son ampleur et sa répercussion planétaire. Au-delà du fait que ces deux villes évoquent une conception éminemment géographique du Japon – shima, l’île en japonais, désignait autrefois la communauté villageoise –, leur destin rappelle que ce pays se retrouve de façon récurrente sur l’avant-scène de l’histoire mondiale comme laboratoire d’une modernité.

          Selon Gunther Anders et l’École de Francfort (Karl Jaspers, Hans Jonas), notamment, la destruction atomique d’Hiroshima et de Nagasaki (6 et 9 août 1945) annoncerait le crépuscule de l’humanité, voire la fin du monde (Anders, 1956 et 1995). Cette interprétation pose néanmoins problème car, depuis un demi-siècle, l’équilibre de la terreur nucléaire a gelé l’hypothèse d’un hiver nucléaire ou d’une nouvelle guerre mondiale. Celle-ci s’est transformée en « guerre globale tournante » qui se déroule sur des terrains situés en dehors de la Triade (Occident, Russie, Japon).

          Le drame nucléaire de Fukushima (mars 2011) intervient une soixantaine d’années après Hiroshima et Nagasaki. Loin d’annoncer une nouvelle destruction planétaire, il touche d’abord un espace circonscrit à l’intérieur du Japon où les niveaux de radioactivité sont contestés. Il est réduit à un accident industriel qui serait sans portée majeure, quand bien même il affecte des populations entières, un espace maritime via les rejets d’eau irradié (mais jusqu’où ?) et tout un système économique ou géopolitique (la gestion du nucléaire minier, civil ou militaire, à l’échelle mondiale).

          La « géographie mosaïque », comme on peut l’appeler, est illustrée par ces deux événements spatiaux majeurs de Fukushima et de Hiroshima (Pelletier, 2017). Elle défie toute philosophie de l’histoire, encore prégnante et surplombante, qui recherche la cause unique d’une destinée. Elle remet également en cause la vulgate d’un écosystème planétaire qui serait totalement interconnecté. Chaque composante d’un écosystème et chaque événement spatial ont certes des répercussions, mais à différentes échelles, pas de façon systématique, ample ou linéaire, que ce soit sur le plan physique ou géopolitique.

          Constater les réalités de la « géographie mosaïque » permet aussi de s’interroger sur la fonction des discours catastrophistes qui alimentent une eschatologie et un messianisme surtout présents dans la tradition judéo-chrétienne d’un West qui domine encore the Rest. La plupart des auteurs japonais qui traitent de Hiroshima ou de Fukushima proposent d’ailleurs une approche différente. Certains sont tentés par une naturalisation du social. En insistant sur la « pluie noire », titre de son essai éponyme (1956), qui est tombée après le champignon atomique, l’écrivain conservateur Ibuse Masuji (1898-1993) rapproche le bombardement de Hiroshima d’une catastrophe naturelle.

          Quant à Fukushima, de nombreux dirigeants japonais et même l’empereur insistent sur la cause initiale, le séisme en tant qu’aléa naturel, et non sur la gestion calamiteuse de l’accident, les erreurs antérieures ou le choix risqué de construire des centrales nucléaires dans un pays fortement touché par les soubresauts naturels.

          La vision prométhéenne et eschatologique est également absente chez les essayistes ou artistes japonais. En revanche, on trouve régulièrement des tendances à l’autodestruction, ce que Michael Lucken appelle « organiser la table rase », par exemple chez Mishima Yukio, Sakaguchi Ango ou Takamura Kôtarô à propos de la Seconde Guerre mondiale (Lucken, 2008). La technique moderne – donc le nucléaire – n’est pas la cause de cette autodestruction, mais le moyen.

          La vision prométhéenne et eschatologique renvoie à l’idée du progrès et à une conception du temps que les penseurs japonais abordent différemment de leurs homologues occidentaux. La philosophie de l’histoire est contestée comme étant trop liée à l’Occident chez Takeuchi Yoshimi, Ukai Satoshi, Fukui Atsushi, ou Matsuba Shô.ichi (Lozerand, 2007).

          C’est d’ailleurs parce que Georges Bataille (1897-1962) pense autrement qu’il est apprécié au Japon. Ainsi, selon Uno Kuni.ichi, « Bataille, en parlant de la fin de l’histoire, parle en même temps toujours de ce qui n’arrive pas » (Kassile, 2006). Cette approche élude la proclamation d’une catastrophe finale, nucléaire ou pas.

          Après Hiroshima, les récits de fin du monde ressemblent plutôt à une catharsis de la modernité qui cherche ses référents du côté de l’imaginaire occidental comme le Déluge ou Godzilla, clone de Frankenstein. Après Fukushima, les essais cultivent l’allégorie. La fable de l’écrivain Tsushima Yûko (née en 1947) décrivant un ours vivant au bord d’une mer tranquille alimente un nihilisme post-moderne (Quentin et Sakai, 2012). Certes Kawakami Hiromi (né en 1958) estime que « l’humanité va disparaître », mais il s’agit d’un entretien avec un magazine français, et on peut se demander s’il n’y a pas une syntonisation avec l’interlocutrice occidentale (Télérama, no 3243, 2012).

          L’un des textes de portée universelle le plus tranché sur le plan philosophique après Fukushima est celui de Takahashi Tetsuya (né en 1966), qui décrit le nucléaire comme un quadruple « système sacrificiel » : un accident nucléaire est décidément possible ; les liquidateurs ne peuvent échapper à la radioactivité ; celle-ci commence dès les mines d’uranium ; les déchets posent problème (Doumet et Ferrier, 2016).

          Le bombardement atomique et l’accident nucléaire majeur sont des phénomènes extrêmes, brutaux, mais situés dans un espace défini de l’anthropocène. Ici se joue le drame humain et écologique. Là-bas, à peine plus loin, le monde vaque à ses affaires comme si de rien n’était. Toute explication reliant les deux événements spatiaux suppose une analyse forte, une critique idéologique entraînant l’action. Pour y parvenir, il faut établir une communauté objective, celle que fondent par exemple Günther Anders ou Ôe Kenzaburô en parlant de destruction totale de l’humanité, mais qui ne fonctionne plus à partir du moment où l’équilibre de la terreur, la dissuasion atomique et le consensus autour de l’industrie nucléaire atteignent leur objectif.

          
            Philippe Pelletier
          

          
            	
              ▶ APOCALYPSE, BOMBE ATOMIQUE, CATASTROPHISME, FUKUSHIMA, IRRÉVERSIBILITÉ, NUCLÉAIRE, VAISSEAU-TERRE

            

          

        

        
          
            HOLISME
          

          Le terme holisme vient du terme grec holos signifiant « tout », « entier ». Son principe général est résumé dans La Métaphysique d’Aristote : « Le tout est plus que la somme des parties. » Le néologisme est employé par Jan Christiaan Smuts (1870-1950) dans son ouvrage Holism and Evolution qui se veut « un point de contact entre la science et la philosophie » (1927). Par science, Smuts entend la physique et la biologie. Sud-Africain, il est biologiste, homme politique, général de l’armée et partisan de l’apartheid.

          Selon lui, il existe un « processus créatif fluide de la nature » où la matière s’agrège dans l’évolution de la vie et devient source de création, allant au-delà de la somme de chaque élément. Ce processus est hiérarchique : il part de mélanges purement physiques, provoquant des composés chimiques, pour arriver à la plus haute des totalités qu’est la personnalité humaine caractérisée par la créativité, la liberté et l’intégrité.

          Cette conception holiste de la personnalité est influencée par la philosophie du poète et écrivain états-unien Walt Whitman (1819-1892) sur lequel Smuts a rédigé son travail doctoral. Elle fait le lien entre l’âme et le corps, via une intro-action et non une interaction entre l’un et l’autre dans la mesure où l’esprit agit à travers le corps et non sur celui-ci (Robine, 1993).

          Ainsi la nature construit des systèmes biologiques complexes présentant de nouvelles propriétés émergentes absentes des composantes initiales. Les parties du Tout ne sont, à l’inverse, comprises qu’en lien avec ce Tout qui les intègre. « L’évolution est réellement créatrice et pas simplement explicative de ce qui était préalablement donné » (Robine, 1993).

          Le terme holisme est ensuite mobilisé en sociologie, philosophie, linguistique et anthropologie. Au début du XXe siècle, le physicien et philosophe Pierre Duhem (1861-1916) travaille notamment sur « le holisme de réfutation » en épistémologie des sciences. Selon lui, il n’est pas possible de juger d’une hypothèse en dehors de son contexte théorique. Lorsqu’une expérience réfute une hypothèse, c’est plutôt l’ensemble théorique auquel celle-ci appartient qui est alors remis en question. De même, l’expérience ne peut confirmer ou infirmer une théorie, qui relève avant tout de postulats s’appuyant sur des hypothèses et non des vérités factuelles. L’expérience n’invalide pas la théorie de manière globale, certaines hypothèses auxiliaires peuvent être revues et réaménagées.

          Cette thèse est reprise par le logicien états-unien Willard Quine (1908-2000) qui développe le holisme de confirmation, connu également comme la thèse de Duhem-Quine. « Pour chaque proposition p d’un système de propositions – y compris les propositions qui sont considérées comme des lois logiques –, on peut concevoir une situation dans laquelle il est raisonnable de renoncer à p afin d’adapter le système à de nouvelles expériences. Néanmoins chaque changement dans un système de propositions n’est concevable que si une vaste majorité de propositions reste inchangée. Cette vaste majorité assure que le changement maintient l’intelligibilité du système total » (Esfeld, 2006).

          L’expérience ne permettrait donc pas de soutenir rationnellement une théorie qui peut être continuellement (ré)aménagée par le déploiement d’hypothèses auxiliaires. Quine a également travaillé le holisme sémantique selon lequel le contenu et la signification d’un concept dépend des relations inférentielles aux autres concepts et propositions du système auquel il appartient.

          En sociologie, le terme holisme est plutôt critiqué. Qualifié de « mauvais mot » par Pierre Bourdieu (1930-2002) car « il ne veut pas dire grand-chose », il est souvent associé à Émile Durkheim (1858-1917), alors que ce dernier ne l’utilise pas. Afin de pallier les limites de l’individualisme méthodologique, Durkheim souligne néanmoins que « le tout n’est pas identique à la somme des parties. […] En s’agrégeant, en se pénétrant, en se fusionnant, les âmes individuelles donnent naissance à un être, psychique si l’on veut, mais qui constitue une individualité psychique d’un genre nouveau » (Durkheim, 1895).

          C’est sur cette base que naît la théorie sociologique appelée par la suite « holisme méthodologique », en opposition à l’« individualisme méthodologique », qui explique les phénomènes sociaux en analysant leurs propriétés, actions et acteurs. Suivant cette distinction, les anthropologues différencient par exemple les sociétés individualistes et les sociétés holistes en fonction des valeurs qui y sont promues. Pour Louis Dumont (1911-1998), la société occidentale contemporaine valorise l’être humain individuel, contrairement à d’autres types de sociétés comme les sociétés indiennes où le tout social prime sur chaque individu (Dumont, 1977).

          Depuis le début des années 2000, le terme est de plus en plus utilisé dans les travaux réalisés en santé publique, afin de lier la santé physique à la santé psychologique, aux conditions de vie matérielles mais aussi sociales, culturelles, prenant en charge la reconnaissance globale de l’être humain. Son utilisation fait alors référence à son étymologie grecque comprise comme « une globalité », sans forcément s’inscrire dans une continuité de pensée avec les précédents travaux en écologie, psychologie ou sociologie.

          On le trouve aussi en écologie savante, notamment à propos des écosystèmes et de l’écologie du paysage (Landschaftökologie). Il est souvent confondu avec le systémisme, généralement par effet métaphorique, alors qu’il s’agit en réalité de deux approches distinctes, et que le recours à un terme comme « synthèse » peut généralement convenir. Cette confusion est accentuée dans certains écrits de l’écologisme anglo-américain proches de l’écologie profonde (deep ecology) qui valorisent l’idée de « propriétés émergentes » permettant de dégager des entités transcendantes comme Nature, Gaïa ou Planète-Terre.

          Au-delà de la polysémie actuelle, on peut s’interroger sur l’histoire et le contexte idéologique de cette confusion. En effet, si Willard Quine appuie sa philosophie sur le courant du pragmatisme américain, Smuts a d’autres intentions. Critiquant le réductionnisme du mécanisme, tout en adoptant le darwinisme et, surtout, la génétique de Weismann, il estime que « le holisme » nous aide à réaliser le projet de l’écologie.

          Car cette « nouvelle science qu’est l’Écologie est simplement la reconnaissance du fait que tous les organismes ressentent la force et l’effet moulant de leur environnement comme un tout. Il y a bien plus dans l’Écologie qu’une simple élimination des non adaptés par la Sélection naturelle. […] Il y a aussi la sensitivité aux champs appropriés [appropriate fields], laquelle n’est pas confinée aux humains, mais qui est partagée par les animaux et les plantes à travers la Nature organique. […] La téléologie cosmique réclame une Personnalité transcendante qui lui corresponde » (Smuts, 1927).

          Ce passage révèle l’influence de la philosophie transcendantaliste, mais aussi l’héritage à la fois philosophique et politique du monisme promu par Haeckel, le fondateur de l’écologie, le monos (unité) étant ici remplacé par le holos (totalité). Selon Anne Harrington, l’approche holistique (le monisme et le social-darwinisme chez Haeckel, la Ganzheit chez von Uexküll) n’a pas seulement une dynamique et une motivation interne à la science, puisqu’elle est également liée aux enjeux politiques et idéologiques de son temps (Harrington, 1996). Elle peut s’articuler à des régimes totalitaires dont le principe suprême repose précisément sur une vision du grand tout, souvent biologique et naturaliste, jusque dans ses accents racialistes et eugénistes.

          
            Laine Chanteloup et Philippe Pelletier
          

          
            	
              ▶ ÉCOLOGIE SAVANTE – HISTOIRE, ÉCOSYSTÈME, GAÏA, NOOSPHÈRE, PAYSAGE, VAISSEAU-TERRE

            

          

        

        
          
            HOT SPOT
          

          Le terme hot spot est proposé pour la première fois dans le champ de l’environnement en 1988 par le naturaliste britannique Norman Myers (1934-2019). Celui-ci identifie dix espaces forestiers tropicaux qu’il faut absolument et rapidement protéger en raison de l’exceptionnelle concentration d’espèces, notamment endémiques, et de la forte menace qui pèse sur eux.

          L’expression est ensuite popularisée par un article de la revue Nature (Myers et al., 2000), cosigné par des professionnels de la conservation dont le primatologue et herpétologue Russell Mittermeier, président de l’organisation Conservation International (CI) et ancien membre de la section états-unienne du WWF. Les auteurs s’engagent à réfléchir à la façon de protéger le plus d’espèces possibles à moindre coût. Dans un contexte où se dessinerait une 6e extinction massive, il serait impératif de définir des priorités, à l’échelon mondial, afin de cibler les actions de conservation (Jepson et Canney, 2010).

          Un premier constat est rapidement établi, à partir des bases de données existantes : 44 % des espèces vasculaires et 35 % des espèces de quatre groupes de vertébrés (mammifères, oiseaux, reptiles et amphibiens) sont regroupés sur 1,4 % de la surface de la Terre, en 25 espaces seulement, soit 25 points chauds. De nouvelles analyses amènent CI à identifier actuellement 36 hot spots – le 36e, ajouté en 2016, est la plaine atlantique nord-américaine. C’est donc là qu’il faudrait agir.

          Dès lors, les travaux de Myers fondent cette priorisation décrétée indispensable par CI. Pour cela, il faut un outil – le hot spot – et deux critères : l’espace retenu doit avoir au moins 1 500 espèces floristiques endémiques (soit 0,5 % des 300 000 recensées) et avoir subi une perte de plus de 70 % de sa « végétation primaire » ou de son habitat originel. « Prioriser » des espaces (néologisme proposé par Johan Milian et Estienne Rodary pour traduire le terme anglais de prioritization) s’inscrit dans une manière particulière de concevoir la nature et de construire la relation des êtres humains avec elle. Les limites de cette manière méritent toutefois d’être soulignées (Arnould, 2006).

          Le concept de hot spot se fonde sur l’idéal-type d’une nature sauvage, considérée comme vierge, primaire et devant être soustraite à l’impact nécessairement destructeur des activités humaines. Il repose sur la définition d’un pseudo état de référence et relève d’une vision fixiste, aujourd’hui dépassée, des dynamiques écologiques. Le critère de nature floristique exclut de fait l’ensemble des zones circumpolaires et tempérées froides. Ces cold spots (Kareiva et Marvier, 2003), et plus globalement l’ensemble des zones tempérées, apparaissent, par défaut, comme des espaces où les formations végétales présentent un intérêt voire une valeur moindre.

          Surtout, cette approche disqualifie a priori toute prise en compte des espaces marins. En revanche, Madagascar est qualifiée de « hottest hot spots » : faudrait-il donc soustraire l’ensemble de l’île à l’action des êtres humains, ou que des grandes ONG de conservation les contrôlent ? De plus, si l’on superpose la localisation des hot spots et celle des aires protégées existantes, la concordance est loin d’être évidente. Les grands parcs est-africains qui sont hors hot spot, sont-ils pour autant inutiles ? Enfin, le hot spot traduit surtout un retour de la prédominance de l’aspect biologique de l’environnement au détriment, voire aux dépens, des populations locales, de leur « participation » comme de leurs savoirs.

          La notion de hot spot n’est pas la seule mobilisée pour prioriser la création d’aires protégées. WWF notamment a développé une autre méthode, celle des Global 2000, fondée sur d’autres critères et qui fait émerger d’autres espaces.

          Enfin, l’expression n’est pas spécifique au champ de l’environnement. Elle désigne, de manière plus globale, des zones de connexion avec un flux qu’il est nécessaire de contrôler, qui peut être de différente nature : biodiversité, Internet mais aussi migrants depuis 2015. Quelle que soit la nature de ce flux, le hot spot constitue à la fois un outil de mise à distance des pressions qui menacent un territoire et un outil de contrôle de la mobilité, des humains comme des autres espèces.

          
            Véronique André-Lamat
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            HUILE DE PALME
          

          L’huile de palme, qui est l’une des dix-sept huiles commercialisées dans le monde, représente 56 % des 184 millions de tonnes d’huiles et graisses comestibles consommées annuellement. C’est l’huile végétale la plus utilisée pour la transformation des aliments, la cuisine, les cosmétiques, les huiles chimiques et les carburants. Elle entrerait dans la composition d’environ la moitié des produits de supermarché emballés, aliments, cosmétiques et détergents ménagers compris (Palmoil Research, 2017).

          L’expansion massive des plantations qui permettent sa production a profondément modifié l’utilisation des terres et transformé le paysage dans certains pays. Avec ses impacts environnementaux négatifs, elle est sans doute l’une des expressions les plus visibles de la transformation globale en cours désignée par la notion d’anthropocène.

          La culture de palmiers à huile a augmenté de manière très rapide au cours des dernières décennies. De 1962 à 2012, elle est la monoculture qui a connu la plus forte progression spatiale dans le monde, occupant 17 millions d’hectares en 2015. Depuis 1980, la production d’huile a été multipliée par dix, pour atteindre 62 millions de tonnes par an (FAO, 2016).

          Pour des raisons climatiques, les plantations sont situées dans les forêts tropicales humides en Asie, en Afrique et en Amérique du Sud. Elles sont d’abord concentrées en Asie du Sud-Est, en particulier en Indonésie et en Malaisie mais, récemment, elles ont augmenté en Amérique latine. D’où un nouveau classement des pays producteurs, avec la progression de la Colombie (4), du Guatemala (6), de l’Équateur (7) et du Honduras (8), outre la Thaïlande (3), le Nigeria (5), la Papouasie Nouvelle-Guinée (9) et le Ghana (10).

          Dans la plupart de ces pays, l’industrie du palmier à huile est un secteur clé de la croissance économique. Comme d’autres huiles végétales et cultures de rente, sa production est négociée sur les marchés internationaux, et permet en retour des investissements.

          Le boom de l’huile de palme a été stimulé depuis vingt ans par la demande croissante d’agro-carburants, dont c’est l’une des matières premières. Cette dynamique est soutenue par de nombreuses politiques nationales et supranationales fixant une part minimale d’agro-carburants à inclure dans les carburants. Dans l’Union européenne, elle atteint un tiers concrètement.

          Le palmier à huile (Elaeis guineensis) est une plante monocotylédone de la famille des Aracées. Introduite en Asie du Sud-Est au milieu du XIXe siècle par les Néerlandais et les Britanniques en provenance d’Afrique occidentale, ses premières plantations commerciales, destinées à la production de lubrifiants industriels, commencent à Sumatra (1911) et en Malaisie. Ses rendements s’y révèlent très élevés grâce aux conditions climatiques favorables.

          Quand la Malaisie, tout juste indépendante en 1957, décide de diversifier ses exportations agricoles, elle encourage son expansion. De vastes superficies forestières sont converties en plantations commerciales, en Malaisie d’abord, puis en Indonésie dans les années 1960, avec l’aide de la Banque mondiale. C’est à partir des années 1980 que cette culture prend de l’ampleur, ses surfaces se multipliant par 5 en Malaisie et par 23 en Indonésie où elles passent de 0,5 millions d’hectares au début des années 1960, à plus de 1,1 million en 1990 et à environ 10,8 millions en 2016. Ainsi, malgré l’importance croissante de l’Amérique latine, la production se concentre toujours principalement en Asie du Sud-Est. La Malaisie et l’Indonésie réunies représentent 82 % du marché mondial (53 % pour la seule Indonésie, FAO, 2018).

          La concentration géographique de la production est principalement due à la stratégie du gouvernement indonésien, pendant les années 1980, pour devenir leader mondial. De nombreuses concessions ont été accordées à divers consortiums et investisseurs étrangers pour convertir des terres forestières en plantations. La main-d’œuvre nécessaire est fournie par un vaste programme national de peuplement des îles périphériques appelé transmigrasi (transmigration) (Brad et al., 2015). L’expansion du palmier à huile est donc rendue possible par le contrôle de l’État sur les terres et sur la main-d’œuvre.

          Après la chute du régime autoritaire de Suharto en 1998, les conditions politiques et économiques changent, notamment depuis la démocratisation et la décentralisation au début des années 2000. Le secteur des palmeraies est entièrement libéralisé et sa structure de propriété a changé. Alors que les petits exploitants, intégrés dans un programme d’agriculture de plantation avec des parcelles de deux hectares par famille, produisaient 80 % de l’huile contre 20 % pour les grandes plantations, ce ratio s’est inversé, ce qui permet aux entreprises un contrôle direct sur la filière.

          Dans le même temps, la décentralisation a renforcé les compétences des autorités locales pour convertir les terres en plantation. Au cours des vingt dernières années, alors que les autorités régionales et locales rivalisent pour attirer les investissements privés, ces processus de libéralisation et de décentralisation stimulent l’expansion de la production.

          Malgré le changement du contexte, il existe en Indonésie une remarquable continuité du modèle de développement national basé sur l’extraction des ressources naturelles (dont la monoculture du palmier à huile) destinées au marché mondial (Brad et al., 2015).

          85 % de l’huile de palme produite en Indonésie est exportée, principalement à destination de l’Union européenne (21,1 %), de l’Inde (19,6 %), de la Chine (11,1 %) et du Pakistan (6,2 %). S’il est difficile de déterminer la destination finale précise en raison des multiples réexportations et transformations intermédiaires, le secteur de l’huile de palme se caractérise, comme bien d’autres matières premières agricoles, par un notable décalage spatial entre production et consommation.

          L’huile de palme est devenu un sujet controversé au cours de la dernière décennie, d’autant plus que la déforestation tropicale et la dégradation des tourbières sont de plus en plus associées aux changements d’affectation des terres liés à l’expansion des plantations (Henders et al., 2015).

          Rien qu’en Indonésie, au cours du dernier demi-siècle, environ 74 millions d’hectares de forêt (deux fois la superficie de l’Allemagne) ont été profondément modifiés. Entre 2 et 9 % des émissions de gaz à effet de serre dus à la déforestation seraient liés aux plantations d’huile de palme (Austin et al., 2017). La déforestation et le drainage des tourbières entraînent également la dégradation des sols et la perturbation du cycle hydrologique naturel.

          Les méga-incendies de forêt, dus aux feux allumés pour faciliter le défrichement des terres, ont également frappé durement le pays en 1998, 2006 et 2015. Ils entraînent des pertes importantes de zones à haute valeur environnementale, ont des effets négatifs sur le microclimat et la pollution atmosphérique, et, à cause de la fumée, de graves conséquences sanitaires. Ainsi, l’épisode de brume sèche de 2015 a causé trois cents décès en Indonésie, en Malaisie et à Singapour (Koplitz et al., 2015).

          La palmeraie s’insère dans un processus plus vaste. Entre 2000 et 2010, une grande partie de la déforestation tropicale a été causée par des entreprises agroalimentaires produisant pour les marchés d’exportation. En Indonésie, en 2014, 62,31 % (928 765 ha) du couvert arboré (donc hors palmier à huile) a disparu (WRI GFW, 2017).

          La transformation de l’huile de palme a également de graves répercussions sur l’environnement. Selon Taylor et al. (2014), les émissions de méthane provenant des effluents d’eaux usées des usines où elle est produite ont un impact significatif en matière de réchauffement de l’atmosphère. Par exemple, en Malaisie et en Indonésie, elles représenteraient plus du tiers des émissions de gaz à effet de serre dues à la destruction des forêts tropicales humides et des tourbières. Par ailleurs, la production menace les habitats de la faune.

          L’ampleur et la rapidité de l’expansion du secteur sont accompagnées d’une dépossession des populations et de conflits, souvent à propos des droits fonciers, via le déplacement d’agriculteurs et/ou de populations indigènes (Colchester et Chao, 2013).

          Alors que les critiques croissantes des impacts sociaux et écologiques négatifs de l’huile de palme s’intensifient depuis le début des années 2000, au point de menacer l’augmentation de la demande mondiale, des systèmes de certification relatifs à des normes de durabilité environnementale et/ou sociale sont introduits par des ONG et des entreprises privées. C’est le cas de la table ronde sur l’huile de palme durable (Roundtable on Sustainable Palm Oil, RSPO) instaurée en 2004 par Unilever, en collaboration avec le WWF et la Malaysian Palm Oil Association. Depuis, d’autres initiatives de certification ont vu le jour dans le secteur, entraînant une augmentation continue de la quantité d’huile de palme certifiée.

          Ces systèmes de certification sont présentés comme un jalon sur la voie d’une production durable. Toutefois, un examen plus approfondi révèle leur ambivalence profonde. Les acteurs impliqués dans la conception des normes décident de ce qui est autorisé et de ce qui ne l’est pas, pour distinguer la production durable de la production non durable. Par exemple, ils ne permettent pas la conversion des forêts primaires, mais la conversion des forêts secondaires et des tourbières n’est pas interdite.

          En outre, diverses études ont montré que, par le passé, les membres de la RSPO n’ont pas respecté leurs engagements, sans que leur adhésion soit pour autant remise en cause (Greenpeace, 2017). Une façon très courante de contourner les normes est de faire appel à des usines certifiées qui mélangent de l’huile de palme provenant de plantations non autorisées avec de l’huile de palme d’origine certifiée.

          La surveillance et l’application des règles sont loin de correspondre à l’apparente sévérité des normes théoriques. En outre, les systèmes de certification n’ont jusqu’à présent guère abordé la question des changements indirects d’affectation des terres, qui se produisent si la production d’huile de palme s’étend sur des terres agricoles déjà existantes ou si d’autres activités agricoles se rabattent sur des terres de tourbière et de forêt.

          Néanmoins, de nombreux partisans des systèmes de certification soutiennent que l’expansion réglementée par les normes existantes est tout de même plus durable que l’expansion conventionnelle. Quoi qu’il en soit, la production non certifiée croît plus vite que la production certifiée. D’où la question : dans quelle mesure la RSPO et les autres certifications analogues servent-elles en fait à légitimer l’industrie, au lieu de la transformer réellement ?

          Le dilemme central des systèmes de certification existants est qu’ils donnent une image « verte » à un secteur qui, dans sa forme actuelle et par son expansion continue, est fondamentalement insoutenable. Plutôt que de limiter l’expansion de la production, la certification est devenue un outil entre les mains des grands producteurs et des négociants pour faciliter la commercialisation, augmenter les dividendes et stimuler la demande globale.

          Le secteur illustre le fait que les modèles de consommation et de production dans le Nord global sont fondés sur l’accès et le contrôle des ressources et de la main-d’œuvre dans le Sud global. Le Nord externalise les impacts sociaux et environnementaux négatifs de la production.

          Dans les pays producteurs, les conséquences environnementales négatives de la production d’huile de palme font partie de l’impact substantiel des sociétés sur l’écosystème global discuté sous le terme anthropocène. Néanmoins, ce n’est pas tant l’impact humain qui est ici en cause qu’un mode de production spécifiquement capitaliste orienté vers une croissance économique et une expansion continues.

          Les impacts environnementaux et sociaux négatifs massifs ne résultent pas de la production d’huile de palme en tant que telle, mais de l’expansion continue des zones de plantation et des volumes de production sous l’impulsion d’une demande mondiale croissante fondée sur une dynamique d’accumulation du capital. Si l’empreinte de la production d’huile de palme sur l’écosystème mondial est une expression de l’anthropocène, elle est avant tout l’expression du « capitalocène » (Moore, 2017).

          
            Alina Brad
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            HUMANITÉS ENVIRONNEMENTALES
          

          Il existe aujourd’hui au moins deux façons de définir les humanités environnementales : la première renvoie à ce qu’elles devraient être, et la seconde à ce qu’elles sont. Si l’on délaisse la perspective programmatique pour adopter une perspective exclusivement analytique, l’on peut alors dire d’elles qu’elles sont de nos jours un projet intellectuel et institutionnel. Il s’agit de constituer une méta-discipline proposant une interdisciplinarité à même d’analyser le monde dans son hybridité humaine et non humaine, et reposant sur une certaine mise en récit de ce monde – de son histoire, et des façons de l’écrire.

          En tant que projet, les humanités environnementales trouvent leur origine dans la conviction selon laquelle l’anthropocentrisme des sciences humaines ne permet pas d’étudier véritablement le monde « matériel » systématiquement analysé par le prisme du monde social. Cette conviction naît, au début des années 1970, de l’émergence concomitante de l’histoire environnementale et de l’écocritique.

          Du côté de la discipline historique, de jeunes enseignants-chercheurs revendiquent un engagement moral envers les « sans-voix » : les femmes, les minorités raciales, les classes sociales opprimées et l’environnement. À ce titre, ils entendent étudier l’histoire du monde matériel sinon en se concentrant sur la capacité d’action (agency) de ses éléments non humains, au moins en restituant une histoire qui articule les mondes humains et non humains, construits simultanément, et conjointement.

          Sur la base du même positionnement moral, des praticiens en études littéraires adoptent une posture éthique vis-à-vis de l’impact des êtres humains sur la planète. Ils attribuent à la littérature la capacité d’organiser positivement ou négativement les relations des sociétés humaines à leur environnement. À ce titre, ils entendent développer une théorie critique des formes littéraires écologiquement signifiantes.

          Pour les praticiens de l’écocritique et de l’histoire, et dès la fin des années 1970 pour plusieurs philosophes, anthropologues, géographes, sociologues, politistes, économistes ou juristes, afin d’analyser le monde tel qu’il est vraiment, c’est-à-dire autant naturel que culturel, les sciences humaines et sociales doivent renouveler leurs paradigmes, et ce faisant, leur organisation épistémologique.

          Cela dit, ces engagements restent disciplinaires jusqu’au début des années 2000, lorsqu’apparaît le projet méta-disciplinaire des humanités environnementales. Le processus s’opère sous l’effet conjugué de la transformation du monde de la recherche (organisé autour d’appels d’offres internationaux), de l’intensification de la mobilité des chercheurs (stimulés par la reconnaissance internationale de leurs travaux ou la précarité nationale de leur statut), et de la globalisation de la crise écologique (ou plutôt de la prise de conscience de celle-ci).

          C’est dans ce contexte qu’en 2004, l’anthropologue Deborah Rose et l’historienne Libby Robin invitent leurs collègues à construire des ecological humanities, nom de la nouvelle rubrique de l’Australian Humanities Review. Pour ces chercheuses australiennes, la création des humanités écologiques répond à la double nécessité d’analyser les fondements sociaux des problèmes environnementaux, et, à cette fin, d’abolir les distinctions (anglo-saxonnes) entre les humanities (savoirs relatifs à la culture, tels que l’histoire ou la philosophie), les social sciences (savoirs relatifs aux individus en société, tels que l’économie ou la sociologie) et les natural sciences (savoirs relatifs à ce qui est observable dans la nature).

          Cette volonté d’associer les sciences de l’homme à celles de la nature se concrétise rapidement avec, d’une part, la création de centres interdisciplinaires sur l’environnement comme le Stockholm Resilience Center en Suède en 2005 ou le Rachel Carson Center en Allemagne en 2009, et, d’autre part, le lancement de « Projets » et d’« Initiatives » par des universités de stature internationale comme celles états-uniennes de Princeton et de Stanford, enfin, par l’adoption généralisée de l’expression environmental humanities.

          Pour citer l’éditorial de la revue éponyme, gérée depuis sa création en 2012 par un consortium de cinq universités et centres australien, canadien, états-unien et suédois, à cette date « les humanités environnementales peuvent être comprises comme un umbrella utile, rapprochant de nombreux sous-champs qui sont apparus durant les dernières décennies, et facilitant les échanges entre ces derniers. D’un autre côté, de façon peut-être plus ambitieuse, les humanités environnementales questionnent également ces champs d’enquêtes disciplinaires, fonctionnant comme une incitation à une série d’interventions interdisciplinaires traitant des enjeux les plus urgents de notre époque » (Rose et al., 2012).

          Ainsi s’opère la mise en récit des origines et de la destinée des humanités environnementales. Cette mise en récit renvoie, sur le plan institutionnel, au délicat exercice auquel doivent se prêter les promoteurs de toute discipline naissante, contraints simultanément de la construire et la légitimer. Sur le plan intellectuel, elle renvoie plus largement à un certain rapport au monde, et à une certaine façon de l’étudier.

          La crise écologique contemporaine aurait fait basculer l’humanité dans l’ère géologique de l’anthropocène. Cette crise serait la conséquence du « grand partage » opéré par la modernité occidentale entre la nature et la culture ; ce partage aurait également déterminé l’épistémologie des sciences humaines et sociales, incapables d’appréhender la totalité d’un monde à la fois humain et non humain.

          Prenant acte depuis les années 1990 de l’imbrication des histoires de l’homme et de la Terre, les praticiens des nouvelles « humanités » auraient alors réalisé la nécessité de rebattre les cartes de l’organisation des savoirs, afin qu’une science véritablement interdisciplinaire puisse appréhender le monde dans son entièreté humaine, et non humaine. Ainsi s’explique, pour leurs promoteurs, l’émergence des humanités environnementales.

          Seulement, concevoir le monde comme hybride et revendiquer une épistémologie fondée sur la « socio-nature » ne résout pas la question des rapports de pouvoir qui sont à l’origine même de l’exploitation des matières et des êtres humains. Considérer l’anthropocène et l’interdisciplinarité comme un monde et une pratique inéluctables induit plus précisément deux contradictions majeures.

          Épistémologique, la première renvoie à l’homogénéité anthropocénique d’un monde humain impactant le non humain. Or, tous les humains ne participent pas de la même façon et au même degré à l’avènement de l’anthropocène : si elles affirment la nécessité d’étudier le monde comme une entité globale, les humanités environnementales restent en revanche élusives quant à la façon d’appréhender la transformation de l’environnement en tant que produit de différentes luttes de pouvoir s’opérant entre et au sein de différentes sociétés humaines.

          Méthodologique, la seconde contradiction renvoie à l’homogénéité d’une unique science de l’homme aux prises avec l’environnement. Or, l’analyse des rapports sociaux à l’environnement devra parfois être plus historique que géographique, plus anthropologique que sociologique, ou plus littéraire que juridique : si elles affirment la nécessité de sortir des cadres disciplinaires pour pratiquer une science hybride, les humanités environnementales restent en revanche élusives quant à la façon d’appréhender de façon interdisciplinaire le traitement juridique, économique, historique ou littéraire de l’environnement par les sociétés qui le transforment.

          Ce flou méthodologique est d’ailleurs inhérent au programme des humanités environnementales. Ainsi les éditeurs de la revue Environmental Humanities se donnent pour « mandat de : 1. Publier des articles interdisciplinaires qui ne s’inscrivent pas dans les sous-disciplines environnementales établies, et 2. Publier des soumissions de grande qualité en provenance de n’importe lequel de ces champs ».

          Cet écart entre la revendication d’interdisciplinarité et la réalité des pratiques disciplinaires amène dès lors à interroger ce qui rapproche, au juste, les différentes sciences de l’homme aux prises avec l’environnement. Deux ouvrages ont récemment abordé cette question, l’un en interrogeant les objets constitutifs des humanités environnementales (Choné, Hajek et Hamman, 2016), l’autre en interrogeant l’histoire intellectuelle et institutionnelle des disciplines constitutives des humanités environnementales (Blanc, Demeulenaere et Feuerhahn, 2017). L’analyse historique signale, depuis les années 1960, cinq points saillants.

          Notons d’abord l’existence de figures tutélaires faisant office, comme l’écrivait Marcel Jollivet (1992), de « passeurs de frontières » disciplinaires : le forestier et écologue Aldo Leopold (1887-1948) dont les travaux sur l’éthique écologique influencent durant les années 1970 chaque science de l’homme intéressée par l’environnement ; l’historien Donald Worster dont les théories matérialistes nourrissent les écrits des philosophes de l’environnement durant les années 1980 ; ou encore l’anthropologue Arturo Escobar dont les recherches sur les ontologies des mouvements sociaux sud-américains inspirent durant les années 1990 les travaux des géographes de la political ecology.

          Un certain engagement politique caractérise ensuite la majorité des chercheurs. Ces derniers adoptent tantôt une position de rupture avec les institutions, comme certains théoriciens de la théorie politique verte dans les années 1980, tantôt une posture d’entrisme dans les grandes institutions, comme les membres de la Resilience Alliance depuis les années 2000.

          On remarque également une attention toujours plus sensible à la diversité des points de vue et des ontologies. Cette démarche est visible dès les années 1970 dans les travaux anthropologiques relatifs aux savoir-faire dits autochtones. Elle est ensuite au cœur de la théorie sociologique de l’acteur-réseau développée durant les années 1980, puis, au début des années 1990, elle est constitutive du tournant post-colonial de l’histoire environnementale des pays du Sud.

          Les chercheurs intéressés par l’environnement revendiquent également la refondation de l’épistémologie de leurs disciplines respectives. En France par exemple, certains géographes entendent depuis peu poser les jalons non pas d’une géographie de l’environnement, laquelle ferait de l’environnement un objet surplombant la discipline, mais d’une géographie environnementale, laquelle serait travaillée et transformée par l’objet « environnement » (Chartier et Rodary, 2016).

          Soulignons que ces évolutions disciplinaires sont généralement d’ordre aussi intellectuel qu’institutionnel. Cette nécessité ressentie par certains géographes français d’ajouter le vocable « environnemental » à une science mésologique de la Terre, la « géo-graphie », renvoie aussi à une volonté de promouvoir au sein de leur discipline des approches relationnelles décriées par certains praticiens de la géographie francophone.

          Enfin, au cœur de ces revendications épistémologiques se trouve, toute discipline confondue, un certain rapport à la matérialité. Empreintes des théories marxistes, les sciences de l’homme accordent une place centrale à la matérialité de l’existence sociale tout au long des années 1960 et 1970. Puis, à la fin des années 1980, à l’heure des tournants constructivistes et post-structuralistes, l’accent est mis sur le caractère performatif des discours, et la « nature » est présentée, alors, non pas comme donné mais comme construction sociale.

          Les années 2000 signent en revanche un retour matérialiste. L’exemple le plus frappant à cet égard est probablement le revirement opéré par Dipesh Chakrabarty (2009), figure de proue des subaltern studies. Il n’est plus suffisant, à ses yeux, d’analyser nos sociétés en déconstruisant les lieux, les savoirs, les acteurs et les relations de pouvoir qui président à leur fonctionnement. Il importe aussi d’appréhender, selon lui, un échelon supérieur à toutes les formes du pouvoir : la planète Terre dont la matérialité rassemble l’humanité tout entière autour d’un passé et d’un futur communs, à savoir son impact passé sur un environnement aujourd’hui et pour longtemps hypothéqué.

          Cet argument est au cœur des humanités environnementales. S’ils souhaitent cependant passer de ce qui est – les pratiques disciplinaires – à ce qui devrait être – l’interdisciplinarité –, les promoteurs des humanités environnementales doivent encore définir concrètement la méthode interdisciplinaire qui leur permettrait, comme ils entendent le faire, de traiter symétriquement les humains et les non-humains, de dépasser les approches matérialistes ou constructivistes et, ainsi, d’appréhender la planète Terre dans son hybridité.

          Si cette interdisciplinarité concerne uniquement les sciences humaines, puisque toutes les disciplines qui composent les « humanités » en sont déjà venues à considérer qu’il existe une extériorité au monde social, pourquoi (et comment) passer de leur juxtaposition à leur articulation ? Si cette interdisciplinarité désigne au contraire l’articulation des sciences humaines et des sciences de la nature, puisque celles-ci étudient déjà les dynamiques « environnementales » de notre monde, comment (et pourquoi) les secondes doivent-elles s’approprier les méthodes des premières ?

          En France, la plupart des promoteurs des humanités environnementales éludent encore ces questions en revendiquant le droit à la nouveauté intellectuelle, et en reléguant leurs critiques au rang de positivistes durkheimiens. Le flou programmatique qui caractérise aujourd’hui les humanités environnementales risque cependant d’enfermer durablement la discipline dans le carcan d’un méta-récit exclusivement institutionnel, servant sinon le financement des sciences humaines aux prises avec l’environnement, au moins l’avancement de certains de leurs praticiens.

          
            Guillaume Blanc
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            ICÔNE
          

          Quelles icônes pour l’anthropocène ? Si le terme évoque, dans la tradition chrétienne, la représentation de personnages saints avec un rôle d’édification et de transmission du message religieux, il renvoie désormais à la puissance émotionnelle des images plus qu’à l’appel à la spiritualité. Là où l’icône est peinte pour évoquer, l’image médiatique iconique provoque.

          En 2015, les photos et vidéos d’un ours polaire famélique errant sur une banquise peau de chagrin sont devenues le symbole du réchauffement climatique, à quelques mois de la conférence sur le climat de Paris. L’animal fut présenté comme une sorte « d’animal-monde », qui personnifie les conséquences des activités humaines destructrices des habitats et plus largement de l’ensemble de la planète. Artistes et associations environnementales en ont fait un emblème, et le partage de ces images sur les réseaux sociaux est un thermomètre de l’intérêt pour la question (Dowsley et Wenzel, 2010).

          Dans la galerie des icônes animales, l’ours polaire n’est pas seul. Précédant les animaux actuellement en voie d’extinction, le Dodo est l’icône des races disparues. Il est le symbole du zoo de Jersey dont les spécialités sont l’élevage, la protection et la réintroduction d’espèces menacées. Icône médiatique, longtemps présenté comme animal stupide, comme dans l’ouvrage de Lewis Carroll, Alice au pays des merveilles, il permet alors l’exonération de responsabilité humaine, de par ses faiblesses supposées. Il est désormais un symbole des défis relatifs à la sauvegarde des espèces et de leur environnement.

          Comme il existe des « Big Five » (lion, léopard, éléphant, rhinocéros noir et buffle, mis en exergue par Hemingway dans Les Neiges du Kilimandjaro), ces mammifères africains publicisés par les tours opérateurs dans le cadre de la chasse aux trophées et plus récemment des safaris photographiques, il existe des icônes animales majeures pour dénoncer l’impact de l’humain sur le devenir des espèces animales. Mais, triées sur le volet, elles sont principalement de grands mammifères terrestres et marins concernés par les campagnes en faveur de la protection des espèces (tigres, éléphants, lions, dauphins, ours, girafes, phoques…). Le WWF (World Wild Fund) propose par exemple des kits d’adoption symbolique d’animaux iconiques pour contribuer financièrement à ses actions : un chimpanzé, un éléphant ou un ours polaire.

          En dépit de leur présence sur la liste des espèces menacées, d’après l’annexe I de la Convention de Washington, les insectes, poissons, amphibiens, reptiles ou oiseaux apparaissent moins souvent dans les documents sur le sujet. Une icône doit susciter de l’empathie, or la photogénie est inégalement répartie entre les espèces. Le capital sympathie est bien souvent lié à une capacité de projection. Les mammifères, surtout s’ils sont « mignons », sont plus « vendeurs » que les insectes ou certains animaux : le panda est incontestablement mieux placé que la mouche scatophage du fumier.

          Parmi les insectes, seule l’abeille est réellement une icône, en particulier depuis que l’espèce risque l’extinction en Europe et ailleurs, et que les campagnes pour l’interdiction des néonicotinoïdes et la protection de la filière apicole se multiplient. Sans doute parce que l’abeille, pollinisatrice, est essentielle pour l’avenir de l’agriculture.

          Mais son écho symbolique est ancré dans le temps long : des abeilles sont représentées sur les tombes égyptiennes, elle est parfois identifiée à Déméter dans la religion grecque, elle symbolise la vertu, l’honnêteté, la droiture dans les gravures et la morale populaire puis dans les valeurs bourgeoises (assiduité au travail, épargne) de la France impériale du XIXe siècle. On ne devient pas icône par hasard.

          Néanmoins, ces logiques affectives montrent de beaucoup de limites. Jaimie Lorimer analyse par exemple les nombreux documentaires et films réalisés sur les éléphants, animal charismatique par excellence : une première logique consiste à provoquer sympathie et sentimentalité par anthropomorphisation, et une seconde cherche plutôt à inspirer l’émerveillement et le respect face à la force de la nature. Mais l’auteur rappelle que la première tend à effacer toute altérité animale, et que la seconde peut, paradoxalement, empêcher l’engagement avec une nature perçue comme inaccessible (Lorimer, 2015).

          De même, certaines « espèces clés de voûte » (keystone species), ou patrimoniales, impliquées dans l’équilibre écologique d’écosystèmes entiers, comme le ver de terre, le loup ou les coraux sous-marins, n’atteignent pas la dimension iconique des espèces emblématiques ou plus rares. Elles ne sont pas ciblées par les actions de protection de l’environnement en dépit d’un rôle essentiel et incommensurable dans les écosystèmes.

          Certains espaces ou lieux représentatifs d’un âge de l’anthropocène prennent également une dimension iconique et s’inscrivent dans un imaginaire global. L’Arctique, dans son ensemble, par-delà les ours polaires, devient un symbole des changements climatiques par les images toujours impressionnantes de la fonte des glaces, qui offrent un panorama sur le temps long grâce aux archives photographiques. L’archipel de Tuvalu, dans le Pacifique sud, qui a fait l’objet d’un nombre considérable de reportages ou de mentions dans les grandes conférences internationales, est devenu le symbole de la catastrophe environnementale globale que représente à la fois le changement climatique et l’élévation du niveau des océans.

          L’espace insulaire comme l’espace polaire incarnent véritablement l’anthropocène dans l’imaginaire occidental, permettant de prendre conscience d’une réalité en grande partie abstraite en Europe ou aux États-Unis. Atlantide moderne, l’île du Pacifique répond à la fois au mythe de la Nouvelle Cythère, voire d’un supposé Paradis perdu, et au modèle réduit d’un monde en danger de disparition.

          De même que les icônes religieuses sont soumises à de strictes contraintes artistiques, les icônes environnementales répondent à des canons de représentations : l’île tropicale comme la banquise sont facilement identifiables, ne serait-ce que par les couleurs qui leur sont immanquablement associées, et offrent une immédiateté d’évocation qui les rend efficaces en un instantané.

          Les dirigeants politiques des États insulaires comme ceux des régions arctiques se sont réapproprié ces imaginaires pour apparaître sur la scène internationale, aux dépens des réalités locales, des capacités d’adaptation et bien souvent des stratégies de réduction des risques. D’autres lieux iconiques peuplent l’imaginaire mondial sur les changements globaux, depuis les neiges du Kilimandjaro jusqu’à la lagune de Venise en passant par la Grande Barrière de Corail. Tous ces sites sont inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’Unesco, regroupent des considérations matérielles ou immatérielles, et insèrent leur exemplarité locale dans de nombreuses échelles, locale, régionale, nationale, mondiale.

          Dans cette perspective iconodulique, c’est-à-dire favorable aux images et à leur vénération, certaines personnalités acquièrent un statut d’icône environnementale. Ainsi, Brigitte Bardot est une icône de la protection des animaux. Dès 1976, elle déclenche une vaste campagne contre le massacre des phoques, notamment au Canada et en Norvège, et pour la protection des blanchons (leurs petits), ce qui change de manière drastique les conditions de chasse. Son action a pesé sur les législations internationales et l’interdiction des importations de peaux de blanchons en Europe en 1983, mais elle a eu des répercussions catastrophiques sur le mode de vie de nombreuses communautés autochtones, et paradoxalement sur l’ours polaire. En effet, l’embargo européen a favorisé le développement de la chasse à l’ours polaire au sein de certaines communautés inuit en remplacement de la chasse de subsistance.

          À la fin des années 1980, Raoni Metuktire, chef Raoni, du peuple Kayapo au Brésil, devient le symbole de préservation de la forêt amazonienne et de ses peuples, grâce au truchement du chanteur britannique Sting. Au cours des années 2000, d’autres personnalités prennent une place prépondérante dans le combat contre le réchauffement climatique, comme l’ancien vice-président Al Gore, avec le documentaire, An Inconvenient Truth, sorti en 2006 et le prix Nobel de la paix en 2007.

          De nombreuses personnalités issues du star system sont de véritables ambassadeurs des questions environnementales mondiales, et furent par exemple présents dans des événements autour de la COP 21 : Léonardo di Caprio, Robert Redford, Patti Smith, Sean Penn, Björk… À l’échelle nationale, Nicolas Hulot, ancien présentateur d’une émission de télévision fondée précisément sur la photogénie de la nature, devient ministre de l’Écologie sous la présidence d’Emmanuel Macron (2017-2018).

          Ces héros de la cause environnementale, qui doivent ce statut à leur médiatisation plus qu’à leur bilan, sont opposés, dans l’imaginaire de l’anthropocène, à des adversaires, comme Donald Trump, qui représentent l’ennemi dans les discours des défenseurs de l’environnement, bien que les administrations antérieures n’aient pas été un âge d’or pour l’environnement. Dans une « société du spectacle » en perpétuelle quête d’images, de nouvelles icônes apparaîtront, permettant peut-être une plus grande mobilisation du grand public, ou remplaçant les anciennes icônes.

          
            Fabrice Argounès et Marie Redon
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          « Terre entourée d’eau de toutes parts » d’après Roger Brunet, l’île représente, pour l’observateur en général et le géographe en particulier, un territoire d’autant plus séduisant et attractif qu’il paraît facile à délimiter (Moles, 1982). Pourtant, cette évidence n’est qu’apparente (Bernardie-Tahir, 2011).

          Certes, les îles sont de petites terres entourées d’eau de tous côtés, mais c’est de leur relation scalaire avec d’autres terres qu’elles tirent leur nature. Vu de Paris, on pensera aux îles Britanniques. Vu de Londres, on pensera à l’Irlande. Vu de Dublin, on pensera aux îles d’Aran. Cette concaténation renvoie à la question des emboîtements : on ne peut comprendre l’essence des îles sans avoir en tête cette inclusion d’espaces les uns dans les autres.

          Par ailleurs, il convient sans doute de mobiliser des considérations plus qualitatives empruntées aux champs des perceptions et des représentations pour rendre compte plus finement de ce qui constitue l’insularité. C’est ce que propose Françoise Péron pour qui l’île existe lorsque « chaque individu qui y vit a conscience d’habiter un territoire clos par la mer » (1993).

          Au-delà de cette difficulté à lui donner une définition absolue, l’île soulève un autre questionnement majeur relatif à sa spécificité qui en ferait le lieu archétypal de l’exception (Bernardie et Taglioni, 2016). L’affirmation de sa différence semble à ce point « naturelle » qu’elle se voit matérialisée par l’étendue marine qui sépare l’île du continent et contribue à essentialiser une topologie spécifique.

          L’endémisme et la théorie de la biogéographie insulaire sont sans nul doute, quoique de manière différente, au fondement du discours exceptionnaliste. Les observations de Humboldt, Darwin ou Wallace en particulier ont montré la singularité des communautés insulaires qui, dans un contexte d’isolement et d’adaptation au milieu, évoluent en se différenciant de leur état originel jusqu’à constituer des espèces différentes de celles du continent.

          Plus tard, dans les années 1960, les biologistes américains Robert MacArthur et Edward O. Wilson élaborent la théorie de la biogéographie insulaire. Considérant que les îles sont des laboratoires, modèles simplifiés du monde, ils formalisent les relations entre le nombre et la distribution des espèces présentes sur une île, son isolement et sa superficie.

          Pourtant, les postulats considérant les îles comme des lieux isolés et singuliers, voire comme des espaces-laboratoires, sont autant galvaudés que profondément discutables. On peut en effet raisonnablement douter de la relation forte qui existerait entre l’île et l’isolement, car si l’étymologie affilie les deux termes, la réalité géographique des mobilités et des échanges mondialisés s’est chargée de les dissocier. Certaines îles sont connectées, disposant d’aéroports internationaux les mettant à quelques heures des centres du monde, d’autres sont enclavées, parfois à plusieurs jours de bateaux des îles principales. Il y a donc une surestimation récurrente des effets de la coupure maritime.

          Par ailleurs, si, dans le domaine de la biologie, l’existence d’une exceptionnalité insulaire ne fait aucun doute, la transposition dans le registre sociétal pose problème ; on connaît les funestes conséquences de certains transferts de notions ou concepts des sciences naturelles aux sciences humaines et sociales.

          Or, si les deux notions de l’îléité – qui renvoie au sentiment d’appartenance insulaire – et de l’insularisme – qui correspond aux formes que revêtent l’affirmation et la revendication de la spécificité insulaire – restent abondamment mobilisées par nombre d’acteurs et de chercheurs et animent une grande partie des sociétés insulaires, elles sont davantage l’expression d’un construit social et culturel que d’une réalité objective.

          Enfin, l’idée selon laquelle les îles seraient des laboratoires grandeur nature du vivant, des conservatoires de la biodiversité qu’il s’agit de protéger car il en irait de l’avenir de l’humanité tout entière, mérite d’être partiellement déconstruite.

          Dans son ouvrage, Jared Diamond (2005) fait de l’effondrement de la société de l’île de Pâques une parabole pour nous alerter sur les dangers qui guettent le monde moderne. Sans entrer dans une discussion sur les causes exactes du déclin pascuan, le moins que l’on puisse dire, c’est qu’en faisant un parallèle entre un espace très isolé de 162 km2 et la planète entière, l’auteur fait dire beaucoup trop aux îles et soulève un redoutable problème d’échelle, en généralisant ce qui se passe à partir de terrains réduits.

          Il en va de même avec la problématique du réchauffement climatique. Sans remettre en cause l’ampleur du changement d’origine anthropique, la manière dont les îles sont mobilisées pose question et mérite un fin décryptage (Gay, 2016). En effet, l’instrumentalisation et la dramatisation par les médias ou les organisations non gouvernementales (ONG) de quelques cas insulaires limites, en particulier de certains atolls extrêmement photogéniques, facilitent la sensibilisation de l’opinion publique internationale. Ils catalysent les sentiments de culpabilité et les postures compassionnelles.

          La création du GIEC (Groupement d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) en 1988 est à l’origine d’une mobilisation inédite des scientifiques dans le domaine du changement climatique et de ses effets potentiels. Deux ans plus tard, des petits États insulaires créent l’AOSIS (Alliance of Small Island States). Cette organisation intergouvernementale, qui regroupe désormais 39 membres, a pour finalité de faire entendre la voix des petits États insulaires en développement sur les questions du changement climatique et de l’élévation du niveau marin. Le devant de la scène est en particulier occupé par quelques micro-États coralliens tels que les Maldives, Kiribati ou Tuvalu.

          Maumoon Abdul Gayoom, qui a présidé les Maldives de 1978 à 2008, s’est par exemple fait remarquer aux Nations unies, en 1987, en évoquant les risques de disparition de son pays si le niveau de l’océan continuait à monter. Se faisant le chevalier d’une noble cause, cet autocrate escamotait les problèmes environnementaux et politiques qui se posaient dans cet archipel, jusqu’alors davantage liés au pillage du sable qu’à l’élévation du niveau de la mer.

          En s’appropriant le discours sur la vulnérabilité et en se constituant en groupe de pression, les États insulaires forment ainsi un marché du bulletin de vote aux Nations unies ou dans de multiples forums et marchandent leurs voix et leurs alliances. Pour des micro-États dont la viabilité reste problématique, le réchauffement climatique est devenu une rente comme une autre, au même titre que le blanchiment de capitaux, les pavillons de complaisance, la relégation rémunérée d’immigrants indésirables pour l’Australie ou la vente de voix sur la scène internationale. Le but est de bénéficier des fonds mis en place pour soutenir les adaptations au changement climatique et promis à une considérable majoration.

          Aujourd’hui, le battage médiatique alarmiste réduit les habitants des îles basses à des victimes expiatoires de l’élévation du niveau marin. C’est oublier que les modifications de leurs littoraux par le remblayage, par l’extraction de sable ou de granulats sur l’avant-côte pour produire du béton, par la destruction des mangroves, dunes et platiers récifaux, sont actuellement les raisons principales de la vulnérabilité des petites îles coralliennes, à juste titre reconnues comme parmi les plus sensibles à l’élévation du niveau de la mer.

          L’érosion par la houle, surtout cyclonique, les inondations lors de fortes marées ou la salinisation de la lentille d’eau douce qui en résultent ne sont pas les preuves tangibles du changement climatique, mais lui sont intentionnellement associées. ONG et médias sont largement responsables de ces tromperies, usant de la grande sympathie des continentaux pour les îles, séduits par le small is beautiful.

          Le discours sur les îles et la manière dont celles-ci sont présentées et utilisées, que ce soit dans la construction du savoir relevant des sciences sociales ou des sciences de l’environnement, ou dans celle du discours politico-médiatique, prennent la forme d’une combinaison mêlant de manière paradoxale, voire contradictoire, exceptionnalisme et universalisme.

          Au fond, quelle que soit la manière dont on les considère, comme des mondes en miniature ou comme des mondes à part, les îles semblent incarner, à l’ère de l’anthropocène, des lieux où se percutent de manière aiguë les logiques du local et du global, de la grande et de la petite échelle.

          
            Nathalie Bernardie-Tahir et Jean-Christophe Gay
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            IMAGINAIRE
          

          La notion d’anthropocène évoquera pour certaines personnes une profusion d’images d’océans remplis de plastique et de containers, de forêts dévastées par le feu pour planter des palmeraies à huile, de villes tentaculaires synonymes de pollution, même parsemées de quelques poumons verts. D’autres imagineront au contraire un réseau de villes durables, qui combinent le modèle de la smart city à des formes innovantes de planification écologique : permaculture, énergie renouvelable, trame verte et bleue, etc. Ces caricatures révèlent combien l’anthropocène est à la fois produit et producteur d’imaginaire, résultat d’une perception (paysagère par exemple) et producteur d’action (de changement notamment).

          La notion d’imaginaire est utilisée depuis les années 1960-1970 par les sciences humaines et sociales pour qualifier l’arrière-plan normatif et symbolique partagé par les individus d’un groupement humain donné. Chaque société, nation, peuple, culture, chaque idéologie ou chaque religion se projette en effet dans le monde et propose une interprétation de son existence située dans l’espace et dans le temps. Autrement dit, l’imaginaire est constitutif de tout groupement humain, qu’il soit déjà-là ou en formation. Les imaginaires sont pluriels et coextensifs. Ils évoluent, s’interpénètrent ou s’opposent en fonction des dynamiques de (dé)formation des dits groupements humains. Avec l’anthropocène, c’est « l’espèce humaine » qui deviendrait le groupement humain incontournable du XXIe siècle.

          L’imaginaire est indissociable des notions d’image et d’imagination. Debarbieux remarque d’ailleurs qu’une certaine confusion est produite par les traductions entre français et anglais : « L’Imaginaire médiéval de Jacques Le Goff (1991) a été traduit l’année suivante sous le titre The Medieval Imagination, et L’Imaginaire de Sartre (1940) sous celui de The Psychology of Imagination en 1948. À l’inverse […] le livre de Benedict Anderson, Imagined communities – littéralement, « communautés imaginées » – a été intitulé par l’éditeur français L’Imaginaire national (1996) » (Debarbieux, 2015).

          La philosophie occidentale a longtemps rejeté l’imagination, par définition incontrôlable et insaisissable, donc considérée comme fossoyeuse de la foi puis de la raison. Il faut attendre les penseurs du romantisme pour que sa charge négative devienne une capacité créatrice positive, et sa dimension politique ne devient incontournable qu’au XXe siècle : pour Jean-Paul Sartre, c’est un signe de révélation de la liberté de l’être humain (Sartre, 1940).

          La véritable rupture est apportée par Paul Ricœur (1913-2005) et Cornelius Castoriadis (1922-1997) à partir des années 1970 car ils délaissent l’idée de « perception ». Séparément, chacun d’eux fait de l’imagination une activité fondamentale de l’agir social et politique. Cette approche, politique, rompt avec le marxisme alors dominant. Pour Ricœur comme pour Castoriadis, il n’existe pas de réalité sociale sans imaginaire. Aucune forme collective ni aucun groupement humain n’est dépourvu de médiation symbolique partagée.

          Peut-on parler d’« imaginaire de l’anthropocène » ? Debarbieux justifie l’attribution de qualificatifs aux différents imaginaires selon qu’ils spécifient soit le collectif institutionnalisé concerné (imaginaire social ou imaginaire étatique par exemple), soit des formes d’objectivation qui sont partie prenante de leur institutionnalisation sociale (imaginaire de l’espace, imaginaire de la nature, imaginaire du temps, etc.) (Debarbieux, 2015).

          On retrouve ici la terminologie de Castoriadis qui insiste sur la double qualité de l’imaginaire : il est à la fois instituant (il permet de faire advenir l’existence d’un groupement donné) et institué (il s’incarne dans les formes sociales que prend cette organisation, notamment dans les institutions). Parler d’« imaginaire de l’anthropocène » implique donc d’identifier le collectif et/ou l’organisation sociale que l’anthropocène ferait advenir. Et les réponses apportées à cette question, plurielles et contradictoires, sont éminemment politiques.

          Pour certains, l’imaginaire de l’anthropocène correspond à l’avènement d’une communauté de vivants humains et non humains dont l’interdépendance s’incarne dans l’émergence d’une gouvernementalité planétaire, seule échelle pertinente et légitime pour gérer les problématiques environnementales au sens large : climat, énergie, biodiversité, etc.

          Bruno Latour, sensible aux minorités hybrides, en est l’un des représentants célèbres : « Il s’agit, disions-nous, de convoquer le Parlement des choses, ou plutôt de proposer des formes institutionnelles officielles à un Parlement invisible mais déjà opérationnel dont les linéaments doivent pouvoir se discerner empiriquement » (Latour, 2018). L’imaginaire de l’anthropocène est un récit du diagnostic, alimenté par la mise en mot d’une situation déjà-là, que nul ne peut plus contester.

          C’est ce qui permet à Latour de se défendre de toute accusation d’autoritarisme : « Le Parlement des choses n’est pas une invention de visionnaire à imposer par le fer et le feu contre l’état de choses existant, il prend “seulement” en compte ce qui existe déjà parmi nous » (ibid.). La dimension spatiale de cet imaginaire est totalisante et systémique, incarnée par la Terre, le système-Terre, Gaïa.

          Le rôle croissant joué par les images telles que celles de « La Terre vue d’en-haut » est primordial dans la constitution de cet imaginaire associé à l’étude d’un espace fini, donc maîtrisable (Grevsmühl, 2014).

          Cette perspective outrepasse les imaginaires nationaux-étatiques, puisque l’anthropocène n’a pas de frontière. Elle correspond pourtant à la stratégie choisie par les États-nations et la « communauté internationale » réunie en Sommets de la Terre, élaborant des Protocoles de Kyōto et des Accords de Paris, suspendue aux différents rapports du GIEC.

          L’imaginaire de l’anthropocène est aujourd’hui partagé par les États, les puissances économiques, mais également – et cela peut paraître paradoxal – par un grand nombre de militants écologistes et anticapitalistes. Bien entendu, ces derniers s’opposent aux États et aux puissances économiques, accusés d’être responsables de la situation et de conduire le monde à sa perte.

          Mais le diagnostic de l’urgence, de la catastrophe imminente et de la menace pour « l’espèce humaine » est commun. La confiance semble absolue envers les scientifiques prescripteurs. Or, ce diagnostic est l’un des éléments fondateurs de l’imaginaire de l’anthropocène, au sein duquel la controverse et l’opposition de postures, même radicale, entre un militant écologiste anticapitaliste et un chef d’État libéral sont, par définition, possibles. La dimension spatiale de l’imaginaire de l’anthropocène, incarnée par le système-Terre et Gaïa, est d’ailleurs partagée.

          Pour d’autres, l’imaginaire de l’anthropocène correspond à la tentative la plus avancée à ce jour de justification d’une certaine forme de contrôle de la pluralité humaine par un gouvernement global. Faire advenir un collectif à l’échelle terrestre – l’espèce humaine –, c’est légitimer l’idée d’un gouvernement des humains et des non-humains au service des autorités dominantes. Ce sont elles qui ont le pouvoir de qualifier les collectifs (en tant qu’espèce humaine) et de mettre en œuvre les modalités de contrôle des individus qui le composent : le capitalisme n’est pas qu’un système économique, c’est devenu un régime de gouvernement (Dardot, 2013).

          La force de l’imaginaire de l’anthropocène réside dans le fait que le collectif institué/instituant est l’espèce humaine. Cette communauté paraît biologique – quasi anhistorique – et non plus politique, tout comme l’urgence d’agir relèverait de la survivance, quasi vitale, et non plus de la convivance (Abélès, 2006). La question de l’émancipation politique ne pourrait donc plus être posée à partir des imaginaires libéraux, socialistes ou marxistes-communistes du XXe siècle (Flipo, 2011).

          « Avec ce climat atmosphérique submergeant les anciennes traditions politiques de l’émancipation dans un Tout indifférencié et qui se veut sans divisions, il est plus facile, selon la formule aujourd’hui consacrée, d’imaginer la fin du monde que la fin du capitalisme. Fin du monde, depuis le point de vue de ses membres de l’espèce humaine en tant qu’êtres exceptionnellement « autonomisés » au regard des autres « espèces ».

          Mais qu’avons-nous à gagner à nous définir à partir du concept général d’espèce ? Comme le dit Chakrabarty, personne n’a jamais fait l’expérience d’être un concept. Serions-nous dès lors en tant que tels, parce que coupablement oublieux des exigences de Gaïa en matière de biodiversité ? Avec le grand récit de la catastrophe, s’agit-il de renouer avec le péché originel d’une humanité « une » parce que fautive, oublieuse de la nature, aujourd’hui objectivée par la gestion écologiste du désastre ? Avec ce monothéisme d’une nouvelle espèce (l’espèce gestionnaire), faudrait-il renoncer aussi bien à la lutte contre la division entre les humains qu’aux différentes manières de le devenir ? » (Rafanell i Orra, 2018).

          Les critiques de l’imaginaire anthropocène sont celles de l’uniformisation, de l’homogénéisation, de la déshumanisation, de la technologie et de la centralisation. Elles accusent ce récit d’être un mythe imposé par les puissants et cautionné par les militants qui les somment d’agir au plus vite. Graeber souligne combien les plus faibles sont ceux qui ont à fournir l’essentiel du travail interprétatif et d’« énergie imaginative » pour « maintenir la société en fonctionnement » (Graeber, 2015). Les imaginaires émergents qui s’y opposent se fondent sur la multiplicité des relations aux lieux, la diversité des rapports aux autres, la pluralité des façons d’associer des humains à leurs milieux, la fragmentation du monde par la création d’espaces autonomes.

          Leur dimension spatiale est au cœur de la critique de l’imaginaire de l’anthropocène : à la totalisation de « la Terre » et de « l’espèce humaine » est opposée une perspective mésologique fondée sur la variabilité des milieux. Il n’y a pas d’être pur et hors sol, il faut un lieu pour être (Berque, 2000a). La dimension spatiale de ces imaginaires vise une perspective politique : devenir et/ou rester « ingouvernables » (Rafanell i Orra, 2018). Ces imaginaires sont institués, si l’on peut dire, dans la relocalisation des échanges (AMAP, SELs, etc.) comme dans l’organisation de la vie commune au sein d’une ZAD ou dans les expériences insurrectionnelles médiatisées par la figure du black bloc.

          Ricœur envisage l’imagination comme un pouvoir sémantique : c’est par la métaphore et le récit que l’on peut imaginer le réel de façon nouvelle et l’envisager dans sa dimension pratique. C’est là, en tant qu’action sur et avec la matière, que le récit de l’anthropocène modifie quelque chose. L’imaginaire de l’anthropocène est totalisant, donc excluant. Que pouvons-nous encore imaginer dans ou hors de l’anthropocène ? Pour Appadurai, « l’imagination relie le jeu du pastiche (dans certains contextes) à la terreur et à la coercition des États et de leurs concurrents. L’imagination est désormais centrale à toutes les formes d’action, tout en étant elle-même un fait social et le composant clé du nouvel ordre mondial » (Appadurai, 2001).

          
            Rémi Bénos
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            IMPACT ENVIRONNEMENTAL
          

          L’impact environnemental, selon la définition de la norme ISO (International Organization for Standardization) 14001 (2004), largement reprise par ailleurs, correspond à « toute modification de l’environnement, négative ou bénéfique, résultant totalement ou partiellement des activités, produits ou services d’un organisme ». Ses conséquences, qui peuvent être directes ou indirectes, interrogent la résilience de l’environnement concerné, à court, moyen ou long terme ; la résilience, concept assez flou, étant entendue comme une capacité à résister au changement tout en conservant, au moins en partie, ses propriétés initiales.

          Dans la réalité, il est rare que soient traités les aspects positifs de l’impact environnemental, sauf en une vision purement anthropocentrée : les effets environnementaux négatifs du changement climatique, par exemple, peuvent en effet engendrer des externalités positives locales, mais uniquement au bénéfice de telle ou telle catégorie d’acteurs qui peut se saisir d’opportunités particulières, comme l’avancée septentrionale de la vigne ou la mise au jour de nouvelles ressources dans l’Arctique.

          La question est directement liée aux études d’impact qui sont apparues au cours de la seconde partie du siècle dernier dans les pays occidentaux. Le National Environmental Policy Act (NEPA), voté aux États-Unis en 1969, puis la loi française relative à la protection de la nature de 1976 (loi no 76-629 du 10 juillet 1976), l’ont instituée dans chacun des deux pays. Sauvegarde de l’environnement, protection contre les causes de sa dégradation, maintien des équilibres : les effets anthropiques négatifs sont mis en exergue dès l’article 1 de la loi française, annonçant le début d’une période de protection environnementale relevant en partie d’une éthique non anthropocentrée bien souvent biocentrique (Larrère, 1997).

          Les « travaux, ouvrages et aménagements » visés par l’étude d’impact ont toujours été identifiés par leur importance, caractérisée soit par leur coût de réalisation, soit par leur emprise. Les « aménageurs » sont donc les acteurs visés initialement. Cependant, au fil du temps, la notion d’impact environnemental s’est étendue à d’autres activités humaines pour finir par les englober dans leur ensemble, de l’échelle très locale à l’échelle mondiale.

          En témoignent, au niveau global, les multiples travaux sur les impacts du changement climatique, le développement de notions comme celles d’empreinte écologique, d’empreinte carbone ou du jour de dépassement de la Terre qui survient de plus en plus tôt dans l’année calendaire, indicateur d’un impact environnemental significatif caractéristique de la période que l’on nomme aujourd’hui « anthropocène ». Au niveau local, voire très local, les mises en cause d’activités humaines, comme le tourisme ou les sports de nature, signent également cette préoccupation.

          Cependant, si la notion s’est fortement développée et étendue hors de son champ d’origine, l’impact reste difficile à caractériser. Une évolution très instructive de la prise en compte de l’impact environnemental apparaît avec les évaluations d’incidences liées aux sites Natura 2000.

          « Le document de planification, ou le programme, projet, manifestation ou intervention » doit faire l’objet d’une analyse de ses effets dommageables, non plus sur l’environnement global mais « sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites » (Décret no 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000). Autrement dit, si l’étude d’impact visait « l’environnement » concerné, l’évaluation d’incidences circonscrit les éléments environnementaux pertinents à ceux-là seuls qui ont permis de classer le site Natura 2000.

          Cette évolution est en phase avec les problèmes rencontrés dans la caractérisation de l’impact environnemental. En effet, caractériser « l’environnement » concerné par un projet suppose que cet environnement soit parfaitement connu, en matière d’inventaire comme de fonctionnement, et que l’on puisse prédire à coup sûr les conséquences de ce projet.

          Mais, d’une part, cet inventaire dépend sans aucun doute d’une forme de mise en ordre du monde qui a varié dans notre histoire comme le montre, exemple parmi d’autres, l’évolution de l’appréciation environnementale des Grands Causses décrite par Lepart, Marty et Rousset (2000). Série régressive d’origine anthropique pour de nombreux auteurs du XXe siècle, végétation « lamentable » pour Flahault en 1934, les pelouses caussenardes sont devenues depuis, « l’identité patrimoniale des Grands Causses » et des sites labellisés Natura 2000 !

          D’autre part, à l’heure actuelle, les problèmes environnementaux relèvent bien souvent d’un régime d’incertitude qui touche la connaissance et le fonctionnement du milieu naturel. L’incertitude renvoie, non à la prévention, mais au véritable principe de précaution (Callon, Lascoumes et Barthes, 2001) qui est une « démarche positive d’appréciation et de gestion des situations de forte incertitude » et donc une démarche d’action mesurée. Cette incertitude induit des controverses qui se développent au-delà des repères de la « science faite » (Latour, 2006). En témoignent, notamment et depuis longtemps, les effets pervers, non prévus et parfois catastrophiques, d’aménagements comme le barrage d’Assouan (Ramade, 2012).

          Le phénomène est encore renforcé par la difficulté à isoler le rôle d’une activité humaine particulière dans le cas général où l’impact doit être caractérisé dans un système multi-acteurs.

          Enfin, l’analyse elle-même de l’impact environnemental suppose que soit connu un état de référence de l’environnement concerné. C’est possible dans le cas des incidences puisqu’il s’agit d’entités connues, analysées et répertoriées comme dans les documents d’objectifs des sites Natura 2000. En revanche, le problème est bien plus ardu pour l’environnement global qui doit être caractérisé par les concepts de l’écologie scientifique dont l’évolution a aussi connu un certain régime de controverse depuis le début du siècle dernier.

          Deléage (1991) souligne les débats qui ont eu lieu sur ces concepts et l’équilibre environnemental qu’ils supposaient ou non. Le climax, la biocénose ou l’écosystème, considéré comme un véritable organisme en équilibre, ont cédé la place à l’écologie des paysages. Et des concepts incluant l’action de l’être humain dans le fonctionnement de la nature ont vu le jour avec les définitions actuelles de l’écosystème ou celle de l’anthroposystème (Lévêque, Muxart, Abbadie, Weill et Van der Leeuw, 2003). Cette évolution affecte directement la notion d’impact environnemental dans la mesure où elle ne fonde plus l’écologie scientifique sur un équilibre fantasmé ou sur une rupture entre nature et société que décrivent Descola (2005) ou Larrère (2010).

          Comment déterminer alors ce qu’est un impact environnemental acceptable sans avoir une référence à un état initial ? D’autres notions comme la fonctionnalité, la naturalité ou l’intégrité écologique tentent d’y apporter une réponse. La fonctionnalité suppose que les fonctions permettant une résilience soient encore opérationnelles.

          L’intégrité écologique est définie de façon assez proche par la loi sur les parcs nationaux du Canada, mais en tenant compte de l’amplitude des espaces qui caractérisent le pays. Quant à la naturalité, pour Lecomte (2002), elle « peut être estimée en fonction de l’influence des activités humaines sur l’évolution du système considéré »… sans pour autant exclure l’être humain de la nature ! Les ambiguïtés de ces définitions viennent donc alimenter la controverse.

          D’un autre point de vue, au niveau mondial, le développement de la notion de « compensation carbone » signe une évolution vers une mise en équivalence et une remédiation, au niveau global, d’impacts environnementaux pourtant purement locaux.

          Ainsi, en France, la prise en compte de l’impact environnemental depuis la loi de 1976 se décline selon trois approches hiérarchisées sur un mode local, « éviter, réduire, compenser ». Si la compensation a été jusqu’à très récemment mise en œuvre par la demande, c’est-à-dire en réponse locale à un projet impactant, la loi de 2016 sur la biodiversité introduit la compensation par l’offre : la compensation d’un impact environnemental peut être réalisée par l’achat d’unités de compensation d’un site créé spécifiquement pour cela.

          C’est le cas du site de Cossure dans la Crau, une réserve d’actifs naturels créée par la CDC Biodiversité, filiale de la Caisse des dépôts et consignations (Dutoit et al., 2015). Le projet est porté conjointement par l’État et un actionnaire privé faisant en quelque sorte passer l’impact environnemental du statut d’atteinte à un patrimoine commun à celui d’actif financier compensable… L’opposition entre des visions centrées ou non sur l’être humain est ici évidente (Larrère, 2010).

          L’impact environnemental a été défini dans un contexte où l’être humain était considéré comme en dehors la nature, en convoquant un intérêt supérieur qui faisait de l’environnement un patrimoine commun et en utilisant des concepts écologiques plutôt fondés sur un équilibre préexistant. L’évolution vers une inclusion de l’être humain dans la nature, une écologie plus axée sur des flux et des équilibres moins stables, l’existence de controverses issues d’incertitudes majeures, tout cela induit une évolution vers une approche plus participative.

          Sauf cas évidents, on passe progressivement, en quelque sorte, d’un régime scientifique à une négociation, qui renvoie l’impact environnemental à la définition d’un vivre ensemble, par la participation qui prend une place légale croissante comme en attestent les multiples textes réglementaires et légaux. Ainsi l’article 7 de la loi constitutionnelle no 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement stipule que « toute personne a le droit […] de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement ». Mais ce vivre-ensemble est encore loin d’être partagé par tous du fait des divergences persistantes entre acteurs sur l’équilibre à trouver entre environnement, science et société.

          
            Jean-Pierre Mounet
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            INDICATEUR DE DÉVELOPPEMENT
          

          Un indicateur est un signal – une représentation – d’une certaine réalité qui ne se laisse pas directement observer ou expérimenter. Il simplifie une couche particulière de la réalité qui par sa nature même échappe à nos sens, à nos capacités premières d’identification et de connaissance. Via l’entité ou la personne qui l’a configuré, il réduit, et ce faisant oriente le regard de son observateur. Se trouve ici un paradoxe essentiel : si cela échappe à nos sens et à nos capacités, ne s’agit-il pas d’un travestissement de la réalité ? Qu’est cette réalité si ce n’est une construction subjective du monde ?

          Les indicateurs font et sont l’objet de conventions. En amont, ils font l’objet de conventions : leur procédure d’élaboration nécessite la coordination de conceptions autour de référentiels communs. En aval, ils sont objets de conventions : une fois élaborés et utilisés, les indicateurs, porteurs de la représentation spécifique dont ils traitent, contribuent à la création et/ou de la diffusion d’un référentiel commun permettant la coordination de l’action.

          À cet égard, Desrosières (2008) attire l’attention sur le fait que quantifier, c’est d’abord convenir et ensuite mesurer : « l’idée de mesure, inspirée des sciences de la nature, implique que quelque chose existe déjà sous une forme mesurable […]. Dans le cas des sciences sociales ou de l’évaluation des actions publiques, l’emploi immodéré du mot mesurer induit en erreur, en laissant dans l’ombre les conventions de la quantification. Le verbe quantifier, dans sa forme active (faire du nombre), suppose que soit élaborée et explicitée une série de conventions d’équivalences préalables. »

          Comme l’ont montré d’importants travaux dans le domaine de la sociologie et de l’économie politique de la mesure (Vanoli, 2002), l’appareil statistique gouvernemental est producteur de normes, de plus en plus débattues. Les indicateurs deviennent des objets d’interaction entre acteurs, voire de régulation sociale et politique, passant du statut d’instrument de gestion à celui d’institution de gouvernance. Pour leur concepteurs et utilisateurs, les indicateurs peuvent ainsi opérer en tant qu’« objets-frontière » (Turnhout, 2009) entre les « mondes sociaux » tels que science, politique et société, et ainsi satisfaire des objectifs tant analytiques que délibératifs, en combinant données statistiques, modélisation et raisonnements collectifs.

          De nos jours, les indicateurs font l’objet d’une forte polarisation politique entre d’un côté des indicateurs élaborés par les États et les instances internationales (par exemple PIB, IDH) qui servent des enjeux économiques dominants et de l’autre des indicateurs qui intègrent les changements socio-environnementaux. Dans cet esprit, depuis le Rapport Meadows de 1972, de nombreux travaux scientifiques ont cherché à montrer les limites écologiques et sociales d’un modèle de société fondé sur la poursuite infinie de la croissance du produit intérieur brut (PIB) (Jackson, 2010). On les appelle les indicateurs de développement durable (IDD), les nouveaux indicateurs de richesse (NIR) et les indicateurs de bien-être (IBE).

          Une des spécificités de ces indicateurs alternatifs est leur caractère participatif, élaborés après délibération entre une large gamme d’acteurs étatiques et non étatiques, et donc censés limiter les rapports de pouvoir, raison pour laquelle ils suscitent des attentes. Néanmoins, ces vertus potentielles ne sont pas vérifiées dans la pratique et l’expression « indicateur participatif » apparaît plutôt comme un oxymore (Sébastien et al., 2017).

          Les réflexions pionnières sur la croissance et son indicateur phare se sont d’abord cantonnées aux milieux écologistes et militants, aux sphères de la société civile organisée et aux politiques locales (Gadrey et Jany-Catrice, 2012), puis elles ont récemment intégré les sphères institutionnelles nationales et internationales. Les indicateurs alternatifs sont aujourd’hui issus de l’économie du bien-être, de l’économie écologique, de la socio-économie, de la sociologie, de l’économie politique, de la science politique et des sciences de l’environnement.

          Sous l’apparente homogénéité d’un « au-delà du PIB », coexistent de nombreuses initiatives dont les motifs, les procédures et les finalités divergent et sont parfois antagonistes. Il s’agit d’un enjeu autour duquel se déroule une bataille politique entre projets de société.

          Ainsi, différents acteurs prennent part à l’élaboration d’indicateurs alternatifs, à toutes les échelles : institutions internationales (Nations unies ; OCDE ; Parlement européen ; PNUD ; Banque mondiale), gouvernements nationaux et régionaux (CESE), collectivités et territoires (Association des régions de France), instituts nationaux de statistique (INSEE), représentants de la société civile (Community Indicators aux États-Unis, New Economics Foundation au Royaume-Uni ou Global Footprint Network, internationalement) et académiques, dont la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi a, dès 2008, synthétisé et médiatisé une partie des nombreux travaux, jusqu’alors disséminés et peu visibles (Stiglitz et al., 2010).

          De nombreux auteurs se consacrent à l’élaboration d’indicateurs complémentaires ou alternatifs au PIB, mais peu d’études existent quant à la manière dont les indicateurs s’infiltrent dans les sphères décisionnelle et politique, et dont ils s’ancrent effectivement dans des processus institutionnels (Hezri et Dovers, 2006). Compte tenu du rôle qu’ils sont amenés à jouer, il apparaît essentiel de clarifier leur usage politique. « Si la statistique est et a toujours été une affaire d’État, on peut noter que le rôle qu’elle joue dans l’organisation de l’activité de gouvernement a totalement changé depuis l’époque de la construction des États-nations à la fin du XIXe siècle » (Desrosières, 2008).

          À ce propos, la recherche en sciences sociales qui s’est construite autour des indicateurs alternatifs montre qu’ils peuvent être conçus tantôt comme des outils au service de la domination et de l’oppression dans une gouvernance d’inspiration néolibérale, tantôt comme des vecteurs d’émancipation et d’apprentissage collectif qui permettent aux citoyens de mieux s’approprier les enjeux sociétaux en question et tenir les gouvernants redevables de leurs actions (Bruno et al., 2014, 2016).

          Les travaux récents à ce sujet, provenant notamment des grandes institutions internationales, bien que truffés de conventions et de choix normatifs, omettent souvent d’expliciter l’aspect conventionnel de la quantification pour n’en montrer que l’aspect de mesure, normativement et politiquement moins marqué. En témoignent des intitulés comme « Rapport sur la mesure des performances économiques et du progrès social » (Commission Stiglitz), « Comment mesurer le progrès des sociétés » (OCDE) ou encore « Au-delà du PIB : mesurer le progrès, la richesse authentique et le bien-être des nations » (Commission européenne). On note un manque de transparence sur les aspects conventionnels de ces travaux, et corollairement sur les rapports de pouvoir qui les sous-tendent.

          Aux conflits d’ordre méthodologique et théorique qui traversent les débats s’ajoutent des désaccords de nature axiologique et normative, qui rendent difficile l’émergence d’un consensus sur de nouveaux indicateurs (Sébastien et al., 2017). Plus fondamentalement, la diversité, souvent diffuse, d’échelles institutionnelles, d’approches théoriques et de positionnements normatifs vis-à-vis de l’opportunité et des motifs d’un « au-delà du PIB » rend les débats confus, les positionnements peu clairs, et les rapports de force difficilement identifiables. La faible institutionnalisation des indicateurs alternatifs peut s’expliquer par deux dilemmes auxquels sont confrontées ces nouvelles mesures destinées à faire face à l’anthropocène : un dilemme participatif et un dilemme scalaire.

          Traditionnellement, les indicateurs de mesure sont spécifiquement commandés par les décideurs auprès d’experts statistiques afin de pouvoir communiquer sur telle politique ou mesurer un aspect de l’économie du pays. C’est le cas du PIB comme de la plupart des indicateurs classiques actuellement utilisés. Bien qu’ils soient fort critiqués, ce ne sont pas « les indicateurs » ou la question de la nécessaire « mesure » qui sont remis en question mais plutôt ce qu’ils mesurent. C’est pourquoi on leur préfère d’autres indicateurs, qualifiés d’alternatifs mais qui recouvrent de fait eux aussi des enjeux socio-politiques.

          Nombre de ces indicateurs alternatifs ne sont ni des indicateurs top-down (pas de demande spécifique institutionnelle) ni bottom-up (demandes de changements de modèle économique mais pas de demande vis-à-vis d’indicateurs spécifiques) mais pourraient être libellés middle-up et middle-down. Scientifiques, associations, think tanks ou entreprises commencent par diffuser leurs visions du monde horizontalement afin de mettre sur pied des réseaux et coopérations entre acteurs, avant de proposer leurs indicateurs aux décideurs et citoyens dans un second temps. C’est le cas de l’empreinte écologique, créée dans le cadre d’un doctorat, puis diffusée par une ONG.

          Les experts (de l’INSEE ou d’Eurostat) et les décideurs politiques se trouvent confrontés à (voire dépassés par) de nombreux indicateurs proposés par des acteurs intermédiaires. Dans ce cas, un usage direct est rare ; on utilisera éventuellement les indicateurs allant de pair avec la politique du moment. Cette ouverture des discussions sur les indicateurs à des acteurs multiples peut être considérée comme positive, car elle encourage en effet les débats démocratiques à propos des objectifs souhaités pour nos sociétés.

          Il faut néanmoins prendre garde à l’éventuelle étanchéité entre groupes d’acteurs du fait de la multiplicité des concepts utilisés, des objectifs affichés, des visions du monde. Le risque est que d’un côté ait lieu des discussions entre associations et de l’autre entre experts, ces deux groupes n’utilisant pas le même langage.

          Quant au rôle spécifique des citoyens dans la définition de la mesure, on trouve un consensus dans la littérature sur la nécessité de développer des indicateurs participatifs : il s’agit d’un appel à une collaboration plus étroite entre les producteurs et les potentiels utilisateurs des indicateurs, afin que ceux-ci répondent aux « vraies » préoccupations de la société (Rondinella et al., 2017). Avant tout, changer de mesure en changeant le processus de son élaboration est supposé amener à changer la société – une promesse ultime que poursuivent toutes les expériences participatives d’indicateurs alternatifs. Ces indicateurs alternatifs et participatifs renferment donc, comme tout indicateur, une dimension politique.

          Il y a une quinzaine d’années déjà, Theys (2002) évoquait le risque d’autonomisation des démarches locales par rapport aux cadres globaux, entre les acteurs du territoire et les acteurs internationaux. Là où les premiers cherchent principalement à intégrer les préoccupations environnementales dans le développement local et l’aménagement du territoire, les acteurs internationaux (économistes, grandes entreprises, ONG internationales) s’appuient sur certains grands principes (tels que la précaution ou la consommation éthique) pour développer des instruments économiques.

          Les indicateurs classiques type PIB ou taux de chômage sont généralement mesurés au niveau national et définis au niveau supranational, tandis que la plupart des indicateurs alternatifs sont proposés au niveau infranational (l’ISBET en Bretagne, les NIR en Pays de la Loire, l’ISS en Pas-de-Calais, la qualité de vie à Jacksonville, le QUARS dans une région en Italie, l’IWEPS en Wallonie ou l’IBEST à Grenoble).

          Néanmoins, ces expériences, bien que de plus en plus nombreuses à l’échelle territoriale, conservent un caractère ponctuel et isolé. Leurs organisateurs peinent à en faire remonter les résultats et à rendre effectif l’utilisation des nouveaux indicateurs proposés à l’échelle nationale.

          Pourtant, proposer une mesure alternative commune à toutes les entités territoriales reviendrait à ignorer leurs particularités, et menacerait à nouveau de dépendre d’une organisation sociétale détachée de leurs besoins spécifiques. Se pose donc la question de la souveraineté de ces territoires qui, en mettant en place un indicateur standardisé à l’échelle nationale ou internationale, sont contraints de se comparer à des entités qui ne sont pas nécessairement comparables et risquent ainsi de perdre l’opportunité de maîtriser leur avenir en fonction de leurs ressources propres (Thiry et al., 2016).

          Ainsi les indicateurs alternatifs locaux apparaissent comme reflétant les territoires et les aspirations citoyennes des classes sociales participant à leur élaboration, mais peu considérés par les décideurs aux échelles de gouvernance supérieures qui ne peuvent pas en tirer des conclusions directes plus générales, hors territoire original. À l’autre bout de la chaîne, les indicateurs internationaux apparaissent comme méthodologiquement robustes et offrent un fort potentiel en matière de communication, mais avec des variables trop générales pour adresser les problématiques locales.

          En posant la question du rapport des indicateurs aux spécificités du territoire, qu’elles soient naturelles, sociales, économiques ou politiques, les enjeux scalaires révèlent la complexité du débat sur les indicateurs et soulèvent les problématiques de la représentativité de la mesure, du choix de sa méthodologie, des interactions entre les différents acteurs du débat et de la place de la société civile dans la sélection et la mise en œuvre des indicateurs alternatifs.

          Dans la lignée des interrogations de Foucault (1973), nous pouvons nous demander si, gouverner par de nouveaux indicateurs, bien qu’alternatifs, ne relèverait pas toujours du contrôle par les chiffres, propre à l’avènement de la société capitaliste. Néanmoins, des mesures reflétant les inégalités socio-environnementales semblent bien nécessaires dans le but de mieux armer les sociétés pour faire face à l’anthropocène.

          Dans cette configuration, il importe de comprendre les caractéristiques des indicateurs choisis, d’analyser leurs implications sociétales et les rapports de pouvoir dans leurs processus de construction ; l’idée étant de saisir les enjeux entre offre et demande des indicateurs de mesure de l’anthropocène ainsi que d’appréhender les conditions de leur institutionnalisation.

          
            Léa Sébastien
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            INDUSTRIALISME
          

          Le terme d’industrialisme est un néologisme inventé en 1824 par Saint-Simon (1760-1825). Véritable religion qui voue un culte au progrès technique et scientifique, l’industrialisme considère que celui-ci deviendra la clé de voûte d’une nouvelle société et l’agent de tout progrès (Jarrige, 2009). L’avènement d’une ère industrielle, en plus de garantir une prospérité matérielle, est donc considérée comme ouvrant des perspectives d’émancipation à travers la formation d’une société unissant ses membres dans le travail et la production.

          Tout comme l’industrie ne se restreint pas à la seule production matérielle mais intègre également les arts, le commerce ou l’agriculture, l’industrialisme n’est pas uniquement une notion économique qui se limiterait aux questions productives. Elle est également une théorie de la réforme sociale, pourvue d’orientations morales et politiques visant à repenser la structure de la société pour donner naissance à une nouvelle civilisation. La « religion industrielle » prônée par Saint-Simon (1825) se confond par certains aspects avec une nouvelle phase du christianisme, où la foi dans le progrès et la suprématie de la science se substitue aux croyances déistes.

          La pensée saint-simonienne exerce une influence sur de nombreux courants idéologiques : socialisme, anarchisme, positivisme, libéralisme, managérialisme. Marx, Engels, Proudhon, mais aussi Hayek, ou plus récemment un think tank libéral comme la fondation Saint-Simon, ont ainsi pu se réclamer du saint-simonisme. Ce dernier se situe pourtant à l’opposé de la vision libérale, et condamne une société qui serait régulée par le marché et soumise à la seule science économique.

          L’industrialisme s’est successivement appuyé sur le machinisme et le taylorisme, puis sur l’automatisation et la robotisation. Il est aujourd’hui renouvelé et largement perverti par la figure de « l’usine du futur ». Grâce à l’intelligence artificielle et aux données numériques, l’industrie 4.0 promet hausse de la productivité, de la flexibilité et de la compétitivité, alors même que les implications de ces transformations du travail pour la main d’œuvre sont systématiquement occultées.

          Soumis par ailleurs aux logiques de court terme d’accumulation financières, l’industrialisme contemporain intensifie le processus productif dans son ensemble (de l’innovation jusqu’à la commercialisation et l’obsolescence programmée). Contrairement aux finalités originelles, les activités de production sont à présent constamment rationalisées, quantifiées, mesurées et évaluées à l’aune des profits financiers qu’elles génèrent pour leurs actionnaires, et non pour l’utilité sociale qu’elles pourraient représenter.

          L’industrialisme contemporain trahit en cela les préceptes de la pensée saint-simonienne. Selon Saint-Simon, l’État était voué à dépérir (et non à disparaître) dans sa forme connue, car il menaçait la productivité de la société, en apparaissant comme une institution stérile et non productive (Musso, 2010). La société ne devait plus être gouvernée par des institutions et des représentants, mais par des principes de vérité des faits consacrant une place dominante à ceux qui, précisément, auraient la charge d’établir cette « vérité ».

          Autrement dit, à la domination arbitraire des dirigeants politiques devait succéder une domination par la science reposant sur une nouvelle caste de savants. Par certains aspects, le récit anthropocène incline du côté de ce gouvernement par la vérité des faits scientifiques bénéficiant à une technocratie dirigeante.

          L’industrialisme a, dès ses origines, fait l’objet de critiques qui l’associent à la dépossession du travail manuel par les machines.

          De nos jours, les témoignages de plus en plus visibles des limites (sociales, économiques, environnementales) du système industriel et de son incapacité à répondre aux besoins de l’ensemble des populations nourrissent un mouvement de contestation, voire un appel à la décroissance et un renouveau des solidarités locales. Le développement de l’industrie moderne s’est appuyé sur une prédation des énergies fossiles, et l’emballement industrialiste a eu un rôle prépondérant dans la dégradation de l’environnement, le dérèglement climatique et la réduction de la biodiversité.

          En associant l’environnement à une ressource productive et en cherchant à développer de manière infinie la création de richesses par l’exploitation de la nature, l’industrialisme ne dresse aucune limite à l’impact de l’humanité sur son milieu, jusqu’à risquer sa destruction. Pour les défenseurs d’un « capitalisme vert », la limitation des ressources naturelles pourrait être résolue par l’invention de nouvelles sources d’énergie, et ainsi permettre le maintien d’une idéologie de la croissance en dépit des réalités biophysiques de la planète. Dans cette perspective, l’anthropocène est alors convoqué pour démontrer la capacité humaine à contrôler la nature, sans remettre en cause les logiques fondamentales d’accumulation intrinsèques au capitalisme.

          
            Thomas Zanetti
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            INFORMATION ENVIRONNEMENTALE
          

          Véritable Janus, l’information environnementale peut être un atout aussi bien qu’une menace face à l’ampleur des changements environnementaux. Elle contribue très largement à la façon dont les sociétés cadrent les problèmes, mais également déterminent des solutions. En cela, elle organise massivement la relation des humains à la planète, la médiatise, et à ce titre elle est désormais un acteur essentiel de l’anthropocène.

          Son importance contemporaine témoigne du fait que les sociétés entretiennent une relation à la nature de plus en plus fondée sur une objectivation de ses caractéristiques, au détriment de valeurs esthétiques, sensibles ou religieuses. Simultanément, l’importance qui lui est aujourd’hui accordée et les tensions politiques dont elle fait l’objet témoignent de ce que les enjeux environnementaux font à la démocratie.

          Dans son acception restreinte, l’information environnementale correspond aux données qui ont été structurées dans un but de communication entre acteurs différents, afin d’être discutées dans l’espace public : pour qu’il y ait information, il faut donc qu’il y ait standardisation de l’acquisition des données, une intentionnalité de diffusion à destination d’un public, et une relative stabilisation des canaux de communication. Ces données portent sur les dimensions vivantes et inertes de l’espace, mais aussi sur les modes d’appropriation de l’environnement (tenures foncières, formes d’exploitation des ressources…) et les conflits qui en naissent. Enfin, les institutions et les dispositifs socio-techniques qui assurent sa construction, son partage et/ou sa circulation ne sont pas des éléments qui lui sont extérieurs, mais qui la constituent.

          L’information environnementale s’est notablement diversifiée depuis la seconde moitié du XXe siècle, sous les effets de trois impulsions successives, qui coexistent désormais sans se substituer les unes aux autres. Une impulsion ancienne, mais toujours très active, est née avec la volonté de l’État moderne de rendre « lisible » les ressources d’un territoire, afin d’en assurer le contrôle : les cadastres, la cartographie géologique, de végétation ou de sol ont ainsi toujours pour but de « prendre en charge » la nature et ses habitants (Scott, 1998).

          Dans le giron de l’État encore, apparaît au cours des années 1980 la volonté de faire de l’information le troisième pilier de la régulation publique des atteintes à l’environnement. Aux côtés de la régulation par les normes (command-and-control) ou l’incitation économique, une information bien diffusée par les pouvoirs publics transforme tout habitant en citoyen vigilant, capable de dénoncer les dégradations qu’il sera en mesure de constater.

          Plus fondamental encore, elle contribue à jouer sur les effets de réputation des principaux pollueurs, les poussant à améliorer leur performance environnementale de peur de perdre leurs clients : le Toxic Release Inventory adopté en 1986 aux États-Unis oblige les entreprises à déclarer les produits toxiques utilisés figurant sur une liste officielle, selon cette logique dite d’environmental information disclosure (EID). Dans un registre proche, la pratique de « l’étude d’impact » se développe dans les pays industrialisés à partir de la fin des années 1970. Elle rend obligatoire la production de documents permettant aux acteurs publics puis aux investisseurs d’évaluer les conséquences potentiellement indésirables de projets d’infrastructures de divers types.

          Une deuxième impulsion, radicalement nouvelle, naît dans le monde entrepreneurial à la fin des années 1990 : l’époque est au néolibéralisme et à l’idée que le monde privé est à la fois plus légitime et plus efficace pour réguler les atteintes à l’environnement, surtout lorsqu’il s’agit d’investir des territoires distants, dans des pays « en développement » dont les institutions sont faibles. La « responsabilité sociale et environnementale » (RSE) est alors présentée comme la contribution des entreprises au développement durable.

          Sont ainsi promues des régulations volontaires, fondées sur la production d’information, par le secteur privé lui-même, à propos de ses propres performances environnementales. On élabore pour cela annuellement des « rapports de responsabilité environnementale » (rapportage extra-financier), dont les principaux destinataires sont les consommateurs et les actionnaires, de plus en plus soucieux de disposer de garanties « éthiques » sur ce qu’ils achètent ou financent. De cette logique volontaire naissent également les certifications et les labels, les premières concernant la certification forestière tropicale (Forest Stewardship Council, 1993).

          Une troisième impulsion, qui existait déjà au cours des années 1970, se développe surtout de nos jours lorsque la mal nommée « société civile » fait irruption dans le monde de l’information environnementale avec les études développées par les ONG de conservation, l’essor du monde naturaliste amateur, ou encore celui des mouvements sociaux.

          Il s’agit de démontrer une expertise, de participer à des efforts collectifs de construction de bases de données (sciences participatives), ou encore de résister à des projets par ce que Boltanski et Thévenot (1991) nomment la « contre-expertise ». Cette troisième logique cherche à rendre visible par l’information ce que l’État ou les acteurs entrepreneuriaux négligent ou veulent cacher, ou encore à déconstruire et contrer les discours des acteurs auxquels on s’oppose.

          Cette diversification est le fruit de plusieurs évolutions concomitantes qui tendent à se renforcer mutuellement, alors même qu’elles semblent parfois contradictoires. En premier lieu, l’information devient à la fin du XXe siècle une ressource régulatrice pour un monde à bien des égards de plus en plus complexe : les « problèmes » environnementaux sont plus difficiles à saisir simplement (pollutions diffuses, changement climatique…), et l’État doit accepter d’inclure de nouveaux acteurs pour négocier les solutions, de façon plus « exploratoire » que normative (Aggeri, 2005). Car les évolutions de la démocratie occidentale ont valorisé la participation pour laquelle l’information devient une ressource incontournable : la partager est la condition sine qua non pour réduire certaines asymétries de pouvoir, et rendre possible la discussion collective.

          C’est dans cette logique que le « droit à l’information environnementale » s’est diffusé, depuis les injonctions du « Principe 10 » de la déclaration de Rio en 1992, par une incorporation dans les législations nationales et les accords internationaux. Vingt ans après l’accord européen d’Aarhus en 1998, l’Amérique latine et les Caraïbes ont adopté en 2018 l’accord d’Escazú sur « l’accès à l’information, la participation publique et l’accès à la justice en matière environnementale ».

          À un niveau plus général, ce bourgeonnement informationnel peut également être vu comme un moyen de tenir ensemble des éléments que la globalisation tend à éclater dans l’espace, comme les lieux d’exploitation des ressources naturelles et ceux de leur consommation. L’information environnementale est à ce titre une façon de construire de la confiance sur de larges distances, par exemple en reliant consommateurs du « Nord » et territoires du « Sud » grâce à la certification, ou en créant, avec les études d’impact, des chaînes de responsabilité entre acteurs distants (Mol, 2008). En parallèle, la hausse de la « conflictivité » environnementale à l’échelle mondiale a également suscité une production intense de contre-information.

          La transition numérique rajoute un niveau de complexité à ce panorama. Cette convergence de la digitalisation des données, d’Internet et de démocratisation des outils de gestion de l’information (ordinateurs, GPS…), en facilite le partage. Elle permet alors de donner corps au « droit à l’information », et a donc des effets juridiques en ôtant aux récalcitrants l’argument des difficultés techniques de ce partage (Open Data).

          Sur un autre plan, cette transition numérique contribue à établir des représentations hégémoniques de l’environnement : les données devant être standardisées pour pouvoir circuler et être partagées facilement, il faut « appauvrir » une information complexe pour qu’elle puisse avoir du succès sur le web, ou soit tout simplement relayée par les robots de cet espace « moissonnage ». Tout ne change pas cependant, notamment du fait qu’une part substantielle de l’information reste coûteuse à produire.

          Par exemple, la masse de données issues de l’activité satellitaire d’observation de la Terre doit subir des analyses longues et techniques, souvent par des êtres humains, pour passer du statut de Big Data à celui d’information. De la même façon, les données de biodiversité relèvent encore souvent d’une forme de manufacture à l’ancienne, leur interprétation restant très dépendante d’une expertise principalement humaine.

          Il est impossible de dresser un constat global et définitif des effets de l’information dans le champ de l’environnement à l’époque actuelle, tant ceux-ci varient selon les espaces ou les temporalités. Outil incontournable de régulation des atteintes aux milieux, elle peut a contrario être, dans certaines circonstances, mise au service d’actions de greenwashing et de néolibéralisation de la nature.

          Une part importante en est produite non pas dans un but de conservation, mais pour favoriser la pénétration du capital dans des espaces à risque. Goldman (2005) estime ainsi que les études d’impact exigées par la Banque mondiale ont pour but principal de fournir l’assurance aux entreprises transnationales qu’elles ne seront pas poursuivies lorsque l’on découvrira qu’elles ont dégradé leur environnement. Cette fonction assurancielle de l’information a largement accompagné la globalisation capitaliste dans les pays en développement, palliant l’absence de normes et l’incertitude que les entreprises y trouvaient : l’information a, dans ce cas, littéralement rendu viable l’appropriation économique de territoires.

          Selon certains auteurs, l’information contribue pareillement à la marchandisation néolibérale du vivant. Elle participerait du vaste processus de partition du monde non humain en unités discrètes (la richesse en espèces, le carbone stocké…) auxquelles on fixe une valeur généralement monétaire, afin de les rendre échangeables sur des marchés. Elle contribue donc, par les inventaires, par la cartographie, par la quantification, à rendre « commensurables » des entités de natures très diverses (Martinez-Alier, Munda et O’Neill, 1998) ; elle rend en quelque sorte la nature « liquide », échangeable à distance (Bonneuil, 2015b).

          Une autre controverse tient aux effets pernicieux ou salvateurs de l’information en contexte de changements globaux. Une partie notable du monde scientifique et politique a foi en l’idée qu’une information « adéquate » et partagée démocratiquement garantira les capacités des êtres humains à piloter le vaisseau-Terre, à le faire sortir du pot-au-noir qu’il traverse actuellement. Le discours du vice-président des États-Unis Al Gore en 1998, intitulé « The Digital Earth : Understanding our Planet in the 21st Century », utilise ainsi la reproduction numérique du globe terrestre que tous ses habitants pourraient observer et comprendre.

          Cette idée est combattue par tous ceux qui y voient une illusion technophile, estimant que l’idéal d’une « information-salvation » relève d’un mythe de contrôle intégral de la Terre. En ce sens, les controverses sur l’information environnementale recoupent des tensions bien connues entre théories de la modernisation écologique (Mol, 2008), néomarxistes et political ecology à propos du rôle de la technique dans les solutions aux crises multiples de l’anthropocène.

          Le nouveau régime d’information environnementale a de façon plus immédiate des effets concrets en matière de rapports de pouvoir (Gautreau, 2018) sans que, là encore, des tendances nettes se dégagent. L’information est de nos jours bien plus qu’une simple ressource pour l’action. C’est un véritable « milieu » qui contraint et oriente les acteurs qui y sont plongés, elle joue le rôle d’un « actant », au sens latourien du terme. La transition numérique favorise la participation, la contre-expertise, et à ce titre contribue à questionner les rapports de domination dans le champ environnemental.

          Mais simultanément, elle favorise insensiblement les acteurs qui ont les capacités techniques et le capital culturel pour être présents sur Internet, marginalisant souvent de façon involontaire des formes alternatives, non numérisables, de représentation des questions environnementales (savoirs vernaculaires en général). Si les mutations informationnelles contemporaines ont contribué à réduire dans certains domaines les asymétries géopolitiques, permettant par exemple à certains pays pauvres de créer à peu de frais des bases de données et des outils de gestion de leur environnement, elles n’ont fait que déplacer la question de la dépendance.

          Obtenir et analyser des images satellites, maîtriser la cartographie de ses forêts, savoir argumenter dans les négociations internationales sur la base d’informations, tout cela reste encore aujourd’hui très coûteux, et inaccessible à un grand nombre de nations : la souveraineté « informationnelle » en la matière reste, plus que jamais, d’actualité.

          
            Pierre Gautreau
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            INGÉNIERIE ÉCOLOGIQUE
          

          Dans sa conception et son action, l’ingénierie écologique mobilise le vivant pour restaurer, conserver ou gérer des milieux « naturels » ou anthropisés.

          Elle se développe de façon soutenue depuis les années 2000, notamment aux États-Unis (Scemama et Levrel, 2013), en Australie, en Inde et en Europe. Pour ses principaux experts, elle englobe l’ensemble des activités scientifiques et techniques « par et pour le vivant » dont l’objet est de remettre en état des écosystèmes dégradés (Rey et al., 2014). Elle correspond ainsi à « l’utilisation par le praticien des connaissances, concepts et théories de l’écologie, pour des finalités écologiques et/ou sociales qui sont souvent plus ou moins intimement mêlées : écotechnologies, agroécologie, agro-foresterie, réhabilitation écologique, etc. » (Rey et al., 2015, §1).

          Par exemple, un ouvrage de génie biologique peut à la fois permettre de limiter l’érosion de certaines berges et coûter moins cher qu’un aménagement de génie civil ; la revégétalisation d’une ancienne carrière de marbre peut à la fois favoriser l’intégration paysagère, récréer des connectivités écologiques et limiter l’écoulement des eaux de surface, donc celle des polluants.

          Les chantiers de végétalisation des toits d’immeubles se multiplient en plein centre des métropoles, pour limiter la fragmentation, recréer des îlots aux fonctions de refuge pour la biodiversité et favoriser la mobilité d’espèces. Le recours à certains insectes permet de dépolluer des sols par l’introduction de vers de terre qui stimulent des bactéries destructrices de pesticide, de colonies de fourmis qui favorisent la dispersion de graines pour recréer « naturellement » une végétation dégradée ou détruite.

          Au-delà de la proximité sémantique, « ingénierie écologique », « génie biologique » et « restauration écologique » partagent une histoire politique et scientifique, notamment en France où la politique de restauration des terrains en montagne peut être assimilée à l’une des plus anciennes expériences de génie biologique. Mais ce qui distingue l’ingénierie écologique de ces autres domaines, c’est qu’elle se développe parallèlement à la constitution d’un important marché en devenir.

          Ces trente dernières années se caractérisent en effet par la structuration d’une gouvernance internationale du « réchauffement climatique » et de « l’érosion de la biodiversité », le développement des « marchés carbone » et des politiques de « compensation », l’avènement de la « croissance verte » et de la « transition écologique » ou énergétique comme référentiel d’action publique. L’ingénierie écologique se structure dans ce contexte, avec des objectifs bien précis.

          Le dossier de presse réalisé par le CNRS en 2012 est à ce titre éloquent : « Les évolutions sociétales et environnementales actuelles sont en effet très porteuses pour l’ingénierie écologique, et l’évolution législative et réglementaire a permis cet essor : “clean water act” aux USA, directive cadre sur la qualité écologique des eaux de surface et des eaux souterraines en Europe, marché des droits d’émission de carbone en Europe, projets français de mécanisme “compensatoire” sur la biodiversité ou nouvelle politique agricole commune » (CNRS, 2012).

          De même, selon les scientifiques français qui signent le « Manifeste pour l’ingénierie écologique » diffusé en 2010, c’est « la dynamique des réglementations nationales et des accords internationaux (loi de 1976 sur la protection de la nature, Convention sur la diversité biologique, Directive cadre européenne sur l’eau, Directive « Habitat », lois Grenelle, obligation de compensation écologique, Plateforme internationale sur la biodiversité et les services écosystémiques…) qui impose la mise en œuvre de réponses opérationnelles de restauration et de compensation écologiques » (Manifeste pour l’ingénierie écologique, 2011).

          Autrement dit, la multiplication récente des politiques publiques structure un domaine d’expertise nommé ingénierie écologique. Elle crée des besoins spécifiques en matière de connaissances, de méthodes et de protocoles, mais aussi en ressources humaines et compétences professionnelles à toutes les échelles (recommandations et engagements internationaux, prescriptions européennes et nationales, déclinaisons régionales puis intercommunales et locales).

          Elle entraîne des conséquences épistémologiques et méthodologiques. « L’urgence sociale des questions environnementales et l’intensité des pressions juridiques conduisent à engager des actions aujourd’hui malgré le déficit de savoirs génériques et prédictifs et d’un corpus de pratiques éprouvées » (Manifeste pour l’ingénierie écologique, 2011). C’est une étape particulière dans l’histoire d’une science – l’écologie et ses différents courants – jusqu’alors fondée sur l’expertise confirmée et la prescription de recommandations en matière de politiques publiques. Les praticiens s’interrogent eux-mêmes sur les inflexions disciplinaires et méthodologiques qui en découlent. Le besoin de définir et de circonscrire ce champ se traduit par plusieurs publications, notamment en France (Rey et al., 2014).

          Il s’agit notamment de la situer vis-à-vis du génie écologique, de la restauration écologique, de l’ingénierie agroécologique, sans que cet effort soit véritablement convaincant (Rey et al., 2015). Historiquement, les naturalistes classiques ont fortement critiqué la biologie de la conservation, conçue comme une science appliquée, ou s’en sont méfié. C’est pourtant d’elle que sont nés plusieurs bouleversements théoriques importants en écologie après la Seconde Guerre mondiale, notamment la remise en cause des théories de la biogéographie insulaire.

          L’ingénierie écologique représente ainsi un support d’opportunités stimulant pour créer tout un ensemble de procédés. Elle est par exemple devenue un domaine de pointe en matière de microbiologie : « Le centrage sur les micro-organismes et les applications d’ingénierie écologique contribue encore à désassocier la pertinence de l’écologie d’avec des questions d’extinction et de protection des espèces. Les micro-organismes sont en effet décrits par les écologues comme la nouvelle “Terra Incognita de la biodiversité”, suggérant le renouveau, au niveau micro-écologique, d’un récit d’exploration de la nature et de ses potentialités incroyables » (Granjou, 2015).

          L’ingénierie écologique représente un terrain favorable à l’expérimentation in situ, l’innovation méthodologique et l’exploitation maximale du potentiel de certains domaines scientifiques à haute valeur ajoutée. Pour les écologues, elle constitue un domaine de collaboration privilégié avec les partenaires privés qui se sont, par ailleurs, multipliés : elle alimente désormais une filière professionnelle en pleine expansion (Petitimbert, 2018).

          En 2018, la fondation Veolia finance ainsi différentes initiatives en matière de formation. Le groupe EGIS (filiale de la Caisse des Dépôts) est l’un des principaux acteurs sur différents types d’appels d’offres : diagnostics et évaluation faune/flore, maîtrise d’œuvre d’aménagements de génie écologique, évaluation et bilans environnementaux, suivis écologiques, études d’impact. Les domaines d’intervention se multiplient, ce qui permet à certaines sociétés de connaître un développement important de leurs activités : par exemple les trois fondateurs de la société Biotope, créée en 1993, emploient désormais 250 personnes en France et à l’étranger.

          Les grands aménagements représentent des marchés considérables pour l’ensemble de ces acteurs de l’ingénierie écologique comme pour les sociétés spécialisées dans les travaux d’infrastructures. Dans les faits, l’ingénierie écologique rassemble une vaste panoplie d’opérations liée à de nouveaux métiers, de nouvelles méthodes, de nouveaux enjeux.

          En France, son développement est particulièrement éclairant. Il correspond à une stratégie nationale qui rassemble depuis une vingtaine d’années le secteur public (organismes de recherche, ministère en charge de l’Environnement, etc.) et le secteur privé (bureaux d’études, filiales de groupes internationaux, etc.). Il se traduit conjointement par le lancement de programmes de recherche, la structuration d’une filière professionnelle, un travail de définition scientifique du domaine et la production de politiques publiques.

          Un premier programme de recherche, intitulé « Recréer la nature », est lancé par le ministère de l’Environnement de 1996 à 2001. Il fait suite à un colloque de lancement lancé plus tôt (1994) par le ministère et le Comité français du Programme Man and Biosphère de l’Unesco et le WWF France. Des publications scientifiques sont diffusées avant même que les premiers projets soient sélectionnés (Lecomte et al., 1995).

          De 2007 à 2011, le deuxième programme nommé Ingeco paraît décisif. Piloté par le Cemagref (actuel IRSTEA) et le CNRS, « il illustre la priorité du CNRS en matière d’environnement et la politique scientifique de son nouvel Institut national écologie et environnement (INEE), dont une des missions est la valorisation de la recherche en environnement et développement durable vers le monde socio-économique et vers la réflexion stratégique sur les nouvelles trajectoires de développement » (CNRS, 2012).

          L’appel à projet se fonde sur les travaux de Mitsch et Jørgensen, la référence américaine en matière d’ecological engineering, pour fixer les principaux objectifs du programme : « la réhabilitation d’écosystèmes dégradés, la restauration de communautés fonctionnelles, la réintroduction d’espèces ; la création de nouveaux écosystèmes durables ayant une valeur pour l’homme et pour la biosphère » (Abbadie et al., 2015). Il permet de financer plus de 80 projets et de réaliser plusieurs thèses (Abbadie et al., 2015 ; Dutoit et al., 2015) et de lancer différentes expérimentations (Dutoit et al., 2018). Environ 650 000 euros ont été investis durant cette période.

          Ces opérations rapprochent les mondes de la recherche et les acteurs privés, dont les buts sont communs et qui se structurent en réseaux dans le cadre du Programme Ingeco : le Groupe d’application de l’ingénierie des écosystèmes, le Réseau d’échanges et de valorisation en écologie de la conservation, l’Association française de génie biologique pour le contrôle de l’érosion et le réseau Ingénierie écologique en Chine (France Chine) (Millier, 2015).

          Enfin, parallèlement, la production de politiques publiques s’accélère avec la Stratégie nationale pour la biodiversité, lancée depuis 2004, et réactualisée en 2011 à la suite de la conférence de Nagoya (Japon), en 2010, durant laquelle la communauté internationale s’est fixée pour objectif de restaurer 15 % des écosystèmes de la planète d’ici à 2020. Autant de chantiers nécessitant des compétences en matière d’ingénierie écologique dans le cadre des dispositifs nationaux : Directive-cadre sur l’eau, Natura 2000, Trame verte et bleue, obligation de la compensation écologique, études d’impacts, etc.

          L’ingénierie écologique est mobilisée par ces nombreux dispositifs, y compris au sein de politiques sectorielles : notamment en agriculture (agroécologie) et dans l’industrie, la chimie et l’extraction (dépollution de sites). Sa structuration et son développement fulgurant aux échelles nationales et mondiales répondent au développement d’un marché financier garanti par tout un ensemble de politiques publiques récentes.

          Son instauration est emblématique des circonvolutions de l’anthropocène. D’une part, l’intention de réparer ce qui est considéré comme dégât ou destruction devient en lui-même un acte de recréation anthropique de la « nature », correspondant aux représentations et aux fonctions que des experts spécialisés lui attribuent. « La nature “restaurée” est un artifice créé pour convenir aux intérêts et aux satisfactions humaines. […] C’est une manifestation du rêve insidieux de l’humaine domination de la nature » (Katz, 1992).

          D’autre part, la dynamique d’innovation, qui intègre aussi bien des technologies de pointe que des techniques ancestrales qu’un siècle de modernité avait fini par faire oublier et rétrograder au rang de rusticité, peut avoir des conséquences sociales et politiques inattendues. Par exemple, en matière d’acquisition foncière, l’analyse d’exemples étrangers montre que « les banques de compensation ont intérêt à investir lourdement dans le foncier afin de pouvoir satisfaire la demande des entreprises et des aménageurs, puis pour réaliser des économies d’échelle en matière d’ingénierie écologique » (Etrillard et Pech, 2015).

          Par certains aspects, les réalisations en ingénierie écologique sont enthousiasmantes pour qui souhaite y voir un changement avec des procédés en œuvre depuis le XXe siècle (bétonnage, usage de produits chimiques, etc.), mais la rupture est-elle vraiment radicale ? L’ingénierie écologique sert souvent de justificatif à des aménagements démiurgiques comme les GP2I (Notre-Dame-des-Landes, Europacity…).

          Elle peut aussi avoir un versant plus inquiétant. « Transposée dans le registre de la science-fiction, la méga-ingénierie planétaire peut en somme prendre des allures utopiques. Combinées à des enjeux écologiques plus saillants, les avancées technologiques contribuent au redéploiement de cet imaginaire. S’il y a des craintes de dégradations irréversibles des environnements, une utopie latente peut être celle d’une planète “réparable” […] à coup de biologie synthétique, de nanotechnologies, d’ingénierie écologique… » (Rumpala, 2017).

          
            Rémi Bénos
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            INGÉRENCE ÉCOLOGIQUE
          

          L’expression d’« ingérence écologique » trouve son origine dans celle d’« ingérence humanitaire ». Ingérence, qui signifie « s’immiscer indûment, sans être requis ou sans avoir le droit, dans les affaires d’autrui » (Bettati, 1991), est associé par Bernard Kouchner et Mario Bettati, à l’adjectif humanitaire lors de la première conférence internationale portant sur « Droit et morale humanitaire » (1987).

          En 1992, lors de la conférence de Rio sur l’environnement et le développement, un autre Français, Michel Rocard, lance l’idée d’un devoir d’ingérence écologique. Les deux notions ont donc les mêmes fondements : naissance à l’échelon international, constat d’une urgence à intervenir, défense du droit à la vie/survie comme valeur universelle. Force est de constater qu’elles n’ont pas eu le même devenir.

          L’ingérence humanitaire est institutionnalisée par une résolution de l’ONU dès 1988. Rapidement mise en œuvre, elle donne naissance à une coutume internationale (Lavieille, 2006). Faiblement présente dans le droit international de l’environnement, l’ingérence écologique se heurte depuis 1992 à des questions politiques et éthiques. Elle pose le problème des échelles spatiales et temporelles de l’action qui découlent d’une conception globalisée du monde et d’une analyse systémique des grands problèmes environnementaux (réchauffement climatique, déforestation ou érosion de la biodiversité). Intervenir sur un territoire, au nom de l’ingérence écologique, peut signifier protéger ce territoire – la nature et les êtres humains – mais aussi l’écosystème global de la planète et les générations futures.

          L’ingérence écologique, comprise comme « une intervention étrangère à des fins de protection d’un ou de plusieurs systèmes écologiques » (Geslin, 2010), inquiète de nombreux États, particulièrement au Sud, qui redoutent un affaiblissement de leur souveraineté. Le Brésil, par exemple, s’est militairement préparé à contrer une internationalisation de l’Amazonie – sur le modèle de l’Antarctique – au nom de sa préservation. Sur le plan éthique, la notion pose la question d’une citoyenneté mondiale, condition de survie de l’espèce humaine.

          Si elle remet en cause l’État, l’ingérence écologique constitue une ressource pour les grandes ONG environnementales qui peuvent la mobiliser pour légitimer leur action (Rossi, 2000) en bénéficiant du soutien des grandes entreprises et des bailleurs de fonds internationaux, qui conditionnent leur aide aux pays du Sud à la mise en place de politiques environnementales compatibles avec leur doctrine libérale. Elle suscite de nombreuses critiques qui assimilent cette notion à une nouvelle forme de domination – éco-impérialiste – ethnocentrée au nom de la protection du patrimoine naturel commun de l’humanité et s’exerçant principalement au détriment des populations autochtones. L’ingérence écologique devient alors « la propension des sociétés occidentales, premières responsables du désastre environnemental, à s’ériger en donneuses de leçon aux pauvres du Sud, pour les forcer à préserver une nature qu’ils sont censés ne savoir que détruire » (Bertrand et Métailié, 2006).

          Au début des années 2000, ces critiques ont, pour un temps, rendu visible la notion, en particulier dans certaines approches de la géographie environnementale francophone. Cependant, l’ambiguïté des discours associés, flirtant parfois avec le climatoscepticisme (Brunel et Pitte, 2010), a probablement contribué à l’insuccès d’une expression trop sulfureuse. De nos jours, l’ingérence écologique ne semble plus guère être mise en débat.

          
            Véronique André-Lamat, Marie Mellac et Xavier Amelot
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            INONDATION (EN FRANCE)
          

          L’inondation est ordinairement définie comme la submersion temporaire d’espaces par des eaux courantes ou stagnantes. Sont ici écartées les submersions marines.

          Le mot lui-même recouvre des réalités très différentes car le phénomène peut prendre plusieurs formes : ruissellement en nappe sur de faibles pentes provoqué par des précipitations intenses, violent écoulement torrentiel, crue débordant le lit ordinaire d’une rivière ou d’un fleuve, voire remontée de nappe phréatique dans un creux topographique. À la complexité des risques induits répond souvent une simplification extrême des causes, au premier rang desquelles on place l’aléa météorologique, lui-même souvent présenté comme une expression des changements climatiques en cours.

          Des formes extrêmes de ce discours font d’ailleurs des inondations une sorte de punition, tel le Déluge, d’une humanité peu soucieuse des risques engendrés par son inconscience écologique. Les averses orageuses qui se produisent en un temps assez court dans la France méridionale, dites « pluies cévenoles », ont par exemple des conséquences souvent dramatiques qui marquent les imaginations. Mais une inondation n’est pas nécessairement provoquée par des abats diluviaux ravageant pentes et fonds de vallées.

          La montée des eaux, dite « crue », résulte aussi de processus plus lents et éloignés du point de mesure (limnimètre), comme la survenue saisonnière des pluies ou d’une fonte estivale de neige ou de glace. Elle se caractérise par sa hauteur et sa récurrence, mais c’est seulement en cas de débordement du lit ordinaire (dit « mineur ») qu’elle présente un risque, d’autant plus considérable que le niveau de l’eau est élevé et que la stagnation qui s’ensuit est durable.

          Les pluies ne sont pas partout extrêmes pour les mêmes raisons. En janvier 1910, la durée remarquable de la période pluvieuse (dix-neuf jours cumulés) succédant à un automne très arrosé explique, bien plus que son intensité, l’inondation des points bas de Paris, notamment du bien nommé quartier du Marais.

          La question qui se pose évidemment est la période de retour des événements de ce type qui affectent lourdement les riverains : a priori, plus ils sont graves, plus ils sont rares. Une crue peut être classée décennale, cinquantennale, séculaire, etc. Le problème est que la notion est souvent mal comprise. Elle ne désigne pas, en effet, un intervalle temporel séparant deux accidents de même importance, mais elle décrit la probabilité (1/10, 1/50, 1/100, etc.) que le phénomène se produise une année donnée : deux crues séculaires peuvent intervenir durant deux années consécutives, voire la même année…

          Cette difficile évaluation de la récurrence effective des inondations pèse de tout son poids lorsqu’il s’agit de débattre de l’impact anthropocénique des activités humaines. Constate-t-on, avec le changement climatique actuel, une accélération des catastrophes liées aux inondations ? La réponse n’a rien d’évident, malgré les apparences. Les températures moyennes vraies en France métropolitaine ont certes augmenté d’un peu plus d’un degré entre 1901 et 2014 selon l’IPSL et Météo France, mais les périodes très pluvieuses ont aussi affecté le Petit Âge de Glace (PAG), que ce soit au XVIIe siècle (crue catastrophique de la Seine en février 1658) ou à la veille de la Révolution. En Roussillon, les inondations égalent par deux fois (1763, 1766) celles qui arriveront en 1940 : elles sont récurrentes malgré des températures moyennes alors bien plus basses.

          On pourrait penser que le réchauffement climatique accroît le nombre des épisodes cévenols : ce n’est vrai qu’à la marge. Entre 1958 et 2013, on compte en moyenne annuelle 5,44 « pluies extrêmes », cumulant plus de 150 mm par 24 h (Météo France). Si l’on se fonde sur le nombre annuel des épisodes durant cet intervalle de temps, la projection arithmétique prévoit – toutes choses étant par ailleurs égales – 5,66 épisodes majeurs pour 2100, alors que les inondations ont des effets de plus en plus marquants.

          Dans les Antilles, la violence des cyclones augmente-t-elle avec le changement climatique ? Le nombre moyen annuel des cyclones les plus dévastateurs (rang 5 sur l’échelle de Saffir-Simpson) est de 0,34 entre 1924 et 2014. Le même calcul conduit à en estimer l’occurrence à 0,48 pour 2100, voire un peu moins si l’on exclut l’anomalie de 2004 (quatre cyclones > 5).

          D’une manière générale, l’augmentation des températures globales ne suffit pas à expliquer la gravité croissante des inondations. La topographie, dont le rôle est considérable pour en définir les modalités, qu’elles soient aréolaires, fluviales ou torrentielles, n’est en France pas assez changeante pour déterminer des transformations radicales de leur nature.

          Certes, les écoulements mal fixés sur les cônes de déjection montagnards, tels ceux du Bez à Villeneuve-la-Salle (juillet 1995) ou les défluviations dans les plaines littorales (cas de la Têt, 1940), peuvent surprendre des habitants se pensant hors d’atteinte. Mais les talwegs étroits des rivières, les larges lits majeurs des fleuves, les dépressions plus ou moins fermées seront inévitablement le lieu vulnérable et certain des inondations.

          Il n’a pas toujours été possible de les éviter, et la « sagesse des anciens » souvent invoquée est assez théorique. Ainsi, les très nombreux moulins à eau installés depuis l’Antiquité ont fixé des habitats devenus des bourgs ou des villes, malgré la conscience du risque qui est parfois considérable : à Talairan, dans l’Aude, le lieu-dit Moulin-des-Peurs en est une belle illustration. Les ponts, souvent accompagnés d’octrois, ont eu le même effet.

          Selon une idée reçue, les crues et les inondations n’ont jamais été si violentes, puisqu’elles emportent en ces lieux des constructions anciennes. Mais c’est oublier que la vétusté les rend de plus en plus fragiles et que leurs fondations éventuellement sommaires ont été minées par le retour régulier des eaux débordantes.

          En tout cas, les concentrations initiales de population ont été l’amorce d’extensions urbaines parfois considérables. Quand la prudence a prévalu, les citadins se sont installés sur la rive haute des fleuves, comme à Rouen, ville d’abord établie sur la rive concave d’un méandre. Mais la croissance démographique a généralement provoqué l’occupation des zones basses, au foncier plus disponible et donc moins coûteux.

          Les inondations peuvent correspondre au lit majeur des rivières, comme Varangéville en Lorraine régulièrement inondé, Durban-Corbières ravagé par la Berre en 1999, ou encore les plaines du Languedoc et du Roussillon de plus en plus occupées par des lotissements qui se substituent aux vignes pour le plus grand profit des vendeurs. Or, lesdites vignes étaient plantées, pour lutter contre le phylloxera, sur des terrains… inondables, et quelle que soit l’intensité des précipitations.

          Avec une certaine naïveté, on croit souvent, même chez les élus, qu’une fois l’inondation passée, on est durablement tranquille, l’oubli faisant le reste. On construit alors sans se soucier du devenir des habitants qui continuent d’affluer. Ici, le facteur déterminant est démographique.

          Une étude de Johnny Douvinet et Freddy Vinet (2012) établit un lien direct entre le nombre des arrêtés CatNat inondations (1984-2008) et la population. Dix mille communes de moins de mille habitants ont été l’objet d’une ou deux déclarations, tandis que les communes supérieures à plus de cent mille habitants l’ont été de seize ou plus. La densité est donc un paramètre déterminant de la vulnérabilité, et son augmentation constitue une donnée décisive pour évaluer son aggravation.

          On est néanmoins en droit de s’interroger sur ce phénomène. En France, il a existé ou existe, en effet, une abondance de mesures politico-administratives : Plans de surfaces submersibles (PSS, 1937), Plans d’occupation des sols (1967) définissant des zones non constructibles, Plans d’expositions aux risques (1987), loi obligeant à informer les populations sur les risques majeurs (1987), Plans de prévention des risques d’inondation (PPR et PPRI, 1987), Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE, 1992), Plans locaux d’urbanisme ou intercommunaux (PLU et PLUI, 2000), Programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI, 2002), loi d’engagement national sur l’environnement (LENE, 2010).

          Même si ces mesures ont souvent été prises pour tempérer la colère publique après des épisodes catastrophiques, la question se pose de savoir comment, avec un tel encadrement réglementaire, peuvent encore survenir des drames, même dans un contexte touché par le changement climatique (Dauge, 1996).

          En fait, les prescriptions constituent des compromis entre ce que la science commanderait de faire et les contraintes que veulent bien accepter les habitants, souhaitant être totalement protégés sans être aucunement entravés. Il en résulte fréquemment des zonages extravagants, ne répondant à aucune logique naturaliste, mais adaptés aux enjeux fonciers déterminés par les électeurs.

          Parfois, elles répondent à des intérêts personnels : tel adjoint à l’urbanisme d’une commune roussillonnaise a fait en sorte que la limite inconstructible passe autour de sa propriété. Dans le même département, un premier projet d’agrandissement des surfaces bâties avait été envisagé par un maire, mais il y avait renoncé en raison des réserves formulées par une première étude hydraulique.

          Qu’importe… Son successeur, qui arguait de son plus grand enracinement dans le territoire, a repris le projet dès son élection. Une part de la campagne électorale préalable s’est sans doute discrètement jouée sur la base d’une valorisation possible du foncier consécutive à une modification du PLU. On voit bien l’intérêt pour les familles propriétaires de friches agricoles concernées par l’extension villageoise.

          Parfois, les élus tentent de jouer sur les empilements législatifs. Une mairie a, par exemple, délivré, à la demande d’une personne privée, une autorisation de lotir en zone inondable en jouant de son classement préalable en zone d’urbanisation future du POS ; depuis 2007, la manœuvre est rendue impossible par l’article R 111-2 du Code de l’urbanisme (MRN, 2009).

          Autre subtilité plus ou moins permise par la loi SRU (solidarité et renouvellement urbain) : on invoque l’insuffisance du logement social pour demander, malgré l’inondabilité importante de la commune, l’ouverture de nouveaux droits de construction, moyennant des mesures de protection dont le caractère effectif est ensuite sujet à caution. Lorsque le préfet refuse, les instances départementales demandent, et parfois obtiennent, son déplacement.

          Il existe donc un nombre important d’arrangements possibles qui permettent de comprendre pourquoi perdurent les problèmes. Le cas ultime, plus rare, est celui où les services de l’État s’abstiennent de contredire les élus, où la loi est délibérément contournée (régularisation a posteriori des permis de construire) avec l’appui discret de commissaires-enquêteurs bienveillants, où enfin les conflits d’intérêt sont ignorés. On peut citer le cas emblématique de La Faute-sur-Mer et de la tempête Xynthia (2010), pourtant bien peu sanctionné par la cour d’appel.

          Un bilan s’impose. Les mesures à long terme, comme les efforts internationaux en faveur d’une économie décarbonée et la lutte affirmée contre le réchauffement climatique global, ne servent pas à grand-chose lorsqu’il s’agit de prévenir l’inondation, qui est un phénomène local. La première raison en est que les changements climatiques, amorcés il y a bien longtemps et même s’ils engagent l’avenir, sont lents et pèsent moins que le court terme. Celui-ci est représenté par le peuplement rapide et la densification de zones dont on sait avec certitude qu’elles sont à risque. La seconde est que les populations concernées veulent absolument être protégées, tout en n’acceptant pas les contraintes fortes qu’impliquent les règles de protection, en particulier la dévalorisation du foncier. En général, la contradiction est résolue par des mesures techniques coûteuses et moyennement efficaces, comme les digues, qui sont ensuite un prétexte… pour continuer à s’étendre dans les zones inondables que l’on suppose protégées.

          
            Bertrand Lemartinel
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            INSECTE
          

          L’usage courant du terme « insecte » inclut généralement l’ensemble des « petites bêtes » au corps articulé telles que les araignées, les millepattes, les scorpions et autres cloportes. La définition taxonomique est plus restrictive. Elle ne considère comme insectes que les arthropodes possédant, à l’état adulte, un corps formé de trois parties principales (tête, thorax et abdomen), de trois paires de pattes (hexapodes) et – depuis une révision de la définition dans les années 1980 – de pièces buccales bien apparentes.

          L’ensemble de ces minuscules « bestioles » forment un groupe colossal. Près d’un million d’espèces sont décrites à ce jour dans le monde, représentant plus de 70 % de la biodiversité spécifique connue du règne animal. Environ sept mille nouvelles espèces d’insectes sont découvertes chaque année par les entomologistes qui estiment entre trois à trente millions leur nombre total.

          Ces myriades d’insectes contribuent à l’agencement d’un ordre terrestre global plus ou moins (in)vivable pour les êtres humains et pour une multitude d’autres êtres vivants. En ces temps de préoccupations environnementales hantés par un futur planétaire menaçant, ils apparaissent plus que jamais tout à la fois comme nos plus fragiles alliés et nos plus solides ennemis.

          D’une part, l’entomofaune rassemble des auxiliaires indispensables mais vulnérables de nos espaces de vie. Les abeilles ainsi qu’une grande variété d’autres insectes pollinisateurs assurent la fécondation de 80 % des plantes sauvages et d’une part importante des cultures vivrières et commerciales mondiales.

          Héritiers d’une alliance antérieure au Crétacé avec les plantes à fleurs, ils façonnent ainsi l’infrastructure biologique de nos systèmes alimentaires et participent indirectement à la production de fibres, de médicaments, de biocarburants ou de matériaux de construction. De nombreuses espèces détritivores constituent des maillons fonctionnels importants de grands cycles biogéochimiques en déchiquetant et en restituant à la microflore bactérienne et fongique du sol des débris organiques de toutes sortes.

          Les insectes constituent une ressource alimentaire bien connue dans les cultures traditionnelles de certaines régions d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine. Leur production et leur utilisation fait aussi l’objet d’une attention toute particulière dans un nombre croissant de pays industrialisés. Alors que l’élevage des mouches (du vinaigre : Drosophila melanogaster) a longtemps été une activité de spécialistes cherchant à construire des modèles biologiques révolutionnant la biologie moléculaire (Kohler, 1994), l’entomoculture s’y développe aussi désormais dans de véritables élevages industriels où des larves de mouches (soldat noir : Hermetia illucens) recyclent et valorisent de grandes quantités de déchets organiques avant d’être transformées en alimentation animale riche en protéine et en huile ainsi qu’en divers matériaux techniques à destination des domaines bioindustriels et biomédicaux.

          D’autre part, certaines espèces d’insectes comptent parmi les menaces sanitaires et économiques les plus sérieuses et les plus tenaces pour une grande part des populations humaines. Au Moyen Âge, les puces ont contribué à exterminer de 30 à 50 % de la population européenne en répandant le virus de la peste (1347-1352). De nos jours, certains moustiques, vecteurs notamment du virus de la malaria, sont à l’origine de près de 800 000 décès dans le monde chaque année, en particulier dans les régions tropicales et équatoriales.

          Les insectes sont depuis plusieurs siècles des acteurs importants de l’histoire environnementale, politique, économique et sociale mondiale. Au début de l’ère moderne, les moustiques façonnent par exemple l’organisation géopolitique américaine en important dans le nouveau monde, via les navires négriers, la fièvre jaune et la malaria.

          Les rapports de force entre les grandes parties prenantes de l’histoire de l’Amérique coloniale se retrouvent alors intimement liés à leur degré d’immunité à ces maladies vectorielles : les moustiques contribuent par exemple à appuyer la domination espagnole jusqu’au XIXe siècle en décimant les rangs ennemis, britannique, français ou néerlandais, qui ne sont pas dotés d’une immunité comparable à celle des Espagnols, présents depuis plus longtemps dans la région et bénéficiant donc d’une exposition prolongée (McNeill, 2010a).

          À la fin du XIXe siècle, un petit puceron (Daktulosphaira vitifoliae) importé des États-Unis décime une très grande partie du vignoble européen. Cette crise du phylloxera motive le développement d’une véritable politique internationale de protection des végétaux avec, en 1952, l’entrée en vigueur de la Convention internationale pour la protection des végétaux élaborant des normes internationales pour les mesures phytosanitaires consistant notamment à surveiller et à contenir les déplacements de nombreuses espèces d’insectes ravageurs de cultures.

          Les efforts de lutte contre ces insectes vecteurs et insectes ravageurs de cultures provoquent des perturbations environnementales majeures – cas emblématique du dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) – et des controverses mouvementées relatives à l’usage de pesticides actuellement bien illustrées par les débats relatifs à la qualification et à la prise en charge du « syndrome d’effondrement des colonies d’abeilles » (Suryanarayanan et Kleinman, 2016).

          Des petits désagréments quotidiens aux grandes catastrophes sanitaires et économiques, des petits bonheurs éphémères aux grandes fonctions vitales qu’ils assurent à l’échelle planétaire, les insectes cristallisent toute la multiplicité, l’ambivalence et l’hybridité des relations nature/sociétés. Ils relient l’intime et le collectif (punaises de lit, morpions), le sauvage et le domestique (blattes, abeilles), le rare et le prolifique (criquets migrateurs), la force et la fragilité (pique-prune), le banal et l’étrange, le naturel et l’artificiel (cyborgs zombiptères, moustiques OGM), le fascinant et le répugnant, etc.

          Ils sont, pour le meilleur comme pour le pire, des médiateurs souvent trop négligés de nos existences terrestres. Face aux sombres promesses d’un effondrement systémique qui se manifestent de nos jours sous la forme de récits d’inspiration géologique – anthropocène, capitalocène, plantationocène, chthulucène (Haraway, 2016) –, ces petites bêtes apparaissent comme des témoins et des partenaires privilégiés pour réaliser, contre les drames « anthropiques » et « capitalistiques », de véritables épopées terriennes reposant sur un enchevêtrement de solidarités multispécifiques portées par une myriade de « minuscules colosses » (Drouin, 2014).

          
            Antoine Doré
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            INSULARISME (SYNDROME DE L’)
          

          Référent imaginaire immémorial dans de nombreuses civilisations, l’île constitue un objet majeur pour l’écologie comme pour la géographie (Bernardie-Tahir et Taglioni, 2005). D’où un croisement entre les deux disciplines qui pose la question du temps long anthropocène.

          Généralement isolée dans l’espace maritime, parfois lointaine, souvent exotique, l’île fascine les différents peuples : îles des Bienheureux du taoïsme chinois, îles Fortunées de la géographie grecque antique, mystérieuses îles de Saint-Brandan ou d’Antilia au cours du Moyen Âge chrétien, sans parler de Thulé puis, plus tard, de Tahiti. Elle attire. Par son espace clos, circonscrit, duel de terre et de mer, elle est le lieu de tous les songes. Nostalgie de Pangée, elle renvoie au mythe des origines et du paradis perdu.

          L’île est également un laboratoire à la fois d’expérimentation sociale et d’expériences scientifiques, que les sciences naturelles, la géographie puis l’écologie ont choyé. Thomas More y installe son Utopia (1516). Bien d’autres auteurs l’imitent au sein de l’idéalisme européen. Les physiocrates font des îles tropicales des terrains d’expérimentation dans les colonies européennes (Grove, 1995). La catégorie de plantationocène évoque l’application économique de ce phénomène.

          La prise en compte des petites îles renvoie à l’approche en « petits mondes », comme l’oasis, le val montagnard reculé et la clairière en forêt profonde, outre la petite île, chère à Jean Brunhes (1869-1930). Marie-Claire Robic en montre les bienfaits et les inconvénients à propos de ce géographe dont elle souligne que la thèse sur l’irrigation méditerranéenne (1902) fut « aussi l’une des premières thèses de terrain », ce qui lui confère valeur, notoriété et tournant épistémologique (Robic, 1988).

          Car ces microcosmes sont « autant de substituts de laboratoire, pour une méthode quasi expérimentale, d’inspiration naturaliste et positiviste, appliquée à une géographie “moderne” et “nouvelle”, la “géographie humaine” » (ibid.). Les études de cas microcosmiques ont effectivement contribué au façonnement des deux disciplines que sont la géographie et l’écologie.

          En géographie, ce type d’approche s’attire la réplique de Lucien Febvre (1878-1956) puis de Maurice Le Lannou (1906-1992). Le premier, rejetant le cadre monographique posé par Brunhes, lui dénie une portée généralisatrice, de surcroît impossible à réaliser, car il faudrait additionner une infinité de cas (Febvre, 1922) – exactement ce que l’on peut d’ailleurs reprocher à l’Effondrement de Jared Diamond (2005). Quant au second (1949), il lui ajoute le risque déterministe car il considère que la loi géographique n’est pas celle des « liaisons directes entre l’homme et la nature », mais « celle de la solidarité » (Le Lannou, 1949).

          À l’approche microcosmique correspond souvent « l’insularisme », ou propension à mettre en avant le caractère insulaire d’un lieu, d’un espace, d’une société ou d’un comportement. Il évoque le repli sur soi, sens accentué dans le terme anglais d’insularism qui désigne une étroitesse d’esprit.

          Le raisonnement insulariste traditionnel ajoute depuis une vingtaine d’années une nouvelle dimension : la montée du niveau des eaux océaniques, qui serait provoquée par l’évolution du climat. Cette combinaison est paradoxale. Car, d’un côté, contrairement au postulat malthusien, elle néglige le facteur démographique, qui joue pourtant un rôle crucial dans le cas des îles Tuvalu ou des Maldives. La brutale croissance de la population sur ces archipels étroits contribue en effet à une fragilisation du milieu géographique, notamment par des creusements ou par l’utilisation des sables côtiers qui amaigrissent les plages, phénomène relevant davantage de l’hydrodynamisme que de l’eustatisme (Rufin-Soler et Lageat, 2015).

          D’un autre côté, le registre dramaturgique est conservé. Le Robinson Crusoé devient le Noé moderne, tandis que l’hypothèse de la submersion renvoie à l’imaginaire du Déluge présent dans les trois religions monothéistes abrahamiques (Pérard et Perrot, 2013). Elle participe à un catastrophisme croissant, lui-même corollaire de visées idéologiques et politiques (Gay, 2014).

          Le raisonnement insulariste est contestable. Prendre l’effondrement de petits espaces souvent situés dans le passé et l’appliquer à de vastes sociétés continentales contemporaines – pour ne pas dire à la société mondiale/globale – constitue un changement d’échelle à la fois dans le temps et dans l’espace. Le passage de l’un à l’autre est-il pertinent, est-il même démontré ? En réalité, dans Effondrement (2005), Jared Diamond, par exemple, ne le justifie pas vraiment, ce qui pose problème. C’est comme si on analysait la situation d’une petite ville de province et qu’on la calquait sur une mégalopole, sans dire comment ou pourquoi. Or, le monde n’est pas l’addition de petits écosystèmes insulaires.

          L’approche biaisée de Jared Diamond s’explique. En tant que biologiste, il a travaillé sur la biogéographie insulaire avant son best-seller. Il s’appuie alors sur la théorie de l’équilibre dynamique insulaire proposée par l’écologue Robert Mac Arthur et par le sociobiologiste Edward O. Wilson, l’inventeur de la biodiversité. Cette théorie, qui utilise un modèle mathématique expliquant l’évolution des espèces en milieu insulaire, est d’abord saluée par les écologues lors de sa création dans les années 1960, puis de plus en plus critiquée, y compris parmi ses premiers adeptes. Dans Effondrement, Jared Diamond n’en parle pas, mais son addition d’îles pour faire un ensemble participe de la même approche.

          La méthode ressemble également à la conception de « l’empreinte écologique », formulée notamment par Wackernagel et Rees. Celle-ci raisonne en effet sur le module à la fois statistique et conceptuel des États-nations comme constituant autant d’îles, module parfois rétro-appliqué à une simple commune. Elle ignore les échanges existants entre les économies dites nationales ou les communes. Elle fonctionne sans preuves sur le principe de l’île auto-suffisante. Outre des problèmes méthodologiques sérieux (sur la prise en compte des forêts et des océans, par exemple), elle donne ainsi des résultats curieux puisque, grâce à sa grande superficie, le Brésil disposerait d’une empreinte écologique positive, contrairement à Singapour.

          La notion de « surpopulation » présente dans Effondrement ainsi que dans la théorie de MacArthur et Wilson pose problème. La « démographisation » de la question sociale est en effet lourde de nombreuses dérives. On peut même dire que l’île constitue le prototype du raisonnement malthusien centré sur l’espace fini dans tous les sens de ce terme, condamné à l’asphyxie par manque de ressources propres ou mauvaise gestion de celles-ci, et sur la négation de tout échange économique ou de la possibilité d’améliorer le rendement des ressources en question.

          Pourtant, on peut parfaitement inverser le raisonnement ainsi que la politique menée. La théorie malthusienne fait actuellement son retour à propos des questions environnementales. Elle fut pourtant largement contestée au cours du XIXe siècle par différents courants, notamment au sein du socialisme et de l’anarchisme.

          
            Philippe Pelletier
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            INSULARITÉ ET BIOGÉOGRAPHIE
          

          L’insularité concerne la problématique de l’anthropocène puisque les deux concepts mobilisent des facteurs géologiques dans le cadre d’un rapport entre présence humaine et modification de l’espace planétaire. Les îles n’ont pas toujours existé, géologiquement parlant, et elles n’ont été que progressivement occupées par les humains, avec des impacts variables.

          Quand l’être humain dit « moderne » apparaît, à partir du Gélasien (2,58 Ma), les îles que nous connaissons actuellement ne sont pas encore toutes formées. La dernière grande modification continentale majeure s’effectue lors de la clôture de l’isthme de Panama (2,8 Ma), entraînant des conséquences importantes sur les courants marins et le climat. La régression marine, provoquée par le refroidissement climatique et la croissance des calottes glaciaires, atteint son maximum, par rapport à l’eustatisme actuel, il y a vingt mille ans environ.

          La géographie insulaire actuelle se fixe après la dernière glaciation dite du Würm, caractéristique de la fin du Pléistocène, avec la remontée des eaux océaniques. L’archipel japonais, par exemple, se constitue à ce moment-là, avec la formation des détroits de Tsushima-Corée et de Tsugaru, tandis qu’ailleurs des îles volcaniques apparaissent ou disparaissent.

          Cette évolution opère sur le temps long, mais elle est perceptible par la mémoire humaine, d’où la récurrence des mythes sur le déluge, tandis que la curiosité scientifique cherche à préciser et dater les phénomènes physiques. L’île offre pour cela un observatoire privilégié par sa circonscription, son enclosure, sa taille (surtout si elle est petite), sa morphologie (plate ou montueuse) et sa biogéographie (terme utilisé de préférence à celui d’écologie, car il met l’accent sur la dimension descriptive de la faune et de la flore en rapport avec la géomorphologie et le climat). Son étude a largement contribué à la construction et l’autonomisation des sciences naturelles.

          Les îles ont également suscité l’intérêt des naturalistes, car elles sont nombreuses à abriter des espèces endémiques et/ou présentant des traits démographiques, morphologiques et comportementaux singuliers. Ces caractéristiques forment ce que le biogéographe Jacques Blondel dénomme le « syndrome d’insularité », qui peut être élargi à des situations non insulaires puisqu’il concerne « les systèmes vivants en situation d’isolement géographique » (Blondel, 1986).

          En cas de taille réduite, la claire circonscription des îles et la relative simplicité de leurs écosystèmes en font des terrains privilégiés pour les inventaires biologiques. Ce sont des laboratoires à ciel ouvert pour l’élaboration – et parfois la validation – de théories scientifiques. C’est ainsi que s’est élaborée la « théorie de la biogéographie insulaire », conçue dans les années 1960 par les biologistes états-uniens Robert MacArthur et Edward O. Wilson.

          Le terme biogéographie est formellement apparu dès 1880 sous la plume du géographe allemand Friedrich Ratzel (1844-1904) et il est repris tel quel par le géographe français Louis Raveneau (1865-1937), mais sans davantage de succès. Puis c’est le géographe vidalien Emmanuel de Martonne (1873-1955), qui, dans son Traité de Géographie physique (1910), resserre la « biogéographie » dans le périmètre disciplinaire qu’on lui connaît jusqu’à nos jours, comprenant « à la fois la géographie des plantes ou phytogéographie, et la géographie des animaux ou zoogéographie » (de Martonne, 1910).

          Augustin-Pyrame de Candolle (1778-1841) perçoit à la fois la particularité et la valeur heuristique des espaces insulaires. « Les flores des îles offrent un intérêt réel, soit par les bizarreries qu’elles offrent, soit parce que le travail, étant circonscrit, peut être fait avec exactitude » (Candolle, 1820). Il enjoint ses pairs à concentrer leurs recherches sur les îles peu fréquentées, affirmant que « dans leur étude [devait] se trouver la solution d’une foule de questions de géographie végétale » (ibid.). Cette approche insulaire lui permet de forger le terme « endémique » pour désigner les espèces propres à une région, concept qui lui sert à définir le premier zonage biogéographique du globe

          Par la suite, les savants se penchent pleinement sur les îles afin d’essayer de comprendre l’origine, la diffusion et la diversification des biotas terrestres, à l’instar des deux fondateurs de la théorie de l’évolution : Charles Darwin (1809-1882) et Alfred Russel Wallace (1823-1913). Tous deux étaient de fins connaisseurs des îles, le premier pour avoir parcouru les océans à bord du Beagle (1830-1835) et le second pour avoir longuement voyagé à travers l’archipel indo-malais (1854-1862). Ces expériences insulaires sont capitales dans le cheminement intellectuel qui les conduit à formuler, de manière indépendante, l’hypothèse selon laquelle les espèces évoluent continuellement par le jeu de la sélection naturelle.

          La légende veut même que cette idée ait germé dans l’esprit de Darwin lors de son escale dans l’archipel des Galápagos en 1835. Si cette idée relève du mythe, le naturaliste anglais souligne régulièrement dans son œuvre maîtresse les particularités de l’évolution en domaine insulaire. Observant que « la loi qui détermine la parenté des habitants des îles et ceux de la terre ferme la plus voisine » s’exprime « parfois sur une petite échelle » (Darwin, 1859), il fait des îles en général, et des Galápagos en particulier, un archétype, extrapolable à d’autres milieux, pour illustrer le rôle des barrières naturelles dans la spéciation biologique.

          Les îles occupent une place encore plus importante dans l’œuvre de Wallace qui contribue plus que n’importe quel autre naturaliste de sa génération au développement de la biogéographie et à sa composante insulaire. Il publie L’Archipel malais (1869), monographie décrivant et analysant la distribution des espèces peuplant les îles d’Asie du Sud-Est, et Island Life (1880), ouvrage dans lequel il dresse une typologie des îles faisant encore autorité.

          Il souligne avec force la valeur des îles pour comprendre la diversité et la distribution des espèces à l’échelle du globe. Postulant l’équivalence des îles et des continents, il fait de l’insularité le fondement de « toute conception correcte des changements physiques et organiques qui ont conduit à l’état actuel de la Terre » (Wallace, 1880).

          Paradoxalement, au moment où il écrit ces lignes, les représentations dominantes de l’insularité connaissent un renversement complet. Jusqu’alors considérées comme des modèles réduits et simplifiés du vivant, les îles deviennent aux yeux des naturalistes des espaces dont la petitesse, l’isolement et les particularités biologiques sont synonymes de singularité irréductible. Ce basculement vers une approche idiographique, qui affecte alors l’ensemble des sciences, est lié à la perte de vitesse de la biogéographie face à l’essor de l’écologie.

          La figure insulaire joue un rôle modeste dans la construction de cette discipline, au profit de celle du lac, qui est centrale dans la conceptualisation de la notion d’écosystème, et de certains milieux tels que les dunes ou les prairies. Inversement, la biogéographie, pourtant associée aux grandes figures naturalistes du XIXe siècle, est reléguée au second plan, car elle se trouve enfermée dans une démarche descriptive héritée de l’histoire naturelle.

          Puis la valeur heuristique de l’île resurgit dans les années 1960 avec la théorie de la biogéographie insulaire.

          
            Josselin Guyot-Téphany et Philippe Pelletier
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          IRRÉVERSIBILITÉ
        

        Selon l’Académie française (2014), l’irréversibilité caractérise un mouvement « qui ne peut s’inverser, se reproduire en sens inverse ». Cette définition générique recouvre cependant des sens pluriels selon les disciplines concernées : physique, médecine, écologie, économie, sociologie, géographie… Ici, nous en retiendrons deux : la physique et l’économie écologique.

        Le thème fait son irruption au XIXe siècle en physique avec le paradigme thermodynamique. Celui-ci remet en cause l’universalité de la mécanique rationnelle fondée sur l’inexistence du temps et le caractère réversible de tous les mouvements. Le deuxième principe de la thermodynamique, connu sous le nom de loi d’entropie, introduit les notions de temps et d’évolution dans les modèles physiques. L’irréversibilité désigne alors le processus de transformation d’une énergie disponible en une énergie non disponible car fortement désorganisée. De fait, l’énergie en pétrole utilisée pour les déplacements de véhicules automobiles ne se reconstituera pas d’elle-même.

        L’entropie, en tant que processus irréversible, signifie que le système qui la subit ne peut être restauré dans son état initial, compte tenu des dissipations d’énergie enregistrées. L’irréversibilité entropique influence, par la suite, la conception du rapport entre l’être humain et la nature, notamment du rapport entre économie et environnement naturel. Les dégradations « irréversibles » provoquées par les actions humaines sur le milieu naturel (perte de biodiversité, changement climatique, érosion des sols…) sont considérées comme des menaces pour la reproduction du système socio-économique.

        Les sphères économiques et écologiques ne sont plus censées fonctionner de manière autonome, mais elles sont désormais réputées co-évoluer (Faucheux et Noël, 1995). L’irréversibilité devient ainsi un concept-clé en économie écologique (Perrings et Brock, 2009). Cependant, son sens dans ce champ de recherche diffère, sous plusieurs aspects, de celui retenu en thermodynamique.

        En thermodynamique, la notion possède une dimension normative, mais, en économie écologique, discipline qui se situe à l’interface des sciences sociales et des sciences naturelles, elle se rapporte au « choix ». Il s’agit de prendre en compte les conséquences des décisions humaines sur les milieux. L’irréversibilité de choix ne résulte pas, comme en thermodynamique, d’une augmentation du nombre d’états atteignables mais au contraire d’une diminution de ces états.

        De fait, une décision est considérée comme irréversible lorsqu’elle réduit significativement la variété de choix futurs. La transformation des forêts amazoniennes en pâturages, parce qu’elle diminue les possibilités futures de valoriser autrement ce bien environnemental, peut ainsi être qualifiée d’« irréversible ».

        Enfin, l’irréversibilité de choix n’est jamais définitive : la forêt amazonienne, peut, jusqu’à un certain point, se reconstituer naturellement au fil du temps, ou être reconstituée artificiellement. En cela, l’irréversible se distingue de l’irrévocable, c’est-à-dire de « l’état des choses définitivement fixées » (Boyer et al., 1991). L’irréversibilité n’est donc pas ici sans lien avec la réversibilité. Le choix dans le domaine environnemental ne consiste pas à arbitrer entre options irréversibles et réversibles, mais entre options combinant les deux. Il s’agit moins, en économie écologique, de prendre en compte les irréversibilités de pratiques anthropiques provoquant des bifurcations de la planète à l’échelle des temps géologiques (Bonneuil et Fressoz, 2013) que de penser les effets potentiellement irréversibles/réversibles de ces pratiques à l’échelle de l’expérience humaine.

        Le caractère plus ou moins irréversible (ou réversible) d’une décision s’apprécie au regard de trois critères : la durée des impacts environnementaux (quelques années, quelques décennies, plusieurs centaines d’années), le coût de restauration du bien environnemental affecté par la décision (modeste, élevé, extrême), la substituabilité de ce bien (facile, difficile, problématique).

        Ces trois critères déterminent la difficulté plus ou moins grande à annuler les effets d’une décision antérieure (Verbruggen, 2013). La substituabilité est centrale. En effet, la substitution du capital naturel par du capital technique est d’autant plus problématique que les biens environnementaux (eau, forêts, sols…) sont porteurs d’usages variés (économiques, écologiques, récréatifs) et de valeurs multiples (culturelles, éthiques, etc.).

        
          Jean-Pierre Del Corso
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          JARDIN
        

        Sous quelque nom qu’on lui donne, le jardin est un invariant géographique et mésologique de l’humanité. Il s’agit d’un marqueur anthropocène majeur dont la trace plonge dans les profondeurs de l’humanité sur Terre, comme le révèlent l’archéologie ou la mythologie. La sémantique et l’étymologie du terme mettent toutefois en évidence de multiples nuances dans les diverses langues.

        L’enclosure d’un espace réservé à une disposition artificielle (humaine) de la nature constitue sa première caractéristique, fondamentale et universelle. On la retrouve dans le dessin de l’un des deux idéogrammes sinisés qui représente un carré abritant une mesure 園, tandis que l’autre figure l’idée d’un espace devant une maison 庭. Le persan firdaws, qui donne le pardes hébreu ou le paradeisos grec, désigne un verger clôturé ou bien un terrain de chasse délimité. Il se confondra avec le paradis, synonyme de l’eden (« délice » en hébreu, « plaine ou steppe » en akkadien) (Sinclair, 2000). Le croisement entre chasse et agriculture, donc entre faune et flore, constitue ainsi la deuxième caractéristique.

        L’enclosure suppose la clôture ainsi que la personne qui la surveille, troisième caractéristique. Le radical indo-européen gart, que l’on retrouve dans l’anglais garden, l’allemand Garten, l’anglo-normand gardin et le français jardin, renvoie ainsi au garde. Il désignera également la cour et, via sa transformation latine en hortus, la huerta en castillan, l’horticulture ou l’hortillonnage en français. Le terme corollaire de parc (lat. parricus) ou de parking conservera l’idée d’une parcelle entourée d’une clôture, en ce cas mobile à l’origine. Le japonais kôen, forgé en 1901 pour traduire le terme occidental de park, signifie mot à mot « jardin public ».

        L’espace clos du jardin est attenant au palais, au temple puis à la maison (Bethemont, 1998). Son usage est d’ordre esthétique, ludique, sacré, médical ou économique, dans une combinaison variable selon ces trois lieux archétypiques. La fonction primitive pourrait être la culture de plantes sacrées. Hatchepsout, une reine égyptienne du XVIe siècle BC, demande ainsi à ce qu’on lui rapporte des arbres à encens. Le solide pommier apparaît dans les premiers jardins de la Mésopotamie, que l’on retrouve dans le mythe biblique de la Genèse. Dans le Coran, l’arabe janna désigne le jardin ainsi que le Paradis jannât dont Allah est le jardinier.

        Le niwa japonais désigne à l’origine le lieu où l’on dépose le gibier que l’on doit purifier. Il devient un espace sacré, situé devant le sanctuaire ou le palais impérial, puis le lieu des cérémonies officielles. Le bouddhisme y introduit l’idée de jardin paradis à partir du XIe siècle. La philosophie zen, introduite au Japon au XIVe siècle, transforme le jardin comme espace où l’être humain évolue en un décor lui permettant de matérialiser l’expérience a priori incommunicable de l’Éveil. La réalisation du jardin zen doit donc s’écarter du réalisme, dépouiller la nature, retrancher ce qui est superflu, tout en restant dans les sentiers du sensible. « Au terme de l’épuration, il ne subsiste plus que la pierre et le sable et, à la limite, quelques arbrisseaux » (Berthier, 2000).

        Aux premières herbes sacrées s’ajoutent ou se substituent autrefois les plantes médicinales, les condimentaires puis les premières graines céréalières que l’on expérimente. Le jardin potager devient jardin de légumes, de fruits, de fleurs, ainsi que d’odeurs et de couleurs, de promenade ou de contemplation. Il est microcosme et représentation du monde – « quel plaisir de se promener dans le jardin ! Je fais le tour de l’infini… » proclame le poète taoïste chinois Xi Kang (IIIe siècle).

        Sa vocation spirituelle en fait un abri, un refuge quasi amniotique, ainsi qu’un jardin secret (« espace de liberté individuel amoureusement entretenu à l’abri des autres », selon Les Mots de la géographie, 1992). Il prend parfois la forme du labyrinthe végétal, à l’image du labyrinthe dallé des cathédrales médiévales européennes symbolisant le chemin ardu de la connaissance. Il provoque l’encouragement intellectuel et philosophique, chez le Candide de Voltaire, à « cultiver son jardin ».

        Il est aussi symbole de la puissance humaine et de recréation de monde : une forme d’appropriation, de reconstruction de la nature, de luxuriance et d’abondance. C’est logiquement dans cet autre artefact que constitue la ville qu’on le retrouve associé, comme les jardins suspendus babyloniens ou l’Alhambra grenadine. Les aménageurs de l’espace le pratiquent implicitement ou explicitement, comme les forestiers qui produisent une futaie jardinée où ils entretiennent une nature abondante et prolifique grâce au mélange des espèces et à l’attention portée à la régénération (Baridon, 1998).

        On y accueille le nouveau et l’exotique. Les jardins botaniques européens apparaissent en 1545 à Florence et à Padoue afin de promouvoir la culture des plantes officinales, dites « simples ». Ils sont suivis de bien d’autres (en France : 1593 à Montpellier, 1629 à Bordeaux, 1687 à Nantes…). Dans les jardins exotiques sont cultivées « les plantes natives de climats et de pays les plus divers, afin que les jeunes étudiants puissent, en un même lieu, avec facilité et rapidité, apprendre à les reconnaître » selon Luca Ghini (1543), médecin botaniste officiant à Bologne et en Toscane, et auteur des premiers herbiers. On leur donne ainsi le nom de « jardins d’acclimatation ». À Paris, le jardin du roi, créé en 1626, devient jardin des Plantes puis il est transformé, en 1789, en Muséum national d’histoire naturelle. Les jardins zoologiques accueillent aussi les animaux, également exotiques.

        Dans les îles coloniales, françaises, britanniques ou hollandaises – La Réunion, Isle de France (Maurice), Saint-Vincent ou Sainte-Hélène –, les jardins botaniques deviennent, à partir du XVIIIe siècle, les laboratoires d’une gestion écologique des milieux tropicaux fragiles pour lutter contre la déforestation et l’érosion (Grove, 2013). Dans le jardin de Ramgoolam alias Jardin des Pamplemousses à La Réunion, Pierre Poivre (1719-1786) introduit en 1754 des plants de muscadier et de girofliers qu’il a clandestinement rapportés d’Asie du Sud-Est. Les jardiniers physiocrates, bien souvent, sont aussi des républicains anti-esclavagistes (Poivre, Bernardin, Sonnerat…) ou réclament des droits pour les indigènes (Balfour, Strzelecki, Dieffenbach…).

        Les jardins d’agrément embellissent les demeures aristocratiques ou bourgeoises, dès la Renaissance en Italie (jardin de Tivoli en 1570), en France (Versailles et ses succédanés) ou en Angleterre. Ils permettent des prouesses techniques (adduction d’eau, fontaines, les machines de Marly…), une géométrisation de l’espace (jardin « à la française ») ou une allure de faux négligé (jardin à « l’anglaise ») (Besse, 2003).

        Une rupture s’introduit lorsque se généralise la planification urbaine du XIXe siècle (Le Dantec, 2003). Les jardins, parcs et espaces verts sont alors destinés au plus large public. Ils jouent un rôle essentiel, voire central, dans certaines conceptions urbaines développées depuis les États-Unis. Frederick Law Olmsted (1822-1903), fils d’une famille aisée, fasciné par la nature – au moment où se développe un courant anti-urbain avec la wilderness d’Emerson et de Thoreau – autant que par la campagne américaine, cherche à imposer le parc comme centre de la vie sociale.

        Sa réalisation la plus célèbre est Central Park à New York, réalisé avec Calbert Vaux. Il y applique son principe en conciliant préoccupation esthétique orientée vers le pittoresque agreste, vocation sociale, conservatisme bon teint et hygiénisme (Olmsted, 1870). C’est aussi l’un des principaux inspirateurs de la préservation de la nature, puisqu’il fut le premier administrateur du parc de Yosemite, créé par l’État de Californie en 1864, et l’un des concepteurs du premier parc national, celui de Yellowstone (1872).

        Selon William Gilpin, pasteur anglais, le jardin perd sa fonction culturale puisque son paysage ne peut être « pittoresque », c’est-à-dire digne d’être peint (terme dont il est l’inventeur : picturesque), qu’à condition que l’activité agraire y soit absente, ou bien édulcorée (1772). Cette approche favorise l’idée du parc naturel public, qui culminera avec les parcs nationaux. La création de Yellowstone intervient ainsi après une longue campagne de sensibilisation menée par des peintres, des photographes et des écrivains. Sous une autre échelle et un autre registre, le parc national tente de renouer avec l’eden des origines, mais en pleine révolution industrielle.

        Avec l’éclatement de la pensée globale pré-moderne, le jardinage (art, paysage) se sépare de l’agriculture (agronomie), tandis que l’hygiénisme (savoir, technique, administration) est dissocié de l’esthétisme (romantisme). L’horticulture – le mot comme la chose – est créé vers 1830 en Europe occidentale. Le tournant étant pris de ne plus réserver les aménités urbaines aux seuls beaux quartiers, chaque ville multiplie les jardins. Les débats sur leur architecture opposent partisans d’un parc entièrement fondé sur l’esthétique à ceux qui veulent évoquer des paysages naturels et agrestes. L’ingénieur Adolphe Alphand (1817-1891), à qui est confié la conception générale des jardins et promenades du Paris haussmannien, cherche à concilier l’une et l’autre des approches.

        À propos de l’aménagement des anciennes carrières des Buttes-Chaumont, il tente une définition de la nature jardinée : « Quand nous disons qu’un jardin doit conserver l’aspect de la nature, il ne faut pas croire qu’il s’agit d’une copie exacte des choses qui nous entourent. Un jardin est une œuvre d’art, […] une mélodie de formes et de couleurs. […] Si l’on abandonnait ce paysage si coquet, il prendrait bientôt un air désolé ; les essences vigoureuses étoufferaient celles qui sont délicates : l’air ne circulant plus dans les masses de verdure, la végétation s’arrêterait dans les parties trop ombragées, et le tout prendrait un aspect de confusion repoussant » (Alphand, 1873).

        Les jardins domestiques et potagers apportent des compléments alimentaires et des satisfactions esthético-ludiques aux couches populaires de la révolution industrielle. Le jardin ouvrier est encouragé par la prêtrise car il tient le travailleur loin du bistrot ou du syndicat (en France à la fin du XIXe siècle par l’abbé Lemire dans le Nord, et par le père Volpette à Saint-Étienne). En Allemagne, il est lancé dès 1864 par Moritz Schreber (1808-1861), médecin adepte de l’hygiénisme et d’une pédagogie extrêmement autoritaire, sous le nom de Schrebergarten.

        De nos jours, ce type d’espace est relancé sous la forme de jardins familiaux ou de jardins partagés, davantage situés en pleine ville, combinant de multiples aspirations (alimentaires, environnementales, conviviales, collectives…). Les jardins à but thérapeutique ou pédagogique se développent aussi un peu partout. La technique des murs végétaux en ville ne relève pas du jardin à proprement parler puisqu’elle le sort de son horizontalité consubstantielle et de son rapport à la terre.

        L’association archétypique du jardin avec la ville est universelle : la sentence rus in urbe ou « campagne dans la ville » connaît son strict équivalent dans le japonais kyô ni inaka ari. Elle est relancée à la toute fin du XIXe siècle par l’idée des cités-jardins (garden city) qui, partie de Grande-Bretagne, essaime très rapidement dans d’autres pays (États-Unis, Allemagne, France, Catalogne, Japon, Australie…).

        Son initiateur, l’urbaniste britannique Ebenezer Howard (1850-1928), promeut des considérations non seulement hygiénistes ou esthétiques, mais également politiques. Sa cité-jardin est un moyen de réforme sociale, à l’opposé de l’approche fonctionnaliste qui sera promue par Le Corbusier et la Charte d’Athènes (1933).

        Le courant socialiste et libertaire (William Morris, Patrick Geddes, Élisée Reclus…) y voit un progrès social, tandis que le courant national-socialiste le considère comme un mode de ré-enracinement, à l’instar du ministre nazi Gottfried Feder qui théorise un idéal de cité-jardin dans sa Neue Stadt (1939). Industriels et promoteurs abandonnent l’idéal social en produisant des cités-jardins pour une clientèle plus aisée. C’est le cas de Hampstead Garden Suburb (1906) dans les faubourgs nord de Londres, du parc Güell (1914) à Barcelone où l’architecture conçue par Antoni Gaudí (1852-1926) se fond littéralement dans un jardin paysager exaltant l’identité catalane par le choix des espèces locales, ou encore à Den.en-Chôfu (1918), au sud-ouest de Tōkyō, quartier chic organisé autour d’une gare de banlieue.

        La société urbaine contemporaine et ses aménageurs poussent plus loin la logique du jardin sortant de son enclos, enserrant les grandes agglomérations dans des ceintures vertes, s’insinuant dans le tissu urbain à travers des trames vertes, ou poussant à la mise en parc de larges parties d’espaces péri-urbains ou ruraux.

        Au cours des années 1970, la vallée de la Loire entre Orléans et Tours est vendue comme « métropole-jardin ». Cette expression est récemment réapparue dans le cadre de l’aménagement du Grand Paris où la paysagiste Jacqueline Osty fait de « la métropole son propre jardin ». Outre les lieux habituels, les paysagistes s’intéressent également aux friches et aux espaces délaissés, se faisant les chantres d’une nature sauvage et du « jardin en mouvement » prôné par Gilles Clément, qui inclut la végétation modeste et ordinaire.

        L’écologisation des jardins déborde l’approche hygiéniste et esthétique classique. Son ambition est aussi bien conservationniste, comme dans les jardins zoologiques avec la faune sauvage, que didactique avec les jardins botaniques ou la « gestion écologique des espaces verts » pour laquelle des labels sont créés (Micand et Larramendy, 2018).

        La question du contenant reste cependant posée car il s’agit d’une portion de sol et donc d’un territoire : à qui appartient le jardin ? Qui l’entretient ? Et donc du contenu : pour quoi faire, et comment ? Le rapport anthropocène voit ainsi deux pôles paradigmatiques se distinguer : l’un prône une nature jardinée, l’autre une nature sauvage – celle que préfère, par exemple, l’écologiste Bernard Charbonneau dans Le Jardin de Babylone (1969). En réalité, ces deux pôles ne s’excluent pas puisqu’ils s’appellent mutuellement. La réponse socio-culturelle et mésologique du « comment » prend donc des formes variées.

        
          Frédéric Alexandre et Philippe Pelletier
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          JOUR DU DÉPASSEMENT (DE LA TERRE)
        

        Le concept de « jour du dépassement » (de la Terre), connu dans le monde anglophone sous l’expression d’overshoot day, correspond à la date à partir de laquelle, chaque année, l’humanité est supposée avoir consommé l’ensemble des ressources naturelles produites en un an par la biosphère. Il est popularisé par les médias depuis le début des années 2010, qui nous signalent une date qui avance dans le calendrier (9 octobre en 2006, 29 juillet en 2019). Passé cette date, l’humanité serait censée vivre à crédit, et donc contracter une dette envers la planète.

        Le concept est étroitement lié à deux autres. D’une part, celui d’empreinte écologique qui veut mesurer le rapport entre les ressources disponibles et les prélèvements effectués à l’échelle mondiale. D’autre part, celui de la dette écologique à qui elle emprunte l’image d’une humanité débitrice envers la Terre. La proximité entre des concepts qui se valident mutuellement tout en proposant une véritable systémique des relations être humain/nature mérite un rapide examen.

        Le concept est proposé en 2006 par Andrew Simms. Expert en économie politique, gravitant dans la sphère des fondations et des think tanks écologistes, Simms milite activement pour la dette écologique. Porte-parole du Green Party en Angleterre et membre fondateur du New Weather Institut, il est aussi ancien dirigeant de la New Economics Foundation (NEF), l’un des principaux organisateurs du TOES (The Other Economic Summit), contre-sommet du G7 qui s’est tenu à Londres en 1984.

        L’idée n’est pas nouvelle puisqu’elle renvoie à celle de « l’horloge de la fin du monde », ou « horloge de l’Apocalypse » (doomsday clock), conceptualisée en 1947 par des spécialistes américains de l’atome pour dénoncer le danger qui pèse sur l’humanité à cause des menaces nucléaires, minuit représentant la fin du monde. Depuis 2007, cette horloge prend en compte d’autres paramètres comme le terrorisme, le cyber-terrorisme, le pic pétrolier ou le changement climatique.

        Élaboré par un spécialiste de la communication politique, le concept d’overshoot day se diffuse très rapidement. Il propose en effet un indicateur synthétique particulièrement adapté au format de l’information moderne, jouant de l’effet du compte à rebours, d’autant plus anxiogène que la date semble avancer inexorablement, avec l’image du drogué qui meurt d’overdose.

        À la différence de « l’horloge de la fin du monde » qui se veut explicitement métaphorique, le jour du dépassement cherche à quantifier les ressources théoriquement disponibles annuellement (ou « biocapacité »), additionner l’ensemble des ressources prélevées par l’humanité sur la même période (« empreinte écologique »), et convertir le rapport entre ces deux grandeurs en une date. Sa mesure fait l’objet de diverses controverses. Comme pour les calculs de biocapacité et d’empreinte écologique sur lesquels il repose, les contestations pointent le manque de rigueur scientifique : utilisation de facteurs multiplicatifs arbitraires, comparaison de valeurs n’ayant pas de rapport les unes avec les autres, évaluations impossibles…

        Si le raisonnement est sans doute valable pour les ressources à formation lente (charbon, hydrocarbures, ressources minérales…), l’image véhiculée par le concept est trompeuse. Car ce qui est consommé chaque année par la population mondiale ne peut évidemment pas excéder ce qui est annuellement produit par la biomasse.

        Sur un terrain plus politique, la finalité du concept interroge. La portée universelle du message (les êtres humains consommeraient trop), n’est-elle pas exagérément globalisante pour pointer les véritables responsabilités politiques et systémiques d’un modèle d’accumulation aux graves conséquences écologiques ? Le « jour du dépassement » ne serait-il pas plutôt un concept marketing ?

        La consultation du site Internet de l’ONG Global Footprint Network (qui propose le même portail sous le nom d’overshoot day) laisse perplexe. Cette ONG, fondée par l’inventeur du concept d’empreinte écologique (Mathis Wackernagel), publie chaque année la date du jour du dépassement. On est surpris d’y découvrir qu’à côté des calculs d’empreinte écologique proposés aux entreprises et aux administrations territoriales, elle préconise un ensemble de solutions offertes par ses partenaires commerciaux (l’entreprise Schneider Electric notamment), dans une véritable démarche de green business.

        Le concept qui, avec d’autres, érige la mesure et les indicateurs en rempart de vérité, soulève également des interrogations d’ordre philosophique et politique. Il inscrit les argumentaires critiques dans une matrice néolibérale qui prétend réduire le fonctionnement de l’ensemble du monde à des indicateurs synthétiques. Cette fétichisation des chiffres confère aux manipulateurs de données (scientifiques ou non) un pouvoir extravagant, souvent amplifié par des médias de plus en plus séduits par des outils permettant de traduire des problèmes complexes en une information simple… quitte à sacrifier au passage la vérité. Il révèle un monde de plus en plus sourd aux argumentaires qualitatifs et éthiques. Ce glissement des valeurs devrait pourtant alerter tous ceux qui souhaitent vraiment bâtir un « monde meilleur ».

        
          Boris Lebeau
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          JUSTICE ENVIRONNEMENTALE
        

        Tous les mouvements dénonçant les injustices environnementales ou se proclamant en faveur de la justice environnementale ont pour base commune de lier questions environnementale et sociale (Walker et Bulkeley, 2006). La référence apparaît ainsi dans deux types de configurations depuis les années 1980. D’une part, des mouvements locaux, dénoncent des situations d’injustice sociale ou raciale en relation avec les conditions environnementales affectant principalement les groupes défavorisés. D’autre part, des initiatives globales et des politiques publiques à l’échelle nationale ou macro-régionale introduisent l’équité sociale et, beaucoup plus rarement, l’idée de justice dans la protection de l’environnement.

        L’un des premiers mouvements se réclamant de la justice environnementale est né dans le comté de Warren (Caroline du Nord) en 1982, où une décharge de produits toxiques devait être installée près d’un lotissement essentiellement peuplé d’Afro-Américains. D’autres mouvements similaires apparaissent aux États-Unis au même moment, en étroite relation avec les mouvements des droits civiques pour les Afro-Américains. Ils dénoncent les discriminations raciales, socio-économiques, environnementales et spatiales et insistent sur le fait que « les lois et les politiques environnementales n’ont pas été appliquées de façon équitable aux différents groupes de populations » (Bullard, 1993). Il s’agissait alors de lutter contre la construction d’usines polluantes et l’implantation de sites d’enfouissement des déchets toxiques dans les quartiers populaires majoritairement peuplés d’Afro-Américains.

        L’expression racisme environnemental est avancé dès 1987 par Chavis dans un rapport intitulé Toxic Waste and Race in the United States. La justice environnementale naît donc dans un cadre géographique bien particulier, aux États-Unis, pays largement urbanisé dont la société inégalitaire est marquée par une forte ségrégation socio-spatiale. Les travaux fondamentaux de Iris Marion Young (1990) et David Harvey (1996) font surtout référence à des mouvements urbains états-uniens et considèrent la ville comme un espace privilégié pour cette problématique, même si elle peut déborder ce cadre.

        La justice environnementale préoccupe également les pays du Sud, bien qu’elle y prenne des formes moins structurées. Ces mouvements se retrouvent notamment dans les pays émergents comme l’Afrique du Sud, l’Inde ou le Brésil (différents mouvements indigénistes, Mouvements des Sans Terre, mouvement de seringueiros au Brésil). Ils évoluent dans des sociétés fortement inégalitaires à tradition de luttes politiques et sociales et dans un espace démocratique propice.

        En Afrique du Sud par exemple, à la faveur de la démocratisation du pays à la fin de l’apartheid, des associations fondées sur le modèle américain, souvent en lien avec des ONG nord-américaines, voient le jour dès 1994 avec pour mission de réorienter des politiques environnementales ancrées dans une tradition conservationniste de défense de la faune et de la flore liée au contexte d’apartheid (Giraut et al., 2005). Elles veulent que soient pris en compte les droits des populations africaines à un environnement sain en ville et à un accès aux ressources environnementales qu’elles exploitaient traditionnellement.

        Par rapport aux États-Unis, la notion de justice environnementale dépasse, dans ces pays, le simple cadre de vie et le milieu urbain pour s’intéresser également à l’accès aux ressources (eau, terre, ressources forestières…) envisagées comme fondement économique mais aussi comme valeurs culturelles et identitaires. Elle constitue une réaction à l’accaparement d’un espace et à l’intervention d’acteurs extérieurs à la société locale (grandes entreprises, ONG, États..).

        En France, l’intérêt porté à de telles questions est très tardif. L’appel à projet constitué en 2003 pour envisager les « inégalités écologiques » dans les espaces urbains et littoraux par le ministère en charge de l’Environnement fait figure de pionnier en la matière. Les inégalités écologiques telles qu’elles sont décrites par l’Institut français de l’environnement témoignent d’une tendance à dépolitiser le sujet : « écologique » plutôt qu’« environnemental », « inégalités » et non « injustice ». Ce n’est qu’autour de la question du climat que la notion de justice est réapparue récemment, avec notamment le rapport du Conseil économique et social de 2016 intitulé : « La justice climatique : enjeux et perspectives pour la France ».

        Par delà ces différences, la justice environnementale s’articule généralement autour de trois piliers (Schlosberg, 2003) : l’inégal accès aux biens environnementaux (les espaces verts, les parcs, l’eau…) ; l’inégale exposition aux maux (pollutions, risques naturels et industriels) ; et, enfin, la reconnaissance des spécificités des acteurs et leur participation à la construction des politiques environnementales. Les deux premiers relèvent de la justice redistributive et compensatoire, le troisième de la justice procédurale.

        Cette définition générale ne doit pas occulter la grande diversité de la notion de justice environnementale, qui s’explique par les différentes acceptions du concept même de justice. Trois grandes questions se posent : qui sont les sujets auxquels doit s’appliquer la justice ? Comment définir les injustices ? Quels sont les systèmes de compensation possibles ?

        Il est possible de distinguer trois grands courants de pensée : la théorie rawlsienne de la justice, l’analyse marxiste et la critique du post-modernisme développée par Iris Marion Young.

        Le philosophe états-unien John Rawls (1921-2002) ambitionne de construire une théorie universelle de la justice (1971). Il se propose, à travers l’expérience dite du « voile d’ignorance », de différencier inégalité et injustice : une inégalité devient injuste selon Rawls quand elle ne bénéficie pas à tous, et en particulier pas aux plus pauvres ; elle peut être juste et acceptable, si elle permet à une société donnée de tirer vers le haut ceux qui ont le moins.

        La théorie rawlsienne propose de construire une équité environnementale : des inégalités injustes peuvent être réparées et transformées en « inégalités justes » par des politiques adéquates, qui misent sur la redistribution des biens et des maux, ou sur des compensations grâce à des transferts financiers, des aides sociales ou économiques. Il s’agit donc d’organiser une justice redistributive et compensatoire.

        L’approche néo-marxiste (Harvey, 1996) considère l’environnement comme une production des forces sociales, politiques, économiques. Les inégalités socio-écologiques sont regardées comme des formes d’oppression devant être traitées par une remise en cause du système capitaliste, ce que ne propose pas l’approche rawlsienne. Dans cette perspective, l’injustice environnementale est aussi considérée comme un problème de distribution. Elle peut être réparée par un système de production qui établit un juste partage des ressources naturelles.

        Iris Marion Young (1990) enrichit cette vision en insistant sur la multiplicité de la justice selon les groupes sociaux et culturels considérés. Elle ne propose pas une théorie universelle mais part de situations concrètes provoquant un sentiment d’injustice. Elle insiste tout particulièrement sur l’incapacité des groupes marginalisés à faire entendre leurs voix et affirme que la justice peut être construite à travers des processus de prise de décision qui reconnaissent la spécificité des groupes sociaux concernés et leur accordent un pouvoir de décision égal à travers la mise en place de processus participatifs.

        Si les luttes environnementales s’inscrivant dans le champ de la justice environnementale se déroulent essentiellement au niveau local, la prise en compte de l’anthropocène, notamment dans sa dimension climatique, a ouvert de nouvelles perspectives. La première, présente dès l’introduction de la notion de développement durable en 1987, est celle du droit des générations futures et de l’égalité entre les générations. La seconde, plus discutée, est celle de l’existence d’une « dette écologique », qui aurait pour origine, d’une part, la surconsommation des ressources par les pays du Nord et l’appropriation indue par ces mêmes pays riches de l’atmosphère, de l’océan mondial, de la biodiversité et, d’autre part, l’exposition des populations du Sud à des risques causés par le mode de vie de celles du Nord, dont elles ne tirent localement aucun bénéfice.

        Mais, pour prendre en compte ces nouvelles dimensions, dans les conventions internationales, c’est le terme « d’équité » qui a été choisi, et non celui de justice. Sur 27 principes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement en 1992 par exemple, seul le troisième fait référence à la notion d’équité : « Le droit au développement durable doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les besoins relatifs au développement et à l’environnement des générations présentes et futures. »

        De même, selon l’article 3 de la Convention des Nations unies sur le changement climatique qui institue le principe de « responsabilité commune mais différenciée », « il incombe aux Parties de préserver le système climatique dans l’intérêt des générations présentes et futures sur la base de l’équité et en fonction de leurs capacités respectives ». Les pays développés pollueurs peuvent payer leur droit à polluer en transférant des technologies écologiquement propres, pour aider les pays émergents à réaliser plus vite leur « transition écologique ».

        Il existe donc un hiatus entre l’équité telle qu’elle est conçue et proposée dans les politiques environnementales et les aspirations des mouvements dénonçant les injustices environnementales.

        Au niveau local, la justice environnementale repose sur la compensation des préjudices environnementaux et la participation, qui posent un ensemble de problèmes. Éthiques d’abord, car on peut se demander si la privation des biens environnementaux est « compensable » par des transferts financiers, de technologies, d’aides sociales et économiques, et si les relations des sociétés à leur environnement sont si aisément marchandisables. Qu’en est-il des problèmes de santé publique engendrés par l’exposition à des produits toxiques ? Qu’en est-il de la confiscation des espaces inclus dans les aires protégées ? Les actions dites de développement mises en place dans leurs périphéries suffisent-elles à compenser la fin d’un « genre de vie » fondé sur l’utilisation de ces espaces ?

        Le système de la marchandisation de l’environnement peut aussi contribuer à justifier le maintien même des injustices environnementales. Ainsi de l’exportation des déchets toxiques, ou de la délocalisation des activités nuisibles dans les pays pauvres, encore sous-pollués comme les désignait l’économiste Lawrence Summers dans un mémo de la Banque mondiale en 1991 (Harvey, 1996), et pouvant trouver dans le stockage ou le traitement des déchets une source de revenus.

        Face à ces travers des politiques environnementales, les mouvements sociaux locaux pourraient constituer un contre-pouvoir. La justice environnementale se concevrait alors comme une dynamique issue de la rencontre entre une approche bottom-up, ancrée dans le local combattant les formes d’oppression environnementale, et les politiques environnementales descendantes. On peut néanmoins douter des vertus de cette opposition constructive.

        En effet, les mouvements sociaux locaux sont extrêmement disparates, car tournés vers la défense d’intérêts particuliers, divers et parfois contradictoires. Contrairement aux images véhiculées en Occident, les mouvements pour l’accès aux ressources naturelles au Sud ne sont pas nécessairement fondés sur la volonté de préserver un écosystème original ou même des valeurs ancestrales ancrées dans des environnements particuliers, mais, de manière plus pragmatique, sur la conscience que les modifications écologiques imposées par les acteurs extérieurs risquent d’affecter les moyens de production essentiels à la survie du groupe.

        Le mouvement Chipko contre l’exploitation du bois en Inde, sans doute l’un des plus célèbres des pays en développement, est pour ses participantes, les femmes chargées de la collecte du bois de chauffe, d’abord un mouvement de défense des droits paysans sur la forêt, avant d’être un mouvement féministe ou écologiste.

        Au-delà des mouvements « classiques » de justice environnementale, des chercheurs et des activistes ont proposé un élargissement du concept. On peut citer par exemple les tentatives de passage d’une justice anthropocentrée à une justice environnementale qui prenne en compte également les droits du vivant, et notamment des animaux, ou encore le développement de formes de compensation non monétaires, s’appuyant sur la prise en compte des « capabilités ».

        
          David Blanchon
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            KARST ET MILIEUX SOUTERRAINS
          

          Le karst est un géosystème fondé sur la dissolution ; il se caractérise par un fonctionnement hydrologique, des formes de surface et un cavernement souterrain.

          Les témoignages de la présence humaine sous terre sont fort anciens, et les épisodes d’exploration préscientifique sont attestés de plus en plus fréquemment à partir du XVIIe siècle. Mais le karst souterrain est investi de façon plus significative au cours du XXe siècle par les spéléologues et les aménagements touristiques. Tandis que les impacts de ces fréquentations restent ponctuels, il enregistre surtout les évolutions environnementales qui se déploient à la surface et que révèle l’étude des archives naturelles, nourrissant ainsi la réflexion sur les bornes chronologiques de l’anthropocène.

          Les formes, l’agencement des réseaux et des chemins de drainage, les remplissages chimiques (spéléothèmes et travertins) et détritiques sont autant d’enregistreurs des dynamiques passées et actuelles, sur du temps long comme sur des durées infra-annuelles (présence de lamines saisonnières dans la calcite ou dans les varves glaciaires). L’ensemble permet de reconstituer les évolutions climatiques au sens strict, celles des sols et du couvert végétal, les dynamiques érosives avec alternance de phases de biostasie (quasi-stabilité de la surface terrestre pédologique et géomorphologique grâce au couvert végétal) et de rhexistasie (instabilité résultant d’une régression de la végétation), ainsi que l’évolution de l’occupation humaine.

          Les enregistrements sont conservés sous terre à l’abri des actions météoriques, même s’il n’est pas toujours facile de faire la part des évolutions dues au milieu en général ou au site en particulier. Ainsi, la pile sédimentaire étudiée dans la grotte de Da Dong (Hubei, Chine) a gardé les traces de l’accélération de la déforestation et de la mise en culture du bassin d’alimentation au cours du XXe siècle, mais aussi de la grande inondation liée à la mousson de 1997 (Vanara, in Delannoy et al., 2009).

          Les spéléothèmes (stalagmites, stalactites) fixent, au cours de leur formation, des flux de matière organique. L’analyse de leur signal de fluorescence dans le massif des Bauges (Savoie) donne des indications sur l’évolution des conditions de pluviométrie et sur la déstabilisation des sols induite par les pratiques agropastorales depuis la période romaine. Elle permet ainsi de reconstituer les différentes phases d’occupation humaine, en complément des données palynologiques (les pollens) et archéologiques (Quiers, 2015). Actuellement, les karsts littoraux enregistrent l’augmentation du niveau moyen des mers, qui se traduit par la salinisation des aquifères karstiques et par la submersion progressive des peintures préhistoriques de la grotte Cosquer (massif des Calanques, Billaud et al., 2014).

          Dans les karsts de montagne ou des hautes latitudes, il est possible d’observer des glaciers souterrains, alimentés par la neige et/ou par des glaces de regel, comme dans le gouffre du Scarasson (massif du Marguareis, Italie) ; or l’important recul du glacier depuis les années 1960 semble dû à la fois au réchauffement global et à la modification des circulations d’air au sein du réseau (Morel et al., 2017).

          Les caractéristiques atmosphériques et climatiques des milieux souterrains sont en effet marquées par une forte inertie, mais restent liées aux conditions régnant à l’extérieur. Une observation instrumentée met ainsi en évidence une tendance à l’augmentation des températures et à une modification des circulations d’air dans des espaces confinés comme dans la grotte de Lascaux (Lacanette et al., 2007), mais aussi une augmentation des teneurs en CO2 qui peuvent poser des problèmes aux explorateurs. Cette élévation témoigne de processus d’accumulation sous terre de CO2 d’origine atmosphérique et pédologique lorsque les hivers sont trop doux pour que l’air froid pénétrant sous terre produise un effet de chasse.

          Si le karst absorbe plutôt les extrêmes hydrologiques, des crues spectaculaires et dévastatrices s’y produisent en fonction de la rapidité et de la concentration de l’infiltration, et donc de l’état de surface. Il traduit ainsi les évolutions de l’environnement. La compréhension des archives naturelles qui s’y trouvent piégées fait de rapides progrès. L’évolution des techniques d’analyse doit permettre de mieux discriminer entre les différents phénomènes tout en identifiant la part des actions anthropiques dans les changements environnementaux.

          
            Christophe Gauchon
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            LIMITE
          

          La limite ici considérée ne se confond ni avec la frontière, qui est une ligne politiquement fixée au-delà de laquelle se prolonge le territoire réel, ni avec la finitude qui suppose un point d’arrêt. Il s’agit d’un tracé spatial qui se lit à plusieurs échelles se traversant les unes les autres. Elle combine fondamentalement des facteurs physiographiques et des facteurs humains. Les premiers évoluent sur le temps long de la géologie ou de la biogéographie, les seconds grâce aux changements technologiques et aux échanges entre sociétés souvent plus rapides. La limite n’est donc pas figée, ni infranchissable, ni absolue.

          Sa tomogénèse – ou découpage de l’espace – est commandée par trois « postures élémentaires : la protection, l’appropriation et l’organisation » (Gay, 2016). Elle définit ainsi deux types d’espace dans une démarche scientifique scalaire connue sous le nom de « régionalisation » en géographie : la région-objet (un espace délimité aux fins d’une analyse) ou bien la région-échelon (un espace délimité à des fins territoriales, surtout politiques et administratives) (Marchand, 2001). Les deux ne se confondent pas forcément.

          L’écoumène, ou surface de la Terre habitée (et pas seulement brièvement occupée) par l’être humain, voit sa limite varier considérablement selon les époques. Le niveau de densités démographiques est plus important que la question de l’extension du peuplement. L’homme préhistorique atteint l’Australie il y a quarante mille ans environ, et la Patagonie il y a dix mille ans. L’écoumène des chasseurs magdaléniens d’il y a dix-sept mille ans, qui connaît des limites changeantes, concerne des foyers de petite taille, mais aussi des populations disséminées dont les franges se déplacent sur de longues distances grâce à la déglaciation post-würmienne.

          Les limites physiographiques – orographiques, climatiques et biogéographiques – renvoient à des phénomènes concrets, mais ce sont aussi des catégorisations humaines variables selon les époques et les cultures. L’appellation des régions ainsi définies repose sur un système de valeurs. Alors que l’expression de Méditerranée pour désigner la mer existe depuis le VIe siècle au moins (Isidore de Séville), le concept de région méditerranéenne ne date, lui, que de 1820. Il est forgé, d’après des caractéristiques végétales, essentiellement, par le botaniste Alphonse Pyrame de Candolle (1778-1841) qui lui applique un terme relevant de la civilisation gréco-latine (Deprest, 2002). Le concept géographique de massif montagneux est également récent. Il n’existait pas dans la civilisation sinisée. L’appellation de Massif central français, dû au géologue Armand Dufrénoy (1792-1857), ne remonte qu’à 1841, tandis que son unité tant physique qu’humaine est discutable (Poujol, 1994).

          Les limites des zones climatiques dépendent logiquement de ce que l’on définit comme climat, qui n’est pas le temps qu’il fait (en anglais weather), ressenti par le corps humain et par les êtres vivants, mais une abstraction qui cherche à regrouper des types de temps sur une période et dans des espaces choisis.

          Sur un atlas, elles sont établies par un ou plusieurs géographes qui utilisent des critères et des indices mesurant des phénomènes (pression atmosphérique, précipitation, évapotranspiration, ensoleillement, etc.). Elles ne sont donc pas identiques d’un auteur à l’autre, au-delà de convergences. Le micro-climat s’insère dans un macro-climat, avec beaucoup de nuances qu’une généralisation ne doit pas masquer (par exemple les versants en adret ou en ubac qui s’opposent d’un point de vue humain et physique).

          Les montagnes ne sont pas toujours des barrières ou des obstacles formant des limites absolues. Le col est d’abord un lieu de passage unissant les populations des deux versants, qui parlent souvent la même langue (le français en Savoie, en Val d’Aoste et dans le Valais, par exemple), tandis que les verrous se situent en aval (gorges, goulets, ponts).

          L’idée d’utiliser strictement la ligne de partage des eaux, donc la ligne de crête, comme frontière est assez tardive en Europe. Elle est consacrée par les traités d’Utrecht (1713) qui, à propos des escarts briançonnais, posent le principe d’une répartition territoriale en fonction de « tout ce qui est à l’eau pendante des Alpes du côté du Piémont ». Comparativement, le traité des Pyrénées (1659) est loin de la suivre (cas des pâturages basques, enclaves d’Andorre ou d’Aran, Catalogne…).

          L’étagement des grands reliefs instaurent des limites climatiques qui séparent les zones difficilement habitables des plus favorisées. Assez sommairement, on peut les qualifier d’écologiques dans la mesure où elles s’appliquent, à des degrés divers et en fonction de l’adaptation des espèces, à l’ensemble des êtres vivants. L’espace délimité entre les lieux habités et les « déserts » – au sens large – est lui-même subdivisé très tôt par des limites internes.

          Ératosthène (276-194 av. J.-C.) partage la surface terrestre en un territoire équatorial caniculaire bordé de deux régions tempérées, elles-mêmes limitées par deux pôles froids. Vingt siècles plus tard, ces catégories constituent encore, et largement, des descripteurs géographiques zonaux, à l’intérieur desquels de nouvelles limites sont posées, le plus souvent au nom de la nature.

          Dans son Essai de géographie physique (1752), Philippe Buache (1700-1773) privilégie, au niveau continental, « les grandes chaînes de montagnes qui, traversant le globe, divisent naturellement les terres soit en parties élevées, soit en terrains inclinés vers chaque mer ». Lucien Gallois (1857-1941), lorsqu’il descend à l’échelle régionale « méso », garde cette perspective naturaliste en ajoutant des critères climatiques et géologiques à la détermination des « divisions rationnelles de notre sol » (1908).

          Pourtant, cette vision statique est à la même époque déjà dépassée, pour des motifs différents, par Friedrich Ratzel (1844-1904) et Paul Vidal de la Blache (1845-1918). Le premier la récuse au nom d’un droit supposé de colonisation par des peuples dits supérieurs, assimilant assez volontiers – dans une perspective géopolitique – limite et frontière. Le second la critique parce qu’il place la circulation et l’échange comme « principe du processus de civilisation » (Robic, 1996). Concernant la région-objet, Vidal écrit même (1917) que « lorsqu’il s’agit de régions, il ne faut pas trop chercher de limites. Il faut concevoir la région comme une espèce d’auréole sans limites bien déterminées ».

          Au cours du temps, la notion de limite, si elle reste scientifiquement opératoire et pratique, est ontologiquement affaiblie par un double mouvement. La mobilité générale « anthropocénique » des populations fragilise les tracés, tandis que la différenciation des espaces les redéfinit sans cesse. Pour Jean-Christophe Gay, « la société contemporaine repose de plus en plus sur la séparation et la fragmentation, et de moins en moins sur la continuité ou la fluidité. Tous les jours, nous nous soumettons à un nombre croissant de marquages, de bornages, de barrières, de cloisons, de palpations, révélant la pléthore des limites que nous ne remarquons parfois même pas » (Gay, 2016).

          Selon Philippe Descola, « jardin et forêt, champ et lande, restanque et maquis, oasis et désert, village et savane, autant de paires bien attestées correspondent à l’opposition faite par les géographes entre écoumène et érème, entre les lieux que les hommes fréquentent au quotidien et ceux où ils s’aventurent plus rarement » (Descola, 2005). Apparemment contradictoires, ces deux processus sont en réalité liés : le dépassement des limites par les uns conduit à leur réinvention par d’autres, qui exploitent en permanence la peur de la différence.

          Malgré les apparences, les théoriciens des sciences sociales négligent bien souvent cette question des limites dans leur dimension spatiale, à l’instar d’un Michel Foucault (1926-1984) qui faisait fi de la géographie. Les différents dispositifs révèlent cependant leur utilisation complexe sinon contradictoire, essentiellement dans le domaine territorial (espace vécu y compris) et socio-politique.

          Les limites « classiques » de la géographie physique (« barrières montagneuses », « frontières dites naturelles »…) ne correspondent pas aux nouvelles catégories, comme les « bio-régions » ou le « bio-régionalisme », bien qu’elles abordent les mêmes problématiques anthropocènes de l’interface nature-société.

          
            Bertrand Lemartinel et Philippe Pelletier
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            LITHIUM
          

          Le lithium est un métal alcalin abondant dans l’écorce terrestre, principalement sous forme silicatée et sous forme de saumure. Il joue un rôle phare dans les évolutions énergétiques du début du XXIe siècle. Depuis sa découverte en 1817, les activités humaines l’ont progressivement transformé en ressource, dotée d’une utilité industrielle et d’une valeur marchande. Ses principaux gisements se situent dans les Andes, en Amérique du Nord, au Tibet et en Australie.

          Dès la première moitié du XXe siècle, le lithium est employé dans la fabrication de la céramique et du verre. Il sert également dans la lubrification, les conditionneurs d’air ou dans certains alliages aéronautiques. Il est utilisé en pharmacie, pour la confection de médicaments, notamment pour certaines maladies psychiatriques. Depuis les années 1990, ses capacités éléctrochimiques sont exploitées pour la production de batteries. Les accumulateurs lithium-ion sont ainsi utilisés dans les téléphones et les ordinateurs portables, dans les véhicules hybrides et électriques, et dans le stockage des énergies renouvelables non conventionnelles comme l’éolien ou le solaire.

          Ces innovations techniques ont provoqué une importante augmentation de la demande mondiale en lithium et augmenté sa valeur. Il se négocie de gré à gré et son prix moyen a été multiplié par 2,5 entre 2007 et 2017. Sa consommation mondiale a augmenté de 80 % durant la décennie 2000 (Cochilco, 2013). En 2015, 197 000 tonnes de carbonate de lithium ont été vendues dans le monde, à un prix moyen de 5 000 dollars la tonne (Citi Research, 2015).

          Outre les évolutions techniques, les problématiques mondiales du début du XXIe siècle lui confèrent également une valeur particulière. Le réchauffement climatique et les discours sur les énergies renouvelables en ont fait un symbole de la transition énergétique. En effet, son utilisation offre notamment, dans le transport, une alternative aux moteurs à explosion, responsables d’un tiers des émissions de gaz à effet de serre si l’on prend le cas de la France. Si la tendance en faveur de la mobilité électrique perdure, le lithium pourrait devenir la première ressource stratégique du monde.

          Face à ce constat largement diffusé par la presse internationale, et au développement des industries demandeuses, de nombreux États et entreprises extractives souhaitent sécuriser leurs approvisionnements. Les principaux pays exportateurs sont l’Australie, le Chili, la Chine et l’Argentine. Toutefois, les regards se sont surtout tournés vers les principaux gisements lithinifères de la planète à la frontière entre l’Argentine, la Bolivie et le Chili.

          Bien que difficiles à quantifier précisément, 70 % des ressources mondiales seraient concentrées dans la saumure des déserts de sel de ce « triangle du lithium » (ICMLR 2016). Ces déserts, nommés salares en Amérique latine, font l’objet de convoitises croissantes. En Argentine, les investissements étrangers se multiplient. Au Chili, les projets d’augmentation de la production du salar de Atacama figurent à l’agenda du gouvernement. L’État bolivien reçoit également de nombreuses propositions.

          D’une simple matière présente dans la nature, les activités humaines en ont fait une ressource, que les préoccupations du début du XXIe siècle transforment en symbole. Marqueur de la transition énergétique, le lithium cristallise les intérêts et devient un enjeu de pouvoir. Dans les pays qui détiennent des gisements lithinifères, des acteurs intègrent les projets d’exploitation à leurs logiques territoriales et se réapproprient, aux échelles locales et nationales, les injonctions occidentales d’un nouveau paradigme énergétique.

          Le gouvernement bolivien a ainsi inscrit le chapitre lithium dans le récit de la construction nationale (Sérandour, 2017). Au Chili, la production de lithium figure aux pages « innovation » et « industrialisation » de l’agenda gouvernemental. Quant aux dirigeants politiques argentins, ils perçoivent l’extraction du lithium des salares du Nord du pays comme une opportunité de diversification économique. Ces différences illustrent l’importance des contextes économiques, politiques, sociaux ou culturels dans le façonnement d’une ressource (Magrin et al., 2015).

          Les activités sont portées par des logiques bien distinctes et donc spatialement différenciées. Chaque société construit sa propre relation à la nature. Ainsi, si les gouvernements chilien et argentin souhaitent augmenter la production de lithium, le gouvernement bolivien ne fait pas de son exploitation une priorité et valorise davantage la simple détention de la ressource comme thésaurisation.

          Le lithium a acquis une dimension stratégique sur la scène internationale, notamment dans les discours environnementalistes. Les réflexions sur l’anthropocène risquent d’alourdir sa charge symbolique, en le promouvant comme marqueur d’une période de transition écologique rendue nécessaire par les activités humaines, mais en ignorant les géographies locales.

          
            Audrey Sérandour
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            LOBBIES
          

          Les études de politique internationale de l’environnement adoptent une définition très large des lobbies : tout acteur non étatique ayant pour objectif d’agir sur cette politique, en influençant le législateur ou en proposant des cadres d’action alternatifs à ceux des États. Quand certain.e.s parlent de lobbies, d’autres préfèrent les expressions « groupes de pression » ou « groupes d’intérêt », équivalents.

          Le nombre d’acteurs non étatiques a fortement crû depuis le début du millénaire. Au niveau international, dans le domaine de l’environnement, plus de 24 000 entités sont actuellement enregistrées auprès des Nations unies en lien avec le Forum politique de haut niveau pour le développement durable. Plus de quatre cents sont accréditées auprès du Programme des Nations unies pour l’environnement. Au niveau régional, le registre de transparence de l’Union européenne (UE) comptabilise 11 892 entités interagissant régulièrement avec les institutions européennes pour influencer les décideurs, dont 6 213 ont l’environnement comme thématique d’action et 4 499 le changement climatique.

          Plusieurs bases de données répertorient les acteurs non étatiques et leurs actions sur la scène internationale. Le Registre de transparence de l’Union européenne, créé en 2011 relève du conseil. L’Environmental Justice Atlas, créé en 2015, qui répertorie les conflits liés à des ressources environnementales et initiés par la société civile, permet d’exercer une pression publique. La Plateforme Nazca et la Climate Initiatives Platform, toutes deux créées en 2014, soutiennent l’action des États.

          Outre leur nombre, ces acteurs sont très divers en matière de nature et d’intérêts. Ils vont des acteurs traditionnels, comme les organisations non gouvernementales (ONG) ou les entreprises, aux nouveaux comme les villes ou les coopératives énergétiques. L’étendue de leurs thématiques est également vaste : aux secteurs traditionnels du changement climatique ou de la biodiversité s’ajoutent ceux plus innovants de la durabilité des transports urbains ou de la production de fairphones (smartphones éthiques).

          Actions 21, adopté au Sommet de la Terre de 1992, est le premier texte officiel à demander la participation de tous à l’effort environnemental. Il formalise neuf catégories d’acteurs non étatiques au sein des Nations unies appelées « groupes majeurs » : les femmes ; les enfants et les jeunes ; les populations autochtones et leurs communautés ; les ONG ; les collectivités locales ; les travailleurs et leurs syndicats ; le commerce et l’industrie ; la communauté scientifique et technique ; les agriculteurs. Ces catégories sont confirmées dans L’Avenir que nous voulons, document officiel adopté lors du sommet de Rio+20 en 2012.

          L’entrée dans l’anthropocène marque un besoin d’accélérer l’effort environnemental et de comprendre ce qui pourrait « déclencher un tel processus de transition accéléré, de ses acteurs clés, des conditions favorables, et des principaux obstacles » (Bai et al., 2016). Bien que les États soient les acteurs centraux, les acteurs non étatiques y jouent un rôle de plus en plus important (Biermann et al., 2010). Les lobbies se renforcent de trois façons.

          Premièrement, la politique internationale devient plus ouverte aux acteurs non étatiques qui ont eux-mêmes davantage de moyens d’action. Cette tendance, apparue dans les années 1970, s’accélère. La sensibilité des médias, la vitesse de transmission de l’information et le nombre des acteurs concernés augmentent. Cette célérité peut se révéler facteur de blocage : « cela veut dire que si un lobbyiste quelconque, payé par l’industrie minière ou pétrolière, ou je ne sais quel physicien, muni de sa version préférée de ce que les lois de la nature lui suggèrent, parviennent à introduire le moindre doute dans l’expertise, tout le processus politique s’arrête » (Latour, 2015b).

          Mais elle peut aussi présenter une réelle opportunité : les lobbies qui se sont transnationalisés ont désormais la possibilité d’agir sur le système interétatique et au-delà, en créant leurs propres règles, dites de gouvernance privée. Les acteurs non étatiques sont donc à la fois créateurs de problèmes et porteurs de solution. Leur action et leur autonomie est considérée comme centrale par le plan stratégique du réseau Earth System Governance qui étudie la gouvernance globale dans le contexte de l’anthropocène (Biermann et al., 2010).

          Deuxièmement, les acteurs non étatiques n’interviennent plus indépendamment des politiques intergouvernementales. Ils sont en fait de plus en plus sollicités par les gouvernements. Il est vrai que les initiatives ascendantes (bottom-up) des acteurs non étatiques foisonnent. Mais de plus en plus, les États et les organisations internationales appellent eux-mêmes à leur participation dans une véritable dynamique « d’orchestration » (Abbott et al., 2015).

          Troisièmement, l’anthropocène se définit par la reconnaissance de la responsabilité de l’être humain dans la transformation de l’environnement (Bai et al., 2016). Cette reconnaissance est associée à une dynamique visant à donner davantage de droits au vivant. De plus en plus de mobilisations d’acteurs non étatiques vont dans ce sens. En effet, il est « clair que ce processus de composition est rendu impossible si ce qui doit être composé est divisé en deux domaines, un inanimé sans aucune autonomie, et un autre qui est animé et concentre toute l’autonomie […] la tâche cruciale politique, est au contraire de distribuer l’autonomie autant et d’une façon aussi diversifiée que possible » (Latour, 2014). Cette défense des droits de la nature replace bien souvent la lutte environnementale au niveau local (Madiraju et Brown, 2014).

          Les domaines du vivant et du changement climatique illustrent chacune de ces trois tendances.

          Le domaine du vivant fut longtemps dominé par des inquiétudes concernant les impacts négatifs (pollution, destruction des écosystèmes) des entreprises sur la biodiversité. Ces inquiétudes demeurent si l’on considère les déclarations de 2018 de l’entreprise pétrolière Total affirmant vouloir continuer à sonder la forêt amazonienne pour y trouver et exploiter de nouveaux gisements de pétrole, projet qui pourrait être soutenu par le gouvernement brésilien de Bolsonaro. Mais la question du vivant prend une dimension radicalement différente à partir du moment où certains considèrent que les trois quarts de la nature, en surface, sont modifiés par l’être humain sur les espaces non recouverts de glace (Börk, 2018). Selon ce chiffre, la nature prend un sens bien différent de celle d’un éventuel espace vierge et sauvage que les conversationnistes souhaitent protéger.

          Ainsi, « la conservation après l’anthropocène est performative, modifiant intensément les sujets et les écologies en relation avec les connaissances dont elle est informée » (Lorimer, 2015). Le vivant devient le site d’une bataille autour de sa propriété, de sa connaissance et de sa modification, et de plus en plus. Des forces opposées s’affrontent au sein des acteurs non étatiques. D’un côté, le lobby de l’agrobusiness, qui rassemble les entreprises de produits phytosanitaires et de semences, continue de tenter d’asseoir son contrôle sur le vivant. De l’autre côté, les communautés indigènes et locales et les ONG agissent pour la préservation de la diversité biologique et des savoirs traditionnels qui lui sont associés (Wallbott, 2016).

          Les gouvernements se mobilisent. En 2006, l’initiative business and biodiversity est créée au sein de la Convention sur la diversité biologique. Entre autres choses, elle organise des discussions et échange des bonnes pratiques. Le Protocole de Nagoya adopté par les États en 2010 reconnaît les communautés indigènes et locales comme acteurs clés pour conserver et utiliser la biodiversité. Mais les conflits autour de l’appropriation du vivant sont nombreux et le Environmental Justice Atlas liste 150 litiges à propos de ressources biologiques.

          C’est pourquoi d’autres initiatives, parallèles aux initiatives intergouvernementales, se mettent en place pour s’opposer aux acteurs les plus réticents à s’engager pour la protection du vivant. Les exemples sont nombreux, mais deux sont emblématiques : la question du glyphosate en Europe et en Amérique du Nord, qui implique les industries chimiques et des biotechnologies agricoles, et la reconnaissance des fleuves comme personnalités juridiques avec le cas de la Nouvelle-Zélande.

          En décembre 2017, l’Union européenne renouvelle l’autorisation d’utilisation du glyphosate pour une période de cinq ans sur les marchés européens. La région de Bruxelles-Capitale, qui l’avait interdit en 2016, conteste la légalité de cette réinscription devant la Cour de justice de l’Union. Elle s’appuie sur un compte rendu de 2015 du Centre international de recherche sur le cancer de l’Organisation mondiale de la santé qui reconnaît les effets cancérigènes du produit.

          Cette action en justice fait écho à d’autres actions outre-atlantique menées par des acteurs non étatiques. Le 11 août 2018, la Cour suprême de Californie condamne ainsi Monsanto à verser 289 millions de dollars de dommages et intérêts à un agriculteur victime de problèmes de santé en raison de son exposition au Roundup (herbicide à base de glyphosate) dans le cadre de ses activités professionnelles. Monsanto avait réclamé en février 2018 l’accès aux documents internes sur le glyphosate de l’ONG Avaaz, une association militant contre son autorisation. Le 6 septembre 2018, la Cour suprême de New York annule cette assignation en invoquant la protection de la liberté d’expression d’Avaaz.

          La bataille du glyphosate est donc réelle et en cache une autre, de taille : celle de l’introduction des organismes génétiquement modifiés résistant au glyphosate et développés par les firmes des biotechnologies agricoles (De Sadeleer, 2018).

          En Nouvelle-Zélande, les communautés Māori vivant autour de la rivière Whanganui ont mené des actions en justice, depuis 1873, afin de contester l’autorité du gouvernement sur ce cours d’eau. En 2017, après de nombreuses actions, Whanganui est finalement reconnue comme personnalité juridique à part entière, une option demandée par les Māori.

          Ses droits pourront être défendus en justice, par un représentant Māori et un représentant du gouvernement. La reconnaissance d’entités non vivantes comme personnalités juridiques se multiplie, par exemple dans le cas du Gange, en Inde, pour des raisons spirituelles cette fois (O’Donnell et Talbot-Jones, 2018). La résistance à la privatisation et à la modification du vivant s’organise.

          Concernant le climat, les causes anthropiques de son changement ne sont plus à démontrer. L’importance des lobbies sur la question est également incontestée. Le Climate Accountability Institute, une ONG créée en 2011, publie des rapports concernant les carbon majors, c’est-à-dire les principaux émetteurs de gaz à effet de serre. Ses recherches ont montré que quatre-vingt-dix entités peuvent être considérées comme responsables de 63 % des émissions de gaz à effet de serre sur la période 1854-2010 et que cinquante-six d’entre elles sont des entreprises pétrolières ou de gaz naturel (Heede, 2014). Leur impact sur le changement climatique est négatif, mais le seul fait qu’une ONG réussisse à le mettre en lumière révèle les potentialités positives des acteurs non étatiques.

          Les négociations intergouvernementales encouragent l’inclusion des acteurs non étatiques à propos du climat. L’accord de Paris en 2015 ne les mentionne pas directement, car l’idée principale est de mobiliser les États. L’article 6 fait toutefois référence à « la participation des secteurs public et privé à la mise en œuvre des contributions déterminées au niveau national ». En parallèle des accords officiels, les États ont aussi lancé plusieurs initiatives d’inclusion des acteurs non étatiques comme, entre autres, la plateforme Nazca créée lors de la 20e Conférence des parties (COP) en 2014. Son objectif est de former un espace pour que les entreprises, les villes, les régions infra-étatiques, les investisseurs et les organisations de la société civile puissent afficher leurs engagements pour le climat et provoquer un effet d’entraînement.

          D’autres plateformes d’orchestration (Van der Ven, Bernstein et Hoffmann, 2017) existent comme la Climate Initiatives Platform créée en 2014, sous l’égide des Nations unies, ou le Marrakech Partnership for Global Climate Action lancé en 2016 pendant la COP 22. À la suite de ce partenariat, les États décident, à la COP 23, d’organiser un processus délibératif et consultatif connu sous le nom de Talaona Dialogue. L’un de ses objectifs est de permettre les propositions et actions des « parties prenantes non parties à l’accord de Paris », à savoir les acteurs non étatiques. Leurs actions pour le climat sont donc particulièrement sollicitées.

          En dehors du cadre officiel qui soutient les acteurs non étatiques s’engageant pour le climat, des actions en justice sont menées contre les plus réfractaires. Le site Environmental Justice Atlas répertorie plus de 265 litiges au niveau international impliquant des ressources pétrolières. Par exemple, au Nigeria, les populations locales tentent depuis plusieurs décennies de défendre leurs droits face à une pollution extrême de leur environnement causée par des fuites de pétrole, liées aux exploitations de Royal Dutch Shell. Après plusieurs procès nationaux et régionaux infructueux, du fait notamment des liens étroits entre Shell et le gouvernement nigérian, ces populations et une ONG néerlandaise ont tenté de saisir des cours états-unienne et néerlandaise, en espérant reconnaissance et compensation, espoirs en partie réalisés (Enneking, 2014).

          Des procès d’un nouveau genre s’organisent également pour le climat en Europe. Alors que traditionnellement les organisations de la société civile s’opposaient aux entreprises pour leur demander des compensations, des organisations de la société civile, souvent de la jeune génération, s’opposent désormais à des États pour qu’ils respectent leurs engagements, voire les revoient à la hausse.

          Le 1er décembre 2014, l’ONG Affaire Climat (Klimaatzaak) envoie ainsi une mise en demeure aux quatre autorités régionales belges, leur demandant de respecter leurs engagements – la réduction, d’ici 2020, de 40 % des émissions de gaz à effet de serre en Belgique par rapport à celles de 1990. L’affaire, qui est toujours à l’étude, connaîtra peut-être le succès du cas Urgenda : au printemps 2015, à la suite d’une plainte de l’ONG Urgenda, la Cour pénale de La Haye demandait aux Pays-Bas de diminuer de 25 % ses émissions de gaz à effet de serre avant 2020 par rapport à celles de 1990, alors que le gouvernement s’était engagé à une réduction de 17 %.

          Les acteurs non étatiques présentent des facettes multiples et créent bien souvent désormais leurs propres mécanismes de gouvernance. C’est le paradigme de la « polycentricité » (Jordan et al., 2018) dont la pertinence est de plus en plus grande pour de nombreuses thématiques environnementales. Les exemples montrent comment les acteurs non étatiques peuvent représenter une opportunité que les États encouragent, même si cette approche proactive présente des limites, notamment envers les acteurs les plus réticents.

          Leur intervention pose aussi de nouvelles questions quant à leur efficacité et leur légitimité. Si leurs initiatives remplissent souvent un rôle de protection de l’environnement, elles sont parfois moins attentives aux objectifs d’égalité sociale ou de développement (Chan et al., 2019). Par ailleurs, les initiatives visibles pourraient cacher une majorité silencieuse.

          
            Amandine Orsini
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            LOISIR ET RÉCRÉATION
          

          Le mot loisir, dérivé du verbe latin licere (« être permis »), renvoie, au début du XIIe siècle, aux notions de liberté et d’oisiveté. À partir du XVIIIe siècle, son sens évolue vers « divertissement ». Selon le dictionnaire Larousse, il correspond non seulement au temps libre disponible en dehors des occupations imposées comme le travail, mais également aux activités effectuées pendant ce temps libéré des contraintes. Cependant, sa large utilisation dans le langage courant n’a d’égal que la difficulté à en dresser une définition scientifique.

          C’est au XIXe siècle qu’émergent les premières réflexions sur le loisir. Les analyses sont alors axées sur la distinction entre activités productives et improductives, et caractérisées par une condamnation morale de l’oisiveté. Saint-Simon est le premier à évoquer l’oisiveté dans son travail, en démontrant l’inutilité pour la société des oisifs que sont les membres du clergé et de l’aristocratie.

          Marx introduit les notions d’injustice et de domination dans la critique de l’oisiveté. Il affirme ainsi que l’oisiveté des bourgeois est le résultat d’une exploitation du surtravail des ouvriers. Le travail est une aliénation et le capital vole à l’ouvrier « le temps qui devrait être employé à respirer l’air libre et à jouir de la lumière du soleil » (Marx, 1862). Marx oppose le règne de la nécessité (le travail et les obligations sociales) à celui de la liberté (ce qui est nécessaire à l’épanouissement humain). Il pose ici l’un des supports idéologiques importants des études sur le loisir : son importance pour le développement personnel des individus et sa liberté.

          L’économiste états-unien Thornstein Veblen (1857-1929), décrit les activités sportives, les pratiques de chasse, la consommation d’objets de luxe des bourgeois comme des façons de copier les aristocrates et d’obtenir un statut équivalent (1899). Ils constituent dès lors une « classe de loisir » qui se distingue par l’inutilité et l’improductivité. En tant qu’économiste, Veblen considère le loisir comme la consommation improductive de temps. Cette dépense superflue, dans une morale marquée par la valorisation de l’accumulation capitaliste, devient l’expression du prestige et de la supériorité.

          Le premier défi pour la sociologie du loisir qui se constitue au cours des années 1960 consiste à définir ce dont il s’agit. Quatre conceptions sont récurrentes : ensemble d’activités, temps résiduel, fonctionnel ou libre (Haywood et al., 1990).

          Une première conception considère le loisir comme un ensemble d’activités auxquelles on s’adonne librement. On parlera alors « des loisirs ». Cette définition est sans doute la plus largement répandue dans le langage courant, ce qui la rend particulièrement pernicieuse. Pour Lanfant, chercher à définir le loisir par « les loisirs » relève du syllogisme : « Le loisir en tant qu’ensemble d’activités n’est rien en lui-même, si ce n’est le principe postulé a priori selon lequel s’ordonnent dans l’esprit du chercheur, les multiples activités décrétées conventionnellement comme étant du loisir » (Lanfant, 1972).

          La classification des activités de loisir reste un outil heuristique intéressant, utilisé tant par Joffre Dumazedier (1962) que par Christian Bromberger (1998), mais plusieurs écueils récurrents doivent être évités : la surreprésentation des loisirs institutionnalisés, le jugement de valeur porté sur les activités (notamment la distinction entre passivité et activité) ou encore la tendance à créer des catégories « fourre-tout » quand on a épuisé les autres solutions.

          Une autre manière de concevoir le loisir est de l’assimiler au temps libéré du travail. Dès lors, l’analyse est subordonnée à celle du travail : le loisir ne peut exister qu’en opposition au travail et à condition que le temps des individus en soit régulièrement libéré. Ainsi, il ne peut pas exister dans l’Antiquité : la vie des esclaves n’était alors faite que de travail et de contraintes, celle des citoyens uniquement d’instruction et d’élévation culturelle.

          Le loisir ne peut pas non plus se concevoir sous l’Ancien Régime. L’aristocratie, là encore, vit dans l’oisiveté. Les serfs, en revanche, combinent bien des temps de travail et des temps hors travail. Cependant, ce temps libéré n’est pas encore du temps libre : il est contraint par l’Église, qui le meuble de rites normalisés ne laissant pas la place aux choix individuels (Sue, 1993).

          Dumazedier (1962) présente l’arrivée de l’ère industrielle comme la condition première de l’émergence du loisir. Dans un premier temps, le travail est trop peu rémunérateur pour que l’on puisse souhaiter une réduction du temps que l’on y consacre. Mais grâce à la mécanisation, la hausse de la productivité et d’importants progrès sociaux, il devient possible de revendiquer davantage de temps libre et, avec lui, la possibilité de s’adonner à des loisirs. Le loisir doit donc être considéré comme un phénomène récent né de l’industrialisation des sociétés occidentales.

          À ce titre, son émergence pourrait être un marqueur de l’anthropocène. D’autant que si l’industrialisation permet la dissociation des temps, celui du travail et celui qui en est libéré, elle établit aussi une séparation des espaces, qui complète la définition du loisir et caractérise l’anthropocène. En effet, l’avènement du loisir coïncide avec la mise à distance des espaces ruraux par une population de plus en plus urbaine. Dès le XVIIIe siècle, la classe de loisir naissante occulte le travail paysan, le naturalise et créé une fiction qui assimile la campagne à la nature (Berque, 2009). L’espace rural devenu « espace naturel » devient un objet de délectation esthétique et bientôt un lieu de villégiature où l’on va « changer d’air ».

          Dès lors, le loisir contribue largement à définir les espaces en dehors de la ville pour les mettre au service des besoins de « plein air » d’une population de plus en plus coupée des rythmes naturels. Parcs naturels, bases de plein air et de loisirs, espaces verts : le loisir, peu à peu considéré comme un droit, contribue à l’administration d’une nature conçue comme un bien de consommation devant répondre aux besoins humains, une conception sans doute caractéristique de l’anthropocène.

          Le loisir peut également être abordé sur le plan des fonctions. Cette approche cherche à en caractériser le contenu et ses conséquences sociales. Les précurseurs de la sociologie du loisir en avaient identifié des éléments. Pour Veblen, il s’agit d’un outil de distinction. Pour Marx, le loisir devrait être un moyen de s’épanouir personnellement au-delà de la simple condition animale humaine.

          Dès la seconde moitié du XIXe siècle, le loisir devient cependant un outil de contrôle social. En France comme au Royaume-Uni, il s’agit de contrôler le temps libre des ouvriers afin d’éviter qu’ils n’en fassent mauvais usage. On distingue dès lors le « bon » et le « mauvais » loisir, ce dernier étant incompatible avec la mission principale de l’ouvrier qui est de mettre sa force de travail, et toute sa force de travail, au service des industriels.

          Les sociologues qui privilégient la fonction dans leur approche du loisir se focalisent sur ses bienfaits. Dans la lignée de George Friedmann (1950), c’est le choix que fait Joffre Dumazedier (1962) en déclinant trois caractéristiques : le délassement (« Le loisir est réparateur des détériorations physiques ou nerveuses provoquées par les tensions qui résultent des obligations quotidiennes et particulièrement du travail ») ; le divertissement : le loisir doit permettre de rompre avec la monotonie des tâches de travail et créer un « sentiment d’évasion », il correspond à « la recherche d’une vie de complément, de compensation ou de fuite par la diversion, l’évasion vers un monde différent, voire contraire au monde de tous les jours » (1962) ; le développement de la personnalité : le loisir permet une participation sociale plus large, plus libre et une culture désintéressée du corps, de la sensibilité et de la raison.

          Pour Dumazedier, le loisir est en outre désintéressé, il ne peut avoir aucune fin lucrative, utilitaire, idéologique ou prosélyte. Il est nécessairement improductif, ou il se mue en « semi-loisir ».

          Enfin, la notion de liberté revient régulièrement dans la définition, qu’il s’agisse du temps pendant lequel il est pratiqué, qualifié de « libre », ou des activités « choisies librement », en dehors de toute contrainte. Cette approche, qui s’inscrit dans la lignée de la pensée de Max Kaplan (1960), s’intéresse aux dimensions subjectives.

          En effet, l’absence de contrainte ou de nécessité d’exercer une activité invite à s’interroger sur les motivations qui animent les pratiquants de loisir (Haywood et al., 1990). La différence majeure s’effectue entre le loisir et le reste des activités sociales, entre actes choisis et actes prescrits. La sociologie du loisir ouvre alors son champ à l’étude d’activités que Dumazedier se refusait à prendre en compte : les engagements associatifs notamment, mais aussi le travail, rémunéré ou domestique, à condition qu’il soit fait volontiers et avec plaisir. La conception des loisirs sérieux adoptée par Robert A. Stebbins (2015) interroge ainsi les frontières entre activités bénévoles, professionnelles et amateurs.

          Si la sociologie française du loisir s’est peu à peu éteinte à partir des années 1980, la sociologie nord-américaine poursuit sa quête de définition. C’est finalement au-delà des frontières de la sociologie que l’on poursuit de nos jours les recherches, en psychologie sociale et psychologie positive. Stebbins utilise notamment les concepts de « bien-être » ou de « flow » défini par Csikszentmihalyi (1990) comme expérience optimale d’une activité dans laquelle on s’immerge. Les outils de mesure développés par les psychologues aujourd’hui deviendront peut-être les outils privilégiés des sociologues du loisir de demain.

          
            Marie-Cheree Bellenger et Clémence Perrin Malterre
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            LOUP
          

          Le loup (Canis lupus) est un marqueur anthropocène important sur le temps long et l’espace profond puisque son territoire est en concurrence avec celui de l’être humain, lequel a de surcroît domestiqué le chien qui en est issu. Les trois espèces coexistent depuis des millénaires à peu près partout dans le monde.

          Canis lupus apparaît en Eurasie entre 800 000 et 400 000 ans, date à laquelle il se diffuse également en Amérique du Nord. Issu d’un ensemble de super-prédateurs appartenant à l’ordre des canidés, il est doté de caractéristiques types : famille de six à vingt individus, coopération poussée pour la chasse au gros gibier, endurance et traque au flair… En tant que carnivore, il domine les écosystèmes d’Eurasie et d’Amérique du Nord depuis le début des glaciations il y a 2,6 millions d’années, ce qui amène certains auteurs à qualifier tout ou partie du Pléistocène de « moment du loup » (Mech et Boitani, 2007).

          L’extension des Homo sapiens repousse ses territoires, principalement à cause d’une tension concurrentielle autour des ressources alimentaires. La coexistence de loups et d’humains en Eurasie entraîne, selon des modalités encore obscures, la domestication de certains des premiers et leur transformation en chiens, entre – 40 000 ans et – 18 000 ans.

          Entre – 20 000 et – 10 000 ans, l’espèce Canis lupus connaît, dans tout l’hémisphère septentrional, un effondrement de ses populations qui se traduit par un goulet d’étranglement génétique. Le fort recul de la mégafaune, sous la double contrainte du réchauffement climatique et de la chasse intensive menée par Homo sapiens, entraîne une raréfaction de ses ressources alimentaires qui est probablement responsable du recul démographique.

          Lors de la période historique, les populations de loups diminuent à nouveau, au rythme des destructions du couvert forestier. Quand celui-ci connaît des reculs soudains, il semble que cela se traduise, à certaines époques, par une irruption de loups prédateurs dans les communautés humaines, par exemple au Japon au XVIIe siècle. L’anthropophagie lupine est, au moins pour la France, attestée (Moriceau, 2014). En sus de cas de rage (un tiers des attaques), des loups généralement seuls s’en prennent à un gibier « facile », par exemple des fillettes gardant des ovins (affaire du Gévaudan, 1764-1767).

          En Grande-Bretagne, la disparition des loups entre les XVIe et XVIIe siècles accompagne le bouleversement des structures agraires. Elle rend possible le processus des enclosures (appropriation des terres communales par l’élite nobiliaire à des fins notamment de production de laine), en autorisant le pacage de grands troupeaux de moutons avec des effectifs de bergers et de chiens réduits au minimum.

          Quand le loup est éradiqué d’un milieu, il suffit d’un chien de conduite – de type border collie, capable de diriger un troupeau, dont l’expansion historique accompagne la disparition du loup (Planhol, 1969) –, et d’un berger pour surveiller plusieurs milliers de têtes. Dans le cas inverse, un troupeau doit être défendu par un chien de défense – gros chien capable d’en remontrer à un loup, tel le montagne des Pyrénées dit patou, actuellement appelé « chien de protection » – pour une ou deux centaines d’ovins, et nécessite davantage de surveillance humaine.

          En s’inspirant de l’exemple britannique, les pays occidentaux, suivis du Japon à l’ère Meiji, entreprennent d’éradiquer leurs populations lupines. En France, on passe de 20 000 loups sous la Révolution (ils semblent alors prospérer en charognant les champs de bataille) à quelques centaines à la fin du XIXe siècle. Empoisonnement, tir à vue avec des fusils de plus en plus performants, traque avec des chiens, et surtout destruction systématique des portées et des mères dans les tanières, toutes les méthodes sont déployées.

          Le dernier loup de France est tué dans les années 1930, et des primes conséquentes restent promises à celui qui ramènera une dépouille deux décennies plus tard. Au Japon, où le loup était encore sacré dans les années 1850, les deux sous-espèces de Honshû et d’Hokkaidô sont éteintes dès le début du XXe siècle, à la suite d’une chasse intensive menée au nom de la modernisation du pays. Aux États-Unis, les loups sont éradiqués quasiment de tous les 48 États mitoyens au plus tard dans les années 1930.

          En 1992, le loup refait son apparition en France depuis l’Italie. Il y en aurait de nos jours environ 300 dans l’Hexagone, et l’État français en prévoit 500 vers 2025. Mais au cours du XXe siècle, l’habitude a été prise d’élever des milliers de brebis sous la surveillance d’un seul berger et de quelques chiens afin de réduire drastiquement le coût de production de la laine et de la viande. Ce modèle est incompatible avec la prédation lupine, au demeurant faible, mais qui accroît le désarroi d’une profession mal en point.

          Quatre dispositifs, au coût croissant chaque année, coexistent en France pour « aider » les bergers : fonds d’indemnisation en cas de prédation (3,5 millions d’euros en 2016, 10 000 têtes indemnisées en 2017, pour 7 millions de moutons, dont 3 millions en zone exposée aux attaques) ; surveillance des populations lupines (7 millions d’euros) ; abattage « politique » d’un quota annuel de loups (40 individus en 2018, avec des effets potentiellement désastreux – la mort du leader de la meute pousse les survivants, moins adroits à la chasse, à se rabattre sur les proies faciles que sont les ovins) ; assistance aux éleveurs (aides pour salarier des surveillants, installer clôtures électrifiés et autres dispositifs, acquérir des chiens de protection…) d’un coût total de 22,5 millions d’euros en 2016.

          Le loup étant devenu en France une espèce protégée, son éradication n’est pas à l’ordre du jour. L’enjeu, in fine, reste de réapprendre à cohabiter avec lui (Benhamou, 2014 ; Morizot, 2017).

          
            Laurent Testot
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            LUTTE ENVIRONNEMENTALE
          

          Par lutte environnementale, on entend la mobilisation d’un groupe de personnes, constituées ou non en collectif, association, ONG ou autre, à travers divers répertoires d’action ayant deux objectifs : défendre la valorisation d’un milieu et/ou opposition à un aménagement modifiant celui-ci. L’environnement en constitue la pierre angulaire, son horizon et/ou sa base d’action. Cette dimension nouvelle s’ajoute à l’idée de « lutte » ou de « lutte des classes ».

          Le terme lutte a pris au XVIIIe siècle le sens « d’action de l’homme pour obtenir quelque chose ou lutter contre un mal ». L’expression « lutte des classes » apparaît d’abord sous la plume de Guizot (1828), avant d’intégrer le vocabulaire marxiste dans Misère de la philosophie (1847). Elle est de nos jours souvent associée à des mouvements critiques anticapitalistes. Plus récente, l’expression de « lutte environnementale » coïncide avec l’émergence de l’environnement en tant que catégorie de pensée et d’action au XXe siècle. Elle témoigne de la fissuration du consensus sur les bienfaits de la société industrielle (Audier, 2017 ; Letté, 2012).

          Proche de la notion de « conflit environnemental », elle s’en distingue néanmoins par l’engagement qu’elle implique. À l’ère des débats anthropocènes, nombreux sont les individus et mouvements à critiquer la tiédeur des engagements en faveur d’un changement de paradigme. Le « conflit » devient « lutte », pour mettre en exergue les impacts et/ou la domination que subissent certains groupes sociaux du fait des choix politiques d’organisation et de gestion de l’espace. Les valeurs incarnées par ces choix, de même que les situations auxquelles ils donnent parfois lieu, sont considérées comme inacceptables, inégalitaires ou injustes, si bien qu’il n’y aurait pas d’autre issue que la « lutte ».

          Alors que la notion de « conflit » est utilisée dans un but généralement descriptif et académique, la lutte est une catégorie émique, c’est-à-dire usitée par les personnes qui font elles-mêmes preuve d’un engagement militant (dont des universitaires). Son usage s’inscrit dans la continuité de ceux d’environmental struggle en anglais, de lotta ambientale en italien, ou de lucha medioambiental, lucha campesina, en espagnol. Lutter, c’est s’engager : dans sa vie, son intimité, son corps, sur un temps indéfini où même les défaites sont pensées comme une étape vers la victoire. Le terme est donc militant, et la prise de position politico-éthique.

          Ce positionnement tend, d’une part, à réinterpréter comme des « luttes » toute une série d’oppositions à dimension environnementale, aux risques de l’anachronisme. D’autre part, il renvoie souvent, pour ceux qui l’utilisent, à une catégorie homogène qui regroupe une pluralité de mobilisations à caractère environnemental dont les motifs, les modalités comme les objectifs sont pourtant très variés.

          Plusieurs chercheurs mettent ainsi en avant l’historicité des luttes environnementales (Audier 2017 ; Keucheyan 2016 ; Letté 2012 ; Martinez-Alier 2014). Anciennes, elles trouveraient leurs racines dans les conflits liés à l’exploitation et à la gestion des ressources, ainsi que dans l’histoire industrielle et coloniale (Martinez-Alier, 2014).

          Mobilisateur et enjeu des luttes sociales et politiques dès les origines de la société moderne, l’environnement – comme milieu de vie – ferait depuis longtemps l’objet d’appropriations concurrentielles : les luttes anciennes pour la subsistance seraient ainsi les premières luttes environnementales contre les législations qui, à partir du XVIIe siècle, délimitent de façon croissante les « communs », librement appropriables par les populations subalternes, et ce qui est sujet au droit de la propriété. En France, la « Guerre des Demoiselles » (1829-1832) voit par exemple des paysans ariégeois se mobiliser contre le Code forestier de 1827 qui restreint leurs droits d’usage.

          Depuis les années 1960-1970, la multiplication des mobilisations à caractère environnemental tend à les rassembler sous une même bannière dans le cadre d’un « tournant environnemental ». Si la critique de la modernité industrielle n’est pas récente, les luttes sociales qui relient problèmes sociaux et environnementaux prennent alors une visibilité nouvelle (Letté, 2012). Apparaissent, dans certains pays du « Nord », de nouveaux mouvements sociaux qui mettent notamment en cause l’hégémonie du savoir scientifique dans le domaine de l’énergie.

          Par ailleurs, le mouvement pour la « justice environnementale » qui apparaît en 1982 aux États-Unis théorise l’intersectionnalité : soit l’enchevêtrement des inégalités de classe, de race (et plus tardivement de genre) avec celles liées à l’environnement. Du fait de la généralisation qu’elle permet et du caractère global qu’elle confère à des situations plurielles, le concept connaît un large succès et se trouve depuis repris pour qualifier des mobilisations très variées, par des militant.e.s, chercheurs.ses et autres acteurs.

          Dans la continuité de ce mouvement, une équipe de chercheurs fonde en 2016 le Mouvement mondial pour la justice environnementale, qui met en avant diverses pratiques et alternatives pour une justice environnementale à travers les résistances au système économique dominant.

          Un Atlas de la justice environnementale (ejatlas.org) rassemble sous une même bannière et cartographie différentes mobilisations sur l’ensemble des continents : contre l’exploitation minière ou d’énergies fossiles ; contre de grands projets d’infrastructure, des projets touristiques, des centrales nucléaires ; contre la surpêche ; conflits autour de la gestion de l’eau ou la préservation de la biodiversité, etc. Le mouvement vise ainsi à donner un caractère de globalité à l’ensemble de ces luttes pourtant très diverses, qui questionnent « notre système de production, notre modèle de développement et repense la façon dont les humains vivent sur cette planète » (Scheidel et al., 2018).

          Le dénominateur commun de ces luttes tient dans l’« environnementalisme populaire » théorisé par Joan Martinez-Alier (2014), l’un des principaux acteurs de ce mouvement. Les pauvres constitueraient la « véritable avant-garde de l’écologisme », obligés qu’ils sont de lutter pour leur subsistance, quand les mouvements issus des pays économiquement prospères et des classes moyennes éduquées lutteraient moins pour des personnes que pour la « nature », ou viseraient seulement à concilier développement capitaliste et préoccupations environnementales. Luttes anciennes et actuelles se retrouveraient autour d’une même préoccupation : la prise en compte de l’environnement comme source de subsistance et condition première de la santé humaine.

          Par ailleurs, la mise en avant d’une pluralité de langages de valuation de l’environnement – soit des manières de définir ce qui fait sa valeur – regroupe sous l’expression environnementalisme populaire à la fois luttes paysannes et autochtones des Suds, mobilisations pour la justice environnementale et mouvements pour la décroissance économique, issus « d’expériences d’habitat collectif, de squats, d’initiatives néo-rurales qui développent des modes de vie basés sur l’emploi d’énergies alternatives et la réduction des déchets » (Centemeri et Renou, 2017).

          L’expression lutte environnementale met ainsi en lumière une forme de convergence autour d’une opposition radicale à un certain mode de production de l’espace, puis de la remise en cause des imaginaires imposés par la modernité, le mythe du progrès et de la société technicienne (Pailloux, 2015). Elle est associée, dans l’imaginaire de ceux qui la revendiquent, à la radicalité comme à la globalité ; soit à une grande diversité de groupes dispersés sur la planète qui présentent des oppositions concrètes et radicales, globalement anti-capitalistes – ou perçues comme telles. Cette pluralité des luttes à laquelle renvoie le terme questionne la possibilité d’une typologie.

          La hiérarchisation des luttes établie par Martinez-Alier (2014), qui reste majoritairement matérialiste, empêche de penser certaines continuités dans les langages de valuation de l’environnement, entre Suds et Nords (Centemeri et Renou, 2017). Par exemple, le langage de valuation du sacré des communautés autochtones serait valable, celui de la deep ecology des pays du Nord, douteux. Cette hiérarchisation oublie que les êtres humains ont des manières diverses de valoriser leurs environnements. Dans l’environnementalisme populaire, la problématique de la subsistance prend le pas sur celle de l’habiter (les façons d’être et de faire avec le monde, d’en être à la fois le bâtisseur et l’habitant), soit l’expérience fondamentale de notre rapport au monde. Or, la recherche de ce dernier constitue l’horizon d’action de certaines luttes récentes, qui convergent en partie autour d’une réinvention du politique à travers la lutte pour le territoire et l’environnement.

          En France, le mouvement des zones à défendre (ZAD) et plus généralement des contestations contre les grands projets inutiles et imposés (GP2I) associe des revendications pour la subsistance et l’autogestion des ressources, la critique de la modernité industrielle mais aussi des représentations esthétiques de la nature (comme la préservation de la beauté paysagère contre le bétonnage).

          Le nouveau cycle de lutte (Zibechi, 2017) qui émerge depuis les années 2000 en Amérique latine présente des caractéristiques similaires. Il se distingue des mobilisations syndicales ou paysannes traditionnelles, structurées autour d’organisations verticales et centralisées, en ce qu’il présente des modèles plus horizontaux et une grande participation des femmes et des jeunes des secteurs populaires. Ces mouvements ont par ailleurs pour particularité d’être enracinés dans un territoire, point de départ de la lutte, avec des revendications orientées vers une autogestion et/ou une autonomie qui embrasse tous les aspects de la vie.

          Pour ces mouvements, il ne s’agit pas seulement de lutter contre un choix en matière d’aménagement du territoire mais de repenser le rapport au monde de façon globale. Ils tendent à faire (ré)émerger d’autres modèles politiques de gestion des milieux, qui (re)valorisent le commun plutôt que la propriété privée, un rapport plus intime à la gestion et à l’usage des ressources, et une horizontalité plus grande dans les modes d’organisations sociaux et politiques.

          La lutte n’est plus pensée comme une fin en soi mais comme un chemin vers des alternatives politiques et sociales. Le collectif Iconoclasistas cartographie ainsi « L’Amérique latine rebelle » par le critère suivant : « Au sein de leurs luttes, [ces nouveaux mouvements sociaux] ne font pas seulement vivre la résistance mais expérimentent aussi la construction d’autres relations sociales, d’autres modèles économiques, d’autres pratiques de démocraties qui ouvrent des pistes pour penser des projets alternatifs de vie pour notre Amérique… » (site du collectif Iconoclasistas, 2019).

          Se dessine une typologie des luttes environnementales contemporaines. Certaines sont centrées sur l’accès aux ressources pour la subsistance, dans une perspective matérialiste des luttes ; d’autres insistent sur la préservation de ce qui concerne le monde « non humain » (la biodiversité, les paysages) et sur des représentations esthétiques de la « nature », dans une perspective pragmatique. Pour d’autres enfin, l’environnement constitue surtout une voie pour des alternatives politiques et sociales, entre autonomie, horizontalité et liberté, à travers la souveraineté sur les ressources, dans une perspective plus explicitement politique.

          Selon les cas, ces dénominateurs peuvent être combinés de façon variée. Mais tous ces mouvements mettent en lumière d’autres rapports au monde, et « l’habiter » constitue pour eux une ressource politique construite et partagée, comme modalité d’implication et mode d’engagement en politique (Barbe, 2016).

          La polysémie, les contradictions et la diversité de l’expression de lutte environnementale mettent en lumière sa complexité et les difficultés de son usage, propre au contexte actuel, celui d’intenses controverses et de conflits à l’échelle de la planète. Il s’agit de revisiter le récit de l’anthropocène : plutôt que l’idée d’une « humanité commune » comme les discours sur l’effondrement le suggèrent, cela passe par une prise en compte de la grande diversité des mobilisations actuelles à caractère environnemental, ancrées dans la pluralité des modes d’habiter sur la Terre ainsi que dans les rapports de pouvoir auxquels ils donnent lieu.

          
            Pauline Massé et Isabella Tomassi
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            MALTHUSIANISME
          

          
            
              Les origines
            

            Le malthusianisme est une doctrine forgée à partir des idées du pasteur anglican Thomas Robert Malthus (1766-1834). La première édition d’Essai sur le principe de population en 1798 est proche du pamphlet, mais la deuxième, en 1803, devient un véritable essai. La sixième et dernière édition date de 1826.

            Sa réflexion sur le rapport entre population et ressources est, depuis, amplement discutée, contestée, reprise ou détournée (Bouche, 2016 ; Maréchal, 2015 ; Petersen, 1980). Rarement une théorie n’a donné lieu à autant d’interprétations et de mésinterprétations, souvent oublieuses de ses fondements. Le néo-malthusianisme, doctrine forgée à la fin du XIXe siècle visant à maîtriser la fécondité et la sexualité humaine, n’hérite ainsi que très partiellement des idées de Malthus, et son appellation est largement impropre (Robertson, 2012).

            Malthus met en relation un niveau de population non pas avec la surface d’espaces cultivés, ce qui est une mésinterprétation fréquente, mais avec la quantité de ressources alimentaires (la qualité étant exclue). Il postule ce qu’il appelle le « principe de population » selon lequel une croissance démographique en progression géométrique (1, 2, 4, 8, 16…) « l’emporte sur le principe productif des subsistances », qui connaîtrait une croissance en progression arithmétique (1, 2, 3, 4, 5…) (Malthus, 1803, livre I, chap. I). Il en résulterait manque de nourriture, misère et déclin.

            Malthus en appelle alors à un strict contrôle de la fécondité. Ce souci révèle en réalité son moralisme fondamentalement puritain, et souvent oublié (Hale, 2014). Car le révérend pasteur est horrifié par ces prolétaires qui ne cessent de faire des enfants (origine étymologique du terme prolétaire) et qui, donc, s’adonnent au péché de la chair.

            Son propos est truffé d’admonestations contre la luxure, le « vice », le « dérèglement des mœurs » qui « semble avilir la nature humaine et lui ravir sa dignité », contre « le libertinage, les passions contraires au vœu de la nature, la violation du lit nuptial », « les liaisons criminelles ou irrégulières » (ibid., chap. II). Il est également hostile aux Poor Laws qui pratique l’assistance aux populations miséreuses, que l’économiste David Ricardo (1772-1823) souhaite également abolir.

            Ce dédain envers les pauvres traduit une obsession peut-être plus fondamentale : briser les principes égalitaires et sociaux véhiculées par la récente Révolution française. C’est pourquoi, dans la première édition de son Essai sur le principe de population, Malthus s’attaque nommément à deux penseurs qui s’en revendiquent : le progressiste Nicolas de Condorcet (1743-1794) et le libertaire William Godwin (1756-1836). Il abhorre tout particulièrement le second, anglais comme lui, qui remet en cause la monarchie britannique et qui propose une conception du mariage comme union libre fondée sur les sentiments et la raison (Spengler, 1971).

            Dans son analyse, Malthus minimise de nombreux facteurs comme la mortalité, les migrations ou les échanges, ce que relève déjà Godwin dans sa réplique (De la population, 1820). Pour lui, les « moyens de subsistance » se résument à la seule production agricole (« l’homme est assujetti à une place limitée […], un arpent ajouté à un autre arpent »), tandis qu’il met hors-jeu l’industrie manufacturière et le commerce. Il ne tempère cette absurdité qu’à contrecœur puisque la production de textile ou de houille, par exemple, permet l’achat de nourriture (ibid.). Il n’est enfin nulle part question, dans son Essai, de minéraux, de sources d’énergie ou de choses de ce genre.

            En repoussant la question du commerce, il exclut la possibilité d’importer de la nourriture (notamment grâce à une balance commerciale excédentaire qui s’appuierait sur une activité autre que l’agriculture, comme l’industrie). Il accentue le caractère étroit et absolu de son prisme en raisonnant à une échelle strictement nationale, celle de chaque État, considéré comme potentiellement autosuffisant. Il le renforce même, en tombant dans l’insularisme avec la Grande-Bretagne prise comme modèle. Son raisonnement serait éventuellement valable s’il se situait à l’échelle mondiale, ce qu’il ne fait pas, contrairement à certains de ses interprètes à partir de la seconde moitié du XXe siècle.

            Le prosaïque recul de l’âge du mariage (donc de la fécondité dans une société normée) lui convient moins que des solutions plus radicales comme le célibat ou l’abstinence. Contrairement au bien mal nommé néo-malthusianisme, Malthus n’évoque nullement la contraception, mais la « contrainte morale ». Il préfère la suppression des lois qui fournissent des vivres aux pauvres, encourageant ainsi leur reproduction et donc leur vice.

            Malthus défend la classe agrarienne contre le prolétariat ou la bourgeoisie industrielle. Il est favorable à la « colonisation » (le terme colonialisme ne date que de 1890) comme « expédient partiel […], utile et convenable » (Malthus, 1803, livre I, chap. III). Bien que supprimée de la deuxième édition, sa phrase sur « le grand banquet de la nature » où « il n’y a point de couvert mis » pour celui qui « est réellement de trop sur terre », lui vaut la critique et l’hostilité des penseurs socialistes ultérieurs du XIXe siècle (Proudhon, Marx, Engels, Bakounine, Reclus, Kropotkine…).

            L’idée de contrôler la démographie et de désigner les pauvres à la vindicte n’est pas nouvelle. Mais le succès de la théorie malthusienne repose sur plusieurs innovations. Contrairement à ses prédécesseurs cléricaux, Malthus, bien qu’il fasse référence à la Providence, sort du cadre strictement religieux et argumente (Le Bras, 2012). Comme l’idée de « population humaine », qui suppose qu’un être humain en vaut un autre (homme, femme, jeune, vieux, maître, esclave), se heurte au principe aristocratique, hiérarchique et inégalitaire qu’il approuve, sa théorie cherche un nouveau biais sur un plan non pas idéologique, mais technique et savant.

            Son utilisation de la statistique lui donne une allure savante et moderniste, implacable et scientiste (Kingsland, 1985). En 1859, Charles Darwin (1809-1882) le cite ainsi comme ayant stimulé sa réflexion sur « la lutte pour l’existence ». En 1864, dans une lettre à Ernst Haeckel (1834-1919), le futur fondateur de l’écologie, il indique que « l’idée de sélection naturelle lui apparut comme un flash » à la lecture de Malthus, dès 1838.

            La base de son raisonnement est celle du « imaginons si ». « Essayons de déterminer quel serait l’accroissement naturel de la population si elle était abandonnée à elle-même sans aucune gêne », écrit-il. « Si elle était abandonnée à elle-même » : nulle part dans l’histoire et la géographie, cette situation n’a existé, ni n’existera. Ce type d’hypothèse, dont la portée heuristique est envisageable, relève de la pensée libérale (la main invisible d’Adam Smith, la destruction des communs chez Garrett Hardin, la théorie de la justice chez John Rawls…).

            On la retrouve chez l’économiste cybernéticien Nicholas Georgescu-Roegen annonçant que « si la population des États-Unis était aussi dense qu’au Bangladesh, elle se monterait à cinq milliards d’habitants – un milliard de plus que la population actuelle du globe » (Georgescu-Roegen, 1978). Mais les États-Unis ne sont, et ne seront jamais, le Bangladesh, et inversement, ni économiquement, ni géographiquement…

            Les concepteurs de « l’empreinte écologique » reprennent également cette idée : « Si tout le monde avait les mêmes repères écologiques que les Nord-Américains, nous aurions besoin de trois planètes pour satisfaire notre demande matérielle totale en utilisant la technologie actuelle… » (Wackernagel et Rees, 1996). Comme Malthus occultant le commerce, ce raisonnement oublie le fait que les États-Unis vivent d’exportations et d’importations, et que les pays qui sont leurs clients ne remplacent pas leurs importations par leurs propres productions. Le feraient-ils que les États-Unis produiraient et consommeraient moins, sans parler du flou contenu dans l’expression « repères écologiques ».
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              Après 1945
            

            Malgré les famines, les guerres successives et les épidémies meurtrières (la grippe espagnole de 1917, par exemple), la population humaine croît fortement au cours de la première moitié du XXe siècle, et les ressources alimentaires augmentent également, bien que très mal réparties. La théorie de Malthus devient moins populaire…

            Après 1945, la donne change car interviennent trois nouveaux facteurs : la guerre froide (compétition économique, militaire et économique), la croissance démographique rapide du tiers-monde et l’extension de la malnutrition. De nombreux auteurs font alors de Malthus un visionnaire et relancent sa théorie.

            Ils mettent en avant l’idée de « limites », en particulier celles de la planète tout entière (Picon, 2010 ; Maréchal, 2015). Mais, à part quelques trivialités comme « la population est nécessairement limitée par les moyens de subsistance », Malthus, en réalité, ne recourt que très peu à la notion de « limites », lui préférant celle de « freins » (checks), qui sont selon lui salutaires, ou celle de « niveau » d’équilibre.

            Compartimentant le monde en États-nations rivaux et raisonnant sur le mode de l’insularisme, il ne parle pas non plus de population mondiale, mais distingue « riches » et « pauvres ». Les théoriciens, souvent contemporains, qui s’appuient sur lui à ce sujet, commettent à la fois une erreur d’interprétation, un anachronisme et une erreur de conception. L’idée même de « population mondiale », en outre, n’est pas sans lacunes ou sans risques en ce qu’elle postule l’addition de « populations locales » qui sont loin d’avoir des contacts physiques entre elles (Le Bras, 2012).

            Pour Thomas Robertson, le « moment malthusien », postérieur à la Seconde Guerre mondiale, signale « la naissance de l’environnementalisme américain » qui annonce l’écologisme contemporain (Robertson, 2012). André Pichot lui attribue toutefois une dimension supplémentaire puisque, selon lui, « le militantisme eugéniste a trouvé à s’occuper en s’orientant vers une nouvelle forme de malthusianisme : le contrôle de la population mondiale » (Pichot, 2009).

            Deux auteurs états-uniens se distinguent dans cette approche : Henry Fairfield Osborn Jr (1887-1969), avec La Planète au pillage (Our Plundered Planet, 1948), et William Vogt (1902-1968), avec La Faim du monde (Road to Survival, 1948). Leurs livres rencontrent un succès considérable. Celui d’Osborn, zoologue qui participe aux Conférences de Lake Success (1949), est réimprimé huit fois et traduit en treize langues. Celui de Vogt est traduit en neuf langues, une version condensée étant publiée par le Readers’ Digest et traduite en onze langues. Il est vendu au total à près de trente millions d’exemplaires.

            Leur contexte est celui de la destruction atomique de Hiroshima et Nagasaki (6 et 9 août 1945) qui vient de frapper les esprits. Il ouvre cet « âge écologique » ainsi nommé par le premier Earth Day de 1970 (Worster, 1994). Le choc est si fort que l’on parle désormais d’« explosion démographique » ou encore d’« explosion urbaine», comme si la planète et la ville allaient réellement exploser. L’expression de La Bombe Population (The Population Bomb) est ainsi lancée en 1954 par le businessman américain Hugh Everett Moore (1887-1972), trésorier du plan Marshall (1947-1952), président du Comité américain de l’OTAN (1949-1951) et responsable du Population Reference Bureau.

            Elle occupe la couverture du magazine Time (11 janvier 1960). Elle est reprise par l’ornithologue Jean Dorst (1924-2001), membre du Muséum d’histoire naturelle de Paris (depuis 1947, et son directeur de 1975 à 1985), dans Avant que nature meure (1965), puis par l’entomologiste Paul R. Ehrlich, malthusien radical, et par sa femme dans La Bombe P (1968).

            Osborn Jr use d’un ton alarmiste et religieux avec ses références « à la main bénie du Créateur », à « la marée humaine » ou bien à une « solution finale » pour que l’homme puisse « rabattre de ses exigences » (Osborn, 2008). Il rappelle que « l’homme » est une « nouvelle force géologique », un propos que tenaient déjà un siècle auparavant George Perkins Marsh ou Élisée Reclus.

            Bien qu’ayant fait des études en arts plastiques et en biologie, c’est un héritier et un businessman. Il effectue sa carrière comme administrateur de la New York Zoological Society (NYZS) fondée par trois personnages : son père, le paléontologue Henry Fairfield Osborn (1857-1935), George Bird Grinnell (1849-1938) et Theodore Roosevelt (1858-1919). Ces trois-là sont également membres fondateurs du Boone and Crocket Club, société huppée de protection de la nature sauvage. De la NYZS est issue la Conservation Foundation (1948-1961), ancêtre du WWF (1961).

            Le livre d’Osborn fait l’objet d’un compte-rendu enthousiaste par la géographe française Jacqueline Beaujeu-Garnier (1917-1995). Certes, ses « vues sont parfois paradoxales, ramassées à l’extrême, peut-être simpliste », mais c’est un « livre extraordinairement passionnant », « intelligent, original », qui a « l’inestimable mérite d’oser attaquer de front un certain nombre de problèmes devant lesquels notre monde moderne se bouche les yeux » : surpeuplement, irrationalité de l’exploitation des ressources (Beaujeu-Garnier, 1950). En revanche, le géographe bordelais Pierre Barrère (1921-2011), tout en évoquant le mérite d’une géohistoire de l’occupation humaine, le considère comme un « ouvrage de vulgarisation de lecture facile, mais qui n’apporte ni documentation neuve et précise, ni idées très originales » (Barrère, 1952).

            La « marée démographique » effraie Osborn Jr qui annonce qu’« il y aura, vers la fin de ce siècle, un demi-milliard d’hommes sur la terre et, dans cent ans, la population mondiale dépassera de beaucoup les trois milliards ». En fait, il n’y a pas eu un « demi-milliard d’hommes » supplémentaires en une cinquantaine d’années, mais plus de trois milliards et les prévisions des Nations unies envisagent environ neuf milliards d’êtres humains à l’horizon 2050.

            Mais selon Osborn, « on aura beau mettre en valeur de nouvelles zones, par exemple dans les pays tropicaux ou subtropicaux, il n’en reste pas moins impossible de compter sur les nouvelles ressources à en provenir pour arrêter l’élan terrifiant des attaques aujourd’hui dirigées contre les ressources vitales naturelles du monde entier » (Osborn, 2008). « Impossible », écrit-il : c’est pourtant le contraire qui s’est passé. Se rapprochant des propositions eugéniques, racistes et impérialistes de son père comme de son cousin Frederick Osborn (1889-1981), il prône une réduction de la démographie, mais sans entrer dans les détails puisque d’autres s’en chargent.

            William Vogt, nommé secrétaire de la Conservation Foundation par Osborn Jr, est un ornithologue amateur consultant auprès de la commission péruvienne du guano (1939-1942) puis employé par la Division des sciences et de l’éducation du bureau des Affaires inter-américaines (1942-1948). Son livre est beaucoup plus brutal que celui de son patron.

            « Une guerre bactériologique à grande échelle serait un moyen efficace, si elle était énergiquement menée, de rendre à la terre ses forêts et ses pâturages. […] Nous entretenons les vieillards, les incurables, les fous, les pauvres, et ceux que l’on pourrait appeler les ignorants écologiques, éleveurs et bergers subventionnés par exemple. Ces derniers, qui abîment et détruisent les herbages, activent les effets de l’érosion, contribuent aux inondations, sont plus coûteux que les pauvres. […] Nous autres, Américains, qui formons la nation la plus riche, sommes naturellement la victime numéro un. […] Nous sommes en mesure de marchander. Nous devrions subordonner notre aide à l’établissement de programmes nationaux destinés à stabiliser la population par une action volontaire des peuples » (Vogt, 1948).

            En France, Jacqueline Beaujeu-Garnier, toujours intéressée par « le problème fondamental essentiel, de la surpopulation du globe », considère le livre de Vogt comme « à la fois attirant et déconcertant, car c’est le type même du livre “américain” naïf et riche, lançant des idées au hasard, rempli tout à tour par des évidences, des histoires du type grand journalisme et les plus sérieuses références » (Beaujeu-Garnier, 1952).

            Le démographe Alfred Sauvy (1898-1990) en fait également le compte-rendu, alors que l’ouvrage n’est pas encore traduit en français (Sauvy, 1949a). Il souligne d’emblée, sans en poursuivre toutefois l’analyse géopolitique, que le livre de Vogt se place dans le contexte d’« une conférence internationale qui s’est tenue à Denver aux États-Unis en 1948 sur “la conservation des ressources naturelles renouvelables” », en présence de représentants de vingt et un gouvernements, plus les organismes internationaux comme l’Unesco et la FAO. Vogt en est le secrétaire général.

            Sauvy craint que sous le concept d’« énergie vitale potentielle », utilisé par Vogt pour établir le rapport entre la qualité d’un sol et le travail apporté par l’homme, et « d’apparence plus scientifique que celui de Malthus », « apparaisse la même impuissance à mesurer des possibilités futures qui, du fait même de leur non-existence, ne peuvent entrer dans un compte logique » (ibid.).

            Sauvy rejoint Vogt pour dénoncer les gaspillages, mais estime que celui-ci se trompe sur la logique qui les entraîne. Vogt « cite la corrélation entre les niveaux de vie élevés et les faibles taux d’accroissement de la population. Ne prend-il pas la cause pour l’effet ? C’est l’accroissement du niveau de vie qui entraîne la restriction des naissances ». Par conséquent, prôner une politique qui voudrait celle-ci avant celle-là semble problématique. En quelques lignes, Alfred Sauvy pose ainsi le problème du développement tel qu’il ne cesse d’agiter les sphères scientifiques, dirigeantes et militantes jusqu’à nos jours.

            Bernard Mannes Baruch (1870-1965) préface le livre de Vogt. Influent conseiller de Woodrow Wilson (1856-1924), notamment au sein du War Industries Board, et surtout de F. D. Roosevelt (1882-1945), il est partisan d’un interventionnisme étatique important. Également connu comme « le loup solitaire de Wall Street », où il fait fortune grâce à la spéculation sur le marché du sucre, c’est en connaisseur avisé des affaires économiques américaines qu’il introduit le livre de l’ornithologue Vogt : « Grâce à leur grande abondance, nous avons pu bénéficier des ressources de la terre. Mais, maintenant, sur la plus grande partie du globe, nous faisons face à une sérieuse déplétion du “capital ressource”. Plus d’un pays est déjà en banqueroute » (Vogt, 1948, préface).

            Le programme de Baruch-Vogt recoupe celui d’Osborn Jr qui s’inquiète : « Si l’Amérique laisse continuer l’épuisement de tous les éléments naturels […] n’importe quel autre credo politique ou social vaudrait tout aussi bien pour elle » (Osborn, 2008). Autrement dit, gérons mieux les ressources et la nature, l’Amérique le fera pour elle-même, mais aussi en « aidant » les autres pays, tandis que tout cela empêchera de basculer dans le communisme.

            Il faut ainsi apprendre à « penser en termes mondiaux », comme le recommande le premier directeur de l’Unesco, le biologiste Julian S. Huxley (1887-1975), ancien partisan de l’eugénisme, promoteur d’une planification onusienne du monde via un contrôle de la démographie, la conservation des ressources naturelles et la protection des espèces sauvages (Huxley, 1946).

            Osborn et Vogt font passer à l’échelle planétaire les recherches sur la « capacité de charge », concept réservé jusque-là à un écosystème local. Osborn se réfère notamment à Aldo Leopold (1887-1948), qui a repris le vocabulaire marin de carrying capacity concernant les navires (1933), et à Raymond Pearl (1879-1940). Biologiste de formation, diplômé de zoologie et passionné de statistiques, Pearl a en effet redécouvert, au cours des années 1920, « la courbe logistique » de Verhulst (1838) et bâti une « écologie des populations ». La modélisation mathématique séduit certains écologues, mais les adversaires de Raymond Pearl comme le zoologue et généticien Edwin Bidwell Wilson (1879-1964) dénoncent la démarche du « chaman » et de ses collaborateurs « grands prêtres idolâtres » de la courbe logistique (Kingsland, 1985).

            Selon Raymond Pearl, « il est également souhaitable à cause de la pression menaçante de la population mondiale de réduire le taux de natalité des pauvres, même si cela gêne une partie de l’humanité de façon biologique » (Pearl, 1925). Pearl entretient des rapports ambigus avec l’eugénisme et les eugénistes. Il se situe initialement sur les positions de Francis Galton (1822-1911), pensant que les différenciations raciales jouent un rôle dans la santé des individus. Puis il critique les eugénistes de préférer des mesures portant sur des individus plutôt que sur la masse.

            Il discute de la « capacité de charge », en insistant sur les aspects différentiels, ou relatifs et non absolus de la fertilité. Selon lui, « la population des États-Unis ne peut pas continuer de croître au même rythme qu’elle connaît, et ses éléments de connaître le même niveau de vie qu’ils avaient avant et jusque-là » (Pearl, 1927). Pearl reste membre de la Société américaine d’eugénisme (American Eugenics Society, AES) et de la Galton Society qui demandent à leurs adhérents d’être « racialement purs », et tient des propos antisémites.

            Bien avant l’Allemagne hitlérienne, l’eugénisme est allé très loin aux États-Unis, tant sur le plan intellectuel que législatif et concret. Avant que la première loi eugénique ne soit adoptée en Europe (canton de Vaud, 1928 ; Danemark, 1929 ; Allemagne, 1933 ; Suède et Norvège, 1934 ; Finlande, 1935 ; Estonie, 1936), près d’une trentaine d’États américains en ont fait autant, dès 1907 (Indiana). Des personnes influentes et des intellectuels la promeuvent.

            Tomorrows Children (1935) du géographe Ellsworth Huntington (1876-1947), à la fois président de l’Ecological Society of America (1917-1918) et de l’American Association of Geographers (1923), est publié sous les auspices de l’AES qui en fait son catéchisme. Henry Fairfield Osborn père, président du musée américain d’Histoire naturelle (1908-1993) et de l’Association américaine pour l’avancement de la science (1928), est un eugéniste et un racialiste convaincu, co-fondateur de la Galton Society.

            Son neveu, Frederick Osborn, enthousiaste vis-à-vis de la législation nazie, est secrétaire de l’AES avant 1945, et le reste après. Il obtient le soutien de la fondation Rockfeller qui a financé les travaux de Raymond Pearl dans les années 1920 et qui, via John D. Rockfeller III (1906-1970), crée en 1952 le Population Council chargé de promouvoir la contraception dans le monde entier. « C’est de ce mouvement néo-malthusien que partiront les campagnes de stérilisations dans les pays du tiers-monde, stérilisations qui serviront d’exutoire à la frénésie chirurgicale des eugénistes » (Pichot, 2009).

            La démographie reste un enjeu : militaire (quoique les nouvelles techniques de guerre, dont l’arme atomique, les missiles et les sous-marins, relativisent l’importance du nombre de soldats), économique (disponibilité en main d’œuvre) et géopolitique (poids dans le monde, gestion et pression des migrations ou des diasporas). Les États-Unis, devenus superpuissance mondiale et dominant tout un bloc (Europe occidentale, Amériques sauf Cuba, Japon et une grande partie de l’Asie du Sud-Est voire du Sud), modifient leur rapport à l’immigration, deviennent un pays relativement vieillissant et restent confrontés à la question raciale.

            Après 1945, la politique américaine en matière d’environnement s’oriente donc dans deux directions : la protection des espèces, dans certains espaces, et la régulation démographique, avec peu d’enthousiasme à l’origine, malgré la pression des malthusiens, mais davantage à partir des années 1960. La grande nouveauté, c’est, dans le cadre d’une gouvernance mondiale pilotée par l’ONU et l’Unesco, la mise en place, à l’échelle internationale et planétaire, d’une série de mesures et d’institutions chargées des questions environnementales et/ou démographiques où le malthusianisme est plus ou moins pondéré.

            Parmi elles : l’Union internationale de protection de la nature (UIPN, devenu UICN en 1956, Union internationale pour la conservation de la nature), fondée en 1948 ; les deux conférences de Lake Success (1949) ; le WWF (1961) ; le PNUE (le Programme des Nations unies sur l’environnement, 1972) et la Conférence internationale sur la population (1974, Bucarest, suivie d’autres). Le Rapport Meadows Halte à la croissance ? (1972), commandité par le Club de Rome (1968), consacre le grand retour de la théorie malthusienne.
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            MANGROVE
          

          Entre reculs importants de ses surfaces dans le monde et ampleur des ressources et des services écosystémiques rendus (en biodiversité notamment), la mangrove apparaît, dans les débats ouverts autour de l’anthropocène, comme un anthroposystème emblématique. Son maintien conditionne la survie des sociétés qui l’habitent.

          La mangrove est une formation végétale des vasières littorales tropicales. Dans les zones aux eaux assez chaudes et à faible dynamique hydrosédimentaire (deltas, estuaires, fonds de baies), les bancs de vase sont colonisés par des arbres que la botanique regroupe sous le type bionomique de « palétuviers ».

          Ces espèces s’adaptent aux battements de la marée qui alterne inondation (donc asphyxie) à marée haute et exondation à marée basse. Plusieurs espèces présentent ainsi des racines échasses (genre Rhizophora) qui haussent les plantes au-dessus du niveau de l’eau à marée haute et assurent la stabilité dans les vases meubles, voire mobiles. D’autres, comme le genre Avicennia, ont des racines dont les ramifications sortent du sol asphyxiant (pneumatophores).

          Les milieux de mangrove ont des limites latitudinales qui dépendent des courants marins chauds ou froids d’une façade océanique à l’autre. Ils varient également en fonction du gradient d’aridité puisque, sous climat sec, les grandes fréquences d’exondation provoquent une accumulation de sel qui limite (voire empêche) la croissance des palétuviers dans le haut de l’estran (Hogarth, 1999).

          Leur contexte humain est très variable : certaines mangroves sont situées dans des zones peu peuplées et peu exploitées, d’autres, à l’inverse, dans des zones densément peuplées, transformées et mises en valeur. Ainsi les Sundarbans, à la frontière de l’Inde et du Bangladesh, constituent la plus grande région de mangrove au monde, où résideraient quatre millions de personnes qui en vivent (bois, agriculture, halieutique). En Casamance, les vasières à mangrove ont été localement aménagées, avec villages rizicoles anciennement endigués dans la zone battue par la marée.

          Les mangroves sont reconnues pour leurs services écosystémiques majeurs. Ceux-ci concernent, notamment, la protection des littoraux face aux tempêtes ou aux tsunamis, et le maintien de la ressource halieutique pour les espèces qui se reproduisent et se nourrissent en leur sein (Formard et al., 2018).

          Certaines mangroves ont connu un recul marqué ces dernières décennies. Les cinq pays tropicaux qui ont enregistré les plus fortes pertes depuis les années 1980 sont l’Indonésie, le Mexique, le Pakistan, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Panama. La FAO (2007) fait état d’un million d’hectares de mangroves disparus. Le rythme tend cependant à baisser au cours des années 2000.

          En 2015, le golfe de Carpentarie au nord-est de l’Australie a connu un brusque épisode de dépérissement affectant des milliers d’hectares. La sécheresse des années 2014 et 2015 en serait, en première instance, la cause la plus probable. Ailleurs, les causes avancées sont l’action humaine, les conséquences des variations climatiques en lien plus ou moins direct avec le changement climatique actuel ou bien encore le recul des littoraux qui n’est que partiellement lié à la transgression marine. Le recul des mangroves entraîne des prises de position pour une conservation forte, quitte à mettre en accusation ou en péril les sociétés rurales qui s’appuient sur leurs ressources.

          Un exemple montre les contradictions de ces politiques environnementales. Au Sénégal, les deux grands deltas, la Casamance et le Saloum, ont connu, dans les années 1970 et 1980, d’importantes régressions essentiellement expliquées par les fluctuations du climat ouest-africain qui affecte plus ou moins directement la salinité des eaux et des sols. Les discours et les actions politiques y ont pourtant fortement pointé du doigt les pratiques des sociétés locales, même lorsque celles-ci sont modestes ou ponctuelles (collecte des huîtres de palétuvier ou prélèvement de bois mort) comme le montre Marie-Christine Cormier-Salem (2018a) qui fait la « chronique des injustices à l’encontre des cueilleuses de mangrove ».

          Les études des pratiques ont au contraire mis en lumière des systèmes de gestion durable avec des pratiques forestières raisonnées (Andrieu, 2008). Depuis la fin des années 1990, le climat y est revenu à une pluviosité proche de la normale et la reprise de la mangrove a été importante (ibid.), spontanée surtout, parfois accompagnée de programmes de reboisement. Pourtant, malgré une quinzaine d’années d’écrits scientifiques, les discours des principaux acteurs de l’environnement (ONG et politiques nationales ou internationales) restent, pour ces deux deltas, focalisés sur une dégradation liée à l’être humain.

          
            Julien Andrieu
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            MARCHÉ DU CARBONE
          

          Le marché du carbone est un mécanisme qui permet d’échanger des droits d’émission de CO2 comme des titres financiers. Il est instauré en 2005 par le Protocole de Kyōto, pour inciter les pays à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) et à investir dans des technologies plus propres afin de lutter contre les changements climatiques. Les émissions de CO2 et des autres GES expliqueraient en effet au moins la moitié du réchauffement climatique.

          Le Protocole de Kyōto (signé en 1997, entré en vigueur en 2005) prévoit l’organisation de trois marchés du carbone : les « permis d’émission », mécanisme qui permet de vendre ou d’acheter des droits à émettre des GES entre les pays industrialisés, la « mise en œuvre conjointe » (MOC) qui permet, entre pays développés, de se faire créditer des réductions d’émission obtenues grâce à des projets conduits hors de leur territoire national et un « mécanisme de développement propre » (MDP), proche du dispositif précédent, à la différence que les investissements sont effectués par un pays développé dans un pays en développement.

          En donnant une valeur au carbone et en allouant aux entreprises, via les plans nationaux, des quotas d’émissions aux 38 pays qui ont signé un engagement, le Protocole met donc en place un système de marché : chaque pays concerné reçoit un nombre d’UQA (unités de quantité attribuée) équivalent à une tonne de CO2 correspondant à son objectif d’émission de GES fixé ; il peut acheter ou vendre des UQA à d’autres pays. Les GES concernés sont non seulement le gaz carbonique ou le dioxyde d’azote (CO2 et NO2) mais encore le méthane (CH4), des gaz réfrigérants, les halocarbures (HFC et PFC), le protoxyde d’azote (N2O) et l’hexafluorure de soufre (SF6). Tous sont comptabilisés.

          L’accord de Paris (signé en 2015, entré en vigueur le 4 novembre 2016), qui prend la suite du Protocole de Kyōto, ne mentionne pas explicitement l’expression « marché du carbone ». Son article 6 signale cependant une interconnexion des marchés existants, des approches coopératives non fondées sur le marché, ainsi qu’un nouveau mécanisme, appelé le « mécanisme de développement durable » (MDD) qui devrait remplacer le MDP après 2020, année qui marque la fin du Protocole de Kyōto.

          Mais ce MDD, proche dans ses principes du MDP, est fortement critiqué par la société civile qui lui reproche, malgré un réel succès quantitatif, une procédure longue et coûteuse et surtout des projets dominés par la rentabilité financière. Les financements s’orientent en effet vers les technologies (grands barrages, grandes industries) et les pays où les risques liés aux défaillances des investissements sont faibles, où la rentabilité est forte et où le potentiel de réduction de CO2 est immense. Ainsi, 95 % des crédits carbone ont été émis depuis la Chine, l’Inde, le Brésil et la Corée du Sud. Beaucoup plaident donc pour que les négociations en cours en vue de la finalisation de ce MDD tiennent compte des leçons du passé.

          L’Europe a été la première en 2005 à lancer son marché carbone, l’EU-ETS (European Union Emission Trading Scheme), en vue de réduire d’ici 2020 de 20 % ses émissions globales par rapport à 1990. Ce mécanisme impose un plafond d’émission à plus de 11 000 installations industrielles (centrales thermiques, réseaux de chaleur, aciéries, cimenteries, raffineries, verreries, papeteries…) qui totalisent près de 45 % des émissions de GES de l’Union européenne. Depuis 2012, le secteur de l’aviation est inclus au dispositif, pour les vols au sein de l’espace européen.

          Les quotas sont attribués aux pays qui se chargent de les répartir en leur sein. Les grands établissements industriels et énergétiques concernés sont autorisés à revendre leurs permis d’émission ou à acheter ceux qui ne sont pas consommés par d’autres ; ils peuvent aussi acquérir des « compensations carbones », via les mécanismes des MOC et des MDP.

          Ce système communautaire d’échange des quotas d’émission (SCEQE) présente ainsi l’ensemble des caractéristiques d’un marché financier classique : les intervenants sur le marché (entreprises, ONG, États, régions, banques…) peuvent échanger les quotas en bourse (par exemple IntercontinentalExchange, ICE, ou European Energy Exchange, EEX) ou de gré à gré, au comptant ou à terme (Mérenne-Schoumaker, 2014).

          Du fait de l’attribution d’un volume trop important de quotas, ainsi que de la récession économique, le prix de la tonne de CO2, qui était au départ de 30 euros en 2008, a chuté à 3,20 euros en avril 2013. Cette baisse conduit le Parlement européen à voter le 3 juillet 2013 le gel temporaire jusqu’en 2020 de 900 millions de tonnes de carbone. Malgré cette mesure et la réduction des quotas mis aux enchères à 1,74 % depuis 2013 (cela ne concerne que la production d’électricité), les prix n’ont guère augmenté. Ils se situent souvent autour de 6 euros, alors que les experts estiment que la tonne devrait valoir plus de 45 euros pour que la mesure soit efficace.

          Réformer le mécanisme n’est guère facile, les pays défendant leurs intérêts économiques (ainsi, la Pologne défend son industrie charbonnière) et les industries (comme les cimenteries) craignant la concurrence internationale. Un projet de refonte du marché pour la période 2021-2030 est toutefois adopté par le Parlement européen le 15 février 2018 : le nombre de quotas d’émissions alloués serait réduit chaque année de 2,2 % et la « réserve de stabilité », qui permet depuis 2014 d’adapter automatiquement les volumes à mettre aux enchères, pourra geler jusqu’à 24 % des excédents de crédits, soit deux fois plus qu’aujourd’hui. 800 millions de quotas (sur les 2 milliards attribués tous les ans) seront purement et simplement retirés de cette réserve.

          Pour aboutir, ce projet qui devrait permettre à l’Union européenne de se mettre en phase avec l’accord de Paris (réduire ses émissions de 40 % en 2030 par rapport à 1990) doit cependant encore faire l’objet de négociations tripartites entre le Parlement, la Commission et le Conseil. Toutefois, depuis août 2017, les prix augmentent très sensiblement passant de 6 €/t CO2 à plus de 18 € en août 2018 (Site Carbon Tracker).

          Selon le World Bank Group (2018), le mécanisme ETS est aujourd’hui implanté ou en voie d’implantation dans 62 pays, régions ou villes. 18 d’entre eux combinent le mécanisme à une taxe carbone tandis que cet instrument est utilisé seul dans 8 autres pays. La taxe carbone est plus ancienne que le mécanisme ETS puisqu’elle fut appliquée en Finlande et en Pologne en 1990, en Norvège et Suède en 1991 et au Danemark en 1992 : c’est une taxe environnementale sur les émissions de CO2 appliquées à certains pollueurs, producteurs ou utilisateurs, à proportion de leurs émissions ; dans 12 pays de l’Union européenne, dont la France, cette taxe coexiste avec le système ETS.

          Le système européen d’échange de quotas est actuellement le plus important et le seul conçu à l’échelle internationale, mais le système national chinois, lancé en 2018 et opérationnel en 2020, sera le plus grand marché de carbone en volume, couvrant plus de trois milliards de tonnes d’émissions de GES. Il concernera, dans un premier temps, les rejets des 1 700 entreprises opérant dans l’énergie électrique. Hors Union européenne et Chine, huit autres pays ont lancé une initiative ETS (quatre conjointement à une taxe carbone), ainsi que 23 des 25 régions ou villes situées principalement aux États-Unis ou en Chine (qui avait lancé en 2013 des marchés régionaux à titre expérimental).

          Les 51 dispositifs d’une tarification carbone réglementée se trouvent sur tous les continents et représentent 20 % de toutes les émissions mondiales de GES. Le prix du carbone varie beaucoup, de 1 à 136 $/t (122 €). C’est en Suède que la taxe carbone est la plus élevée et en Corée du Sud que le prix du quota carbone sur l’ETS est le plus haut ; en général, le montant des taxes est nettement plus élevé que le prix des quotas.

          À côté des systèmes réglementés (Coussy, 2017), il existe aussi une grande variété d’initiatives privées volontaires qui prennent de l’essor au niveau international. Elles regroupent des systèmes de compensation carbone (pour les secteurs en dehors du champ des émissions réglementées, notamment bien développés aux États-Unis) et des prix internes du carbone en entreprise. Dans ce dernier cas, l’entreprise se fixe volontairement un prix interne du carbone, sous la forme d’une taxe ou d’un prix directeur, qui traduit le coût économique de ses émissions de GES ; au niveau mondial, 1 300 entreprises seraient concernées.

          En imposant une limite au droit d’émettre des GES, les marchés du carbone ont pour but d’orienter les économies vers un avenir faiblement carboné, ce qui signifie une restructuration en profondeur sur le long terme des modes de production et de consommation actuels (Debose et Perthuis de, 2009). Mais un changement d’une telle ampleur n’est guère facile à mettre en œuvre.

          Jusqu’à présent, le système ETS a rencontré de nombreuses difficultés. Car le marché du carbone n’est qu’un outil technique déléguant la responsabilité aux émetteurs directs qui sont plus sensibles à l’efficacité économique des mesures (les réductions d’émission devant être effectuées au coût le plus faible) et à leur compétitivité qu’aux impacts environnementaux. Par ailleurs, des prix bas des quotas (ce qui est le cas un peu partout de nos jours) incitent peu les entreprises à limiter leurs émissions et à opérer de véritables changements technologiques.

          L’essentiel porte donc sur le niveau des prix, qui ne doit être ni trop bas, ni trop haut et qui devrait, un peu sur le modèle de la taxe carbone suédoise, augmenter régulièrement et de manière prévisible afin de stimuler des investissements importants et une diminution drastique de l’usage des combustibles fossiles. Si le marché fonctionne correctement, le prix du carbone devrait compenser les coûts des réductions d’émissions consentis.

          Cela suppose des politiques très volontaristes reposant sur le plus large consensus possible et impliquant sans doute d’autres secteurs que l’industrie, notamment les transports, l’agriculture et la forêt. Au niveau mondial, la production d’énergie est responsable de 47 % des émissions globales anthropiques de CO2, tandis que la part des transports est de 22 %, celle de l’industrie de 18 % et celle du résidentiel et du tertiaire de 9 %.

          Il s’agirait aussi d’inciter le plus grand nombre de pays à réduire les émissions, ce qui implique notamment une responsabilité commune (chacun reconnaît la nécessité d’intervenir) mais différenciée (les pays les plus industrialisés portant une plus grande part de responsabilité compte tenu de leur développement plus ancien et de leurs niveaux d’émissions) ainsi que le droit au développement économique de chaque pays (ibid.). C’est bien la philosophie de l’accord de Paris qui ouvre la voie à une multiplication des initiatives de tarification du carbone au niveau international.

          
            Bernadette Mérenne-Schoumaker
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            MARÉE NOIRE
          

          La « marée noire » désigne une pollution industrielle qui se traduit par la propagation de nappes d’hydrocarbures dans le milieu marin. Ces nappes sont ramenées vers les littoraux sous l’effet des marées, des vents et des courants. Puisqu’elles ont une densité inférieure à celle de l’eau de mer (de l’ordre de 0,8 environ selon leur composition, contre une densité légèrement supérieure à 1 pour l’eau de mer), elles flottent à la surface. Elles entraînent des dommages environnementaux, économiques, sociaux et sanitaires pour les sociétés littorales et pour le milieu marin.

          L’expression vient du champ médiatique : elle a été forgée à l’occasion du naufrage du Torrey Canyon dans les eaux britanniques en 1967 par un journaliste du Télégramme de Brest. Depuis, elle s’est imposée au sein de la sphère scientifique qui ne disposait pas d’appellation spécifique pour désigner ce type de pollution marine. Mais il n’existe pas de seuil quantitatif à partir duquel on qualifie ainsi un épisode de pollution marine aux hydrocarbures.

          En France, le déclenchement du Programme d’organisation et d’opération pour la lutte contre les pollutions marines accidentelles (le « plan POLMAR »), décidé après l’Amoco Cadiz en 1978 et révisé en 2002 après les marées noires de l’Erika et du Prestige, est flou. Il s’enclenche à partir du moment où la pollution est de « grande ampleur », sans qu’un seuil, même approximatif, soit défini en matière de volumes d’hydrocarbures, de superficie des nappes ou de poids des déchets récupérés sur les plages.

          Dans l’opinion publique et dans les arènes médiatiques, les marées noires sont souvent associées aux catastrophes provoquées par le transport maritime d’hydrocarbures, si bien qu’elles sont répertoriées à partir du nom du navire accidenté : Torrey Canyon en 1967, Amoco Cadiz en 1978, Exxon Valdez en 1989, Erika en 1999, Prestige en 2002, etc. Elles marquent durablement les mémoires des sociétés littorales.

          L’épisode de marée noire déclenché par le naufrage de l’Amoco Cadiz – pétrolier supertanker libérien affrété pour la société américaine Amoco afin de transporter du pétrole depuis le golfe Persique vers l’Europe – est ainsi perçu en Bretagne comme une catastrophe écologique majeure. Le 16 mars 1978 au matin, le pétrolier tombe en avarie de gouvernail à 7,5 milles de l’île d’Ouessant. Le remorqueur Pacific tente à plusieurs reprises de le tirer sans éviter qu’il touche le fond. Les 220 000 tonnes de pétrole brut saoudien et iranien sont déversées sur les côtes du Finistère et des Côtes-d’Armor.

          Le risque de marée noire dépend à la fois des conditions météorologiques, de la densité du trafic maritime, mais aussi de la vulnérabilité du navire qui relève de plusieurs facteurs : politique de gestion de l’armateur (gestion de la force de travail employée à bord), nature de la cargaison, âge du navire, pavillon, etc. (Herbert, 2007).

          D’autres causes existent : accidents sur des installations de forage en mer (plateforme pétrolière Deepwater Horizon en 2010 dans le golfe du Mexique), accident industriel sur le littoral, conflit armé (sabotage du terminal pétrolier Mina al Ahmadi au Koweït par l’Irak en 1991 et incendie de puits de pétrole qui provoquent le déversement d’une vingtaine de millions de tonnes d’hydrocarbures dans le sol et en mer), rejets des navires, rejets des avions, etc.

          Les grands accidents spectaculaires et fortement médiatisés ne doivent pas cacher la survenue beaucoup plus fréquente et quantitativement importante des dégazages et des déballastages sauvages et illégaux. Le dégazage consiste en rejet des huiles de vidange et des résidus de fiouls des moteurs, et le déballastage en rejet de liquides liés au lavage et à la vidange des citernes et des ballasts (Bastien-Ventura et al., 2005).

          Les peines encourues, fixées par les États, ont tendance à s’alourdir. En France, depuis la loi du 1er août 2008, leur montant maximal s’élève à 15 millions d’euros d’amende en cas de pollution volontaire et 10,5 millions d’euros en cas d’accident de mer aggravé. Depuis 2003, les peines sont applicables pour toute la Zone économique exclusive (ZEE), pas seulement pour les eaux territoriales. Le World Wildlife Fund (WWF) estime les rejets de dégazages entre 0,7 et 1,5 million de tonnes de produits pétroliers par an dans la mer Méditerranée. Il faut y ajouter environ 0,5 million de tonnes de déballastages (WWF, 2003). Extrapolés au niveau mondial, ces chiffres donnent une quantité de rejets par dégazages entre 3 et 4 millions de tonnes.

          Les secteurs géographiques les plus concernés sont l’Atlantique nord au voisinage des côtes européennes et américaines, les espaces maritimes entre Singapour et le Japon, le golfe Persique et la mer d’Oman, ainsi que les environs du Cap au large de l’Afrique du Sud (Louchet, 2015). Ils correspondent aux routes maritimes par où sont acheminés les produits pétroliers. Les plus fréquentées partent du Moyen-Orient et rallient les États-Unis par le cap de Bonne-Espérance, le continent asiatique par le détroit de Malacca, l’Europe par le canal de Suez. Pour réduire les distances et les coûts de transports, les pétroliers empruntent des détroits et autres caps stratégiques, comme le détroit de Bab el-Mandeb (entre Djibouti et le Yémen) ou celui d’Ormuz dans le golfe Persique.

          On observe une corrélation entre la survenue des marées noires, dont les épisodes se multiplient depuis la fin des années 1960, et la croissance du trafic par voie océanique. Les volumes annuels d’hydrocarbures répandus accidentellement dans les mers et océans diminuent légèrement depuis 1979 (Zekar, Dictionnaire de l’environnement, 2007). Au début des années 1970, l’estimation de la quantité d’hydrocarbures déversés annuellement par les navires est d’environ 1,4 million de tonnes ; de nos jours elle se situe autour de 300 000 tonnes.

          La norme « double coque » imposée aux pétroliers apporte une meilleure sécurité au transport, bien qu’elle ne protège pas de tous les risques (incendie, explosion, abordage, dislocation sur des récifs rocheux). L’Organisation maritime internationale (OMI) l’a rendu obligatoire dans le cadre de la Convention Marpol 73/78. En Europe, les navires pétroliers à simple coque sont interdits à partir de 2015, à la suite des accidents de l’Erika et du Prestige.

          De nombreux navires continuent pourtant de ne pas respecter les normes de sécurité. Selon Jean-Baptiste Fressoz, l’entrée dans l’ère de l’anthropocène est caractérisée par une désinhibition progressive vis-à-vis des risques industriels : les risques engendrés par les innovations scientifiques et technologiques ont été normalisés par une série de dispositifs qui ont permis de les rendre acceptables (Fressoz, 2012).

          Ces dispositifs, qui prennent la forme de discours rassurants, modifient les représentations en minimisant les risques, d’instruments réglementaires de régulation, de procédures d’expertise, de monétarisation de l’environnement, etc. Les innovations ont été légitimées grâce à un processus de désinhibition collective face aux risques qui produit une « inconscience modernisatrice » révélatrice de l’anthropocène. La logique assurantielle face aux marées noires semble en relever. La construction juridique des règles de responsabilité et d’indemnisation prouve la désinhibition des armateurs et des propriétaires de navires face au risque, en même temps qu’elle pose la question de la solvabilité des responsables.

          Pour qu’une règle de responsabilité soit efficace, le pollueur doit être en mesure de réparer les dommages causés. Si un accident provoque la faillite du propriétaire du navire, ce dernier ne rembourse pas l’intégralité des dégâts subis par les communes, les riverains, les pêcheurs, les acteurs du tourisme, etc. Les fonds internationaux d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (FIPOL), alimentés notamment par les pays importateurs de pétrole, résolvent en partie cette inefficacité, mais ils limitent parfois les paiements à un certain pourcentage des pertes subies.

          En outre, bien des navires affrétant des cargaisons d’hydrocarbures naviguent sous pavillon de complaisance : la propriété réelle du navire se situe dans un autre pays que celui du pavillon sous lequel il est immatriculé. Cela brouille les cartes des responsabilités.

          Ainsi, le Prestige, qui a fait naufrage au large des côtes de la Galice en Espagne en 2002, a son propriétaire social basé au Libéria, un pavillon des Bahamas, une société grecque comme armateur, le certificat d’aptitude à la navigation délivré par une société américaine, un équipage roumain et philippin, tandis que le pétrole, d’origine russe, avait été chargé en Lettonie en direction de Singapour. Les responsabilités sont donc éparpillées entre des acteurs qui sont désinhibés face au risque de pollution marine.

          La marée noire révèle en outre une forte ambiguïté spatiale dans les compétences juridiques concernant les littoraux (Herbert, 2007) : elle se diffuse sur des espaces qui relèvent de juridictions différentes. Elle peut survenir en haute mer, zone internationale considérée comme un patrimoine mondial de l’humanité et théoriquement non soumise à l’autorité des États, se déplacer ensuite vers les Zones économiques exclusives et les mers territoriales, placées sous juridiction des États. Lorsqu’elle se fixe sur les estrans et les plages, les collectivités territoriales sont à leur tour concernées. En France, les retours d’expérience du Prestige et de l’Erika ont mis en évidence le manque de coordination entre les différents services de l’État.

          Les impacts environnementaux des marées noires se propagent sur de larges échelles spatiales et temporelles. Ils sont à la fois marins (pollution de la colonne d’eau et des fonds marins, impacts sur les organismes et la biodiversité) et terrestres (estrans, plages, arrières-plages, vasières, marais, mangroves). Les images médiatiques montrent les plages souillées par des boulets de goudrons et des cadavres d’oiseaux.

          La mortalité des oiseaux de mer est estimée à environ 135 000 après le naufrage de l’Erika en 1999, mais ce chiffre reste sous-estimé : beaucoup d’oiseaux mazoutés coulent, ce qui rend difficile un décompte précis. Les activités économiques littorales sont également perturbées : après le naufrage de l’Erika, la commercialisation de la langoustine Nephrops norvegicus, une espèce à forte valeur ajoutée qui vit sur les fonds sablo-vaseux de la façade atlantique (Laubier, 2007), a été interdite.

          La persistance de la nappe au cœur du milieu marin dépend de sa composition chimique. Certains composants se dégradent rapidement du fait de l’activité microbienne marine (méthane, propane, éthane), alors que d’autres peinent à disparaître (benzène, éthylène, xylène, toluène).

          Après la catastrophe, les marées noires demandent des suivis environnementaux sur le long terme, majoritairement assurés par les États et par les responsables de la pollution. Diverses opérations de restauration sont menées sur le littoral terrestre : replantation de dunes, nettoyage des zones végétalisées, recharge des plages en sédiments, gestion des sites de stockage des déchets, remblais, etc. Selon les cadres législatifs nationaux, les suivis varient fortement.

          Ainsi, les États-Unis ouvrent des lignes de financement importantes, qui sont jusqu’à dix ou vingt fois supérieures aux autres pays, à ampleur de pollution comparable. Le suivi écologique de la marée noire de l’Exxon Valdez en 1989 au large de l’Alaska a coûté 850 millions de dollars américains (valeur 1989) contre 19,3 millions de francs (valeur 1978) pour l’Amoco Cadiz.

          Les suivis environnementaux doivent prendre en compte plusieurs temporalités. Les points provisoires de dépôts des déchets se pérennisent souvent sur des dizaines d’années. Les boulettes d’hydrocarbures sont parfois mélangées à de la chaux et stockées dans des trous comblés avec de la terre ou du sable. En France, un inventaire réalisé en 2012 par l’association Robin des Bois et le Bureau des recherches géologiques et minières (BRGM) a dénombré 188 sites de stockage dans les départements des Côtes-d’Armor et du Finistère. Certains lieux de stockage provisoires ne se sont résorbés qu’au début des années 2010, ce qui montre à quel point la gestion écologique des résidus des marées noires repose en partie sur une invisibilisation des déchets produits.

          
            Annaig Oiry
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            MÉDIA
          

          Un média s’inscrit dans un processus de communication en diffusant des textes, des sons et/ou des images via différents supports (livre, affiche, presse, radio, cinéma, télévision, Internet…). Son arrivée est relativement tardive : en France, la grande presse politique s’installe à partir de 1881 grâce à un changement législatif, la radio s’affirme après la Première Guerre mondiale et la télévision apparaît dans l’entre-deux-guerres. L’arrivée dans les années 1970 du minitel, puis de l’ordinateur et d’Internet complexifie la sphère médiatique (Maigret, 2003).

          La question est analysée au cours de la première moitié du XXe siècle. Weber en 1910 en Allemagne et Lippmann en 1922 aux États-Unis étudient l’effet des médias sur les populations. Dans les décennies 1920 et 1930, la « théorie de la balle magique » met en avant sa puissance sur un public qui serait passif et manipulable (Marchand, 2004).

          À la suite des deux guerres mondiales, marquées par la propagande, différents courants scientifiques coexistent. L’approche des « paniques morales » dénonce les effets négatifs : les populations imitent les médias en violence comme en soumission (Lacey et Longman, 1993). Selon les thèses sur la « seringue hypodermique », les sociétés sont passives, anonymes, indifférenciées et uniformisées par les médias (Marchand, 2004).

          Ce modèle linéaire, de cause à effet (source – message – récepteur.rice), est remis en cause. Un deuxième courant, le béhaviorisme, développe une approche clinique de l’influence via la notion de stimulus.

          Un troisième courant apparaît grâce aux travaux de Lazarsfeld : la communication interpersonnelle et donc l’environnement social influencent davantage un individu doté de mémoire et de capacités critiques que les messages médiatiques (Maigret, 2003). L’expérience joue également un rôle central.

          Un quatrième courant relevant des cultural studies considère la communication médiatique comme un jeu de pouvoir. Les récepteur.rice.s, par leurs sélections et leurs interprétations, produisent des messages. Les acteur.rice.s des médias (correspondant.e.s, journalistes, rédacteur.trice.s en chef, présentateur.rice.s…) qui reçoivent des messages font le choix de communiquer ou non selon l’image qu’il.elle.s se font de leur auditoire. Les contenus et les formes médiatiques matérialisent les interactions permanentes entre production et réception ainsi qu’entre savoir et pouvoir.

          Le succès de l’ouvrage de Rachel Carson Silent Spring (1962), qui dénonce certaines pollutions d’origine chimique, influence les journalistes, notamment aux États-Unis. Le thème de l’environnement entre dans la sphère médiatique états-unienne au cours des années 1968-1969, et surtout lors de la Conférence sur l’environnement de l’ONU en 1972 (Lacey et Longman, 1997). Cette dynamique est consolidée par des événements comme l’accident nucléaire de Three Mile Island en 1979, l’explosion de l’usine de Bhopal en 1984 et la catastrophe nucléaire de Tchernobyl en 1986.

          Les sciences humaines et sociales anglophones ont d’abord abordé la relation entre médias et environnement à travers les catastrophes, très relayées car elles ont trait aux vies, aux biens, à l’inhabituel, aux émotions, au spectaculaire… Depuis une vingtaine d’années, la littérature scientifique adopte une vision plus globale, en envisageant notamment les risques. Les productions médiatiques se réfèrent désormais à quelques thématiques phares : les catastrophes toujours, mais aussi le changement climatique, les pollutions, la mise en péril de la biodiversité ou les questions agricoles, souvent via les scandales alimentaires (Anderson, 1997).

          Un journal, qui est un produit commercial, doit être vendu. Il privilégie alors certaines thématiques et perspectives. Les journalistes sont ainsi des gatekeepers : certaines informations ne sont pas sélectionnées. De plus, assez peu d’entre eux possèdent une culture environnementale solide. L’accès aux sources et aux faits est parfois impossible, ce qui dégrade la qualité de l’information.

          Les critiques sur l’approche médiatique pointent de nombreux lieux communs : la simplification, la personnalisation générant une approche plutôt anthropocentrée, la dramatisation favorisant les désastres et les catastrophes, le goût pour la nouveauté, la construction d’intrigue, l’embellissement, l’exagération ou plus généralement le manque de neutralité, l’ambiguïté, l’erreur ou l’incompréhension. Les choix et les subjectivités journalistiques peuvent entraîner une représentation faussée des phénomènes environnementaux.

          Les médias contribuent aussi à l’avènement d’une certaine vision de la Terre : la célèbre photographie Blue Marble (« bille bleue » en français) rend visible la planète en 1972. Elle fait partie des images mentales collectives dont la diffusion repose sur des messages médiatiques (utilisée notamment en 2006 dans le documentaire Une vérité qui dérange de Davis Guggenheim avec Al Gore).

          Étudier les médias permet ainsi d’analyser différentes représentations de l’anthropocène, d’en saisir mieux les enjeux et les formes de communication. La political ecology accorde une grande importance aux discours pour mieux comprendre l’évolution des relations entre sociétés et environnements : les médias deviennent l’une des sources utilisées. En 2017, différents films proposent des solutions (néanmoins plus proches de l’échec) face à l’anthropocène : Seven Sisters de Tommy Wirkola s’inscrit dans un malthusianisme quand Geostorm de D. Devlin insiste sur la géo-ingénierie.

          Dans la mesure où ils sont produits en un lieu et un temps donnés, les médias permettent de comprendre certaines organisations sociales. Selon l’approche de critical discourse analysis, leurs discours véhiculent une représentation sociale, parfois liée à une assignation identitaire : ils sont du ressort de l’action, du pouvoir et du politique (Fairclough, 2010). Une interaction apparaît entre le micro du texte, le méso de la pratique discursive médiatique et le macro des pratiques et des relations sociales en général.

          Les discours médiatiques sont l’un des miroirs (déformants) de la société, même si la société est en retour également influencée par certains d’entre eux. La subjectivité des messages médiatiques devient un atout pour comprendre les représentations sociales d’un phénomène, y compris via incompréhensions et préjugés.

          L’agenda setting, qui s’impose dans les études médiatiques, met en tension le choix et la hiérarchisation des informations dans les médias, ainsi que leur importance pour l’audience et la sphère politique. Deux postulats sont exprimés : les médias contrôlent l’agenda politique en sélectionnant des questions, et cette prédominance joue un rôle dans l’importance accordée aux questions dans les sphères politiques et citoyennes (Marchand, 2004). Un même problème (comme le changement climatique) n’est pas traité de la même façon selon les pays, ce qui peut (in)directement avoir un impact sur les politiques, les mesures prises et les priorités établies.

          L’intrusion correspond à la capacité de certains sujets à s’installer, à devenir une question suffisamment clé pour qu’elle déborde de la scène strictement médiatique pour être discutée ailleurs. Les médias ne disent pas quoi penser, mais ce sur quoi il faut penser. Ainsi, projeté en 2012 lors de l’ouverture de la Conférence des Nations unies sur le développement durable, le film Bienvenue dans l’anthropocène propose un récit historique à travers deux ruptures, il y a 250 ans et en 1950. Sa vidéo se trouve aisément sur des sites web d’hébergement de vidéos. Elle favorise la diffusion d’un discours « majoritaire » sur l’anthropocène, approuvé a minima par une organisation internationale, bien que les dates avancées ne fassent pas consensus chez les scientifiques. Chacun.e peut alors se forger sa propre opinion, influencé.e ou non par cette vidéo.

          Les discours médiatiques permettent d’étudier la diffusion d’une information provenant du monde scientifique. Selon un dépouillement des archives numériques du Monde de 1944 à 2017, 84 articles évoquent l’anthropocène. Ils se répartissent ainsi : 1 article en 2004, 3 en 2008, 2 en 2009, 4 en 2010, 5 en 2011, 7 en 2012, en 2013 et en 2014, 18 en 2015, 14 en 2016 et 16 en 2017.

          En 2004, le premier article intitulé « La Terre malade de l’homme » est centré sur les interactions entre science (notamment le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, GIEC) et médias (essentiellement le film Le Jour d’après de Roland Emmerich) pour définir le changement climatique. Après quatre ans sans occurrence, le deuxième article, titré « La Terre est entrée dans une nouvelle ère géologique : l’“anthropocène” », résume un article scientifique de Paul Crutzen. Si les discours scientifiques sont bien présents tout au long de la période via des interviews ou des résumés d’articles ou de livres, le terme d’anthropocène tend de plus en plus à s’imposer comme un élément de contexte en partie vidé de son sens.

          Malgré leurs biais, les discours médiatiques offrent un enregistrement diachronique pour étudier rétrospectivement la médiatisation de certains sujets. Ils peuvent favoriser les approches spatio-temporelles, en comparant les différentes descriptions d’un même événement.

          Outre la percolation d’un discours scientifique à destination du grand public, les médias invitent à questionner la distance : ils s’inscrivent dans une métrique topologique, celle de la mise en réseau du monde et d’une certaine immédiateté. Ce processus repose notamment sur des agences de presse spécialisées d’ampleur mondiale (Reuters, Associated Press ou Agence France-Presse). Sa compression modifie le quotidien à l’heure des réseaux sociaux et des smartphones. Les médias donnent à voir des situations à l’échelle planétaire quasiment en temps réel, bien que tous les espaces n’aient pas les mêmes chances d’être représentés.

          Les questions environnementales sont portées par des images, emblématiques comme la « nature », généralement opposés à d’autres, négatives, comme la pollution ou la dégradation (Lacey et Longman, 1997). L’environnement se prête ainsi à une construction médiatique d’un milieu pur et sauvage, dégradé par des actions anthropiques comme l’industrialisation ou l’artificialisation des sols, l’un des récits de l’anthropocène exploités dans les médias.

          
            Emeline Comby
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            MÉDIATION SCIENTIFIQUE ENVIRONNEMENTALE
          

          La « médiation scientifique environnementale » se développe depuis les années 1970 avec l’essor des préoccupations écologiques. Le terme recouvre des procédures et des actions. Les premières concernent des négociations qui doivent permettre aux différentes parties de trouver un point d’entente dans le cadre d’un espace-temps d’échanges et de débats. Les secondes visent une sensibilisation/éducation à l’environnement, qui passent par une transmission de connaissances à partager dans le champ sociétal.

          Ces pratiques se sont progressivement normalisées, comme le montre la similitude des procédures proposées par les différentes institutions et structures. Elle se sont d’abord déployées dans les pays anciennement industrialisés, puis dans les pays en développement, émergents ou du Sud, l’appellation ayant varié sur ce dernier demi-siècle. Quels que soient les registres d’interventions (auprès des acteurs comme auprès des publics), un tiers doit intervenir, médiateur professionnel et/ou animateur bénéficiant d’une expérience, y compris dans le registre ludique.

          Le terme médiation fonctionne comme un couteau suisse, employé qu’il est par ailleurs dans les différents secteurs de la vie économique, sociale et politique. Son étymologie renvoyant au « milieu » pose « l’intermédiarité » comme mode de résolution des tensions, des conflits ou des antagonismes tant dans les positions (pour une prise de décision) et que dans les postures (scientifiques, experts, sachants vs profanes, non sachants).

          La tierce de « l’intermédiarité scientifique » vient relier des disjonctions induites par le modèle de (dé)couplages modernes (subjectif/objectif, scientifique/non scientifique). Elle renvoie à d’autres pratiques comme les circuits courts, les jardins collectifs ou les déambulations accompagnées dont les visées répondent à un souci environnemental grandissant.

          Mais, dans ce cadre précis, les médiations scientifiques environnementales recherchent un apprentissage cognitif, portées par des institutions internationales (Unesco), des ONG, et largement relayés par des politiques nationales, des fondations ou, au grain le plus fin, des associations locales. Elles sont de nos jours suffisamment nombreuses et entrecroisées pour devenir des leviers d’action privilégiés et faire passer l’idée de la nécessité d’agir, pour résoudre, à toutes les échelles, les problématiques dites de l’anthropocène. Elles remettent bien en question le couple science et action.

          Leurs modalités concrètes revêtent une pluralité de formes qui s’échelonnent de l’interaction personnelle à la visite sur site en passant par les jeux en ligne ou les « focus groupes ». Le contexte est scolaire, associatif ou para-institutionnel (dans les parcs naturels ou les réserves par exemple).

          Les jeux de rôles sont utilisés pour les acteurs territoriaux (résolution d’une problématique paysagère), tandis que les balades interprétatives parcourent toutes sortes d’espaces. Les pratiques ludiques s’effectuent in situ, sur les territoires des acteurs concernés (réserve, parc naturel ou urbain), sous la forme de jeu de piste ou de course d’orientation la plupart du temps. Elles se déroulent également en salle (de classe, d’association) ou chez soi, sous la forme de jeux de plateau ou de rôles. Les serious game constituent une variante, numérique ou non, des matrices ludiques.

          Les pratiques ludiques, qui renvoient aux deux catégories séminales du jeu et du sérieux proposées par l’historiographie du jeu (Huizinga, 1951 ; Caillois, 1958), mobilisent essentiellement les ressorts de l’agôn (la concurrence entre les joueurs) (Lefort, 2017). Mais que leur effectuation soit in ou ex situ, elles sont finalement peu nombreuses.

          Prenant pour objet les mutations paysagères, les ressources ou la biodiversité, la médiation scientifique environnementale constitue une boîte à outils générique mise en œuvre dans des situations territoriales et environnementales très hétérogènes, mais qui relèvent des thématiques de l’anthropocène (changement climatique, pollutions), et de ce qui concourt à l’habitabilité sur Terre. Visant à faire comprendre la nécessité de modifier des pratiques, elle est conçue comme un apprentissage de « bons gestes ». Sensibiliser et éduquer en sont les maîtres mots : faire (res-)sentir et faire savoir pour faire agir.

          L’expérience esthétique joue un rôle important. Prenant le sens large de l’aesthésis, ou rapport multisensoriel aux environnements, elle s’appuie sur le principe selon lequel quiconque qui s’y adonne éprouve des affects qui participeront d’un dévoilement relationnel mettant en branle un processus d’action. Le lien entre émotion et mise en mouvement, deux termes qui ont la même racine (movere), est conçu comme un lien de personne à environnement. L’éprouver participe d’une prise de conscience, d’un primus movens, d’une efficience humainement partagée.

          L’expérience de la biodiversité en balades accompagnées se fonde sur l’idée que la polysensorialité permet d’accéder à la compréhension des milieux, ainsi qu’à leur valeur, voire à leur beauté. Passer par le jugement esthétique – à la fois sensorielle et artistique –, c’est postuler qu’il vaut de façon similaire pour chacun, c’est-à-dire pour tout le monde, mais c’est aussi admettre que l’esthétique constitue un premier accès au domaine cognitif. Ce principe relève des postulats pragmatistes que l’on retrouve également dans l’injonction au « faire ». La combinaison de l’expérience et de l’action (éprouver, expérimenter) devient la pierre angulaire de la compréhension nécessaire et utile.

          Le sensible et l’effectuation mobilisent les postulats holistiques véhiculés par des termes savants (biodiversité, milieu, écosystème, biotope, niche écologique…) dont l’accès relève de quelque chose que le scientifique a forclos : le sensible et le non-sérieux du jeu. Parce qu’elles sont empruntées aux disciplines des experts qui y concourent (écologie, climatologie, pédologie...), les connaissances proposées par les médiateurs relèvent cependant de la positivité. Elles se donnent à connaître dans l’évidence de leur signifié, un signifié qui est partageable car il apparaît comme vrai (étant validé par des protocoles scientifiques) sans que leur évidence soit toutefois questionnée.

          La diffusion massive du terme biodiversité depuis 1988 relève, par exemple, d’une historicité politique et scientifique particulière : située et datée, à un moment donné des relations entre les sociétés et leurs milieux (Micoud, 2005). Le terme milieu, paradoxal puisqu’il combine le centre et l’alentour, ou, évidemment, le terme encore plus fondamental nature, constituent des références dont la remise en cause demanderait une déconstruction de leur fabrication, ce qui malmènerait leurs fondements (les connaissances de la modernité) et donc, transitivement, leur pertinence en soi (et non pour soi). La positivité incluse dans les pratiques de médiation recycle ainsi des savoirs scientifiques évidemment construits, mais en les rendant absolus, extraits qu’ils sont de leurs conditions historiques d’élaboration.

          Surgissent alors deux difficultés : la première est inhérente à l’articulation entre saisie sensible et connaissance scientifique ; la seconde concerne la reproduction des expérimentations, qui sont décalquées des pratiques scientifiques mais qui restent au niveau de l’immédiateté des objets. Dans les deux cas, il s’agit conjointement d’une articulation entre savoirs scientifiques et savoirs autres (individuels, mais également opérationnels chez les acteurs ou les experts).

          Dans ce contexte globalement expérientiel, une modalité particulière, ludique, est largement mise en œuvre, en particulier dans les projets de sensibilisation des élèves et du grand public : celle qui relève de l’edutainment, soit une intermédiarité entre sérieux de la connaissance et jeu de la récréation et/ou du loisir.

          Par leurs procédés ludico-cognitifs, les jeux participent d’une re-présentation du vrai : le joueur gagne parce qu’il trouve la bonne solution, il perd dans le cas contraire. Ils procurent/décalquent un sentiment d’apprentissage expert. Ils sont plus performatifs que le fac simile de la découverte qui reproduit le geste scientifique grâce à l’engagement corporel, notamment les jeux in situ qui utilisent cartes, pipettes ou boussoles. Ils soutiennent les modes d’action visant à fournir la bonne expertise aux (futurs) citoyens d’ici mais aussi du Monde.

          Grâce à eux, l’individu s’exerce à l’apprentissage de la responsabilité éclairée, passant d’un questionnement localisé (les problèmes environnementaux proches) à des réponses ubiquistes (ce sont les mêmes jeux partout), globalisées et globalisantes. Leur chronotope spécifique se joue des échelles, produit du « glocal » par diffusion/reproduction de savoirs experts dont le statut scientifique valide l’universalité. La conjugaison du local et du global rassemble analogiquement tous les aspects anthropocéniques, tandis que les spécificités situées et les rapports de forces économiques sous-jacents sont facilement gommés.

          Ce n’est pas le seul intérêt de la mise en jeu de l’anthropocène. Son chronotope étant également itératif, le jeu illustre un principe positif et encourageant. Parce que le game n’est jamais over, il inculque l’idée que les défis peuvent être résolus par une possible réversibilité des actes humains sur les environnements. Ces hybrides, mêlant objectifs éducatifs, contenus de connaissances et modalités récréatives/ludiques, comprennent des contenus savants (taxinomies faunistiques et floristiques, apprentissage des écosystèmes) que le jeu double d’une dynamique de découverte en mobilisant le paradigme indiciaire (recherche de la trace d’un fonctionnement écologique défaillant).

          Le joueur devient explorateur/expérimentateur, ce qui le met en situation de procéder à une enquête et d’élucider une énigme (cause et manifestation d’une pollution ou d’une disparition d’espèce). Mais le principe relationnel, producteur d’hybrides entre cognitif et ludique, loisirs et apprentissage, jeu et opérationnalité, ne remet jamais en question les postulats modernes qui sont à l’origine des conditions mêmes de production des connaissances, y compris les connaissances expertes qui ont participé de l’état anthropocénique dénoncé.

          Corrélativement, les jeux instituent le joueur en acteur, et la pratique ludique en espace-temps d’apprentissage grâce à une mise en miroir de situations effectives. Le jeu ludifie et internalise l’apprentissage des « jeux d’acteurs » : en rétrojectant les principes de compétitions/concurrence entre acteurs, le jeu, parce que c’est un jeu, rend possible une saisie idéologique apparemment désintéressée, c’est-à-dire apparemment apolitique et anhistorique.

          Que ce soit par l’expérience et/ou par le jeu, il s’agit bien d’une acquisition de « faits » ou de notions, voire d’un fac simile de procédure scientifique, d’une mimicry expérimentale, ou encore d’un « faire comme » mobilisant des acquis de la production scientifique. Un état initial de nature y est postulé, que les sociétés ont dégradé. En s’appesantissant sur les processus « naturels », les manières de faire génériques et décontextualisées de la médiation environnementale occultent toutes les spécificités des moments, des acteurs ou des objectifs politiques qui y ont concouru.

          Le couple binaire moderne nature/culture se rejoue donc dans une procédure relationnelle, mais qui ne fonctionne que dans l’acquisition de résultats et jamais dans une déconstruction des catégories produites par la science. La visée du dévoilement ne peut que conforter paradoxalement les principes mêmes qui ont conduit à l’« acosmie » anthropocène.

          Dès lors, faut-il ne pratiquer qu’une analyse critique de ces médiations, en remettant en question l’articulation du sensible et de la connaissance pertinente, en dénonçant la transmission de savoirs experts sous couvert de bonnes pratiques, ou au contraire y trouver la possibilité d’une autre transmission ? Par le jeu, envisager un autre ressort, non plus la concurrence entre acteurs mais leur solidarité ? Par le sensible, mettre en avant la relation humaine immédiate qui connecte au (bon) sens de la sauvegarde des environnements ?

          Les principes de co-construction se dessinent ici, dépassant la rivalité pour aboutir à des solutions gagnantes pour toutes les parties en mobilisant l’affect comme primus movens partagé. Ce dépassement de la dialectique des contraires participe au dépassement idéologique des antagonismes de posture, et à l’apprentissage de la résolution par déplacement et compréhension mutuelle des points de vue. Mais ces derniers ne sont-ils pas toujours situés, c’est-à-dire aussi territorialisés ?

          Pourtant, ces savoirs en actes pourraient se placer à l’extérieur des lieux institutionnels et donc politiques de savoirs (système éducatif à tous les niveaux) et participer différemment aux changements nécessaires. Ils relèvent d’une éducation populaire, plus horizontale, qui favoriserait une autre intelligibilité des situations. En s’extrayant des cadres cognitifs validés par la science du moment, qui ne permettent que de jouer à l’intérieur de possibles déjà définis, ils permettraient d’embrayer sur une autre façon de procéder : ne jamais transmettre des résultats sans fournir en même temps les conditions, situées, de leurs possibilités et de leurs élaborations. Cette exigence demande d’initier, collectivement, une autre conception du/des savoir(s) qui cesserait de surplomber le politique, alors qu’il n’en est qu’une des modalités. S’y joue probablement une nouvelle modalité d’un empowerment cognitif et résolument critique.

          
            Isabelle Lefort
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            MÉSOLOGIE
          

          Forgé avec les termes grecs méso (milieu) et logos (sciences), la mésologie, ou science des milieux, fait irruption dans le champ du savoir au milieu du XIXe siècle, Au cours de cette période, la question de l’interface nature/société, qui est relancée par le positivisme puis le darwinisme, suscite une pléthore de néologismes qui connaîtront des fortunes diverses (hexicologie, physiographie, éthologie, écologie, bionomie, biogéographie…).

          La proposition de la mésologie fait long feu, puisqu’elle s’estompe du champ scientifique à quelques exceptions près dès la première moitié du XXe siècle (Pelletier, 2018). Le terme ressurgit pourtant depuis une quarantaine d’années.

          Son histoire – mêlée de savants, d’institutions, de paradigmes et d’enjeux tant scientifiques que politiques – correspond à deux moments structurants de la connaissance, dans leurs contextes propres : le positivisme et le scientisme d’abord, puis la reconfiguration disciplinaire dans le cadre de problématiques globales (changement climatique, habitabilité) renvoyant peu ou prou au néologisme d’anthropocène.

          La mésologie interroge en effet l’articulation entre connaissance des choses de la nature et actions humaines. Elle ambitionne de mobiliser des disciplines multiples, ayant depuis longtemps pignon sur rue (écologie, médecine, géographie, ergonomie, philosophie, sociologie...), toujours dans une problématique de la relation, de l’interface, de l’intermédiarité, du couplage, de l’affordance, des rapports de codétermination ou de la coévolution... Bref, tout ce qui co-existe entre nature et culture.

          L’effervescence scientifique et la multiplication des foyers intellectuels en Europe au cours de la seconde moitié du XIXe siècle – associations, sociétés et autres académies savantes, nouvelles chaires universitaires – s’adossent en France au projet scientifique du positivisme comtien : produire et assumer les connaissances scientifiques en dehors de toute sphère religieuse et construire un édifice rassemblant toutes les sciences.

          Pour les promoteurs français du terme, il s’agit de doter la science des moyens conceptuels pour articuler les sciences du vivant en pleine expansion et structuration avec les sciences humaines naissantes. Les premières connaissent une puissante dynamique (biologie, géologie, écologie, anthropologie physique), tandis que les secondes peinent à s’extraire à la fois des humanités et d’un encastrement philosophique véhiculant aussi bien une philosophie de la nature (surtout dans l’espace intellectuel germanique) qu’un néo-kantisme.

          La mésologie, qui part de la biologie, veut prendre en charge l’étude des rapports entre les milieux et les organismes (Taylan, 2018). Le néologisme est proposé en 1848 par le médecin Charles-Philippe Robin (1821-1885), disciple d’Auguste Comte (1798-1857), dans son discours à la séance inaugurale de la Société de biologie. Il y reprend la classification comtienne des sciences et, touchant à la biologie, classe au premier rang la nécessité de constituer une étude des milieux dont la notion est si importante dans l’épistémologie positiviste (Canguilhem, 1968).

          Louis-Adolphe Bertillon (1821-1883), membre fondateur de la Société d’anthropologie de Paris, le reprend dans un contexte où l’anthropologie, physique et sociale, doit permettre de placer l’Homme au centre d’une biologie positive, dans une continuité très élargie de la théorie lamarckienne des interactions entre organisme et milieu biologique (Bertillon, 1872b).

          Ces propositions scientifiques participent alors d’une question forte et polémique qui en constitue l’arrière-plan : celle de la naissance de la préhistoire et des origines de l’Homme dont les anthropologues dressent des tables très variables, clivées par la ligne de partage entre diluviens (créationnistes) et évolutionnistes, lesquels reprennent les propositions darwiniennes (1859 et 1871). Le projet mésologique est donc indissociable d’un moment où les connaissances recherchent les origines de l’humanité et de sa diversité. Il s’agit de surcroît d’un contexte colonial qui nourrit facilement une équivalence entre sauvage et homme préhistorique, symétrisant ainsi le temps et l’espace au service du Progrès. La formulation et, finalement, la réception d’un Homme tertiaire est dès lors indissociable de la fabrique des âges de la Terre, où la question du milieu – adaptation, évolution – est cruciale pour en établir la chronologie. Autrement dit, cette mésologie participe ainsi d’un contexte scientifique, intellectuel et politique où l’on classe les périodes de la Terre comme celles des espèces humaines, en brassant les catégories du naturel et du culturel.

          L’acception de « milieu » qui prend alors toute son importance révèle surtout son ambiguïté, puisque le terme recouvre, simultanément, une acception uniquement de nature (comme un donné) ou bien, au contraire, intègre les résultantes d’actions humaines (comme un construit continu). Cette double acception a certainement empêché son institutionnalisation disciplinaire.

          S’y ajoute une fragilisation induite par le succès de l’écologie proposée en 1866 par Ernst Haeckel (1834-1919), dont l’objet relève de la première acception, et respecte ainsi les découpages épistémologiques entre sciences du vivant et sciences humaines, tout en tirant les secondes vers les premières. En reprenant le terme mésologie en 1905, Élisée Reclus (1830-1905) s’attache en revanche à la production de ses milieux par l’homme, et décrit non pas un progrès linéaire continué mais une dynamique de progrès-régrès (Reclus, 1905-1908).

          C’est donc bien autour de la définition même du terme de milieu que les enjeux résident, tout en étant parasités en France par une confusion avec le terme d’« environnement ». Le biologiste Jakob von Uexküll (1864-1944), l’un des pères de l’éthologie, proposera de lever cette confusion en distinguant clairement Umwelt (milieu) et Umgebung (environnement) (Umwelt und Innenwelt der Tiere, 1900), mais remplacera finalement Umwelt par Merkwelt (monde caractéristique) (Die Merkwelten der Tiere, 1912) (Feuerhahn, 2009).

          La trajectoire scientifique et institutionnelle de la proposition française traduit la prévalence des sciences du vivant, dont le transfert dans le traitement des questions sociales ou politiques nourrit des matrices scientifiques biologisantes (Bergandi, 1999). Le social-darwinisme en est un bon exemple. Bien que le terme milieu tienne une place essentielle dans la sociologie durkheimienne, la domination du modèle positiviste des sciences du vivant emporte la mise dans la hiérarchie des disciplines. Le terme circule dans une science humaine – la géographie sociale reclusienne – mais disparaît au profit d’autres disciplines qui s’emparent de la problématique (géographie humaine, écologie, écologie humaine).

          Le deuxième acte mésologique est porté par une génération de géographes dans les années 1980-1990 avec Augustin Berque et Philippe Pelletier. Leurs deux propositions se positionnement différemment sur l’échiquier théorique et scientifique, mais elles sont significatives par leur origine même à l’articulation nature/culture.

          Augustin Berque (1942-) exhume le terme pour qualifier sa propre démarche, qui prend son origine dans la géographie classique. Il met l’accent non plus sur une préexistence essentialisée des deux polarités nature/culture, mais sur les rapports qui les construisent symétriquement. Or ceux-ci sont culturellement variables, comme le lui ont fait comprendre ses travaux sur le Japon (Watsuji, 2011). Reprenant la distinction de von Uexküll, il conçoit le milieu comme un en-tant-que par lequel la Terre-environnement (Umgebung) est saisie (par les sens, l’action, la pensée, la parole) en tant que monde (Umwelt).

          Refonder la mésologie le conduit nécessairement à souligner des apories – postulats et logiques – du paradigme de la modernité occidentale classique. Berque propose une méso-logique mobilisant les logiques orientales (en particulier celle du tiers inclus), en actualisant la phénoménologie heideggérienne. Il valorise une herméneutique à partir d’une étymologie multi-linguistique, ainsi qu’une biosémiotique relevant des propositions de von Uexküll.

          Il élabore ainsi une science des milieux concrets, dont l’appareillage conceptuel, avec la « trajection » (en lieu et place du couple objectif/subjectif) et la « médiance » (du latin medietas, moitié), doit permettre de dépasser les impossibilités de relier ce que la modernité occidentale a séparé (nature/culture).

          Philippe Pelletier (1956-), dans le sillage du projet reclusien, reprend cette question dans une compréhension géographique globale, en réinterrogeant les rendez-vous manqués entre mésologie, écologie et géographie. Battant en brèche toute perspective unilinéaire progressiste, il fait de la mésologie un levier pour penser de façon non déterministe une géographie comparée universalisante, politiquement critique des évidences qui essentialisent la catégorie de milieu et d’environnement.

          Les enjeux du regain mésologique relèvent de la connaissance et de l’action. Il s’agit de pourvoir à une connaissance qui excèderait, en en rendant possibles les articulations, l’hétérogénéité de paradigmes scientifiques et leurs modèles de scientificité, entre sciences du vivant (positivisme taxonomique et systémiques) et sciences humaines et sociales (posture constructiviste).

          Il n’est pas anodin que ce soient des disciplines nexialistes – médecine, agronomie, anthropologie, géographie – qui participent, autrefois comme de nos jours, de cette ambition. Il n’est pas anodin non plus que ce soient des géographes que leurs terrains d’investigations en Asie ont amenés à remettre l’ouvrage sur le métier (Garçon et Navarro, 2014). Projet total, global et globalisant, on ne peut que les entendre comme des réponses aux effets de la globalisation et des enjeux considérés comme anthropocéniques.

          Restent quelques interrogations en suspens, et non des moindres. La première touche au statut des objets concernés (quelle(s) ontologie(s) ?). Soit la médiance crée les polarités (Berque), soit ces dernières sont considérées comme validées, et on doit alors s’interroger sur leurs interactions (Pelletier).

          La deuxième réside dans l’historicisation des propositions. Du côté berquien, elle est très clairement marginalisée, malgré la concrescence des mots et des choses, alors que dans la proposition de Pelletier, la critique est fondamentalement située.

          La troisième enfin se trouve à l’origine étymologique de la racine meso : ce qui est à l’entour et ce qui est au milieu. Ces différences de points de vue sont constitutives de ce que l’on considère comme central (au milieu) ou comme environnant, interrogeant au passage la conception anthropocentrée (et donc spéciste...).

          L’approche mésologique est parfois considérée comme l’une des conditions du développement intégré et d’une gouvernance mondialisée. Ainsi, la Charte mondiale de la nature proclamée par les Nations unies et à son agenda depuis 1982, stipule dans son article 15 que « les connaissances relatives à la nature seront largement diffusées par tous les moyens possibles, en particulier par l’enseignement mésologique qui fera partie intégrante de l’éducation générale ». À grand rayon de courbure chronologique, un parallèle se dessine donc : entre une première mésologie, contemporaine de la découverte des origines et une seconde, contemporaine des discours sur les menaces d’extinction.

          
            Isabelle Lefort
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            MÉTABOLISME URBAIN
          

          Le métabolisme urbain désigne l’ensemble des flux de matière et d’énergie en ville, et concerne notamment leur impact environnemental. Dépendantes de l’extérieur pour leurs approvisionnements et leurs rejets de toutes natures, les villes sont considérées dans cette perspective comme des « parasites » consommateurs de ressources et producteurs de déchets. Dans son acception générale, le terme métabolisme apparaît dans les années 1860 pour désigner l’ensemble des réactions chimiques caractéristiques de la vie.

          Il est très rapidement appliqué par Marx et Engels aux sociétés humaines pour décrire la manière dont elles mobilisent les ressources naturelles (Fischer-Kowalski et Hüttler, 1998). C’est cependant bien en biologie que la notion s’affine. Puis elle trouve une nouvelle application dans le champ social dans les années 1960.

          Sa première utilisation pour les villes semble être due à Abel Wolman (1892-1989), ingénieur sanitaire états-unien, dans son article « The Metabolism of Cities » (Wolman, 1965). Certains écologues s’en sont par la suite emparé, en particulier Eugene Odum (1913-2002) et Paul Duvigneaud (1913-1991), puis d’autres encore, notamment dans le cadre du Programme Man and Biosphere de l’Unesco (initié en 1968, créé en 1971). Ces travaux culminent avec la publication par Stephen Boyden d’une étude consacrée à Hong Kong qui non seulement caractérise le métabolisme de cette ville, mais tente aussi de faire de l’énergie la variable explicative du fonctionnement – et des dysfonctionnements – des sociétés urbaines (Boyden et al., 1981). Cette posture déterministe a fait l’objet d’un certain nombre de critiques, alors que parallèlement l’écologie industrielle prenait son (relatif) essor.

          Le métabolisme urbain connaît un regain d’intérêt dans les années 2000. Il est abordé par certains écologues industriels et/ou ingénieurs de l’urbain qui mettent au point des méthodes de quantification des flux énergétiques et matériels avec une approche beaucoup moins radicalement déterministe que celle qui prévalait dans les années 1960. Le concept est également utilisé par des géographes, des urbanistes et des politistes, qui, dans une perspective marxiste, font du métabolisme urbain (et des sociétés dans leur ensemble) l’expression matérielle du capitalisme et de ses effets sur la biosphère et la société.

          Les flux énergétiques et matériels sont d’abord liés à l’importance de la population, la densité des échanges et des productions. Ils sont fonction des stocks de matières liés aux nombreux artefacts qui caractérisent la ville (bâtiments, infrastructures, biens, etc.). Le métabolisme comptabilise en outre la part significative des émissions vers la nature (déchets, effluents…).

          Les révolutions industrielles l’ont amplifié (accroissement des flux et des stocks de nourriture ou d’énergie) et en ont modifié certaines caractéristiques. Au XIXe siècle, la ville devient, plus encore qu’auparavant, une pourvoyeuse de matières premières pour l’agriculture et l’industrie à qui elle fournit ses sous-produits (urines et excréments humains et animaux, chiffons, os, boues de rue et autres excreta). Elle perd ce rôle au XXe siècle avec l’essor des ressources non renouvelables (qu’elles soient énergétiques ou matérielles) et l’exploitation de gisements toujours plus nombreux et plus lointains (Barles, 2005). Comme pour l’ensemble de la société, le métabolisme urbain a connu une linéarisation (qui se distingue donc de l’externalisation) : sans valeur, les excreta urbains ont été abandonnés à la biosphère et rejetés dans l’eau, l’air et les sols.

          Les villes entretiennent ainsi des liens métaboliques avec des aires d’approvisionnement et d’émission dispersées sur la planète. Le steak que le citadin a dans son assiette vient peut-être de Bretagne, mais la vache a été nourrie de soja importé du Brésil. Le pain des Parisiens a été fabriqué avec de la farine produite en Seine-et-Marne, mais il a fallu des phosphates tunisiens et de la potasse russe pour la produire, si bien que même les flux de provenance apparemment voisine sont en fait internationaux.

          Cela signifie aussi que, pour les villes des pays développés largement dépendantes des importations, les flux indirects dépassent souvent les flux directs. Si une voiture particulière pesant une tonne apparaîtra comme telle dans la comptabilité matérielle, ce sont pourtant cinq à sept tonnes de minerais métalliques et non métalliques et deux à trois tonnes de combustibles fossiles qui ont été consommés pour la fabriquer et l’acheminer depuis des usines situées en différents points du globe (Repellin et al., 2014). Pour l’agglomération parisienne par exemple, les flux indirects représentent cinq à six fois la consommation intérieure apparente de matières.

          La notion de flux indirects peut être associée à celle d’empreinte environnementale qui rend compte des effets locaux, différés et/ou globaux des agglomérations. Plus générale que celle, bien connue, d’empreinte écologique, elle vise à décliner les impacts du métabolisme – urbain ici – sur la biosphère, le terme d’empreinte étant employé pour signifier à la fois la dimension spatiale de ces impacts (en trois dimensions) et leur plus ou moins grande intensité. On pourra ainsi définir une empreinte aquatique, alimentaire, énergétique, etc.

          Le métabolisme urbain contemporain contribue aux changements de l’environnement à toutes les échelles et à ses effets en retour sur les sociétés. Sa caractérisation et son analyse sont donc essentielles à une meilleure compréhension des interactions entre sociétés et biosphère et à l’identification des conditions d’une transition socio-écologique.

          Une vision synthétique du métabolisme urbain et de la matérialité des sociétés peut être obtenue par la réalisation d’un bilan de matières brutes. L’énergie peut faire l’objet d’une comptabilité similaire, comme substance spécifique. Des méthodes complémentaires permettent de déterminer les flux indirects et les empreintes environnementales (Repellin et al., 2014). La connaissance du métabolisme urbain demeure néanmoins embryonnaire. De plus, elle nécessite la prise en compte de ses déterminants, qui sont aussi bien naturels que sociaux.

          
            Sabine Barles
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            MIGRATION
          

          Caractérisant des déplacements d’individus, selon des temporalités et des échelles spatiales variables, induisant, dans tous les cas, un changement de résidence durable ou provisoire, les migrations sont constitutives de l’humanité et de son extension à la surface du globe. Depuis la diffusion de l’Homo sapiens sapiens, la circulation des êtres humains imprègne en effet diversement, continuellement et profondément l’histoire des sociétés humaines, au point de constituer l’une des marques sans doute les plus spécifiques de l’anthropocène.

          En s’accélérant à partir des grandes découvertes, les migrations contribuent à relier les continents et inaugurer le premier bouclage du monde. Depuis, il n’est pas une région qui n’ait été concernée par des mouvements entrants ou sortants de populations, quelles qu’en soient la nature, l’échelle (internationale ou régionale) ou la durée. Au cours des dernières décennies toutefois, les migrations se sont profondément transformées.

          Sur le plan quantitatif et géographique tout d’abord, elles se sont mondialisées : on dénombre aujourd’hui près de 260 millions de migrants internationaux, soit 3,5 fois plus qu’au milieu des années 1970. Au-delà de la progression réelle du nombre de déplacements internationaux, précisons que la création de nouvelles frontières politiques, à partir de 1989 et la modification des pays de l’Est, a statistiquement fabriqué de nouveaux migrants. Relevons aussi que, rapportée à la croissance démographique mondiale, cette augmentation demeure très relative, et la part actuelle de la population en migration internationale représente à peine 3,5 % de la population mondiale.

          Les mouvements s’effectuent, dans leur immense majorité, à l’intérieur des périmètres nationaux, avec environ 750 millions de migrants internes (Wihtol de Wenden, 2018). Mais c’est surtout sur le plan qualitatif que les transformations sont les plus profondes, avec des évolutions sensibles dans la géographie des lieux de départ et de destination, les formes et trajectoires des migrations, le profil des migrants et des acteurs impliqués, les motifs de migration, les modes d’habiter et de productions sociales et territoriales. À la différence des migrations observées pendant toute l’époque moderne et jusqu’à la première moitié du XXe siècle, ce ne sont plus les Européens qui essaiment vers les « nouveaux » Mondes, mais l’Europe qui devient l’un des premiers foyers mondiaux d’immigration.

          Parallèlement, les circulations dites Sud-Sud se multiplient. De nouveaux pôles apparaissent, dans la Péninsule arabique ou en Afrique du Sud par exemple. La recrudescence de conflits conduit des dizaines de millions de migrants à se réfugier dans des régions voisines à l’intérieur du continent africain. Des pays de départ sont devenus des territoires d’accueil ou de passage comme les pays du Maghreb ou le Mexique. Globalement, les migrants internationaux sont de nos jours aussi nombreux à se déplacer vers les Suds (combinant les flux Sud-Sud en nette augmentation et les flux Nord-Sud) que vers les Nords (regroupant les flux Sud-Nord et Nord-Nord).

          Dans le même temps, les trajectoires se complexifient. Aux itinéraires linéaires (du lieu de départ vers le lieu d’installation) ou diasporiques, qui caractérisent l’ancien système migratoire, se combinent aujourd’hui des circulations plurielles dessinant des espaces réticulaires marqués par des lieux d’installation provisoire et des mouvements à géométrie variable.

          Les migrations, qui s’incarnaient autrefois dans la figure masculine du travailleur célibataire, prennent de nouveaux visages. On observe une nette féminisation – les femmes constituent aujourd’hui quasiment la moitié des effectifs (Schmoll, 2017) –, mais aussi l’augmentation du nombre de mineurs isolés. Les déplacements familiaux, qui se diversifient, se déroulent dans le cadre d’expatriations professionnelles ou de politiques de regroupement familial.

          Les migrants du XXIe siècle ont donc des profils sociaux extrêmement divers : élites professionnelles, étudiants, réfugiés, travailleurs saisonniers, commerçants transnationaux, migrants économiques, retraités recherchant le soleil. Ils choisissent de migrer pour des raisons variées qui s’inscrivent dans un contexte international marqué par la relative démocratisation de l’accès aux transports, la mondialisation de l’information et des réseaux médiatiques, l’accroissement des écarts entre les niveaux de développement humain, la récurrence des crises économiques, politiques et/ou environnementales.

          La complexification des formes de mobilités ainsi que des profils, motivations et pratiques migratoires se reflète pourtant très mal dans l’image monolithique et stéréotypée qui est aujourd’hui construite et distillée par la sphère politico-médiatique. Dans les sociétés occidentales, comme dans un grand nombre de pays émergents où elles semblent constituer un enjeu majeur, les migrations se résument à des clichés.

          À longueur de reportages et de discours, on évoque des bateaux surchargés dérivant en haute mer, des corps échoués sur les plages ou transbordés dans les navires des patrouilles ou des ONG, le spectacle de « jungles » s’installant près des frontières ou dans les grandes villes. En bref, on assiste à la mise en visibilité de l’urgence humanitaire et à la « spectacularisation » (Cuttitta, 2012) d’une forme au fond très minoritaire de la migration internationale.

          Au mépris d’une réalité bien plus diverse et contrastée, la figure du migrant contemporain prend ainsi les traits caricaturaux d’hommes ou de femmes d’origine arabe et/ou africaine, en situation illégale, fuyant les guerres et la misère du Sud pour construire une nouvelle vie au Nord. Cette surexposition largement faussée du phénomène migratoire s’appuie par ailleurs sur la prolifération de la littérature grise dont le volume a littéralement explosé au cours des dernières décennies.

          Rapports, évaluations, synthèses statistiques, documents de travail divers et variés émanant de services gouvernementaux, d’organisations intergouvernementales, d’ONG, de think tanks, permettent certes de documenter partiellement un phénomène en plein essor, mais constituent un matériau de qualité très variable, dont les contenus ne s’affranchissent pas toujours de la pression exercée par des groupes d’intérêt, lobbyistes ou partis politiques.

          Dans ce contexte, l’hypertrophie des discours et de la couverture politico-médiatique des migrations contemporaines rend plus que jamais nécessaire une réflexion scientifique transversale et holistique capable d’en saisir toute la complexité (voir le blog du LMI Movida de l’IRD, movida.hypotheses.org).

          De fait, si les migrations ont pendant longtemps représenté un sujet secondaire, voire un impensé dans les sciences sociales en général, et dans la géographie classique française en particulier, elles font l’objet depuis les années 1980 de l’intérêt croissant des chercheurs qui sont de plus en plus nombreux à se saisir de la problématique migratoire, notamment dans le cadre de leur réflexion sur la mondialisation (Pennec, 2014).

          En France, à la suite de sa thèse d’État, soutenue en 1979, portant sur L’Espace des travailleurs tunisiens en France. Structures et fonctionnement d’un champ migratoire international, Gildas Simon s’affirme comme le chef de file d’un important renouvellement de l’approche du sujet, qui bénéficie par ailleurs d’un décloisonnement disciplinaire fécond en intégrant l’apport d’autres sciences sociales telles que l’anthropologie (Augé, 2009) ou la sociologie (Urry, 2000 ; Tarrius, 2002 ; Mazzella, 2014).

          Afin d’appréhender de manière fine une réalité migratoire caractérisée par l’émergence de nouvelles territorialités et pratiques de mobilité dans un espace-monde de plus en plus réticulaire, les chercheurs français sont à l’initiative de nouveaux outils et notions telles que celles de circulation, territoire circulatoire, espace transnational, champ migratoire ou encore système migratoire qui sont inventées pour comprendre et penser un objet aux contours de plus en plus flous.

          Le renouvellement des approches et questionnements de recherche sur les migrations permettent en particulier de repenser les catégorisations binaires qui prédominent aujourd’hui dans la plupart des discours et représentations sur les migrants (King, 2002). La première réside dans la distinction régulièrement établie entre migration internationale et migration interne. Si pendant longtemps les analyses et productions scientifiques ont séparé les deux champs, réduisant le plus souvent les migrations à la seule dimension internationale, elles tendent désormais à relier ces deux échelles.

          Les déplacements effectués à l’intérieur des frontières sont plus difficiles à dénombrer, mais ils sont étroitement articulés aux mobilités internationales. Ils en forment souvent la première étape, que ce soit dans le cadre de migrations de travail (exode rural, exode urbain des petites villes vers les métropoles) ou de migrations forcées (les réfugiés fuyant un conflit sont nombreux à se déplacer dans un premier temps vers une autre région plus sûre, avant, éventuellement, de franchir la frontière vers des pays limitrophes ou plus lointains).

          La seconde forme de catégorisation binaire oppose migration volontaire et migration forcée. S’il semble en effet évident de classer les migrations d’agrément ou de retraités dans la première et les migrations liées à la traite esclavagiste, aux purifications ethniques ou aux persécutions religieuses dans la seconde, une grande partie des déplacements n’est pas facilement caractérisable de cette façon. La migration des travailleuses domestiques philippines envoyées par leurs familles dans la région du Proche-Orient est-elle volontaire ou forcée ? La migration s’inscrit en réalité dans un continuum complexe où coercition et libre-arbitre se mêlent à des degrés divers dans chacune des étapes migratoires.

          La troisième forme de classement manichéen que les médias et politiques brandissent à longueur de discours oppose migrations légales et illégales. Là encore, cette dichotomie prétendument évidente obère divers aspects de la réalité. Tout d’abord, les migrants demandeurs d’asile, souvent considérés comme illégaux, ne le sont pas au regard de la Convention de Genève, selon laquelle migrer pour des raisons d’insécurité et de mise en danger est un droit humain fondamental. Ils le deviennent de fait si leur demande est rejetée.

          Plus largement, la porosité entre migrants légaux et illégaux est forte (Bernardie-Tahir et Schmoll, 2015). Des migrants en situation légale peuvent très rapidement tomber dans l’illégalité, par exemple lorsque leur permis de séjour ou visas expirent. Ce sont les overstayers – littéralement, ceux qui restent au-delà de la période légalement autorisée – qui forment d’ailleurs la part paradoxalement la moins visible mais pourtant la plus importante des migrants irréguliers. À l’inverse, la situation de migrants illégaux peut très vite changer à la suite de processus de régularisation administrative (comme les opérations de régularisation au Maroc).

          Enfin, les migrants sont aujourd’hui souvent catégorisés selon le motif de leur déplacement, ce qui produit une classification tout aussi artificielle que lénifiante : il y aurait ainsi de bonnes et de mauvaises raisons de migrer, opposant réfugiés et migrants économiques. Or, il est toujours très difficile de démêler la chaîne de causalité à l’origine de la décision de partir, tant celle-ci est le fruit de situations souvent complexes mêlant difficultés économiques, problématiques familiales et sociales, insécurité politique ou environnementale, ou encore désir de voir ailleurs.

          Cet écueil est d’ailleurs bien réel lorsqu’il est question des migrants environnementaux qui, de manière extrêmement générique, sont définis comme des personnes qui décident de migrer pour des raisons liées à un préjudice environnemental impactant négativement leurs conditions de vie. Certes, le changement climatique augure de bouleversements plus graves et plus fréquents que par le passé, et d’une augmentation potentiellement forte des flux de réfugiés climatiques (Gemenne, 2015). Mais ce dernier terme n’a pour l’heure aucun fondement juridique dans le droit international.

          Pour autant, considérer les migrations environnementales comme l’unique réponse aux transformations des écosystèmes revient à oublier tous les processus de résilience des populations qui, selon diverses manières, font le choix de rester en s’adaptant à de nouvelles conditions. Bien plus, hormis les situations spécifiques de catastrophes, il est là encore assez malaisé de distinguer ce qui relève de problématiques environnementales, économiques, politiques ou sociales.

          Considérer les mouvements de population résultant de l’épisode de famine qui a ravagé le Nord de l’Éthiopie en 1984 comme des migrations environnementales relève d’une analyse réductrice qui occulte non seulement la grande pauvreté des communautés rurales, mais aussi les politiques de déplacement forcé des populations du Nord vers le sud planifiées par l’État éthiopien (Véron et Golaz, 2015).

          Finalement, la question des migrations environnementales, voire des migrations prises dans leur ensemble, renvoie à la problématique de l’injustice environnementale. Car si les transformations de l’environnement concernent tout le monde, les populations les plus pauvres et vulnérables sont largement surexposées et plus fortement touchées que les autres. L’injustice environnementale n’est qu’une des dimensions d’une injustice socio-économique plus large qui s’est profondément aggravée au cours de l’anthropocène sous l’effet de l’expansion du système capitaliste et productiviste, dont les migrations constituent aujourd’hui l’une des manifestations les plus tangibles (Manifeste du Muséum. Migrations, Reliefs, 2018).

          
            Nathalie Bernardie-Tahir
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            MILIEU
          

          La notion de milieu, qui renvoie à celles d’environnement ou de nature, sans se confondre avec elles, fait partie de la problématique anthropocène dans sa démarche théorique. Selon son acception contemporaine, au demeurant très variable en géographie, elle désigne ce qui est situé au milieu de quelque chose ou de quelqu’un. Elle plonge donc un lieu dans des champs spatiaux (Les Mots de la géographie, 1992), ou bien elle désigne « l’ensemble des conditions à la fois biologiques et sociales qui peuvent agir sur le comportement d’un groupe humain qui, en retour, peut agir sur ces conditions » (Lévy, 2013a).

          Au sens strict, milieu n’est pas équivalent à environnement. Encore moins à paysage. Mis au pluriel, les milieux désignent, en français, des espaces biogéographiques (orographiques, climatiques, floristiques et faunistiques) qui sont à la fois zonaux (tropicaux, polaires…), a-zonaux (montagnards, urbains…) et spécifiques (extrêmes…).

          En anglais, milieu ne peut pas être traduit ici par middle, et c’est le terme d’environment qui lui correspond. Celui-ci est directement passé en français (environnement), via le géographe Vidal de la Blache (1845-1918) en 1922. Puis, par traduction, il a gagné d’autres langues grâce au poids des scientifiques anglophones, et singulièrement américains, à la fois en géographie et en écologie. Ce choix, qui privilégie l’extériorité par rapport au sujet humain et au lieu de l’entre-deux du milieu, a d’importantes implications philosophiques, idéologiques, politiques et géopolitiques (Pelletier, 2018).

          La notion de milieu est ancienne dans la langue française (Canguilhem, 1952). Au XIIe siècle, elle désigne l’espace au sein d’un groupe de personnes ou entre plusieurs groupes. En 1639, Descartes la comprend comme l’interposition entre plusieurs corps qui transmet l’action physique de l’un à l’autre.

          Blaise Pascal (1623-1662) considère le milieu comme un élément intermédiaire de l’humain situé entre l’infini (divin) et le néant (la mort) : « On se tiendra en repos, chacun dans l’état où la nature l’a placé. Ce milieu qui nous est échu en partage étant toujours distant des extrêmes, qu’importe qu’un homme ait un peu plus d’intelligence des choses ? » (Pensées, 1670, II, 72, « Disproportion de l’homme »).

          Isaac Newton (1643-1727) définit ensuite l’ambient medium comme l’ensemble des éléments de l’espace extérieur qui arrivent sur Terre, c’est-à-dire des éléments physiques comme la lumière, le son, les fluides, la couleur. Dans leur encyclopédie, Diderot et d’Alembert reprennent cette acception mécanique (« espace matériel à travers lequel passe un corps dans son mouvement »).

          Jean-Baptiste de Lamarck (1744-1829) évoque les « milieux ambiants », expression que l’on retrouve dans le castillan medio ambiante, traduite à tort par environnement, le mot medio seul signifiant aussi moyen et outil. Il effectue une première théorisation des « rapports entre espèces », mais également des rapports « généraux, de tous les ordres » (Philosophie zoologique, 1809). Il considère le milieu géographique physique comme étant l’une des conditions de l’évolution.

          Pour Étienne Geoffroy Saint-Hilaire (1772-1844), chaque individu doit « s’accommoder des conditions très diverses de son monde ambiant », l’être vivant « ne peut croître et se développer qu’au moyen d’éléments incessamment empruntés à son monde ambiant » (Recherches sur de grands Sauriens, 1831). Il insiste sur sa dimension géographique : « Toutes ces idées sur la distribution géographique des êtres ont plus d’importance qu’elles ne le paraissent d’abord », les diverses espèces ne proviendraient-elles pas « d’une même espèce primitive, modifiées par le temps, le climat et les circonstances extérieures ? » (Dictionnaire classique d’histoire naturelle, 1826, t. 10).

          Sur ces bases, Auguste Comte (1798-1857) esquisse une « étude théorique du milieu en s’opposant à la conception de Bichat qui établit « un antagonisme absolu entre la nature morte et la nature vivante » (Cours de philosophie positive, 1836, 40e leçon). Il utilise de façon équivalente les termes « milieu » (employé le plus souvent sans qualificatif), « monde extérieur », « système ambiant », « système des conditions d’existence » ou « circonstances extérieures ».

          Avec Comte, le mot acquiert une valeur synthétique. S’il assimile souvent aux conditions physiques et chimiques, cette dimension est modulée par le résultat final constitué de « correspondances » et d’« harmonie » entre « un organisme approprié et un milieu convenable ». La généralisation d’un consensus vital répond à ce qu’il appelle « la théorie générale des milieux organiques » qui exige de considérer tout individu, quel qu’il soit, relativement à l’ensemble auquel il appartient (Système de politique positive, 1851, I).

          Ainsi conceptualisé, le terme milieu permet à Auguste Comte de déployer son projet scientifique et socio-politique. Bénéficiant des progrès en biologie, il s’agit pour lui de « formuler une modificabilité limitée de l’homme, en mettant fin aux illusions excessives de la Révolution qui prônait sa transformation illimitée : seules les lois de la nature (dont celle, transversale, de milieu) peuvent organiser les connaissances de l’homme individuel et social en lien avec les milieux physiques, biologiques et sociaux dans lesquels il existe » (Taylan 2014).

          La place est prête pour une formalisation de la mésologie, ou « science des milieux », d’abord avec les médecins anthropologues (Robin, Bertillon, Littré…), de 1848 à 1873 environ, puis avec le géographe Élisée Reclus (1830-1905) en 1905.

          Dans le monde germanique, la notion d’Umwelt apparaît de la poésie ou de l’art imprégné de romantisme. Chez Jens Immanuel Baggesen (1764-1826), en 1800, ou chez Goethe (1749-1822), en 1816, elle traduit l’ambiance ressentie au cours d’un voyage. Les frères Goncourt reprennent cette idée d’ambiance comme étant « favorable à l’émotion morale » (1863). Ils polémiquent avec l’historien Hippolyte Taine (1828-1893), utilisateur systématique du concept de milieu qu’il considère comme une « pression du dehors » sur la croissance des êtres (1892). En italien, ambiante correspond ainsi au mot français de milieu.

          La notion d’« ambiance des milieux » utilisée par Edmond de Goncourt (1822-1896) en 1891 est à rapprocher de celle d’atmosphère ou encore de climat (Spitzer, 1942). Elle est connectable avec le japonais fûdo (mot à mot vent plus terre/sol) que les dictionnaires traduisent généralement par climat et qu’Augustin Berque fait correspondre au français milieu (Berque, 2018).

          À partir de 1888, le géographe Friedrich Ratzel (1844-1904) confond les trois concepts de milieu, d’environnement et d’Umwelt. Il introduit également, dans la langue allemande, le terme français der Milieu. Mais, dans sa conception, il s’agit davantage d’environnement en tant qu’extériorité plutôt que de milieu en tant qu’entre-deux.

          Selon lui, « le Milieu ou bien l’Environnement – die Umgebung oder Umwelt (Environment) – est la nature en dehors de la vie, que ce soit la lumière, l’air ou la nourriture où les êtres intimes se situent, sans être la partie des organismes » (fasc. 151 de l’Allgemeinen Biogeographie, inédit, voir Müller, 1992). De fait, il semble épistémologiquement délicat de traduire Umwelt par milieu (Chien, 2007). Il s’agit plutôt de monde alentour.

          Dans son Anthropogeographie (1899), Ratzel met en avant « les effets de la nature [die Wirkungen der Natur] sur le corps et l’esprit des particuliers ainsi que sur les peuples entiers » ou encore les « effets de l’environnement [die Wirkungen der Umwelt] ». Cette insistance sur un lien de causalité unidirectionnel donne un caractère déterministe à sa géographie, qu’il confond de surcroît avec une « biogéographie ». Elle est conforme à l’enseignement de son maître Ernst Haeckel (1834-1919), le fondateur de l’écologie savante en 1866.

          Haeckel, en effet, n’utilise pas le terme Umwelt, mais umgebende Aussenwelt (« monde extérieur environnant ») ou encore Umgebung (« environnement ») (Natürliche Schöpfungsgeschichte, 1877). Son traducteur en français, l’anthropologue Charles Letourneau (1831-1902), successeur de Paul Broca (1824-1880) au secrétariat-général de la Société d’anthropologie de Paris (1887-1902), rend ces expressions par « milieu qui les environne » (« les » désignant les espèces) ou « milieu matériel ambiant ».

          Ces termes correspondent en réalité à celui d’environnement. En affirmant que Haeckel parle de milieu, Vidal se trompe donc (Principes de géographie humaine, 1922). Son erreur ne vient probablement pas d’une interprétation de la traduction française réalisée par Letourneau, mais d’une transition par l’anglais, probablement via Spencer. Haeckel, qui se tient à distance du lamarckisme et du néo-lamarckisme, préfère en effet mettre l’accent non pas sur le milieu ou l’environnement, quel que soit le terme utilisé, mais sur la logique interne, endogène, quasi génétique, de la sélection et de l’hérédité. Sa posture est social-darwinienne.

          Pour Élisée Reclus, qui s’oppose à Haeckel, la notion de milieu combine le « milieu-espace » et le « milieu-temps », décomposable en « milieu statique primitif » et en « milieu dynamique ». Il s’agit d’une combinaison complexe de « phénomènes actifs » où la « marche des sociétés » est faite de « poussées progressives ou régressives » (Reclus, 1905-1908).

          Vidal élargit la notion écologique de « milieu naturel » en « milieu géographique » dans lequel l’homme est partie prenante. L’hypothèse darwinienne du milieu, considéré comme un facteur de causalités parmi d’autres, se transforme chez lui en une donnée statique dont la réalité n’est plus à prouver. Les disciples qui exagèrent la pensée de Vidal pratiquent un exercice déductif de ce principe dans chaque région géographique choisie comme terrain d’étude.

          L’historien Lucien Febvre (1878-1956) utilise également ce concept de « milieu géographique », mais en critiquant la dérive déterministe qui peut en découler (Febvre, 1922). S’appuyant sur Reclus et Vidal, il critique fortement Ratzel et ses épigones américains comme Ellen Churchill Semple (1863-1932) ou Ellsworth Huntington (1876-1947), auquel on peut ajouter Griffith Taylor (1880-1963). Il ne remarque toutefois pas la filiation Haeckel-Ratzel, ni la connexion entre les géographes américains et l’écologie.

          Max Sorre (1880-1962), qui tente un rapprochement entre géographie et écologie, dans la foulée de l’École américaine et de la Déclaration Barrows (1922), ne parle pas d’environnement, mais de milieu. Selon lui, « le milieu est humanisé par un jeu d’interactions. Ce jeu est proprement la matière de l’écologie, science des relations des êtres avec leur milieu suivant Haeckel. Pour une grande part, la géographie humaine se présente comme une écologie de l’homme » (Sorre, 1961). Autrement dit, une « écologie humaine ».

          Jusque dans les années 1950, la notion de milieu est l’apanage des géographes d’abord physiciens, et participe souvent d’une approche déterministe de l’interface nature-société. Elle est alors prise en tenaille par la critique du déterminisme et par la popularisation du terme environnement, lequel quitte les sphères savantes pour gagner l’espace public avec l’essor des thématiques écologiques et écologistes à partir des années 1970 (Robic, 1992). Tombant en désuétude, elle est supplantée par le concept d’espace géographique.

          À partir du milieu des années 1980, le géographe Augustin Berque propose de (re)fonder une véritable science des milieux, ou mésologie, en essayant de dépasser la dichotomie nature-culture, en embrayant le physique au social. Son approche phénoménologique tente de redonner du sens aux rapports entre les êtres humains et la nature. En grimpant sur les hauteurs philosophiques et sans recul sur l’idéologie de certains auteurs utilisés (Heidegger, Uexküll, Watsuji…), elle délaisse toutefois la question sociale. Mais elle ouvre un champ qui permet de repositionner acteurs et enjeux. La mésologie peut représenter une approche qui évite les écueils de la naturalisation et la dépolitisation des objets de recherche, notamment à propos des relations hybrides de l’interface nature-société.

          
            Philippe Pelletier
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          MINE
        

        Le terme mine est polysémique. Dans son acceptation usuelle, il englobe la presque totalité des activités extractives hors exploitation du pétrole et du gaz, quels que soient leur taille, leurs modes techniques ou les matériaux exploités (Lynch, 2002). Il prend donc en compte aussi bien une gigantesque mine de charbon à ciel ouvert visible depuis l’espace qu’une petite mine artisanale constituée d’un puits d’extraction isolé avec quelques déblais.

        Les mines se définissent largement en fonction des substances qu’elles extraient : charbon, sel, uranium, fer, cuivre, plomb, or et argent, diamant ou gemmes mais aussi une multitude d’autres minéraux : fluorite, vanadium, turquoise, tourmaline, etc. Elles sont également catégorisées par leurs méthodes d’exploitation : souterraine ou à ciel ouvert ; artisanale, petite, industrielle, etc. Elles peuvent aussi englober les gisements de pétrole, de gaz naturel ou de d’énergie géothermique, selon les législations locales.

        Une mine est en effet définie par un cadre juridique. Son exploitation est généralement régulée par un code minier. Des lois et des règlements définissent ce qu’il faut entendre légalement par mine, quelles sont les substances qui peuvent être extraites du sous-sol. Ils octroient la propriété partielle ou totale des gisements ou simplement l’autorisation de les exploiter, règlent les droits et obligations des exploitants et ceux des propriétaires de la surface. Le cadre légal permet, entre autres, de distinguer les mines des carrières.

        Dans les codes miniers français et belge, la notion repose uniquement sur la nature du matériau extrait, indépendamment du mode d’exploitation. Il existe des mines à ciel ouvert et des carrières souterraines, et inversement. Sont considérés comme mines les gisements de matières combustibles (charbon, hydrocarbures, gaz), métalliques et de quelques autres, minérales, comme le sel et le soufre. Pour les produits ne figurant pas dans ces lois, on parle de carrières. Sont concernés les matériaux de construction comme le sable, l’argile, les pierres, les ardoises, l’ocre, le gypse ou le calcaire.

        La mine désigne aussi les infrastructures créées pour permettre l’exploitation des gisements : le puits, les galeries, les bâtiments de traitement des minerais, les locaux techniques et administratifs, ainsi que les réseaux de communications (routes ou chemins de fer), les logements pour le personnel, les déblais, les bassins de décantation, etc. Son emprise spatiale sur un territoire se révèle souvent importante au point de modeler totalement l’environnement.

        C’est particulièrement le cas dans les régions considérées comme marginales d’un point de vue géographique et économique (Sibérie, Andes, Amazonie, Middle West, mais aussi historiquement des zones comme le Borinage belge, le Nord-Pas-de-Calais ou les monts métallifères de Bohême). Ces espaces mono-industriels sont entièrement structurés pour répondre aux besoins de l’extraction minière. Les spécialistes en parlent comme des « périphéries extractives ».

        Les liens entre extraction minière et anthropocène sont prégnants dans les débats contemporains. Ils sont aussi historiquement situés. Bien que le sous-sol soit exploité depuis le Néolithique, ce n’est qu’à partir de la seconde moitié du XVIIIe et surtout au XIXe siècle, d’abord en Europe puis dans le reste du monde, que l’activité minière change d’échelle. Les rythmes d’extraction s’accélèrent, le volume de matières souterraines produites et transportées à travers le globe s’accroît considérablement.

        Avant les années 1750-1800, les impacts environnementaux et sanitaires des mines sont relativement limités. Quelques cas emblématiques sont cependant souvent cités en contre-exemples, comme les pollutions atmosphériques engendrées par les mines de plomb exploitées durant l’Antiquité romaine, dont on trouve des traces isotopiques dans les dépôts fluviaux et les calottes glaciaires, ou celles du Potosi exploitées après la découverte des Amériques par les Européens.

        En se basant sur les impacts environnementaux causés par l’extraction minérale, les débuts de l’anthropocène pourraient être fixés vers 1860-1870. C’est en effet à partir de cette période que les mines s’affirment comme de puissants agents géologiques et géomorphologiques. Le développement des chemins de fer, des fours à charbon, des navires à vapeur et de la télégraphie électrique, conjugué à l’expansion coloniale à partir des années 1850, entraîne un accroissement de la demande en combustibles fossiles et en minerais, et la mise en exploitation des gisements miniers dans le monde entier, pour répondre aux besoins de la société industrielle.

        L’extraction intensive et massive des matières souterraines est également rendue possible par la diffusion d’une perception de la nature développée à la fin du XVIIIe siècle et dans la première moitié du XIXe siècle par des économistes comme David Ricardo et Jean-Baptiste Say, puis intégrée par les géologues et les ingénieurs des mines dans leurs travaux et leur gouvernance. Cette conception envisage la nature comme un réservoir de ressources infinies dans lequel l’humanité peut puiser sans compter et sans souci de l’avenir, afin d’assurer « la richesse des Nations » et l’« économie industrielle ».

        Selon elle, seules les ressources minières sont capables de permettre aux États de gagner en puissance et à l’humanité d’améliorer ses conditions de vie, en apportant les matières premières nécessaires à la production de biens industriels et à la constitution de réseaux techniques performants. Plus pragmatiquement, la rente minière constituée par les taxes et impôts prélevés par les gouvernements sur les mines constitue une rentrée financière importante pour les États et la maîtrise de leur dette. Pour les individus, la découverte d’une mine, notamment d’or ou de gemmes, est censée assurer leur fortune. Les ruées de 1849 vers les mines d’or de Californie et de 1886 vers celles du Witwatersrand en Afrique du Sud en sont l’illustration la plus frappante.

        Cette manière de penser se diffuse au sein des sociétés extra-européennes, notamment en Chine et au Japon. Se rendant compte de l’avantage que confère aux Occidentaux la maîtrise du sous-sol et la mobilisation de nombreuses matières minérales, principalement du charbon, les gouvernements chinois et japonais adoptent plusieurs mesures à partir des années 1860 pour s’approprier ces compétences et les adapter à leurs sociétés.

        Ces deux États engagent des géologues, des ingénieurs des mines et des mineurs occidentaux pour développer l’industrie minière sur leur territoire, envoient des étudiants se former en Occident et mènent une vaste entreprise de traduction dans leurs langues officielles respectives des savoirs géologiques et miniers. Il en résulte un contexte culturel et scientifique favorable à l’exploitation minière dont les effets perdurent jusqu’à nos jours.

        L’extraction minière à l’échelle industrielle est, dès ses débuts, un puissant facteur de transformation de l’environnement. Ainsi, les affaissements de terrain associés aux mines de charbon souterraines sont étudiés en Europe dès les années 1820-1830 ; leurs effets s’accentuent durant tout le XXe siècle. En abaissant le niveau de la surface, ils entraînent la création de plans d’eau artificiels et engendrent de nombreuses inondations temporaires ou permanentes en favorisant le débordement des cours d’eau. La perturbation des milieux géologiques serait également la cause de séismes dès le XIXe siècle, comme tendent à le démontrer les études récentes sur l’histoire de la sismicité induite.

        En structurant le milieu pour répondre à leurs besoins, les mines modifient profondément la géomorphologie et le paysage. Les déblais et terrils, qui peuvent s’apparenter à des collines naturelles quand ils sont de grandes dimensions, occupent beaucoup d’espace et constituent des biotopes où une faune et une flore particulières peuvent se développer. Jean Brunhes, au début du XXe siècle, tient l’exploitation pétrolière pour l’activité humaine la plus destructrice (Brunhes, 1912).

        La pratique du mountain top removal (arasement des sommets) employée depuis les années 1970 dans les mines de charbon des Appalaches a progressivement fait disparaître des montagnes (LeCain, 2009). Selon les méthodes d’extraction et de traitement des minerais, divers polluants se retrouvent dans l’environnement et causent des problèmes sanitaires longtemps après l’arrêt des exploitations. La plupart des impacts environnementaux font et feront sentir leurs effets pendant des siècles, voire des millénaires. Si à l’échelle des temps géologiques c’est un temps très court, à l’échelle humaine il s’agit d’une durée incommensurablement longue (Bardi, 2015).

        La « frénésie extractiviste » qui s’est emparée du monde dans le courant du XIXe siècle se poursuit actuellement (Bednik, 2016). Le concept d’anthropocène appliqué aux mines suscite de nombreuses interrogations en ce début de XXIe siècle. Le raffinement développé par l’industrie minière pour gérer ses impacts environnementaux ne suffit pas à compenser les coûts écologiques et sanitaires de l’exploitation de gisements de plus en plus pauvres en minerais (moins de 1 % par tonne), et situés dans des territoires de plus en plus marginaux (Andes, Océanie, Afrique…). Les projets miniers se multiplient alors que les ressources s’épuisent, même si le perfectionnement des techniques d’exploration et d’exploitation semble allonger les cycles de production (Deshaies, 2007).

        Les projets d’exploitation minière des fonds marins et des corps célestes constituent de nouvelles frontières extractives que les industriels semblent prêts à franchir. Les activités minières ont même contribué à l’apparition de nouvelles espèces minérales, selon une étude récente de Robert Hazen et al. (2017). Le concept d’anthropocène appliqué aux activités minières se révèle particulièrement fructueux pour éclairer notre rapport à la nature et notre place dans l’histoire de la Terre.

        
          Kevin Troch
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          MOBILITÉ DOUCE
        

        Mobilité douce désigne, de façon générique, le déplacement (changement de lieu) d’une personne ou d’un groupe grâce à un mode de transport dit « doux » ou « actif » car son moteur principal est l’énergie musculaire des protagonistes. Ce mode peut être biologique, la marche à pied, ou mécanisé (vélos, trottinettes, skateboards, rollers), avec un effort musculaire qui est parfois aidé, voire remplacé, par une assistance électrique.

        Il diffère de la pratique sportive ou de loisirs par son objectif utilitaire : aller travailler, faire des courses, retrouver des ami.e.s. Les migrations accomplies à pied, qui sont elles aussi des mobilités, ne sont pas concernées. Le terme est souvent utilisé au pluriel, pour souligner la diversité des modes et des motifs de déplacement.

        La notion est parfois confondue avec celle d’écomobilité qui inclut en outre les transports en commun, le covoiturage et les véhicules individuels dits propres, comme la voiture électrique. Certaines d’entre elles sont également dites « douces » parce que leurs impacts environnementaux sont réduits aux conséquences d’aménagements légers (trottoirs, pistes cyclables, parkings à vélo) et à la production de cycles et de consommables, surtout en comparaison avec les effets de la production et la circulation des véhicules motorisés (Le Féon, 2014). La mobilité douce est aussi qualifiée de démotorisée, voire de décarbonée. Dans les écrits anglophones alternent les expressions active mobility et demotorized mobility.

        La marche est intrinsèque à l’espèce humaine. La pratique du vélo a évolué progressivement depuis deux siècles et l’invention de la première draisienne en 1817. La notion de mobilité douce n’émerge donc pas avec les pratiques qu’elle décrit. Elle apparaît avec l’institutionnalisation du développement durable, progressive depuis les années 1970, comme une réponse capitaliste aux critiques écologistes et sociales. Elle est devenue un référent incontournable de l’urbanisme durable distinct de l’urbanisme contemporain caractérisé par la prépondérance de l’automobile.

        La mobilité douce est présentée comme le renouveau de pratiques écologiques par des acteurs variés : personnel politique national et local, urbanistes des collectivités, aménageurs, ONG et associations, entreprises – promoteurs, assureurs, fournisseurs de services, etc. La marche et le cyclisme émettent très peu de polluants atmosphériques et peu de gaz à effet de serre. Ils sont bénéfiques pour la santé physique et mentale de leurs pratiquant.e.s. Peu onéreux pour les utilisateurs comme pour les collectivités, ils ne provoquent pas de nuisances sonores, occupent une place limitée et participent à décongestionner les villes.

        Le développement des mobilités douces devient alors un objectif des plans d’actions nationaux comme des projets urbains à l’échelle d’un quartier. Il se matérialise par des aménagements, des campagnes d’incitation et des dispositifs de médiation comme les pédibus pour enfants ou les vélo-écoles pour adultes.

        Le qualificatif « doux » contribue au caractère consensuel de la notion. Ce « positivisme » caractérise l’essentiel des productions scientifiques qui prennent peu de distance avec le sujet. Le traitement des mobilités douces par les sciences sociales est le plus souvent dépolitisé, réduit à des dimensions aménagistes, techniques et procédurales. La marche à pied ou le vélo sont ainsi présentés comme de « bonnes pratiques » qu’il faudrait encourager, tandis que les rapports de domination et de pouvoir, tout comme leurs dimensions spatiales, sont exclus du champ d’observation.

        Pourtant, les intérêts, capacités et possibilités d’un individu à privilégier la marche, le vélo ou la trottinette varient selon son genre, son âge, son état de santé, ses capitaux économiques, culturels et sociaux et les territoires et les lieux habités.

        Uniquement accessible aux personnes valides, la marche révèle aussi des discriminations genrées dans l’accès à l’espace public. Celui-ci est souvent hostile aux femmes, qui s’y sentent, selon les lieux et les horaires, plus ou moins à l’aise, épiées ou vulnérables (Faure et al., 2017).

        En France, les femmes marchent davantage que les hommes pour se rendre au travail (7,5 % contre 5,1 % selon l’Insee). Elles sont en revanche beaucoup moins nombreuses à le faire la nuit, par crainte du harcèlement de rue et des agressions, aussi parce qu’elles sont socialement encouragées à privilégier l’espace domestique. Piétonnes, elles sont nombreuses à développer des stratégies d’évitement de certains lieux ou à hâter le pas pour y passer moins de temps, ce qui limite leur autonomie et leur liberté d’aller et venir. La voiture individuelle est à l’inverse souvent présentée par des femmes comme un espace sécurisant.

        En France, les différentes mesures de la mobilité cyclable en ville – recensement, enquêtes ménages déplacements, comptages – convergent autour du chiffre de 60 % de cyclistes hommes contre 40 % de femmes, une proportion comparable à celle d’autres pays occidentaux. Les femmes n’ont en général pas été socialisées de la même manière que les hommes à cette pratique considérée comme sportive (Horton et al., 2007).

        En outre, elles ne bénéficient pas des mêmes possibilités d’accès dans les domaines de la sécurité, de la logistique ou du confort. En effet, elles se considèrent comme plus vulnérables, notamment dans les relations avec les autres usagers masculins, elles gèrent l’essentiel du travail domestique, comme les courses et les déplacements des enfants, et elles subissent des injonctions en matière de présentation de soi (jupe, talons, coiffure) peu compatibles avec une pratique physique exposée aux aléas météorologiques (Raibaud, 2015).

        En Amérique du Nord, en Europe ou au Japon, c’est d’abord chez les classes supérieures que la pratique du vélo se redéveloppe actuellement. Posséder un « beau vélo » devient un élément de distinction pour les cadres des centres urbains. Les ouvrier.e.s et les employé.e.s utilisent moins le vélo pour des déplacements utilitaires.

        Faute d’aménagements et en raison de leurs situations géographiques, les quartiers populaires sont souvent peu cyclables et mal reliés aux lieux de travail ou de chalandise. S’y ajoute le fait que le vélo est plutôt considéré comme un loisir et souvent dévalorisé comme mode de déplacement, car associé à la pauvreté, contrairement à la voiture.

        En Chine, où le vélo est resté le mode de déplacement le plus répandu jusqu’à la fin des années 1970, il est encore le « véhicule du pauvre ». L’accès à la voiture, aujourd’hui facilité par le développement des mini-citadines électriques, demeure synonyme de réussite. L’apparition des vélos en libre-service a relancé la pratique chez les habitant.e.s des grandes métropoles, mais il est difficile de savoir si cette tendance sera pérenne, d’autant que la multiplication des automobiles et son accompagnement par les pouvoirs publics conduisent à une baisse de la cyclabilité des rues.

        Ce constat est également valable en Inde, en Indonésie ou en Afrique de l’Ouest. Au Mali et au Burkina Faso, marcher et pédaler ne sont pas perçus comme des modalités désirables mais comme des signes extérieurs de pauvreté (Pochet, 2002), d’autant plus que les routes sont dangereuses.

        Les pratiques dans les pays du Sud éclairent un angle mort des politiques de mobilités douces. Comme nombre d’injonctions aux comportements durables, elles sont promues de façon essentiellement culpabilisante, sans considération pour les conditions matérielles d’existence des pratiquant.e.s, et sont en fait souvent subies. Aux Nords comme aux Suds, les habitant.e.s des quartiers populaires marchent ou pédalent moins par choix que faute d’alternative – parce qu’ils ne possèdent pas de véhicule motorisé ou que leur lieu de vie n’est pas desservi par un réseau de transport en commun – ou parce que l’alternative ne leur est pas accessible – pour des raisons économiques, spatiales, temporelles ou logistiques.

        De nos jours, les modes actifs sont de plus en plus… motorisés. Le marché du vélo à assistance électrique (VAE) explose dans les pays des Nords, comme celui des trottinettes électriques. Les vélos en libre-service sont de plus en plus souvent dotés d’une assistance.

        Cette électrification est susceptible d’ouvrir le champ des mobilités douces à des personnes plus fragiles physiquement – en France et en Confédération helvétique, les retraité.e.s sont les principaux acheteur.euse.s de VAE. Elle permet d’augmenter les distances parcourues, mais son coût élevé la réserve surtout à des populations aisées. L’électricité consommée et la production des batteries au lithium ont d’importants impacts environnementaux. Une fois motorisée, la mobilité est donc à la fois moins active et moins douce.

        De nouveaux acteurs exploitent les possibilités offertes par les smartphones et l’appétence pour les modes doux : loueurs de trottinettes et de vélos en libre-service, livreurs de repas à vélo. Cette économie fabrique ses travailleur.euse.s, journalier.ère.s des plateformes de livraison de nourriture ou rechargeur.euse.s (juicers) de batteries. Les conditions de travail de ces faux indépendant.e.s sont aussi précaires que leurs rémunérations sont basses.

        En Chine, les images des cimetières de vélos, regroupant des centaines de milliers de bicyclette abandonnées, sont saisissantes. Devenus jetables, ces véhicules contribuent de la plus visible des manières à la dégradation de l’environnement.

        
          Matthieu Adam
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            Modélisation
          

          Historiquement, les modèles – du latin modulus, littéralement « petite mesure » ou module – ont souvent assuré à la fois des fonctions de prescription et de description. Dans l’ingénierie de conception, leur fonction prescriptive reste importante. Elle se trouve aussi au cœur des études environnementales en sciences de la Terre (climatologie, biologie, hydrologie, etc.), ainsi que des approches géographiques (prévisions ou projections relatives à l’occupation des sols, à la mise en place de connectivités écologiques, etc.). Les modèles et la modélisation jouent ainsi un rôle fondamental dans la constitution d’une pensée anthropocène comme leur médiatisation l’atteste, notamment dans le cadre des études du GIEC relatives aux changements climatiques.

          Les modèles ont aujourd’hui des natures, des principes, des fonctions et des usages extrêmement variés. Toutefois, on peut en risquer une caractérisation générale en se concentrant sur la fonction de connaissance minimale et propre à chacun d’eux : le modèle est « un objet de substitution qui facilite un questionnement scientifique en facilitant une médiation entre capacités cognitives théoriques ou pratiques, individuelles ou collectives » (Varenne, 2017). Ces capacités peuvent être l’observation, la représentation intelligible, la théorisation, la délibération, la décision et l’action.

          Le terme modélisation désigne une stratégie de recherche recourant à une série raisonnée et comparative de modèles, avec l’objectif d’isoler le (ou les) modèle(s) remplissant le mieux la (ou les) fonction(s) de connaissance recherchée(s). Leurs modalités de validation dépendent étroitement du questionnement qui l’a vu naître, des fonctions de connaissance que l’on veut prioritairement lui voir assurer et de la stratégie générale à laquelle il appartient : ce peut être par exemple la validation par la prévision de données passées pour des modèles à fonction de prévision ou de projection en climatologie.

          Un modèle est souvent défini comme une représentation simplifiée. Cette caractérisation n’est pas générale car il existe des objets modèles qui ne sont pas simples en eux-mêmes, comme les organismes modèles (le porc, le chimpanzé) ou les modèles computationnels complexes (modèles de climat). La simplicité n’est donc pas recherchée en soi, sauf si l’on suppose que tout modèle ne sert qu’à comprendre ou expliquer.

          Concernant une médiation, un modèle peut avoir diverses fonctions spécifiques : 1. faciliter l’expérience et l’observation contrôlée substitutive (maquettes, modèles expérimentaux, organismes modèles, cartes, modèles numériques de terrain, SIG, etc.) ; 2. faciliter la formulation intelligible (compression de données, sélection d’entités, ontologies, reproduction de structures spatiales et/ou temporelles, description, prédiction, explication, compréhension) ; 3. faciliter la théorisation et l’application de la théorie (modèle de l’Homo economicus pour la théorie de l’acteur à rationalité simple c’est-à-dire non limitée, modèle simple d’agents en compétition du type « gène égoïste » par exemple) ; 4. faciliter la construction collective et interdisciplinaire des savoirs (modèles pour la communication, la concertation, la co-construction de représentations) ; 5. faciliter la décision et l’action.

          Le quatrième type de fonction est recherché par la pratique de modélisation dite d’accompagnement ou participative. S’il ne s’agit que d’une simple description phénoménologique, il peut suffire au modèle de s’appuyer sur des hypothèses liées à la structure de ses comportements aléatoires (hasard bien structuré, normalité, stationnarité, non auto-corrélation, ergodicité, etc.). Cependant, il faut être vigilant : pendant plusieurs décennies, de nombreuses recherches n’ont pas tenu compte du caractère discutable de ces hypothèses. En économie ou en finance, mais davantage encore en écologie ou en géographie du fait de la spatialité des phénomènes et du rôle de la friction de la distance, ces hypothèses peuvent en effet être violées et conduire à des événements non anticipables par les modèles mathématiques traditionnels.

          Les modèles explicatifs quant à eux « déplient » au sens étymologique du terme : ils explicitent et font voir les interactions causales élémentaires supposées intervenir majoritairement dans le système cible. Ils expliquent ce faisant les patterns observés au niveau supérieur. De tels modèles mettent en œuvre des hypothèses de mécanismes, par exemple des hypothèses sur les connectivités écologiques, la compétition pour des ressources ou les pratiques de coopération.

          Les modèles de compréhension veulent faciliter la saisie intellectuelle du comportement global du système en permettant celle d’un geste mental uniforme portant sur des variables globales. Ce geste peut être mathématique (principe d’optimisation, recherche d’équilibre, principe d’équifinalité) et/ou psychologique (compréhension empathique du choix rationnel d’un acteur au vu d’une valeur). Les modèles d’écologie mathématique recourant à la théorie du chaos (May, 1976) sont de cet ordre-là. Symétriquement, certains modèles computationnels mettant en œuvre des mécanismes en grand nombre mais dont les interactions ne sont pas synthétisables par un esprit humain non aidé, proposent des explications sans pour autant permettre de compréhension (modèles à agents).

          Selon les problématiques, les quatre fonctions de modélisation les plus souvent recherchées (description, prédiction, compréhension, explication) peuvent être compatibles entre elles ou non. Les meilleurs modèles computationnels de simulation à base d’agents, dont l’un des premiers fut le modèle de diffusion de l’innovation de Torsten Hägerstrand (1953), ont pour intérêt de rendre compatibles les fonctions de description, d’explication, de compréhension et, dans une certaine mesure, de prédiction, cela dans un contexte géographique, économique et sociologique particulièrement hétérogène.

          Il faut alerter toutefois sur un fait important : tout comme les lois, les modèles formels sont sous-déterminés par les jeux de données qui servent à les calibrer et à les valider. Cela signifie qu’il n’existe quasiment jamais un modèle unique pouvant reproduire les données observées, mais toujours une grande quantité : les données, aussi nombreuses soient-elles, ne déterminent pas univoquement le modèle.

          Il convient donc de ne pas réifier naïvement la forme optimale à laquelle le modélisateur est temporairement parvenu. Dans le meilleur des cas, le modèle fait certes signe vers des relations plus ou moins robustes existant réellement sous une forme ou sous une autre dans le système cible. Mais la forme qu’il prend dépend aussi, quoique pas exclusivement (un constructivisme tempéré est de bonne méthode ici), de l’instrumentation matérielle et symbolique disponible, des traditions de recherches, des commodités diverses et donc de valeurs non purement épistémiques.

          Les modèles interdisciplinaires ont été favorisés par le tournant computationnel sans toujours imposer de réduction à la physique ou à l’économie. Conférant à des objets informatiques des propriétés d’interaction et de sensibilité à leur environnement de diverses natures et évolutives, ils permettent ainsi l’intrication de sous-modèles venant de disciplines différentes.

          Le concept de « service écosystémique » a par exemple été élaboré pour permettre justement la modélisation intégrative de processus hétérogènes et des fonctions diverses assurées par les écosystèmes (support, autorégulation, approvisionnement, culturelle). Mais en imposant une évaluation commune des fonctions en termes économiques, il conserve des effets dirimants : que dire de la valeur de ce qui ne s’échange pas, de l’évaluation économique d’une valeur intrinsèque ? Quels prix leur donner ? Quelle valeur d’usage ont les services de régulation et de support ? Peut-on ramener tous les services à une seule métrique sans dévaluer et dévaloriser (Moore, 2016) ?

          Surtout, le rôle de la temporalité et de l’historicité des écosystèmes peut apparaître ici comme une pierre d’achoppement puisque l’évaluation d’un service d’approvisionnement ou culturel est dépendante d’une perception psycho-socio-culturelle valant à une époque donnée (Blondel et Desmets, 2018). Or, la dynamique spatio-temporelle d’un écosystème va de pair avec sa plasticité, avec l’évolutivité de sa structure et l’hétérogénéité elle-même évolutive de ses fonctions et des rapports entre ses fonctions

          Certains modèles à agents, faisant le pari d’une maîtrise explicite et stable de l’hétérogénéité, sont toutefois indispensables à la pratique de la modélisation participative – en particulier celle des anthroposystèmes – dès lors qu’elle donne toute sa place aux parties prenantes, à leurs valeurs et à leurs contextes de vie, et s’oppose par-là aux pratiques de modélisation technocratiques ou unilatérales.

          En outre, pour limiter les effets des sous-déterminations évoquées, comme pour accroître la robustesse des modèles bottom-up, cette approche par les individus tend de nos jours à se doubler d’approches équationnelles, à échelle locale ou globale aussi bien en géographie humaine (Banos et al., 2016) qu’en écologie des populations (Marilleau et al., 2018).

          Ainsi, les conflits sur les biais idéologiques et les hypothèses ontologiques incorporés dans les modèles ne sont pas aussi simples que l’on pourrait le penser, bien que la prise en compte de la dynamique structurelle par nature innovante des écosystèmes reste encore un défi considérable, voire peut-être une impossibilité.

          Par ailleurs, il est souvent difficile mais nécessaire d’aborder plusieurs échelles simultanément et de s’interroger sur les interactions trans-échelles. Le phénomène éminemment géographique d’auto-corrélation spatiale (loi de Tobler) a mené à certaines erreurs. Il impose de raffiner les modèles traditionnels d’analyse statistique ou de prendre en compte d’entrée de jeu des données structurées. Les autres erreurs sont dues à une sous-estimation du rôle différenciant de l’espace comme à une sous-estimation des effets de définition des échelles (conçues comme un continuum de niveaux de représentation), des échelons (conçus comme des niveaux discontinus d’observation et d’analyse) et de leurs interactions.

          Se pose d’abord le problème de l’agrégation spatiale (« MAUP » : modifiable areal unit problem) se manifestant sous deux effets : « L’effet d’échelle est lié au biais introduit par le choix d’un échelon pour l’observation d’une distribution […], l’effet de maillage [ou de zonage] est lié au biais introduit par le choix d’un maillage, pour un échelon donné » (Mathian et Piron in Sanders, 2001). L’erreur écologique ou de contexte infère, quant à elle, des résultats obtenus à un niveau inférieur à celui de l’analyse (ibid.).

          Finalement, l’agrégation d’information pose des problèmes spécifiques car ses procédures peuvent transformer la nature de l’information : de qualitative, elle peut devenir quantitative et inversement. Il est donc difficile de penser le changement d’échelle comme un simple problème d’emboîtement de niveaux. On retrouve ici le risque de l’uniformisation indue : « Regrouper des services [écosystémiques] dans des indicateurs de compromis de services est un défi plus grand encore. Alors, parler de services à une échelle plus large, à l’échelle d’une région ou d’une écorégion, est extrêmement hasardeux » (Arnaud de Sartre et al., 2014).

          Néanmoins, en partant du niveau le plus fin accessible, il est parfois possible de concevoir des modèles partiellement hiérarchisés permettant une agrégation de données variable selon les échelles. Il est possible aussi de produire des modèles statistiques multidimensionnels dans lesquels les effets de contexte à différentes échelles sont ajoutés successivement dans des équations de régression (Mathian et Piron, op. cit.).

          Les approches fractales permettent enfin de mettre en lumière des phénomènes d’invariance d’échelle qui peuvent révéler des interactions causales significatives entre échelles. Les approches multifractales récentes sont plus adaptatives et permettent des modèles de décision et de préconisation d’aménagement souple et ciblé (Frankhauser et al., 2018).

          Actuellement, les enjeux environnementaux contemporains conduisent pouvoirs publics et acteurs privés à fonder leurs actions sur des modèles devant garantir l’efficacité et la légitimité de leurs actions. En parallèle, les chercheurs en science de l’environnement, écologues, climatologues, géographes, sont invités, voire contraints, par la libéralisation des modes de financement de la recherche, à développer des modèles toujours plus précis et multidimensionnels servant la décision.

          Le risque est grand de perdre le contact, en généralisant, en simplifiant le réel, avec la complexité des enjeux, ainsi qu’avec les dimensions sociales, culturelles et politiques des territoires étudiés. En ce sens, l’anthropocène est aussi, et paradoxalement, par le jeu de la modélisation, une ère de la mise à distance du monde. Ces considérations font écho aux tenants d’une lecture de l’anthropocène par le prisme du capitalocène (Moore, 2016).

          Mais plusieurs travaux montrent aussi que la recherche de précision et d’efficacité n’est pas propre au capitalisme et qu’elle existait déjà au Néolithique dans les savoirs et techniques de navigation polynésienne, par exemple, bien avant les accaparements et la concentration de tels savoirs par la science occidentale (Conner, 2011).

          Certes, c’est toute l’histoire des sciences qui est ici en jeu. La balistique avant Galilée (1564-1642) et sa loi de la chute des corps, par exemple, qui permettra à la fois de prédire et de comprendre les trajectoires paraboliques des projectiles, ce sont d’un côté des abaques empiriques très précis qu’utilisent les ingénieurs pour prédire où tomberont les boulets et de l’autre des philosophes qui discutent qualitativement de choses qui n’existent pas (le premier moteur, les lieux naturels, les mouvement naturels circulaires ou rectilignes) et ne permettent pas de prédire mais au mieux de comprendre.

          Or, rappelons que ce sont ces philosophes qui dominent alors et qui, avec une partie de l’Église, tâcheront de museler Galilée. Ainsi, même si notre époque nous commande une vigilance et une critique accrues devant la pression des demandes d’efficacité et de prédiction, il reste difficile d’opposer toujours et indistinctement une prédiction efficace (qui serait comme telle nécessairement soumise au capitalisme) à une compréhension qui serait toujours respectueuse et par là vertueuse.

          La demande pressante d’efficacité pour les modèles peut aussi être liée à la reconnaissance croissante de l’urgence. Toutefois, il reste à savoir qui décide de l’urgence et qui, au fond, est légitime pour en décider. Afin que le débat sur ce point essentiel ne soit pas confisqué, il convient de favoriser vigoureusement des modèles dont l’usage est collaboratif et tourné vers l’apprentissage collectif explicite plutôt que des modèles cherchant uniquement à prédire, cela sur la base d’hypothèses normatives complexes, souvent non explicitées et pour cela indiscutées (Dorin et Joly, 2019).

          
            Franck Varenne
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            Climatique
          

          Un modèle climatique a pour particularité de reconstituer numériquement, pour une période donnée, la circulation atmosphérique et océanique ainsi que les échanges énergétiques, hydrologiques et biogéochimiques terrestres (Boucher et al., 2015).

          Il apparaît au cours de la seconde moitié du XXe siècle alors que les technologies numériques génèrent un véritable tournant au sein des sciences naturelles, dont sont issues la météorologie et la climatologie. Historiquement traité par les géographes dès le début du XXe siècle, comme Emmanuel de Martonne (1873-1955) par exemple en 1909, le climat est d’abord étudié par des mesures de terrain qui, grâce à de plus longues séries, établissent les premières différenciations territoriales en fonction de leurs caractéristiques thermiques et pluviométriques (climats régionaux), essentiellement. S’ensuivent les théories de circulation générale, formulées principalement pendant la première moitié du XXe siècle à partir de mesures au sol et aéroportées.

          L’irruption des géosciences en climatologie (physique de l’atmosphère, géochimie, etc.) représente un tournant à partir des années 1970. Elle apporte un renversement de paradigme et une manière nouvelle d’appréhender la prévision météorologique ou l’observation des climats. Elle s’appuie sur de nouvelles technologies (radar, satellite, ordinateurs, supercalculateurs) et de nouvelles préoccupations (le changement climatique).

          Comme le souligne Pierre Pagney (2012), l’avènement des modèles atmosphériques et/ou océaniques accentue le fossé croissant entre physiciens de l’atmosphère, météorologues, océanographes d’un côté et géographes-climatologues de l’autre, en particulier à propos de la problématique du changement climatique. Les modèles climatiques numériques sont les instruments qui ont appuyé ce renversement dans la production et la diffusion de connaissances. Ils contribuent à marginaliser les approches spatiales puis sociales des géographes-climatologues en leur substituant la « réalité » physique des changements passés, présents et futurs.

          Leur utilité est toutefois incontestable. Ils ont contribué à un élargissement significatif du spectre de connaissances, particulièrement en ce qui concerne les zones peu équipées de capteurs. Ils permettent également de projeter des changements climatiques futurs sur la base de différents scénarios, ce qui n’est pas réalisable à partir des seules mesures et calculs physiques actuels ou des analyses d’évolution socio-économique. Grâce à la puissance de calcul des technologies computationnelles, les chercheurs peuvent prendre en compte des rétroactions physiques très complexes à des échelles de temps et d’espace très diverses.

          Par ailleurs, la dimension prospective est constamment enrichie et améliorée par les simulations opérées concernant des périodes passées, comme le dernier maximum glaciaire ou l’Holocène moyen (Braconnot et al., 2012). La comparaison entre les sorties de modèle et les données paléoenvironnementales, ou les mesures plus récentes (généralement depuis 1850), permet d’estimer les mécanismes à l’origine de changements climatiques : c’est par exemple le cas des émissions anthropogéniques de gaz à effet de serre, ou encore de la variabilité climatique interne liée aux rétroactions entre l’atmosphère, l’océan et les surfaces continentales (comme le phénomène El Niño).

          Cependant, comme toute représentation, un modèle résulte nécessairement de choix et de décisions, de postulats théoriques, d’orientations politiques, ne serait-ce que dans la sélection des données socio-économiques et socio-politiques que l’on y injecte, ou encore des interprétations que l’on donne de leurs sorties. Ces deux enjeux sont particulièrement visibles dans les différents rapports synthétiques du GIEC.

          Un modèle souffre nécessairement de limites, même si la recherche scientifique tend à réduire les incertitudes qui lui sont inhérentes. Certaines variables demeurent toujours extrêmement complexes à simuler, comme l’évolution future de l’activité cyclonique ou les rétroactions nuageuses avec le système atmosphérique (Boucher et al., 2015).

          Ces paramètres sont souvent passés sous silence dans la communication scientifique destinée au grand public, car le modèle, comme généralement toute production scientifique de nature quantitative, véhicule « un langage commun et des représentations qui créent des effets de vérité et d’interprétation du monde s’imposant à tous les acteurs », comme l’analyse Pierre Lascoumes (2007) à propos de la pollution atmosphérique. Le grand récit de l’anthropocène est en effet bercé par les courbes de hausse de la concentration atmosphérique des gaz à effet de serre et les cartes terrestres qui les spatialisent.

          Ce choix narratif n’est pas neutre, tant la place prise par les modèles climatiques est devenue importante dans les sphères scientifiques qui appuient les décideurs, à l’instar du GIEC. Les modèles théoriques de circulation troposphérique à grande dimension (notamment ceux concernant la circulation tri-cellulaire), qui est pourtant un des éléments clés de la dynamique climatique à court terme, butent pourtant sur une impasse conceptuelle, laquelle constitue un impensé à l’heure actuelle.

          La nature parfois non linéaire des interactions entre les différentes composantes du système climatique, particulièrement perceptible à l’échelle des temps passés, constitue un autre défi à la connaissance apportée par les modèles climatiques. C’est aussi pour cela que les résultats d’un modèle sont souvent mis en comparaison avec d’autres pour estimer la probabilité d’occurrence des projections climatiques futures. La part d’incertitude est encore considérable, quand bien même les progrès effectués en matière de modélisation numérique cherchent à les réduire.

          
            Didier Soto
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          MODELÉ ANTHROPIQUE
        

        Cette locution désigne les formes de terrain que les sociétés humaines produisent par leurs prélèvements ou déplacements intentionnels de matériaux : excavations, galeries, dépilages, épandages, remblais, terrassements. Elle les distingue des modelés qui ont pour origine les changements des états de surface et qui sont élaborés par les agents naturels d’ablation, de transport et de dépôt : l’eau, le vent, la gravité, la météorisation. En effet, même dans le cas d’une morphogenèse accélérée, les êtres humains ne prennent pas part aux processus d’érosion, ils n’en sont que des agents indirects.

        Les géomorphologues et les géologues ne manifestent de véritable intérêt pour les modelés anthropiques que depuis la fin des années 1990, et la plupart de leurs publications à ce sujet sont postérieures aux années 2000. Cette prise en considération tardive témoigne du nouveau regard que les sciences de la Terre portent sur le paysage. Des chercheurs jusque-là plus orientés vers la mesure des processus physiques tentent désormais de caractériser le degré d’artificialisation des surfaces terrestres, de quantifier les formes et de produire des expertises sur les enjeux humains qui en découlent.

        Avant les dernières décennies, les travaux conduits sur les modelés anthropiques concernent surtout les terrasses de cultures. Géographes, agronomes ou paysagistes proposent alors de nombreuses typologies des murs, tentent de mesurer leur rôle controversé sur le bilan érosif des versants aménagés ou travaillent à leur sauvegarde comme héritage culturel. Le bassin méditerranéen est sans doute la région du globe la plus étudiée sous cet aspect.

        Les champs bombés ou les rideaux de culture intéressent aussi les spécialistes. Leurs approches morphogénétiques à l’échelle de la parcelle visent généralement à caractériser et quantifier les déplacements de terres induits par les techniques aratoires anciennes. Plus rares sont les enquêtes menées sur la perception des modelés artificiels – presque toujours des carrières – et leur insertion dans le paysage (Jacob-Rousseau, 2017).

        Quelques travaux précurseurs existent néanmoins, en premier lieu ceux d’Eduard Suess (1831-1914) géologue autrichien qui en 1862 dans Der Boden der Stadt Wien fait des remblais urbains une unité géologique à part entière. Peu après Émile Zola en donne une vision littéraire dans La Curée (1871), qui décrit les bouleversements urbains du Paris haussmannien. Suivent les remarques que Jean Brunhes (1869-1930) consacre aux « faits d’occupation destructive » (la Raubwirtschaft) dans La Géographie humaine (1910).

        En 1922, dans une étude faisant date et intitulée Man as a Geological Agent. An Account of his Action on Inanimate Nature, le géologue britannique Robert Lionel Sherlock (1875-1948) conclut qu’en Grande Bretagne, l’être humain est devenu un agent de dénudation plus efficace que les processus naturels. Il propose même une estimation des volumes déplacés entre le XVIe siècle et le début du XXe siècle.

        Les publications actuelles se focalisent principalement sur les formes produites au cours des trois derniers siècles. Depuis la révolution industrielle, la puissance des engins de chantier connaît une croissance ininterrompue avec des techniques de plus en plus diversifiées d’extraction des substances utiles. Les excavations et les dépôts transforment les paysages dans des proportions presque sans précédent historique connu. Ainsi, dans le comté de Boone en Virginie, une mine superficielle a décapé, exploité, puis remblayé une surface de 40,5 km2 en l’espace de vingt-neuf ans. Les gigantesques polders ou îles artificielles édifiés depuis la fin du XXe siècle sont d’autres exemples. En Grande-Bretagne, les modelés anthropiques représentent entre 0,4 % et 17,5 % de la surface selon que l’on se situe dans les campagnes ou dans une aire urbaine et industrielle (Price et al., 2011).

        Certains sites sont artificialisés à plusieurs reprises : lors de leur excavation, puis lors de leur remblaiement par apport de terres allochtones. Sur les champs de batailles modernes, les bombardements et les retranchements remanient des volumes considérables de formations superficielles.

        Les polémoformes (reliefs modifiés par la guerre) du massif forestier de Verdun sont ainsi issues du déplacement de 1,15 million de mètres cubes de terre par le conflit (Matos Machado, 2018). Il s’agit d’un cas limite, mais hautement significatif de ce que certains nomment désormais la bombturbation. Plusieurs auteurs considèrent que les transports intentionnels de matériaux sur le globe sont à présent supérieurs à la fourniture sédimentaire fluviale aux océans.

        L’archéologie du paysage révèle toutefois que les modelés anthropiques sont présents dans tout l’écoumène depuis longtemps. Compte tenu des techniques disponibles avant l’emploi de l’explosif et du moteur, ces formes sont généralement modestes et passent d’autant plus inaperçues qu’elles sont familières : bourrelets d’épierrement, levées, chaussées, petites carrières, tells ou mottes castrales. Cependant, leur volume cumulé et les superficies occupées sont parfois importants.

        Sur le pourtour méditerranéen, de nombreux plateaux ou versants calcaires ont ainsi été mis en culture grâce à l’épierrement des sols ou le défonçage des dalles rocheuses. Ces travaux peuvent représenter l’extraction de plus de 5 000 m3/ha ; les tas ou murets de blocs couvrent jusqu’à 20 ou 40 % des surfaces exploitées. Les transports de terres arables pour recharger les terrasses ou les champs cultivés ont élaboré des anthroposols, bien avant les grandes perturbations de l’époque industrielle, particulièrement dans les régions viticoles.

        Dès l’Antiquité, l’extraction minière par érosion hydraulique (ruina montium) a produit des modelés ruiniformes et des haldes aux proportions comparables à celles de la période contemporaine ; il en va de même de certaines carrières le long de la vallée du Nil (Heldal et Storemyr, 2007). Des techniques comme le LIDAR, de plus en plus souvent utilisées dans les prospections archéologiques, révèlent un nombre toujours croissant de modelés artificiels insoupçonnés, parfois antérieurs à l’Âge du fer.

        Quel que soit leur âge, l’omniprésence de ces formes dans l’environnement conduit à de nouveaux regards. Elles brouillent un peu plus encore la frontière entre le naturel et le culturel dans les paysages. Elles contredisent l’idée la plus communément admise, et que le marketing récent tend à renforcer, que les terroirs seraient une donnée naturelle.

        Dans les secteurs de déprise humaine ou dans les no man’s lands, les modelés « retournés au sauvage », ou féralisés, soutiennent de nouveaux écosystèmes dont la diversité et les dynamiques sont encore largement méconnues. Pourtant, l’observation des surfaces artificielles anciennes est potentiellement riche d’enseignements pour les projets de renaturation des sites récents ou futurs. La question de la connectivité biologique par les emprises des infrastructures routières ou ferroviaires est un domaine dont l’exploration commence à peine.

        De nouveaux enjeux apparaissent aussi, à mesure qu’émergent de nouveaux aléas : affaissements de terrain dans les anciennes régions houillères, nouvelles conditions de circulation des eaux de subsurface dans les secteurs remblayés, contaminations potentielles provenant des stériles miniers. Se pose également avec acuité la question de la traçabilité des matériaux destinés à des épandages ou des remblaiements. Dans les aires urbaines où les terrains sont maintes fois remaniés, y compris ceux d’anciens sites industriels, le risque de contaminations chimiques n’est pas négligeable. La diffusion accélérée d’espèces invasives ne l’est pas moins, car les terrains déplacés contiennent parfois des graines ou des propagules.

        Les modelés anthropiques apparaissent à cet égard comme un nouveau champ d’investigation des sciences de l’environnement avec un croisement entre disciplines. L’anthropo-géomorphologie, qui propose de contribuer à une meilleure compréhension des sociétés préhistoriques par l’analyse des modelés qu’elles ont légués, aussi ténus soient-ils, illustre bien l’empreinte indélébile que laisse le genre Homo sur le globe.

        
          Nicolas Jacob-Rousseau
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          MONTÉE DES EAUX
        

        À l’échelle des temps géologiques, le niveau de la mer a varié de nombreuses fois et il a atteint des hauteurs bien plus importantes que dans la situation actuelle moyenne. C’est notamment le cas pendant le Quaternaire, qui est caractérisé par une succession de périodes glaciaires et interglaciaires (glacio-eustatisme).

        Actuellement, la Terre est dans une phase de réchauffement qui a commencé entre 14 000 et 12 000 ans avant notre ère. Cette époque géologique, nommée Holocène, a connu la fonte des grandes calottes glaciaires provoquant la remontée des eaux océaniques (transgression flandrienne).

        Depuis le développement industriel, les activités humaines, par le rejet de gaz à effet de serre, semblent contribuer, entre autres facteurs, à une accélération de l’élévation du niveau de la mer. Ce phénomène est considéré comme l’un des marqueurs de l’anthropocène bien que, contrairement à d’autres, son impact sur la lithosphère reste faible pour l’instant (Waters et al., 2016). Toutefois, les trajectoires anthropiques actuelles laissent supposer qu’il pourrait dépasser les hauteurs atteintes lors des précédentes périodes interglaciaires du Quaternaire et ainsi devenir un marqueur fort de l’anthropocène.

        Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), la variation du niveau de la mer, mondialement ou localement, s’explique par trois facteurs : l’évolution de la forme des bassins océaniques ; une modification de la répartition des masses d’eau ; et un changement du volume océanique due à la modification de la densité de l’eau (effet stérique induit par la dilatation thermique et la variation de salinité de l’eau). Entre 1993 et 2015, l’élévation moyenne mondiale du niveau marin serait due pour 40 % à l’effet stérique, pour 25 % à la fonte des glaces autres que celles des inlandsis, pour 19 % à la fonte des calottes polaires du Groenland et de l’Antarctique et pour 15 % aux eaux continentales (Chambers et al., 2017).

        Les reconstructions de l’évolution mondiale du niveau de la mer à partir des observations marégraphiques indiquent une élévation de 1,7 mm/an depuis 1950 (Becker et al., 2012). À partir des années 1970, le développement de l’altimétrie satellitaire permet d’affiner la précision des mesures et d’augmenter la couverture spatio-temporelle. Les calculs révèlent une élévation moyenne du niveau de la mer de 3 ± 0,15 mm/an entre 1993 et 2015 (Dieng et al., 2017). Les chercheurs mettent en évidence une accélération de l’élévation du niveau marin à partir du milieu des années 2000 qui serait principalement due à une augmentation de la fonte de l’inlandsis du Groenland (2,7 ± 0,2 mm/an entre 1993 et 2004, et 3,5 ± 0,15 mm/an entre 2005 et 2015).

        Cette montée des eaux globales est une moyenne qui ne reflète pas les importantes disparités régionales. La surface océanique mondiale est en effet constituée de creux et de bosses, induits par les vents cycloniques et anti-cycloniques, la densité de l’eau, et l’attraction gravitaire de la Lune. Dans la région du Pacifique insulaire, la variation moyenne du niveau de la mer a été reconstruite à partir de séries marégraphiques et de données satellitaires afin d’obtenir des tendances régionales et locales sur près de soixante ans (1950-2009). En réalisant un découpage latitudinal de cette région, en cohérence avec les grandes tendances observées, l’élévation est estimée à 1,1 ± 0,6 mm/an entre 15°N et 5°N, à 2,6 ± 0,6 mm/an entre 5°N et 18°S, et à 1,5 ± 0,5 mm/an entre 18°S et 20°S (Becker et al., 2012).

        Cette variabilité régionale, liée au réchauffement non uniforme de l’océan, est due aux grandes variabilités internes du système climatique. Le phénomène ENSO (El Niño-Southern Oscillation) d’origine naturelle en est l’une des principales caractéristiques dans l’Indopacifique. D’une période de retour de trois à sept ans, il se traduit par des changements dans les courants océaniques, les précipitations et les températures.

        À l’échelle locale, les estimations sont encore plus contrastées. C’est le cas pour les trois pays atolliens du monde – les Kiribati et les Tuvalu dans l’océan Pacifique, les Maldives dans l’océan Indien – dont le risque de disparition en raison de l’élévation du niveau de la mer est très relayé par les médias. La reconstruction de la variation moyenne du niveau marin entre 1950 et 2009 indique une élévation prononcée aux Tuvalu (4,7 ± 0,7 mm/an), une montée proche de la moyenne mondiale aux Kiribati (2,2 ± 0,6 mm/an) (Becker et al., 2012) et en dessous aux Maldives (1,4 ± 0,5 mm/an) (Palanisamy et al., 2014).

        En raison de la subsidence de ces espaces atolliens (affaissement lent et régulier de la croûte terrestre), il faut ajouter à ces mesures les mouvements verticaux du sol afin de mieux exprimer la montée des eaux ressentie par les habitants. Cela donne des chiffres plus importants aux Maldives (2,8 ± 0,1 mm/an) entre 1950 et 2009 et un peu plus accentués aux Kiribati (2,5 ± 0.6 mm/an) et aux Tuvalu (5,1 ± 0,7 mm/an).

        L’augmentation du niveau marin a pour effets l’inondation des zones côtières basses et l’intrusion de l’eau de mer dans les sources d’eau douce de surface. À plus long terme, la ligne de rivage peut se ré-ajuster en raison de l’érosion côtière, avec la potentielle disparition de zones humides littorales (marais, mangrove) et l’intrusion de l’eau de mer dans les nappes d’eau souterraine.

        Les impacts sont fortement dépendants du contexte local. Si l’écosystème est en bonne santé sur les côtes et les îles qui ont des récifs coralliens, il peut les limiter grâce à la capacité des coraux à se développer vers la surface en même temps que le niveau de la mer s’élève. Les plages de sable corallien continueraient à être nourries en sédiments, ce qui limiterait l’impact érosif de la mer.

        Selon une étude menée sur vingt-neuf îles de l’atoll de Funafuti aux Tuvalu, sur une série temporelle de 118 ans, le total de terres émergées a augmenté de 7,3 % (Kench et al., 2015). Ces îles répondent aux variations induites par les tempêtes, les apports de sédiments et l’élévation du niveau marin en ajustant leur taille, leur forme et leur position.

        Pour le moment, en raison des impacts anthropiques sur les littoraux (défenses côtières, poldérisation, port, exploitation intensive des aquifères…), il n’est pas possible de discerner clairement la contribution de l’élévation du niveau marin sur l’ensemble des perturbations qui affectent les côtes. Il est certain que ce phénomène aura, sur le long terme, de forts impacts socio-économiques, d’autant plus que les littoraux sont densément peuplés et que les activités économiques y sont nombreuses.

        Pour les pays deltaïques comme le Bangladesh ou les territoires atolliens, la potentielle submersion de leurs terres basses provoquera probablement d’importants mouvements de population. Elle pourrait faire disparaître des pays souverains. Cependant, les incertitudes restent importantes, et il est difficile de se prononcer sur les écheances car de nombreux mécanismes climatiques sont encore peu ou mal compris.

        L’alerte sur les effets du changement climatique a été lancée par les scientifiques lors de la première conférence sur le climat qui s’est tenue en 1979 à Genève. À la fin de la décennie suivante, les chercheurs soulignaient la situation critique des territoires côtiers de faible altitude face à l’élévation du niveau marin. Rapidement, les discours publics se sont cristallisés autour de la question des réfugiés climatiques et de la potentielle disparition de pays souverains.

        Les articles de presse et les documentaires se sont multipliés sur le sujet dans les années 1990, s’appuyant bien souvent sur la situation des pays atolliens. Reporters, documentaristes, écologistes et chercheurs se retrouvent aux Tuvalu ou aux Kiribati durant les grandes marées d’Équinoxe pour constater les dégâts causés. Les médias semblent attendre avec une certaine impatience, mêlée au désarroi certain qu’inspire la situation, les premières îles qui seront englouties (Farbotko, 2010).

        Aux Kiribati, les documentaires filment toujours le même secteur d’Eita à Tarawa, l’atoll qui abrite la capitale et la moitié des habitants du pays. Il s’agit d’une flèche sableuse, donc d’une zone d’accrétion récente fortement soumise aux submersions marines. Inoccupée jusque dans les années 1980, une communauté religieuse s’y est installée en raison de la pénurie foncière. En déforestant les cocotiers et les mangroves qui y étaient présents, ces nouveaux habitants ont d’eux-mêmes accentué leur exposition au risque de submersion marine.

        Les Tuvalu sont devenus un haut lieu touristique du changement climatique. La destination a notamment été vendue par deux articles du journal australien The Sun Herald en 2006 comme une destination paradisiaque à voir rapidement avant sa disparition. Le site Internet officiel de l’office du tourisme du pays met au contraire en avant l’authenticité du mode de vie et la richesse culturelle.

        Les recherches en sciences humaines et sociales qui dénoncent le statut des futurs réfugiés climatiques ne prennent pas en compte leur perception et leurs perspectives. Des entretiens réalisés auprès des habitants de ces pays atolliens ont montré qu’ils ne se considéraient pas particulièrement comme des victimes prêtes à abandonner leur terre. Pourtant, cette posture peut être adoptée par les gouvernements lors des rencontres internationales à des fins multiples. Aux Kiribati, Anote Tong, président de 2003 à 2016, aimait expliquer tant à l’étranger qu’à ses citoyens que le pays serait inhabitable d’ici 2050. Son discours culpabilisant envers les grandes puissances industrielles, considérées comme responsable du changement climatique, sert les intérêts financiers du pays. Entre 1994 et 2014, les aides au développement accordées aux Kiribati sont passées de 20 millions de dollars australiens à 142 millions. Tout un paradoxe : investir dans un pays qui serait en train de sombrer.

        
          Esméralda Longépée
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          MYTHE
        

        Qu’est-ce qu’un mythe ? Il s’agit d’abord d’un récit fabuleux, pour expliquer le monde tel qu’il fut, est ou sera. Souvent forgé pour répondre aux interrogations sur les origines ou sur les énigmes inexplicables, il met généralement en scène des dieux et des créatures merveilleuses. Il peut aussi apparaître comme une métaphore philosophique ou une représentation de l’imaginaire collectif, d’affabulations partagées par un groupe d’individus.

        Essentiel dans la construction du lien des êtres humains à la nature maîtrisée autant que non maîtrisée, il reste, sous des formes différentes, une manière d’appréhender les interrogations sur les changements globaux. Roland Barthes le résumait ainsi : « Le mythe a effectivement une double fonction : il désigne et il notifie, il fait comprendre et il impose » (Mythologies, 1957).

        Les mythes ont toujours accompagné les relations des êtres humains avec la nature, le ciel ou la Terre. La personnification de la Terre qui joue un rôle essentiel dans certaines cultures permet de construire le rapport privilégié avec le milieu, comme Pachamama (Terre-Mère), déesse Terre de la cosmogonie andine, les représentations anthropomorphiques de la Gaïa des Grecs ou plus généralement la Mère Nature.

        De même, depuis des millénaires, les êtres humains expliquent la plupart des phénomènes naturels par des multitudes de récits et des croyances impliquant des divinités et des forces surhumaines. La légende de Namazu, poisson-chat extraordinaire et très turbulent sur l’échine duquel repose l’archipel japonais, fut, à partir du XVIIe siècle, le mythe de référence pour expliquer les nombreux séismes touchant le Japon. Il est sous la surveillance du dieu Takemikazuchi qui relâche parfois son attention et la pierre qui immobilise Namazu, ce qui entraîne les tremblements de terre.

        Les Japonais ne sont pas les seuls à inscrire les catastrophes naturelles dans une perspective mythologique afin d’expliquer ces événements impressionnants et souvent traumatisants. Les tremblements de terre correspondent aux frémissements du grand dragon qui vit dans les profondeurs de la Terre, en Chine ancienne, aux mouvements du serpent géant Jörmungand dans la mythologie scandinave ou encore aux agacements des mouches sur un taureau gigantesque qui porte la terre au Tadjikistan.

        Les volcans, les tsunamis, les sécheresses ou au contraires les pluies diluviennes ont également donné naissance à des mythes qui sont parfois au cœur des croyances locales. À Hawaï, la déesse Pélé, chassée de Tahiti, se serait réfugiée dans le cratère du Kilauea et provoquerait les éruptions dans l’archipel d’un simple coup de talon. Une des fonctions du mythe est en effet « d’évacuer le réel », sans nier les dynamiques à l’œuvre, il les simplifie, « les purifie, les innocente, les fond en nature et en éternité et leur donne une clarté qui n’est pas celle de l’explication, mais celle du constat » (Barthes, Mythologies, 1957).

        Les mythes racontent aussi des changements plus radicaux, entre destruction salvatrice et fin du monde. Le Déluge, présent par exemple dans l’épopée de Gilgamesh et dans la Bible, est probablement le cataclysme le plus symbolique, impliquant le recouvrement par les flots de l’ensemble de la surface terrestre. Le mythe de l’Atlantide, décrit d’abord par Platon, raconte l’histoire d’une civilisation insulaire riche et prospère qui finit engloutie par les flots.

        D’autres mythologies prophétisent une eschatologie du devenir de l’homme sous forme de fin des temps ou de jugement dernier, et parfois associée à une catastrophe planétaire. Elles ont des échos dans la période contemporaine. Le 21 décembre 2012, la fin d’un cycle très long du calendrier maya fut interprétée comme une possible fin du monde, et le film catastrophe américain 2012 (Roland Emmerich) a relié ces prophéties au changement climatique.

        D’autres œuvres de fiction utilisent les références au jugement dernier, à l’Apocalypse ou à l’Armageddon en lien avec l’évolution actuelle du climat ou, plus largement, des changements globaux (Boudou, 2014). Cette perspective apocalyptique hante les appels à la lutte contre le changement climatique, parfois avec des dates précises au-delà desquelles, soit l’humanité courrait à sa perte, soit la Terre, en tant que mère nourricière, disparaîtrait.

        L’efficacité des mythes repose précisément sur l’abolition de la complexité, sur la présentation d’un monde sans contradiction et sans autre profondeur que celle du récit qui en est fait. Mais si l’évolution de la science, en particulier depuis la période moderne, a apporté de nombreuses réponses pour des événements autrefois traités par la mythologie, mythes et croyances contribuent parfois à expliquer les événements contemporains.

        Certaines autorités religieuses n’hésitent pas à brandir l’idée de punition divine pour expliquer des catastrophes : en 2005, un haut fonctionnaire koweitien expliquait à propos de l’ouragan qui toucha de plein fouet la Nouvelle-Orléans que « Katrina is a Wind of Torment and Evil from Allah sent to This American Empire », tandis qu’un Rabbin hassidique pouvait encore affirmer en 2011 que le tsunami qui avait touché le Japon était le résultat de l’arrestation dans un aéroport japonais de deux étudiants israéliens d’une yeshiva pour trafic de drogue (en possession d’une valise avec 90 000 pilules d’ecstasy). « The Japanese don’t understand why they keep on receiving blow after blow, and it never ends. If they want to stop, they must release the two guys jailed in their prison immediately, and then experience salvation. »

        En Haïti, le séisme dévastateur de janvier 2010 a été bien souvent présenté comme relevant de la malédiction qui planerait sur le pays depuis la déclaration d’indépendance de la « première République noire » en 1804, à la fois dans la presse internationale (thème récurrent de l’île maudite) et par les Haïtiens eux-mêmes, notamment dans les milieux influencés par les mouvements évangéliques. À l’hybris répond la punition divine.

        En 2017 encore, Ann Coulter, polémiste conservatrice et auteure de l’ouvrage In Trump We Trust, pouvait évoquer ses doutes sur Twitter à propos des dégâts de l’ouragan Harvey dans la ville de Houston : « Je ne crois pas que l’ouragan Harvey soit une punition de Dieu pour avoir élu une maire lesbienne, mais c’est plus crédible que le réchauffement climatique. » Celui-ci est d’ailleurs régulièrement dénoncé comme un mythe par ses opposants.

        Dans un autre registre, Andréas Malm (2018) présente l’anthropocène comme un mythe, non pas pour dédouaner les responsabilités humaines dans certains changements environnementaux, mais comme marqueur du récit dominant, dénigrant l’humanité dans son ensemble ou appelant les consommateurs à changer leurs habitudes pour dissimuler la responsabilité première d’un groupe, d’un modèle économique ou d’une idéologie particulière.

        Le principe même du mythe est de transformer l’histoire en nature (Barthes, Mythologies, 1957). L’impression qu’il produit surpasse le message véhiculé. Peu importe qu’il soit ensuite démonté, remis en cause, contredit par l’analyse rationnelle, sa vérité intrinsèque est présumée toujours plus forte parce qu’elle repose sur un processus de naturalisation. Sa mise en forme du rapport entre l’être humain et la nature est aussi une manière de dépolitiser le réel, d’en exclure les rapports de force et la structurante intrication. Il s’agit moins d’un rapport de vérité que d’usage, usage qui repose sur cette image figée, immuable, que l’on a construit de l’humanité dans telle ou telle civilisation, en un mot sur une nature dans laquelle on enferme l’être humain sous prétexte de l’éterniser.

        
          Fabrice Argounès et Marie Redon
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            NATURALISME
          

          Le terme apparaît en 1746 quand Denis Diderot (1713-1784), dans les Pensées philosophiques, qualifie ainsi le « système dans lequel on attribue tout à la nature comme premier principe » (Diderot, 1746). Mais son histoire est bien plus longue et somme toute assez complexe, tant elle concerne des pratiques et des réflexions différentes.

          Qu’il s’agisse de philosophie, de science expérimentales ou sociales, de littérature aussi, naturalisme permet de qualifier des postures qui, pour être hétérogènes, n’en partagent pas moins une perspective commune : celle de faire de la « phusis/nature » l’origine de toute compréhension. Dans le cadre des enjeux soulevés par l’anthropocène, ce paradigme, pourtant fort ancien, est de nos jours remonétisé, et selon diverses voies (David, 1999).

          Ancien, parce que de Lucrèce à Spinoza, une tradition intellectuelle occidentale fait de la posture moniste la reconnaissance d’une seule entité, la nature (Spinoza, 1677). La connaissance de ses modalités et de son fonctionnement constitue la seule voie d’accès à la compréhension rationnelle et générale du monde, et sans référence à aucune transcendance.

          En revanche, les postures dualistes postcartésiennes visent la compréhension des relations entre la matérialité/substance et l’esprit. Elles ont plus largement servi, dans la pensée occidentale, à élaborer un schème vertical d’intelligibilité entre les deux sphères. La coupure de la modernité, en Occident, installe définitivement ce découplage, dont la force d’évidence occulte le statut de construit historique et intellectuel. Elle naturalise/essentialise les catégories de nature et de culture tandis que la Science met en œuvre le projet des connaissance nécessaires et universelles de leurs relations. Sans remonter précisément aux origines de ce découplage (Moscovici, 1968), plusieurs postulats méritent d’être relevés : connaissance objective de ce qui est extérieur à l’humain, conception du vrai et du connaissable, souci de comprendre les relations entre les deux pôles nature/culture. Connaître la nature nourrit depuis l’Antiquité les explorations et les enquêtes d’une histoire naturelle qui se (re)fonde scientifiquement durant le siècle des Lumières et le début du XIXe siècle, avec et après les grands initiateurs (Sanson d’Abbeville, Linné, Buffon, Humboldt). Leurs travaux forgent les outils d’un décryptage et d’un classement raisonnés (identification et mise en table des espèces végétales ou minérales ; mise en système des relations : géographie botanique, biologie, biogéographie, écologie).

          Tôt, le milieu intervînt, puisqu’il permet de penser la relation comme « ensemble des actions qui s’exercent du dehors sur un être vivant » (Lamarck). L’histoire naturelle, bien plus ancienne, s’estompe ainsi progressivement pour laisser la place aux sciences du même nom. La connaissance approfondie des domaines naturels du vivant et de la Terre, les efforts intellectuels de classement, de taxinomies hiérarchisées, de compréhension des phénomènes d’adaptation ou d’évolution participent d’un nouveau contexte épistémique que le positivisme comtien organise et structure. Ce dernier promeut un projet progressiste scientifique, dont le couronnement vise la mise en table de tous les savoirs, que les objets soient de nature ou non. C’est que la nature humaine comme le fonctionnement social constituent durant tout le XIXe siècle une question forte, idéologiquement et politiquement clivante.

          Dans ce contexte, la littérature s’engage dans la bataille et, réaliste aux temps balzaciens, elle revendique de devenir elle aussi naturaliste. Elle assume des objectifs propres : rendre compte des (dys)fonctionnements sociaux. En empruntant clairement la voie dessinée par les thèses comtiennes, ce naturalisme littéraire fait œuvre artistique, mais politique aussi. En France, Émile Zola (1840-1902), l’homme du combat pro-dreyfusard, est le plus fervent et prolixe représentant de cette ambition. La fiction littéraire se charge alors aussi de faire science, mais en dehors de toute science-fiction : observation et terminologie technique et scientifique y sont mobilisées pour comprendre comment, dans certains milieux, se développent certaines pathologies sociales. Les Rougon-Macquart (1871-1893) reproduisent dans leur totalité une reconstitution taxinomique des classes sociales et de leurs conflits que l’on peut qualifier de mésologie littéraire.

          De façon plus actuelle, le terme recouvre aussi de nos jours un courant philosophique, plural, qui ancre ses positions et ses conditions de possibilité dans la continuité des connaissances de la nature. Le projet n’est certes pas neuf, mais il est devenu d’une plus grande actualité avec le succès du pragmatisme dans les champs scientifiques. Il s’agit d’induire propositions et analyses philosophiques – politique, esthétique, éthique – de l’état de la connaissance scientifique de la nature, étant entendu qu’il n’existe rien qui l’excède.

          Bien différente de la Naturphilosophie de la culture germanique (Schelling, 1799), qui restait adossée à une métaphysique, ce courant de la philosophie anglo-saxonne est initié par Willard Van Orman Quine (1908-2000), l’un des chefs de file de la philosophie analytique. Mais, à partir des années 1960, il s’installe dans la mouvance naturaliste. Avec l’« épistémologie naturalisée », Quine affirme que la philosophie constitue ainsi « une partie intégrante de la science » et relève d’un holisme épistémologique (Van Orman Quine, 1969). Il connaît un vif succès après la Seconde Guerre mondiale.

          Pragmatisme (Tiercelin, 1993) et naturalisme, au-delà des divergences d’auteurs ultérieurs, partagent l’idée que toute connaissance (principes logiques, mathématiques, éthiques ou cognitifs) est entièrement réductible aux objets étudiés dans les sciences naturelles (psychologie, biologie, physique…). Rejetant donc toute transcendance, à l’instar de la voie ouverte par les thèses darwiniennes, les philosophes naturalistes conçoivent la philosophie et la science comme des activités conjointes, soumises aux mêmes normes.

          Ce faisant, les deux peuvent constituer un réservoir d’outillages scientifiques, politiques et intellectuels pour penser ensemble les différents enjeux de la connaissance et de l’action. On voit comment ce naturalisme philosophique peut être adéquat aux questionnements anthropocènes.

          Les plus radicaux de ces philosophes se refusent à penser une altérité de connaissance entre les faits naturels et les valeurs socio-culturelles. Évidemment, ils reposent autrement la question du statut de la science, voire de la vérité. Parmi eux, Nelson Goodman (1978), Hilary Putnam (2002) ou Richard Rorty estiment que le principe de vérité relève même moins de démonstration, ou de résultats scientifiques, que de consensus au sein d’une communauté discursive donnée, idéale (Putnam, 2002) ou réelle (Rorty, 1994).

          Plutôt que de fonder sa conception de la nature sur les « sciences dures », ce dernier pragmatisme naturaliste s’inspire des sciences de la vie, mais également des sciences humaines et historiques (sociologie, histoire, théorie littéraire) pour faire valoir une conception de la nature insistant sur une contingence située, ethnocentrée. D’où des postures facilement relativistes, assez paradoxales au regard des principes de départ du naturalisme. C’est dire la forte hétérogénéité des postures naturalistes.

          C’est que le naturalisme, héritier des cosmologies occidentales, ne constitue qu’une modalité parmi d’autres pour identifier les existants, humains et non humains (Descola, 2005). Le naturalisme occidental a institué une catégorisation ontologique spécifique, située, mais dont le succès et la propagation à l’échelle planétaire, sous les auspices du colonialisme, du marché puis de la mondialisation, ont posé comme universels ses postulats et les résultats de son paradigme : ordonnancement des substances, relation nécessaire par une logique de causalité (et de tiers exclus), mobilisant une instance transcendante ou immanente à la saisie du monde.

          Parce que cette cosmologie est aujourd’hui dominante, qu’elle est notre monde, celui des Occidentaux, elle rend difficile la mise à distance pourtant nécessaire pour reconnaître aux autres cosmologies leurs légitimités. Philippe Descola en a caractérisé trois autres, l’animisme, le totémisme et l’analogisme, selon des compositions relationnelles différentes entre humains et non-humains.

          Le naturalisme, qu’il caractérise comme articulant une différence des intériorités et une ressemblance des physicalités, est donc la seule ontologie à créer une frontière entre soi et autrui au travers de l’idée de « nature ». Cette dernière ne relève pas de la culture, épistémè dont les forclusions symétriques ne laissent pas de rendre complexe (impossible ?) l’articulation raisonnée et cohérente de paradigmes scientifiques hétérogènes, des faits et des valeurs, de la science et de l’action.

          En postulant une « nature », d’où découlent les voies d’accès à la compréhension et à l’intelligibilité, les postures naturalistes philosophiques contemporaines participent d’une épistémologie continuiste et biologisante de la connaissance (Petitot, 1995). Dès lors, on peut mieux comprendre qu’elles soient en phase avec la géologisation du social et du politique via l’anthropocène. Il est complexe de s’extraire de cette évidence que nos sociétés contemporaines occidentales ou occidentalisées tiennent pour fondement de leurs existences mêmes.

          Ces débats ne sont pas que d’idées. Ils continuent de poser la question du statut du réel, qu’il ne faudrait pas confondre trop rapidement avec la réalité, étant entendu que l’idiotisme du premier (Rosset, 1977) n’est accessible que par les filtres mentaux, idéologiques ou culturels, tant individuels que collectifs. En phase avec une naturalisation des phénomènes sociétaux, ce naturalisme revêt dès lors au moins deux fonctions qui méritent vigilance.

          Une première fonde une échelle globalisante pour les enjeux, et donc pour les réponses à y apporter ; elle est portée par l’adhésion aux sciences du vivant et de la Terre, modelées sur les principes (néo)positives des philosophies pragmatistes, cheval de Troie de la mondialisation. Une seconde, induite, permet d’évacuer les conditions politiques et économiques, technologiques également, qui participent de façon complexe des processus incriminés.

          
            Isabelle Lefort
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              Notion générique
            

            À la fois objet et idée, la nature est une notion chargée de sens et protéiforme dont la définition évolue selon les époques et les sociétés. L’anthropocène brouille les repères entre ce qui serait hors des humains, c’est-à-dire autonome ou spontané, et ce qui leur serait intrinsèque.

            Définir la nature dans un monde qui serait intégralement anthropisé n’est pas simple. D’où la proposition de termes nouveaux pour dire cette altérité, avec ou sans les humains : biodiversité, non-humain, vivant… Ne retenir de la nature que sa part de construction sociale serait ignorer les processus biophysiques qui agissent dans les milieux, y compris ceux aménagés par les sociétés humaines. N’en retenir que sa part biophysique serait à l’inverse ignorer l’influence des sociétés humaines et l’hybridation des processus qu’elle entraîne.

            La proposition anthropocène a ceci d’original qu’elle remet en cause les dichotomies bien établies dans le monde occidental : si l’intervention humaine est partout visible et modifie le cours de l’histoire terrestre, alors ce que les sociétés observent n’est plus la nature mais une part d’elles-mêmes. La question de la nature est donc d’abord l’occasion d’interroger la manière dont les humains composent sur les plans symbolique, politique et pratique avec les milieux biophysiques dans lesquels ils évoluent.

            La relation de l’Occident à la nature est fondée sur un principe d’extériorité, hérité selon Bruno Latour d’une vision « galiléenne » – la planète Terre étant un objet céleste parmi une infinité d’autres (Latour, 2017). L’étymologie permet d’identifier deux conceptions de la nature pour dire l’altérité : l’une métaphysique, l’autre utilitariste.

            Le terme nature provient du latin natura, lui-même issu de nascor, soit « venir au monde, naître, prendre son origine ». En chinois (ziran) ou en japonais (shizen), son équivalent exprime l’idée de « ce qui surgit par soi-même ». La nature est donc ce qui prend vie, qui se produit par elle-même. Elle échapperait aux humains parce qu’elle aurait sa propre dynamique et sa propre temporalité. La nature vue comme autonome nourrit certaines des considérations métaphysiques occidentales actuelles.

            Le paysagiste français Gilles Clément considère par exemple qu’agissant par elle-même, elle renvoie à la figure d’un « génie » (Clément, 2012). Le physicien anglais James Lovelock construit une hypothèse autour de cette capacité de la nature, qu’il appelle Gaïa : « une entité complexe comprenant la biosphère terrestre, l’atmosphère, les océans et la terre ; l’ensemble constituant un système de feedback ou cybernétique qui recherche un environnement physique et chimique optimal pour la vie sur cette planète » (Lovelock, 1979). Une intentionnalité est donc prêtée à ce « système », ce qui, par définition, constitue le principe même de la métaphysique.

            Plus généralement, la nature a été et reste pour de nombreuses religions et pour les spiritualités de certains peuples dits « premiers » la puissance fondamentale de la vie sur Terre. Sa dynamique, sa capacité de reproduction, son importance pour la survie des humains en font une figure sacrale, une expression du divin qui « révèle l’existence d’un dieu puissant. Les sécheresses, les tempêtes, les tremblements de terre comme celui de Lisbonne en 1755 sont compréhensibles par le prisme d’un dieu mécontent. Inversement lorsqu’il pleut, lorsque que les récoltes sont abondantes, dieu est satisfait et récompense ainsi les humains » (Grésillon et Sajaloli, 2017a).

            La discussion étymologique tourne également autour de la phusis grecque, elle aussi traduite par le mot nature et qui désigne « ce qui contient en soi-même son principe d’existence et de changement » (Larrère et Larrère, 2015). René Descartes a ramené au XVIIe siècle tous les objets, artificiels ou naturels, à leur dimension mécanique. Le philosophe contribue ainsi à forger en Europe l’approche scientifique rationnelle que la physique newtonienne formalise au début du XIXe siècle. Introduisant une nouvelle séparation entre la matière d’un côté, quelle qu’elle soit, et la pensée de l’autre, propre à l’être humain, il instaure la séparation moderne de l’être humain et de la nature (Larrère et Larrère, 2015).

            La phusis renvoie alors à la nature explorée par la science, comme la physique de Kant, l’écologie, les sciences de la nature et la géographie physique qui étudient, mesurent, produisent des modèles. Dans une perspective utilitariste, la nature est assimilée aux ressources que les éléments biophysiques fournissent aux sociétés humaines. L’école physiocratique adopte ce point de vue dans une perspective hygiéniste forte. La nature devient alors un cadre de vie, une aménité. Elle fournit la matière première aux humains pour se nourrir et se loger. La notion de service écosystémique est le dernier avatar de ce rapport utilitariste à la nature, ouvrant la voie à sa néo-libéralisation.

            Le récit anthropocène, du moment où il estime que l’humain est partout, remet en cause la nature comme réalité matérielle autonome, faisant même pour certains émerger une « anthropo-nature » hybride (Fressoz et Bonneuil, 2016). Catherine et Raphaël Larrère (1998), qui poussent le raisonnement plus loin, valident le fait que « la nature, comme extériorité radicale, est certainement morte. À la place de la séparation qui renvoyait à deux types d’intelligibilité hétérogènes, selon la nature et selon l’histoire, nous avons maintenant les moyens de saisir un parcours continu, celui de l’interaction du naturel et du social ». Cette intrication est visible partout où les sociétés humaines ont modifié les milieux qu’elles ont investis – y-a-t-il encore des lieux dont elles sont absentes ? –, les tenants d’un progrès technique incluant désormais avec le transhumanisme les humains dans une hybridation toujours plus poussée.

            Aborder la question de la nature dans le contexte de l’anthropocène, c’est se confronter au récit de la relation de l’Occident à son environnement. En élaborant des systèmes de pensée, des codes moraux et esthétiques, donc une culture, les sociétés humaines construisent une relation avec les éléments biophysiques qui les entourent. Philippe Descola (2005) a délimité quatre types de « modes d’identification et de relation » à la nature, quatre ontologies.

            Au travers elles, il souligne les continuités et les discontinuités entre deux types d’expérience d’identification, l’un passant par l’intériorité (pensée) et l’autre par la physicalité (cellulaire). Chaque ontologie définit la nature de manière différente, l’une la voit comme étant en relation ontologique avec le corps et l’esprit (totémisme), l’autre l’intègre comme étant différente corporellement mais associée aux humains par les esprits (animisme), la troisième, occidentale, la désigne comme étant distante par l’intériorité mais proche par la physicalité (naturalisme) et la dernière considère la nature comme différente substantiellement et conceptuellement (analogisme).

            Selon le sociologue français Serge Moscovici (1925-2014), la nature surgit en fait dans les rapports cognitif, technique et spirituel des sociétés humaines avec le monde qui les entoure. Dans cette perspective, il faut distinguer d’une part une nature en tant que « force », qui, des confins du temps et de l’Univers jusqu’aux trottoirs des villes, dirige l’agencement des molécules. Et de l’autre, une nature comme objet d’interaction, soit l’ensemble des agents végétaux, animaux et minéraux avec lesquels les sociétés humaines interagissent. De ce point de vue, il n’y a pas une nature mais plusieurs, comme autant de résultantes de modes de vie fondés sur des besoins et des idéologies multiples. La nature relèverait alors davantage d’un choix.

            Dit autrement, désirer la « nature », c’est vouloir une certaine nature, aménagée, jardinée, faisant l’objet d’une ingénierie comme dans le programme lancé par le ministère de l’Environnement en 1996 et intitulé « Recréer la nature, réhabilitation, restauration et création d’écosystèmes ».

            Une autre manière de comprendre la nature, c’est donc de poser comme postulat qu’elle est un construit social : « La phusis dénote le monde du concret biophysique. C’est un mot imparfaitement traduit, en général, par nature. Imparfaitement puisque du coup on a mal compris ce qu’est la nature : elle n’est pas tant la phusis grecque, ce qui s’oppose à l’humain et à la culture que, à rebours, un grand artifice social, un ensemble de phénomènes, de connaissances, de représentations, de discours et de pratiques résultant d’un processus sélectif d’incorporation des processus physiques et biologiques par la société » (Lussault, 2008).

            Il y a une tension entre cette nature socialisée, domestiquée, prodiguant ses ressources, fournissant ses services, répondant aux attentes et même aux désirs des individus et le discours environnemental dominant. Ce dernier brouille les nuances sociétales, sociales et politiques en présentant la nature comme une et indivisible, objet d’un certain organicisme, et qui pourrait mourir.

            Au sein des sociétés occidentales, une certaine rhétorique environnementale écologise par exemple les espaces ruraux périurbains au nom de la nature. Elle sert en réalité des dynamiques sociales liées à la préservation d’un cadre de vie et de loisir pour des populations aisées, par exemple dans le contexte des parcs naturels régionaux des pourtours de l’agglomération parisienne ou de la ceinture verte de l’agglomération londonienne.

            La nature y est aussi convoquée pour se défaire d’usages informels non désirés, décharges sauvages ou campements de gens du voyage (Roussel, à paraître). Chaque société a ses propres critères de ce qui est plus ou moins naturel. Dans la société française, attachée à un idéal de nature synonyme de campagne, le plateau agricole du Vexin français est ainsi perçu comme plus naturel que les bois de Vincennes ou de Boulogne.

            La pensée écologique contemporaine est pour partie l’héritière du souci de ré-enchantement de la nature cher aux romantiques mais aussi au courant chrétien, qui déplore le désenchantement du monde ayant perdu le sens de Dieu, avec l’idéal d’une nature « vierge », non « violée » par les humains. Cette vision a pu conduire les scientifiques à forger de nouveaux termes pour dire cette matérialité virginale d’un point de vue systémique (écosystème) ou dynamique (climax).

            Si, dans une perspective anthropocène, ces notions ont évolué, on notera cependant la prégnance toujours forte de cette conception en certains lieux, là où les politiques de conservation rencontrent des enjeux humains. Elle pose alors des problèmes de gouvernance, comme en témoignent de nombreux conflits entre les habitants et les parcs nationaux autour des pratiques d’agricultures vivrières (Sebitoli en Ouganda), de l’élevage (Cévennes en France), de loisir (Vanoise en France).

            La dimension paysagère est également une caractéristique forte de la relation des sociétés occidentales à la nature. Elle s’exprime avec le tourisme par exemple, apparu à la fin du XIXe siècle en Amérique du Nord ou en Europe, et se combine à des préoccupations hygiénistes ou artistiques. Ce rapport à la nature fige les éléments qui composent les milieux pour les faire correspondre aux goûts des urbains, des artistes ou des touristes qui les fréquentent.

            La première forme d’espace protégé en France, les « séries artistiques » de Fontainebleau, est de ce point de vue remarquable. Ce ne sont pas des forêts spontanées que les promeneurs parcourent à Fontainebleau, mais bien le résultat conjugué d’une mise en valeur paysanne disparue et d’un entretien récent, dirigé pour correspondre notamment aux peintures de l’école de Barbizon.

            L’attachement des scientifiques à leur objet d’étude les ont parfois aussi poussés à vouloir protéger cette nature de toutes transformations anthropiques. Cette conception détachée de toutes actions humaines amène la majorité des écologues à travailler, principalement, jusqu’à la fin du XXe siècle, les milieux faiblement anthropisés, ou perçus à tort comme tels, par exemple les forêts tropicales.

            La wilderness nord-américaine et la mise en place des parcs nationaux américains sont l’expression la plus pure de cette vision de la nature vierge, grandiose et sauvage. Or, la naissance des parcs nationaux a été rendue possible par le contexte politique de construction de l’identité nationale à la fin de guerre de Sécession. La sémantique offre à ce sujet des éléments tangibles, avec l’expression « parc national » et le terme « naturaliser » appliqués aux populations, d’où leur intégration à un récit national mais aussi à une certaine pratique de la nature. La wilderness devient alors « monument » national figé et s’inscrit dans le registre du patrimoine naturel.

            La naturalisation des faits de sociétés est une confusion caractéristique des sociétés occidentales. Ainsi celle des mécanismes économiques du monde, où un état de nature s’appliquerait à la société ainsi que l’ont théorisé les libéraux classiques (Adam Smith). La doctrine économique libérale prend en effet appui sur l’idée que les choses trouveront par elles-mêmes, sans intervention, leur équilibre. Sur ce point, il faut rappeler que l’écologie et l’économie partagent la même racine, oikos : l’habitat, la maison. Ainsi les lois (nomos) de l’habiter, c’est-à-dire la traduction même du mot économie, sont pour les libéraux classiques les lois de la nature.

            Rappelons aussi que les fondateurs du mot écologie ont placé d’emblée celle-ci dans le registre du combat entre les êtres vivants, glissant ensuite vers la lutte entre les humains puis même entre les civilisations. Ainsi, Ernst Haeckel (1877) présente-t-il sa conception de la nature : « Chaque animal, chaque plante lutte directement avec un certain nombre d’ennemis, avec des bêtes de proie, des animaux parasites, etc. […] Dans cette guerre si acharnée, si complexe, tout avantage personnel, si petit soit-il, toute supériorité individuelle peut faire pencher la balance en faveur de celui qui la possède. Cet individu privilégié triomphe et se reproduit, tandis que son concurrent succombe sans avoir pu se reproduire. » Le darwinisme social s’inscrit dans cette logique en supposant que les rapports entre humains au sein de la société sont eux aussi régit selon les lois naturelles.

            Sur le plan politique, la reconnaissance d’une entrée dans une nouvelle ère géologique est ambivalente. D’une part, elle opère un basculement : de la philosophie de l’histoire héritée des Lumières – fondée sur le fait que les êtres humains sont responsables collectivement et démocratiquement de leur histoire et visent un progrès vers le bonheur ici-bas – l’on passe avec l’anthropocène à une histoire qui se fait à une tout autre échelle, géologique. Ce n’est plus l’homme qui est au centre mais la planète.

            Au nom de sa préservation, certains scientifiques n’hésitent plus à poser la question de la légitimité des régimes démocratiques modernes, ainsi les philosophes Dominique Bourg et Alain Papaux affirment-ils : « Le gouvernement représentatif est en réalité tributaire des capacités cognitives des citoyens », incapables selon eux « d’appréhender le changement en termes de parties par millions (ppm) de la composition chimique de l’atmosphère ». Et de remettre en cause plus loin dans une perspective néo-malthusienne ne faisant aucun cas des échelles et de la diversité des modes d’habiter : « Nous refusons de voir le dilemme entre le choix légitime d’avoir des enfants et la nécessité de réduire l’emballement démographique mondial » (Bourg et Papaux, 2015b).

            Mais d’autre part, le récit anthropocène est saisi par certaines populations pour réaffirmer collectivement des processus démocratiques ou de réappropriation des terres face aux logiques capitalistes, comme l’a par exemple montré le mouvement des ZAD en France.

            La question anthropocène n’est pas sans créer des tensions au sein des sociétés occidentales, certains prônant une hybridation technico-physique toujours plus grande, quand d’autres sacralisent le monde biophysique et ses processus. Avec l’anthropocène, les êtres humains constatent ou déplorent leurs effets sur leur environnement physique sans forcément mieux connaître cette force qu’est la nature. Plus l’être humain pense comprendre et connaître le monde qui l’entoure, plus il pénètre dans l’inconnu, l’insaisissable, l’incommensurable.

            Vis-à-vis de cette nature-là, déterminer un rôle précis des humains semble une tâche impossible (Latour, 2017). Il est plus raisonnable et déjà suffisamment ambitieux de se demander ce qu’il advient des êtres humains, et ce dans leurs diversités de rapports à l’espace biophysique, et comment ils font avec ce qui les entoure, le territoire.

            
              Fabien Roussel, Étienne Grésillon et Frédéric Alexandre
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              Place de l’Homme
            

            Rien ne semble plus anodin que l’idée de « place de l’Homme dans la nature ». Pourtant, elle a suscité et suscite encore des débats, savants ou non. Pour en avoir un aperçu, il suffit de s’interroger sur le sens que l’on donne au mot de nature, ou bien le remplacer par d’autres comme anthropocène, environnement, milieu, biodiversité ou Création. Quant au mot place, il ne doit pas être confondu avec celui de rôle de l’être humain dans la nature ou envers elle. Bien que les deux soient liés, le premier est d’ordre ontologique (être), le second d’ordre éthique (doit être, doit faire). L’un est à l’anthropocène ce que l’autre est à l’aménagement des milieux.

            En démontrant que l’être humain est confronté, avec les autres espèces vivantes, à « une lutte pour l’existence » (a struggle for life), Charles Darwin (1809-1882), dès la première édition de L’Origine des espèces (1859), renverse la vision traditionnelle d’un monde harmonieux, fixe et organisé par le Créateur. Se glissant dans la théorie de l’évolution déjà avancée par Lamarck (1744-1829), la révolution darwinienne est d’autant plus perturbante que son auteur ne souhaite pas brusquer la foi religieuse, ni les Églises, ce qui permet aux croyants d’adopter, peu à peu, sa théorie.

            Elle ouvre aussitôt la voie à une remise en cause tout azimut du fixisme. La place de l’être humain dans la nature est désormais discutée sur un plan savant, et non plus seulement religieux ou philosophique, selon trois axes : taxinomique, fonctionnel et moral.

            En 1863, Thomas H. Huxley (1825-1895), surnommé le « bouledogue de Darwin » à cause de sa défense de la nouvelle théorie, publie Evidence as to Man’s Place in Nature. Conformément à l’héritage linnéen, son objectif est de comparer la position taxinomique de l’espèce humaine à celle des fossiles, des autres espèces et, en particulier, des grands singes.

            En 1868, Ernst Haeckel (1834-1919), médecin et biologiste qui vient juste de forger l’écologie savante (1866), reprend la classification de Huxley. Tout en y insérant une hiérarchie des races humaines, il conclut qu’« il faut revenir complètement, sincèrement, à la nature et à ses lois. Mais, pour que ce retour soit possible, il est nécessaire que l’homme connaisse et comprenne sa vraie “place dans la nature” » (Haeckel, 1868/1877). Il s’agit ici d’une place fonctionnelle, celle qui sera appelée ultérieurement « niche écologique » ou situation d’une espèce au sein d’une chaîne trophique.

            Luthérien, et non pas athée, désireux de lier son « monisme, qui sera la religion naturelle de l’avenir » avec les « sciences naturelles » et la « raison » (ibid.), Haeckel est également l’un des principaux et influents promoteurs du social-darwinisme. Cette idéologie scientiste fait correspondre le principe darwinien de la « lutte pour l’existence » au principe spencérien de « la survie des plus adaptés » (survival of the fittest).

            L’écologie haeckelienne est résolument gladiatrice : malheur aux vaincus. Selon Guille-Escuret, elle glisse même vers l’éthologie, au sens actuel de ce terme (étude du comportement animal), en déduisant les comportements humains de leur biologie (Guille-Escuret, 2014).

            Elle reste cependant « anthropocentrique », si l’on reprend un vocabulaire récent au risque de l’anachronisme, car Haeckel place l’être humain au sommet de la taxinomie et de la fonctionnalité écologique. Il le fait toutefois d’une façon originale, car « entre l’âme animale la plus élevée et le degré le plus humble de l’âme humaine, il y a seulement une faible différence quantitative et nulle différence qualitative » ; en outre, d’après de nombreux « missionnaires chrétiens » qui ont tenté « d’implanter la civilisation chez ces races inférieures » (« les Nègres »), « nos animaux domestiques sont plus aptes à la civilisation que ces peuplades bestiales et stupides » (ibid.).

            Haeckel assigne également à l’être humain un rôle dans la nature : celui d’observer ses lois et de s’y conformer. Que l’on conteste ou non l’influence durable de sa vision, il n’en reste pas moins que la hiérarchisation des espèces et des races caractérise frontalement ou discrètement le monde de la pensée et de la science en Occident jusqu’au milieu du XXe siècle.

            Quant à la question de la place de l’être humain dans la nature, elle revient régulièrement dans les débats savants, en particulier à propos de la controverse qui oppose deux écologues, Frederic E. Clements (1874-1945) et Arthur Tansley (1871-1955), le premier défendant le climax, le second les écosystèmes. La question porte aussi sur le rôle, positif ou négatif, constructeur ou destructeur, de l’être humain vis-à-vis des milieux naturels.

            En métaphysique, le philosophe Max Scheler (1874-1928), qui influence le mouvement personnaliste, trace un panorama grandiose où l’homme finit par fusionner avec Dieu et le monde (Die Stellung des Menschen im Kosmos, 1928). Avec La Place de l’homme dans la nature, 1932), le paléontologue jésuite Pierre Teilhard de Chardin (1881-1955) reprend la question taxinomique pour interroger, en conclusion, la question du « progrès ». Il émet alors l’hypothèse d’« une Conscience qui s’éveille graduellement au cours d’infinis tâtonnements », correspondant à la noosphère (Teilhard, 1932).

            Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, la question de la place de l’être humain dans la nature devient un topos central et récurrent au sein de l’écologisme, voire de l’écologie savante, mais en glissant vers la question de savoir quel peut y être son rôle. Car, depuis 1945, le contexte évolue. Les écosystèmes sont en voie de transformation profonde tandis que la démographie augmente et que l’approvisionnement en ressources devient un enjeu encore plus crucial.

            Mais ces problématiques n’ont pas encore atteint l’ampleur qu’elles connaîtront à partir des années 1960. Le passage de « place » (ontologique) à « rôle » (pratique) s’explique aussi par la prise de conscience anticipatrice d’une poignée de dirigeants et de savants visionnaires occidentaux, états-uniens notamment.

            Cette anticipation se traduit par plusieurs faits : la tenue, dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, des premières grandes conférences mondiales sur l’environnement (Lake Success en 1949) ; les créations de l’Unesco en 1946, également axé sur ce thème avec son premier directeur, Julian Huxley, puis de l’UIPN/UICN en 1948 et du WWF en 1961 ; la publication de plusieurs ouvrages alarmistes sur l’état de la planète (Vogt en 1948, Osborn en 1948, Carson en 1951 et 1962, Dorst en 1965…) ; les premières tentatives de gouvernance démographique mondiale avant l’augmentation de la population dans le tiers-monde.

            Par la suite, l’écologie politique (texte séminal de De Jouvenel en 1957) ou l’écologisme se fraient un chemin (créations du Club de Rome en 1968 ou du groupe Diogène en 1970). Dans le contexte de la guerre dite froide et du tiers-mondisme, les dirigeants occidentaux, et singulièrement états-uniens, veulent en effet maîtriser les ressources et mettre la question de l’environnement à leur agenda en passant par les milieux intellectuels, savants et militants, pour sensibiliser l’opinion.

            Le passage de l’ontologique à la pratique puis à l’éthique est symbolisé par l’important colloque qui se tient en juin 1955 à Princeton sous l’intitulé de Man’s Role in Changing the Face ot the Earth (publication des actes éponymes en 1956). Sous l’égide de William L. Thomas, Carl O. Sauer, Marston Bates et Lewis Mumford, financé par la Wenner-Gren Foundation du P-DG de l’entreprise Electrolux, il rassemble près d’une centaine d’intellectuels (Kenneth Boulding, Pierre Gourou, Anton Gutkind, Fairfield Osborn, Paul B. Sears, Teilhard de Chardin…). Au-delà de ses réflexions sur la nature historique de l’Homme – primitif ou moderne – il s’interroge sur « les capacités de l’homme à transformer son environnement physico-biologique » (Thomas, 1956).

            La dimension morale devient de plus en plus prescriptrice sur ce que les humains, donc chacun d’entre nous, doit faire ou ne pas faire. Elle est conditionnée par une série d’impératifs qui sont institués d’après l’état de la planète, suivant les versions minimalistes de l’environnementalisme ou plus radicales du catastrophisme. Elle débouche sur une relecture du rapport humains/nature, de prime abord philosophique mais en réalité fortement idéologique et politique, qui distingue anthropocentrisme, écocentrisme et biocentrisme.

            À partir des années 1970, dans le sillage de l’écologie profonde, la place et le rôle de l’être humain dans la nature sont renversés, considérant qu’il n’est pas (ou plus) un être supérieur (y compris dans le schéma taxinomique), qu’il doit être humble et respectueux de la nature pour elle-même, et pas seulement pour lui. A priori laïcisée, cette position renvoie à plusieurs fondements religieux.

            Mais les différentes approches achoppent sur plusieurs points de la réalité humaine. D’abord, il y a des êtres humains, des femmes et des hommes, au pluriel, dans des régions différentes avec des écosystèmes différents où leur place « naturelle », écologique, est par définition spécifique et multiple, sans parler de leurs variations dans l’histoire. Ensuite, l’être humain est une espèce qui ne tient pas en place, au grand dam des pouvoirs qui souhaitent l’assigner à résidence, qui bouge tout le temps et partout. Même si d’autres espèces vivantes sont migratoires (les oiseaux, les baleines, les loups…), le déplacement humain est spécifique en distance, en qualité et en quantité : il se construit son écoumène.

            Enfin, une partie du discours écologiste contemporain renoue subrepticement avec l’ancienne dualité entre « peuples de nature » et « peuples de culture », promue par les savants allemands à la fin du XIXe siècle (Theodor Waitz, Friedrich Ratzel…), mais il en renverse le raisonnement et la hiérarchisation. Désormais les « civilisés » ne seraient plus les sociétés sédentaires modernes, mais les peuples aborigènes dont le mode de vie respecterait l’environnement et indiquerait la vraie place de l’humain dans la nature. Plusieurs recherches ont fait justice de cet irénisme, même si la thèse de Charles C. Mann (1491 : New Revelations of the Americas before Columbus, 2005), estimant que les peuples occupant l’Amérique avant l’arrivée des Européens avaient déjà modifié grandement leur environnement, suscite des controverses.

            La découverte du sauvage, de la wilderness, depuis Thoreau ou Muir, ou sa redécouverte, par l’écologie profonde notamment, pose un « paradoxe majeur » selon William Cronon (Cronon, 2009). Elle incarne en effet une vision dualiste dans laquelle l’être humain se positionne à l’extérieur du monde naturel. Or, « si nous nous autorisons à penser que la nature doit être sauvage pour être authentique, alors notre présence même à l’intérieur de celle-ci annonce sa chute. […] Nous ne laissons ainsi que peu d’espoir de découvrir quelle forme la place de l’homme pourrait prendre dans la nature si elle était honorable, durable et éthique » (ibid.).

            En inscrivant le rapport humain/nature dans une double logique – celle de la transformation (ou non) et celle du rapport de force (s’insérer, ou non) – l’écologisme contemporain oscille entre deux polarités. D’une part, la sanctuarisation d’espaces naturels considérés comme sauvage, la symbiose ou l’occupation modérée, d’autre part l’introduction de nouveaux modes écologiques de gestion sur des espaces plus « artificialisés » (zones Natura 2000 en Europe, par exemple).

            Cependant, selon le philosophe Alain Milon, « il est inutile de réfléchir sur la présence d’une nature naturelle ou sauvage ; une telle nature n’existe plus. Et le problème n’est plus de savoir si l’homme est, par nature, un être anti-naturel, ou si la nature engendre un tel être anti-naturel. […] Ce n’est pas le rapport homme/nature qui est intéressant, ni la place de l’homme dans la nature, encore moins la place que l’homme laisse à la nature, mais la mélodie engendrée par la relation interstitielle entre l’homme et la nature. Et toute la question est de savoir ce qu’engendrent ces interstices » (Milon, 2014).

            
              Philippe Pelletier
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            NEIGES DU KILIMANDJARO
          

          Les neiges du Kilimandjaro comptent parmi les icônes du changement climatique global les plus fameuses. La superficie cumulée des trois champs de glace sommitaux a diminué d’environ 1 % par an de 1912 à 1953 et de 2,5 % par an de 1989 à 2007. 85 % de la couverture de glace présente en 1912 a disparu, et 26 % de celle de 2000 (Thompson et al., 2009). La régression glacière paraît inéluctable.

          Pourtant, les causes de ce phénomène sont complexes et méritent d’être appréhendées à travers la dimension emblématique du lieu, qui est ancienne. La question climatique apparaît comme l’une des modalités de réactualisation d’un mythe, ancré dans des référents culturels spécifiques, au détriment de la connaissance scientifique et des problématiques locales.

          Le Kilimandjaro (ou Kilimanjaro) n’est pas un mythe au sens antique du terme, c’est un ensemble d’éléments qui produisent sa dimension mythique pour les Européens (Mazurier in Bart et al., 2003). La verticalité de la montagne revêt une dimension sacrée dans la plupart des cosmogonies du monde, en tant que refuge des dieux et lien fondamental entre les vivants et les morts (Debarbieux, 2001). Le Kilimandjaro se voit de loin et semble surgir de la plaine massaï : un dénivelé important existe entre le sommet (culminant à 5 895 mètres d’altitude) et les villes du piémont comme Arusha (1 400 mètres d’altitude) ou Moshi (900 mètres d’altitude).

          Dans les civilisations chrétiennes, nombreuses sont les montagnes associées au Paradis, royaume de l’immortel et de l’intemporel (monts Olympe, Sinaï, Méru). La quête du paradis perdu est associée à celle de la conquête des sommets dans l’imaginaire occidental, à travers lequel le Kilimandjaro apparaît à l’explorateur occidental et au colon.

          Cette incroyable source d’eau, issue des neiges, irriguant les savanes desséchées et peuplées d’une faune qui le fascine (voir l’expression consacrée de Big Five pour le lion, l’éléphant, le rhinocéros, le buffle et le léopard), devient mythique par transposition d’idées. La dimension mythique et sacrée du Kilimandjaro perdure de nos jours dans la pratique du trek et de l’ascension du sommet que Rachid Amirou inscrit dans la continuité des pratiques de pèlerinage (Amirou, 1995).

          La présence de neige sur cette montagne au cœur de l’Afrique lui garantit une attention particulière. Le premier témoignage de la présence des neiges vient du premier siècle après J.-C. lorsqu’un marin découvre à l’intérieur des terres une chaîne de montagnes neigeuses, alors appelées « montagnes de la Lune » (Mazurier in Bart et al., 2003). De nombreux récits fantasmagoriques ont existé depuis, dont certains sont restés tenaces jusqu’à ce que la montagne enneigée soit effectivement « découverte » par les Européens.

          Élisée Reclus (1830-1905) rapporte ainsi que la première allusion précise au Kilimandjaro est faite en 1519 par un géographe espagnol nommé Fernandez de Enciso (1470-1528) : « À l’ouest [de Mombasa] se trouve l’Olympe d’Éthiopie qui est très haut, et plus encore se trouvent les Monts de la Lune où sont les sources du Nil. Dans toute cette région se trouve une grande quantité d’or et des animaux sauvages » (in Reclus, 1888).

          Le Kilimandjaro devient l’objet de tous les fantasmes d’or, d’eau et de luxuriance. Sa découverte est liée à la recherche des sources du Nil, déjà indiquées sur des cartes islamiques comme celles de Ibn Hwaqal (943-988) à la fin du Xe siècle ou sur la carte coréano-chinoise du Kangnido en 1402. C’est durant l’exploration du XIXe siècle que les témoignages de marins grecs, arabes, chinois ou portugais diffusent « la rumeur de l’existence de montagnes enneigées dans cette partie du monde » (Mazurier in Bart et al., 2003).

          Johannes Rebmann (1820-1876), jeune évangéliste allemand envoyé par la Church Missionary Society, est connu pour être le premier Européen à voir le Kilimandjaro de ses propres yeux en 1848. Ses observations se focalisent sur la présence de neige dans cette partie d’Afrique, qui le surprend, car personne ne lui en a parlé durant la préparation du voyage. Des marchands arabes originaires de la côte, trafiquants d’esclaves dans cette zone, lui avaient pourtant parlé d’argent qui se transforme en eau au creux de la main : ils ne connaissaient probablement pas la neige.

          Les neiges du Kilimandjaro se trouvent dès le XIXe siècle au cœur d’une première polémique scientifique. La publication des observations de Rebmann dans le Church Missionary Intelligencer suscite de vives contestations. William Desborough Cooley (1795-1883), géographe irlandais, membre de la Royal Geographical Society de Londres dès 1830, estime que la présence de neige sous l’équateur est tout simplement impossible. Il achève à ce moment-là une série de cartes qu’il ne souhaite pas remettre en cause. Il reproche à Rebmann de succomber aux charmes de son imagination et de confondre neige et nuages.

          Cette polémique scientifique encourage de nouvelles expéditions. En 1861, l’Anglais Richard Thornton (1838-1863) et l’Allemand Karl Klaus von der Decken (1833-1865), qui ont vu la neige depuis l’altitude de 2 500 mètres, mettent fin au débat. L’année suivante, les deux explorateurs qui grimpent jusqu’à 3 500 mètres peuvent affiner leur cartographie par la topographie, l’emplacement des cours d’eau et des cônes volcaniques. Leur contribution reste cependant modeste et sera peu reprise. La phase d’exploration s’achève en 1889 avec la conquête du sommet par Hans Meyer (1858-1929) et Ludwig Purtsheller (1849-1900) qui le baptisent « Kaiser William Spitze ».

          La polémique et les expéditions qu’elle a stimulées sont particulièrement représentatives de l’anthropocène en tant que période de colonisation et de conquête d’espaces inconnus de l’homme blanc. Les plus hauts sommets de la Terre font partie des cibles privilégiées et l’histoire du Kilimandjaro illustre bien l’imbrication des enjeux scientifiques et géopolitiques. Son ascension est stimulée par la production cartographique comme connaissance scientifique : « Le mont Kilimandjaro a rapidement pris sa place sur toutes les cartes. Dès lors, la montagne légendaire est devenue un point précis de l’espace, un repère » (Lenoble-Bart et Constantin, in Bart et al., 2003).

          L’exploit des alpinistes conquérants participe aussi du renforcement des nationalisme naissants. Michel Mestre montre combien la conquête du Kilimandjaro a constitué, à la fin du XIXe siècle, une étape fondamentale dans la formation du club alpin austro-allemand, qui transformait les alpinistes en explorateurs de nouvelles terres à coloniser (Mestre, 2002). Sous domination coloniale de l’Allemagne jusqu’en 1918, la Tanzanie (alors appelée Tanganyka) est administrée par la Grande-Bretagne après la Première Guerre mondiale. L’indépendance est acquise en avril 1964 : dès les premiers jours, un groupe de jeunes Tanzaniens part planter le nouveau drapeau national au sommet.

          Ce détour historique donne une saveur particulière à la façon dont les neiges du Kilimandjaro se sont – à nouveau – trouvées au cœur d’une polémique politico-scientifique contemporaine. En 2005, Al Gore sort son film intitulé Une vérité qui dérange à destination des salles de cinéma du monde entier. Son propos catastrophiste et urgentiste est dénoncé par certains scientifiques qui lui reprochent notamment d’instrumentaliser certaines données pour conquérir le spectateur. Le lien entre la fonte des neiges du Kilimandjaro et le réchauffement global fait l’objet des principales critiques. Il existe en effet une vive polémique scientifique à ce sujet depuis les années 2000.

          Al Gore se réfère aux travaux de Thompson (2002), alors que d’importants travaux scientifiques s’y opposent explicitement en considérant que c’est la déforestation qui diminue les précipitations et donc l’enneigement (Kaser et al., 2004). Depuis 2005, l’Allemand Andreas Hemp multiplie les publications : « Au cours des 70 dernières années, le Kilimandjaro a perdu près du tiers de son couvert forestier, principalement dans les zones hautes, à cause des incendies, principalement en raison du défrichement. La perte de 150 km2 de forêt nuageuse – la source la plus efficace dans la zone d’interception du brouillard montagnard et subalpin – provoquée par ces incendies au cours des trois dernières décennies, a considérablement réduit l’apport en eau » (Hemp, 2009).

          Les forêts du Kilimandjaro situées entre 1 900 et 2 100 mètres correspondent aux conditions (d’humidité et de température) pour que les éléments nutritifs des écosystèmes se décomposent, et tout particulièrement du carbone. La modification des zones de savanes en monoculture de maïs ou d’agroforesterie traditionnelle en plantations de café industrielles diminue considérablement le rôle que peut jouer cette forêt (Becker et Kuzyakov, 2018).

          Selon des travaux récents, l’érosion de la biodiversité est en grande partie liée aux infrastructures et aux cultures aménagées dans la plaine qui fragmentent les ponts forestiers entre les montagnes d’Afrique de l’Est (Hemp et Hemp, 2018). Al Gore recevra, aux côtés du GIEC, le prix Nobel de la paix en 2007 pour sa contribution à la diffusion de connaissances sur la théorie du réchauffement global …

          Objet de recherches scientifiques, le Kilimandjaro est avant tout une icône exotique : le vocable lui-même éveille tous les sens par l’évocation de décors, de paysages, d’odeurs, de sons musicaux, de goûts associés aux régions chaudes du globe (Fléchet, 2008). C’est cet exotisme qui suscite la mise en image du réchauffement climatique global par ses neiges.

          Laure Bolka-Tabary montre l’efficacité des dispositifs cinématographiques qui permettent de traiter le Kilimandjaro dans tout ce qu’il a de plus ordinaire et exceptionnel à la fois. « Cette forte contextualisation de la problématique scientifique, ainsi que la mise en place d’analogies entre les modes de vie occidentaux et des modes de vie plus “exotiques”, est l’un des procédés visant à impliquer les téléspectateurs dans les actions à mener, notamment en faisant naître l’empathie et l’identification » (Bolka-Tabary, 2012).

          Une icône mondiale advient par la (re)production permanente de l’imaginaire qui lui est associé. Le Kilimandjaro est aujourd’hui le produit d’une succession d’images accumulées dans le temps et imbriquées dans l’espace. De fait, il est désormais le refuge de plusieurs « images identifiantes » (Augé, 1994). Longtemps dominé par l’imaginaire colonial, il est aujourd’hui capté à la fois par les tour operators internationaux, l’État et les institutions publiques tanzaniennes, les entrepreneurs nationaux et investisseurs internationaux, les ONG environnementales, associés aux consortiums scientifiques.

          Ces derniers sont à l’origine de l’essor de l’image identifiante la plus récente, que l’on peut qualifier d’« environnementale », et qui contribue à faire du Kilimandjaro non plus seulement un géosymbole « classique » (pour les ethnies locales, au sens de Joël Bonnemaison, 1981) mais bien un géosymbole « mondial » (pour les humains sur Terre ou Gaïa). Ces acteurs ont des objectifs différents mais produisent globalement un imaginaire unifié, homogène, attractif et exportable du Kilimandjaro.

          La crainte de voir ses neiges définitivement disparaître accroit son attractivité. Le nombre de touristes atterrissant au Kilimanjaro Airport augmente constamment. L’ascension du sommet coûte entre 1 500 et 2 500 euros pour sept jours de trek, car il est désormais obligatoire d’être accompagné d’un guide officiel de la Tanapa (Tanzania National Parks Authority, un service hautement stratégique pour l’État tanzanien). Bières, cafés et produits textiles à l’effigie de la plus haute montagne d’Afrique sont désormais omniprésents en Afrique de l’Est et au-delà.

          L’ensemble fait du Kilimandjaro un véritable paysage emblématique de l’anthropocène en tant qu’ère des flux de communication, de marchandises, de personnes et d’images. Un paysage dont les neiges d’altitude focalisent l’attention internationale, alors que tant d’autres enjeux en piémont sont passés sous silence : fortes densités de populations jeunes, captations des ressources en eau par l’agriculture intensive, créations d’infrastructures routières et accaparement de terres, sous le double jeu des investissements étrangers et des mesures de protection de la nature ou de promotion de réserves de safaris.

          
            Rémi Bénos
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            NÉNUPHAR (SYNDROME DU)
          

          La parabole du lac ou de l’étang représentant la Terre et ses limites, comme symbole de la finitude, de l’asphyxie ou de l’effondrement, est régulièrement convoquée par les récits de l’écologisme. Elle figure, par exemple, dès les premières lignes de la préface en français du Rapport Meadows, The Limits to growth (1972), commandité par le Club de Rome. Le signataire, le mathématicien et homme d’affaires Robert Lattès (1927-2008), qui la met ainsi en exergue, la tire du rapport lui-même, où elle apparaît à plusieurs reprises (Meadows et al., 1972).

          Il l’énonce ainsi : « Un nénuphar sur un étang double sa surface tous les jours. Sachant qu’il lui faut trente jours pour couvrir tout l’étang, étouffant alors toute forme de vie aquatique, quand en aura-t-il couvert la moitié, dernière limite pour agir ? Enfant, la réponse – pourtant évidente – le vingt-neuvième jour, nous troublait. Cette récréation illustre un phénomène mathématique fondamental : la croissance exponentielle dans un domaine fini. Fondamentale parce qu’il en va ainsi de toutes les formes de croissance, démographique et économique notamment, sur notre planète. Mais qui deviendra dramatique si l’on ne remet pas en cause l’hypothèse aveuglément admise d’une possibilité de croissances illimitées, et qu’en prenant conscience on n’agit pas quand il est encore temps. »

          L’objectif de l’allégorie du nénuphar lacustre est clair : dramatiser pour alerter car il y aurait urgence. L’augmentation crescendo de la surface occupée par le nénuphar est à l’aune de la progression du suspense qui ne se pose pas comme une métaphore, mais comme l’illustration concrète et exacte d’une situation planétaire. Mais ce raisonnement mathématique, qui en revendique le caractère et qui correspond à la formation de son auteur, le cybernéticien Dennis Meadows, comporte deux lacunes : il choisit la progression exponentielle, ce qui est discutable car elle ne reflète pas les évolutions réelles ; et il est totalement ignorant des principes fondamentaux de la géographie et de l’écologie.

          Tout étang « réellement existant » est ouvert au monde, avec ses flux et ses réseaux, il est fatalement alimenté en eau (mais par quoi : précipitations, cours d’eau, ou les deux ? L’allégorie ne le dit pas, ni ne le suppose), et il a une vie. Quid des prédateurs potentiels du nénuphar, de l’existence d’autres espèces ? Qui a introduit « le nénuphar qui tue », comme l’appelle Robert Lattès ? Est-ce un élément naturel « déjà là » (et depuis quand ?), ou bien apporté par l’être humain (et depuis quand et pourquoi ?).

          Bref cet étang idéal-typique n’existe tout simplement pas. Mais comme là n’est pas l’intention de l’allégorie, cette virtualité se pose ontologiquement comme une réalité et une vérité en soi. La métaphore nymphéale est à la fois belle et effrayante, mais elle est fausse. De fait, elle fonctionne comme un mythe, soit, dans la définition courante, une fable que l’on prend au sérieux. Elle fascine, et l’exemple sera abondamment repris dans la littérature écologiste, en particulier par Lester Brown, Albert Jacquard (1998) ou Nicolas Ridoux (2006).

          L’image de l’étang ou du lac frappe les écologues par sa fonction d’« archétype » (Drouin, 1993). De fait, un personnage important dans la structuration de l’écologie scientifique aux États-Unis, le zoologue Stephen A. Forbes (1844-1930), impressionne ses pairs avec son article sur la faune et la flore du lac Michigan (The Lake as a Microcosm, 1887). Jean-Marc Drouin le considère d’ailleurs comme l’un des « deux textes majeurs de l’histoire de l’écologie », l’autre étant celui de Lindeman en 1942 (ibid.).

          Sur le fond, son réductionnisme en rappelle d’autres. La métaphore de l’étang, avec son mystérieux nénuphar envahisseur, est une variante de quatre raisonnements : la démarche insulariste (l’espace petit et clos qui serait coupé du monde, avec une population qui serait confinée et livrée à elle-même) ; le « syndrome de Robinson Crusoé » (l’idée de survie sur une petite île nécessairement déserte) ; l’approche de Malthus lui-même (qui centre son analyse sur l’île d’Angleterre et qui minimise les échanges) ; et la philosophie libérale dont la réflexion s’appuie systématiquement, d’Adam Smith à John Rawls, sur le mode du « imaginons si » coupé du monde réel.

          L’image du microcosme susceptible d’être déclinée en macrocosme est évidemment frappante. Mais elle ne doit pas nous induire en erreur. Il ne s’agit pas de dire que la métaphore, l’allégorie ou l’idéal-type n’ont aucune valeur dans la démarche scientifique. Assurément, ils ont au moins un intérêt heuristique. Mais il convient d’en rappeler les limites, voire les apories, et de rester prudent avant de bâtir un raisonnement en s’abstrayant des contextes ou en oubliant de décliner les échelles.

          
            Philippe Pelletier
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            NÉOLIBÉRALISATION DE LA NATURE
          

          Il n’a pas été nécessaire d’attendre le néolibéralisme pour observer les effets des activités humaines sur l’environnement. Mais cette mutation culturelle et économique amorcée dans les années 1980 focalise aujourd’hui l’essentiel des critiques d’inspiration néo-marxistes sur l’incapacité du capitalisme à pourvoir à ses propres conditions de reproduction, tout particulièrement dans son lien à la nature – au sens du monde biophysique. N’ayant jamais su comment assurer la conservation à long terme des systèmes biophysiques qui assurent sa marche, il n’aurait d’autre horizon que la fuite en avant.

          Avec la baisse tendancielle du taux de profit mise en évidence par Marx, la dégradation inéluctable des ressources biophysiques constituerait la seconde contradiction du capitalisme, qui l’aurait poussé à incorporer un nombre croissant d’objets dans son champ pour renouveler sa croissance : nos corps, notre intimité, notre attention, et, bien sûr, le vivant non humain.

          Le néolibéralisme serait donc « anthropocénique » à plusieurs égards : en poussant à leur paroxysme les processus qui ont conduit aux mutations environnementales contemporaines, mais également en altérant le rapport des humains à la nature, uniquement envisagée sous l’angle utilitariste et marchand (Maris, 2014). C’est ainsi que la notion de « néolibéralisation de la nature » a fait florès au début des années 2000, à l’issue d’une décennie d’ajustement structurel dans les pays dits du Sud, et à une période de globalisation des questions environnementales.

          Il s’est d’abord agi d’un mantra des mouvements dénonçant l’ingérence renouvelée des grandes puissances occidentales et de leurs émissaires, les entreprises transnationales, marquée par l’avancée des fronts agraires, des activités minières ou de l’extraction d’hydrocarbures. L’expression fait simultanément une carrière académique à partir de la seconde moitié des années 2000, cherchant à décrire de façon critique le renouvellement des liens à la nature établis par le capitalisme du début du XXIe siècle, principalement sous l’angle de la « marchandisation » d’objets naturels et des nouvelles régulations environnementales associées.

          De cette double filiation résulte une polysémie, selon que l’on insiste sur les mécanismes de dépossession et de domination, ou que l’on privilégie les dimensions culturelles et d’économie politique. Malgré ses limites heuristiques, évoquées ci-dessous, et sous réserve de clarifier les échelles et les objets auxquels on veut l’appliquer, la notion reste utile pour éclairer certains débats essentiels relatifs à l’anthropocène.

          Cherchant à en faire un concept opérationnel, Noel Castree établit une série de « définitions de travail » (2008) de la « néolibéralisation de la nature ». Elle peut être observée d’abord comme un faisceau de pratiques encourageant les privatisations, les mises en marché, la dérégulation, les approches managériales des politiques publiques, ainsi que des mécanismes de transfert à la « société civile » de fonctions régulatoires et compensatoires autrefois assumées entièrement par l’État.

          La force du néolibéralisme est qu’il justifie idéologiquement une expansion sans limites du capitalisme, dans la mesure où il pense le marché comme le meilleur mécanisme pour optimiser l’allocation des ressources, entre les personnes mais également entre les différents espaces de la planète. Cela lui permet d’incorporer la conservation de la nature dans son champ, en préconisant la mise en marché des processus biophysiques comme meilleur moyen d’assurer leur reproduction à long terme.

          On confie ainsi aux acteurs privés la responsabilité de la conservation des ressources, dans le but affiché de l’optimiser. Les conséquences culturelles de cette approche sont profondes, imposant l’idée que tout obstacle à la marchandisation de la nature est aussi une menace pour sa conservation, et justifie par là-même une expansion indéfinie du capitalisme, qui ne doit pas selon ses tenants être implanté « ici ou là », mais sur la planète entière.

          Le néolibéralisme a donc une dimension environnementale intrinsèque dans la mesure où la nature lui offre des solutions pour tenter de pallier ses contradictions (environnemental fix). Il peut ainsi incorporer des objets et ressources auxquels il n’avait pas accès, tels que les communs des territoires paysans, ou le matériel génétique agricole. Il peut ensuite créer de « nouvelles natures » en identifiant des dimensions du monde biophysique jusqu’ici considérées comme faisant partie d’un tout indissociable, de façon à pouvoir développer des marchés autour d’elles.

          La notion de « biodiversité » a par exemple été utilisée pour développer certains marchés, depuis le tourisme international dans les aires protégées tropicales jusqu’aux usages pharmaceutiques, en passant par la patrimonialisation « d’entités bioculturelles » (l’agro-biodiversité, les paysages dits « culturels »…). Autre exemple, la prise en charge du changement climatique par des mesure technocratiques qui ont érigé le CO2 en indicateur et en marchandise « fétiche » (Swyngedouw, 2008) frôle l’absurde, tant les processus socio-naturels en cause sont complexes et spatialement ancrés. Pour l’auteur, cela illustre une autre caractéristique néolibérale fondamentale, à savoir la dépolitisation de la question environnementale.

          Ainsi définie, la néolibéralisation de la nature décrit avec acuité de nouveaux traits du capitalisme sous l’anthropocène, à la fois dans ses nouvelles pratiques d’accumulation, sa manie de créer des « socio-natures », son inventivité pour pallier les limites à sa propre croissance, ou sa tendance à parfaire sa globalisation avec la financiarisation internationale de la conservation.

          Ainsi, « en voulant laisser libre cours à l’accumulation du capital, il cherche simultanément à protéger et à dégrader le monde biophysique, tout en produisant [manufacturing] de nouvelles natures […]. En bref, la néolibéralisation de la nature est affaire de conservation mais également de ses deux antithèses, la destruction et la création de ressources naturelles. Et elle n’est pas réductible à une seule de ces logiques » (Castree 2008).

          Reste que cette description est celle d’un idéal-type, très rarement observé sur le terrain. Nombre d’auteurs signalent que l’on aura du mal à décrire cette néolibéralisation sous des formes qui ne soient pas hybrides, et surtout très variables selon les contextes géographiques. Par ailleurs, il a été démontré que l’une des pratiques emblématiques, la mise en marché de processus biophysiques, n’est souvent que « fictive » (Foyer et al., 2017).

          Ainsi, qu’il s’agisse des mécanismes de rétribution des populations locales par les entreprises menant des actions de bioprospection ou des mesures de conservation par paiement pour services écosystémiques, les années 2000-2010 auront surtout été celles d’une « économie de la promesse » de solutions par le marché, non traduites dans les faits.

          Dans le cas du mécanisme REDD+ de réduction des émissions de gaz à effet de serre dues à la déforestation et à la dégradation des forêts, la très grande complexité de mise en œuvre aux échelles nationales et internationales le rende à peu près inopérant. Toute la chaîne permettant de donner une valeur monétaire à une entité biophysique rencontre ainsi de redoutables obstacles. Les techniques économiques de détermination du prix, les méthodes de cartographie de cette valeur, la vérification que le paiement pour le maintien d’un service écosystémique est bien versé sur un espace réellement menacé de dégradation (principe d’additionnalité)… chacune de ces étapes suppose des coûts élevés, souvent surmontés au prix d’une occultation des enjeux sociaux ou éthiques qu’ils impliquent (Karsenty, Sembrès et Perrot-Maître, 2009). Les études de cas sur la mise en œuvre de politiques nationales de paiements pour services écosystémiques (McAfee et Shapiro, 2010 ; Chartier, Aubertin et Veiga, 2014) démontrent qu’elles s’assimilent in fine aux politiques conventionnelles de subventions publiques pour la conservation. On peut enfin s’interroger sur le caractère réellement « néo » de cette libéralisation de la nature à la mode du XXIe siècle. Si les acteurs qui la portent (transnationales), sont bien intrinsèquement liés aux mutations de la fin du XXe siècle du capitalisme, leurs pratiques relèvent généralement de processus communs d’expropriation, de domination, d’extraction… souvent antérieurs au capitalisme lui-même. Ces processus, poussés à des niveaux d’intensité inégalés auparavant, justifient-ils qu’on les qualifie de « néo »-libéraux ? Rien n’est moins sûr. Ainsi, bien que la notion ait une évidente valeur heuristique et favorise les débats, elle peut se transformer en piège définitionnel.

          Malgré tout, quelques précautions méthodologiques permettent de conserver une valeur certaine à cette notion. Différencier les échelles d’observation est une première piste, la néolibéralisation de la nature pouvant en affecter certaines et pas d’autres. Foyer et al. (2017) montrent par exemple que si bioprospection ou REDD+ ne se traduisent pas par une véritable création de marchés, ces mesures contribuent cependant à la « pénétration d’un imaginaire néolibéral dans les institutions nationales et internationales ». Dans une perspective similaire, Bakker (2010) invite à différencier des types de « nature » – la nature comme ressource, comme service écosystémique, comme entité non humaine méritant une protection pour elle-même – pour dépasser une vision englobante et appauvrie de cette nature.

          Une deuxième piste consiste à faire l’histoire de cette notion encore jeune et piégée. Bien des contempteurs du néolibéralisme défendent ainsi à leur insu des formes de gouvernance du monde biophysique… nées au plus fort de la décennie libérale par excellence, les années 1990. Nombre d’aires de conservation ont été imposées aux pays dits en développement dans un contexte de dépendance économique extrême, l’aide internationale conditionnant le déblocage des fonds à la mise en place d’une institutionnalité environnementale dans le sillage de Rio 1992. De la même façon, la mise en avant de formes décentralisées de conservation, fondées sur la reconnaissance de droits ethniques et l’attribution de territoires spécifiques aux peuples « autochtones » ou « indigènes », est indissociable d’un multiculturalisme promu par les institutions multilatérales et néolibérales d’aide au développement comme la Banque mondiale (Gros, Dumoulin Kervran et Jeteau Lee, 2011). Ces formes néolibérales qui ne disent pas leur nom ont ainsi été ensuite réinterprétées par les mouvements sociaux comme des éléments de résistance à la néolibéralisation de la nature, par exemple comme frein à l’agribusiness. Cet oubli, volontaire ou non, ne contribue pas à clarifier l’histoire récente de la notion.

          Il est possible enfin, c’est la troisième piste, de préciser la géographie des espaces de la néolibéralisation de la nature. Par exemple, ce qui rend « néolibéraux » les grands fronts agricoles du début du XXe siècle n’est pas tant l’intensité de l’extraction des ressources que l’on y observe, mais bien plus leur insertion dans une économie globale, où l’on répartit les rôles entre « zones de sacrifice » et espaces de conservation, selon une logique de « land sparring ». Les nouvelles régulations environnementales visent en premier lieu à y offrir un cadre normatif qui sécurise les investisseurs dans les territoires tout en assurant l’insertion des matières premières dans un marché élargi.

          Ces précautions prises, la notion redevient utile pour penser les mutations du monde biophysique, tant du point de vue matériel que de ses représentations. Sa marchandisation, par exemple, suppose tout un ensemble de processus qui vont permettre de délimiter des unités discrètes (un service écosystémique, un paysage…), de leur attribuer une valeur, puis de signaler l’existence de cette valeur à un ensemble d’acteurs potentiellement intéressés par son échange sur un marché, soit des processus successifs « d’individuation, d’abstraction et de valuation » (Castree, 2008).

          La néolibéralisation permet donc de penser le « désencastrement » (disembedding) contemporain de l’environnement de son contexte géographique : « Avec la possibilité d’isoler l’environnement des expériences sensibles dont il fait l’objet et de ses contextes locaux, tout en l’incluant dans des signaux portés par l’information, il peut être transféré dans l’espace et le temps, et ainsi inclus dans l’espace des flux » (Buttel, 2006).

          Avec cette notion, on peut également rendre compte de l’émergence d’un capitalisme plus réflexif sur sa dépendance à la nature, en l’interprétant positivement comme le signe d’une volonté nouvelle de réforme de la part d’acteurs rationnels confrontés aux limites du système économique (théories de la modernisation écologique) ; ou, plus cyniquement, comme les signaux d’un système qui pousse à bout sa logique prédatrice, et brûle ses derniers vaisseaux en faisant de la conservation de la nature un ultime business, avant de s’effondrer avec la crise écologique qu’il a lui-même générée.

          Cette notion, enfin, peut nourrir à parts égales optimisme et pessimisme chez ceux qui pensent l’anthropocène, selon les territoires et les temporalités auxquels ils s’intéressent. Les observateurs des expériences ratées de mise en marché de la biodiversité y verront l’espoir d’un retour en grâce des mouvements militants et des tenants d’un État régulateur pour penser des formes plus solidaires et moins mercantiles de conservation. À l’opposé, ils déploreront la résilience du néolibéralisme au cœur même des expériences sud-américaines « post-néolibérales » des années 2000, qui ont vu se renforcer un rapport utilitariste et mercantile à la nature, malgré des postures contraires.

          
            Eve Anne Bühler et Pierre Gautreau
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            NÉOLITHIQUE
          

          Le terme de Néolithique désigne de nos jours l’apparition et la diffusion d’un nouveau mode de subsistance chez les sociétés préhistoriques qui est basé non plus sur la prédation exclusive – caractéristique du Paléolithique – mais sur la production d’une partie des ressources alimentaires.

          Est concernée la domestication des végétaux et des animaux qui, par l’essor de l’agriculture et de l’élevage, permet la production régulière de denrées végétales et animales. Ce choix s’accompagne nécessairement d’innovations techniques (la hache polie – la « pierre nouvelle » –, la céramique, la faucille…) et de modifications importantes des rapports entre les individus et leurs environnements. Parmi elles, citons les défrichements, la sédentarisation, la création de circuits commerciaux, la hiérarchisation des activités, qui alimentent notamment les futures cités-États.

          Le terme est forgé en 1855 par John Lubbock (1834-1913), préhistorien et entomologiste britannique, également banquier et homme politique, à partir du grec néos, nouveau, et lithos, pierre, autrement dit il s’agit de l’« âge de la pierre polie ». Depuis cette proposition, le nom s’applique à la période comprise entre la fin du Paléolithique (« âge de la pierre ancienne », c’est-à-dire taillée) et le début de la métallurgie, celle du cuivre d’abord (le Chalcolithique), qui commence durant ce que certains nomment aujourd’hui le Néolithique final, puis celles du Bronze et du Fer.

          Comme le souligne le paléontologue Éric Huysecom (2007), le terme Néolithique doit être manié avec prudence, car toutes les sociétés n’ont pas transformé leur alimentation de la même façon. Si, pour l’espace européen, il désigne l’apparition quasi simultanée de l’agriculture, de l’élevage, de la hache polie, de la céramique et de la sédentarité, dans d’autres espaces, notamment l’Afrique subsaharienne, la lecture des sites archéologiques suggère un choix différent de sociétés où certains groupes se spécialisent (comme c’est encore le cas de nos jours dans les mêmes régions).

          Les innovations néolithiques n’apparaissent pas, en outre, de manière identique partout sur la terre. Le polissage de la pierre et la cuisson de l’argile, déjà connus au cours du Paléolithique, s’étendent avec la nécessité de défricher (la hache polie), de contenir et de cuire les céréales (la céramique), donc avec la multiplication des espaces mis en cultures.

          En Europe, la néolithisation est liée à une expansion démographique, elle-même associée aux mouvements de populations issues d’Anatolie, les « early europeans farmers ». Les analyses génétiques semblent le confirmer, ce qui corrobore l’hypothèse de la « révolution néolithique » exposée par l’archéologue australien Vere Gordon Childe (1892-1957) dès 1925. Si cette notion de « révolution » a été relativisée puisque les sociétés ont pu choisir des modalités d’évolution différentes (Testart, 2012), il n’en reste pas moins que le Néolithique constitue un changement radical des rapports entre les êtres humains et leur milieu.

          Le foyer le plus ancien de néolithisation se situe au Proche-Orient (sud-est de l’Anatolie, Mésopotamie, Levant) autour des Xe-IXe millénaires BC, avec plusieurs domestications : le blé, l’orge, les légumineuses, le mouton, la chèvre, le porc et les bovins. Puis d’autres foyers apparaissent indépendamment : en Asie orientale et méridionale (Chine, Indus), avec la domestication du riz, du millet, du buffle, du porc et de la volaille (VIIIe-VIIe millénaires BC), en Nouvelle-Guinée (taro, banane…, VIIe-Ve millénaires BC), en Amérique centrale et andine (patate, maïs…, Ve-IIIe millénaires BC) et en Afrique subsaharienne (mil, sorgho, riz africain…, IIIe-Ier millénaires BC).

          Cette indépendance spatio-temporelle des foyers de néolithisation pose de vives questions sur les raisons qui poussent des sociétés, de surcroît très diverses et éloignées, à s’assurer une plus grande permanence de leurs ressources alimentaires à un moment donné. L’Holocène fut loin d’être stable, contrairement aux idées développées dans L’Événement Anthropocène. La Terre, l’histoire et nous de Christophe Bonneuil et Jean-Baptiste Fressoz (2013), et les changements environnementaux, relativement fréquents, ont sans doute joué un rôle.

          Cette « convergence évolutive » nous rappelle, comme certains faits techno-culturels du Paléolithique supérieur, que des innovations assez semblables apparaissent un peu partout et perdurent dans des régions distinctes. Cela n’exclut pas leur diffusion de proche en proche.

          En Europe, elle se fait selon les modalités spatio-temporelles théorisées par le géographe suédois Torsten Hägerstrand (1916-2004) : sur des espaces de plus en plus vastes, en des temps de plus en plus courts (Rasse, 2008). Arrivées en Grèce continentale autour de 6 800 avant notre ère, les techniques néolithiques atteignent le Bassin parisien entre 5 300 et 5 100 BC. En moins de deux millénaires, la diffusion touche donc une grande partie de l’Europe, à l’exclusion des îles Britanniques et de la Scandinavie.

          Un examen attentif de sa cartographie met à mal toute velléité de l’expliquer par les réseaux hydrographiques, la topographie, la qualité des sols ou le climat, voire, comme certains tentent toujours de le faire, par des changements paléoclimatiques plus ou moins brutaux reconnaissables dans les enregistrements sédimentaires. Les conditions écosystémiques locales ont sans aucun doute guidé les premiers choix des early europeans farmers, mais les explications déterministes doivent être abandonnées dans le cadre d’une diffusion à l’échelle européenne, de même que la naissance de l’agriculture n’est plus explicable par le simple facteur du réchauffement climatique post-glaciaire de l’Holocène. Si révolution il y a eu, c’est bien une révolution de tous les aspects socio-culturels des sociétés qu’il faut envisager (Cauvin, 1994).

          Certes l’Holocène, c’est-à-dire le stade isotopique 1 de la chronologie paléoclimatique du Quaternaire fondée sur la variation des températures moyennes (depuis 11 700 BP pour la calibration radiocarbone ou encore la limite Dryas récent/Préboréal des palynologues), rend possible, à défaut d’en être le facteur déclenchant, la domestication de végétaux. Il offre en effet des conditions climatiques favorables, mais les être humains ont commencé à exploiter les céréales sauvages bien antérieurement. Autour du lac Tibériade, il y a 23 000 ans, ils les cueillent dans des écosystèmes relativement ouverts qui relèvent de conditions climatiques plus fraîches et plus sèches.

          La vraie domestication n’intervient que postérieurement. Elle se traduit par des modifications génétiques reconnaissables grâce à l’analyse des restes animaux et végétaux retrouvés en fouille. Il ne fait guère de doute que l’Optimum climatique holocène (OCH) favorise grandement la diffusion du nouveau mode de production. Durant cet intervalle, qui peut être daté entre 8 000 et 4 000 BC, les conditions climatiques sont plus chaudes et plus humides, et probablement plus « constantes », que l’Actuel partout sur le globe.

          Il s’agit grosso modo de la période « Atlantique » des palynologues, période pendant laquelle une forêt de feuillus occupe l’Europe, où s’épanouissent le chêne, le tilleul, l’orme, l’aulne et le noisetier. Le Sahara est alors recouvert de végétation, ponctué de nombreux lacs et parcouru par les humains et leurs animaux : le « Sahara vert » des spécialistes en paléoenvironnement.

          Il est donc assez difficile d’apprécier les modalités de la diffusion spatiale des innovations néolithiques en faisant intervenir des modifications paléoclimatiques. Globalement, et pendant les longs millénaires de l’Atlantique, les conditions sont en effet largement plus favorables qu’auparavant, pendant les dernières oscillations plus fraîches, et qu’après, à partir du IIIe millénaire AD qui voit arriver des températures globales plus fraîches ainsi que l’aridification progressive du Sahara.

          Pour autant, il serait intéressant de pouvoir donner une explication aux « barrières » que la diffusion du Néolithique connaît en Europe, et qui peuvent se traduire par cinq à dix siècles de réels ralentissements. On compte par exemple dix à douze siècles environ entre son arrivée dans les plaines du Nord de l’Europe continentale et sa diffusion dans le Sud-Est de l’Angleterre ou au Danemark, plus de cinq siècles entre les zones danubiennes et les plaines du Centre-Nord de l’Europe.

          Mais on peut admettre qu’il s’agit, pour chaque épisode spatio-temporel, pour chaque pulsation, de l’adaptation d’une nouvelle innovation (au sens de Torsten Hägerstrand : nouvelle variété de céréale, nouvelle technique culturale, nouvelle poussée démographique…), donc de « cycles » d’une diffusion d’échelle plus restreinte (Rasse, 2014). Peut également intervenir le facteur « résistance à l’innovation » au sein des dernières sociétés de chasseurs-cueilleurs.

          La première action des agriculteurs du Néolithique se traduit par le défrichement de la végétation primaire, par abattage à la hache polie et par brûlis des arbres, suivie de la mise en cultures de grandes surfaces. Bien qu’il soit assez difficile de calculer leur pourcentage par rapport à la surface totale, nul doute que cette action affecte réellement les écosystèmes des régions concernées.

          En Europe, les enregistrements sédimentaires mettent en relation défrichements, débuts de l’érosion des sols et remblaiements dans les plaines alluviales, et parfois dans les lacs proches. En Afrique subsaharienne, dans la vallée du Yamé en Pays Dogon, les études géoarchéologiques montrent une utilisation du feu de brousse fréquente dès le IVe millénaire avant notre ère, et probable dès les millénaires précédents (et peut-être même dès les IXe-VIIIe). En Europe, la mise en culture privilégie la céréaliculture. En Asie, le riz est sans doute d’abord cultivé « sous pluie », puis il connaît une expansion dès que ses nouvelles variétés sont cultivées en champs inondées dans des conditions climatiques tropicales aux précipitations abondantes (Asie du Sud-Est, Chine du Sud).

          Le développement de la céréaliculture – dès le VIIIe millénaire – et de la riziculture – dès le Ve millénaire – transforme profondément les paysages et constitue la première vraie empreinte de l’humanité sur la biosphère. Avec le rejet de dioxyde de carbone (par les brûlis de la végétation) et de méthane (par les rizières), il affecte aussi probablement l’atmosphère, d’autant qu’il faut également prendre en compte l’essor concomitant de l’élevage, également producteur de méthane, bien qu’il soit difficile d’évaluer le nombre de bêtes élevées au Néolithique.

          Telle est la thèse soutenue par le paléo-océanographe américain William F. Ruddiman soulignant que les modifications atmosphériques liées à l’action anthropique ne relèvent pas seulement des siècles récents, depuis les débuts de la révolution industrielle (Ruddiman, 1999 et 2005). Il fait ainsi débuter l’anthropocène avec l’expansion agro-pastorale néolithique (« Early Anthropocene Hypothesis »).

          Son analyse paléoclimatique est basée sur l’évolution des paramètres atmosphériques lors d’un réchauffement post-glaciaire, fondés sur les teneurs en CO2 et en CH4 notamment. En comparant l’Holocène (interglaciaire actuel) aux précédents interglaciaires (notamment l’interglaciaire « Eémien » de la chronologie isotopique du Quaternaire), il remarque que les courbes évoluent différemment et que les teneurs en dioxyde de carbone et en méthane croissent artificiellement beaucoup plus tôt lors de l’Atlantique (empêchant ainsi une entrée plus précoce dans une nouvelle glaciation).

          Selon lui, cette évolution holocène est nettement d’origine anthropique, et la coïncidence chronologique avec le développement de la céréaliculture puis de la riziculture ne peut être liée au hasard. Sa théorie est contestée, essentiellement sur la base de données sur la teneur en CO2 des bulles d’air contenues dans les glaces polaires, estimées incompatibles avec son hypothèse, ou sur l’effectif des populations néolithiques jugé trop faible pour avoir un effet réel. Leur impact porte d’ailleurs davantage sur l’augmentation du CO2 dès le VIIIe millénaire que sur celle du méthane au Ve millénaire, que l’on attribue plus aisément aux activités agricoles anciennes.

          Quoi qu’il en soit, que les modifications du Néolithique aient eu ou pas une action directe et importante sur l’atmosphère, elles sont avérées sur les paysages et les environnements (surfaces défrichées et mise en cultures d’espaces de plus en plus étendus, extractions minières de plus en plus nombreuses…).

          L’impact des sociétés s’exerce sur la génétique et la diffusion des espèces domestiquées. Il se traduit par l’érosion des sols dans les zones défrichées, ainsi que par des effets indirects : changements sociaux avec la disparition progressive des derniers chasseurs-cueilleurs du Mésolithique (la période de transition entre Paléo et Néolithique), impacts sanitaires avec l’apparition et la diffusion de maladies liées en partie à la promiscuité avec les animaux, etc.

          Le passage à une économie de production, laquelle n’exclut pas la prédation sensu stricto il faut le rappeler, bouleverse profondément le rapport des sociétés à leur environnement. Dès lors, c’est bien dès le Néolithique que l’on peut parler d’« anthroposystèmes » pour désigner les environnements soumis à une pression anthropique de plus en plus forte. Durant cette période-charnière, les espaces deviennent de véritables territoires, exploités, gérés en finages certes sans doute éloignés les uns des autres, mais bien appropriés et protégés.

          
            Michel Rasse
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            NEXUS
          

          Le mot nexus est de plus en plus employé dans les articles scientifiques et dans des rapports officiels traitant des questions d’environnement. Il est emprunté à l’anglais nexus, lui-même tiré du latin signifiant « lien, enchaînement, ensemble complexe, combinaison ». Dans l’Antiquité romaine, ce terme désignait plus particulièrement un citoyen devenu esclave de son créancier.

          Il est utilisé de nos jours pour signifier des liens « inextricables », « indissolubles », « intrinsèques ». Il est apparu dans le vocabulaire scientifique en 1983, lorsque l’université des Nations unies lança un programme concernant le « nexus alimentation énergie ». En 1986, cette même université organisa un Symposium international portant sur « the Food-Energy Nexus and Ecosystems » (Endo et al., 2017).

          Relativement peu utilisé avant les années 2000, nexus fait partie aujourd’hui des nouveaux concepts, comme le nudge, mobilisées pour reformuler les problèmes environnementaux et y apporter des solutions essentiellement technologiques (Cleaver et Schreiber, 1994). On peut citer comme exemple le « water food energy nexus », expression largement diffusée après la publication en 2011 d’un ouvrage intitulé Water Security. The Water Food Energy Climate Nexus édité par le Forum Economic Mondial, connu pour ces réunions annuelles tenues à Davos (World Economic Forum, 2011).

          Mobiliser le concept de nexus dans le domaine de l’environnement s’inscrit ainsi dans un mouvement d’ensemble où l’on considère que l’ensemble des activités humaines (pour ne pas dire les humains) sont liées de manière inextricable à l’environnement. Cela contribue à caractériser les relations sociétés-environnement et à rendre compte de l’idée qu’ils sont liés de manière indissoluble.

          Nexus s’inscrit ainsi pleinement dans le courant de pensée qui a conduit à la formation du concept d’anthropocène. Actuellement, de nombreuses recherches sont menées en l’empruntant, dans les pays du Sud (Afrique sub-saharienne et Asie du Sud essentiellement) autour du nexus eau-alimentation, et dans les pays développés autour du nexus eau-énergie (Biggs et al., 2015 ; Kurian et al., 2015).

          
            David Blanchon
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            NICHE ÉCOLOGIQUE
          

          La niche écologique d’une espèce est un concept central en écologie : il est convoqué en articulation avec d’autres (biodiversité, écotone). En dépit de sa complexité, mais peut-être à cause de son côté évocateur et imagé, il est passé dans le vocabulaire courant. La niche est également utilisée, de façon métaphorique, en économie. C’est aussi l’exemple d’un concept d’écologie qui a été déspatialisé, ce qui est sans doute dommageable car, si elle retrouvait son enveloppe concrète, la notion – distincte quoique proche de celles d’habitat et de biotope – aurait toute sa place dans les débats actuels autour de la biodiversité.

          Supposons une espèce animale ou végétale, soit une collection d’individus interféconds, pour reprendre le critère le plus communément admis pour définir une espèce, notion elle-même contestée. Elle est susceptible d’être confrontée à un nombre infini de paramètres écologiques. Comme le rappelle Jacques Blondel (1986), la niche écologique était originellement – Joseph Grinnell (1917) fut le premier à l’appliquer, sur l’exemple d’un oiseau, le moqueur de Californie – géographique et supra-populationnelle, comme « ensemble des conditions d’habitat nécessaires à une espèce qui existent sur son aire de distribution ».

          Charles Elton (1927) en propose une définition simplifiée : la niche écologique est la place d’une espèce dans une « communauté ». La « place » est entendue comme l’emplacement physique d’une espèce, mais aussi son rôle dans les réseaux trophiques. Elle est définie par tous les paramètres, biotiques comme abiotiques, qui conditionnent son existence.

          Avec George E. Hutchinson (1957), la niche devient une notion fonctionnelle, populationnelle et modélisée. « Une telle modélisation permet de faire la distinction entre la niche fondamentale, définie comme l’hyperespace [à n dimensions] limité par les valeurs des variables [amplitude écologique face à chacun des n paramètres] dont les organismes ont besoin pour vivre dans un espace écologique [théorique] non limité, et la niche réalisée, nécessairement plus réduite en raison de contraintes comme la compétition, la prédation, le parasitisme et la limitation des ressources » (Godron, 1984 ; Blondel, 1986).

          Hutchinson en propose une nouvelle définition comme espace multidimensionnel occupé par une espèce où chaque axe représente une ressource. À la différence de ses prédécesseurs qui cherchaient à classifier des espèces vivant dans des conditions écologiques similaires, il veut comprendre comment des espèces sur des niches écologiques proches interagissent.

          Ainsi, la conception de la niche n’est plus celle d’une caractéristique écologique mais celle d’une espèce. Ce glissement entre la « niche occupée par telle espèce » à la « niche de telle espèce » est bien décrit par Pocheville (2010). Hutchinson distingue deux niches : une niche fondamentale qui est celle que peut occuper une espèce et une niche réalisée, plus petite, celle qu’occupe une population dans un contexte donné.

          Les auteurs cités, surtout Grinnell, souhaitaient proposer une hiérarchie écologique descendant des empires et des royaumes jusqu’à la niche écologique. Ils s’inspiraient et s’appuyaient sur la hiérarchie systématique proposée dans la théorie darwinienne descendant des règnes aux espèces. Un autre lien est fait par la suite avec le principe d’exclusion compétitive (dit de Gause [1935]). Ce principe, d’abord validé par des expériences simplifiées sur des paramécies, stipule que deux espèces ne peuvent coexister sur une même niche, à terme la compétition en excluant une.

          L’acception d’Hutchinson et le principe d’exclusion ont été critiqués (Frontier et al., 2008). En effet, il suffit de rajouter un axe, un paramètre oublié ou négligé, pour que les niches de deux espèces ne se superposent plus. Ou encore que la ressource ne soit pas limitante et que, paradoxalement, la population n’en profite pas pour croître. Les mécanismes de compensation entre les ressources sont également peu étudiés, ce qui fait beaucoup d’exceptions pour un principe.

          Elton, Grinnell et Hutchinson sont tous trois zoologistes. Dès le début, les botanistes ont critiqué le concept : les plantes réunies dans une communauté, enracinées et autotrophes, utilisent plus ou moins les mêmes ressources (Grubb, 1977). Peter J. Grubb propose que la niche réalisée évolue en fonction des stades phénologiques de la plante (ses périodes de développement en fonction du temps) et que certains stades (les juvéniles) sont ceux sur qui se manifeste le principe d’exclusion. Il parle alors de niche de régénération, évidemment déterminante pour le maintien durable d’une espèce.

          Plus largement, la notion de niche réalisée permet de définir la chorologie d’une espèce et de s’interroger sur la relation, pas toujours évidente, entre chorologie (le spatial) et écologie (le relationnel). Dans les faits, une espèce n’occupe jamais l’ensemble de sa niche écologique théorique, soit qu’elle ait été éliminée de tel ou tel biotope potentiellement habitable par une espèce concurrente, soit que l’histoire des faunes ou des flores l’ait tenu absente d’un lieu qu’elle pourrait coloniser, soit, enfin, qu’il manque certaines conditions.

          Quoiqu’il en soit, la règle veut que les limites au sein desquelles on rencontre une espèce soient toujours plus restreintes que celles qui sont autorisées par sa niche écologique. Son aire de distribution effective correspond ainsi à l’enveloppe incluant l’ensemble des lieux qu’elle occupe effectivement de façon spontanée. Son apparition connaît parfois d’importantes différences : sa fréquence est souvent élevée au cœur de l’aire de distribution, décroissant progressivement vers ses marges où elle apparaît plus disséminée. Ce schéma gaussien très simple n’est pas sans incidence sur l’organisation spatiale des communautés.

          Les aires de distribution des espèces ne sont donc pas homogènes spatialement. Leurs limites ne sont par ailleurs pas immuables. Elles ne le sont que dans le cas – très rare – où l’ensemble de la niche écologique est occupé et où le milieu est stable, ou alors pour des espèces très spécialisées occupant une faible, voire une très faible, portion de l’espace. Sans cesse mouvantes, les limites des aires – empreintes spatiales de la niche réalisée – se déplacent, mais, tant que l’on reste dans la niche écologique théorique, ce sont rarement les changements écologiques qui sont déterminants.

          C’est notamment le cas à grande échelle, où les phénomènes de concurrence interspécifique l’emportent. Chez les plantes dominantes, l’avantage revient aux plantes sociales dans les formations herbacées et aux espèces dites dryades (c’est-à-dire des essences susceptibles de se régénérer sous ombre, à longue durée de vie et à larges aires de répartition) dans les peuplements forestiers.

          Cependant, à l’heure de l’anthropocène, ce sont les êtres humains qui jouent le rôle le plus grand – et un rôle qui va croissant – dans la reconfiguration des niches réalisées des espèces. Cette reconfiguration peut résulter de choix économiques lorsque de grands défrichements ont lieu, ou lorsque des forestiers favorisent telle essence plutôt que telle autre. Elle peut aussi être fortuite.

          On connaît des cas d’anthropochorie (transport de graines opéré, volontairement ou non, par les humains), et bien des espèces ayant accosté sur le continent européen avec les bateaux viennent des Indes orientales ou occidentales. On rappelle aussi fréquemment l’anecdote des Cosaques venus en 1814 au moment de la chute de Napoléon Ier : dans le fourrage de leurs chevaux se trouvait une Crucifère qui s’est aujourd’hui répandue en suivant les mille et un vaisseaux de nos routes et chemins, le Bunias oriental (Bunias orientalis).

          À rebours, il y a les cas plus médiatisés de régression ou d’extinction, certaines espèces voyant leur aire se réduire, se fractionner (phénomènes de disjonction) et disparaître. Ce mouvement semble s’accélérer, puisqu’on estime que 6 à 7 % des espèces sont actuellement menacées de disparition du fait de la trop grande transformation de leur niche écologique. Plusieurs facteurs sont en jeu : rôle des sociétés humaines, diffusion de certaines maladies, comme la graphiose qui amputa, dans l’Ouest français, une bonne partie de l’aire de distribution d’un arbre qui y était très courant dans les haies et les bosquets, l’Orme champêtre (Ulmus minor), et d’autres raisons non humaines.

          
            Olivier Leroy
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            NOOSPHÈRE
          

          La noosphère – du grec « sphère de l’intelligence ou de la pensée » (noos), soit l’enveloppe pensante de la Terre, désigne la conscience collective de l’humanité véhiculée par un réseau de pensées et d’émotions.

          Le concept est forgé à partir d’une cascade de termes articulés par plusieurs savants. Son histoire commence à Paris au début des années 1920, mais elle se situe dans la lignée de néologismes que plusieurs géologues proposent, dans la deuxième moitié du XIXe siècle, pour désigner l’histoire de la Terre à partir du moment où elle est marquée par l’empreinte de l’espèce humaine dans son cycle géologique.

          Plusieurs d’entre eux font référence à la faculté de pensée, spécifique de l’espèce humaine, comme les Américains James Dwight Dana (1813-1895), auteur de L’Ère de l’Esprit – l’Âge de l’Homme (1863), ou Joseph LeConte (1823-1901), qui propose en 1877 le terme d’ère psychozoïque. Selon l’idée sous-jacente, une complexité croissante des capacités cérébrales, la céphalisation selon les termes de Dana, caractériserait l’évolution du règne animal et aboutirait à l’humain.

          Rendant compte de la première édition de l’ouvrage de l’essayiste et diplomate états-unien George Perkins Marsh (1801-1882), Man and Nature, l’année même de sa parution (1864), le géographe français Élisée Reclus (1830-1905) considère que « les peuples sont devenus de véritables agents géologiques ». Dans sa réédition de 1874, Marsh reprend cette idée en évoquant l’abbé Antonio Stoppani (1824-1891), géologue italien qui, une année plus tôt (1873), introduit la notion d’ère anthropozoïque.

          En affirmant dès 1873 que l’espèce humaine est devenue une « force tellurique » aussi puissante que les autres, Stoppani émet une idée novatrice, mais il inscrit cette action dans le plan divin, un point de vue que partage le calviniste puritain Marsh. En effet, comme beaucoup de leurs contemporains, ces savants concordistes ou créationnistes cherchent à concilier leur foi chrétienne et les progrès de la science.

          Le terme noosphère est probablement créé par le mathématicien et philosophe Édouard Le Roy (1870-1954) vers 1920. Pierre Teilhard de Chardin (1881-1955), prêtre jésuite, paléontologue et philosophe, l’utilise en 1923 dans une publication qui n’a guère de notoriété. Selon lui, il s’agit « au-dessus de la Biosphère animale, [d’] une sphère humaine, la sphère de la réflexion, de l’invention consciente, de l’union sentie des âmes (la Noosphère, si l’on veut) et […], à l’origine de cette entité nouvelle, un phénomène de transformation spéciale affectant la vie préexistante : l’Hominisation » (Teilhard, 1923). Le concept de biosphère est explicitement emprunté au géologue autrichien Eduard Suess (1831-1914) qui l’a créé en 1875, et qui, par ailleurs, plus d’une décennie auparavant (1862) est le premier à proposer un statut géologique aux remblais urbains.

          Le géochimiste russe Vladimir Ivanovitch Vernadski (1863-1945) reprend ces idées. Membre du parti KD (Parti constitutionnel démocratique), il quitte la Russie pour se fixer à Paris où il est invité par le mathématicien Paul Appell (1855-1930), alors recteur de la Sorbonne (1922-1925). Il fréquente le laboratoire de Marie Curie, où il s’initie aux travaux de Pasteur, lequel devient l’une de ses principales références savantes. Il rencontre également des intellectuels comme Le Roy, disciple de Bergson qui fait aussi partie de ses lectures, et Teilhard de Chardin.

          À partir de 1926, Vernadski étend l’acception du terme biosphère, qu’il comprend comme étant l’enveloppe constituée par l’ensemble des êtres vivants à la surface de la planète. En 1936, il adopte également le concept de noosphère, après avoir employé le terme « psychozoïque ».

          Selon lui, « aujourd’hui, nous vivons dans une période de nouveau changement dans l’évolution géologique de la biosphère. Nous entrons dans la noosphère. Ce nouveau processus géologique prend place dans des temps tourmentés, à l’époque d’une guerre mondiale destructrice. Mais le fait important, c’est que nos idéaux démocratiques sont en phase avec les processus géologiques, avec les lois de la nature, et avec la noosphère. Ainsi nous pouvons regarder le futur avec confiance. Il est entre nos mains. Nous ne le laisserons pas échapper » (Vernadski, 1945).

          À son tour, Teilhard de Chardin (1955) reprend les concepts associés de biosphère et de noosphère. Il les développe en reliant, dans une cosmogenèse, la Terre, la vie (la biosphère) et le « phénomène humain » fusionnant en une conscience planétaire (la noosphère).

          En butte à l’opposition de son Église récusant l’évolutionnisme darwinien qu’il défend, il se fait connaître dans le monde anglophone, notamment grâce à sir Julian Huxley (1887-1975), premier directeur de l’Unesco et promoteur des Conférences de Lake Success sur l’environnement (1949). Teilhard se fait notamment critiquer par Peter Medawar (1915-1987), immunologue britannique et prix Nobel (1961), qui considère son livre, Le Phénomène humain (1955), comme « un sac de filouteries » (a bag of tricks) (Medawar, 1961).

          En France, le géographe Pierre Deffontaines (1894-1978) est l’un des rares savants, en dehors du monde philosophique, à reprendre l’idée teilhardienne. Il considère la « noosphère » comme une « nappe pensante » qui « s’étale par dessus le monde des Plantes et des Animaux : hors et au-dessus de la Biosphère » (Deffontaines, 1948). Il en fait même le fondement d’une « théosphère » (ibid.), « une sphère nouvelle, pleine de divin », qui arrache l’humanité aux simples considérations matérielles pour déployer un système de croyance (Dejean, 2012).

          Suivant ses convictions d’humaniste chrétien, Deffontaines avance l’hypothèse d’un renversement historique de l’interface nature-sociétés : après avoir livré « bataille » contre la « nature hostile », la « caravane humaine » trouve sa finalité en devenant « de plus en plus maître et responsable de la Terre », ce qui suppose l’autonomie, la force agissante des faits religieux (Deffontaines, 1948).

          Contrairement à Teilhard qui prolonge la lignée mystique et religieuse de certains géologues du XIXe siècle, Vernadski fait de la noosphère une force consciente de l’être humain, en tant que « force géologique nouvelle » (La Géochimie, 1924), pour devenir enfin un « être autotrophe » (L’Autotrophie de l’humanité, 1925). Car, zélateur de la science et du progrès, partisan des énergies renouvelables, énergie nucléaire y compris, et imaginant la synthèse des aliments, il promeut un développement croissant. Pour lui, la noosphère est la dernière étape de l’évolution de la biosphère, alors que, pour Deffontaines, c’est l’aboutissement de la nature spirituelle et religieuse inhérente à l’humain.

          Entre le mysticisme de Teilhard, philosophe du « point omega » où converge l’évolution via le « Christ cosmique » (1955) et l’athéisme résolu mêlé à une conception prométhéenne de Vernadski, il est difficile d’unifier et d’articuler entre elles les différentes acceptions du concept de noosphère.

          Un premier niveau représente l’intervention de l’intelligence humaine dans le milieu naturel ou sa traduction sur les paysages. Il relève, essentiellement, du domaine des représentations, des systèmes de pensées et des schèmes relatifs à la place de l’humain par rapport à la nature. Plusieurs déclinaisons en sont possibles. Les actions humaines sont par exemple analysées comme étant l’expression de catégories mentales qui s’inscriraient matériellement dans le paysage.

          Au sein du complexe GTP (Géosystème, Territoire, Paysage) du géographe Georges Bertrand, le « paysage-ressource » prend ainsi place à côté des éléments physiques du géosystème et du territoire.

          L’École de Besançon en tient compte également dans les conditions de production du paysage tandis que le géographe Jean Demangeot (1916-2009) fait de la noosphère un des constituants du milieu géographique « naturel ». Les approches « pratiques » ou « opérationnelles » utilisent l’analyse des perceptions et des représentations pour conduire une action sur l’environnement comme la renaturation ou la restauration d’un paysage.

          Un deuxième niveau correspond à la conscience d’appartenir à une espèce pensante (zôon logikon) et planétaire. Cette approche soulève toutefois la question de savoir quelles sont les conditions effectives de réalisation de cette « nappe pensante » proposée par Teilhard, Vernadski ou Deffontaines. On peut certes imaginer une conscience écologique planétaire commune à tous les individus qui serait théoriquement facilitée dans un monde hyper-connecté. Mais on peut objecter qu’elle existe déjà sans qu’elle en porte le nom chez l’être humain habitant-aménageur, à condition que l’on ne réfute pas tout aménagement comme étant destructeur et anti-écologique.

          En insistant sur la diversité des relations nature-culture, l’approche anthropologique suggère en outre que la notion de noosphère entre également en contradiction pratique avec les trois ontologies non naturalistes définies par Philippe Descola, et opposées au naturalisme (différence des intériorités et ressemblance des physicalités) (Descola, 2005). Bien que ces trois ontologies soient désormais démographiquement moins importantes que la quatrième, elles couvrent une grande partie de la Terre, donc des écosystèmes, sans parler de leur validité philosophique intrinsèque.

          Dans le prolongement, les problématiques anthropocéniques abordent la question de l’exploitation animale en rapport avec la conservation de la nature. Il s’agit alors d’articuler la notion de noosphère avec la reconnaissance d’une conscience animale, au moins chez les animaux dits supérieurs et à coup sûr chez les grands singes.

          En découle la question de leur statut juridique, qui peut également concerner les arbres ou les cours d’eau. La rivière maori Whanganui est dotée d’une personnalité juridique par le droit néo-zélandais, mais elle est représentée au tribunal par des êtres humains, certes pensants mais également animés d’intérêts divers et opposés.

          Sur un troisième plan, le concept de noosphère, comme celui de biosphère, est adopté ou discuté par les approches holistes considérant le système complexe comme supérieur à la somme des parties qui le constituent. C’est par exemple le cas de l’hypothèse Gaïa dont le fondateur, James Lovelock, ne doit rien aux écrits de Vernadski ou de Teilhard mais admet des convergences de vues avec eux.

          Plus récemment, les textes fondateurs de ces derniers sont relus par les promoteurs de l’anthropocène dans une perspective beaucoup plus pessimiste sur l’action de l’humanité pensante et savante sur la biosphère (Hamilton et Grinevald, 2015). Cet holisme légitime l’idée d’une gouvernance environnementale ou écologiste planétaire.

          Enfin, la noosphère est l’objet d’un débat épistémologique. Avec ses précédents anthropozoïque, psychozoïque ou d’autres propositions formulées par les quaternaristes à la fin du XIXe siècle, certains auteurs en font l’un des concepts précurseurs de la notion d’anthropocène. À l’inverse, d’autres sont tenants d’une acception restrictive et radicale de ce dernier terme, qui doit prendre et conserver la signification d’une rupture majeure dans l’histoire de la Terre.

          Ils montrent notamment qu’avant les dernières décennies, aucun savant n’avait envisagé l’action humaine comme une perturbation agissant sur le système Terre, mais uniquement comme une somme de modifications affectant des milieux particuliers (Hamilton et Grinevald, 2015). En outre, à l’évolutionnisme et l’idéologie du progrès sous-jacente chez les premiers penseurs, ils opposent une vision pessimiste de l’anthropocène.

          
            Nicolas Jacob-Rousseau et Philippe Pelletier
          

          
            	
              ▶ ANIMALITÉ, ANTHROPOZOÏQUE (ÈRE), BIOSPHÈRE, CONFÉRENCES DE LAKE SUCCESS, DROIT DE L’ENVIRONNEMENT, ÉCOLOGIE SAVANTE – HISTOIRE, ÉCOLOGISME – ÉCOCENTRISME, GAÏA, HOLISME, NATURE, PAYSAGE, PEUPLE-MONDE, RENATURATION, RESTAURATION – ÉCOLOGIQUE, VAISSEAU-TERRE

            

          

        

        
          
            NORTH SENTINEL
          

          Des peuples dits isolés vivent sur la Terre, dont l’existence est reconnue par divers textes de l’ONU. Ils ne sont pas hors du monde, pas plus que nous ne sommes hors du leur, et leur présence pose deux questions sur le plan de l’anthropocène.

          D’une part, cette forme étrange de coexistence dans une inclusion/exclusion pourrait paraître protectrice, mais elle interroge sur la longue durée : une société humaine, généralement peu nombreuse, peut-elle survivre privée de tout échange avec le reste de l’humanité ? Fait-elle pour autant partie de l’anthropocène ?

          Petite île en bordure occidentale de l’archipel des Andaman, dans le golfe du Bengale, North Sentinel en est un bon exemple (Capdepuy, 2018). Connue depuis longtemps, car située dans une région de l’océan Indien parcourue depuis des siècles par des navigateurs de tous horizons, elle est régulièrement décrite, ou du moins a-t-elle été incluse dans certaines descriptions des Andaman. De manière générale, on ne s’approchait guère de ces îles peuplées d’êtres humains réputés dangereux, voire monstrueux, qui auraient été cynocéphales et anthropophages. C’est encore ainsi que les décrit Marco Polo à la fin du XIIIe siècle.

          Mais il y a un point qui revient de façon récurrente. Pour Marco Polo, comme pour le moine bouddhiste Yi Jing en 673, comme pour l’auteur anonyme du Akhbār as-Sīn wa-l-Hind, (Relation de la Chine et de l’Inde), rédigé en 851, comme encore pour Ma Huan, qui participe à la septième et dernière grande expédition de Zheng He en 1432, les hommes et les femmes qui habitent ces îles vont nus : et la nudité, à leurs yeux, les désigne comme des êtres non civilisés.

          À l’issue de rares interactions, les témoignages les classent en outre comme une population hostile. Wouter Schouten raconte qu’en 1661, un navire néerlandais, le Weesp, a fait naufrage sur l’île la plus méridionale des Andaman. Ceux de l’équipage qui purent nager jusqu’au rivage y furent immédiatement attaqués par des hommes armés d’arcs et de flèches, et ceux qui ne purent s’échapper furent mangés.

          Depuis, North Sentinel a été intégrée dans le maillage étatique qui couvre le monde entier. Au XIXe siècle, ce sont les Britanniques, maîtres de l’Inde, qui s’en emparent ; de nos jours, l’île fait partie du territoire de l’Union indienne. Il y a eu des explorations. En 1885 puis en 1895, Maurice Vidal Portman (1860-1935), un officier naval britannique, la traverse. La première fois, nul habitant ne se montre ; la deuxième, on ne parvient pas à communiquer avec eux (Man, 1932).

          Si leur culture matérielle ressemble à celle des habitants des autres îles de l’archipel, la langue est très différente et demeure encore à ce jour inconnue. Le gouvernement britannique a le projet, un temps, de transformer l’île en plantation de cocotiers, puis décide de la laisser à elle-même. C’est en gros la situation actuelle.

          Malgré des contacts, distants, les habitants vivent reclus, sous la vigilance lointaine des autorités indiennes (Pandaya, 2009). En 2004, on s’inquiète de leur sort à la suite du terrible séisme du Nord de Sumatra qui a provoqué entre 200 et 250 000 morts. De fait, la géographie en a été un peu modifiée puisque la plaque tectonique a basculé, exposant les coraux à l’air libre sur les côtes sud et ouest de l’île. Mais les habitants étaient toujours là, brandissant leurs arcs et leurs flèches en direction de l’hélicoptère venu les survoler. Rien ne semble changer.

          Les insulaires de North Sentinel relèvent-ils alors de l’anthropocène ? Leur présence est quasiment invisible. À qui chercherait leur trace sur des images satellite, rien ne laisse déceler une quelconque habitation. Dans la canopée verdoyante qui recouvre toute l’île, aucune trouée. Aucune ombre sur les plages de corail. Soixante-dix kilomètres carrés d’une nature en apparence vierge de toute humanité.

          Pourtant, il s’agit bien d’un espace habité et, au fil des siècles, la nature en a été forcément modifiée. Mais contrairement à bien d’autres de leurs congénères, ces êtres humains se seraient presque fondus dans leur environnement. Ils pourraient donc n’être que difficilement assimilés à cet acteur collectif anthropocène qui marque la Terre de son empreinte dévastatrice. La seule trace humaine visible s’avère une épave, celle d’un cargo hongkongais, le M.V. Primrose, qui, en 1981, est venu s’incruster dans la barrière corallienne.

          
            Vincent Capdepuy
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          NUCLÉAIRE
        

        
          
            Industrie
          

          Le terme nucléaire regroupe l’ensemble des activités de production, d’exploitation, de maintenance et de déclassement de biens utilisant les propriétés de la radioactivité. Son industrie est présente dans le domaine médical, l’agroalimentaire, le militaire, la construction, le spatial et la production d’électricité.

          Découverte en 1896 par Henri Becquerel, la radioactivité est utilisée pendant la Seconde Guerre mondiale pour l’armement et la propulsion nucléaire. La dissémination dans l’environnement de radio-isotopes entièrement créés par l’être humain, comme le césium 137 produit dans les réacteurs nucléaires ou lors de l’explosion d’une bombe atomique, constitue un marqueur important de l’anthropocène.

          La délimitation entre les champs de l’industrie nucléaire et de l’industrie dite conventionnelle n’est pas évidente. Leur assigner un site ou une pratique revient à définir la « nucléarité » des artefacts mobilisés. Mais si la radioactivité peut être quantifiée, en becquerel, la nucléarité ne se mesure pas scientifiquement. Le traité sur la non-prolifération des armes nucléaires considère de simples tubes d’aluminium comme nucléaires s’ils entrent dans le processus d’enrichissement de l’uranium, mais le minerai d’uranium lui-même n’est ainsi classé qu’après avoir été transformé.

          La nucléarité est une catégorie technopolitique, objet de négociations entre acteurs, changeant autant dans le temps que dans l’espace et dépendant de conditions sociales, politiques et technologiques. Qualifier une matière de « nucléaire » contraint sa circulation, et entraîne l’application de normes spécifiques aux sites qu’elle traverse. Ainsi, durant les années 1960, les gouvernements canadiens et sud-africains militent pour exclure les mines d’uranium de la liste des sites nucléaires de l’Agence internationale à l’énergie atomique afin de faciliter l’exportation du minerai dont ils sont producteurs.

          Qui plus est, la nucléarité de ce même minerai change en fonction de son lieu d’extraction. Le travail d’un mineur d’uranium français en métropole dans les années 1950 est pleinement considéré comme nucléaire, entraînant la surveillance des doses de radioactivité reçues, mais la probabilité qu’un mineur exploitant les gisements d’une colonie française comme Madagascar ait rencontré un jour un appareil de mesure est faible. La qualification d’un lieu ou d’un objet comme nucléaire est donc profondément spatiale, tant dans son inégale distribution que dans ses conséquences.

          L’empreinte spatiale de l’industrie nucléaire ne se confond cependant pas avec celle de la radioactivité. Des pans entiers de son système productif reposent sur des sites dont la nucléarité ne signifie pas la présence de sources irradiantes, intégrant des territoires non concernés par le risque radioactif. C’est le cas en France des communes bourguignonnes du Creusot et de Chalon-sur-Saône, qui, fortes de leur tradition dans la fonderie, abritent la production de composants lourds des réacteurs nucléaires. Souvent occultées par ces grandes usines appartenant à des multinationales telles qu’Areva ou Westinghouse, la filière repose en outre sur un tissu de petites entreprises qui élargissent l’empreinte spatiale du nucléaire et renforce son influence politique.

          L’industrie nucléaire constitue alors des territoires réticulaires à l’échelle globale qui se recomposent en fonction des définitions de la nucléarité. Cette géographie de flux s’intègre entièrement aux dynamiques de la division internationale du travail (Hastings, 2012). De l’uranium extrait au Canada, raffiné, enrichi et assemblé en combustibles aux États-Unis, pourra alimenter une centrale en Suisse dont le générateur de vapeur a été construit en Espagne.

          Ces circulations permanentes soulèvent des questions propres à la filière. D’une part, les tentatives de prolifération dépendent largement des réseaux du commerce mondial conventionnel et de leurs angles morts. Ainsi, pour procurer la bombe atomique au Pakistan, le scientifique et homme d’affaires Abdul Qadeer Khan s’est appuyé sur des fournisseurs de composants peu regardants installés en Malaisie, ainsi que sur les principaux hubs de la mondialisation, comme Dubaï, où la corruption permet de noyer les marchandises dans l’abondance des flux.

          D’autre part, un nombre croissant d’États, comme l’Argentine ou l’Inde, visent à développer des industries nucléaires capables d’exporter. Outre la charge symbolique associée à la maîtrise de ces technologies, l’industrie nucléaire civile tend à être considérée, de la même façon que les hydrocarbures, comme un outil de pouvoir géopolitique.

          L’industrie nucléaire s’est pensée comme a-territorialisée. La répartition homogène de l’uranium, comparée à la concentration des gisements de pétrole et de gaz, laissait espérer une moindre dépendance aux zones de production. La densité énergétique élevée de l’uranium devait découpler les centrales des sites d’approvisionnement en combustible, voire permettre de s’en affranchir entièrement grâce au développement de nouveaux réacteurs. L’industrie nucléaire a ainsi constitué un ensemble de projets d’ingénierie géographique.

          Libérées des contraintes logistiques, les centrales pourraient être implantées dans des territoires enclavés pour stimuler leur développement, comme l’envisage l’État russe en installant des réacteurs flottants en Sibérie. Utilisée industriellement, l’explosion de bombes atomiques fut même envisagée pour ouvrir de nouveaux ports ou rediriger le cours des fleuves.

          L’industrie nucléaire n’a cessé de créer des territoires : zones d’exclusion autour des centrales accidentées de Fukushima et de Tchernobyl, zones restreintes autour des sites du complexe militaire, bunkers, etc. Elle s’inscrit alors presque entièrement dans des territoires d’exception où des règles spécifiques s’appliquent, autant pour éviter la dissémination de matières radioactives que pour prévenir l’intrusion d’indésirables.

          C’est sur cette matérialisation que le futurologue allemand Robert Jungk (1913-1994) théorise le concept d’Atomstaat (1977), considérant que la protection des sites nucléaires nécessite l’installation d’un appareil sécuritaire, prémices d’un État autoritaire. Tous les espaces du nucléaire ne sont toutefois pas aussi facilement identifiables, certains préférant mobiliser l’idée de « paysages du nucléaire » pour marquer l’inconsistance de leurs contours. L’invisibilité de la radioactivité et la difficulté à tracer la propagation rythmée de ses rejets impliquent que les espaces du nucléaire sont intrinsèquement des espaces de l’incertitude, créant un régime d’insécurité matérielle et psychique.

          Le déploiement global de l’industrie nucléaire a multiplié la constitution de « communautés nucléaires » comprises comme des sociétés singularisées par leur expérience commune de la radioactivité, telles que les populations vivant à l’intérieur d’un complexe atomique militaire ou à proximité d’une centrale (Alexis-Martin et Davies, 2017). En dépit de nombreux précédents, il n’existe pas de consensus scientifique sur les conséquences sanitaires pour l’être humain d’une exposition chronique aux faibles doses de radioactivité.

          Il n’en va pas de même pour les effets socio-économiques. L’industrie nucléaire s’appuie largement sur la géographie coloniale pour l’extraction de minerai et les expérimentations militaires (Hecht, 2014). Aux États-Unis, 66 % des gisements d’uranium identifiés se trouvent à l’intérieur de réserves indiennes. Le « colonialisme nucléaire » décrit alors la manière dont les puissances atomiques s’approprient les territoires indigènes en expulsant leur population et en les invisibilisant pour satisfaire leur besoin.

          Le projet de site d’enfouissement des déchets nucléaires de Yucca Mountain au Nevada en est un parfait exemple (Endres, 2009). Le département américain de l’Énergie a produit un discours et une iconographie centrés sur sa situation au cœur du désert du Mojave renforçant l’idée d’un espace vide, en dépit de la présence des nations Shoshone et Paiute. Les valeurs culturelles et spirituelles du lieu pour les populations natives ont été disqualifiées au nom d’un intérêt national supérieur. L’industrie nucléaire produit alors une « géographie du sacrifice » renforcée par l’improbabilité d’un « retour total à la nature » de ses sites.

          La perception du risque dans ces communautés nucléaires semble répondre à une forme d’effet halo qui diminuerait à mesure que l’on s’éloigne de l’épicentre. Cependant, loin de dépendre d’une simple proximité euclidienne, le rapport à l’industrie nucléaire relève d’éléments socioéconomiques et de rapports de forces. Ainsi, dans la préfecture agricole de Fukushima, les intérêts économiques ont mené certains habitants, non seulement à nier la contamination, mais aussi à chercher à faire taire ceux qui, dans les forums publics, exprimaient leurs craintes des radiations. L’effet halo cache alors des stratégies de contestation, d’invisibilisation et de normalisation de l’expérience du nucléaire (Zonabend, 1989).

          L’inscription territoriale de l’industrie nucléaire ne dépend toutefois pas uniquement de son aspect radioactif. La filière repose en partie sur de très grands sites mono-industriels dont les caractéristiques socio-économiques propres transforment les dynamiques spatiales en fonction des contextes locaux.

          
            Teva Meyer
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            Déchet
          

          Résidus des activités d’usage et de transformation des éléments radioactifs et des matières fissiles et fertiles au sein de l’industrie nucléaire, les déchets radioactifs proviennent de sources militaires et civiles diverses (génération électronucléaire, secteur médical, industries métrologiques, recherche scientifique). Leurs formes physiques (liquides, solides, gazeuses) et chimiques sont très différentes, et leurs niveaux de radioactivité s’étendent sur dix ordres de grandeur.

          Certains déchets très faiblement radioactifs possèdent une radioactivité largement inférieure à certains matériaux naturels, alors que le combustible usé des centrales nucléaires contient des produits de fission actifs et chauds, de période plurimillénaire. Les sources médicales peuvent couramment atteindre une activité de 100 TBq (10 000 milliards de becquerels, le becquerel désignant une désintégration de noyau atomique par seconde).

          Les déchets les plus actifs (dits « de haute activité ») constituent 0,2 % des volumes des déchets radioactifs, mais plus de 95 % de la radioactivité totale. Parmi les cinq grandes catégories de déchets reconnues en France (et classées selon le niveau d’activité de déchets et leur demi-vie), l’Inventaire national des matières et des déchets radioactifs distingue ainsi 128 sous-familles de déchets.

          La variété des déchets radioactifs doit rendre prudent quant à l’usage d’une catégorie unique de pensée pour les désigner. Leurs classifications sont des dispositifs largement conventionnels, producteurs de puissants effets nominalistes qui tendent à identifier l’objet à son nom. Comme dans l’industrie nucléaire plus généralement, la « nucléarité » (Hecht et Nordmann, 2016) des déchets radioactifs est très souvent renégociée, surtout aux plus bas niveaux de radioactivité.

          La délimitation entre ce qui est un déchet nucléaire et ce qui est un déchet conventionnel est une décision technopolitique qui ne se fonde que partiellement sur leur niveau de radioactivité (comme le montre le cas des déchets des mines d’uranium, qui sont généralement traités comme des déchets miniers, et non comme des déchets radioactifs).

          Dans les faits, c’est souvent aux déchets les plus actifs que l’on pense quand on utilise le terme, au risque de confondre des objets et des situations extrêmement différentes. Une première posture critique, d’un point de vue environnemental, serait donc de se soucier des détails concernant les catégories et les formes prises par les déchets radioactifs, et donc de la singularité des situations environnementales et politiques où ils interviennent.

          L’impératif de précaution terminologique est d’autant plus fort que les déchets radioactifs se voient souvent investis de significations qui dépassent largement leur matérialité intrinsèque. Par exemple, on a proposé de faire des dépôts de césium 137, consécutifs aux essais nucléaires atmosphériques, l’un des marqueurs géologiques de l’entrée dans l’anthropocène (Lewis et Maslin, 2015).

          La minutie et les précautions qui entourent la gestion des déchets radioactifs sont souvent avancées comme le signe du sens des responsabilités de l’industrie. Inversement, les opposants au nucléaire font des déchets l’un des points focaux de la contestation, avec les accidents catastrophiques et la prolifération.

          Malgré la profusion matérielle des déchets radioactifs et la pluralité des significations qu’ils leur sont attribuées, on peut néanmoins relever trois grands domaines ou thèmes qui encadrent leur existence sociale et spatiale. Pour les êtres vivants et l’environnement, les déchets radioactifs présentent deux gammes de danger : en tant que produits chimiques et en tant que corps radiologiquement actifs.

          La composition chimique a une grande importance, car elle détermine la manière dont les déchets interagissent avec l’environnement (par exemple, en présence d’eau). La radioactivité, pour sa part, induit un stress physiologique chez les êtres vivants. Les effets de l’exposition des organismes à de faibles doses de radioactivité font l’objet de recherches scientifiques actives qui visent, en particulier, à déceler des effets d’hormèse, c’est-à-dire de non linéarité dans la relation dose-effet.

          L’approche analytique en vigueur à l’échelle internationale est celui du modèle linéaire sans seuil : toute exposition à la radioactivité est productrice d’effets néfastes, déterministes pour les plus fortes expositions (brûlures et mort cellulaire), stochastiques pour les plus faibles (cancers et mutations génétiques).

          La connaissance conjointe des déchets, de l’exposition et de la réaction des êtres vivants est un élément déterminant dans la possibilité d’évaluer le risque. L’enjeu, du point de vue de la diminution du risque, est de limiter le contact entre les déchets radioactifs et l’environnement et les êtres vivants.

          Pour limiter le contact entre le vivant et la radioactivité contenue dans les déchets, plusieurs modes de gestion ont été historiquement proposés (Garcier, 2014). La dispersion dans l’environnement (en particulier sous forme d’immersion dans les océans) faisait l’hypothèse que la dilution conduirait à une augmentation faible du bruit de fond radioactif. Contestée dès les années 1960, elle a été fortement limitée par la suite pour les solides : la Convention de Londres (1993) interdit l’immersion de fûts de déchets en mer (mais le rejet de déchets liquides directement en provenance d’installations littorales reste autorisé).

          Le modèle actuellement prédominant de gestion est le modèle par « concentration-confinement » : il s’agit de confiner les déchets radioactifs solides sur des sites de stockage dédiés. Ce modèle est largement utilisé dans les pays nucléarisés. En France, il s’étend même aux déchets dits de « très faible activité », dont le niveau d’activité est inférieur à 100 Bq par gramme, produits en abondance par le démantèlement des installations nucléaires.

          La création des sites de stockage suscite aujourd’hui en France, en Grande-Bretagne, aux États-Unis des mouvements de contestation virulents, notamment contre les sites de stockage géologique en profondeur qui constituent la solution de référence actuelle pour la gestion des déchets de haute activité. Dans d’autres pays (la Suède et la Finlande, par exemple), les controverses sont beaucoup moins fortes, voire absentes.

          Les modèles de gestion intègrent bien sûr d’autres paramètres que la radioprotection, en particulier la faisabilité technique des solutions et le coût : la gestion des déchets radioactifs vise à une forme d’équilibre entre ces différents paramètres en appliquant le principe dit Alara – « as low as reasonably achievable ».

          La matérialité des déchets les plus radioactifs et les échelles de temps plurimillénaires qu’ils convoquent constituent pour la société une problématique très singulière : quelle place faire à des matériaux qui échappent aux cadres habituels de l’expérience humaine et supposent une gestion qui plonge dans le temps profond de la planète ? Les questions posées par les déchets radioactifs relèvent d’une « condition atomique » (Anders, 1995) qui ne dépend pas uniquement du champ scientifique mais aussi du domaine de l’éthique.

          De nombreuses études ont montré comment les déchets radioactifs brouillaient les cadres spatiotemporels, la frontière entre l’inerte et le vivant, la définition même de l’agir humain – et effaçaient donc la possibilité d’une action politique au profit d’une réflexion morale (par exemple, sur les responsabilités envers les générations futures). Dans certains cas, les déchets radioactifs appellent une réponse esthétique – comme l’illustrent les travaux menés dans les années 1980 aux États-Unis pour indiquer visuellement à nos très lointains descendants le danger que représentent les matériaux stockés (Bloomfield et Vurdubakis, 2005).

          La production des déchets radioactifs ne s’opère pas simplement en régime normal. Les catastrophes de Tchernobyl et de Fukushima ont subitement transformé de vastes zones et des quantités importantes de matière en déchets radioactifs : terres contaminées, excavées, installations à démanteler, forêts à ensevelir. La littérature scientifique recense les sites où l’apparition des déchets radioactifs se fait sur le mode du débordement.

          Mayak, près d’Ekatérinbourg en Russie, est le site d’un accident grave en 1957, qui contamine plus de 23 000 km2 dans le plus grand secret. Hanford, site militaro-industriel situé le long de la rivière Columbia, dans l’État de Washington aux États-Unis, ou Rocky Flats, dans le Colorado, sont tellement pollués que le « retour à l’herbe » est impossible, insérant dans la trame de la réalité des formes irrémédiables de pollution (Krupar, 2012). À Tchernobyl, une vaste zone interdite est tracée dans les forêts du Nord de l’Ukraine, transformant toutes les matières qui s’y trouvent en autant de déchets.

          Le nominalisme sépare la qualification juridique des choses de leur dénomination quotidienne. Les déchets des mines d’uranium du plateau du Colorado ou des plateaux limousins ne sont pas légalement des « déchets radioactifs ». Ils échappent ainsi largement aux règles strictes mises en place dans ce domaine. On pourrait se demander si, dans les polémiques qui éclatent périodiquement à propos des déchets radioactifs et de leur gestion, le langage est impuissant à protéger les corps et l’environnement du danger des choses humaines.

          
            Romain Garcier
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          NUDGE VERT
        

        Le terme nudge, qui signifie « coup de pouce » en anglais, a été popularisé en 2008 par l’ouvrage Nudge. La méthode douce pour inspirer la bonne décision (Nudge. Improving Decisions about Health, Wealth, and Happiness) rédigé par Richard Thaler (prix Nobel d’économie 2017) et Cass R. Sunstein, respectivement économiste à l’université de Chicago et professeur de droit à l’université de Harvard. Ces auteurs, s’inspirant de leurs recherches en psychologie et en économie comportementales, proposent une série de techniques permettant d’influencer les choix des acteurs pour les inciter à adopter un comportement spécifique. Il s’agit d’agir sur « l’architecture des choix » des personnes dans le cadre d’un « paternalisme libertarien ».

        La technique du nudge est employée dans le domaine de l’environnement, ainsi que le propose le ministère français de la Transition écologique et solidaire, comme outil supplémentaire afin d’accélérer la transition écologique (Centre d’analyse stratégique, 2011). Il s’agit par exemple des « compteurs intelligents Linky » avec lesquels « la mise à disposition des ménages des données de consommation en temps réel leur permettra de mieux contrôler la consommation énergétique dans leur foyer ». Une autre technique se fonde sur la comparaison entre personnes, en affichant la consommation énergétique d’un ménage par rapport à la moyenne de ses voisins.

        La ville du Cap en Afrique du Sud, qui pousse plus loin cette logique, a publié en ligne en 2017 une carte montrant la consommation d’eau des ménages pour les inciter à réduire leur utilisation d’eau. L’idée initiale de la mairie est de ne montrer que les ménages vertueux respectant les restrictions d’usage, qui apparaissent avec un point vert sur la carte, pour inciter les autres à faire de même.

        Mais, au-delà des dysfonctionnements techniques liés au mauvais report des compteurs et des graves problèmes de violation du droit au respect de la vie privée, ce nudge vert, conçu comme un outil bienveillant, a fait l’objet d’une campagne de dénigrement (« name and shame »). Les ménages n’apparaissant pas en vert étaient en effet considérés comme responsables de la grave crise hydrique de la ville. Cet exemple fait apparaître plusieurs défauts des nudges verts, qu’ils partagent avec d’autres nouvelles politiques environnementales apparus en même temps que la notion d’anthropocène (Frenkiel, 2009).

        Il y a bien sûr des problèmes de mise en œuvre, d’efficacité marginale, comme le laisse entendre le terme « coup de pouce », mais aussi et surtout des questions éthiques liées à la manipulation assumée des populations. Lorsqu’il est couplé avec des outils informatiques et le Big Data, le nudge présente de graves problèmes de violation du droit au respect de la vie privée (privacy), et en particulier des risques pour la sécurité des données des utilisateurs et leur monétarisation par les principaux leaders des secteurs de l’énergie ou de l’eau à travers le monde.

        
          David Blanchon
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          NUIT ET ENVIRONNEMENT NOCTURNE
        

        L’éclairage artificiel est l’un des marqueurs les plus prégnants de l’anthropisation des espaces-temps nocturnes. Par effet de miroir, l’obscurité devient désormais un marqueur de « naturalité » pour certains territoires. Toute la charge problématique de l’anthropocène semble cristallisée dans l’éclairage artificiel nocturne – et plus particulièrement l’éclairage des espaces extérieurs –, déployé pour repousser quotidiennement l’arrivée de l’obscurité.

        La lumière artificielle est un outil d’aménagement qui permet une reconfiguration des territorialités nocturnes et répond à de multiples usages sociaux, spatialement et temporellement différenciés, comme la sécurisation des déplacements, des personnes et des biens, la mise en valeur esthétique des espaces ou encore l’accompagnement des activités économiques. L’électrification et l’accès à l’éclairage artificiel nocturne restent ainsi fortement liés à l’idée de progrès : ils accompagnent une augmentation du confort et de la qualité de vie dans les territoires et sont à ce titre des enjeux majeurs dans les trajectoires de développement de nombreux pays des Suds par exemple.

        Le thème de la nuit a longtemps été délaissé par les scientifiques de toute discipline. S’il suscite depuis les années 2000 de plus en plus d’intérêt de la part des chercheurs, c’est parce qu’il a été intégré aux controverses environnementales (autour de la notion de « pollution lumineuse » notamment) et fait son entrée dans les politiques d’aménagement du territoire (Challéat, 2018). Derrière ce terme générique – notion floue s’il en est : la « nuit » n’est pas plus un champ de recherche à part entière que ne l’est le « jour » – pointent une multitude de relectures nocturnes de problématiques spécifiques à des champs disciplinaires ayant jusqu’alors passé sous silence la moitié du temps des sociétés, des territoires, des écosystèmes.

        Ces relectures fondent une géographie de la nuit (Bureau, 1997), un urbanisme de la nuit (Gwiazdzinski, 2005), une sociologie de la nuit (Mouchtouris, 2003), une histoire de la nuit (Cabantous, 2009), une anthropologie de la nuit (Galinier et al., 2010), une économie de la nuit (O’Connor, 1997) ou encore une biologie de la nuit (Bidwell, 2010). Le fait que cette liste puisse être indéfiniment poursuivie, discipline par discipline, souligne le besoin de s’extraire de cette notion devenue trop vague.

        Les humains et les non-humains entretiennent des relations plurielles avec la lumière artificielle et l’obscurité. Différentes fonctions d’usage leur sont attribuées, auxquelles correspondent différentes perspectives de recherches. Trois grandes catégories de travaux scientifiques peuvent ainsi être construites : les urban lighting studies, les light pollution studies et, à leur interface, le champ émergeant des night-time environment studies.

        L’éclairage artificiel nocturne est d’abord conçu comme une aménité urbaine. Cela correspond aux approches focalisées sur l’éclairage urbain en tant que système sociotechnique, recouvrant des enjeux de sécurisation, de salubrité ou d’esthétisme. Les urban lighting studies abordent les approches écologiques ou environnementales uniquement via la question des économies d’énergies. Leur perspective est anthropocentrée et très souvent utilitariste. Leurs travaux proviennent essentiellement des champs de l’urbanisme, de l’aménagement, de la sociologie, de la night-time economy, de l’histoire, ou encore des sciences pour l’ingénieur. L’éclairage urbain n’est pas toujours leur objet central, mais il émerge en tant que système sociotechnique auquel sont associés des enjeux de sécurisation des personnes, des biens et des mobilités, de salubrité des espaces ou d’esthétisme architectural et urbain.

        Les dénominations même de l’objet étudié – street lighting, urban lighting, public lighting – renvoient directement à ses fonctions : la lumière n’est pas simplement artificielle, elle est urbaine, souvent publique, et a pour vocation d’éclairer (de rendre clair, voire de clarifier) des espaces et leurs fonctions. En d’autres termes, la lumière artificielle est ici appréhendée en tant que support d’activités nocturnes dont il faut comprendre et analyser les rôles directs et indirects dans l’augmentation des bénéfices ou la réduction des inconvénients générés par l’économie et, plus largement, la ville nocturnes : augmentation de l’attractivité territoriale, récréation, réduction de l’exclusion sociale, augmentation de la vitalité urbaine, pollution sonore, congestion, criminalité et/ou comportements dits « anti-sociaux » par exemple.

        Plusieurs travaux des urban lighting studies se penchent sur l’essor de l’éclairage urbain, sur ses conséquences dans le temps long en matière de paysages et de reconfigurations socio-spatiales de la ville nocturne (émergence du noctambulisme, « nocturnalisation » des sociétés urbaines occidentales, etc.), ainsi que sur le renouvellement des politiques urbaines nocturnes.

        Dans les années 1980, en Grande-Bretagne notamment, de nombreux travaux portent la focale sur les questions de sécurité (suivant le paradigme de la prévention situationnelle et la théorie de l’espace défendable) et les politiques de prévention (santé, hygiène et salubrité publiques, criminalité), souvent à partir d’approches par les frontières, les groupes sociaux ou les outils des ethnic studies entre géographie, sociologie, psychologie, anthropologie et science politique. De son côté, la recherche française aborde la nuit essentiellement sous l’angle des politiques urbaines, plus particulièrement via la fabrique technique et sociopolitique de l’éclairage public, la question des temps, du chrono-urbanisme et des mobilités nocturnes, ou encore la gestion des conflits d’usages des espaces et temps nocturnes.

        Les urban lighting studies se focalisent sur les espaces urbains éclairés et ne laissent que très peu de place aux réflexions sur les dimensions environnementales de l’éclairage artificiel nocturne. Les quelques approches, qui passent par le référentiel du développement urbain durable, sont polarisées par la question énergétique et traitent la question essentiellement dans ses aspects techniques (efficacité lumineuse des sources, efficience des systèmes et réseaux) et normatifs.

        Réalisées dans les champs de l’urbanisme, de l’aménagement mais également des sciences pour l’ingénieur, elles se focalisent sur l’optimisation des consommations, la performance des équipements, les caractéristiques (puissance, durée de vie, température de couleur, etc.) et l’efficacité des sources lumineuses ou l’étude des nouveaux modes de gestion de la consommation et des réseaux.

        La technologie LED et les réseaux intelligents occupent ici le devant de la scène, aux côtés des systèmes de télésurveillance et de télégestion. La dimension environnementale y est souvent réduite à sa portion congrue : l’efficience énergétique. La place de l’obscurité dans les politiques d’éclairage urbain est cependant récemment discutée par certains auteurs. Elle est notamment traitée en cas de conflits.

        L’éclairage urbain est par ailleurs appréhendé dans ses effets négatifs. L’un d’entre eux – la perte de visibilité du ciel étoilé – a historiquement été mise en évidence par les astronomes professionnels et amateurs au cours des années 1950. Depuis, l’ensemble des effets négatifs sur le ciel mais également sur les écosystèmes et la santé sont portés dans différentes arènes politiques par le dark sky movement, qui dénonce une « pollution lumineuse ».

        Du point de vue de la recherche, une deuxième tradition – que nous nommons light pollution studies – prend ainsi directement la lumière artificielle nocturne et ses conséquences néfastes pour objets d’étude. Les approches sociales y sont faibles et, lorsqu’elles existent, réduites à la question de l’acceptation sociale de recommandations techniques. Les travaux concernés proviennent essentiellement des champs de l’astronomie, de la physique, de la biologie, de l’écologie, des sciences de la conservation, ou encore de la santé et plus particulièrement de la médecine chronobiologique.

        Appréhendée comme nouvelle pression anthropique sur l’environnement, la lumière artificielle nocturne est ici un objet producteur d’externalités négatives, source de pollutions à part entière dont il faut connaître et quantifier les étendues et les effets (sur l’observation astronomique, les écosystèmes, la santé humaine), et contre lesquelles des politiques sectorielles spécifiques doivent être conçues et mises en œuvre.

        La construction de la lumière artificielle en objet comme pouvant aussi générer des dommages n’a pu se faire qu’en opposition au mainstream des urban lighting studies, au sein desquelles des notions telles que la nécessité, la fatalité ou encore la liberté individuelle absolue obèrent toute perception des externalités négatives. Tout au plus sont-elles perçues de manière incidente, comme dégâts collatéraux au progrès.

        Suivant cette logique cognitive, les externalités négatives ne vont pas de soi. Il en résulte une difficulté pour les concevoir de manière autonome, c’est-à-dire indépendamment des externalités positives générées par la lumière artificielle nocturne. Un décentrement intellectuel – une autre façon de penser à partir de points de vue nouveaux – est alors nécessaire à la construction de la « pensée négative ». Assez classiquement, les travaux scientifiques ont joué un rôle majeur dans ce processus de construction des effets négatifs de l’éclairage artificiel, en produisant les études et résultats que nous regroupons au sein des light pollution studies.

        Depuis les années 2010 et grâce aux fenêtres d’opportunité offertes par les économies d’énergies tout d’abord, puis par la protection de la biodiversité, le rapprochement de ces deux polarités dans les travaux de recherche se trouve précipité dans la territorialisation de la protection de l’obscurité et de la biodiversité nocturne. Le socle de savoirs scientifiques développé par les light pollution studies, qui infuse dans l’action territoriale, vient percuter les domaines de recherches et de pratiques des urban lighting studies au sein desquels les bénéfices directs et indirects de l’éclairage artificiel nocturne étaient admis et largement reconnus.

        La lutte contre la pollution lumineuse s’inscrit dans l’aménagement et le développement des territoires, via notamment le développement d’outils et d’actions de territorialisation de la protection de l’obscurité, du ciel étoilé ou encore de la biodiversité nocturne : pack législatif dans la lignée du Grenelle environnement, labels territorialisés – Villes et villages étoilés, Réserves internationales de ciel étoilé, etc. –, tentatives de définition et de mise en œuvre de « trames noires » suivant le modèle de la Trame verte et bleue. Elle étend le champ social de la question, qui devient un problème politique.

        Pour le résoudre, les acteurs de l’aménagement doivent être en capacité d’arbitrer de façon située entre d’un côté des besoins d’éclairage et, de l’autre, des besoins – humains et non humains – d’obscurité. Il faut connaître finement les fonctions d’usages des espace-temps nocturnes, les craintes que peut susciter l’extinction de l’éclairage urbain ou, à l’inverse, les volontés de retrouver les aménités liées à l’obscurité.

        Pour l’analyser et le comprendre, et pour mieux informer les décisions d’aménagement, un décentrement épistémologique est nécessaire afin de relier les approches constructivistes des urban lighting studies aux approches positivistes des light pollution studies. Cela nécessite un glissement ontologique, c’est-à-dire une évolution de l’objet même qui est observé et étudié en vue de la compréhension du problème.

        C’est le sens des night-time environment studies, champ qui se développe suivant la tradition des territorial studies, à l’interface entre les deux champs précédents, et avec une visée interactionniste et holistique. Ici, la notion floue d’environnement nocturne permet d’appréhender les systèmes humains et non humains fonctionnellement liés à la nuit – que celle-ci soit artificiellement éclairée ou non. L’objectif de cette notion est de faire de la protection de la biodiversité nocturne une ligne directrice des politiques d’aménagement du territoire tout en considérant les usages sociaux de l’espace, ce qui nécessite de construire et faire reconnaître l’obscurité comme une ressource pluridimensionnelle à préserver.

        
          Samuel Challéat
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          ONG
        

        Depuis le début des années 1990, la place des Organisations non gouvernementales (ONG) sur la scène publique a fortement progressé, et aucun domaine n’a été épargné. Dans le champ de l’environnement comme ailleurs, elles sont devenues en quelques décennies des acteurs incontournables de la gouvernance mondiale. Elles ont progressé en poids, en taille, en influence et en nombre. Il en existe désormais des milliers, des plus petites aux plus grandes, qui interviennent du local au global (Chartier, 2010).

        Le terme ONG recouvre des réalités difficiles à cerner : ONG contestataires des contre-forums altermondialistes, ONG « paravent » de multinationales, ONG créées par des gouvernements ou les Nations unies, ONG locales n’ayant que quelques membres bénévoles, ONG entrepreneuriales disposant de bureaux sur l’ensemble de la planète, de milliers d’adhérents et de centaines de millions d’euros de budget. Aucun critère simple ne permet de les définir pleinement, qu’il s’agisse des notions d’indépendance à l’égard des sphères marchandes ou publiques, de non-lucrativité, de bénévolat, ou d’officialité. Ces problèmes de définition n’épargnent pas les ONG environnementales qu’il est commun de classer en deux grands types : les conservationnistes et les environnementalistes.

        Les premières (UICN, Conservation international, WWF…), issues d’une longue tradition anglo-saxonne de protection de la nature, ont été initialement caractérisées par leur défense de politiques visant à conserver la nature en la préservant de toute activité humaine. Les secondes (Greenpeace, Les amis de la Terre…), nées à la fin des années 1960 d’une deuxième vague de mobilisation environnementale (Russell, 1994), ont plutôt défendu des politiques intégrées de protection de la nature visant à dénoncer les impacts négatifs sur le vivant du productivisme et du capitalisme.

        Mais même cette distinction mérite d’être nuancée, car les différents types d’ONG tendent à s’hybrider du fait de la conjonction et de l’accentuation des crises. Cette grande diversité invite donc plutôt à considérer la réalité des ONG dans une perspective dynamique et dialectique, l’idée étant ici de saisir l’impact qu’elles ont en matière de réponse à la crise systémique contemporaine.

        Les ONG ont porté une culture de contre-pouvoir qui se matérialise à travers six principaux modes ou registres d’action, souvent mobilisés simultanément par une même organisation. Elles peuvent prendre la forme de lobbying direct ou indirect, d’expertise, d’action « coup de poing », d’action judiciaire et d’information ou d’action militante de terrain. Le lobbying consiste à intervenir auprès de décideurs, d’élus politiques nationaux ou internationaux, des acteurs du monde marchand, afin d’influer sur leurs positionnements.

        Ses modalités sont multiples : rencontrer directement les personnes afin de leur exposer l’implication socio-environnementale d’un vote qu’ils pourraient effectuer, être présent sur les lieux des conférences internationales pour influencer les négociateurs ou encore mener des campagnes de contestation par courrier en mobilisant les adhérents. Certaines ONG se sont aussi donné les moyens de produire leurs propres expertises scientifiques pour contrecarrer celle des industriels, afin par exemple de peser sur certains débats relatifs à la dangerosité de certains produits (Ryfmann, 2009).

        L’action « coup de poing », qui peut permettre de faire du lobbying indirect, est quant à elle caractéristique d’ONG comme Greenpeace ou Sea Shepherd. Il s’agit de mener une action souvent à la limite de la légalité – abordages de plateforme pétrolière, atterrissage sur les tours de centrales nucléaires, arrachage de plants d’OGM – afin d’alerter sur la dangerosité de telle activité ou de tel produit.

        L’information est également concernée. Les ONG qui ont pris la mesure de son importance, utilise un répertoire médiatique souvent très large et extrêmement élaboré. Elles sont souvent en mesure de fournir des dossiers de presse détaillés, voire des reportages « prêts à l’emploi », quand elles n’ont pas leur propre média.

        L’action judiciaire est quant à elle de plus en plus utilisée. Il peut s’agir de se constituer partie civile afin de dénoncer les infractions d’une industrie en matière environnementale ou l’irrespect par un gouvernement de conventions juridiques supranationales. Cela peut aussi consister, comme tente de le faire l’ONG End Ecocide in Europe, de travailler à ce que la notion d’écocide soit reconnue par le droit pénal international comme cinquième crime pouvant être poursuivi devant la Cour pénale internationale.

        L’action militante de terrain se traduit quant à elle par des actions territorialisées menées par des bénévoles ou des salariés (aide technique au développement, gestion d’aire protégées, etc.). Les organisations tentent ainsi de porter des propositions de développement alternatifs et soutenables ou de suppléer à l’absence de politiques publiques (Bebbington et al., 2008).

        Comme les modes d’actions, les champs d’action des ONG sont extrêmement nombreux et ont tendance à s’homogénéiser. Avec l’emboîtement des crises et l’émergence de la notion de développement durable – que certaines comme le WWF ont fortement contribué à codifier – de nombreuses ONG travaillent désormais de concert. Celles qui s’occupent d’humanitaire, de lutte contre la corruption, de commerce équitable, de lutte contre la faim travaillent de plus en plus sur des questions environnementales, seules ou en association avec d’autres dont c’est traditionnellement le terrain d’action.

        D’autres ONG conservationnistes dont le champ d’action se cantonnait à des politiques de préservation des espèces et des écosystèmes s’intéressent progressivement aux questions de développement, aux politiques agricoles ou énergétiques des États ou des multinationales, ces derniers ayant des incidences directes sur la préservation de la biodiversité.

        Le chemin inverse a été fait par des ONG comme Greenpeace qui a par exemple lancé des campagnes de préservation de la forêt amazonienne dans les années 1990. En définitive, beaucoup d’organisations ont ajusté leurs stratégies en ayant une vision plus intégrée de leurs actions, et ce afin de construire des convergences d’intérêts et gagner en efficacité.

        Leur omniprésence n’est pas sans poser problème. Les ONG doivent faire face à de nombreuses contradictions tandis que leurs actions peuvent parfois provoquer des effets inverses à ceux escomptés. Certaines ont ainsi choisi de collaborer avec des organisations de la sphère marchande dans le but d’influer sur leurs pratiques, ce qui interroge, car cela aide certaines entreprises à s’offrir une « façade verte » sans remettre en question le système qu’elles alimentent et qui est à l’origine de certaines crises.

        Dans le même ordre d’idée, et comme l’ont très bien montré David Dumoulin Kervran et Estienne Rodary (2005), certaines organisations peuvent se retrouver, particulièrement dans les pays du Sud en matière de gestion des aires protégées, à la fois conseillères des États et prestataires de service. Elles se trouvent ainsi en charge de l’ensemble des domaines de l’action publique sur un territoire donné, ce qui peut les conduire à s’opposer dangereusement à des mouvements sociaux et des politiques locales au nom de l’action qu’elles ont menée comme « substitut » du pouvoir public. On se retrouvera alors dans une posture néocoloniale qui peut, au nom de la conservation d’une espèce emblématique, mettre en péril les modes d’existence de population traditionnelle, comme ce fut le cas avec certaines populations pygmées du bassin du Congo.

        La nécessité de communiquer pour défendre une cause urgente, mais aussi pour exister dans les médias – condition sine qua non pour obtenir des fonds – a pu aussi conduire ces organisations à simplifier la réalité des problèmes. Cela a été démontré pour des luttes anti-déforestation, avec pour conséquence un argumentaire facilement critiquable par leurs opposants, ce qui affaiblit inévitablement l’impact de leurs actions.

        Et qu’en est-il des conférences internationales où certaines organisations servent de faire-valoir, comme représentantes de la société civile, à la signature de conventions internationales souvent peu contraignantes et inefficientes quant aux problèmes qu’elles sont censées aider à régler (Chartier et Le Crosnier, 2015) ?

        Les ONG se retrouvent donc souvent dans des postures difficiles, ayant à gérer une double identité de collaborateur et d’opposant, de gestionnaire ou d’acteur critique de la mise en place de politiques environnementales, de lanceurs d’alertes ou de communicants. Ces contradictions (dont elles sont souvent conscientes), le sentiment d’instrumentalisation liée à leur forte institutionnalisation, ou encore d’inutilité face au constat de l’aggravation des crises, a conduit au cours des années 2000 à des ruptures entre les réformistes et ceux voulant reprendre une posture critique plus radicale.

        Ce processus est nettement apparu à la suite de la COP 15 de Copenhague en 2009, et de son échec dans les négociations climatiques. Luttant désormais contre ce qui leur apparaissait trop souvent comme de fausses solutions techniques fondées sur les lois du marché, de nombreuses organisations ont fait le choix de la non-collaboration avec les États ou des organisations de la sphère marchande.

        Leur projet cherche à faire émerger un autre référentiel proposant des alternatives concrètes et territorialisées, mettant en avant des revendications éthiques, de justice sociale, et la nécessité de changer de système socio-économique. Cela n’est pas sans poser de nombreuses questions sur leur réelle capacité à influer sur les dynamiques socio-économiques dominantes.

        Malgré les tensions et les contradictions inhérentes à leur diversité et à leurs modalités d’action, ces organisations restent des contre-pouvoirs importants face aux États et aux multinationales. Grâce à une forte professionnalisation qui leur a donné une légitimité robuste, grâce à leur capacité à démontrer la nécessité d’être vigilant quant à la dangerosité de telle ou telle molécule chimique, elles jouent un rôle de lanceur d’alerte essentiel (Bryant, 2009).

        Elles permettent souvent de mettre à l’ordre du jour des instances internationales ou du débat public des questions sociétales et environnementales fondamentales. Elles font aussi remonter auprès des instances internationales et des États des revendications locales de minorités ethniques ou de peuples autochtones délaissés. Elles jouent enfin un rôle essentiel de formation d’une certaine élite intellectuelle, particulièrement dans les pays du Sud où elles ont développé un rôle de socialisation des élites savantes (Ollitrault, 2008).

        En somme, qu’elles choisissent une voie réformiste ou plus radicale, elles semblent occuper un espace politique spécifique de coopération multigénérationnelle et de construction d’alternative aux modèles socio-économiques dominants à travers les alliances qu’elles construisent entre elles, avec certains États ou certains acteurs du monde privé. On retiendra en ce sens qu’elles sont des acteurs clés d’une réinvention du politique rendue nécessaire par les crises écologiques et systémiques contemporaines, et ce malgré les contradictions dont elles ne sont pas exemptes.

        
          Denis Chartier
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          OURS POLAIRE
        

        L’ours polaire (Ursus maritimus) est devenu un symbole de la problématique environnementale actuelle, et de l’anthropocène. Il incarne en effet deux phénomènes : l’érosion de la biodiversité, et le réchauffement climatique. Il cohabite en outre avec des sociétés principalement autochtones, notamment inuites, qui entretiennent avec lui une relation complexe.

        Sa situation reflète les décalages entre une image internationale d’espèce protégée, emblème des causes écologistes, et les nécessités socio-économiques des populations autochtones qui le chassent pour leur subsistance. Sa connaissance par les scientifiques est en outre lacunaire. Si des menaces réelles pèsent sur l’espèce, la situation est en réalité plus complexe et moins tranchée qu’un risque de disparition imminente.

        L’ours polaire est étroitement associé à la banquise où il trouve les phoques, ses proies de base. Or, la fonte plus importante des glaces est devenue une évidence. Le sort de l’ours devient emblématique, comme moyen fort d’alerter sur les conséquences du réchauffement climatique. Pourtant, cette réalité ne doit pas annihiler tout esprit critique permettant d’évaluer justement les menaces environnementales.

        La photographie prise à la mi-septembre 2015, par Kerstin Langenberger, d’un ours polaire décharné au Svalbard (archipel arctique norvégien) s’est répandue de façon virale dans les médias et les réseaux sociaux. En décembre 2017, la vidéo du photographe Paul Nicklen montrant un ours affamé et titubant sur l’île de Baffin (Canada) connaît le même sort. Dans notre société du spectacle, ce genre d’image fait plus qu’un long discours, mais doit appeler à la vigilance.

        Le risque est l’indignation ponctuelle décontextualisée puis la banalisation d’images choquantes. Les problèmes environnementaux de l’Arctique et de la planète ne peuvent être réduits à une espèce, si emblématique soit-elle. Un ours polaire peut mourir de maladie, de blessure ou même simplement de vieillesse. Tirer des généralités d’un cas est toujours hasardeux. De même, en 2019, par deux fois les médias internationaux ont fait leur une sur des villes russes arctiques assiégées par des ours polaires présentés comme affamés à cause du réchauffement climatique. Quand on y regarde de plus près, si les retards de formation de la banquise peuvent être un facteur, ils ne sont pas le seul. Dans ces contrées, le gouvernement russe développe une présence humaine civile et militaire soit pour exploiter les ressources, soit pour pérenniser les infrastructures de sa route maritime arctique. L’augmentation des déchets dans la région est attractive pour des animaux qui ont peut-être faim, mais que les photographies montrent bien portants.

        Dans ce rude milieu subissant de telles modifications, l’espèce peut évidemment subir le changement climatique. Mais les menaces sont multiformes. L’ours polaire, comme son confrère brun, est en outre un opportuniste, capable d’adaptation, tandis que d’autres espèces animales sont bien plus menacées. Il a le statut de « vulnérable » sur la Liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), mais il est très difficile d’estimer sa population, dispersée sur un territoire de plus de vingt et un millions de kilomètres carrés.

        Les scientifiques du groupe ours polaire de l’UICN ont divisé son aire de répartition en 19 zones correspondant à 19 sous-populations. La population globale était estimée à 22 000 individus en moyenne (avec une fourchette allant de 20 0000 à 25 000) avant 2015. En août 2015, ces chiffres ont été réévalués à la hausse, l’estimation officielle étant désormais de 27 000 en moyenne (entre 22 000 et 31 000). Cette variation s’explique davantage par l’amélioration de la collecte des données sur l’ensemble de l’Arctique que par une croissance démographique.

        La situation des populations d’ours polaires est contrastée. Sur les dix-neuf sous-populations, neuf ne sont pas documentées. Certaines zones sont bien étudiées, comme l’ouest de la baie d’Hudson ou la mer de Barents, d’autres sont partiellement voire totalement inconnues, notamment du côté russe ou au nord-est du Groenland. Faute de moyens logistiques ou pour des raisons militaires, peu d’êtres humains peuvent arpenter ou survoler ces zones.

        Certaines associations annoncent la disparition imminente de l’espèce, des gouvernements prônent une protection accrue, d’autres comme celui du Canada parlent de stabilité pour conserver des droits de chasse. En tout état de cause, les données actuelles ne montrent pas de diminution drastique des effectifs. Des secteurs connaissent effectivement une forte baisse, mais plusieurs sont stables voire en légère hausse, tandis que l’ignorance domine dans d’autres. L’évolution des populations est également variée. Celle de la côte ouest de la baie d’Hudson semble à nouveau en baisse, mais celle de la mer des Tchouktches est en augmentation.

        S’il y a motif à inquiétude en raison du changement climatique, il ne faut pas destiner la peau de l’ours à l’extinction immédiate pour autant. L’UICN a confirmé les risques d’une baisse de 30 % des populations d’ours polaires d’ici à 2050, mais de précédentes estimations donnaient 50 % pour la même période.

        Des comportements jamais vus auparavant ou peu documentés sont de plus en plus rapportés. Ainsi, en avril 2015, toujours au Svalbard, un ours polaire a été photographié en train de manger un dauphin à nez blanc, une espèce qui remonte avec le réchauffement climatique.

        En août 2015, une expédition française au Labrador a filmé des ours polaires pêchant et se gavant d’omble, un poisson salmonidé de l’Arctique, alors que l’été est une période de jeûne pour le plantigrade, contrairement à l’hiver où il est plus facile de capturer des phoques sur la banquise. Les images filmées par Rémy Marion montrent qu’il s’agit d’un jeune ours bien girond (Marion, communication personnelle). Ce comportement « inédit » a déjà été répertorié en 1770 par un Occidental, mais la zone concernée est extrêmement difficile d’accès.

        En baie d’Hudson (Canada), des ours ont intensifié leur prédation sur des nichées d’oiseaux migrateurs, causant ainsi des dégâts considérables sur certaines colonies. Ces comportements illustrent l’opportunisme de l’espèce qui n’en reste pas moins spécialiste de la chasse aux phoques, plutôt l’hiver, qui lui apportent efficacement protéines et graisse.

        L’avancée avérée vers le nord de l’ours brun ne va pas non plus sonner le glas de l’ours polaire. Le fameux « pizzly » ou « grolar bear », croisement du grizzly, ours brun américain, et du polar bear, ours polaire, est souvent présenté comme un danger de pollution génétique menaçant la pureté de l’espèce. Ours polaire et ours brun sont issus de la même lignée et génétiquement très proches. Les travaux d’Alexandre Hassani (2015), chercheur au Muséum national d’histoire naturelle de Paris, démontrent, grâce aux plus récentes études génétiques sur les ADN mitochondrial et nucléique, que la séparation entre les deux espèces se situe vers 550 000 ans, c’est-à-dire il y a peu de temps à l’échelle géologique.

        Au cours du Pléistocène, l’alternance des glaciations et déglaciations a permis le croisement des deux espèces échangeant leurs territoires au gré de l’avancée ou du recul des glaces. En période de glaciation, des ours bruns se sont trouvés piégés dans quelques îlots comme les îles Admiralty, Baranof et Chichagof au sud de l’Alaska, mais aussi en Irlande et en Écosse. Pendant ce temps, les ours polaires étendaient leur rayon d’action.

        Ce sont des hybrides. Les analyses ADN nous permettent de remonter le temps et de suivre les étapes de leur évolution. Leurs ancêtres ont croisé au moins à deux reprises des ours bruns, il y a 350 000 ans puis 120 000 ans. La plus vieille pièce osseuse d’ours polaire actuellement connue et découverte au Svalbard est datée de 130 000 ans. Selon les analyses ADN, cet ours était « davantage ours polaire » que les ours actuels, des ours bruns étant depuis passés par là. Exemple frappant : au nord de l’Écosse, une grotte a abrité des ours bruns il y a 45 000 ans, puis des ours polaires voici 22 000 ans et à nouveau des ours bruns 10 000 ans plus tard.

        Alors que certains annoncent la fin de l’espèce ours polaire sous la menace du métissage avec l’ours brun, théorie à la limite du racisme, très largement reprise par les médias, nous nous apercevons que l’hybridation, l’un des processus majeurs de l’évolution pour toutes les espèces vivantes, lui a au contraire permis de se maintenir sous les plus hautes latitudes malgré les variations climatiques. Les hybrides fonctionnent de fait comme des réserves génétiques.

        Ces éléments appelant à la vigilance intellectuelle ne doivent pas pour autant minorer les risques qui pèsent sur l’espèce. Dans plusieurs régions, l’engraissement des femelles, indispensable à l’élevage des oursons, paraît diminuer. De dangereux polluants s’accumulent dans les tissus de l’animal pouvant, à terme, occasionner des troubles de la reproduction. Ces phénomènes, couplés à la diminution de la banquise, représentent une menace bien plus grande que la chasse, parfois trop hâtivement présentée comme cause du déclin de l’animal.

        L’ours polaire demeure une formidable clé pédagogique pour pointer des changements globaux. Cependant, en simplifiant à l’excès le message, en sous-estimant les enjeux géopolitiques de sa protection (Marion et Benhammou, 2015) ou en négligeant la place des populations autochtones dans sa gestion, le résultat peut s’avérer contre-productif. La prise en compte de l’ours polaire doit se faire en articulation avec les activités humaines et dans la globalité du milieu arctique, particulièrement sensible aux dynamiques planétaires.

        
          Farid Benhamou
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          OVERTOURISM
        

        En 2017, le tourisme international a augmenté de 7 % par rapport à l’année précédente pour atteindre plus de 1,3 milliard de touristes (Gravari-Barbas et Jacquot, 2018). Alors que 10 millions de touristes chinois voyageaient hors de leur pays en 2000, par exemple, ils étaient 145 millions en 2017 et pourraient être 400 millions en 2030.

        En rapport direct avec cette évolution, le concept d’overtourism, ou de « surtourisme » pour sa traduction littérale, est un néologisme diffusé auprès du grand public depuis la deuxième partie de la décennie 2010 (Muler González et al. 2018). Son objectif est de présenter les conséquences d’une augmentation exagérée du nombre de touristes dans un espace donné, en particulier pour le mode de vie ou le bien-être des habitants des sites, mais également pour l’environnement. Le concept semble à l’opposé du tourisme responsable, malgré une affluence grandissante, dans certaines zones, pour le tourisme vert (Ouoko et Ouallet, 2014).

        En dépit de son arrivée récente dans le champ des études sur le tourisme, porté par les médias plus que par la recherche, l’overtourism s’inscrit pleinement dans les changements globaux et dans l’étude de l’impact des activités humaines sur la planète. Sans revendiquer un possible « tourismocène » au sein du capitalocène, l’augmentation sans précédent du nombre de touristes à travers le monde entraîne une transformation accélérée de lieux touristiques de plus en plus nombreux et diversifiés jusqu’à inscrire ce phénomène à l’échelle de la planète. L’essor d’une classe moyenne mondiale, en particulier dans les pays émergents et au premier rang en Chine, et la baisse des coûts du transport aérien ont conduit à une augmentation conséquente du nombre de touristes sur la planète.

        Lors de l’été 2018, aux côtés des mouvements locaux contre les dérives du tourisme de masse, à Barcelone ou à Venise, les conséquences sociales (hausse des prix du logement, transformation des structurent immobilières, commerciales…) pose le problème des politiques de développement urbain orientées vers le tourisme. Dans d’autres, villes, comme New York, San-Francisco ou Paris, les autorités municipales engagent une véritable lutte contre les plateformes, dont Airbnb est le fer de lance.

        Les conséquences environnementales de l’overtourism ont également été mises en avant, notamment dans certaines zones de montagnes. Les nombreux incidents liés à la fréquentation du mont Blanc (violences, insultes, privatisation d’abri de détresse…) sont une des conséquences de l’affluence estivale, mais la transformation de l’ascension en « parc d’attraction pour touristes », pour reprendre les propos du maire de Saint-Gervais-les-Bains, entraîne surtout l’érosion et la destruction du fragile environnement de haute montagne alpine. Si l’érosion du couloir du Goûter n’a rien d’anthropique, la présence de l’être humain en nombre pose des problèmes de gestion des déchets, de souillure plus que d’érosion.

        En Catalogne, l’écosystème du mont Pedraforca, dont le sommet est le plus prisé au départ de Barcelone, est également victime de cette affluence touristique, et des quotas pourraient être mis en place pour son ascension. Même le mont Everest, en dépit d’un nombre bien plus restreint de touristes fréquentant son sommet par rapport au mont Blanc, est touché par ce tourisme exacerbé. Depuis l’essor des expéditions commerciales dans les années 1990, la fréquentation des camps de base a explosé, et les accès à ces camps et au sommet sont désormais jonchés de restes de campement, de détritus, d’excréments et même des corps humains qui jalonnent l’itinéraire jusqu’au sommet.

        Face à cet afflux actuel et à venir et aux effets économiques, environnementaux et socioculturels de ce tourisme excessif, certains pays mettent en place des restrictions pour l’accès au site, et notamment par une discrimination financière. Les taxes mises en place au nom de la préservation de l’environnement peuvent être utilisées pour remplir les caisses de l’État.

        Ainsi le Bostwana ou le Bouthan ont déjà introduit des taxes sur les entrées touristiques, et donc sur des contribuables solvables, sans que celles-ci soient centrées sur un enjeu environnemental. Mais elles peuvent relever de la véritable gestion environnementale, ainsi au Népal qui requiert une caution de plusieurs milliers de dollars par expédition vers l’Everest, remboursée si les alpinistes reviennent avec un nombre déterminé de kilos de déchets.

        Certains États ferment des sites aux visiteurs, comme l’île thaïlandaise de Phi Phi Leh, dans la mer d’Andaman, pour la protection des récifs coralliens endommagés et de la vie sous-marine. D’autres îles sont interdites pour protéger la population locale, comme l’île North Sentinel, une des îles Andaman, considérée comme territoire souverain des Sentinelles, peuple premier sous protection de l’Inde, qui en interdit l’approche.

        Sur tous les sites, un nombre significatif de touristes ne semble pas disposer d’une compréhension suffisante de la fragilité écologique des espaces, mais, paradoxalement, l’overtourism permet au grand public de prendre conscience que les villes et les sociétés peuvent être aussi vulnérables au tourisme non contrôlé que les plages, les forêts ou les montagnes.

        
          Fabrice Argounès
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          OZONE
        

        L’ozone est une molécule d’origine naturelle ou anthropique composée de trois atomes d’oxygène et présente dans l’atmosphère à différentes altitudes. Il est incolore et inodore à basse concentration, mais revêt un aspect bleuté et une odeur caractéristique à forte dose. Ce composé gazeux s’observe dans la stratosphère, couche située entre dix et cinquante kilomètres d’altitude, et dans la troposphère. Selon sa localisation, il est bénéfique à la vie ou, au contraire, représente un danger (oxydant puissant dégradant la santé humaine, les végétaux et certains matériaux).

        L’ozone stratosphérique constitue la couche d’ozone qui permet d’absorber une grande partie du rayonnement ultraviolet (UV) délivré par le Soleil, rayonnement nocif provoquant des cancers de la peau ou des cataractes. 100 % des UVc, les plus dangereux, sont stoppés, puis 90 % des UVb et 50 % des UVa sont filtrés. Cette couche est surtout présente entre vingt et quarante kilomètres d’altitude où la concentration de ce gaz est bien plus forte qu’à plus basse ou plus haute altitude (plusieurs milliers de µg/m3 ou encore 300 Dobson qui correspondent à 3 mm d’épaisseur).

        Les chlorofluorocarbures (CFC) et les hydrochlorofluorocarbures (HCFC), gaz à application industrielle contenant du chlore, utilisés par exemple dans les bombes aérosols dans les années 1970 et 1980, ont provoqué une destruction non négligeable de l’ozone stratosphérique au-dessus du pôle Nord et plus intensément encore au-dessus du pôle Sud. Cette destruction résulte d’interactions entre le chlore, les très basses températures rencontrées dans ces deux zones climatiques terrestres et l’ozone.

        Les réactions sont plus fortes au-dessus du pôle Sud, où un vortex polaire (tourbillon violent) isole l’atmosphère du reste du globe pendant l’hiver et génère en altitude un nuage de cristaux de glace réservoir de chlore ; à la fin de l’hiver austral, au mois de septembre, le rayonnement UV de retour après la nuit polaire provoque une destruction très intense de l’ozone et le trou se forme, les concentrations chutent alors à moins de 100 Dobson.

        Cette problématique environnementale à l’échelle mondiale a débouché sur la Convention de Vienne en 1985 puis sur le Protocole de Montréal en 1987 pour interdire l’usage des CFC et des HCFC. La couche d’ozone, encore fortement réduite à la fin de l’hiver au-dessus des pôles principalement, serait en cours de reconstitution et retrouverait son équilibre d’ici quelques dizaines d’années (Godin-Beekmann, 2013). L’évolution en temps réel de cet ozone stratosphérique est visible sur un site de la National Aeronautics and Space Administration (Nasa, ozonewatch.gsfc.nasa.gov).

        L’ozone troposphérique présent près de la surface du sol représente un double enjeu environnemental puisqu’il est à la fois un gaz à effet de serre (le troisième responsable du renforcement de l’effet de serre après le dioxyde de carbone et le méthane, selon l’IPCC, 2013) et un polluant atmosphérique ayant un impact sanitaire (inflammation des bronches, irritation des yeux et parfois complications respiratoires et cardiovasculaires). Son niveau de fond a été multiplié par cinq depuis le début de l’anthropocène pour s’établir au début du XXIe siècle à environ 100 µg/m3.

        Lors des pics, les concentrations atteignent quelquefois en moyenne sur une heure les 180 (240) µg/m3 correspondant au seuil d’information (d’alerte) défini par la réglementation européenne. Les concentrations maximales journalières sont enregistrées en milieu d’après-midi. En France, les associations agréées à la surveillance de la qualité de l’air suivent constamment ce polluant atmosphérique grâce à un réseau de stations de mesures équipées d’analyseurs. Des prévisions sont également effectuées quotidiennement par des modèles de chimie-transport afin d’adopter des comportements adéquats en cas d’anticipation d’un épisode de pollution par l’ozone.

        L’ozone, qui n’est pas directement émis dans l’air, est produit à partir de gaz précurseurs comme les oxydes d’azote, les composés organiques volatils, le monoxyde de carbone ou encore le méthane. Ces gaz sont émis par le trafic routier, les industries, la production d’électricité à partir de combustibles fossiles, mais aussi par les forêts et les zones naturelles humides ou inondées.

        La production d’ozone et son accumulation sont soumises à des conditions spécifiques qui nécessitent la présence d’un fort rayonnement UV au niveau du sol. Des réactions photochimiques se produisent alors au cours des journées ensoleillées durant le printemps et l’été si les gaz précurseurs sont présents dans les bonnes proportions. Cette chimie de l’ozone est gouvernée par les oxydes d’azote qui ne doivent pas être trop concentrés pour que l’ozone s’accumule (Académie des sciences, 1993).

        Spatialement, l’ozone est faiblement présent dans les centres urbains où les concentrations d’oxydes d’azote sont trop élevées en raison du fort trafic routier ; dès que celles-ci sont plus modérées, et en présence des autres précurseurs, les concentrations d’ozone augmentent lorsque la vitesse du vent est faible et la masse d’air stable. Ce polluant photochimique s’exprime à une échelle régionale voire continentale sous l’influence des anticyclones et des brises thermiques, conditions météorologiques synonymes de mauvaise dispersion des polluants atmosphériques. Les espaces d’expression de ce polluant photochimique sont les périphéries des villes et les aires sous le vent des émissions des gaz précurseurs ; les zones rurales et naturelles situées à plusieurs dizaines de kilomètres des sources d’émission d’oxyde d’azote sont ainsi parfois touchées par de fortes concentrations d’ozone (Martin, 2008).
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            PALÉOENVIRONNEMENT
          

          La définition de la notion de paléoenvironnement est relativement imprécise dans la littérature scientifique car peu étayée. Hervé Cubizolle (2009), qui le définit simplement comme les environnements du passé, insiste davantage sur l’intérêt des études qui s’y rapportent.

          En se référant par analogie au concept d’environnement, on pourrait dire, comme le font les sciences naturalistes (Dictionnaire des Sciences de la Terre, 2000), que le mot désigne l’ensemble passé des réalités physiques, chimiques et biotiques dont ont hérité l’être humain, mais aussi les autres formes de vie, y compris celles qui ont précédé l’apparition de l’espèce humaine.

          En France, paléoenvironnement est concurrencé, d’un point de vue épistémologique, par deux autres concepts : paléoclimat, plutôt restrictif parce qu’il tend à considérer les éléments climatiques comme composante majeure des environnements, et paléomilieu, sous l’influence des sciences humaines s’intéressant aux éléments passés qui ont constitué le cadre de vie de l’être humain.

          S’inscrivant dans une optique plutôt naturaliste du rapport nature/sociétés, la reconstitution du/des paléoenvironnement(s) constitue un exercice indispensable pour appréhender, à des échelles fines, la diversité des espaces qui ont caractérisé les surfaces continentales et marines par le passé. Elle repose sur l’étude des proxies (indicateurs quantitatifs) géomorphologiques, pédologiques, biologiques, chimiques, ainsi que des archives archéologiques et historiques, qui rendent possible la reconstitution des formes du relief, des climats, de la faune, de la flore et des sols d’environnements anthropisés ou non, ainsi que leurs évolutions respectives (Cubizolle, 2009).

          Elle doit s’appuyer sur une chronologie fiable, permettant de synchroniser les différents enregistrements continentaux ou marins. L’exercice n’est pas évident, à cause de l’incertitude relative à la datation des matières sédimentaires ou du calage des différentes géochronologies reconstituées. La méthode de datation la plus courante utilise le radiocarbone des matières organiques, qui ne garantit avec certitude toutes les périodes des âges « véritables » qu’avec des corrections et des calibrations.

          L’application de techniques géochimiques, comme le calcul à très haute résolution des rapports isotopiques dans les séries glaciaires, marines ou lacustres, couplé à l’analyse de marqueurs chronologiques (cernes d’arbres, cendres volcaniques, varves, etc.), permet d’affiner le calage des séries et de disposer de géochronologies de référence (Deconinck, 2006).

          À l’heure du grand récit de l’anthropocène, les études paléoenvironnementales revêtent un enjeu crucial pour mieux caractériser l’évolution future des environnements de l’être humain, au regard d’événements antérieurs, donc achevés. La connaissance des composantes passées des environnements lors de périodes très différentes de l’Actuel apporte un éclairage sur leur trajectoire future et d’affiner les scénarios et modèles numériques de prévision (Braconnot et al., 2012), à condition de relativiser le principe d’analogie entre le passé, le présent et l’avenir.

          Si l’on prend l’exemple de l’étude des pollens (la palynologie), essentielle pour reconstituer la flore passée, il est ainsi convenu que les taxons identifiés « ne correspondent que très rarement à des espèces botaniques proprement dites, mais plutôt à un ensemble d’espèces d’un même genre ou d’une même famille dont les individus n’ont pas les mêmes exigences environnementales » (Lézine, 2008).

          Au fur et à mesure du progrès des analyses palynologiques, les études paléoenvironnementales ont également permis d’identifier de nombreuses situations qualifiées de non analogues : des plantes relevant d’aires tropicales et désertiques ont ainsi pu cohabiter dans le désert saharien entre dix mille et cinq mille ans avant le présent (ibid.), ce qui n’existe pas à l’heure actuelle.

          Ces quelques exemples rappellent à quel point il est nécessaire de composer avec l’incertitude et les limites propres des méthodes scientifiques contemporaines pour apprécier les apports des études paléoenvironnementales. Ces précautions doivent être rappelées dans le contexte actuel de fabrique du discours de l’anthropocène, qui tend à utiliser les changements environnementaux du passé sans les resituer dans leur contexte spatio-temporel.
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            PANDÉMIE
          

          La notion de pandémie est appliquée depuis les trente dernières années pour décrire l’extension d’une maladie (notamment le VIH/Sida, la grippe ou le Covid-19) à l’ensemble de la population mondiale, ou pour l’anticiper. Jusque-là, les États parlaient plutôt d’épidémie quand il s’agissait de contrôler l’extension d’un foyer infectieux dans les limites de leur territoire – bien que l’on puisse rétrospectivement parler de pandémie à propos de certains cas de débordement de ces limites comme la peste au début du XXe siècle. La notion témoigne ainsi d’une prise de conscience du caractère planétaire des phénomènes sanitaires, reliant des engagements humanitaires (se porter vers les populations les plus vulnérables dans les points les plus éloignés du globe) et des préoccupations sécuritaires (par exemple arrêter l’expansion d’une épidémie des pays du Sud vers ceux du Nord).

          Cette prise de conscience peut-elle être datée, et coïncide-t-elle avec l’hypothèse de l’anthropocène ? Des raisonnements parallèles ont été conduits sur la relation entre phénomènes biologiques et géologiques. La pandémie concerne en effet la circulation d’êtres vivants à l’échelle du globe, et elle peut être accélérée par des phénomènes environnementaux comme la déforestation, l’urbanisation ou le réchauffement climatique. Mais alors que l’anthropocène donne lieu à des discussions sur les marqueurs géologiques enfouis dans les couches de la Terre, la pandémie suscite des controverses sur la possibilité de suivre en temps réel les mutations d’un pathogène à la surface du globe.

          Lorsque l’Organisation mondiale de la santé déclare « pandémique » le virus de grippe qui s’étend du Mexique vers le reste du monde en 2009, sa déclaration, qui repose sur une comparaison entre des souches virales prélevées sur plusieurs continents, déclenche les commandes de vaccins contre la grippe par ses États membres (Doshi, 2011). La pandémie résulte ainsi d’une définition normative par les instances de régulation internationales qui se portent au secours de l’humanité. Une histoire critique de la notion de pandémie décrirait les techniques qui ont abouti à une telle conception.

          Selon l’historien Mark Harrison (2016), l’une des premières occurrences de « pandémie » au sens médical du terme se trouve dans le texte d’un officier anglais, Robert Lawson, qui décrivait des « ondes pandémiques » en 1860 pour expliquer les variations globales dans la diffusion des épidémies sous l’impact des ondes magnétiques. Les explications des phénomènes contagieux avaient jusque-là mis en avant les facteurs climatiques en parlant de miasmes ou d’environnements putrides. Les premières formes de contrôle des épidémies furent les quarantaines appliquées dans les villes et les ports, dont les maladies contagieuses avaient jusque-là bloqué l’expansion (McNeill, 1976).

          L’identification au microscope des bactéries responsables des épidémies par Robert Koch en Allemagne et Louis Pasteur en France se traduit par de nouvelles techniques de contrôle. Koch identifie le bacille responsable du choléra lors d’une expédition en Égypte en 1883, et Yersin, élève de Pasteur, découvre le bacille de la peste à Hong Kong en 1894. On peut alors retracer une épidémie jusqu’à son foyer pour l’éradiquer, ce qui permet de faciliter les échanges commerciaux. La révolution bactériologique est indissociable de la politique de libre-échange dans le cadre du système colonial européen.

          La pandémie de grippe espagnole bouleverse radicalement ce cadre. D’abord, parce qu’elle n’est pas causée par une bactérie mais par ce qui sera identifié dans les années 1930 comme un virus. Celui-ci mute en permanence en passant des oiseaux aux porcs jusqu’aux êtres humains, en sorte qu’une politique de vaccination doit être adaptée à la dernière souche en circulation (Caduff, 2015). Les franchissements des barrières d’espèces par les pathogènes provoquent ainsi une course contre la montre entre les mutations de la nature et les technologies sanitaires.

          Le virus de la grippe espagnole se diffuse ensuite de façon accélérée à cause des déplacements des armées au cours de la Première Guerre mondiale. Il est sans doute apparu dans le centre des États-Unis en mars 1918 avant de s’étendre en quelques mois vers l’Europe, l’Afrique, l’Asie et l’Océanie, tuant entre 50 et 100 millions de personnes en deux années. On estime qu’entre juin et novembre 1918, 1,5 million d’Américains ont traversé l’Atlantique pour rejoindre les fronts européens, soit entre 250 000 et 300 000 par mois. En septembre, la moitié des troupes américaines est évacuée pour cause de maladie et non de blessure (Crosby, 1989).

          Les États-Unis, traumatisés par cette pandémie qui a tué plus de leurs citoyens que l’ensemble des conflits dans lesquels ils ont été engagés au cours du XXe siècle, et qui a fragilisé deux de ses présidents (W. Wilson et F. D. Roosevelt), lancent une politique d’anticipation, corrélative à leur expansion comme gendarme de la planète. L’Organisation mondiale de la santé devient le fer de lance d’une sécurisation de la planète par la vaccination : la variole est éradiquée en 1980, la poliomyélite est presque contrôlée, mais la grippe résiste encore du fait de son caractère mutant.

          Selon l’hypothèse des microbiologistes, les virus de la grippe risquent de devenir « pandémiques » quand ils franchissent la barrière des espèces en infectant une population humaine non immunisée, jusqu’à ce qu’ils s’atténuent en devenant « saisonniers ». Cela explique que les pandémies de grippe de 1957 et 1968 ont tué chacune entre un et deux millions de personnes dont le système immunitaire ne les reconnaissait pas.

          Il devient alors possible, pour les autorités de santé internationales, de stopper une pandémie avant qu’elle ne commence en contenant les lieux de franchissements de barrières d’espèces. Les hot spots, là où les relations entre humains et animaux sont plus intenses, comme les forêts d’Afrique, où est prélevée de la viande de brousse, et les marchés d’Asie, où sont vendus des poulets vivants, sont considérés comme des lieux de signalisation précoce des pandémies (Wolfe, 2012).

          La pandémie peut ainsi être décrite comme une accélération de l’anthropocène, au sens où elle rejoue de grandes étapes de l’histoire de l’humanité (la domestication des espèces animales, qui a conduit à une co-évolution des êtres humains et des microbes) sous l’effet d’une circulation des êtres vivants (l’élevage industriel de porcs et de volailles multiplie les intermédiaires et les transports). Alors que le concept d’anthropocène repose sur une logique d’indicateurs et de marqueurs géologiques, la pandémie, dans son repérage, s’appuie sur une logique de sentinelles et de signaux d’alerte précoce. Au lieu de marquer un changement radical qui a déjà eu lieu et dont les traces sont visibles sur la Terre, elle annonce une catastrophe à venir mais dont les conditions écologiques sont déjà présentes. Se préparer aux pandémies à venir devient l’un des mots d’ordre de la vie collective à l’ère de l’anthropocène : les bouleversements écologiques profonds sont signalés par l’émergence des nouveaux virus (Keck, 2020).
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            PARC
          

          Un parc est une portion d’espace démarquée par une limite matérielle ou symbolique dont l’une des fonction, privilégiée ici, se rapporte à l’environnement et la nature. Acteurs privés ou publics établissent des normes et des règles d’usage pour l’intégrer dans le champ social ou économique. Les parcs (national, naturel, etc.), comme la plupart des types d’espaces ou d’aires protégées, sont des « constructions politiques, des entités économiques et des lieux sociaux » (Dilsaver, 2009).

          Le Trésor de la langue française indique une étymologie provenant du « bas-latin parricus (VIIIe siècle), signifiant enclos. Dans le dictionnaire de Furetière (1690), le terme dériverait « de l’hébreu pardes, signifiant parc d’arbres fruitiers » ou servant à abriter des animaux, domestiques ou sauvages. Pour le Littré, l’étymologie est « obscure », conjecturant une « origine latine, parcere, épargner ; de sorte le mot viendrait de l’adjectif latin parcus, qui épargne, pris substantivement pour désigner le lieu où l’on met en réserve ».

          Le parc s’inscrit dans une logique de différentiation fonctionnelle ou symbolique de l’espace. Sa fonction s’avère finalement séparative (de l’espace commun) et distinctive (du point de vue fonctionnel). La protection des animaux – sauvages ou domestiques – ou de la nature sert généralement à justifier la mise en défens, de même que l’action des protecteurs d’une nature considérée comme menacée par les activités humaines (agriculture, urbanisation).

          Par les épithètes ou les préfixes qui lui sont associés, le mot « parc » désigne des catégories d’espace dont les destinations sont variées. Parmi celles-ci : mettre le bétail en sécurité, accueillir des animaux sauvages (parc animalier ou zoologique), qualifier un usage fonctionnel (parc industriel, d’activité, d’attraction, d’exposition, de loisirs), assurer la protection d’écosystèmes terrestres côtiers ou maritimes (parc naturel, national, marin) ou protéger et valoriser des phénomènes remarquables (géoparc), maintenir des oasis de biodiversité dans des milieux de faible naturalité (parcs urbains ou péri-urbains), assurer un développement territorial (parc naturel régional) ; qualifier la nature de l’engagement des pouvoirs publics (parc de la paix ou de papier) ; identifier des espaces d’entente politique (parc transfrontalier ou « co-frontalier ») ; par extension, indiquer un stock (parc immobilier, hôtelier, etc.).

          Délimitation ou enclosure, réglementation publique ou encore protection de l’environnement naturel président à l’établissement du parc. Tout parc ou réserve équivalente suppose une sélection, entre ce qui peut (ou doit) être séparé de l’espace commun (ou extérieur). Les rapports de force, de pouvoir, d’autorité en constituent un faisceau d’explications. La dimension physique, politique, idéologique est à examiner sérieusement dans une perspective critique, qui ne peut être développée ici mais qui anime la recherche.

          La séparation spatiale induite par les limites qualifie la fonction première du parc : le contrôle et la gestion de l’espace et, plus encore, de la vie qui s’y déroule. Tous deux concernent les ressources, les usages des habitants humains (présence, activités, pratiques, évolution) et non humains (démographie, interactions entre espèces), le foncier, le bâti et plus largement l’état écologique d’une zone particulière, auxquels s’ajoutent les capacités de restauration permises par le génie écologique. Ils sont au cœur des débats entre les ressourcistes, les préservationnistes et les conservationnistes.

          Les parcs mettent des espaces en retrait de l’occupation humaine intensive pour les réserver à des espèces faunistiques et floristiques à partir de conceptions à la fois prométhéenne et édénique de la nature. La France met ainsi en réserves des forêts tropicales dans ses territoires sous administration coloniale. L’objectif est autant de gérer les ressources (ligneuses et hydrologiques) que d’en réduire l’usage par les habitants (Selmi, 2009). Le Canada établit entre 1911 et 1942 des parcs nationaux protégeant exclusivement certaines espèces en voie de disparition dans leur milieu (bisons des plaines – Bison bison –, antilope des plaines – pronghorns, Antilocapra americana –, oiseaux migrateurs) avec pour intention de protéger le grand gibier (Foster, 1998).

          D’abord traités comme des îles, isolés de l’environnement extérieur à leurs limites, les parcs et les espaces protégés en général, s’inscrivent désormais dans les théories sur la connectivité. Cette évolution réduit les logiques d’archipel (de protection) et favorise la promotion des continuités écologiques (Fall, 2002) qui sont de nos jours considérées comme plus adaptées aux objectifs (réduction de l’érosion de la biodiversité, fonctionnement des écosystèmes). L’alliance objective des écologues et des écologistes sur ce point suscite parfois des tensions avec les sociétés locales, certaines industries extractrives ou des projets d’aménagement du territoire.

          Les êtres humains sont présents dans de nombreux territoires protégés, souvent depuis des siècles ou des millénaires. Ils constituent une part intégrante des pratiques sociales, économiques ou spirituelles. Leur rejet, comprenant l’éviction des populations locales ou des peuples autochtones, a été progressif. Les néo-arrivants (européens) ont imposé parcs et réserves dans le cadre d’une normativité importée (fondée sur la propriété foncière), imposée à l’aide de la légitimité de la loi ou de la radicalité de la force. Les nouveaux États des pays décolonisés ont conservé cette logique, jouant du dispositif de pouvoir que constitue un parc (ou tout espace protégé) pour contrôler certaines populations minoritaires, marginalisées politiquement ou culturellement, ou certaines périphéries intérieures ou frontalières.

          L’exclusion des sociétés humaines (minoritaires ou autochtones) est finalement la règle à peu près sur tous les continents, mais cela a échoué car actuellement plus de 70 % des espaces protégés dans le monde sont habités, tandis que le nouveau paradigme mondial de la conservation se veut « intégrateur » (Depraz, 2008) des populations locales et autochtones, et promoteur de gouvernance partagée des territoires.

          Tout parc étant un espace de légalité, il suscite, par contraste, des convoitises. Il occasionne des tensions ou des conflits (de légitimité ou de légalité), liés aux usages illégaux tels que le braconnage (des primates, des grands fauves, des animaux auxquels sont attribués des vertus spécifiques comme le rhinocéros), les coupes forestières ou les occupations illégales.

          Pour illégaux qu’ils soient, certains de ces usages ne correspondent pas uniquement à la cupidité de réseaux mafieux internationalisés. Ils s’appuient également sur le besoin de ressources monétaires des sociétés locales, les intégrant dans l’économie d’un anti-monde qui, dans certains pays, les marginalise un peu plus.

          Les parcs se situent dans ce « nœud gordien entre géographie, écologie et politique » (Chartier et Rodary, 2016). La géographie environnementale les analyse à travers les discours, les affichages politiques ou idéologiques, les dynamiques, les continuités ou les rapports de pouvoirs, au-delà d’une étude des superficies ou des stocks. Plusieurs auteurs militent ainsi pour une géographie cosmopolitique répondant aux besoins d’analyse de « l’intrusion de la question naturelle dans le champ social » (ibid.).

          Les parcs fonctionnent-ils ? Cette question, fréquemment posée par des opposants aux espaces protégés ou par des citoyens, anime les débats scientifiques. Elle interroge l’efficacité, l’efficience et l’effectivité de ce type de protection.

          Globalement, les parcs participent à un dispositif global visant à réduire l’érosion de la biodiversité, même si, parfois, les contentieux localisés, nourris ici par les besoins des habitants, là par les tensions entre factions armées ou entre États, peuvent nuire à la protection de telle ou telle espèce (par exemple les parcs dans la partie orientale du Congo ex-Zaïre). Leur utilité écologique doit être justifiée par l’argument économique et les services écosystémiques qu’ils fournissent aux sociétés humaines ou à l’humanité entière (puits de carbone).

          Les parcs participent de ce fait à la réduction de l’impact global des activités humaines, considéré comme l’une des caractéristiques de l’anthropocène. Ils ont également besoin de justifier leur adéquation démocratique, comme en attestent les études sur la participation ainsi que le paradigme intégrateur animant les recommandations internationales en matière de conservation (notamment celles de l’UICN).

          Les enjeux liés aux effets du changement climatique renouvellent l’argumentaire utilitaire. Selon Estienne Rodary, « les parcs transfrontaliers y ont trouvé une justification biologique en ce sens qu’ils permettent une continuité écologique seule susceptible d’offrir les espaces suffisants pour la mobilité spécifique provoquée par le réchauffement » (2016).

          Dans une acception politique, les parcs (nationaux, frontaliers) et les réserves (naturelles, forestières, etc.) ne peuvent être seulement considérés comme des outils de conservation de la nature ou de préservation de la biodiversité. Un parc relève, certes, d’un dispositif de protection, mais plus largement d’un rapport spatial au pouvoir, dont la notion de front écologique rend compte.

          Par son histoire, il illustre les inégalités propres aux sociétés et, peut-être plus largement, aux formes d’organisations politiques (avec quelques exceptions). En tant qu’instrument de pouvoir, il fonctionne à toutes les échelles. Le parc (de bétail) traduit la domination des humains sur les animaux domestiqués, le parc (zoologique), celle des êtres humains sur le (monde) sauvage. Cette lecture est valable autant pour les parcs zoologiques animaliers que pour les sinistres zoos humains.

          Les questions de justice sont finalement au cœur de l’existence des parcs ou des réserves. Parfois qualifiées d’« environnementales » ou de « spatiales », elles n’ont pas besoin d’épithète tant l’environnement concerne toutes les dimensions complexes des individus en société.

          
            Stéphane Héritier
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            PARTICIPATION
          

          Notion polysémique, la participation désigne l’implication des individus (riverains, usagers, citoyens) ou de groupes d’intérêts (organisations, acteurs, réseaux) quand il s’agit de définir et d’appliquer des politiques publiques ou des projets de territoires. Ses modalités sont très variables (Blondiaux, 2008 ; Casilio).

          En ouvrant les procédures de débat et de décision, en favorisant la prise en compte des points de vue et des savoirs non experts, parfois en faisant émerger des contre-pouvoirs, elle vise à réduire et/ou renégocier la distance entre gouvernants et gouvernés, experts et citoyens. Elle peut ainsi remettre en cause la « double délégation » qui est habituellement donnée aux politiques et aux experts pour définir l’intérêt général et le pouvoir d’arbitrage.

          Ses acceptions et ses significations politiques recouvrent une multitude d’approches allant de la simple information à des pratiques promouvant le contrôle citoyen sur l’action publique (Cornwall, 2008). La participation peut être un moyen de légitimer la décision publique, d’en améliorer la pertinence ou d’en limiter la contestation. Mais elle peut aussi traduire un projet d’émancipation politique et de capacitation/empowerment des groupes sociaux dominés ; voire de refondation de la démocratie, en permettant aux citoyens d’être parties prenantes de l’action publique et de rendre les élus comptables de leurs décisions. Cependant, en pratique, l’offre de participation repose fréquemment sur une conception limitée, voire instrumentale, qui vise à légitimer des décisions tout en limitant – en tous cas en contrôlant – le risque politique potentiellement encouru par ses promoteurs.

          L’histoire de la participation traduit ces tensions. Dès la fin des années 1960, les revendications citoyennes d’auto-organisation, de développement endogène, et le besoin d’être mieux pris en compte entre deux élections, portent une conception émancipatrice de la participation. Elle se manifeste tant dans les quartiers populaires des villes que dans les territoires ruraux, au Nord comme au Sud, à la croisée de la Pédagogie des opprimés (1982) du brésilien Paulo Freire et de l’écodéveloppement promu par l’économiste Ignacy Sachs.

          Au Nord, différents dispositifs s’institutionnalisent au cours des années 1980 et 1990 (comités de quartier, jurys citoyens, plus tard forums Internet, etc.). Dans les pays du Sud, le « développement participatif » devient un mot d’ordre au cours des années 1980 à partir de la critique des projets de développement technicistes, « descendants », et de la reconnaissance des savoirs paysans.

          Le principe participatif se généralise la décennie suivante dans les projets de développement et de gestion des ressources naturelles, souvent à travers des formes standardisées et instrumentales, qui sous-estiment la diversité des intérêts au sein des « communautés » locales et qui, finalement, relève plus de la consultation des populations que d’un partage du pouvoir de décision.

          Le thème de la participation trouve une nouvelle dynamique dans les années 2000 et devient quasi-hégémonique. Il est partie intégrante du New Public Management mis en avant par les politiques néolibérales à partir des années 1980 au Royaume-Uni qui y voient une façon de légitimer une action publique largement bureaucratisée et d’en réduire les coûts. Il constitue aussi une tentative de réponse à la conflictualité croissante entre aménagement du territoire et protection de l’environnement.

          Malgré leurs affinités avec ce New Public Management, les multiples expériences participatives contemporaines ont des significations politiques variées. Dans les pays anglo-saxons et timidement en France, le concept de « démocratie délibérative », en opposition aux conceptions managériales, reformule l’idéal participatif depuis deux décennies. La légitimité d’une décision collective n’y repose plus seulement sur qui la prend (des représentants élus), mais sur la façon dont elle est prise ; pour cela, elle doit résulter d’un processus collectif, inclusif, reposant sur une argumentation entre des individus libres et égaux.

          Le renouveau participatif s’accompagne d’une clarification des notions (de consultation, de concertation, de délibération, etc.), et d’une sophistication accrue des outils et des procédures participatives, censés mieux répondre aux enjeux de la représentation des différents intérêts, de l’égalité (possibilité de prendre part) et de l’équité (être pris en compte et exercer une influence) délibératives, mais peuvent aussi servir à neutraliser les dimensions politiques de la participation en l’encadrant fortement.

          La participation est de nos jours un thème largement mobilisé dans le champ de l’environnement, des politiques de conservation et de la gestion des ressources naturelles, mais les enjeux se posent de façon assez différente pour les pays du Nord et du Sud.

          Si la question se profile dès le Sommet de Stockholm en 1972, elle s’impose surtout à partir du Sommet de Rio en 1992. Historiquement, les politiques de conservation de la nature reposent sur un principe d’exclusion des populations, dont les parcs nationaux sont l’emblème. Les politiques de gestion des ressources naturelles (forêts, pêches, etc.) ont, quant à elles, été fondées sur les sciences biologiques, et une mise en cause des pratiques de gestion des ressources par les sociétés rurales au nom de la rationalité. À partir des années 1970, les mouvements de défense des paysans en Amérique du Sud et les recherches en sciences sociales ont revalorisé les « savoirs locaux » et les « pratiques traditionnelles ». Ils ont montré le coût social des politiques d’exclusion et la difficulté des administrations des États du Sud à exercer un contrôle efficace sur leurs ressources naturelles.

          L’idée que l’on ne pouvait pas protéger la nature contre les populations s’est imposée au début des années 1990, et avec elle la notion de leur participation à la gestion des ressources naturelles. La conception historique des politiques de conservation – la mise sous cloche d’espaces naturels sous l’égide des États, ONG et scientifiques – est alors remise en cause, et ses impacts sociaux dénoncés. Le Sommet de Rio consacre le concept de développement durable, qui en appelle à la conciliation des enjeux écologiques, sociaux et économiques, et à la mobilisation des citoyens et des usagers des ressources naturelles pour préserver la biodiversité.

          De multiples dispositifs de gestion participative sont promus dans les pays du Sud (cogestion, gestion décentralisée des ressources naturelles, conservation/développement intégré, aires protégées communautaires, etc.) (Nelson et Agraval, 2008). Leur gradient oscille entre gestion décentralisée – où des instances locales issues des populations se voient confier le pouvoir de définir des règles d’accès et d’usage aux ressources naturelles – et gestion déconcentrée participative – où des comités locaux sont chargés de mettre en œuvre des règles de gestion définies sur des critères issus des sciences biologiques, sous le contrôle d’administrations nationales ou d’ONG internationales.

          Le plus souvent conçus dans une logique de gestion fondée sur une conception biologique et naturaliste, sous-estimant les enjeux sociopolitiques du contrôle de l’accès aux ressources naturelles et foncières, ces dispositifs ont eu des effets limités en matière de pérennité des ressources. Ils ont en revanche pu être mobilisés dans des stratégies politiques, d’exclusion de tiers au nom de la gestion communautaire, ou de légitimation et de reconnaissance des « peuples autochtones/traditionnels » (Zerner, 2000).

          Dans les pays du Nord, bien que les savoirs vernaculaires ou autochtones soient mobilisés pour des programmes de sciences participatives, de valorisation de la biodiversité domestique ou d’éco-musées, la question de la participation à la gestion des ressources naturelles se pose assez différemment. Si l’on rencontre parfois des dispositifs de cogestion entre État et communautés (comme au Canada, avec le Nunavut Wildlife Management Board), rares sont les dispositifs institués qui cherchent à intégrer les citoyens à la gestion elle-même, laquelle demeure sous la responsabilité d’entités publiques ou parapubliques.

          Bien que des formes diverses de concertations avec la population et les associations soient organisées, ce sont essentiellement les collectivités territoriales et les associations environnementales qui sont intégrées aux dispositifs institutionnels, comme par exemple les parcs naturels régionaux.

          C’est plutôt dans la préparation des politiques locales de développement durable que la participation et la concertation s’imposent également, au carrefour des principes de Rio et de l’essor des résistances citoyennes aux projets d’aménagement. Différentes expériences de concertation ont été menées autour d’espaces soumis à des usages concurrents, à l’initiative des pouvoir publics ou d’associations. La consultation est aussi devenue progressivement une obligation légale pour les projets d’infrastructures et d’aménagement, souvent contestés au nom d’une vision plus écologique ou plus sociale du développement et de la vie locale, et/ou d’oppositions de voisinage.

          Différents textes et conventions, comme la Convention d’Aarhus de 1998, entérinent l’obligation d’informer le public de manière transparente et d’organiser sa consultation, notamment lors des enquêtes d’utilité publique. Ils permettent le recours en justice en matière d’environnement, mais ils ne garantissent pas la prise en compte des résultats de la consultation dans les décisions finales.

          Bien qu’elle puisse générer un apprentissage de la conflictualité non violente, et une montée en puissance de l’expertise citoyenne, l’offre institutionnelle participative reflète souvent une tentative des pouvoirs publics et des experts de valider des projets prédéfinis et de contrer la contestation sociale, avec des effets mitigés, comme le montre la multiplication des zones à défendre. Ces évolutions administratives et juridiques témoignent néanmoins d’un changement progressif (et polémique) de paradigme : la décision publique et la définition de l’intérêt général, auparavant basées sur les études d’impact réalisées par les ingénieurs, relèvent désormais, sur le principe au moins, de l’acceptabilité sociale et de la pluralité de l’expertise.

          Selon le principe no10 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, « la meilleure façon de traiter les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens concernés, au niveau qui convient ». Vingt-cinq années de recul amènent à complexifier le lien supposé entre participation et développement durable (Mermet et Salles, 2015).

          Dans les dispositifs participatifs, le dialogue entre savoirs experts (scientifiques et techniques) et savoirs locaux demeure biaisé par des formats de participation privilégiant l’exposé d’arguments technicisés, la rhétorique de l’intérêt général et une focalisation du débat sur des politiques sectorielles et des projets prédéfinis. Les dispositifs participatifs en environnement ne respectent pas toujours les conditions de légitimité (ouverture, équilibre des points de vue, etc.) mis en avant par la sociologie politique de la participation, et la promesse de concertation recouvre souvent de simples consultations sans prise du public sur la décision.

          La légitimité des savoirs et des usages locaux, et la capacité d’expertise des acteurs associatifs ne sont que partiellement acquises. C’est plus vrai encore dans les pays du Sud, où la distance sociale et culturelle entre experts, élites politiques et populations est particulièrement forte. Enfin, la participation citoyenne ou la qualité délibérative de l’action publique environnementale ne présument finalement pas de sa pertinence écologique.

          En outre, toutes les politiques environnementales ne s’appuient pas sur la participation. Ainsi, les paiements pour services environnementaux (PSE) reposent sur le financement d’acteurs locaux pour préserver des biotopes ou des espèces jugés utiles : la normalisation des comportements individuels par les primes et le paiement remplace la négociation de compromis collectifs. Par ailleurs, les dispositifs de cogestion d’aires protégées résistent difficilement aux intérêts miniers ou pétroliers.

          Plus fondamentalement, l’ère de l’anthropocène éclaire d’un jour nouveau les enjeux de la participation : les questions fondamentales (participation de qui ? À quoi ? Au nom de quoi ? Selon quelles modalités ? Avec quel pouvoir sur la décision ?) se posent de façon d’autant plus vive que les questions environnementales touchent à la survie de l’humanité, et concernent au premier chef des générations futures non représentées ainsi que des espèces animales ou végétales qui ne le sont pas non plus.

          
            Philippe Lavigne Delville et Julie Riegel
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            PATRIMOINE NATUREL
          

          La notion de patrimoine naturel s’est imposée dans différents registres de discours depuis les années 1980. D’abord issue du champ institutionnel et politique, elle s’est diffusée dans le monde naturaliste et associatif, au point de faire actuellement partie du vocabulaire ordinaire des habitants et des élus pour qualifier « ce qui est digne d’intérêt » en matière de paysage, de biodiversité ou de curiosité géographique au sein de leur territoire. Concept scientifique pour certains, outil d’action publique pour d’autres, le patrimoine naturel a une histoire et un sens qui révèlent quelques-uns des attributs les plus intéressants du récit anthropocène.

          Il s’accompagne d’une idée de « protection de la nature » qui, dans son acception la plus large, est fondée sur un principe de sélection d’objets considérés comme naturels dont on craint la dégradation ou la disparition. Protéger, c’est faire des choix. Ces choix dépendent du regard porté sur la nature, de la façon de l’utiliser et de la concevoir. En ce sens, la notion de patrimoine naturel est intrinsèquement située : elle relève d’une problématique culturelle mais aussi sociale.

          La mise en patrimoine – la patrimonialisation – est un processus de sélection, de qualification et de hiérarchisation (Bénos, 2011). Revendiquée, elle permet d’identifier les groupes sociaux dominants qui agissent sur et avec l’espace pour maintenir leur cohésion, leur reproduction, asseoir leur légitimité ou diffuser des normes d’action. C’est une catégorie opérante de la gouvernance environnementale et territoriale qui révèle des logiques de pouvoir : pouvoir de dire le patrimoine, de le qualifier en tant que tel et de l’instituer.

          On peut tout d’abord questionner ce qui fait le « naturel » du patrimoine, car cet adjectif ouvre d’emblée la discussion sur le statut de la nature et sur sa relation avec le concept d’anthropocène. D’apparence, le patrimoine – spécifiquement « naturel » – paraît symptomatique du « grand partage », ce paradigme qui sépare nature et culture et qui aurait irrigué toute la modernité occidentale (dont l’anthropocène est, pour certains, la période géologique correspondante).

          Selon cette approche, c’est la mise à distance de la nature par rapport aux faits de culture qui aurait rendu possibles les dégradations environnementales caractéristiques de l’anthropocène et donc, en réponse, la volonté de protéger et de valoriser. Mais, comme le montre Pierre Charbonnier (2015), le social s’est toujours pensé dans son rapport à la nature, même lorsque ce fut dans l’opposition (Charbonnier, 2015). Contre l’idée de « grand partage », le « patrimoine naturel » apparaît davantage comme un oxymore, ou un « compromis » (Godard, 1990), où les notions de patrimoine et de nature sont inséparables de celle de culture.

          C’est ce que l’on constate dans l’histoire de la conception française du patrimoine naturel qui révèle une imbrication du naturel et du culturel. La politique de protection des monuments historiques, lancée en 1887, ancre ainsi la notion de patrimoine dans une approche monumentale de la nature. La loi du 21 avril 1906 sur la protection des « sites et monuments naturels de caractère artistique » (porté par le ministre de l’Instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes) illustre la conception muséographique, imprégnée de romantisme, qui se retrouve en Europe et en Amérique du Nord à l’époque.

          En 1930, la loi relative « aux monuments naturels et aux sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque » prolonge cette conception. Il s’agit de préserver et d’offrir à la visite cascades, grottes, points de vue, ou formes géologiques considérées comme originales (rochers, à pic, etc.). L’expression même de patrimoine naturel n’y est pas utilisée directement, mais cette généalogie a une forte influence. Le naturel du patrimoine n’existe ainsi qu’en l’abordant en tant que pratique culturelle et sociale, par exemple en tant qu’incarnation nationale, si l’on pense aux bien nommés parcs nationaux.

          La notion de patrimoine naturel est également indissociable de la structuration progressive d’un discours institutionnel sur les questions environnementales à partir des années 1950. Son originalité, parmi tant d’autres notions qui apparaissent à la même époque, est d’associer le patrimoine à son propre locuteur. Formé avec le préfixe latin pater- (le père), le terme indique par son étymologie deux éléments incontournables pour en démêler le sens.

          D’une part, il n’y a pas de patrimoine en soi, il appartient toujours à quelqu’un. D’autre part, il est ce qui est transmis et demeure dans le temps long ; il transcende les êtres vivants au-delà de la mort. C’est donc une notion intrinsèquement relationnelle qui associe une entité possédée (une cascade, une grotte, un paysage) à une entité possédante (une famille, une commune, une ethnie, un État).

          Cette construction sociale trouve sa légitimité dans son caractère intemporel. La création d’entités durables et quasi éternelles, dotées d’une forte charge symbolique, correspond au besoin d’invariance et de stabilité des institutions. Leurs fonctions sont d’abord sémantiques (Boltanski, 2009) ; ce sont elles qui ont le pouvoir de qualifier le patrimoine en tant que tel. De ce point de vue, il est tout à fait significatif que la notion de patrimoine naturel s’impose avant tout dans le vocabulaire des institutions nationales et internationales.

          En 1967, c’est dans le décret de création des parcs naturels régionaux (PNR) qu’elle est utilisée en France pour la première fois officiellement : « Le territoire de tout ou partie d’une ou plusieurs communes peut être classé en “parc naturel régional” lorsqu’il présente un intérêt particulier, par la qualité de son patrimoine naturel et culturel, pour la détente, le repos des hommes et le tourisme, et qu’il importe de le protéger et de l’organiser » (Décret no67-158 du 1er mars 1967). Le patrimoine naturel est donc abordé comme distinction remarquable justifiant, du point de vue d’une institution (l’État et les communes concernées), la création d’une autre institution (le parc lui-même).

          En 1972, la « Convention pour le patrimoine mondial, culturel et naturel de l’humanité » représente un outil fondamental pour légitimer les Nations unies dans leurs fonctions, alors présentées comme apolitiques à l’époque de la guerre froide. La Conférence générale de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) devient garante de ce qu’elle juge digne d’être sauvé de la dégradation ou de la destruction, quel que soit son propriétaire. Le patrimoine devient alors une expression matérielle de « l’Humanité » en tant que sujet politique émergeant dans l’après-guerre (d’autres expressions comme « crimes contre l’Humanité » apparaissent également à partir de 1945).

          L’affirmation de l’Humanité en tant qu’entité dotée d’institutions est ainsi indissociable du récit anthropocène, plus particulièrement de la phase de « grande accélération » (post-1945) des émissions de GES d’origine anthropique, de la diffusion de l’écologisme dans les pays occidentaux, de la mise en place des instances de gouvernance mondiale. La notion de patrimoine naturel, qui est à la fois le produit des États-nations et des instances mondiales, correspond aux processus de fond qui sous-tendent l’organisation politique de l’anthropocène.

          Il n’est donc pas étonnant que son institutionnalisation soit liée intrinsèquement à la bureaucratisation des questions environnementales, une autre caractéristique fondamentale des cinquante dernières années. La multiplication des adjectifs de qualification du patrimoine (rural, industriel, local, etc.) témoigne d’un usage très important de la notion en dehors des cercles savants.

          Son succès réside en partie dans le fait qu’il permet de qualifier l’ordinaire de la nature et des paysages longtemps ignorés. Il répond à l’évolution des regards et des fonctions attribuées à la nature qu’il convient désormais de « gérer » (Piermont, 2005). La patrimonialisation consiste à réactiver des entités délaissées en les dotant d’une valeur nouvelle. Or, ce sont l’économie marchande et la production de biens, même indirectement, qui alimentent de nos jours majoritairement la production de valeurs pour le patrimoine (Boltanski et Esquerre, 2017).

          La notion de patrimoine naturel permet d’organiser le réel géographique, en classifiant par exemple les éléments du paysage (« cette forêt représente un patrimoine naturel remarquable »), mais aussi de structurer l’ingénierie de développement des territoires et de gestion de la nature. On forme ainsi au sein des universités des chargés de mission Patrimoine naturel, ayant vocation à travailler dans les administrations ou les collectivités territoriales.

          À y regarder de près, on a peu innové depuis la définition donnée par l’Unesco en 1972 selon laquelle le « Patrimoine naturel désigne les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées constituant l’habitat d’espèces animale et végétale menacées, les sites naturels du point de vue de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle. Il comprend les parcs et les réserves naturels, les jardins zoologiques et botaniques et les aquariums ».

          En France, on désigne pêle-mêle sous ce terme les collections naturalistes nationales, centralisées et numérisées à partir de 2002 par l’Inventaire national du patrimoine naturel du Muséum national d’histoire naturelle de Paris. Ou encore tout ce que les guides touristiques recommandent de découvrir pour les loisirs, forcément « riche et remarquable », dans tel ou tel recoin du bout du monde. Les PNR (parcs naturels régionaux) s’inscrivent aussi dans le registre du développement durable en associant la valorisation du patrimoine naturel à la redynamisation de territoires en déprise (labellisation de productions agricoles ou artisanales notamment).

          Le patrimoine naturel est ainsi devenu une catégorie descriptive, opérationnelle et administrative qui correspond à la gestion des tâches professionnelles dans le domaine du développement des territoires et de la gestion des espaces protégés. Il incarne leur double objectif : préserver la nature sans mettre à mal le développement économique voire, au contraire, le soutenir en favorisant certaines pratiques marchandes (tourisme, productions locales, filière bois, etc.). À rebours de l’un des récits porté par l’écologisme, les politiques de la nature se sont pour la plupart construites dans une approche utilitariste qui conçoit les espaces protégés comme des ressources génératrices d’activités économiques.

          La notion de patrimoine naturel est fondamentalement ouverte aux interprétations et aux appropriations diverses. Si les institutions nationales et internationales s’en sont saisies depuis les années 1950, elle a aussi été mobilisée par des communautés habitantes engagées dans des luttes environnementales ou dans l’opposition à des grands projets d’aménagement qu’elles considèrent inutiles et imposés. Ces dynamiques collectives participent à la pluralité des modes d’habiter l’écoumène et à leur reconnaissance. Contre l’instrumentalisation des institutions et en premier lieu des États, principaux prescripteurs de patrimoine, la patrimonialisation peut aussi contribuer à l’émancipation de collectifs humains (par exemple pour les Lacandons au Mexique, Liard, 2010). Faire l’expérience du patrimoine (Tornatore, 2019), c’est se confronter à la diversité de ses fonctions : contrôle, aménagement, restauration, réparation, reconnaissance, etc.

          
            Rémi Bénos
          

          
            	
              ▶ CONSERVATION, DÉVELOPPEMENT – DURABLE, ÉCOLOGISME – ÉCOLOGISME(S), ENVIRONNEMENTALISME, INGÉNIÉRIE ÉCOLOGIQUE, LUTTE ENVIRONNEMENTALE, NATURE, PARC, PAYSAGE

            

          

        

        
          
            PAYSAGE
          

          
            
              Histoire épistémologique
            

            Les paysages sont médiatiquement mobilisés comme révélateurs ou indicateurs pour dénoncer les dégradations environnementales : forêts ravagées et mers dépotoirs sont volontiers données à voir pour en exemplifier les stigmates. Qualifier de paysage ces images spectaculaires semble suffisant pour rendre compte des relations sociétés/environnements. Pourtant, l’évidence première occulte une profonde complexité dans la compréhension et l’appréciation de la question, héritière de la naturalisation du paysage qui remonte à l’histoire du terme, mais dont l’usage dans les champs esthétique, scientifique et opérationnel rend illusoire l’exactitude d’une acception unanime.

            Se demander de quoi le paysage est le nom, c’est convoquer de multiples paramètres pour, à la fois, dénoncer des dégradations environnementales et avancer des solutions pour y remédier. Ce faisant, il peut facilement constituer un faux ami dans la prise en compte des problématiques anthropocènes.

            De nos jours, le terme est largement employé pour dire un état des lieux général (paysage politique, médiatique, etc.). Toutefois, ces emplois métaphorisent ce qui est historiquement beaucoup plus précis et restreint au champ des pratiques esthétiques et de l’art. En effet, c’est dans le domaine pictural que le mot voit le jour. Son invention, qui se décline dans les différentes langues européennes (landscape, Landschaft, paesaggio, paisaje), caractérise le début de la modernité en Europe (Cauquelin, 1989).

            Les compositions picturales, qui s’extraient ainsi des seuls motifs reçus pour légitimes – mythologiques, religieux et politiques – s’autonomisent en « genre » (Luginbühl, 1989). Ce faisant, elles permettent et alimentent, par leur réception enthousiaste, une identification culturelle entre un artefact de représentations « naturelles » et la nature.

            Traduisant une appropriation symbolique par le regard et par la représentation qui correspondent à une territorialisation déjà présente sous la féodalité, elles se développent de concert avec l’invention de la perspective, affirmation du regard individuel porté par le sujet moderne, selon la théorie d’Erwin Panofsky. Ce découplage en « genre », partie prenante de la trajectoire culturelle occidentale moderne, participe dès lors d’une forclusion symétrique entre nature et nature humaine (Berque et al., 1999).

            L’autonomie de la nature par la laïcisation de sa saisie fait l’objet, tout au long du XIXe siècle, d’approches philosophiques (du droit et de la connaissance en particulier) et scientifiques (histoire naturelle, écologie). Le paysage devient ainsi une catégorie culturelle large, nourrie du sentiment romantique de la nature puis du souci vériste des écrivains naturalistes, et bientôt une catégorie politique via l’avènement de procédures de classement (réserve artistique de Barbizon, 1861). Même quand ces paysages sont anthropisés – et ils le sont tous dans la vieille Europe –, le terme continue de donner à voir et à véhiculer socialement l’idée de l’existence d’une nature indemne de tout contact humain.

            Hors d’Europe, les rapports humain/nature ne participent pas historiquement des mêmes matrices. Dans le Nouveau Monde, les conditions de peuplement et les références religieuses des colons construisent l’idée d’une wilderness dont la « sauvageté » marquée d’un sceau religieux rend nécessaire la création des premiers parcs naturels nationaux.

            La promotion du premier d’entre eux (Yellowstone, 1872), s’accompagne non seulement d’un argumentaire savant, mené par des géologues notamment, ou proto-écologiste, mené par les romantiques et les transcendantalistes (Thoreau, Muir…), mais aussi d’une campagne de sensibilisation par la peinture (George Catlin, Thomas Moran…) et la photographie (Carleton Watkins, William H. Jackson…) centrées sur la beauté paysagère. Bientôt ce sera le cinéma.

            L’esthétique paysagère américaine est influencée par les peintres idéalistes allemands (Caspar D. Friedrich), et par l’idée du sublime. Remontant à l’orida belleza de Salvator Rosa à propos des Abruzzes (1662) ou du delightful horror de John Dennis à propos du massif d’Aiguebellette (1688), celle-ci caractérise la recherche de sensations chez les aristocrates français (Mme de Sévigné) ou britanniques, qui la théorisent avec Shaftesbury (1709) et Edmund Burke (1757).

            La voie est libre pour que les aristocrates puis les bourgeois admirent les paysages de montagnes, jusque-là ignorés, et pour qu’ils pratiquent l’alpinisme dans la foulée, puis le sport. Les pasteurs anglicans partant à la conquête des sommets de Dieu dans les Alpes (W. A. B. Coolidge, F. F. Tuckett, J. D. Forbes, Ch. Hudson…), mais aussi les dessins d’Edward Whymper répondent à la contemplation mystique américaine d’un John Muir, tout aussi puritain qu’eux.

            En Asie orientale, le shanshui (japonais sansui), composé des mots « montagne » plus « eau », exprime des modalités paysagères relationnelles entre monde spirituel et monde humain. Expression graphique et littéraire, son origine est bien plus ancienne que le paysage occidental puisqu’il remonte au IVe siècle AD. Il n’établit aucune coupure entre présence humaine et motifs de nature. Cela n’empêche pas les peintres chinois d’inventer la perspective, comme l’attestent les Notes sur ce que j’ai vu et entendu en peinture (1074) de Guo Ruoxo.

            On ne saurait donc concevoir une acception universelle de ce qui fait paysage, bien que cette dimension sensible du rapport au monde dise toujours quelque chose de la relation entre sphères symbolique et naturelle. Les systèmes culturels de représentations du non humain installent ainsi une combinatoire entre conception du monde, nature et esthétique.

            Cette triangulation est illustrée par les connivences entre tableaux de paysages et création de jardins ou de parcs, les uns et les autres faisant office de signifiés de ce que sont la nature et le bon rapport que les humains doivent entretenir avec elle. Pour Paul Cézanne (1839-1906), « le peintre doit se consacrer entièrement à l’étude de la nature, et tâcher de produire des tableaux qui soient un enseignement » (lettre à Émile Bernard, 1904).

            Mais il n’en découle pas une relation identique entre signifié et signifiant puisque le relationnel du monde sinisé s’oppose par exemple au découplage occidental. La dimension esthétique des paysages s’en trouve dès lors indexée différemment selon les grandes régions du monde, d’autant que le couple nature/culture ne participe pas de toutes les cosmogonies.

            Le paysage est progressivement constitué en objet de connaissances, dans la période même de création et d’institutionnalisation des disciplines scientifiques. Alexandre von Humboldt (1769-1859), géographe cosmopolite, s’en saisit parmi les premiers savants pour rendre compte des différents agencements naturels du monde, en relation avec les premières mesures de précipitations ou de températures. Il signale le début d’une géographie générale systématique.

            Des ethnographes s’en emparent pour contextualiser les modes de vie des populations non européennes qu’ils commencent d’étudier méthodiquement. L’écologie se joint au concert en centrant ses principes sur les systèmes d’échanges, de distribution et de concurrence entre les espèces. Mais les découpages scientifiques occidentaux modernes – entre sciences de la nature et sciences humaines – gênent pour penser de façon intégratrice le paysage qui, lui, ne résulte que des actions/interactions entre éléments biotiques ou abiotiques et anthropisation. Comment, en effet, penser un résultat en autonomisant dans le champ de la connaissance ce qui relève de l’un ou l’autre des processus ?

            Les efforts pour dépasser cette aporie se retrouvent donc dans les approches scientifiques qui revendiquent la nécessité de comprendre les évidentes combinatoires. La géographie est sans doute l’une des disciplines concernées au premier chef, conjointement à l’agronomie. Élisée Reclus (1830-1905) ou Paul Vidal de la Blache (1845-1918) ne tardent pas à faire de l’être humain un « agent géographique », soit exactement ce que l’invention de l’anthropocène revendique de nos jours, tandis que Jean Brunhes (1869-1930) ou Carl O. Sauer (1889-1975) évoquent sa dimension destructrice à propos de la Raubwirtschaft, ou « économie de pillage ».

            Les géographes insistent, selon leurs sensibilités, sur les facteurs culturels, historiques, politiques ou économiques, mais tous mettent l’accent sur les effets de ces actions, qu’elles soient bénéfiques ou non. Sous la référence consensuelle au « milieu », quoique selon des acceptions différentes, la « nature » continue d’être la catégorie privilégiée (Reclus), tandis que pour d’autres (Brunhes, Vidal), l’« environnement » est préféré.

            Ce composite notionnel circule différemment selon les disciplines (géographie, ethnologie, agronomie, écologie), en étant plus ou moins conceptualisé. Il alimente une confusion que le paysage ne résout qu’illusoirement. Sous l’effet des naturalistes ou des écologues, et dans un désir de « faire science », certains géographes privilégient ainsi l’approche formelle et concrète, faisant même de leur discipline une « science des paysages ».

            Pour Carl Troll (1899-1975), « le contenu visible du paysage détermine le contenu de la géographie moderne » (1928). La Landschaftökologie qu’il propose (1939), soit une « écologie du paysage », consiste en une lecture géographique des écosystèmes. Or le concept d’écosystème, à l’origine (1935), se situe plutôt du côté de la chaîne trophique, du biotope ou de la biocénose, et non du côté de l’espace. Quant à Max Sorre (1880-1962), combinant l’héritage vidalien et l’approche de l’« écologie humaine » prônée par l’École de Chicago (human ecology et non urban ecology), il affirme que « le contenu total de la géographie réside dans l’analyse des paysages » (1913).

            Chez les géographes français, le paysage est compris comme une combinaison (Roger Dion, 1934), puis comme un système intégratif des sphères culturelle et naturelle (Pierre Gourou). Tandis que le géographe physicien Jean Tricart (1920-2003) estime que « la Géographie-Paysage a fait long feu » puisqu’« on ne peut fonder une science seulement sur des descriptions et des apparences » (1968), Georges Bertrand propose, au cours des années 1980, la matrice du GTP ou Géosystème-Territoire-Paysage. L’idée de « géosystème » est reprise des savants russes des années 1960 et de la pédologie fondée en 1879 par Vassili Dokoutchaïev (1846-1903).

            Les enjeux disciplinaires résident dans la difficulté conceptuelle d’articuler l’objectif d’un donné et le subjectif des valeurs, achoppant sur les filtres culturels et mentaux porteurs de catégories d’appréciations esthétiques et de réception collective.

            On voit bien alors comment ce composite nature/culture qu’est le paysage, dont chaque discipline privilégie soit la dimension sociale et culturelle, soit celle des processus écologiques, alimente une coexistence – socialement souvent confondue – entre nature et environnement. À l’héritage culturel du signifié (paysage = nature naturelle) s’adjoint, depuis les années 1980, la conception organisationnelle de l’« écologie du paysage » (Baudry et Burel, 1999).

            Les expertises scientifiques de la géographie, du paysagisme ou de l’écologie interviennent dans un contexte où l’on veut facilement revenir à un état de référence initial – évidemment impossible à connaître et encore plus à retrouver. Elles nourrissent l’idée d’un état de nature, fondateur des bonnes relations humains/nature, qui favorise les projets de « renaturation » ou de « réensauvagement ».

            Seule l’historicisation des relations continuées entre des sociétés et des milieux peut permettre de concevoir des relations en dynamiques, progressives ou régressives, dont les critères d’appréciations doivent être actualisés et situés. Le paysage révèle alors sa pleine dimension politique, dont la fonction d’indicateur est toujours indexée sur les manières d’habiter les environnements et de les connaître.

            Le paysage constitue-t-il alors un motif d’indisciplinarité ? Ne peut-il être saisi qu’en remettant en question les choix intellectuels des différents domaines scientifiques, des sciences de l’environnement comme des sciences sociales ? La mésologie d’Augustin Berque, qui conçoit le paysage à la fois comme matrice et comme empreinte dépassant la dichotomie nature-objet/nature-sujet, relève de ces objectifs, sous la forme d’un projet intégratif excédant les découplages scientifiques hérités de la modernité.

            Selon elle, sur un temps long de l’anthropocène, il existe quatre critères pour distinguer les civilisations paysagères de celles qui ne le sont pas : l’usage d’un ou plusieurs mots pour dire paysage ; des récits décrivant les paysages, ou louant leur beauté ; des représentations picturales ; et des jardins d’agrément (Berque, 1994).

            Le paysage comme dimension esthétique de l’écoumène permet de mieux comprendre in fine l’articulation intrinsèque entre valeurs (artistique et politique), processus biologiques et agencements anthropiques. La lecture morphologique héritée de la Landschaftökologie, et qui perdure encore de nos jours chez les naturalistes, de nombreux écologues et certains géographes, ne prend pas en compte cette dimension, ce qui crée des confusions.

            Un « beau paysage » renvoie à une recomposition « naturée » d’un idéal naturel (à l’anglaise), à une mise en ordre et à une maîtrise de la nature (à la française), tandis que la montagne et l’eau qui jaillit sont constitutifs d’une identité germanique (Schama, 1995). Dans la culture sinisée, il renvoie à une adéquation sensible et concordante entre univers mental et matérialité naturelle. Il ne saurait donc y avoir d’appréciation paysagère sans référence aux conceptions ontologiques et philosophiques des différentes sociétés du monde, actuellement globalisé, y compris pour les sociétés au sein desquelles le mot n’existe pas. C’est parce que le terme paysage recouvre systémiquement la totalité de la matérialité des environnements et des valeurs qui lui sont attribuées que son usage devient problématique pour dénoncer en images les limites de l’habitabilité humaine.

            Initialement artefact culturel situé, le paysage retrouve pleinement sa première qualification : celle qui consiste à représenter le monde souhaité ou souhaitable, et indissociable d’un projet collectif. Il constitue tout autant un marqueur de ce que l’habitabilité ne peut plus être que ce qu’elle doit devenir (Donadieu, 2002). Mais, dès lors, il doit aussi être pensé pour les sociétés et les cultures qui ne se reconnaissent pas dans cette catégorie. Ce qui revient à penser l’anthropocène dans la pluralité géographique des anthropologies du monde.

            
              Isabelle Lefort et Philippe Pelletier
            

            
              	
                ▶ ART, ÉCOLOGIE SAVANTE – HISTOIRE, ÉCOLOGIE SAVANTE – HUMAINE, ÉCOSYSTÈME, ENSAUVAGEMENT – RÉ-ENSAUVAGEMENT, ENVIRONNEMENT, HABITABILITÉ, IMAGINAIRE, JARDIN, MÉSOLOGIE, MILIEU, NATURE, RAUBWIRTSCHAFT, RENATURATION, WILDERNESS, YELLOWSTONE (PARC DE)

              

            

          

          
            
              Regard occidental
            

            Le Trésor de la Langue française informatisé distingue deux grands ordres de définition concernant le terme paysage.

            Selon le premier, il est construit autour des traits « ensemble » et « vue », laquelle se décline en quatre propositions : « vue d’ensemble, qu’offre la nature, d’une étendue de pays, d’une région », par extension « vue d’ensemble d’un endroit quelconque (ville, quartier, etc.) », et au figuré « ensemble des conditions matérielles, intellectuelles formant l’environnement de quelqu’un, de quelque chose » ou « tendances intellectuelles, morales, caractéristiques d’une personne ». Le trait « ensemble » est dominant. Le trait « vue » disparaît dans les sens figurés.

            Selon le second ordre, qui relève du vocabulaire des beaux-arts, il se décline en trois définitions : « tableau dont le thème principal est la représentation d’un site généralement champêtre, et dans lequel les personnages ne sont qu’accessoires » ; « genre de peinture » ; par analogie « description de la nature dans une œuvre littéraire ».

            À quelques nuances près, une continuité relie ces définitions courantes à celles des dictionnaires français de la fin du XVIIe siècle (Furetière 1690, Académie 1694). Tout juste assiste-t-on à l’extension de leurs usages. En revanche, la question des origines se pose de nos jours, d’autant que son occultation génère une ambiguïté, si souvent regrettée, quant au concept dans les langues européennes.

            Un point de départ temporel et conceptuel distingue deux familles de mots. La première relève du champ sémantique de « territoire ». Son chef de file est le terme allemand Landschaft qui est attesté dès les premières traces écrites de cette langue, au VIIIe siècle, pour parler du territoire dans toute la complexité de sa formation et de ses caractéristiques politique, juridique, économique ou sociale (Franceschi-Zaharia, 2016).

            La seconde famille relève du champ sémantique de la représentation, dont le chef de file est le terme français paysage introduit tardivement, au tournant des XVe et XVIe siècles, pour parler de tout ou partie d’une peinture. Les contrats de peinture l’utilisent pour dire la manière de peindre (en paisage, 1529) ainsi que le résultat de ce qu’il y a à peindre dans le fond des tableaux.

            Le terme devient suffisamment courant pour que le lexicographe et humaniste Robert Estienne le retienne dans le premier dictionnaire français/latin qu’il élabore, mais sans l’associer à aucun mot ni latin, ni grec : « Paisage : mot commun entre les painctres ». Attesté à la fin du XVIe siècle, Paisage fait aussi partie du vocabulaire anglais au côté de Landskip employé uniquement pour parler de tout ou partie d’une peinture (Cotgrave, 1611 et 1632).

            Au tournant des XVe et XVIe siècles, une rencontre édifiante s’effectue dans le domaine de la représentation pour parler de tout ou partie de ce qui est peint sur un tableau. En allemand, en néerlandais et en italien, le terme quasivalent à territoire ou pays est transposé pour désigner la même chose en image, jouant d’une possible confusion entre une chose et sa représentation.

            Puis les usages du mot dans chaque langue s’étendent à partir de leurs points de départ respectifs. Ainsi, le registre du territoire propre à Landschaft et le registre de la représentation propre à paysage seront toujours premiers et sous-jacents à tous leurs usages. Dans la querelle des définitions à laquelle les lexicographes anglais se livrent tout au long des XVIIe et XVIIIe siècles, Samuel Johnson parvient en 1755 à imposer Landscape, quasivalent de prospect, en lui ajoutant le sens pictural jusque-là réservé à Landskip, aujourd’hui inusité.

            Par rapprochement étymologique du néerlandais Landschap et de l’allemand Landschaft, Landscape acquiert postérieurement le sens de région. Cette opération accompagne le glissement de Landskip du tableau sur le terrain, en lien avec l’invention du Landscape gardening par des Landskip-gardiners ainsi nommés en 1763 par le poète William Shenstone en référence au Landskip-painters, « les mieux formés selon lui pour concevoir de tels jardins ».

            Pas de paysage sans perspective… en peinture. Cette condition caractéristique de l’Occident renaissant situe le concept de paysage dans le temps et dans l’espace à partir du milieu du XVe siècle (Alberti, De Pictura, 1435), oriente son devenir et le différencie des vocables apparemment équivalents utilisés dans les traditions picturales différentes (Cauquelin, 1989 ; Roger, 1997).

            Figure de la représentation classique prise au piège de l’illusion perspectiviste, il glisse dès le XVIe siècle du résultat du travail du peintre à l’étendue vue. Les lexicographes de la fin du XVIIe le définissent ainsi : « l’aspect du pays, l’étendue jusqu’où la vue peut porter » (Furetière, 1690), « étendüe de pais que l’on voit d’un seul aspect » (Académie, 1694), en précisant « les peintres prononcent pésage, mais ceux qui ne sont pas peintres prononcent péisage » (Richelet, 1690). Le paysage n’est plus l’apanage du peintre !

            Quittant l’espace du tableau, il ne prend corps qu’au travers d’un regard construisant en un ensemble les fragments prélevés de l’étendue jusqu’où la vue peut porter. Mais quel est ce regard ? Associé à celui qui l’observe, il est difficile d’en faire un objet d’étude scientifique. Il le devient pourtant au tournant des XIXe et XXe siècles à l’issue d’une double opération : le rejet ou forclusion de tout regard à pronom personnel et l’assimilation du paysage à l’étendue matérielle de la surface terrestre.

            Ce processus de réification fait éclater le concept en deux pôles irréconciliables : un pôle objectif et matériel offert à l’analyse scientifique et un pôle subjectif et idéel, lieu d’expériences sensibles, esthétiques, et plus récemment émotionnelles. Repérer les variations disciplinaires des définitions du paysage (Poullaouec, Domon et Paquette, 2005) et conclure à une polysémie du terme (Luginbühl, 2012) ne suffit donc pas à comprendre le devenir des traits intrinsèques au concept même : « ensemble », « regard », « représentation ».

            Au croisement des sciences de la nature et des sciences humaines, la géographie joue, notamment en France, un rôle important dans cette réduction scientifique du paysage, ainsi que dans les tentatives pour en sortir (Berque, 1995). Le paysage géographique, cette « physionomie » de la Terre selon Vidal de La Blache (1845-1918), s’observe et s’étudie à l’œil nu, en recherchant les combinaisons de facteurs physiques, biologiques et anthropiques expliquant les caractéristiques de chaque milieu. Selon Camille Vallaux (1870-1945), dans Les Sciences géographiques (1925), sa construction s’élabore « en dehors des préoccupations subjectives des littérateurs et des peintres, et en dehors des procédés d’observation microscopique que sont ceux des naturalistes ».

            Pierre Birot (1908-1984) fait un pas de plus dans l’objectivation : « les paysages que nous nous proposons d’étudier ici sont ceux qui existaient avant l’apparition du plus actif de ces êtres mobiles, l’homme. Il a bouleversé l’équilibre biologique et érosif sur les deux tiers de la surface des continents au moins » (Birot, 1959).

            En référence au vocabulaire allemand, ce paysage sans être humain est appelé « paysage naturel » (Naturlandschaft) et distingué du « paysage humanisé » Kulturlandschaft. Il ne peut qu’être reconstitué à partir d’un travail « théorique contrôlé par des expériences de laboratoire », sans « oublier que les progrès de la recherche sont susceptibles de le modifier assez rapidement » (Birot, 1959). Ce « paysage naturel » reconstitué et incertain a-t-il plus de valeur de vérité que les paysages vraisemblables des peintures de la Renaissance ? N’est-il pas en fait le résultat de cette reconstitution avec les méthodes de la science plutôt qu’une étendue matérielle elle-même ?

            Après un relatif abandon de la notion de paysage par les géographes, le biogéographe Georges Bertrand la sollicite à la fin des années 1960 pour construire une géographie physique globale intégrant les connaissances de la biogéographie et de l’écologie. Excluant totalement le regard, ses catégories distinguant « paysage naturel » et « paysage humanisé » sont peu à peu dépassées au profit de l’étude d’un « paysage total » qui intègre « toutes les séquelles de l’activité anthropique » (Bertrand et Tricart, 1968). Sans regard, l’être humain n’est présent qu’aux travers des traces laissées par ses actions destructrices.

            Cette élimination est affirmée car « le paysage s’étend au-delà de la portée du regard d’un observateur, si bien choisi que soit le point de vue. […]. De plus, le paysage ne se réduit pas à ce qui se voit », car il est « un ensemble de faits, visibles et invisibles, dont nous ne percevons, à un moment donné, que le résultat global » (Taillefer, 1972). Mais Georges Bertrand lui-même sonne le glas, car « il n’est pas de “science de paysage” au sens large du terme. Il n’y en aura sans doute jamais » (Bertrand, 1978). L’écologie du paysage en poursuit cependant le dessein et avec lui, la réification du paysage.

            La forclusion d’un regard et la matérialisation du paysage par son assimilation à une étendue de pays, à un territoire, au Landschaft, conduit à l’échec d’une « science du paysage » qui confirme que celui-ci n’est ni un donné, ni un objet concret, matériel, physique quantifiable, mesurable, connaissable par des méthodes scientifiques. Il n’est ni la nature, ni l’étendue, ni l’environnement, ni le territoire, ni le pays. Il en est une représentation.

            La Convention européenne du paysage tente en 2000, par sa définition devenue canonique, de concilier les données de la science et de la représentation : « “Paysage” désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. »

            Mais si le paysage n’est pas un donné objectif et concret, le paysage de « l’écologie du paysage » ne serait-il pas le résultat des analyses réalisées du point de vue de la science écologique sur une portion de territoire ? Autrement dit : la construction en un ensemble des éléments pertinents pour le fonctionnement écologique d’un territoire donné répondant à une question donnée. Il serait alors moins ambigu et plus précis de parler du « paysage écologique » d’une portion de territoire, et plus judicieux de traduire Landschaftökologie ou landscape ecology par « écologie du territoire ».

            Le regard dont il est question dans une telle construction peut ne pas être subjectif, mais celui qu’une science porte sur un objet d’étude dont le résultat constitue un certain paysage. Il ne saurait y avoir de « paysage naturel » qui ne soit déjà un « paysage culturel », indistinctions qui prennent corps dans le concept d’anthropocène. Mais, tels Les Effets du bon et du mauvais gouvernement peint à fresque dans le Palazzo Pubblico de Sienne en 1338 par Ambroglio Lorenzetti, quels éléments composeraient un paysage anthropocène ? Quel État accepterait de passer commande d’un paysage qui exposerait les bons et les mauvais effets des décisions de ses dirigeants sur les conditions de vie sur Terre ?

            
              Catherine Franceschi-Zaharia
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              Marin
            

            Les océans couvrent près de trois-quarts de la surface de la Terre. Ils sont donc de bons indicateurs des changements environnementaux. L’intensification et la diversification de leurs usages (pêche, navigation de commerce et de loisir, exploitation pétrolière, dragage de matériaux de constructions, circulation militaire, piraterie, etc.), en l’absence de frontières concrètement tracées – mais virtuellement existantes –, en font un espace de liberté et un enjeu à l’heure de l’anthropocène. La pollution (déchets, marées noires) et le prélèvement des ressources marines, parfois pratiquée à outrance (selon la FAO, plus de 60 % des stocks halieutiques sont pleinement exploités), posent d’importants problèmes écologiques, socio-économiques, culturels et géopolitiques.

            Une compréhension plus complète des espaces marins, en tant que systèmes socio-écologiques, est donc nécessaire. Elle passe par une étude des motivations, des représentations et des « territoires-actions » qui sont nombreux et variés. Leur lecture et les interactions diffèrent en fonction des pratiques (Parrain, 2015). La différence entre regard terrien (souvent le gestionnaire) et regard marin (le praticien) envers l’espace marin a longtemps posé problème. Elle est une source de conflits ou d’incompréhensions, notamment dans les processus de décision. C’est le cas par exemple en Europe entre les normes de la politique commune et les pratiques artisanales du pêcheur local.

            À l’échelle micro, les relations entre usagers récréatifs et professionnels peuvent être houleuses lorsqu’il s’agit de définir des zones de protection. Le cas des surfeurs Black Shorts de Hawaii montre comment histoire et globalisation ont des conséquences sur les lectures et les modes d’appropriation d’un espace océanique – un spot de surf en l’occurrence et différents groupes de surfeurs – à travers le rejet parfois agressif de l’autre, alors que l’on pourrait supposer que les pratiquants d’un même espace aient le même regard sur le « paysage-vague ».

            Le concept de seascape ou « paysage marin » permet de saisir l’ensemble de ces interrelations et de recentrer la question sur les océans. Il intègre en effet les regards des riverains en particulier, notamment à travers le prisme de l’environnement (Pittman et al., 2017). Il permet de montrer les spécificités de ce milieu et de ses sociétés, et ainsi d’acquérir une vision plus adaptée des différents enjeux socio-environnementaux marins de l’anthropocène

            Les biologistes lui donnent un sens restreint en s’attachant aux habitats et à la connectivité écologique. Cependant, l’un des intérêts du concept est de reconnecter des éléments physiques et humains parfois traités séparément, tout en repensant les rapports nature/culture via la dimension paysagère.

            Les paysages marins font en effet partie intégrante de l’analyse du territoire et de la territorialité. Dans la région de l’océan Pacifique, cet aspect a bien été souligné. Les eaux sont envisagées et vécues comme des « paysages culturels riches en signification symbolique, peuplé de marqueurs de navigation, de symboles d’appropriation, de sites de pêche et de surf, de rappels de dieux et esprits » (D’Arcy, 2006).

            L’initiative Pacific Oceanscape, impulsée en 2009 par le Forum des îles du Pacifique et par Anote Tong, le président de Kiribati, rassemble vingt-trois pays et territoires océaniens. Reconnue par l’ONU, elle est mise en œuvre en partenariat par des agences régionales et reçoit par exemple le soutien de l’ONG Conservation International, créée aux États-Unis en 1987. Elle mobilise le concept de seascape dans le cadre de la gestion de l’espace maritime, afin de protéger, gérer et conserver l’intégrité culturelle et naturelle de l’océan Pacifique.

            Cependant, ce concept reste encore en construction chez les scientifiques. Ainsi Pittman et al. (2017) le revisitent en souhaitant lui donner un cadre théorique pour une approche bottom-up de la protection de l’environnement.

            
              Camille Parrain
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            PAYSAN
          

          Le paysan est un habitant de la campagne qui cultive la terre. Souvent confondu (de façon restrictive) avec le petit exploitant familial, critiqué pour son archaïsme ou encensé pour ses pratiques agraires respectueuses de l’environnement, il est au cœur des débats sur l’anthropocène.

          Comme l’a analysé Tchayanov (1925-1990), le paysan travaille dans le cadre d’une économie non capitaliste, où l’autoconsommation l’emporte, la main-d’œuvre est avant tout familiale et dont l’objectif est la reproduction de la famille. Il peut être propriétaire de sa terre, mais aussi locataire ou disposer de parcelles dans un cadre collectif (comme dans de nombreuses sociétés africaines).

          Le paysan n’est pas un simple producteur. Il y a une dimension sociale et culturelle dans le terme (on parle parfois de « civilisation paysanne »), avec l’idée d’un rapport étroit à la terre. Paysan vient du latin pagus qui a donné aussi « pays » et au-delà « paysage » : le paysan contribue à façonner pays et paysages, et il y a autant de formes de paysanneries que de petits pays, signe d’un rapport original à l’environnement que l’on a pu qualifier de « préindustriel ».

          La diversité des sens de « paysan » se voit dans la diversité des termes selon les langues. Paysan se dit en italien contadino, « celui du pays », et en espagnol campesino, « celui des champs ». En anglais, le terme se traduit par peasant, remplacé de nos jours par le farmer (davantage exploitant agricole que paysan) dans les campagnes britanniques. En allemand, paysan se dit Bauer, celui qui habite et cultive sa terre, alors que le Landwirt est l’agriculteur, l’exploitant agricole…

          L’adjectif a eu longtemps et garde en partie encore un sens péjoratif en français, ainsi que dans beaucoup d’autres langues : le paysan est l’homme rustre, lourdaud, qui ne connaît pas les bonnes manières de l’habitant des villes. Dans le vocabulaire des automobilistes, c’est une injure. Ce sens dépréciatif n’est pas nouveau et la littérature s’en est fait l’écho. Si Le Paysan du Danube de la fable de La Fontaine, à l’allure rustaude, est plein de bon sens, Les Paysans de Balzac sont des êtres brutaux, alcooliques, calculateurs… Karl Marx, dans Le 18 brumaire de Louis-Napoléon Bonaparte, décrit la paysannerie comme un sac de pommes de terre, masse informe sous la coupe politique d’une classe dominante, noblesse, bourgeoisie ou prolétariat.

          Le monde paysan connaît un grand déclin aux XIXe et XXe siècles. L’agriculture « moderne », caractéristique de l’anthropocène, reposant sur le marché, l’usage de machines et d’intrants perfectionnés, portée par le mythe du progrès, s’impose avec la révolution industrielle, marginalisant les savoirs et les savoir-faire dont étaient porteuses les paysanneries.

          Mendras prédit La Fin des paysans (Mendras, 1967-1993). Selon lui, la France voit disparaître dans les années 1950 une société paysanne millénaire, constitutive d’elle-même. L’« état de paysan » est remplacé par le « métier d’agriculteur », dans une période marquée par l’exode rural. En Angleterre, l’évolution est antérieure et dans les pays neufs (États-Unis, Australie, etc.), il n’y a guère eu de véritable paysannerie. Les politiques accompagnent ou suscitent ce mouvement, particulièrement après 1945 dans les pays du Nord, favorisant des exploitations agricoles susceptibles d’être compétitives et de produire en grande quantité grâce aux nouvelles technologies.

          En dépit des bouleversements, les paysans restent nombreux dans les pays du Sud où l’autosubsistance peut être importante, les techniques ancestrales toujours présentes, les règles communautaires vivaces. Les réformes agraires des années 1960-1970 ont souvent eu pour but, notamment en Amérique latine, de donner la terre aux petits producteurs et aux ouvriers agricoles qui ont pu devenir de véritables paysans.

          Mais les institutions internationales, telle la FAO, cherchent aujourd’hui à les professionnaliser, c’est-à-dire à les transformer en agriculteurs modernes (notamment en Afrique subsaharienne), tandis que certains gouvernements, dans le cadre de politiques néolibérales comme en Amérique latine, favorisent les grandes exploitations entrepreneuriales exportatrices (Haubert, 1999).

          La perception négative du paysan, incapable de répondre aux besoins d’une population croissante et aux techniques dangereuses pour l’environnement, née dans les pays du Nord, a été développée dans les colonies. Elle est reprise sous une nouvelle forme par les acteurs de la conservation internationale, dont des ONG, et s’est manifestée par une mise en accusation des paysans, face à la déforestation notamment.

          Cela se traduit par l’interdiction du brûlis dans et autour d’aires protégées empêchant les paysans de cultiver leurs terres. Pourtant, de nombreuses études de Political Ecology ont montré que ce sont les mesures politiques qui ont favorisé les mouvements de déforestation, parfois au détriment des paysans. Des chercheurs ont souligné que l’agriculture sur brûlis ne conduit pas à la destruction inéluctable de la forêt et qu’elle peut même être source de biodiversité (Rossi, 2000).

          Depuis les années 1970-1980, puis avec l’essor des préoccupations environnementales après la Conférence de Rio (1992), un retournement de tendance est perceptible en faveur de l’agriculture paysanne (Auclair et al., 2006). La redécouverte des pratiques et des savoirs paysans s’inscrit dans des interrogations sur le développement durable et l’anthropocène. Dans les anciennes colonies, des scientifiques réhabilitent les savoir-faire paysans. En Afrique subsaharienne, le colloque de Ouagadougou (1979), opposait déjà les « logiques paysannes » aux techniques importées, inadaptées, des experts du Nord.

          De façon plus générale, la prise de conscience des dégâts causés par l’agriculture productiviste, le goût des consommateurs pour « l’authentique », les produits du terroir et/ou bio, si possible récoltés à proximité, tendent à valoriser des agriculteurs attachés à la qualité de leurs produits et au respect de l’environnement.

          De nombreux auteurs inscrits dans le courant des Peasant studies considèrent ainsi qu’une croissance viable de la production agricole, allant de pair avec une véritable souveraineté alimentaire des États, ne peut provenir que du travail paysan. Bien plus, dans le contexte de mondialisation actuelle, les exploitations paysannes paraissent moins soumises aux aléas du marché que les exploitations entrepreneuriales, et on assisterait à une véritable « repaysanisation », en Europe notamment (Van der Ploeg, 2014).

          Sur le plan politique, apparaît la figure du paysan rebelle, portée par de nouvelles organisations, inscrites dans des luttes à objectifs multiples : pour l’accès à la terre, pour la préservation d’un genre de vie, pour la sauvegarde de l’environnement… Les paysans jouent un grand rôle dans les combats depuis la fin du XXe siècle, associés à d’autres forces sociales : contre la déforestation dans le monde tropical ; contre Monsanto et les OGM ; contre les risques de biopiraterie… Les stratégies, souvent défensives (« contre » les accaparements fonciers, par exemple), peuvent être aussi offensives : actions pour la sauvegarde et la patrimonialisation des semences autochtones…

          Les modalités des luttes diffèrent selon les régions, mais restent semblables quant aux objectifs fondamentaux. En Amazonie, les associations de soutien aux populations locales et les syndicats agricoles ont mis l’accent sur la défense des forêts, des Amérindiens, face aux grandes entreprises qui accaparent les terres. En Inde, où marxistes (naxalistes) et environnementalistes coexistent, des actions visent à la défense des petits paysans, notamment contre les grands projets miniers.

          En France, la Confédération paysanne, née en 1987, défend une agriculture respectueuse de l’environnement, de l’emploi agricole, de la qualité des produits, et s’oppose à la FNSEA, syndicat majoritaire concurrent, accusée de soutenir l’agriculture productiviste. Elle est membre de la Coordination paysanne européenne et de Via campesina (la « voie paysanne » en espagnol). Ce mouvement international, qui associe et coordonne des organisations de paysans, de travailleurs agricoles, de femmes rurales, de communautés indigènes, milite pour le droit à la souveraineté alimentaire et pour le respect des petites et moyennes exploitations agricoles.

          Loin d’avoir disparus, les paysans n’ont peut-être jamais été aussi nombreux. En déclin à l’heure de la révolution industrielle, ils se trouvent promus représentants d’une voie qui permettrait d’alimenter les êtres humains et de protéger l’environnement. Pour autant, les débats ne sont pas clos : les acteurs de la conservation, partisans des aires protégées, s’opposent à ceux qui voient dans les paysans des constructeurs de la biodiversité ; la capacité de ces derniers à nourrir la planète est contestée par les tenants d’une agriculture productiviste.

          Et les contours de la paysannerie restent flous : il n’y a pas de solution de continuité entre paysans et chasseurs-cueilleurs, ni entre paysans et entrepreneurs agricoles. La diversité des catégories et des situations peut être autant interprétée comme un signe des ambiguïtés et des limites du « renouveau » paysan que comme le révélateur des dynamismes en cours, face aux dangers de l’anthropocène.

          
            Jean-Louis Chaléard
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            PÊCHE
          

          La pêche désigne l’ensemble des activités de capture, piégeage et ramassage de ressources halieutiques (poissons, crustacés, coquillages et végétaux) effectuées par un individu ou un groupe social dans un environnement aquatique (eaux marines, saumâtres et douces) ou terrestre (rivage, plage, estran, etc.). Ces activités se déroulent selon des spatialités et des temporalités déterminées à l’intersection de multiples facteurs : hydro-biologiques, techniques, socio-politiques et culturels.

          La classification distingue deux grandes catégories en fonction de leur écart de productivité : la pêche industrielle (grande pêche) et la pêche artisanale ou small scale fisheries (petite pêche). Chacune est divisée en de nombreuses sous-catégories officielles d’après les institutions en charge de cette activité dans les pays producteurs. Les critères de différenciation sont de nature spatiale (pêche côtière, au large, mixte), technique (taille du bateau, techniques utilisées), statutaire (marin propriétaire du bateau ou salarié d’un armement) ou de durée d’activité (petite ou grande pêche en fonction du nombre de jours de sortie en mer).

          La pêche artisanale, qui a longtemps été perçue comme limitée techniquement (pêche piroguière), localisée (pêche côtière) ou de faible durée (pêche journalière), recouvre aussi des pratiques mettant en œuvre des embarcations de deux mètres à plus de quinze mètres motorisées, des équipages pouvant regrouper une vingtaine de marins salariés et enfin des marées de quatre jours en mer ou des campagnes de pêche fluviales de plus de quatre mois.

          Elle se caractérise également par le degré de professionnalisme (pêcheur à plein temps ou occasionnel dans une logique d’autoconsommation ou de diversification des activités) et de mobilité (pêcheur sédentaire ou mobile) des acteurs concernés. Enfin, une dernière catégorie comprend les activités de pêche récréatives ou sportives, généralement individuelles, pratiquées dans tous les environnements aquatiques ruraux et urbains, à des fins ludiques ou d’autoconsommation.

          L’activité de pêche remonterait à quarante mille ans. Selon Trouillet (2015), son histoire commerciale comporte trois grandes phases : l’Antiquité où des vestiges témoignent d’activités de transport et de transformation du poisson ; le Moyen Âge notamment caractérisé par les pêches au hareng et à la morue ; et depuis moins de deux siècles, une industrialisation liée à des évolutions majeures, à la fois techniques (modernisation des bateaux, GPS, conservation du poisson) et économiques (développement des marchés). Cette industrialisation a provoqué une extension importante des zones de pêche et une hausse des captures à l’échelle mondiale, passant en tonnage annuel de dix-neuf à cent millions entre 1950 et 1995 pour atteindre 90,9 millions en 2016 selon la Food and Agriculture Organization (FAO, 2018).

          La part de la pêche continentale, dont les statistiques sont encore lacunaires dans de nombreux pays, représente moins de 13 % de la production mondiale des captures. Si la consommation de poisson reste l’une des premières sources d’apport nutritionnel en protéines pour de nombreux pays des Suds, l’intensification de la production ne peut répondre à la hausse de la consommation annuelle moyenne qui est passée de trois à quatre kilos per capita au début du XXe siècle à plus de vingt kilos aujourd’hui.

          Par ailleurs, la production maritime reste très concentrée dans certaines zones, notamment dans le Pacifique nord, mais elle a connu une croissance remarquable sur la quasi-totalité des mers et océans du globe. Les flottilles de pêche se multiplient dans les Suds, dans l’océan Indien, sur toute la façade occidentale de l’océan Atlantique, au large des côtes orientales de l’Amérique du Sud et le long des littoraux en Afrique du Sud, en Argentine, en Inde, en Nouvelle-Zélande et dans l’ensemble du Sud-Est asiatique notamment.

          L’intensification des captures et l’extension spatiale des pêcheries engendre un processus de surpêche, soit l’exploitation des stocks à un niveau qui ne permet pas le renouvellement biologique des espèces. Elle a des conséquences importantes sur la biomasse (en réduction), la diversité des espèces ou les habitats halieutiques (destruction d’écosystèmes disposant d’une faible capacité de résilience). La non-durabilité des pêches (Pauly et al., 2002) est constatée depuis les années 1980. Le développement de l’aquaculture, dont la production maritime et continentale était de 170,9 tonnes en 2016, permet de répondre partiellement à la hausse de la consommation globale de poisson, mais il n’est pas sans conséquences sur la dégradation des habitats et la pollution chimique ou parasitaire des espèces.

          La gestion de la pêche, ressource naturelle renouvelable à forte mobilité, doit composer avec de nombreux facteurs de complexité et d’incertitude. Ses politiques doivent intégrer trois objectifs majeurs : conservation (paradigme environnemental, dont l’outil politique de régulation est les zones protégées), rationalisation (paradigme économique, dont l’outil politique de régulation est les droits de pêche), et enjeu social (paradigme social, gestion basée sur les communautés) (Charles, 1992). L’urgence et la complexité des problèmes à résoudre conduisent souvent à l’implémentation d’outils de gestion agissant sur un seul des trois objectifs, ce qui affecte de manière négative la cohérence et l’efficacité des politiques.

          La question de la dégradation de la ressource est traditionnellement transposée en matière de régime de propriété – libre accès, propriété commune, privée ou publique –, ce qui encourage des systèmes de gestion basés sur des droits de pêche dans de nombreux pays européens et non européens. Bien que les systèmes de droits de pêche puissent revêtir des formes diverses (système de licence et permis de pêche, par des droits d’usage territoriaux TRUF, différents systèmes de quotas), ils s’inscrivent globalement dans une même narration dominante de la « crise de la pêche », identifiée en grande partie comme une défaillance des systèmes institutionnels qui ne parviendraient pas à réguler l’accès à la ressource.

          La problématique de la « tragédie des communs » – la libre exploitation d’une ressource halieutique conduirait inexorablement à sa surexploitation –, popularisée par Garrett Hardin (1968) et reprise des travaux sur les pêcheries de H. Scott Gordon (1954), a largement influencé le paradigme des politiques gestionnaires de la ressource. La solution ne pourrait venir que de restrictions de l’effort de pêche en fonction de la capacité de résilience de l’écosystème.

          Mais la mise en place de systèmes de droits de pêche privés a favorisé la libéralisation massive des quotas et leur marchandisation. Paradoxalement, sous le prétexte d’une meilleure régulation de la pêche, ces systèmes de quotas ont entraîné une exploitation toujours plus marchande et intensive des ressources toujours plus fragilisées. Les sociétés humaines ont affecté de façon massive les ressources halieutiques (par exemple disparition des espèces, destruction des habitats, etc.), et les tentatives de restauration et ou de protection (par exemple les zones marines protégées) restent très limitées et avec des effets incertains.

          La particularité de la pêche est liée à la fluidité des milieux aquatiques qui façonne la mobilité des ressources ou des humains (cycles biologiques et hydrologiques, migrations des ressources halieutiques, mobilités de pêcheurs, etc.). Pratiques de pêche et milieux aquatiques se co-construisent et se déterminent réciproquement : d’un côté, les espaces aquatiques et leurs ressources sont modifiés par les stratégies d’appropriation développées par les sociétés humaines ; d’un autre côté, les pratiques de pêche sont l’expression de temporalités, de spatialités et d’organisations sociales complexes déterminées par l’interaction avec les milieux naturels.

          L’analyse des techniques en relation avec les inscriptions spatiales des pratiques de pêche et les systèmes d’autorités politiques est particulièrement importante pour appréhender les caractéristiques et les modes de fonctionnement de cette activité. La présence ou l’absence de l’utilisation d’engins de pêche individuels ou collectifs peut permettre de lire l’organisation d’un espace aquatique ou d’un lieu de pêche, de les caractériser (territoires, terroirs, parcours, lieu, etc.) et d’identifier les lieux préservés pour leurs valeurs environnementales (zones de frayères) ou symboliques (lieux de culte).

          Toutes les formes de pêche (des plus artisanales aux plus industrielles) se caractérisent par l’interdépendance entre l’organisation sociale des pratiques, les caractéristiques des milieux aquatiques et l’extraction des ressources piscicoles. Au croisement de ces facteurs de complexité et d’incertitude, les formes de régulations politique et économique à différentes échelles d’action ont des effets difficilement maîtrisables sur les plans sociologiques et écologiques.

          Il en résulte une grande diversité de récits et d’interprétations possibles de cette activité, et de ce fait, autant de procédures d’intervention pour la réguler. Il est en effet difficile d’imposer des solutions qui ne soient pas véritablement ancrées dans les réalités locales ou qui s’attarderaient sur un seul aspect (le plus souvent l’introduction des quotas et des mesures restrictives) en négligeant les dimensions socio-anthropologiques, politiques, économiques et territoriales des pratiques de pêche.

          En s’appuyant sur plusieurs exemples de gestion locale des ressources marines (Aires maritimes du patrimoine communautaire, Zones de pêche prioritaire ou encore l’écocertification et de labellisation des produits de la mer), Cormier-Salem (2018b) invite à analyser la capacité de résilience des haliosystèmes qui devrait être pensée moins en matière de gestion des ressources naturelles renouvelables qu’en tant que gouvernance des patrimoines communs et des territoires. En effet, les solutions coercitives (introduction des systèmes de quotas, limitations spatiales, etc.) destinées à répondre aux crises du domaine halieutique partout dans le monde, ont eu parfois des effets positifs mais ont souvent produit des effets pervers non négligeables, aussi bien dans les communautés de pêcheurs que dans les milieux concernés (Degnbol et McCay, 2006).

          Face aux modifications majeures des environnements aquatiques liées au changement climatique (diminution du pH, augmentation de la température des eaux, modification des courants marins, perte de phytoplancton, détérioration des coquillages et coraux, etc.), ou aux pressions croissantes sur les stocks et les espèces de poisson, la pêche est l’une des figures marquantes de l’anthropocène.

          
            Kévin de la Croix et Véronica Mitroi
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            PERMACULTURE
          

          Face aux enjeux environnementaux et sociaux, les options de changement se multiplient. Parmi celles-ci, la permaculture semble aux antipodes de la géo-ingeniérie prônée par Crutzen, le promoteur du concept d’anthropocène.

          Initialement issu de la contraction de permanent agriculture puis de permanent culture, le terme désigne un cadre conceptuel, méthodologique, voire philosophique pour penser des lieux de vie, fondé sur la sobriété et l’autonomie, en particulier en matière d’alimentation, d’énergie et d’approvisionnement en eau. Basée sur une observation et une analyse systémique de motifs naturels et de leurs relations, il s’agit de les reproduire à travers des paysages « durables » et « résilients », cadres d’un « système d’agriculture consciemment planifié » (Mollison, 1979).

          En 1974, l’universitaire australien Bill Mollison, enseignant la psychologie environnementale à l’université de Tasmanie, formalise avec David Holmgren, alors étudiant en « design environnemental », les bases du concept, inventant par la même occasion le terme « permaculture ». La collaboration entre les deux hommes aboutit à la publication de l’ouvrage Permaculture One. A Perennial Agriculture for Human Settlements en 1978.

          Coïncidant avec l’émergence d’une contre-culture environnementaliste consécutive à la première crise pétrolière, l’ouvrage rencontre un succès certain et concourt à la promotion du modèle permacole à travers le monde. Mollison, qui fonde le premier Institut de permaculture dès 1979, se consacre à la création et au développement d’un réseau mondial de permaculture.

          Holmgren, de son côté, poursuit ses expérimentations et publie notamment Permaculture. Principles and Pathways Beyond Sustainability en 2002. Inspirés d’une éthique commune, « prendre soin de la Terre, prendre soin de l’humain, partager équitablement » (Earthcare, Peoplecare, Fairshare), les douze principes énoncés par Holmgren se veulent plus concrets, voire plus opérationnels que les neuf principes de Mollisson. Ils soulignent la soutenabilité et la résilience comme moyens d’adaptation à la « descente énergétique » (energy descent).

          Contrairement à une perception commune, la permaculture n’est pas à proprement parler une technique culturale et encore moins une nouvelle théorie agronomique. On peut néanmoins noter ses relations étroites avec certaines pratiques agricoles alternatives. Mollisson cite Fukuoka Masanobu, promoteur de l’agriculture sauvage (ou naturelle, ou du non-agir), comme meilleur énonciateur de la philosophie fondamentale de la permaculture.

          Le non-travail du sol, le recours aux couverts végétaux comme le BRF (bois raméal fragmenté), l’absence de traitements chimiques sont autant de techniques qui, dans l’esprit du public, illustrent voire constituent l’essentiel de la démarche permaculturelle. Parmi celles-ci, la butte auto-fertile (Hugelkultur), rendue célèbre par l’agriculteur et auteur autrichien Sepp Holzer qui produit citrons et cerises entre 1 100 et 1 500 mètres d’altitude, est fréquemment – et abusivement – désignée comme butte de permaculture.

          L’application concrète des principes permacoles aboutit au design. Il s’agit, au terme d’une période d’observation du milieu devant accueillir le projet, de placer consciemment les éléments d’un système, avec comme but de les lier tous dans un ensemble cohérent, résilient, subvenant aux besoins identifiés et remplissant les fonctions attendues. Le placement se conçoit sur le plan spatial, temporel, sociétal, en fonction de la nature du projet. L’approche systémique, enrichie par l’observation et des recherches, l’analyse fonctionnelle de chaque élément du système (caractéristiques, besoins, produits et effets) et la considération des interactions entre les éléments, permettent d’optimiser le placement en créant des synergies et en maximisant la résilience du système.

          Deux des principes fondamentaux de Mollisson concourent à cet objectif : chaque élément du design doit remplir plusieurs fonctions et toute fonction doit être remplie par plusieurs éléments. Le design identifie également des secteurs découpés selon leur caractéristiques (microclimats, topographie, hydrologie, pédologie…) et des zones correspondant aux habitudes de fréquentation ; un poulailler devant être visité plusieurs fois par jour sera placé en zone 1 ou 2, un verger nécessitant moins de visites pourra occuper un espace en zone 3 ou 4, la zone 5, dite sauvage, étant, elle, dévolue à la seule observation. Une fois adopté, le design sera implanté puis maintenu afin d’en préserver l’efficacité. On portera une attention particulière aux évolutions et aux rétroactions du système afin d’optimiser cette maintenance.

          Parallèlement à la diffusion d’une vision parcellaire et « agro-centrée » de la permaculture, le mouvement évolue en convoquant le terme dans des contextes considérablement élargis. Étroitement liée à une lecture catastrophiste de l’anthropocène, la perception d’une permaculture pourvoyeuse de solutions face à un effondrement inexorable lui offrirait l’occasion de s’élever d’un idéal individuel, voire individualiste, vers celui d’un mouvement social interculturel, structurant son discours politique de résistance au surconsumérisme et y intégrant d’autres courants (mouvements ouvriers, féministes, droits des populations autochtones…) (Roux-Rosier, Azambuja et Islam, 2018).

          Entre ces acceptions, l’une quasi autarciste et l’autre notablement plus politisée et aux velléités quasi universalistes, émerge une vision de la permaculture qui offrirait une perspective collective et idéaliste, promouvant les bienfaits du retour au naturel et assortissant le culte presque religieux de la relation à la terre d’une certaine défiance face à la modernité.

          Au sein de cet éventail d’imaginaires, certaines transmutations révèlent la portée des principes permacoles lorsqu’on les convoque hors de leur champ premier d’application. Ainsi, dans les années 2000, la rencontre entre Holmgren et Rob Hopkins, qui enseignait alors la permaculture en Irlande, convainc ce dernier d’en appliquer les principes pour penser la permanence à l’échelle d’une ville.

          La permaculture ainsi étendue à des domaines variés et interdépendants (énergie, économie, éducation, social…) permet de penser les villes comme des écosystèmes autonomes, résilients, synergétiques, afin d’explorer des pistes face à certaines problématiques majeures de l’anthropocène, comme le changement climatique ou le pic pétrolier (Hopkins, 2008).

          La permaculture s’inscrit pleinement dans la dynamique des relations à l’environnement observées depuis les années 1970 dans les pays occidentaux. Elle est associée à une conception systémique du monde omniprésente dans la construction des problématiques d’environnement global et renvoie indirectement à la rhétorique environnementale. L’essor de la pensée permaculturelle à travers le mouvement de transition illustre l’ambivalence étymologique du terme qui peine à se départir de son acception agricole tout en le rapprochant paradoxalement de son objectif premier : l’émergence d’une forme de culture de la permanence face aux défis de l’anthropocène.

          
            Pierre Bonnet
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            PEUPLE-MONDE
          

          L’anthropocène postule une période géologique marquée par l’être humain, donc un monde pensé dans son rapport anthropique à la nature : la Terre. Mais peut-il lui correspondre un « peuple-monde », et, si oui, sur quelle base ?

          En 1869, la Ligue pour la paix et la liberté met au concours un prix de cinq mille francs pour le meilleur ouvrage qui dénoncerait « le crime de la guerre ». L’année suivante, la guerre éclate entre la France et la Prusse, et le concours est annulé. Pourtant, l’intellectuel argentin Juan Bautista Alberdi (1810-1884), alors en France, a déjà rédigé un texte, El crimen de la guerra (1872).

          Inachevé, il n’est publié qu’en 1895, après la mort de son auteur, et n’a jamais été traduit en français (Sadler, 2016). L’auteur, profondément pacifiste et internationaliste, y déploie une pensée évolutionniste, fondée sur la foi dans la morale chrétienne et dans le progrès technique, et a « l’intuition d’un futur plus que probable » : la constitution d’un « peuple-monde ».

          En 1865, il avait publié un livre sur Los intereses argentinos en la guerra del Paraguay con el Brasil, dont la traduction française, Les Dissensions des Républiques de la Plata et les machinations du Brésil, parue la même année, avait été assurée par Élisée Reclus (1830-1905). Dans cet ouvrage, Alberdi s’oppose vivement à ce qu’il perçoit comme une agression du Brésil à l’encontre du Paraguay voisin, et à l’implication belliciste de l’Argentine au sein de la Triple Alliance, c’est-à-dire auprès du Brésil. Dans Le Crime de la guerre, Alberdi étend sa réflexion et sa condamnation de la guerre au monde entier.

          À ses yeux, il n’y a aucune contradiction entre son implication dans la constitution de la nation argentine et son engagement mondialiste. Il pense que le patriotisme « chauvin et antisocial » est mort de ses excès et que l’époque est au cosmopolitisme : « le patriotisme universel et humain ». Mais ce patriotisme est en fait fédéraliste.

          Selon Alberdi, « l’idée de patrie n’exclut pas celle de peuple-monde, celle du genre humain formant une seule société supérieure et complémentaire des autres. La patrie, au contraire, est compatible avec l’existence d’un peuple multiple composé de patries nationales, comme l’individualité de l’homme est compatible avec l’existence de l’État dont il est membre. L’indépendance nationale sera dans le peuple-monde la liberté de la nation-citoyenne, comme la liberté individuelle est l’indépendance de chaque homme dans l’État dont il est membre. Chaque homme, aujourd’hui même, a plusieurs patries qui, loin de se contredire, s’appuient et se soutiennent.

          Bien sûr, la province ou localité de sa naissance ou de son domicile, puis la nation dont la province est partie intégrante, puis le continent où est la nation, et pour finir le monde dont le continent fait partie. Ainsi, à mesure que l’homme se développe et devient davantage capable de généralisation, il s’aperçoit que sa patrie complète et définitive, digne de lui, est la terre dans toute sa rotondité, et que sur les territoires de l’homme définitif jamais se couche le soleil. »

          Ce peuple-monde qu’Alberdi annonce et qu’il souhaite aurait déjà existé, au temps de l’Empire romain, du « monde romain », stricto sensu. Mais c’est désormais à l’échelle du globe que doit se constituer « une espèce de fédération comme les États-Unis de l’humanité », qui permettrait « un gouvernement international et commun de tous les peuples qui forment l’humanité », aboutissement de « la construction séculaire de ce grand édifice du peuple-monde ».

          « À partir de maintenant, les grandes étapes conduisant et préparant l’union du genre humain (qui n’a jamais cessé d’être une unité multiple) et la formation d’autorités qui exercent leur souveraineté juridique dans la décision des contentieux partiels de ses membres, qui aujourd’hui se définissent par la force matérielle des participants, sont les suivantes :

          Premièrement : la formation de grandes unités continentales, qui sont comme les sections du pouvoir central du monde. Les divisions de la Terre, qui sert de patrie commune du genre humain, en grands continents séparés, déterminent déjà cette manière de constituer l’autorité du monde en plusieurs vastes circonscriptions, humaines ou internationales.

          Il est naturel tout au moins que ces grandes unions continentales ou sections précèdent dans leur formation la constitution d’un pouvoir central, comme l’unité de chaque nation a précédé celle de tout l’univers, que l’on voit venir dans le futur dès l’époque à laquelle Grotius conçut le droit international comme le droit de l’humanité considérée dans son vaste ensemble.

          À l’idée du monde-uni ou du peuple-monde a dû précéder l’idée de l’union européenne ou des États-Unis d’Europe, l’union du monde américain, ou quelque chose d’identique à une division interne et domestique, pour le dire ainsi, du vaste ensemble du genre humain en sections continentales, coïncidant avec les démarcations qui divisent la Terre qui sert de patrie commune du genre humain. »

          Cette foi en l’unification du peuple-monde, Alberdi la fonde sur le christianisme, sur le libéralisme et plus encore sur les progrès techniques qui le fascinent et donnent l’impression d’abolir la distance : « La vapeur a supprimé non seulement la terre comme espace, mais aussi la mer. Comme l’oiseau, l’homme s’est émancipé de la terre et de l’eau pour traverser l’espace presque sur des ailes d’air. La vapeur unit les peuples parce qu’elle unit les territoires et les pays.

          La vapeur est le bras du christianisme. L’une fait de la terre une demeure unique et commune du genre humain ; l’autre proclame une seule famille de frères tout ce que la vapeur accumule.

          Le commerce moderne, avec les formes de son crédit, avec sa lettre prodigieuse qui change les capitaux de nation à nation sans sortir de sa place ; avec ses banques ; ses emprunts internationaux ; ses monnaies universelles, comme l’or et l’argent ; avec ses poids et mesures tendant à la même uniformité que les chiffres de l’arithmétique et du calcul ; avec ses canaux et ses chemins de fer, ses télégraphes, ses postes, ses nouvelles libertés, ses traités, ses consuls, il est l’auxiliaire matériel le plus puissant dont on dispose au service de l’union et l’unité du genre humain, de la religion et de la science, qui font de tous les peuples une même famille de frères habitant une planète qui leur sert de foyer commun. »

          Dans cette vision enthousiaste d’un anthropocène qui serait le christianisme plus la vapeur, le concept de peuple-monde permet de poser la question de l’humanité comme acteur global. Le peuple-monde ne peut pas être qu’une abstraction, il s’exprimera nécessairement par un pouvoir mondial et par le droit international qui sont le point d’aboutissement de l’évolution de l’humanité : une société des nations dont la guerre sera bannie. Tel était du moins le rêve d’Alberdi.

          
            Vincent Capdepuy
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            PIC PÉTROLIER
          

          Le concept de pic pétrolier désigne le moment où une production de pétrole atteint un maximum et commence à décliner. Il peut s’appliquer à des échelles différentes (puits, champ, région, voire monde entier).

          En 1956, le géologue américain et membre du mouvement technocratique Marion King Hubbert (1903-1989) modélise et prédit pour 1970 le pic pétrolier des États-Unis. La réalisation de sa prédiction contribue à la notoriété de la « courbe de Hubbert ». Son analyse s’inscrit en pleine période des Trente Glorieuses, c’est-à-dire un moment de forte croissance de consommation de pétrole, longtemps avant que n’émerge et ne se diffuse l’inquiétude sur la finitude des ressources mondiales, manifestée par le rapport du Club de Rome The Limits to Growth (1970-72) (Meadows et al., 1972).

          Depuis lors, la perspective du pic domine l’horizon de l’arène pétrolière mondiale. Son modèle planétaire repose sur la nature non renouvelable de cette ressource – constituée à l’échelle des temps géologiques (dizaine de millions d’années) par décomposition de matière organique. Non renouvelables à l’échelle de temps humain, les réserves seraient vouées à un épuisement d’autant plus proche que la consommation mondiale serait en constante augmentation. Avec les inquiétudes associées à l’anthropocène, l’image du pic est aussi employée pour désigner l’évolution de la production des principaux minerais, les pics pétrolier et « minéral » étant étroitement imbriqués.

          L’énergie disponible pour exploiter des minerais de moins en moins concentrés se raréfierait, alors qu’ils sont censés pallier la déplétion de l’énergie en permettant l’accès à des sources nouvelles (hydrocarbures non conventionnels ou énergies renouvelables) (Bihouix, 2014). Avec l’anthropocène affleure finalement la perspective d’un « pic de tout » (« peak of everything », Heinberg, 2007).

          En fait, la production pétrolière globale poursuit sa hausse, bien que la consommation énergétique mondiale toujours croissante soit assurée par d’autres sources (Barre et Mérenne-Schoumaker, 2017). La date du pic pétrolier est régulièrement annoncée puis repoussée. On présente en effet toujours les réserves comme fixes, alors qu’elles sont en fait dynamiques – variant selon les découvertes, les techniques utilisées, le type de ressource convoitée (Copinschi, 2014).

          Loin de diminuer, elles augmentent ! L’idée de « pic », qui suggère un inexorable déclin des quantités de pétrole exploitables, s’apparente à une forme de « déterminisme du stock ». Or l’ampleur réelle d’un tel stock nous est largement inconnue. Car ce sont moins les limites géologiques qui déterminent la quantité et la possibilité d’exploitation des réserves disponibles, que le système de relations (politiques, économiques, techniques) dans lequel elles sont mobilisées (Magrin et al., 2015).

          Aussi l’idée de « pic » rend-elle mal compte de l’interrelation dynamique des variables qui composent l’équation visant à identifier le summum des réserves planétaires. Plutôt qu’un seul trait sur un graphique, voué à esquisser un unique sommet, on appréhenderait sans doute mieux la réalité en considérant des courbes dynamiques, joignant les différents facteurs qui déterminent les capacités d’identification, de quantification et de mobilisation des réserves. Leur évolution dessinerait un relief bigarré et évolutif dont, certes, le point culminant pourrait être un jour atteint, mais dont le détail nous est largement inconnu.

          Sur ce « front » dynamique, le prix de la ressource est une variable fondamentale : plus il est haut, plus il autorise à repousser les limites de l’exploitation – notamment vers des zones (offshore profond, voire très profond) ou des types de ressources (pétroles non conventionnels : pétrole et gaz de schistes, pétroles lourds, sables bitumineux), dont l’exploitation devient alors rentable. De nouveaux territoires, pas ou peu explorés jusqu’ici, peuvent s’ajouter aux anciennes zones pétrolières.

          Cette extension du front pétrolier résulte avant tout de choix politiques, avec l’ouverture aux investissements privés d’espaces qui leur étaient jusque-là peu accessibles. Le Moyen-Orient lui-même contient sans doute encore des réserves non identifiées puisque l’exploration de son sous-sol, du fait de la limitation de l’ouverture aux compagnies étrangères depuis les années 1970, n’a pas été aussi systématique et poussée qu’aux États-Unis ou en mer du Nord.

          L’ouverture de nouvelles réserves concerne aussi des espaces jusqu’alors inexploités car localisés dans des aires protégées, comme le Yacuni en Équateur. Elle peut également provenir de changements environnementaux contemporains, via les nouvelles perspectives d’exploitation des hydrocarbures de l’Arctique liées au recul des glaces, perspectives rendues possibles par le recul des interdits qui s’attachaient à l’exploitation des pôles. La hausse considérable des risques et des impacts sur les écosystèmes d’un accès aux réserves de plus en plus difficile ne ralentit qu’à peine la progression de ce front d’exploitation.

          En fait, le problème du pétrole est moins sa rareté que son abondance. Une certaine pénurie doit être entretenue pour assurer la rentabilité de l’exploitation. C’est la nécessaire tension entretenue entre l’offre et la demande, afin notamment de ne pas grever cette rentabilité ni les capacités d’investissements, qui garantit sa « rareté » plus sûrement que la diminution du stock géologique (Labban, 2008).

          Jusqu’à présent, la raréfaction des ressources disponibles n’est identifiable ou repérée que pour quelques régions et certains types de ressources. Le pétrole conventionnel, aux coûts d’exploitations plus modérés, aurait connu son pic en 2006, d’après British Petroleum (2018). L’évolution dynamique et relative de l’offre et de la demande globales déterminera plus sûrement une éventuelle « crise » de la capacité de mobilisation de la ressource. À quel seuil les coûts d’exploitation deviendront-ils supérieurs aux prix de vente ? Le délaissement du pétrole sera lié à un summum de l’intérêt économique à exploiter des ressources de plus en plus chères et de plus en plus concurrencées.

          Depuis les années 2000 et l’essor des enjeux liés au changement climatique ou aux pollutions, un même constat s’impose aux considérations de nature environnementale : il y a « trop » de pétrole. C’est-à-dire bien assez pour que les externalités environnementales qu’engendrent son exploitation et son usage deviennent insupportables, avant un hypothétique épuisement des ressources disponibles.

          La possibilité d’anticiper et de forcer la prochaine transition énergétique au nom d’un impératif environnemental est-elle cependant envisageable ? L’idée d’un « pic atmosphère propre », par exemple (Sterner et Persson, 2008), pourrait-elle s’imposer et forcer le délaissement de l’exploitation pétrolière en vertu d’un choix politique ? L’énormité des intérêts en jeu (financiers et géostratégiques notamment) permet d’en douter (Grinevald, 2007). La ressource pétrolière met cruellement à l’épreuve la capacité d’affirmation politique des enjeux environnementaux.

          Signe des temps de l’anthropocène, la manière de penser le pic pétrolier évolue depuis soixante ans. Dès la fin des années 1950, la peur d’être à court de pétrole nourrit des angoisses de fin de civilisation, et elle augmente à la suite des chocs pétroliers au cours de la décennie 1970. Le Grand Embouteillage (1978), film de Luigi Comencini, illustre le chaos qui serait provoqué par une interruption de l’approvisionnement. En 2019, la peur envisageable est plutôt celle de ne pas être à court : que les progrès techniques permettent de repousser le pic et d’étendre encore longtemps les frontières de l’exploitation pétrolière, loin au-delà des limites acceptables par l’atmosphère, sur fond d’atermoiement politique généralisé.

          
            Nicolas Donner et Géraud Magrin
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          PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE
        

        La planification est une démarche organisationnelle qui fixe des objectifs par anticipation. Principalement située à une échelle nationale en prenant pour cadre les limites d’un État, elle procède méthodiquement en s’inspirant le plus souvent d’études prospectives.

        En France, elle est historiquement liée à l’interventionnisme économique, pour être ensuite appliquée au territoire (la planification territoriale). La planification territoriale, entendue dans son sens actuel, correspond aux documents émanant des collectivités territoriales et indique des objectifs de développement et d’aménagement à l’échelle locale et régionale.

        Cette conception normative qui touche la répartition des humains et des activités sur un espace est tombée en désuétude. C’est dans les pays anglo-américains que la terminologie « planning » s’est le mieux maintenue, de façon a priori paradoxale puisqu’ils sont de tradition libérale.

        Les réflexions sur la question y sont solidement ancrées dans les milieux universitaires. Les aménageurs anglo-saxons ont su par exemple réaliser dans les années 1950-1960 des projets qui ont connu un succès international. Les ceintures vertes autour des grandes agglomérations en sont un bon exemple sans avoir, dans un premier temps, de connotation écologique au sens actuel.

        C’est aux États-Unis qu’émerge à partir de la deuxième moitié du XXe siècle le concept d’ecological planning, mobilisé par un courant d’architecture et de paysagisme dont le but est de penser les rapports entre l’écologie et l’aménagement du territoire. L’un de ses représentants, Ian McHarg (1920-2001), urbaniste écossais qui enseigne à l’université de Pennsylvanie à partir de 1954 où il fonde le département de Landscape architecture, publie en 1969 Design with Nature.

        L’auteur y constate l’absence d’intégration des sciences naturelles dans l’aménagement du territoire et, à l’inverse, le peu d’intérêt pour l’aménagement chez les praticiens des sciences naturelles. Considéré comme fondateur de la pensée de l’ecological planning, l’ouvrage est par la suite utilisé comme un véritable guide méthodologique pour relier écologie et aménagement dans des travaux d’universitaires états-uniens (Steiner et Brooks, 1981).

        Dans la lignée d’Ian McHarg, ces chercheurs prônent une démarche globale d’aménagement de l’espace qui prend en compte et limite l’impact humain sur les écosystèmes. Ils proposent une méthode commune aux sciences, de la conservation à l’aménagement, pour une gestion jugée raisonnable des ressources et pour une protection de l’environnement relevant d’une démarche d’aide à la décision. Les penseurs de l’ecological planning, qui revendiquent son application à toutes les échelles de gouvernance, promeuvent notamment une vision intégrée de l’évaluation des impacts environnementaux concernant les projets d’aménagement.

        En France, certains chercheurs et experts en aménagement du territoire tentent de l’adapter au cours des années 1970-1980 dans le contexte d’un essor des préoccupations environnementales. Traduite de l’anglais, la planification écologique est alors présentée comme une « méthode nouvelle, […] permettant l’intégration rationnelle des éléments du milieu physique dans les plans d’aménagement de l’espace » (Tarlet, 1977). Les plans et schémas de développement et d’aménagement des collectivités territoriales doivent ainsi prendre en compte les facteurs liés au fonctionnement des écosystèmes ou au milieu biophysique, et les intégrer dans leurs prévisions afin d’aboutir à une meilleure gestion des ressources naturelles.

        Cette conception a cependant peu de succès à cause, notamment, de son caractère centralisateur et quelque peu autoritaire. Les pouvoirs publics privilégient l’étude d’impact environnemental pour protéger les espaces naturels et les paysages, dont le principe est institué par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. L’étude d’impact est effectuée au moment de la conception d’un projet d’aménagement. Ce choix s’éloigne ainsi de la vision intégrée et de l’échelle proposées par la planification écologique.

        L’idée de planification écologique est adoptée par le parti politique de la France insoumise lors des élections présidentielles de 2017. Réactivant l’acception politique qu’elle avait historiquement en France, elle insiste sur la capacité de l’État à contrôler la consommation des ressources énergétiques et à protéger la biodiversité.

        Face à l’urgence ressentie de réduire les impacts humains sur l’environnement, la planification écologique est présentée comme nécessaire pour arriver à une véritable transition écologique, au travers d’une politique forte et volontariste. Dans cette optique, la planification écologique s’inscrit en opposition au néolibéralisme, affirmant la nécessité d’une intervention et d’une gestion directive par l’État face aux forces du marché.

        La planification écologique se situe donc bien au carrefour des débats sur la meilleure façon d’améliorer les impacts sur l’environnement, entre gestion directive et politiques d’incitations diverses. Sa conception apparaît pourtant quelque peu datée par rapport aux politiques de conservation actuelles. La notion de gestion adaptative, centrale dans les réflexions écologiques, s’illustre par exemple comme l’antithèse de la planification dans son sens conventionnel, qui suppose, elle, que l’on peut anticiper les effets des actions planificatrices sur les processus. Sa restriction à l’échelle nationale interroge sa pertinence puisque les solutions aux problèmes environnementaux sont censées être transnationales et globales.

        
          Morgane Flégeau
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          PLANTATIONOCÈNE
        

        Le plantationocène est une catégorie introduite par les anthropologues états-uniennes Donna Haraway et Anna Tsing pour désigner les régimes de plantations développés par les puissances européennes dans la Caraïbe et les Amériques à partir du XVe siècle comme étant un moment historique majeur de la transition vers une nouvelle ère géologique (Haraway, 2015 ; Tsing, 2015).

        Cette formulation résulte d’une critique menée à l’encontre du grand récit de l’anthropocène, dont le suffixe « anthropo » pose l’humanité en entité homogène, une abstraction qui ne permet pas de penser les rapports de pouvoir (de classe, de genre, de race) traversant les groupes sociaux qui la composent. Elle affirme le caractère situé des actions humaines dans la transformation irrémédiable de la planète en rompant avec une certaine lecture anhistorique et apolitique de la domination sur la nature et de son altération. S’interroger sur le suffixe « anthropo » permet ainsi une distanciation à l’égard d’une catégorie inventée par la modernité occidentale, à savoir l’homme « comme maître et possesseur de la nature » (Descartes), qui ne correspond pas à l’humanité, aux humains.

        Le capitalocène s’inscrit précisément comme catégorie dans cette approche critique de l’anthropocène en réintroduisant la question de l’asymétrie des rapports de pouvoir au cœur de la transformation des processus géologiques (Malm, 2017). Il permet de mettre fin à l’idée de l’espèce humaine comme entité et acteur historique, et de reconnaître l’action de groupes sociaux spécifiques porteurs de valeurs situées comme étant à l’origine de la transition vers une nouvelle ère géologique.

        En l’occurrence, il propose de situer cette transition au moment de l’invention de la machine à vapeur (1763-1788) par l’ingénieur écossais James Watt (1736-1819) qui révolutionne l’industrie du coton britannique au XIXe siècle et marque l’essor de l’économie fossile. Il ne peut, par ailleurs, y avoir d’économie fossile sans « capital fossile » : « Le capital est incapable de fabriquer littéralement des veines de charbon ou toute autre réserve de combustible fossile, mais il peut les faire naître en tant que réserves d’énergie en mobilisant ses propres ressources : la force de travail et les moyens de production » (Malm, 2017). La catégorie de capitalocène veut ainsi pointer l’accumulation primitive du capital régissant le régime occidental d’exploitation des ressources comme étant à l’origine de la crise environnementale.

        C’est dans la lignée de cette critique que la catégorie plantationocène est proposée, afin d’appréhender le capitalocène depuis une perspective historique inscrite sur le temps long. La naissance du capitalisme industriel ne peut se comprendre sans envisager le développement des plantations dans les Amériques, caractérisé par une logique intensive d’exploitation des êtres humains, mis en esclavage, et des non-humains (plantes, animaux, graines, germes etc.), tous transformés en ressources et dominés dans le cadre de dispositifs coloniaux violents causant génocide et écocide. Le plantationocène situe ce régime de plantation comme le véritable espace-temps de formation du capitalocène, préfigurant l’émergence de l’économie

        Différents régimes plantationnaires se sont développés au sein de la Caraïbe et des Amériques depuis les premières expérimentations espagnoles jusqu’aux plantations portugaises, néerlandaises, anglaises ou françaises. La plantation n’est donc pas une entité monolithique. Toutefois, en tant que dispositif spatial au cœur du pouvoir colonial, elle incarne la mise en ordre du monde par les puissances européennes tout en matérialisant le projet de la modernité occidentale (Chivallon, 2012).

        Elle représente l’unité centrale de la proto-globalisation (Mbembe, 2010), préfigurant l’unité qui lui succédera dans la nouvelle étape du capitalisme : l’usine. Plusieurs caractéristiques permettent d’en penser l’analogie. Les travaux de l’anthropologue états-unien Sidney Mintz portent sur l’économie sucrière structurant le paysage caribéen pendant les siècles de la colonisation européenne (Mintz, 1986).

        Les plantations de canne à sucre présentent une configuration agro-industrielle caractérisée par une monoculture et sa transformation mécanique en sucre. La discipline, la division du travail, la conception productiviste des tâches, la séparation de la production et de la consommation sont autant d’éléments justifiant de réaliser la plantation comme un laboratoire de la logique industrielle capitaliste.

        Anna Tsing définit également la plantation coloniale européenne comme un modèle scalaire du paysage nourrissant les processus d’industrialisation et de modernisation plus tardifs (Tsing, 2015). Il s’agit d’un dispositif spatial qui peut être reproduit à plus grande échelle dans les mêmes conditions, quels que soient les contextes territoriaux, qui met l’accent sur une production « hors-sol » détruisant les écosystèmes locaux, mobilisant des plants interchangeables et simplifiant le paysage.

        L’interchangeabilité de la force de travail constitue également une dimension fondamentale des expériences historiques caribéennes. Le contrôle et la domination des corps déportés puis mis en esclavage dans le cadre de la traite négrière, ainsi que des populations amérindiennes lorsqu’elles n’ont pas été décimées, ne sont pas des caractéristiques parmi d’autres au sein de ces régimes de plantations : la planification de l’aliénation et la mobilisation du discours racial afin de justifier de la violence esclavagiste et coloniale structurent ces régimes.

        La catégorie de plantationocène permet ainsi de penser la plantation comme un laboratoire de la transformation profonde du système-Terre, caractérisée par la mise en place d’une logique extractiviste de la nature et un régime d’exploitation intensif et violent des humains et non-humains. Les violences sociale et écologique ne peuvent être envisagées séparément. La plantation matérialise un ordre écologique, social, économique et politique. Le plantationocène permet d’affirmer que la transformation du système-Terre ne peut être pensée en dehors de l’asymétrie de pouvoir qui l’a structurée, la matrice raciale étant au cœur du processus.

        
          Linda Boukhris
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          PLASTIQUE
        

        Les plastiques sont des matériaux qui cristallisent les enjeux associés aux sociétés de consommation qui se développent à partir du XIXe siècle. Ils pourraient à ce titre être considérés comme des marqueurs de l’anthropocène.

        Les débouchés industriels se sont rapidement multipliés à partir des premières résines avant d’envahir peu à peu les foyers occidentaux en raison de leurs avantages (légèreté, résistance, attrait esthétique, etc.) et de leurs multiples applications. Les années 1930 à 1950 sont ainsi caractérisées par l’émergence d’un « monde plastique » dont on observe aujourd’hui les traces partout sur la planète (Hatat, 1991). La généralisation et la massification de l’usage du plastique au XXe siècle entraînent aujourd’hui des impacts environnementaux majeurs.

        Le plastique se développe au XIXe siècle dans une logique de recherche de produits et matières de substitution destinés à remplacer à moindre coût des matériaux plus nobles (l’ivoire, l’ébène ou des métaux comme l’acier et l’aluminium) par des résines plus résistantes, légères et faciles à travailler. L’histoire des résines plastiques commence avec la découverte de la parkésine en 1862, du celluloïd en 1869 puis, et surtout, de la bakélite, par le chimiste belge Leo Baekeland (1863-1944) en 1909.

        Cette dernière présente la particularité d’être la première résine cent pour cent synthétique, issue de composés tirés du pétrole (formaldéhyde et phénol). Elle ancre alors le développement des résines plastiques dans celui de la pétrochimie. Jusque dans les années 1920, elle est utilisée pour les postes de radio ou comme isolant de pièces électriques, notamment dans les voitures. Ces prémisses sont suivies de nombreuses innovations à partir du passage du brevet dans le domaine public en 1927 ou des travaux du chimiste allemand Hermann Staudinger (1881-1965) qui découvre la structure moléculaire des polymères, naturels ou de synthèse.

        Les découvertes de nouvelles résines se développent rapidement (PVC, polyamides, polyéthylène, premiers polyuréthanes en 1940, silicones, polyesters insaturés, résines fluorées, ABS en 1950, polymérisation des monomères simples en 1960, etc.), permettant une multiplication des applications et des débouchés. Il faut toutefois attendre 1979, selon l’historien Jeffrey Meikle (Meikle 1993), pour voir réellement débuter « l’âge du plastique » car, cette année-là, le volume annuel de la production de plastiques dépasse celui de l’acier, matériau emblématique de la révolution industrielle.

        Dans le domaine économique, les plastiques entrent en concurrence avec les matériaux (verre, métaux, papier, carton) qu’ils remplacent en permettant une plus grande liberté de conception, pour un prix plus avantageux. Avec l’essor des sociétés de consommation modernes, la demande en résine ne cesse d’augmenter et les matières plastiques intègrent peu à peu la vie quotidienne.

        L’avènement de ces matériaux ne va cependant pas sans un certain nombre de critiques qui concernent leurs qualités intrinsèques (médiocres en comparaison des matières qu’ils remplacent), la dépendance au pétrole qu’ils engendrent et leur dissémination nocive en tout point du globe. Une étude menée en 2017 (Geyer, Jambeck et Law, 2017) estime que 8,3 milliards de tonnes de plastiques ont été générées par nos sociétés depuis la mise au point des premières résines, dont 4,9 milliards auraient été rejetés directement dans l’environnement ou dans des décharges en à peine plus d’une centaine d’année. Les taux de valorisation restent très faibles sur cette même période, que ce soit leur incinération avec récupération d’électricité ou de chauffage (9,5 %) ou leur recyclage (7 %).

        Les cas de pollution liés au plastique sont visibles et documentés, comme en témoignent la constitution des très médiatisés « continents » plastiques dans les gyres océaniques (où les particules de plastiques en suspension dépassent un kilo par km2). La très lente dégradation de ces matériaux marque les milieux à une échelle planétaire et durable (une bouteille en plastique met entre cent et mille ans pour se décomposer selon les résines concernées et leurs milieux de dégradation). Les dépôts de plastique dans le monde sont tellement importants que de nouvelles roches et couches sédimentaires se constituent, les « plastiglomérats », contenant des éléments plastiques qui témoignent de l’inscription du plastique dans les cycles géologiques terrestres (Corcoran, Moore et Jazvac, 2013).

        Ces tendances ne s’améliorent pas puisque l’association Rethink Plastic estime que le plastique est l’un des polluants dont la croissance est la plus importante (la production mondiale a augmenté de 4 % entre 2015 et 2016). L’anthropocène serait ainsi un « plastocène » caractérisé par la présence dans les couches sédimentaires de notre époque d’un matériau manufacturé dispersé sur l’ensemble du globe. Au-delà de ces impacts géologiques, des microparticules de plastiques ont été retrouvées dans de nombreux organismes vivants, notamment la faune marine, mais également dans certains aliments de consommation courante et même dans les selles humaines.

        Pour faire face à ces défis environnementaux et sanitaires, de nombreux dispositifs sont mis en place autour de la question des déchets et de leur retraitement. Des solutions industrielles comme le recyclage sont souvent présentées comme idéales en ce qu’elles permettent de concilier impératifs de protection de l’environnement et gains économiques par la revente des matériaux recyclés.

        Pratiqué partout dans le monde, le recyclage est pris en charge par des filières, institutionnalisées ou non, selon des moyens techniques allant des petits ateliers proto-industriels communs dans les pays du Sud aux systèmes de retraitement high-tech dans ceux du Nord. Les conditions de récupération et de retraitement de ces matières sont primordiales mais restent difficiles à réunir, ce dont témoignent les faibles taux de recyclage atteints, estimés à 9 % à l’échelle mondiale (Geyer, Jambeck et Law, 2017).

        Les plastiques ne sont par ailleurs pas recyclables à l’infini, leur valorisation n’est pas toujours économiquement viable, et les questions relatives à la captation des gisements, à la séparation des différents flux (résines variées), à leur nettoyage, à leur retraitement effectif conditionnent l’efficacité, quand bien même les matériaux utilisés sont en théorie valorisables. De plus, le retraitement de résines de plus en plus complexes et diversifiées nécessite des investissements lourds, estimés pour la France à environ un milliard d’euros (Ademe, 2014), et des modes de traitement régulièrement renouvelés.

        Si l’objectif est d’amortir les investissements grâce aux taxes prélevées auprès des producteurs et à la revente des matériaux auprès des industries de recyclage, le caractère instable des marchés, dont dépendent les prix des matières recyclées, rend le modèle économique de ces filières incertain. Ces limites ne sont pas inhérentes aux modèles de gestion du Nord, car les activités de recyclage proto-industrielles du Sud connaissent des évolutions similaires (massification des flux, industrialisation des procédés de retraitement, dépendance accrue aux conjonctures économiques globales).

        Au-delà du recyclage, des pratiques de nettoyage ou de récupération du plastique dans la nature existent. On peut citer ici le projet de rachat de plastique aux pêcheurs (ReSeaclons) ou de systèmes flottants de récupération de plastiques dans les gyres océanique comme le projet de l’ONG Ocean Cleanup, controversé en raison de ses limitations tant techniques (dangers pour la faune et certains écosystèmes marins, création de points de convergence…) que conceptuelles (méconnaissance de la nature de la pollution plastique…).

        Ces différentes solutions s’inscrivent dans une approche où les déchets plastiques sont appréhendés uniquement comme des externalités, en aval de leur production et de leur consommation. Elles placent en première ligne le consommateur dont les comportements individuels non vertueux (rejet des déchets dans la nature, tri, choix de produits non éco-responsables…) sont pointés du doigt. Il laisse dans l’ombre la responsabilité des industriels et du système productif dont le rôle est pourtant majeur : on estime par exemple que les emballages représentent la plus grande catégorie de plastiques produits dans le monde (Plastics Europe, 2018).

        Les pouvoirs publics sont toutefois réticents à promouvoir des formes de régulation dirigées contre des acteurs industriels menant d’importantes campagnes de lobbying pro-plastiques et réticents à faire évoluer leurs pratiques. Les solutions actuellement mises en avant, par l’économie circulaire par exemple, restent focalisées sur la gestion des déchets au détriment des sphères de production et de consommation. Elles font reposer la responsabilité morale de la consommation sur un ensemble de comportements individuels et négligent les rapports de force qui préludent à leur définition (lobbying des industriels par exemple).

        Des réflexions se portent sur l’amont de la production par le développement de l’écoconception et la création de nouveaux matériaux. Ces bioplastiques, issus de matières végétales, sont porteurs d’espoir compte tenu de leur biodégradabilité, mais ils comportent certaines limites. Ils se divisent en deux catégories : la première regroupe les plastiques biosourcés, les plus répandus, qui ne sont qu’en partie constituées de matières animales ou végétales et qui contiennent également des dérivés pétroliers. La seconde rassemble les plastiques biodégradables en théorie compostables mais qui nécessitent pour cela des conditions idéales difficiles à obtenir. En outre, selon l’IEEP (Institute for European Environmental Policy), la plupart des plastiques dits biodégradables ne sont en réalité que biofracturables. Ils ne se décomposent pas entièrement et diffusent des microparticules plastiques dans l’environnement.

        Ces différentes solutions ne remettent cependant pas en cause la production et, dans une moindre mesure, la consommation de résines plastiques. Elles risquent par ailleurs de dédouaner les sociétés de consommation contemporaines en offrant une issue morale satisfaisante à l’enjeu posé (recyclage, nettoyage ou matériaux prétendument « neutres » pour l’environnement). Cette approche risque de dépolitiser la question en la réduisant à des enjeux d’optimisation technique et de comportements moralement vertueux sans interroger les dimensions politique et économique structurelles (Liboiron, 2017).

        Des solutions alternatives et plus ambitieuses existent, comme en témoignent les pays ayant interdits l’usage de sacs plastiques (le Rwanda dès 2004) ou les campagnes de lobbying portées par des associations (Rethink Plastic, Zero Waste, Break Free From Plastic…) pour interdire les plastiques à usage unique. Elles recentrent le débat sur la régulation de la sphère productive et les rapports de force entre différents acteurs et donc sur la dimension politique du recours aux plastiques dans les sociétés de consommation contemporaines.

        
          Pierre Desvaux
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          POITEVIN (MARAIS)
        

        Pour ce qu’il est et pour ce qu’il symbolise en tant que zone humide (la deuxième de France après la Camargue), le marais poitevin est emblématique d’un anthropocène articulant de nombreuses problématiques sur un espace assez vaste : 97 850 ha (plus 4 670 ha d’îlots calcaires). Il représente l’archétype d’un milieu amphibie où la nature a été complètement modelée par les êtres humains pendant plus d’un millénaire, tout en revêtant des aspects considérés de nos jours comme étant sauvages.

        Dans le golfe des Pictons, situé au sud de la Vendée et au nord de l’Aunis, des flèches sableuses ont été créées par la rencontre de deux courants marins opposés. Mobiles et évolutives, elles sont suffisamment pérennes pour quasiment fermer la baie de l’Anguillon, là où se déverse la Sèvre niortaise chargée d’alluvions. La combinaison des deux dynamiques maritimes et fluviatiles a favorisé un comblement progressif des schorres et des laisses, transformées en tourbières ou en roselières.

        À partir du XIe siècle, des moines repèrent la valeur agronomique du sol qui en résulte : le bri, la consolidation d’une vase argileuse. Avant la récente période de mécanisation, un hectare de terre pouvait produire vingt pour cent de plus qu’un hectare dans la plaine voisine. Dès lors, la colonisation anthropocène du marais est soumise aux convoitises qui s’exercent à plusieurs niveaux entre les communautés locales (d’abord monastiques puis villageoises) et les autorités régionales ou nationales (seigneurs, roi de France).

        Les enjeux se complexifient au cours du XVIe siècle avec les guerres de religion (l’Aunis est une terre réformée, la Vendée un bastion catholique) et par la valeur économique de telle ou telle production. Des cycles, qui alternent un intérêt pour la pâture, la céréale, le bois ou la pêche, articulent métiers variés et micro-sociétés repliées sur un bout de marais et séparées des autres par l’eau.

        Le découpage administratif actuel (trois départements à la jonction du marais : Vendée, Deux-Sèvres et Charente maritime, eux-mêmes regroupés en deux régions différentes) témoigne de ces rivalités géohistoriques. L’accueil récurrent des réfractaires (les opposants à la conscription militaire après la Révolution, par exemple), dans une région pourtant dominée par la religion, témoigne aussi d’un esprit d’indépendance, surtout dans la partie dite « mouillée » qui permet des vies discrètes, parfois quasi autarciques. La solidarité économique, également importante, se manifeste par la création précoce de sociétés d’assurance mutuelle, à l’origine des puissantes compagnies qui siègent désormais dans la ville riveraine de Niort.

        Le rapport à l’eau articule la dynamique du géosystème régional jusqu’à nos jours (Billaud, 1984). Le but général est d’assécher ou de drainer, mais pas partout et pas de la même façon en fonction des besoins économiques et des choix techniques. Il s’agit de se protéger à la fois des fortes marées et des vastes inondations, lesquelles sont favorisées par un bassin versant plan, peu pentu et très bas (cinq mètres d’altitude à Niort, à l’amont immédiat du marais, et à une cinquantaine de kilomètres de l’océan). Des systèmes ingénieux permettent de bloquer les flux tantôt maritimes, tantôt fluviatiles. Des réseaux de digues et de canaux ont été créés, notamment grâce à l’aide d’ingénieurs hollandais sollicités au début du XVIIe siècle après l’édit de Nantes (1598) (Suire, 2006).

        La politique d’assèchement s’amplifie à partir de cette période. Supervisée par la Cour royale, elle rencontre ses propres limites puisque les inondations régulières et massives restent nécessaires pour fertiliser continûment les sols par dépôt de limon. À partir du XVIIIe siècle, avec l’intervention des physiocrates, se dessine une distinction spatiale, encore visible sinon fonctionnelle, entre deux zones.

        Dans le marais asséché (55 000 ha), à l’ouest, du côté de l’océan, domine la céréaliculture (blé). À l’est, le marais « mouillé » (actuellement : 15 000 ha) est sillonné, par ordre décroissant de largeur, de canaux, de rigoles, d’écluseaux et de conches. Y dominent prairie, peupleraie, culture de légumes (artichaut, oignon, ail, courgette, fève, haricot dit « mojette ») ou de plantes (angélique). L’abondance des peupliers virginies ou carolins introduits d’Amérique en 1850 témoigne de l’échelle anthropocène des échanges.

        Les différents canaux servent de voie de transport que détrônent, à partir de la fin du XIXe siècle, le chemin de fer puis, au cours du XXe siècle, le réseau automobile. Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, un bousculement anthropocène articule deux tendances successives, et a priori contraires. Dans le cadre de la Politique agricole commune, l’État français et les institutions agricoles dominantes promeuvent une céréaliculture intensive qui s’accompagne de nombreux assèchements.

        Puis l’intérêt croissant pour les préoccupations écologistes, en particulier chez les ornithologues et leurs associations qui mettent en avant le rôle essentiel du marais pour les différentes espèces d’oiseaux migrateurs, fait valoir la protection d’un écosystème considéré comme riche floristiquement et faunistiquement, en opposition aux assèchements.

        Simultanément, la sociologie locale a considérablement changé. Les anciens métiers ont pratiquement disparu (maître de digue, piroguier, buffier, sabotier, tuilier, scieur, puisatier, taupier…). Les sociétés chargées de la gestion de l’eau ont changé de statut et de composition, non sans rivalités entre les communes. Elles sont passées sous le contrôle des municipalités, notamment dans le marais mouillé, tout en étant de plus en plus chapeautées par les préfets, sans compter, désormais, les agences régionales de l’eau. L’ensemble opère dans un système d’appropriation foncière que les naturalistes, les élus ou les céréaliculteurs occultent comme enjeu réel.

        De nouvelles organisations locales sont créées, comme la Coordination pour la défense du marais poitevin (2009). Elles s’ajoutent à la multiplicité d’acteurs et de zonages (Établissement public en 2011, Mesures agro-environnementales et climatiques en 2014, Plan de développement rural et régional…). Le label PNR (parc naturel régional), perdu en 1996, est retrouvé en 2014. Le millefeuille administratif est compliqué par la rivalité politique des deux élus régionaux qui ont occupé des fonctions ministérielles importantes (Premier ministre, ministre de l’Écologie).

        En schématisant les positions en présence, il s’agit, pour les uns, de produire davantage et plus facilement grâce à la fertilité des sols, afin de vendre et de nourrir l’humanité, tandis que les autres considèrent la zone humide comme un maillon essentiel au sein d’un écosystème et d’une biodiversité planétaires. Chacun fait valoir une priorité ou une urgence. Un nouvel enjeu apparaît avec l’essor du tourisme dont les débuts remontent aux années 1920. La beauté des paysages de « la Venise verte » (selon l’expression d’Henri Clouzot en 1902), la variété de la faune ou de la flore et la plénitude des loisirs (calme, promenade en barque, pêche…) attirent en effet une clientèle importante.

        Les équipements ont historiquement permis de réduire les inondations (celle de 1897 avait envahi le marais pendant cinq mois), voire d’en épargner Niort (la dernière importante y remonte à 1982). Le rôle de tampon tenu par le marais poitevin témoigne de la complexité même de l’anthropocène : son aménagement favorise une relative stabilité des fonctions socio-économiques, il permet une meilleure adaptation en cas d’élévation du niveau océanique, il maintient la variété écosystémique de la zone humide, il fait de la nature un élément hautement anthropisé, perméable à l’évolution des valeurs sociales et culturelles qui lui sont accordées.

        
          Philippe Pelletier
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          POLAIRE (MONDE)
        

        Les mondes polaires font référence aux espaces géographiques arctiques et antarctiques. Situés aux confins du monde et de l’écoumène, ces espaces caractérisés par des conditions climatiques extrêmes sont longtemps restés inconnus, nourrissant un fort imaginaire. Séjour possible des Bienheureux dans la mythologie grecque, peuplé par les Hyperboréens, peut-être approché par l’explorateur Pythéas, décrivant une mythique Thulé, un soleil de minuit et une possible banquise, les récits sur les mondes polaires sont à nouveau alimentés par les premiers témoignages des pêcheurs de baleine à la fin de la période médiévale puis des explorateurs polaires à partir du XVIe siècle.

        Longtemps associés, en raison de certains traits communs tels que le froid et l’isolement, mais aussi comme lieux de sciences et de connaissances durant ces quatre années polaires internationales lancées depuis 1882, les milieux arctiques et antarctiques sont pourtant très dissemblables à cause de la présence continue de populations humaines dans le premier et leur absence dans le second.

        Compte tenu du contexte anthropocène actuel, ces régions sont mises sur le devant de la scène en raison de leur vulnérabilité face aux changements climatiques et aux défis socio-environnementaux communs : transformation des paysages, pollutions des milieux, espèces invasives, développement du tourisme polaire, intérêts miniers et en hydrocarbures, conflits autour de revendications territoriales et maritimes…

        C’est à la suite de l’impulsion de l’explorateur austro-hongrois Karl Weyprecht (1838-1881) que la Commission polaire internationale est constituée. Regroupant douze pays, elle lance la première Année polaire internationale en 1882-1883 afin de développer la coopération scientifique et mieux comprendre le fonctionnement géophysique de la Terre et sa climatologie. Les années polaires suivantes (1932-1933 ; 1957-1958 et 2007-2009) permettent des avancées scientifiques majeures concernant la haute atmosphère, les radiations magnétiques, la formation des continents et des océans, les impacts des changements globaux…

        Dans le contexte d’évolutions climatiques actuel, les mondes polaires constituent plus que jamais un laboratoire et une clé de lecture comme de compréhension des changements à l’échelle mondiale. Si de profondes incertitudes pèsent encore sur les projections de ces évolutions, la fonte des inlandsis et le recul de la banquise, dans les hémisphères tant austral que boréal, sont avérés.

        Le détachement d’un iceberg géant de plus de 6 000 km2 de la plateforme glaciaire de Larsen en Antarctique en 2017 montre cependant la difficulté à établir des pronostics clairs. Le vêlage d’iceberg est en effet considéré comme un processus normal, mais un détachement d’une telle ampleur fragilise la plateforme de glace restante. De même, la fonte des glaces soulève des questionnements importants sur le fonctionnement de la circulation thermohaline (la circulation globale océanique reliant tous les courants majeurs de la Terre, qu’ils soient froids ou chauds, de surface ou de profondeur) en raison de la baisse de salinité de l’océan Austral. Les scénarios climatiques sont donc contrastés. Ils dépendent d’un jeu complexe de boucles de rétroactions atmosphère-cryosphère (les glaces et neiges à la surface de la Terre) prenant en compte des phénomènes d’albédo, de température, de présence de glace, d’inlandsis…

        Le recul des glaciers et de la glace de mer se caractérise par une transformation des paysages et in fine des espèces présentes. Par exemple, la glace de mer est un habitat propice au plancton qui est à la base de nombreux réseaux trophiques. La situation du krill, utilisé comme complément alimentaire riche en oméga 3, est d’autant plus inquiétante que son exploitation par la pêche est actuellement en pleine expansion.

        Sur Terre, les transformations paysagères passent par une conquête du végétal avec une progression vers le nord de la limite septentrionale des arbres et in fine des espèces des milieux forestiers. Par exemple, en Arctique, les orignaux et ours noirs progressent chaque année un peu plus en direction du Grand Nord. En parallèle de cette progression naturelle se développent également des espèces invasives ainsi que des zoonoses (maladies et infections) et des parasites particulièrement ravageurs notamment pour les espèces endémiques fragiles des milieux polaires (chats et lapins aux Kerguelen, tiques et parasites sur les oiseaux marins arctiques…) (Raccurt et Chenorkian, 2011).

        Outre ces effets environnementaux, la fonte des glaces a des conséquences géostratégiques majeures. En matière d’accessibilité et de mobilité, le recul glaciaire ouvre de nombreuses possibilités pour la navigation, et donc un accroissement des échanges maritimes. Par exemple, le passage du Nord-Est, le long des côtes septentrionales russes, raccourcit les liaisons maritimes entre les grands ports européens et asiatiques de cinq à sept mille kilomètres et d’une à deux semaines, soit 40 % de temps de gagné en moyenne.

        Le tourisme de croisière en Arctique comme en Antarctique est également favorisé par le recul des glaces. Caractéristique de l’anthropocène, il prend de nouvelles formes tel le tourisme de la dernière chance, ou « the doomsday tourism », qui permet d’aller à la rencontre d’êtres vivants (dont l’icône est l’ours polaire) ou d’éléments géophysique tels que les glaciers avant qu’ils ne disparaissent. Il contribue paradoxalement à la vulnérabilité des éléments promus par les opérateurs. Ses impacts sur la faune polaire sont par exemple considérables : dérangement des animaux, transports d’espèces invasives et contamination, circulation des navires sur la route des mammifères marins, etc.

        La transformation des milieux polaires relance également les revendications territoriales. La souveraineté sur les terres émergées en Arctique est réglée depuis les années 1930, mais il subsiste des contentieux à propos des espaces maritimes : les détroits (détroit de Narès et île Hans opposant Canada et Danemark, passage du Nord-Ouest opposant Canada et États-Unis), les zones économiques exclusives (litiges entre États-Unis et Canada en mer de Beaufort ; et entre États-Unis et Russie en mer de Béring) et la propriété du plateau continental sous-marin (dorsale de Lomonosov disputé par la Russie, le Danemark et le Canada).

        Les tensions se font de plus en plus pressantes dans le contexte d’une mer libre de glace (Lasserre, 2011). 15 à 30 % des réserves mondiales de gaz et de pétrole se trouveraient en Arctique, ce qui attise d’autant plus les convoitises de son contrôle géostratégique jusque-là en marge (Canobbio, 2007).

        Aux revendications territoriales entre États s’ajoutent les revendications autochtones à l’autodétermination et à une meilleure reconnaissance culturelle. Les populations locales deviennent ainsi des acteurs incontournables du politique. Par exemple, en 2011, le gouvernement du Québec partant à la conquête économique de « son Nord », le Nunavik, lance le plan Nord. Les Nunavimmiut (habitants inuit du Nunavik) lancent alors de grandes consultations et proposent une vision inuit du développement de leur région : le plan Parnasimautik. L’apparente unité des peuples autochtones sur la scène internationale pour les revendications territoriales à l’égard des États n’est plus de mise pour le développement économique, et notamment l’exploitation minière, largement discutée lorsque les concessions remettent en cause les zones de mise à bas du caribou ou semblent porter préjudice à l’animal. S’opposent alors différentes visions mettant plus ou moins l’accent sur l’emploi, la protection de l’environnement ou le renouvellement culturel.

        
          Laine Chanteloup
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          POLITICAL ECOLOGY
        

        La political ecology est un courant de recherche en sciences sociales qui étudie les relations entre les groupes sociaux et leur environnement. Elle ne doit pas être confondue avec l’écologie politique telle qu’elle a été fondée par Bertrand de Jouvenel (1903-1987) en 1957 et qui correspond à l’écologisme en tant que courant philosophique, idéologique ou politique.

        Elle s’est largement développée à la fin des années 1980, sous l’impulsion d’anthropologues et de géographes critiques anglo-américains. Ces chercheurs remettent en effet en cause les analyses dominantes qui lient la pauvreté et les dégradations environnementales (l’érosion des sols en particulier) attribuées aux pratiques des populations rurales qui en sont pourtant les victimes, considérées comme inadaptées à leur contexte.

        Les premiers auteurs qui revendiquent l’expression political ecology (par exemple Watts, 1983) attirent l’attention sur les relations de pouvoir et les instrumentalisations qui se jouent dans l’utilisation des ressources naturelles. Ils mobilisent des approches d’écologie culturelle et d’économie politique pour montrer comment les pratiques locales sont contraintes par des politiques inégalitaires (expropriation au profit d’une minorité, déni de droits à certaines catégories sociales, marchandisation des biens de subsistance…) décidées à des échelles globales.

        Cette première vague de travaux est caractérisée par une épistémologie structuraliste qui considère notamment les conditions matérielles et institutionnelles d’accès aux ressources comme étant des variables déterminantes dans la reproduction des inégalités.

        Malgré ces premières analyses, la logique consistant à blâmer les victimes des changements environnementaux est restée très prégnante dans l’espace public international, et sa persistance suscite de nouvelles questions. Au cours des années 2000, sous l’influence des études féministes et post-coloniales, la political ecology élargit son questionnement, initialement centré sur les pratiques, en s’intéressant davantage aux représentations et aux idéologies véhiculées dans les discours, notamment ceux qui font autorité dans le domaine scientifique pour qualifier les évolutions écologiques et identifier leurs causes (Forsyth, 2003).

        Cette deuxième vague de travaux relève d’une épistémologie constructiviste, dans le sens où elle cherche à retracer l’origine et les usages politiques de notions comme « nature sauvage » (wilderness), « forêt vierge », « état de référence » (pristine state), « eau » (au singulier), abondance ou pénurie des ressources, etc. Elle aborde les institutions et les infrastructures non pas comme des variables explicatives déterministes mais comme des enjeux de lutte dont l’issue est toujours contingente, spatialement et historiquement située. Ces travaux mobilisent des thèses classiques sur les formes de résistance (Michel Foucault, Antonio Gramsci, James Scott, Edward Palmer Thomson) pour comprendre les marges de manœuvre des acteurs.

        Il s’agit aussi d’une démarche sociologique plus synthétique (comprehensive dans le vocabulaire anglais), dans la mesure où elle s’attache à restituer le sens qu’ont les réalités environnementales pour les individus. Celles-ci sont appréhendées comme des socio-natures, c’est-à-dire le produit d’interactions pratiques et discursives entre plusieurs groupes sociaux et l’environnement matériel.

        La political ecology porte une attention particulière à la production lexicale et l’utilisation morale qui peut être faite des mots pour produire des normes et gouverner des pratiques concernant l’environnement. Elle a produit un corpus considérable d’études empiriques qui documentent la manière dont certaines réalités sont rendues visibles ou invisibles par le jeu de la catégorisation, célébrées ou stigmatisées selon le récit qui leur est associé.

        En variant les points de vue, les échelles et les temporalités, ces analyses restituent la pluralité des catégories que les individus perçoivent dans l’environnement et que les discontinuités physiques ne suffisent pas à expliquer. Le souci de replacer les représentations sociales de l’environnement dans leur contexte d’énonciation a souvent rendu les political ecologists réticents vis-à-vis de l’usage de variables décontextualisées permettant de produire un diagnostic plus général.

        Plutôt que d’établir des comparaisons terme à terme portant sur des critères standards, ils ont préféré suivre les circulations entre terrains de socio-natures et discours singuliers (Goldman et al., 2011). L’impossibilité de dégager des processus génériques à partir de ce foisonnement d’études de cas a été souvent pointée comme une faiblesse par leurs détracteurs.

        Pour de nombreux auteurs, le champ se caractérise sans doute plus par une manière de faire de la recherche – et surtout de l’écrire (en problématisant les objets d’étude plutôt qu’en faisant des recommandations) – que par une théorie unifiée. La political ecology s’est néanmoins assuré un succès académique durable dans les sciences environnementales anglophones, contribuant notamment à y redessiner les contours de la géographie de l’environnement. Depuis que le groupe thématique « cultural ecology » de l’association des géographes américains a souhaité y adjoindre « and political » en 2002, le nombre des sessions parrainées par le groupe lors des conférences annuelles AAG a grimpé régulièrement, passant de 40 à 174 en 2017.

        Cette pérennité pourrait sembler paradoxale. Les political ecologists s’allient fréquemment à d’autres approches des sciences de l’environnement auxquelles ils empruntent largement outils et méthodes. Ce faisant, ils aboutissent fréquemment à en saper les diagnostics dominants, ce qui peut être une source notable de frustrations et d’incompréhensions pour les praticiens de ces champs connexes.

        Développant un parallèle avec la figure mythique du trickster, dont l’utilité intellectuelle réside précisément dans la malice et la dérision de l’ordre établi, Robbins (2015) défend la plus-value et la cohérence de ce positionnement : la political ecology permettrait, en dépit de ses contradictions, d’avancer une critique du cadrage des problèmes environnementaux tout en gardant une prise analytique sur les relations matérielles.

        Dépassant le cercle anglo-américain initial, le champ fait notamment l’objet d’une reconnaissance diffuse mais réelle dans plusieurs universités européennes. Entre autres mutations opérées à cette occasion, on peut noter une porosité grandissante entre les milieux académiques et les arènes militantes concernées par la justice environnementale ou la décroissance.

        La réception est plus inégale en France, où les contours de l’écologie politique préexistante sont longtemps restés marqués par des spécificités supposées de la scène intellectuelle : exceptionnalisme et isolement linguistique, figure de l’intellectuel public, place prééminente de la philosophie et de la sociologie (Chartier et Rodary, 2015)… Cela explique en grande partie pourquoi les efforts de courtage et de réappropriation vers l’espace francophone ont pour l’essentiel choisi de préserver l’expression political ecology (Gautier et Benjaminsen, 2012).

        La communauté de pratiques se revendiquant de l’écologie politique académique n’est pour autant pas restée insensible à ces approches, avec notamment plusieurs traductions dans la revue Écologie & Politique. Comme le soulignent Rodary et Chartier (2015), l’enjeu d’une mise en dialogue est de faire entendre les apports spécifiques des auteurs francophones, pour éviter une provincialisation de leurs recherches ou la tentation d’une affiliation tactique disciplinaire. Les contributions francophones à la géographie politique de l’environnement sont sensibles à ces deux risques.

        L’intérêt de la political ecology pour aborder l’anthropocène est sa capacité à articuler les échelles sans présupposer que les dynamiques globales dominent les autres. Cette approche laisse à d’autres disciplines le soin d’établir un constat planétaire sur certaines variables environnementales (par exemple la chimie de l’atmosphère ou de l’océan), mais s’empresse de montrer les limites de cette pensée globale qui repose aussi sur des conventions et des classes d’équivalence qui favorisent certains au détriment d’autres.

        Elle est particulièrement vigilante à ce que les responsabilités politiques ne soient pas diluées dans la catégorie générique d’une humanité indifférenciée. Elle invite ainsi à repérer systématiquement les opérations de différenciation ou de montée en généralité qui se jouent dans la catégorisation des socio-natures, et leur perception comme des motifs signifiants.

        
          Gabrielle Bouleau et Baptiste Hautdidier
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          POLLUTION
        

        La reconnaissance croissante du concept d’anthropocène conduit à redéfinir les pollutions à l’aune des urgences climatiques et de la contamination généralisée des milieux (Jarrige et Le Roux, 2017). Des marqueurs tels que le CO2, l’azote ou les radionucléides permettent de mesurer le changement d’échelles des pollutions et leur impact sur les grands équilibres planétaires. Des dépôts sédimentaires superficiels, contenant des substances diverses provenant de l’activité humaine (plastiques, oxydes métalliques, produits chimiques), aux couches atmosphériques altérées et aux océans acidifiés devenus les réceptacles ultimes d’innombrables déchets qui se déposent dans les sédiments marins, les pollutions sont désormais partout.

        Leur essor a accompagné la montée des enjeux écologiques : elles constituent aujourd’hui une dimension majeure de l’âge de l’anthropocène qui voit les agents humains devenir des forces géologiques. L’anthropocène permet de réfléchir à l’historicisation des processus de contamination par la pollution, et aux mécanismes structurels qui ont conduit à la dégradation écologique du monde contemporain.

        Le concept de pollution est toutefois difficile à manier tant ses significations ont changé au cours du temps. La définition proposée en 1965 par le premier rapport du Conseil sur la qualité de l’environnement de la Maison-Blanche aux États-Unis fait néanmoins globalement consensus : la pollution y est considérée comme « une modification défavorable du milieu naturel qui apparaît en totalité ou en partie comme un sous-produit de l’action humaine, par des effets directs ou indirects altérant les critères de répartition des flux de l’énergie, des niveaux de radiation, de la constitution physicochimique du milieu naturel et de l’abondance des espèces vivantes.

        Ces modifications peuvent affecter l’homme directement ou via des ressources agricoles, en eau et en produits biologiques. Elles peuvent aussi l’affecter en altérant les objets physiques qu’il possède ou les possibilités récréatives du milieu ». Les pollutions désignent donc un aspect majeur des interactions êtres humains/milieux, elles sont l’une des sources des transformations environnementales contemporaines.

        Cette définition apparaît tardivement. Les sociétés anciennes, peu urbanisées et essentiellement agricoles, connaissaient évidemment des formes de pollutions par les petits artisanats urbains, mais elles privilégiaient les notions de nuisance, de corruption ou d’insalubrité pour décrire la dégradation du milieu, de l’air ambiant et des cours d’eau. Jusqu’au XIXe siècle, le mot « pollution » était avant tout compris dans un sens religieux et moral, dérivé du latin pollutio et polluere, qui désignent une « souillure » et le fait de « souiller », au figuré et au sens religieux de profanation.

        L’idée contemporaine de pollution apparaît en se distinguant progressivement de la catégorie juridique de nuisance à mesure que l’industrialisation imprime sa marque sur les sociétés, et que les sciences physiques et biochimiques permettent de mesurer le phénomène (McNeill, 2010b). Après 1750, et les débuts de l’industrialisation fondée sur l’emploi de combustibles fossiles, la multiplication des émanations dans les ateliers ou les manufactures accroît les effets sur les milieux et l’appréhension du phénomène.

        Par paliers successifs – la production industrielle mondiale est multipliée par sept entre 1860 et 1913 –, les quantités de substances toxiques rejetées dans les milieux augmentent considérablement : les cheminées émettent des substances charbonneuses et chimiques alors que les usines déversent en masse leurs résidus dans les rivières, aboutissant au sacrifice de beaucoup d’entre elles.

        Le sens contemporain du mot « pollution » apparaît et se diffuse d’abord au Royaume-Uni (Thorsheim, 2006). En 1804, « the pollution of the stream » (du courant d’une rivière) provenant d’installations de tanneurs est explicitement mentionnée dans un procès en Écosse. En 1832, le terme est employé dans les tribunaux aux États-Unis pour décrire la situation des cours d’eau. À partir des années 1850-1860, alors que la contamination des rivières ne peut plus être ignorée, une Royal Commission on River Pollution est créée en Grande-Bretagne pour étudier l’ampleur du phénomène. L’écho de ce type d’enquêtes contribue à diffuser le mot dans le reste du monde.

        En 1874, le Journal officiel l’emploie en France pour désigner la souillure des eaux par des déchets. En 1889, le Congrès international d’hygiène et de démographie publie un rapport sur la « pollution des résidus industriels ». Au cours des années 1890, l’association de la pollution et de l’eau devient fréquente dans les milieux d’ingénierie sanitaire, puis après 1900 le mot s’étend peu à peu au domaine de l’air. Par ailleurs, en fonction des langues, l’accent est davantage mis sur les risques pour la santé ou, comme avec l’allemand Verschmutzung, sur la dimension esthétique du phénomène.

        D’abord d’un usage limité aux cercles de spécialistes, le mot pollution se diffuse dans les débats publics au cours des années 1960-1970 qui voient se multiplier les alertes. Quant au verbe polluer, seulement pressenti dans son sens contemporain à la fin du XIXe siècle, il s’étend au milieu XXe siècle comme emprunt de l’anglais to pollute, avant de connaître une très forte inflation après 1970.

        D’un point de vue spatial, les pollutions sont à la fois situées et globales. Leur impact local est toujours le plus important, mais elles peuvent devenir générales en fonction de l’ampleur du phénomène et la nature des substances disséminées. Se mettre à distance ou éloigner les sources d’émission sont des pratiques anciennes, mais l’on peut aussi régulièrement observer des processus d’acceptation par le voisinage.

        La mise à l’écart, à différentes échelles, est un dispositif de régulation universel. Dans les sociétés pré-industrielles, le principe de l’isolement ou la localisation des ateliers nocifs en périphéries ou en aval des villes étaient la règle. La première industrialisation malmène ces modes de distribution, faute de moyens de transports suffisamment efficaces. Puis, à partir de 1860, le développement des chemins de fer permet de relocaliser les établissements polluants hors des centres urbains, mettant ainsi à distance les pollutions locales – sans diminuer évidemment les impacts globaux, rarement perçus comme des menaces du fait de leur dilution dans des milieux peu habités (Bernhardt et Massard-Guilbaud, 2002).

        Au XXe siècle, la révolution automobile et du transport maritime ou aérien entraîne une nouvelle redistribution mondiale des lieux de production et des points noirs de pollution, tandis que le niveau global de celle-ci augmente de plus en plus rapidement après 1950 et la « grande accélération ». Le processus s’articule en même temps à une dimension sociale : les zones sacrifiées sont généralement peuplées des populations les plus pauvres ou vulnérables, à la fin du XVIIIe siècle comme aujourd’hui.

        À l’échelle planétaire, les pollutions sont d’abord concentrées en Europe puis, à partir de la fin du XIXe siècle, elles s’étendent et s’intensifient sous l’effet de l’essor démographique, de l’augmentation de la consommation, de la production croissante de biens manufacturés et du remodelage des milieux physiques par la chimie de synthèse. Elles gagnent les nouveaux lieux de production, aux États-Unis, au Japon, dans certaines régions coloniales et dans les « pays émergents » comme le Brésil, la Russie, l’Australie ou l’Afrique du Sud. Alors que la population quadruple au cours du XXe siècle, la consommation d’énergie est multipliée par neuf et la production industrielle par quarante.

        Entre la grande guerre industrielle de 1914 et les chocs pétroliers des années 1970, les pollutions se multiplient et s’étendent spatialement, participant à l’accélération des mutations environnementales. Bien que les techniques de dépollution progressent et que les normes deviennent plus strictes, le phénomène s’étend mécaniquement, par la hausse de la production, de la consommation et de la mise sur le marché de nouvelles subsistances polluantes. C’est notamment le cas dans l’agriculture, avec l’essor des produits pesticides, ou dans l’industrie avec la combustion croissante des matériaux fossiles et l’utilisation de leurs dérivés via la pétrochimie.

        La mondialisation accélérée depuis les années 1970 aboutit à une concentration sans précédent des pollutions en Asie. Outre la nouvelle localisation des activités productives, les déchets les multiplient. Leur recyclage concerne une proportion toujours plus faible de leur masse. S’ils ne sont pas incinérés, beaucoup d’entre eux sont rejetés tout simplement dans l’environnement. Leur commerce international, plus ou moins légal, se développe, avec des flux allant des pays riches vers les pays en voie de développement (produits chimiques, résidus de l’industrie pétrolière, appareils électroniques périmés, etc.) (Giljium et Muradian, 2007). Plus que jamais, les pollutions traduisent les inégalités environnementales du monde à l’ère de l’anthropocène.

        Ces redistributions spatiales sont concomitantes d’un changement de paradigme dans l’appréhension des pollutions. D’une part, les fronts pionniers industriels isolés ont suscité un droit dérogatoire des pollutions, qui est progressivement devenu la règle dans la plupart des pays. De plus, à partir du début du XIXe siècle, la gestion topographique du phénomène est transformée par une régulation où l’expertise scientifique a de plus en plus de poids. L’amélioration technique est devenue le credo de la lutte contre les pollutions, tandis que les normes et mesures de seuil marginalisent les préventions anciennes et l’approche strictement juridique.

        Les milieux industriels sont souvent moteurs dans cette évolution. La pollution ne cesse d’être prise dans un ensemble de relations de pouvoir et de controverses instrumentalisées par des lobbies soucieux d’éviter toute régulation de leur activité. Ainsi, malgré l’émergence lente d’un droit de l’environnement, et une multiplication des mesures anti-pollutions, celles-ci se sont déplacées dans l’espace plus qu’elles n’ont disparu. Selon l’hypothèse du « paradis des pollueurs », à l’ère de la globalisation marchande, les productions les plus polluantes tendent à quitter les pays à fortes réglementations environnementales pour les pays pauvres ou aux politiques plus laxistes en matière de contrôle.

        De nos jours, si la contamination globale de l’environnement planétaire est indéniable, elle demeure surtout préoccupante dans les « ateliers du monde », c’est-à-dire dans ces régions qui conjuguent un fort accroissement de l’activité industrielle avec des normes environnementales peu contraignantes. Malgré leur diffusion, les pollutions restent toujours plus fortes à proximité des sources d’émission, c’est-à-dire là où se trouvent l’usine et les quartiers ouvriers.

        De nos jours, les pollutions imprègnent les discours et les imaginaires, ainsi que les milieux physiques et les corps des êtres vivants. Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), des millions de personnes décéderaient prématurément chaque année à cause d’elles. Jamais autant de produits chimiques, dont l’innocuité n’a pas pu être démontrée, n’ont été mis en circulation, contaminant l’ensemble des milieux, bien que la gravité du problème varie beaucoup selon la localisation.

        Les constats sont de plus en plus clairs : les terres agricoles s’appauvrissent avec l’emploi des engrais et des pesticides ; l’air de nombreuses mégapoles est contaminé par les émissions automobiles ; et l’eau paie son tribut jusqu’au « 7e continent de plastique », découvert en 1997, qui accumule les micro-déchets non dégradables dans les océans. Nul doute que les pollutions contribuent à définir l’ère de l’anthropocène, dont l’histoire permet de tracer les origines comme les dynamiques sociales et politiques.

        
          François Jarrige et Thomas Le Roux
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          POPULATION MONDIALE
        

        La notion de population a deux facettes : l’une est numérique (le nombre d’êtres humains à un instant donné dans un espace donné), l’autre est intellectuelle (considérer ce nombre comme une entité, qui est en réalité abstraite et ne se pense jamais comme telle, qui est inaccessible aux sens, ce que le philosophe Alfred N. Whitehead (1861-1947) appelle des « constructions pseudo concrètes ») (Le Bras, 2012). Lui rajouter l’adjectif « mondiale » en change l’échelle, mais aussi probablement la nature. La population d’un village, par exemple, peut faire société par interconnaissances mutuelles, mais c’est mécaniquement impossible si l’on passe à l’échelle planétaire, auquel cas le registre change et devient celui du « peuple-monde ».

        Ainsi, malgré les apparences, la « population mondiale » ne va pas de soi en tant que concept, bien que son idée nous soit familière à travers les manuels scolaires, les médias ou les discours politiques, notamment ceux de la gouvernance environnementale. Personne ne l’a jamais touchée, ni embrassée d’un seul coup d’œil, tandis que la probabilité qu’une masse d’Islandais rencontre une masse de Néo-Zélandais est mince, le lien démographique concret entre leurs deux pays étant ténu.

        Le démographe français Alfred Sauvy (1898-1990) pose en 1949 le problème de la « population mondiale » : abstraction ou réalité ? Selon lui, il s’agit d’un « axiome contestable », car les « cloisonnements sont suffisamment établis sur la terre pour permettre de condamner les calculs globaux qui semblent les ignorer » (Sauvy, 1949b). Il existe des contrastes entre des zones de « pressions démographiques » et des zones de « dépression ».

        Non seulement les raisonnements qui postulent une unité démographique mondiale sont artificiels, mais ils ouvrent aussi la voie, selon lui, à une gouvernance démographique planétaire discutable, notamment à propos des mouvements migratoires. Car « les migrations internationales n’ont été, jusqu’ici, en rien facilitées par la création d’organismes mondiaux ; on serait même tenté de conclure à l’opposé. […] C’est même depuis la création de la SDN que les barrières contre l’immigration, jusque-là très minces, se sont renforcées ou édifiées un peu partout » (ibid.).

        La problématique soulevée par Sauvy s’insère dans un contexte où les puissances occidentales constatent progressivement la croissance démographique des futurs pays émergents. Or, ce phénomène implique une recomposition, à plus ou moins long terme, des rapports économiques et géopolitiques, via l’exploitation et le commerce des ressources.

        Les pays communistes ne se préoccupent pas de cette question : soit qu’ils rattrapent un manque démographique comme l’Union soviétique après la famine ukrainienne (1931-1933, entre six et huit millions de morts), soit qu’ils en fassent une arme d’expansion comme la Chine maoïste malgré la faillite du Grand Bond en avant (1958-1961, quinze millions de morts selon les sources officielles chinoises). Quant aux pays européens, ils se relèvent des ruines de la guerre. En revanche, les dirigeants de l’Amérique, frappés par le Dust Bowl et la Grande Dépression mais vainqueurs du conflit mondial, sont beaucoup plus conscients de cette problématique, instruisant alors rhétorique et politique à ce sujet.

        La destruction nucléaire de Hiroshima-Nagasaki, qui anéantit d’un coup des populations entières, est si brutale qu’elle se répercute aussitôt sur les conceptions humaines par un cortège de métaphores anxiogènes. On parle désormais d’« explosion démographique » ou d’« explosion urbaine », comme si la planète et la ville allaient réellement exploser. La métaphore se fait même plus crue avec l’expression « la bombe population » (The Population Bomb), lancée en 1954 par Hugh Everett Moore (1887-1972).

        Ce milliardaire américain, qui a fondé le comité favorable à l’intervention américaine pour aider les Alliés (1940), qui est également trésorier du plan Marshall (1947-1952) puis président du Comité américain de l’OTAN (1949-1951), est un antinataliste farouche. En 1944, il fonde le Fonds international pour la paix afin de favoriser le contrôle démographique, puis préside le Population Reference Bureau américain. En 1965, il co-fonde le Comité de crise de la population, ensuite devenu l’Action internationale pour la population (Population Action International, PAI) qui intervient au sein de différentes instances onusiennes.

        Autre fondateur de la PAI, William Henry Draper Jr (1894-1974) est général, banquier et diplomate. En 1932, il finance le troisième Congrès international de l’eugénisme, qui se tient à New York. Il devient sous-secrétaire d’État américain à la Guerre (1940-1947) puis à l’Armée (1947-1949), et le premier ambassadeur de l’OTAN à Paris. Au sein de la PAI, il recrute les généraux William Westmoreland et Maxwell Taylor pour promouvoir les stratégies de Zero population control, également financées par les fondations Rockfeller, qui a soutenu la création de l’American Eugenics Society en 1926, et Du Pont.

        L’expression d’« explosion de la population » (population explosion) devient si populaire qu’elle occupe la couverture du magazine Time (11 janvier 1960), où une cohorte de femmes africaines et asiatiques tiennent des enfants dans leurs bras. L’ornithologue Jean Dorst (1924-2001) la reprend dans son livre Avant que nature meure, sous-titré Pour une écologie politique (Dorst, 1965). Après le lâcher des bombes A et des bombes H, des auteurs comme les Ehrlich en arrivent à la Bombe P (1968), P pour « population ».

        Immédiatement après la Seconde Guerre mondiale, deux ouvrages américains tirent la sonnette d’alarme démographique : Our Plundered Planet (1948) de Henry Fairfield Osborn Jr (1887-1969) et Road to Survival (1948) de William Vogt (1902-1968). Ils sont diffusés à des centaines de milliers d’exemplaires et traduits en plusieurs langues, dont rapidement en français (respectivement 1949 et 1950).

        Ces « deux ouvrages retentissants […] convergent pour alerter sur une menace construite comme globale », d’où le recours aux catégories englobantes de « planète » et de « Terre » (Mahrane et al., 2012). Ils se situent dans l’approche prônée par Julian S. Huxley (1887-1975), qui vient de prendre la tête de l’Unesco nouvellement créée, et qui appelle à « penser en termes mondiaux » (Huxley, 1946). Ils annoncent une menace sur la vie tout entière. Osborn parle de « crise finale » de « la civilisation », anticipant, un demi-siècle auparavant, les discours collapsologiques actuels sur l’effondrement et le « civilization collapse » (Osborn, 1948). Vogt annonce un imminent « jour du Jugement écologique » (Vogt, 1948). Ils pointent la surpopulation comme en étant la principale cause, relançant ainsi la combinaison entre malthusianisme et catastrophisme.

        Selon Osborn Jr, « il y aura, vers la fin de ce siècle, un nouveau demi-milliard d’hommes sur la Terre et, dans cent ans, la population mondiale dépassera de beaucoup les trois milliards ». En fait, il n’y a pas eu « un demi-milliard d’hommes » supplémentaires en une cinquantaine d’années, mais plus de trois, et les prévisions des Nations unies en 2019 quant à l’horizon 2050 sont d’environ neuf milliards.

        Pour Luc Sema, « cette erreur d’appréciation suffit-elle à invalider le raisonnement de l’auteur ? Fondamentalement, non : car la production alimentaire est aujourd’hui extrêmement dépendante des engrais chimiques, qui, contrairement aux engrais organiques, ne régénèrent pas durablement le sol et sont souvent issus de ressources limitées comme le pétrole » (Semal, 2009).

        Mais cette affirmation n’est pas celle d’Osborn pour qui « on aura beau mettre en valeur de nouvelles zones, par exemple dans les pays tropicaux ou subtropicaux, il n’en reste pas moins impossible de compter sur les nouvelles ressources à en provenir pour arrêter l’élan terrifiant des attaques aujourd’hui dirigées contre les ressources vitales naturelles du monde entier » (Osborn, rééd. 2008). « Impossible » écrit Osborn : et pourtant…

        Osborn Jr, qui s’effraie de la « marée démographique », prône une réduction de la démographie, sans entrer dans les détails puisque d’autres s’en chargent, comme son cousin le major-général Frederick Henry Osborn (1889-1981), fondateur de l’American Eugenics Society (1926), membre de la Population Society aux côtés de John D. Rockfeller ou Karl Compton, puis fondateur de Eugenics Quarterly (1954), revue qui prend ensuite le nom de Social Biology (1970), publiée par l’université Duke.

        Vogt propose des solutions radicales : « Une guerre bactériologique à grande échelle serait un moyen efficace, si elle était énergiquement menée, de rendre à la terre ses forêts et ses pâturages. […] Nous entretenons les vieillards, les incurables, les fous, les pauvres, et ceux que l’on pourrait appeler les ignorants écologiques, éleveurs et bergers subventionnés par exemple. Ces derniers, qui abîment et détruisent les herbages, activent les effets de l’érosion, contribuent aux inondations, sont plus coûteux que les pauvres. […] Nous autres, Américains, qui formons la nation la plus riche, sommes naturellement la victime numéro un. […] Nous sommes en mesure de marchander. Nous devrions subordonner notre aide à l’établissement de programmes nationaux destinés à stabiliser la population par une action volontaire des peuples » (Vogt, 1948).

        Comme le faisait Ludwig Klages (1872-1956) quelques décennies auparavant dans Homme et Terre (Mensch und Erde, 1913), Vogt confond « civilisation » et « destruction », affirmant que « l’homme se sert de son cerveau pour détruire ; en de rares circonstances seulement, géographiques ou historiques, il apprend à stabiliser et à reconstruire ; plus il est évolué, plus les chances sont nombreuses de le voir devenir nuisible » (Vogt, 1948).

        Bernard Mannes Baruch (1870-1965) préface le livre. Influent conseiller de Woodrow Wilson et, surtout, de Franklin D. Roosevelt, c’est également un homme d’affaires avisé. Connu comme « le loup solitaire de Wall Street », il fait fortune grâce à la spéculation sur le marché du sucre. Dans sa préface, il estime que « grâce à la grande abondance des ressources de la terre nous avons pu en bénéficier. Mais, maintenant, sur la plus grande partie du globe, nous faisons face à une sérieuse déplétion du “capital ressource”. Plus d’un pays est déjà en banqueroute ». Le programme de Baruch-Vogt est clair : gérons mieux les ressources, l’Amérique le fera pour elle-même, et elle va « aider » les autres pays.

        En France, le livre de Vogt suscite des réactions parmi les géographes et les démographes. Jacqueline Beaujeu-Garnier (1917-1995), toujours intéressée par « le problème fondamental, essentiel, de la surpopulation du globe », le considère comme « à la fois attirant et déconcertant, car c’est le type même du livre “américain” naïf et riche, lançant des idées au hasard, rempli tout à tour par des évidences, des histoires du type grand journalisme et les plus sérieuses références » (Beaujeu-Garnier, 1951). Elle est plus enthousiaste à l’égard du livre d’Osborn (Beaujeu-Garnier, 1950).

        Alfred Sauvy souligne d’emblée que le livre de Vogt se place dans le contexte d’« une conférence internationale qui s’est tenue à Denver aux États-Unis en 1948 sur “la conservation des ressources naturelles renouvelables” », en présence de représentants de vingt et un gouvernements, plus les organismes internationaux comme l’Unesco et la FAO. Vogt en est, en effet, le secrétaire général (Sauvy, 1949a). Sauvy craint que sous le concept de « l’énergie vitale potentielle », utilisé par Vogt pour établir le rapport entre la qualité d’un sol et le travail apporté par l’homme, « d’apparence plus scientifique que celui de Malthus apparaisse la même impuissance à mesurer des possibilités futures qui, du fait même de leur non-existence, ne peuvent entrer dans un compte logique ».

        Sauvy est d’accord avec Vogt pour dénoncer les gaspillages, mais il estime que celui-ci se trompe sur la logique qui les entraînent. Vogt « cite la corrélation entre les niveaux de vie élevés et les faibles taux d’accroissement de la population. Ne prend-il pas la cause pour l’effet ? C’est l’accroissement du niveau de vie qui entraîne la restriction des naissances ». Par conséquent, prôner une politique qui voudrait celle-ci avant celle-là semble problématique. En quelques lignes, Alfred Sauvy pose le problème du lien entre transition démographique et développement tel qu’il ne cessera d’agiter les sphères scientifiques, dirigeantes et militantes jusqu’à nos jours.

        Aux États-Unis, le débat est lancé, notamment par un géographe, Earl Parker Hanson (1899-1978) qui, en 1949, « publie une réponse critique au vitriol au livre de Vogt » (Desrochers et Hoffbauer, 2009). La pensée de Hanson se situe aux antipodes de celle de Vogt, mais son insertion sociale dans l’appareil d’État américain est comparable (universitaire, consultant). Dénonçant la résurgence de la « vieille et mécanique doctrine de Malthus », Hanson estime, par un jeu de mot difficilement traduisible en français, qu’« une terre n’est jamais surpeuplée en termes d’habitants au mile carré, mais au meal carré », c’est-à-dire que le repas (meal) est plus important que la surface ou la distance (mile) (Hanson, 1949).

        Anticipant les futures théories d’Ester Boserup (1910-1999), qui estime, d’après l’exemple insulindien, que la croissance démographique peut être à l’origine d’innovations techniques ou agricoles, et non le contraire, Earl Hanson rappelle que la croissance démographique « n’a pas une seule voie, c’est une application complexe et inter reliée de trois lignes de force, à savoir la migration, le changement de l’organisation socio-économique et l’invention technique ». Il s’étonne de la tendance de Vogt à dénigrer tous les progrès passés, et le considère comme le « descendant spirituel moderne » du déterminisme géographique prôné par le géographe américain Ellsworth Huntington (1876-1947).

        Pierre George (1909-2006) se fait l’écho de la controverse entre Vogt et Hanson (George, 1951). Sentant l’importance du sujet, et probablement irrité par la complaisance de Beaujeu-Garnier, il y consacre plusieurs pages. Il prend résolument parti pour l’analyse de Hanson qui, d’une part, dénonce la genèse et les mécanismes destructeurs de l’économie de la colonisation jusqu’à nos jours, de l’autre examine la possibilité d’occuper des régions faiblement habitées (dans les zones froides, notamment).

        Des espaces comme l’Afrique ne se développeront rationnellement que si on laisse l’initiative de sa mise en valeur aux Africains : bref, « un acte de foi dans l’humanité », souligne Pierre George, qui regrette cependant qu’au chapitre des solutions, ni Hanson ni Vogt ne regardent du côté des réalisations soviétiques. Réflexion attendue de la part d’un géographe alors membre du PCF.

        Selon Pierre George, qui relève de nombreuses erreurs, l’ouvrage de « Vogt s’apparente par ses méthodes aux pires ouvrages de la géopolitique allemande d’avant-guerre. Il procède par affirmations doctrinales successives, souvent naïves, parfois contradictoires, toujours en opposition avec les réalités concrètes. Il est pessimiste et aboutit à la conclusion que l’aide financière américaine doit être subordonnée à l’engagement, de la part des pays qui la sollicitent, de pratiquer une politique anticonceptionnelle et de réduire leur effort médico-social ». Dans sa Géographie de la Faim (1952), le géographe brésilien Josué de Castro (1908-1973) s’en prend aux théories de Vogt, de même que son préfacier, Max. Sorre (1880-1962).

        Le Rapport Meadows (1972), commandité par le Club de Rome, reprend la vision d’Osborn et de Vogt, et maintient l’effroi avec la métaphore du nénuphar asphyxiant. Les conférences de Denver (1948) puis de Lake Success (1949) sont suivies par les Conférences internationales sur la population (et le développement) : Bucarest (1974), Mexico (1984) et Le Caire (1994), où s’affrontent les positions natalistes et malthusiennes, ainsi que leurs intermédiaires. La question climatique semble ensuite remplacer la question démographique au sein de la gouvernance mondiale concernant l’environnement.

        La conception démographique planétaire ne doit pas masquer plusieurs phénomènes interreliés. Après une croissance soutenue (un milliard d’habitants en 1804, deux en 1927, trois en 1959, quatre en 1974, cinq en 1987, six en 1999, sept en 2011), la « population mondiale » ralentit son essor (7,530 milliards en 2017, avec une projection de 8,5 milliards pour 2030 et de 9,8 milliards pour 2050 selon le scénario médian de la division de la population des Nations unies de 2015).

        La « transition démographique » est en effet enclenchée partout, mais pas encore la baisse de la fécondité (Afghanistan, Yemen, Niger…). Elle ne se traduit pas de façon identique selon les régions, les villes et les campagnes. Des pays fortement peuplés se sont développés économiquement et ont résolu la famine, d’autres non. Ce constat est également valable pour les pays peu peuplés.

        Toute approche de la question démographique qui s’abstiendrait d’un raisonnement géographique déclinant les échelles et spatialisant les flux (sédentarité, nomadisme, migrations, mobilités) s’empêcherait d’analyser finement la situation anthropocène. Corollairement, un découpage démographique du monde en « continents », comme cela reste bien souvent le cas en fonction d’une métagéographie à la fois culturelle et idéologique, masque bien des dynamiques spatiales à l’œuvre.

        
          Philippe Pelletier
        

        
          	
            ▶ CAPACITÉ DE CHARGE, CLUB DE ROME, CONFÉRENCES DE LAKE SUCCESS, DÉMOGRAPHIE, ÉCOLOGISME – ÉCOLOGIE POLITIQUE (HISTOIRE), EFFONDREMENT DE CIVILISATION, MALTHUSIANISME, NÉNUPHAR (SYNDROME DU), PEUPLE-MONDE, RAPPORT MEADOWS, RESSOURCE

          

        

      

      
        
          PORC
        

        Le sanglier (Sus scrofa scrofa), ancêtre de tous les porcs domestiques actuels, est une espèce polymorphe et prolifique, très largement distribuée en Eurasie depuis la fin des temps glaciaires. Il a constitué un gibier de choix pour les chasseurs préhistoriques partout où il vivait. C’est donc une espèce animale marqueur de l’anthropocène.

        Les plus anciens indices connus de « manipulation » de sangliers par les humains sont antérieurs au début de l’Holocène. Ils nous viennent du Proche-Orient, précédant d’un millénaire la naissance de l’agriculture et de deux millénaires l’élevage des ongulés. Datés d’environ 10 500 BC, ils prennent la forme de quelques ossements trouvés à Chypre dans le petit abri d’Akrotiri-Aetokremnos, fréquenté par des chasseurs-collecteurs de la fin du Paléolithique. En l’absence de tout indice de présence du sanglier autochtone, ils attestent de l’introduction de sangliers par navire, sans doute pour peupler l’île en grand gibier, absent à cette époque (Vigne et al., 2009).

        Quoiqu’un peu plus tardifs (9 000-8 000 BC), de semblables cas d’introduction de sangliers sont répertoriés sur des îles de la mer Egée. On en connaît aussi, encore après, dans l’archipel japonais, en Indonésie ou en Nouvelle-Guinée. Il ne s’agit pas à proprement parler de domestication, puisque les animaux transportés étaient rendus à la vie sauvage, sans intention de les élever. Mais ces scénarios montrent que les derniers chasseurs maîtrisaient certains de leur gibier au point de contrôler quelques individus (sans doute jeunes) et de les embarquer pour de longues traversées maritimes.

        Sur les terres continentales proches de Chypre, dans les hautes vallées de l’Euphrate et du Tigre, les ossements de suidés sont abondants dans certains villages. Leur datation correspondant aux débuts l’agriculture, entre 9 500 et 8 500 BC, ils témoignent d’une intensification de la chasse au sanglier, voire de sa prédominance dans l’alimentation carnée.

        L’hypothèse de chasses spécialisées, facilitées par le contrôle plus ou moins lâche de meutes de sangliers attirées aux abords des villages, voire de commensaux, est renforcée par deux séries d’indices. Des données isotopiques montrent que ces sangliers se nourrissaient de déchets issus de l’agriculture naissante, tandis que l’on trouve de nombreux restes de jeunes marcassins (Arbuckle, 2016).

        La taille des sangliers se réduit entre 8 500 et 7 500 BC dans les villages néolithiques de l’Anatolie du Sud-Est, parfois assez rapidement (sur un ou deux siècles), parfois plus lentement (sur demi-millénaire), ce qui signe l’apparition de lignées domestiques. Entre 8 000 et 8 500, l’élevage porcin, qui apparaît, accentue la réduction de taille et génère des caractéristiques morphologiques propres aux lignées domestiques (raccourcissement de la face, modification des formes dentaires…).

        À l’autre extrémité de l’Asie, entre la Manchourie et le Yangzi, la fin des temps glaciaires et le début de l’Holocène sont également caractérisés par l’essor de la chasse au sanglier. Elle résulte peut-être du réchauffement climatique holocène, favorable aux suidés. Mais on ne peut pas éliminer l’hypothèse d’un scénario proche de celui du Proche-Orient, puisque, autour du fleuve Jaune comme du Yangzi, se développe dès le VIIIe millénaire BC une économie fondée sur la culture du riz.

        Toujours est-il que les premiers porcs domestiques morphologiquement modifiés, tout comme les premiers indices de leur élevage apparaissent dans le Henan, entre 7 000 et 6 500 BC. (Cucchi et al., 2011). Ce type d’activité joue un rôle majeur dans l’économie de la Chine depuis la fin du Néolithique jusqu’à nos jours. En témoigne l’idéogramme désignant la maison ou la famille 家 qui dessine un porc 豚 sous un toit.

        Quoique distants de deux millénaires et totalement indépendants l’un de l’autre, les processus de domestication du sanglier apparaissent donc, dans l’état actuel des connaissances, remarquablement similaires aux extrémités occidentale et orientale de l’Asie. Parce qu’ils concernent des lignées ancestrales bien différentes les unes des autres, ils donnent cependant naissance à deux lignées de porcs domestiques dont on peut encore aujourd’hui déceler les différences morphologiques et génétiques au sein de la grande diversité des élevages modernes. Lors de la diffusion néolithique, les porcs issus des domestications d’Asie orientale se propagent vers l’Indonésie et vers Taïwan, puis vers la Nouvelle-Guinée et, au XVe siècle AD, les îles du Pacifique (Larson et al., 2007).

        En miroir de cette expansion vers l’est des lignées d’origine chinoise, celles qui étaient produites en Anatolie du Sud-Est connaissent une large et rapide diffusion vers le Levant méridional et l’Afrique nord-orientale, et surtout vers l’Europe. Elles y apparaissent dès le début du VIIe millénaire BC. Elles se répandent jusqu’au Portugal (VIe millénaire) et sur les îles britanniques (Ve millénaire) (Tresset et Vigne, 2011).

        Sur ces deux voies de diffusion, les lignées domestiques se croisent avec des sangliers locaux qui modifient parfois considérablement les signatures génétiques, au point que l’on a pu avancer parfois, à tort, l’existence d’autres foyers de domestication que ceux qui viennent d’être décrits (Frantz et al., 2015).

        
          Jean-Denis Vigne
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          POST-VÉRITÉ
        

        Si le regain de popularité pour l’hypothèse de la Terre plate peut faire sourire, il n’en reste pas moins que de forts consensus scientifiques sont actuellement remis en question par de larges franges de la population.

        Que cela concerne la théorie de l’évolution, l’efficacité des vaccins ou la réalité du changement climatique, la parole des experts est mise à égalité avec l’opinion populaire, et en compétition avec des valeurs partisanes ou des postures identitaires défensives. Le soutien de faits scientifiques aurait désormais, en régime de post-vérité, moins à voir avec l’examen rigoureux des méthodes et des données qu’avec une lutte d’influence entre opinions discordantes.

        Ainsi, l’anthropocène a partie liée avec la formation, la réception et la circulation de croyances relatives à la structure objective de notre réalité contemporaine. Aucun défi, aucune démarche, ne peut faire l’impasse sur le phénomène de la post-vérité et ce qu’il implique en matière de compréhension du monde ou d’engagement pour remédier aux dangers qui le menacent, que ce soit au niveau individuel ou politique.

        De fait, notre rapport à la vérité et aux moyens d’y accéder finit par produire un impact réel sur l’environnement, ce qui suggère qu’au-delà des facteurs strictement géologiques et géopolitiques, l’anthropocène se caractériserait aussi par l’essor de la post-vérité, c’est-à-dire de l’altération continue, par l’être humain, de son propre environnement épistémique.

        Le terme post-vérité est traduit de l’anglais post-truth. Cet adjectif, élu « mot de l’année 2016 » par les dictionnaires Oxford, désigne, selon eux, des « circonstances dans lesquelles les faits objectifs ont moins d’influence pour former l’opinion publique que l’appel à l’émotion et aux croyances personnelles ». Le terme gagne en popularité cette année-là dans le contexte du référendum britannique sur la sortie de l’Union européenne et de la campagne présidentielle états-unienne opposant Donald Trump à Hillary Clinton.

        Ces deux événements ont été marqués par un débat public fortement parasité par des informations mensongères ou douteuses, un style argumentatif primaire et violent, une suspicion généralisée à l’égard des autorités épistémiques telles que la presse et les experts, ainsi que des tentatives de manipulations internes ou externes. Autant de facteurs qui suggèrent que les faits objectifs semblaient non seulement compter beaucoup moins que les sentiments et les opinions personnelles, mais n’entraient tout simplement même plus en considération.

        Néanmoins, l’usage du terme post-vérité, dans un sens très proche de celui que lui ont donné les événements circonscrits de l’année 2016, a quelques antécédents. En 1992, le dramaturge et journaliste Steve Tesich (1942-1996) l’utilise pour dénoncer une certaine apathie populaire vis-à-vis du mensonge politique, comme si regarder la vérité en face nous faisait désormais trop honte, et qu’il était préférable de ne plus s’y intéresser (un phénomène qu’il appelait aussi « syndrome du Watergate »).

        En 2004, l’essayiste Ralph Keyes publie The post-truth era (l’ère de la post-vérité), où il déplore l’ubiquité du mensonge et de la duplicité, non seulement en politique, mais dans la société en général. Le mensonge a certes toujours existé, mais, écrit Keyes, celui-ci avait au moins le mérite, auparavant, de susciter un certain inconfort : la post-vérité marquerait ainsi une nouvelle époque où le mensonge serait devenu une pratique décomplexée, débarrassée de tout scrupule. Le corollaire sans doute le plus marquant de cette évolution concerne le rapport à la science (Iyengar et Massey, 2019).

        Ces réflexions sur la place du mensonge dans la vie sociale ont bien sûr de nombreux antécédents philosophiques et littéraires, par exemple chez Platon, Hannah Arendt ou George Orwell. Mais le concept de post-vérité est souvent associé à des pratiques et attitudes qui vont au-delà de la simple intention de tromper. En 2005, le satiriste Stephen Colbert introduit ainsi la notion de « truthiness », que les dictionnaires Oxford définissent comme la « qualité de ce qui semble ou donne l’impression d’être vrai, même si ce n’est pas forcément vrai », et qui en passant « d’une propriété isolée de certaines assertions à une caractéristique générale de notre époque », produirait ce qu’ils conçoivent comme la post-vérité.

        En focalisant la question sur une impression purement subjective de détenir la vérité, Colbert rejoignait des auteurs qui s’inquiétaient, précisément, d’un semblable désintérêt pour la distinction objective et rationnelle entre le vrai et le faux. L’écrivain Arthur Herzog (1927-2010) en 1974 et le philosophe Harry Frankfurt en 1986 introduisaient ainsi le terme ordurier bullshit (le plus souvent traduit par « conneries » et « foutaises ») dans le sens technique d’un mépris ouvert ou d’un désintérêt cynique à l’égard de la vérité, comme si celle-ci avait finalement moins d’importance que nos intérêts et sentiments personnels, ou n’existait tout simplement pas (Dieguez, 2018).

        Dans son acception la plus large, l’idée de post-vérité concentrerait donc des problématiques à la fois politiques, sociales, psychologiques et éthiques dont l’effet serait de favoriser, à une échelle globale, les points de vue subjectifs au détriment d’une vérité commune. À cela s’ajoute une préoccupation sur l’impact qu’auraient les nouvelles technologies de communication sur la production, la réception et le partage des connaissances et des informations, dont la post-vérité marquerait l’influence sur la perte des valeurs épistémiques que sont la précision, la rigueur, l’objectivité, la patience et l’analyse.

        Mensonges, désinformations, manipulations, rumeurs, bullshit, théories du complot, révisionnisme, négationnisme et scepticisme généralisé seraient ainsi les ingrédients contemporains d’une post-vérité propulsée et renforcée par des infrastructures algorithmiques facilitant son expansion.

        Comme le bullshit, la post-vérité se distingue du mensonge pur et simple, dans la mesure où ce dernier exige encore un certain souci pour les faits, ne serait-ce que pour mieux les déformer et les dissimuler, tandis que la post-vérité s’en désintéresse complètement. À grande échelle, la conséquence de cette attitude est d’exacerber la polarisation de l’opinion et d’éroder la confiance en général, envers les experts, les savants et les institutions en particulier. À ce compte, le problème de la désinformation de masse n’est pas de tromper le public, mais plutôt d’élargir et d’égarer sa suspicion : dans la post-vérité, on ne tient pour vrai que ce que l’on croit déjà savoir.

        À cet égard, la figure du président états-unien Donald Trump fonctionne à la fois comme l’illustration et la conséquence de la post-vérité. Ses mensonges répétés, qu’aucune vérification et correction ne semblent remettre en question, ses outrances et exagérations, notamment sur la question du changement climatique qu’il amalgame allègrement aux conditions météorologiques, sa forfanterie, son narcissisme exacerbé, son usage intempestif d’une communication massive et rapide exploitant les réseaux sociaux en dehors de tout formalisme administratif, sa nonchalance à l’égard de l’expertise scientifique, de l’avis de nombreux commentateurs, seraient la marque d’un tournant culturel et épistémologique tout à fait radical et inédit.

        Comme le relève le chercheur en communication Jayson Harsin (2018), il est probable que la post-vérité soit le fruit d’une évolution complexe des sociétés modernes, mettant en jeu la synergie des nouvelles technologies, d’une économie de plus en plus dévouée à la captation de l’attention (et recourant ainsi aux sentiments de l’urgence, du sensationnalisme et de l’indignation), de la crise du journalisme, des inégalités d’accès à la connaissance dans un contexte paradoxal de surinformation, et d’une certaine culture de l’autopromotion, dont la « communication politique », focalisée sur le succès à court-terme, concentrerait tous les défauts.

        Parmi ses manifestations les plus néfastes, la post-vérité entretient un rapport des plus étroits avec l’anthropocène sous la forme du climatoscepticisme. Désinformation, manipulations, propagande et fabrication de l’ignorance ont contribué à faire du sujet du réchauffement climatique une bataille partisane et idéologique bien éloignée de la science. En faisant du doute une valeur de rentabilité, la post-vérité contribue très directement à la mise en danger de l’espèce humaine.

        Comme le concept d’anthropocène et ses multiples ramifications, le concept de post-vérité offre un cadre d’investigation et de réflexion utile et fructueux, mais doit être constamment questionné et réexaminé à mesure qu’il fournit ses résultats. Il s’agit, après tout, d’évaluer et de comprendre l’impact des humains sur leurs propres environnements physique et épistémique, dans le but de le rendre positif.

        
          Sebastian Dieguez
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          POUMON VERT
        

        Cette métaphore anatomique est employée à propos de la couverture végétale, en particulier forestière, pour signifier le rôle épurateur de la végétation – absorption de gaz carbonique, production d’oxygène – dans le contexte de l’industrialisation, de l’urbanisation et, plus globalement, de l’anthropisation planétaire au cours du XXe siècle.

        Le terme est hérité du courant hygiéniste qui voit le jour au XIXe siècle en Europe, en réponse aux enjeux sanitaires que rencontrent les populations urbaines en général et ouvrières en particulier. On confie alors aux parcs et aux espaces verts londoniens, parisiens ou new-yorkais, un rôle sanitaire et social. L’historienne Karen Jones évoque ainsi un article paru en 1842 dans le New York Mirror : « [The journal] adopted the happy metaphor of park respiration to celebrate the importance of urban plants and trees in providing foliage to “purify and regenerate the atmosphere, in the same way as the lungs give it to blood, changing its venous blue to an arterial scarlet” » (Jones, 2018).

        Dans son ouvrage consacré au devenir des fortifications de Paris, l’historienne Marie Charvet (2005) rapporte les propos, prononcés en 1905, par le docteur Landouzy, spécialiste de la phtisie et convié aux débats de l’époque : « Que ne donnez-vous pas à la ville de Paris la couronne et l’enceinte de parcs fleuris semblables à celles dont sont si fiers les habitants de Londres ! Vous savez […] comment ils appellent leurs promenades : ils les appellent les poumons de Londres. Eh bien, Messieurs, ce sont ces poumons que nous vous demandons pour les Parisiens et pour les quartiers ouvriers surtout, pour lesquels nous voulons de l’air, de la lumière et du soleil. »

        L’expression continue d’être employée de nos jours pour désigner les espaces verts en ville mais sert désormais un argumentaire écologique. Le rôle de la couverture forestière pour atténuer les effets du changement climatique est plus généralement convoqué (réduction de chaleur ou stockage du carbone) (Nabuurs et al., 2008). La dimension hygiéniste n’a pas disparu mais a évolué vers les enjeux de réduction des pollutions urbaines (émissions des transports, des systèmes de chauffage).

        À l’échelle planétaire, l’expression a été employée au cours des années 1980 à propos de la forêt amazonienne, dans une tentative des acteurs scientifiques d’alerter l’opinion publique sur les méfaits de la déforestation accélérée sur le cycle du carbone. L’image de poumon vert planétaire qu’ont les forêts intertropicales – bassin amazonien, bassin du Congo, Indonésie – rencontre alors un certain succès médiatique, renforcée par la montée en puissance des préoccupations concernant le changement climatique. Dans ce contexte, les forêts sont considérées comme des puits de carbone, permettant l’absorption du gaz carbonique.

        La métaphore repose pourtant sur un contre-sens : la végétation procède à la synthèse du carbone minéral en carbone organique et libère de l’oxygène lors de la photosynthèse alors qu’à l’inverse, les poumons absorbent l’oxygène et libèrent du gaz carbonique. En outre, le rôle de la végétation forestière dans la production d’oxygène doit être nuancé.

        D’une part, à l’échelle planétaire, la production d’oxygène par la photosynthèse provient essentiellement des algues océaniques et doit être évaluée à l’échelle des temps géologiques. D’autre part, le bilan de sa production par les forêts est à relativiser. La décomposition de la matière organique entraîne en effet un rejet de gaz carbonique qui, dans le cas des forêts matures, neutralise même ce bilan. En outre, la végétation arborée, qui respire aussi, absorbe de l’oxygène et libère du dioxyde de carbone (Saugier, 1996).

        Le recours à la métaphore participe d’une démarche de sensibilisation du grand public pour la préservation de la couverture végétale en général et de la forêt en particulier. En 2018, sur son site Internet français, l’ONG World Wide Fund for Nature (WWF) présente ainsi ses actions de préservation des forêts : « Vie des forêts – Protéger le poumon vert de la planète. » Les institutions locales et les scientifiques s’en emparent pour promouvoir la préservation des espaces végétaux : à proximité des villes, espaces naturels, espaces verts ou agricoles, indépendamment de toute considération biochimique et d’échelle.

        « Poumon vert » est par exemple l’une des « fonctions écologiques » assignée aux espaces ouverts – terme urbanistique désignant de manière indifférenciée les espaces non bâtis – dans le Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF 2013-2030). À cette échelle, la métaphore participe d’une approche métabolique de la ville, par ailleurs courante en écologie urbaine. Appliquée à l’échelle planétaire, la métaphore rapproche la Terre d’un organisme vivant comme Gaïa, dont les activités humaines mettraient à mal les organes. La métaphore en appelle alors une autre qui ferait des humains un cancer, versant misanthropique voire nihiliste du récit anthropocénique.

        
          Fabien Roussel
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          PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
        

        En France, le concept de précarité énergétique a été défini en 2009 par le rapport Pelletier : « Est en situation de précarité énergétique une personne (3,9 millions en 2016) qui éprouve dans son logement, des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat. »

        Le concept semble apparaître en Grande-Bretagne au tournant des années 1970-1980, en réaction aux chocs pétroliers. Il connaît un succès croissant dans les années 1990, à la suite de la libéralisation des marchés de l’énergie (1989) et des travaux de Brenda Boardman, professeur à l’université d’Oxford. Cette spécialiste des énergies joue un rôle décisif pour assurer une assise académique au concept tout en participant à sa diffusion dans la sphère des politiques publiques via les différentes institutions qu’elle dirige (Environmental Change Institute de l’université d’Oxford, UK Energy Research Centre, Lower Carbon Futures).

        En France, c’est par le biais des politiques publiques que le concept se répand à la fin des années 2000, alors que les premiers travaux académiques arrivent plus tardivement. Ils font suite à un programme européen de lutte contre la précarité énergétique : le Programme « European Fuel Poverty and Energy Efficiency » (2007). L’appel à projet orienté vers la mesure ne favorise pourtant pas l’émergence de travaux critiques et n’est guère propice à une mise en abîme du concept.

        Dans la littérature, on distingue aujourd’hui deux grandes acceptions de la précarité énergétique. La première, qui établit un lien étroit entre accès à l’énergie et niveau de développement, ne sera pas discutée ici. Elle concerne prioritairement les pays en développement dans lesquels elle trouve encore assez peu de résonnance. Dans les pays riches, la précarité énergétique, qui se focalise sur la consommation énergétique de l’habitat, est beaucoup plus ambiguë.

        Les autorités britanniques considèrent en situation de précarité énergétique les ménages qui consacrent plus de 10 % de leurs revenus pour chauffer leur habitation, soit 4,75 millions de personnes en 2017. Dans les autres pays, on ne trouve aucune définition précise et peu de statistiques existent sur le sujet. Certaines associations comme le réseau des acteurs de la pauvreté et de la précarité énergétique dans le logement (Rappel) annoncent des chiffres variant de 50 à 125 millions de personnes concernées en Europe.

        Au-delà des problèmes de définition ou de recensement, on ne peut faire l’économie d’une réflexion de fond sur le concept. Pourquoi la précarité énergétique privilégie-t-elle l’un des nombreux symptômes de la pauvreté, alors même que la facture énergétique des ménages est restée étonnamment stable depuis la fin des années 1950 ? En France, elle représenterait 5 % du budget des ménages selon le journal La Tribune (11/04/2018).

        Un article du Financial Times (2011) intitulé « La Reine en situation de précarité énergétique » (les Windsor consacreraient plus de 10 % de leurs revenus au chauffage) montre par l’absurde que la précarité n’a pas réellement vocation à dénoncer les stigmates de la misère mais plutôt le gaspillage d’énergie d’un logement mal isolé. « La précarité énergétique, et plus globalement tous les logements dont la performance énergétique est faible, engendrent : un fort gaspillage d’énergie et des émissions de CO2 ».

        Loin de son humanisme affiché, le concept aurait donc pour principal objectif de favoriser la baisse des émissions de GES. Or, ce sont souvent les plus pauvres qui habitent les logements les moins bien isolés et soumis à de fortes déperditions d’énergie…

        L’examen des politiques publiques menées au nom de la lutte contre la précarité énergétique apporte un éclairage supplémentaire. En France, la thématique est portée sur le devant de la scène politique et médiatique lors du Grenelle de l’environnement en 2007. L’objectif est de trouver de nouveaux marchés pour le secteur de l’immobilier et de la construction. En 2009, le rapport du « groupe de travail, précarité énergétique » donne une définition juridique du concept, qui est inscrite a posteriori dans la loi du 31 mai 1990, portant sur la mise en œuvre du droit au logement (loi Besson). Ce rapport aboutit finalement à la mise en place de deux grands types de mesures visant à lutter contre la précarité énergétique : la refonte des tarifs sociaux de l’énergie et la mise en place d’aides publiques pour l’isolation.

        Les premières préconisations du rapport sont allées dans le sens d’une refonte des divers dispositifs d’aide au paiement des factures d’énergie pour les ménages les plus modestes, en prônant la mise en place d’un « chèque énergie ». Cette volonté répond à l’envolée du nombre de personnes éligibles aux tarifs sociaux de l’énergie (1,2 million de personnes supplémentaires entre 2008 en 2013) après la crise de 2008 et l’élargissement des aides à un large public comme les bénéficiaires de la CMU (Chartier et al., 2015).

        L’intérêt des fournisseurs d’énergie, qui ont largement participé à la rédaction du rapport (sept experts de GDF/Suez et trois d’EDF), est alors d’éviter les effets désastreux des coupures d’alimentation et des procès, tout en limitant les frais de recouvrement des impayés. Mais, plus largement, l’intérêt des énergéticiens pour la question coïncide très directement avec la libéralisation des marchés de l’énergie, intervenue en 2007, et la disparition progressive des tarifs réglementés. Avec l’ouverture à la concurrence, les fournisseurs historiques craignent d’avoir à supporter les coûts des tarifs sociaux et d’être pénalisés par rapport à leurs concurrents.

        Traditionnellement, ce sont pourtant eux qui en assuraient plus ou moins directement le financement. Les aides à la cuve étaient par exemple financées par une taxe prélevée par l’État sur les compagnies pétrolières, alors que les tarifs sociaux du gaz et de l’électricité étaient financés par une taxe (de 1 %) pesant sur l’ensemble des abonnés. Avec la mise en place du « chèque énergie » en janvier 2018, ces aides sont donc transférées sur le budget de l’État. La précarité énergétique semble donc avoir servi d’alibi à un lobbying particulièrement habile d’entreprises désireuses de se débarrasser de leurs anciennes obligations de service public en transférant les coûts (estimés à 600 millions d’euros en 2018 et 900 millions en 2019) à l’ensemble de la collectivité.

        Plus généralement, comme le souligne la fondation Terra Nova : « l’intérêt de dissocier la précarité énergétique des autres formes de précarité réside dans la possibilité de dissocier une allocation spécifiquement dédiée à l’énergie des autres allocations sociales » (Jalu et Guillou, 2017). Si ce dispositif offre l’assurance d’une aide sociale dépensée à « bon escient », ne permet-il pas aussi d’exercer une forme de contrôle moral et social sur les plus pauvres ?

        La mise en place d’aides publiques à l’isolation des logements constitue le second volet de la politique française de lutte contre la précarité énergétique. Afin de résorber les 7,4 millions de logements considérés comme des « passoires » énergétiques, la loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 prévoit la rénovation énergétique de cinq cent mille logements par an jusqu’en 2025, dont la moitié serait occupée par des ménages au revenu modeste. Fondé sur une fiscalité écologique (prêt à taux zéro et crédit d’impôts transition énergétique), ce dispositif aurait un coût de quatre milliards d’euros par an pour l’État.

        Mais à y regarder de plus près, ces objectifs, aussi louables et ambitieux soient-ils, ne concernent qu’indirectement la lutte contre la précarité énergétique ou l’amélioration du sort des mal-logés. S’inscrivant dans la loi LTECV, ce vaste plan de rénovation thermique semble plutôt satisfaire des objectifs de diminution de la consommation énergétique et d’émission de CO2, de croissance verte (126 000 créations d’emplois estimées dans le BTP d’ici 2025) et d’indépendance énergétique. Et bien que les aides accordées concernent aussi les bailleurs sociaux (100 000 logements théoriquement concernés), elles sont principalement dédiées à des propriétaires solvables et peu incitatives pour les propriétaires bailleurs. Avec des coûts d’investissements particulièrement élevés (250 à 400 € HT/m2 pour les ménages et un retour sur investissement long (10 à 15 ans en moyenne), ce dispositif est par ailleurs largement hors de portée des plus démunis.

        En revanche, la mise en scène de la précarité énergétique sert directement les intérêts des entreprises de construction et de promotion immobilière. L’avocat et administrateur Philippe Pelletier occupe une place centrale dans ce dispositif, qui articule promotion du concept, à travers une littérature experte, et mise en œuvre de politiques publiques. Auteur du rapport éponyme sur la précarité énergétique et avocat spécialiste des affaires immobilières, il est également l’ancien président de l’Union nationale des propriétaires immobiliers.

        Entre 1998 et 2008, il a dirigé l’Agence nationale d’amélioration de l’habitat (ANAH). Depuis 2015, il est membre du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique (CSCEE), et président du Conseil français de la Royal Institution of Chartered Surveyors (organisation professionnelle mondiale des métiers de l’immobilier, de l’urbanisme et de la construction).

        En 2010, la mise en place d’un Observatoire national de la précarité énergétique (préconisation du même rapport) en partenariat avec l’Ademe, l’ANAH, la fondation Abbé Pierre, EDF et GDF-Suez permet d’inscrire durablement cette question à l’agenda politique. Tout comme la National Energy Fondation, qui assure un rôle de veille similaire outre-manche, universitaires, architectes, consultants et entreprises (British Gaz, Saint-Gobain, Dong Energy, BNP…) assurent ainsi la promotion d’un concept qui sert directement leurs intérêts.

        Le concept de précarité énergétique, directement issu des milieux politiques et d’affaires, est donc ambigu (Vignons, 2013). Faisant appel aux sentiments compassionnels envers les plus pauvres, il est en fait le support à des mesures qui n’ont qu’un lointain rapport avec la lutte contre les effets de la pauvreté et les situations de mal-logement. Il suggère au contraire que les impératifs de défense de l’environnement sont à l’occasion solubles dans le néolibéralisme et prétexte à des politiques socialement injustes.

        
          Boris Lebeau
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          PRÉCIPITATIONS
        

        Par précipitations, les dictionnaires météorologiques (WMO, 1992) désignent un ensemble de particules atmosphériques d’eau qui chutent. Ce phénomène prend différentes formes (pluie, bruine, brouillard, rosée, neige, grêle, grésil) en atteignant, ou non, la surface terrestre. Lorsqu’une précipitation ne touche pas le sol, on l’appelle « virga ». Ce cas signale qu’il ne suffit pas de la présence de particules d’eau dans l’atmosphère pour que surviennent des précipitations, et que celles-ci atteignent le sol. Des conditions spécifiques sont ainsi nécessaires à la pluviogénèse (Leroux, 2000).

        La première condition indispensable est la présence atmosphérique de noyaux de condensation (poussières, pollens, cendres, cristaux de glace, etc.) qui permettent l’agglomération de gouttelettes d’eau. Cependant, la seule présence de ces noyaux ne garantit pas la pluviogénèse qui ne peut se produire sans trois conditions :

        1. Un potentiel précipitable doit être présent (stock d’eau en suspension sous forme de vapeur) ;

        2. Un mouvement vertical ascendant est indispensable pour condenser la vapeur d’eau ; ce déclencheur peut être provoqué par un ensemble de facteurs thermiques et/ou dynamiques : arrivée d’une dépression, présence d’un relief, convergence intertropicale, entre autres phénomènes ;

        3. La structure aérologique ne doit pas interdire les ascendances (flux de sens opposés, subsidence).

        Ces trois conditions doivent impérativement être réunies pour permettre une précipitation. Ainsi, si un potentiel précipitable est mobilisable au-dessus des principaux déserts terrestres, le fait qu’un alizé continental survole un alizé maritime, comme c’est le cas au Sahara, provoque un cisaillement des flux ascendants. Couplé avec une subsidence des flux qui est provoquée par la circulation d’altitude, ce cisaillement prive le désert de précipitations régulières.

        Les météorologues et les climatologues s’intéressent aux précipitations surfaciques, soit la hauteur moyenne de précipitation tombée sur une superficie donnée au cours d’un intervalle de temps. En revanche, agriculteurs, agronomes, écologues ou hydrologues sont attentifs à la précipitation efficace, qui ruisselle et atteint les cours d’eau ou bien qui demeure dans le sol, disponible pour la végétation.

        Compte-tenu du caractère très discontinu des précipitations dans le temps et dans l’espace, leur mesure revêt une importance cruciale. Pour cela, des capteurs de pluie (pluviomètres) ou de neige (nivomètres) existent. Ils sont répandus, en ce qui concerne le territoire français, à une échelle très fine, permettant l’existence d’un réseau d’observation de qualité.

        Cependant, ce dernier se voit, aujourd’hui, fragilisé par un contexte de réduction budgétaire qui affecte les services de la météorologie nationale. Celle-ci est désormais focalisée surtout sur les capteurs des stations synoptiques et sur une instrumentation de la précipitation par satellite ou par radar météorologique terrestre (Tabary et al., 2015).

        Or, la mesure locale est extrêmement précieuse pour alimenter les séries de précipitations qui permettent d’observer des changements climatiques sur des périodes longues (d’au moins trente ans). Elle ne peut être remplacée uniquement par la mesure aéroportée, encore récente (début des années 1980), ou par des observations ciblées. La perte à venir de ces informations rend la climatologie encore plus dépendante de la modélisation physique de l’atmosphère, dont les avancées les plus récentes ne permettent pas encore de parvenir à un consensus sur l’évolution des précipitations moyennes et extrêmes annuelles (Boucher et al., 2015).

        Or, ces modèles se nourrissent, eux-mêmes, de données mesurées passées pour conforter et valider leurs prévisions. Le Groupement intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat rappelle pourtant combien l’estimation de la pluviométrie globale est incertaine depuis le début du XXe siècle, particulièrement en ce qui concerne la période 1901-1950 (IPCC, 2014). Dans un contexte où la fabrique du discours climatique tend à rendre moins visible cette place de l’incertitude, il convient de rappeler à quel point celle-ci est encore à prendre en compte dans la mesure passée et présente des précipitations, ainsi que dans la prévision des précipitations futures. La diversité des scénarios possibles concernant le territoire national à l’horizon 2050 et 2100 en constitue une bonne démonstration.

        
          Didier Soto
        

        
          	
            ▶ CHANGEMENT ET DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUES, CLIMAT (CONCEPT DE), CLIMATOLOGIE ET MÉTÉOROLOGIE, GIEC/IPCC, MODÈLE – MODÉLISATION, PROSPECTIVE ET SCÉNARIOS

          

        

      

      
        
          PRÉDATION
        

        La prédation exprime la capture par un individu (prédateur) d’un autre individu (la proie), généralement d’une autre espèce. Elle constitue un élément relationnel de la chaîne trophique, où certaines espèces tuent d’autres spécimens (des proies) pour se nourrir. Elle concerne principalement les animaux, de la microfaune à la mégafaune, certaines espèces pouvant être à la fois proie et prédateur. Le cas de végétaux prédateurs et carnivores reste anecdotique. La prédation est caractéristique des carnivores. Des animaux omnivores comme des grands singes (chimpanzés et évidemment humains) peuvent également chasser pour obtenir une alimentation carnée.

        Forme d’interaction entre espèces, la prédation est un phénomène travaillé en écologie dès le milieu du XIXe siècle. Visant à modéliser les dynamiques de population, les équations du modèle prédateur-proie de Lotka et Volterra sont formulées dès les années 1925 et 1926. Elles montrent notamment la co-évolution entre prédateurs et proies dont les populations enchaînent des cycles de croissance alternative. Les écologues s’intéressent également au rôle joué par les prédateurs dans la dynamique des écosystèmes (rôle sanitaire, transformation des paysages, richesse de biodiversité…).

        Les travaux menés dans le parc national du Yellowstone ont notamment montré que la réintroduction du loup en 1994 a permis d’accroître la biodiversité forestière, qui subissait un abroutissement excessif à cause des populations de wapitis et autres grands ongulés. Outre un rôle de régulateur, le loup a exercé un effet majeur dans le comportement de ces herbivores, qui ont (re)développé « un paysage de la peur » en augmentant temps de vigilance, distances de fuites, etc., et, par la même, ont modifié leur temps passé à constituer des réserves de nourriture.

        La prédation est également un sujet d’importance pour les sciences humaines et sociales, dans la mesure où sont qualifiés de « prédateurs sauvages » des espèces considérées comme concurrentes de certaines activités humaines, voire comme un danger direct pour l’être humain. En géographie, les travaux d’Élisée Reclus (1905) qui, tout comme ceux de Jean Brunhes quelques années plus tard, mentionnent les attaques de tigre en Inde sur les communautés paysannes, justifient la nécessité pour les populations humaines de se défendre. La question de la faune va toutefois disparaître des travaux géographiques pendant une grande partie du XXe siècle, et ce n’est qu’à la fin des années 1990 que l’animal, notamment dans son rôle de prédateur, attire à nouveau l’attention de certains scientifiques en sciences humaines et sociales.

        En France, le géographe historien Xavier de Planhol (2004), dans Le Paysage animal, dessine une approche géo-historique des interrelations sociétés-animaux. Interrogeant le partage du territoire entre espèces, il montre notamment que l’être humain est un rude concurrent des prédateurs sauvages et participe à leur disparition. Les grands carnivores comme les loups, les ours et les grands félins (tigres, lions, léopards, guépards), confrontés aux activités humaines, sont souvent la cible d’une éradication. Ces politiques ont été atténuées dans les années 1970, parallèlement à la structuration de l’écologisme, sans que cela puisse empêcher l’extinction locale de certaines espèces.

        Si de grands carnivores ont commencé à disparaître dès la période préhistorique (lion et ours des cavernes), le déclin s’est largement accéléré avec la modernisation des armes à feu puis l’artificialisation croissante des milieux liée à la révolution industrielle. L’extension urbaine réduit les espaces naturels refuges et multiplie les confrontations entre grands carnivores et activités humaines. L’augmentation des conflits se traduit par une élimination croissante des lions, léopards, guépards, jaguars, pumas, canidés, etc. Même les tigres, que les pouvoirs politiques indiens et russes promeuvent du Bengale à la Sibérie, voient leurs effectifs décroître.

        Au cœur des réflexions sur l’anthropocène se pose donc la question d’une juste place des animaux soulevée par les problèmes de cohabitation entre humains et prédateurs, cohabitation largement définie par les constructions socio-culturelles (Pooley et al., 2016).

        En Europe, le retour de grands prédateurs (loup, ours, lynx) dans des zones de faibles densités met en exergue une série d’enjeux non seulement écologiques mais aussi socio-économiques, culturels, politiques et territoriaux (Benhamou et Raffin, 2018). Ainsi, les conflits autour des prédateurs sont souvent révélateurs de tensions géopolitiques indirectement liées à la prédation. L’animal prédateur peut par exemple être utilisé par certains groupes d’acteurs afin de se faire entendre, et obtenir ainsi une meilleure reconnaissance dans la sphère publique.

        Les tensions sont exacerbées quand des vies humaines sont impliquées. Sur l’île de la Réunion, des requins (bouledogue et tigre) ont causé des attaques mortelles sur des personnes qui, ne respectant pas les consignes de sécurité, se baignent ou surfent dans des zones identifiées comme dangereuses (Surmont et Benhammou, 2017). Les nouveaux usagers des loisirs aquatiques ne supportent pas le partage de l’espace avec des formes de vie dont la dangerosité est historiquement connue sur l’île. Cette situation conduit à l’adoption de politiques publiques peu pertinentes, faisant souvent fi de la recherche et des connaissances scientifiques. Elle encourage l’élimination d’espèces de requins dont la plupart ne sont pas impliquées dans les attaques contre l’être humain comme le requin-taureau ou le requin-marteau, voire l’élimination d’espèces rares et en danger comme le grand requin blanc.

        La civilisation des loisirs n’est toutefois pas uniquement négative à l’égard des prédateurs. L’essor de l’écotourisme et du tourisme de nature instaure de nouveaux regards et pratiques à l’égard d’animaux autrefois honnis. Par exemple, au Kenya, de jeunes Massaï, qui accédaient autrefois à un certain statut social par l’abattage de lions, participent de nos jours à leur suivi et à leur protection au profit de l’activité touristique développée au sein du parc national Amboseli. Les connaissances acquises en matière de suivi et de localisation leur permettent également de continuer à protéger leurs troupeaux (Hazzah et al., 2014).

        Force est de constater que dans les sociétés occidentales, avec l’émergence de l’environnementalisme depuis les années 1970, l’image de la prédation s’est fortement transformée, s’inversant entre humains et animaux. La chasse soulève de plus en plus de critiques auprès du grand public qui y associe un pillage de la nature, alors que sa représentation des animaux prédateurs évoluent.

        Par exemple, certaines espèces prédatrices particulièrement charismatiques deviennent de nos jours de véritables icônes mobilisées pour la protection de la nature (ours, loup, tigre). C’est alors une certaine esthétique environnementale, spécifiquement animale, qui est promue : l’animal prédateur longtemps présenté comme dangereux apparaît, à tort ou à raison, comme inoffensif. L’émergence de cet imaginaire participe au développement de nouvelles représentations et pratiques souvent antagonistes. Les conflits se polarisent alors entre détracteurs des prédateurs, dont les activités souffrent de leur présence, et militants pour leur sauvegarde, bien que les situations soient parfois plus complexes.

        Vivre au contact des prédateurs ne veut pas dire ne pas supporter leur présence, cela dépend des activités, des lieux et des cultures. Mais, la plupart du temps, c’est une contrainte indéniable. L’exemple de la mort du célèbre lion Cécile tué par un chasseur à la périphérie du parc national Hwange au Zimbabwe en 2015 a suscité des réactions très contrastées. Certains Zimbabwéens, notamment ceux qui vivent de l’accompagnement des chasseurs étrangers fortunés ou dont le bétail subit les attaques de lion, ont été agacés de l’émoi et des nombreuses donations en faveur d’ONG investies dans la protection des félins.

        Pour eux, les Occidentaux et notamment les Américains « s’intéressaient plus aux animaux africains qu’aux Africains » (Nzou in Pooley et al., 2016). Le paradoxe est que ce lion a été braconné par un Américain, ce qui nuit à l’économie légale de la chasse, et que sa célébrité était non seulement due aux scientifiques qui le suivaient, mais aussi aux guides zimbabwéens et aux touristes fournisseurs de retombées économiques locales. Quant aux fonds levés, la majorité a été investie dans des programmes favorisant la cohabitation entre félins et populations locales.

        Les relations que l’être humain développe avec l’animal prédateur, et donc avec la prédation, dépendent avant tout du mode d’être au monde et du contexte culturel : selon les sociétés, une même espèce peut être exterminée ou acceptée. Par exemple, les hyènes sont tolérées et même perçues positivement en Éthiopie, car elles éliminent déchets et carcasses – les croyances locales pensent qu’elles mangent les mauvais esprits appelé « jinns » (Baynes-Rock, 2013) – alors que d’autres cultures y voient le diable et la magie noire, d’où une persécution de l’animal (Dickman et Hazzah, 2016).

        
          Farid Benhammou et Laine Chanteloup
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          PRINCIPE DE PRÉCAUTION
        

        Le principe de précaution (the precautionary principle) figure au principe 15 de la Convention internationale de Rio de 1992. Selon cet article, « pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par les États selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement ».

        L’art. 191 du traité de Lisbonne impose le principe de précaution aux actes de l’Union européenne concernant l’environnement et la santé. L’article 5 de la Charte de l’environnement, intégré dans le préambule de la Constitution française depuis 2005, le reconnaît comme contraignant dans le droit français. Depuis, il incombe aux autorités publiques de l’appliquer lorsque les experts estiment qu’une activité humaine risque de porter atteinte à l’environnement, sans pour autant avoir de certitudes ni sur la probabilité de ce risque, ni sur les dommages envisageables.

        Le principe de précaution revient à considérer que le risque puisse être ou avoir été provoqué par l’être humain, ce qui correspond à l’idée d’anthropocène. Considéré comme une norme constitutionnelle invocable et applicable directement, il permettrait de désamorcer en amont la problématique d’un consensus scientifique souvent impossible à obtenir selon les sujets et/ou les lobbyings en présence.

        En France, seules les autorités politiques, administratives ou juridictionnelles peuvent décider légalement de son application. L’une de ses limites substantielles est qu’il relève de la décision du personnel judiciaire ou politique qui, sauf de manière exceptionnelle, ne possède pas les compétences scientifiques suffisantes pour juger de son applicabilité faute de formations appropriées. Dès lors, c’est à travers la réalisation de contre-expertises indépendantes et de moratoires face à l’incertitude scientifique sur des problèmes complexes (changement climatique, OGM, nano-technologies, etc.) que le principe de précaution est concrètement mis en œuvre.

        Néanmoins, il a été fortement critiqué en 2003 face aux avancées récentes de la science qui questionnent sa pertinence (Bronner et Géhin, 2010). C’est le cas de la géo-ingénierie (geo-engineering), envisagée comme une option pour lutter contre le changement climatique et considérée comme le degré d’interventionnisme suprême de l’être humain sur le bien commun constitué par l’atmosphère (Scott, 2013).

        Répondant aux défis posés à la communauté internationale (Kotzé, 2014), elle soulève en effet des incertitudes ou des inconnues quant aux risques encourus et aux irréversibilités des atteintes environnementales qu’elle pourrait susciter à l’échelle planétaire. Avec le principe de précaution, conçu comme une assurance sur l’avenir, les effets juridiques de l’incertitude scientifique (Prieur, 2016) se posent avec davantage de vigueur sous l’anthropocène.

        
          Nadia Belaïdi et Marie Méténier
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            PRINCIPE POLLUEUR-PAYEUR
          

          Le principe pollueur-payeur est l’une des dispositions fondamentales du droit de l’environnement (Moliner-Dubost, 2015 ; Prieur, 2016). Dès le début des années 1970, il est explicitement reconnu par le droit international et européen, contrairement au droit français qui ne l’a introduit que plus tard.

          Il est formulé pour la première fois dans le droit international non contraignant (la soft law) en 1972. Une première définition est proposée par une organisation internationale intergouvernementale d’études économiques : la recommandation C(72)128 du Conseil de l’organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) du 26 mai 1972. Elle est inspirée par la théorie économique de l’internalisation des coûts externes (Pigou, 1920), selon laquelle les dépenses relatives aux mesures de lutte contre la pollution doivent être supportées par le pollueur et non par l’ensemble de la collectivité.

          La recommandation de 1972 indique clairement que le principe pollueur-payeur « signifie que le pollueur devrait se voir imputer les dépenses relatives aux mesures arrêtées par les pouvoirs publics pour que l’environnement soit dans un état acceptable. En d’autres termes, le coût de ces mesures devrait être répercuté dans le coût des biens et services qui sont à l’origine de la pollution du fait de leur production et/ou de leur consommation ».

          Afin que ce principe soit appliqué de manière uniforme par tous les États membres, le Conseil de l’OCDE adopte ensuite, le 14 novembre 1974, une recommandation C(74)223 pour sa mise en œuvre. Selon elle, les États membres de l’OCDE ne doivent pas aider les pollueurs à supporter les coûts de la lutte contre la pollution, que ce soit au moyen de subventions, avantages fiscaux ou autres. De plus, l’OCDE propose que les aides publiques contre la pollution soient sélectives, limitées à certaines zones ou certains secteurs économiques, qu’elles soient transitoires, et qu’elles ne créent pas de distorsions de concurrence dans les échanges et les investissements internationaux.

          Quelques années plus tard, son Conseil adopte une autre recommandation, C(89)88 du 7 juillet 1989 sur l’application de ce principe, en insistant sur la prise en compte non seulement des pollutions chroniques mais aussi accidentelles. Il invite ainsi les États à imputer davantage au pollueur le coût des mesures décidées avant un accident plutôt qu’après. Cela peut comprendre les « mesures, destinées à prévenir rapidement une extension des dommages à l’environnement et concernent la limitation des rejets de substances dangereuses (par exemple, arrêt des émissions à l’usine, pose de barrages sur une rivière) ou de la pollution elle-même (par exemple, nettoyage, décontamination) ou des effets écologiques (par exemple, restauration du milieu pollué) ». Il est précisé qu’elles « n’incluent pas les mesures d’indemnisation des victimes pour les effets économiques de l’accident ».

          À partir de cette recommandation, la dimension préventive du principe pollueur-payeur se double d’une dimension curative, tout de moins pour les pollutions accidentelles. En revanche, l’OCDE n’évoque pas l’imputation du coût des mesures curatives liées à des pollutions chroniques.

          Par la suite, cette proposition est consacrée par le principe 16 de la Déclaration de Rio en 1992. Selon ses termes, « les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’internalisation des coûts de protection de l’environnement et l’utilisation d’instruments économiques, en vertu du principe selon lequel c’est le pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l’intérêt public et sans fausser le jeu du commerce international et de l’investissement ». 

          Bien que ce texte ne soit pas contraignant et que la formulation du principe pollueur-payeur soit assez prudente, sa portée est importante car elle résulte d’un compromis entre la position des pays industrialisés et celle des pays en développement. Elle recueille un large consensus auprès des participants à la Conférence de Rio.

          Plusieurs instruments internationaux et régionaux font référence au principe pollueur-payeur, avec une force juridique obligatoire pour les États parties. Il s’agit des traités, des conventions ou accords signés et ratifiés par deux ou plusieurs États à partir des années 1980. Certains d’entre eux le mentionnent même comme « principe général du droit international de l’environnement ».

          Il revêt cependant une dimension particulière en droit international public du fait que ses principaux sujets sont les États et les organisations internationales intergouvernementales. Autrement dit, il est opposable seulement à ces deux structures. Les personnes ou les entités non étatiques ne peuvent pas être sanctionnées pour violation du droit international. Pour pallier cette insuffisance et engager la responsabilité des personnes privées, il convient d’invoquer la violation du principe pollueur-payeur tel qu’il est affirmé par le droit européen et le droit interne.

          Le droit communautaire s’en est rapidement saisi. S’il a été énoncé dans le premier programme d’action environnementale de 1973-1976, son contenu a été défini en 1975. En effet, le Conseil des Communautés européennes (la Communauté économique européenne, la Communauté européenne du charbon et de l’acier et la Communauté européenne de l’énergie atomique) transpose ce principe dans sa recommandation du 3 mars 1975 relative à l’imputation des coûts et à l’intervention des pouvoirs publics en matière d’environnement.

          Cette recommandation, qui reprend la définition déjà donnée par l’OCDE en 1972, affirme qu’en vertu du principe pollueur-payeur « les personnes physiques ou morales, de droit privé ou public, responsables d’une pollution doivent payer les frais des mesures nécessaires pour éviter cette pollution ou la réduire afin de respecter les normes et les mesures équivalentes permettant d’atteindre les objectifs de qualité ou, lorsque de réels objectifs n’existent pas, afin de respecter les normes et les mesures équivalentes fixées par les pouvoirs publics ».

          Ce texte définit le pollueur comme « celui qui dégrade directement ou indirectement l’environnement ou crée des conditions aboutissant à sa dégradation ». Ainsi, une simple dégradation de l’environnement permet de caractériser une pollution. Par ailleurs, la recommandation reconnaît que l’internalisation peut impliquer une répartition des coûts environnementaux entre plusieurs acteurs y ayant contribué directement ou indirectement.

          Si la recommandation européenne était plus précise que celle de l’OCDE, elle n’avait pas une force juridique contraignante, laissant aux États le choix de l’appliquer ou non. Le principe pollueur-payeur obtient une portée juridique obligatoire pour les États membres des Communautés européennes avec l’adoption de l’Acte unique européen de 1987. Il est ainsi inscrit à son article 130 R, alinéa 2.

          Il compte donc parmi les axes directeurs de la politique de l’Union dans le domaine de l’environnement, au même titre que les principes de précaution, de prévention et de correction des pollutions par priorité à la source. Depuis cette date, il est devenu un principe juridique opposable directement à tous parce qu’inséré dans le traité. En 1992, il intègre l’article 174 du traité sur l’Union européenne. En 2009, il est inscrit à l’article 191, alinéa 2 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

          Cependant, il connaît de nombreuses exceptions et son interprétation par la Cour de justice de l’Union le limite strictement à l’application de sa réglementation. Par ailleurs, il se trouve également au fondement de la directive sur la responsabilité environnementale de 2004, qui fixe des normes minimales concernant la responsabilité environnementale et l’indemnisation. Selon les termes de cette directive, l’exploitant responsable doit prendre les mesures de prévention ou de réparation nécessaires et supporter la totalité des coûts. Les dommages sont considérés comme réparés lorsque l’environnement revient à son état antérieur.

          Le principe pollueur-payeur est implicitement appliqué en France depuis qu’existent des taxes environnementales, c’est-à-dire des taxes qui contribuent à la protection de l’environnement. Cette idée a été notamment avancée à propos des redevances perçues par les agences de l’eau, instituées par la loi du 16 décembre 1964.

          Pourtant, il n’a été affirmé explicitement qu’assez récemment, en même temps que la plupart des autres principes du droit de l’environnement, par la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Exposé par l’art. L. 110-1-II-3° du Code de l’environnement, il est défini comme celui « selon lequel les frais résultants des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ». À partir de cette date, il obtient une valeur législative en droit français s’imposant à tous, à l’exception du législateur. Cette définition est très proche de celle donnée par l’OCDE.

          La Charte de l’environnement de 2005, qui a une valeur constitutionnelle, ne le mentionne pas expressément mais indirectement par l’article 4 selon lequel « toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu’elle cause à l’environnement, dans les conditions définies par la loi ». Le principe de réparation en cas de dommages à l’environnement est donc reconnu constitutionnellement et il s’impose même au législateur.

          Cette formulation a été critiquée car le terme contribuer, qui renvoie à une prise en charge partielle des coûts de lutte contre la pollution, va à l’encontre de l’acception courante du principe pollueur-payeur et du principe de réparation intégrale du dommage. L’argument avancé pour justifier l’absence du principe pollueur-payeur au sein de la Charte de l’environnement s’appuie sur l’idée que le constitutionnaliser reviendrait à constitutionnaliser un droit à polluer en payant.

          La fiscalité est un outil adapté voire privilégié pour l’application du principe. Cela permet en effet d’intégrer les coûts environnementaux pour corriger les prix du marché. Par ailleurs, l’objectif de la fiscalité environnementale est « d’influencer la pratique des acteurs en les dissuadant de polluer (taxation) ou en les incitant à adopter des comportements plus écologiques (avantages fiscaux ou niches fiscales) ».

          Pour ce faire, le taux de la taxe doit être suffisamment dissuasif afin que le pollueur soit incité à adopter un comportement moins polluant. La fiscalité environnementale fait l’objet d’un débat récurrent. Un Comité pour la fiscalité écologique a même été créé en 2012, et rebaptisé depuis 2017 en Comité pour l’économie verte.

          En France, les taxations des pollutions se sont multipliées. En 1999, certaines d’entre elles – sur les déchets industriels spéciaux, sur le stockage des déchets ménagers, sur la pollution atmosphérique et sur les installations classées – ont été regroupées en une taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). D’autres existent comme la taxe intérieure sur la consommation de produits énergétiques, l’ensemble des redevances perçues par les agences de l’eau, la taxe et redevance d’enlèvement des ordures ménagères, etc.

          Le principe pollueur-payeur peut également être mis en œuvre avec un procédé non directement financier qui passe par l’édiction de normes techniques antipollution dans les domaines de l’air, de l’eau et du bruit, notamment. Ainsi le pollueur se voit imposer une charge en matière d’investissement pour respecter les normes en vigueur.

          Le principe pollueur-payeur interroge également sur le « droit à polluer » et/ou le « droit de polluer », qui ne sont pas reconnus explicitement dans les droits international, européen ou français.

          La création de « droits à polluer » est proposée dès 1975 par l’OCDE qui a étudié la possibilité d’internaliser, à travers un mécanisme de marché, les externalités négatives elles-mêmes générées par le marché. Pour ce faire, l’OCDE affirme que la mise en place de « bourses de droits de pollution » et l’échange de « bons qui seraient de véritables droits à polluer » sont conformes au principe pollueur-payeur « dans la mesure où les pollueurs achètent leur droit à polluer ». Il faut toutefois attendre la recommandation du Conseil de l’OCDE du 31 janvier 1991 relative à l’utilisation des instruments économiques dans les politiques de l’environnement pour que les mécanismes de marché soient définitivement reconnus comme outils de lutte contre la pollution.

          En outre, le « droit à polluer » et/ou le « droit de polluer » ont été déduits par certains auteurs du système anglo-saxon des « permis d’émission négociables » à propos des gaz à effet de serre (GES) ou encore du système de la compensation environnementale.

          S’agissant des GES, la négociation des droits d’émission est prévue par le Protocole de Kyōto (signé le 11 septembre 1997 et entré en vigueur le 16 février 2005) pour faciliter les engagements de réduction par les États signataires. En vertu de ce texte international ayant une force juridique contraignante, ces quotas sont seulement attribués aux États parties.

          Pour rendre ce système plus efficace, le droit de l’Union européenne le transpose dans la directive du 13 octobre 2003 qui attribue à chaque État membre le soin de fixer les quantités de CO2 que les industriels peuvent émettre. Par conséquent, non seulement les États mais également les industriels peuvent acheter et vendre des quotas d’émissions de GES.

          L’art. L. 229-7, alinéa 1er du Code de l’environnement, les définit comme « unité de compte représentative de l’émission de l’équivalent d’une tonne de dioxyde de carbone ». Ce système est jugé légal par la Cour de justice des Communautés européennes dans un arrêt rendu le 16 décembre 2008, et cela même s’il instaure une inégalité entre secteurs industriels concurrents. D’autres directives sont ensuite adoptées par les institutions européennes pour étendre le système du quota aux émissions de CO2 et d’hydrocarbures perfluorés générées par la métallurgie de l’aluminium, à celles de protoxyde d’azote par certaines activités de la chimie ainsi qu’aux émissions de CO2 de l’aviation.

          La doctrine française est divisée sur la nature juridique du système. Pour certains auteurs, ces quotas instaurent un véritable droit à polluer ou un droit de polluer au profit des industriels, alors que, pour d’autres, ils ne sont pas des droits mais simplement des autorisations octroyées par les pouvoirs publics. Cette distinction est essentielle en matière d’opposabilité, puisqu’un « droit à polluer » ou un « droit de polluer » bénéficient de garanties constitutionnelles. Ces droits ont donc une force juridique bien plus contraignante qu’une autorisation administrative. En l’état actuel, le droit français ne semble pas avoir consacré cette valeur juridique aux quotas d’émission de GES.

          S’agissant de la compensation environnementale qui est entrée dans le droit français avec la loi de 2016 sur la biodiversité, certains auteurs pointent le risque qu’elle s’apparente à un « droit de polluer ». Comme le souligne Jean Untermaier, « compenser, c’est détruire en faisant semblant de protéger » (Untermaier, 1986). Cependant, le législateur français a strictement encadré les conditions de la compensation environnementale justement pour éviter tout « droit de polluer ».
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            PRODUCTIVISME
          

          En interrogeant le mode de production humain, et donc son impact sur l’environnement, le concept de productivisme aborde la dimension économique, donc sociale et politique, de la civilisation humaine sur la Terre. Son corollaire est l’antiproductivisme, qui en fait la critique. Mais les deux concepts sont plus complexes et moins radicaux qu’ils n’y paraissent.

          Le terme productivisme véhicule deux sens : le premier est historique, daté, et issu d’un contexte socio-idéologique spécifique qui remonte à la France des années 1930 ; le second, qui en masque parfois l’origine ainsi que la logique, est davantage extensif. Il correspond à l’acception actuelle, courante et banalisée, selon laquelle le productivisme caractérise tout système économique, agricole en particulier, qui maximise la production en ayant recours à divers moyens intensifs (en agriculture : produits chimiques, mécanisation, économie d’échelle…).

          Selon le premier sens, qui est proposé par les dictionnaires, et qui est toujours admis par les courants se revendiquant de l’anti-productivisme, il s’agit d’un système qui « produit pour produire ». Telle est la conception avancée par les deux intellectuels français qui inventent ce néologisme dans Le Cancer américain (1931) : Robert Aron (1898-1975) et Arnaud Dandieu (1897-1933). Elle est admise et propagée par le groupe idéologique dans lequel ils évoluent, l’Ordre nouveau (1931-1939), qui publie une revue éponyme (1933-1938, 45 numéros) (Loubet del Bayle, 1969).

          Ce groupe, composé d’intellectuels « non conformistes » (outre Aron et Dandieu : Denis de Rougemont, Henri Daniel-Rops, Jean Jardin, Claude Chevalley, Robert Loustau…), relève du courant personnaliste chrétien, mais il flirte également avec le fascisme : coopération avec Philippe Lamour (1903-1992), animateur du Faisceau (1925-1928), premier parti fasciste français, puis rédacteur de la revue national-révolutionnaire Plans (1931-1933) ; « Lettre à Hitler » publiée par L’Ordre nouveau (15 novembre 1933) ; participation à un Convegno des Corporations mussolinien à Rome (20-23 mai 1935) ; fréquentation de jeunes nationaux-socialistes allemands (Otto Abetz…).

          Outre ses dénonciations du « matérialisme contemporain », de « l’esprit yankee » et de « l’individualisme libéral », outre sa méfiance envers la technique et son positionnement « ni droite, ni gauche », le groupe de l’Ordre nouveau critique le productivisme aussi bien américain que soviétique. Pour deux de ses membres actifs, Alexandre Marc (1904-2000) et René Dupuis (1905-197?), « au productivisme actuel qui aboutit au culte imbécile et criminel de la production pour la production, nous voulons substituer la primauté du consommateur » (Marc et Dupuis, 1932).

          La posture nommément « anti-productiviste » de l’Ordre nouveau vise probablement deux tendances qui se développent alors au sein du mouvement socialiste. D’une part, le « productivisme » du groupe turinois de L’Ordine nuovo (avec le marxiste Antonio Gramsci et l’anarchiste Pietro Mosso), qui promeut une rationalisation de la production libérée du taylorisme et valorisant le savoir-faire des travailleurs alliés aux techniciens (Pelletier, 2015b). D’autre part, le courant artistique du « productivisme » soutenu en Union soviétique par le Proletkul’t et Alexandr Bogdanov (1873-1928), vieil adversaire anarchisant de Lénine (Zalambani, 1999).

          Le concept de productivisme sombre aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale lorsque la reconstruction, la relance de la production et le développement économique se placent au cœur des préoccupations. Puis il réapparaît en France à partir des années 1970, pour caractériser le système agro-industriel, notamment incarné par la « révolution verte ».

          Le nouveau mode de production agricole transforme en effet le paysan d’autrefois en un « agro-manager », modifie son rapport à la terre (le sol, l’eau), aux animaux (élevage en batterie, abattage de masse) et au milieu (climat, paysage) via une technicisation croissante (machines puis ordinateurs). Il abîme la santé des travailleurs agricoles par la chimie toxique encouragée par de puissantes firmes agro-industrielles qui contrôlent de plus en plus les semences. Il fournit aux consommateurs des produits standardisés et souvent affadis. Il fonctionne sur une échelle planétaire grâce au commerce international.

          Sous cet angle, le terme productivisme devient synonyme d’agro-industrie chimique et polluante. Lutter contre le productivisme se confond alors avec la défense d’une agriculture paysanne, sinon avec la revendication d’un autre mode de consommation. Mais l’utilisation du vocable court le risque de tromper sur la nature du système de production et de consommation. Car il permet d’oublier ou d’occulter – par le biais même de l’étymologie et de l’adjonction du suffixe -isme à productivité – le rapport capitaliste sous-jacent.

          Or, celui-ci est d’une autre nature, puisqu’il ne s’agit pas pour les capitalistes de « vendre pour vendre », mais de « vendre pour faire du profit », ce qui n’est pas du tout la même chose. Il faut insister sur cet aspect qui interroge non pas l’essence d’une activité (la production), mais sa finalité réelle (pour quoi et pour qui).

          Selon la critique socialiste classique (marxiste et anarchiste), le profit n’est d’ailleurs pas considéré comme une valeur morale, mais comme un principe économique : c’est l’agent d’un système d’exploitation. L’économie capitaliste ne produit pas toujours à outrance (restriction des biens de luxe, par exemple), elle vend, parfois à perte, et elle détruit si nécessaire pour maintenir les prix.

          L’exhumation, au cours des années 1960-1970, du concept de productivisme « première manière » (remontant aux années 1930) est précisément effectuée par d’anciens membres de l’Ordre nouveau, comme Denis de Rougemont (1906-1985), animateur d’Ecoropa, ou Claude Chevalley (1909-1984), inspirateur du groupe Survivre et vivre. S’y ajoutent des penseurs ayant fréquenté avant-guerre le courant personnaliste, comme le pasteur Jacques Ellul (1912-1994) ou l’enseignant Bernard Charbonneau (1910-1996). Ces personnages comptent parmi les piliers intellectuels de l’écologisme prenant son essor après mai 1968.

          De facture chrétienne, le personnalisme, qui rechigne à se dire anti-capitaliste ou anti-étatiste, préfère utiliser un autre vocabulaire qui englobe le concept de « productivisme ». L’Ordre nouveau des années 1930 reconnaissait la propriété privée. L’actuel courant antiproductiviste esquive la question pour se concentrer sur le mode de gestion. Composite, il recouvre plusieurs tendances dont certaines se revendiquent de l’anticapitalisme, tout en véhiculant un concept qui mésinterprète la logique capitaliste elle-même (produire pour vendre et non pour produire en soi).

          Il est probable que les militants actuels qui se dressent contre le productivisme ignorent tout ou partie de cette histoire ainsi que sa charge idéologique, et voient dans ce concept un simple moyen de dénoncer l’outrance d’un système économique. Mais la teinte religieuse d’un grand nombre de penseurs écologistes contemporains (en France : Pierre Rabhi, Vincent Cheynet, Hervé Kempf, Dominique Bourg…) ou de penseurs proches (Gilbert Rist, Jean-Pierre Dupuy, Bruno Latour…) confirme cette filiation. Le lien entre les antiproductivistes « première manière » et « seconde manière » est d’ailleurs affirmé par des intellectuels comme Christian Roy ou Mireille Marc-Lipiansky (Roy, 2010).
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            PROPHÉTIE AUTORÉALISATRICE
          

          Les prophéties recouvrent plusieurs réalités. Elles peuvent être des paroles ou des écrits tenus par des prophètes inspirés par Dieu, comme dans les textes sacrés juifs, chrétiens ou musulmans, et plus largement des révélations ou des prédictions dans de nombreuses cultures à travers le monde. Au cours de l’histoire, dans des contextes troublés socialement ou politiquement, les discours prophétiques annonçant la fin du monde se multiplient, ou appelant à un renouveau des temps par le moyen d’une réforme sociale, politique, intellectuelle ou spirituelle.

          Les prophéties reposent sur une présomption ou une théorie construite à partir d’imaginaires et de biais perceptifs, cognitifs et culturels qui conduisent à des changements de comportements affectant la réalité et se rapprochant plus ou moins d’une prophétie originelle. Par exemple, la pythie d’Apollon, à Delphes, apparaît à de multiples reprises dans le mythe d’Œdipe, annonçant au roi Laïos, son père, puis à Œdipe lui-même son destin funeste : tuer son père et épouser sa mère.

          L’impossibilité d’échapper à son destin est au cœur du mythe, mais, comme dans d’autres exemples de la mythologie grecque, la Pythie semble mettre celui qui l’écoute sur la voie de la réalisation de son oracle à partir du moment où elle l’énonce : elle participe à la production de la réalité future. Les réponses de la prêtresse d’Apollon correspondent ainsi à des prophéties autoréalisatrices, parfois nommées prédictions créatrices.

          Les prophéties autoréalisatrices correspondent à l’idée d’une auto-organisation du social, une fois que le monde a été désenchanté, pour reprendre l’expression de Marcel Gauchet. Elles se développent lors de périodes de crise, « au moment même où les hommes perçoivent les insuffisances des dispositifs artificiels qui ont pris le relais des forces supranaturelles » (Demailly, 2008).

          La période contemporaine est marquée par les incertitudes liées aux changements globaux et le vocabulaire prophétique imprègne une partie des réflexions sur le devenir de la planète et la place de l’être humain en son sein. Les prophéties autoréalisatrices qui en relèvent ne sont que des cas extrêmes ayant un effet sur le phénomène prévu, effet qui peut être moins radical ou plus ambigu : toute anticipation modifie l’avenir d’une façon ou d’une autre. Il est dans la nature des prophéties d’altérer l’avenir, à partir du moment où elles sont prises en considération.

          La notion de prophétie autoréalisatrice est approfondie en 1942 par le sociologue états-unien Robert King Merton (1910-2003) à partir du théorème établi par un autre sociologue états-unien William Isaac Thomas (1863-1947) en 1928, dont le principe est le suivant : les comportements des individus s’expliquent par leur perception de la réalité et non par la réalité elle-même. Ce ne sont plus simplement les conséquences de la croyance qui sont vraies, mais la croyance qui le devient grâce aux prédictions créatrices de réalité (Merton, 1942).

          Au sens qu’en donne Merton, ces prophéties sont « moins le fait d’un individu isolé que de multiples individus épars, tant en entrée (prédiction) qu’en sortie (réalisation) » (Demailly, 2008). Jean-François Staszak rappelle que ce concept « a connu une extraordinaire fortune au sein des sciences humaines, surtout à partir de la fin des années 1960, et principalement dans le monde anglo-saxon, pour des raisons contextuelles » accompagnées « de réflexions théoriques et épistémologiques sur ces théories » (Staszak, 2000). Parmi celles-ci, les « prophéties auto-entretenues », qui confortent ou entretiennent des comportements existants, ont été étudiées, notamment à propos des politiques environnementales.

          Les prophéties prennent une grande place dans l’imaginaire concernant l’anthropocène, bien que toutes ne soient pas prises en considération. En effet, cela dépend de la personne – ou des personnes – qui l’énonce, des circonstances de leur énonciation et des réactions des gens qui, le cas échéant, modifient leur comportement en conséquence. Il y a en permanence un enjeu de crédibilité et d’audience, mais aussi de capacité du public à effectivement modifier son comportement.

          Les prophéties autoréalisatrices s’imposent dans le vocabulaire de certains dirigeants politiques devant les difficultés pour faire accepter des changements à l’ensemble de la planète. En 2016, l’économiste française Laurence Tubiana, principale négociatrice pour l’accord de Paris sur le climat (COP 31), présente celui-ci d’un point de vue prophétique plutôt que juridique dans un entretien : « Il fallait aussi qu’il suscite un mouvement de fond assez fort pour résister aux aléas politiques des différends gouvernements. C’est ce que j’appelle une prophétie autoréalisatrice : parce que tous pensent que l’accord va s’appliquer, qu’il est irréversible, que c’est l’horizon, alors tout le monde se prépare à cet horizon. »

          Dans ce cadre, la prophétie autoréalisatrice est plutôt un vœu pieux destiné à pallier le semi-échec de l’imposition d’un caractère contraignant aux différents États signataires de cet accord, et de ses principaux points. Les tensions entre la diplomatie française et américaine à la toute fin des négociations à propos de la version anglaise, et le remplacement dans le document final de shall par should pour faciliter la signature par le Congrès américain, est représentatif de l’échec du juridique et d’un besoin d’inscription dans une dimension prospective incertaine.

          Mais le paradoxe de l’anthropocène est la difficulté, voire la quasi-impossibilité, d’instaurer une prophétie qui devrait être salutaire, alertant sur la proximité du danger et censée fournir les clés pour s’en protéger. Selon Jean-François Staszak, il « s’agit alors d’une prophétie suicidaire (suicidal prophecy ou self-defeating prophecy) dont le simple énoncé empêche la réalisation » (Staszak, 2000). Ce type de prophétie est très courant en matière d’aménagement local ou régional, promouvant des scénarios inacceptables pour apporter des solutions différentes acceptables.

          À l’échelle de la planète, en dépit d’une multitude de prévisions/prophéties concernant le devenir de l’ensemble de l’humanité, entre réchauffement climatique, montée des océans et multiplication du nombre de catastrophes, les scénarios du pire semblent être les plus certains et sont même régulièrement alourdis. Enfin, la médiatisation de tel ou tel grand enjeu mondial, supposé prioritaire, tend à multiplier les actions sur ce thème, et donc à renforcer son caractère prioritaire, aux dépens d’autres enjeux au moins aussi importants. Elle s’inscrit alors dans une forme de prophétie autoréalisatrice.
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            PROSPECTIVE ET SCÉNARIOS
          

          Du point de vue des postures scientifiques, l’anthropocène signale le passage de témoin des écologues positivistes (utopistes) aux écologues réactivistes qui diagnostiquent au plus vite pour proposer des solutions. La seconde approche n’est pas plus audible par les populations que la première, qui prône une société en harmonie avec son milieu. L’heure est à la concertation et à l’anticipation, afin de produire collectivement des réponses.

          Dans ce sens, la prospective et les scénarios sont des notions qui sont petit à petit entrées dans notre vocabulaire occidental via le monde de l’entreprise. La prégnance du vocabulaire lié à la prospective s’est ancrée d’autant plus durablement que les sciences environnementales se sont dotées d’outils et de concepts pour anticiper et prévenir les problèmes environnementaux.

          L’économiste français Michel Godet distingue la prospective (foresight en anglais) de la prévision (forecast), et la définit comme « une réflexion pour l’action [antifataliste] qui donne une clé de compréhension et d’explication des crises » pour les anticiper et les surmonter (Godet, 1985). Bertrand de Jouvenel (1903-1987) la présentait « comme un regard sur l’avenir destiné à éclairer l’action présente » (Jouvenel, 1964). La démarche prospective admet qu’à tout instant l’avenir est multiple et résulte de la confrontation des différents acteurs, de leurs projets et des opportunités qu’ils savent saisir. « Ce n’est donc pas seulement le passé qui explique l’avenir, mais aussi l’image du futur qui s’imprime dans le présent » (Godet, 1985).

          La spécificité de la prospective tient au fait qu’elle s’écarte de la démarche logique en partant des futurs possibles vers le présent. Elle est fondée sur un ensemble d’hypothèses plausibles, mobilisant une approche rationnelle et holistique. Mais elle n’a d’intérêt qu’à partir du moment où les acteurs s’en saisissent pour mener des projets et des actions sur le temps long.

          Si la prospective naît au milieu des années 1960 au sein des entreprises (Godet, 1985), elle essaime rapidement dans des contextes où une diversité d’acteurs a besoin de s’organiser pour anticiper et affronter des problèmes pernicieux (wicked problems) imprévus (Rittel et Webber, 1973). Les acteurs impliqués dans des démarches prospectives recherchent donc collectivement des solutions socialement acceptables au sein des évolutions ultérieures… Ainsi les mesures pour faire face au changement climatique. De nos jours, l’anticipation n’est plus considérée comme une discipline cherchant à formaliser les utilisations futures, et la prospective n’y est qu’un positionnement particulier.

          En prospective, les scénarios sont parmi les méthodes les plus utilisées. Kahn et Wiener (1968) les définissent comme des « séquences d’événements hypothétiques construites pour mettre en évidence des processus causaux et les enjeux de décision ». En d’autres termes, le scénario désigne aussi bien l’image du futur que le chemin à parcourir pour y arriver. Leur recours est une manière d’expliciter et de discrétiser l’univers des possibles. C’est aussi un moyen de rendre manipulables et assimilables les différentes configurations de futurs envisagés : possibles, plausibles, probables, et préférables. Selon Godet (1992), un scénario de prospective répond à quatre critères : pertinence, cohérence, vraisemblance et transparence.

          Sa construction en vue de prendre des décisions stratégiques quant aux problèmes identifiés est largement tributaire des acteurs mobilisés. En effet, leur implication dans le processus de glissement d’une situation probable à un futur préférable est renforcée lorsqu’ils ont été intégrés à la démarche (dimension participative). Le recours à leur participation est d’autant plus important quand les processus sont complexes, les faits incertains, les valeurs discutées et les enjeux élevés, ce qui, de fait, inscrit la prospective dans une approche post-normale des sciences, telle que la proposent Funtowicz et Ravetz (1993).

          Prenons l’exemple du changement climatique, qui est un cas type de problème pernicieux (wicked problem) auquel doit faire face l’humanité (Rittel et Webber, 1973). Ses manifestations sont plurifactorielles et multi-scalaires, tout comme leurs causes et leurs conséquences.

          En fonction de l’échelle de résolution du problème, le nombre de parties prenantes peut virtuellement rassembler la population de la Terre dans son ensemble, mais cela rend la recherche d’optimum social inaccessible à l’échelle globale. Et pourtant, les ressources terrestres n’étant pas infinies, du moins pour certaines, les êtres humains doivent être capables de comprendre l’implication de leurs actions pour prendre les mesures pouvant infléchir la tendance.

          Sur cette question du changement climatique, s’il est complexe de donner une réponse globale, il est plus aisé de converger localement vers un consensus quant aux futurs préférables. Intéressons-nous par exemple à la zone sahélienne et au projet panafricain de la grande muraille verte (www.grandemurailleverte.org). Le Sahel a connu entre les années 1970 et 1990 des sécheresses dramatiques, marquant durablement les populations. L’élaboration de ce projet, en tant que réponse à ces changements locaux, s’inscrit dans une démarche prospective menée au sein de l’Union africaine dans les années 2000.

          Le scénario prospectif conduisant à un futur préférable consistait à planter, sur près de 7 600 km entre le Sénégal à l’ouest et l’Éthiopie à l’est, une bande arborée d’une quinzaine de kilomètres de large. Les effets attendus étaient la modification locale des conditions climatiques pour stabiliser, voire améliorer, la pluviométrie en jouant sur les transferts entre « l’eau verte » (l’eau du sol disponible pour les plantes) et « l’eau bleue » (l’eau des rivières, etc.). Le scénario prospectif non souhaitable était l’aggravation des sécheresses aussi bien en intensité qu’en fréquence.

          Le chantier est en cours depuis dix ans au Sénégal. En 2015, l’agence nationale annonce que 33 300 hectares ont été reboisés. Les espaces concernés étant en grande partie parcourus par les troupeaux, les mesures de reboisement se font avec les populations locales en délimitant des surfaces à exclure du pâturage. Mais cette exclusion remet en cause l’organisation traditionnelle des éleveurs et de leur territoire. Les solutions « consensuelles » ainsi obtenues ne sont en réalité satisfaisantes pour aucun des acteurs impliqués (éleveurs, forestiers, etc.).

          Pourtant, au Sahel, dix ans après les premières plantations et un reverdissement, contingent ou non à l’implantation de la grande muraille verte, s’est ouverte une formidable fenêtre d’opportunité de développement local. En effet, les actions de prospectives ont été initialement menées à une échelle supranationale, tandis que des actions très locales cherchent à comprendre comment les services écosystémiques rendus par les arbres sont mobilisés par les acteurs. Ces acteurs, qui deviennent partie prenante des plans de reboisement, participent ainsi à la co-construction des scénarios de futurs préférables.

          Au Sénégal, par exemple, des mesures de reboisement pertinentes sont proposées. Certains ateliers participatifs avancent l’idée de confier aux habitants la protection de certaines zones à leur convenance pour permettre une régénération spontanée de la forêt. Cette proposition est devenue réaliste aux yeux des forestiers parce que cette régénération naturelle a été validée par des expériences menées dans le cadre du projet international ANR-15-CE03-0001 Future-Sahel (Meroni et al., 2017).

          Si l’objectif initial de la grande muraille verte était de reverdir le Sahel, le but des actions actuelles de prospective et de co-construction menées à l’échelle fine est d’améliorer la résilience socio-environnementale de la zone. Le changement d’échelle observé dans les approches prospectives s’inscrit, lui aussi, dans une prise de conscience au niveau mondial que la durabilité des territoires se fait davantage en repensant la manière dont les groupes sociaux s’organisent vis-à-vis des ressources naturelles qu’en imposant des politiques aux acteurs locaux (Paillard, 2017).

          La prospective et les approches d’anticipation sont des outils. Plus que la méthodologie, c’est leur mise en œuvre qui peut, dans certaines situations, être remise en cause et critiquée. Le processus est aussi important que les résultats. Les participants à la démarche, par les situations de projection et d’anticipation dans lesquels ils se retrouvent plongés, seront plus à même de faire face et de réagir à des événements futurs. Dans le monde incertain qui s’annonce, entraîner nos capacités d’anticipation pour améliorer les réponses à certains événements sociaux et/ou environnementaux semble être un acte de raison. Cela explique en partie l’engouement international pour les études de prospective.

          
            Étienne Delay
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            QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE
          

          La notion désigne l’attention portée aux enjeux environnementaux dans la conception, le fonctionnement et l’aménagement des activités humaines (urbanisme, architecture, transport, industrie, agriculture, etc.).

          Elle porte en fait en elle deux acceptions contradictoires de la qualité : l’une relative aux attributs qualitatifs d’un objet, à forte valeur éthique (ce qui est bon ou mauvais pour l’environnement), l’autre d’inspiration managériale appuyée sur des arguments quantitatifs relatifs à des normes. Alors que la première interroge légitimement les modes de vie occidentaux en matière de conception urbaine ou de production agricole dans un contexte de problématiques environnementales, la seconde en régit l’usage dans le champ de l’économie capitaliste. La valeur positive de la première sert alors l’adhésion à la seconde.

          Les enjeux relatifs à la qualité, qui apparaissent au début du XXe siècle dans l’industrie américaine (Western Electric, Ford), s’appuient fortement sur les outils statistiques et l’organisation scientifique du travail (Weill, 2009). Ils concernent par la suite les produits, les processus et, à partir des années 1970, notamment au Japon, les entreprises dans leur environnement économique et sociétal.

          Ils s’articulent autour des notions de système de management, de performance et de norme via une approche méthodologique et technique de la qualité aussi nommée « qualitique » (Doucet, 2013). Les normes ISO 9000 en sont l’aboutissement international. De fait, le terme, qui a dérivé vers des approches formalistes, « devient synonyme de satisfaction aux demandes du service qualité. Exemple “je fais de la qualité” ne veut plus dire “je fais du bon travail” mais “je rédige une procédure, je prépare un indicateur…” » dans un contexte de concurrence mondialisée (Doucet, 2013).

          L’approche qualitative de l’environnement se structure sur ces bases dans le contexte du développement durable à la fin des années 1980. Elle en devient la réponse technique, comptable et de gestion. Employée essentiellement par les acteurs institutionnels et économiques, elle induit une logique de performance et entraîne la production d’indicateurs, de normes, de certifications et de labels (ou « écolabels »), et donc d’évaluations environnementales.

          En ce sens, la qualité s’incorpore au « régime de vérité » qu’est le marché selon Michel Foucault (2004). Les normes et les indicateurs qu’elle produit concurrencent les règles juridiques et les institutions politiques (Frydman et Van Waeyenberge, 2014). Les normes environnementales issues de l’Organisation mondiale de normalisation, ISO 14001 sur les systèmes de management environnementaux, ou ISO 26000 sur la responsabilité sociale des organisations, signalent une normalisation qui agit comme un « instrument commercial permettant d’étendre l’influence des puissances économiques », voire un « instrument d’hégémonie pour certains États », tandis que les tendances du marché dictent le « verdissement » plus ou moins prononcé des normes (Brodhag, 2015).

          Transversal, le concept de qualité environnementale s’inscrit dans le contexte de la ville durable ou celui de la production agro-alimentaire (Hirczak, 2011). Il s’applique à tout type d’activités ou d’acteurs qui entendent participer à un développement durable des territoires. En France, la qualité s’est appuyée sur les Plans climat énergie territoire (PCET) et les Agendas 21. Sa mise en œuvre dans l’urbanisme et la construction conduit les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’œuvre à faire la liste exhaustive d’une multitude d’enjeux et à y répondre par des propositions techniques parfois appuyées sur des certifications : consommations d’énergie, d’eau, de ressources, productions de déchets et émissions de polluants, préservation de la biodiversité, etc.

          Parmi les labels et les certifications les plus connues, citons le label américain LEED (Leadership in Energy and Environmental Design), le britannique BREEAM (Building Research Establishment Environmental Assessment Method), le français « écoquartier » encadré par l’État ou encore le label « HQE » (haute qualité environnementale) pour les bâtiments. Porté par les acteurs économiques de la construction, ce label illustre bien les fondements idéologiques à l’œuvre où la puissance publique cède sa place à la normalisation privée dans un contexte de libéralisation. Leurs démarches sont accompagnées plus qu’encadrées par des politiques nationales, portées par l’Agence de l’environnement et de l’énergie (Ademe), ou par des demandes définies par l’Association française de normalisation (Afnor).

          Les collectivités territoriales cherchent à se réapproprier politiquement les initiatives par le biais de guides adaptés à leurs fonctionnements, concernant par exemple la construction durable comme au sein de la communauté urbaine de Grenoble ou du département de la Seine-Saint-Denis. Toutes ces démarches s’appuient sur un « système de management » qui, en visant la rationalisation de l’organisation et de la gouvernance des projets, maintient en fait l’ambiguïté de l’expression : les enjeux quantitatifs de la normalisation priment sur l’éthique.

          Les impératifs techniques et financiers intègrent la notion de « coût global » (qui inclut les coûts de fonctionnement et d’entretien), mais, dans les faits, ils finissent par minorer les objectifs initiaux et/ou augmenter le coût d’usage des infrastructures, le prix des bâtiments ou des productions agricoles. Avec l’instauration de contrats publics donnant les clés de la construction et de l’exploitation des infrastructures aux acteurs privés (en France, les « partenariats public-privé »), la qualité environnementale finit par échapper au projet politique. Elle s’inscrit dans les approches managériales des groupes gestionnaires et les logiques de communication des acteurs institutionnels.

          Plus faciles à quantifier, les enjeux énergétiques priment sur les autres. En Europe, la question climatique a fortement poussé les pouvoirs publics à mettre l’accent sur la consommation énergétique des bâtiments (« bâtiments basse-consommation » ou à « énergie positive », « ville sobre »). Par ailleurs, les ambitions « qualitatives » pour les bâtiments et la ville concernent surtout les nouvelles constructions, peu les bâtiments et les quartiers existants, dont la rénovation, plus coûteuse, est bien plus déterminante pour répondre aux objectifs quantitatifs annoncés de lutte contre le changement climatique (voir la loi LTECV du 17 août 2015, qui prévoit la rénovation énergétique de 500 000 logements par an jusqu’en 2025).

          La qualité environnementale et sa normalisation induite tendent à produire des aménagements standardisés qui contribuent à l’homogénéisation des paysages urbains : présence de noues pour la collecte des eaux pluviales, prairies de fauches agrémentées de graminées et fleurs des champs dans le cadre de la gestion différenciée, ou encore architecture compacte des bâtiments basses consommation. Ces démarches ont fait l’objet de vives critiques comme celle de l’architecte Rudy Ricciotti qui y voit « à la fois la réduction du champ des possibles dans l’architecture par la montée en puissance des réglementations environnementales excessives et également l’absence d’alternative à l’écologie high-tech dans la manière de traiter les enjeux environnementaux à l’échelle urbaine » (Beal, 2011).

          La qualité de vie et le bien-être sont des objectifs qui soutiennent l’argumentaire en faveur de la qualité environnementale : confort des usagers dans leur bâtiments (accès à la lumière, qualité de l’air respiré, exposition au bruit, conditions hygrothermiques), productions agricoles bonnes pour la santé et les milieux, meilleurs zonages des usages dans l’espace urbain, etc. Dans les faits, la dimension sociale de la vie en ville est peu ou pas appréhendée (Beal, 2011) tandis que les politiques en faveur de la ville durable peinent à répondre aux inégalités environnementales. Les démarches, notamment dans le bâtiment, visent des performances énergétiques sans véritable prise en compte des usagers (Beslay, Gournet et Zélem, 2015).

          L’« énergie positive » des bâtiments, l’interdiction de la circulation automobile ou le développement de la biodiversité opèrent un tri parmi les habitants en fonction de leurs aptitudes cognitives ou techniques et de leurs capacités à les appliquer au quotidien. À l’échelle des écoquartiers, elle agit donc comme un processus de normalisation sociale où l’engagement individuel est nécessaire et fortement encouragé pour le bon fonctionnement écologique des lieux (Valegeas, 2018).

          Elle sert également d’argument de communication pour compenser des nuisances auxquelles seraient confrontés, sans certains ajustements techniques, les futurs habitants en milieu urbain densifié (constructions d’établissements scolaires et de logements en bordure de voies ferrées ou d’autoroutes par exemple. Citons le cas, dans l’agglomération parisienne, du lycée Robert-Schuman, classé HQE à Charenton-Le-Pont, qui est situé en bordure de l’autoroute A4 et la ligne de TGV Est, ou encore l’éco-quartier de la Cerisaie à Fresnes, à côté de l’autoroute A6.

          En définitive, l’expression de qualité environnementale cadre avec un récit anthropocène qui uniformise le rôle des acteurs et des groupes sociaux, sous couvert d’enjeux éthiques légitimes. Son récit permet aux acteurs économiques d’inscrire la question environnementale dans le libéralisme économique. Le paradoxe n’est pas mince si l’on considère que certains voient dans cette nouvelle ère un « capitalocène » où la responsabilité du modèle capitaliste est directement engagée (Campagne, 2017) plutôt que celle de l’humanité.

          
            Fabien Roussel
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            QUATERNAIRE
          

          Le Quaternaire, dernière période des temps géologiques, appartient, comme avant lui le Paléogène et le Néogène, à l’ère Cénozoïque. Il comprend donc les temps « actuels » marqués, sans doute de manière irréversible selon bien des aspects, par l’action anthropique.

          Cette période (au sens géologique du terme) est originale par rapport au Tertiaire, qui regroupe seulement le Paléogène et le Néogène. Elle est individualisée pour deux raisons. Climatiques d’une part, avec l’apparition des grandes fluctuations glaciaires/interglaciaires qu’Albrecht Penck (1858-1945), géologue et géographe allemand, et Edouard Brückner (1862-1927), météorologue viennois, mettent en évidence dès 1909 dans le piémont bavarois des Alpes. Paléontologiques d’autre part, avec l’apparition et le développement du genre Homo (au sujet duquel les connaissances se sont multipliées avec les nombreuses découvertes du XIXe siècle, bien que l’on sache actuellement que les Australopithèques sont apparus au Tertiaire).

          Les grands volumes des reliefs continentaux ont été acquis dès la fin du Néogène. Comme pour toutes les périodes antérieures, leur chronostratigraphie est établie à partir des stratotypes des sédiments océaniques. Mais l’évolution géologique des trois derniers millions d’années est difficile à analyser : données spatialement disparates, formes et formations continentales discontinues quasi impossibles à associer, faunes difficiles à différencier, manque de datations absolues… Cela concerne, en partie, le diluvium des cartes géologiques anciennes : les dépôts corrélatifs du Déluge biblique, formations superficielles récentes qu’il fallait dissocier du substratum géologique.

          La dénomination « Quaternaire » est proposée en 1829 par Jules Desnoyers (1800-1887), géologue, archéologue, spéléologue et historien français, pour différencier les dépôts récents du Bassin parisien situés « au-dessus » des sédiments du Tertiaire (de fait, ces derniers et tous les dépôts antérieurs devenaient « antédiluviens »).

          Les subdivisions chronologiques sont effectuées par des chercheurs de disciplines variées. Le Quaternaire est divisé en Pléistocène (inférieur, moyen et supérieur) et Holocène par les géologues, « l’Âge de la Pierre » en Paléolithique (inférieur, moyen et supérieur) et Néolithique par les préhistoriens – termes inventés en 1865 par John Lubbock (1834-1913), entomologiste, banquier et homme politique anglais, après qu’il a lu Darwin (Miskovsky, 2002).

          L’analyse des pollens contenus dans les sédiments a donné naissance, à son tour, à une chronologie palynologique fondée sur des chronozones définies par la reconnaissance d’associations végétales bien définies et témoignant de paléoenvironnements différents de l’actuel. Toutes ces chronologies ayant été établies à partir d’objets différents (dépôts corrélatifs, outils préhistoriques, grains de pollen…), leurs subdivisions internes ne sont donc pas toutes synchrones, ce qui rend difficile l’adoption d’une échelle pouvant servir de référence incontournable.

          La chronologie du Quaternaire a pu être affinée grâce à deux progrès scientifiques. D’une part, le développement de la chronologie paléoclimatique fondée sur l’analyse isotopique des carottes de glaces du Groenland et de l’Antarctique et des sédiments des fonds océaniques. D’autre part, le développement des méthodes des datations numériques (14C, OSL, pour les plus utilisées par les quaternaristes). Ils procurent aux chercheurs de toutes les disciplines un cadre plus fiable, le calage des chronologies établies antérieurement se faisant désormais sur les stades isotopiques ainsi reconnus.

          Néanmoins, puisque les variations paléoclimatiques n’ont pas eu des effets identiques sur la totalité du globe, elles ne peuvent servir de références stratigraphiques globales pour les géologues de la Commission stratigraphique internationale et de l’Union internationale des sciences géologiques qui doivent faire appel aux modifications du champ magnétique terrestre pour valider le découpage.

          Le début théorique du Quaternaire a ainsi beaucoup fluctué. Les commissions internationales l’ont fait débuter à 2,58 Ma ou à 1,8 Ma, c’est-à-dire en incluant ou en excluant ce qui est actuellement considéré comme le stratotype du Gélasien. Depuis 2009, celui-ci est intégré au Quaternaire, dont la limite inférieure correspond à la limite paléomagnétique Gauss-Matuyama (Odin et al., 2007).

          Le Quaternaire, tel qu’il est désormais conçu, comprend donc le Gélasien (2,58 à 1,8 Ma), le Calabrien (de 1,8 Ma à la dernière inversion du champ magnétique terrestre, l’inversion Brunhes-Matuyama), le Ionien (1,8 à 0,126 Ma, qui correspond au Pléistocène moyen) et le Tarentien (0,126 Ma à 11 700 BP, ou Pléistocène supérieur) et enfin l’Holocène (depuis 11 700 BP).

          Les limites Tertiaire/Gélasien/Calabrien/Ionien sont à peu près bien définies, mais les limites Ionien/Tarentien et Tarentien/Holocène sont toujours en discussion puisqu’il n’existe pas de consensus sur leur représentativité. Pourquoi faire commencer le Pléistocène supérieur à 0,126 Ma (soit « l’excursion » paléomagnétique de Blake et circa le pic le plus chaud de l’interglaciaire « Eémien ») et l’Holocène à 11 700 BP si les différences ne sont pas réellement représentatives de conditions géologiques globales ?

          On comprend donc le retard qu’accusent les commissions internationales de géologie par rapport aux multiples propositions disciplinaires, puisque, par principe, il faut que le découpage chronologique validé ait une valeur globale. Le début de l’Holocène (ou « stade isotopique 1 », soit « l’actuel interglaciaire ») voit s’affirmer le réchauffement postérieur à la dernière période glaciaire, l’extinction de la mégafaune du Pléistocène supérieur et les débuts de la néolithisation. Ainsi est-il fixé arbitrairement à la limite entre les chronozones palynologiques « Dryas 3 » (ou Dryas récent) et « Préboréal » (donc juste après le Tardiglaciaire qui constitue la fin de la dernière période froide).

          On comprend aussi la difficulté pour les commissions internationales de géologie de concevoir un découpage qui donnerait naissance à l’anthropocène. Cette dernière période supposerait en effet une certitude à propos des premiers impacts humains sur les environnements, tout en supposant que ces impacts aient aussi une valeur globale. Est donc posée toute la question d’une définition stratigraphique de l’anthropocène.

          
            Michel Rasse
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            RACISME ENVIRONNEMENTAL
          

          L’expression racisme environnemental appartient au champ de l’injustice environnementale. Elle désigne la façon dont une zone comportant des nuisances ou de dangers environnementaux est située, de manière délibérée ou opportune, à proximité d’un groupe de population appartenant à un groupe ethnoculturel minoritaire et socio-spatialement relégué.

          Benjamin Chavis, un leader afro-américain du mouvement des droits civils qui incarne la continuité entre les mouvements de droit civique et le combat contre le racisme environnemental définit celui-ci comme : « A racial discrimination in environmental policy-making and enforcement of regulations and laws, the deliberate targeting of communities of color for toxic waste facilities, the official sanctioning of the presence of life threatening poisons and pollutants for communities of color, and the history of excluding people of color from leadership of the environmental movement » (Chavis, 1997).

          Historiquement, l’expression de racisme environnemental est apparue aux États-Unis au cours des années 1970 et au sein d’un mouvement montrant que non seulement l’injustice environnementale touche les plus pauvres, relégués dans les quartiers les plus exposés des villes états-uniennes, mais aussi que ces populations démunies appartiennent aux minorités ethnoculturelles de couleur (Afro-Américains, Latinos, Amérindiens, etc.).

          Il s’agit donc d’une double dénonciation : les externalités environnementales négatives, liées au système industriel capitaliste, touchent des populations non solvables, et elles sont presque exclusivement concentrées sur des populations historiquement dominées en raison de leur appartenance raciale.

          Le racisme environnemental devient une notion militante permettant de dénoncer la supériorité économico-culturelle de l’élite WASP aux États-Unis. Essentiellement urbain au départ, il s’illustre dans des villes états-uniennes comme Warren (Caroline du Nord), Chester (Pennsylvanie) ou la Nouvelle-Orléans (Louisiane). Puis l’expression est utilisée à propos de Bophal en Inde (empoisonnement aux pesticides) ou d’autres cas en Europe comme en Roumanie (Baia Mare).

          L’exemple de la ville de Flint dans le Michigan (États-Unis) en est l’un des emblèmes actuels. L’extrême pollution au plomb de l’eau domestique (2014-2016) a directement affecté la majorité afro-américaine de la population (malformations de fœtus, cancers, etc.), au nom de la rentabilité économique d’une ville touchée par la récession. Néanmoins, aux États-Unis, il y a un effort institutionnel des pouvoirs publics pour prendre en compte la question, dès 1994 (par Clinton, www.epa.gov/environmentaljustice/title-vi-and-environmental-justice).

          Le racisme environnemental désigne également des situations non urbaines. C’est le cas des réserves amérindiennes utilisées comme espaces de stockage de produits toxiques, des terres Sami spoliées pour créer des ouvrages hydroélectriques dans le Nord de la Suède ou des terres agricoles de Guiyu en Chine polluées par les produits chimiques.

          À l’origine, le racisme environnemental désigne plutôt des situations où des minorités sont exposées à des pollutions ou à des risques environnementaux accrus dans les pays du Nord. Il illustre aussi les cas de « déguerpissement » chez des populations locales chassées en Afrique australe par la création d’espaces naturels protégés dans un contexte colonial ou d’apartheid, ou plus récemment, de mise en réserve par les grosses ONG environnementales internationales.

          L’expression a trouvé son ancrage théorico-académique grâce aux travaux du sociologue Robert Bullard (Texas Southern University) et de la géographe Laura Pulido (University of Oregon), qui travaillent sur la justice environnementale. Leur recherche est doublée d’un engagement politique sur le terrain, visant à dénoncer le racisme environnemental et à le combattre via des procédures juridiques.

          
            Sylvain Guyot
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            RAPPORT MEADOWS
          

          Le Rapport Meadows est le nom sous lequel est connu en France le premier rapport d’expertise commandé par le Club de Rome auprès de Jay Wright Forrester (1918-2016) et de son équipe du Massachusetts Institute of Technology (MIT). Publié en 1972, The Limits to Growth : A Report for the Club of Rome’s Project on the Predicament of Mankind, mal traduit en français par Halte à la croissance ? (1973), il est co-signé par Donella Meadows (1941-2001), chimiste et physicienne, Dennis Meadows (1942-), diplômé en management, Jörgens Randers (1945-), également diplômé en management, et William Behrens III. Ces quatre auteurs représentent une équipe de dix-sept chercheurs formés à la cybernétique, où l’on trouve dix Américains, quatre Allemands, un Indien, un Iranien et un Norvégien.

          Le rapport prend le contre-pied de tous les essais futuristes qui envisageaient un avenir radieux de la croissance économique, essais souvent en provenance des États-Unis comme ceux de Hermann Kahn (1922-1983) – The Year 2000 (1967) – ou d’Alvin Toffler (1928-2016) – Future Shock (1970) [Le Choc du futur]. Historiens et différents observateurs s’accordent pour reconnaître qu’il constitue un moment-charnière dans l’histoire contemporaine concernant les questions d’environnement et l’écologisme. « Précurseur et avant-gardiste, c’est un texte fondamental en écologie. […] Il a un écho retentissant dans les sphères économiques et politiques » (Salerno, 2015). Il est vendu à dix millions d’exemplaires et traduit en trente-six langues.

          Dès l’introduction, les auteurs présentent trois idées centrales. Premièrement, avec le rythme de croissance exponentiel des années 1960-1970, les limites physiques de la planète seront atteintes avant 2070. Selon eux, il est cependant possible d’avoir un développement durable (« sustainable ») qui apporte « basic material need for each person » et « equal opportunity for realizing individual human potential ». Le choix entre les deux types de développement – durable ou non – est possible. Mais plus les changements seront faits rapidement vers un mode de développement « durable », plus ils seront faciles.

          Leur raisonnement scientifique est fondé sur des idées simples, venues à la fois de l’étude des écosystèmes (l’idée de la capacité de charge) et de la cybernétique (mathématisation des flux). Le monde est vu comme un système clos, avec des boucles de rétroaction entre les éléments qui le composent. Comme chez Malthus, une différence majeure est faite entre des éléments dont la croissance est linéaire (1, 2, 3… comme les ressources) et d’autres ou elle est exponentielle (2, 4, 8, 16, 32… comme la population).

          Dans leur système-monde, les auteurs identifient cinq domaines clés : industrialisation, croissance de la population, alimentation, rythme d’épuisement des ressources naturelles et dégradation de l’environnement. Établissant les relations entre eux, ils construisent des scénarios. Il s’agit de voir l’évolution de paramètres sur un pas de temps long, et surtout d’identifier des seuils au-delà desquels une variable baisse, voire s’effondre (notamment la production industrielle, la production alimentaire et in fine la population).

          Le scénario de base, qui poursuit les courbes connues en 1970, prévoit un effondrement par épuisement des ressources naturelles bien avant la fin du XXIe siècle, sans davantage de précision. Les scénarios suivants prennent en compte soit une augmentation des ressources naturelles (comme le pétrole), soit des avancées technologiques. Selon l’un d’eux, les avancées technologiques permettraient d’augmenter les rendements agricoles, de fournir de l’énergie indéfiniment (grâce au nucléaire) et de réduire fortement les niveaux de pollution. Mais sans stabilisation de la population et du capital industriel dès les années 1980, aucun modèle n’arriverait à éviter l’effondrement avant 2100.

          De ce schéma, qui de l’aveu même des auteurs, est « imperfect, oversimplified, and unfinished » découlent deux idées majeures : la croissance exponentielle n’est pas possible dans un système fermé et l’effondrement du système intervient sans prévenir (baisse de la nourriture disponible, épuisement des ressources naturelles, seuil critique de pollution), une fois que certains seuils sont franchis. Seuls quelques signes avant-coureurs sont susceptibles de prévenir, mais ils peuvent être facilement ignorés.

          Le Rapport Meadows centre son approche sur l’idée de croissance, érigée au rang de concept, puis réifiée. Mais il l’appréhende de façon parcellaire et a-géographique. S’abstenant de décliner des échelles, il considère la planète comme écosystémique tandis que l’humanité est traitée, dans une optique très social-darwinienne, sous l’angle du genre (genre humain), sans prise en compte de ses caractéristiques historiques, sociales ou culturelles, qui jouent pourtant un rôle considérable sur les facteurs démographiques ou environnementaux.

          De l’urbanisation, il ne dit rien. De l’agriculture (la production de nourriture et pas seulement la question des sols ou l’étendue des surfaces), il dit en réalité très peu de choses, à part des allusions à la révolution verte via l’exemple du Pendjab, au demeurant très curieusement traité. En revanche, il donne des chiffres dans cinq domaines : la démographie, les terres agricoles, l’industrie, l’extraction minière et la pollution.

          Si l’on regarde dans le détail ses prévisions, certaines s’avèrent justes. Concernant la pollution, par exemple, le niveau de CO2 de l’année 2000 (380 ppm) correspond exactement à celui qui est prédit en 1970, tandis que les prévisions actuelles tablent sur une augmentation exponentielle. Dans d’autres domaines, la diversité des scénarios proposés rend le jugement difficile.

          En s’appuyant pour l’essentiel sur les données fournies par le Population Reference Bureau (PRB), organisme indépendant sis à Washington, le Rapport Meadows envisage 5,8 milliards d’habitants sur Terre en 2000, prévision qui est au-dessous du chiffre avéré de 6,127 milliards. Il annonce ensuite 7 milliards « aux environs de l’an 2005 », ce qui cette fois est au-dessus du chiffre avéré de 6,541 milliards pour cette année.

          Puis il extrapole fortement, en estimant que « si nous continuons à abaisser le taux de mortalité, sans […] diminuer le taux de natalité, nous pouvons affirmer que dans soixante ans, le chiffre de la population actuelle sera multiplié par quatre ! » (Meadows et al., 1972). Soit 14,8 milliards d’êtres humains en 2030, alors que le PRB annonce de nos jours plus modestement un niveau de 9,869 milliards pour… 2050. La transition démographique – que le Rapport Meadows ne mentionne à aucun moment tout en supposant possible une stabilisation de la population grâce à une baisse de la fécondité – était pourtant déjà en train de produire ses effets.

          Concernant l’alimentation, le rapport a choisi différents scénarios, dont une amélioration de la productivité agricole qui ne pourrait durer indéfiniment et qui serait limitée par la hausse de la population. Or, d’après les données de la FAO, la production de céréales par personne stagne depuis 1978, où elle atteint l’indice 100 (calculé sur la période 1999/2001). Elle oscille depuis entre 96,5 (1995) et 106 (1990).

          Le Rapport Meadows, qui ne donne pas le chiffre de l’étendue des terres cultivées à l’époque, indique que « la surface des terres potentiellement susceptibles d’être cultivées n’excède pas 3,2 milliards d’hectares » d’après des sources du gouvernement américain. De nos jours, l’évaluation la plus basse pour 2015 (celle de la FAO), est de 4,153 milliards d’hectares, soit une différence de l’équivalent du Canada.

          Autrement dit, le Rapport Meadows annonce que l’humanité ne pourra pas cultiver au-delà de 3,2 milliards d’hectares, alors qu’en réalité, l’humanité a augmenté ses surfaces cultivées d’environ un quart, et sa nourriture d’autant – sans même introduire la question des gains de productivité. Sa figure 7 – impressionnante – sur les « Terres arables » qui utilise le calcul exponentiel est donc complètement inopérante (Meadows et al., 1972).

          Le rapport pose néanmoins une question de façon dramatique : « Cela veut-il dire que les limites de la production alimentaire seraient déjà atteintes ? » Question effrayante, mais rhétorique puisque la réponse arrive quelques lignes plus loin : « Dans les trente ans à venir (temps de doublement de la population mondiale), nous risquerons d’être exposés à une pénurie brutale. » Mais, entre 1970 et 2000, la population n’a pas doublé et il n’y a pas eu de pénurie alimentaire brutale, bien que le problème de la malnutrition persiste.

          Concernant le pétrole, la comparaison est plus difficile car il y a des doutes sur les réserves. La prévision comprend les réserves connues en 1970 ainsi qu’une croissance forte de la consommation (le scénario bas opte pour 2,9 % de croissance par an, alors qu’elle a été de 1,6 %). Elle s’est révélée fausse en postulant vingt ans de production, et une fin prévue en 1990. Mais un autre scénario prévu (réserves multipliées par quatre grâce à la technologie) est assez proche des connaissances actuelles.

          D’autres prédictions enfin, sur la production des minerais de fer, de bauxite ou de nickel, par exemple, se sont avérées totalement fausses. Des pays comme la Chine, l’Australie et l’Inde, sous-estimés à l’époque, sont apparus en tête. Les « terres rares », que ne pouvait certes pas évoquer le Rapport Meadows, constituent de nos jours un nouveau facteur crucial dans l’économie et la géopolitique mondiales, révélant l’évolution des besoins, des techniques et des acteurs.

          Le Rapport Meadows se trompe également sur la question des « îlots de chaleur urbain » qu’il attribue au chauffage des habitations et à la pollution automobile, alors que sa principale cause relève de la réverbération due à l’artificialisation des sols.

          Malgré ses erreurs, ses lacunes et ses apories, il constitue pour certains, « l’un des premiers textes prédictifs que rien, quarante ans plus tard, n’infirme » (Salerno, 2015). Selon Alain Gras, « ses mises à jour […] ont confirmé la pertinence dans ses grandes lignes du modèle initial fondé sur les interactions systémiques entre six variables » (Gras, 2014).

          Davantage qu’un exercice de prédiction, le Rapport Meadows a surtout été écrit pour soutenir les idées du Club de Rome, notamment sur les dimensions finies de la planète, l’existence de freins au développement, comme les problèmes environnementaux, ou encore la nécessité d’une « décélération de la croissance dans les pays avancés ». Ses auteurs soulignent que « les limites à la croissance physique (population, capital) ne concernent pas la croissance des arts, de l’éducation, de la musique, des sports, de la religion et des interactions sociales ».

          En conclusion, ils estiment qu’« une société basée sur la justice et l’égalité a beaucoup plus de chance d’évoluer vers un état d’équilibre global que la société en croissance que nous connaissons actuellement ». Partant de la notion de capacité de charge, semblable à celle que l’on trouve chez Malthus, et de la question des limites à la croissance de la population, ils aboutissent au résultat inverse sur le plan social et politique.

          Les réactions suscitées par le rapport sont nombreuses et souvent décisives. Elles accélèrent la formalisation du mouvement écologiste sur les plans politiques et militants. C’est un « séisme » et un « rapport explosif », selon le politologue Jean Jacob (Jacob, 1999). C’est une « onde de choc », d’après l’écologiste Yves Frémion (Frémion, 2007). « Outre ses sombres prédictions », le rapport est « caractéristique d’un nouveau mode d’approche des rapports entre homme et nature. L’écologie fait une entrée en scène spectaculaire », selon Marc Abélès (Abélès, 1994).

          René Dumont (1904-2001), agronome et candidat écologiste aux élections présidentielles françaises de 1974, indique que son essai sur L’Utopie ou la mort ! « fut écrit de juillet à novembre 1972, en hâte, sous l’impression du choc très brutal venu des premières conclusions du “Club de Rome” » (Dumont, 1973). Le Rapport Meadows constitue également un « tournant » pour Denis de Rougemont, selon l’un de ses biographes (Stenger, 2015).

          Brice Lalonde, figure de l’écologisme français des années 1970 à 1990, rappelle ce moment-choc. « Arrive tout d’un coup une pensée nouvelle symbolisée par des scientifiques : le scientisme écologique et le Club de Rome. Et on apprend, à notre grande stupeur, que la Terre est foutue. Cela a beaucoup choqué, parce que cela remettait en cause toute la société de l’époque » (Lalonde in Abélès, 1993).

          Le Rapport Meadows accentue l’engagement écologiste de penseurs jusqu’alors plutôt préoccupés d’autres thèmes, en sociologie par exemple, comme Serge Moscovici (1925-2014) ou André Gorz (1923-2007), auteurs de formation marxiste. Jusque-là, selon Gorz, le mouvement écologiste est purement « culturel », se posant comme une « défense du monde vécu », tandis qu’il est considéré comme « antipolitique » par les partis politiques traditionnels, chargés de « clientèles électorales ». « Or, à partir de 1972, ces demandes d’apparence culturelle ont reçu un fondement objectif par le rapport d’un groupe de scientifiques britanniques, Blueprint for Survival, et, peu après, par le rapport commandité par le Club de Rome, Limits to Growth. […] Les demandes culturelles du mouvement écologique [sic] se trouvaient ainsi objectivement fondées par l’urgente nécessité, scientifiquement démontrable, d’une rupture avec l’industrialisme dominant et sa religion de la croissance. L’écologisme pouvait donc devenir un mouvement politique puisque la défense du monde vécu n’était pas simplement une aspiration sectorielle et locale sans portée générale, mais se révélait conforme à l’intérêt général de l’humanité et du monde vivant dans son ensemble » (Gorz, 1992).

          Le Rapport Meadows est critiquable sur de nombreux points, notamment conceptuels et méthodologiques. Sa conception de la croissance comme intrinsèquement exponentielle, ses calculs cybernéticiens et la plupart de ses prévisions, qui se sont avérées erronées, engagent le raisonnement sur des chemins problématiques. Cependant, il consacre le Club de Rome comme organisme international d’expertise et constitue jusqu’à nos jours une sorte de point Godwin dans les discussions au sein des milieux économiques ou militants : on y revient toujours, même si le sensationnalisme médiatique et le catastrophisme ambiant ne retiennent généralement que le pire des trois scénarios qu’il propose…

          D’autres rapports au Club de Rome ont suivi (1974, 1976, 1977, 1978…), dont certains prirent en compte les critiques formulées à propos du premier, notamment sur la question du rôle du tiers-monde. Mais, à quelques nuances près, ils sont restés dans la ligne et la thématique du premier. En 1992 est publiée sa première « mise à jour » intitulée Beyond the limits, et en 2004, trente ans après la première parution, les trois auteurs publient une nouvelle version de Limits to Growth, dont le sous-titre est The 30 Years Update.

          On retrouve dans cet opus les mêmes idées que dans le premier : les notions de « capacité de charge » et d’« overshoot » (soit par épuisement des ressources, soit à cause de la pollution), l’approche systémique avec une modélisation de quelques paramètres (population, production industrielle, production alimentaire, ressources et pollution) avec boucles de rétroaction, et l’analyse de scénarios. Dans cette dernière version, de nouvelles notions sont introduites, comme l’empreinte écologique, l’indice de développement humain ou encore les services écosystémiques.

          Comme le soulignent les auteurs, le but n’est pas de prédire le futur, mais de proposer des scénarios pour faire face à ce qu’ils appellent le « défi global » : « To reach suscitainability humanity must increase the consumption level of the world’s poor, while at the same time reducing the humanity’s total ecological footprint » (Meadows et. al, 2004). Ils ne se positionnent pas contre la croissance, mais s’interrogent sur « la croissance de quoi ? pour qui ? à quel prix ? ».

          Plusieurs scénarios sont présentés à partir du modèle. Le scénario 0 présente une situation « sans limites », où la population comme la production industrielle et alimentaire pourraient croître sans freins. Le scénario 1 introduit des limites atteintes dès 2020-2030 dans le cadre du « business as usual ». Les scénarios 2 à 8 prennent en compte des changements (découvertes de nouvelles ressources naturelles, traitement de la pollution, stabilisation de la population et de la production industrielle…) qui retardent les difficultés jusqu’en 2100 environ.

          Seuls les scénarios 9 et 10 arrivent à un monde durable. Ils comprennent une limitation précoce de la production industrielle et de la population, et l’invention de nouvelles technologies pour à la fois réduire la pollution, préserver les ressources naturelles et accroître la productivité agricole. Dans ces scénarios, huit milliards d’humains peuvent avoir un haut niveau de vie avec une empreinte écologique réduite. Le dernier chapitre de l’ouvrage est consacré aux « outils » pour parvenir à cet état de durabilité.

          L’édition de 2004 montre peut-être plus clairement que celle de 1973 ce qu’est le Rapport Meadows : davantage qu’un travail scientifique fondé sur des bases solides, il s’agit d’un manifeste politique visant à induire des changements au niveau mondial. Il importe donc de l’analyser sur ce plan-là, ce que les dirigeants politico-économiques et les militants alternatifs ne font pas vraiment, quoique pour des raisons divergentes.

          Deux éléments se dégagent. D’une part, la vision technocratique du Rapport Meadows, qui découle intellectuellement de sa conception cybernéticienne (le monde envisagé comme des chiffres ou des flux, les êtres humains comme des pions ou des variables d’ajustement), correspond au profil sociologique de leurs auteurs et à leur statut d’experts au service d’une gouvernance.

          L’équipe Meadows se trouve ainsi sous la houlette de Jay Wright Forrester, pionnier en informatique et grand théoricien des systèmes. Formé au MIT (Massachussets Institute of Technology) puis dans une école de management, Forrester travaille également pour le système états-unien de défense SAGE et pour la multinationale General Electric.

          D’autre part, le Rapport Meadows engage le système économique et politique dominant vers ce que l’on peut appeler le « capitalisme vert », où ne sont remis en cause ni la propriété privée des moyens de production et d’échanges, ni le salariat, ni l’État qui acquiert de surcroît une nouvelle légitimité via la « gouvernance mondiale ».

          La bataille qui en résulte entre les différents acteurs (États, grandes entreprises, lobbys…) dépasse l’opposition entre pays du Nord et pays du Sud. Certaines des premières critiques ont estimé que le Rapport Meadows était une façon de bloquer la croissance des pays en développement, d’où une reformulation dans les rapports suivants au Club de Rome qui insistent sur « l’avenir de la planète ».

          En réifiant la notion de croissance, le Rapport Meadows introduit enfin une vision nominaliste des phénomènes qui soulève de nombreux problèmes dans l’approche anthropocène, surtout si elle est intrinsèquement considérée comme « exponentielle ». Sa contre-prophétie auto-réalisatrice – puisque les mesures suggérées modifient le cours des choses – passe par un catastrophisme assumé. La réhabilitation d’un discours scientiste, sur fond d’équations et de cybernétique, re-légitime les savants experts, avec leurs compétences inaccessibles au vulgum pecus, et cela de façon paradoxale vis-à-vis des courants écologistes qui se méfient de la science.

          
            David Blanchon et Philippe Pelletier
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            RAUBWIRTSCHAFT 
          

          Le terme allemand Raubwirtschaft désigne l’économie de pillage, Raub signifiant « rapt », ou « enlèvement », et Wirtschaft « économie ». Les géographes qui ont préféré le traduire en « économie destructive » (Brunhes, 1910, t. I ; Sorre, 1957) ou en « exploitation destructrice » (destructive exploitation) (Sauer, 1938) font donc un double contresens. Car l’idée de pillage, ou de rapine, ne correspond pas exactement à celle de destruction, ou de déprédation (Allix, 1958). Quant à la traduction de Wirtschaft (économie) en exploitation, elle interroge l’un des fondements du processus économique : l’utilisation de matières premières et d’énergie, que l’on peut juger positivement ou négativement en fonction d’un système de valeurs. Autrement dit, peut-on imaginer une économie qui ne détruise pas, qui n’exploite pas et qui soit sans pillage ?

          Le géographe allemand Friedrich Ratzel (1844-1904) est l’un des premiers à utiliser le concept de Raubwirtschaft dans sa Géographie politique (1897), mais sans le détailler (Raumolin, 1984). Il le fait en décrivant les peuples nomades vivant dans les steppes qui ont l’habitude de déplacer leurs troupeaux au gré des besoins (Ratzel, 1897).

          Son but n’est pas de pointer un fonctionnement économique désastreux mais, dans un chapitre consacré à « pouvoir et souveraineté » (Besitz und Herrschaft), de vérifier sa théorie en vertu de laquelle « une part du développement de l’État tient à l’épanouissement des propriétés du sol ». Il s’agit alors de soutenir l’hypothèse que les peuples sédentaires sont mieux armés pour y parvenir. Dans la deuxième édition (1903), il introduit l’idée qu’il s’agit du « combat » (Kampf) « aussi vieux que l’histoire » entre le pasteur (Hirten) et le cultivateur (Ackerbauer) (Ratzel, 1903).

          Ernst Friedrich (1867-1937), élève de Hahn puis de Ratzel, assistant puis professeur à l’université de Leipzig, spécialiste de géographie économique, reprend l’idée de Raubwirtschaft (Friedrich, 1904). Selon lui, elle ne caractérise plus seulement les peuples nomades, mais également les fronts agricoles ou industriels (Wahl, 1904). Il distingue la traditionnelle « économie de cueillette », ou « Raubwirtschaft simple » (einfache Raubwirtschaft), qui ne menace pas les populations puisque les ressources sont abondantes, et la « Raubwirtschaft caractérisée » (charakterisierte Raubwirtschaft), où l’épuisement des ressources est préoccupant, en particulier lors des colonisations ou de la guerre. Pour Friedrich, cette seconde Raubwirtschaft est cependant vectrice de progrès puisqu’elle pousse à rechercher des alternatives.

          Le géographe français Jean Brunhes (1869-1930), qui apprécie l’article de Friedrich, l’utilise pour rédiger un chapitre entier sur « l’occupation destructive » qui groupe « toute exploitation de la terre qui tend à prélever des matières premières minérales, végétales ou animales, sans esprit et sans mode de restitution » (Brunhes, 1910). Parmi « les formes de l’occupation destructive », il distingue celles qui ont « un caractère normal, logique et méthodique », et celles qui « au contraire, ont une intensité immodérée qui leur fait mériter la désignation allemande de Raubwirtschaft, c’est-à-dire de rapine économique ou, si l’on veut, plus simplement de dévastation ».

          Chez « les peuples sauvages », malgré la chasse ou l’écobuage, « l’occupation destructive n’est pas assez intensive pour n’être pas compensée par la force régénératrice » ; en revanche, « la dévastation caractérisée avec toutes ses suites atteint une intensité particulière chez les peuples civilisés ». Elle « est un phénomène de l’humanité non fixée, de l’humanité flottante, et se lie à des faits tels que la vie nomade, la colonisation accompagnée de la mise en culture rapide de territoires nouveaux, ou la guerre ».

          Brunhes reprend ainsi l’approche de l’école germanique de géographie (Ratzel, Friedrich), tout en restant prisonnier de la dichotomie Naturvölker/Kulturvölker malgré sa référence aux frères Reclus (Élie et Élisée) à propos des « primitifs ». Il pointe le nomadisme tout en élargissant la problématique au front pionnier colonial et à la guerre. Il dénonce aussi « l’une des formes les plus hideuses de la dévastation parmi les hommes, la traite des nègres » ainsi que la « colonisation » qui « a trop souvent atteint les “sauvages”, non seulement dans leur liberté, mais aussi dans leur existence ».

          Réfléchissant à la question de l’énergie et de sa dilapidation, il s’appuie sur les travaux de son frère, Bernard Brunhes (1868-1910). Ce physicien, qui a notamment découvert les inversions du champ magnétique terrestre, mène des recherches sur les flux d’énergie ou l’érosion des sols. Militant fervent du reboisement en montagne, c’est d’ailleurs par une protestation contre la « dénudation des pentes », avec « les torrents qui en résultent pour former un fleuve capricieux qui dévastera les villages et ensablera les laines », qu’il conclut son livre sur la dégradation de l’énergie (dont il dit lui-même qu’il vaudrait mieux l’appeler « dissipation ») (Brunhes, 1922).

          À propos de la houille, selon Jean Brunhes, « le moment viendra où de très importants gisements seront épuisés » (Brunhes, 1910). À propos du fer, il montre que deux savants sont en désaccord : Friedrich pour qui ce minerai « semble se rencontrer dans la nature en quantités quasi inépuisables », et Lozé d’après qui « les gisements de minerais de fer de teneur haute ou moyenne seront épuisés vers 1970 ». Déplorant les excès de la chasse et de la pêche, notamment la chasse baleinière ou la recherche de l’ivoire, Jean Brunhes insiste sur la déforestation dans toutes ses implications : perte de fertilité des sols, érosion, exploitation, dévastation (à propos des séquoias californiens, il esquisse une réflexion esthétique).

          Il cite Charles Flahault (1852-1935), avec son cri « la forêt, voilà le seul remède ! » lancé lors du neuvième congrès international de géographie (Genève 1908), qui rappelle « le devoir des botanistes en matière de géographie humaine » consistant à « lutter contre la Raubwirtschaft au nom de l’ordre de la nature » (Flahault, 1909). Brunhes appelle également à la rescousse le célèbre spéléologue Édouard-Alfred Martel (1859-1938), géographe dans sa jeunesse, avocat, président de la Société de géographie dans les années 1910 et favorable à la création de parcs nationaux en France.

          Brunhes reprend ce thème pour décrire la « réaction présente contre l’économie destructive » (Brunhes, 1910). S’appuyant sur un article de Martel publié en 1913, il détaille l’exemple américain (les parcs du Yellowstone, du Yosemite, etc.) constituant un modèle pour les autres pays. Sa conclusion, sur l’idée « qu’il y a nomadisme dès qu’il y a fait périodique de dévastation » n’est pas en contradiction avec ces appels à la protection, car il s’agit d’une même politique : celle de l’État, qui cherche à fixer et les ressources et les peuples.

          À partir du milieu des années 1930, le géographe américain Carl Sauer (1889-1975) s’inspire notamment de Jean Brunhes et d’Eduard Hahn pour traiter de l’« exploitation destructrice » (destructive exploitation) ou de la « destruction des plantes et des animaux ». Préoccupé par le phénomène de dégradation des sols, via les constats qu’il effectue sur ses terrains latino-américains mais aussi aux États-Unis à travers une mission fédérale, il considère que ce n’est pas l’économie en soi qui est prédatrice, mais l’une de ses phases spatio-temporelles.

          De l’écologie savante alors en plein essor aux États-Unis, il garde les concepts de succession et de climax qu’il adapte, sans résultats probants, aux cycles de civilisation, en développant un pessimisme historique qui s’appuie sur Oswald Spengler (1880-1936). Il y introduit les processus culturels qui, historiquement, aboutissent à une transformation des milieux. Évoquant l’Amérique pré-colombienne, il note que les anciennes sociétés ont elles aussi transformé leur environnement, quoique d’une façon différente des sociétés coloniales et modernes. La « géographie historique » analyse donc des éléments « que ne prennent pas en compte les écologues » (Sauer, 1938).

          Carl Sauer ne s’approche de la philosophie environnementale qu’à partir des géographes ou des anthropologues. Il reconnaît l’influence intellectuelle de George Perkins Marsh (1801-1882) à plusieurs reprises, car c’est lui qui, « il y a trois quarts de siècle a clairement posé la question de la restauration et de la réhabilitation comme un problème formel de géographie » (Sauer, 1941). Il adopte ainsi une position utilitariste, face, notamment, à la nécessité de contrer l’érosion, la dégradation des sols et les modifications hydrologiques. En 1933, il est recruté par Isaiah Bowman (1878-1950), géographe influent, au sein du Land Use Committee puis du Soil Conservation Service (1935-1942) états-uniens.

          Selon Sauer, « le front pionnier américain est en train de disparaître », et il n’y a plus de place (Sauer, 1937). La problématique est également mondiale puisqu’elle correspond à une croissance démographique sans précédent, bien que Sauer remarque que la science manque encore d’outils suffisants pour analyser l’ampleur et les conséquences du phénomène. Les transformations environnementales en Amérique latine, notamment la dégradation des sols et l’érosion, y sont essentiellement les conséquences, selon lui, d’un processus colonial moderne.

          Il évoque alors la Raubbau comme « phénomène d’exploitation commerciale de la terre avec un dédain délibéré envers la permanence des communautés » (Sauer, 1938). Il remet en cause « l’exploitation destructrice comme croissance de la “richesse” du monde moderne », parce qu’elle est considérée comme une « étape naturelle » du « développement économique » dans le cadre d’une « expansion européenne coloniale ». Soulignant que, « après les premières années, la politique coloniale espagnole s’est [finalement] préoccupée de la conservation de ses possessions mieux qu’elle ne le faisait », il applique cette réflexion aux États-Unis, construction coloniale par excellence, en mettant l’accent sur les migrations externes et internes.

          Quand il constate que « notre idéologie est celle d’un univers en expansion indéfinie, pour lequel nous sommes les enfants des hommes de la frontière », il raisonne d’un point de vue nord-américain (Sauer, 1938). Selon lui, les risques sont ceux d’« une baisse de la productivité » et de l’augmentation des « coûts de distribution ». S’interrogeant sur les solutions envisageables, il évoque certaines possibilités techniques, notamment l’amélioration des engrais, mais reste globalement sceptique.

          Il dénonce les modalités d’occupation des terres du Nouveau Monde – où il intègre l’Afrique du Sud, l’Australie et la Nouvelle-Zélande – caractérisées par « l’extinction, l’hybridation ou la subordination des peuples natifs et de leur culture » et par une « destruction plus sévère et plus généralisée » qui diminue « la capacité productive de la terre ».

          Il les pose alors dans le cadre d’une division internationale du travail, même s’il ne recourt pas à cette expression. Selon lui, « ce Nouveau Monde est cette partie de la planète qui occupe la fonction d’une aire d’approvisionnement pour les régions industrielles de l’Atlantique Nord », tandis que l’Ancien Monde a déjà effectué sa « transition d’une économie extensive et à une économie intensive », moins gaspilleuse d’espace (Sauer, 1938).

          De fait, quand Sauer fait, à ce moment-là, allusion à la Raubbau, il ne faut pas faire de confusion, ni surinterpréter. Pour lui, il ne s’agit pas de remettre en cause une quelconque relation entre centre dominant et périphérie dominée, même s’il s’approche de la question, mais de dénoncer l’excès de la phase initiale du front pionnier, et de trouver une solution qu’il place dans un cadre moral et technique : procéder moins vite et plus doucement.

          Comme il l’écrit lui-même, « si le but majeur de la géographie est de trouver la réalisation ou l’échec de la symbiose entre l’homme et la nature, l’usage conservateur des ressources naturelles (the conservative use of natural resources) est au cœur de toute géographie humaine, et l’utilisation des sols est l’un de ses thèmes majeurs » (Sauer, 1936).

          Grand lecteur des travaux américains ou allemands, le géographe français Max. Sorre (1880-1962) fait allusion à la Raubwirtschaft, mais André Allix (1889-1966) lui reproche de traduire ce concept en « économie destructrice », alors que certaines économies extractives « construisent plus qu’elles ne détruisent » (Sorre, 1957 ; Allix, 1958).

          Le concept de Raubwirtschaft est ensuite oublié dans le contexte des « Trente Glorieuses » où le développement économique devient le mot d’ordre lancé par le gouvernement états-unien avant d’être redécouvert à partir des années 1980 dans le cadre des questions environnementales.

          Alors que Friedrich Ratzel évolue dans un cadre idéologique social-darwinien, l’approche de Jean Brunhes et de Carl Sauer se situe au sein du moralisme chrétien. Le premier est en effet partisan du catholicisme social moderniste de Marc Sangnier (1873-1980). Quant au second, petit-fils d’immigrés allemands et « issu d’un milieu méthodiste », c’est « un moraliste » (Zaninetti et Mathewson, 2016). Son éducation se fait pour partie dans une école piétiste tenue par les « méthodistes allemands » dans le Missouri, et pour partie en Allemagne (Leighly, 1976). De fait, l’intérêt pour la notion de « destruction » (de la nature) et la critique recèlent des valeurs éthiques sinon moralisatrices qui permettent de comprendre la posture des auteurs qui s’y penchent.

          
            Philippe Pelletier
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            RECONSTRUCTION POST-CATASTROPHE (EXEMPLE DE KATRINA)
          

          La notion de reconstruction renvoie à la manière dont un territoire se recompose après une catastrophe d’origine naturelle (aléas climatiques, géologiques) ou anthropique (aléas technologiques). Le découpage (temporel) entre phases d’impact, de crise et de recomposition, ne constitue qu’un cadre de référence puisque ces temporalités varient d’un contexte à l’autre (Fischer, 2008).

          Outre la question des enjeux du (re)développement des territoires après une catastrophe, la reconstruction soulève celle des retours d’expérience qui sont le plus souvent menés sur le court terme, d’où des bilans parfois réducteurs. Elle est la période la moins investie par les recherches portant sur les catastrophes (Kates et al., 2006), ce qui pose le problème de l’appréciation à long terme des implications territoriales, y compris les retombées positives pour le développement économique ou les apprentissages en gestion des risques (Léone, 2007).

          Au cours du XXe siècle, les recherches en sciences humaines et sociales ont permis d’envisager les catastrophes comme un révélateur de vulnérabilités sociétales, minimisant ainsi l’importance de l’aléa dans l’explication de leurs conséquences, notamment à long terme. Le passage d’une victimisation (punition divine) à une prise de conscience des responsabilités humaines (anthropisation des milieux) reflète un changement de mentalité concernant la relation êtres humains/nature, la seconde ayant souvent servi de bouc-émissaire permettant aux premiers de se dédouaner de leurs responsabilités.

          D’un point de vue sémantique, la notion anglo-saxonne de recovery semble a priori plus large que celle de reconstruction, qui, dans l’usage courant en général, fait seulement référence aux infrastructures endommagées. Cependant, l’usage scientifique est plus englobant. Les recherches en géographie sur la reconstruction post catastrophe s’intéressent certes à la dimension matérielle des territoires mais aussi à leurs dimensions économiques, sociales, culturelles et environnementales.

          Le transfert sémantique de la notion de reconstruction vers celle de résilience, que ce soit en France ou aux États-Unis, traduit l’évolution d’une façon de penser selon une acception globale qui intègre toutes les dimensions du territoire et pose la question des échelles spatiales et temporelles. Terme issu de la physique des matériaux puis utilisé en psychologie, ou encore en écologie avec les travaux de Crawford Stanley Holling sur les écosystèmes, la résilience traduit la capacité de rebond après un choc.

          Son usage par les sciences humaines et sociales intègre l’idée d’adaptation grâce à l’apprentissage et permet d’envisager la gestion des risques de manière plus globale. Mais sa portée opérationnelle reste limitée en raison de la nature complexe des indicateurs permettant de la mesurer. Les indicateurs quantitatifs, comme le nombre d’habitants ou le niveau économique, sont très réducteurs, car ils ne prennent pas en compte les dimensions culturelles et environnementales des territoires.

          Leur question est étroitement liée à la façon dont est envisagée la reconstruction, soit comme un processus de retour à un fonctionnement proche ou similaire à celui d’avant, soit comme un processus de retour à un état stable issu de choix visant à impulser un développement plus durable. Le retour à la situation antérieure est rarement souhaitable, dans la mesure où la catastrophe révèle des vulnérabilités enracinées dans l’histoire du territoire. La reconstruction est donc l’occasion de repenser un modèle de développement pour s’adapter aux contraintes environnementales et aux besoins sociétaux du moment.

          Le cas de la Nouvelle-Orléans illustre la difficulté de la problématique. Le passage de l’ouragan Katrina en août 2005 y a provoqué une catastrophe humanitaire révélatrice de profondes vulnérabilités. L’inondation de 80 % de la superficie de la ville causée par une défaillance technique (ruptures de digues) a nécessité l’évacuation dans l’urgence des habitants qui n’avaient pas voulu ou pu quitter la ville avant le passage de l’ouragan.

          La gestion chaotique de l’événement par les autorités publiques, tant locales et régionales que fédérales, s’est accompagnée d’une forte médiatisation internationale. La mise en lumière des failles d’un développement urbain « contre nature » a montré les limites de l’approche techno-centrée de la gestion des risques et a remis en question la toute-puissance technologique. Katrina a également rappelé l’importance de la question climatique pour les zones côtières.

          Depuis sa création en 1718, la ville de la Nouvelle-Orléans, très exposée aux inondations, s’est livrée à une guerre perpétuelle contre l’eau – « No place in America fights Mother Nature the way New Orleans does » (Chris Erskine in Campanella, 2008). Localisée à l’embouchure du delta du Mississippi pour des raisons stratégiques à l’époque et placée sur la trajectoire des cyclones tropicaux, son développement est devenu au cours de l’histoire un véritable défi. L’urbanisation fut possible grâce à la construction d’un gigantesque réseau de digues, complexe à entretenir et très perturbateur des dynamiques naturelles. À partir du milieu du XXe siècle, l’artificialisation à l’extrême de l’environnement entraîne une véritable construction sociale du risque.

          Un système de pompage permettant d’assécher les marais a rendu possible l’urbanisation des secteurs situés sous le niveau de la mer. Il a pour conséquence une subsidence chronique aggravée par les activités d’extraction de pétrole à l’échelle régionale. Ce dispositif technique s’est accompagné d’un sentiment de fausse sécurité conduisant à des choix urbanistiques qui ont considérablement accru le risque.

          Au lendemain de Katrina, les prises de conscience relatives au caractère non durable du développement de la Nouvelle-Orléans ont permis d’envisager la catastrophe comme une opportunité pour repenser la ville en lien avec les contraintes environnementales. Cette réflexion s’est toutefois heurtée à de fortes divergences de points de vue quant à l’orientation à donner à la reconstruction.

          D’un côté, une position fondée sur la raison et le pragmatisme scientifique suggère d’abandonner le site pour reconstruire la ville ailleurs. Soutenue par des experts scientifiques extérieurs à la cité, elle occultait, en privilégiant une approche purement environnementale, les aspects sociaux et culturels. D’un autre côté, la position inverse, fondée sur la culture et l’amour des habitants pour leur ville, penchait en faveur d’une reconstruction à l’identique. Défendue par les victimes de Katrina ayant perdu leur logement et confrontées à une logique d’urgence, elle ne considérait pas les enjeux environnementaux à long terme.

          Parallèlement, une « voie du milieu » fondée sur la recherche d’un équilibre, a envisagé la réduction de l’empreinte spatiale de la ville en cédant à la nature certains secteurs vulnérables. Les savants et les habitants, généralement aisés, des quartiers qui n’ont pas été endommagés, souhaitaient saisir l’opportunité pour reconstruire une ville plus durable et plus sûre. Cette vision de la reconstruction comme une fenêtre propice à un développement plus en accord avec les contraintes environnementales s’est heurtée à de nombreux écueils.

          L’absence de lignes directrices pour la planification entraîne une succession de plans proposés par des instances improvisées au lendemain de la catastrophe qui ne prenaient pas en compte les besoins à court terme des victimes. En 2006, la publication d’une carte – la green dot map – provoque une insurrection citoyenne et un rejet massif du projet visant à réduire la vulnérabilité de la ville en limitant son empreinte spatiale. La proposition de transformer certains quartiers économiquement défavorisés en zones amphibies a exacerbé la méfiance des populations envers les autorités et diffusé l’idée d’un complot visant à empêcher les pauvres de revenir à la Nouvelle-Orléans.

          En raison d’enjeux politiques non compatibles avec la mise en place des principes d’une reconstruction préventive, le projet échoue. Le maire, soutenu par la majorité des habitants possédant une propriété en zone inondée et par un grand nombre d’acteurs locaux, décide à l’approche des élections municipales de 2006, de laisser libre cours à une reconstruction « à l’identique ».

          Les habitants ont été laissés libres de revenir et de reconstruire comme ils le pouvaient ou le souhaitaient, avec l’aide de la mairie. Dans le même temps, le gouvernement américain, via la FEMA (aides financières à la reconstruction pour les particuliers via le Road Home Program dans les secteurs les plus endommagés), incite indirectement la reconstruction des zones les plus endommagées par la mise à disposition d’une assurance inondation.

          Si les projets de reconstruction d’une ville globalement moins vulnérable ne se sont pas concrétisés, Katrina a constitué le catalyseur d’un large renouvellement urbain qui s’est accompagné d’un renforcement des inégalités socio-spatiales. La dynamique de revitalisation de la ville autour du centre touristique, déjà initiée avant la catastrophe mais largement favorisée par la reconstruction, se traduit par un déplacement progressif des habitants pauvres, principalement d’origine afro-américaine, vers les secteurs périphériques les plus exposés.

          Les autorités locales ont saisi l’opportunité de la reconstruction pour concrétiser des projets déjà en germe, comme la décision de condamner puis de détruire les grands ensembles de logements sociaux proches du centre. La hausse des prix du loyer dans les secteurs les moins exposés aux inondations entraîne à un déplacement, parfois prolongé voire définitif, des anciens habitants.

          Le renouvellement urbain, accéléré par la catastrophe, soulève la question de l’échelle spatiale et des indicateurs pris en compte pour mesurer la reconstruction. Le renforcement des inégalités sociales semble dissimulé à l’échelle de la ville, devenue dans l’ensemble plus riche. La lutte contre l’eau continue, et la ségrégation socio-spatiale se renforce. La gentrification, corrélé au renouvellement urbain, s’accompagne d’un isolement social accru des habitants les plus pauvres, forcés de se déplacer dans les secteurs les moins résilients où les services publics sont rares. La reconstruction sporadique de ces zones, caractérisée par une dégradation de l’environnement urbain (blight) et la destruction des liens sociaux, facilite le développement d’activités criminelles, qui, cercle vicieux, entravent la reconstruction. La fragmentation spatiale entre territoires bien intégrés et territoires en marge de la reconstruction remet en question l’idée d’une ville globalement résiliente à la Nouvelle-Orléans.

          Le concept d’anthropocène peut constituer un cadre de réflexion fertile pour l’étude de la reconstruction post catastrophe. Il permet d’envisager l’adaptation des territoires aux changements dans une temporalité longue. L’identification des moments de l’histoire où la ville de la Nouvelle-Orléans s’est développée contre son environnement permettrait d’envisager l’avenir sous l’angle d’un équilibre à restaurer entre les aspects économiques, sociaux et environnementaux du développement. 90 % de la population y vivait au-dessus du niveau de la mer au début du XXe siècle, contre 38 % à la fin (Campanella, 2008). Cette concentration de la population dans le centre permettait une certaine mixité sociale en réduisant les risques. L’étalement urbain au cours du XXe siècle a ruiné cet équilibre relatif entre mode d’urbanisation et contraintes environnementales.

          Le cas de la reconstruction de la Nouvelle-Orléans soulève finalement la question de la conciliation des enjeux économiques, sociaux et environnementaux du développement dans un contexte d’urgence et d’incertitude peu propice à une ouverture au changement, les problématiques à long terme n’ayant pas constitué une priorité pour les victimes de la catastrophe.

          La transition progressive souhaitable de l’anthropocène (économie placée au centre des enjeux de développement) à l’« écocène » (équilibre entre les enjeux économiques, sociaux et environnementaux) implique que les autorités susceptibles d’impulser une nouvelle dynamique considèrent les besoins des populations en lien avec les questions environnementales. Les choix politiques envisageant la transition vers un modèle de développement plus soucieux du bien-être des êtres humains et respectueux de l’environnement doivent être socialement acceptés, d’où l’importance d’établir des lignes directrices en amont des crises. L’exemple des quartiers pauvres sacrifiés dans le projet de réduction de l’empreinte spatiale montre que les dirigeants doivent se comporter en leaders inspirant confiance et prenant en considération les besoins de tous. La reconstruction post catastrophe pourrait ainsi devenir l’amorce d’un changement vertueux en matière de « ménagement des lieux » (Chapelle et al., 2014) plutôt que le catalyseur d’un aménagement du territoire mal pensé.

          
            Pauline Cotelle
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            RÉFUGIÉ
          

          
            
              Climatique
            

            L’expression réfugiés climatiques désigne des êtres humains (individus ou groupes) contraints de quitter leur lieu de vie à cause de phénomènes dont le caractère extrême est associé aux conséquences du changement climatique : épisodes atmosphériques directs (cyclones, précipitations intenses, sécheresses…) et/ou conséquences indirectes via les transformations environnementales progressives (montée du niveau marin, désertification, aridification…).

            Apparue au cours de la seconde moitié des années 1980, elle connaît une large diffusion internationale et fait désormais partie du vocabulaire courant. Utilisée dans plusieurs sphères (médiatiques, académiques, religieuses, artistiques, militantes, politiques), elle aide à plaider pour une protection des populations concernées, pour une gestion proactive et organisée des flux ou pour une prise de conscience et un engagement plus fort de différents acteurs (États, entreprises, opinion publique) dans la lutte contre le changement climatique ou la mise en œuvre de politiques d’adaptation.

            Dans certains cas, cette formulation est appliquée au sens strict pour décrire uniquement des exils contraints et de longue durée, voire définitifs. Elle est surtout employée de façon fréquente comme « mot-valise » pour représenter l’ensemble des mobilités et migrations liées aux changements climatiques. Elle est alors porteuse d’un imaginaire de la catastrophe empreint de religiosité, avec ses références au Déluge ou à l’Apocalypse.

            En août 2018, l’économiste américain Jeffrey Sachs, directeur du Réseau de solutions pour le développement durable de l’ONU, l’emploie ainsi comme métaphore de l’entrée dans l’anthropocène : « Les êtres humains contemporains, nés dans une ère climatique appelée l’Holocène, ont franchi le seuil d’une nouvelle ère, l’anthropocène. Mais au lieu d’être guidée par un Moïse dans ce nouvel environnement dangereux, l’humanité est entraînée par une coterie de pollueurs et de climato-sceptiques vers des dangers plus graves que jamais. À partir de maintenant, nous sommes tous des réfugiés climatiques et nous devons définir une feuille de route pour un avenir sûr » (Sachs, 2018).

            C’est la désignation du changement climatique comme facteur majeur de migration contrainte qui détermine l’apparition de la notion de réfugié climatique. Son « acte de naissance symbolique » sur la scène internationale est généralement associé à la publication de rapports au cours de la seconde moitié des années 1980 (Bettini, 2013) : Environmental refugees (1985), réalisé par Essam El-Hinnawi pour le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) ; Environmental refugees: a yardstick for habitability (1988), rédigé par Jodi Jacobson pour le World Watch Institute (WWI) ; et le premier rapport de synthèse du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC, 1990).

            Selon Jodi L. Jacobson, membre du WWI, « parmi les divers problèmes environnementaux causant le départ de populations de leurs habitats, aucun ne rivalise avec les effets potentiels de la hausse du niveau marin résultant des changements d’origine anthropiques du climat planétaire » (Jacobson, 1988).

            Dans son premier rapport de synthèse en 1992, le GIEC insiste sur le caractère exceptionnel et néfaste des bouleversements migratoires attendus : « Les effets les plus graves de l’évolution du climat concernent sans doute la migration humaine : des millions de personnes seront contraintes de se déplacer, chassées par l’érosion du littoral, l’inondation des zones côtières et la sécheresse. Bon nombre des régions où elles chercheront refuge n’ont probablement pas de moyens sanitaires et autres suffisants pour les accueillir. Les épidémies risquent de déferler sur les camps de réfugiés et de réinstallation et de gagner les communautés avoisinantes. En outre, la réinstallation est souvent source de tensions psychologiques et sociales qui peuvent nuire à la santé et au bien-être des populations déplacées » (GIEC, 1992).

            La notion de « réfugié climatique » s’inscrit dans une longue histoire des relations entre mobilités humaines et contraintes environnementales. Elle est prise en compte dès les premières études sur les phénomènes migratoires à la fin du XIXe siècle (Piguet, 2012). Différents savants expliquent les migrations préhistoriques ou historiques par des théories sur la dessiccation planétaire ou zonale (Spotswood Wilson, Élisée Reclus, Pierre Kropotkine…). Dans sa théorie du Heartland, ou « pivot du monde », le géographe Halford J. MacKinder (1861-1947) met en avant les changements climatiques médiévaux pour expliquer les grands mouvements historiques du nomadisme dans le centre de l’Eurasie.

            Le géographe états-unien Ellsworth Huntington (1876-1947), partisan du déterminisme géographique ou environnemental, évoque « les effets du climat sur les migrations » (Huntington, 1915). Le géographe français Maximilien Sorre (1880-1962) signale les « migrations géographiques conduisant un peuple d’un milieu bio-climatique à un autre », qui sont considérées comme normales puisque « depuis l’apparition de l’Homo sapiens sur la Terre, la distribution des climats a changé » ; il raisonne sous l’angle de « l’adaptation » du « genre de vie à des conditions nouvelles » (Sorre, 1948). Deux décennies plus tard, le géographe canadien Eric Waddell analyse les réponses des communautés montagnardes Enga de Papouasie-Nouvelle-Guinée face à des épisodes de gel sévère en incluant les migrations (Waddell, 1975).

            Toutefois, selon certains auteurs, les facteurs environnementaux sont restés largement ignorés durant un demi-siècle au profit des facteurs sociologiques, économiques et politiques, considérés comme dominants à compter de la fin des années 1920 (Piguet et al., 2018). Le thème des migrations environnementales connaîtrait par conséquent un nouvel intérêt en tant qu’objet politique et scientifique à la fin du XXe siècle, dans un contexte marqué par l’institutionnalisation des préoccupations environnementales comme le changement climatique.

            Selon trois politistes, « c’est le changement climatique qui a fait “redécouvrir” l’environnement comme cause déterminante de migrations […]. Certes le changement climatique n’est pas le facteur exclusif des migrations environnementales. La distribution planétaire de la population a toujours été liée à l’environnement […] Toutefois le bouleversement climatique qui s’annonce devrait affecter cette distribution de façon radicale » (Ionesco et al., 2016).

            La catégorie de « réfugié climatique » constitue une question publique pour deux raisons : la projection numéraire et le défi juridique. Concernant la première, selon Norman Myers – consultant pour la Banque mondiale et l’ONU dont les évaluations proposées entre 1993 et 2005 sont souvent reprises malgré leur grande approximation –, il existe déjà en 1995 vingt-cinq millions de réfugiés environnementaux tandis que deux cents millions de personnes seraient susceptibles d’être déplacés sous l’effet des changements climatiques et la hausse du niveau marin d’ici à 2050.

            Toutefois, les résultats varient très fortement, selon les critères et les modes de décompte retenus (type d’aléa, forme et échelles temporelles et spatiales des mouvements, scénarios d’évolution climatique et d’adaptation, etc.). Ils suscitent, particulièrement au cours des années 1990, des débats entre « alarmistes ou maximalistes », souvent issus des sciences de l’environnement, et « sceptiques ou minimalistes », notamment parmi les spécialistes des migrations forcées (McAdam, 2011 ; Piguet et al., 2018).

            Il est en réalité difficile d’évaluer la nature et le nombre de « réfugiés climatiques ». Dans le cas de Tuvalu, dont les îles servent d’emblème pour dénoncer la montée des eaux océaniques, ses habitants ont en réalité une longue tradition migratoire (Rufin-Soler et Lageat, 2015).

            Nombreux sont partis travailler dans les carrières de phosphate à Nauru, puis, à la fermeture de celles-ci, sont revenus dans leur île, contribuant à densifier le milieu et à poser des problèmes de sur-occupation. On les trouve également dans les plantations de Samoa ou du Queensland australien, ou dans la marine marchande. Trois mille Tuvaluans résident en Nouvelle-Zélande. Ces émigrés récents n’ont pas quitté leur atoll à cause du climat mais à cause du manque de terres et d’un besoin de revenu.

            S’agissant du défi juridique, il n’existe pas à ce jour de définition institutionnelle ou scientifique officielle, internationalement reconnue, des réfugiés climatiques, en dépit de l’usage répandu de l’expression. C’est la raison pour laquelle le Dictionnaire de l’Académie française, dans sa neuvième édition de 2013, inclut les catastrophes naturelles dans la définition d’un.e réfugié.e, mais sans mentionner les facteurs environnementaux au sens du droit international.

            Il s’avère que le concept de réfugié climatique n’a pas été impulsé par des climatologues, des écologues, ou des géographes, ni même des sociologues ou des politologues, mais par des juristes (Lavorel, 2014). Ceux-ci se sont en effet préoccupés de savoir, au cas où des îles disparaîtraient complètement, sous la montée des eaux océaniques par exemple, ce que deviendrait l’État concerné, son territoire – la zone économique exclusive inclus – et ses habitants. Rescapés et exilés, quelle nationalité prendraient donc ceux-ci, quel droit international ou national devrait-il leur être appliqué ?

            Cette interrogation politico-juridique, qui remonte aux années 1990, avec, notamment, l’article du juriste néerlandais Alfred Soons (1990), se place dans le contexte d’un intense bouleversement géopolitique. L’empire soviétique est démembré, l’influence entre les puissances se réajuste, et un certain nombre d’États implosent (Afghanistan, Somalie, Yemen…) qui font apparaître la notion de « quasi-État », d’« État en faillite » (failed State) ou d’« États-fantôme ». Des juristes, comme Michel Prieur, proposent ainsi un traité créant un nouveau statut pour ces populations. D’autres, comme J. McAdam, estime la chose inadéquate ou irréaliste, tandis que l’Initiative Nansen cherche à définir un calendrier intergouvernemental pour leur protection.

            Symétriquement, cette hypothèse de disparition d’un État répond aux préoccupations des petits pays insulaires qui, en 1990, se regroupent en association, l’Aosis (Alliance of Small Island States, 44 membres en 2018), pour trouver une meilleure place au sein de l’échiquier mondial. Ces États ont saisi l’intérêt de jouer l’alarmisme, voire la victimisation, notamment envers les pays occidentaux considérés comme responsables des changements climatiques. Selon Jean-Christophe Gay, géographe spécialiste des îles de l’océan Pacifique, ils « forment un marché du bulletin de vote aux Nations unies ou dans de multiples forums, et marchandent leurs voix et leurs alliances » (Gay, 2014). Tuvalu, pays devenu membre des Nations unies en 2000, reconnaît ainsi l’indépendance de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud, deux territoires géorgiens occupés par l’armée russe.

            La notion de réfugié climatique se trouve donc au cœur de débats et de controverses fondamentales et multi-scalaires concernant deux types d’enjeu : le fonctionnement des relations entre les sociétés et leur environnement physique, d’une part, les rapports géopolitiques et institutionnels d’autre part.

            Une gouvernance internationale encadre désormais la question des déplacements associés aux effets du changement climatique, notamment depuis la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) signée lors du Sommet de la Terre à Rio (1992). Depuis 2010, son rôle s’accélère et plusieurs textes internationaux mentionnent ces effets sur les mouvements de populations (accord de Cancún en 2010, accord de Paris en 2015).

            Dans ce contexte, l’idée de réfugié climatique insiste sur le fait que les déplacements d’origine climatique ne seraient plus temporaires, mais définitifs et irréversibles. Elle repose donc sur le pronostic de la disparition d’îles, et annonce la probabilité de flux migratoires importants pouvant provoquer le rejet des pays susceptibles de les accueillir, par peur, ou, au contraire, la création de modalités pour gérer une nouvelle main d’œuvre.

            Cette notion finalement floue, non reconnue juridiquement, montre comment l’attention scientifique et médiatique sur le sujet tend à survaloriser des phénomènes qui, bien souvent, n’ont pas encore eu lieu, au détriment de migrations politiques et économiques qui, elles, sont tangibles ou d’actualité, et qui se rappellent à nos sociétés (Thornton et al., 2018). Tout anthropocénisés que nous soyons, les migrations « classiques » sont toujours celles qui prédominent.
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              Environnemental
            

            L’expression réfugié environnemental désigne un individu ou un groupe d’individus qui fuit son lieu de vie, voire son pays, pour habiter ailleurs à cause de phénomènes liés à l’environnement. Ceux-ci sont généralement considérés comme brutaux ou extrêmes, à l’instar des catastrophes. Leur manifestation pose néanmoins la question de leur récurrence, sur le temps long ou l’espace profond, donc de l’anthropocène. Autrement dit, est-ce que la question est vraiment nouvelle, est-il nécessaire d’en faire une catégorie spécifique ? Si oui, pourquoi ?

            De façon générale, le terme réfugié recouvre plusieurs acceptions qui concernent les conséquences humaines d’événements dramatiques, guerres ou catastrophes. L’adjonction de l’adjectif environnemental, parfois remplacé par climatique ou par écologique, renvoie aux questions physiques et biogéographiques du milieu.

            Il a parfois une acception très extensive : aléas géophysiques ; inondations, tempêtes et glissements de terrain ; sécheresses, températures extrêmes ; feux de forêt ; dégradation des écosystèmes ; accidents industriels ; montée des océans et risques côtiers ; infrastructures et accaparement des terres ; effets du changement climatique (Ionesco et al, 2016).

            L’analyse des phénomènes de mobilité et d’immobilité associés aux transformations environnementales donne lieu, depuis les années 1990, à un important foisonnement lexical. Or, comme le remarquent plusieurs auteurs, le vocabulaire adopté, qui met en jeu les notions de causalité, de déterminisme ou de responsabilité, dépend tout autant de la manière d’appréhender les relations entre mobilité humaine et environnement que des objectifs poursuivis. Il comporte par conséquent d’importantes implications politiques (McAdam, 2011 ; Bettini, 2013 ; Ionesco et al., 2016).

            Outre la notion de réfugié, les termes migrations, déplacements, réinstallations, populations piégées sont mobilisés… D’après une enquête menée en 2016 auprès d’experts du domaine (parmi lesquels une majorité de chercheurs), les termes migration (38 %), déplacements (20 %) ou mobilité (19%) sont préférables à réfugié (7%) pour désigner les mobilités humaines dans le contexte de changements environnementaux (Thornton et al., 2018).

            Selon la Convention de Genève (1951), le réfugié est défini comme une personne « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques », et cherchant « protection » dans un autre pays (§ 2, section A, article 1). Sa caractérisation par « l’environnemental » n’est donc pas prise en compte en droit international.

            Le réfugié se distingue donc du déplacé puisqu’il franchit la frontière de l’État dont il est le ressortissant. L’expression réfugié environnemental dépasse cette distinction, au risque de confondre les problèmes et les solutions. Elle se confond avec la migration humaine, dont elle partage la problématique, mais en partie seulement, et qui ne peut être réduite à un seul facteur, répulsif ou attractif, négatif ou positif.

            Il est difficile d’en distinguer les facteurs exclusivement environnementaux, sauf en cas de catastrophes lorsque l’enchaînement de l’aléa et des conséquences humaines sont lisibles. En outre, les populations touchées peuvent être des réfugiés temporaires ou permanents, en fonction des conditions de réinstallation sur place.

            L’expression réfugié environnemental fait donc ressortir l’idée que l’aléa est déterminant, sans qu’apparaissent des modalités intermédiaires comme l’adaptation à un milieu ou, au contraire, le manque d’équipements pour parer à tel ou tel excès direct (comme une abondance de précipitations) ou indirect (une inondation). En cas d’inondation ou de tempête, la faible préparation humaine au risque est incriminable, comme dans le cas de la tempête Xynthia.

            Utilisée la première fois au cours des années 1970, l’expression réfugié environnemental est consacrée dans un rapport commandé par le Programme des Nations unies pour l’environnement en 1985, dirigé par un spécialiste de la chimie minéralogique, Essam El-Hinnawi, à propos des populations sahéliennes (El-Hinnawi, 1985). Mais, en l’occurrence, si la sécheresse fut importante et longue au Sahel (de 1950 à 1976 selon les uns, de 1977 à 2012, selon les autres, avec des paroxysmes en 1972-1974 et 1983-1984), le climat doit être contextualisé. Il peut, en ce cas, être considéré comme un accélérateur de crise ou bien le révélateur de « l’anormalité » de la situation ex ante (une période de précipitations importantes au moment de la décolonisation).

            Quant à l’expression réfugié écologique, elle est utilisée pour la première fois en 1976 dans une analyse des problèmes démographiques mondiaux par trois chercheurs du World Watch Institute (WWI), institut de recherche américain spécialisé dans les questions environnementales (Brown, McGrath et Stokes, 1976).

            Le concept de réfugié environnemental s’insère dans un cadre juridique chargé de gérer les nouveaux flux migratoires liés à la croissance démographique et aux difficultés des États souvent pauvres ou confrontés à une crise politico-économique (Piguet et al., 2018). Son recours suit parfois la volonté des pays riches de distinguer les « bons » réfugiés, victimes d’une guerre « classique », et les « mauvais » migrants économiques qui viendraient, d’après les acteurs politiques en place les plus xénophobes, prendre le travail, les allocations et la protection sociale de ceux qui les accueilleraient.

            Il est donc possible que, pour diverses raisons, tel ou tel État, tel ou tel groupe, ait intérêt à promouvoir une catégorie ou une autre pour franchir, ou au contraire resserrer, les mesures, de plus en plus draconiennes, concernant les migrations.
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            RELIGION
          

          L’étymologie défendue par Cicéron pour définir la religion éclaire la manière dont celle-ci se saisit du monde : issu de la racine latine religio, le terme viendrait, selon lui, de legere (« cueillir, ramasser ») ou encore relegere (« recueillir, récolter »).

          Ce sont donc les pratiques de transformation de la nature qui, forgeant des représentations fortes, définiraient la religion comme une « récolte » de sens sur le monde qui nous entoure. Récolte guidée, bien sûr, car chaque religion, et plus généralement chaque spiritualité, regroupe un corpus spécifique, écrit et/ou oral, de compréhension du monde permettant aux individus de rentrer en contact avec une figure divine par le biais de rites.

          Les religions sont ainsi une mise en discours et en pratique d’une vision de la Terre, ce qu’illustre l’analyse du philosophe Marcel Gauchet : la religion « n’est pas le vrai, mais le sens et, pour être tout à fait précis, non pas l’objectivité du vrai, mais la nécessité objective du sens pour une subjectivité » (Gauchet, 1998). Dans cette nécessité objective, chacune offre une base descriptive et connue, chacune construit un récit de l’anthropocène.

          Les monothéismes, en particulier, en s’appuyant sur une narration eschatologique du début du monde (Genèse), des catastrophes (Déluge), et de la fin de l’humanité (Apocalypse), reflètent la manière dont les sociétés se saisissent du temps et de l’espace.

          Pour saisir les relations qui se construisent entre les humains et les non-humains (animaux, végétaux, objets, esprits…) dans différentes spiritualités, l’anthropologue Philippe Descola distingue quatre « schèmes d’identification » : l’animisme, le totémisme, le naturalisme et l’analogisme (Descola, 2005). Chacun d’entre eux renvoie à des religions ou des spiritualités particulières qui révèlent les frontières et les continuités entre deux formes d’expériences d’identification. L’une passe par la physicalité (corporelle, cellulaire, comme le sang, la peau…) et l’autre par l’intériorité (pensée, mémoire, intentionnalité, connaissance, conscience de soi, sentiment…).

          La force de cet ouvrage est de montrer que « la présence de l’invisible dans la vie quotidienne occupe une place importante parce que cet invisible n’est pas le fait de divinités lointaines et encore moins d’un Dieu unique et impersonnel, mais qu’il est ancré dans l’espace de vie ou qu’il appartient à celui dans lequel on se projette, et dans chacun des existants qui l’animent » (Friedberg, 2007). Descola distingue ainsi des formes de spiritualité en fonction de la manière dont elles conceptualisent les relations entre les humains et la nature : son approche explicite les structures de pensée à l’œuvre.

          Il faut cependant insister sur la plasticité des formes prises par chaque ontologie, les totémismes australiens étant notamment très différents des totémismes américains. Forte, l’approche essentialiste et spirituelle de Descola minimise pourtant l’historisation des ontologies et des ethnies qui les animent et ne les ancre guère dans des territoires.

          La lecture anthropologique prime ainsi sur l’histoire et la géographie. Il est par ailleurs imprécis sur la caractérisation de ce qui est du domaine de la croyance et de ce qui correspond à la réalité pour les peuples cités en exemple (Friedberg, 2007). Il s’avère pourtant essentiel d’établir cette différence pour démêler ce qui relève du sacré de ce qui relève du profane.

          Ainsi, pour Descola, dans le totémisme, les humains et les non-humains « partagent, malgré leurs différences de forme et de modes de vie, un même ensemble d’attributs physiques et moraux assurant leur identité » (ibid.). Selon ce schème, humains et non-humains ont des modes d’identification et de relation qui passent à la fois par l’intériorité et par l’extériorité (c’est-à-dire la physicalité). L’être humain communique par la pensée avec la nature non humaine tandis qu’il est possible de recourir au(x) dieu(x) pour qu’ils agissent sur les humains et les non-humains.

          Pour les adeptes du vaudou, opérer une action sacrificielle sur une poupée provoque ipso facto des effets sur les humains. En outre, dans le totémisme, « les groupes totémiques forcés d’entrer en contact se situent à un même niveau ontologique : tous tirent leur identité singulière […] d’un même type d’attachement à des lieux ». Ce lien fort avec le lieu qui structure la relation entre les non-humains et les humains suscite une dépendance mutuelle entre les humains et la nature. Dès lors, l’égalité même des échanges humains-milieux restreint toute exploitation brutale de la nature et confère au totémisme un pouvoir de résistance à l’avènement de l’anthropocène.

          L’animisme « met l’accent sur la différence physique entre les existants tout en reconnaissant qu’ils entretiennent un même jeu de relation (du fait qu’il partage une intériorité analogue) ». « Les sujets animiques […] maintiennent entre eux un dialogue permanent des âmes, ce commerce intersubjectif fondant le principe d’une sociabilité sans restrictions qui englobe humains et non-humains dans son universel maillage. »

          Dans ce schème d’identification, « il ne peut avoir comme relations structurantes que celles mettant en œuvre des liens potentiellement réversibles entre des sujets, humains et non humains […]. Sur tout son territoire, on ne trouvera ni éleveurs exclusifs, ni castes d’artisans spécialisés […], ni démiurges créateurs, ni goût pour les patrimoines matériels ».

          En extrapolant un peu, l’animisme ne crée pas de propension particulière pour l’accumulation, l’utilisation démesurée des matières premières et la transformation des milieux naturels, mais favorise un respect pour l’environnement avec des pratiques de dons d’échanges entre les humains et les non-humains.

          L’animisme, comme le totémisme, freinent ainsi l’avènement de l’anthropocène. Pour eux, les processus et les manifestations naturels sont le fruit de la puissance divine, qui, immanente, agit dans l’ensemble des processus naturels. À cette aune, les catastrophes naturelles (sécheresses, tempêtes, tremblements de terre…) sont compréhensibles grâce au prisme d’un dieu mécontent, alors qu’inversement des récoltes abondantes consécutives à des pluies favorables reflètent la satisfaction d’un dieu récompensant les humains. La nature n’est donc pas spontanée ou autonome, et les êtres humains ne peuvent agir sur elle qu’avec des rituels, des cérémonies et des intercesseurs. Un système de relations s’instaure ainsi entre le(s) dieu(x), les humains et la nature.

          Le déclin des religions immanentes, l’avènement consécutif de la figure de l’homme maître sur la destinée du monde, auraient dès lors contribué à l’accélération de la destruction des milieux naturels et à l’émergence de l’anthropocène. L’historien médiéviste américain Lynn White (1907-1987) défend cette idée lorsqu’il affirme que « les esprits incarnés dans la nature, qui autrefois avaient protégé la nature de l’homme, disparaissent. Le monopole effectif de l’homme sur l’esprit dans ce monde a été confirmé, et les vieilles inhibitions à l’exploitation de la nature se sont tombées » (White, 1967).

          À l’opposé de l’animisme et du totémisme, le naturalisme ne suppose pas de relation possible entre les intériorités des humains et des non-humains : atteindre les figures divines (esprit) ne passent pas directement par des objets de nature. Ce schème d’identification se retrouve dans la philosophie des Lumières. Ne pouvant, par la prière ou par la pensée, entrer en contact avec la nature, celle-ci acquiert dès lors un statut d’objet.

          « L’échange (de type marchand) ou de protection (des citoyens par l’État) sont ainsi des valeurs centrales des démocraties modernes, mais dont les avantages ne s’étendent guère jusqu’aux non-humains, repoussés à la périphérie des collectifs par leur défaut de conscience réflexive et de sens moral. On ne passe pas de contrat avec des plantes, des animaux, des machines ou des gènes » (Descola, 2005). Cette vision de la nature est sans doute le principal moteur de l’anthropocène : ne pouvant dialoguer avec elle, les humains ont rompu leurs relations respectueuses pour devenir une espèce perturbant l’ensemble des processus biophysiques de la planète.

          L’analogisme enfin est « un mode d’identification qui fractionne l’ensemble des existants en une multiplicité d’essence, de formes et des substances séparées par de faibles écarts » (Descola, 2005), il y a donc à la fois une différence des intériorités et une différence des physicalités entre humains et non-humains. Mais un tableau de correspondances établit des liens entre les éléments naturels (eau, feu, bois, métal, terre…) et les facultés humaines, et tient lieu de théologie spécifique pour chaque forme d’analogisme.

          Dans les religions proches du naturalisme ou de l’analogisme, dieu est supérieur à la compréhension des humains. Il prend la forme d’une divinité transcendantale qui dépasse tout. Les humains n’ont pas les clés pour comprendre directement des processus naturels. La nature n’est ici pas forcément régie directement par de(s) dieu(x), elle a sa propre autonomie.

          Ces religions ouvrent la voie à une étude profane des processus naturels par les sciences de la nature et à son exploitation. L’enjeu n’est plus d’observer ou de comprendre dieu dans l’observation de la nature, mais de vivre en suivant un code moral issu des textes sacrés. La distance entre le dieu transcendantal et le monde ouvre la voie à l’autonomie de ce dernier, et donc à l’exploitation de la Terre par les humains (anthropocène).

          Toutefois, les relations entre humains et les non-humains délimitées par Philippe Descola percolent dans différentes religions. Elles sont très mobiles dans le temps, dans l’espace et en fonction des individus. Chaque fidèle vit la religion de manière différente en fonction de sa culture, du courant religieux (ordre par exemple), de l’époque dans laquelle il s’inscrit. Les religions sont ainsi très plastiques et se transforment donc en fonction des individus. Par ailleurs, chaque ontologie se construit dans des contextes géographiques particuliers. Chacune se transforme, en fonction d’influences extérieures, on peut même parler « d’épidémiologie des croyances » (Sperber, 1996).

          La pensée aristotélicienne distinguant les humains par leurs capacités de pensée, a eu notamment des effets sur les moines copistes et le clergé qui travaillaient ses ouvrages. Ceux-ci ont petit à petit transformé l’ontologie plutôt animiste du christianisme (père du désert) en une ontologie naturaliste. Dans la Genèse (Gn 1), les êtres humains et la nature sont non seulement distincts mais aussi placés sur des plans hiérarchiques séparés, les premiers devant soumettre et dominer la seconde (Grésillon et Sajaloli, 2015). Cet axiome anthropocentrique est néanmoins en tension permanente avec un théocentrisme, proche de l’animisme, qui érige la nature en symbole du dieu agissant et sa protection en marque de foi. Il y a toujours un balancement, une tension même, entre ces deux ontologies dans le christianisme.

          Ainsi, l’Église catholique, accusée par White (1967) d’être responsable des crises environnementales planétaires, a peu à peu construit une réponse philosophique et spirituelle en faveur du respect de la Création en remobilisant les tensions anciennes entre ces deux principales traditions chrétiennes de la nature.

          L’encyclique Laudato Si’ du 24 mai 2015 du pape François invite ainsi à une conversion écologique globale. Radicale, elle prône une écologie intégrale, dans laquelle la bioéthique, l’éthique planétaire, les justices sociales, environnementales et intergénérationnelles, les dimensions spirituelles de la personne s’associent aux versants écologiques, biologiques et humains déjà présents dans l’Église depuis une décennie.

          Politique, elle marque la volonté du Vatican d’influer sur la vie de la cité en dénonçant violemment le consumérisme, le paradigme techno-économique, la financiarisation planétaire de l’économie et en préconisant des modes de vie sobres, décroissants, solidaires et une spiritualité écologique.

          Appartenant à la cité, l’Église catholique a donc construit son discours en fonction des courants de pensée qui traversent la société civile. La puissance du concept d’anthropocène défendu par exemple par Bruno Latour (2015a), la visibilité des catastrophes environnementales (Tchernobyl, Fukushima, changement climatique) et l’implication de la scène politique internationale autour des enjeux de développement durable (Sommets de la Terre de Rio 1992 et 2012, COP 21 de Paris…) ont transformé le discours du clergé catholique en substituant à l’image de l’humain maître du monde naturel celle de l’humain contemplatif de la beauté de la Création (Sajaloli et Grésillon, 2016). De même, l’émergence d’une éthique environnementale (justices spatiale et environnementale) l’a conduit, dans le domaine moral qui est le sien, à prendre part à la fabrique d’une nouvelle pensée des rapports humain-nature.

          Confrontées aux crises environnementales et à la montée en puissance de l’écologie politique, les autres religions du monde ont également pris position sur les grands enjeux du développement durable, et plus généralement sur l’anthropocène. Parmi les courants chrétiens, les Églises protestantes et orthodoxes montrent un intérêt pour l’écologie bien plus précoce que la catholique.

          En effet, dès 1979, la Commission de la défense de la nature des Églises de la Confession d’Augsbourg et réformée d’Alsace et de Lorraine publie un ouvrage, Nature menacée et responsabilité chrétienne, qui définit sept priorités dont la protection des animaux et des écosystèmes, l’aménagement du territoire et lance une théologie de la Terre.

          De même, la tradition orthodoxe a une vision terrestre de la Création : la nature est un espace de communion avec le Créateur, sa protection, un acte de foi. Cela explique son rôle pionnier. Dès lors, selon Jean Zizoulias, théologien orthodoxe cité par Egger (2006) dans La Vie, « la crise écologique est celle d’une culture qui a perdu le sens de la sacralité du Cosmos ». C’est donc l’Église orthodoxe qui, dès 1989, soit près de vingt ans avant l’Église catholique, institue une Journée de la Création chaque 1er septembre.

          On comprend dès lors, le rôle majeur du dialogue œcuménique. En 1983, la sixième Assemblée des Églises œcuméniques à Vancouver prône « un processus conciliaire d’engagement mutuel en faveur de la justice, de la paix et de l’intégrité de toute la Création ». En 1989, le premier rassemblement œcuménique de Bâle réunit sept cents délégués officiels des Églises catholiques, protestantes, orthodoxes et anglicanes autour du thème « paix et justice pour la Création ». C’est à un véritable aggiornamento que procèdent alors les Églises unies en matière d’environnement.

          Pour l’Église catholique, sa participation à ce rassemblement entérine un vrai changement de perspective vis-à-vis de la nature puisque le concile de Vatican II (1962) promouvait l’exploitation des ressources (en particulier le développement de l’agriculture industrielle). Il est prolongé au Conseil œcuménique des Églises de Séoul en 1990, puis surtout lors du deuxième rassemblement œcuménique de Graz en 1997 où un appel pressant est lancé vers toutes les Églises afin qu’elles s’engagent à prendre soin de la Création et où est instituée une Journée de la Création.

          Première religion du Livre, le judaïsme envisage la Création comme le cadre où se nouent les rapports à la nature, où s’instaure une cogestion par Dieu et l’homme de ce qui a été créé. C’est le principe de l’Alliance où Dieu fournit ce qui est nécessaire à la nature tandis que l’homme canalise cet apport divin pour instaurer un équilibre dans la nature.

          À partir du XVIe siècle, le mouvement kabbalistique promeut une vision qui s’est largement développée depuis, selon laquelle Dieu a laissé depuis le sixième jour de la Création la responsabilité de la Terre à l’homme. Dès lors, l’une des fonctions de ce dernier consiste à réparer un monde encore imparfait. Toutefois, puisque le judaïsme ne comporte pas un magistère central comme le catholicisme, ce sont les rabbins qui par leur autorité spirituelle apportent des réponses aux questions posées par les juifs. Il n’y a donc pas de positionnement univoque sur la question.

          Également sans magistère central, éclaté en de nombreux courants antagonistes (chiites, sunnites…) et conflits qui accaparent les débats théologiques musulmans, l’islam ne connaît ses premiers écrits écologiques que dans les années 2000. Une explication de la réticence de l’islam face à ces questions tient au fait que ce monde, de son point de vue, est transitoire. Le sens de l’histoire va de la Création à la parousie, c’est-à-dire à un retour de Dieu sur Terre : le monde d’ici-bas ne doit donc pas réellement faire l’objet d’inquiétudes, car le sens viendra plus tard.

          De même, la Terre n’est pas considérée comme un partenaire de l’homme, puisqu’elle a été créée pour le servir. « C’est Lui qui vous a fait la terre pour lit, et le ciel pour toit ; qui précipite la pluie du ciel et par elle fait surgir toutes sortes de fruits pour vous nourrir, ne Lui cherchez donc pas des égaux, alors que vous savez (tout cela) » (Coran, 2, 22). Le texte insiste à plusieurs occasions sur la création de la Terre et de la nature à destination des êtres humains, qui doivent l’utiliser de façon intelligente et parcimonieuse, mais il ne s’agit pas de partenaires égaux.

          À l’instar du christianisme, le glissement d’un discours anthropocentrique vers un discours davantage éco-centrique est cependant possible grâce à la figure du Dieu créateur et de la  Création : « Il est le Créateur des cieux et de la terre à partir du néant ! Lorsqu’il décide une chose, il dit seulement : “Sois”, et elle est aussitôt » (Coran, 2, 117). Cela explique la naissance récente de mouvements écologiques portés par des « imams verts » engagés pour la lutte contre le changement climatique.

          Enfin, en dehors des religions du Livre, mais dans la sphère territoriale des sociétés occidentales, les religions cosmiques asiatiques (bouddhisme, hindouisme, taoïsme…) ont été érigées en modèle de l’harmonie avec la nature dès les années 1960 et 1970, notamment par le mouvement New Age. Malgré leur diffusion dans les médias, il s’agit souvent d’une réinterprétation des textes asiatiques et d’un courant minoritaire spécifique (Obadia, 2008).

          Aucune religion asiatique ne construit un discours écologique engagé pour la préservation de l’ensemble des écosystèmes, même si l’être humain y est perçu comme un simple élément et non comme un maître. Le taoïsme et le confucianisme postulent qu’il faut comprendre l’ordre des choses, non pas pour le respecter mais pour le suivre. Défricher, rediriger des fleuves en Chine, c’est suivre le cours de la nature. Au Japon, la forêt fournit le bois de chauffe, le bois d’œuvre pour les opérations de construction ou de restauration des temples bouddhistes et abrite aussi des esprits régissant les forces de la nature et de l’espace. Dans ce cas, l’ontologie animiste n’empêche pas l’exploitation commerciale et intensive de la ressource (arbre à croissance rapide) : cela relativise la place prise par ces religions dans les pratiques écologiques de la nature et pointe les limites de la reconstruction idéelle et spirituelle de l’Asie par l’Occident.

          Finalement, en écho à la construction d’un discours global sur le développement durable et l’anthropocène, la plupart des religions de la planète ont infléchi leur spiritualité en y intégrant la protection de la nature et se sont politiquement engagées, notamment lors des grandes rencontres internationales comme le second Sommet de la Terre de Rio de Janeiro, en juin 2012. Institutions internationalement écoutées sur les questions écologiques, les religions construisent aussi dans cet engagement environnemental un nouveau prosélytisme, notamment auprès des jeunes (Sajaloli et Grésillon, 2016).

          Les religions érigent donc des discours sur le vivant, la Terre, les eaux, les climats ; elles construisent une morale sur la place des humains par rapport aux différentes expressions de la nature. Elles ne sont cependant pas maîtres des pratiques de leurs fidèles. La religion est un référentiel qui peut être utilisé dans certaine situation et pas dans d’autres. Même les religieux, souvent divisés, sont pris entre des enjeux profanes et des impératifs relevant du sacré.

          Il faut donc se préserver d’une survalorisation de la place des religions dans l’avènement de l’anthropocène et dans la pensée anthropocénique. L’intérêt de faire le lien entre les religions et l’anthropocène repose plutôt dans la construction de l’argumentaire. Nous voyons par exemple que lorsque la nature est conçue comme révélant une figure divine, les pratiques dans les milieux naturels sont en général plus respectueuses des différentes formes de vivant.

          
            Étienne Grésillon et Bertrand Sajaloli
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            RENATURATION
          

          La renaturation, parfois appelée renaturalisation, désigne des projets ou des opérations techniques visant à rétablir un état tenu pour naturel dans des milieux ou des sites que l’on considère comme dégradés, artificialisés ou fortement altérés. Il s’agit d’un retour à un état pré-anthropocène, en quelque sorte. Un sens plus large les étend à tout projet visant à introduire des processus biologiques dans des milieux artificialisés, ce qui s’applique donc aux jardins et aux décors végétaux urbains.

          Dans une acception moins usitée, la renaturation désigne le retour d’espèces sur des surfaces un temps exploitées, artificialisées ou perturbées à la suite d’un aléa naturel brutal (éruption volcanique, incendie de grande extension…). Autrement dit, il s’agit de la reconstitution spontanée d’une biocénose, qui ne sera pas nécessairement identique à l’état antérieur.

          Les critères de la naturalité diffèrent selon les deux acceptions. Dans le cas d’une renaturation programmée, le retour à un état primitif ou originel est souvent revendiqué, pour redonner sa vraie nature à un site, mais, dans des milieux anthropisés depuis des millénaires, un tel objectif pose la question de l’état de référence. À l’inverse, dans le cas d’une renaturation spontanée, comme l’enfrichement qui succède à une déprise agricole, le caractère secondaire des couverts végétaux est la plupart du temps accepté comme tel.

          La même ambivalence se retrouve dans l’emploi du terme reconquête (végétale ou écologique). Celui-ci peut désigner aussi bien la réinstallation spontanée de processus biologiques et de dynamiques successionnelles, qu’un projet de reconstruction d’écosystèmes dans des sites artificialisés ou dégradés.

          Selon l’usage francophone, le terme renaturation est plus fréquent que celui de renaturalisation, où l’intentionnalité est cependant plus explicite. Compte tenu des possibles ambiguïtés de sens et de la multiplicité des usages, il est préférable d’appliquer renaturation/renaturalisation aux seules opérations d’aménagement et de réserver reconquête aux processus spontanés.

          La renaturation véhicule deux ambitions. Pour les uns, c’est un des outils de restauration écologique qui permet, par exemple, la réimplantation d’espèces végétales sur les berges d’un cours d’eau afin de rétablir certains processus à l’échelle d’un corridor fluvial. Pour d’autres, il s’agit, au-delà, de recréer, réactiver des fonctions biologiques qui doivent en principe s’auto-entretenir et structurer des écosystèmes autonomes une fois l’aménagement achevé. Dans la pratique, ces deux termes sont souvent employés l’un pour l’autre. La renaturation comprend également une dimension perceptive ou paysagère et ne se limite pas à des processus biophysiques. Elle s’intègre dans un projet d’aménagement dont elle peut ne pas être le seul ou l’ultime objectif.

          Les projets de renaturation sont mis en œuvre dans des contextes variés et à des échelles spatiales très différentes. Le cadre réglementaire peut jouer un rôle d’orientation non négligeable, tout comme les politiques environnementales de conservation de la biodiversité qui promeuvent le maintien ou le rétablissement de la continuité biologique ou physique.

          À travers de grands programmes pluridisciplinaires de recherche-action, la politique scientifique structure également les approches et les pratiques. À partir du milieu des années 1990, des programmes de recherche développent les connaissances en biologie de la conservation et en écologie du paysage, afin d’évaluer le coût et l’intérêt de « recréer la nature ». Ils contribuent à définir les critères nécessaires au diagnostic des environnements altérés ainsi que les techniques de renaturation.

          Au cours des dernières décennies, les cours d’eau et les zones humides attirent ainsi l’attention dans les pays d’Europe du Nord-Ouest et d’Amérique du Nord. Des lois et des directives y réglementent l’usage et l’exploitation des eaux et des milieux aquatiques, pour lutter contre des dégradations ou restaurer certaines fonctions (autoépuration des eaux, biodiversité des milieux rivulaires, rétablissement d’un transport solide, maintien de populations piscicoles). La renaturation accompagne aussi de nouvelles formes de contrôle de l’aléa ou de réduction de la vulnérabilité (désaménagement de cours d’eau, restitution d’un espace de liberté, zones de débordement ou de ralentissement dynamique) et comporte parfois même une fonction pédagogique. La nature recréée devient alors un marqueur visuel de l’emprise spatiale de la zone inondable en même temps qu’un agrément pour l’habitant (Baron-Yellès, 2000).

          Les approches de ce type sont régulièrement mises en œuvre là où la périurbanisation modifie les réponses hydrologiques des bassins-versants aux événements pluvieux et où, dans le même temps, la demande sociale d’espaces verts augmente. En ville, la renaturation concerne aussi la reconversion de friches industrielles ou extractives. Ces projets sont encadrés par un ensemble de politiques : requalification de quartiers, amélioration de l’habitat, instauration de nouveaux modes de déplacements urbains et même marketing territorial.

          La renaturation contribue également à la lutte contre certaines nuisances (pollution, îlot de chaleur) par les avantages que l’on escompte de milieux vivants (services écosystémiques, autoépuration de l’eau, recyclage biologique, dépollution des sols et de l’atmosphère). Depuis peu, elle s’applique à d’autres types de friches urbaines (sportives, logistiques) ou même touristiques, ou bien aux emprises latérales des grandes infrastructures de transports encore en service (autoroutes principalement) dans le cadre de programmes de connexion biologique à l’échelon régional.

          Elle touche également des friches agricoles comme certains polders sur le littoral de la Frise allemande ou sur la côte atlantique de l’Europe. Il s’agit alors de rendre à la nature ce qu’il est devenu trop coûteux d’entretenir ou d’exploiter, tout en maîtrisant les modalités de reprise par les éléments naturels. Le contrôle du processus est favorisé par la proximité des espaces délaissés avec des sites d’habitat ou d’activité économique.

          La renaturation devient également l’une des principales modalités des mesures compensatoires : réaménagement de sites d’extraction par un concessionnaire après la fin de son activité, aménagement ou traitement de sites dégradés à proximité d’une infrastructure nouvelle. Elle revendique bien souvent une dimension philosophique et une ambition d’exemplarité. Sa médiatisation est assurée par des visites pédagogiques ou des programmes d’éco-sensibilisation.

          Techniquement, la renaturation associe presque toujours plusieurs phases : désaménagement ou démantèlement (bâtiments industriels désaffectés, ouvrages hydrauliques dans les lits mineurs, extractions de matières ou de résidus dangereux, étrépage de sols ou de haldes contaminés) ; façonnement de nouveaux modelés (génie civil) ; réimplantation d’espèces vivantes (génie végétal ou génie biologique).

          Elle nécessite la plupart du temps l’intervention de concepteurs et d’entreprises spécialisés (bureaux d’étude, agences de paysagisme). De nombreuses entreprises multinationales spécialisées dans l’extraction de matières premières ou l’aménagement d’infrastructures de transport sont désormais reconnues pour leur savoir-faire dans ce domaine, et éditent des guides techniques de référence.

          Le risque d’une certaine standardisation des procédés et d’une banalisation des formes n’est pas négligeable puisque les expériences concluantes sont souvent transposées de façon routinière. Les modèles de référence, conscients ou non, s’érigent alors en norme paysagère ou écologique. Ils prennent parfois l’aspect d’une caricature de formes naturelles, comme ces rivières à méandres aux proportions mathématiques fort décriées de nos jours.

          En outre, la renaturation se traduit presque toujours par une végétalisation des sites, c’est-à-dire un verdissement qui suscite deux interrogations. D’une part, il pose implicitement une équivalence mentale entre la couleur verte et la nature, ce qui est une donnée récente dans l’histoire de la symbolique des couleurs (Pastoureau, 2013) et ne correspond pas à la réalité de tous les milieux. D’autre part, dans certains sites comme les carrières de roches massives, l’implantation de végétaux est rarement le choix le plus pertinent pour reconstituer des écosystèmes. Les échecs ou les réussites en demi-teintes, ainsi que les approches critiques récemment menées dans le champ des sciences sociales comme dans l’écologie du paysage, donnent des arguments aux adeptes du laisser-faire qui prônent un réaménagement minimal des sites et une renaturation par reconquête spontanée (Pech, 2013).

          La renaturation, lorsqu’elle s’inscrit dans le paysage urbain, pose aussi la question de sa finalité propre dans la mesure où elle s’apparente davantage à un paysagisme ou à une opération cosmétique qu’à une restitution intégrale de portions d’espace aux processus biophysiques. L’utilisation de végétaux exotiques et leur implantation sur des surfaces parfois très artificialisées en font davantage des éléments de mobilier urbain que les supports d’écosystèmes qui, dans de telles conditions, ne peuvent être qu’assez étriqués.

          Employée comme outil de requalification urbaine, et en raison même du coût de sa mise en œuvre, la renaturation ne peut être totalement dissociée de dynamiques de gentrification et de spéculation foncière. Les quartiers ainsi traités ont souvent vocation à accueillir des catégories socio-professionnelles supérieures.

          Dans les grandes agglomérations, les communes à niveau de richesse élevée mettent ainsi plus souvent en œuvre ces programmes que les secteurs de pauvreté économique. Les principes désormais appliqués à la gestion des écoulements semblent prendre le contre-pied des modèles hygiénistes de canalisation des eaux formalisés dans la ville du XIXe siècle, mais leurs aboutissants socio-économiques présentent parfois de singulières convergences.

          La renaturation peut être un moyen plus qu’une fin en soi lorsqu’elle coïncide avec une mise en récit de l’espace et des formes de storytelling territorial ou de (re)construction d’identités locales sur la base d’arguments historiques ou mémoriels. Le réaménagement d’un coteau ou d’une coulée verte dans une agglomération mobilise alors au moins autant de rapport à l’image et à l’espace perçu, vécu ou même souvenu, que de connaissances écologiques et d’aspirations à réinsuffler l’activité biologique là où elle s’est éteinte ou rétractée.

          Certaines opérations ne se comprennent pas sans référence à leur contexte identitaire, historique, voire géopolitique. Au cap de Creus (Nord de la Costa Brava), par exemple, les deux cents hectares de bâtiments édifiés par le Club Méditerranée en 1961 sont démantelés en 2009-2010 pour expurger toute construction du parc naturel créé en 1998. Alors que le complexe était l’un des mieux intégrés au paysage de tout le littoral catalan et qu’aucune politique ne remet actuellement en question la bétonisation du reste de la côte, d’autres mobiles s’ajoutent à l’objectif de sanctuarisation biologique : rejet symbolique d’un aménagement contemporain du franquisme, critique d’une implantation décidée par un promoteur étranger et refus d’un lieu de villégiature resté longtemps trop onéreux pour la population locale (Doménech Casadevall, 2014).

          La perception est une question centrale car les schémas mentaux et les critères de la naturalité diffèrent selon les sociétés. C’est le cas entre les Nord-Américains et les Européens qui ont pourtant un passé culturel commun. La wilderness ou « sauvageté », positivement perçue par les premiers, ne correspond pas à la sensibilité majoritaire chez les seconds. L’enfrichement et la fermeture du paysage sont perçus négativement parce qu’ils occasionnent un brouillage des repères visuels, une disparition de la structure paysagère et un effacement de l’ordre pris par des formes familières.

          Connaître cette perception est crucial pour conduire des projets de renaturation, car il s’agit de garantir leur pérennité en s’assurant de leur acceptation sociale. Les enquêtes sociologiques qui permettent de révéler les facteurs d’adhésion ou de répulsion chez les usagers ou le public peuvent orienter les projets ou les argumentaires des maîtres d’ouvrage. Sont alors privilégiées les formes qui sont les plus plébiscitées, les plus familières ou qui ont les meilleures chances d’acquérir une légitimité durable. Cette approche confère une plus grande importance aux aspects paysagers, auxquels le grand public est souvent plus sensible, qu’aux caractères proprement écologiques et fonctionnels des biotopes.

          Des projets de renaturation introduisent parfois des modèles de naturalité qui ne font pas l’unanimité ou qui ne sont pas exempts de contradictions, comme dans le cas du désaménagement des cours d’eau. Ces opérations provoquent des conflits qui révèlent des décalages perceptifs entre les groupes sociaux et les acteurs (Germaine et Barraud, 2017). Des formes d’acculturation ou de syncrétisme interviennent également dans les représentations des rapports humain-nature au sein d’une même société.

          Les projets de renaturation révèlent des mobiles de type différent et pas nécessairement articulés : rendre à la nature (improductivité, abandon, déprise), se rendre face à la nature (agrément, fréquentation, contemplation, communion) ou rendre les armes devant la nature (surcoût, adaptation au changement ou à l’aléa, durabilité). Les représentations de la nature ou du paysage tiennent une place de premier ordre tout en n’étant pas nécessairement congruentes avec les considérations écologiques stricto sensu.

          Puisque les premières, qui sont une émanation de la culture, ont une influence sur l’existence même du sentiment de dégradation comme sur les choix techniques et les réalisations finales, la renaturation apparaît à certains égards comme une autre modalité de l’anthropisation des milieux. Ce n’est pas le moindre des paradoxes de l’anthropocène. À un autre niveau d’analyse, le projet même d’effacer les traces de l’action humaine dans le paysage est peut-être une des expressions les plus abouties du dualisme nature-culture qui est apparu avec la modernité européenne.

          
            Nicolas Jacob-Rousseau
          

          
            	
              ▶ BIOTOPE, CONNECTIVITÉ/CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE, CONTROVERSE – ALPINE, ESPÈCE, FRICHE, JARDIN, NATURE, PAYSAGE, RESTAURATION, SERVICE ÉCOSYSTÉMIQUE, VILLE – INTELLIGENTE, WILDERNESS, ZONE HUMIDE

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          RÉSILIENCE
        

        La notion de résilience fait l’objet de multiples transferts entre disciplines scientifiques avec des définitions variables, voire contradictoires, qui font l’objet de nombreux débats. Elle renvoie cependant toujours à l’idée générale d’une capacité de retour à la normale après une perturbation ou un choc.

        Depuis une quinzaine d’années, le terme prend une place croissante dans la recherche comme dans l’espace public. On le rencontre sur les problématiques de risques et d’environnement, dans la gestion des crises et l’adaptation au changement climatique, dans le champ scientifique et dans les politiques publiques. Selon le sens commun, c’est probablement l’expression capacité d’adaptation qui exprime le mieux ce que l’on entend par résilience.

        Le qualificatif résilient s’applique aussi bien à un individu, une population, un territoire, une économie, une société, un réseau technique. Est résilient ce qui est capable de « rebondir », de « faire face » à une situation de crise, de récupérer, de s’adapter, de revenir à une situation normale (Borraz, 2013). Les perturbations ou chocs dont il est question renvoient aussi bien à une catastrophe liée à un aléa naturel, à une dégradation environnementale, à une crise politique ou économique (Dauphiné et Provitolo, 2007).

        En toute généralité, la résilience est une propriété qualitative des systèmes qui exprime leur capacité à absorber des chocs ou des changements, à retrouver un fonctionnement normal après une perturbation. Elle est aussi définie comme un processus d’adaptation permanent des systèmes qui réduise leur vulnérabilité. Elle est donc tout ce qui contribue à l’évolution du système pour son maintien, quelles que soient les perturbations auxquelles il est soumis.

        La résilience apparaît comme une notion positive (Quenault, 2013) qui permet la stabilité d’un système, c’est-à-dire la conservation de ses structures fondamentales et le maintien de sa finalité. En résumé, elle est donc la propriété qui permet la survie, la conservation, par des transformations et adaptations.

        Cette idée a été formalisée dans deux schémas emblématiques : le cycle adaptatif dans lequel la résilience permet l’évolution des systèmes pour assurer leur maintien, et la panarchie qui articule la résilience des systèmes dans une succession spatiale et temporelle de systèmes socio-écologiques situés à d’autres échelles (Gunderson et Holling, 2002). La résilience entretient donc un lien très étroit avec la notion de système et interroge les processus de continuité ou de bifurcation.

        La notion trouve son origine dans la physique des matériaux au tout début du XXe siècle. Elle exprime alors la propriété d’un matériau à retrouver sa forme initiale après un choc, donc une forme d’élasticité ou de plasticité (Bourcart, 2015). Elle a ensuite été popularisée en psychologie, pour rendre compte des capacités psychiques qui permettent à un individu de surmonter un traumatisme, par exemple un deuil, et de récupérer son équilibre psychologique.

        Au cours des années 1970, le terme est utilisé en écologie pour exprimer la propriété qui permet à un écosystème de retrouver un équilibre et une capacité à se développer après une perturbation.

        Holling (1973) est la principale référence à ce sujet à propos des risques environnementaux. Cet auteur a montré comment une forêt, soumise au stress de la surexploitation, est susceptible, soit de maintenir sa trajectoire par de multiples changements et adaptations (c’est-à-dire en faisant preuve de résilience), soit, au-delà d’un certain seuil, de bifurquer vers une autre configuration (autrement dit un écosystème qui n’est plus la forêt). La notion de résilience circule aussi dans les marchés financiers qui réalisent des « stress tests » pour évaluer la capacité des actifs boursiers à résister aux crises financières et économiques.

        La résilience entre directement dans la recherche en sciences sociales depuis les années 2000 en désignant quelque chose qui serait de l’ordre de « la capacité des groupes ou communautés de répondre à des stress externes et des perturbations résultant de changements sociaux, politiques et environnementaux » (Adger, 2000). Associée aux concepts clés développement durable et gouvernance, elle débouche sur des recherches portant sur les réactions d’individus ou groupes sociaux en situation de catastrophe, ou sur les formes d’adaptation de territoires face aux perspectives de changement climatique, sur l’évolution des systèmes spatiaux (Reghezza-Zitt et al., 2012).

        La résilience se fonde sur un raisonnement implacable qui lui donne efficacité et cohérence. Elle renvoie d’abord à l’hypercomplexité, exprimant l’idée que tout système est composé d’une multiplicité d’éléments en interactions et rétroactions, caractérisées par l’imprévisibilité, la non-linéarité et la non-proportionnalité des phénomènes. Puisque le monde est hypercomplexe, il est par définition incertain, soumis de façon à la fois imprévisible et inévitable à toutes sortes de perturbations, et ce dans tous les domaines, qu’il s’agisse de l’environnement, de l’économie, de la finance, de la santé ou de la politique, et à toutes les échelles, de l’individu à la planète.

        Dans ces conditions, la solution est dans la « capacité à faire face », c’est-à-dire savoir « s’adapter », « rebondir » (Walker et Cooper, 2011). Selon cette vision, les crises et perturbations sont non seulement inévitables mais nécessaires à l’évolution de la société. Elles sont des « opportunités » qui contribuent à créer de la résilience en apportant des évolutions et des formes d’apprentissages qui transforment le système tout en conservant sa structure de base. C’est d’ailleurs le même discours qui est tenu par les économistes néolibéraux quand ils affirment que les marchés financiers n’ont pas besoin d’être contrôlés par l’État puisque les crises constituent en elles-mêmes des formes de régulation.

        Du point de vue conceptuel, il y a débat pour savoir si la résilience est une propriété ou une dynamique des systèmes, si on peut l’évaluer a priori ou a posteriori, si elle induit de la stabilité ou du changement, si elle est « bonne » ou pas (Manyena, 2006). Les controverses portent en particulier sur les relations existantes entre résilience et vulnérabilité, pour comprendre si la résilience est l’opposé, le complément, le substitut à la vulnérabilité (Quenault, 2013), ou bien un discours idéologique (Reghezza et al. 2012). Cependant, il semble se dégager l’idée d’une forme d’autonomie entre les deux notions, dans la mesure où un système peut être à la fois vulnérable et résilient (comme c’est le cas des quartiers auto-construits du type des favelas par exemple).

        La résilience est adoptée comme le signe d’un virage épistémologique, un changement de paradigme en rupture avec les visions technicistes du risque et de l’environnement. D’une part parce que basée sur l’autonomie, les connaissances, l’apprentissage, l’auto-organisation, l’adaptation, elle remet en cause les formes classiques et top-down de réponse aux risques basées sur l’ingénierie et la réglementation. D’autre part parce que la résilience promeut une approche bottom up de la réponse aux risques en responsabilisant les individus, communautés et territoire.

        En même temps, la notion de résilience fait l’objet de nombreuses critiques et interrogations sur ses fondements théoriques et idéologiques. Elle est notamment accusée de renvoyer à une vision à la fois libérale et conservatrice du monde.

        En se substituant à la vulnérabilité, porteuse d’une critique du développement (Hewitt, 1983), elle s’appuie sur l’adaptation, l’auto-organisation, en opérant un renversement des modes de penser et d’agir sur les risques. En effet, il ne s’agit plus de réduire ou d’éliminer le risque mais de s’y adapter, ce qui exprime une forme d’acceptation du risque et de l’instabilité générale du monde, notamment en ce qui concerne le changement climatique.

        Autrement dit, la notion de résilience permet de donner une solution aux problématiques environnementales et de risques sans questionner le système qui les produit (ce dont était porteuse la vulnérabilité en situant les causes fondamentales du risque dans le système politique et économique). Son adoption acte à la fois le repositionnement de la prévention des risques lors de la préparation aux catastrophes, et un renoncement à s’attaquer aux « causes de fond » de la vulnérabilité (Rudolf, 2013).

        La résilience opère en outre une redistribution de la responsabilité pour faire face aux crises et une minimisation du rôle direct de l’État et des pouvoirs publics, l’objectif des politiques publiques se limitant à « rendre résilient ». En effet, elle valorise l’autonomie des communautés et des individus, leurs capacités propres à « faire face » aux risques et aux crises. Analysée post-catastrophe, elle dessine du même coup la figure de la « bonne victime » capable de surmonter le drame grâce à sa culture, ses compétences, ses connaissances ou ses capacités d’auto-organisation (Reghezza-Zitt, 2015), présageant une forme de darwinisme social.

        Sous couvert d’une critique des approches top-down et technocratiques, la gestion des risques et des crises est ainsi renvoyée à la responsabilité des populations qui doivent « s’éduquer » et « s’adapter » aux « nouvelles menaces » (Felli, 2014).

        La notion de résilience est de nos jours au centre des politiques prônées par les organismes internationaux (Quenault, 2013). Elle est mobilisée dans les politiques nationales de sécurité civile et militaire, dans la transition énergétique et le développement durable, dans les stratégies de développement local. Avec l’avènement de l’anthropocène, un monde fondamentalement incertain, basée sur un nous biologique d’êtres humains socialement indifférenciés, elle s’impose comme l’horizon incontournable des individus et des sociétés.

        
          Pascale Metzger
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          RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE DES ENTREPRISES
        

        Si les États ont, par leurs politiques publiques, une grande part de responsabilité dans la transformation des milieux naturels, les entreprises privées en sont des protagonistes de premier plan. Des grandes compagnies pétrolières aux entreprises de la chimie qui produisent des engrais, en passant par les centrales d’achat ou les entreprises manufacturières qui organisent les flux de matières à travers le globe, le secteur privé contribue à la construction et à l’expansion des structures économiques et sociales. Il est donc impliqué dans les évolutions planétaires que sont le changement climatique, la perte de biodiversité, l’eutrophisation des océans, l’artificialisation des sols, la déforestation, la pollution de l’air, etc. Se pose donc la question de sa responsabilité, notamment pour les entreprises transnationales (Capron et Quairel-Lanoizelée, 2015).

        La foi dans le progrès scientifique et dans la croissance économique a provoqué des destructions massives de l’environnement, tant dans les régimes socialistes et communistes que capitalistes. Le capitalisme financiarisé contemporain représente très certainement l’aboutissement de cette prédation. C’est à cet égard que l’anthropocène peut être qualifié aujourd’hui d’ère du capitalocène.

        Durant plusieurs décennies, depuis la publication de l’ouvrage de Bowen (1953) s’interrogeant sur la responsabilité sociale des hommes d’affaires, la question a été surtout envisagée a minima, sur le mode du volontariat, sous le vocable de responsabilité sociale de l’entreprise (RSE). La RSE rendait compte de toutes les actions volontaires menées par les entreprises au nom de l’intérêt général au-delà de toute contrainte réglementaire.

        Domine donc depuis les origines sa conception instrumentale : les acteurs s’y référant – même ceux, comme Freeman, qui invitent à identifier et à prendre en compte toutes les « parties prenantes » de l’entreprise et pas les seuls actionnaires – cherchent à montrer comment elle est un vecteur de croissance économique.

        Néanmoins, en 2011, des institutions internationales telles que l’ONU, l’OCDE ou la Commission européenne redéfinissent la RSE comme la maîtrise par une entreprise de ses impacts. Cette définition opère un tournant majeur en passant du registre du volontariat à celui de la gestion de ses dommages collatéraux. Mais restent posées la question de sa mise en œuvre, tout comme celle de savoir si le changement de paradigme est suffisant pour relever les défis sociaux et environnementaux contemporains. Car, derrière les considérations sur la RSE, subsistent les interrogations sur l’idéal démocratique et les considérations écologiques. On pourrait également appréhender l’entreprise comme un commun au service de la préservation des biens communs mondiaux (Bommier et Renouard, 2018).

        La RSE est revendiquée tout à la fois par des chefs d’entreprises, des actionnaires, des salariés, des gouvernements, des organisations internationales, des syndicats et des organisations non gouvernementales en vue de la moralisation du capitalisme par l’intégration de critères sociaux et environnementaux dans la stratégie des entreprises.

        La RSE, telle que définie par Friedman depuis 1970, réduisant la responsabilité première d’une entreprise à la maximisation des profits dans le respect des règles et des coutumes locales, est pleinement compatible avec l’avènement d’un capitalisme financiarisé où la valeur d’une entreprise se mesure à l’aune de ses performances boursières.

        Dès lors, les considérations éthiques et juridiques locales constitueraient le seul frein à la quête effrénée du profit. La prise en compte des juridictions locales, des codes moraux locaux, des écosystèmes, des salariés et des populations riveraines est supposée garantir l’acceptabilité sociale de l’entreprise dans la société et les conditions de sa pérennité, c’est-à-dire, sa capacité à générer du profit à plus long terme.

        Les limites de cette approche, qui apparaissent à plusieurs niveaux, ont été soulignées par des chercheurs en sciences sociales, des mouvements sociaux, des dirigeants d’entreprises ou des personnalités politiques. Une première limite concerne le soutien à un capitalisme financiarisé établissant une hiérarchie inébranlable entre objectifs financiers et contraintes extra-financières. Quelques garde-fous sociaux et environnementaux sont accordés, mais ils ne remettent pas en cause le primat de la croissance économique et de la création de valeur économique et financière par l’entreprise.

        Ainsi, tout questionnement relatif à la compatibilité d’un secteur d’activité avec des objectifs de durabilité et de développement humain est écarté du champ de la réflexion : si l’exploitation des énergies fossiles doit cesser, si un moratoire sur les perturbateurs endocriniens, sur le nucléaire ou sur la publicité doit être prononcé, cela est considéré comme du seul ressort des gouvernements. La RSE se refuse ainsi à envisager des pertes financières sèches au nom d’un développement humain durable, ou à reconnaître la capacité du secteur privé à modifier volontairement les règles du jeu économique.

        Ce non-dit se traduit tout d’abord dans la définition du profit, c’est-à-dire dans les normes comptables en vigueur. À ce jour, la comptabilité opère selon le principe de fair value en enregistrant uniquement les plus-values latentes, sans prendre en compte ses coûts sociaux et environnementaux. Le coût de maintien et de restauration des écosystèmes n’est pas intégré dans le calcul du taux de profit, la nature étant considérée comme un stock dans lequel on peut se servir gratuitement.

        Mais surtout, le fait de considérer les externalités négatives de façon secondaire produit une distorsion culturelle et politique majeure. En opérant des analyses coût-bénéfice qui mettent en regard des dimensions incommensurables, à différents pas de temps – comme création d’emploi, croissance économique, destruction de l’environnement ou destruction des cultures locales – les entreprises brouillent les registres moraux.

        Ce brouillage s’accompagne souvent d’un report massif des responsabilités afférentes à son activité sur les sous-traitants et les autorités publiques, l’entreprise mettant en avant qu’elle n’est pas directement en charge de la gestion de ces dommages collatéraux. Il en résulte une invisibilité des populations affectées par l’accaparement de leurs terres, leur déplacement forcé ou la modification de leur cadre de vie pour un développement économique pensé par la puissance publique au nom de l’intérêt général (Bommier, 2016a).

        Une seconde limite relève de la tension entre une conception territorialisée de la souveraineté étatique et l’activité transnationale des entreprises. La définition juridique des entreprises en tant que personnes morales à responsabilité limitée, acquise au XIXe siècle en Europe et aux États-Unis, contribue à l’éclatement des entreprises transnationales en firmes considérées juridiquement comme des entités indépendantes. Elle distend les liens juridiques entre la maison-mère et ses filiales, chacune étant supposée être un acteur autonome au sein de sa juridiction.

        Or, sur un marché mondial des normes, et alors même que manque la reconnaissance par tous les États d’un plancher universel de droits sociaux et environnementaux, circonscrire la responsabilité des entreprises au respect de lois locales est insuffisant. Cette contradiction est d’autant plus criante lorsque sont mises en regard la rhétorique et les pratiques de RSE présentées par les entreprises dans leurs rapports annuels, d’un côté, les pratiques de lobbying, de corruption, d’optimisation fiscale et d’arbitrage entre investisseurs et États, de l’autre.

        Finalement, la RSE comprise selon des critères philanthropiques et instrumentaux ne permet pas de faire converger les logiques financières et extra-financières (Renouard, 2013). C’est en raison de ces nombreuses limites que de nouveaux textes ont été élaborés dans des enceintes internationales comme l’ONU ou l’OCDE, ou dans des parlements nationaux, pour refonder la RSE autour de la notion d’impact.

        Faisant suite à des décennies de mobilisation de la part d’organisations non-gouvernementales et d’instances internationales, le concept de RSE a évolué de manière décisive au tournant des années 2010 en amenant les entreprises à intégrer dans leur stratégie des problématiques extra-financières liées aux droits humains, à la protection de l’environnement et à la lutte contre la corruption via la notion d’impact. En 2008, dans le rapport « Protéger, respecter et réparer » remis au Conseil des droits de l’Homme des Nations unies, John Ruggie affirme qu’une entreprise responsable se doit d’identifier, de minimiser et de réparer les impacts négatifs liés à son activité, et ce tout au long de sa chaîne de valeur.

        Au cours des années qui suivent, l’ONU, l’OCDE, l’OIT, l’UE et de nombreuses instances gouvernementales adoptent cette perspective d’impact dans leurs codes de conduite et documents d’orientation des politiques publiques. Ces réformes légitiment le discours porté par les mouvements sociaux vis-à-vis des entreprises en matière de redevabilité et modifient la compréhension que la société se fait de ces acteurs transnationaux (Bommier, 2016b).

        Les premières réformes opérant ce décalage de la RSE vers l’impact sont de nature incitative et non-contraignante. Puis l’adoption par le Royaume-Uni du Modern Slavery Act en 2015, par la France du devoir de vigilance en 2017 et le lancement d’un groupe de travail intergouvernemental aux Nations unies pour un traité contraignant relatif aux entreprises transnationales et aux droits de l’Homme, témoignent d’un durcissement et d’une judiciarisation croissante de la thématique de l’impact (Martin-Chenut et de Kenaudon, 2016).

        Néanmoins, restreindre la RSE à une mesure d’impact est sujet à caution. En effet, bien que les mesures d’impact soient souvent présentées comme axiologiquement neutres et relatives à des indicateurs de développement bien identifiés et facilement mesurables, la réalité est bien plus complexe et discutable. La diversité des méthodologies dans ce domaine est aussi liée à la diversité des visions du monde qui les sous-tendent (L’Huillier et Renouard, 2017).

        Le déploiement des études d’impact doit donc éviter une culture du chiffre et de l’audit afin de rendre compte de la complexité des dynamiques sociales et politiques sur les territoires concernés. Mais surtout, il ne doit pas occulter la réflexion sur la révision nécessaire de nos modes de production d’après les objectifs de développement qui sont collectivement fixés.

        Les impératifs environnementaux amènent de nos jours à envisager l’entreprise comme un commun. Les débats autour de la réforme des articles 1832 et 1833 du Code civil français montrent la transformation des cadres de réflexion sur le rôle et les responsabilités attribuables aux entreprises. L’intérêt porté au modèle allemand de codétermination dans les conseils de surveillance et les comités d’entreprise, puis les réflexions en cours sur la place accordée à l’État, aux syndicats, aux populations riveraines et aux organisations non gouvernementales dans la gouvernance des entreprises, traduisent également le rejet croissant du postulat établi par Friedman d’un capitalisme financiarisé propriété des actionnaires (Ferreras, 2012).

        La question qui se pose, dès lors, est celle d’une refonte des modèles économiques. En effet, si les réformes portant sur la gouvernance et la définition de la responsabilité juridique des entreprises sont nécessaires, celles-ci ne pourront à elles seules résoudre les multiples défis environnementaux rassemblés sous la notion d’anthropocène.

        Il s’agit également de déterminer collectivement de nouvelles politiques publiques respectueuses des territoires. Inventer de nouveaux imaginaires collectifs en phase avec le concept de sobriété permettrait que l’action collective en entreprise soit au service d’une plus grande équité et durabilité, au lieu de nourrir un « capitalisme vert » prédateur et inégalitaire. À bien des égards, il s’agit donc d’en finir avec la RSE, au sens traditionnel du terme, pour favoriser une responsabilité d’entreprise cohérente, au service du lien social et écologique.

        
          Swann Bommier et Cécile Renouard
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          RESSOURCE
        

        D’après le Dictionnaire historique de la langue française, le mot ressource est issu du latin resurgere qui signifie « rejaillir » au sens propre et « se rétablir » au sens figuré. Il s’agit sans aucun doute d’un mot à connotation positive. Au XVe siècle, il désigne le secours que l’on peut obtenir d’un pays, puis son sens se déplace vers les moyens qui permettent de faire face à une situation difficile. C’est à la fin du XVIIIe siècle qu’il se spécialise dans la plupart des langues des pays en voie d’industrialisation pour désigner les réserves dont ils disposent sur le plan économique. Son acception contemporaine de richesse potentielle découle ainsi de cette double appropriation : à la fois de matières et de sens.

        Les géographes ont dans ce cadre contribué à inventorier les ressources des contrées explorées, au risque d’imposer comme des réalités scientifiques leur relation aux milieux et aux autres. Les extensions apposées au mot ressource précisent de nos jours la nature de ses composantes mobilisées pour produire de la richesse. On parle alors de ressources humaines ou de ressources naturelles, celles-ci pouvant être énergétiques ou hydrauliques, renouvelables ou non.

        De manière générale, on considère comme ressource toute composante qui peut être utile aux êtres humains. À première vue, il n’y a pas d’équivoque, une ressource répondrait à un ou des besoins universels de l’humanité. Pourtant, quelque chose peut être une ressource à un endroit et un moment donnés, mais être une contrainte ou un risque dans un autre contexte, voire ne rien représenter du tout.

        Il suffit de penser au silex, au sel, au charbon ou encore au pétrole qui ont constitué des ressources plus ou moins valorisées par les sociétés en fonction de leurs enjeux. Autre exemple, les crues des cours peuvent être à la fois des ressources agricoles pour les limons qu’elles charrient et des contraintes pour les activités situées dans le lit majeur.

        Les ressources sont donc des construits socio-politiques (Zimmermann, 1933). Les considérer de ce point de vue remet donc largement en cause l’approche déterministe de la « malédiction des ressources naturelles » (Donner, 2009).

        Certaines composantes comme l’eau sont qualifiées de ressources « génériques » sans être reliées au processus de production ou de construction sociale, comme si elles existaient comme ressources de manière « exogène », hors du temps et de l’espace social (Pecqueur, 2005).

        Si l’on garde l’exemple de l’eau, il est remarquable de constater qu’il n’existe pas un type universel de relation à l’eau, qui peut être tour à tour une « déesse bienfaisante » ou une « puissance destructrice », un « bien commun », un « bien public mondial », une « ressource naturelle » ou un « patrimoine commun ». Ces différentes catégories renvoient à une connaissance idéologique impliquée dans une pratique, en ce sens que les connaissances comme les logiques d’extraction et de mobilisation par certains groupes sociaux rendent compte d’une réalité construite (Prieto, 1975).

        Les ressources sont construites à partir de « matières » (Raffestin, 1980) ou « sources » (Bertrand, 1991), réalités matérielles auxquelles les sociétés attribuent un sens construit et informé par la culture (Caillé, 2001), la technique, l’économie. Seule l’étude de ce sens permet d’accéder à la relation tissée avec ce qui est désigné comme ressource, et de mettre en évidence les enjeux de la reproduction des sociétés. C’est pourquoi la qualification des ressources (comme des populations et des territoires) a été identifiée comme l’un des enjeux majeurs de pouvoir, particulièrement dans les relations de production (Raffestin, 1980).

        L’inscription des sciences humaines et sociales dans un paradigme constructiviste a favorisé les recherches considérant que désigner et adopter une ressource rend compte des relations sociales et matérielles entre individus et groupes (Mitchell, 2011). Qualifier une ressource repose sur l’identification de deux éléments : les potentialités des milieux (sociaux et naturels) en lien avec des pratiques ; les techniques qui permettent de les transformer à des fins de production suivant les modalités de régulation sociale et spatiale en vigueur (Blot et Besteiro, 2017). C’est donc un bon indicateur des rapports de pouvoir à un moment donné de l’histoire pour un individu ou un groupe. Il s’agit de ne pas dissocier les matières, sources ou autres composantes mobilisées des rapports sociaux liés à leur production. Ainsi, il faut considérer les mots « ressource », ou « ressource naturelle » comme des catégories de la pratique et non des catégories d’analyse. Leur étude donne accès aux relations des individus et des groupes aux composantes utilisées (d’origine naturelle ou anthropique) en un endroit donné et un moment donné de l’histoire.

        C’est pourquoi l’expression « ressources naturelles », dont l’usage s’accroît au cours des années 1970, est un oxymore (Raffestin, 1980) : une ressource n’existe qu’en lien avec un processus social de production. Elle est en partie liée à une extension d’un caractère utilitaire qui désigne ce qui est utile au vivant en général et plus spécifiquement aux êtres humains.

        On notera que la préoccupation pour les « ressources naturelles » s’est accentuée au sein des empires coloniaux, tandis que certains experts perçoivent au cours des années 1950 la surexploitation des terres et des ressources ainsi que l’accroissement démographique comme pouvant déstabiliser l’ordre colonial. Elle se maintient dans le contexte post-colonial à propos de la production industrielle (Mahrane et al., 2012).

        La notion de ressource naturelle est définie avant tout par les sciences de la Vie et de la Terre. Au cours du XXe siècle, des argumentaires questionnent de plus en plus les impacts de la croissance démographique sur les ressources naturelles (Malthusianisme) ou des pratiques de production et de consommation, ce qui justifie la mise en œuvre de politiques internationales de conservation.

        La période récente, renommée « anthropocène » par Crutzen et Stoermer, est d’après eux caractérisée par le recours au charbon puis au pétrole désignés comme « ressources énergétiques fossiles ». Le problème environnemental majeur qui lui est associé est le changement climatique, en raison de l’accroissement du taux de gaz à effet de serre d’origine anthropique dans l’atmosphère.

        À partir de ce diagnostic, deux grands types de solutions sont proposés : le premier consiste à changer de sources d’énergie en raison de leur raréfaction ou de leurs effets environnementaux négatifs, au profit de matières et de techniques ne produisant pas de gaz à effet de serre comme le vent, la géothermie, l’hydraulique ou le nucléaire. Certains proposent même de développer des techniques pour contrer le réchauffement déjà enclenché, en mobilisant par exemple la géo-ingénierie. Les partisans de cette approche focalisent leur attention sur les matières et les techniques, omettant ainsi les fins – la production – et les rapports sociaux associés.

        À l’opposé, d’autres développent une critique de la finalité même des relations aux ressources – le mode de production capitaliste – et la régulation sociale afférente – les rapports de domination. Les tenants de cette seconde lecture insistent sur la dimension historique et politique qui caractérise l’identification et l’usage des ressources.

        Ils défendent la thèse selon laquelle l’« anthropocène » est avant tout un « capitalocène » où les choix de ressources au XVIIIe siècle – la vapeur aux dépens de l’hydraulique – ont été guidés en fonction des possibilités de mobiliser une main-d’œuvre docile et abondante présente dans les villes (Malm, 2017 ; Moore, 2016). Ils s’inscrivent ainsi en faux avec les explications naturalisantes ou technicistes avançant que la raréfaction des sources d’énergie hydraulique, ou leur altération, et l’innovation technique auraient provoqué un recours aux « énergies fossiles ».

        De façon générale, analyser les discours sur la disponibilité en ressources naturelles montre combien ils peuvent être utilisés pour « servir » ou « influencer » des politiques environnementales descendantes – top-down – au détriment d’une égalité de traitement des usagers (Redon et al., 2015). La menace de la pénurie, en plus du recours à la peur comme levier puissant de pouvoir, peut ainsi servir des intérêts très différents qui transforment la pénurie d’eau en ressource financière via l’aide internationale, comme pour le lac Tchad, (Magrin 2015), ou, comme ressource pour l’aménagement dans le cas des bassins du Segura ou d’Adour-Garonne, (Blot, 2005).

        Une approche critique de l’usage du mot « ressource » conduit à préciser qu’en se focalisant uniquement sur les matières ou les techniques mobilisées par les processus de production/consommation, c’est-à-dire en dépolitisant l’analyse, on l’affaiblit scientifiquement en passant à côté des enjeux sociaux et environnementaux. Dans le contexte actuel, la majorité des préoccupations et discussions porte sur les « ressources énergétiques ». Or, il ne s’agit là que d’un type de ressources associé à des problématiques d’environnement global. Quid des relations à l’eau, aux forêts, aux zones humides, aux animaux, aux sols, aux roches (Redon et al., 2015) ? Quid des rapports de pouvoir locaux, nationaux et internationaux associés à leur exploitation dans un système extractiviste ?

        Qualifier les ressources de « naturelles » ne résout pas le problème, voire l’inscrit dans la logique géopolitique qui a provoqué leur appropriation et leur altération par les pays industrialisés. De la même manière que les descriptions réalistes ont pu décrire le monde et ses ressources, la définition de ce qui fait « ressources naturelles » et de leurs caractéristiques (renouvelables/non renouvelables) permet d’ignorer les sociétés et leur histoire, et donc de dépolitiser le propos scientifique.

        Il s’agit principalement de rationaliser, suivant des critères biophysiques, l’extraction et l’utilisation des matières naturelles sur fond d’accroissement démographique et de pénurie annoncée. Ces enjeux sont majoritairement présentés comme problématiques pour les pays non industrialisés, au risque de conduire à un effondrement des ressources et de l’humanité (collapse). La solution envisagée serait un nouveau modèle fondé sur « un principe de gestion globale de ressources rares ou non renouvelables de la planète, afin d’en optimiser les résultats aujourd’hui, sans compromettre l’avenir » (Holz, 2004) : telle est la promesse du « développement durable », autre oxymore signifiant absence de changement du système social capitaliste pourtant à l’origine des impacts environnementaux décriés.

        Ces deux approches très occidentalo-centrées sont empreintes des géographies et histoires universelles réalistes, de l’écologie scientifique tout autant que de l’environnementalisme étasunien. Or, les lectures historiques et politiques des processus de construction de ressources montrent que ce sont bien les finalités de la production et de la régulation sociale liée à ces processus qui sont au fondement des problèmes sociaux et environnementaux contemporains. C’est pourquoi, afin de mieux saisir les enjeux des relations aux ressources, il faut reconnaître l’importance des luttes et des processus de régulation mésologiques (à la fois physiques et sociaux) dans les trajectoires des sociétés.

        
          Frédérique Blot
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            Écologique
          

          Action intentionnelle, la restauration écologique accompagne le rétablissement d’un écosystème qui a été dégradé, endommagé voire détruit, de façon à ce qu’il retrouve ses caractéristiques avant perturbation et ses fonctions essentielles. Elle concerne aussi bien les espèces, les paysages que les services écosystémiques. En plein essor depuis les années 1980, elle cherche à rendre les écosystèmes fonctionnels, diversifiés, durables et autonomes, et, ainsi, à lutter contre l’érosion de la biodiversité.

          Apparue dans les années 1930 aux États-Unis et en Australie, elle est notamment expérimentée par l’université du Wisconsin à Madison où quarante hectares de prairies sont reconstitués à la place de labours par les membres du Civilian Conservation Corps. Ces pratiques sont formalisées lors d’un symposium organisé au début des années 1980 dans cette même université. La Society for Ecological Restoration a été créée en 1989, la revue Restoration Ecology quelques années plus tard. C’est à partir de l’étude des processus à l’œuvre (ou écologie de la restauration) qu’il est proposé de reconstituer des écosystèmes fonctionnels.

          Ce courant, qui connaît un essor à partir des années 1980, répond aux préoccupations croissantes concernant l’érosion de la biodiversité et la perte de fonctions des écosystèmes. Il représente une révolution dans le domaine de la conservation de la nature, dans la mesure où il met en exergue les limites de la politique des espaces protégés.

          La restauration écologique pointe la responsabilité de l’être humain (élevage intensif, exploitation forestière, exploitation minière…) dans la dégradation des écosystèmes, donc le fait que c’est à lui de prendre en charge les conséquences. Fragmentation des habitats, pollution des sols, drainage des zones humides et déforestation diminuent la résilience naturelle des écosystèmes.

          S’appuyant sur les approches de l’ingénierie écologique et les observations de l’écologie, la restauration écologique répare ces écosystèmes afin qu’ils « deviennent résilients et autonomes au niveau de leur composition et structure mais aussi de leurs propriétés fonctionnelles (productivité, flux d’énergie, recyclage, etc.) » (Dutoit, 2014). Concernant les zones humides, les prairies ou encore les cours d’eau, ses opérations s’imposent dans l’ensemble du monde occidental où elles se multiplient depuis le début du XXIe siècle.

          L’objectif est de piloter un écosystème dégradé afin de le placer sur une trajectoire le conduisant à un état dit de référence. Les principales définitions de la restauration écologique insistent sur le rétablissement d’un écosystème dans un état antérieur, soit des conditions proches de celles avant la perturbation. Selon Aronson et al. (1993), « la transformation intentionnelle d’un milieu pour y rétablir un écosystème considéré comme indigène et historique [vise à] imiter la structure, le fonctionnement, la diversité, et la dynamique de l’écosystème prévu ».

          La restauration tend donc vers le retour d’un écosystème à sa trajectoire historique. Les conditions passées sont un point de départ idéal pour un plan de restauration : il s’agit de retrouver un état « originel » ou « naturel » comme l’illustre l’emploi fréquent des termes « renaturation » ou « renaturalisation » chez les gestionnaires. Ce retour à un état « pristine », c’est-à-dire primitif, mais aussi intact, fait cependant l’objet de nombreuses et vives critiques. Restaurer stricto sensu un écosystème passé reste utopique. La reconstitution d’un système primitif naturel n’a aucun sens en Europe, car on ne connaît pas les caractéristiques du paysage avant altération humaine.

          Les écosystèmes restaurés ne peuvent jamais être des répliques statiques du passé : ils sont dynamiques et sujets à des altérations. Le choix de la restauration conduit donc à s’interroger sur le choix des références tout en prenant en compte les rétroactions. Alors qu’aux États-Unis en particulier les préservationnistes cherchent à retrouver la naturalité (dont la wilderness) et l’intégrité de l’écosystème, la majorité des opérations s’inscrivent dans une approche anthropocentrée.

          Car il ne s’agit pas de restaurer un écosystème pour lui-même mais plutôt de retrouver une diversité d’espèces ainsi qu’une structure lui permettant d’assurer des processus écologiques et des fonctions fournissant des services pour la société (Dufour et Piégay, 2009). La restauration vise à créer des écosystèmes en bonne santé abritant une riche biodiversité et garantissant des fonctionnalités explicites (épuration de l’eau, stockage du carbone, etc.).

          La restauration des zones humides joue par exemple un rôle tampon dans la protection contre les crues. Dans ce cas, l’état visé est défini à partir de l’état attendu sans dégradation ou bien d’objectifs définissant clairement les fonctions assurées par l’écosystème. Des sites de référence qui sont considérés comme non dégradés servent de modèle pour fixer ces objectifs et mesurer la réussite des projets.

          L’atteinte d’un état donné pose par ailleurs problème dans la mesure où l’écologie remet en cause le concept de stabilité de la nature pour faire l’éloge de la perturbation et des systèmes dynamiques. Il existe donc de vifs débats quant au choix de l’état de référence, historique ou homologue. S’y ajoute la nécessité, nouvelle, d’anticiper les effets du changement climatique. L’incertitude liée à l’anthropocène oblige à penser des états capables de répondre aux changements attendus ou supposés.

          Plusieurs approches sont à distinguer. La restauration peut s’appuyer sur une approche « passive » (ou de « laisser-faire ») : c’est la résilience naturelle du système qui agit pour le replacer dans sa trajectoire. Lorsque le système est suffisamment résilient, les processus naturels peuvent suffire à générer une succession d’étapes vers l’état souhaité.

          L’intervention sur l’écosystème dégradé peut également consister en une réaffectation qui conduit vers un milieu différent mais productif (par exemple une forêt dégradé transformée en pâturage). La réhabilitation désigne la restauration partielle d’un écosystème : elle vise la récupération de processus en mettant l’accent sur la productivité et les services de l’écosystème, tandis que la restauration vise également à rétablir l’intégrité biotique préexistante, en matière de composition spécifique et de structure des communautés.

          Qu’elle soit complète ou partielle, la restauration est guidée par des interventions humaines. La restauration « active » consiste en une action intentionnelle reposant sur la mobilisation de moyens techniques pour accompagner le système dans sa nouvelle trajectoire (travaux). Il s’agit de supprimer la cause de l’altération (suppression d’un barrage en travers d’un cours d’eau ou d’espèces invasives par exemple) ou de réintroduire des espèces jugées essentielles au fonctionnement d’un écosystème. Restaurer signifie donc diriger un changement (Blandin, 2009). Enfin, la création consiste à construire ex nihilo un écosystème : elle est de plus en plus utilisée dans le cadre des politiques visant à compenser la destruction de milieux naturels provoquée par un aménagement de type lourd (notamment les mitigation banking aux États-Unis).

          Si la restauration écologique repose sur le principe d’autorégulation et vise à rendre les écosystèmes fonctionnels et autonomes, elle s’accompagne bien souvent d’actions ayant pour but de redessiner les milieux et les paysages. Le pilotage des processus naturels est appréhendé comme l’initiation de processus sans chercher à contrôler et à contraindre les dynamiques naturelles qui en découlent (faire avec la nature). Cependant, certains auteurs considérant que, restaurée par la technique, la nature devient un artifice, critiquent la restauration jugée responsable d’une plus grande domination de l’être humain sur la nature (Génot, 2003). La maîtrise des processus requiert en effet parfois une ingénierie assez lourde.

          C’est le cas par exemple de la conservation des paysages ouverts des landes et coteaux calcaires d’origine anthropique. Une gestion est mise en place (suivi naturaliste, surveillance, entretien) dans de nombreux cas pour conserver des landes basses soit par le maintien de pratiques traditionnelles (pâturage, brûlis dirigé) soit par la mise en œuvre de chantiers de débroussaillage.

          La restauration écologique est ainsi parfois comparée à une pratique de jardinage. Certains auteurs, comme Arthur Schnitzler et Jean-Claude Génot (2012), prônent au contraire la « non-gestion » et l’autonomie de la nature (féralité). Plus que la biodiversité ou bien telle ou telle espèce dont la recherche va se faire aux dépens d’autres, ce qui intéresse est de retrouver la spontanéité des processus dynamiques.

          Un autre élément de discussion concerne la validité du constat qui porte sur la dégradation des écosystèmes. Celui-ci est établi selon les connaissances scientifiques actuelles. Or, l’évolution spontanée des milieux mènera potentiellement vers d’autres systèmes dont l’évaluation à l’avenir sera très probablement différente car éclairée par des savoirs nouveaux. L’évaluation des services écosystémiques évolue elle aussi au fil du temps (stockage de carbone, épuration des eaux…), et il est difficile de déterminer quel est le scénario le plus riche dans l’absolu du point de vue écologique.

          In fine, le choix d’un système de référence résulte de la confrontation d’arguments écologiques mais aussi culturels, économiques, techniques et financiers : il s’agit d’une décision politique. Les recherches conduites à l’occasion des restaurations menées dans l’aire urbaine de Chicago au cours des années 1990 sur la controverse publique et politique ont constitué une étape importante dans la reconnaissance de l’intérêt des recherches en sciences sociales dans ce champ (Gobster et Hull, 2000). S’intéresser à la demande sociale de nature des habitants et aux rapport entretenus par les usagers avec leur environnement contribue à mieux définir les objectifs de la restauration écologique.

          Ces dimensions ont été approfondies en Amérique du Nord en lien avec les droits des populations indigènes à retrouver l’accès et la maîtrise de leurs ressources. Étudiée en Europe et en Amérique du Nord, la controverse porte par exemple sur la restauration des cours d’eau, et en particulier le démantèlement des obstacles en travers (barrages, seuils) qui visent à rétablir la continuité écologique et donc la libre circulation des poissons migrateurs.

          Elle symbolise le rôle joué par les perceptions humaines, les savoirs et les habitudes dans la définition des objectifs de restauration (Barraud et Germaine, 2017). Un conflit oppose ainsi les promoteurs de l’arasement des barrages, désireux de retrouver des « rivières sauvages » ou du moins des rivières vivantes abritant des habitats de qualité, et les défenseurs des moulins, ou plus largement d’une rivière aménagée, qui promeuvent la préservation du patrimoine historique.

          D’une manière générale, la diffusion des techniques d’ingénierie écologique de design et l’homogénéisation des objectifs de restauration font prendre le risque de créer un nouveau modèle de rivière. Ainsi, la restauration écologique, devenue dans certaines régions une réelle « industrie », peut encourager une standardisation des formes paysagères si les spécificités de chaque lieu et des communautés locales ne sont pas prises en compte.

          
            Marie-Anne Germaine
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            Des terrains en montagne
          

          Les préoccupations environnementales et les politiques publiques menées pour y remédier sont parfois anciennes. Les phrases employées, comme les arguments, ont une résonance presque étrange un ou deux siècles plus tard.

          Ainsi, en France, depuis la fin du XVIIIe siècle, a-t-on cherché à corriger l’érosion, vécue comme l’élément majeur d’une dégradation du milieu dans les massifs montagneux, par ce qui a été nommé a posteriori « restauration écologique » (Vallauri, 1992). Si l’appellation « écologique » est récente, l’idée ne l’est pas puisque la politique de restauration des terrains en montagne (RTM) est officiellement mise en place en 1882, tandis que sa réflexion est née un siècle auparavant.

          Cette politique concerne tout particulièrement l’ensemble des montagnes sèches – c’est-à-dire, paradoxalement, celles où il peut y avoir de très forts abats d’eau – qui forment l’arrière-pays méditerranéen (Pyrénées, Sud du Massif central, Cévennes en particulier, Alpes du Sud). Engendrée par des averses de forte intensité, l’érosion hydrique y est partout très vive. L’extension des champs de ravines et des paysages qui compose les paysages de « badlands » est un marqueur majeur de la méditerranéité.

          Pourtant, le grand récit qui s’est noué autour de l’environnement méditerranéen, s’ancrant dans le mythe du Paradis perdu, a interprété les paysages érodés comme le produit de la violence du climat, mais aussi de la folie et de l’imprévoyance des êtres humains (Grove et Rackham, 2001 ; Alexandre, 2018). Dans cette perspective, les paysanneries de ces montagnes méditerranéennes ont souvent été les premières accusées.

          Un véritable ensemble de doctrines se constitue, au sein des grands corps de l’État – Ponts et Chaussées, Eaux et Forêts – à la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle dans des contextes politiques variés. Le discours des ingénieurs, qui développent une perspective scientiste de contrôle du territoire, s’adapte. En 1797, dans le contexte de la Révolution française finissante, l’ingénieur hydraulique provençal des Ponts et Chaussées Jean-Antoine Fabre (1748-1834) présente à la Convention un rapport où il met en relation la dégradation du couvert végétal avec le développement de l’érosion et de la torrentialité. Ce constat est repris dans un contexte idéologique contraire, lors de la Restauration, avec les mêmes conclusions. Tout est alors interprété au filtre d’un ordre ancien qu’il faudrait refonder.

          Le couple dégradation/restauration prend alors corps chez un autre ingénieur des Ponts et Chaussées, François-Antoine Rauch (1762-1837), d’abord en poste dans les Pyrénées-Orientales (1792). Après avoir rédigé, sous le Consulat, un mémoire intitulé Harmonie hydro-végétale et météorologique (1802), il écrit, en 1818, dans Régénération de la nature végétale, quelques lignes éclairantes, où la filiation intellectuelle avec les concepts actuels d’anthropocène ou de dette écologique est saisissante (Rauch, qui a postulé une théorie de l’influence de la végétation sur le climat, est d’ailleurs souvent cité comme un « père » de la pensée écologique française) :

          « Les lois harmoniques de la Nature sont interverties par de longs siècles de mutilation […]. Puisque le temps est si lent à reproduire ce que l’homme a détruit dans un instant, puisque des siècles d’imprévoyance ont accumulé sur nous tant de maux qui tiennent au désordre des météores, à l’altération des climatures et à la diminution de toutes les productions de la Terre, soyons dociles à la voix du malheur qui nous crie de replanter avec célérité nos antiques montagnes […]. La Nature, flétrie dans ce qu’elle avait reçu de plus gracieux de la Création, demande à être régénérée » (Rauch, 1818).

          Tout est dit : à la Restauration politique s’ajoute celle de « nos belles montagnes, dépouillées du brillant vêtement de ces forêts majestueuses, qui les couvraient de leurs ombres protectrices ». Prenant alors le nom de « restauration des terrains en montagne », confiée aux forestiers, elle est ainsi définie : « Le triomphe du génie de la reproduction sur celui de la destruction et du chaos ; cette conquête de l’empire de la fécondité, conquête la plus durable et la plus glorieuse, puisqu’elle tend à rétablir, à embellir l’œuvre de Dieu […]. Elle est aujourd’hui le vœu de tous les Princes et tous les Gouvernements, elle ne peut que se réaliser pour la gloire et le bonheur de la nature humaine » (Rauch, 1818).

          Le premier rapport qui repose sur une véritable base scientifique est celui de l’ingénieur des Ponts et Chaussées Alexandre Surell (1813-1887), Étude sur les torrents des Hautes-Alpes (1841). Il restitue une place plus juste à la déforestation, simplement présentée comme facteur aggravant, la reconstitution de la végétation étant, dès lors, un paramètre sur lequel on peut jouer mais qui ne peut avoir qu’un effet limité.

          Il propose de mieux cibler l’action par la végétation, opérant la distinction, de nos jours classique, entre génie civil et génie biologique. On notera l’optimisme quant au résultat de la politique menée, puisqu’il y est question d’extinction de l’érosion. La mise en pratique conduit à un bilan plus mesuré, puisque, si elle a parfois diminué, l’érosion n’apparaît jamais significativement contrecarrée par les reboisements.

          Entre 1860 et 1939, la restauration entre dans sa phase concrète par les techniques dites de réhabilitation. Dans les Alpes du Sud, deux ingénieurs forestiers en posent les fondements (Vallauri, 1992) : Auguste Mathieu (1814-1890), tout d’abord, cherche à marier reconquête par la végétation des bassins versants et intérêts des populations en cantonnant les forêts « vers la base ou la partie moyenne des montagnes, dans les lieux accessibles où leurs produits gagneront en valeur […]. Quant aux pâturages, toutes les fois qu’ils seront destinés aux moutons et aux chèvres, ils pourront sans inconvénient occuper les parties supérieures ».

          Prosper Demontzey (1831-1898) produit, quant à lui, un gros dossier technique qui donne à l’action de restauration des terrains en montagne française un retentissement international. De l’autre côté du Rhône, la même politique est menée dans le Sud du Massif central soumis à la brutalité des averses cévenoles.

          De 1880 à 1910, dans le massif de l’Aigoual d’abord, puis dans une grande partie des Cévennes ou dans la Montagne noire (Tarn/Aude/Hérault), le forestier Georges Auguste Fabre (1844-1911) et ses successeurs reboisent 30 000 ha. Les travaux de reboisements et de restauration des sols trouvent, par ailleurs, une traduction législative avec la loi sur la restauration des terrains en montagne de 1882.

          La longue marche vers le reboisement des montagnes sèches françaises n’est toutefois pas allée sans heurt, d’abord parce qu’il y eut des résistances et que la vieille opposition forestier-paysan y trouva matière à se raviver, ensuite parce qu’une polémique s’installa sur l’importance à accorder au reboisement dans la lutte contre l’érosion et la torrentialité.

          La controverse prend naissance lorsqu’un ingénieur forestier atypique, Félix Briot (1845-1926), se fait le défenseur de la vocation pastorale des montagnes, à ses yeux meilleur mode de gestion pour la sauvegarde du milieu, y compris dans sa dimension sociale. Les grands géographes alpins – Philippe Arbos (1882-1956), puis Raoul Blanchard (1877-1965)  – lui emboîtent le pas en tentant de montrer que la montagne était très anciennement déboisée.

          Le biogéographe Félix Lenoble (1867-1949) ferraille avec les forestiers à propos de La Légende du déboisement des Alpes (1923), texte dans lequel il attaquait la reforestation, « opération ruineuse et inutile ». Menant une comparaison avec l’Italie, Frédéric Fesquet (1997) montre que l’idéologie forestière n’y était pas très différente mais que le reboisement s’y fit plus par à-coups ne répondant pas, comme en France, à un plan méthodique reposant sur un grand corps centralisé. La responsabilité en incombe, bien entendu, à une unité nationale tardive et restée fragile.

          De nos jours, les reboisements sont là mais la question de l’avenir des peuplements est posée. Le pin noir d’Autriche (Pinus nigra ssp. nigra), essence la plus couramment utilisée, a une durée de vie courte et ne rejette pas de souche. Dans des peuplements souvent très denses, leur régénération en sous-bois est difficile.

          Ainsi les reboisements ont-ils pris une emprise spatiale considérable, mais ils sont arrivés à un stade de maturité, voire de sénescence, et on ne sait plus comment les remplacer (Rey, 2002). Ces arbres âgés sont fragilisés en cas de forte chaleur ou d’infestation parasitaire. La question est donc bien celle de « l’entretien des écosystèmes restaurés » (Vallauri, 1992).

          D’autre part, les plantations ont montré qu’elles n’avaient qu’une efficacité limitée lorsque se déclenchent des phénomènes majeurs. Sous un climat où les averses intenses sont fréquentes, la végétation seule ne peut en effet arrêter l’érosion sur des substrats fragiles comme les marnes. Elle n’est, en particulier, d’aucun secours lorsque se produisent des crues torrentielles au cours desquelles des modifications du profil en long ou du profil transversal des cours d’eau sont susceptibles de provoquer, par érosion régressive, l’ouverture ou l’extension d’un champ de ravines, un point que soulignait déjà Surell en 1841.

          Dans les meilleurs des cas, il s’est reconstitué, en sous-bois des plantations, une dynamique forestière spontanée. En pratiquant par trouées dans la pinède ou par coupe pied à pied, le relais s’effectue alors entre le reboisement et la forêt spontanée. Dans d’autres cas, notamment lorsque les pins ont été plantés en rangs serrés, l’avenir de la formation est plus incertain.

          Cette gestion forestière est de nos jours plus indépendante qu’elle ne l’était autrefois de la question de l’érosion. Pour traiter celle-ci, d’autres formes de réhabilitation du milieu apparaissent. Le génie biologique cible davantage quelques ravines prioritaires. Il s’agit moins de couvrir le pays de forêts que de tenter de coloniser le talweg de quelques ravines stratégiques par la pose de fascines ou de clayonnages, placés en aval. Cela permet de piéger les sédiments sur lesquels s’installeront les espèces pionnières, la bauche (Achnatherum calamagrostis) notamment, puis les buissons (Rey, 2002).

          Les discussions sont devenues très techniques, puisant dans l’ingénierie écologique, mais presque apaisées et loin des polémiques du début du XXe siècle. Les paysans montagnards ne sont plus guère mis en accusation par les ingénieurs ou l’État… car ils ne sont plus là. La RTM, de nos jours assurée par l’Office national des forêts, n’est pas sans trouver de lointains prolongements dans les politiques de compensation environnementale.

          
            Frédéric Alexandre
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          RHÉTORIQUE ENVIRONNEMENTALE
        

        L’anthropocène est un néologisme apparu en 2000 sous la plume d’Eugene Filmore Stoermer (1934-2012), biologiste états-unien spécialiste des diatomées, puis de Paul Josef Crutzen, docteur néerlandais en météorologie, chimiste et co-lauréat du prix Nobel de chimie (1995).

        Depuis, il a été repris par les médias, les associations et les représentants politiques dans le but de « sensibiliser » le grand public aux questions environnementales. Il s’inscrit ainsi peu à peu dans le domaine de la communication environnementale.

        Or, comme le souligne l’association internationale des spécialistes de communication environnementale (International Environmental Communication Association) sur son site Internet, nous communiquons pour informer, persuader, éduquer, et alerter. Dès que des acteurs sociaux – individus ou groupes – mobilisent pour cela des supports, des argumentations, des images (vecteurs) au service de thèmes et de valeurs (contenu) liés de près ou de loin à l’environnement, on peut considérer qu’il s’agit de communication environnementale.

        Celle-ci est une forme d’action et d’interaction qui influence notre vision du monde et des situations. Robert Cox (2010) la définit comme « constitutive », parce qu’elle contribue à façonner notre vision de l’environnement : elle nous pousse à voir les forêts et les fleuves comme dangereux ou merveilleux, l’environnement comme une masse de ressources disponibles ou un bien commun chargé de valeurs, comme une création, etc. Nos relations à l’environnement et à la nature relèvent de constructions sociales inscrites dans le temps auxquelles contribuent les dispositifs de communications.

        Dans ce contexte, l’expression communication environnementale est proche de l’acception historique de la rhétorique environnementale, car il renvoie à deux composantes des discours : d’un côté, l’art et la discipline de la communication persuasive et donc l’effort de construire un discours efficace concernant des thèmes et sujets liés à la relation entre nature et humains ; de l’autre, l’ensemble des figures de styles, symboles, expressions, verbales ou autres, utilisées par un acteur (personne ou groupe) dans son discours sur l’environnement. Parmi les nouvelles formes de rhétorique se déploie le storytelling, issu du marketing que Christian Salmon analyse comme une « machine à fabriquer des histoires et à formater les esprits » (2008).

        Les acteurs de la communication environnementale, mêlant expression, persuasion et information, sont multiples : les institutions internationales et supranationales comme le GIEC (rapports sur l’évolution du climat), ou l’ONU (depuis le rapport Brundtland en passant par l’Action 21 jusqu’aux objectifs du développement durable par exemple) ; à l’échelle nationale, les gouvernements qui produisent les référentiels des politiques publiques environnementales et financent aussi des campagnes de communication à l’occasion d’événements comme la COP 21 à Paris ; les entreprises mais aussi les associations et ONG, avec leurs campagnes de sensibilisation, leurs actions de collecte de fonds et de recherche de bénévoles, les groupes et mouvements grassroot (communautaires) sur les réseaux sociaux, etc.

        Bien sûr, il y a aussi les personnages publics, protagonistes majeurs de la communication environnementale. Ainsi Albert « Al » Gore, ancien vice-président des États-Unis dont le discours a été porté par le documentaire Une vérité qui dérange (de Davis Guggenheim, oscarisé en 2007), le pape François, dont l’encyclique Laudato Si’ de 2015 est sous-titrée « Sur la sauvegarde de la maison commune », ou encore le photographe et réalisateur Yann Arthus-Bertrand (Home). Chaque acteur développe une rhétorique environnementale en fonction du contexte et de ses représentations, rhétorique que l’on peut aborder en analysant la façon d’argumenter et de construire un dispositif symbolique persuasif.

        Quels sont, d’un point de vue sémiotique, les différents niveaux de discours sur l’environnement (Catellani, 2016) ? Un niveau élémentaire est celui des couleurs et des formes, comme la couleur verte, véritable stéréotype visuel qui entre fréquemment dans la construction de la rhétorique environnementale.

        Ensuite, parmi les figures qui renvoient immédiatement à l’environnement, citons, sans nier les différences qui existent entre eux sur le plan des contextes d’utilisation et des significations spécifiques, la feuille verte utilisée notamment dans le label de l’agriculture biologique européenne, le panda du WWF, tel logo d’une association environnementaliste, l’ours polaire, icône et métonymie des changements climatiques, etc. Les figures rhétoriques verbales, comme les métaphores, constituent un autre niveau intéressant.

        Aussi variées soient-elles, tant dans les référents que dans les leviers mobilisés, les images comme « notre mère la Terre », « mère nature », la Terre comme un vaisseau spatial (Spaceship Earth, image liée évidemment à l’apparition des photographies de la Terre vue de l’espace), ou encore la notion d’empreinte écologique sont autant de métaphores largement utilisées pour rendre plus efficace la communication environnementale. Et que dire de l’expression si omniprésente de développement durable, à la fois vague et prescriptive ?

        Largement répandues, métaphores et métonymies deviennent parfois des automatismes et des clichés discursifs qui visent à produire des effets forts sur l’auditoire. Des chercheurs ont d’ailleurs défini les images telle que celle des ours polaires nageant dans l’océan comme des « symboles de condensation » (condensation symbols), capables de synthétiser tout un ensemble d’émotions, de valeurs mais surtout de peur et d’anxiétés propres à la fin du XXe et au début du XXIe siècle dans les pays occidentaux (Cox, 2010).

        Les données quantitatives constituent également des outils rhétoriques fréquemment utilisés pour construire un effet de scientificité et de maîtrise. Cette centralité des chiffres dans le discours sur l’environnement n’est que le reflet d’une société où « les instruments statistiques sont devenus une technique de gouvernement » (Cardon, 2015). Ces instruments, qui ne sont plus l’apanage des seuls États, sont en outre largement à disposition des acteurs sociaux.

        La question du chiffrage est directement associée à celle de l’évaluation, des politiques publiques environnementales ou de l’état des milieux, et de la production d’indicateurs, désormais nécessaire pour évaluer et convaincre. Sa rhétorique est par exemple omniprésente sur les sites des grandes entreprises qui présentent et valorisent leurs actions en faveur de l’environnement.

        Ainsi, la banque BNP Paribas met en exergue sa sensibilité aux questions environnementales en alignant des chiffres destinés à être éloquents : « Treize, c’est le nombre d’indicateurs que nous utilisons pour piloter nos actions RSE. Neuf d’entre eux sont intégrés dans le calcul de la rémunération variable différée des 5 000 Top managers du Groupe, où ils pèsent pour 20 % dans les conditions d’attribution. » Ces chiffres, souvent accompagnés d’effets visuels et de créations infographiques, contribuent à prouver l’engagement de l’acteur.

        Au-delà des données quantitatives, le récit dans sa version storytelling est très largement mobilisé dans les rhétoriques environnementales. Littéralement « raconter une histoire à des fins de communication », le terme, qui est traduit en français par « communication narrative », désigne la communication par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs histoires, pour capter l’attention du consommateur, dans un contexte de marketing, ou du citoyen.

        L’enjeu est de créer une connexion émotionnelle plutôt que de mettre en avant un argumentaire, un peu comme dans les mythes. Il suffit de penser aux récits d’initiatives positives et « édifiantes », comme dans le documentaire Demain (réalisé par Cyril Dion et Mélanie Laurent en 2015), au récit autobiographique d’Al Gore dans Une vérité qui dérange, mais aussi, dans un tout autre contexte, au récit des accomplissements consentis par les entreprises dans leur communication corporate et dans leurs rapports de développement durable. La mise en scène de récits de vie des personnes qui incarnent et humanisent des valeurs et des lignes de conduite constitue une forme rhétorique à part entière.

        Il existe des « genres rhétoriques » spécifiques dans le domaine de l’environnement, c’est-à-dire des formats particuliers de discours, écrits, filmiques ou autres (Cox, 2010). Stabilisés, ils ont des caractéristiques et des objectifs particuliers.

        C’est le cas du discours apocalyptique, qui montre les dévastations dues à l’action humaine en construisant un imaginaire lié à la fin du monde, du documentaire écologiste pédagogique destiné à sensibiliser par des données et des chiffres, mais aussi la force des images mettant en scène des célébrités, des scientifiques et des leaders politiques à l’instar de La 11e heure, le dernier virage, film documentaire de Nadia Conners et Leila Conners Petersen, produit par Leonardo DiCaprio en 2007.

        On peut aussi identifier le genre du « mélodrame environnemental », type de discours qui propose une opposition très marquée entre « bons » et « mauvais », avec une forte composante de pathos et de jugement moral : c’est le cas du documentaire Trade secrets (PBS, 2001), qui enquête sur la part d’ombre entourant les effets de certains produits chimiques sur la santé. Le manichéisme de ces œuvres qui exacerbe la vision négative peut influencer le grand public, tout en mettant en évidence la force du jugement moral personnel.

        À l’opposé, l’outil rhétorique des « victoires » use du levier inverse : il s’agit de proposer une vision positive pour éviter le découragement et le désengagement. Les « appels émotifs positifs » (le fait d’évoquer des émotions positives, notamment l’espoir) auraient un effet plus important sur les motivations à l’engagement contre les changements climatiques que l’évocation d’émotions négatives (les appels à l’action basés sur l’évocations des conséquences négatives de l’inaction) (Chadwick, 2017). Certes, la rhétorique de la peur fonctionne mais celle de l’espoir semble plus efficace encore.

        Plus léger est le genre de la parodie, dont Greenpeace est passé maître avec ses campagnes de pression sur l’entreprise Nestlé (avec une barre chocolatée qui devient un doigt d’orang-outan), Mattel (avec une parodie de Barbie devenue tueuse de tigres en Indonésie), ou encore Volkswagen (avec une parodie fondée sur des références à La Guerre des étoiles). Pour pousser les entreprises à adopter des politiques plus éco-compatibles, ces outils de communication cherchent à faire pression sur leur capital de réputation et à attirer l’attention des médias et des internautes.

        On voit bien à quel point la rhétorique environnementale est liée à des discours, des visions de la réalité et de son évolution, qui correspondent aussi à de grandes narrations définissant un sens et une direction de l’histoire.

        John Drizek (2012) distingue quatre grandes familles de positions concernant l’environnement et la nature : l’approche prônant des formes de problem solving (le système économique-politique-technologique ne doit pas changer radicalement, on trouvera des solutions spécifiques) ; le discours de la sustainability, le développement durable, qui propose de chercher à concilier développement et croissance en protégeant la biosphère à travers l’innovation sociale et technologique ; le survivalism, qui propose l’arrêt de la croissance et donc un changement profond du modèle économique pour éviter « l’effondrement » ; enfin, les différentes approches « radicales » (green radicalism) qui refusent le système économique et social fondé sur l’industrialisation pour chercher des alternatives. Les rhétoriques environnementales des différents acteurs expriment et parfois mélangent ces différentes visions.

        Signalons également les rhétoriques anti-environnementalistes, comme celles qui sont proposées dans la perspective climatosceptique. C’est le cas de la stratégie du doute, consistant à créer une incertitude démobilisatrice en instrumentalisant la dynamique de la recherche scientifique fondée sur la dialectique et la nécessité de poser des hypothèses falsifiables (Oreskes et Conway, 2010).

        La figure de la posture « humaniste » est aussi identifiée comme constitutive d’une rhétorique anti-environnementale (Mermet, 2007) : on observe ainsi un dénigrement du défenseur de l’environnement – assimilés au non-humain – et, à l’inverse, un surplus d’humanité attribué aux humains victimisés.

        L’émergence du concept d’anthropocène dans les discours s’inscrit dans la rhétorique environnementale. Faire référence à un marqueur universel qui caractériserait l’ère géologique contemporaine renvoie à une manière spécifique de concevoir l’environnement et les relations sociétés/environnement. Cette vision est incarnée dans les signes, les images et les discours qui circulent, lesquels la façonnent en retour.

        Les signes ne sont pas un support neutre et « transparent » de la pensée : au contraire, ils agissent sur notre façon de construire le sens. L’étude de la dimension rhétorique est nécessaire parce que la construction et l’interprétation des textes, des images et des discours sont une composante centrale de notre relation à la nature.

        
          Andrea Catellani
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          RISQUE
        

        
          
            Histoire du concept
          

          Le risque se définit par la potentialité d’une perte (de la vie ou de biens) à la suite d’un phénomène naturel, technologique, biologique ou social. Dans le champ de l’anthropocène, sa notion traduit à la fois l’inquiétude et la responsabilité des sociétés vis-à-vis de la pérennité de leurs activités et de leurs modes d’habiter.

          L’idée de perte associée au risque dépend d’un ensemble de critères : exposition à un phénomène, valeur de ce qui est exposé, fragilités propres de ce qui est en jeu, intensité et récurrence du phénomène perturbateur. Ce dernier est désigné en France par le terme d’aléa. Sa susceptibilité est communément désignée par la vulnérabilité.

          En France, les géosciences définissent ainsi le risque comme le produit de l’aléa et de la vulnérabilité. Cette définition figure dans les programmes de l’enseignement secondaire. Elle n’est cependant qu’une parmi d’autres, qui varient selon les institutions ou les disciplines en fonction des héritages, des enjeux et des savoirs mobilisés. C’est pourquoi, l’approche du risque traduit un rapport de pouvoir entre disciplines (Metzger et Robert, 2015).

          Ainsi, le simple croisement entre l’aléa et la vulnérabilité, qui établit une typologie du risque par l’aléa (risques naturels et technologiques, risques climatiques, hydriques, sismiques, etc.), produit une approche centrée sur l’aléa, propre aux géosciences, qui a influencé la géographie française (Veyret, 2003). Les notions de risque sanitaire et de risque urbain s’en dégagent partiellement puisqu’ils se définissent à la fois par l’aléa, biologique dans le premier cas, produit par la ville dans le second, et par l’enjeu sanitaire ou urbain.

          L’approche aléa-centrée segmente l’étude du risque sur le plan disciplinaire dans une logique inductive partant de l’étude de l’aléa qui serait du seul ressort des sciences physiques, biologiques et de la Terre, pour aboutir aux vulnérabilités étudiées par les seules sciences humaines et sociales en tant que facteur aggravant. Or, la vulnérabilité peut être pensée comme un principe actif et un moteur du risque (Gilbert, 2009). La définition R = A × V recèle enfin et surtout le défaut majeur d’occulter ce qui est mis en jeu : si risque il y a, c’est dans la perspective que quelque chose peut être perdu.

          Historiquement, le terme italien risco désigne ainsi, au XIVe siècle, la cargaison du navire qui est perdue lors d’un échouage sur des récifs (risco étant dès le XIIIe siècle la roche qui affleure l’eau et qui tranche). Son usage est concomitant de l’intensification de la navigation et de son développement sur des distances plus longues conduisant au XVe et XVIe siècle à l’une des étapes majeures de la mondialisation.

          Le verbe risquer désigne la mise en danger lors d’un combat (une rixe) et se risquer, qui date du XVIe siècle, signifie directement s’exposer à l’éventualité d’une perte. La réalité recouverte est donc celle d’une possibilité, pas nécessairement calculée et calculable, de perdre l’intégrité physique d’une personne ou d’un bien, ainsi que la crainte suscitée par une action.

          À l’époque moderne et particulièrement au XVIIe siècle, le sens évolue corollairement aux recherches mathématiques, comme le montrent les calculs à partir des jeux de hasard du Suisse Jacques Bernoulli (1654-1705). Le parallèle permet de saisir la dimension anthropique voire anthropologique du risque : comme dans les jeux de hasard, c’est la mise (le pari) qui fait le risque et non le jet de dé (alea en latin).

          La définition statistique et probabiliste du risque tend à prendre le pas et imprègne progressivement les sciences. Dès l’époque moderne, les assurances évaluent un rapport coût/bénéfice impliquant un arbitrage sur ce qui doit être assuré ou pas, et à quel niveau. Les activités maritimes confrontées aussi bien aux aléas climatiques qu’à la piraterie et l’essor de grandes compagnies d’assurance internationales accentuent la dimension économique et mondiale du risque. L’extension de l’écoumène et des activités humaines à l’ensemble de la planète accroît donc le risque, non pas parce que l’aléa s’intensifie mais parce que la possibilité de perdre des biens s’accroît.

          Les sciences économiques mobilisent ainsi la notion en évaluant le pari réalisé sur un investissement. Cette conception forge, après la Seconde Guerre mondiale, trois notions : le « capital-risque » comme garantie d’un investissement innovant ; le « risque-pays », qui ajoute les aléas sociaux et naturels à l’ensemble des menaces que les créanciers et les investisseurs sont susceptibles de rencontrer dans un pays étranger ; et le « risque souverain », qui intègre les aléas politiques et financiers (Gaillard, 2015).

          Parallèlement, de l’individu (risque d’accident professionnel) à la catastrophe majeure (Tchernobyl, Bhopal, Seveso), l’ère industrielle généralise les risques, tandis que les innovations technologiques, chimiques et biologiques en créent de surcroît de nouveaux.

          Ces « nouveaux risques », « probables ou avérés » (Godard et al., 2002), forment de « nouvelles menaces » d’origine anthropique, comme les nanoparticules dont les conséquences sur la santé ou sur la nature sont indéterminées et suscitent des controverses. En se combinant aux anciennes, elles créent des situations généralisées d’incertitude au point que la notion de risque semble définir le monde contemporain (Beck, 1986).

          À partir du début des années 1970, et notamment du Rapport Meadows, le risque contribue à définir la problématique environnementale en remettant en cause le paradigme développementaliste et en impliquant un rapport inquiet à l’avenir ou au progrès technique, ainsi qu’un mode d’action fait d’anticipation et de précaution. Il établit une dialectique entre présent, passé et futur, en se nourrissant à la fois de catastrophes susceptibles de se reproduire et du potentiel destructeur de l’humanité, donc d’une représentation incertaine de l’avenir accentuée par l’idée de finitude du monde.

          La catastrophe, réalité concrète, effective et située, amène à considérer l’existence d’un risque. Les retours d’expérience qui en découlent sont alors des outils qui, d’une analyse passée, rétrospective, tentent de circonscrire le risque à un moment donné pour tenter une prospective et mieux anticiper une future crise. La notion, désormais en usage dans les institutions internationales, de risque de catastrophe, consacre ce lien tout en levant certaines ambiguïtés sur ce qu’est le risque : non pas la probabilité d’un événement disruptif comme l’évoque l’expression risque volcanique, mais la possibilité que la société en soit affectée.

          Or, cette possibilité dépend autant d’éléments mesurables, matériels, que de la confrontation de diverses représentations ou de processus épistémiques. L’étude du risque oscille ainsi entre une approche probabiliste et une approche phénoménologique. D’une part, une société, en se développant progressivement sur de nouveaux territoires, s’expose de manière croissante à des dynamiques naturelles ou à des phénomènes dangereux déjà existants : elle produit ainsi du risque.

          La métropolisation ou la littoralisation, par l’intensification et la coprésence d’enjeux, fait craindre qu’un seul événement perturbateur n’ait des conséquences catastrophiques. Cette « exposition » participe de l’augmentation des catastrophes contemporaines. Bien que complexe, le risque peut être évalué à travers la définition d’espaces-à-risque (Sierra, 2009) qui superpose diverses spatialités. L’espace des menaces se superpose notamment à l’espace des densités de personnes et de biens.

          Les savants en géoscience cherchent à modéliser les dynamiques naturelles, les géotechniciens mesurent la résistance du bâti, les économistes évaluent la valeur des biens exposés. L’analyse spatiale établit des critères de vulnérabilité qui permet d’évaluer sa spatialité et de montrer que la production du risque y est différenciée socialement, puisqu’elle dépend des modalités d’occupation, d’aménagement et d’habiter (Metzger et al., 2013). Cette approche quantitative du risque fait cependant un choix entre un grand nombre d’hypothèses et de scenarios. Le champ des possibles reste élevé car l’ensemble des interactions est difficile à définir. Entre ce qui est envisagé a priori et ce qui se passe effectivement, l’écart peut être grand.

          Une autre approche du risque est donc nécessaire dans laquelle l’espace-à-risque se définit par la confrontation entre représentations sociales des menaces, fragilités et enjeux (Sierra, 2009). L’arbitrage entre ces trois composantes dégage une représentation qui s’impose à un moment donné dans une société donnée (Sierra, 2015a).

          La valeur de la menace n’est pas identique selon les populations ou les acteurs, ce qui explique qu’une expertise technique et probabiliste ne suffit pas à mobiliser une population face à un aléa (Douglas, 1986). Le risque de perdre son logement de quartiers autoconstruits sans autorisation peut dépendre d’au moins deux menaces qui ne sont pas équivalentes : le séisme de forte magnitude, peu fréquent, ou la décision d’expulsion, plus probable.

          Ainsi, ce qui est désigné par « culture du risque » doit s’analyser à l’aune des rapports sociaux et de pouvoir : les populations connaissent globalement les différentes menaces, mais l’arbitrage entre elles est fonction de leurs conditions d’existence. L’accent mis sur les risques de catastrophe institue donc un rapport de pouvoir qui rend prioritaire la préparation à un événement exceptionnel peu fréquent au détriment de la résolution d’autres questions (Sierra, 2015a).

          Le risque peut alors aussi varier pour un même aléa. À Lima (Pérou), alors que l’existence de séismes est connue sans discontinuité depuis des siècles par ses habitants, la crainte d’une catastrophe d’origine sismique s’estompe puis, à partir des années 1980, ressurgit pour s’imposer à l’ensemble de la société dans les années 2007-2010. Plusieurs facteurs, à la fois matériels et immatériels, entrent en conjonction : métropolisation concentrant de manière inédite les enjeux démographiques, politiques, économiques et sociaux ; survenue de catastrophes d’origines sismiques dans le pourtour du Pacifique – Pisco en 2007, Concepción en 2010, Japon en 2011 ; rôle décisif de certains acteurs, dont le discours récurrent des sismologues qui se positionnent en lanceurs d’alerte ; rôle des médias qui font le parallèle avec d’autres événements dans le monde ; action des politiques nationaux et métropolitains qui y voient un moyen de montrer leur sens des responsabilités et d’accroître leur pouvoir (Sierra, 2015a).

          Au-delà de la relation à la menace, c’est la valeur de ce qui est susceptible d’être affecté qui varie, ce dont témoigne dès l’origine le système assurantiel. À intensité de menace égale, elle constitue le risque pour une société et dépend d’un ensemble de facteurs socio-culturels et de rapports de pouvoirs.

          À Quito, c’est à partir du moment où les aléas hydro-morpho-climatiques touchent les quartiers du centre moderne et de l’aéroport que des mesures sont prises pour lutter contre le risque. L’espace-à-risque s’y définit autant par la définition d’enjeux de développement que par la cartographie des aléas.

          Les communautés épistémiques jouent un rôle majeur dans cette construction. La crainte de connaître une catastrophe conduit à des études qui accroissent et légitiment le risque sur un espace donné. Plus le risque est grand, plus la capacité d’anticipation s’accroît et moins l’événement peut être catastrophique. Il est alors impossible de dire rétrospectivement que le risque était faible : il était grand parce que l’ensemble des savoirs mobilisés imposaient une représentation catastrophique du futur.

          Inversement, même un événement qui s’avère in fine mineur peut alimenter par la suite un risque élevé : l’incident de la centrale nucléaire de Three Milles Island (1979), dont les effets concrets semblent extrêmement faibles, a grandement contribué à prendre conscience du risque nucléaire.

          L’effet papillon du météorologue Edward Lorenz, selon lequel un battement d’aile au Brésil produit une tornade au Texas, alimentant ainsi la théorie du chaos, est particulièrement significatif de l’insertion du risque dans l’anthropocène. La  vision de cet effet systémique mondial tend à construire un risque généralisé, « adscriptif » selon Ulrich Bech (1986), c’est-à-dire multiforme et indéterminé dans ses conséquences.

          Par le biais de financements et d’expertises, les institutions internationales y jouent un rôle majeur qui suscite une mobilisation mondiale. La décennie des Nations unies pour la réduction des catastrophes (1990-2000) aboutit ainsi à la création de la Conférence mondiale pour la prévention des catastrophes. Sa deuxième tenue à Hyōgo (Japon) établit le cadre d’action (2005-2015) fixant des principes qui forment une praxis pour réduire les risques de catastrophe. Le cadre d’action de Sendai (2015-2030) les renouvelle.

          Au-delà de la production de connaissance sur l’addition de risques de catastrophes, le changement climatique global nourrit l’idée d’un risque mondial entendu comme une atteinte aux espèces vivantes, parmi lesquelles l’humanité, en tout lieu de la planète. L’anthropocène positionne ainsi l’humanité à l’origine de toutes les composantes du risque, considérée autant responsable que victime des changements planétaires.

          La responsabilité humaine dans les risques environnementaux est ancienne : même quand les fléaux sont considérés d’origine divine, que ce soit dans l’Antiquité ou lors du séisme de Port-au-Prince, la cause est à chercher dans un comportement inapproprié. En soulignant la primauté des forçages naturels, la sécularisation a fait reculer une telle approche, mais l’accent mis sur la vulnérabilité et l’affirmation que le risque n’est pas naturel la remettent au cœur de la problématique (Wisner et al., 1994).

          Tandis que s’entretient la confusion entre aléa et risque, l’idée s’impose que l’aléa n’est pas naturel, ce qui justifie l’anthropocène. Il est alors nécessaire de bien distinguer risque et aléa, puis de se demander pour quel aléa et à quelle échelle la société est à l’origine des forçages.

          
            Alexis Sierra
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            Épistémologie
          

          Deux raisons poussent à interroger la logique, la valeur et la portée scientifiques du risque, autrement dit son épistémologie.

          D’une part, son étude mobilise de nos jours des connaissances variées dans le champ environnemental, qui sont souvent adossées à des sciences expérimentales ou des techniques, et qui sont censées fonder une décision. D’autre part, elle relève d’une boîte noire qu’il convient d’ouvrir, ne serait-ce que pour éviter « d’emporter à la semelle de nos concepts » (Pierre Bourdieu) certaines problématiques clandestines en ce temps où la figure de l’anthropocène tend à envahir la sphère politico-médiatique.

          La notion de risque est devenue dangereusement banale dans le sens commun, ce qui décourage tout réflexe de précaution. Elle est souvent utilisée sans définition explicite, sur le mode du « cela va de soi ». Rares sont les travaux qui posent frontalement la question de son contenu précis.

          L’étymologie est longtemps restée bloquée au XVIe siècle, faute d’élément probant. Importé de l’italien, le terme suscite plusieurs interprétations aussi ingénieuses que fragiles. C’est finalement au médiéviste Sylvain Piron (2004) qu’il revient de résoudre l’énigme, en relevant l’usage du terme resicum dans les contrats d’armement maritime au XIIe siècle. en Méditerranée occidentale. Dérivé de l’arabe rizq (la part inconnaissable de l’existence humaine, attribuée à Dieu seul), le resicum inaugure l’introduction d’un tiers acteur financier entre l’armateur et le commerçant : en lui versant une « prime », l’affréteur se garantit, au moins en partie, d’une éventuelle perte de la cargaison du fait des aléas. La pratique est ancienne, remontant probablement à l’Antiquité, mais c’est l’apparition d’un terme dédié qu’il faut noter ici.

          Il est donc possible de chercher à anticiper des événements futurs pour en contrôler les effets potentiellement funestes : on rompt avec une conception fataliste de l’aléa. Pour autant, cette technique – conçue au contact du droit et de la finance, dans l’élaboration de contrats d’armement maritime – ne se diffuse pas à d’autres secteurs d’activité. Comme le souligne Alain Guerreau, des notions telles que « hasard, probabilité, spéculation, risque, étaient entièrement incompatibles avec le système de représentation médiéval, qui les excluait logiquement et les diabolisait moralement » (Guerreau, 1997).

          Il faut attendre le XVe et surtout le XVIe siècle pour que le contexte social, politique et intellectuel prenne une configuration favorable à des tentatives de saisie plus « objectives » de l’aléa. Une analyse en matière de progrès scientifique serait insuffisante pour rendre compte de l’émergence de ce qui deviendra au siècle suivant la théorie des probabilités (Hacking, 1976).

          Le concept foucaldien d’épistémè serait ici plus pertinent : c’est par la transformation en profondeur de ce qu’il est loisible de penser – notamment par la levée progressive des interdits médiévaux –, alliée à l’invention d’outils mathématiques nouveaux, que s’ouvre peu à peu la voie du raisonnement assurantiel. La notion de risque, entendue cette fois au sens probabiliste, en sera la pierre de touche.

          Ces innovations permettent la mise en œuvre, au départ assez empirique, d’un nouveau type d’activité, l’assurance. Il naît, sans surprise, dans le champ maritime, sous sa forme quasi contemporaine, au XVIIe siècle. Puis il s’étend progressivement au domaine de la gestion des affaires publiques – ainsi en France, l’épineux dossier des accidents du travail à la fin du XIXe siècle. Selon François Ewald, la loi du 9 avril 1898 « met en risque » le problème, ce qui lui permet de dessiner le contour des « sociétés assurantielles », qui « réfléchissent leurs problèmes et imaginent leur régulation à travers la technique et les catégories de l’assurance » (Ewald, 1986). Enfin, le raisonnement probabiliste s’étend dans deux autres secteurs tout à la fois scientifiques et techniques : la médecine et les sciences économiques, que nous n’évoquerons pas ici.

          Deux points nous semblent essentiels à ce stade. Le premier est que, contrairement aux apparences, le risque n’est pas, en réalité, une notion banale, passée dans le sens commun. Au contraire, elle est dotée dans chaque contexte d’un sens relativement précis, lié à une conceptualisation soit technique (assurance, pratiques médicales…), soit scientifique (mathématiques et probabilités, sciences économiques et finance…).

          Le second est qu’elle est toujours associée à un contexte idéologique, institutionnel, voire économique (une épistémè selon Foucault), dans lequel elle peut émerger et se déployer – sans présupposer qu’il s’agisse d’un mouvement à l’échelle de la société tout entière.

          La notion de risque apparaît tardivement dans le champ environnemental, aux alentours des années 1970. Elle procède d’un renouvellement de la problématique des catastrophes, telle qu’établie aux États-Unis (Lepointe, 1991). Le regard se déplace vers l’amont de l’événement catastrophique, tandis que certaines disciplines, comme la géographie, s’intéressent aux aléas, ou hazards (Burton, Kates et White, 1978), non sans quelques débats vigoureux (par exemple Waddell, 1977).

          En 1981 est créée une revue scientifique pluridisciplinaire dédiée, Risk Analysis, émanation de la Society for Risk Analysis (SRA), dont le but est de clarifier les pratiques professionnelles relevant du risk assessment. Dans le domaine français, les travaux de Patrick Lagadec (1981, 1988) ouvrent la réflexion sur la notion de « risque [technologique] majeur », dont le contenu reste largement implicite : nous sommes très proches de la catastrophe elle-même, à la nuance près que l’on tente de la saisir immédiatement dans une optique préventive – comme l’éviter ? –, à partir de l’étude minutieuse de plusieurs cas avérés. Enfin, Risikogesellschaft (1986), rédigé par le sociologue Ulrich Beck peu après l’accident de Tchernobyl, constitue un autre marqueur de la décennie 1980.

          Mais comme le souligne le sociologue Piet Strydom, « in the course of the emergence of the social scientific concern with the environment and risk, particularly in the 1980s and the 1990s, the question of epistemology proved to be a controversial one » (Strydom, 2002). Un exemple emblématique en est donné lors de la parution de Risk and Culture (1982), co-écrit par l’anthropologue Mary Douglas et le politiste Aaron Wildavsky, pour qui « risk is not a thing, it is a way of thinking » (Douglas et Wildavsky, 1982). L’ouvrage, ainsi qu’un éditorial des mêmes auteurs, paru au même moment dans Risk Analysis, provoque une polémique : les auteurs se voient reprocher de nier la « réalité » des risques.

          Se dessine ainsi l’une des lignes de fracture du champ des études sur la question. Sous la surface des définitions, des disciplines et des méthodologies, s’opère en effet un « partage des eaux » entre postures ou perspectives épistémiques hétérogènes, souvent cimentées par des formations académiques situées. À titre provisoire et pour aller à l’essentiel, nous en proposerons trois.

          La première, que nous qualifions d’objectiviste (ou encore de réaliste ou de naturaliste), souvent combinée à une approche légaliste, apparaît largement dominante dans le champ professionnel de la gestion des risques, ainsi que dans de nombreuses disciplines relevant des sciences expérimentales. Ses tenants ont en commun le recours, explicite ou implicite, à une définition réaliste du risque : le risque est réel, il existe per se, indépendamment de l’être humain. Il est parfois défini, ou du moins approché, par une démarche calculatoire, bien que l’attention se focalise surtout sur la connaissance du processus générateur de danger.

          L’usage de la notion s’inscrit alors dans une perspective résolument problem-oriented, qui ordonne et hiérarchise les acteurs et discours en présence. Pour cette raison, la dimension réglementaire ou législative y est associée, car elle la complète et la légitime au plan juridique – d’où le qualificatif de légaliste – d’autant que dans certains cas, les deux dimensions, objectiviste et légaliste, s’incarnent dans les mêmes acteurs.

          Focalisée sur le phénomène générateur de danger, cette posture relègue la dimension sociale à sa périphérie. Orientée top-down, elle aborde de façon quasi scolaire les « comportements » des agents sociaux (salariés, résidents…) qui sont le plus souvent simplifiés, voire caricaturés. En découlent des actions axées sur la communication, où la notion de « culture du risque » joue un rôle cardinal : elle est à renforcer, après que l’on en a constaté la faiblesse ou l’absence.

          Très en vogue, cette expression peut donner l’impression d’une prise en compte effective de la composante humaine/sociale dans la gestion des risques. En fait, elle n’est que l’ombre portée de la culture scientifique et technique sur un ensemble d’acteurs, c’est-à-dire les non-spécialistes qui entraînent souvent des difficultés de tous ordres (revendicatives, notamment) et qui ont donc besoin d’une « pédagogie ».

          Une deuxième posture, que nous qualifierons de culturaliste, s’est construite de façon complémentaire à la précédente. Portée par des spécialistes relevant de certaines sciences humaines et sociales (la psychologie quantitative états-unienne, notamment, qui occupait déjà solidement le champ de la « catastrophologie »), elle travaille à rendre compte des comportements des non-spécialistes.

          Adossée à la notion cardinale de perception et au paradigme de la « social amplification of risk » (Kasperson et al., 1988), elle cherche à en identifier les biais ; les professionnels, quant à eux, réputés rationnels, échappent à l’analyse car ils sont supposés exempts de biais de perception. Certains anthropologues, qui partent d’une épistémologie différente et avec leurs propres concepts et méthodes d’investigation, développent une approche convergente à partir du cadre d’analyse classique de la discipline. Ils s’attachent à l’étude de groupes restreints, mais en se focalisent peu sur les biais de perception (Oliver-Smith, 1986).

          Cette approche se caractérise par sa forte compatibilité avec la posture objectiviste. Celle-ci travaille à l’étude des phénomènes réels, générateurs de danger et donc susceptibles d’être saisis en matière de « risque », tandis que la perspective culturaliste s’intéresse à ce que la précédente ne traite pas : le versant social de la gestion des risques, hors sphère de l’expertise et de la décision. Ces deux approches se déploient donc assez souvent de concert.

          Une troisième posture, dite constructiviste, est plus composite que les précédentes, du fait des contours plus divers qu’a pris le « constructivisme » en sciences sociales. Il s’agit pour l’essentiel de démarches qui, de façon explicite ou implicite, considèrent que la réalité est au moins en partie socialement construite, c’est-à-dire élaborée en fonction de stratégies et de discours recherchant un « effet de vérité » destiné à faire prévaloir un point de vue.

          Dans le domaine des risques, rien n’est plus construit, par exemple, qu’une politique publique (sa justification politique, son périmètre, ses attributions et ses moyens…) ; de même, la définition affectée à un risque donné n’est jamais acquise définitivement, car elle est toujours l’enjeu de concurrences, y compris internes au champ scientifique.

          C’est d’ailleurs là l’un des points focaux : la « gestion d’un risque » est toujours une affaire complexe, mêlant acteurs spécialisés (scientifiques et techniciens d’obédiences variables, représentants de la puissance publique), « simples citoyens » considérant qu’ils ont leur mot à dire, médias et personnel politique. L’approche constructiviste d’un tel contexte permet généralement d’en repérer la dynamique d’ensemble, là où les deux postures précédentes n’en saisissent qu’une partie.

          Une façon d’éviter ces limitations consiste à élaborer un cadre problématique « traversant », permettant d’analyser d’un même mouvement l’ensemble des acteurs. On peut ainsi définir le risque comme la représentation d’un événement non encore advenu (l’accident, la catastrophe). Elle peut prendre, chez les spécialistes, une forme « armée » – structurée en fonction d’un cadre réglementaire précis et de diplômes académiques certifiés par l’État –, ou plus diverse chez les travailleurs, résidents ou citoyens (Coanus et al., 2004).

          Chacun, à sa façon, se projette dans le futur et élabore des « scénarios » dont la pertinence n’est jamais incontestable, compte tenu des incertitudes qui entachent la connaissance même des phénomènes générateurs de risque. Dans une perspective anthropologique, nous avons là une variante de la nécessité du sens identifiée par l’anthropologie de la maladie (Sindzingre, 1984).

          D’un autre point de vue, les travaux réalisés dans l’orbite de Claude Gilbert, influencés par l’analyse des politiques publiques, montrent bien la plasticité des processus par lesquels se construisent socialement les risques (Gilbert, 2002 ; Gilbert et Henry, 2009). Certains travaux en anthropologie cherchent également à aborder, dans une tradition holiste, l’ensemble des acteurs partie prenante d’une situation géographiquement située (Langumier, 2008 ; Revet, 2018).

          Loin de constituer une catégorie à vocation universelle destinée à rendre compte d’un vaste ensemble de situations, y compris passées (avec le danger d’anachronisme), la notion de risque pourrait être au contraire l’expression particulière d’une capacité aussi ancienne que l’espèce humaine qui consiste à affronter l’inconnu, l’incertain, à l’aide d’outils imparfaits, aussi bien pratiques et techniques que symboliques, langage, croyances, etc. (Dousset, 2018).

          Tout est risque aujourd’hui, y compris sur le mode de l’understatement. En particulier, le discours sur le réchauffement climatique et sa déclinaison abstraite, l’anthropocène, occupent un espace médiatique considérable. Clarifier les attendus épistémologiques d’un tel discours offrirait un outillage critique précieux pour comprendre ce qui se joue dans les plis de ce déterminisme généralisé, d’autant plus simplifié qu’il est passé sous les fourches caudines des grands médias audio-visuels et des réseaux dits sociaux.

          
            Thierry Coanus
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            Gestion
          

          La gestion du risque concerne l’ensemble des actions visant à anticiper, réduire l’ampleur et surmonter des accidents ou des catastrophes. Elle participe de la définition même du risque : ce dernier désigne autant la prise de conscience d’une menace que le fait de s’y exposer ou non. Les mesures de protection des personnes et des biens contribuent en retour à sa reconnaissance sociale.

          Par ailleurs, l’étude scientifique du risque se nourrit d’une praxéologie : l’analyse voire l’expérience de la gestion de risque ont contribué aux approches scientifiques du risque. L’anthropologue Mary Douglas, en étudiant le rôle des experts et des agents de l’État, ou les géographes Terry Cannon et Pier Blake, en participant à des expertises, en sont des exemples.

          En France, les chercheurs de l’Institut de recherche pour le développement, la sociologie pragmatique, ou Georges-Yves Kervern, le promoteur de la cindynique comme science des dangers, ont également lié les analyses des risques à leur gestion. Les historiens des catastrophes qui abordent la question autant par les effets d’événements paroxysmiques que par les actions menées pour les réduire témoignent de cette imbrication.

          La gestion du risque est au cœur des réflexions anthropocènes, la responsabilité des êtres humains tant dans la production du risque que dans son évitement étant entière. L’intégrer consciemment dans l’élaboration de toute action fait partie des prescriptions internationales en faveur du développement durable et de la lutte contre le changement global (ou à son adaptation).

          Prise dans une acception large, elle est ancienne et témoigne d’une prise de conscience précoce de la capacité des humains à anticiper les désastres. Face à des phénomènes naturels de rupture exceptionnels, imprévus, la religion a été historiquement mobilisée. Les processions, les messes, les offrandes dédiées aux dieux ou à Dieu sont dans un contexte d’apparente impuissance un moyen d’agir pour peser sur les décisions divines. Cette attitude, souvent perçue comme fataliste, témoigne au contraire d’un sentiment de responsabilité (et de culpabilité) qui existe toujours de nos jours, comme en témoigne le regain de la pratique religieuse en Haïti à la suite du séisme de 2011 et le retour à un ordre moral dont elle est le corollaire.

          Elle n’est d’ailleurs pas exclusive d’autres mesures : à Manosque en 1708 (Quenet, 2010) comme à Lima en 1748 (Walker, 2008) ou au Venezuela en 1999 (Revêt, 2007), les autorités publiques décident simultanément de mesures positivistes et religieuses. Cela permet de nuancer fortement la rupture que constituerait le milieu du XVIIIe siècle dans la rationalisation et la sécularisation de la gestion des fléaux. La controverse entre Rousseau et Voltaire à propos de la catastrophe de Lisbonne de 1755 est ainsi devenue, dans toute synthèse sur le risque et sa gestion, une référence obligée.

          Le premier souligne la responsabilité de la société portugaise pour avoir construit densément sur des terrains sismiques quand le second invoque l’existence du mal. Si la controverse est nouvelle et conduit à la victoire des positivistes, l’action d’anticipation, de prévention et de protection témoignant de la capacité des humains à gérer le risque n’est pas nouvelle. Elle est antérieure à l’émergence de la notion même de risque, que l’on pense aux constructions parasismiques pré-colombiennes ou aux règles et mesures prises à l’époque médiévale pour faire face aux inondations ou se prémunir des incendies (Quenet, 2010).

          Ce qui semble devoir changer à l’époque moderne, c’est le passage d’une pratique locale et habitante à une progressive institutionnalisation de la gestion du risque, avec la mobilisation de savoirs scientifiques pour la justifier. Dès le XVIIe siècle, l’une des réponses est la recherche de prédictibilité : l’assurance devient ainsi un des premiers volets de la gestion du risque en anticipant la perte et en la calculant pour pouvoir la couvrir. La mesure du risque fournit des données pour l’aménagement.

          Ainsi, la loi du mathématicien allemand Emil Julius Gumbel (1891-1966) servant à estimer dès 1942 les valeurs extrêmes de phénomènes en hydrologie et en climatologie permet d’établir à cinq mètres la hauteur des digues aux Pays-Bas à la suite de la catastrophe de 1953. L’ère industrielle, en introduisant de nouvelles menaces, accélère l’élaboration d’une politique publique contre le risque. Les nuisances de certaines usines et des catastrophes justifient la mise en place d’un arsenal règlementaire.

          Napoléon Bonaparte adopte la première législation nationale à la fois en réaction à l’explosion de la poudrerie de Grenelle en 1794 (Blésius, 2014) et à la diffusion « d’odeurs insalubres et incommodes » (décret de 1810). C’est la même logique de justification qui préside à la rédaction de la directive européenne « Seveso » de 1982 obligeant à classer les sites industriels dangereux. Cette législation témoigne de l’ambiguïté de la gestion du risque qui a pour objectif aussi bien de protéger la population que de permettre le développement industriel.

          Elle témoigne aussi de la nécessité pour les autorités publiques de s’appuyer sur des données tangibles pour justifier la gestion du risque. En effet, celle-ci est confrontée à la nature abstraite du risque et au degré d’incertitude qu’il recèle : il faut agir pour que quelque chose qui n’a pas encore eu lieu ne se produise effectivement pas. Construire le risque, c’est-à-dire démontrer qu’une catastrophe est probable, est un préalable à la mobilisation. Comme a posteriori il est difficile de dire si ce sont les mesures prises qui ont permis de l’éviter, toute gestion du risque prête le flanc au procès en dramatisation comme à celui en négligence.

          Globalement, trois approches de la gestion du risque sont à l’œuvre. La première vise à contenir ou transformer l’aléa premier. Elle témoigne d’une foi prométhéenne ou positiviste en la capacité des humains à influer sur les dynamiques naturelles. Elle se traduit par la construction d’ouvrages de protection (barrages, digues, murs de soutènement ou de confinement, etc.) ou de dispositifs modifiant les dynamiques (constructions parasismiques, par exemple).

          Cette approche techniciste, portée par l’ingénierie civile, est fortement aléa-centré et s’appuie sur des calculs de récurrence et d’intensité du phénomène perturbateur. La gestion du risque d’inondation en France tient ainsi compte des crues centennales mais, au Pays-Bas, les périodes de retour considérées sont millénaires, témoignant des enjeux économiques et sociaux de cette gestion dans le second.

          Les moyens n’étant pas extensibles, il y a donc des arbitrages sur la localisation et la taille des dispositifs traduisant des priorités. À l’échelle globale, la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre peut rentrer dans ce registre puisqu’il vise à réduire le changement du climat qui est l’aléa redouté.

          Une deuxième option consiste à réduire l’exposition des personnes et des biens à ces menaces. Sa logique est davantage celle de l’adaptation à l’aléa. Lors de la colonisation des Amériques, les Espagnols ont cherché à s’implanter sur des terrains à l’abri de menaces naturelles, puis ont envisagé et parfois effectué le transfert de villes à la suite de séismes destructeurs, afin de ne pas revivre une catastrophe (Musset, 2002).

          Le principe est réactualisé à l’ère anthropocène, avec l’idée de déplacer les populations littorales et insulaires afin d’éviter la submersion produite par la montée des eaux marines. Avec le développement des instruments de planification, la politique de zonage cherche à limiter ou à interdire la construction et l’accès de certains terrains soumis à des aléas naturels ou technologiques. Plus ponctuellement, des formes architecturales cherchent l’évitement de l’aléa (construction sur pilotis sur des littoraux ou des rives fréquemment inondables par exemple).

          Si ces dernières sont souvent issues de pratiques habitantes qui se sont généralisées, le zonage est une décision hautement politique. Il procède d’arbitrage entre protection et croissance, entre risque et investissement, entre précaution et opportunité. Le zonage territorialise le risque : à l’échelle urbaine, des slums aux favelas, la définition d’un espace-à-risque alimente un processus de stigmatisation de populations reléguées sur des terrains exposés à différentes menaces justifiant leur déplacement potentiel (Sierra, 2009). Dans tous les cas, à l’échelle d’une région littorale, d’un État insulaire ou d’un quartier, déplacer des populations est un acte hautement géopolitique.

          La troisième voie est la préparation à la gestion de crise. Privilégiée depuis une vingtaine d’année, elle exprime une logique d’adaptation aux événements paroxysmiques. Elle est en partie liée aux limites des deux premiers modes d’action : le coût de la lutte contre l’aléa, les effets pervers comme un sentiment accru de sécurité qui incite à construire plus près de la source de danger, la difficulté à déménager de grandes quantités de population (des villes entières comme Tōkyō, Los Angeles, Lima ou Téhéran, construites sur des zones sismiques, par exemple) (Chaline et Dubois-Maury, 2002).

          Dans le cas du changement climatique, la gestion de crise s’impose actuellement comme une priorité étant donné la lenteur des mutations dans les modes de production et de consommation. L’idée est donc moins d’éviter la survenue d’un événement destructeur que de considérer ce dernier comme inévitable et comme devant être surmonté.

          L’objectif est non seulement de réduire les pertes humaines par des comportements adéquats, mais aussi de préserver des ressources multiples pour l’après crise. Cette forme d’adaptation à l’enchaînement d’événements constituant une crise et aux situations d’urgence renvoie à la question de la résilience. Les exercices de simulation, l’élaboration de protocoles, la mise sur pied d’un système de protection civile, la réalisation de routes d’évacuation et de lieux refuges y participent.

          Enfin, la gestion du risque peut potentiellement être instrumentalisée au service d’autres politiques publiques en particulier des politiques d’aménagement ou de sécurité publique. À Quito, où elle entre dans une logique séculaire de maîtrise de l’expansion urbaine, elle vise depuis 1983 à empêcher l’autoconstruction des versants qui dominent la ville. L’aménagement d’ouvrages hydrauliques accompagne la création de commissariats et l’inscription des limites de la ville dans le paysage. La lutte contre le risque d’origine naturelle se confond alors avec le traitement de marges qu’il faut intégrer (Sierra, 2009). À l’échelle nationale, l’institutionnalisation du risque au Costa Rica dans les années 1960 sert à relier la région du Limón au centre.

          Le risque entre également dans les rapports de pouvoir entre échelon de gouvernement. D’après les principes internationaux, notamment énoncés lors de la conférence de Hyōgo (Japon, 2005), il justifie une décentralisation mais se confronte à l’argument des tenants d’une centralisation à un échelon supérieur du fait des effets systémiques potentiels et parce que la gestion du risque fait appel à des principes régaliens de sécurité.

          
            Alexis Sierra
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          ROBINSON CRUSOÉ (SYNDROME DE)
        

        L’île occupe une fonction primitive et paradigmatique dans la formation de l’écologie savante. Sa figure est également mobilisée par l’utopie et l’espérance des hétérotopies à partir du XVIe siècle. Le fantasme d’un monde rêvé ou redouté, lié aux mythes grecs et à la navigation légendaire de Saint-Brandan en Occident, est alors renouvelé par la découverte des Antilles et de l’Océanie dans le cadre de l’exploitation coloniale. Les penseurs de la bourgeoisie, par définition citadine, le réinventent pour les besoins de la cause libérale. C’est dans ce contexte que se place le livre de Robinson Crusoé (1719) écrit par Daniel Defoe (1660-1731).

        Ce roman narre le naufrage d’un homme sur une île apparemment déserte et condamné à survivre dans un espace étroit, en donnant la prime au comportement individuel. Pour survivre, l’individu doit en effet tout faire, tout choisir et tout gérer, tout seul en un lieu donné. Il doit dédaigner l’indigène, Vendredi, ou bien composer avec lui, pour reconstituer sur place et à l’identique un monde européen, malgré les difficultés ou la stupidité d’un tel projet.

        La robinsonnade est sous-jacente à la théorie de Thomas R. Malthus (1766-1834) qui choisit l’île de Grande-Bretagne comme base de son raisonnement. Non seulement parce qu’il vit sur une île, mais aussi parce que le fait insulaire est fascinant : paradis perdu, enclosure rassurante, représentation aisée, mythologie active, attraction forte, quintessence microcosmique du macrocosme. Il extrapole le cas britannique à la Terre entière : « Substituons à cette île, qui nous a servi d’exemple, la surface entière de la Terre » (Essai sur le principe de population, 1803).

        En généralisant à la Terre entière (soit plusieurs continents et plusieurs océans sur une géographie variée) un espace particulier, une île donc, où il raisonne sur la survie des humains, Malthus donne le coup d’envoi d’une approche apparemment séduisante mais réductrice, en définitive trompeuse, que l’on peut appeler le « syndrome de Robinson Crusoé ». Il reprend également deux dimensions de la démarche théorique du libéralisme.

        La première renvoie au raisonnement sur le mode du « imaginons si ». Pour Adam Smith (1723-1790), par exemple, l’intérêt égoïste de l’agent économique remplit un objectif qui n’est pas dans son intention : les riches « sont conduits par une main invisible à accomplir presque la même distribution des nécessités de la vie que celle qui aurait eu lieu si la terre avait été divisée en portions égales entre tous ses habitants » (Théorie des sentiments moraux, 1759). La première hypothèse est donc « si la terre avait été divisée ». S’y ajoute une seconde : l’existence de riches qui semblent venir de nulle part, et qui raisonneraient fantomatiquement dans « l’invisible »…

        L’hypothèse malthusienne recoupe également l’idéologie libérale de l’Homo economicus souverain et atomisé, constituant autant d’îles personnelles dans l’archipel du marché tout puissant guidé par la « main invisible », ce que Marx pointe dès les premières pages du Capital (1867) en évoquant Robinson. Pour Malthus, la Terre entière est présentée comme une sorte d’île où des naufragés auraient échoué et qui, tel Robinson, seraient condamnés à survivre avec les moyens du bord dans un espace insulaire limité, sans échanges possibles.

        Alphonse Pyrame de Candolle (1806-1893), savant genevois, se penche sur le peuplement des îles par les espèces végétales ou animales. D’après lui, il faut distinguer ces espaces « selon leur étendue et selon leur distance des autres terres » tandis que la perte ou le remplacement de leurs espèces ne suivent pas les mêmes processus que sur les continents (Candolle, 1855). Botaniste, il raisonne en géographe, comme l’indiquent le titre de son livre et l’ensemble de sa démarche qui vise à « montrer ce qui, dans la distribution actuelle des végétaux, peut expliquer les conditions actuelles des climats et ce qui dépend des conditions antérieures ».

        Darwin et Wallace forgent leur théorie au cours de leurs explorations insulaires (Drouin, 1991). L’écologue danois Johannes Eugenius Bülow Warming (1841-1924) s’appuie sur le cas célèbre de l’explosion du Krakatoa (1883) pour décrire la recolonisation d’une île par les espèces (1909). Près d’un siècle après, Edward O. Wilson et Robert MacArthur reprennent cet exemple pour élaborer leur « théorie de la biogéographie insulaire » (1963).

        Le « syndrome de Robinson Crusoé » pensé par le libéralisme occidental est décliné de façon emblématique dans Effondrement (2005). Rédigé par le géographe et essayiste américain Jared Diamond, ce best-seller est significatif parce que récent et plus sophistiqué que d’autres raisonnements du même type. Centré sur les problématiques de surpopulation, de manque de ressources et de ruine, il dégage cinq facteurs qui provoqueraient l’effondrement d’une société : des dommages environnementaux ; un changement climatique ; des voisins hostiles ; des rapports de dépendance avec des partenaires commerciaux ; les types de réponses apportées par la société selon ses valeurs propres.

        Diamond sort d’une approche classiquement malthusienne puisqu’il envisage d’autres facteurs (le commerce, le climat…). Mais il retrouve Malthus lorsqu’il fonde sa réflexion sur des exemples majoritairement insulaires (île de Pâques, Pitcairn, Henderson, Tikopia, Islande, Groenland, Haïti, Madagascar, Japon…). Il ne prend que quelques cas sur les continents (Montana, Anasazis, Rwanda, Chine, Australie…).

        Malgré quelques contre-exemples vertueux comme l’île de Tikopia (Mélanésie), qui apparaît comme l’exception heureuse, l’impression générale qui se dégage d’Effondrement, c’est que plus l’île est petite, plus elle est fragile ; plus une société vit sur une petite île, plus elle est menacée par la dégradation écologique. Le sort de l’île de Pâques est ainsi présenté comme prototypique.

        La multiplication d’îles en difficulté, d’effondrements locaux, d’espaces insulaires réels ou métaphoriques (le Rwanda pris comme exemple), déboucherait alors sur l’effondrement global. Cette idée, malheureusement répandue, est fausse. L’un des fondamentaux de la géographie est écarté, à savoir la déclinaison des échelles au sein d’une conception systémique qui passe prudemment du particulier au général.

        Bien que d’essence libérale dans son origine malthusienne, on la retrouve aussi chez un pourfendeur actuel du néolibéralisme comme Jean-Claude Michéa qui extrapole l’exemple de Nauru à l’humanité entière. Selon lui, en effet, « il se pourrait donc que nous décrivions un jour que le destin de cette petite île des mers du Sud n’était, au fond, que la bande-annonce de celui qui attend l’humanité tout entière », tandis que « l’histoire de cette petite île du Pacifique autrefois paradisiaque a évidemment valeur de fable pour l’humanité entière » (Michéa, 2014).

        Mais la réalité est différente. Les habitants de Nauru ont vécu pendant des décennies grâce à la rente du phosphate, subordonnant toute leur économie et leur société à ce pactole qui les a conduits à l’abandon de leur agriculture vivrière, à un consumérisme débridé et à la spéculation financière internationale. Une fois les mines fermées, Nauru devient un champ à la fois dévasté et encombré de dépotoirs rouillés. Mais il ne faut pas oublier que le phosphate nauruan, utilisé dans l’agriculture notamment, dépend d’un système économique planétaire. La richesse des Nauruans n’a pas été directement partagée avec l’humanité, seulement avec quelques immigrés Tuvaluans qui ont ensuite dû rentrer chez eux, aggravant alors les conditions de vie sur leur atoll principal, Funafuti. Néanmoins, elle a été indirectement partagée par le système productif agricole planétaire, en amont, et par les consommateurs, en aval. La dévastation de l’une n’entraîne pas symétriquement la dévastation de l’autre.

        On retrouve ici l’erreur à laquelle conduit le « syndrome de Robinson Crusoé » en légitimant des raisonnements du type « si tous les pays étaient comme Nauru, le monde courrait à la ruine ». Michéa parle d’ailleurs de « futur Nauru planétaire qui est l’horizon inévitable de toutes les politiques de croissance » (ibid.). Or, la géographie montre bien que tous les pays ne sont pas Nauru. Même si le phosphate peut être remplacé par autre chose (le pétrole, le thorium…), la problématique d’un monde mosaïque constitué d’une diversité de situations reste identique sur le fond.

        L’exemple de Nauru – comme celui de Tuvalu à propos d’une autre question qui est celle de la montée ou non du niveau océanique, et qui est couplée à la question climatique – décline finalement le fantasme exotique et « orientaliste » européen typique de l’île des pays chauds, qui serpente de Bougainville à Brel en passant par Gauguin et tant d’autres. L’île est évidemment « petite », « autrefois paradisiaque », située dans les « mers du Sud », et autres clichés en variante hollywoodienne de la société du spectacle avec la référence à la « bande-annonce » qui succède à la « fable » mandevillienne.

        Mais se contenter d’une critique scientifique de l’approche utilisée par Diamond, en le défiant sur son propre terrain de géographe et, auparavant, de sociobiologiste malthusien, passerait à côté de son sous-texte idéologique et politique. Soulignant l’ambition d’Effondrement de « trouver à partir de la connaissance et l’analyse du passé, des voies possibles pour l’avenir », Fabien Locher estime ainsi que « malgré le souffle indéniable du livre, le pari semble perdu, faute d’avoir su reconnaître le poids, inexorable, des luttes sociales et politiques qui décideront – et décident déjà – de la trajectoire socio-écologique future de nos sociétés » (Locher, 2015).

        On peut néanmoins considérer que Jared Diamond se montre au contraire très politique en se référant sans cesse aux décisions des peuples et de leurs dirigeants puisqu’il affirme que « le destin d’une société est dans ses propres mains et dépend substantiellement de ses propres choix » (Diamond, 2005). Il donne aussi de nombreux exemples prouvant que le destin en question se trouve surtout dans les mains d’un petit groupe de dirigeants, et que celui-ci n’est même pas entièrement libre de choisir, car il est pris dans une logique de compétition pouvant l’amener à sa propre perte.

        Prenant le cas du Montana, Diamond décrit ainsi avec précision les dégâts causés par la pollution issue de l’activité minière, les problèmes causés par la déforestation. Il évoque l’appât du gain, les difficultés sociologiques entre anciens et nouveaux arrivants, le refus des uns comme des autres de procéder à une véritable planification du sol ou des activités économiques.

        Mais, au lieu d’évoquer les difficultés posées par l’égoïsme de la propriété privée et par une démocratie atomisée comme causes à la fois locales et globales de la situation, il se contente de stigmatiser les revenus « extérieurs » qui font vivre une grande partie des habitants du Montana (Sécurité sociale, Medicare, Medicaid, etc.) (ibid.). Et il termine son analyse du Montana en dénonçant l’absence de conscience environnementaliste chez l’être humain en général.

        Le « syndrome de Robinson Crusoé » est décliné de nos jours de deux façons. La première se traduit médiatiquement par une multitude d’émissions télévisées (jeux, « télé-réalités », feuilletons…), consistant à mettre en scène des individus ou des groupes qui sont condamnés à la survie sur une petite île, généralement tropicale, dans des conditions social-darwiniennes de lutte frontale pour l’existence, y compris de façon gladiatrice (tel camp contre tel autre). Malheur aux vaincus. La seconde rejoint le catastrophisme et l’eschatologie, via la reprise du titre du livre de Jared Diamond (Collapse), en promouvant une « collapsologie » qui se veut scientifique. Si la première surfe sur la société du spectacle, jouant à se faire peur sans y être, la seconde renvoie aux profondeurs de l’anthropocène tout en appelant à des solutions radicales.

        
          Philippe Pelletier
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            SAHEL
          

          Le Sahel – étymologiquement « terrain plat », en langue arabe, et, métaphoriquement, « rivage du désert » – forme une bande d’environ 5 500 kilomètres d’ouest en est, et large de 400 à 500 kilomètres du nord au sud du Tropique du Cancer. Il traverse une dizaine de pays de l’Afrique subsaharienne, voire davantage si on l’étend aux pays de la Corne de l’Afrique. Tributaire de la mousson africaine, son climat tropical à saisons alternées, dont une saison des pluies courte, est caractérisé par une forte variabilité interannuelle des précipitations.

          Il occupe une place à part dans l’histoire environnementale, en raison de la succession d’années sèches qu’il connaît de 1968 au milieu des années 1990, particulièrement prononcées durant les années 1972-1973 et 1983-1984. Le drame économique (perte des récoltes et du bétail…) et humain (disette, voire famine, migrations de populations) qui en a résulté a placé un temps le Sahel au centre des préoccupations mondiales en matière d’environnement, lorsque la lutte contre la désertification et la dégradation des sols est devenue une grande cause internationale et l’objet d’une Convention des Nations unies signée à Paris en 1994.

          Cependant, la préoccupation n’était alors pas, à proprement parler, anthropocène, au sens où cette succession d’années sèches – venant après plusieurs décennies de pluies abondantes – n’était pas vécue comme le signe d’une entrée dans une nouvelle période géologique (ni même climatique) liée aux activités humaines. Le problème environnemental révèle plutôt un mal-développement de sociétés pauvres, confrontées à une forte croissance démographique, à la malnutrition et à la sous-alimentation, dans un contexte post-colonial où les indépendances ont donné naissance à des États fragiles, à des pouvoirs politiques déficients et à des économies dépendantes.

          Les programmes d’ajustement structurel imposés à l’ensemble des pays d’Afrique à partir des années 1980 par les institutions de Bretton Woods (FMI et Banque mondiale), qui ont conditionné leur aide à la diminution des aides publiques au développement rural, ont pu jouer un rôle aggravant. Dans ces conditions, le rôle joué par l’insécurité environnementale liée à la fluctuation des pluies est à envisager plus globalement en termes de risques socio-environnementaux pesant sur des socio-écosystèmes dont on cherche à évaluer la vulnérabilité ou à améliorer la résilience et l’adaptabilité.

          Depuis les années 1990, le Sahel connaît une certaine reprise des précipitations (Nicholson, 2005), dans un contexte de fortes fluctuations interannuelles, bien que les pluies restent en moyenne moins abondantes que dans les décennies 1950-1960. De façon concomitante, la végétation sahélienne connaît une progression, notamment après les années humides 1994 et 1999. C’est au point que l’on a pu parler d’un « reverdissement », quoiqu’il apparaisse très inégalement réparti spatialement, ainsi qu’en attestent aussi bien les études de terrain que l’analyse des images de télédétection (Dardel et al., 2014).

          Le reverdissement peut aussi procéder d’une volonté politique, comme le montre l’Initiative africaine de la Grande Muraille verte, prise en 2002 à N’Djamena et impliquant depuis 2007 onze États sahélo-sahariens. Cette « utopie environnementale » aux objectifs démesurés (Mugelé, 2018) s’enracine dans le diagnostic sans nuance de la crise sahélienne, hérité des décennies de sécheresse et entretenu par les perturbations socio-politiques contemporaines.

          L’amélioration relative de la situation climatique explique sans doute que le Sahel soit passé un peu au second plan de la question environnementale telle qu’elle s’est construite depuis les années 2000 autour de l’anthropocène et du changement global. Pourtant, l’environnement sahélo-soudanien fait encore l’objet d’interrogations, la vulnérabilité des sociétés rurales reste grande et l’autosuffisance alimentaire, qui était l’un des objectifs des États nouvellement indépendants, n’est pas atteinte. Agriculture et élevage restent extensifs, avec des rendements faibles.

          Le reverdissement ne s’observe pas partout car, sous la pression démographique, cette agriculture extensive s’étend par défrichements, encouragés par l’amélioration des récoltes lorsque la saison des pluies est meilleure, au détriment de la forêt et de la savane, et donc de la ressource fourragère pour un bétail plus nombreux. Cela explique que des régions comme le Sud-Ouest du Niger aient peu profité de l’amélioration des pluies (San Emeterio et al., 2013).

          Ailleurs, on assiste au retour des cultures de rente – réactivation du front arachidier dans le Ferlo sénégalais – pour augmenter les revenus des ruraux, alors que le cours des produits issus de ces cultures (arachide, coton) est erratique. D’autres espaces doivent également faire face à l’installation d’aires naturelles protégées, source de tension entre agents des Eaux et Forêts dépositaires de traditions étatiques autoritaires héritées de l’époque coloniale et populations rurales, comme cela a été le cas en 2018 à l’est du Burkina-Faso, près du parc trinational du W.

          Ces tensions nourrissent des conflits armés locaux, voire régionaux, et l’insécurité qui en résulte. Qu’il s’agisse des rebellions tchadiennes, de la guerre au Darfour, la plus meurtrière et celle qui a entraîné les déplacements de population les plus importants, des attaques d’AQMI en Mauritanie, au Mali, au Niger et au Burkina-Faso ou de Boko Haram dans le voisinage du lac Tchad (Magrin et Pérouse de Montclos, 2018), ces conflits reflètent et accélèrent en même temps la décomposition des États et des sociétés.

          Cette situation politique très dégradée, avec de graves conséquences sur des populations et des écosystèmes vulnérables, est paradoxalement souvent attribuée à la désertification et au changement climatique, conduisant à considérer comme des réfugiés climatiques les personnes tentant d’échapper aux régions soumises aux exactions ou en proie à la guerre civile.

          La mise en avant de l’environnement comme facteur de la crise régionale sert alors à la fois de justification pour rechercher les rentes de l’aide et de voile permettant de masquer les responsabilités politiques qui président aux conflits.

          
            Frédéric Alexandre
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            SANTÉ ENVIRONNEMENTALE
          

          Si le concept de santé environnementale (environmental health) fut officiellement défini au cours de la dernière décennie du XXe siècle, ses préoccupations sous-jacentes sont, elles, bien plus anciennes. Entendu par le bureau européen de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) depuis 1994 comme les « aspects de la santé humaine […] déterminés par des facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de [l’] environnement », le concept fait malgré tout écho à des intuitions vieilles de deux millénaires, selon lesquelles les variations de facteurs environnementaux expliqueraient l’apparition d’affections spécifiques en certains lieux et à certains moments.

          Hippocrate de Cos (460-377 BC) semble être l’un des premiers à s’intéresser à d’hypothétiques co-variations entre des éléments du temps qu’il fait et la santé humaine (De Félice, 2006). À quiconque souhaitant approfondir les questions médicales, il recommande de « considérer d’abord les saisons de l’année et l’influence que chacune d’elles exerce, puis d’examiner quels sont les vents chauds et froids, et surtout ceux qui sont communs à tous les pays, ensuite ceux qui sont propres à chaque localité ».

          Lui et ses disciples traitent longuement des « humeurs », ces fluides irriguant l’organisme (sang, bile noire, bile jaune et phlegme), et des modifications de leurs caractéristiques en fonction « du chaud, du froid, de l’humide et des changements extérieurs ».

          Les prémices d’une forme de déterminisme climato-géographique des maladies apparaissent dans le traité Air, eaux, lieux qui préconise que l’exposition aux météores des villes fasse l’objet d’analyse approfondie par des médecins itinérants, afin qu’ils se préparent aux affections les plus probables (Charles, 2014). La théorie des miasmes véhiculés par l’air, qui apparaît en filigrane dans les écrits hippocratiques, est reprise à la fin du Moyen Âge pour expliquer la diffusion de la grande peste : un air vicié se déplaçant d’un lieu à un autre.

          La vision hippocratique, empreinte de déterminisme géographique, est remobilisée dans les écrits postérieurs de Galien (IIe siècle AD) dont les traductions permettent la diffusion. Elle transparaît même plus tard dans les travaux de Bodin au XVIe siècle ou dans la théorie des climats de Montesquieu au XVIIIe siècle.

          Cet environnement, pensé comme combinaison d’éléments du milieu, est néanmoins totalement disjoint des choix et des actions de l’être humain : la relation « action de l’environnement »/« action sur l’environnement » n’existe pas dans la pensée de l’Antiquité (ibid). Tandis que la médecine hippocratique met en lumière de possibles actions de l’environnement sur la santé, il faut attendre plusieurs siècles pour envisager que les actions humaines sur l’environnement puissent modifier des états de santé.

          L’essor de la médecine moderne au XVIIIe et surtout au XIXe siècle révèle l’importance des germes, des microbes et des virus dans la pathogenèse, sans qu’ils puissent expliquer à eux seuls l’apparition de certaines épidémies en certains lieux : ainsi Pettenkofer (1887) explique, en étudiant une épidémie de choléra autour de Munich, que le vibrion cholérique seul ne peut être la cause de la maladie. Il introduit la notion de « facteurs pré-disposants » (matières infectées, conditions locales, conditions hydrologiques, conditions personnelles, etc.) que l’on retrouve dans la médecine dite sociale pratiquée par Villermé ou Snow (Cicolella, 2010).

          C’est finalement à partir de cette époque que l’être humain – acteur des modifications environnementales – prend réellement conscience du lien entre ses propres choix (en matière d’aménagement surtout) et la dégradation de sa santé : cette prise de conscience est à la base de l’hygiénisme. Le néo-hippocratisme des Lumières consacre, jusqu’au milieu du XIXe siècle (Baubérot, 2004), l’importance de variables du milieu (air, eau) comme vecteurs de maladies. L’homme-acteur et ses décisions ont, inconsciemment mais nécessairement, eu des répercussions sanitaires depuis le début de l’ère anthropozoïque.

          Si la période anthropocène pourrait débuter, selon Lewis et Maslin (2015) – et en prenant la plus ancienne des deux dates proposées (l’« Orbis spike ») – au début du XVIIe siècle, l’impact de l’environnement sur la santé n’est envisagé que récemment et ponctuellement, par le biais de cas d’études disjoints, atomisés, sans qu’une modification globale de l’environnement puisse être directement liée à une quelconque modification d’un signal sanitaire.

          La relation environnement-santé, à l’échelle planétaire, se noue dès lors qu’une multitude de changements locaux entraîne des changements globaux. La santé, entendue comme système en équilibre, dépend d’une combinaison d’éléments englobants constituant un écosystème : l’air, le logement, le lieu de travail, le patrimoine génétique, la culture… De la bonne santé de cet écosystème dépend la santé humaine (Cicolella, 2010). L’anthropocène consacre l’homme comme force tellurique (pour reprendre l’expression employée par Antonio Stoppani en 1873) capable de modifier les équilibres planétaires, les écosystèmes en place.

          Les actions modificatrices sont, peu à peu, entendues comme : mouvantes (le résultat d’une action ne s’observe pas nécessairement là où elle a été commise) et sommables (les résultats de ces actions atomisées finissent par s’additionner). L’augmentation de la concentration en dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère terrestre et la libération massive de chlorofluorocarbures (CFC) illustrent ces deux dimensions.

          Dans le premier cas, il s’agit d’une conséquence des révolutions industrielles successives qui n’avaient rien, à l’origine, de global. En dépit de niveaux de développement très hétérogènes à la surface du globe, cette augmentation résulte d’un modèle de développement basé, initialement, sur la consommation de la ressource carbonée par une poignée de pays. Sa diffusion et l’apparition de nouveaux pays industrialisés renforcent inexorablement cette tendance haussière responsable in fine – en plus de paramètres cosmiques par essence exogènes – d’un effet de serre dont on mesure désormais les répercussions y compris sanitaires.

          Les CFC – bombardés par le rayonnement solaire – provoquent la naissance de composants responsables de la destruction de l’ozone stratosphérique, véritable filtre à rayons cosmiques. Abondamment présents dans les bombes aérosols ou les matériels réfrigérants, ils ont été massivement libérés par les pays développés au cours de la deuxième moitié du XXe siècle. Les conséquences sanitaires liées à cette modification environnementale globale (résultant néanmoins de modes de consommation spécifiques) peuvent être de deux ordres, directs et indirects, mais sont toutes deux liées à l’augmentation de la quantité de rayons ultra-violets (UV) à la surface terrestre. Conséquences indirectes lorsque l’on sait que les UV affectent la photosynthèse de certaines espèces de culture ; conséquences directes si l’on considère la relation statistique de corrélation entre l’exposition aux UV et le développement de certains néoplasmes de la peau.

          Ce dernier exemple illustre également la réversibilité de tels processus dès lors qu’un consensus global est établi. Si la destruction est initialement le fait d’une poignée d’acteurs, la reconstruction est invariablement l’affaire de tous. La reformation progressive de la couche d’ozone consécutive au Protocole de Montréal (1985), à l’origine du bannissement des CFC, est la conséquence de l’unique traité international parvenu à une ratification complète à ce jour.

          Il est en revanche plus difficile d’aboutir à un tel consensus – malgré la succession de protocoles et de conférences des parties – concernant la baisse des émissions de CO2. À la différence des CFC, dont l’abandon fut facilité par des produits de substitution, le CO2 renvoie à un mode de développement si solidement ancré que les pays du Nord ont toutes les difficultés à opérer une transition énergétique quand, dans le même temps, les Suds aspirent à un développement équivalent.

          Les modifications d’origine anthropique de la composition chimique de l’atmosphère, à l’origine de l’accélération observée des changements climatiques, induisent des répercussions sanitaires indirectes en modifiant la répartition géographique de certaines espèces vectrices de maladie. En effet, les conditions de survie de certains insectes vecteurs, comme les moustiques des genres Aedes ou Anopheles, sont intimement liées à certaines conditions de température et de précipitation.

          Des changements climatiques contemporains naît une nouvelle répartition de ces espèces, entraînant l’émergence ou la réémergence de maladies dites tropicales au-dehors de leur traditionnelle bande latitudinale. Par ailleurs, les rapides changements d’occupation des sols, l’urbanisation croissante et le processus de déforestation massive à l’œuvre, intimement liés à l’ère anthropocène, créent de nouveaux gîtes larvaires et donc génèrent une nouvelle ou une plus grande exposition au risque.

          L’ère anthropocène liée au développement de la société industrielle est porteuse – du point de vue de la santé – d’un important paradoxe. Alors que les écosystèmes sont globalement atteints et que l’environnement se dégrade, comment a-t-on pu observer une progression spectaculaire de l’espérance de vie ?

          Il existe plusieurs éléments d’explication (Whitmee et al., 2015). Les conditions d’accès à la nourriture, notamment soutenue par une augmentation de la productivité, se sont améliorées. Les développements technologiques sont plus efficaces pour exploiter les services écosystémiques dits d’approvisionnement. Un temps de latence sépare la « destruction et la modification des écosystèmes » qui se traduit par un signal sanitaire.

          La lecture linéaire causes-conséquences ne suffit pas à comprendre ou anticiper les impacts sur la santé à un niveau global. Seule la prise en compte de la complexité et de l’interaction des dynamiques environnementales et humaines permet d’entrevoir l’augmentation des risques sanitaires comme liés avant tout à une plus forte sensibilité, une plus forte vulnérabilité, des populations face aux nouveaux aléas, parfois plus fréquents, voire une perception plus forte de menaces potentielles.

          L’augmentation des températures génère un risque sanitaire massif qui n’est pas une simple réponse physiologique à la hausse thermique. L’hétérogénéité spatiale des niveaux de pauvreté (dont on sait qu’ils influencent grandement la capacité d’adaptation aux changements environnementaux), l’urbanisation massive ou l’explosion démographique expliquent également des niveaux de sensibilité et de vulnérabilité dissemblables.

          Au-delà de l’augmentation en intensité et/ou en fréquence des paroxysmes climatiques dont on perçoit immédiatement la menace sur la santé, Whitmee et al. (2015) listent les principaux effets sanitaires des changements environnementaux : malnutrition comme conséquence de la baisse de productivité en lien avec l’érosion des sols ; augmentation des maladies gastro-intestinales liée à la baisse des stocks d’eau potable ; affections en lien avec l’exposition à des substances pathogènes (polluants atmosphériques « classiques », exposition à des cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques d’origine chimique).

          La société industrielle induit in fine une multiplication des facteurs de risque. L’idée d’un temps de latence entre changements environnementaux et dégradation de la santé globale est probablement une réalité. La multiplicité des crises sanitaires locales (reflet des modifications environnementales atomisées du début de l’ère industrielle) ne correspond peut-être qu’aux prémices d’une dégradation plus généralisée. Certains indicateurs commenceraient à le montrer (à l’image de la stagnation de l’espérance de vie sans incapacité observée en France depuis une dizaine d’années), indiquant les limites de nos facultés d’adaptation aux changements dans un contexte d’accélération de l’Histoire (Crutzen, 2007).

          L’anthropocène est caractérisé par l’avènement d’une nouvelle relation à la distance sous-tendue par une interconnexion généralisée et par des transports rapides vecteurs d’une « épidémie d’épidémies » (Platt, 1996) (SRAS, H5N1, Covid-19, etc.). Notre salut viendrait peut-être paradoxalement de cette interconnexion et de cette accélération : l’émergence d’une prise de conscience globale et la diffusion de mesures correctives pourraient finalement irriguer notre planète, espérons-le, plus rapidement que le modèle de développement basé sur l’exploitation de la ressource carbonée.

          
            Benjamin Lysaniuk
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            SAVOIR AUTOCHTONE
          

          L’association des deux termes « savoir » et « autochtone », qui ne fait pas débat actuellement, est récente. Avant les années 1990, elle était rare. Les savoirs élaborés en dehors du cadre scientifique n’étaient pas reconnus comme tels. En 2003, le magazine de vulgarisation Sciences humaines parle encore à leur sujet de « savoirs invisibles » (no 137). Les chercheur.e.s en sciences humaines et sociales allaient sur le terrain s’entretenir avec des « informateurs » considérés comme détenteurs d’un certain nombre de connaissances, mais non pas d’un savoir à part entière, digne de respect, voire susceptible de leur ouvrir de nouveaux horizons conceptuels.

          Les prémices d’un changement d’appréciation remontent aux années 1950 avec l’apparition de la notion d’ethnosciences. Élaborée par des ethnologues états-unien. ne. s, il s’agit de reconnaître la valeur des savoirs des cultures des « Autres » en montrant qu’ils sont fondés sur des classifications rigoureuses. En 1962, Claude Lévi-Strauss démontre dans La Pensée sauvage que cette pensée est rationnelle et ne diffère de la pensée occidentale que par ses buts. Il la sort ainsi de la sphère du « magique » et des « croyances », où elle était jusque-là inscrite, pour l’établir comme base d’un savoir opérationnel.

          D’abord limité aux sciences naturelles (ethnobotanique, ethnozoologie), le champ des ethnosciences s’élargit progressivement à presque tous les domaines du savoir (ethnopharmacologie, ethnomédecine, ethnomathématique, ethnoastronomie, etc.) en dehors des sciences humaines et sociales, ce qui sous-entend que l’on considère que ces ethnosciences ne peuvent être réflexives.

          Avec l’essor du post-structuralisme au cours des années 1980, la recherche anthropologique abandonne l’étude des systèmes de classification. L’étude des ethnosciences fait place à celle, plus large, des « savoirs autochtones » (Agrawal, 2002), également appelés « savoirs indigènes » (Barrou et Crossman, 2001) ou « savoirs traditionnels » – avec un risque d’approche passéiste teintée de romantisme – et, parfois, de « savoirs écologiques traditionnels » lorsqu’il s’agit de chasseurs-cueilleurs.

          L’anthropologue états-unien Clifford Geertz (1926-2006) parle de « savoirs locaux » (1986). En dépit de son succès, l’expression n’est pas satisfaisante, car il y a incertitude sur ce qui est local : est-ce le contexte d’élaboration du savoir, où « local » renverrait à « endogène » ? Ou bien est-ce le champ d’application de ce savoir, qui serait borné à l’horizon immédiat ? Cette seconde interprétation pose problème, car ces savoirs, quel que soit le qualificatif qu’on leur applique, s’étendent bien au-delà de cet horizon.

          Au cours de la même décennie, les ethnologues, jusque-là spécialistes du lointain, de l’Ailleurs, se tournent vers un proche auparavant délaissé. Cet intérêt nouveau se traduit par la reconnaissance des savoirs « populaires », « traditionnels » ou « ordinaires » des habitants de l’Ici.

          Ce rapprochement géographique en induit un autre : les savoirs autochtones ne sont plus seulement ceux de peuples culturellement éloignés de l’Occident, exoticisés par les Européens dans le mouvement intellectuel qui accompagne la conquête coloniale et l’installation dans la durée d’un rapport de force militaire, économique et culturel défavorable aux premiers. Ils deviennent aussi ceux des « autochtones » au sens étymologique du terme, soit ceux de celui/celle « qui est issu.e de la terre où il/elle vit », « qui est d’ici » (Collignon, 1996).

          Les savoirs autochtones désignent alors l’ensemble des savoirs construits hors du cadre scientifique et ancrés dans un territoire identifiable, dans quelque région du monde et dans quelque rapport à l’Occident, et plus largement à la domination, que ce soit. Ainsi le savoir spatial des habitants des grands ensembles des banlieues françaises ou britanniques ayant grandi dans ces quartiers qui sont leurs territoires identitaires est bien un « savoir autochtone ».

          Il l’est au même titre que le savoir géographique des Mapuche du Chili ou d’Argentine, que le savoir des marins-pêcheurs bretons avant qu’ils n’équipent leurs bateaux de GPS et sondeurs de pêche, que les savoirs agricoles des sociétés paysannes ou que le savoir spatial des peuples nomades, éleveurs ou chasseurs-cueilleurs.

          En langue anglaise, et donc dans le monde anglophone, ce rapprochement terminologique ne s’opère pas. Indigenous knowledge ne s’applique qu’aux savoirs des « peuples autochtones », au sens où l’entend la Déclaration sur les droits des peuples autochtones, adoptée en 2007 par l’Assemblée générale de l’ONU (résolution 61/295). Pour les autres savoirs, on parle de traditional knowledge ou de local knowledge.

          D’où l’intérêt de l’expression « savoirs vernaculaires », qui lève l’ambiguïté sur ce qu’ils recouvrent. Vernaculaire renvoie en effet à ce qui est endogène, interne à une maisonnée, par extension, à un groupe social ou culturel, et qui n’a pas vocation à en sortir. La forme anglaise, vernacular knowledge, pour être comprise, reste peu usitée.

          Qu’ils soient qualifiés d’autochtones, de populaires, de traditionnels ou de vernaculaires, le pluriel est de rigueur pour parler de ces savoirs, marque du maintien d’une distinction avec le savoir scientifique, qui lui s’écrit (presque) toujours au singulier. Un rapport dialectique s’établit ainsi entre le scientifique et le vernaculaire, dont le pivot est la définition même du terme savoir. Savoir, c’est donner sens à une situation ou à un événement par la mobilisation d’une série d’informations de types très divers possédées par celui/celle qui met en œuvre ce savoir. C’est une forme, efficace, de représentation.

          Dans le Dictionnaire de la géographie et de l’espace des sociétés (Lévy et Lussault, 2003), le philosophe Jean-François Pradeau, chargé de l’article « Savoir », distingue le substantif, « le contenu de connaissance d’un objet », du verbe, « la maîtrise de cette connaissance ». « Savoir ne signifie pas seulement connaître » insiste-t-il, car « savoir signifie connaître de façon à agir, et désigne l’aptitude de la connaissance à fonder une pratique ». Cette définition qui insiste, à la suite de Lévi-Strauss, sur l’opérationnalité du savoir, légitime la reconnaissance des savoirs autochtones comme de véritables savoirs : inscrits dans un régime de rationalité propre à ceux/celles qui les élaborent et les mobilisent, leur validité doit se mesurer à l’aune de ce régime de rationalité interne, et non de sa proximité ou de sa distance avec le savoir scientifique et son régime spécifique de rationalité.

          L’une des caractéristiques des savoirs vernaculaires est leur capacité à incorporer et agréger des types d’information très différents les uns des autres. Aux données acquises par des expériences et expérimentations répétées, par l’observation attentive et la mesure, aux raisonnements abstraits par lesquels s’opère la combinaison des données, tous procédés relativement similaires à ceux qui fondent la démarche de la science moderne (observations, mesures, expérimentations, répétitions, vérifications, abstractions), sont associées des informations acquises par des procédés tout autres.

          Sont mobilisés les récits plus ou moins idéalisés, les mythes, la foi et la croyance, les émotions, l’intuition et les superstitions, le rêve, etc. Peu formalisés, contingents, ces savoirs ne tendent pas à la théorisation. Ils sont de ce fait difficilement communicables à un membre extérieur au groupe dans lequel ils s’élaborent. La transmission, qui peut être très importante entre générations, a une portée géographique limitée. Le savoir scientifique en revanche est discursif, formalisé sur un mode théorique, soucieux d’objectivation et de communicabilité hors contexte, et revendique une certaine universalité.

          L’intérêt pour les savoirs autochtones à partir du milieu des années 1990 est porté par un faisceau de dynamiques qui, ensemble, façonnent ce nouveau regard sur le monde dont est issu le concept d’anthropocène. Dans le champ intellectuel de la déconstruction des « grands récits » qui ont fondé la modernité et la science telle qu’on la connaît encore aujourd’hui naît un respect nouveau pour les savoirs « autres », non scientifiques et, surtout, non occidentaux. On y cherche une nouvelle voie pour reconstruire un rapport au monde moins destructeur, plus harmonieux, voire ré-enchanté – le romantisme n’est jamais bien loin.

          Dans le champ culturel, l’essor des sensibilités écologiques face à un monde dont les grands équilibres apparaissent menacés par les changements globaux s’exprime par la valorisation de savoirs porteurs de façons de faire perçues comme moins destructrices pour l’environnement, qu’il s’agisse de modèles agricoles ou de pharmacopées. Certaines d’entre elles intéressent aussi le secteur économique, lorsqu’elles peuvent déboucher sur la production de nouveaux biens de consommation dont la qualité « écologique », car issus de « savoirs traditionnels », assure la valeur marchande. On capitalise alors sur les fruits d’une exotisation qui, loin d’avoir disparu, est constamment réactivée.

          Dans le champ politique, la crise des experts, qui ne cesse de s’accroître depuis les années 1980, met au premier plan une demande de reconnaissance des acteurs directs, habitants « ordinaires », et de la pertinence, ou du moins de la légitimité, de leurs analyses. Les savoirs autochtones sont alors mobilisés pour compléter, voire pallier, certains manques liés aux limites de la connaissance scientifique (Hirt, 2012).

          Toutefois, lorsque différentes formes de savoirs se conjuguent autour d’un même objet, se pose alors la question de leur hiérarchisation, qui se fait généralement au détriment de ces savoirs vernaculaires. Avec l’essor récent des « populismes », on peut s’interroger sur l’opportunité d’insister sur la légitimité de savoirs contingents, non objectivés et peu soucieux de rigueur. C’est toute la difficulté des dispositifs participatifs. Mais comment répondre aux peurs d’aujourd’hui sans prendre au sérieux les représentations qui les nourrissent ?

          Pour les sciences sociales, dont le but est de comprendre au mieux comment les individus et les groupes donnent un sens à leur expérience du monde, et non pas de décrire ce monde en dehors des expériences humaines, la prise en compte des savoirs vernaculaires ou autochtones est incontournable.

          
            Béatrice Collignon
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            SENTINELLE ET LANCEUR D’ALERTE
          

          Une partie des problèmes environnementaux liés à l’anthropocène, comme le changement climatique ou les pollutions diffuses, ne sont pas immédiatement perceptibles par les populations, ou bien elles sont volontairement cachées. Deux figures ambiguës sont alors utilisées pour désigner les personnes ou les dispositifs qui les rendent visibles en tant que menaces sur les écosystèmes ou la santé des êtres humains afin que le grand public en prenne conscience.

          La première – la sentinelle – s’inspire du vocabulaire militaire. Dans un poste avancé, elle exerce une surveillance attentive et doit être la première à « sentir » la menace. Par extension, ce mot apparu au XVe siècle désigne des personnes ou les choses qui « veillent » à la protection d’un groupe, et qui donnent l’alerte. L’exemple classique est celui du canari dans la mine détectant les gaz dangereux.

          Plus récemment, en se cantonnant au domaine environnemental, la sentinelle est le plus souvent un dispositif technique (bouée en mer, satellite, système de comptage d’oiseaux ou d’insectes…) qui capte les signaux faibles d’une catastrophe possible et imminente, signaux non perceptibles par les humains. Elle s’oppose à la figure du prophète (qui annonce la catastrophe comme une fatalité) et à celle du prévisionniste (qui construit des scénarios à partir de données antérieures) (Chateauraynaud et Torny, 1999).

          La position du lanceur d’alerte – terme apparu à la fin du XXe siècle – diffère de la sentinelle puisqu’elle implique le plus souvent la diffusion d’information déjà existantes. Un lanceur d’alerte peut être une personne, un groupe ou une institution qui agit de façon désintéressée pour avertir le public d’un risque dont il a connaissance par ses activités professionnelles, en se mettant lui-même en danger.

          Les risques encourus vont du licenciement aux poursuites juridiques et parfois au meurtre. Le « lanceur d’alerte » se trouve placé, dans tous les cas, au centre d’une dialectique permanente entre intérêt général et secret (Foegle, 2014). Son statut tend à être protégé juridiquement dans plusieurs pays européens, à condition, si l’on suit l’avis du Conseil de l’Europe, que « l’information concernent des menaces ou un préjudice pour l’intérêt général » et qu’elle puisse être attestée par des éléments matériels.

          Dans le cas des menaces sanitaires et des préjudices environnementaux, on voit donc que les notions de sentinelles et de lanceur d’alerte sont étroitement liées (Keck et Lakoff, 2013). Il faut des « dispositifs sentinelle » pour détecter les menaces et des lanceurs d’alerte pour diffuser l’information, l’un n’allant pas sans l’autre. Le problème est que le signal envoyé par la sentinelle est toujours ambigu. La question de sa fiabilité, de son interprétation et de sa légitimité est toujours posée. Sentinelles et lanceurs d’alerte sont donc souvent au cœur de controverses car vecteurs d’informations nouvelles qui bousculent un ordre établi.

          
            David Blanchon
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            SERVICE ÉCOSYSTÉMIQUE
          

          Le concept de services écosystémiques (ecosystem services) s’est imposé au tournant du XXIe siècle pour parler de la nature à travers les services que ses écosystèmes rendent à l’humanité : « Les services écosystémiques sont les conditions et les processus au travers desquels les écosystèmes naturels, et les espèces qui les composent, soutiennent la vie humaine et lui permettent de pleinement s’épanouir » (Daily, 1997).

          Dans sa définition même, le concept est associé à un discours économique : « Parce que les services écosystémiques ne sont pas entièrement pris en compte par les marchés commerciaux ou quantifiés de manière adéquate en termes comparables aux services économiques et au capital manufacturé, ils sont souvent négligés dans les décisions politiques » (Costanza et al., 1997).

          Comme beaucoup de termes définissant une gestion de la nature, il associe une vision dite de bon sens (en l’espèce, l’être humain dépend de la nature pour vivre) à des métaphores qui en dessinent l’identité, tout en lui laissant un certain flou. La métaphore qui fonde les services écosystémiques est anthropocentrée (les humains sont les destinataires des services) ; elle utilise un terme d’économie politique, la notion de service, renvoyant soit à l’économie du don (un don – en l’espèce, un service – entraînant un contre-don), soit à un secteur marchand, le troisième secteur (celui dit « des services »).

          Son histoire suit de près celle de la modernisation écologique (Arnauld de Sartre et al., 2014) et du constat de l’anthropocène. L’expression apparaît dans son acception moderne à la fin des années 1970 (notamment avec un article de W. E. Westman, « How Much Are Natures Services Worth », paru en 1977 dans la revue Science).

          Elle vient du monde des scientifiques, et plus particulièrement du monde de la biologie de la conservation et de l’économie écologique – c’est-à-dire de savants qui s’engagent à protéger la nature. Elle occupe notamment une place de choix dans le premier numéro de la revue Ecological Economics paru en 1989. Elle acquiert progressivement une notoriété au cours des années 1990, jusqu’à culminer dans deux publications qui font référence en 1997 (Costanza et al., 1997 ; Daily, 1997).

          Associé à deux courants de pensée qui connaissent un succès croissant à la même période, celui de la resilience alliance et la théorie des communs, le concept de services écosystémiques s’impose comme notion structurant le Millenium Ecosystem Assesment, cette expertise réalisée sous l’égide des Nations unies pour interroger les bases écologiques des objectifs du millénaire et alerter sur la nécessaire prise en compte des écosystèmes pour fonder le bien-être humain. Depuis lors, grâce à un succès qui ne s’est pas démenti, il sert de fondement à la Plateforme internationale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), un groupe d’experts permanents qui occupe pour la biodiversité le rôle que le GIEC joue pour le changement climatique.

          Outre sa simplicité apparente et la constitution d’une communauté épistémique de poids capable d’inspirer les expertises internationales, il doit son succès à sa capacité à remplir une fonction à la fois pédagogique, scientifique, gestionnaire et politique.

          D’un point de vue pédagogique, il permet de montrer l’interdépendance entre les êtres humains et leurs milieux, interdépendance qui n’est pas clairement pensée dans la modernité occidentale. Scientifiquement, il permet à la science écologique de se doter d’un cadre théorique et méthodologique pour faire entrer l’être humain dans les écosystèmes – ce que l’écologie a toujours eu du mal à faire –, et de parler aux gestionnaires.

          Les mesures de services écosystémiques constituent un défi pour la science écologique, à tous les niveaux scalaires : pour mesurer un seul « service », pour généraliser cette mesure à une échelle spatiale dépassant le point de mesure, pour combiner les mesures de plusieurs services et pour les généraliser à d’autres échelles (Arnauld de Sartre et al., 2014). La difficulté de ces mesures constitue à la fois un aiguillon pour les scientifiques et un frein à leur utilisation pour fonder des politiques de gestion de la nature (Barnaud et Antona, 2014).

          En matière de gestion et de politique, le concept de services écosystémiques accompagne souvent un discours destiné à justifier une internalisation de la nature dans l’économie. De fait, il sert, dans le cadre de la modernisation écologique, à justifier – et renouveler – la protection de la nature par une posture compatible avec les mécanismes de marché. Il entre même dans la catégorie générale des instruments de gestion de la biodiversité fondés sur le marché (market based instruments).

          Ces outils ont été promus pour compenser l’échec supposé des politiques étatiques, qui, par la contrainte ou la norme, ne réussiraient pas à enrayer l’érosion de la biodiversité. Mais ils sont rarement mis en œuvre, l’usage du concept restant principalement rhétorique et politique. Ainsi sert-il à justifier des actions politiques, notamment d’échanges entre acteurs, et d’aménagement, notamment en ingénierie écologique.

          Ces usages ont fait débat, au moins à deux niveaux (Maris, 2014). L’usage pédagogique et scientifique est accusé de considérer la nature uniquement d’un point de vue anthropocentré, et de cacher ses multiples sens, usages et fonctions. Ainsi une forêt tropicale servant de lieu de vie à des peuples entiers et enfermant une immense biodiversité peut-elle être perçue uniquement au travers le carbone qu’elle permet de stocker.

          La seconde critique concerne la « marchandisation de la nature » qui peut en découler. Extrêmement forte dans les milieux de chercheurs dits radicaux et structurant toute une production bibliographique au début des années 2010, elle dénonce le fait qu’en réduisant la nature à des unités mesurables, elle en permettrait une mise sur le marché.

          Les nombreux débats à ce sujet structurent l’appréhension critique du concept de services écosystémiques. Pour les comprendre et en saisir l’utilisation concrète, la compensation écologique offre un cas intéressant. Cette opération cherche à compenser des dommages entraînés par un projet d’aménagement sur l’environnement, qui ne peuvent être ni évités ni réduits, par des mesures visant à restaurer, voire à créer, en d’autres lieux, les fonctions écologiques et les milieux perdus.

          Deux visions s’opposent : pour certains, il s’agit d’en avoir une approche globale, fondée sur la restauration d’écosystèmes entiers qui remplissent des fonctions comparables aux écosystèmes détruits. D’autres, en revanche, cherchent à utiliser directement le concept de services écosystémiques pour mesurer les dommages en question et traduire en objectifs les compensations visées, certains acteurs allant jusqu’à fixer des crédits par catégorie de service en fonction de ceux qui ont été détruits.

          Réduisant la complexité des milieux à des unités affectées et mesurables, la compensation appréhendée par des indicateurs réduit la complexité de la nature qu’elle standardise pour assurer son déplacement et sa substitution. Cette vision correspond aux attentes des aménageurs qui en ont la responsabilité et aux juges qui doivent déterminer, en cas de litige, si les objectifs ont bien été atteints. Elle permet de créer des sites de compensation qui offriraient « des crédits de compensation » mesurables en matière de services écosystémiques.

          Mais elle est accusée de réduire les impacts sur la nature en des unités comptables éloignées de la diversité des effets, de leur ressenti par les populations et même de la complexité qui fonde les écosystèmes. Elle suit les logiques de standardisation du nouvel esprit du capitalisme. Certes, ce n’est pas la tant redoutée « marchandisation de la nature » qui a lieu, mais une opération de standardisation/déplacement/substitution qui doit permettre de gérer, par une gouvernance dont la régulation reste à construire, les impacts de l’aménagement sur l’environnement.

          La compensation écologique fournit des éléments aux débats entourant les services écosystémiques. Accompagnant l’obligation de compenser des aménagements qui n’étaient jusque-là l’objet que de simples recommandations, elle donne un outil supplémentaire à la limitation des impacts et à la mitigation de l’anthropocène. Cela paraît assez révélateur des usages du concept de services écosystémiques, qui ne se substitue pas aux concepts préexistants (comme biodiversité), mais qui y est plutôt accolé.

          Tout se passe comme si, dans l’histoire des termes qualifiant la nature pour la mettre en politique, celui-ci remplissait une nouvelle fonction : rendre la nature compréhensible par l’ingénierie et l’économie, soit deux disciplines typiques des sciences de l’anthropocène. Au fond, le concept de services écosystémiques apparaît comme une métrique destinée à gérer les milieux naturels, fonctionnant comme un instrument de mise en ordre du monde et donc, in fine, à la fois expression et vecteur de pouvoir (Noucher et al., 2018).

          
            Xavier Arnauld de Sartre
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            SIBÉRIE
          

          La Sibérie constitue un objet géographique de fascination et de répulsion aux contours flous. L’étymologie du terme, elle-même incertaine, viendrait du khanat de Sibir dans la région de Tobolsk. Sa prise en 1582 par le cosaque Ermak et son rattachement au royaume d’Ivan le Terrible inaugura le début de la colonisation jusqu’au Pacifique qui ne dura que soixante ans. Toutefois, le processus d’anthropisation demeure inachevé, comme le prouve la faiblesse des densités. Il reste douloureux tant pour les êtres humains (bagnes) que pour la nature (prédation).

          Des facteurs physiques lui fixent souvent un cadre naturel : les monts Oural ou la série de dépressions reliant la mer Méditerranée à l’océan Arctique. Néanmoins, des facteurs humains sont parfois privilégiés comme la limite entre peuplements slaves et tatares, ou bien la discontinuité des densités démographiques.

          Les divisions officielles contribuent également au flou de ces limites. Parmi les districts fédéraux, celui de la Sibérie ne concerne que le plateau central baigné par l’Ienisseï (5 millions de km2). À l’ouest, la vaste plaine marécageuse de l’Ob est en revanche rattachée à la partie européenne au sein du district fédéral de l’Oural (capitale Iekaterinbourg). Le découpage des régions économiques inclut pourtant cet ensemble dans la Sibérie occidentale (capitale Novossibirsk) considérant une Sibérie plus grande (dix millions de km2).

          Le plus souvent, notamment pour l’observateur étranger, la Sibérie désigne la partie de la Russie qui s’étend à l’est des monts Oural (13 millions de km2), soit une étendue bien supérieure au Canada. Essentiellement gelée, elle recouvre plus des trois quarts du territoire de l’État russe mais seulement un quart de sa population (36 millions d’habitants en 2018), soit une densité de 3 habitants/km2.

          Sa difficile délimitation invite à questionner la construction imaginaire de cette région. La mise en place d’un Autre géographique est partie prenante de la construction d’une identité spatiale. De même que l’Europe a construit l’Orient pour mieux se définir par opposition, la Russie de l’Ouest a forgé le concept spatial de Sibérie pour mieux se construire en tant qu’européenne. À l’ouest, la Rus’ de Kiev n’a eu de cesse de se rêver européenne, comme en témoigne la création de Saint-Pétersbourg. À l’est, parallèlement, la Sibérie se trouvait « asiatisée » en désignant tous les territoires peu peuplés et sous-développés s’étendant à l’est du foyer historique de l’État.

          Vaste colonie attenante, elle est tantôt conçue comme un territoire fardeau désertique et glacé, tantôt comme un eldorado prometteur d’un avenir radieux. Vue de l’Ouest, cette Terra incognita est associée au règne de la nature implacable. Seuls les aventuriers savent lui soutirer ses ressources naturelles et les rapporter à la métropole. Il en fut ainsi des fourrures de zibeline, d’hermine et de renard. Cet or doux rapportait un tiers des revenus du pays en 1640. L’image d’une Sibérie généreuse au service de l’épanouissement du régime impérial atteignit son apogée sous Catherine II (1762-1796), quand le célèbre scientifique Mikhaïl Lomonosov (1711-1765) comparait la Léna au Nil et affirmait que « la Sibérie rendra la Russie riche ». La romance de cette terre d’aventures, riche en ressources, a minimisé le fait que cet espace était déjà habité, et autant, en nombre, que la Russie centrale.

          Puis le commerce des fourrures déclina en raison du désintérêt des marchés et de la raréfaction de la ressource. La vision généreuse de la Sibérie céda la place à celle d’un espace stérile, sombre et glacé, constituant une lourde charge. La région devint une terre d’exil, seule fonction qui sembla utile. Les bagnes des temps impériaux (katorgas) puis soviétiques (goulags) firent partie de son identité au point que, dans le langage populaire, Sibirka évoque le système pénitencier.

          Cependant, ces deux conceptions ne sont pas antagonistes. Le pouvoir communiste, souhaitant peupler, désenclaver et industrialiser la Sibérie, y implanta les deux-tiers de ses goulags. De même, il y nomma systématiquement les jeunes diplômés. Durant la Seconde Guerre mondiale, il y relocalisa des entreprises trop proches du front. Il offrit aussi une palette d’avantages (salaire, retraite, congés…) communément appelé « le long rouble », pour y encourager les installations volontaires.

          La Sibérie, qui constitue le front de colonisation (frontier en anglais) de la Russie, en présente toutes les fonctions. En effet, par définition, un front atteste d’une puissante vitalité ; il transforme les êtres humains et génère une nouvelle société (Demangeon, 1932 ; De Koninck, 2000). Il joue un rôle clé dans le développement social, économique et politique du centre par l’appropriation de nouvelles ressources, l’expansion de l’espace habité et des intérêts commerciaux et, dans le cas sibérien, par de nouveaux débouchés maritimes. Parmi les ressources, la terre occupe généralement une place de premier ordre en tant qu’excellente réponse à la pression foncière agricole. Toutefois, en la matière, la Sibérie constitue une exception car les terres arables ne représentent que 2 % de sa superficie.

          Le front sibérien a reçu des afflux massifs de population de l’Ouest. Actuellement, un discours nationaliste tente de l’instrumentaliser pour développer la vision d’une nouvelle Russie détachée de la vieille Europe et pourvue d’innombrables richesses naturelles. Surtout, l’extrême sévérité de l’environnement naturel et l’absence de civilisation dite « moderne » constituent des qualités pour une Russie considérée comme authentique, tournée vers l’Asie, dorénavant eurasienne.

          Malheureusement, la frontier, dans son rapport à la nature, implique un modèle économique prédateur (Raumolin, 1984), souvent en opposition totale avec la recherche d’harmonie développée par les peuples autochtones. Quoique nombreux en Sibérie, l’existence de ces peuples a bien souvent été occultée (Argounova-Low, 2006). Puisque le front doit servir un centre éloigné, la nature y est laissée exsangue. Le gigantisme de la Sibérie, les coûts prohibitifs de dépollution en ces contrées lointaines, rudes et peu équipées, ont probablement contribué à l’apparition de catastrophes naturelles de grande taille, « sibérienne ». Norilsk compte ainsi parmi les villes les plus polluées de la planète. La catastrophe pétrolière d’Usinsk (1994) demeure au troisième rang des catastrophes dans l’histoire de l’industrie pétrolière mondiale. Toute la plaine de l’Ob, soit deux fois la France, est exposée aux pollutions par les hydrocarbures. La mer de Kara, ouverte sur l’océan Arctique, est l’un des plus grands cimetières immergés de matériaux nucléaires au monde…

          De nos jours, l’organisation spatiale de l’espace asiatique russe ressemble grossièrement à un « peigne » dont l’axe majeur correspond à la pénétrante ouest-est qui est située au sud. Il concentre le peuplement, les axes routiers et la mythique voie ferrée longue de plus de 9 000 km, le Transsibérien.

          Les différentes dents du peigne sont constituées par les voies navigables des bassins de l’Ob, du Ienisseï et de la Lena. Ces puissants fleuves, qui comptent parmi les plus grands du monde, sont eux-mêmes porteurs d’imaginaires. Ils constituent des couloirs de communication longitudinaux avec un gradient en matière de peuplement, d’activités économiques et de pouvoir politique, qui décroît du Transsibérien vers le nord.

          Les espaces septentrionaux des peuples autochtones, nomades, sont subordonnés aux espaces méridionaux majoritairement habités par les Slaves sédentaires. Les premiers, au statut administratif d’okroug autonomes, tendent à disparaître, dissouts dans les juridictions méridionales, comme les okroug des Komis-Permiaks en 2005, des Evenks, de Taïmyrie et de Koriakie en 2007.

          L’organisation spatiale de l’Asie russe répond aux nécessités de rapporter vers le centre les richesses sibériennes. La voie maritime du Nord-Est complète encore imparfaitement ce dispositif. Rêvée au XIXe siècle, elle avait été délaissée face aux difficultés de mise en œuvre. Pourtant, c’est bien par elle que transite le nickel de Norilsk. Elle se trouve actuellement ravivée par le changement climatique et, surtout, par une politique empreinte d’arcticisme, c’est-à-dire la volonté d’un réinvestissement de l’État en Arctique. Le volume de marchandises a augmenté de 25 % en 2018 selon le ministère des Transports de Russie. Un record depuis l’ère soviétique, tiré par le nouveau port de Sabetta, débouché du gaz naturel liquéfié de la péninsule de Yamal. De même, la mise en activité au printemps 2018 de l’Akademik Lomonosov, première centrale nucléaire flottante au monde, illustre ce regain d’activité sur les côtes de l’océan Arctique.

          Les liaisons aériennes se superposent aux voies terrestres et maritimes et permettent de s’affranchir des contraintes du milieu naturel. Ainsi, dans cette immensité vertigineuse, un lieu situé dans le Grand-Nord peut être mieux relié à Moscou qu’à sa capitale régionale en position méridionale.

          La Sibérie n’a jamais été homogène. Les différences spatiales sont immenses, que ce soient les paysages, (montagnes ou plaines inondables) ou le climat (semi-aride froid ou polaire). Elles le sont surtout en matière de géographie humaine. Il existe d’abord une grande diversité de peuples autochtones (Khantys, Iakoutes, Dolganes, Bouriates, Evenks, Nénètses, Tchouktches, Aléoutes, etc.).

          Les autorités soviétiques ont introduit des inégalités de développement au niveau infrarégional, ainsi qu’entre les villes et les campagnes en conduisant, au rythme de la tribulation des prospections, un développement rapide et moderne – entendu comme industriel, sédentaire et urbain.

          Le corridor du transsibérien concentre la majorité des unités urbaines, de la population et des activités dont le bassin houiller du Kouzbass. Les villes principales se situent au croisement des grands fleuves et de l’axe ferroviaire : Novossibirsk (1,5 million d’habitants) sur l’Ob est la capitale de la Sibérie, Omsk (1,1) sur l’Irtych, Krasnoïarsk (1) sur l’Ienisseï et Irkoutsk (0,6) sur l’Angara, émissaire du lac Baïkal.

          Les autorités ont aussi urbanisé la frange nord, au point qu’elle est la plus urbaine des régions circumpolaires actuelles. La région de l’Ob, riche en hydrocarbures, a connu une véritable bifurcation pour devenir un « Émirat sibérien ». D’un état de sous-développement partagé avec les régions voisines, elle s’est hissée parmi les plus riches du pays.

          Dans ce contexte, beaucoup de villes affichent une mono-activité, voire une mono-compagnie, mais les configurations sont diverses. Norilsk, créée ex-nihilo comme goulag (1935-1956), reste une ville fermée qui fournit au marché du nickel (17 % de l’ensemble mondial) et des métaux du groupe du platine (41 %). Sa population permanente diminue tandis que le recours à des rotations de travailleurs venant des régions pauvres d’Asie centrale s’intensifie.

          Plus à l’ouest, les cités pionnières du pétrole et du gaz se métamorphosent en villes à l’instar de Novy Ourengoï surnommée la « gazprom-ville ». Créée ex-nihilo sur le cercle polaire, elle n’a pas cinquante ans et sa population continue de croître, dépassant aujourd’hui 100 000 habitants (Vaguet, 2018).

          Les enjeux pour le XXIe siècle sont immenses. Bien que la Sibérie soit plus diverse qu’autrefois, elle demeure globalement une périphérie caractérisée par une dépendance aux ressources primaires, une population très dispersée, une faible intégration au système urbain russe, une capacité d’innovation limitée et un pouvoir politique restreint.

          La faiblesse de son réseau de transport qui perdure constitue une entrave au développement régional. Les liaisons ouest-est restent privilégiées, mais elles sont concentrées dans le Sud. Dans le Nord, elles demeurent rares et toujours contraintes par les fleuves. Le couloir de l’Ob a concentré les efforts mais celui du Ienisseï reste très enclavé. Pour la Léna, Iakutsk est reliée par une autoroute qui se transforme en bourbier lors de la débâcle. Le train s’arrête sur l’autre rive du fleuve, et le pont promis se fait attendre. Quant à la route maritime du Nord, elle semble moins concerner les résidents que servir les desseins du pouvoir central.

          Les flux migratoires des années 1990 caractérisent un franc et massif retour vers le cœur du pays que l’on appelle volontiers le « continent » (materik) en Sibérie, pour exprimer le sentiment d’éloignement. Actuellement, ce reflux se poursuit, et les villes doivent composer avec une main d’œuvre originaire des républiques d’Asie centrale et de Chine.

          Néanmoins, la forte demande mondiale en ressources et les perspectives de développement de l’Arctique ravivent la représentation d’un eldorado sibérien, une Sibérie de tous les possibles. Les fourrures ont laissé place à une « colonie énergétique » et les ressources abondantes et variées pourraient de nouveau constituer « une garantie de la prospérité future de la Russie » (Bassin, 1991).

          Or, cette vision est en contradiction avec l’appel à une moindre emprise humaine sur les milieux. La Sibérie, dont l’essentiel se trouve dans la zone (sub)arctique, fait face à des bouleversements majeurs, conséquences de la mondialisation et du changement climatique. L’anthropisation radicale et rapide de ces contrées extrêmes met les gouvernements locaux aux prises avec des enjeux nouveaux. Notamment, la fonte du pergélisol, déjà amorcée, provoque l’affaissement de nombreux bâtiments (Nelson et al., 2001). En 2016, la bactérie de l’anthrax libérée par le dégel a tué plus de deux mille rennes et intoxiquée une centaine de personnes. En Sibérie, les défis appellent à (ré-)inventer une gestion harmonieuse et respectueuse de la nature et des êtres humains.

          
            Yvette Vaguet
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            SOCIAL-DARWINISME
          

          Le social-darwinisme est largement un impensé dans l’histoire de l’écologie et de l’écologisme. Quelques auteurs abordent la question, mais assez rapidement et en se cantonnant au XIXe siècle (Matagne, 2002). Moins nombreux encore sont ceux qui la traitent frontalement pour montrer que son influence est durable jusqu’au milieu du XXe siècle au sein de l’écologie savante, sinon parmi certains environnementalistes.

          Ernst Haeckel (1834-1919), l’inventeur de l’écologie en tant que science (1866), est un social-darwinien résolu et influent, l’un des premiers à interpétrer et à appliquer sur le plan social les principes de « la lutte pour l’existence » (struggle for life, Darwin dans L’Origine des espèces en 1859) et de « la survie des mieux adaptés » (survival of the fittest, Spencer dans Principes de biologie en 1864). Cette seconde expression est reprise par Darwin lui-même dans la cinquième édition de L’Origine des espèces (1869) (Conry, 1987). La philosophie du social-darwinisme peut se résumer par la formule de « malheur aux faibles » et « triomphe des plus forts » (Tort, 1992).

          La tentative de coupler le darwinisme et le social s’effectue à l’origine dans un sens socialiste procédant à l’inverse. Il s’agit en effet de montrer que la théorie de l’évolution synthétisée par Darwin anéantit l’idée religieuse de Création ou de Providence tout en combinant lutte et entraide, ce qui légitime l’idéal socialiste d’égalité et de fraternité.

          C’est ainsi qu’Émile Gautier (1853-1937), un journaliste ami de Pierre Kropotkine (1842-1921), publie en 1880 Le Darwinisme social, où il critique Ernst Haeckel et tous ces savants prétendant constater « que l’égalité des individus est une impossibilité, qu’elle est, cette égalité, chimérique, en contradiction absolue avec l’inégalité nécessaire, et existant partout en fait, des individus » (Gautier, 1880).

          Le zoologue allemand Eduard Oscar Schmidt (1823-1886) aurait lancé l’expression de social-darwinisme la même année, mais dans un sens contraire : gladiateur et avec l’inversion de l’épithète (Clark, 1985). Comme l’avait fait Ernst Haeckel trois ans plus tôt au congrès des naturalistes à Munich en 1877, il oppose le darwinisme au socialisme considéré comme l’apologie du nivellement égalitariste (Naccache, 1980).

          On ne parle plus alors de « darwinisme social », dans un sens où le darwinisme participe positivement à l’amélioration de la société, mais de « social-darwinisme » dans un sens où la science darwinienne est appelée à justifier les inégalités ou les hiérarchies sociales. Cependant, « il n’y a pas vraiment de théories bien construites et unitaires, mais plutôt un ensemble de thèmes “biologico-darwiniens” qui se retrouvent, se complètent ou se contredisent, à l’intérieur de théories qui sont en général assez hétérogènes et rarement “sociobiologiques” à l’état pur » (Pichot, 2009).

          L’approche démographique constitue néanmoins leur socle commun dans la mesure où Darwin, comme il le reconnaît lui-même, a forgé le principe de « la lutte pour l’existence » à la lecture de Malthus. Les propos mélangent des données avérées et d’autres douteuses, des constats ou des prospectives, et des approches adaptées à l’air du temps ou au public du pays concerné.

          Au cours du XIXe siècle et au début du XXe siècle, les théories sociales tirées du darwinisme s’appliquent ainsi à six champs : les classes sociales (Enrico Ferri, Paul Lafargue…), l’histoire des nations (Walter Bagehot, Claude Royer), l’histoire des races humaines (Alfred Wallace, Georges Vacher de Lapouge, Ludwig Woltmann…), l’espace (Friedrich Ratzel, Rudolph Kjellen, Karl Haushofer…), la société en général (Herbert Spencer, Thomas Huxley, Ernst Haeckel, une partie de l’École de Chicago comme Roderick McKenzie…) et l’écologie quand celle-ci inclut l’espèce humaine (Haeckel, Raoul Francé, Stephen Forbes, Frederic E. Clements, Charles S. Elton, Alfred James Lotka…).

          Évoquant la « sélection dans la vie humaine », Haeckel part de Malthus puis de Darwin pour défendre l’idée d’une sélection artificielle chez les humains. En recourant à différents exemples historiques (les Spartiates, certains Peaux-rouges de l’Amérique), il signale la pratique d’un « examen rigoureux, un triage » des naissances, ainsi que les mesures éliminant les « enfants faibles, maladifs, mis à mort » (Haeckel, 1877). Certes, Haeckel ne prône pas alors ouvertement l’application d’une forme d’eugénisme. Mais ses propos, et ceux du chapitre précédent où est longuement développé le principe de la sélection à la fois naturelle et artificielle des espèces végétales ou animales, tracent, nolens volens, le cadre idéologique d’un eugénisme actif et radical.

          Haeckel est, en outre, « le principal auteur moderne – et l’un des premiers : dès 1868, à peine neuf ans après L’Origine des espèces de Darwin – à avoir proposé une classification des races humaines en les hiérarchisant dans un cadre évolutionniste » (Pichot, 2009). Son « Arbre généalogique des douze espèces humaines » est sans équivoque (Haeckel, 1877). Il place en bas les Noirs, censés être proches du singe, et les Indo-Germains en haut, « la race qui a de beaucoup dépassé toutes les autres dans la voie du progrès intellectuel, la race indo-germanique ».

          Son propos attire à l’époque, car Haeckel se targue d’avoir trouvé, avec le Pithécanthrope, le chaînon manquant entre l’Homme de Neandertal et Homo sapiens. Il s’appuie également sur son collègue August Schleicher (1821-1868), linguiste aryaniste et ex-théologien, ainsi que sur Friedrich von Hellwald (1842-1982), géographe ethnologue autrichien antisémite qui cultive une vision gladiatrice de la nature et de la sélection naturelle.

          Certes, à l’époque de Haeckel, de nombreux savants et pans de l’opinion publique véhiculent des préjugés racistes. Mais les controverses qui se déroulent au sein de la Société anthropologique de Paris, comme celle de 1862 par exemple, montre que certains intellectuels se méfient déjà des raisonnements glissants (Wartelle, 2004). En outre, d’autres savants contestent alors les positions idéologiques haeckeliennes comme Élisée Reclus (1830-1905) (Pelletier, 2015a).

          Le social-darwinisme de Haeckel se décline également en pangermanisme et en bellicisme. Il trouve des interprétations au sein du socialisme autoritaire (Vacher de Lapouge, Ludwig Woltmann…) car il existe, en Allemagne comme dans le reste de l’Europe, « un regain d’engouement pour l’amalgame idéologique de la lutte pour l’existence et de la lutte des classes, d’un point de vue réactionnaire et socialiste » (Bernardini, 1997).

          Le biologiste et paléontologue britannique Thomas H. Huxley (1825-1895) se pose comme l’interprète le plus gladiateur de la théorie darwinienne. Il ne l’accouple toutefois pas à une théorie malthusienne puisqu’il raisonne essentiellement sur le plan biologique, bien qu’il induise des réflexions socio-culturelles. L’une des conséquences les plus pernicieuses de sa théorie est son idée de « place de l’homme dans la nature », selon le titre de son livre éponyme Evidence as to Man’s Place in Nature (1863), car elle assigne l’être humain à résidence naturelle intangible (Guille-Escuret, 2014). Elle lui donne un ordre impératif.

          Il s’agit pour Huxley de tracer « exclusivement la position de notre espèce comparée à des fossiles et aux grands singes ». Mais, de taxinomique, l’idée glisse vers le fonctionnel avec Haeckel « déportant l’écologie vers la future éthologie à l’approche de l’homme » (ibid.). La place classificatoire se confond alors avec une place fonctionnelle comme le fait la « niche écologique » en tant qu’objet biologique qui sera théorisée en 1927 par Charles S. Elton (1900-1901), zoologue britannique et social-darwinien.

          Pourtant, l’unité biologique de l’être humain ne se confond pas avec sa diversité socio-culturelle, tandis que sa « niche écologique » ne correspond pas à ses espaces sociaux, culturels et économiques. Il s’agit de champs où l’écologie et la géographie se rencontrent, mais ne se superposent pas.

          Le botaniste danois Eugenius Warming (1841-1924), grand lecteur de Haeckel, propage un vocabulaire social-darwinien prêtant à confusion quand il parle, à propos des plantes, d’espèces « colonisatrices », de processus d’« immigration » puis de « communautés initiale, transitionnelle et finale ». Très influent par son livre fondateur, qui opère le passage de « la géographie végétale » à « l’écologie des plantes » (première édition en danois en 1895, en allemand en 1896, en anglais en 1909), il ouvre la voie, aux États-Unis notamment, à une théorie téléologique et social-darwinienne : la « succession », développée par Henry Chandler Cowles (1869-1939), et le « climax » prôné par Frederic Edward Clements (1874-1945).

          En estimant que « la fonction normale est physiologique, l’anormale est pathologique », Clements, grand lecteur de Herbert Spencer (1820-1903), introduit dans l’écologie végétale une approche normative aux relents social-darwiniens, renforcée par un déterminisme géographique strict : « Le contrôle exercé par le climat, le sol et la physiographie n’est rien d’autre qu’absolu, particulièrement quand l’homme dépend de la végétation, à la fois naturel et culturel » (Clements, 1905).

          L’entomologiste Stephen Alfred Forbes (1844-1930) affirme ses vues social-darwiniennes dans un article de référence où il considère le lac comme un microcosme, « où les compétitions sont farouches et continues au-delà de tout parallèle avec les pires périodes de l’histoire humaine » (Forbes, 1877). Pour Joel Hagen, l’ajustement, selon Forbes, entre proies et prédateurs sous le pouvoir bénéfique de la sélection naturelle correspond au principe de la main invisible avancée par Adam Smith (Hagen, 1992).

          Le terme communauté qu’il utilise est essentiel, car « il deviendra un concept fondamental au cours du XXe siècle en suggérant une analogie étroite entre les affaires humaines et les processus biologiques. Le lac de Forbes n’était pas seulement un microcosme de la nature, mais aussi un reflet de la société américaine » (ibid.).

          L’interprétation gladiatrice du darwinisme par Huxley et Haeckel rencontre d’autant plus le succès que d’autres savants mettent l’accent sur « la lutte pour l’existence » dans leur propre discipline, en sociologie ou en histoire. Walter Bagehot (1826-1877), par exemple, exerce une influence considérable aux États-Unis où il introduit une vision radicale du darwinisme. Son livre intitulé sans ambages Physics and Politics (1872), où le premier terme signifie en réalité « sciences naturelles » (biologie y compris) et le second « science sociale », tente d’appliquer la théorie de la sélection naturelle à l’histoire et à la sociologie.

          Ludwig Gumplowicz (1838-1909), qui considère le conflit comme le facteur social fondamental, alimente les théories sur l’État et sur les races, reflétant le processus tumultueux de l’unité allemande et de l’Empire austro-hongrois. Mais les sociologues comme lui ou Bagehot, bien qu’inspirés par le darwinisme, ne sont guère préoccupés par les questions de milieux ou d’environnement.

          Le social-darwinisme a de nombreuses répercussions en philosophie, politologie, sociologie et anthropologie. Pour l’essentiel, il s’agit des conceptions racialistes et eugénistes qui trouvent en politique des débouchés concrets par l’intermédiaire des États. Ce n’est pas seulement le régime nazi qui est concerné, mais aussi les régimes libéraux ou démocratiques (États-Unis, Suède, Confédération helvétique…) (Pichot, 2009). En revanche, dans les socio-cultures caractérisées par la thématique de l’harmonie, le social-darwinisme ne s’impose pas (exemple du Japon).

          Il a des conséquences inégales en géographie. En géopolitique, il introduit des éléments raisonnant sur des critères hiérarchiques, plus ou moins racialistes ou civilisationnels, sur des facteurs de puissance (économique, politique, militaire, culturelle…) et sur des facteurs physiques ou naturels (la race étant bien souvent considérée à travers le prisme physiologique et naturel).

          La politische Geographie prônée par Friedrich Ratzel (1844-1904), disciple d’abord enflammé puis distant d’Ernst Haeckel, et inventeur du concept de Lebensraum (espace vital, 1901), est imprégnée de principes darwiniens et écologiques. Les géographes anarchistes comme Élisée Reclus, Pierre Kropotkine et Léon Metchnikoff (1838-1888), tout en reconnaissant les théories de l’évolution et de la lutte pour l’existence, réfutent le social-darwinisme et construisent la « théorie de l’entraide ». Kropotkine, notamment, réagit à la lecture d’un « article atroce » publié par Huxley en 1888.

          Le social-darwinisme prend souvent la forme du déterminisme géographique et climatique aux États-Unis : chez Ellen C. Semple (1853-1932), disciple de Ratzel, ou chez Ellsworth Huntington (1876-1947). La Déclaration Barrows (1922), adoptée par l’Association des géographes américains, ne la conteste que mollement tout en considérant que « la géographie est de l’écologie humaine » (geography as human ecology).

          Dans ce sillage, les sociologues dits de l’École de Chicago s’inspirent, à partir de 1920, des concepts, des outils et des méthodes de l’écologie végétale et animale qu’ils appliquent notamment à l’urbain. Plusieurs d’entre eux les déclinent sous un angle social-darwinien, à l’instar de Roderick D. Mackenzie (1825-1940) : « Les rapports spatiaux des êtres humains entre eux sont déterminés par la compétition et la sélection, et évoluent constamment avec l’entrée en jeu de nouveaux facteurs perturbants les relations de compétition ou facilitant la mobilité » (McKenzie, 1925).

          Parti d’une interprétation de Darwin, le social-darwinisme haeckelien conserve, au cours de sa postérité, ses racines naturalistes au sein de l’écologie savante, soit directement par les partisans de la philosophe moniste prônée par Haeckel (Ludwig Plate, Raoul Francé, Ludwig Woltmann, Wilhelm Ostwald…), soit indirectement par sa conception biologisante et gladiatrice (Paul Brohmer…) ou « holistique » (terme inventé par le biologiste partisan de l’apartheid Jan-Christiaan Smuts).

          À partir de 1927, Elton reprend, en l’accentuant, le vocabulaire clementsien de « perturbation » et de « compétition » qui opèrent entre les espèces, via « la lutte pour l’existence » (à propos de laquelle Clements cite Darwin). Aux côtés des concepts de community ecology, de pyramid of numbers ou de food chains (chaînes alimentaires), il théorise l’idée d’espèces ou d’organismes invasifs (invasive organisms). Il est également influencé par les idées eugénistes de Julian Huxley (1887-1975), dont il est l’assistant, et d’Alexander Carr-Saunders (1886-1966), dont il est le disciple.

          Après 1945, le social-darwinisme recule car il contrevient aux principes idéologiques du bloc occidental démocratique ou du bloc socialiste, tandis que l’eugénisme est discrédité à la suite du nazisme défait. Il prend cependant d’autres formes, en particulier par une relance du malthusianisme décliné sous la forme de lutte pour les ressources. En géographie, il disparaît en même temps que le déterminisme physique strict, lequel ressurgit cependant à partir des années 1980 sous couvert d’approches écologiques.

          
            Philippe Pelletier
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            SOCIO-ÉCOSYSTÈME
          

          L’expression « socio-écologique » apparaît probablement en 1957 dans un ouvrage de sociologie de Balit Singh (The Frontiers of Social Science in Honour of Radhakamal Mukerjee). Mobilisée en psychologie, sociologie et anthropologie, elle est popularisée par les écologues à partir des années 1990. C’est à Gilberto C. Gallopin, expert auprès des Nations unies, qu’est généralement attribué le concept de « socio-écosystème » (SES) qu’il définit comme « tout système composé par un sous-système sociétal (ou humain) et un sous-système écologique (ou biophysique). […] Le niveau d’agrégation peut varier d’une communauté locale jusqu’à un système constitué par l’ensemble de l’humanité et de l’écosphère » (Gallopin, 1991).

          La notion est reprise par de nombreux auteurs et surtout par la Resilience Alliance, un réseau international de scientifiques créé en 1999 autour de la revue Ecology and Society, qui affirme comme concept clé que « les systèmes socio-écologiques sont complexes, des systèmes intégrés dans lesquels les humains font partie de la nature » (Berkes et Folke, 1998).

          Le SES comprend des éléments qui relèvent du concept d’écosystème que le botaniste et l’écologue britannique Arthur George Tansley (1871-1955) définit en 1935 comme système (au sens physique du terme) global incluant non seulement le complexe biotique, mais aussi les facteurs abiotiques qui constituent l’environnement du biome au sens le plus large. Pour Tansley, tous les composants de l’écosystème interagissent pour constituer un équilibre dynamique. Dans le SES, l’écosystème biophysique est associé à un système humain, qui n’est pas clairement défini.

          Pour Tansley, « l’homme affecte très puissamment les équilibres existants, mais en crée de nouveaux » (Tansley, 1935). Les « écosystèmes anthropogéniques » diffèrent des naturels, mais tous deux doivent être étudiés avec les concepts les plus appropriés possibles. C’est sur cette base que la notion de résilience est étendue aux sociétés avec une réflexion sur la durabilité (Gunderson et Holling, 2002 ; Ostrom, 2009).

          De nombreux auteurs qui adoptent le concept de SES soulignent l’incohérence originelle majeure qui distingue deux systèmes en interaction, l’un naturel, l’autre dû à l’humain, alors que l’humain devrait pleinement être intégré à l’écosystème. Cette idée n’est pas nouvelle puisque presque dix ans auparavant le sociologue Edgar Morin écrivait : « Ainsi, l’écologie générale doit englober la dimension anthropo-sociale comme l’anthropo-sociologie générale doit englober la dimension écologique. […] La nouvelle écologie générale [englobe] les inter-rétroactions entre la biosphère et la sphère anthropo-sociale » (Morin, 1980). Mais certains auteurs considèrent que ce « systémisme » tautologique est « alambiqué » (Jacob, 2011).

          Les tentatives pour trouver une terminologie plus appropriée sont nombreuses : « écosystèmes dominés par l’humain » (McDonnel en 1992 ; Vitousek en 1997), « écosystème humain », (Machlis E. G. en 1997), « anthroposystème » (Lévêque en 2003), « système combiné humain-environnement » (Turner en 2003), « systèmes humain-environnement » (HES) (Scholz et Binder en 2004), « système humain et naturel couplés » (CHANS) (Liu en 2007), « écosystèmes nouveaux » (Chapin et Starfield en 1997 ; Hobbs en 2013)…

          Le SES pourrait être repensé dans un monde profondément transformé. Les systèmes affectés (O’Neill, 2001) sont « anthropoconstruits ». Rien de ce que l’on y observe n’y serait attendu, hors cette anthropisation : températures, lumière, hygrométrie, caractéristiques physiques et chimiques des eaux et de leurs écoulements, apports organiques, taxons animaux et végétaux, biodiversité, communautés, dynamiques, etc. (Chenorkian, 2014).

          Ce constat renvoie à l’idée de Grande Accélération de l’anthropocène (Steffen et al., 2015) et à l’apparition d’un réseau planétaire global qui peut être qualifié d’anthroposphère. Comme le soulignent Vitousek et ses co-auteurs, « it is clear that we live on a human dominated planet » (Vitousek et al., 1997). Il faudrait désormais considérer l’anthropique comme partie constitutive d’un écosystème unique avec l’abiotique et le biotique.

          
            Robert Chenorkian
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            SOLIDARITÉ ÉCOLOGIQUE
          

          La « solidarité écologique » fait partie de ces notions aux contours encore flous et discutés qui sont apparues en même temps que le concept d’anthropocène, au début des années 2000, et qui visent à renouveler les politiques publiques environnementales. Elle ne doit pas être confondue avec l’Aide de solidarité écologique (ASE) instaurée en France pour la rénovation thermique des bâtiments.

          Raphaël Mathevet et al. (2010) en ont proposé une définition, en distinguant deux types de solidarité, soit : 1. « la solidarité écologique de fait, qui souligne la “communauté de destin” entre l’homme, la société et son environnement en intégrant, d’une part, la variabilité, la complémentarité et la mobilité de la diversité du vivant et des processus écologiques dans l’espace et le temps et, d’autre part, la coévolution des sociétés humaines et de la nature au travers des usages de l’espace et des ressources naturelles » ; 2. « la solidarité écologique d’action, qui se fonde sur la reconnaissance par les habitants, les usagers et les visiteurs qu’ils font partie de la communauté du vivant, et qui traduit leur volonté de “vivre ensemble” avec les autres êtres vivants, au sein des espaces dans lesquels ils interviennent, jugeant de leurs actions ou de leur non-action selon leurs conséquences sur les composantes de cette communauté ».

          Cette conception de la solidarité s’inspire des travaux de l’écologue états-unien Aldo Leopold (1887-1948). L’éthique éco-centrique à laquelle elle se rattache enjoint, selon ces auteurs, « de bien se comporter dans les communautés biotiques dans lesquelles on intervient (et dont on fait partie) », dans une perspective de coexistence entre toutes les composantes, insistant sur les mécanismes de coopération.

          La notion de « solidarité écologique » a une portée théorique, mais elle vise aussi à repenser la gestion des parcs nationaux et de leur périphérie, en prenant en compte les différentes dimensions de la gestion de la biodiversité. La solidarité écologique se décline alors en différentes dimensions et actions.

          Les solidarités écologiques « de fait » s’attachent aux liens fonctionnels et dynamiques entre le cœur et l’aire optimale d’adhésion. Elles ont des dimensions biologique et écologique, mais aussi économique, sociale, éthique et culturelle. Les solidarités écologiques « d’action » s’attachent à la reconnaissance de ces liens, pour concourir à la protection en adhérant à une charte, formant ainsi une aire d’adhésion.

          Les actions peuvent être les suivantes : gestion conservatoire (solidarité patrimoniale), valorisation des usages respectueux de l’environnement (solidarité de valorisation), limitation d’activités à impacts négatifs (solidarité d’impacts), ou intervention des pouvoirs publics avec une prise en charge des coûts inhérents au choix de gestion (solidarité politique et financière).

          Dans le droit français, c’est avec la loi no 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux qu’apparaît la notion de solidarité écologique. Selon le premier article, « un parc national est composé d’un ou plusieurs cœurs, définis comme les espaces terrestres et maritimes à protéger, ainsi que d’une aire d’adhésion, définie comme tout ou partie du territoire des communes qui, ayant vocation à faire partie du parc national en raison notamment de leur continuité géographique ou de leur solidarité écologique avec le cœur, ont décidé d’adhérer à la charte du parc national et de concourir volontairement à cette protection ».

          Mais cette notion n’est pas précisément définie dans le texte de loi. Pour Christian Barthod, ingénieur général issu des Ponts, Eaux et Forêts, qui est à l’origine de son inclusion, il s’agissait de « reconnaître la complémentarité et la solidarité écologique, économique et sociale de fait entre le cœur de cet espace d’exception et son environnement géographique immédiat » (cité in Mathevet et al., 2010).

          La loi no 2016-1087 du 8 août 2016, consacrée à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, donne davantage de précisions. Son texte précise que « le principe de solidarité écologique […] appelle à prendre en compte, dans toute prise de décision publique ayant une incidence notable sur l’environnement des territoires concernés, les interactions des écosystèmes, des êtres vivants et des milieux naturels ou aménagés ».

          Dans son application, la notion de « solidarité écologique » pose plusieurs problèmes. Le premier, reconnu par ses promoteurs, est celui de la prise en compte des échelles temporelles et spatiales de la solidarité écologique « de fait ». Dans le cas d’un parc national, où s’arrête l’aire de solidarité écologique ? Si l’on prend en compte les cours d’eau par exemple, il faudrait considérer l’ensemble du bassin versant dont les limites dépassent très largement celles d’un parc. Cette question des échelles et des territoires concernés est et sera à l’origine de nombreuses controverses impliquant scientifiques, gestionnaires, élus, habitants…

          Plus difficile encore est la question des solidarités écologiques « d’action ». Comme de nombreuses politiques publiques environnementales qui se fondent sur la notion de « vivre ensemble », elle tend à présenter les humains et le vivant comme des systèmes interdépendants et à minimiser les divergences d’intérêts entre les groupes humains. Or, il ne peut y avoir de solidarité sans prise en compte des inégalités et des injustices environnementales.

          Ainsi les obstacles qui empêchent la solidarité écologique de se déployer pleinement ne tiennent pas seulement aux problèmes de compréhension de la notion par les acteurs, mais aussi à l’absence de prise en compte des questions de justice environnementale. Mathevet et al. (2012) abordent ce problème en faisant référence à la notion de « dette écologique », mais sans en donner un contenu précis.

          Sur le plan conceptuel, le terme solidarité est utilisé dans d’autres champs, notamment religieux, philosophique et politique, sans que les promoteurs de la « solidarité écologique » ne se réfèrent explicitement à leur histoire. Marx ne l’emploie pas, contrairement à Proudhon qui l’invoque à propos du « contrat » entre « associations » ou des « solidarités industrielles ». Bakounine y voit un principe de « causalité universelle », au sens neutre et général de la vie et de la nature, la solidarité exprimant la totalité de ce qui est, l’ensemble des rapports possibles entre tous les êtres dont le réel est porteur.

          En France, le « solidarisme » est une philosophie politique (Léon Bourgeois, René Demogue…) forgé au milieu du XIXe siècle, qui s’oppose au libéralisme comme au socialisme, recherchant la « mutualité » républicaine. Au cours du XXe siècle, il influence notamment la doctrine sociale de l’Église, du Vatican jusqu’à Solidarnosc.

          La notion de solidarité écologique est donc largement en construction, mais elle est déjà employée par des acteurs importants de la gestion de l’environnement en France, comme l’Agence française pour la biodiversité (Mathevet, 2012).

          
            David Blanchon
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            STATION DE SKI
          

          Les sports d’hiver sont apparus dans les montagnes d’Europe et d’Amérique du Nord au tournant des XIXe et XXe siècles, lointain écho des loisirs développés dans les villes d’Europe du Nord durant le Petit Âge glaciaire.

          La descente des champs de neige prend d’abord la forme d’exercices militaires avec la création des troupes alpines, puis de concours organisés sur une journée, sans impliquer de séjour en montagne. Les premières stations proposent des activités liées à la glace (patinage, bobsleigh, curling) autant qu’à la neige.

          C’est surtout entre les années 1930 et 1950 que les sports d’hiver adoptent peu à peu leur visage actuel, centré sur le ski commercial : un réseau de remontées mécaniques, accessible avec un titre de transport, dessert des pistes de descente. L’ensemble constitue un domaine skiable. Dans les montagnes françaises, ce choix techniciste est rendu possible par un soutien fort de l’État (Plan neige, 1964-1977) qui en attend à la fois un développement économique et l’inversion de la courbe démographique.

          Si les enjeux touristiques restent marginaux par rapport aux littoraux ou aux destinations urbaines, ce ne sont pas moins de 320 millions de journées-skieurs qui sont consommées dans le monde lors de la saison 2016-2017 : 65 % en Europe, 21 % en Amérique du Nord et 14 % en Asie. Or, l’équilibre de cette activité repose à la fois sur les conditions climatiques, des modèles économiques et une anthropisation inédite des milieux de montagne.

          Les sports d’hiver sont de nos jours abordés principalement à travers la question de leur avenir dans un contexte de réchauffement climatique (Clivaz et al., 2015). Depuis le début des années 1990, à la suite de plusieurs hivers sans neige dans les Alpes, la perspective d’une raréfaction de la neige fait peser une forte incertitude (Bonnemains, 2015).

          Les aménagements qui cherchent à y remédier se traduisent par une artificialisation du milieu, que les pratiquants perçoivent peu l’hiver lorsque la neige recouvre les pentes et masque les reliefs, mais qui sont beaucoup plus visibles l’été. L’enneigement artificiel suppose en effet l’implantation de différents réseaux d’eau et d’air sous pression, enfouis le long des pistes pour alimenter les canons à neige, mais aussi des réseaux de drains posés en travers de la pente qui doivent limiter l’érosion au moment de la fonte au printemps (Paccard, 2010).

          De grandes retenues d’altitude (parfois plus de 300 000 m3) sont creusées entre les pistes pour constituer les réserves d’eau nécessaires à la production d’une première couche de neige en début de saison. Cette opération reste très dépendante des précipitations d’automne qui rempliront les retenues, et des températures d’avant-saison qui permettent la production : sans températures nocturnes négatives, les canons à neige sont inopérants. Ainsi l’aléa climatique lié à la chute de la neige est-il déplacé vers la disponibilité automale en eau et en froid, qui deviennent les variables clés.

          Certes, on voit de plus en plus se développer des alternatives à la production de la neige artificielle : la mise en réserve de neige de l’hiver précédent dans de grandes fosses protégées durant l’été par un couvercle épais permet de redémarrer plus rapidement la saison d’hiver, surtout lorsque des événements sportifs en marquent le début. La mise en place de barrières à neige dans les zones exposées au vent vise également à retenir la neige pour pouvoir l’étaler ensuite.

          Dans le même temps, les pistes de ski sont reprofilées pour en lisser les aspérités et les cassures et limiter l’abrasion du manteau neigeux pendant la saison hivernale. Les pistes sont engazonnées, y compris parfois au-dessus de 2 000 mètres d’altitude. Si la neige se fait plus rare et si de grands efforts sont déployés pour en produire, la quantité nécessaire pour la pratique du ski est donc bien moindre que par le passé.

          De puissantes dameuses, dont la conduite est de plus en plus assistée par un guidage satellite, étalent et remontent la neige produite par les canons, produisant ainsi une sous-couche qui résistera mieux aux épisodes de redoux et comblant les zones de déficit au fur et à mesure qu’elles apparaissent. Cette préparation, autant que la production de la neige artificielle, est devenue un outil essentiel pour la viabilisation de la saison. Les remontées mécaniques, quant à elles, tendent à devenir moins nombreuses par un souci de rationalisation, mais leur débit et leur vitesse ne cessent de s’accroître.

          Au début des années 2000, la généralisation de la neige artificielle a suscité des polémiques, surtout dans les pays où la production de cristaux est activée par des bactéries auxquelles la profession assure avoir renoncé en France. Si le cycle de l’eau stricto sensu s’en trouve peu modifié, des transferts peuvent être observés d’un versant à l’autre par le jeu des réseaux d’alimentation ; et la couche de neige bien durcie doit encore être déblayée au printemps par des engins pour laisser la place aux activités d’été.

          Ce modèle économique repose donc sur une exploitation très intensive des ressources : eau et énergie pour la production de la neige, énergie encore pour le fonctionnement des remontées mécaniques et des engins de damage, espace pour l’implantation des multiples infrastructures, le tout grâce à de puissants investissements.

          Les remontées mécaniques téléportées sont souvent considérées comme obsolètes, sur le plan commercial, au bout de vingt-cinq ans d’exploitation, et les visites de sécurité permettent difficilement de les prolonger au-delà de trente ans. Ce modèle du ski commercial aggrave forcément l’exposition des acteurs du secteur aux variations interannuelles et, plus encore peut-être, aux évolutions du climat à moyen terme.

          La possibilité de produire de la neige artificielle s’est aussi traduite par une délocalisation des sports d’hiver hors de leur zone traditionnelle de pratique, dans des skis-dômes installés en Europe du Nord-Ouest (Angleterre, Benelux, Moselle) et, pour le plus fameux d’entre eux, à Dubaï, à grand renfort de frigories artificielles. Mais c’est actuellement la station de Tignes (Savoie) qui projette la construction d’une vaste structure couverte pour offrir du ski toute l’année, puisque la couverture neigeuse du glacier de la Grande Motte, où se pratique le ski d’été, est de plus en plus limitée.

          Ainsi l’artificialisation des sports de neige aura-t-elle accompli la même trajectoire que celle des sports de glace amorcée depuis plus longtemps avec les patinoires couvertes et les pistes de bobsleigh refroidies à l’ammoniac (Metzger, 2012). La civilisation des loisirs repose ainsi sur une artificialisation majeure des milieux, limitée dans l’espace mais ponctuellement très marquée.

          
            Christophe Gauchon
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            SUBMERSION MARINE (EN FRANCE)
          

          L’expression désigne l’envahissement temporaire des littoraux les plus bas par l’eau de mer. Une explication anthropocène lie souvent ce processus au changement climatique en cours, favorisé par l’impact des activités productrices de gaz à effet de serre. Le marégraphe de Marseille a effectivement enregistré une montée des eaux de la Méditerranée de seize centimètres depuis 1883 ; le GIEC estime même que le niveau des océans sera, en 2100, quatre-vingt-dix centimètres plus élevé que de nos jours.

          Dans ces conditions, les épisodes de submersion marine devraient se multiplier sur les rivages français. Mais s’en tenir à cette vision limitée dans le temps étroit d’un siècle – de surcroît rendue incertaine par la définition mouvante de l’anthropocène – est réducteur. Il faut en effet replacer le phénomène dans la durée pour savoir si les observations actuelles ne se rapporteraient pas à des évolutions plus pérennes.

          Force est d’abord de constater une propension à l’élévation du niveau des mers sur le long terme. Depuis la fin de la glaciation würmienne (–19 000 BP), les eaux ont monté d’environ cent mètres (transgression flandrienne), forçant les êtres humains à l’abandon de sites autrefois littoraux en Manche (Ault-Onival, Paléolithique moyen) ou en Méditerranée, comme la grotte Cosquer (Paléolithique supérieur). Les établissements humains s’inscrivent clairement dans ce temps long. André Guilcher avait également relevé – à des pas de temps moyens – des fluctuations cycliques mineures (Guilcher, 1948). Il existe ainsi des plages fossiles autour de la baie d’Audierne, « suspendues » à quelques mètres au-dessus du trait de côte actuel.

          La submersion actuelle des rivages s’inscrit donc dans le cadre d’une transgression au long cours, oubliée au profit d’événements plus perceptibles et de moindre durée, qui ne sont d’ailleurs pas nécessairement de nature météorologique. Sans qu’ils soient très fréquents en Méditerranée, les raz-de-marée peuvent menacer des rivages très urbanisés, ainsi que l’on a pu le constater à Nice en 1979.

          Certes, cet épisode a des origines largement anthropiques (effondrement du remblai de l’aéroport), mais une zonation de l’aléa a néanmoins été prudemment établie en raison de la sismicité régionale. Ce type d’accident peut également survenir en France ultramarine, comme en témoigne le tsunami qui atteint Hienghene, Poindimié et Touho (Nouvelle-Calédonie) en 2007. Selon une simulation, un nouvel effondrement de la montagne Pelée, à hauteur d’un kilomètre/cube, pourrait entraîner une vague de dix à vingt mètres de haut dans la région.

          Néanmoins, lorsque l’on évoque aujourd’hui les submersions marines, l’accent est plutôt mis sur l’aléa hydrométéorologique, dans un contexte anthropocène fait de réchauffement global propice à la montée des eaux, d’érosion littorale et de tempêtes violentes à la récurrence accrue. L’érosion des rivages par les vagues et les courants est largement montrée, parce que très rapide et spectaculaire lorsqu’il s’agit de cordons littoraux sableux. Mais elle n’a certainement pas l’importance qu’on lui accorde trop souvent, même si elle peut favoriser la submersion des plaines situées à l’arrière des dunes.

          Enfin, dans l’instant – au sens géologique du terme – l’inégale intensité des marées ou de la pression atmosphérique sont des facteurs de variabilité de l’aléa, qui croît au passage de dépressions très creusées et de vents tempétueux. Accompagnée d’une forte houle, la surélévation des eaux du golfe du Lion lors de la tempête de 1999 a atteint près d’un mètre.

          Toutefois, les événements extrêmes sont loin de tout expliquer. En Vendée, des submersions se sont produites avec de faibles coefficients de marée (77). L’installation humaine sur des plaines littorales est donc nécessairement risquée, et ce d’autant plus que l’on cherche, au moyen de remblais ou de digues, à regagner du terrain sur la mer. Le prouve la très longue chronique des submersions des polders vendéens et charentais, dont l’événement Xynthia (2010) est le dernier épisode.

          Elle a des correspondances ailleurs, notamment en Picardie maritime comme les Bas-Champs de Cayeux submergés en 1990, dont 3 000 hectares de culture ennoyés et 283 maisons évacuées ; en 2008, le cordon de galets y est à nouveau éventré (Bawedin, 2007).

          Le vrai problème est donc celui de ce qui est exposé à l’aléa, que ce soient des polders agricoles ou, plus sensibles encore, des zones habitées dont la protection par des digues est extrêmement coûteuse. Il se pose pour les politiques publiques supposées réduire la vulnérabilité des territoires menacés.

          La loi littoral de 1986 (art. L321-1) rappelle ainsi que « le littoral est une entité géographique qui appelle une politique spécifique d’aménagement, de protection et de mise en valeur. La réalisation de cette politique d’intérêt général implique une coordination des actions de l’État et des collectivités locales, ou de leurs groupements » (site du gouvernement français). Elle prévoit aussi « l’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d’eau intérieurs ». Mais elle ne s’applique pas aux personnes. Sa mise en œuvre – quand elle est respectée – est complexe, tandis que les élus locaux font régulièrement pression pour qu’elle soit « assouplie ».

          Il revient aux Plans de prévention des risques naturels (PPRN), créés par la loi du 2 février 1995, de réduire les effets dommageables des submersions marines. Mais le cas des Bas-Champs de Cayeux en montre les limites. Un PPRN prescrit en 2007 rend inconstructible la presque totalité de la commune. Sous la pression des habitants et des élus, il est modifié. Un nouveau, bien plus accommodant, est publié le 27 mars 2017, et approuvé par le préfet de la Somme.

          Mais le 2 janvier 2018, la tempête Eleanor noie les rues du centre de la bourgade, sans faire de dégâts irrémédiables. Qu’en sera-t-il si se développent – pour justifier les lourds investissements réalisés – des aménagements touristiques contraires à toute logique hydrosédimentaire ? Le changement climatique aura sans doute sa part dans la prochaine submersion, mais en matière de catastrophe, on pourra plus sûrement s’interroger sur les effets de la version minimisée du PPRN, même s’il est respecté, où apparaissent désormais des zones bleues et blanches qui pourront être bâties.

          Dans le cas des deltas et des estuaires, ces logiques mêlent des processus littoraux (submersion) et continentaux (inondation), qui compliquent considérablement la gestion pratique et réglementaire de ces espaces amphibies, par nature régulièrement submergés. La ligne de rivage y est en constante variation. La charge alluviale apportée par les fleuves gagne sur la mer, comme à Aigues-Mortes ou au Mont-Saint-Michel, près duquel les schorres (les zones d’herbus) s’étendent fortement et servent de pâtures (prés salés). Mais, par surcharge, elle peut liquéfier les sédiments accumulés tandis que le pompage dans les nappes phréatiques peut provoquer des affaissements propices au retour des eaux.

          C’est par un maillage fin des prescriptions, bien éloigné des considérations générales d’un anthropocène par nature global ou d’une législation par définition applicable à tous les territoires, que le risque peut être géré.

          
            Bertrand Lemartinel
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            TCHAD (LAC)
          

          Le mystère d’une vaste étendue d’eau douce au cœur du Sahel aride captive depuis longtemps les observateurs extérieurs, géographes arabes médiévaux puis explorateurs européens, qui y localisaient les sources du Nil (Bouquet, 1990).

          Depuis le début du XXIe siècle, l’intérêt pour le lac Tchad a pris très souvent la forme d’une inquiétude quant à sa possible disparition. Il s’agit d’une question ancienne réactivée par les peurs contemporaines du changement climatique, au point de devenir un des symboles de ses impacts : le lac Tchad avatar d’une mer d’Aral africaine.

          L’observation de plusieurs très bas niveaux du lac au début du XXe siècle avait déjà fait craindre son assèchement (Tilho, 1928). Les sécheresses sahéliennes des décennies 1970-1980 ont réactivé cette crainte et donné naissance à un projet de transfert d’eau depuis le bassin du Congo vers le bassin du lac Tchad, dont l’objectif affiché est de le sauver en restaurant son niveau des décennies 1950-1960. Pour ces raisons, il est à l’affiche de toutes les grandes conférences internationales sur l’environnement depuis une quinzaine d’années.

          Le lac Tchad fait l’objet depuis le début des années 2000 de discours politico-institutionnels et scientifiques discordants concernant sa situation hydrologique et les implications pour les sociétés qui en vivent. Pour les pays riverains (Cameroun, Niger, Nigeria, Tchad) réunis dans la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT), il est affecté par une dynamique régressive qui se traduit par une réduction progressive de sa superficie, sous l’effet du changement climatique et des prélèvements anthropiques. Sa surface serait passée de 25 000 km2 dans les années 1960 à 2 500 km2 aujourd’hui.

          Il en résulterait une dégradation des conditions de vie des trente millions de personnes qui dépendraient de ses ressources. La crise géopolitique régionale liée au groupe islamiste Boko Haram depuis 2009 est parfois présentée comme résultant de cette crise environnementale. La réponse consisterait à transférer de l’eau depuis le bassin du Congo par un système de barrages, de canaux puis par la chenalisation du Chari – un premier scénario a été étudié en 2012 pour un transfert annuel de 7 km3 ; un second est à l’étude depuis 2017 pour un transfert de 50 km3 annuel. Les objectifs sont de restaurer les écosystèmes, de développer l’agriculture, de fournir eau, énergie, échanges, etc.

          La variabilité naturelle du fonctionnement hydrologique articule le discours scientifique (Olivry et al., 1996). Elle se traduit dans la superficie du lac Tchad, qui résulte de sa faible profondeur (3-4 mètres) alors qu’il est soumis à une forte évaporation du fait de sa position en latitude (13°N). Son alimentation provient principalement du système Chari Logone (85 % des apports), deux fleuves au régime tropical qui prennent leur source au sud du bassin. La forte réduction des pluies durant les décennies sèches 1970-1980 a pour conséquence le passage à un régime de petit lac Tchad divisé en deux cuvettes (Sud/Nord), seule la première étant régulièrement alimentée. Depuis 1991 prévaut cependant une situation hydrologique moyenne à l’échelle centennale (18-20 km3 d’apports annuels moyens). Ce contexte est favorable aux populations riveraines, en élargissant les espaces de « marnage » exploitables en décrue (pêche, agriculture, élevage).

          Ainsi, le lac Tchad a fonctionné au cours des dernières décennies comme une aire d’attraction au sein du Sahel central. Des systèmes agricoles très productifs et innovants s’y sont développés de manière spontanée. Ils sont à l’origine de flux de produits agricoles pour satisfaire la demande urbaine régionale (métropoles millionnaires de N’Djaména et Maiduguri à 100-200 km des rives) et au-delà (grandes villes du Sud du Nigeria). La situation actuelle serait donc optimale du point de vue des services écosystémiques fournis aux sociétés (Lemoalle et Magrin, 2014).

          Deux chiffres cristallisent ces représentations contradictoires : la superficie du lac et la population qui en dépend (ibid.). Des séries de cartes destinées à montrer l’assèchement du lac se fondent sur des images satellite dont les dates sont choisies de manière à appuyer la démonstration (la date du mois de prise de vue étant de surcroît non précisée). En outre, la prise en compte ou non des larges couronnes de marécages qui entourent les eaux libres depuis le passage au petit lac Tchad des années 1970 fournit des images très contrastées : 2 500 km2 d’eaux libres, mais près de 15 000 km2 inondés en mai 2013 par exemple.

          Par ailleurs, d’après les recensements nationaux, deux millions de personnes vivaient en 2014 sur les îles et les rives du lac, et une dizaine de millions peuplaient un arrière-pays étendu (dans un rayon de 300 km environ) caractérisé par d’intenses flux d’êtres humains (mobilités saisonnières) et de produits agricoles. Le chiffre de trente millions de personnes dépendant du lac, toujours cité sans mention de source, correspond à une extrapolation réalisée en 1990 à l’horizon 2000 de la population de l’ensemble du bassin. Or, les populations des périphéries d’un bassin de 2,4 millions de km2 ne dépendent en rien du lac qui en occupe le centre.

          Des enjeux politiques sous-tendent ces récits contradictoires (Magrin, 2016). Le discours de crise est destiné à mobiliser la communauté internationale, au nom de l’adaptation au changement climatique, pour financer le projet de transfert interbassins. Le catastrophisme dont il procède séduit les médias internationaux. Il sert les intérêts de nombreux acteurs (bureaux d’études de pays du Nord et maintenant de la Chine, entreprises de travaux publics, leaders politiques nationaux). Pour ces derniers, le grand projet permettrait d’affirmer l’autorité de l’État par le contrôle de la nature, et de résoudre ensemble les problèmes régionaux (environnement, énergie, agriculture et alimentation, emploi, insécurité, échanges…).

          Un transfert des eaux depuis le bassin du Congo (Magrin et al., 2015) se traduirait par des transformations profondes de l’environnement et des systèmes d’activités qu’il est difficile d’imaginer aujourd’hui avec précision : assèchement des plaines inondables riveraines du cours du Chari chenalisé, modifications de la biodiversité du fait de la circulation de plantes et espèces de poisson entre les bassins, réduction des espaces exploitables en décrue au niveau du lac Tchad… Cet investissement d’importance (un transfert de 7 km3 avait été estimé à 14 milliards de dollars) ouvrirait la voie aux modèles de modernisation agricoles reposant sur l’agri-business, qui tente les chefs d’États riverains du lac.

          Le transfert interbassin est un choix d’aménagement à forte portée quant à la conception des relations entre sociétés et environnement : il suppose l’ambition prométhéenne de maîtriser la nature, plutôt que d’appuyer les capacités d’adaptation des sociétés reposant sur leurs savoirs agri-environnementaux, la mobilité, la multi-activité, la multifonctionnalité de l’espace qui ont permis jusqu’à présent la résilience des sociétés dans un environnement changeant. Outre son coût, ce projet pourrait se heurter à une contrainte hydropolitique forte : l’opposition des pays donateurs du bassin de la Commission internationale du bassin Congo Oubangui Sangha (CICOS), et en particulier de la République démocratique du Congo, où la question de l’exploitation des ressources naturelles nationales au bénéfice d’acteurs étrangers est d’une extrême sensibilité.

          Les obstacles sont tels que la concrétisation du projet de transfert paraît bien hypothétique. Or, ce projet continue de demeurer étonnamment résilient. Il figure en bonne place au sein des agendas politiques régionaux, malgré les appels à la prudence des scientifiques et la réticence des bailleurs de fonds « occidentaux » (Banque mondiale, Union européenne et pays membres, États-Unis).

          L’obsession du transfert présente un inconvénient majeur : occupant tout l’horizon de la réflexion sur l’adéquation entre besoins des êtres humains, gestion des ressources hydriques et changement climatique, elle empêche tout débat sur des alternatives possibles. Elle entrave la mise en œuvre de projets concrets (fourniture de biens publics dans les routes, la santé, l’éducation, l’agriculture, etc.) en faveur du développement de la région.

          Enfin, constater que le lac Tchad n’est pas en train de disparaître ne doit pas dispenser d’envisager un avenir lourd d’incertitudes. La population de son bassin connaît parmi les plus forts taux de croissance au monde (environ 3 %/an). Elle pourrait passer de 50 millions d’habitants en 2017 à 130 millions en 2050. Si la consommation d’eau par habitant doublait, la ressource soustraite au lac par l’ensemble des usages anthropiques pourrait croître de 3 km3 annuels actuellement à 15 km3, et ainsi réduire le lac à une mince bande d’eaux libres face au delta du Chari.

          Alors que le réchauffement climatique devrait selon le GIEC se traduire dans la région par des apports pluviométriques stables, mais par une augmentation des températures provoquant une baisse des rendements des cultures pluviales, une meilleure valorisation des eaux à l’échelle du bassin est au cœur de la complexe équation sahélienne.

          La menace de l’assèchement du lac Tchad illustre finalement une boucle de l’anthropocène : c’est au nom du changement climatique dû à l’être humain (mais dont les manifestations concrètes ne sont pas encore localement avérées) qu’est justifié un très grand projet qui, s’il était réalisé, aurait pour conséquence des transformations environnementales encore plus considérables. Il a pour toile de fond une autre dimension clé de l’anthropocène : la grande incertitude des interactions entre sociétés et environnement, dans un contexte sahélien naturellement mouvant rendu extraordinairement volatil par la poussée démographique, le changement climatique, la pauvreté et la faiblesse des États.

          
            Géraud Magrin
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            TECHNIQUE (MACHINISME ET NATURE)
          

          Le terme « technique » est calqué sur le grec technè (« art »). Celui de technologie, qui commence à circuler au XIXe siècle, désigne initialement l’exposé rationnel (le logos) des techniques, et non pas les instruments de la technique, sens qu’il a pris abusivement de nos jours (Blay, 2017). D’une façon générale, le mot « technique » renvoie, suivant les définitions courantes, à un ensemble de procédés développés pour produire un objet, une œuvre, une machine. Il est associé à l’idée d’un progrès continu ou presque, de la période préhistorique jusqu’à nous.

          Une telle représentation ne va pas de soi, quoi que l’on puisse en penser, car elle présuppose que le rapport au monde qui nous entoure – disons à la nature ou plutôt à l’idée que nous nous en faisons – a toujours gardé un sens identique. La même notion de technique peut-elle alors rendre compte tout aussi bien des outils préhistoriques, des machines mécaniques, hydrauliques et optiques des Anciens et des Médiévaux, que de tout ce que nous dénommons de nos jours « technologie » ?

          Dans l’Antiquité en Occident ou à l’époque médiévale, les « techniques » sont conçues comme des « arts » ou des « artifices », en rapport avec le trivium et le quadrivium des Médiévaux auxquels on peut ajouter en 1125, avec le philosophe saxon Hugues de Saint Victor (1096-1141), les sept arts mécaniques. Elles s’appuient ou s’opposent à ce que les Anciens ou les Médiévaux conçoivent comme la nature (notons que le mot grec qui désigne la ruse est méchané, d’où dérive mécanique).

          Qu’est-ce donc pour les Grecs que la nature ? Depuis Aristote, la nature (phusis) est ce qui désigne le résultat du processus de formation et de croissance des choses matérielles qui ont en elles-mêmes le principe de leur développement, conception qui n’est finalement guère éloignée de celle de la civilisation sinisée.

          L’idée de nature s’inscrit, si l’on peut dire, dans la dynamique du devenir. Elle ne peut, par conséquent, être en elle-même, dans ce qu’elle est, l’objet d’un traitement par les mathématiques puisque ces dernières relèvent de l’intelligible (le stable et le permanent). Ces mathématiques peuvent cependant, au mieux, aider à décrire des phénomènes sensibles et observationnels (astronomie, musique, optique principalement) et permettre la fabrication des « artifices ». La situation que nous connaissons de nos jours est bien différente.

          Pour qu’une explication mathématique de la nature en elle-même soit possible, comme cela est le cas actuellement, il a fallu, d’abord, que l’idée que l’on se faisait de la nature change et, surtout, qu’elle sorte du devenir. C’est ce qui se produit au tournant des XVIe et XVIIe siècles où se constitue une nouvelle idée de nature : la nature machine. Le devenir semble comme s’y effacer devant un temps mécanique réversible, où s’enracinent alors toutes les difficultés liées à la flèche du temps.

          Cette nouvelle idée, qui réduit la nature à une machine – susceptible d’être « réglée » par un grand horloger, Dieu – en fait une machine sans doute fort complexe, mais rien qu’une machine. Une nature qui permet donc de « naturaliser » les artifices des Anciens. Ou, pour le dire autrement, l’idée moderne de nature confond les « artifices » et la « nature » via le champ mathématico-mécanique. La « nature » est mécanisée dans ce qu’elle est : son fonctionnement est conçu comme celui d’une machine, et nous, de même, sommes réduits à être des humains machines. La technique et la nature sont devenues une même chose, a contrario de ce qu’elles étaient antérieurement.

          En conséquence, les « artifices » (ou les « arts ») et nos techniques ne peuvent être pensés dans une simple continuité à travers les siècles. Les « techniques » naissent au sens strict au XVIIe siècle avec la nouvelle idée de nature et doivent être absolument distinguées des arts. Nous pourrions dire aussi, un peu comme Bertrand Gille (1978), que l’on passe d’un « système technique » à un autre. Il suffit pour s’en convaincre d’observer ce que deviennent la balistique (l’art de jeter les bombes) et l’optique (les appareils d’optique) après Galilée, ou l’horlogerie après Christiaan Huygens.

          Notons aussi la transformation des écoles d’ingénieurs au tournant des XVIIe et XVIIIe siècles, ainsi que l’introduction dans les fabriques et les ateliers des nouvelles pratiques, assujetties à l’ordre rationnel impliqué par la nouvelle idée de nature. Corrélativement, apparaissent dans les ateliers deux problèmes qui transforment la vie des êtres humains, leur conception de la nature et bien évidemment le sens qu’ils accordent à la technique : la division du travail et sa mesure (estimer la valeur du travail effectué sur ou avec une machine).

          Il en découle une réflexion d’ordre économique (l’autonomisation du champ de l’économie se réalise vers le milieu du XVIIIe siècle) menée par Adam Smith (1723-1790). Elle porte sur la définition du travail compris comme ce qui est en réserve et donné par l’ouvrier (force physique, temps…) pour créer de la valeur. Cette approche nouvelle sert alors de base à la construction d’une notion essentielle pour la physique du XIXe siècle (absente au XVIIIe siècle), celle de l’énergie et de la conservation de l’énergie.

          Cette construction résulte, au cours de la première moitié du XIXe siècle, des travaux de Gustave-Gaspard Coriolis (1792-1843) et de Hermann von Helmholtz (1821-1894). Selon leurs travaux, la notion de travail-valeur issue des préoccupations économiques entre dans le champ des équations de la physique mathématique en en modifiant, non directement la structure, mais le sens, dans une perspective liée au développement économique.

          Il suffit pour s’en convaincre de lire l’énoncé du principe de conservation de l’énergie donné par Helmholtz en 1854 : « En observant toutes les autres actions connues, tant physiques que chimiques, on voit que l’univers possède une provision de Force (énergie) disponible qui ne peut ni croître ni décroître. La quantité de force capable d’agir, qui existe dans la nature inorganique, est éternelle et invariable, tout aussi bien que la matière. En énonçant sous cette forme la loi générale, je l’ai nommé Principe de conservation de la Force. L’homme ne peut, dans un but humain, créer du travail, mais il peut puiser ce travail dans la provision infinie de la nature, et en faire sa propriété » (Helmholtz, 1869).

          Le principe de conservation, s’il est bien dans sa forme mathématique un principe de la physique, est tout autant une manière de s’approprier la nature, d’en faire sa propriété, comme l’est le travail-valeur d’Adam Smith. La nature est devenue un entrepôt ou l’humanité, principalement européenne, peut puiser à l’infini.

          Dans les lignes qui suivent l’énoncé du principe, les dernières ambiguïtés concernant son sens économique sont levées : « Le meunier réclame comme sa propriété la pesanteur de l’eau qui tombe, ou la force vive de l’air agité. C’est qu’en effet ces petites fractions de l’immense activité de la Nature, forment la plus grande partie de sa fortune. »

          La connaissance du Principe de conservation est une clé pour faire fortune, pour l’enrichissement et la constitution du capital. La nature, devenue un réservoir d’énergie est requise, et, comme tout travailleur, elle doit livrer son énergie. Comment l’extraire ou l’extirper et comment en faire une valeur : en employant des machines qui sont construites à cet effet (extraction et transformation). La technique devient autre. Elle ne se limite plus à aider, comme autrefois, les êtres humains, elle devient ce par quoi l’énergie est extirpée de la terre, du ciel, des humains et des animaux, pour créer de la valeur. Un nouvel ordre du monde se constitue autour d’une nouvelle conception de la nature (réservoir et entrepôt) et de la technique (créer de la valeur à partir de tout).

          L’existence de conceptions spécifiques et corrélatives entre la nature et la technique implique que l’on ne peut plus retenir la définition initiale et univoque de cette dernière. Son sens est pluriel. En conséquence, nous devons nous garder de ne voir dans la technique qu’un progrès continu au cours des siècles, approche qui relève en Occident d’un courant évolutionniste incarné par différents penseurs, malgré des nuances (Hegel, Comte, Marx, Spencer, Durkheim, Weber…).

          La technique est toujours un corrélat de l’idée que l’on se fait de la nature et de la manière dont on définit, par là même, notre rapport à cette idée de nature et à notre façon d’y vivre et d’y agir. Il n’y a pas « la » technique, mais autant de façon d’intervenir dans le monde qu’il y a de conceptions différentes de la nature et du rapport que les êtres humains ont construit avec elle. Il y a « des » techniques, du respect, de l’astuce, de l’identité et, comme actuellement, de l’exploitation.

          Depuis deux siècles, deux grands courants se partagent la pensée à ce propos. L’un voit la technique comme une domination sociale, pour le meilleur (idéologies progressistes conventionnelles) ou pour le pire (Martin Heidegger, Ernst Jünger, Hans Jonas, Jacques Ellul, voire Lewis Mumford avec son concept de « mégamachine »), l’autre comme étant dominée par la société à travers différentes logiques anthropologiques, économiques ou politiques (Lévy, 2013b). Les différentes tendances du socialisme originel mélangent les deux, comme chez Marx ou chez les géographes anarchistes (Élisée Reclus, Pierre Kropotkine).

          Le thème de l’autonomie de la technique domine les débats depuis plusieurs décennies, approche estimant qu’elle suit son propre cours et devient incontrôlable indépendamment de l’orientation que les sociétés humaines voudraient lui donner (Ellul, néo-luddisme, primitivisme…). D’apparence iconoclaste et s’appuyant sur des catastrophes réelles ou fantasmées, il fait en réalité de la technique une sorte de nouveau totem sans expliquer les rapports anthropologiques, historiques et géographiques complexes entre êtres humains et outils.

          Les géographes proposent traditionnellement une double approche : l’espace et le milieu sont maîtrisés par des techniques, l’espace et le milieu sont des ensembles de techniques. La première conception se réduit à l’organisation matérielle (infrastructures, réseaux de transport…), au risque d’oublier la dimension cognitive. La seconde traite l’espace comme un dispositif technique, au risque de glorifier une géo-ingénierie qui aurait intégré un discours instrumentalisant l’anthropocène.

          
            Michel Blay
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            TRAME VERTE ET BLEUE
          

          La trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle de l’environnement en France. Son ambition est d’enrayer le déclin de la biodiversité. Sa conception relève du mouvement plus ancien des green infrastructures qui s’est progressivement imposé dans la planification depuis la fin des années 1990 en Europe (Jongman et al, 2004). Les trames vertes, généralement associées à leurs homologues bleues, correspondent ainsi à des continuités végétales (trames vertes) ou hydriques (trames bleues) (Blanc et al, 2013).

          Leur inscription dans le code de l’environnement en fait des outils de préservation de l’environnement, et plus spécialement des modalités d’aménagements de l’espace visant à favoriser la biodiversité via la circulation des espèces. Toutefois, les définitions proposées par les lois Grenelle ne détaillent pas davantage ce que sont ces trames pour insister sur les fonctions qu’elles doivent remplir.

          Le terme est officiellement introduit dans la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dite « Grenelle 1 », qui définit les points clés de la politique gouvernementale sur les questions de développement durable et écologiques pour les cinq prochaines années. Selon la loi, la trame verte est « constituée, sur la base de données scientifiques, d’espaces protégés en application du droit de l’environnement et de territoires assurant leur connexion et le fonctionnement global de la biodiversité ».

          Promulguée le 12 juillet 2010, la loi no 2010-788 portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle 2 », propose un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité du vivant (biodiversité). Selon elle (art. L. 371-1-I, code environnement), « la trame verte et la trame bleue ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural ».

          L’émergence de ce concept d’un point de vue institutionnel participe à un mouvement visant à instaurer l’aménagement de continuités écologiques sous forme de réseau. Elle fait suite à deux premières approches, développées dans le droit français, de la protection de la nature (l’entrée « espèce » et l’entrée « espace ») depuis le début du XXe siècle. Les réseaux écologiques apparaissent comme un troisième temps. Ils s’appuient sur divers mécanismes de protection des processus écologiques, essentiellement sur la fonctionnalité écologique des milieux et leurs connectivités, tout en impliquant une large gamme d’acteurs de l’aménagement des territoires.

          Plusieurs caractéristiques apparaissent dans la loi – l’idée de réseau écologique, l’emboîtement des échelles, l’intégration dans les documents d’urbanisme et de gouvernance – mais de nombreuses critiques dénoncent la création d’une nouvelle mesure qui se surajoute à de multiples instruments existants de protection de la biodiversité.

          Il existe plusieurs visions de ce que sont les trames vertes. Leur approche varie selon le ou les critères mis en avant (écologique, récréatif, ou paysager pour la régulation de l’étalement urbain). Un premier héritage est lié à la philosophie hygiéniste développée par Frederick Law Olmsted (1822-1903) à la fin du XIXe siècle. Avec la création de parkways, le père du mouvement Greenway dans le monde (Fabos, 2004) cherche à relier des parcs urbains entre eux par des cheminements arborés.

          La science de l’écologie du paysage (Burel et Baudry, 1999) constitue un deuxième héritage, mis en évidence plus intuitivement en 2007 avec le Grenelle de l’environnement. Sa finalité première est d’enrayer la fragmentation des territoires qui entraîne une perte de biodiversité. Elle promeut la construction de corridors fonctionnels entre des « spots » de biodiversité.

          Le concept de développement durable, qui gagne le discours des acteurs depuis deux décennies, caractérise le troisième héritage. Il favorise une vision plus intégrée de la planification territoriale. Les trames vertes deviennent à la fin des années 1990 et au début des années 2000 un argument phare de la prise en compte du développement durable par les intercommunalités.

          À partir de ces héritages, trois grandes visions des trames vertes s’expriment actuellement au sein de l’aménagement du territoire en France. La première est centrée sur une dimension récréative avec la volonté de mise en valeur des chemins de randonnée, bases de loisir, parcs et jardins, etc. Elle est portée par les élus locaux ou les associations de loisir, du type fédération départementale de randonnée.

          Une deuxième approche des trames vertes, largement partagée par les associations naturalistes et de nombreux acteurs, principalement aux échelles nationale et régionale (ministère de la Transition écologique et solidaire, DREAL, région), s’inscrit dans une dimension écologique. Identifiée comme telle par la loi Grenelle 1 en 2009, la politique de trames vertes veut apporter des solutions, par la construction de réseaux écologiques, à la perte de la biodiversité sur le territoire français.

          Enfin, depuis le milieu des années 1990, une troisième vision exprime une dimension davantage multifonctionnelle portée par les acteurs publics intercommunaux. Elle vise à répondre à diverses problématiques, d’ordre écologique comme à l’échelon supérieur, mais aussi d’ordre récréatif, économique et paysager afin de réguler l’étalement urbain.

          L’essentiel des débats est suscité par la dimension écologique du concept de trame. D’un côté, ses partisans, comme les naturalistes et les acteurs publics nationaux ou régionaux, le considèrent comme un tournant dans l’aménagement du territoire et le rapport ville/nature. Ils mettent en avant la prise en compte de la biodiversité ordinaire et de la mise en réseaux des acteurs.

          D’un autre côté, les élus locaux et le monde agricole sont particulièrement réticents à sa mise en place dans une perspective écologique. Ils vivent mal le portage étatique, et surtout la démarche « descendante » d’une définition imposée par la loi. Un désintérêt pour les problématiques écologiques est également un des facteurs clés de la non-appropriation du concept par la classe politique locale.

          Il en résulte une certaine déconnexion entre l’échelle nationale, qui insiste sur les enjeux écologiques à travers les trames vertes et bleues, et l’intercommunalité, qui s’attache à des enjeux socio-économiques et environnementaux plus larges.

          En inscrivant dans la loi les trames vertes et bleues, l’État affirme la dimension écologique du concept, gommant ainsi la diversité des approches jusqu’ici existantes dans la planification territoriale. Les lois Grenelles 1 et 2 considèrent l’échelon régional comme responsable de la définition d’un réseau écologique à travers les Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE). Elles spécifient l’échelle intercommunale, et particulièrement les Schémas de cohérence territoriale (SCoT), comme acteurs essentiels d’une déclinaison réglementaire de la notion de trames vertes, telles qu’elles sont définies dans les SRCE. Cette gouvernance par instruments fait du service de l’urbanisme et de la planification l’acteur central.

          La forte crispation de ce secteur de l’administration à l’égard des enjeux écologiques induit toutefois une minoration de leur prise en compte des trames vertes et bleues (Cormier, 2015). Elle est entretenue par la multiplicité des politiques écologiques et des outils juridiques, déclinés à diverses échelles, qui peuvent être mobilisés (Taxe d’aménagement, SCoT, PLUi, Natura 2000, Atlas Biodiversité Communal, etc.). La plupart d’entre eux ne sont pas spécifiquement consacrés aux trames vertes, mais ils peuvent être utilisés dans cette perspective.

          Pour autant, la disproportion entre la diversité d’outils utilisables et les espaces réellement concernés à l’échelle locale, celle du Plan local d’urbanisme (PLU), interroge sur la capacité des autorités territoriales à s’en saisir. Les élus locaux n’ont pas, en outre, la maîtrise d’une grande partie d’entre eux, dont l’adoption relève de niveaux administratifs supérieurs (préfets de département, conseils départementaux ou régionaux, État).

          Par ailleurs, les différentes structures tendent à mener leurs politiques en déconnexion des autres échelons, cherchant à affirmer leur autonomie. Les données produites à chaque niveau territorial sont rarement mutualisées. Le système, qui semble fonctionner de façon relativement cloisonnée, permet finalement aux élus une grande latitude pour intégrer les couches normatives supérieures ou parallèles dans le document final qu’est le PLU. Il faut avouer, à la décharge des élus communaux, qu’avec la multiplicité des objectifs et des échelles de protection/gestion qui mobilisent une large gamme d’outils, il n’est ni évident d’avoir une parfaite lisibilité des dispositifs supérieurs, ni aisé d’intégrer des outils de contrainte ne reposant pas sur une échelle facilement assimilable par le niveau communal.

          De nos jours en France, le concept de trames vertes se matérialise essentiellement sous une forme cartographique, dans les SRCE à l’échelle régionale comme dans les SCoT à l’échelle intercommunale. Véritable étalon de référence une fois réalisée, la carte apparaît comme un processus achevé (Mougenot, 2003). Elle fait souvent autorité pour l’administration ou la collectivité qui la porte. Or, toute la difficulté réside dans son élaboration et sa mise en œuvre. En effet, la carte, en elle-même, concentre toutes les interrogations de la définition des trames vertes que ce soit en matière d’échelle, d’occupations du sol et d’intentions.

          Dans le cadre des SRCE ou de certains SCoT, où les trames vertes ont une dimension essentiellement écologique, la première difficulté réside dans l’interprétation même du modèle de l’écologie du paysage fondé sur les principes de « matrice »/« zone cœur de biodiversité »/« corridors ».

          La discrimination cartographique de l’occupation du sol entre ces trois catégories induit une simplification des processus écologiques complexes. Elle impose une vision structurelle et non fonctionnelle du paysage. Ainsi, pour rechercher une meilleure connectivité écologique entre les « cœurs de biodiversité », les structures « linéaires simples », comme les haies, s’imposent comme solution évidente dans le monde de la planification.

          Cette vision centrée sur la structure des éléments paysagers engendre une déconnection avec la gestion fonctionnelle des espaces concernés par les trames vertes. La structure paysagère devient un moyen pour atteindre un niveau écologique, alors que jusqu’à présent elle était la conséquence de dynamiques territoriales de tous ordres, dont les finalités pouvaient être économiques, sociales, récréatives…

          En définitive, une vision cartographique induit une politique de zonage qui opère une différence entre les zones protégées et celles qui ne le sont pas. Elle a tendance, en outre, à ne pas tenir compte des fonctionnalités écologiques des espèces animales (déplacements, besoins, concurrences entre espèces, etc.). Le « vert » est cartographié et attribué à toute structure végétale, quelle qu’elle soit (autant une haie plantée urbaine qu’une haie bocagère, bien qu’il existe de grandes différences entre elles sur le plan floristique, et donc des espèces animales inféodées).

          Les schémas de trames vertes sont réalisés par une entité qui peut être une administration, une collectivité ou un bureau d’étude mandaté. Son processus induit la collecte de données auprès de diverses sources, mais n’implique pas toujours les acteurs dans la construction de la carte (cas de l’agglomération angevine). Confrontée aux réalités territoriales, notamment sur les espaces les plus ordinaires, la carte fait alors difficilement l’unanimité auprès des acteurs locaux.

          À l’inverse, lorsqu’elle est conçue collégialement, en impliquant des administrations, les élus et des associations (comme en région Provence-Alpes-Côte d’Azur), son exercice devient un outil de médiation (Vimal, 2010). Il permet de reformuler la demande initiale, la confrontation des différentes conceptions tant d’un point de vue spatial que dans ses fonctionnalités. La carte devient alors un objet hybride à la fois écologique et social de connaissance collective du territoire.

          Les objectifs déclinés à l’échelon régional par les services de l’État (direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement) et par la collectivité régionale sont rarement les mêmes que ceux qui sont invoqués au plus bas de l’échelle administrative, la commune. Aujourd’hui, la vision « grenellienne » domine l’échelon régional en abordant les trames vertes sous l’angle écologique, alors qu’à l’échelon communal l’importance est donnée au caractère paysager de ses éléments (bocage, forêt, etc.). Pour preuve, est rarement intégré un état initial de la biodiversité dans le Plan local d’urbanisme, document qui cristallise les diverses prescriptions du droit français.

          En outre, les enjeux de biodiversité ont un écho limité auprès des habitants. Le concept lui-même est mal connu et sa caractérisation à travers le repérage d’espèces végétales ou animales leur paraît difficile (Cormier, 2011 ; Scapino, 2016). Loin des discours alarmistes portés par de nombreux acteurs publics, la faune et la flore n’apparaissent pas, selon les habitants, menacées localement.

          Les élus locaux qui doivent à la fois conjuguer les enjeux intercommunaux et les attentes des habitants apportent des réponses en matière de trames vertes, sans nécessairement les nommer. Les objectifs de maintien de la biodiversité, de maîtrise de l’étalement urbain ou de continuités à fins récréatives sont déclinés dans leurs politiques. Ainsi, entre espaces publics et espaces privés, divers mécanismes se mettent en place (Cormier, 2011).

          
            Laure Cormier
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            TRANSHUMANISME
          

          En posant la question de la nature humaine, qu’il veut subsumer, et donc de la nature tout court, le transhumanisme interroge la relation entre le genre humain et son milieu qui est à la base de la problématique anthropocène. Ne traitant pas directement des enjeux environnementaux, il y renvoie néanmoins par la place qu’il donne à l’action humaine, notamment par le biais de la technologie dont il ne s’effraie aucunement.

          Il s’agit d’un mouvement intellectuel et culturel. Selon cetains de ses membres, ce n’est pas une philosophie puisque cela impliquerait une connotation trop humaine et naturaliste de la vie. Selon Max More, fondateur de l’Extropy Institute en 1992 et auteur d’un traité fondateur, le transhumanisme souhaite « la promotion de l’amélioration de la condition humaine à travers des technologies d’amélioration de la vie, ayant pour but l’élimination du vieillissement et l’augmentation des capacités intellectuelles, physiques ou psychologiques » (More, 1990).

          Il veut également étudier les progrès technologiques et réfléchir de façon prospective à leurs effets sur les sociétés afin d’anticiper les risques inhérents à l’innovation. Revendiquant sa technophilie, il perçoit comme inévitable et même souhaitable la formation d’une singularité technologique qui bouleverserait l’humanité et créerait une bascule progressive ou brutale vers une post-humanité dotée de capacités augmentées, améliorées voire transcendées, définitivement hors de portée d’une humanité originelle (l’exemple courant étant le cyborg qui lie le mécanique et le biologique).

          Le handicap, la souffrance et la mort sont autant de cibles. Les membres du courant extropique du transhumanisme emploient même l’expression de « tuer la mort ». Il s’agit de diriger tous les changements qui, selon eux, attendent l’humain naturel. La nature devient alors un objet repoussoir, nébuleux, au mieux passéiste et au pire conservateur. Le transhumanisme entend dépasser la dualité constructivisme/déterminisme en proposant de reconstruire les déterminismes humains.

          Ses partisans revendiquent une influence ancienne, jusqu’au récit de Gilgamesh et sa quête d’immortalité. Ils se réfèrent volontiers à la pensée des Lumières, et principalement à Diderot perçu comme un précurseur dans son refus d’épouser le « droit naturel ». Ils interprètent L’Origine des espèces (1859) de Darwin comme soutenant l’idée que l’humanité actuelle ne serait qu’une étape et non une finalité. Mais ils évitent soigneusement Nietzsche et son surhomme.

          C’est Julian Huxley (1887-1975) qui, en 1957, invente le terme transhumanisme. Biologiste de formation, c’est le frère aîné d’Aldous Huxley (1894-1963), l’auteur du Meilleur des mondes, Brave New World), roman d’anticipation dystopique (1932). Comme lui, il a signé en 1939 le Manifeste des généticiens (1939) dont la première phrase pose cette question : « Comment la population mondiale peut le plus efficacement être améliorée génétiquement ? » Julian Huxley assortit l’amélioration génétique à l’amélioration des conditions sociales, prônant la stérilisation, l’élévation du matériel génétique moyen et l’oblitération des gènes indésirables.

          Sa proposition de transhumanisme cherche à s’éloigner des dérives de l’eugénisme, discrédité après 1945, tout en développant une rhétorique proche du mouvement malthusien. « La qualité des personnes, et non la seule quantité, est ce que nous devons viser : par conséquent, une politique concertée est nécessaire pour empêcher le flot croissant de la population de submerger tous nos espoirs d’un monde meilleur » (Huxley, 1957).

          L’acception récente du transhumanisme qui remonte aux années 1980 se structure autour des futurologues américains comme Carroll Quigley (1910-1977). Elle s’éloigne d’un darwinisme social de plus en plus critiqué et renonce progressivement à son symbole d’origine, « >H » (supérieur à l’homme), pour un « h+ » (humain augmenté). La première organisation d’échelle mondiale, fondée par More et Morrow, est remplacée par la WTA (World Transhumanism Association) qui siège en Californie et revendique des « chapitres » (groupements locaux) dans dix-sept pays, la plupart occidentaux.

          Le mouvement se veut neutre politiquement car selon ses membres, la technologie est neutre, elle ne porte aucune charge idéologique et politique. Cependant, les positions de la WTA sont souvent proches des grands courants politiques américains. Elles trahissent ainsi un ethnocentrisme qui est discuté à l’intérieur de l’association et vivement critiqué à l’extérieur. Par son implantation géographique et la revendication de ses deux principaux courants (l’un vers le néolibéralisme libertarien, minoritaire depuis le début du XXe siècle, le second vers la social-démocratie, majoritaire de nos jours), la WTA est accusée de promouvoir le capitalisme du futur, refusant sa critique.

          Toutefois, il existe des courants revendiquant une appartenance humaniste, progressiste et sociale qui se placent dans une critique du capitalisme et plus particulièrement de son productivisme (la quantité prime sur la qualité, le bien-être n’est un objectif que s’il est rentable, deux logiques qui s’opposent aux revendications transhumanistes).

          Le technogaïanisme est écologique et spirituel. Le postsexualisme revendique une abolition du genre et la fin de la sexualité reproductive (procréation médicalement assistée et eugénique, uniquement). Il existe aussi l’uplifting (amélioration des autres espèces vers l’humain), l’extropianisme (dépassement de l’humain « naturel »), l’abolitionnisme (abolition de la souffrance), l’immortalisme et le singulatarianisme (recherche de la singularité technologique).

          Les critiques du mouvement transhumaniste sont très nombreuses. Pour l’essayiste philosophe Francis Fukuyama, c’est « l’idée la plus dangereuse du monde » (Fukuyama, 2002). Le rapport conflictuel des transhumanistes avec le principe de précaution (les innovations sont nécessaires, mais il est nécessaire qu’elles ne détruisent pas le monde), le productivisme, la spiritualité ou encore la définition du mot « naturel » engendrent des accusations d’utopisme, de nihilisme, de soviétisme et surtout de scientisme. Le sociologue Max Dublin, parmi d’autres, considère comme fanatique l’aspiration à une humanité augmentée ou post-humaine (Dublin, 1992).

          Le questionnement sur la définition même de l’humanité peut être considéré comme un apport bénéfique du transhumanisme qui interroge notre époque par ce biais et ouvre une brèche critique sur nous-mêmes. Pourtant, si la WTA recherche l’universalité, force est de constater que son public est encore réduit aux chercheurs en sciences sociales et aux théologiens. De fait, le mot est encore peu perçu en Occident où les confusions sont nombreuses (avec la transsexualité ou le transgenre par exemple, qui font partie de ses préoccupations, mais sans en être le cœur).

          Le mouvement transhumaniste est mené pour l’essentiel par des dominants au sens social du terme. Supposer qu’un être humain pourra librement choisir l’augmentation de ses caractéristiques fait l’impasse sur la question de ses moyens économiques. L’affirmation selon laquelle l’humanité aurait épuisé son potentiel biologique « naturel » et devrait devenir quelque chose de plus émane d’une partie de la population favorisée, voire comblée par son existence, alors que la lutte pour la simple survie est omniprésente. Le transhumanisme est de fait très impliqué dans des pays puissants (États-Unis, Canada, Japon, Corée du Sud, Europe occidentale). Sa prétention universaliste peut également encourager une forme d’hégémonisme.

          Par définition, le mouvement transhumaniste considère comme souhaitable la fin de l’humanité qui serait remplacée par une post-humanité. Cette idée apparaît cependant utopique ou angoissante sous la plume même des artistes qui incarnent la partie prospective du mouvement. Ils interrogent les effets des technologies entraperçues ou imaginées par les futurologues, transhumanistes ou scientistes. Ils questionnent la notion d’anthropocène de manière fondamentale : l’humain est-il maître de son environnement, est-il maître de lui-même ? L’anthropocène est-il le fruit du pouvoir de l’être humain sur son environnement ou de son dépassement pour comprendre sa nature ?

          Dans le Cycle d’Hypérion (1989), l’écrivain américain Dan Simmons imagine ce qui pourrait être considéré comme le début de l’anthropocène, où l’humain maîtrise son environnement et sa biologie. Une partie de l’humanité utiliserait la technique pour « terraformer » les planètes, adaptant l’environnement aux humains. Une autre choisirait de combiner la génétique avec les nanotechnologies pour adapter les corps aux différents milieux (vide stellaire, planète aquatique, géantes gazeuse). La divergence s’accentuerait entre les deux, l’une changeant radicalement (davantage d’argent et une orientation claire vers les arts et la culture) quand l’autre poursuivrait la course de notre époque.

          
            Dimitri Magnet
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            TRANSITION
          

          
            
              Écologique
            

            Dans son usage courant, la transition est définie comme étant le « passage d’un état à un autre », en insistant sur ce « degré intermédiaire » qu’est le « passage progressif » ou « graduel » entre deux situations (Larousse, 2018). La littérature scientifique reprend cette définition d’un processus de « transformation au cours duquel un système passe d’un régime d’équilibre à un autre » (Bourg et Papaux, 2015a). Cette notion, qui est généralement associée à une épithète, s’inscrit dans le champ lexical du changement : transition démographique, transition démocratique, transition énergétique… ou transition écologique.

            Son usage est croissant, car si l’on suit Pascal Chabot, les sociétés actuelles seraient aujourd’hui entrées dans « l’âge des transitions », par la multitude des processus à l’œuvre, procédant chacun d’une mutation à la fois progressive et profonde des modèles (Chabot, 2015). La transition ne relève en effet pas du simple ajustement mais plutôt d’une reconfiguration fondamentale du fonctionnement et de l’organisation du système, face à une situation de basculement (que cela relève d’une situation objective ou d’un bouleversement des représentations). Cependant, si la transition démographique ou la transition démocratique ont été définies par l’observation et la modélisation de phénomènes passés ou en cours, la transition écologique relève d’une intention, d’un mot d’ordre prescripteur de pratiques.

            Selon ses promoteurs, c’est l’insoutenabilité du système économique face aux enjeux environnementaux qui impose la mise à l’agenda d’une transition écologique. Le constat de départ est à la fois fondé sur l’entrée dans une ère de l’anthropocène (pression anthropique devenue majeure sur le système terrestre), sur la diffusion de conclusions scientifiques (notamment les prévisions du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) et sur la prise de conscience de la finitude des ressources disponibles.

            Dans cette perspective, les sociétés contemporaines, prédatrices et inégalitaires, ont des effets négatifs tant sur les plans environnementaux (pollutions, changement climatique), sociaux (montée des tensions géopolitiques, conflits) que sanitaires (accès à certaines ressources fondamentales comme l’eau). Dès lors, ce passage à un modèle de société plus sobre serait inéluctable, qu’il soit choisi ou subi.

            Ce mot d’ordre de la transition écologique, d’abord centré sur des approches économiques et sociotechniques, est ensuite plus largement mobilisé pour développer des réflexions autour de la qualité de vie, les modes de production et de consommation, ou encore les structures de délibération collectives (Audet, 2015). Il est donc revendiqué par une grande diversité d’acteurs (militants, institutionnels, professionnels, techniques, politiques, scientifiques).

            De manière générale, son usage renvoie avant tout à la transformation des modes de production et de consommation, et à la préservation de l’environnement et de la biodiversité, mais aussi à l’implication des citoyens, voire à la résorption des inégalités sociales ou des injustices environnementales (la notion de « transition juste » est prônée par le Bureau international du travail [Rosemberg, 2010], reprise récemment dans l’Accord de Paris sur le climat de 2015).

            Le caractère à la fois consensuel et ambigu du terme permet à différents acteurs de se référer à une dynamique commune, relevant autant de déclarations politiques que de dynamiques réelles en cours. Cela même si son usage révèle une variété d’approches (parfois opposées) selon les types d’acteurs qui s’en saisissent.

            Il devient un mot d’ordre mobilisé par les institutions comme une stratégie de mise en œuvre d’un développement durable. En effet, au niveau international, dès 1972, le rapport « Halte à la croissance ? » (également appelé « Rapport Meadows », commandité par le Club de Rome en 1970) insiste sur la nécessité de la « transition d’un modèle de croissance à un équilibre global », pointant l’impasse écologique de la croissance économique et démographique. Le rapport Brundtland de 1987 met à l’agenda « la transition vers un développement durable ».

            C’est ce développement durable qui devient l’un des mots d’ordres majeurs des institutions internationales à partir du Sommet de la Terre à Rio en 1992. Mais pour certains auteurs, la notion de transition écologique supplante progressivement celle de développement durable, en pointant ainsi les « désillusions » et les limites de cette dernière (Boutaud, 2013). Pour d’autres, elle la complète et l’enrichit d’une approche volontariste, davantage orientée vers l’action, voire prescriptrice de pratiques.

            En France, la « transition écologique » est envisagée par les institutions comme une stratégie d’action et de changement dans une perspective de développement durable. Selon le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, « lorsque l’on parle de développement durable et de transition écologique, il y a convergence. L’objectif de la transition écologique est de permettre le développement durable/soutenable. […] Il faut passer par une transition pour refonder nos modèles et aboutir à un développement durable ».

            Dans cette perspective, ce ministère affiche une volonté de transformer les stratégies, les règles et les méthodes par différentes initiatives institutionnelles qui se réfèrent à la transition écologique : la création du Conseil national de la transition écologique (2012), la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (2015), la stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable (2015-2020). Ces diverses initiatives ont néanmoins en commun un recentrage de la stratégie de développement durable autour des enjeux environnementaux, notamment la mise en avant de la question énergétique, l’un des plus importants. La perspective est celle d’une « croissance verte », adaptant certains secteurs économiques à un capitalisme en évolution.

            Finalement, la transition écologique apparaît comme une manière de conduire le changement à long terme, dans une période où la planification tend à disparaître des politiques publiques. Cela n’est pas sans poser des questionnements multiples, à la fois en matière de gestion des temporalités et des échelles d’action (comment passer d’initiatives locales et/ou sectorielles à une transformation des systèmes économiques sur le long terme ?), mais aussi d’acceptabilité sociale et politique (quels « sacrifices » au nom de la transition ? la transition est-elle un nouveau mythe mobilisateur ?) ou encore d’effets différenciés sur les territoires et les groupes sociaux (les politiques de transition participent-elles de formes de domination ?).

            De différentes manières, la mobilisation « contre l’aéroport et son monde » à Notre-Dame-des-Landes, ou le mouvement des « Gilets jaunes », posent la question des conditions d’une transformation en profondeur des systèmes économiques et politiques contemporains vers une plus grande justice environnementale.

            D’un point de vue militant, le mot d’ordre de la transition écologique relève d’une autre approche. Les mouvements qui s’en revendiquent font le constat d’un développement durable comme horizon nécessaire mais comportant des limites. Ces limites sont à la fois la récupération de ce mot d’ordre par des intérêts divergents (le greenwashing est notamment pointé), et la prépondérance de discours globaux par rapport à l’action locale.

            La transition écologique est alors présentée comme une remédiation à ces limites, par une orientation vers l’action, une focalisation sur le local et la réappropriation des biens communs. La diversité des expériences et l’adaptation aux contextes territoriaux sont appréhendées comme des atouts (à rebours d’un développement durable qui corsèterait l’action). L’accent est mis sur l’engagement des citoyens, sur la mise en mouvement visant une réappropriation du futur, par un verbe idoine, « transitionner », qui s’adresse aussi bien aux individus qu’aux organisations ou aux institutions. « Transitionner » renvoie au choix d’une trajectoire de transition écologique sur un territoire donné, à un engagement dans des pratiques, et implique des formes d’organisation locales et de collaborations (par le partage de bonnes pratiques notamment).

            Ce mouvement est ainsi pluriel, plus ou moins organisé (villes en transition, mouvements pour la décroissance, locavores, slow cities, buen vivir, mouvement des Colibris, etc.), témoignant de la multiplicité des expérimentations citoyennes.

            L’un des mouvements fondateurs de la diffusion de la notion est celui des « Villes en transition », mouvement international initié au Royaume-Uni en 2006 par Rob Hopkins. Ce dernier a expérimenté à Totnes (Devon), puis théorisé, une stratégie visant à anticiper les multiples défis auxquelles font face les sociétés.

            Plus précisément, le Mouvement de la transition se définit « comme un mouvement fondamentalement optimiste et constructif qui suggère que face aux chocs globaux annoncés (climatiques, énergétiques et économiques), les communautés locales reconstruisent en urgence leur résilience locale. Pour cela elles doivent prioritairement relocaliser une part de leur production alimentaire et énergétique » (Hopkins, 2008).

            Une diversité d’initiatives se réclame de la transition, que cela soit au sujet des enjeux de l’alimentation (par exemple les associations pour le maintien d’une agriculture paysanne ou la permaculture), d’une économie du partage (l’économie sociale et solidaire, les monnaies locales, les « fab-lab ») ou encore de la transformation des lieux de vie (notamment l’habitat participatif ou les expériences variées de reconquête de l’espace public) (Laigle, 2015). Parmi ces expériences, les jardins collectifs sont l’une des figures récurrentes de ces démarches, qui permettent selon Rob Hopkins de « rendre la transition palpable par la communauté » (Hopkins, 2008).

            Le réseau international des villes en transition revendique deux mille initiatives dans le monde, dans quarante pays. Il cherche à essaimer ces expériences, en s’appuyant sur la diffusion d’un récit qui se veut positif bien qu’il use d’un certain catastrophisme (Semal in Bourg et Papaux 2015a). Nourri par les expérimentations et diffusé par les habitants impliqués, il vise à exercer une pression indirecte sur les institutions.

            Mais l’on peut pointer l’hétérogénéité des perspectives des groupes locaux, qui constitue l’une des fragilités de ce mot d’ordre. Le degré de remise en cause du système économique dominant est notamment très variable (la mobilisation des termes transition et résilience traduit par exemple ce paradoxe d’un basculement plus ou moins profond). Certains groupes affirment des formes d’apolitisme, alors que d’autres revendiquent leur inscription au sein des courants de l’écologie politique.

            Dans le champ scientifique, la notion de transition écologique fait également l’objet de théorisations récentes. Un champ spécifique aux « sustainability transitions » voit le jour en Europe au début des années 2000. Il veut notamment analyser les dimensions socio-spatiales des politiques et rhétoriques de la « transition », les particularités des contextes locaux et de leur gouvernance, et les conditions territoriales des innovations socio-techniques.

            
              François Valegeas
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              Énergétique
            

            La transition énergétique est identifiée par Smil (2010), dans une perspective historique, comme un changement dans la composition (la structure) de l’offre d’énergie primaire, mais aussi comme un basculement progressif d’un système d’approvisionnement en énergie vers un autre.

            Elle connaît trois grandes étapes sur les deux derniers siècles. Aux sociétés préindustrielles organisées autour de l’énergie animale et de la biomasse succède, vers 1850, une première révolution industrielle caractérisée par l’invention de la machine à vapeur et l’utilisation massive du charbon. Le recours progressif aux hydrocarbures (pétrole, gaz), au milieu du XIXe siècle, organise leur exploitation à une échelle industrielle et mondialisée tout au long du XXe siècle. La rupture apportée par la mise au point de moyens de production électrique favorise, à travers l’électrification progressive des territoires, la diffusion d’un nombre croissant de services et d’usages.

            En mettant la focale sur la première révolution industrielle comme étape qui marquerait notre sortie de l’Holocène, c’est-à-dire d’une période de relative stabilité climatique, le concept d’anthropocène s’avère étroitement liée à l’histoire des systèmes et des ressources énergétiques. Depuis le milieu du XIXe siècle se sont accomplies non pas une mais plusieurs évolutions dans le domaine de l’énergie relevant d’enjeux, d’échelles et de rythmes différents. Pour autant, il convient d’utiliser avec précaution la notion même de « transition énergétique » en ce qu’il n’y a jamais eu substitution d’une source d’énergie par une autre, mais un élargissement du panel des énergies primaires mobilisées.

            De nos jours, la transition énergétique au niveau mondial concerne une diversité de scénarios (EREC-Greenpeace, International Energy Agency, négaWatt…). Dans l’ensemble, ceux-ci visent à affronter deux défis : la fin des énergies fossiles abondantes et bon marché, et l’impact des émissions de gaz à effet de serre sur le climat. S’ils convergent sur certaines mesures (politiques de sobriété, d’efficacité et de développement des énergies renouvelables), d’autres restent plus controversées comme le recours au captage et à la séquestration du carbone ou au nucléaire.

            Cette diversité des points de vue et les débats qu’ils suscitent suggèrent que la transition énergétique n’est pas déterminée dans ses solutions, ni dans les modalités de sa mise en œuvre (échelles, rythmes, types de risques, types d’investissement, etc.). Cela invite à étudier ses processus concrets de déploiement au-delà des trajectoires abstraites imaginées par les scénarios.

            Parmi les travaux qui se sont multipliés en sciences sociales à partir de la fin des années 1990 sur les processus de transition énergétique, les écrits du transition management, centrés sur les problématiques multi-scalaires de l’innovation technologique, ont fortement influencé les débats académiques, voire certains cadrages de politiques publiques (Rip et Kemp, 1998 ; Geels et Schot, 2007).

            Malgré leur abord sociotechnique, de nombreuses critiques ont été suscitées par leur conception évolutionniste et managériale de l’innovation, leur standardisation des échelles de décision ainsi que le peu d’attention prêté aux enjeux de pouvoir et au rôle de l’espace (Shove ert Walker, 2007 ; Coenen et al., 2012 ; Bridge et al., 2013). De fait, au-delà de la « transition » – terme qui suggère une évolution graduelle et sans tension au cours de laquelle une forme d’énergie se substituerait à une autre –, ce sont bien des processus multiples, situés et aux carrières souvent ambiguës qu’il s’agit d’interroger.

            Les débats sur l’anthropocène invitent à re-matérialiser et ré-écologiser les processus de production, de distribution et de consommation qui sous-tendent le déploiement des scénarios bas carbone. Cela passe entre autres par des travaux visant à comprendre non pas ce qu’est la transition énergétique mais ce que veut dire « faire transition » (to transition) (Labussière et Nadaï, 2018). Cette approche permet de préciser la portée transformatrice ou perturbatrice de ces processus, sans présager de leurs contributions en matière de soutenabilité ou de justice environnementale.

            En effet, une distinction comme celle de hard energy path/soft energy path (Lovins, 1977), associe de façon trop schématique un type de ressource énergétique à un type de régime politique (par exemple les énergies renouvelables, une gouvernance décentralisée, une stabilité démocratique). Or, force est de constater que les énergies renouvelables participent quelquefois de systèmes économiques insoutenables ou de régimes autoritaires de gestion des populations.

            Il s’agit d’aborder la transition en cours comme une période de « trouble ontologique » : il n’est plus possible de raisonner selon des « problèmes de démarcation » (individu/société, cause/effet, etc.) pour comprendre les collectifs, les enjeux et les échelles suscités par le déploiement des nouvelles technologies de l’énergie. Derrière chaque « solution » de transition se cache un entrelacs souvent étendu et difficile à décrire d’entités aux relations émergentes et instables.

            Prenons l’exemple d’un parc éolien. Son développement interfère avec de nombreuses entités (le vent, les oiseaux, le foncier, les agriculteurs, le réseau électrique, etc.) qui structurent une nouvelle réalité sociotechnique (par exemple un parc éolien porteur de nouvelles dimensions de paysage partagées). Il occasionne des discontinuités d’expériences (des migrations animales entravées, des communs agricoles morcelés, des covisibilités lointaines, etc.) qui, si elles ne sont pas perçues et prises en charges, suscitent de nouvelles externalités ou de nouvelles inégalités.

            La transition énergétique n’est donc pas qu’affaire de politique énergétique. Elle interroge tout autant nos rapports à la biodiversité, aux paysages, ou à l’aménagement de l’espace, et, à travers eux, la prise en charge de nouvelles tensions entre développement, justice et environnement.

            Si les enjeux climat-énergie sont liés à la question de l’anthropocène, ils recouvrent de nos jours des dimensions renouvelées (fortes dynamiques de colonisation spatiale, implantation dans des lieux reculés sans infrastructure majeure, mutations paysagères rapides marquées par le cycle de vie des technologies, etc.) qui interrogent notre rapport à la Terre. Les processus de transition doivent donc aussi être considérés en fonction de leur capacité à être porteurs (ou non) de nouvelles politiques de la Terre – c’est-à-dire de nouvelles préoccupations politiques quant aux façons d’articuler la lithosphère, l’hydrosphère, la biosphère et l’atmosphère.

            Concernant les énergies du sous-sol, de nombreuses technologies participent à la formation de nouvelles strates terrestres, au sens de formations géologiques. Elle sont arraisonnées par une constellation d’acteurs pour en faire des infrastructures stratégiques de stockage de carbone (comme la capture et séquestration du CO2) ou de production d’énergie (comme les gaz non conventionnels, la géothermie).

            Du côté des énergies renouvelables, leur déploiement est parfois si étendu dans l’espace (par exemple, des parcs de plusieurs centaines d’éoliennes marines), qu’il interfère avec les cycles du vivant et de la matière à grande échelle : modification des courants marins, transports de sédiments, incidences sur les migrations animales.

            Les terres rares qui sont indispensables au fonctionnement technique des énergies renouvelables traversent en outre des crises. Celle qui est survenue en septembre 2010, à la suite de la baisse soudaine des quotas d’exportation par la Chine, a provoqué une hausse des prix (plus de 400 à 800 %) et exacerbé les convoitises dans des zones encore inexplorées, comme les fonds marins ou les zones polaires.

            Les enjeux de transition énergétique invitent à changer de perspective quant à la façon de penser la Terre, non plus comme une entité unique pouvant faire l’objet de régulations globales (Latour, 2015a), mais comme une membrane aux limites changeantes et âprement renégociées. En tentant de contribuer à la résolution du « nœud » énergie-climat, les sociétés s’engagent vers une redéfinition de ce qu’est l’écoumène, et partant, de la façon dont elles se définissent elles-mêmes au travers de leurs relations avec les entités (biodiversité, paysage, sociétés…) qui participent de sa constitution.

            
              Olivier Labussière
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            TSUNAMI
          

          Le terme est adopté en France dès 1963 pour désigner les raz-de-marée liés à des causes non climatiques. En anglais, il a remplacé tidal wave ou seismic tidal wave. Son usage s’est universalisé dans quasiment toutes les langues après le tsunami de 2004 dans l’océan Indien.

          Sa signification en japonais, ou « la vague du port », rend compte de l’imbrication entre un aléa naturel (la vague) et un espace anthropique (le port) qu’il vient détruire. Il décrit explicitement le phénomène puisque, au large, les navires ne sont pas affectés par sa houle qui déferle cependant avec violence sur la côte. Sans occupation de la bande littorale, le tsunami n’est pas une catastrophe. Il peut même être bienfaiteur pour l’aquaculture, car le ressac fournit un surplus de nutriments aux eaux côtières.

          La majorité des tsunamis est causée par des séismes en mer (Lavigne et Paris, 2011), mais certains peuvent être provoqués par un éboulement sous-marin ou une explosion volcanique. Le déplacement local des masses d’eau produit une onde qui reste peu perceptible en pleine mer. À l’approche des côtes, elle gagne en amplitude et submerge les parties basses du littoral, jusqu’à plusieurs kilomètres à l’intérieur des terres. Plus que la vague en elle-même, qui peut atteindre une quarantaine de mètres en bout de course, ce sont les murs d’eau successifs qui constituent le véritable danger. Dans les cas extrêmes, le littoral est noyé sous plus de quinze mètres d’eau, sachant qu’une vague de tsunami d’une cinquantaine de centimètres seulement peut être fatale.

          L’impact des tsunamis varie fortement selon la topographie. Les littoraux découpés en rias, ou étroites vallées en entonnoir, sont les plus vulnérables. À l’approche du relief, les vagues gagnent en hauteur ce qu’elles perdent en largeur et les niveaux d’inondation en sont plus élevés. À l’inverse, une côte basse et rectiligne limite l’avancée des flots qui perdent vite en puissance.

          Les arcs insulaires de la ceinture de feu du Pacifique sont les plus exposés au risque tsunamique, en particulier les archipels japonais et indonésien. Cependant les tsunamis peuvent traverser les océans et frapper des régions très éloignées de l’épicentre, comme celui consécutif à un séisme au Chili en 1960 qui a frappé les côtes japonaises après avoir traversé l’océan Pacifique sur 17 000 kilomètres.

          L’ampleur des désastres produits par les tsunamis dépend du mode d’occupation du littoral. Digues et brise-lames ont permis de produire rapidement, et à peu de frais, du sol urbain dans des zones basses côtières auparavant délaissées. Cette conquête des estrans et des zones estuariennes passe aussi par la destruction d’espaces naturels côtiers, comme les mangroves ou les zones humides, qui protégeaient le littoral. Ce sont également de nouvelles populations qui s’installent sur les côtes, vivant souvent dos à la mer, peu conscientes des dangers. Cela s’est vérifié le 24 décembre 2004 en Indonésie.

          Le tsunami frappe alors des habitants peu préparés à ce type d’aléa. Le séisme qui l’a provoqué à Sumatra est d’une rare intensité (M9), mais surtout il intervient dans une zone où l’occurrence de ce type d’événement est plutôt faible, estimée entre deux cents et mille ans (Ozer et De Longueville, 2005). Une grande partie de la population locale n’en possédait donc pas la mémoire. En outre, la bande littorale de Banda Aceh, inondée sur trois à cinq kilomètres, ne bénéficiait pas de mesures de prévention du risque, ni d’ouvrages d’art, alors qu’elle absorbe une grande partie de la croissance urbaine.

          Les nouveaux citadins ont de surcroît une faible capacité à lire dans le milieu les signes avant-coureurs d’un tsunami, en particulier la baisse soudaine du niveau de la mer. En Thaïlande, comme sur les côtes indiennes, même les pêcheurs locaux sont descendus sur la plage, curieux du phénomène. Sans compter les touristes européens présents en grand nombre sur les plages thaïlandaises, ou les employés locaux des stations balnéaires, peu conscients des dangers de la mer.

          Inversement, des communautés anciennes, comme celle de l’île de Simeulue (Indonésie), proche de l’épicentre sismique, avait gardé la mémoire du tsunami de 1907 et pris la fuite rapidement. On n’y compte ainsi que huit morts sur les 78 000 habitants.

          La reconstruction post-tsunami dans l’océan Indien inclut des dispositifs de prévention technique, dont des balises d’alerte, mais aussi des aménagements en dur, pour lesquels un pays, le Japon, considéré comme prescripteur en ce domaine, a joué un rôle particulier.

          Les agences japonaises de coopération internationale ont orchestré des formations, des études et participé activement aux projets de reconstruction. La batterie de mesures anti-tsunami préconisées comprend la construction de digues, de brise-lames, d’écluses, la création de forêts littorales, de plans d’urbanismes adaptés, ou encore d’ouvrages mémoriels, plus l’éducation aux réflexes anti-tsunami. Autant de prescriptions mises à l’épreuve sept ans plus tard sur les côtes nord-est de l’archipel japonais.

          Le littoral du Sanriku, frappé par le tsunami du 11 mars 2011, était la région du Japon, et certainement du monde, la mieux préparée à subir ce type d’aléa (Yoshimura, 2011). La plupart de ses villes et vallées côtières étaient bardées d’importants ouvrages de protection. Le bourg de Tarô disposait ainsi de deux digues en X, hautes de dix mètres, courant sur plus d’un kilomètre trois cents. Déclaré « village de la lutte anti-tsunami » par le gouvernement japonais en 2003, il était présenté comme un modèle abouti pour les villes situées en zone de risque tsunamique.

          Les vagues du 11 mars 2011 y ont tué 184 des 4 434 habitants, un nombre relativement faible, malgré la destruction d’une partie de la digue et la submersion des autres. Elles ont ravagé 80 % de la cité. Mais ce sont les réflexes ancestraux d’adaptation à l’aléa (alerte et évacuation dans les temps, calme, discipline, solidarité…), davantage que les murs, qui ont sauvé ces populations de pêcheurs.

          Sur l’ensemble du Sanriku, pas un seul ouvrage de protection n’a tenu. Plus surprenant, les périmètres d’inondation de 2011 sont quasi identiques à ceux des tsunamis précédents de même ampleur (1933 et 1896), lorsque les côtes étaient à nu. Cela jette le doute sur la pertinence d’une forme d’aménagement particulièrement répandue dans l’archipel : mettre en valeur des zones basses avec des terrains gagnés sur la mer, ou « terre-pleins » (umetate-chi), pour construire de nouveaux quartiers, et les protéger par des digues géantes. Celles-ci ont permis une anthropisation facile et relativement peu coûteuse du littoral. Mais l’inondation de ces espaces en réalité vulnérables confirme que l’acquisition de territoires sur la mer n’est que rarement définitive (Vinet et al., 2012).

          Les digues de protection font cependant débat. Certes, elles ont probablement retardé l’inondation de quelques minutes, permettant la fuite de certains habitants. Mais elles rompent symboliquement le lien des habitants avec la mer, elles ont une forte empreinte sur le paysage et, plus prosaïquement, elles bouchent la vue sur la plage. En cela, elles limitent la possibilité de lire le milieu, notamment le retrait des eaux annonciateur, ou encore l’arrivée du mur d’eau depuis l’horizon.

          En désactivant des réflexes issus de l’adaptation plurimillénaire des sociétés littorales japonaises à leur milieu, ces murs géants contribuent à rendre les populations plus vulnérables. Sur le plan strictement écologique, les murs et plus généralement le bétonnage des côtes et des cours d’eau limitent les échanges terre-mer, et réduisent l’enrichissement des eaux marines par les nutriments terrestres.

          On pourrait penser que les acteurs locaux, habitants, élus et fonctionnaires, auraient profité de la reconstruction post-2011 pour promouvoir un changement de paradigme et repenser les dispositifs de protection. Il n’en est rien : la reconstruction prend la forme d’un déchaînement technique aboutissant à une vaste entreprise de « terraformage » sur les cinq cents kilomètres de côtes concernées.

          C’est actuellement un véritable tsunami de béton qui a déferlé sur le littoral, avec des digues portées à quinze mètres. Une carapace de ciment remonte les cours d’eau, tandis que les collines sont arasées pour accueillir les nouveaux quartiers d’habitation. Le déblai est utilisé pour rehausser à dix mètres au-dessus du niveau de la mer les vallées côtières en amont de la digue afin d’y installer les centres urbains, modifiant ainsi irrémédiablement les paysages.

          La protection anti-tsunami a rempli au Japon une double promesse faite au cours des années 1960 : celle de l’État envers des régions pauvres et soumises régulièrement aux aléas de tsunami, et celle de l’ingénierie triomphante, dotée de moyens techniques et financiers pour construire des ouvrages défiant le Pacifique. En permettant l’extension des activités humaines sur le littoral, cette option a produit une vulnérabilité que le tsunami du 11 mars 2011 a cruellement révélée. Profitant du déblocage des verrous qui résistaient encore à une modification massive de l’espace naturel, les aménageurs n’ont pas changé de logique pour la reconstruction, considérant qu’ils ne s’étaient pas trompés de méthode mais de gabarit (Scoccimarro, 2016).

          Avec la possibilité future de la montée des eaux marines ou d’une fréquence accrue des supertyphons dans le monde, tandis qu’une part toujours plus importante des populations humaines occupe les espaces côtiers, le modèle en vigueur au Japon peut faire des émules. C’est aussi celui qui est le plus profitable : pour les forces politiques qui ont des réalisations concrètes à faire valoir, pour les grands groupes de BTP qui remplissent leurs carnets de commande et pour les populations locales, majoritairement en attente de protection.

          L’exemple du tsunami révèle la complexité anthropocène : le mode d’occupation humaine dans des espaces dangereux, mais néanmoins nourriciers (pêche, tourisme…), dépend de niveaux techniques et économiques, de choix sociaux et politiques. Une réponse purement techniciste entretient l’illusion d’une adaptation, alors qu’il s’agit d’une co-relation mésologique.

          
            Rémi Scoccimarro
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            UICN ET WWF
          

          La protection de la nature prend, sur le plan institutionnel, une ampleur internationale aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale. Son principe recoupe l’idée d’anthropocène, ultérieurement formalisée, en tant qu’espace écologique mondial affecté par l’espèce humaine et qu’une gouvernance écologiste planétaire doit prendre en compte.

          Jusque-là, les mesures sont prises nationalement dans quelques pays, tandis que les conventions internationales portent essentiellement sur des espèces animales (les oiseaux migrateurs, Vienne 1868 ; le phoque en mer de Behring, Paris 1883 ; la pêche au saumon dans le Rhin, Berlin 1885 ; les oiseaux utiles à l’agriculture, Paris 1902 ; faune et flore africaines, Londres 1933…).

          Des ententes régionales se formalisent parfois en traités internationaux (comme le Traité interaméricain pour la protection des oiseaux migrateurs et des mammifères cynégétiques, 1936). L’idée d’une « commission consultative pour la protection internationale de la nature », émise en 1910 au cours du huitième Congrès international de zoologie à Graz, aboutit à la Conférence internationale pour la protection de la nature, qui se tient à Berne en 1913.

          Sa cheville ouvrière, le naturaliste helvétique Paul Sarasin (1856-1929), l’un des fondateurs des premiers parcs nationaux suisses (1914), y déclare que « toute la faune supérieure de notre planète, vivant à l’état sauvage, est vouée à une destruction complète si tous ceux qui sont capables de se rendre compte du péril, ne s’y opposent pas avec la dernière énergie » (Boardman, 1981). La rencontre de Berne jette les bases d’une coopération internationale ralentie par les deux guerres mondiales (Raffin, 2005).

          Lors de sa création en 1948, l’Union internationale de protection de la nature (UIPN) réunit à Fontainebleau dix-huit pays, sept organisations internationales et cent sept organisations nationales de protection de la nature. La dynamique de cette rencontre est prolongée par les conférences de Lake Success (1949), auxquelles elle participe. Mais la « protection de la nature » est traversée par des enjeux multiples, économiques et politiques notamment. Ses partisans eux-mêmes ne sont pas homogènes et représentent différents courants, souvent centrifuges, qui évoluent en fonction du contexte.

          À l’origine, l’intérêt pour la sauvegarde animale est, historiquement et sociologiquement, porté par une fraction des classes aisées. Les aristocrates, notamment, y jouent un rôle crucial.

          L’animal représente le symbole de leur statut. La chasse est l’une de leur principale tradition, un loisir, même si le safari photo remplacera parfois la traditionnelle chasse à courre. La protection faunistique légitime la mise sous tutelle foncière des grands espaces qu’ils possèdent déjà ou qu’ils s’approprient via l’État, notamment en Grande-Bretagne au XIXe siècle parallèlement aux enclosures. Leur fascination pour l’animal sauvage accompagne une certaine misanthropie, un mépris pour la masse plébéienne ainsi qu’un malthusianisme radical envers les êtres humains.

          Elle a pour corollaire l’image qu’ils ont d’eux-mêmes. Car, comme le criminel, mais en inversion, l’animal comme le souverain, c’est-à-dire l’aristocrate, sont en dehors des lois, ou au-dessus (Iarossi, 2014). L’aristocrate décide la règle à sa convenance, l’animal est libre, mais il peut être traqué d’égal à égal, tandis que la plèbe est soumise. Dans les colonies de peuplement (États-Unis, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud…), une bourgeoisie urbaine et industrielle prend le relais, en privatisant des espaces protégés ou bien en l’ouvrant en public.

          L’intérêt pour l’animal chez les aristocrates et les bourgeois fortunés en quête d’exotisme rencontre celui des naturalistes et des savants. Une alliance s’effectue entre les différents groupes sociaux dès la fin du XIXe siècle, notamment pour la protection de certaines espèces et espaces dans les colonies.

          Car cette question est largement d’ordre colonial en France, en Belgique ou au Royaume-Uni, à propos de l’Afrique notamment. Mais jusqu’en 1945, les tensions sont nombreuses aux seins des différentes composantes des partisans de la conservation : disciplines (zoologues et biologistes), pays (chauvinisme) et empires, représentants des États et ONG, fortes personnalités en concurrence, le tout sur fond de besoin financier récurrent.

          Après 1945, le contexte change. Les empires coloniaux s’effondrent, et la question des ressources devient plus prégnante sur fond de guerre froide et tiers-mondisme, tandis que la liste des espèces à protéger constitue toujours un enjeu fondamental : sur quelle base et lesquelles ? Donc : où et par qui ? S’accomplit alors une nouvelle alliance entre naturalistes, souvent actifs dans le mouvement colonial (le Néerlandais Pieter Gerbrand Van Tienhoven, le Français Jean Delacour, le Belge Victor Van Straelen), aristocrates et anciens eugénistes (britanniques et américains principalement), lesquels voient dans la protection animale et le malthusianisme une nouvelle issue à leurs préoccupations démographiques. Tous s’entendent pour renforcer l’institutionnalisation et la coopération internationale de la « protection de la nature » à travers l’UIPN et d’autres instances.

          L’un des personnages clés de cette convergence est le biologiste britannique sir Julian Huxley (1887-1975). Eugéniste convaincu, mais devenu discret sur le sujet, inventeur du transhumanisme (1957), il devient le premier secrétaire-général de l’Unesco, fondée en novembre 1945, organisme qu’il entend ne pas cantonner aux seules questions culturelles ou éducatives, mais étendre aux questions naturalistes. Il « personnifie le passage de la vieille école des préservationnistes vers le “saut écologique” signalé par la conférence de Lake Success en 1949. Avec lui, les idées plutôt traditionnelles de la préservation fusionnent avec l’expérience de la rareté faite pendant la guerre, de la planification, de l’expérience impériale et des schémas de développement à grande échelle » (Wöbse, 2011).

          « Les discours néomalthusiens, l’expertise conservationniste et les pratiques de développement élaborées dans un conteste colonial connaissent alors une seconde vie après-guerre, via l’ascension d’experts britanniques dans les institutions internationales » (Mahrane et al., 2012). Ces experts sont souvent liés à l’aristocratie.

          En outre, il faut alerter l’opinion publique sur le nouvel agenda. « Sous l’influence de la stratégie états-unienne de sécurisation de l’accès aux ressources du camp occidental, afin d’alimenter une économie d’abondance, le discours environnemental global de Vogt et Osborn acquiert tout son sens et toute son importance » (ibid.). Leur livre respectif (1948), qui tire un signal d’alarme sur la situation de la nature, obtient un énorme succès.

          Mais l’UIPN est tiraillée entre les tenants du conservationnisme, qui n’oublient pas la question économique des ressources naturelles, et ceux du protectionnisme, qui privilégient la sanctuarisation des espaces et des espèces sauvages. Autrement dit : entre « réglementer l’action de l’Homme sur la nature » et protéger « des territoires spécialement délimités, en dehors de toute intervention humaine », selon le résumé de Georges Petit (1892-1973), biologiste marin et historien des sciences naturelles (Petit, 1950).

          L’écologie, nommément, qui n’est pas encore officiellement « politique », s’installe comme référence scientifique et comme légitimation pour l’action, surtout à partir de 1960. Cette évolution est notamment due au zoologue américain Harold J. Coolidge Jr (1904-1985), vice-président fondateur de l’UIPN (1948-1966), président de l’UICN (1966-1972) et co-fondateur du WWF, qui s’appuie notamment sur l’ouvrage influent de Charles S. Elton, The Ecology of Invasions by Animals and Plants (1958) (Boardman, 1981).

          Les savants français, membres de la SNAPAN (Société nationale d’acclimatation et de protection de la nature », qui succède en 1946 à l’ancienne société d’acclimatation), de la LPO (Ligue de protection des oiseaux) ou du MNHN (Museum national d’histoire naturelle), sont actifs dans la nouvelle institution. Mais « la position des naturalistes français, notamment coloniaux et du MNHN, et leurs choix préservationnistes, se trouvent alors en minorité. Bien que le préambule des statuts de l’UIPN en 1948 associe conservation et préservation, masquant cependant les clivages prégnants, cette institution paraît dans un premier temps marqué par la tendance préservationniste » (Luglia, 2015).

          Ce courant est soutenu par Roger Heim (1900-1979), auteur d’un ouvrage écologiste pionnier en France et méconnu, Destruction et protection de la nature (1952), vice-président de l’UIPN de 1948 à 1952, directeur du MNHM et président de l’Académie des science, ainsi que par Clément Bressou (1887-1979), directeur de l’École nationale vétérinaire d’Alfort (1934-1957), président du Comité permanent du Conseil national de protection de la nature (1946-1977) et président-fondateur de l’Association vétérinaire tauromachique (1955).

          La dimension protectionniste de l’UIPN s’articule toutefois mal avec les objectifs d’autres organismes internationaux. Dans une circulaire du 5 décembre 1956, Tracy Philipps, secrétaire générale de la FAO, reproche ainsi à l’UIPN de « protéger la nature contre l’homme plutôt que de conserver la nature et ses ressources pour l’homme » (Mahrane et al., 2012).

          Ces tensions ajoutées à la défection progressive de l’Unesco, à la suite du départ de Julian Huxley en 1950, marginalisent l’UIPN dans le système onusien. Elles la fragilisent financièrement, ce qui ouvre la voie à la création du WWF (World Wildlife Fund) qui sera pendant longtemps son principal contributeur grâce à des campagnes de communication de plus en plus maîtrisées, et qui rapportent. Devenu son deuxième président (1954-1958), Roger Heim est contraint d’accepter un changement de titre pour l’institution, renommée en 1956 Union internationale pour la conservation de la nature et ses ressources naturelles (UICN).

          La deuxième vague de décolonisation autour de 1960 intensifie le tiraillement entre conservationnisme et protectionnisme, car les gouvernements du tiers-monde penchent, en gros, pour la première tendance, et les leaders naturalistes occidentaux pour la seconde. La grande faune sauvage africaine, notamment, devient un enjeu, bien relayé par les nouvelles images cinématographiques ou télévisuelles diffusées à partir de l’Occident industrialisé.

          Elle justifie l’établissement de grandes réserves tout en favorisant des outils de contrôle territorial qui s’appuient sur elles. La conférence d’Arusha, où sont représentés vingt et un États africains, trouve, en 1961, un compromis qui opte pour la valorisation des parcs nationaux à des fins d’économie touristique, en échange d’une aide technique.

          En 1961, l’Appel de Morges aboutit à la création du WWF, sous l’égide d’une poignée d’aristocrates. Julian Huxley en est l’un des acteurs principaux, ainsi que sir Peter M. Scott (1909-1989). Son premier président est le prince Bernhard des Pays-Bas et le troisième, le prince Philip Mountbatten duc d’Édimbourg.

          Concernant l’argumentaire protectionniste, Bernhard des Pays-Bas estime, dans son discours d’inauguration de la branche allemande du WWF, que « le progrès technique, industriel et économique, de même que le développement social et économique menacent la nature dans toutes les régions du monde » (Grenier, 1999). On peut lire ce texte au premier degré, qui considère que l’ennemi, c’est « le développement social et économique ».

          Le propos du prince, qui semble aller à l’encontre de la politique américaine et du quatrième point du discours Truman en faveur du « développement », vise en réalité à maintenir les privilèges. Le tiers-monde, par exemple, ne doit pas s’industrialiser et se développer, mais se cantonner au rôle de réserve intégrale de faune et de flore. Cette idée reste dans la ligne caractéristique de l’ancien monde aristocratique et monarchique dépassé par la vague démocratique, mais qui retrouve ses droits par un autre biais. La nature sert de paravent ou de prétexte, tandis que la stratégie de communication et la récolte de fonds menées par le WWF sont très efficaces (Nicolino, 2011). De nos jours, le WWF est le fer de lance de la théorie de la « sixième extinction » des espèces provoquée par l’être humain prédateur, et se préoccupe de climat.

          Pour certains auteurs, les « organisations telles que le WWF ont diffusé le modèle américain des parcs naturels, en alliance plus ou moins étroite avec les élites des pays concernés, en Asie et en Afrique notamment. L’installation de ces parcs naturels s’est souvent faite sans égard pour les populations locales, le plus souvent pauvres et sans influence politique » (Keucheyan, 2014).

          Il n’y a pas, en réalité, un seul modèle américain de parcs naturels, puisqu’on en compte plus d’une vingtaine avec des normes plus ou moins contraignantes, mais c’est l’emblème du parc de Yellowstone, avec un système de protection très contrainte, qui devient la référence un peu partout dans le monde. En s’abstenant de prendre en considération les populations locales, il conforte le positionnement a-démocratique des aristocrates fondateurs du WWF.

          La question est désormais bien documentée par les géographes et les anthropologues, notamment, à propos de l’Afrique orientale (pays masaï), l’Afrique du Sud ou l’Amazonie (Guyot, 2017). Ces travaux provoquent un intérêt pour l’histoire, en amont, de la création des parcs nationaux et des réserves naturelles dans les colonies d’autrefois (Algérie, Inde, Australie…) (Héritier et Laslaz, 2008).

          La coexistence au sein des instances internationales des courants conservationnistes ou protectionnistes n’empêche ni l’une, ni l’autre des deux politiques. Il semble en outre difficile de cerner le clivage disciplinaire ou étatique auxquels ils correspondent au sein du champ scientifique. Les États se servent de l’UICN et du WWF comme des boîtes à idée, à solutions et à justification de leurs stratégies politiques dans une instrumentalisation réciproque. L’essentiel est en place : les institutions internationales sur l’environnement sont créées, les « agendas » définis (Chartier et Deléage, 2007).

          S’ensuivent différents chantiers, comme la première conférence mondiale sur les parcs nationaux qui se tient à Seattle (1962) ou le Programme biologique international (PBI, 1964-1974). Le PBI bénéficie d’un soutien considérable, car « jamais dans l’histoire de la science on n’avait débloqué autant de crédits et mobilisé autant de chercheurs pour un programme international sur l’écologie et l’environnement », selon Francesco Di Castri (1930-2005) (Di Castri, 1994).

          L’affirmation de Di Castri est étayée par sa position institutionnelle : président du Comité scientifique sur les problèmes d’environnement de l’ICSU, président de l’Union internationale des sciences biologiques, sous-directeur général de l’Unesco pour la coordination des activités sur l’environnement et directeur de recherche au CNRS.

          La conférence de l’Unesco sur la biosphère (Paris, 1968) se tient la même année que celle de la création du Club de Rome. Les ONG environnementalistes n’arrivent vraiment que par la suite, après les événements de mai 68, de même que les partis écologistes (Dumoulin Kervran et Rodary, 2005). Sept ans avant le Rapport Brundtland (1987), qui vulgarisera le concept de « développement durable » (sustainable development), l’idée en est émise par un livre de l’UICN intitulé World Conservation Strategy, Living Resources Conservation for Sustainable Developement (1980) (Granier et Veyret, 2006).

          
            Stéphane Héritier et Philippe Pelletier
          

          
            	
              ▶ ANIMALITÉ, BESTIAIRE, CLUB DE ROME, CONFÉRENCES DE LAKE SUCCESS, DÉVELOPPEMENT – DURABLE, ÉCOLOGIE SAVANTE – HISTOIRE, ESPÈCE, EXPERTISE, EXTINCTION DES ESPÈCES, GIEC/IPCC, GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE, NATURE, PARC

            

          

        

        
          
            UNION EUROPÉENNE
          

          Vaste union politico-économique de vingt-huit États européens (désormais vingt-sept à l’issue des négociations sur le Brexit) de près de 4,5 millions de km2 comprenant plus de cinq cent millions d’habitants, l’Union européenne (UE) est de nos jours la plus importante des organisations supranationales intégrées dans le monde, par son budget – 157 milliards d’euros en 2018 – et ses compétences.

          Qualifiée d’« OPNI » (objet politique non identifié) par Jacques Delors, ancien président de la Commission européenne, il s’agit effectivement d’une organisation complexe unique au monde composée d’organes de coopération intergouvernementale (Conseil européen, Conseil de l’UE) et d’organes à vocation plus fédérale (Commission européenne, Parlement européen, Cour de justice de l’UE). Il ne faut pas la confondre avec le Conseil de l’Europe qui comprend la quasi-totalité des États européens, soit quarante-sept États membres.

          Cette multiplicité d’institutions s’explique par l’histoire géopolitique de la construction européenne. La notion de « construction européenne » désigne l’ensemble des réalisations qui contribuent à créer des liens organiques entre États européens. Elle est parfois utilisée – à tort – comme synonyme d’« intégration européenne », laquelle ne désigne que les formes d’organisations supranationales et est donc plus restrictive.

          Le contexte géopolitique très favorable de l’après Seconde Guerre mondiale et du commencement de la guerre froide dont les répercussions sont très fortes en Europe (coup de Prague et blocus de Berlin en 1948) a poussé des États de l’Europe de l’Ouest, sous l’impulsion de Robert Schuman (1886-1963) et Jean Monnet (1888-1979), à la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Dès 1951, cette institution érige une Haute Autorité et une cour de justice européenne à Luxembourg, ainsi qu’une assemblée à Strasbourg, matrices des futures institutions européennes.

          Ses six pays fondateurs (France, RFA, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg et Italie), après une tentative ratée d’intégration dans le domaine de la défense en 1954, reprennent l’intégration européenne dans le domaine économique. Partant du constat qu’au milieu des années 1950, la population de l’Europe des six (180 millions d’habitants) est similaire à celle des États-Unis mais que leur poids économique est deux fois moindre, les gouvernements adoptent en 1957 le traité de Rome qui institue la Communauté économique européenne (CEE) et la création de nouveaux organes : la Commission européenne et le Conseil de la CEE qui siègent à Bruxelles et le Parlement européen qui reste à Strasbourg.

          L’objectif principal est la fondation d’un marché commun et préférentiel grâce à une union douanière pour stimuler, par la suppression des droits de douane, le commerce intra- et extra-communautaire. Cette politique est généralement présentée comme un grand succès, puisqu’entre 1957 et 1970, le commerce intra-communautaire est multiplié par six, et les échanges de la CEE avec le reste du monde par trois. Cela pousse d’autres États à souhaiter intégrer ce marché commun qui s’élargit progressivement à partir de 1973. L’histoire de l’UE s’inscrit alors dans un récit du rapport des sociétés occidentales à leur environnement fondé sur une logique économique et d’exploitation des ressources.

          Dans ce contexte, la Politique agricole commune (PAC) lancée en 1962 complète l’union douanière et le marché commun avec un objectif d’approfondissement progressif et d’union politique. Les États, en pleine décolonisation, cherchent à garantir l’autosuffisance alimentaire de la CEE en misant sur la préférence communautaire (par l’instauration de droits de douane communs et importants vis-à-vis des pays tiers), sur la solidarité financière (par la création d’un Fond européen de garantie agricole, le FEOGA), et par un interventionnisme garantissant des prix minimums uniques sur le marché intérieur grâce au stockage des quantités produites en excédent ou aux aides accordées à l’exportation vers les pays tiers, forme de « dumping agricole ».

          Si cette politique a d’abord été perçue comme une réussite avec une forte augmentation de la productivité, les conséquences de son productivisme agricole en matière de sécurité alimentaire (par exemple, la crise de la vache folle en 1996) et en matière d’environnement dans un contexte d’accélération de l’anthropocène (monoculture intensive, multiplication des intrants chimiques, déclin des populations d’abeilles et d’insectes, perte de la biodiversité…) sont de plus en plus souvent critiquées. La dénonciation croissante du caractère inégalitaire des aides bénéficiant surtout aux plus gros producteurs, notamment céréaliers, avec d’importants écarts d’aide entre régions de montagne ou de plaine, conduit les États à réformer progressivement la PAC depuis 2003, pour tenter d’atténuer ces écarts et de soutenir, mais sur seulement 30 % des subventions accordées, des pratiques agricoles un peu moins nocives pour l’environnement.

          La protection de l’environnement était totalement absente des préoccupations des États membres lors de la course au développement des Trente Glorieuses. Ce n’est qu’à partir de la fin des années 1960 qu’ils cherchent à harmoniser leurs normes nationales dans ce domaine – à partir de premières directives sur la classification dans l’empaquetage et l’étiquetage, puis sur les déchets. L’objectif principal consiste à favoriser la libre circulation des marchandises par la création d’une norme environnementale commune.

          Le droit communautaire s’est ainsi graduellement constitué, devenant une politique européenne à part entière à partir du traité de Maastricht de 1992, pour former un ensemble hétérogène de plusieurs centaines de textes juridiques contraignants à propos de secteurs très divers (protection de la biodiversité avec le réseau Natura 2000, lutte contre le changement climatique, contrôle des produits chimiques…) et appliquant souvent le principe pollueur-payeur. Ces normes environnementales, généralement considérées parmi les plus strictes au monde, ont pour objectif d’instaurer un cadre environnemental durable et de contribuer « à rendre l’économie plus écologique, à protéger la nature et à préserver la santé et la qualité de vie » (Europa.eu).

          Leurs conséquences ont souvent été au bénéfice de l’environnement (interdiction du plomb dans les essences, de nombreuses substances détériorant la couche d’ozone, des décharges sauvages, adoption de pots catalytiques, obligation de traitement des eaux usées, qualification de zones vulnérables à la pollution azotée…). Leur principale faiblesse réside dans leur difficulté d’application par les États, notamment sous l’influence de puissants lobbies industriels, entraînant un impact limité. Les objectifs ambitieux des programmes d’action générale de l’UE pour l’environnement – « Bien vivre, dans les limites de notre planète » à l’horizon 2020 – bien qu’intégrés dans une stratégie globale, se heurtent souvent à la logique de compétitivité et de développement de la croissance également promue.

          La tentative d’interdiction du glyphosate en 2017, puissant herbicide commercialisé par la marque Roundup de Monsanto, illustre la puissance des lobbies et leur influence sur les États. L’Allemagne a fait basculer le vote au Conseil européen en autorisant, avec d’autres pays, représentant 65 % de la population européenne, un renouvellement de licence pour cinq années supplémentaires, sous la pression des agriculteurs et de la puissante firme allemande Bayer, en cours de fusion avec Monsanto.

          L’impact de la construction européenne se mesure aussi fortement dans le domaine de la recherche avec le développement d’un « Espace européen de la recherche » (EER). Cette idée est formalisée en 2000 par la Commission européenne qui lance la « stratégie de Lisbonne » dans le but de mettre en place « une politique européenne de la recherche, cohérente, concertée, fondée sur l’excellence scientifique, la compétitivité, l’innovation et la coopération » (www.horizon2020.gouv.fr), en favorisant les échanges entres scientifiques européens.

          Elle s’accompagne du « processus de Bologne » réformant et harmonisant toutes les universités européennes autour de la référence LMD (Licence Master Doctorat) pour encourager, via la compatibilité des diplômes entre États européens, la libre circulation des étudiants et des enseignants.

          Cette stratégie et ce processus traduisent l’intervention croissante de l’UE dans l’éducation et la recherche avec pour effet corollaire un désengagement des États, qui s’observe également dans la mise en place de régimes d’autonomie budgétaire et décisionnelle pour les établissements d’enseignement et de recherche, et l’incitation à recourir à des financements privés via des partenariats avec le secteur industriel. Cette mise en concurrence des universités, des centres de recherche et des chercheurs, notamment pour décrocher des financements européens, oriente profondément la recherche à partir d’appels thématiques ciblés sur les intérêts de la politique de l’UE dans le cadre des Programmes-cadre de recherche et développement européens (PCRD), aux procédures complexes.

          Ce système, doté de douze milliards d’euros par an (contre 860 millions pour l’Agence nationale de la recherche en France en 2019), favorise la recherche appliquée, notamment en sciences exactes, celle qui permet une valorisation par les brevets et les contrats, au détriment de la recherche fondamentale, en particulier en sciences humaines et sociales. Il répond aux objectifs socio-économiques d’accroissement de la compétitivité technologique de l’industrie européenne, de soutien de l’innovation en particulier dans les PME, de réponse à la demande sociale dans des domaines tels que la santé et l’environnement.

          Une recherche par itération sur la page de présentation du Programme Horizon 2020 (7e PCRD) indique que les termes innovation et excellence sont largement sur-représentés, laissant à penser que c’est toujours par la technique innovante et non par les changements de pratiques que l’on peut trouver une solution aux enjeux environnementaux.

          La zone euro, créé en 1999, constitue une dynamique d’intégration très forte entre certains États membres. Composée de dix-neuf États ayant adopté une monnaie à la fois commune et unique, elle a été confrontée à la crise de la dette souveraine pour plusieurs de ses membres, en premier lieu la Grèce à partir de 2009. Les politiques d’austérité exigées en échange de prêts européens par la Commission et la Banque centrale européennes, en pleine crise pour réduire les déficits budgétaires, entraînent une grande précarisation des populations dans les États les plus touchés (Grèce, Portugal, Irlande et Espagne) et, en retour, d’importants mouvements de protestation comme celui des Indignés en Espagne à partir du 15 mai 2011.

          Ces mouvements questionnent la place du citoyen au sein de l’UE. Dès l’origine, dans le traité de Rome instituant la CEE, les Européens ne sont pas considérés comme des citoyens (zéro occurrence) mais comme des travailleurs (31 occurrences) et des consommateurs (3 occurrences). L’une des critiques récurrentes concerne ainsi le déficit démocratique, qui est l’une des raisons de la défiance d’un nombre croissant de citoyens.

          Quelques mesures ont été adoptées ces trois dernières décennies pour tenter de démocratiser l’UE, comme l’élection du Parlement européen au suffrage universel direct (1979) ou l’institution d’une citoyenneté européenne lors du traité de Maastricht (1992). Plus récemment, l’« initiative citoyenne européenne » (2011) permet aux citoyens de proposer des lois à la Commission européenne grâce à un système de pétitions, sous réserve de réunir un million de signatures dans au moins sept États membres et dans un délai de moins d’un an (lourdeur qui explique son échec).

          Tandis que les pouvoirs du Parlement européen ont été progressivement renforcés, le système électoral est uniquement fondé sur des partis nationaux qui présentent des candidats aux élections européennes sur des programmes et des enjeux essentiellement nationaux. Dans ce système, il ne peut pas exister de véritables partis politiques européens avec des programmes communs défendant des intérêts européens collectifs, notamment environnementaux.

          Les citoyens qui ont l’impression que leur voix compte moins que celles des lobbies se détournent donc de plus en plus massivement des urnes. Alors que Bruxelles compte plus de lobbystes que Washington (près de dix mille organismes sont inscrits au registre européen des lobbies), ces lobbies, peu régulés et très protéiformes (ONG, industries, grandes entreprises…), cherchent à promouvoir leurs intérêts et à influencer le processus législatif de l’UE.

          Les pays de l’UE, les plus anciennement industrialisés ayant développé un modèle productiviste, responsables de près des trois-quarts de la concentration actuelle de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, ne se placent pas à la hauteur des enjeux liés à l’anthropocène. Leur seul et maigre objectif, fixé par l’Accord de Paris (COP 21), consiste en une réduction de 40 % des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030.

          La techno-science, les pratiques de géo-ingénierie ou de biologie synthétique, qu’ils promeuvent, bloquent toute politique ambitieuse ou alternative en faveur d’une véritable transition écologique et sociale, seule à même de réduire le changement climatique et ses conséquences.

          
            Thibault Courcelle
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            UTOPIE
          

          L’utopie est la formulation d’un monde humain idéal. Elle est généralement davantage utilisée comme accusation que revendiquée. Le mot a un double usage : il désigne une expérience de pensée (avec projection spatiale et temporelle, théorique et modélisée) et/ou une expérience réalisée (mettant en œuvre collectivement ladite projection).

          Par définition, l’utopie décrit une alternative autonome vis-à-vis du monde tel qu’il est. C’est la raison pour laquelle sa confrontation au récit de l’anthropocène est problématique en ce qu’il transcenderait l’existant.

          Contrairement à ce que son étymologie pourrait laisser entendre, l’utopie n’est pas indépendante de son contexte. Elle correspond aux enjeux sociaux, politiques, et moraux du moment où elle est énoncée. La toute première, formulée par Thomas More (1478-1535), qui répond à une commande de son ami Érasme (1467-1536), se place dans le cadre de la Renaissance européenne. Écrivain, théologien et homme politique anglais, More invente le terme à partir de racines grecques, utopia signifiant « en aucun lieu », mais il brouille les pistes en laissant entendre que ce lieu est réel (1516).

          Sa création imaginaire n’existe pas à l’identique dans d’autres cultures-monde. Dans la civilisation sinisée, la transcendance étant absente, sa critique devient superfétatoire ainsi que l’idée utopique de son alternative. En revanche, l’utopie traduit en Europe l’émulation intellectuelle provoquée par la découverte de « nouvelles » terres, ainsi que l’émergence conjointe des États-nations et de leurs empires.

          Alors présentée comme un genre littéraire, elle constitue surtout un outil politique qui permet de diffuser une subversion en contournant la censure des pouvoirs en place. Exégète critique d’Augustin d’Hippone (354-430), lequel estime que la « cité de Dieu » n’est pas de ce monde, More pense exactement le contraire.

          Le pouvoir est une question centrale pour les utopies qui en contournent concrètement la censure, mais qui, surtout, le remettent idéalement en cause, selon deux tendances qui se dégagent dès le XVIe siècle. D’un côté, More garantit l’égalité des membres de sa communauté par l’autorité verticale d’un gouvernement politique et moral sans faille. Il décrit une île, nommée Utopia, peuplée par une civilisation considérée comme supérieure à toutes les autres.

          L’égalité stricte entre tous les habitants en est à la base. Tout est mesurable pour garantir l’égalité, mais il n’y a pas d’argent, pas de propriété privée. Oisiveté et vanité sont rejetées. La pluralité des religions est admise. Les besoins considérés comme vitaux sont satisfaits, sans distinction d’âge, de genre, ou de niveau d’instruction. Les habitants partagent les mêmes habits, les mêmes repas, tous sont agriculteurs et pratiquent des apprentissages considérés comme supérieurs (culture, littérature, jeux de stratégie). Le « temps libre » des utopiens ne l’est pas tant que ça ! Les activités doivent être identiques pour être strictement partagées. La société est égalitaire de façon autoritaire : c’est à ce prix que l’égalité est garantie.

          De l’autre côté, François Rabelais (1494-1553), qui connaissait Utopia, fonde l’abbaye de Thélème dont la devise est « Fais ce que tu voudras » (1534). Après l’avoir d’abord refusé, le frère Jean accepte de se faire offrir la construction d’une abbaye par son ami Gargantua, à condition qu’il ne soit pas obligé de la gouverner (« comment pourrais-je gouverner autrui, alors que je ne saurais me gouverner moi-même ? », Gargantua, chapitre 52).

          Dans l’abbaye de Thélème, il n’y a donc pas de hiérarchie, pas d’abbé, pas de conflit. Rabelais, humaniste de plain-pied dans le XVIe siècle, postule qu’une société sans contrainte et sans domination est possible grâce à l’éducation poussée de ses membres.

          La façon d’envisager le pouvoir de Rabelais est diamétralement opposée à celle de More. Mais le caractère subversif de ces œuvres vieilles de cinq cents ans mérite d’être nuancé. More écrit Utopia durant l’une de ses missions diplomatiques et commerciales aux Pays-Bas, qu’il effectue pour le compte du roi Henri VIII. Sa carrière politique le conduira à devenir chancelier du Royaume. Quant à Rabelais, la volonté (« thélêma » en grec) dont il parle est celle de Dieu, elle est divine. Se manifestant en chaque homme indépendamment de sa raison, c’est sa présence qui rend inutile tout gouvernement autoritaire des hommes.

          More comme Rabelais insistent en outre sur les procédures de sélection rigoureuse des hommes et des femmes invités à peupler Utopia ou Thélème. Des qualités physiques, intellectuelles, esthétiques et morales sont requises. Ces mondes nouveaux ne sont pas ouverts à tous.

          Les utopies se multiplient du XVIe au XVIIIe siècles, période de conquête et de colonisation de nouvelles terres, principalement dans les Amériques. C’est d’ailleurs là-bas que la plupart des projets d’expérimentations utopiques se déroulent, comme le pense déjà More. L’homme blanc, européen, qui découvre le « Nouveau Monde » participe à l’invention d’un nouveau pays, d’une nouvelle nation, rêvée comme une démocratie idéale. En s’avançant vers l’ouest, l’homme blanc civilisé découvre de nouvelles terres, mais aussi de nouveaux peuples, de nouvelles formes d’habitat et d’organisation sociale. La « communauté » paysanne, qui devient un archétype d’organisation, stimule les récits utopiques, car elle correspond à une échelle possible d’organisation. Le rapport à la terre et la gestion collective in situ est fondamentalement envisagé dans une perspective d’autonomie.

          Aux utopies communautaires (More, Rabelais, Bacon, Foigny, Morelly, Arthus, La Roche, Fontenelle, Vairasse, Hartlib…) succèdent au XIXe siècle les expérimentations socialistes et communistes (Owen, Cabet, Fourier, Considérant, Saint-Simon…). Le contexte n’est plus le même. La question du travail devient centrale, alors que, dans les précédentes expérimentations, elle était comprise dans la gestion du temps – et non pas prise pour elle-même. Thierry Paquot qualifie d’« industrialistes » ces utopies qui tentent de résoudre la question sociale liée à la révolution industrielle (salariat, travail, capital) (Paquot, 2007).

          Elles participent de l’intense foisonnement intellectuel et politique que connaît le XIXe siècle : journaux, revues, brochures, livres à portée politique se multiplient. Les premiers socialistes produisent une quantité importante d’essais et de théories qui s’opposent au capitalisme industriel. La question du contrôle de la production et de son corollaire, la propriété privée, est au cœur de leurs propositions.

          Owen propose de contrer la concurrence naissante entre la machine et le travail humain. Fourier conçoit, avec le Phalanstère (1827), la production et l’ordre social à partir des passions de chaque individu, dans la perspective de garantir le bonheur et la liberté. Cabet imagine l’Icarie (1842) qui fonctionne sans propriété privée et sur la base d’une souveraineté populaire. Chacun d’eux projette une théorie sur une configuration spatiale particulière : l’utopie a toujours une géographie. L’urbanisme et l’architecture sont mobilisés pour la matérialiser.

          L’idée d’utopie a cependant mauvaise presse. Ces théoriciens humanistes, positivistes et héritiers des Lumières, incarnent les différents courants du socialisme naissant. Aucun d’eux ne se revendique « utopiste ». Au contraire, ce qualificatif est utilisé pour démarquer leur proposition des spéculations théoriques considérées comme irréalisables. Ainsi Fourier, qui qualifie Owen d’utopiste, estime que « les savantes utopies de Platon et Fénelon sont ridicules, parce qu’elles sont impraticables » (Fourier, 1822).

          L’utopie devient définitivement péjorative dans la seconde moitié du XIXe siècle. Les conservateurs moquent le caractère fantaisiste de ces propositions reposant sur un ordre social radicalement nouveau, sans État ni Église. Ils tentent de disqualifier les théories socialistes, dont le succès est grandissant, par une propagande qui ridiculise leur caractère jugé irréalisable.

          Les courants marxistes généralisent ce jugement péjoratif. Dans Le Manifeste du parti communiste (1847), Marx et Engels dénoncent « le socialisme et le communisme critico-utopiques » qui élabore « une organisation de la société […] fabriquée de toutes pièces » afin d’« améliorer les conditions matérielles de la vie pour tous les membres de la société, même les plus privilégiés ». Selon eux, les utopies passent à côté de l’importance historique du prolétariat et de la lutte des classes.

          Engels amplifie le discrédit assimilé à l’utopie en publiant une brochure dont le titre est resté célèbre, Socialisme utopique et socialisme scientifique (1880). Selon lui, les premiers socialistes ne pouvaient formuler de propositions plus ambitieuses que ces « utopies », car ils n’avaient qu’une connaissance et une pratique restreintes du capitalisme, qui n’était pas encore puissant. Plus grave, les utopies apparaissent comme un mirage qui détourne le prolétariat de sa mission première : la révolution. La théorisation du matérialisme historique prend le dessus sur l’expérience concrète des utopies.

          Un renversement s’opère au début du XXe siècle : des traditions socialistes non marxistes contribuent à faire émerger une vision positive de l’utopie, considérée comme l’une des modalités du processus révolutionnaire de transformation sociale. L’Allemand Gustav Landauer (1970-1919), traducteur de Shakespeare, révolutionnaire romantique et activiste anarchiste, en est l’une des figures emblématiques. L’utopie n’est pas seulement la projection d’un avenir idéal, c’est aussi « le souvenir enthousiaste de toutes les utopies précédentes connues » (Landauer, 2006). Elle ne vient pas de nulle part : elle a une géographie mais aussi une histoire. Ni achèvement ni perfection (« le grand soir »), l’utopie est tension vers un meilleur possible (révolution sociale).

          La proposition de Landauer influence durablement certains penseurs, notamment en Allemagne. On la retrouve dans l’œuvre de Karl Mannheim (1893-1947) et d’Ernst Bloch (1885-1977). Dans Idéologie et utopie (1929), Mannheim considère l’idéologie et l’utopie comme deux expressions du désaccord avec l’ordre dominant pour une situation donnée. L’idéologie cherche à maintenir cet ordre malgré les évolutions sociales incessantes (reproduction). L’utopie dépasse voire dévaste ce même ordre (révolution), deux notions poreuses et dynamiques.

          Ernst Bloch place l’utopie au cœur du processus révolutionnaire. Dans Le Principe espérance (3 vol., 1954-1959), où il s’attaque de manière frontale à l’accusation d’irréalisme, il propose la notion d’« utopie concrète » qui joue, selon lui, une fonction primordiale pour maintenir l’exigence de subversion réaliste de l’ordre dominant, tout en ouvrant le champ des possibles dès à présent. L’utopie travaille à sa réalisation quotidiennement, ici et maintenant. Ce à quoi s’opposera explicitement Hans Jonas (1903-1993), l’un des philosophes les plus mobilisé en écologie politique, qui promeut une heuristique de la peur, corollaire du catastrophisme, au nom du Principe responsabilité (1979).

          Pour Paul Ricoeur (1913-2005), l’imaginaire social lui-même est constamment travaillé par les fonctions négatives et positives, constructives ou destructives, de l’idéologie comme de l’utopie (Lectures on Ideology et Utopia, 1975). L’utopie est donc indispensable à l’existence du social lui-même. Sa confrontation au pouvoir peut prendre différents aspects, de l’expérience alternative à la fiction mystificatrice. Son intérêt est d’ouvrir des brèches dans l’imaginaire social lui-même.

          De nombreuses expériences en Europe et aux États-Unis accompagnent ce « retour théorique » au cours des années 1960-1970, difficiles à classer thématiquement ou politiquement. Certaines sont parfois revendiquées comme « utopiques » ; la perspective révolutionnaire n’est pas toujours centrale ; la question du pouvoir connaît des approches contraires. Entre les tentations communautaires et les projets tels que Biosphère 2, la littérature de cette époque est marquée par la dystopie (Fahrenheit 451 de Ray Bradbury en 1953) et l’inflexion environnementale des utopies (Ecotopia de Ernest Callenbach en 1975).

          Ce que partagent probablement la plupart des utopies contemporaines depuis les années 1990, c’est la confrontation au libéralisme planétaire et destructeur comme seul horizon. L’imaginaire social est désormais alimenté par la diversité des alternatives en acte, des « zones temporaires d’autonomie » théorisées par Hakim Bey (1991) aux « utopies réelles » proposées par Erik Olin Wright en (2017).

          Le récit anthropocène contemporain renvoie finalement – et paradoxalement malgré les cinq siècles de distance – à l’approche fondamentalement géographique de More : celle de l’île. L’insularité est en effet choisie par More comme condition de son utopie pour garantir sa sécurité et empêcher tout envahissement par des civilisations jugées inférieures. Utopia est d’ailleurs une île artificielle, construite par les humains qui ont pu y accéder : c’est une œuvre géologique, anthropocénique.

          La figure de l’île est également mobilisée par le récit anthropocène dans un sens catastrophiste, voire dystopique : celui de la finitude, des limites de la planète, de l’épuisement des ressources au sein d’un « vaisseau spatial terrestre » finalement réduit à une sorte d’îlot cosmique, au sein duquel l’utopie – qu’elle soit classique, socialiste ou autre – n’est plus qu’un tout petit îlot, isolé et chimérique. Si la finitude des ressources et l’irréversibilité des changements environnementaux étaient avérées, l’expérience théorique et pratique de l’utopie serait-elle encore souhaitable ?

          
            Rémi Bénos
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            VAISSEAU-TERRE
          

          Il y a longtemps que, par l’esprit, l’être humain s’est échappé de la Terre et l’a imaginée à distance, ce que Denis Cosgrove (1948-2008) a appelé la « vision apollinienne » (Cosgrove, 2003). Élisée Reclus (1830-1905), en 1876, jouait sur la focale pour montrer la dimension à la fois finie et infinie de l’espace global : « La terre n’est qu’un point dans l’espace, une molécule astrale ; mais pour les hommes qui la peuplent cette molécule est encore sans limites, comme aux temps de nos ancêtres barbares. Elle est relativement infinie, puisqu’elle n’a pas été parcourue dans son entier et qu’il est même impossible de prévoir quand elle nous sera définitivement connue » (Reclus, 1876).

          Le frontispice dessiné par Kupka de L’Homme et la Terre, dernier livre publié par Reclus en 1905, qui montrait un homme contemplant la Terre de loin, n’était encore qu’une vue de l’esprit. Mais un demi-siècle plus tard, en 1957, Spoutnik, premier satellite artificiel, émet son célèbre « bip-bip » ; puis, en 1961, un homme est envoyé en orbite autour de la Terre. C’est dans ce contexte de conquête spatiale que certains parlent du « vaisseau-Terre » (Spaceship Earth). L’expression résume ce pas de côté planétaire. Elle dit assez bien la dimension close de l’espace global ainsi que son aspect systémique. L’humanité est embarquée sur un même navire dans une trajectoire cosmique incertaine.

          Qui est l’auteur de cette métaphore spatiale ? En juillet 1965, à Genève, lors d’une réunion du Conseil économique et social de ONU, Adlai E. Stevenson (1900-1965), ambassadeur des États-Unis auprès des Nations unies et démocrate unitarien, termine son discours en filant la métaphore : « Nous voyageons ensemble, passagers d’un petit vaisseau spatial, dépendant de ses réserves vulnérables en air et en sol ; tous engagés pour notre sécurité par sa sécurité et la paix ; préservés de sa destruction seulement par le soin, le travail et, je dirai, l’amour que nous portons à notre fragile embarcation. Nous ne pouvons le maintenir à moitié fortuné, à moitié misérable, à moitié confiant, à moitié désespéré, à moitié esclave – des anciens ennemis de l’homme –, à moitié libre dans la libération des ressources inimaginées jusqu’à ce jour. Aucune embarcation, aucun équipage ne peut voyager en sécurité avec de telles contradictions. De leur résolution dépend la survie de tous » (Stevenson, 1965).

          Dans la situation d’interdépendance qui est désormais la nôtre, il insiste sur la nécessité de faire attention à la fois à l’environnement, limité, fragile et vital, et à l’organisation sociale et politique de l’humanité, trop inégalitaire, pas assez libre – ce qui n’est pas pour autant une remise en question du modèle économique et social américain.

          L’image employée par Adlai E. Stevenson est saisissante, mais il la prend à quelqu’un d’autre. Peu de temps auparavant, en mai 1965, Kenneth E. Boulding (1910-1993), économiste et mystique quaker, présente en effet une conférence à l’université de Washington intitulée « Earth as a Space Ship ». Il commence par un constat : « La Terre est devenue un vaisseau spatial, non seulement dans notre imagination, mais aussi dans la réalité concrète du système social, biologique et physique dans lequel l’homme est enchevêtré » (Boulding, 1965).

          Boulding développe l’idée d’un espace fermé. Autrefois, les êtres humains vivaient dans un monde apparemment infini ; désormais, ils doivent vivre en symbiose dans un écosystème clos. Cela implique de repenser totalement les comportements et les institutions humaines, voire d’adopter une économie centrale planifiée pour contrôler ce système-Terre.

          Mais il ne lui échappe pas que cette éventualité était peu compatible avec le libéralisme du bloc occidental. « Un des problèmes majeurs des sciences sociales est de comment concevoir des institutions qui combineront ce contrôle homéostatique général avec la mobilité et la liberté individuelles » (ibid.). Il déplore également l’ignorance générale du fonctionnement de l’écosystème planétaire : « Nous ne savons même pas si les activités de l’homme vont entraîner un réchauffement ou un refroidissement de la Terre. »

          L’année suivante, il reprend l’idée que l’humanité est dans une phase de transition (Boulding, 1966). Pendant des millénaires, les êtres humains ont vécu dans un monde virtuellement infini, avec presque toujours la possibilité d’aller en un lieu au-delà de l’horizon. Cette « frontière », au sens américain du terme, est en train de se fermer, et il est donc nécessaire de passer d’une « économie de cow-boy » à une « économie d’astronaute », d’une économie fondée sur la production, la valorisation de la consommation et de la croissance, à une économie fondée sur la reproduction, la préservation des ressources et la maintenance. Il vaut donc mieux prendre en considération l’avenir et le sort des générations futures, autrement dit de récuser la devise « après nous, le déluge ».

          Toujours en 1966, Barbara Ward (1914-1981), économiste britannique et membre de la Commission pontificale justice et paix, écrit que les êtres humains sont devenus des « voisins », par la proximité physique, la communication instantanée, les intérêts économiques communs, l’évolution technologique, l’industrialisation, l’urbanisation, et, plus encore peut-être, par le risque de destruction totale (Ward, 1966 ; Ward et Dubos, 1972).

          Bien avant Ulrich Beck, auteur de La Société du risque (1986), elle considère que l’humanité fait société par le risque encouru à l’échelle planétaire : « La manière la plus rationnelle de considérer la totalité de la race humaine est de la voir comme l’équipage d’un unique vaisseau spatial sur lequel nous tous, avec une combinaison remarquable de sécurité et de vulnérabilité, faisons notre pèlerinage à travers l’infini. » Elle attribue sans hésitation l’expression de « Spaceship Earth » à Richard Buckminster Fuller (1895-1983), architecte et écrivain futuriste américain.

          
            Vincent Capdepuy
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            VÉGÉTARISME ET VÉGANISME
          

          Définir notre ère comme l’âge de l’être humain c’est, d’après Crutzen, acter que « notre espèce transforme de manière irréversible et sur le long terme la Terre, ses procédés biogéochimiques et donc les bases de son existence. […] Pour la première fois dans l’histoire de la Terre, le futur est marqué de façon substantielle par des actes conscients et inconscients de l’Homo sapiens » (2012). Pour la première fois ? Pas tout à fait diraient les tenants du végétarisme et surtout du véganisme qui considèrent leur projet comme radical à ce propos.

          Le mot de végétarisme apparaît dès la fin du XIXe siècle à propos du projet abolitionniste de la Vegan Society. Il se diffuse au cours des années 1950, donc avant la formulation du concept d’anthropocène.

          Afin de limiter leur impact sur la planète et de respecter la sensibilité des animaux (sentience, concept développé par Peter Singer), les végétariens rejettent de leur alimentation tout élément carné, comme la viande, le poisson et les crustacés, tandis que les végétaliens retirent en sus tout produit d’origine animale comme les produits laitiers, les œufs et le miel.

          Le véganisme adopte le régime végétalien. En cohérence avec sa dénonciation de toute forme d’exploitation animale, il bannit en outre tous les produits qui en sont issus (cuirs, fourrures, ornements, cosmétiques, tests sur cobayes, spectacles mettant en scène des animaux, etc.). L’une de ses limites réside dans le principe de sentience qui est accordé uniquement à certains animaux.

          Quid, en outre, des discours sur « l’intelligence » voire les « émotions » éprouvées par les végétaux ? Faudrait-il se résoudre à une alimentation synthétique, sans produits animaux et végétaux ? L’un comme l’autre remettent en cause la mise à mort des animaux et la « barbarie » à leur égard. Ils interrogent donc notre rapport aux animaux en incluant le principe culturel et religieux du « tu ne tueras point ». Ils posent donc la question de la place de l’être humain dans la nature.

          Ces préoccupations sont très anciennes comme le montrent les travaux de Renan Larue (2015) à propos de la civilisation judéo-chrétienne. Il faudrait y associer les pratiques puisant au même fond religieux et culturel, comme l’islam. Parmi les pratiques ascétiques du jaïnisme, courant intellectuel et moral qui s’est développé en Inde au sein de la culture brahmanique dès le IVe siècle av. J.-C , et ses cinq principaux interdits, figure le fait de ne pas nuire aux êtres vivants ou encore ne pas manger pendant la nuit.

          Ces conduites se placent en situation de rupture avec les sociétés, en tant que totalités institutionnalisées. Comme le montre Renan Larue (2015) à propos des pratiques végétariennes en Grèce ancienne, « le végétarisme moral, parce qu’il implique le refus du sacrifice sanglant, constitue à la fois un affront aux religions de l’Antiquité et une mise en cause du pouvoir politique sur lequel elles reposent ». Mais ce n’est pas uniquement cela qui fait de ces mouvements des acteurs singulièrement conscients de leur marque sur la Terre.

          Selon les végétariens et plus encore les végans, l’augmentation de la consommation de viande de 50 % prévue pour 2050 par la FAO (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) fait de la consommation de viande et de la domestication animale une question cruciale de l’anthropocène.

          Végétarisme et véganisme ne caractérisent pas les mêmes mouvements socio-culturels, et présentent des différences dans leurs positionnements politiques et moraux. Cependant, le parti pris de cette notice est d’envisager leur convergence, notamment par leur substance politique au sens large, parfois reléguée dans l’arrière-cour des questions socio-écologiques construites autour de l’anthropocène.

          Une période cruciale identifiée par Renan Larue (2015) est la « Renaissance végétarienne » qui apparaît à la fin du XVIIIe et au début XIXe siècle. Dès 1731 paraît à Rouen un Traité historique et moral de l’abstinence de la viande. Grégoire Berthelet (1680-1754), membre d’une congrégation monastique bénédictine, y stigmatise le relâchement de la pratique du maigre et, ce faisant, promeut l’éthique d’un végétarisme ascétique à des fins de purification spirituelle.

          La question animale est également soulevée par des moralistes et jurisconsultes, influencés par le courant de la philosophie empiriste qui défend l’idée d’une continuité entre les espèces, notamment en matière de sensibilité. Se pose la question de l’âme des animaux et, in fine, de leurs droits, dont le plus fondamental, celui de ne pas être tué et mangé, ou plus largement, celui de faire partie de la communauté juridique en vertu d’une cohabitation et continuité dans l’existence. Le « procès de civilisation » posé par Norbert Élias (1897-1990) en 1939 est souvent mobilisé pour expliquer cette modification du seuil des sensibilités avec le déplacement des animaux hors des murs de la ville, qui pourrait être à l’origine du refoulement de l’abattage.

          À la fin du XIXe siècle, la protection animale prend de l’ampleur notamment par la création d’associations et de mouvements organisés comme la Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals en Angleterre et la Société protectrice des animaux en France. Issus de la gentry et de la haute bourgeoisie, ces mouvements, qui défendent une conception moralisante de la cause animale, condamnent la cruauté de certains jeux et coutumes propres aux classes populaires. Dès lors, la défense de la cause animale devient un mode d’intégration morale des dominés, par apprentissage des normes et des valeurs propres à l’élite sociale (Carrié, 2015).

          Mais le végétarisme est également mobilisé à l’autre bout du spectre sociopolitique, pour des raisons différentes, avec par exemple l’article « À propos du végétarisme » du géographe anarchiste Élisée Reclus en 1901, ou avec « la cité végétalienne », une colonie libertaire créée en 1923 par l’anarchiste Louis Rimbault (Bauberot, 2014). Ces anarchistes, qui critiquent la barbarie envers les animaux et les raisons pour lesquelles on les tue, avancent également des raisons hygiéniques (Pelletier et al., 2016).

          À cette période, notamment en Angleterre, l’approche morale de la cause animale organisée par le discours établi sur la protection des animaux s’étend à d’autres pratiques. Les interventions militantes remettent en question l’ensemble des catégories et classifications constitutives du règne animal, ainsi que l’expérimentation animale en laboratoire, les pratiques cynégétiques populaires, jusqu’aux usages et aux codes de la mode féminine (fourrures, plumages).

          Rappelons qu’au nom de la cause animale les sociétés de protection des animaux remettent en cause la chasse aux oiseaux pratiquée par les plus pauvres, ainsi que la cruauté des enfants qu’il convient d’éduquer, mais ferment par ailleurs les yeux sur d’autres chasses plus commerciales : « On considère que l’on peut priver les uns de ce que l’argent permet aux autres » (Chansigaud, 2012).

          D’autres militant.e.s affirment la corrélation de leur lutte avec la cause féministe et le mouvement suffragiste, avec les revendications pacifistes ou avec les mouvements de réforme des prisons, voire de protection de l’enfance (Carrié, 2015). C’est dans ce contexte que naît en 1950 le projet abolitionniste de la Vegan Society. Le véganisme y est défini comme le principe d’émancipation des animaux de l’exploitation humaine afin de remplacer cette domination par « quelque chose qui convient mieux avec la grandeur de l’être humain » (Cross, 1951, cité in Giroux et Larue, 2017).

          Le mouvement végan s’attache à dénoncer l’intensification des pratiques agricoles et la généralisation de l’élevage industriel sous-tendu par un système capitaliste mondialisé et néolibéral, renforçant les critiques d’ordre sanitaire (mouvement healthy food), écologique (déforestation, pollution) et éthique (la sentience de Peter Singer). Les travaux des théoricien.ne.s de l’éthique animale d’origine anglo-saxonne (Angleterre, Amérique du Nord, Australie), dès la fin des années 1960 et le début des années 1970, remettent en cause l’exploitation animale et le statut moral des animaux non humains. La publication en 1975 de Animal Liberation par le philosophe utilitariste australien Peter Singer devient l’ouvrage de référence pour les militant.e.s de la cause animale et les théoricien.ne.s du droit des animaux (TDA).

          La position végane correspond davantage au projet abolitionniste défendu par la figure de l’éthique animale Gary Francione. Juriste états-unien, il s’oppose à Singer qu’il considère comme trop pragmatique et utilitariste puisqu’il tolère des aménagements assurant de meilleures conditions dans l’élevage et l’abattage (Dardenne, 2017). Selon lui, il faut raisonner du point de vue du droit.

          En 2011, Sue Donaldson et Will Kymlicka proposent dans Zoopolis une conception extensive de la TDA fondée sur l’idée de citoyenneté. Elle permettrait d’associer des droits universels négatifs (ne pas être possédé, tué, enfermé, torturé) à des devoirs relationnels positifs (obligation de respecter l’habitat des animaux, de concevoir des infrastructures routières et des quartiers en tenant compte de leurs besoins, de prendre soin de ceux qui sont devenus dépendants des êtres humains). Nous retrouvons ici la question de l’intégration des animaux à la communauté juridique.

          Pour ses partisans, le véganisme est une praxis qui renvoie à des pratiques préfiguratives  entre utopies concrètes et résistances créatives. Il s’agit de créer une nouvelle société (un monde alternatif) dans la coquille de l’ancienne en se comportant suivant un idéal qui correspondrait à cette nouvelle société, comme si elle avait déjà été atteinte (Yates, 2015). En ce sens « le veganisme […] est une construction discursive polémique, ni vraie ni fausse, cohérente ou incohérente, grâce à laquelle une passion cherche à réaliser une valeur par l’expérience dans une société », ce qui correspond à la définition d’une idéologie (Celka, 2012).

          La libération de certains animaux non humains (élevés pour la consommation de viande, utilisés dans les laboratoires pour les expériences scientifiques par exemple) est le leitmotiv du véganisme. Elle s’associe à d’autres luttes dans une perspective intersectionnelle d’émancipation face aux nombreux rapports de domination systémiques (racistes, androcentristes, sexistes, sociaux, etc.), à l’origine de situations d’injustices socio-écologiques.

          Reste l’écueil d’en rester à des groupes d’actants croisant humains et non-humains, aux limites floues et mouvantes, pensés depuis une perspective individualiste, et qui font l’objet d’instrumentalisation (capitalisme vert, transhumanisme), ou d’impensés (quelle dynamique paysagère, quelle modèle agricole et quelle biodiversité avec la fin de l’élevage et des prairies ?), et ce malgré une intersectionnalité qui reste largement à construire.

          L’approche relationnelle et politique de la théorie des droits des animaux n’implique pas de distendre ou même de couper les liens avec les animaux non humains (rapport de concitoyenneté pour les animaux domestiques, de souveraineté pour les animaux sauvages, de résidence pour les animaux liminaires tels que les rats, les pigeons, etc.). Ce processus critique de déconstruction de l’exploitation animale croise l’anthropocène, en tant que nouveau récit à historiciser. Il configure une nouvelle normativité qui se déploie depuis les centres urbains des pays industrialisés à l’échelle planétaire, et ne pouvant s’envisager indépendamment de territoires de vie partagés.

          Au-delà de la question de limiter la production et la consommation carnées, les pratiques discursives variées des végétariens et végans, leurs pratiques alimentaires et leurs modalités d’intervention dans l’espace public laissent entrevoir un champ d’études pour la géographie. Les pratiques et les imaginaires associés à la question animale sont parties prenantes d’une diversité de spatialités, de territoires d’expérience, construits par des opérateurs spatiaux à l’interface de l’humain et du non-humain.

          L’horizon d’une éthique spatiale axée sur une habitabilité terrestre partagée nécessairement entre humains et non-humains est propice aux interrogations, à l’instar des questionnements soulevés par l’anthropocène, sans que ce récit lui-même échappe à ce questionnement. « Le véganisme partage avec d’autres mouvements sectaires […] une espérance millénariste qu’un monde nouveau, sain est à venir » (Celka, 2012).

          
            Nicolas Maestripieri et Jérôme Lafitte
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            VERT
          

          Couleur associée à la végétation et à la nature dans les sociétés occidentales contemporaines, et par extension à toute action ou politique relevant de l’écologisme. Dans l’imaginaire anthropocène, le vert est le pendant positif du gris, voire du brun, synonymes d’urbanisation, de dégradation, de friches industrielles (brownfield en anglais) ou de pollution des milieux naturels par les activités humaines. Si la couleur bleue lui dispute une symbolique planétaire (« la planète bleue » en référence à l’ampleur des surfaces océaniques vue de l’espace), le vert est bien la couleur de l’esthétique environnementale, mais aussi et surtout de l’écologisme et de la communication qui l’accompagne.

          Le terme est issu du latin viridis qui évoque la vie, la croissance, la vigueur. Cette étymologie est insuffisante pour saisir une symbolique multiple à l’échelle des peuples et fluctuante au fil de l’histoire. L’historien médiéviste Michel Pastoureau (2013) nous rappelle que « c’est la société qui “fait” la couleur », et insiste sur le « caractère étroitement culturel des questions touchant à la couleur ». De fait, non seulement la connotation végétale et écologique du vert n’est pas partagée par toutes les cultures, mais elle est aussi très récente dans l’histoire des sociétés occidentales.

          La symbolique du vert n’a cessé d’y osciller entre absence de considération, valeurs positives ou négatives. Dans un ouvrage de référence sur le sujet, Pastoureau en présente les petites et les grandes évolutions. Rappelons-en ici quelques-unes qui nous éclairent sur le rôle « messianique » (ibid.) du vert à l’heure de l’anthropocène. Le rapprochement du vert avec la végétation et la nature ne va en effet pas de soi.

          La couleur verte est ainsi absente des sociétés paléolithiques tant d’un point de vue symbolique que pictural. Elle n’est pas non plus nommée par les Grecs. Les Romains, qui y font référence, lui confèrent une valeur morale, mais négative, oscillant entre le vulgaire et le barbare. Peut-être est-ce lié au fait que les Égyptiens la jugeaient quant à eux bienveillante et qu’elle était véhiculée par les peuples germains et celtes.

          Cette connotation amorale perdure tout au long du Moyen Âge, hormis – et peut-être pour cette raison, suggère Pastoureau – dans le monde islamique où le vert, qui s’impose à partir du Xe siècle comme la couleur du prophète, devient donc sacrée. Elle est ainsi présente sur les drapeaux actuels des pays se réclamant de l’islam, au premier rang desquels l’Arabie saoudite.

          À compter du XIIe siècle, la chrétienté y associe l’image du Diable, du serpent fourbe et de la grenouille visqueuse. On est loin de la biodiversité : la nature mortifère des marais et autres zones humides est le domaine du verdâtre, du glauque, des eaux croupissantes où se déploient un bestiaire diabolique. Ces colorations inquiétantes sont conservées dans le registre du fantastique et de l’étrange pour désigner ogres, lutins, gnomes, Hulk le géant vert et autres habitants supposés de la planète Mars.

          La Bible évoque certes le vert pour désigner le végétal, mais sans autre valeur symbolique, comme dans la Genèse (I, 11-13) : « Dieu dit : “Que la terre verdisse de verdure, d’herbes portant semence et d’arbres donnant du fruit, chacun selon son espèce”. » La dimension contemplative et médicinale du vert apparaît au Moyen Âge avec le regard apaisant porté sur la partie végétale de la création et les vertus de certaines plantes – la couleur verte des pharmacies en est directement héritée.

          Durant cette période, en écho au jardin d’Eden biblique, les vergers (mot qui partage avec le vert une étymologie commune) constituent le lieu tout à la fois du repos, de la contemplation, de l’amour courtois voire d’évocations chevaleresques et fantasmagoriques. Le printemps et sa flore « vernale » sont célébrés pour de semblables raisons, fondées sur d’anciens rites païens liés au retour de la belle saison et à l’espoir d’abondances futures.

          C’est alors que le vert devient la couleur de l’espérance, retrouvant son sens latin de vie, de croissance, de vigueur qui colore la pensée écologique encore aujourd’hui. Mais c’est aussi le vert de la jeunesse, de la destinée et de l’incertitude (que porte aussi la couleur écologique en ces temps d’inquiétude anthropocène !). Il caractérise alors la (mal)chance et l’indécision. Il prend une place particulière en toile de fond, de nos jours encore, des jeux sportifs, de hasard (le tapis vert des tables de casinos) ou d’argent (le dollar est ainsi un « billet vert »).

          Par sa couleur, la croissance verte dit donc tout le paradoxe qui la caractérise : à côté des progrès écologiques, c’est bien la dimension économique voire spéculative qui l’emporte.

          Ces représentations tourmentées sont héritées du caractère chimiquement très instable de la couleur, dont la fixation était difficile pour les teinturiers du Moyen Âge, y compris dans les mondes germaniques et scandinaves qui en paraient les vêtements, mais dans des tonalités ternes et délavées. Le vert-de-gris, issu de l’oxydation de lamelles de cuivre par un produit corrosif (vinaigre, citron, urine), était un poison violent. Il explique le refus des comédiens de porter des costumes ainsi teintés et son bannissement, attesté dès le XVIe siècle, du monde du théâtre comme signe de malheur.

          Les progrès techniques facilitent ensuite l’obtention de teintes plus franches et brillantes, non sans quelques scandales sanitaires lorsque certains verts, au cours du XIXe siècle, sont obtenus par un mélange de cuivre et d’arsenic qui entraîne des vapeurs toxiques mortelles.

          Dans le domaine pictural, les difficultés ont pendant longtemps été identiques. Tôt rangé du côté des couleurs secondaires par les chimistes et les peintres, le vert fait l’objet de violentes attaques à connotation sociale de la part d’artistes tel que Vassily Kandinsky, en 1969, cité par Pastoureau : « Le vert correspond à ce que représente, dans la société des hommes, la bourgeoisie : c’est un élément immobile, satisfait de lui-même, limité dans toutes les directions. Ce vert est semblable à une grosse vache pleine de santé, couchée, figée, capable seulement de ruminer en contemplant le monde de ses yeux stupides et inexpressifs » (ibid.). La tirade de Kandinsky manque de nuance, mais elle est pour le moins avisée si l’on en juge par l’histoire et la géographie sociale de la végétation et de la nature, notamment en ville.

          L’intérêt pour la végétation en ville se développe à partir de l’époque néoclassique, à la fin du XVIIIe siècle. Il s’agit d’embellir la ville dans une perspective sanitaire et morale véhiculée par les élites nobles ou bourgeoises, et visant la prospérité (Mathis et Pépy, 2017). Le végétal prend la forme de « coutures vertes dans un tissu urbain plus unifié », plus aéré. Le jardin à la française en est le signe le plus abouti.

          En parallèle de ce courant hygiéniste, le romantisme en fait le symbole plus franc de la nature, au XIXe siècle. Les citadins aisés de la ville s’éloignent vers la campagne et les forêts pour rechercher une nature plus pure, comme le rappelle l’historien Jacques Van Waerbeke (2006) pour la période du Second Empire : « Au moment où la ville s’embellit, rejetant les populations modestes sur ses marges proches, le désir bourgeois se projette au-delà de cette première périphérie, vers des sites qu’il va convertir en lieux de promenades et de loisirs, voire en lotissement résidentiels. Les artistes accompagnent le mouvement. »

          Le courant hygiéniste investit quant à lui la végétation de fonctions sanitaires mais aussi sociales. C’est à cette époque qu’apparaît par exemple l’expression de « poumon vert ». Mais il s’agit davantage de verdure que d’un contenu végétal précis, comme les « petits coins vert épinard » de l’Albertine de Proust (1924) : « Tout le monde a droit à l’air, à la lumière, à l’eau, à la verdure » (le médecin Jean-Baptiste Fonssagrives, 1870, cité par Mathis et Pépy, 2017).

          Ce leitmotiv pourrait s’appliquer aux parcours résidentiels de la fin du XXe siècle qui voient les citadins migrer dans les espaces ruraux périphériques des villes pour profiter de la verdure. Au fil d’une enquête approfondie dans le grand Ouest de la région Île-de-France, la géographe Monique Poulot (2013) explique leurs motivations : « Les occurrences les plus nombreuses retiennent de ces espaces ouverts l’impression de campagne avec “les arbres, la verdure, les champs et les bois”, un paysage qui en appelle aux sens et donne “une sensation de liberté jamais éprouvée en ville”. »

          Jean-Didier Urbain (2008) qualifie alors non sans ironie la campagne de « paradis vert », aux vertus thérapeutiques qui trouverait, selon Augustin Berque, Philippe Bonnin et Cynthia Ghorra-Gobin (2006), ses origines, en Europe tout au moins, dans un mythe de la « pastorale », idéal de la vie aux champs.

          En matière de politiques publiques, l’espace vert reste largement indéterminé jusque dans la seconde moitié du XXe siècle. Pour les tenants de l’urbanisme progressiste, peu importe son contenu pourvu que ces espaces soient « libres ».

          La couleur verte est en réalité le symbole de l’hybridation entre nature et culture à l’heure de l’anthropocène. Débridée, laissée aux forces de la nature, la végétation est un « enfer vert », qui fait écho à la couleur de la vulgarité (parler « vertement ») de la colère (vert de rage), de la peur (vert de peur), voire à la maladie et la mort (le verdâtre de la pourriture). Le vert prend une coloration noble et écologique plus affirmée lorsque la végétation est aménagée par et pour les activités humaines (voir les trames vertes, les ceintures vertes et autres barrages verts).

          Il est dès lors logique que le vert soit la couleur politique de l’écologie dans les pays occidentaux et donne leurs noms aux partis, dans les années 1980 : Die Grünen en Allemagne (1980), Miljöpartiet de Gröna en Suède (1981), Les Verts-Parti écologiste en France (1982), Green Party UK en Grande-Bretagne (1985) et Green Party of the United States aux États-Unis (1991), Midori-no-tô au Japon (1986), Australian Greens (1992). S’y développent des idées inspirées de l’écologie politique.

          La couleur verte est souvent un intitulé générique qui permet d’en regrouper les différentes tendances. Dans un registre idéologique similaire mais davantage militant, elle est utilisée par des organisations non gouvernementales, la plus célèbre étant Greenpeace fondée en 1971. La couleur verte adoptée par le Parti démocratique progressiste de Taïwan, fondé en 1986, est surtout destinée à s’opposer à la couleur bleue des nationalistes du Guomindang, bien qu’elle comprenne une tendance écologiste.

          Ces trente dernières années, la couleur verte a été utilisée de façon exponentielle et à tout propos dans la rhétorique environnementale (Biros, 2014). Elle est désormais utilisée par des approches plus techniciennes et individualistes parfaitement intégrées au modèle capitaliste dominant : politiques gestionnaires ou d’ingénierie environnementale (traitement des déchets, des eaux usées – aussi appelée « eaux grises » –, approvisionnement et gestion énergétique, etc.), « gestes verts » encouragés par les institutions ou « consommation verte ». Le vert se mue alors en outil d’une économie libérale.

          Il pare le thème d’une croissance verte dans le champ du capitalisme à côté d’approches alternatives (économie verte, tourisme vert), alors que dans le contexte anglo-saxon, une novlangue a pu produire de nouveaux termes : green stimulus, green spending, green innovation ou encore green markets (ibid.). Née dans ce contexte, l’expression greenwashing désigne ce qui consiste à verdir – c’est-à-dire à écologiser de manière superficielle – toute action, politique publique ou initiative privée, pour servir des intérêts, surtout économiques, dissimulés.

          Avec le « développement durable », expression malléable s’il en est, toute entreprise se doit désormais de montrer patte « verte » dans sa communication, voire à en arborer la couleur. On le voit par exemple avec les derniers logos en date d’entreprises parmi les plus critiquées sur le plan des modes de consommation et des nuisances environnementales, Mc Donald’s ou British Petroleum.

          Ironie de l’histoire, la symbolique du greenwashing fait un étrange écho au caractère peu fiable, instable et trompeur qui était celui du vert lorsque les sociétés médiévales peinaient à en fixer le pigment sur les vêtements… Du point de vue des réponses politiques, économiques et sociétales aux changements environnementaux, la couleur verte est emblématique des confusions à l’œuvre, certains l’arborant pour prôner une remise en cause du système capitaliste, d’autres, au contraire, pour en perpétuer le fonctionnement.

          
            Fabien Roussel
          

          
            	
              ▶ CEINTURE VERTE, CROISSANCE VERTE, DÉVELOPPEMENT – DURABLE, ÉCOLOGISME – ÉCOLOGISME(S), ÉCOLOGISME – ÉCOLOGIE POLITIQUE (HISTOIRE), ESTHÉTIQUE ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE, GREENTRIFICATION, NATURE, PAYSAGE, POUMON VERT, RHÉTORIQUE ENVIRONNEMENTALE, TRAME VERTE ET BLEUE, VAISSEAU-TERRE
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              Durable
            

            Apparu lors du sommet des villes européennes d’Aalborg (1994) et repris au sommet des villes d’Istanbul (1996), le concept de « ville durable » laisse perplexe l’observateur des phénomènes urbains qui n’ont évidemment rien de pérenne.

            S’il n’est pas universel, il diffuse à l’échelle mondiale un ensemble de normes issues des pays industrialisés vers les pays en développement. En cela, il fait écho au paradigme de l’anthropocène, focalisant l’attention sur les impacts environnementaux, biophysiques, des activités humaines. L’urbs et la civitas sont les deux pans complémentaires d’une urbanité qui, caractérisant à la fois la ville et ses habitants, se doit désormais d’être pensée durablement.

            Le concept, qui émane des réflexions élaborées dans le cadre des conférences onusiennes sur l’environnement de Kyōto (1992) et Rio (1994), s’articule étroitement à celui de sustainable development popularisé en 1987 par le rapport Brundtland. La charte d’Aalborg, qui pose les bases de la « ville durable », apparaît comme un contre-modèle à la charte d’Athènes de 1933, mais sans y faire directement allusion. Au récit d’émancipation sociale par la science et la technique élaboré par les architectes du Comité international d’architecture moderne (CIAM), la ville durable répond par un récit moralisateur, qui dénonce au contraire l’impasse dans laquelle ont conduit le progrès et l’urbanisation généralisée.

            Reprenant à leur compte le constat alarmant sur l’environnement mondial dressé par le rapport Brundtland, le GIEC ou le PNUE, les signataires de la charte l’Aalborg élaborent une nouvelle doctrine qui établit un lien très direct entre urbanisation et problèmes environnementaux. « Notre mode de vie urbain et en particulier nos structures – répartition du travail et des fonctions, occupation des sols, transports, production industrielle, agriculture, consommation et activités récréatives –, et donc notre niveau de vie, nous rendent essentiellement responsables des nombreux problèmes environnementaux auxquels l’humanité est confrontée » (Charte d’Aalborg, 1994, point 1.1).

            Le concept se réfère théoriquement aux dimensions économiques et sociales de la ville. Toutefois, en faisant de la nature le facteur limitant du développement urbain, la ville durable déplace les perspectives et les finalités de l’action publique du champ social vers l’environnemental. « Nous, villes, comprenons que le concept de développement durable nous conduit à fonder notre niveau de vie sur le capital que constitue la nature. Nous nous efforçons de construire une justice sociale, des économies durables, et un environnement viable. La justice sociale s’appuie nécessairement sur une économie durable et sur l’équité, qui reposent à leur tour sur un environnement viable » (ibid., point 1.2).

            Vingt ans plus tard, un article d’Anne Brucy (2016) paru dans le Journal du CNRS ne saurait être plus explicite : « Les défis sont immenses. Ils touchent aux questions de l’énergie, du climat, de l’eau, de la biodiversité, des transports, des déchets. » Quid des habitants ?

            Les principes adoptés à Aalborg fondent un changement paradigmatique d’autant plus abrupt que, depuis l’après-guerre, ce sont les aspects politiques, économiques et sociaux qui étaient au centre des études sur la ville comme des politiques la concernant. Bien que formulée en des termes différents de ceux de l’École de Chicago, une nouvelle « écologie urbaine » prospère sur les ruines du marxisme politique.

            Avec la ville durable, la dimension politique des rapports sociaux semble parfois devoir s’effacer devant les impératifs environnementaux. Cette nouvelle axiologie de la nature, qui réoriente les finalités des politiques urbaines vers l’environnemental plus que vers le social, en redessine aussi les modes d’action.

            En conviant toute une série d’acteurs à la définition des orientations politiques dans le cadre d’un processus participatif, la ville durable se veut plus démocratique. Elle se réclame en effet d’une élaboration « par le bas » (bottom-up), sans modèle préconçu des politiques urbaines, a contrario de l’urbanisme issu de la charte d’Athènes, rigide dans son idéologie et ses modes d’application « par le haut » (top-down). Elle propose également d’opérer une rupture avec le gouvernement des experts qui prévalait jusqu’alors.

            Bien que le constat ne soit pas infondé, le nouveau modèle politique promu, qui s’appuie sur la « gouvernance » (version néolibérale de la gestion des territoires) plus que sur le gouvernement démocratique de la cité, ne saurait être exempt de critiques. « Nous, villes, nous engageons, conformément au mandat qui nous a été conféré par l’Action 21, document de base adopté lors du Sommet de Rio de Janeiro, à collaborer avec tous les partenaires de nos collectivités : citoyens, entreprises, groupes d’intérêt lors de la conception de nos plans locaux fondés sur l’Action 21 » (Charte d’Aalborg, point 1.13).

            Derrière la recherche du consensus entre les différentes parties contractantes, la gouvernance, qui met sur un même plan l’ensemble des acteurs, permet en réalité une redistribution du pouvoir plus profitable aux entreprises, aux lobbies, aux groupes d’intérêts et aux citoyens les mieux organisés ou les plus aptes à faire entendre leur voix.

            Elle pose comme principe la substitution d’une société de constitution politique par une société de contrats (mode de régulation des relations entre acteurs sur le marché) (Burgel, 2000). Enfin, l’idée d’un consensus politique total autour d’une idéologie fédératrice va à l’encontre d’une conception de la vie démocratique fondée sur l’existence de controverses.

            Dans la pratique, les politiques se réclamant de la durabilité donnent lieu à de multiples expérimentations favorisant le lien social (jardins partagés, retour de communs fonciers, espaces collaboratifs – fablab, coworking…) ainsi qu’une participation accrue des citoyens dans l’élaboration des politiques urbaines. Toutefois, avec ses nombreuses déclinaisons (éco-quartiers, villes connectées, villes intelligentes…), la ville durable appelle souvent une gouvernance tout aussi experte que celle de l’urbanisme fonctionnel et renforce le poids de nombreux opérateurs revendiquant une expertise incontournable en la matière : distributeurs d’énergie, gestionnaires de réseaux, transporteurs, etc. En ce sens, la ville durable peut aussi être considérée comme un aiguillon du capitalisme vert.

            Lancé en France par les ministères de l’Écologie et du Logement en octobre 2015, l’appel à projet « Démonstrateurs industriels pour la ville durable » (DIVD) est emblématique des attentes des pouvoirs publics et des entreprises en matière de durabilité urbaine : « Dédié à l’émergence de projets urbains fortement innovants qui ont vocation à devenir la vitrine de l’excellence française en matière de ville durable. Il s’inscrit dans le cadre de la transition écologique et énergétique pour la croissance verte » (Présentation officielle du projet).

            Les incitations à construire des villes durables sous-entendent qu’il ne s’agit que d’une question de volonté politique, pour peu qu’elle soit appuyée sur une solide ingénierie urbaine. Pourtant, dans les pays dits du Nord, dans un contexte de longue histoire urbaine, de fin de transition urbaine et de faible croissance démographique, la transformation de ces villes en agglomérations durables ne peut que procéder par retouches, soit par la rénovation d’anciens quartiers, soit par le biais d’extensions nouvelles.

            La fabrique de villes durables est difficilement assimilable à une refondation des villes, notamment dans les pays soucieux de la conservation de leur patrimoine. Par conséquent, il ne peut être question que d’une adaptation progressive et par définition limitée. Dans ce contexte, la ville durable qui en appelle souvent à la densification, ne contribuerait-elle pas aussi à relancer les marchés de la construction en proie à un fort ralentissement depuis la fin des Trente Glorieuses ?

            Tout un ensemble d’objectifs est assigné aux décideurs ; l’un des plus récurrents, aux côtés de la promotion des mobilités douces et de la mixité fonctionnelle, est celui de bâtir des villes « vertes ». Les vertus de la végétation sont nombreuses et connues depuis longtemps (agrément paysagé, tempérance du climat urbain…), mais la ville durable participe à la mise en œuvre de politiques qui vont au-delà du simple aménagement d’espaces d’agrément. Dans le cadre des grandes mobilisations environnementales, le verdissement de la ville semble trouver sa justification dans la lutte contre le réchauffement climatique, l’érosion de la biodiversité ou encore dans la promotion d’une agriculture urbaine prétendument plus durable. Mais cela révèle une certaine confusion entre l’échelle des problèmes et celle de l’action.

            La remise en cause des modèles antérieurs de mobilité qui accordaient une place prépondérante à l’automobile est l’un des objectifs de la ville durable. De nombreuses initiatives visant à favoriser les transports collectifs, le retour du vélo ou de la marche à pied ont un impact direct sur la qualité des espaces publics et de la vie en ville : diminution du bruit, des encombrements, baisse sélective de la pollution notamment. Toutefois, limitées le plus souvent aux centres-villes et peu coordonnées avec les politiques d’urbanisme ou de logement, ces initiatives peinent à diminuer réellement l’usage de l’automobile à l’échelle des agglomérations et de leurs périphéries.

            Dans les cas les plus critiques, ces pratiques peuvent aboutir à instituer de nouvelles inégalités sociales. C’est le cas des restrictions d’accès à certains centres-villes (péages urbains pour les voitures à Londres ou Tōkyō) ou des systèmes de limitation de circulation des véhicules les plus anciens (Crit’air à Paris) qui, sans avoir de réelle incidence sur la baisse du trafic et des niveaux de pollution, instaurent, de fait, un droit à la mobilité socialement sélectif.

            Enfin, la mixité fonctionnelle et sociale, héritière de la révolution industrielle plus que de la charte d’Athènes, demeure encore un défi pour la ville durable tant les espaces urbains apparaissent toujours plus cloisonnés dans leurs fonctions, leurs usages et leur peuplement. Les phénomènes d’entre soi et de mise à distance, mis en exergue dans les jardins partagés par la sociologue Léa Mestdagh (2018), montrent que la ville durable n’échappe pas au séparatisme social.

            Dans les pays dits du Sud, c’est la question de la croissance urbaine, et surtout de la manière dont elle est appréhendée, qui est centrale puisque la transition urbaine n’est pas achevée, notamment en Asie et en Afrique sub-saharienne. Les villes marquées par les plus importantes croissances démographiques sont avant tout des villes du Sud, c’est là que les enjeux de construction urbaine et de potentielle durabilité se posent avec la plus forte acuité.

            Une croissance urbaine non maîtrisée a, pour reprendre le vocabulaire du champ économique, des « externalités négatives » du point de vue de l’environnement (pollutions, déchets, déboisement…), de la vulnérabilité aux risques naturels (tremblements de terre, inondations), de la santé (épidémies, accès aux soins…), de l’insécurité (tensions, mafias/gangs, économie clandestine, violences…), etc.

            Ces villes, perçues comme des organismes démesurés, tentaculaires, inquiètent par l’ampleur des ordres de grandeur : croissance à la fois spatiale et démographique spectaculaire, apparition de « mégavilles » de plus de vingt millions d’habitants comme Lagos (Nigeria), Le Caire (Égypte), São Paulo (Brésil), Jakarta (Indonésie), Delhi ou Bombay (Inde) ; plus de 90 % de la croissance urbaine mondiale s’accomplira dans les pays dits du Sud en 2050.

            À ces chiffres vertigineux fait écho, depuis les années 1980-1990, la déconnexion entre croissance urbaine et croissance économique, d’où les processus de dégradation urbaine et de généralisation du bidonville, sous différentes formes. L’informalité du secteur économique et les politiques d’ajustement structurel imposées à partir des années 1980 accroissent le manque de moyen des municipalités : bien des villes des pays du Sud ont des budgets de fonctionnement dérisoires, surtout eu égard aux besoins d’investissement. Le budget par habitant de la ville de Kinshasa ne permet ainsi évidemment pas d’œuvrer en faveur d’une « ville durable » dans une mesure comparable à celui de la ville de Stockholm.

            À l’opposé du modèle de la ville durable issu des pays industrialisés, les bidonvilles sont devenus une forme d’habiter à part entière. Le géographe George Anglade analyse ainsi les « cités » haïtiennes comme une nouvelle dimension spatiale, inédite, ne relevant ni du rural, ni de l’urbain (2008). Acerbe, Mikes Davis alerte sur le processus de bidonvilisation de la planète en ces termes : « Loin des structures de verre et d’acier imaginées par des générations passées d’urbanistes, les villes du futur sont au contraire pour l’essentiel faites de brique brute, de paille, de plastique recyclé, de parpaings, de tôle ondulée et de bois de récupération. En lieu et place des cités de verre s’élevant vers le ciel, une bonne partie du monde urbain du XXIe siècle vit de façon sordide dans la pollution, les excréments et la décomposition » (Davis, 2007).

            Certes, on peut voir dans les quartiers auto-construits des laboratoires de la ville durable, « le bidonville présente ces dimensions et qualificatifs que les brochures aiment attribuer à la ville durable : piétonne, dense, numérique, modulaire, écologique, participative, innovante, dynamique, mixte et recyclable » (Damon, 2017). Mais cette manière d’inventer la « ville de demain », selon une formule à la mode, oublie les défaillances structurelles des pouvoirs publics et le rôle des instances internationales qui leur ont imposé des modes de gestions financières lourds de conséquences, notamment avec les politiques d’ajustement structurel.

            Le processus multiforme d’urbanisation dans les pays du Sud est conçu comme une déviance par rapport à une certaine idée de la « bonne » ville, de la ville désirable : « Le projet de la ville durable trouve alors son aboutissement dans le caractère désirable de l’urbain. Si bien que ses pourvoyeurs n’hésitent pas à faire voyager ce nouveau paradigme prétendument souhaitable pour tous, incluant bon gré mal gré les sociétés du Sud » (Chabrier, 2015).

            Les bidonvilles sont donc à éradiquer, la croissance urbaine à maîtriser et les villes à « durabiliser », comme y invite l’un des dix-sept objectifs du développement durable adoptés en 2015 par l’Assemblée générale des Nations unies. Pour ce faire, la clarification et la normalisation foncière forment la base des projets urbains durables, ce qui concourt à généraliser le rapport à la propriété individuelle contenu dans les mesures édictées par le Consensus de Washington (1990), corpus de mesures libérales que les organismes financiers internationaux comme le FMI et la Banque mondiale ont fait appliquer aux pays en difficulté jusqu’à la fin des années 2000.

            La ville du Sud ne peut devenir durable que si elle est foncièrement régulée et mise aux normes du libéralisme économique. En termes clairs, « la ville durable, c’est d’abord la ville économe en investissements publics » (Metzger et Couret, 2002). Dans ce processus, les bailleurs de fonds constituent des acteurs essentiels de la fabrique urbaine, à la fois les bailleurs multilatéraux (Banque mondiale), bilatéraux (Agence française de développement, Agence des États-Unis pour le développement international ou USAID…), et de plus en plus décentralisés.

            Il faut à cet égard souligner l’importance croissante de la coopération décentralisée. La tendance est de faire appel à l’expertise internationale en essayant de contourner la sphère étatique nationale. C’est désormais à l’échelle infra que l’on privilégie l’action locale. La multitude de ces intervenants offre de nouveaux référents, eux-mêmes repris par les habitants. « Local », « décentralisation », « société civile », « démocratie participative », « bonne gouvernance »… autant de termes et parfois d’idées – voire d’idéaux – intériorisés, réclamés par les populations, parfois par simple opportunisme, mais souvent aussi comme garde-fous à la toute-puissance de l’État. C’est aussi un vocabulaire de base rentable parce qu’appelant à un renouvellement du portefeuille des projets immobiliers, au Nord comme au Sud.

            Les principes du développement durable ont permis d’infléchir l’approche moderniste et désincarnée de l’urbanisme fonctionnel vers des pratiques davantage connectées aux milieux de vie urbains, contribuant ainsi à améliorer le cadre de vie des sociétés urbaines dans les villes du Nord. À l’échelle mondiale, la ville durable participe indéniablement à la diffusion d’un modèle occidental de croissance économique et de développement. Elle a, en outre, tendance à ramener la gestion urbaine à sa dimension la plus technique, la dimension sociale étant bien souvent occultée. Chaque citadin est renvoyé d’une part à ses compétences techniques et cognitives à pouvoir s’insérer ou non dans les processus en cours et, d’autre part, à ses capacités politiques et sociales à s’insérer dans des collectifs pour y répondre.

            Si l’on admet la nécessité d’instruire des politiques au nom d’une éthique sociale et d’une éthique environnementale, rien n’autorise à penser que ces deux dimensions sont « naturellement » articulées l’une à l’autre.

            
              Boris Lebeau et Marie Redon
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              Flottante
            

            L’expression « ville flottante » désigne des espaces urbains – existants, en projet ou imaginaires – flottant à la surface (ou partiellement submergés) d’une étendue aquatique, généralement maritime. Elle peut être employée pour des constructions côtières ou situées en mer.

            L’installation d’établissements humains (semi-)permanents ainsi que le développement de sociétés originales dans des milieux lacustres, marécageux ou encore dans les écotones situés entre écosystèmes marins et terrestres (lagunes, estuaires, sites côtiers…), constituent une réalité ancienne, attestée à travers les continents et les époques. Les listes officielle et indicative du patrimoine mondial de l’Unesco répertorient ainsi plusieurs exemples : Venise et le quartier historique des canaux d’Amsterdam en Europe ; Tenochtitlan, ancienne capitale du peuple Aztèque construite sur une île du lac Texcoco, au Mexique ; le village de Ganvié dans la région du delta de la Basse-Sô au Bénin ; ou encore Suzhou, ville et centre industriel chinois comptant aujourd’hui plusieurs millions d’habitants, et établie en amont de l’embouchure du Yangzi voici 2 500 ans.

            Quoique n’étant pas inscrits sur ces listes, les villages du peuple Motu, en bordure des lagons sur la côte méridionale de Papouasie-Nouvelle-Guinée, montrent aussi l’existence de tels habitats en Océanie. La question de la désignation se pose aussi pour les villes bâties sur un delta et qui sont souvent très amphibies (La Nouvelle-Orléans, Kolkata, Bangkok, Ōsaka, Hiroshima, ou encore Yanagawa, « la Venise du Kyūshū »…).

            Le choix de ce type de sites est lié à certains atouts, comme les ressources naturelles marines, ou une situation favorable au carrefour de routes commerciales terrestres et maritimes. À l’inverse, il peut s’expliquer par l’effet repoussoir des conflits ou la rareté foncière dans les terres.

            Le peuplement permanent de ces milieux s’est appuyé sur la mise en œuvre d’une grande diversité d’aménagements adaptés. C’est par exemple le cas des chinampas. Ces îles semi-artificielles étaient utilisées en Mésoamérique comme des jardins agricoles « flottants » et subsistent à l’état de vestige dans la région de Tenochtitlan. Citons également les maisons sur pilotis de Ganvié et du peuple Motu ou les 168 ponts de Suzhou. Certains habitats sont proprement flottants, comme les îles de roseaux – autrefois habitées par le peuple Uros – sur le lac Titicaca, ou des villages de pêcheurs de la baie d’Ha-Long au Viêt Nam.

            Les pratiques ont changé d’échelle au cours de la seconde moitié du XXe siècle. La combinaison d’une croissance démographique et urbaine mondiale rapide, d’une part, et de la littoralisation des économies, d’autre part, a contribué à une accélération très importante du développement des villes côtières. Afin de permettre leur expansion spatiale, le recours aux polders, remblais et îles artificielles s’est intensifié (Martín-Antón et al., 2016). Ce phénomène se poursuit à l’heure actuelle et connaît une accélération particulièrement importante dans le golfe Persique et en Asie (ibid.).

            De nombreux architectes, aménageurs et promoteurs explorent les possibilités de construction d’importantes structures flottantes et sous-marines. Dans l’univers du tourisme de masse, le complexe Atlantis The Palm à Dubaï, ouvert en 2008, propose deux suites, un restaurant et aquarium sous-marins. Au-delà des aménagements côtiers, certains architectes envisagent le développement d’imposantes structures urbaines mobiles, capables d’héberger en mer des communautés permanentes importantes.

            Dès 1958, l’architecte japonais Kikutake Kiyonori (1928-2011), membre du groupe des Métabolistes, présente le projet Marine City, étude architecturale proposant une cité industrielle flottante de quatre kilomètres de diamètre susceptible d’accueillir cinquante mille résidents (Nyilas, 2016), et vecteur d’une utopie urbaine appelée Ocean City.

            À l’occasion de l’Expo ’75, il fait construire l’île artificielle urbaine d’Aquapolis. En 1959, un autre architecte japonais, proche des Métabolistes, Tange Kenzô (1913-2005), présente son « Plan Tōkyō 1960 » qui prévoit de bâtir sur la baie de Tōkyō une ville sur pilotis autour d’un axe linéaire. En 2009, l’architecte français Jacques Rougerie présente la Cité des Mériens, ville scientifique itinérante reproduisant la forme d’une raie manta qui pourrait, selon son concepteur, voir le jour d’ici 2050 et accueillir environ sept mille habitants.

            Ces propositions peuvent être considérées comme une extension ou au contraire un dépassement des grandes structures actuelles à l’instar des paquebots de voyageurs – qui ont dès le XIXe siècle inspiré le roman vernien Une ville flottante –, des plateformes pétrolières, des navires de pêche industrielle ou de guerre. Ces équipements constituent en effet déjà d’importants habitats semi-permanents avec leurs usages économiques, circulatoires, défensifs et hédonistiques croissants centrés sur l’océan.

            Cependant, les structures maritimes conçues par Rougerie s’inscrivent non pas simplement dans une perspective utilitaire mais dans la philosophie d’un véritable « peuple de la mer » (Rougerie, 1989). De la même manière, selon Agnes Nyilas, le concept de Marine City constituait pour Kiyonori Kikutake un « nouvel archétype urbain pour une vie maritime » (Nyilas, 2016). Cette vision s’inscrit dans une longue tradition des imaginaires du peuplement humain de l’océan (ibid.).

            Toutefois, au tournant du nouveau millénaire, la question des villes flottantes illustre la rencontre des philosophies de l’ancrage marin et de l’anthropocène. Elle se situe en effet depuis plus de deux décennies à l’intersection des enjeux urbains et climatiques. Dès 1995, Hollywood présente avec Waterworld un monde post-apocalyptique dans lequel les survivants d’une catastrophe écologique globale vivent sur des atolls artificiels. Les projets de bâtiments et d’espaces urbains flottants, présentés comme des refuges d’avenir pour des populations, des infrastructures et des activités affectées par la hausse du niveau marin ou l’intensification des inondations, sont nombreux parmi les praticiens (Nyilas, 2016).

            C’est par exemple le cas de The Ark, hôtel flottant proposé par l’architecte russe Alexander Remizov, de l’Ocean Spiral du groupe japonais du bâtiment Shimizu ou encore de Lilypad, « Écopolis flottante pour réfugiés climatiques » de l’architecte belge Vincent Callebaut. Ces questionnements sont également représentés dans le monde académique, notamment parmi les spécialistes de l’aménagement et de l’urbanisme (voir par exemple Hodson et Marvin, 2010 ; Bret et al., 2012).

            Pour Timothy Beatly, professeur de « communautés durables » à l’université de Virginie, l’aménagement urbain au XXIe siècle doit offrir des réponses à la montée des eaux. Dans son ouvrage Blue Urbanism, il souligne que les structures flottantes – qu’il s’agisse de bâtiments ou de villes entières – conçues selon les principes de la durabilité doivent être considérées comme l’une des solutions envisageables, car elles permettraient de matérialiser un nouveau rapport aux milieux aquatiques ainsi qu’une nouvelle conception, plus fluide, des limites entre terre et mer (Beatly, 2014). Il appuie notamment son propos sur l’exemple d’IJburg, aux Pays-Bas.

            Développé à partir de 1996, ce district d’Amsterdam apparaît fréquemment dans les médias pour son caractère innovant. Il est présenté sur I amsterdam, site web de la Fondation Amsterdam Marketing, comme une nouvelle centralité urbaine susceptible d’offrir à terme logements, services et loisirs à une population de 45 000 personnes. Relié au centre-ville par des ponts, Ijburg est construit sur plusieurs îles artificielles dans la mer intérieure Ijmeer. Waterbuurt West, l’un des quartiers du district, est composé d’une centaine de maisons flottantes.

            Selon ses concepteurs, le choix de cet habitat répond à la fois à la rareté des terres disponibles dans la métropole et aux nécessités d’une adaptation proactive aux effets du changement climatique (Municipality of Amsterdam et Ontwikkelingscombinatie Waterbuurt West, 2012). Ils notent cependant qu’en raison des contraintes techniques actuelles, il n’a pas été possible de proposer une offre d’habitat social flottant. En effet, la taille des fondations en béton – déterminée par les contraintes de leur transport – ne permet que la construction de bâtiments adaptés à des maisons individuelles (ibid.).

            IJburg constitue une extension de la ville d’Amsterdam, mais d’autres projets proposent le déploiement d’entités spatiales nouvelles. En janvier 2017, le gouvernement de Polynésie française et l’organisation californienne The Seasteading Institute (TSI) signent ainsi un accord d’intention pour développer dans les eaux du territoire les premiers prototypes d’îles flottantes au monde.

            Outre l’exploitation d’opportunités liées à l’économie bleue, le texte note que ce projet « ouvre la capacité de gagner de nouveaux espaces de vie pour les pays menacés par la montée des eaux, par la surpopulation ou par d’autres phénomènes dangereux », et qu’il s’inscrit dans la volonté de faire de la Polynésie française une « vitrine mondiale du développement durable » (le président de la Polynésie française et le directeur général de The Seasteading Institute, 2017). Le projet donne naissance à une société dédiée installée à Singapour, Blue Frontiers, et à l’organisation d’une Conférence internationale à Tahiti en mai 2017.

            Toutefois, l’avenir de cette initiative est aujourd’hui incertain. Elle n’a en effet pu réunir un consensus en Polynésie française (Lallemant-Moe, 2017) et a fait l’objet d’une contestation active de la part d’une partie des milieux politiques et de la population. Le journal Tahiti Infos note par exemple que « le samedi 7 avril [2018], en pleine campagne électorale, entre trois cents et cinq cents personnes manifestaient physiquement contre le projet à Teva i Uta, mobilisées par un collectif de pêcheurs inquiets de son impact environnemental et d’une éventuelle privatisation du lagon tahitien » (« Le projet d’île flottante cherche un nouveau pays hôte », Tahiti Infos, 17 mai 2018).

            Le gouvernement polynésien semble avoir suspendu le projet (ibid.). Dans la conclusion d’une analyse de sa faisabilité sous un angle juridique, le juriste polynésien Hervé Raimana Lallemant-Moe pose en outre la question de la pertinence de ces constructions artificielles dans un archipel déjà doté de 118 îles (Lallemant-Moe, 2017).

            Les craintes exprimées par la société polynésienne, tout comme le constat de la difficulté de proposer une offre résidentielle inclusive dans le quartier Waterbuurt West, font écho aux critiques des villes flottantes au sein des approches relevant de la justice environnementale et spatiale. Pour Hodson et Marvin, les solutions éco-technologiques déployées dans des espaces délimités telles que les éco-villes, les éco cités-États ou les villes flottantes rencontrent une popularité croissante à l’heure de l’anthropocène.

            Mais elles comportent le risque de marginaliser un véritable urbanisme écologique de portée universelle au profit d’une itération de la production néolibérale de l’espace à travers des « enclaves écologiques haut de gamme » (Hodson et Marvin, 2010), destinées à offrir à une minorité des sites sécurisés dotés d’un environnement préservé. Pour Bret, Didier et Dufaux, ces logiques de mise à distance et de fermeture sont très présentes dans la tradition intellectuelle des utopies insulaires (Bret et al., 2012).

            L’accord conclu entre le TSI et le gouvernement polynésien stipule la création d’une zone économique spéciale et d’un cadre réglementaire dérogatoire pour les futurs prototypes (le président de la Polynésie française et le directeur général de The Seasteading Institute, 2017). Or, pour le TSI, le projet d’île flottante en Polynésie s’inscrit dans un ensemble plus vaste d’activités visant au développement à long terme de multiples villes flottantes fonctionnant grâce à des technologies de pointe, économiquement autonomes et politiquement indépendantes. Ces seasteads, voguant dans les régions océaniques situées au-delà de l’emprise des juridictions étatiques, constitueraient le support d’une civilisation nouvelle, déterritorialisée (voir le site Internet du Seasteading Institute).

            Pour le géographe Philip E. Steinberg et les politistes Agnes Nyman et Mauro Caraccioli, ces initiatives peuvent être lues, y compris par une partie des promoteurs et des soutiens du TSI, non pas tant comme des projets ou des solutions concrètes, mais comme des espaces imaginaires permettant d’articuler un idéal de société. Celui-ci est fortement inspiré par le libertarianisme et le modèle du capitalisme de la Silicon Valley (Steinberg et al., 2012 ; Dugain et Labbé, 2016).

            Le TSI a en effet été fondé en 2008 par Wayne Gramlich et Patri Friedman – ancien ingénieur chez Google, petit-fils des économistes libéraux Milton et Rose Friedman – et il est initialement soutenu par l’entrepreneur Peter Thiel, cofondateur de Paypal. Le choix privilégié d’une architecture modulaire matérialiserait une organisation de ces communautés fondée sur la combinaison du rejet de l’État au profit du marché et de la sacralisation absolue de la liberté et de la créativité individuelles, dans un environnement social et physique paradoxalement hautement planifié (Steinberg et al., 2012).

            Les villes flottantes, fréquemment présentées comme une réponse aux effets du changement climatique, constituent donc des figures à travers lesquelles les enjeux de l’anthropocène sont largement mobilisés comme un espace-temps d’opportunité pour l’expression de philosophies politiques qu’il est nécessaire de décrypter.

            
              Émilie Chevalier
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              Intelligente
            

            L’expression générique smart city – traduit par « ville intelligente » – désigne une ville dont les fonctions, les services et la gouvernance s’appuient sur l’utilisation conjointe de plusieurs éléments collectés de manière routinière : technologies de l’information et de la communication (TIC) (Internet, ordinateurs, téléphones portables, smartphones, tablettes, télévisions), technologies numériques en réseaux (caméras, capteurs, compteurs, GPS) et données massives ou mégadonnées (Big Data).

            Cette appellation, qui se fonde sur une analogie débattue entre la ville et l’humain, renvoie à l’imbrication de plus en plus poussée des technologies, infrastructures et données numériques dans les infrastructures urbaines, la planification et la gestion des activités économiques, les modes de socialisation et les pratiques quotidiennes des citadins.

            Le concept de smart city fait l’objet de différentes définitions et approches dans le champ politique et académique. Idée marketing au service d’une nouvelle forme d’accumulation du capital pour les uns (Hollands, 2015), vision fantasmée du futur (Watson, 2014), nouvelle utopie urbaine ou « fiction auto-réalisatrice » pour les autres (Picon, 2013), il s’inscrit dans une généalogie de modèles urbains qui ont dominé les agendas politiques de ces dernières années. Il se substitue aux concepts associés aux objectifs du développement durable, voire fusionne avec eux.

            Son origine est débattue. Certains l’associent au concept de smart growth de l’urbanisme des années 1980, d’autres identifient une première occurrence dans la littérature en 1997 avec l’exemple de Smart Geneva et sa politique de télécommunications (Van Bastelaer, 1998). D’autres enfin accordent sa paternité au géant de l’informatique états-unien IBM qui l’aurait forgé dans le contexte de récession de l’année 2008 pour conquérir de nouveaux marchés dans le champ des TIC appliquées à la gestion des services et infrastructures urbaines (Breux et Diaz, 2017).

            Cette dernière acception, qui marque l’entrée durable du concept dans le champ de l’urbanisme, conçoit la ville comme un système urbain ou un « système de systèmes » intégré et interconnecté, qui peut être contrôlé et piloté et dont le fonctionnement peut être optimisé grâce à la puissance de collecte, de calcul et d’analyse de systèmes de contrôle et de gestion centralisés.

            Le Centre de contrôle et d’opération de la ville de Rio au Brésil ou la ville nouvelle de Songdo en Corée du Sud sont emblématiques des premières générations de villes intelligentes techno-centrées et gouvernées par les municipalités promues par les stratégies entrepreneuriales de grands groupes comme IBM, Cisco ou Siemens.

            Cette première acceptation situe la smart city dans la lignée de la « ville digitale » des années 1990 qui plaçait les TIC et les technologies du numérique au cœur du développement des infrastructures urbaines. Le concept s’est par la suite élargi aux enjeux de gouvernance des services urbains fondée sur le renforcement de la société du savoir, la rapprochant des figures plus récentes comme « ville de la connaissance » ou ville « créative » (Joss, 2016). À l’instar de la ville « résiliente » et de la ville « durable », la smart city s’inscrit dans la vision normative d’un futur bénéfique et vertueux vers lequel les villes doivent tendre, en se fondant sur le présupposé que ce modèle peut permettre de concilier les objectifs de croissance économique et de durabilité environnementale.

            Elle conserve toutefois des traits distinctifs. Elle porte en elle les promesses d’une optimisation (de ses modes de fonctionnement, de ses services), d’une amélioration (de la qualité de vie, des relations entre gouvernements et citoyens) et d’une meilleure connaissance (des processus urbains, de la demande et des besoins) grâce à l’accès à des données jusqu’alors inédites (géo-localisées, en temps réel, à l’échelle des individus).

            En associant la « révolution numérique » à la « révolution des données », elle se voit attribuer non seulement une capacité à modifier les paradigmes de l’organisation et du fonctionnement des villes, mais également à bouleverser les fondements épistémologiques de la recherche (Kitchin, 2014). Elle constitue un nouvel objet d’étude interdisciplinaire qui questionne la reconfiguration des modes de planification et d’aménagement de la ville (Douay, 2018), les nouveaux modes de socialisation et la modification, voire la déstabilisation des modèles économiques urbains (Baraud-Serfaty, 2017).

            La smart city, qui mobilise les systèmes d’information géographique (SIG), les techniques et les méthodes des sciences de l’information géographique, s’appuie sur les avancées récentes de la robotique, de l’informatique, de la cybernétique et des sciences cognitives. L’intelligence artificielle lui permet de développer des techniques d’apprentissage automatique pour analyser de larges bases de données (exploration de données ou data mining, reconnaissance de formes, visualisation de données, modélisation prédictive, simulation) (Kitchin, 2014).

            La smart city s’inscrit dans la phase contemporaine de l’Internet de haut débit, interactif et participatif (parfois appelé web 2.0), qui a succédé à la phase originelle du début des années 1990. Il est caractérisé par le développement des réseaux sociaux (Facebook, Twitter) et de leurs usages via les téléphones (Instagram, Snapchat, WhatsApp), des blogs et des wikis, ou encore des plateformes issues de l’économie partagée et collaborative (Airbnb, Uber, Blablacar).

            Enfin, la smart city accompagne le développement de l’Internet des objets (IoT) appliqué à l’environnement bâti et aux services urbains et du web sémantique (web 3.0) qui permettent l’accès, le partage et la réutilisation de données entre différentes applications, systèmes et acteurs. Cette diversification des usages des technologies numériques est à l’origine d’autres termes associés comme « cyberville », « ville connectée », « virtuelle », « informationnelle », « ubiquitaire », « augmentée », « programmable » ou encore « collaborative » qui soulignent l’hybridité croissante entre le monde physique et virtuel.

            La littérature critique dans le champ des sciences sociales et, de plus en plus, dans le monde professionnel, considère que la smart city prend insuffisamment en compte le caractère complexe des villes, les inégalités socio-économiques et socio-spatiales, la diversité culturelle, les freins, barrières et obstacles à l’usage des nouvelles technologies et les enjeux éthiques liés à l’utilisation des mégadonnées. Les notions de smart urbanism, smart communities, smart citizens ou encore de smart townships en Afrique du Sud sont utilisées pour montrer la dimension centrée sur l’humain, le capital social, la prise en compte des besoins quotidiens des citadins et les enjeux liés à la « fracture numérique » (Luque-Ayala et Marvin, 2015).

            À la vision corporatiste, souvent fondée sur la propriété privée des données, leur mise à disposition partielle à des fins commerciales et l’opacité des algorithmes, s’oppose une vision ouverte, transparente et participative, portée par les civic tech, le mouvement des Open Data, des logiciels libres et gratuits, l’information géographique volontaire, la cartographie et les SIG participatifs, l’« approvisionnement par la foule » ou « production participative » (crowdsourcing).

            Le recensement de l’habitat informel et des infrastructures et services de base dans les villes du Sud par des populations non spécialistes et non professionnelles est utilisé pour revendiquer des titres d’occupation du sol et de meilleures conditions de vie. Le mouvement international Internet for all, les demandes de réduction des coûts des données mobiles (#datamustfall en Afrique du Sud) ou de gratuité d’accès à des sites, services ou applications sous certaines conditions (zero-rating) et les débats autour de la neutralité du Net (la non-discrimination des internautes dans l’accès au contenu) soulignent les tentatives de prise en compte des enjeux d’équité et d’inclusion sociale dans les approches de la smart city.

            La vision centralisée et universelle d’une smart city techno-centrée se diffusant à l’échelle internationale par l’intermédiaire de grands groupes et opérateurs multinationaux ne correspond pas à une réalité multiforme et multi-acteurs (grands opérateurs téléphoniques, firmes informatiques, plateformes collaboratives, agrégateurs de services, start-up, collectifs de citoyens) qui se développe de manière inégale selon les territoires, les secteurs et les populations. Elle ne rend pas compte des trajectoires de développement de certaines villes du Sud, notamment africaines qui, en s’appropriant rapidement les technologies du numérique et du mobile, à l’image du Kenya, ne suivent pas les modèles séquentiels et linéaires des villes du Nord.

            Le concept de smart city recouvre une diversité de stratégies dans les villes du Nord comme du Sud (Paris ville intelligente et durable, Smart City Wien, Barcelona Smart City Strategy, Moderniser Kigali). Il s’applique à des projets de villes nouvelles, à l’image de Modderfontein en Afrique du Sud, de Diamniadio au Sénégal, à des villes crées ex-nihilo ou à des villes existantes (le projet 100 Smart cities en Inde). Il est appliqué à certains services et infrastructures urbaines de la ville existante (smart mobility, smart grids, smart buildings) ou à des principes d’action (smart governance, smart planning).

            Dans un contexte de préoccupations environnementales, notamment de changement climatique, il est considéré par de nombreux acteurs (organismes internationaux, agences nationales de développement, gouvernements locaux, firmes privées, fondations, associations, centres universitaires, organismes de recherche) comme un bon moyen pour coordonner l’ensemble des services urbains, favoriser une gestion optimale des ressources urbaines (eau, énergie, déchets), réduire les externalités négatives liées à la pollution (dispositif de surveillance de la qualité de l’air grâce à des micro-capteurs ou des applications pour smartphones), réduire la congestion urbaine (surveillance du trafic routier), augmenter l’utilisation des transports publics (applications fournissant aux usagers des informations en temps réel sur le trafic et les liaisons intermodales) mais aussi améliorer les relations entre citoyens et gouvernements à travers l’e-gouvernance.

            Le développement d’applications mobiles permettant de signaler des infrastructures et services de base défaillants (voiries, éclairage public, robinets d’eau et toilettes communautaires), directement et en temps réel (applications Find & Fix à Johannesburg, Fix my street aux États-Unis, Tell my city à Argenteuil et Agen), montrent que la smart city s’inscrit désormais dans l’immédiateté et le présent.

            Il existe aussi de nombreuses critiques et limites. Les dérives d’une smart city contrôlée par des pouvoirs publics autoritaires utilisant les technologies de reconnaissance faciale pour surveiller les espaces publics, comme en Chine, sont dénoncées, tout autant que les risque d’une privatisation de la ville, par les grands acteurs privés et les collectifs de citoyens auto-organisés (Baraud-Serfaty, 2017). Par ailleurs, comment déterminer les performances de la smart city et mesurer son impact sur l’environnement ? Qui en sont les bénéficiaires ou les gagnants ? Contribue-t-elle à réduire ou à accroître les inégalités ?

            L’auto-proclamation du statut peut masquer des réalités et des enjeux que la technologie ne peut résoudre (Douay et Henriot, 2016). Outre la vulnérabilité des systèmes et des personnes liées à la cybercriminalité, la smart city soulève des questions éthiques liées à l’utilisation des mégadonnées (Kitchin, 2016) : opacité du traitement et de l’interprétation des données, menaces sur la protection de la vie privée et l’anonymat à travers la surveillance, le suivi et le contrôle des individus, ré-identification de données anonymisées, utilisation, partage et redistribution des données à des fins commerciales.

            Le recours au profilage social et aux inférences sur la base de comportements observés, rendu possible par la modélisation prédictive et la gouvernance anticipatrice, reproduisent les biais et préjudices sociaux et consacrent une nouvelle forme de déterminisme social.

            
              Elisabeth Peyroux
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            VULNÉRABILITÉ
          

          La vulnérabilité désigne la susceptibilité des êtres humains et des sociétés aux phénomènes perturbateurs. Avec ses corrélats de risque, d’adaptation ou de résilience, elle constitue de nos jours un concept-clé pour traiter le développement durable et le changement climatique.

          La plupart des organisations et des instances internationales l’ont adopté dans leurs travaux, tandis que plusieurs disciplines le prennent comme cadre analytique commun afin de conceptualiser les relations causales entre risques et impacts d’événements perturbateurs, qu’il s’agisse de la psychiatrie, de l’épidémiologie, de l’économie (pour parler des marchés financiers et des investissements), de l’informatique, de l’ingénierie, de la géographie (dans les recherches sur les risques) ou de l’écologie.

          L’étymologie (du bas latin vulnerabilis) construite à partir du verbe vulnerare, « infliger une blessure à », et du suffixe-abilis, « qui peut être, enclin à » suggère une possibilité et non une nécessité. La vulnérabilité désigne à la fois une caractéristique à un moment donné et son évolution future incertaine, « la propension d’une société donnée à subir des dommages en cas de manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique » (D’Ercole, 1994) avec donc des degrés variables.

          Bien qu’elle participe de l’évaluation du risque, elle recèle une part d’incertitude liée à la complexité de ses composantes : « La vulnérabilité est un terme hypothétique et prédictif » (Blaikie et al., 1994), elle est « utilisée comme une magnitude de la menace [...], mesurée ex ante, avant que le voile de l’incertitude n’ait été soulevé » (Calvo et Dercon, 2005).

          Une trentaine de définitions ont cours dans le champ d’étude des risques et de celui des changements globaux (Brooks, 2003 ; Adger, 2006 ; O’Brien et al., 2007 ; Thywissen, 2006). Face à la polysémie du terme qui souffre « d’un trop-plein sémantique puisqu’il évoque aussi bien la dépendance ou la fragilité, la centralité, l’absence de régulation efficaces, le gigantisme ou la faible résilience » (Fabiani et Theys, 1987),  trois approches se dégagent : les définitions qui mettent en avant les relations avec l’aléa ; celles qui perçoivent la catastrophe comme un construit social ; enfin, celles où les deux précédentes sont combinées (Adger, 2006).

          Le premier ensemble relève des sciences physiques et de l’ingénieur au sein desquelles le risque est pensé en termes de probabilité et d’impacts. La vulnérabilité, « technique » ou « biophysique », traduit le degré d’endommagement physique potentiel de ce que l’on cherche à protéger (bâtiments, réseaux, infrastructures, populations…), à la suite de la réalisation d’un aléa dont les paramètres sont plus ou moins bien connus.

          Cette approche présente l’avantage de rendre la notion facile à quantifier, car ne sont pris en compte que des éléments concrets mesurables tels que l’intensité de l’aléa, le degré d’exposition, la densité de population ou la qualité et la capacité de résistance des constructions. La lutte contre ce type de vulnérabilité se traduit par l’édiction de normes de construction, de réglementations et de planifications pour l’occupation des sols, par la mise au point de nouvelles techniques de construction ou d’ouvrages de protection.

          Une telle définition est critiquable car la société y est considérée comme passive, victime de la défaillance des systèmes techniques (Gilbert, 2009). Elle tend également à confondre vulnérabilité avec exposition, or ce qui est exposé est ce qui est mis en jeu, ce qui définit le risque, et qui peut ne pas être affecté négativement.

          Le second ensemble regroupe les définitions employées en sciences humaines et sociales pour lesquelles l’impact de l’aléa ne dépend pas seulement de l’exposition à la source de danger, mais également des caractéristiques sociales, économiques, politiques, culturelles sur un territoire. Ces approches, moins aléa-centrées, cherchent à déterminer les conditions de l’endommagement. La vulnérabilité désigne alors la difficulté d’une personne, d’un groupe, d’une organisation ou d’un territoire à anticiper un phénomène destructeur, à l’affronter, à lui résister et à le surmonter (Allen, 2003).

          Sa conception fait appel à d’autres notions comme résilience ou capacité d’adaptation. Elle intègre alors l’ensemble des caractéristiques qui définissent une société avant qu’une perturbation n’y produise une catastrophe. La distinction est ainsi faite entre une « vulnérabilité sociale » et une « vulnérabilité inhérente » aux écosystème (Brooks, 2003).

          La vulnérabilité sociale devient une caractéristique des groupes sociaux qui contribuent eux-mêmes à produire le risque, et dépend de facteurs économiques, culturels ou institutionnels (D’Ercole et Metzger, 2009). Elle est ainsi bien plus large que la seule propension à l’endommagement des constructions et des infrastructures.

          Selon Cannon et al. (2003), elle renvoie à une série de caractéristiques qui incluent le bien-être initial (statut nutritionnel, santé physique et mentale), les moyens d’existence (ressources et capitaux, revenus et qualifications), l’autoprotection (capacités et volonté de construire une habitation sûre et d’utiliser un site sûr), la protection sociale, l’accès à des réseaux (capital social, environnement institutionnel, proches).

          La vulnérabilité sociale n’est alors que partiellement déterminée par le type d’aléa et découle principalement des moyens d’existence précaires, du manque de qualification et du dysfonctionnement des institutions définissant le contexte global au sein duquel un individu ou une communauté endure et répond aux impacts négatifs d’un événement aléatoire (ibid.). Suivant les auteurs, la vision de la vulnérabilité sociale peut ou non inclure les éléments de la vulnérabilité physique.

          Alors que la vulnérabilité biophysique est spécifique à l’aléa, la vulnérabilité sociale ne l’est pas forcément, étant une propriété du système qui existe indépendamment de l’aléa, que celui-ci se produise ou non. Latente, c’est l’occurrence de l’aléa qui lui permet de se manifester. L’impact de l’aléa ne dépend donc pas seulement de l’exposition à la source de danger, mais aussi des propriétés sociales du système : les lieux vulnérables du point de vue biophysique ne sont pas toujours ceux des populations vulnérables.

          Des populations exposées à un aléa intense peuvent se relever rapidement malgré des pertes économiques ou matérielles élevées du fait des systèmes d’assurance ou d’aide à la reconstruction, d’un plan de gestion de crise efficace, d’une prise en charge des victimes performante.

          Les dynamiques démographiques et économiques, les données socioculturelles (de la représentation de l’environnement aux contenus éducatifs) et l’organisation institutionnelle et juridique (système de gouvernement, état de droit, outils de planification) sont « génériques », valables pour tout aléa. Ce sont des critères de vulnérabilité « structurels », influençant la mise en exposition et la capacité de résistance du bâti à tel ou tel aléa ou les réactions au phénomène perturbateur, ces derniers étant des facteurs conjoncturels d’une vulnérabilité contingente, temporaire et imprévisible, dans un lieu donné et au moment de l’impact.

          Les facteurs de vulnérabilité sociale sont très souvent imbriqués et en interaction et sont difficilement quantifiables. La somme des deux vulnérabilités « technique ou biophysique » et « sociale » aboutit à une « vulnérabilité territoriale » (D’Ercole et Metzger, 2009) invitant à dépasser le cloisonnement aléa physique/vulnérabilité sociale. Les vulnérabilités se déclinent aussi en fonction de temporalités : des études de trajectoires de dommages qui font le lien entre vulnérabilités passées et futures, aux temps courts. Ainsi, selon la saison, le jour, l’heure, les conséquences d’une perturbation ne sont pas les mêmes. La vulnérabilité de nuit concerne des habitants dans leur domicile (dont le nombre est aisément mesurable avec les données du recensement), quand celle de jour est plus difficile à saisir car la population est plus mouvante. Au cœur de la nuit, la circulation est plus fluide que lors des heures de pointe, mais l’environnement urbain y est plus insaisissable.

          Dans cette logique englobante, la vulnérabilité devient un outil de mesure ou d’évaluation du développement à toutes les échelles. Elle met en évidence la sensibilité aux perturbations de certains groupes sociaux comme les personnes âgées et les enfants, sur lesquels insistent les rapports internationaux. Elle sert d’indicateur des inégalités sociales entre les pays pauvres où la vulnérabilité des populations est forte et les pays riches, réactivant parfois la dichotomie Nord/Sud, entre les régions d’un même pays, entre les parties d’une ville.

          Par la concentration d’enjeux mis en exposition, celles-ci sont des espaces privilégiés de la lutte contre les vulnérabilités. Lieux clés des réseaux à toutes les échelles, chacune est un point de vulnérabilité participant d’un risque systémique mondial, mais aussi un espace qui concentre les ressources pour surmonter les crises.

          De fait, les villes résistent sur les temps longs et sont des lieux d’innovation et d’adaptation. L’étude de la vulnérabilité implique donc de saisir cette ambivalence et pour cela de prendre en compte les rapports sociaux et le rôle des différents acteurs en distinguant clairement les échelles, car ce qui apparaît comme un objet vulnérable devient une menace pour l’échelon supérieur. C’est par ce jeu scalaire que, socialement et politiquement, considérer une population comme vulnérable a des effets stigmatisants et peut se retourner contre elle : considérée comme passive et assistée, elle apparaît comme le maillon faible de l’ensemble de la société et du territoire.

          Ainsi, les habitants des quartiers auto-construits de Quito ou de Lima, considérés comme vulnérables par un ensemble de critères socio-économiques ou institutionnels, sont-ils jugés responsables de la vulnérabilité de l’ensemble du système urbain (Sierra, 2009). Cette catégorisation, qui masque leur capacité à contribuer à la gestion d’un risque ou d’une de crise, leur dénie une part de citadinité. Elle détourne en outre l’attention d’autres failles de la fabrique urbaine comme l’informalité, la corruption, l’impréparation existante dans le reste de la ville. Le même raisonnement peut jouer à l’échelle régionale ou mondiale.

          La « vulnérabilité » s’est progressivement imposée auprès des spécialistes du changement climatique pour devenir une notion équivalente à celle de « risque » chez ceux qui gèrent les « catastrophes naturelles » (Füssel et Klein, 2006). Les premiers privilégient la relation vulnérabilité/capacité d’adaptation, quand les seconds privilégient la relation avec la résilience (Quenault, 2015). Tandis que les recherches sur le changement climatique mettent l’accent sur les changements graduels et progressifs (tel que l’élévation du niveau de la mer), celles qui traitent du risque de catastrophes « naturelles » se focalisent sur les crises liées à des aléas soudains (événements météorologiques extrêmes, séismes, etc.).

          Enfin, contrairement à la littérature sur les catastrophes « naturelles », les approches du changement climatique ont dès le départ exclu la distinction entre facteurs internes (vulnérabilité) et externes (aléa) du risque en considérant que les actions anthropogéniques affectent les dynamiques environnementales qui les menacent en retour.

          La vulnérabilité dans la lecture anthropocène n’est pas seulement celle de la société mais également celle des écosystèmes menacés par les êtres humains directement (par leurs activités) ou indirectement (via le changement climatique et ses effets paroxysmiques), comme les mangroves ou les récifs coralliens.

          Dans ces approches, la lutte contre les vulnérabilités s’apparente à des approches adaptatives, la migration des espèces animales comme celle des humains montrant à la fois l’impact des changements climatiques (synonyme de vulnérabilité dans les rapports du GIEC par exemple) et les stratégies de survies.

          
            Béatrice Quenault et Alexis Sierra
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            WILD ET DÉSERT
          

          La wilderness est un concept central de l’environnementalisme aux États-Unis et, partant, dans le reste du monde. En opposant ce qui serait « sauvage » (wild) à ce qui ne le serait pas, il intègre la question de l’anthropocène puisque celle-ci met l’accent sur le caractère humain et donc artificiel, non sauvage, de l’occupation géohistorique de la Terre. Le wild a également un rapport avec le désert.

          Il s’agit bien d’un concept, et non pas d’une notion car, comme l’a notamment souligné l’historien américain de l’environnement William Cronon, sa construction est entièrement culturelle (Cronon, 1996). Il ne naît pas directement des profondeurs de la nature sauvage, dont il glorifie les vertus, mais de la pensée humaine. Dans sa formulation, il varie au cours du temps, et de nos jours encore. Par exemple, il est désormais rattaché au concept de biodiversité, proposé par l’écologue et sociobiologiste états-unien Edward O. Wilson, en ce que la biodiversité est supposée être plus importante dans les espaces de wilderness, et donc plus essentielle à conserver.

          Les écologistes contemporains et même la plupart des historiens de l’environnement attribuent à l’écrivain transcendantaliste Henry David Thoreau (1817-1862) le mérite d’avoir promu le concept de wilderness, notamment avec sa célèbre formulation « dans l’état sauvage réside la préservation du monde » (Walking, 1861). Mais Thoreau parle alors plus précisément de wild et de wildness, et non pas de wilderness (« in Wildness is the preservation of the World »).

          Une citation complète de la phrase révèle également son contexte, celui du Far West et de son front pionnier : « L’Ouest dont je parle n’est qu’une autre façon de nommer la nature sauvage, et toute ma réflexion vise à montrer que c’est dans cette nature sauvage que réside la sauvegarde du monde. » Les commentateurs n’ont pas toujours saisi l’ambiguïté profonde de ce propos qui instrumentalise la dimension coloniale de la conquête, laquelle est de surcroît fondatrice du concept de « front écologique ».

          Thoreau n’est pas non plus le seul à se référer à la wildness à cette époque. Ainsi, Thomas Cole (1801-1848), fondateur de l’école de peinture de l’Hudson, écrit déjà, une trentaine d’années auparavant, dans son Essay (1836), que « la caractéristique la plus distinctive, et peut-être la plus impressionnante, du paysage américain [American scenery] est sa wildness » (Cole, 1836).

          La notion de wild qui fonde le concept de wilderness n’est pas identique d’une culture à l’autre. Aux États-Unis, elle repose sur une conception judéo-chrétienne du monde, qui imprègne son utilisation ultérieure dans d’autres pays.

          La lecture de la Bible ne laisse pas le moindre doute à ce sujet. Là où sa version française parle de « désert », l’anglaise (version King James) parle en effet de wilderness. Premier à traduire la Vulgate en middle english (1382), texte fondateur puisque accessible aux non latinistes, le théologien anglais John Wycliffe (c. 1320-1384) utilise le terme wild à plusieurs reprises, notamment à propos de l’exode des juifs en Israël (Exode 14 : 3) et de la tentation de Jésus (Marc 1 : 12-13 ; Matthieu 4 : 1-11 ; Luc 4 : 1-13). Le terme araméen utilisé dans la version originelle de la Bible évoque un espace non occupé.

          La traduction « désert » dans la version française (Louis Segond) ne doit pas induire en erreur. Car lorsque l’hébreu désigne le désert en tant qu’espace de la soif et de la désolation, c’est le terme chemama qu’il suggère habituellement, qui n’est pas celui qu’il utilise dans le passage de l’Exode, lequel est midbar. Or, ce terme midbar signifie, successivement, pâturage, terre inhabitée (région déserte), régions vides (autour des cités), désert (au sens figuré) et bouche (parole). Il s’agit en réalité d’un espace non pas res nullius, mais disponible (hefker), non hypothéqué, non saturé : un espace de la parole possible (Drai, 1989). Dans l’Évangile, le désert devient ainsi le lieu de la tentation pour Jésus qui y est approché par Satan.

          Il s’agit aussi d’un lieu paradoxal car la situation qui s’y instaure, mettant en valeur le contraste entre un milieu supposé hostile et une issue apparemment séduisante, permet au peuple et à Jésus lui-même de tester leur foi. Or, l’épreuve est réussie, transformant le lieu au départ vide, voire maudit, en un lieu bénéfique et bienfaisant. Son austérité n’est plus considérée comme une abomination, mais comme une vertu. Le désert devient alors l’incarnation géographique des profondeurs de la croyance.

          Après la révocation de l’édit de Nantes (1685) par l’édit de Fontainebleau (1685), les protestants français en reprennent l’idée, car elle est appropriée à la clandestinité forcée dans les régions reculées comme les Cévennes ou certaines vallées alpines (Carbonnier-Burkard, 2013). Le « Désert », dont ils développent et diffusent la métaphore dans leurs prêches, prend la place d’une autre image biblique structurant l’univers symbolique des protestants, celle du jardin – l’Eden –, notamment valorisée par Bernard Palissy (1510-1590).

          Dans l’une des dédicaces de son Récepte véritable (1563), tel artisan annonce par exemple à Palissy « l’ordonnance d’un jardin autant beau qu’il en fut jamais au monde, hormis celui de Paradis terrestre ». Pour autant, il ne s’agit pas pour lui de construire une utopie à l’instar de celle que Thomas More imagine à la même époque (1516), puisque ce dessein n’est pas « un songe ». Son jardin n’est pas seulement un microcosme de la Création, splendide et réjouissant, mais aussi un lieu de travail reproduisant l’œuvre de Dieu. Il se confond pratiquement avec l’Église que les Huguenots peuvent matérialiser en temples grâce à l’édit de Nantes (1598).

          Or, après sa révocation, « c’est la démolition de ces temples qui relança le modèle du culte en plein air, mais en inversant le jardin en désert » (ibid.). Car, dépourvus, les Camisards exercent leur foi par des assemblées en plein air, se référant aux personnages de l’épître aux Hébreux (11 : 38) « errants par les déserts, par les montagnes, par les cavernes et par les trous de la terre ». Dans sa Manne mystique du désert (1695), l’influent pasteur Claude Brousson (1647-1698) relit même toute l’histoire sainte depuis Abraham jusqu’au Christ comme une histoire du désert, lequel est interprété positivement comme une eschatologie.

          Dans l’Amérique anglophone des puritains du Mayflower (1620) et des pionniers de la côte est, ou encore pour la Terre promise des Huguenots en Afrique du Sud, la métaphore du Désert ne peut pas fonctionner de la même façon. Elle ne renvoie plus au même espace qu’en Europe latine. Elle est en revanche assimilée au monde conquérant et libérateur de la frontier, espace sauvage, certes, mais montueux, boisé, forestier, entrelacé de sources, de cours d’eau et de lacs. Les puritains anglo-américains et Huguenots sud-africains renouent ainsi avec l’image biblique du jardin, l’une de leurs figures préférées à l’origine, pour décrire l’Église nouvelle en opposition au désert aride, lieu d’affliction.

          Lors de son arrivée dans la Sierra Nevada en 1869, John Muir s’exclame donc : « Jamais je n’ai entendu ou lu une description du paradis qui me paraisse à moitié aussi belle » (Muir, 2014). Dans la wilderness, les frontières entre l’humain (du moins certains humains) et le non-humain, le naturel et le surnaturel, paraissent ainsi beaucoup plus floues qu’ailleurs.

          La vision de Muir et de ses disciples s’enrichit d’une autre, celle du sublime qui provient également d’Europe, mais d’un autre courant. Dès le milieu du XVIIe siècle, le poète et artiste napolitain Salvator Rosa (1615-1673) glose ainsi sur l’« horrible beauté » (orida belleza) à propos des Abruzzes, tandis que Boileau traduit le traité Du Sublime (1674) rédigé par Pseudo-Longin.

          Les voyageurs britanniques en prolongent l’idée, comme John Dennis qui, dans une lettre datée du 2 octobre 1688, narre sa traversée de la montagne d’Aiguebelette en Savoie qui lui inspire « a horrid prospect », une « delightful horror » et une « terrible joy ». Madame de Sévigné n’est pas en reste qui décrit « ces épouvantables beautés » que sont les montagnes de France comme « charmantes dans leurs excès d’horreur » (lettre à M. de Coulanges, 1695).

          Anthony Ashley-Cooper (1671-1715), troisième comte de Shaftesbury, est l’un des premiers à théoriser le sublime (1709). Il est suivi par Edmund Burke (1729-1797). Dans A Philosophical Enquiry into the Origin of our Ideas of the Sublime and Beautiful (1757), le philosophe et homme politique irlandais pense que « la passion causée par le grand et le sublime dans la nature, lorsque ses causes agissent avec le plus de puissance, est l’étonnement [astonishment], c’est-à-dire un état de l’âme dans lequel tous ses mouvements sont suspendus par quelque degré d’horreur. […] Ses effets intérieurs en sont l’admiration, la vénération et le respect ».

          Selon Cronon, « les théories d’Edmund Burke, d’Emmanuel Kant, de William Gilpin et de nombreux autres, nous présentent les paysages sublimes comme des lieux terrestres rares où la probabilité de voir le visage de Dieu était plus élevée qu’ailleurs. Les romantiques avaient une idée précise de ce type de lieux les plus propices à ce type d’expérience » (Cronon, 2016).

          À la vision du sublime s’ajoute l’attirance, héritée de Rousseau et de quelques prédécesseurs, pour le primitivisme, c’est-à-dire l’idée selon laquelle le meilleur des antidotes contre les maux d’un monde moderne, trop civilisé et bientôt trop industrialisé, serait de revenir à un style de vie plus simple, plus dépouillé, primitif.

          L’historien américain Frederick Jackson Turner (1861-1932) en fait sa thèse (1893). Il estime que les habitants de la côte est puis les immigrants européens redécouvrent leurs énergies raciales primitives au cours de leur avancée vers l’ouest. En revanche, les « humains sauvages », au départ postulés comme « bons » (Rousseau), deviennent « mauvais ». Ils doivent être retirés de la wilderness (Amérique du Nord, Afrique du Sud, etc.) lors de la création des premiers parcs nationaux, qui sont des symboles du premier front écologique WASP.

          Le front pionnier devient ainsi un espace laboratoire de l’invention d’une nouvelle société, d’une indépendance et d’une créativité qui inspirent la démocratie américaine. Perçus sous cet angle, les espaces sauvages de la frontier ne constituent pas seulement des lieux de rédemption religieuse ou de contemplation métaphysique, puisqu’ils incarnent aussi le lieu de la création nationale.

          Pour Turner, la fin de la frontier menace en outre l’essence même du progrès spatial et spirituel américain. Les espaces sauvages, qui correspondent au monde perdu endeuillant les pionniers américains tournés vers le passé, deviennent à la fois des monuments du passé américain et des garanties pour le futur. Ils doivent donc être protégés, absolument. Cette exigence permet de réconcilier deux dimensions, a priori antagoniques ou à tout le moins différemment endossées, au sein de l’esprit pionnier qui oscille entre l’individualisme forcené et le sentiment communautaire retrouvé. La wilderness est consacrée.

          Le parc de Yellowstone, quintessence du wild, devient un Désert à sa manière bien qu’étant couvert de forêt, de prairie et d’animaux. Cet état d’esprit se prolonge dans la création actuelle des wilderness areas aux États-Unis, qui veulent répondre aux manquements des aires protégées classiques. Il se retrouve également dans les concepts ou politiques d’« ensauvagement » et de « ré-ensauvagement ».

          
            Philippe Pelletier
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            WILDERNESS
          

          Le concept de wilderness désigne un milieu naturel spécifique qui a donné naissance à un mythe paysager occidental. Né en Amérique du Nord au sein de la sphère anglophone d’abord, il est ensuite retransmis en Europe par boucle de rétroaction culturelle. De nos jours, il tend à devenir l’étendard universel de la finitude écologique via l’anglais international et l’activisme des ONG environnementales. S’il n’y a pas de genre dans la langue anglaise, le terme « le » ou « la » wilderness est assorti tantôt du féminin tantôt du masculin dans sa traduction française.

          Wilderness n’est pas un synonyme de wildness (« sauvagéité »), ni de wild nature (« nature sauvage »). Il désigne une nature « perçue comme » originelle, vierge, immaculée, qui a suscité l’émergence d’un paysage emblématique occidental. La sensibilité au wilderness trouve à s’alimenter dans des environnements naturels hostiles voire abiotiques, comme le désert ou les prairies au nord des États-Unis et au Canada, la forêt boréale au Canada, Suède, Norvège et Finlande, ou bien la toundra de l’Amérique et de l’Europe arctique.

          Le wilderness renvoie à la notion d’érème – du grec ερημος, lieu inhabité, désert, d’où étymologiquement « ermitage », « ermite ». Il est théologiquement défini par la Bible comme « le pays des steppes et des pièges, pays de la sécheresse et de l’ombre mortelle, pays où nul ne passe, où personne ne réside » (Jérémie 2:6). Le désert judéo-chrétien, qui désigne un espace en dehors des villes, néanmoins parcouru et pâturé, incarne un rite symbolique de passage, la « traversée du désert » vers une terre promise pour Moïse ou Jésus.

          En tant qu’érème, espace rebelle déserté des êtres humains par l’hostilité rédhibitoire de ses conditions naturelles « où ils s’aventurent rarement » (Berque, 2008), le wilderness s’inscrit en opposition à l’écoumène – terres habitées et aménagées par les sociétés humaines (ibid.). Pour autant, si le wilderness suppose l’érème, les érèmes de la planète ne sont pas tous placés sous le signe culturel de la sensibilité paysagère ou environnementale du wilderness, ou bien ne sont pas considérés comme érèmes : les Inuit, les Améridiens d’Amérique du Nord ou les Samis de Finlande ne voient et ne vivent pas leur milieu en tant que wilderness, mais comme un monde habité, animé et source de représentations autochtones non occidentales.

          Ce registre occidental de sensibilité à la nature dite sauvage ou vierge, bien qu’il repose sur un environnement naturel spécifique, est culturel (Nash, 2001 ; Oelschlager, 1993 ; Cronon, 1995 ; Callicott et Nelson, 1998 ; Arnould et Glon, 2006; O’Brian et White, 2018). En effet, le wilderness est un artefact. Il puise son expression singulière dans un mythe de paysage venu d’Amérique du Nord, une nature perçue par les colons européens comme immaculée et pratiquée comme initiatique. Il constitue une grille d’appréciation de la nature qui s’est progressivement transmise et généralisée à la plupart des sociétés occidentales.

          Le wilderness suppose donc un lieu (un milieu naturel non contrôlé par l’être humain) et une expérience humaine (un regard et un comportement). Il constitue la matrice esthétique qui s’est construite de manière itérative entre l’objet de nature convoité et la relation émotionnelle et physique du sujet occidental colonisateur. Autrement dit, le wilderness désigne un répertoire culturel et rituel pour le sujet percevant, sans lequel la magie paysagère n’opère pas.

          Les motifs paysagers constitutifs du wilderness renvoient à l’extase sublime romantique. Là où grandeur et frayeur se mêlent  (échelle monumentale des éléments naturels et horizons infinis, univers dépouillé, absence de trace anthropique si ce n’est la cabane ou le camp de survie, la canicule ou le froid, la perte du sens de l’orientation). Là où vivent des créatures (une faune, dont les personnages « sauvages » font partie intégrante – « Indiens », « Esquimaux » –, aujourd’hui réhabilités comme population autochtone, « Amérindiens » et « Inuit »).

          Ce portrait de nature s’apprécie comme un état d’être en le vivant. Ses codes reposent sur l’expérience, c’est-à-dire le dépassement de soi, un parcours initiatique qui se mérite, qui incite d’autant plus au recueillement qu’il peut tourner à la tragédie. Un revers qui double le plaisir par le dépassement de soi, voire l’abnégation, que l’expérience exige devant la peur, l’effroi pouvant entraîner le risque de trépas (Joliet et Jacobs, 2009).

          La puissance évocatrice du wilderness réside dans la métaphore de la grandeur et des forces de la nature : par attribution des qualités rédemptrices que l’être humain lui prête, mais aussi dans le défi de l’épreuve que cette nature lui impose pour y accéder. Pour n’en évoquer que les qualités les plus classiques, ses traits géographiques (primitif, originel, spontané, immense, marginal, isolé et hostile) sont convertis respectivement en « vertus » de l’être qui le vit : authentique, vrai, libre, solitaire et insoumis.

          Ces qualités s’acquièrent par l’expérience solitaire, soit l’épreuve directe de l’apprivoisement ou de l’adversité, dans l’extase, l’empathie ou la violence. Un parcours initiatique (ou du combattant) qui se mérite, car, le cas échéant, il punit cruellement celui qui faillit : le froid, l’égarement, la noyade, la chute, la famine, l’empoisonnement, la morsure, la piqûre, etc. (ibid.).

          La trajectoire historique de cette relation humain-nature singulière puise son origine dans les fondements de la colonisation européenne de l’Amérique du Nord, à l’orée du XVIe siècle. L’objet de désir (le mythe de l’Arcadie exportée dans le Nouveau Monde par les navigateurs, d’où le nom d’Acadie-Nouveau-Brunswick) s’est avéré autre. Le déni de la déconvenue et l’hostilité de la réalité en porte-à-faux avec le rêve ont donné lieu à une fervente imagination qui a motivé et légitimé la conquête occidentale de l’Amérique du Nord.

          Philosophes, écrivains, peintres et paysagistes émigrés tracent progressivement les contours et échafaudent le contenu d’une nouvelle icône paysagère ou recomposition arcadienne… De sorte qu’à partir du XIXe siècle, « l’artialisation » de la nature sauvage est à l’œuvre chez les anglophones, puis en Europe septentrionale. L’emblème du wilderness est consacré par le transcendantalisme américain, courant philosophique et spirituel panthéiste qui célèbre le règne du vivant comme incarnation de la création divine, immaculée conception, assortissant les qualités de « vérité et d’authenticité » d’un environnement originel à celles des perfections morales de l’être.

          Le foyer de cette sensibilité rayonne des États-Unis où il se constitue à partir de la fin du XVIIIe siècle (Arnould et Glon, 2006 ; Larrère, 2008), de concert entre philosophes (Emerson, Thoreau, Burke), peintres (École d’Hudson River avec son ambassadeur T. Cole), écrivains (J. F. Cooper, J. London, M. Le Franc), forestiers et naturalistes activistes (J. Muir, G. Pinchot) et paysagistes (F. L. Olmsted).

          Cet emblème paysager de la conquête de vastes espaces gagne le Canada. Côté canadien en effet, la représentation picturale de la forêt boréale connaît un élan à la charnière du XIXe et du XXe siècle. Elle est amorcée entre autres par le peintre C. Krieghoff, puis parachevée par le Groupe des Sept dans l’Est canadien et E. Carr sur la côte Ouest. Elle inspire également la production photographique par le biais de la carte postale.

          Les artistes du paysage Canadien – « Many of the most significant critiques of the historic meanings and uses of landscape in Canada are to be found in the work of visual artists » (O’Brian et White, 2018) – réalisent ainsi une sélection de motifs dans le paysage, pour en constituer une figure archétypale. Ils canonisent notamment la combinaison des motifs de l’eau, de l’arbre et de la roche mère affleurant du bouclier canadien sur fond d’immensité désolée en Algoma, ou bien la gigantesque forêt de séquoias sur la côte Pacifique.

          La conquête de l’Amérique du Nord, corrélat de la révolution industrielle et urbaine de la fin du XIXe siècle, et le romantisme, conjugué à la religion protestante des anglophones, consacrent ce sentiment d’extase mystique face à la nature sauvage.

          S’y substitue progressivement celui de pénitence chez les pionniers avides d’affranchissement et de liberté à l’œuvre depuis le XVIe siècle, et qui fait office de légitimité colonisatrice d’une terra nullius devenue nouvel État occidental. Le wilderness devient dès lors l’emblème de la fondation de ces nouvelles civilisations d’Amérique du Nord. Il permet d’une part à ces deux nouvelles nations de trancher avec l’identité européenne du Vieux Continent et, d’autre part, de se légitimer face aux revendications autochtones sur leur propre territoire (O’Brian et White, 2018).

          Bien que le wilderness ait développé des significations distinctes pour les anglophones d’Amérique du Nord et les Anglais du Vieux Continent, il est devenu un mythe paysager de la nature sauvage partagé par les anglo-saxons du Nord de l’Europe. « Le Wilderness nordique avait en effet une signification cruciale en tant que symbole national. Dans la rhétorique nationale du XIXe siècle, l’austère rudesse de la nature nordique, son climat froid et son peu de besoin matériel étaient liés à des qualités morales » (Roué 2011).

          Ce que corrobore Yves Luginbühl : « Le contraste entre l’Angleterre et les États-Unis est notamment saisissable à travers la différence du mot wilderness en anglais et en américain. Les sens premiers du Landschaft allemand, du landscape anglais, ou du landskab danois permettent de reconsidérer effectivement le paysage d’une manière différente de celle où il a été envisagé dans les pays méditerranéens » (2012).

          Ces étendues « originelles » qui nourrissent le mythe paysager « naturel » et « sauvage » du wilderness ont conduit et conduisent toujours à des pratiques d’aménagement conformes à ces désirs de nature. Ainsi des figures mythiques sont conservées dans les parcs nationaux ou « Y parcs » dès la fin du XIXe siècle aux États-Unis et au Canada, une dynamique qui se poursuit à la même latitude en Europe septentrionale (Suède, 1909, Finlande, 1938). Elles insufflent également des pratiques paysagistes urbaines nouvelles comme Central Park à New York, le Mont Royal à Montréal ou l’Emerald Park System à Boston.

          La dimension environnementale est institutionnalisée en 1964 par le Wilderness Act aux États-Unis, faisant force de loi pour la protection de la nature. Du côté de l’art et du design enfin, l’héritage de cette sensibilité persiste en tant que puissance suggestive dans l’art contemporain nord-américain, source de nombreuses réinterprétations artistiques et aménagistes (O’Brian et White, 2018).

          Aujourd’hui, la mondialisation de la langue anglaise et la puissance du Wilderness Act de 1964, associés aux préoccupations environnementales croissantes, ont assimilé le concept de wilderness à l’ensemble des espaces dits « naturels ». À l’image du message photographique de l’artiste Edward Steichen (1879-1973) Save our Planet, Save our Wilderness (1971), les instances internationales comme l’Unesco ou bien les ONG utilisent ce vocabulaire comme s’il était universel et planétaire.

          Or, les communautés qui vivent dans ces espaces ne partagent pas toutes cette cosmovision de la nature. Par conséquent, le wilderness désigne un portrait de nature « au naturel » qui est le théâtre d’imaginaires spécifiques et le siège d’actions caractéristiques en Amérique du Nord, étendu à l’Occident et ses anciennes colonies, mais non universel.

          L’anthropocène permet d’embrasser la totalité de la notion de wilderness caractéristique du clivage nature-culture occidental dont la signification est élargie vers une portée écologique. La mise en perspective anthropocène offre également la possibilité de reconsidérer la relativité culturelle de la notion de wilderness au sein d’un contexte planétaire non universel.

          
            Fabienne Joliet
          

          
            	
              ▶ ARCADIE, CONSERVATION, ENSAUVAGEMENT, FRONT ÉCOLOGIQUE, GOUVERNANCE ENVIRONNEMENTALE MONDIALE, NATURE, PARC, PAYSAGE, WILD ET DÉSERT

            

          

        

        
          
            XYNTHIA (CATASTROPHE DE)
          

          Durant la nuit du 27 au 28 février 2010, la dépression Xynthia atteint la côte atlantique française. Ses vents sont violents (160 km/h au phare des Baleines, sur l’île de Ré), sans toutefois être exceptionnels : ceux de la tempête Lothar (1999) avaient atteint 198 km/h à Oléron. Mais les basses pressions (aux alentours de 970 hPa) facilitent la montée des eaux (surcote de 1,5 m), puisque l’atmosphère pèse moins sur la surface océanique. Elles sont en outre affectées d’un fort coefficient de marée (102), toutefois inférieur à celui du 2 mars au matin (116). En 2010, l’aléa est donc très fort, mais il importe de le relativiser, au regard du temps long de l’anthropocène, de l’histoire cindynique locale et de sa chronique.

          Les accidents historiquement répertoriés sont nombreux : entre 1738 et 2010, ce ne sont pas moins de dix épisodes majeurs qui viennent submerger ce littoral amphibie. En 1740, les eaux s’approchent de Luçon, que Richelieu décrivait comme « l’évêché le plus crotté de France ». La Faute connaît des submersions récurrentes, en 1882, 1906, 1928, 1930 ou 1937. En 1928, le hameau, moins étendu qu’aujourd’hui, est cerné par les eaux. En 1930, une digue censée le protéger rompt sur près d’un kilomètre.

          Le 16 novembre 1940, la digue des Wagons (située à neuf kilomètres de La Faute) avait rompu avec un faible coefficient de marée (88). Le 27 décembre 1999, peu d’années avant le drame de Xynthia, une digue avait été éventrée à l’Aiguillon-sur-Mer, sur l’autre rive de l’anse du Lay, dans des conditions de vent certes plus marquées, mais avec un coefficient encore plus faible (77).

          Cela ne saurait étonner le géographe, qui évalue le risque lié à l’occupation de territoires gagnés sur la mer ainsi que la relative fragilité des digues cernant les polders que l’on nomme ici, de façon imagée, les prises. Si les surverses occasionnelles ne facilitent pas l’agriculture, elles n’affectent pas trop le territoire, dont l’usage était autrefois conchylicole, comme en témoignent les buttes huitrières de Saint-Michel-en-l’Herm, édifiées au Moyen Âge sur des étiers longeant l’anse de l’Aiguillon.

          Le risque n’est devenu considérable qu’avec la croissance d’une population progressivement installée dans des zones de plus en plus basses. En 1841, le hameau de La Faute ne comptait que 63 habitants. Lorsqu’il devient une commune, en 1953, on en recense 390. La transformation du village en station balnéaire accélère le développement des lotissements, malgré les craintes exprimées par les géographes et les écologistes participant aux réunions de la Commission des sites.

          En mars 2005, le commissaire-enquêteur donne un avis favorable à l’aménagement du lotissement des Voiliers alors que la zone « est soumise à un niveau de risques d’inondations réels malgré les précautions prises ». En juin 2006, un lotissement voisin créé en 1999, les Doris, bénéficie d’une procédure de régularisation. En effet, à l’ouverture tardive de l’enquête publique, les 85 lots sont déjà presque tous bâtis, comme le montre l’enquête qui suivra.

          Dans ses conclusions, le même commissaire-enquêteur évacue les craintes d’inondation : « Il est de notoriété publique que La Faute est protégée par une digue étroitement surveillée et entretenue [...] qui vient d’être remodelée et surélevée. » Il conclut ainsi : « Vis-à-vis des inondations, le lotissement est sécurisé » (Migaud et Bertrand, 2012).

          Un géographe nantais, Alain Miossec, est pourtant beaucoup plus pessimiste (communication écrite). Il assiste à deux réunions de la Commission des sites, la première le 6 mars 2000, à La Roche-sur-Yon, la seconde, le 6 février 2001. Le maire de La Faute-sur-Mer, René Marratier, arrive « en séance bardé de dossiers et de certitudes sûrement ». Des avis défavorables sont émis, dont nul ne tient compte, dans la mesure où ils sont consultatifs.

          Le préfet, se rappelle Alain Miossec, a « sûrement un autre point de vue, plus “politique”. La spéculation immobilière bat son plein, largement soutenue par la première adjointe, agent immobilier et présidente de la commission d’urbanisme de la station balnéaire depuis son élection en 1989, dans le sillage du maire... Elle vend en treize ans 114 terrains lui appartenant sous forme de lotissements, essentiellement dans la zone déprimée située en contrebas de la digue “remodelée et surélevée” ».

          On peut en faire un décompte dans les minutes du procès qui s’est ensuite tenu aux Sables-d’Olonne. Les permis de construire étaient d’autant plus facilement délivrés qu’ils l’étaient le plus souvent par l’élue en question. En effet, lors dudit procès « il lui est reproché d’avoir, en sa qualité de première adjointe chargée de l’urbanisme, délivré des permis de construire qui violaient les règles de sécurité prescrites par l’article R.111-2 du Code de l’urbanisme ».

          Ils ont été validés par la Direction départementale de l’équipement, qui ne peut pourtant ignorer le danger attesté par les chroniques hydrologiques. Peut-être a-t-elle été rassurée par le fils de l’adjointe, président de l’association gérant la digue censée protéger les zones loties. Un quatrième accusé vient compléter le tableau : Patrick Maslin, promoteur, également membre de la commission d’urbanisme de La Faute, et directement intéressé au développement du bâti. Mais, comme il est décédé durant le procès, l’action publique à son encontre a été éteinte.

          Quoi qu’il en soit, en 2006, 1 008 habitants permanents résident à La Faute, sans compter les estivants. Arrive de l’ouest la tempête Xynthia, le 27 février 2010, avec un facteur aggravant : elle se manifeste de nuit, ce qui complique les secours, et à une heure où les habitants sont chez eux. Les dégâts sont immenses, puisque 694 maisons seront ensuite promises à la démolition. On recense 29 morts, souvent des retraités (37 % de la population a plus de 60 ans).

          Une pétition circule pourtant par la suite, qui invoque « des événements météorologiques catastrophiques » pour demander aux habitants d’apporter leur soutien et de conserver leur confiance au maire et au conseil municipal, sans doute par crainte d’un inévitable procès.

          L’affaire est effectivement jugée aux Sables-d’Olonne en 2014. Corinne Lepage, avocate des parties civiles, dénonce une prise illégale d’intérêt de la famille Babin qui renvoie pour sa part à des « défaillances » au sein des services de l’État, et notamment de la DDE. Ce n’est pas faux, mais le procureur dénonce néanmoins une « frénésie immobilière ». Le maire est condamné à quatre ans de prison, son adjointe, à deux années, et son fils à dix-huit mois. Aucune peine n’est assortie d’un sursis, au motif que les intéressés ne pouvaient pas ignorer le danger. René Marratier, qui estime que l’on « a puni les lampistes », se pourvoit en appel, comme ses co-condamnés.

          Quand s’ouvre le procès en appel, devant la cour de Poitiers, la commune ne compte plus que 671 habitants tandis que le plan local d’urbanisme (PLU) interdit en principe toute construction sur 80 % de la commune. Mais l’Association pour la défense des propriétaires fautais (ADPF) ne s’en satisfait pas et obtient – second acte judiciaire – l’annulation dudit PLU devant le tribunal administratif. On envisage à nouveau de construire… sur pilotis. Pourtant, les digues sont par endroits toujours très fragiles, malgré un gros travail sur le terrain effectué par la Sogreah et les Services maritimes : des « renards » (infiltrations en pied d’ouvrage) sont régulièrement constatés.

          Le troisième acte, la décision de la cour d’appel (avril 2016), affaiblit largement le jugement prononcé en première instance. Selon les attendus, « si les fautes commises ont contribué à créer le dommage, elles n’en ont pas été l’unique cause, l’intensité particulière du déchaînement des éléments et les fautes de tiers en ayant largement leur part ».

          L’État, avec l’administration, qui a failli à ses devoirs, porte une lourde responsabilité ; il est aussi certain, selon Alain Miossec (communication écrite), que « nos veules politiques l’avaient en partie bâillonné ». Il est regrettable que les juges ne soient pas montrés quelque peu géographes. En effet, « l’intensité particulière du déchaînement des éléments » est une fragile excuse, bien qu’elle permette à Françoise Babin d’être relaxée et à René Marratier d’échapper à la prison (deux ans avec sursis). Ce dernier se pourvoit devant le tribunal administratif de Nantes pour réclamer que la commune prenne en charge les honoraires de son avocat, ce qui lui a été refusé le 21 juillet 2017.

          Xynthia n’a pas été un phénomène unique et insurpassable, comme on a parfois tenté de le montrer. La grande tempête de 1940 fut tout aussi dramatique, mais il y avait peu de gens « logés dans des dépressions à l’abri de digues incertaines. Dans cette affaire, les responsabilités humaines sont essentielles » (Miossec). Il est inutile d’aller chercher des explications générales – comme les changements climatiques réputés anthropocènes – pour trouver les clés du drame qui s’est noué en février 2010.

          Il n’est pas non plus besoin d’invoquer une montée globale du niveau des océans et l’érosion côtière, largement surmédiatisée, pour comprendre l’ampleur de l’accident. La Cour des comptes a rappelé en 2012 que « la carte des zones submergées par la tempête Xynthia recouvre quasiment à l’identique celle des espaces soumis aux flots marins à l’embouchure de la Sèvre niortaise au deuxième siècle av. J.-C ». Ici, les intérêts privés, voire familiaux – la vente des terrains aurait rapporté plus de six millions d’euros – se sont fortement exprimés dans une politique locale dominée par la rente foncière.

          Les Commissions d’enquête – comme trop souvent – ont avalisé les desseins des élus. La faillite des administrations de la République est également évidente, même si l’on n’en discerne pas clairement les raisons. Le préfet récemment arrivé ne peut que constater les dégâts et les fautes commises avant (et bien avant) le drame.

          Peut-on même parler, s’agissant de Xynthia, de retour d’expérience ? La jurisprudence Marratier/Babin ne manquera pas d’être mise en avant par des élus « bâtisseurs » tout aussi fautifs lorsque des inondations viendront ravager des lotissements nouvellement établis dans les zones menacées. Enfin, le rachat par l’État, à concurrence de 250 000 euros, des biens sinistrés à La Faute, laisse la porte ouverte à une prise de risque par des élus locaux peu scrupuleux.

          Actuellement, l’adjoint à l’urbanisme du maire préside Domitys Invest, société spécialisée dans l’immobilier et les maisons de retraite, René Marratier est toujours conseiller municipal et quarante nouveaux habitants ont emménagé à La Faute en 2018.

          
            Bertrand Lemartinel
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          YELLOWSTONE (PARC DE)
        

        Le parc de Yellowstone aux États-Unis constitue l’archétype de la mise en défens d’un espace qui est protégé pour ses valeurs écologiques, esthétiques ou culturelles en incorporant les avancées et les injustices propres à la société qui l’établit. Il est considéré comme le premier parc national au monde (Sellars, 1997).

        Transcription de « Mi tsi a da zi », un mot de la langue minnetaree signifiant rock yellow river, Yellowstone désigne à l’origine un affluent du Mississipi, qui s’écoule du Wyoming vers la Missouri. Sa région est occupée par des peuples autochtones (Native Americans), depuis au moins 11 000 ans avant l’arrivée des Européens (MacDonald, 2018). De nos jours, vingt-six groupes autochtones (tribes) y revendiquent un lien culturel. Son bassin versant n’est nullement un espace de nature virginale au moment de sa « découverte » par l’expédition Washburn en 1870.

        Le parc éponyme y est établi par le Congrès américain en tant que « parc public » par une loi du 1er mars 1872, en raison, notamment, de la rareté de ses formations géologiques et géothermales (geysers, sources chaudes, solfatares, etc.) et de la beauté des paysages (Magoc, 1999). Il est placé sous l’autorité de l’armée et des ingénieurs militaires, jusqu’à la création du National Park Service en 1916.

        Aux États-Unis, Yellowstone agit comme un outil d’innovation en matière de politiques publiques de conservation assimilable à un prototype de gestion-protection de l’espace. Il sert à configurer la législation concernant la gestion de la grande faune, les normes et les règlements internes via la protection des forêts (notamment pour leur fonction hydrologiques) et la lutte contre le braconnage. Le Yellowstone Park Protection Act (ou Lacey Act), voté en 1894, qui prévoit la protection absolue de la faune et de l’avifaune sauvage à l’intérieur du parc, constitue un jalon pour les législations postérieures aux États-Unis.

        Le parc national de Yellowstone est présenté dans la littérature comme un « modèle », traduction impropre de l’anglais (Yellowstone model) (Keiter et Boyce, 1991). Pour l’État fédéral américain, il présente une dimension expérimentale. Sa réglementation, ses modes de gestion de la faune ou d’éviction des autochtones inspirent de nombreux pays, qui s’en saisissent en les adaptant à leur contexte écologique, politique ou idéologique. L’un des principes le plus retenu est l’exclusion, dans presque tous les pays (Australie, Argentine par exemple) et jusqu’aux années 1980, des populations locales ou des peuples autochtones au sein de son périmètre (Robin, 2013). Son dispositif de pouvoir suppose le contrôle des territoires et des populations, aisément appropriable par les autres États connaissant une situation coloniale équivalente.

        Le parc de Yellowstone sert les intérêts économiques régionaux et nationaux (Lavigne, 2002). L’administration fédérale évolue autant sous la pression de groupes d’intérêts du Montana que sous celle des entreprises ferroviaires, comme la Northern Pacific qui construit sa communication touristique valorisant une nature sauvage et garantissant un « pays des merveilles » (wonderland) (Jacoby, 2006).

        L’espace touristique ainsi produit est composé de vues panoramiques rationalisées pour devenir pittoresques, tandis que les feux (autochtones ou naturels) participant de l’écologie du parc sont interdits ou combattus afin de conserver la forêt, domaine de la wilderness. La réglementation protège certaines espèces bénéficiant d’une image positive (bisons, cerfs, wapitis, ours). D’autres, considérées comme nuisibles, sont réduites au rang de prédateurs à « contrôler », c’est-à-dire à éliminer, jusqu’en 1931 : loups (Canis lupus), coyotes (Canis latrans), cougar (Puma Concolor), loutres (Lontra canadensis).

        La faune sauvage demeure un sujet conflictuel à l’extérieur du parc en raison de son abondance et de sa mobilité. Elle nécessite une gestion de l’écosystème fondée idéalement sur une coopération multi-niveau entre les différents acteurs institutionnels territoriaux internes et externes. L’initiative Greater Yellowstone Ecosystem, qui a tenté ce mode de gouvernance, a rencontré de fortes résistances de la part de l’État du Montana, peu enclin à partager ses prérogatives sur son territoire. Les droits fonciers compliquent toute régulation environnementale, en particulier la reconnaissance de l’écosystème comme cadre de gestion des populations de bisons (Bison bison) ou des grands herbivores comme les wapitis (elk, Cervus elaphus canadensis), effectuant leur hivernage hors des limites du parc.

        Jusque dans les années 1930, les gestionnaires du parc privilégient une nature modelée sur des schèmes renvoyant à l’esthétique européenne, bannissant de fait les autochtones et les traces les plus visibles de leur occupation (Spence, 1999). Alors que s’opérait leur marginalisation socio-politique dans la société américaine, ces autochtones ont été exclus de l’espace protégé et considérés comme des menaces pour le grand gibier. La modernité utilisait la « nature comme faire-valoir » (Jones, 2012), alors que la société américaine, mue par l’idéologie de la Manifest Destiny, poursuivait sa colonisation intérieure.

        Yellowstone modifie également la manière de considérer les ressources, au moins en partie. La matérialité seule n’est plus le seul élément du développement économique. La contemplation des paysages et les aménités servent une nouvelle relation dans laquelle « nature and capitalism appeared symbiotic » (Jones, 2012). La marchandisation de la nature s’inscrit dans un paradoxe que connaissent presque tous les parcs nationaux par la suite : l’exploitation des ressources matérielles de la nature est (sauf exception) rejetée à partir 1894, les défenseurs du parc ayant réussi à promouvoir des valeurs esthétiques et écologiques, à convaincre de l’importance de protéger les hauts bassins versants ainsi que les habitats considérés comme naturels. Le temps de la conservation commence.

        Produit touristique, esthétique et patriotique, véritable icône nationale, Yellowstone apparaît en creux comme un vecteur de la diffusion de la modernité dans l’Ouest, autant qu’il fut un vecteur de la conservation de la nature à l’américaine (Schullery et Lee, 2003). Il est configuré selon des codes moraux et les besoins politiques de la société dominante (européenne, blanche et masculine), également selon des normes esthétiques ou scientifiques qui évoluent au fil des décennies. Il est à la fois un laboratoire et un révélateur des tensions qui sont internes à la société américaine et qui se jouent aussi entre les sociétés et la nature, voire entre la modernité et le monde sauvage dans le contexte de l’anthropocène. Il illustre ainsi la manière dont les modes d’intervention humaine les moins intensifs participent à la transformation des socio-écosystèmes.

        
          Stéphane Héritier
        

        
          	
            ▶ CONSERVATION, ÉCOTOURISME, ESPÈCE, FEU, PARC, WILDERNESS

          

        

      

      
        
          ZAD (ZONE À DÉFENDRE)
        

        Une ZAD n’est plus seulement une « zone d’aménagement différé ». Depuis 2008, c’est aussi d’une « zone à défendre ». L’occupation de la zone projetée pour un aéroport, à Vigneux-de-Bretagne et Notre-Dame-des-Landes (NDDL), par des opposants voulant en empêcher la construction, est le point de départ de ce détournement lexical qui renverse le sens de l’acronyme aménageur en un label contestataire.

        La naissance de la « ZAD » marque ainsi la fixation d’un label unique au détriment d’autres jusque-là utilisés, comme « zone d’autonomie temporaire » (ZAT), tandis qu’elle hérite d’un contexte institutionnel spécifique – qui fait du terme une singularité française.

        Décrétée par une autorité compétente de l’État, une zone d’aménagement différé est un outil d’acquisition du foncier sur une zone définie, en vue de réaliser un projet d’infrastructure ou d’équipement décrété d’utilité publique. Elle s’appuie sur un droit de préemption du bâti et des terres pendant une durée de six ans (quatorze ans avant 2010), renouvelable à merci, et mis en œuvre par une collectivité publique, un établissement public ou cédé à un concessionnaire privé. Les propriétaires bénéficient d’une compensation pour le rachat de leurs terres et/ou biens immobiliers en fonction d’une tarification fixée juridiquement.

        Instaurées par une loi de 1962, un an avant la création de la Datar (Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale), les « zones d’aménagement différé » sont le fruit d’une décennie de forte intervention aménagiste de l’État dont les premiers projets faisaient déjà l’objet de critiques. L’aménagement de la côte aquitaine, par exemple, fut contesté par deux pionniers locaux de l’écologie politique, critiques du gigantisme et de la société technicienne : Bernard Charbonneau (1910-1996) et Jacques Ellul (1912-1994). Une part des arguments contestataires plus récents s’inscrivent dans leur filiation directe.

        Les « zones à défendre » contestent de front des atteintes environnementales, un système décisionnel techniciste et des pouvoirs confisqués aux citoyen.ne.s, des visées capitalistes et des effets sociaux inégalitaires. Elles s’inscrivent dans le label contestataire plus vaste contre les « grands projets inutiles et imposés », tout en se caractérisant par une lutte matérielle dans et pour un espace, laquelle repose sur l’occupation comme mode d’action collective privilégié. Cette dimension spatiale du conflit est aisément visible puisque ces projets concernent des espaces délimités institutionnellement selon des considérations politiques et techniques et des objectifs économiques et sociaux – que les opposant.e.s souhaitent investir et/ou conserver selon d’autres logiques.

        Elle se double d’une opposition de valeurs et de visions du monde dont la dimension spatiale est, à nouveau, très présente : les ZAD privilégient l’usage quotidien de l’espace – le plus souvent rural – à un usage récréatif et à leur empiètement au bénéfice de politiques d’attractivité urbaine ; elles promeuvent la préservation de terres non artificialisées, écologiquement utiles voire vivrières ; elles visent à sortir un espace local de la logique capitaliste de privatisation voire d’« accaparement » pour l’intégrer au sein des « communs » mondiaux. Ces arguments s’inscrivent ainsi dans le corpus critique de l’anthropocène qui dénonce les bouleversements planétaires générés par les logiques dominantes tout en proposant d’autres manières d’agir.

        Loin des luttes nimby (not in my backyard) qui s’accommodent du déplacement d’une infrastructure ou d’un équipement dans un autre lieu, le double processus de montée en généralité argumentative et d’extension scalaire, illustré par les mots d’ordre « ZAD partout » ou « ni ici, ni ailleurs », implique une contestation de l’aménagement pour lui-même et non pour sa localisation (Pailloux, 2015). Selon le principe de l’essaimage, les ZAD constituent un réseau national aux critiques et ambitions communes, fondé sur un mode d’action et un label partagé qui peut mutualiser des ressources tout en s’adaptant à chaque contexte local.

        En outre, la constitution d’un réseau de soutiens, auquel peut participer tout type de structures collectives, et d’un réseau européen contre les grands projets inutiles et imposés (GP2I), participe au changement d’échelle des contestations qui sont a priori locales. Des liens plus ponctuels ou informels sont aussi créés avec des mouvements d’occupation d’autres pays, notamment les luttes pour des usages spatiaux paysans ou indigènes dans les pays dits du Sud.

        Si les zones d’aménagement différé, entre autres projets d’aménagement, connaissent des oppositions depuis qu’elles existent, l’occupation semble une pratique de plus en plus fréquente, selon un répertoire d’action contestataire déjà large – et aux occupant.e.s comme acteur.ice.s d’un panel d’opposant.e.s déjà varié. Elle s’ajoute aux manifestations, pétitions, contre-expertises ou autres recours en justice menés en amont ou en parallèle à l’instauration d’une ZAD.

        Ce mode d’action repose en partie sur un sentiment de déni de démocratie dans le cadre des procédures de concertation et de consultation concernant les projets d’aménagement. Il s’inscrit en outre dans une démarche stratégique fondée sur la nécessité d’une présence physique – de corps – et matérielle – tracteurs ou barricades notamment – dans l’espace à défendre. L’occupation, parce qu’elle est illégale, implique un risque d’affrontements et d’expulsions par les forces de l’ordre. De fait, surveillance, pression et répression ont marqué les principales ZAD, si bien que les opposant.e.s à l’aéroport de NDDL parlaient d’« occupation policière » lors de l’opération d’expulsion et de destruction de l’hiver 2012-2013.

        La ZAD du Testet, dans le Tarn, tragiquement connue comme le lieu où un manifestant a été tué par une grenade offensive lancée par un gendarme lors d’un rassemblement contre le projet de barrage, a ravivé deux ans plus tard la contestation contre les violences policières dans un contexte social de criminalisation du mouvement social. Hauts lieux de la contestation contemporaine, ces deux ZAD sont les symboles de la répression et des violences policières (comme le furent au tournant du siècle les contre-sommets altermondialistes).

        Ces résistances matérielles ont fait émerger une nouvelle figure, les « zadistes », qui choisissent de vivre sur place pour tenir la ZAD. Ces occupant.e.s, parfois défini.e.s de manière réductrice par ce seul stigmate disqualifiant, partagent la double expérience d’affrontements violents et d’une installation matérielle précaire.

        Or, ces « nouveaux.elles arrivant.es » ne forment un groupe cohérent que par opposition aux habitant.e.s « historiques » des lieux, lorsqu’il y en a, comme à NDDL où des agriculteur.ice.s ont choisi de ne pas quitter leurs fermes. Lorsqu’ils-elles pratiquent par exemple une agriculture conventionnelle avec intrants et pesticides, leurs préoccupations sont originellement éloignées de celles des nouveaux.elles arrivé.e.s.

        Pour autant, la cohabitation entre ces divers occupant.e.s perdure – non sans difficultés parfois –, aidée d’une part par la superficie importante du site de NDDL (Pruvost, 2017) et d’autre part par la reconnaissance respective de ressources spécifiques : les connaissances, outils et matériel agricoles d’un côté, les savoir-faire militants utiles pour l’organisation de rassemblements et de la vie collective au quotidien, l’animation de réunions ou lors des confrontations avec les forces de l’ordre de l’autre.

        Certain.e.s occupant.e.s sont en effet préparé.e.s à de potentiels affrontements : ils-elles possèdent un capital militant spécifique bien connu des black blocs (Dupui-Déri, 2003), qu’il s’agisse de ressources logistiques et matérielles mobilisées lors de confrontations physiques, pour se déplacer, communiquer ou soigner par exemple, ou de ressources relationnelles garantissant le soutien de militant.e.s près à venir en renfort.

        D’autres s’appuient sur des capitaux propres aux réseaux pacifistes ou de désobéissance civile non violente, mettant en jeu d’autres techniques de résistance. Les multiples opposant.e.s moins politisé.e.s et non habitué.e.s aux situations de contact direct avec les forces de l’ordre, davantage représenté.e.s sur des ZAD plus récentes ou qui se présentent ponctuellement en soutien, peuvent ainsi puiser parmi plusieurs filiations idéologiques aux implications pratiques variées.

        L’hétérogénéité politique des zadistes est redoublée par des appartenances sociales très variées. Si les ZAD de NDDL, de Bure ou du Testet comptent une large part d’occupant.e.s fortement politisé.e.s, de plus petites ZAD concentrent des individus marqués par une grande marginalité sociale et un éloignement au travail salarié qui tient plus de la relégation sociale que de considérations politiques (Dechézelles, 2017). Pour ces dernier.e.s, l’habitude de l’habitat alternatif (habitat léger et mobile, cabanes ou squat de maisons abandonnées) entretenue sur la ZAD s’inscrit dans la continuité de diverses formes de débrouille motivées par un manque de ressources économiques. À l’inverse, des occupant.e.s plus politisé.e.s peuvent insister sur le choix stratégique de construire une cabane dans un arbre ou sur les motifs politiques de l’éco-auto-construction et/ou de la non-propriété de l’habitat.

        Les diversités sociale et politique des occupant.e.s rendent une vision homogène des ZAD impossible. Elles dévoilent au contraire des paradoxes que les rares travaux sur le thème commencent à montrer, que ce soit en matière de modalités de lutte ou d’organisation du quotidien. À NDDL comme ailleurs, les « marginalisé.e.s » de la société contemporaine concentrent les critiques de la part d’autres occupant.e.s pour leur faible participation aux activités collectives ou les troubles qu’ils-elles génèrent notamment dans le cas de pratiques addictives. Mais cela n’empêche pas la solidarité entre les opposant.e.s au quotidien comme avec la majorité de celles et ceux qui ne vivent pas sur la ZAD et privilégient d’autres modes d’action contestataire. Cette solidarité est d’autant plus forte que la lutte est prolongée et ponctuée de moments d’affrontement et de mise en danger de soi.

        La multiplication des ZAD contre des projets d’aménagement donne à voir, au-delà de moments de confrontation physique avec les forces de l’ordre, une organisation sociale en rupture avec les normes contemporaines. L’exemplarité de NDDL, plus que la durée de la lutte, réside dans la portée politique attachée à chaque pratique quotidienne. C’est un lieu d’expérimentation d’une « alternative écologique au quotidien » (Pruvost, 2013), visible dans les pratiques de récupération de matériel, d’auto-construction, d’auto-production vivrière biologique, voire permacole, ou encore de mobilité non motorisée.

        Le mouvement est également caractérisé par un fonctionnement libertaire (de la distribution de la parole en réunion aux prises de décisions collectives), anticapitaliste (de la vente à prix libre aux échanges non monétaires et de la gratuité à la non-propriété) et antipatriarcal (de l’écriture épicène à la construction de cabanes non mixtes). L’usage commun et le partage des ressources font des ZAD des lieux de vie réappropriés selon des normes non dominantes et pas seulement des espaces de lutte contre un aménagement considéré comme « inutile et imposé ».

        Proposer d’autres manières de vivre, collectivement, prend dès lors le pas sur le fait de contester et de résister ; c’est ce qui permet en outre de faire tenir cette mosaïque sociale et politique ensemble.

        
          Anne-Laure Pailloux
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          ZONE HUMIDE
        

        Soumises à l’occupation humaine des territoires dès le Néolithique (Groupe d’histoire des zones humides, 2018), continûment et intensément aménagées depuis, les zones humides occupent une place singulière dans les discours de l’anthropocène.

        Coins de vraie nature, supposées vierges de toute intervention humaine, et à ce titre érigées en édens relictuels, elles sont également dépréciées, associées à l’insalubrité, à l’impur et à l’arriération sociale, et dès lors combattues et asséchées. Cette ambivalence illustre l’écart existant entre les potentialités économiques et écologiques d’un milieu ainsi que les modes de valorisation retenus. Particulièrement vive en Occident, elle reflète les tensions s’opérant autour de l’appréhension des écosystèmes humides caractérisés par la présence de matières organiques et par leur mobilité.

        Si de nombreuses définitions fixent les critères des zones humides, elles butent en effet sur la difficulté de caractériser, et donc de gérer, des milieux de l’entre-deux, mi-terre mi-eau. La définition de la convention internationale de RAMSAR, qui rassemble depuis 1971 tous les États engagés dans la protection des zones humides (169 parties contractantes fin 2018 pour plus de 2 200 sites recouvrant 2,1 millions de km2), est sans conteste la plus large car elle englobe les milieux marins et littoraux : « Des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eau marine dont la profondeur à marée basse n’excède pas six mètres » (Secrétariat de la Convention de Ramsar, 2018).

        Elle se distingue ainsi de la définition française issue de la loi sur l’eau (loi no 92-3 du 3 janvier 1992, article 2) qui exclut non seulement les milieux marins mais aussi les cours et les grands plans d’eau (lacs, étangs, lagunes, fleuves et rivières…) : « Les zones humides sont des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. En sont exclues les grandes étendues d’eau libre et les zones habituellement parcourues par l’eau courante. »

        S’ajoutant à ces deux références, une quinzaine d’autres définitions issues de travaux nationaux ou internationaux (EFESE, 2018) proposent d’autres critères (zone de transition entre les systèmes aquatiques et terrestres, présence de sols hydromorphes, milieux saturés en eau, difficultés d’aménagement rural, intérêt environnemental…), témoignant à leur tour de la difficulté à saisir l’objet « zone humide ».

        Ce flou a de lourdes conséquences en matière de gestion et de protection de ces milieux : en France, aucune carte à moyenne échelle n’est véritablement satisfaisante : la moitié des tourbières identifiées par la Fédération des conservatoires d’espaces naturels n’apparaissent pas sur la carte au 1/100 000e des milieux potentiellement humides réalisée par la Direction de l’eau et de la biodiversité en 2014, qui est pourtant la plus exacte et la plus utilisée.

        De même, aucune réglementation supposant une stabilité foncière de la présence de l’eau n’est parfaitement efficace. En outre, l’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 sur le caractère non cumulatif des critères botaniques et pédologiques a créé une incertitude sur la définition juridique (et par extension pratique) des zones humides. Il a par ailleurs eu une conséquence négative sur la préservation des zones « juridiquement disqualifiées » d’une part en permettant leur dégradation ou leur destruction, et d’autre part en rendant ineffective leur compensation.

        Antérieurement à cet arrêt, certaines zones humides françaises ultramarines, comme les mangroves, ne peuvent toujours pas être juridiquement définies faute d’une adaptation des critères pédologique et botanique sur ces territoires. Ainsi, sans définition juridique claire, les zones humides continuent à régresser ou à se dégrader.

        Les zones humides, qui occupent aujourd’hui 12,1 millions de km2, sont situées principalement en Asie (32 %) et en Amérique du Nord (27 %). Dans le trio des contrées qui ont le plus dilapidé leurs richesses humides, l’Amérique latine et les Caraïbes arrivent en tête avec près de 60 % de superficie en moins entre 1970 et 2015 tandis que l’Afrique en a perdu 42 %. Près de la moitié de la superficie des milieux humides a également disparu en Europe occidentale depuis les années 1960 et, si l’on s’étalonne sur l’avènement de la révolution industrielle, la destruction est encore plus massive : deux tiers d’entre elles ont été rayées de la carte. Neuf mares sur dix ont ainsi été comblées depuis la seconde moitié du XIXe siècle, des marais entiers asséchés (marais des Échets dans la région lyonnaise, marais Pontins en Italie) alors que les autres sites continentaux prestigieux (Camargue, delta du Danube, ...) perdaient la moitié de leurs milieux naturels.

        Dans les zones humides côtières, les chiffres sont encore plus inquiétants (pour la seule Bretagne, 80 % des marais salés des fonds de baie et des estuaires ont été drainés). L’Asie ne partage pas cette destruction du fait à la fois de l’importance de la riziculture irriguée (1,3 million de km2), qui constituent des zones humides artificielles selon la Convention de Ramsar, et d’une perception plus cosmographique de la nature, notamment en Asie orientale.

        La régression a certes ralenti depuis les années 1990 grâce au Plan national d’action pour les zones humides, lancé après la publication du préfet Bernard (1994) en France, au lancement de Natura 2000 en Europe et à la Convention de Ramsar dans le monde. Mais elle se poursuit (6 % en moins depuis 2000, soit trois fois plus vite que la forêt), et ce malgré la progression des zones humides artificielles (12 % de la superficie mondiale avec un doublement entre 1970 et 2015).

        Ces territoires de l’eau font ainsi partie des écosystèmes les moins bien conservés à l’échelle planétaire, alors qu’ils contribuent très fortement à la biodiversité à toutes les échelles et dans tous les domaines biogéographiques : en France métropolitaine, ils accueillent un tiers des espèce animales et végétales recensées sur moins de 2 % du territoire et 45 % des espèces menacées ; dans le monde, sur les 19 500 espèces animales et végétales inféodées à l’humide, un quart sont menacées d’extinction, notamment dans la zone intertropicale.

        À cet apport majeur à la biodiversité générale s’ajoutent des biens et services écosystémiques considérables. Championnes de la productivité primaire, les zones humides fournissent en effet une large gamme de produits agricoles et halieutiques assurant la souveraineté alimentaire de nombreuses communautés humaines. Elles jouent également un rôle géochimique et hydrologique déterminant dans l’épuration des eaux de surface, dans l’atténuation des crues et des étiages, dans la régulation du climat en raison de leur capacité à piéger le carbone atmosphérique, ce qui leur a valu, dès les années 1990, d’être considérées comme des « infrastructures naturelles » (Barnaud et al., 2007).

        Enfin, supports d’activités de loisirs, de ressourcement individuel et collectif, les zones humides recouvrent une forte dimension historique et patrimoniale constitutive de l’identité d’un territoire. Dès lors, la valeur des services écosystémiques des zones humides dépasse celle des zones terrestres (Costanza, 2014).

        Devant tant de bienfaits, comment comprendre l’acharnement contemporain à les voir disparaître ? Ce d’autant plus que la dépréciation des lieux d’eau date du XIXe siècle (Dournel et al., 2011), alors qu’ils avaient soutenu de florissantes activités agricoles et artisanales jusqu’à la fin des temps modernes dans le cadre de l’économie fongique (c’est-à-dire reposant sur la décomposition de la matière organique comme la tannerie, le rouissage du lin et du chanvre et un grand nombre de métiers de l’eau). L’image négative des zones humides est donc consécutive de la pensée occidentale hygiéniste et technicienne du XIXe siècle, largement relayée par la vision qu’en transmettaient l’Église catholique (Grésillon et Sajaloli, 2017) et la littérature (Sajaloli, 2017) : « Rien n’est plus troublant, plus inquiétant, plus effrayant parfois qu’un marécage » (Maupassant, in Gil Blas, 7 décembre 1886).

        Miasmes insalubres, antres de toutes les bassesses morales, archétypes de l’arriération économique, les zones humides ont été combattues avec acharnement par les pouvoirs en place qui, les asséchant, voyaient autant de victoires de la civilisation sur la sauvagerie et les forces obscures de la nature.

        Si, en Occident, depuis les années 1990, le regain d’intérêt pour les lieux d’eau est flagrant, si le discours se construit de plus en plus sur leurs aménités naturelles et sociales, cette perception positive n’est pas univoque, d’où, pour une très large part, l’ampleur des menaces dont ils font toujours l’objet. Quoi qu’il en soit, les zones humides fournissent un bel exemple du primat de la culture sur les modes de valorisation de la nature. En cela, l’anthropocène, qu’il relève d’un courant de pensée ou d’une étape géologique, doit être historicisé et localisé.

        
          Bertrand Sajaloli
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          Amazonie ; Antarctique ; Aral (mer d’) ; Arcadie ; Arctique ; Atlantide ; Bhopal (catastrophe de) ; Camargue (la) ; Controverse – alpine ; Forêt – enjeux environnementaux ; Forêt – primaire ; Fukushima ; Glace et glacier ; Hiroshima et Fukushima ; Hot Spot ; Île ; Jardin ; Mangrove ; Neiges du Kilimandjaro ; North Sentinel ; Poitevin (marais) ; Polaire (monde) ; Reconstruction post-catastrophe (l’exemple de Katrina) ; Restauration – des terrains en montagne ; Sahel ; Sibérie ; Tchad (lac) ; Union européenne ; Wild et désert ; Xynthia (catastrophe de) ; Yellowstone (Parc de) ; Zone humide.

           

          
            Mécanismes bio-géo-physiques
          

          Âge de la Terre ; Anticyclone mobile polaire (AMP) ; Biogéographie – théorie insulaire ; Biosphère ; Biotope ; Changement et dérèglement climatiques ; Climat (concept de) ; Climatologie et météorologie ; Climax et écosystème ; Connectivité/continuité écologique ; Courant marin ; Désertification et dégradation des sols ; Dust Bowl ; Eau – cycle ; Écosystème ; Effet de serre ; El Niño ; Empreinte écologique ; Ère géologique ; Érosion ; Feu ; Glace et glacier ; Inondation (en France) ; Insularité et biogéographie ; Karst et milieux souterrains ; Mangrove ; Modèle – climatique ; Montée des eaux ; Niche écologique ; Ozone ; Paléoenvironnement ; Précipitations ; Quaternaire ; Submersion marine (en France) ; Tsunami ; Xynthia (catastrophe de).

           

          
            Modèles et référentiels de penser
          

          Actualisme ou uniformitarisme ; Adaptation ; Âge de la Terre ; Anthropozoïque (ère) ; Anthropocène – histoire du concept ; Anthropocène – en géographie française ; Anthropocentrisme ; Apocalypse ; Art ; Biocentrisme ; Biodiversité – histoire du concept ; Biodiversité – mesure ; Biodiversité – approche critique ; Biogéographie – histoire du concept ; Biopolitique et biopouvoir ; Buen Vivir ; Cage (les limites de notre) ; Capitalocène ; Catastrophisme ; Chaos ; Climatoscepticisme ; Constructivisme ; Controverse – en sciences ; Controverse – Lynn White ; Crise environnementale ; Cycle ; Darwinisme ; Décroissance ; Déluge – biblique ; Déluge – représentation ; Démographie ; Dépolitisation ; Développement – histoire du concept ; Développement – durable ; Échelle ; Écocentrisme ; Écologie savante – histoire ; Écologie savante – factorielle ; Écologie savante – humaine ; Écologie savante – industrielle ; Écologie savante – mésologique ; Écologie savante – thermodynamique ; Écologisme – écologisme(s) ; Écologisme – écologie politique (histoire) ; Écologisme – écofascisme ; Écologisme – écoféminisme ; Écologisme – écologie sociale ; Écologisme – écomarxisme ; Écologisme – éconationalisme ; Écoumène ; Effondrement de civilisation ; Énergie – société et climat ; Environnementalisme ; Environnementalité ; Éthique environnementale ; Éthologie ; Extinction des espèces ; Extractivisme ; Finitude ; Frontière ; Gaïa ; Genre et nature ; Habitabilité ; Harmonie ; Holisme ; Humanités environnementales ; Icône ; Imaginaire ; Insularisme (syndrome de l’) ; Irréversibilité ; Jour du dépassement (de la Terre) ; Limite ; Malthusianisme ; Mésologie ; Milieu ; Mythe ; Naturalisme ; Nature – notion générique ; Nature – place de l’Homme ; Nénuphar (syndrome du) ; Néolithique ; Nexus ; Noosphère ; Paysage – histoire épistémologique ; Paysage – regard occidental ; Peuple-Monde ; Plantationocène ; Political ecology ; Population mondiale ; Productivisme ; Prophétie autoréalisatrice ; Quaternaire ; Raubwirtschaft ; Religion ; Renaturation ; Résilience ; Risque – épistémologie ; Robinson Crusoé (syndrome de) ; Social-darwinisme ; Socio-écosystème ; Technique (machinisme et nature) ; Transhumanisme ; Utopie ; Vaisseau-Terre ; Vert.

           

          
            Qualifier le vivant
          

          Abeille ; Agrobiodiversité ; Agroécologie ; Aire protégée ; Amazonie ; Animalité ; Barrage vert ; Biocentrisme ; Biodiversité – histoire du concept ; Biodiversité – mesure ; Biosphère ; Biosphère 2 ; Biotope ; Ceinture verte ; Chasse ; Climax et écosystème ; Connectivité/continuité écologique ; Conservation ; Déforestation ; Écocide ; Écologie savante – histoire ; Écosystème ; Empreinte écologique ; Ensauvagement ; Ensauvagement – féralité ; Ensauvagement – ré-ensauvagement ; Espèce – histoire du concept ; Espèce – invasive/envahissante ; Espèce – menacée ; Esthétique écologique et paysagère ; Extinction des espèces ; Forêt – enjeux environnementaux ; Forêt – primaire ; Gaïa ; Harmonie ; Hot Spot ; Imaginaire ; Marée noire ; Milieu ; Nature – notion générique ; Ours polaire ; Parc ; Patrimoine naturel ; Pêche ; Prédation ; Renaturation ; Ressources ; Service écosystémique ; Socio-écosystème ; Trame verte et bleue ; Végétarisme et véganisme ; Wilderness ; Yellowstone (parc de) ; Zone humide.
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